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DES SCIENCES,. DES LETTRES ET DES ARTS.

LIT UÂCÉES, Lituaceœ (moll.). Nom donné
par Blainville à une famille de coquilles cloi-
sonnées, dont il réunit les genres sous les ca-
ractères suivants animal à peu près inconnu,
si ce n'est dans la spinule; coquille polytha-
lame ou cloisonnée, symétrique, enroulée dans
une plus ou moins grande partie de son éten-
due, mais constamment droite vers la partie
terminale, de manière que.l'ouverturen'est ja-
mais modifiée par l'avant-dernier tour. Cette
famille, d'après la forme des cloisons, se trouve
partagée en deux sections comprenant, la pre-
mière, des coquilles dont les cloisons sont si-
nueuses, représentées par les deux genres Am-
monocérntite et Hamite; la seconde, les coquil-
les à cloisons simples, comprises dans les gen-
res Spirule, Lituole, Scaphite et Ichlhyosaréolite.

L1TUOLÉES (moll.). Lamarck avait d'abord
proposé cette famille sous le nom de Litlwla-
cées, en la composant, outre les genres Lituo-
lite, spiralinite et spirule, des Orthocères, des
Hippurites et des Bélemnites; mais il a ensuite
modifié ce nom primitif, et isolé cette nouvelle
famille des trois derniers genres que nous ve-
nons de citer.

LITUUS. Bâton des augures dont la forme
était la même que celle de la crosse épiscopale.
On attribue à Romulus l'invention des lituus
qu'il donna aux trois augures primitifs de l'an-
cienne Rome, comme marque de leur dignité.
Depuis lors les augures tenaient toujours en
main cet instrument lorsqu'ils consultaient le
vol des oiseaux, et s'en servaient pour diviser
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le ciel en quatre régionset formerainsi ce qu'on
nommait le temple. Le lituus était gardé avec
beaucoup de soin dans la capitale. On le perdit
un moment après la prise de Rome par les Gau-
lois, mais on le retrouva, si l'on en croit Cicé-
ron, dans un petit temple des Saliens, situé
sur le mont. Palatin. Les augures sont toujours
représentésavec ce bâton, que l'on voit aussi
très souventsur les médailles, joint aux autres
ornements pontificaux. -On donnait aussi le
nom de Lituus à un instrument de musique mi-
litaire des Romains, qui, suivant Acron, an-
cien commentateurd'Horace, était courbé, ser-
vait à la cavalerieet avait un son aigu, en quoi
il différait de la tuba qui servait à l'infanterie,
était de forme droite et avait un son grave. Il
ne faut pas toutefois confondre le lituus avec le
cornu. La courbure du premier formait tout au
plus un quart de cercle, et celle du cornu fai-
sait souvent plus qu'un cercle.

LIVABIE anciennementLebadea. Ville de
Grèce, dans l'ancienne Béotie, à 85 kilom. N.-
0. d'Athènes, sur une petite rivière du même
nom, à peu de distance, à l'O-, du lac Topolins
(l'ancien Capaïs), qu'on appelle souvent aussi
lac de Livadie. Elle est assez grande, mais triste
et laide. Il s'y fait quelque commerce de riz
de blé et de laine. Les voyageurs vonty visiter
l'antre.de Trophonius, célèbre dans l'antiquité.

On donnait, sous le gouvernementturc, le
nom de province de Livadie à toute la Grèce sep-
tentrionale, c'est-à-dire aux anciennes contrées
appelées jadis Thessalie, Acarnanie, Etolie,



Phocide, Béotie et Attique. E. Cortembert.
MVÊCHE, ligusticum (bot.). Genre de la

famille des Ombellifères et de la pentandrie-
digynie dans le système de Linné, offrant pour
caractères ombelles et ombellules formées de
plusieurs rayons, et munies d'mvolucre et
d'involucellespolyphylles; calice à cinq dents à
peine visibles; cinq pétales ovales, lancéolés,
entiers, égaux, courbés en dedans; cinq éta-
mines ovaire surmonté de deux styles rappro-
chés, un peu courts et à stigmates simples;
aliène ohlong, marqué de chaque côté de cinq
sillons profonds, et conséquemment présentant
cinq angles ou côtes épaisses et un peu sail-
lantes.Les Livêches ontbeaucoupderapportsavec
les genres Laserpitium, Selinuna et Angelica. Le
genreLivêchene diffère même du premierqu'en
ce que ses fruits ne sontpas relevésde côtesaussi
saillantes et membraneuses; la faiblesse de ce
caractèrea été cause que l'ona même transporté
plusieurs espèces d'un genre à l'autre. L'es-
pèce principalede ce genre est la Livéche coji-
mune, Ligusticum Levhticum que l'on range
parfois dans les Angéliques.

MYEEPOOIi. Villed'Angleterreet le prin-
cipal port de ce royaume après Londres. Cette
place importante est sur la côte occidentale de
la Grande-Bretagne, dans le comté de Lancas-
tre, à 240 kilom. N.-O. de Londres, sur la rive
droite de la Mersey, et près de l'embouchurede
ce fleuve dans la mer d'Irlande, par 53° 22' de
latitude N. et 5° 17' de longit. 0. Liverpool se
déploie sur une grande largeur le long de la
nfersey, et offre le plus imposant aspect. Le
port se compose, outre la Mersey, de vingt-
deux bassins ou docks, dont la superficie to-
tale est de 446,600 mètres carrés. Les mai-
sons sont toutes en briques et couvertes en ar-
doises la plupart des rues sont larges et bel-
les. Parmi les édifices publics, on remarque
l'hôtel-de-ville, surmonté d'une belle statue de
la Grande-Bretagne la Bourse, au centre de
laquelle est un mausolée en mémoire de Nel-
son les bâtiments des halles la prison, bâtie
sur un plan du célèbre Howard; l'infirmerie
publique, l'hôpital des marins, le dispensaire.
Parmi les établissements d'instruction, on doit
citer l'institution royale académique pour la lit-
térature, les sciences et les arts; l'Institut pour
les aveugles; l'École des orphelins; les lycées
avec une richebibliothèque.–Lesmanufactures
de Liverpool sont nombreuses et importantes.
11 y a, entre autres, de grandes usines pour le
fer et le cuivre; des moulins à blé considérables;
des brasseries, des chantiers immenses pour
la construction, la réparation ou l'armement
des navires; des fabriques de produits chimi-

ques, de mouvements de montres et d'outils
d'horlogerie.

La situation de la ville de Liverpool dans le
comté le plus manufacturier de l'Angleterre,
à peu de distance de ce merveilleuxatelier qui
se nomme Manchester, et sur la partie de la
côte anglaise qui est le plus à proximité de
l'Amérique, l'ont rendue l'un des ports les plus
florissants du monde. C'est surtout le grand
entrepôt du commerce avec l'Amérique. Des
communications régulières et fréquentes par
bâtiments à vapeur l'unissent à New-York, et
permettent de faire le voyaged'Europeen Amé-
rique en douze jours et le retour en dix jours.
Les trois quarts du commerce de l'Angleterre
avec les États-Unis se font par ce port où entrent
annuellementenviron 1,000 navires. Le coton est
le principal objet des importations; il en arrive
chaque année un nombre prodigieux de balles.
Les tissus decoton et de lainesont les principaux
articlesd'exportation. Le plus ancien cheminde
fer d'Angleterreest celui de Manchesterà Liver-
pool, qu'il traverse dans un tunnel de 2,248
mètres; par ce chemin, Liverpool communique
avec la métropoledu royaume, à laquelle il est
encore relié par le cheminde Chester. Le canal
de Leeds-et-Liverpool,qui vient aboutir dans
la Sîerscy, favorise les relations avec les gran-
des villes manufacturièresdes comtés de Lan-
castre et d'York. Avant le xvie siècle, cette
ville n'était encore qu'un hameau en 1700 elle
n'avait que 5,000 habitants; en 1801, elle en
avait déjà 78,000; en 1821, elle en comptait
119,000; aujourd'hui elle renferme plus de
300,000 âmes.

Il existe encore deux petites villes appelées
Liverpool, l'une sur la côte méridionale de la
Nouvelle-Écosse, l'autre sur la côte orientale
de la Nouvelle-Hollande, dans la Nouvelle-
Galles méridionale. E. C.

LIVIÂ. Famille romaine dont les surnoms
sont Claudianus, Drusus, Libo, Manulianus,
Salinator. Les seuls personnages importants de
cette maison sont Livius-Drusus (voy. DRUSUS),
et deux membresdu rameau du Sulinalor.–Le
premier,Livius-Salinator[Marcus), surnommé
Salinator à cause d'un impôt qu'il fit établir sur
le sel, fut consul en 219, et fit avec succès la
guerre en Illyrie. Il parvint une seconde fois au
consulat en 207, et eut pour collègue Claudius
Néron, son ennemi. Dans les circonstances ter-
ribles où se trouvait alors la républiquemise à
deux doigts de sa perte par Annibal, Salinator
sut oubl ier sesgriefs, et seconda son collègue dans
cette attaquehardie qui coûta la vie à Asdrubal
et sauva Rome. Livhjs-Salinator (Caïus),
préteur en 190, battit Polyxnidas, amiral d'An



tiochus-le-Grand,et futélevéau consulaten 188.
LÏVIE (Livia-Drusilla) de l'ancienne fa-

mille Claudia, appartenait à la famille Livia, à
la suite de l'adoption,par cettedernière, d'un des
aïeux de Livie, Caïus-Livius-Drusus-Claudius.
Livie épousa en premières noces Claudius-Ti-
berius Néro, dont elle eut Tibère et Drusus,
surnommé Germanicus. Elle était enceinte de
Drusns lorsque Auguste, auquel elle avait ins-
piré une passion violente, l'enleva à son mari
et l'épousa. Livie était douée d'une beautéécla-
tante, et d'un esprit plein de finesse et de pé-
nétration elle possédait même une instruction
très élevée pour une femme, et Auguste lui de-
mandait souventconseil. Elle profita de son as-
cendantsur lui pour assurer la couronneà son
fils Tibère, au nom duquel elle espéraitrégner un
jour. Mais le nouvel empereur ne lui laissa au-
cune autorité. Elle mourut l'an 30 de J.-C. On
l'a accusée d'avoir fait périr tous les parents
d'Auguste qui auraient pu prétendre au trône,
et d'avoir abrégé les jours d'Augustelui-même
dans la crainte qu'il ne vint à désigner Agrippa-
Posthume pour son successeur.

Une autre LiviE.surnomméeLevilla, et fille de
Drusus,filsde l'impératriceLivie,épousaDrusus,
fils de Tibère, et fut accusée d'avoir empoisonné
son mari de concert avec Séjan. Lorsque ce fa-
vori eut été étranglé par ordre de Tibère, Livie
fut jetée dans un cachot où elle mourut de faim.

ÔVIE Livia {ins.). Genre d'hémiptères-
homoptères, de la famille des Psylles, très cu-
rieux et facile à reconnaître par la forme de sa
tête qui est carrée, aplatie, profondément dé-
primée au milieu les antennes sont composées
de 10 articles serrés et courts, les premiers
gros, le dernier terminé par deux soies. L'u-
nique espèce, la LIVIE DES jongs, L. juncorum,
Lin., se trouve dans les marécages la femelle
dépose ses oeufs dans les fleurs du joncarticulé,
et cette piqûre détermine un afflux de sève qui
occasionne une boursouflure dans ces parties,
et leur fait acquérir un développement double
ou triple de celui qu'elles auraienteu dans leur
état naturel. Les larves et les nymphes vivent
dans l'intérieur de ces fausses-galles, et rendent
par l'anus une matière farineuse qui les environ-
ne, et au milieude laquelle elles semblentpren-
dre plaisir à se tenir, ainsi que l'insecte parfait
qui saute plus qu'il ne marche. L. F.

MVOMIE, en russe, Lifliandîca, en alle-
mand, Liefland. Gouvernementde la partie occi-
dentale de la Russie d'Europe, dans le bassin de
la Baltique, entre 56° 3^ et 59° 3' de latitude N.
et entre 19° 25' et 25» 20' de longitude. Il est
renfermé entre le golfe de Livonie, à l'O., et le
lac Peïpous, qui le sépare du gouvernementde

Saint-Pétersbourg,à l'E.; l'Esthouie et les gou-
vernements de Pskov, de Vitebok et de Cour-
lande le bornent ailleurs. Sa superficie est de
50,490kilom. carrés, et sa populationd'environ
750,000 habitants. OEsel et Mœn sont des îles
assez considérablesqui dépendent de ce pays.
Le sol est généralement plat. Les principaux
cours d'eau sont au S., la Dvina méridionale,
au milieu, l'Aa, et au N. le Pernau tous tribu-
taires du golfe de Livonie; la Welika se rend
dans le lac Peïpous. Outre ce lac, il y en a un
grand nombre d'autres de plus petits, et la plu-
part marécageux. Le terrain est fertile et pro-
duit du seigle et de l'orge en surabondance,du
froment, de l'avoine, du sarrasin, du lin, du
chanvre, dés légumes il y a de belles forêts.
On remarque un assez grand nombre de blocs
erratiques. Le gibier est très commun. L'indus-
trie offre surtout des distilleries, des raffine-
ries de sucre et des fabriques de tabac, de lai-
nages, d'étoffes de coton et de toile.– Riga, chef-
lieu du gouvernement, qui prend souvent le
nom de cette ville, est le siège principal du
commerce et de l'industrie de la Livonie c'est
un port florissant, vers l'embouchure de la
Dvina. Dorpat, fameuse par son université,
est aussi une ville importante. La masse de la
population, dans les campagnes surtout, se com-
pose de Lettous, de Lives et d'Esthoniens, qui
sont les indigènes du pays, et qui, serfs autre-
fois, ont acquis leur liberté depuis 1823 et 1824,
Les autres habitants sontdes Russes et des Alle-
mands.

La Livonie était inconnue du reste de l'Eu-
rope, lorsqu'elle fut visitée en 1185, par Mein-
hard, moine de Segeberg, qui en fut nommé
évêque par Urbain 111. Un autre évêque, Albert
de Brème, y fonda Riga, en 1200, et y institua
l'ordre des chevaliersPorte-Glaives, qui dispu-
tèrent la possession de cette contréeaux Danois
et aux Lithuaniens, et se fondirentdans l'ordre
teutonique,en 1237. Les chevaliersteutoniques
possédèrent la Livonie jusqu'au xvi° siècle.
Alors elle fut démembrée, et la plus grande par-
tie passa à la Lithuanie, le reste aux Danois.
La paix d'Oliva la donna à la Suède, en 1660
la paix de Nystad, en 1721, l'attribua enfin à la
Russie. On a quelquefois compris dans la Li-
vonie la Courlande et l'Esthonie. E. C.

LIVONIE ( GOLFE de) ou GOLFE DE
RIGA. C'est un des principauxenfoncements
de la Baltique sur la côte de Russie il se
trouveau S.-O. du golfe de Finlande,et s'avance
entre les gouvernementsd'Esthonie,deLivonieet
de Courlande. Les îles d'OEsel et de Mœn sont à
l'entrée de ce golfe, entrée qui est dangereuse
et embarrasséede bancs de sable. Arensberg et



Pernau sont situées sur le golfe même, et Riga,
à peu de distance, sur la Dvina du sud, le prin-
cipal fleuve qui vienne s'y jeter; les autres tri-
butaires remarquables sont l'Aa et le Pernau..

LIVOURNE, en italien Livorno en anglais
Leghorn. Ville du grand duché de Toscane, et
port principal, à la fois militaire et marchand,
de ce pays, sur la côte occidentale de l'Italie, à
20 kilom. S.-S.-E. de Pise, et à 89 kilom. 0.-
S.-O. de Florence, par 43» 33' 5" de latit. N.

et 7° 561 30" de longit. E. Elle dépend de la
province de Pise, et est le siège d'un évêché
qui est suffragant de l'archevêché de Pise. Elle
occupe un terrain marécageux qu'on a rendu
salubrc en y creusant des canaux. Des fortifica-
tions importantes la défendent, les rues sont
droites et belles; on remarque la grande place
d'Armes, et parmi les édifices publics la cathé-
drale ouvrage de Vasari la synagogue, la plus
belle d'Europe après celle d'Amsterdam; une
mosquée, le palais grand-ducal, l'aqueduc de
Colognole et son réservoir, d'où l'eau, tirée des
montagnesvoisines, est distribuéedans la ville;
enfin un lazaret, un des plus vastes et des plus
commodes du monde. On doit citer aussi la sta-
tue en marbre de Ferdinand ler, ouvrage de Jean
de Bologne, avec un groupe très beau de qua-
tre esclaves en bronze qui le supportent. Le
port, dont l'entrée est difficile mais l'intérieur
vaste et sûr, se divise en port extérieur et port
intérieur, le premier pour les forts navires, le
second pour les petits et ceux qui sont en répa-
ration. Un môle de 2 kilomètres de longueur
le protégé, et un phare, élevé sur rm roc, l'é-
claire.

Le port de Livourne est franc, aussi y règne-
t-il une activitéextraordinaire,et c'est le point
d'arrivage le plus important qu'il y ait en Eu-
rope pour les naviresdu Levant; c'est le 5e port
de la Méditerranée par son commerce. Ce com-
merce est entre les mains d'environ 300 mai-
sons de lro classe, dont 100 sont juives. Les im-
portationss'élèventannuellementà 100,000,000
de fr. il y entre chaque année de 60 à 70 bâti-
ments de guerre, et de 5 à 6,000 bâtiments de
commerce. Des communications régulières par
bateaux à vapeur ont lieu avec Marseille Gè-
nes, Civita-Vecchia et Naples. L'industrie est
fort animée dans cette ville il y a des tanne-
ries importantes, des fabriques de crême de
tartre, de savon, de cordages, d'ébénisterie,
d'ouvrage en corail et en albâtre, de chapeaux
de paille, de berets, de papier, de bouchons de
liége, de toile à voiles, etc. La construction des
navires y occupe aussi beaucoup de bras. On
y compte environ 80,000 habitants, dont le
10° non catholique, t ulre autres beaucoup de

juifs. Un chemin de fer unit cette ville à Flo-
rence.

Livourne est l'ancien Portus Herculis Labro-
nis et Portus Liburnicus qu'on appela aussi Li-
burnum. Elle avait perdu tout vestige de son
existence de cité maritime romaine, et se trou-
vait réduite, dans les xm» et xive siècles, à l'état
de village lorsque Côme Ier creusa et affranchit
son port, invita les étrangers à s'y établir en
leur accordant des priviléges et la liberté des
cultes. Ferdinand I« augmenta ensuite ces pri-
viléges, offrit un asile aux réfugiés de diverses
nations, et contribua beaucoup à la prospérité
d'une ville qui est devenue l'une des premières
de l'Italie. E. C.

LIVRADAIS.C'est le nom qu'on donnait
autrefois à un petit pays de la Basse-Auvergne,
dont Ambert était le chef-lieu. Le Livradais est
aujourd'hui compris dans le département du
Puy-de-Dôme, au S.-E.

LIVRAISON (jurisp.). Synonyme de déli-
vrance les deux termes sont employés par la
loi. Ce mot exprime, suivant la définition de
Domat, adoptée par le Code civil ou Napoléon, le
transport de la chose vendue en la puissance et
possessionde l'acheteur. Cette énergiquedescrip-
tion du fait qui est l'exécution du contrat par
la tradition réelle, renferme à la fois toute une
théorie et l'explication du fond même du sy-
stème adopté par la loi civile moderneà la dif-
férence de la loi romaine. Le vendeur a con-
tracté l'obligation de livrer la chose quelle est
l'étendue de cette obligation, et que sera cette
livraison? Sera-ce seulement la mise en pos-
session matérielle sans certitude et garantie de
propriété? Tel était le principe de la loi romai-
ne qui n'obligeait pas le vendeurà livrer la chose
à titre de propriétaire, mais qui exigeait seu-
lement qu'il fit jouir l'acheteur sans trouble?
Sera-ce au contraire l'obligationde transmettre
la chose avec ce qu'il y a de plus éminent dans
les rapports entre l'homme et la chose, avec ce
qui rend l'homme maître absolu de la chose,
c'est-à-direavec le droit de propriété? Tel est
le principe de la loi civile moderne,qu'elle con-
centre dans le mot puissance,ajouté à possession,
aprèsavoir, du reste,combiné toutes les disposi-
tionsdu contrat de vente sur cette hypothèse,que
la vente,soit,pourle vendeurune obligationde li-
vrer, et pour l'acheteurune obligationde payer;
c'est un contrat qui transfère la propriété. Le
mot livraisons'appliqueégalementà l'exécution
de toute obligation de donner une chose résul-
tantdequelquecontrat que ce soit (voy.VENTE).

LIVRE (métrol.). Nomdonné par les romains
à celle des unités de poids qui se rapportait le
mieux au commerce de détail et aux usages do-



mestiques. Plus tard, et par une pente natu-
relle, le même nom fut appliqué à l'unité des
monnaies réellesou de compte. La livre,comme
mesure de pesanteur était variable non seule;
ment suivant les pays, mais encore dans chaque
état, et même dans chaque ville. Des professions
distincteset quelquesespècesde denrées avaient
aussi leur livre particulière c'est ainsi qu'on
distinguait souveut la livre des monnayeurs de
celle des apothicaires,et de la livre commerciale.
Celle-ci pouvait encore être différente suivant
qu'elle était destinée à peser les métaux pré-
cieux ou les gemmes, la soie ou les matières
communes. On distinguait aussi le poids du
roi, celui du seigneur, celui de la commune, etc.
Ces variétés infinies, qui n'étaient reliées par
aucun rapport simple à une mesure instituée
pour servir de règle aux transactions com-
merciales, étaient absolument contraires à la
sincérité et à la sécurité des transactions. La
républiquefrançaise a, la première, institué un
système de mesuresqui, très varié dans sa puis-
sante unité, ne permet jamais aucune incerti-
tude ni aucune équivoque.. Mais pour éviter
jusqu'à l'ombredu doute, la loi de 1837 a écarté
de la languemoderne jusqu'au nom de la livre,
parce qu'il n'était pas assez nettement déter-
miné. Toutefois, il s'est encore conservépar la
force de l'habitude, et signifie aujourd'hui
1/2 kilogramme.

La livre commune de France, appelée aussi
livre poids de marc, se divisait en 2 marcs,
16 onces, 128 gros ou dragmes, 9,216 grains, et.
valait en grammes 489,5. Les livres commer-
ciales les plus communes, outre celles dont
nous venons de parler, étaient celle d'Abbeville,
qui valait 15 onces de la livre poids de marc;
celle de Beaucaire, dont 90 livres faisaient
86 livres communes celle de Lyon, savoir la
livre poids de table ou POIDS DE LA VILLE, valant
14 onces, et celle dite poids de soie, qui était de
15 onces;.celle de Marseille, dont 100 livres fai-
saient 81 livres communes; celle Rouen, où
100 livres du poids de vicomté valaient 104 liv.,
et où l'usage voulait que toute marchandiseau-
dessous du poids de 13 livres fût vendue au
poids de marc. A Toulouse, et dans le Haut-
Languedoc, à Avignon et à Montpellier, on em-
ployaitune livre de 13 onces et une livre dont
les 100 équivalaientà 84 livres 3/4 du poids de
marc ou poids commun.

La livre monnaie fut constamment,en France,
une monnaie de compte, et lorsqu'il y eut des
pièces réelles qui en eurent la valeur, comme le
lys d'argent, elles n'en portèrent pas le nom.

«
Les livres les plus connues dans les monnaies
royales furent celles, dites parisis.et tournois,

toutes deux se divisant en 20 sous et 240 de-
niers, mais 20 sous parisis valaient 35 sous tour-
nois. Cette dernière livre était seule employéelors
de l'établissementdu système décimal, et sa va-
leur fut fixée par la loi du 25 germinal an iv, à
99 centimes. Parmi les quelques monnaies
seigneurialesappelées livre qui eurent de l'im-
portanceau moyen-âge, nous citerons celle em-
ployée dans les foires de Champagne, et qui
portait le.nom de monnaie de Troyes, mon-
naie de Meaux, ou livre de Provins, et livres pro-
venisines. A dater de 1254 les bons provenisiens
équivalent aux tournois de bonne monnaie.

Il peut être utile aussi de connaître les
monnaies de quelquespays réunis à la France
nous mentionneronscelles d'Artois, de Flandres,
et de Hainault. Tant que l'Artois a appartenua
la France, on n'y a connu que la livre tournois;
lorsqueFrançoisIer dut lecéderàCharles-Quint,
l'usage de la monnaiede Flandre fut introduit,
et l'on corifondillalivred'Artoisavecleflorin,quii
valait 25 sous; la valeur de la livre devint donc
égale à celle du florin. Mais aucune dispo-
sition légale n'ayant sanctionnécet usage, l'Ar-
tois, qui revint à la Franceavec Arras, le 9 aoùt
1640, reprit Dar ce seul fait la livre tournoi, et
le 23 janvier 1661, les états de la province de-
mandèrent et obtinrent que le cours de la mon-
naie fût le même que dans les autres lieux du
royaume.– Quantal'Artoisréservé, ilfut stipulé
dans la capitulation d'Aire, le 31 juillet 1776,
que le paiement des dettes serait fait en même
monnaie qu'elles auraient été contractées et
lorsqu'en 1679 une ordonnancedéclara qu'à l'a-
venir la monnaiede France aurait cours dans
les villes cédées par le traité de Nimègue de
1678, il fut entendu que toutes les redevances
et rentes créées antérieurement seraient payées

en monnaie de France avec augmentation d'un
cinquième; un arrêt du conseil de 1684 confir-

ma cette règle.– La livrede Flandre ou florin va-

lait, comme nous l'avons dit, 25 sous tournois,
et se divisait en 20 patards. Celle de Hainaut
n'avait que 10 patards, et valait 12 sous 6 de-
niers tonrnois. E. LEFÈVRE.

LIVRE. Ce mot vient du latin liber qui dési-

gne l'écorce intérieure d'un arbre, parce que
cette écorcea longtemps fourni la matière sur la-
quelle ont été écrits les ouvrages. Les livres
peuventse distinguer en livres écrits à la main

ou manuscrits, et en livres imprimés ou bien en
livres sous forme de rouleaux,et en livres com-
posés de feuilles placées à la suite les unes des
autres. Il est singulier qu'après avoir adopté le

mot livre pour terme générique, notre langue
ait appelé bibliothèquele meuble et le lieu des-
tinés à recevoir les collections de livres; mais



l'usage l'a décidé ainsi, bien que nos aïeux aient
d'abord adopléle mot librairie dans lemême sens.

On écrivit d'abord sur la pierre c'est ainsi

que Moïse écrivit décalogue; puis sur des feuil-
les. Les tablettes de bois, enduites ou non de
cire, celles de plomb de cuivre, de corne, d'i-
voire le papyrus, l'écorce intérieure de plu-
sieurs arbres, la toile, la soie, le feutre, les

peaux d'animaux et même les briques et les
tessons de poterie, et enfin le parchemin et
le papier furent également employés. Les feuil-
.es de plomb étaient souvent consacrées dans
l'antiquité aux actes publics, et la toile de
lin aux actes privés. Cependant les livres des
Sibylles étaient écrits sur la toile de lin, et s'ap-
pelaient lintei libre. Le papyrus servait à peu
près exclusivementaux particuliers.Nous avons
tiré de plusieurs de ces circonstances des noms
spéciaux, comme feuille et feuillet de folium,
tablette de tabula, cartulaire de charta. Ce der-
nier mot, qui signifiait proprement lame ou
feuille, a fourni à notre langue le mot cartulaire,
fort usité au moyen-âge pour signifier un tome,
ou livre contenantune suite d'actes ou char-
tes, en feuilles liées ensemble. Les planchesde
hois sur lesquelles on écrivait furent appelées
en latin axes ou axones, mots dont nous avons
fait ais. Les lois de Solon furent écrites sur de
pareils ais. Plutarque dit qu'il en existait en-
core des restes de son temps. C'était un vérita-
ble livre manuscrit.

Les diverses matières sur lesquelles on avait
écrit eurent d'abord une grande influence sur
la forme donnée au livre résultant de leur
réunion les matières souples s'ajoutèrentbout
à bout pour être roulées, c'est ce qui fut ap-
pelé proprement un volume, volumen; les ma-
tières rigides ne purent qu'être rangées l'une
sur l'autre. Les anciens distinguaient les livres
composés de feuillets attachésà la suite les uns
des autres par le nom de codices venant de cau~
dex, qui signifie tronc d'arbre. Cette forme don-
née au livre diminuait beaucoup leur volume.
On attribue l'invention de cette forme des
livres à Attale, roi de Pergame, qui aurait aussi
été l'inventeur du parchemin.

Les livres sous forme de rouleau envelop-
paient un cylindre de bois appelé ombilic, et
dont les extrémitésse nommaientcornes,cornua.
C'était là que se déployait le luxe que nous ap-
pliquons à la reliure: l'ivoire, l'argent, l'or et
même les pierres précieuses brillaient à l'extré-
mité apparente de l'ombilic, car ces rouleaux
étaient rangés sur des tablettes profondes qui
ne laissaient voir qu'une des têtes du rouleau,
sur laquelle était écrit le titre du livre. Fort
.^cuvent, car ces livres étaient rares avant
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la découverte de l'imprimerie, ils étaientplacés
isolément dans des coffrets ou enveloppes cy-
lindriques en bois, dont plusieurs ont été trou-
vés à Herculanum.

L'usage le plus ordinaire était de n'écrire que
sur un côté de la feuille, celui qui occupait l'in-
térieur du rouleau le côté extérieur s'ap-
pelait frons. Les ouvrages écrits de cette façon
étaient appelés syngraphes, et ceux écrits des
deux côtés ophislographes. En latin on disait
pagina du côté écrit d'un volume, et tabellm
ou tabulai des pages écrites de deux côtés.
Les plus beaux livres étaient écrits sur le
plus beau parchemin ou parchemin royal, et
sur des feuilles qui n'avaient pas encore servi.
Aussi les appelait-on livres neufs, par opposi-
tion aux palyvipsestes desquels on avait fait
disparaître une première écriture par le grat-
tage. La forme roulée se retrouve chez beau-
coup de peuples, ainsi les Russes découvri-
rent, en 1722, chez les Tartares kalmouks
une bibliothèquede livres de cette sorte, com-
posés de feuillets très étroits et fort longs, recou-
verts des deux côtésd'un enduit noir sur lequel
l'écriturese détachaiten blanc. La forme de
nos livres était fort employée au commencement
de notre ère, puisque le poète Martial, quivivait
dans la première moitié du premier siècle
emploie souvent l'expression vertere paginam,
tourner la page.

La confection matérielle des livres, tant qu'ils
furent sous forme de rouleaux, n'offrit aucune
difficulté, mais dès que l'en eut adopté l'usage
de superposer les feuilles à la suite les unes des
autres, il fallut les assembler, les relier en-
tr'elles et les garantir par une couverture. La
manière de les écrire, la disposition de l'écriture
sur chaque page, sa forme, les ornementsdont
elle était susceptible, les miniatures et l'art
d'apprécier la beauté des livres, d'en reconnaî-
tre l'âge à l'aide de l'apparence extérieure sont
traités aux mots CALLIGRAPHIE, Ecriture,
MANUSCRITS MINIATURES, PALÉOGRAPHIE.

La découverte de l'imprimerie, en permet-
tant de multiplier rapidementles livres, en très
grand nombre et à peu de frais, leur a donné
une importancebeaucoup plus considérable en
les rendant accessibles à tous. L'autoritépubli-
que avait déjà dû se préoccuperde leur influence
sur le public, même lorsque la difficulté de les
multiplier par des copies à la main les main-
tenait dans un état de très grande rareté.
Dans les temps postérieurs à l'imprimerie le
mot livre prend un sens plus précis, et cesse
de s'appliquer aux manuscrits. D'un autre côté,
il se trouve en regard des mots Tome et Vo-
lume, et garde le sens général, tandis que le.



mot tome indique spécialement la division d'un
ouvrage en parties séparées, et le mot volume
leur réunion en une masse unique et sous une
couverture. Le FORMAT qui sert à indiquer le
nombre de pages contenues sur une feuille dé-
terminée de papier, et par conséquent la gran-
deur du livre, s'applique de préférenceau mot
volume. Cependant le mot livre étant le terme
générique, c'est ici qu'il importe d'indiquer ce
qui a rapport à la fabrication d'un volume.

Lorsque toutes les feuilles qui doivent com-
poser un volume sont impriméeset tirées, c'est
le tour du SATINEUR, puis de l'ASSEMBLEUR,
du BROCHEUR et du RELIEUR. Toutes ces in-
dustries se réunissent quelquel'ois, surtout
dans les petites localités, dans la main de
l'imprimeur, mais elles constituentdes profes-
sions très distinctes. Le satinage résulte
d'une forte pression que l'on fait supporter
aux feuilles, entre chacune desquelles on in-
terpose un carton lisse. On donne à l'as-
sembleur tous les exemplaires d'une même
feuille, réunis ensemble; son travail consiste à
prendre un exemplairede chacune de ces feuilles
pour les réunir dans l'ordreconvenable, et en
composer un volume. Les feuilles lui étant li-
vrées à plat c'est-à-dire dans toute leur éten-
due, il doit les plier suivant le format et de
manière à ce que toutes les pages se suivent.
La signature et la réclame de chaque feuille le
guident dans cette opération. Le brocheur,
après avoir vérifié que toutes les feuilles sont à
leur place et convenablement pliées, les égalise
par le haut et par le dos, en les frappant légè-
rement, et alternativement des deux côtés sur
une table; puis, avec la pointede sou aiguille, il
trace du côté du dos, deux lignes verticales,
dont la marque le guiderapour coudre les feuil-
les. Ayant ensuite préparé deux feuilles de pa-
pier blanc ou gardes, plus grandes que la justifi-
cation, on prend la première feuillequ'onposesur
l'une de ces gardes, la premièrepage en dessous,
et qu'on pique successivement avec l'aiguilleà la
marque supérieure et inférieure. Puis on place
la seconde feuille sur la première on la pique à
la marque inférieure et à la supérieure, en faisant
ressortir l'aiguille à la marque supérieure, et
on arrête le fil avec son extrémité qu'on a laissé
dépasser. La troisièmefeuille est piquée d'abord
à la marque supérieure puis à l'inférieure, et
on passe le fil daus le point qui lie la première
feuille à la seconde. Cette opération renouvelée
forme ce qu'on appelle la chaînette, et fixe les
feuilles les unes aux autres. Lorsqu'on la né-
glige, ce qui arrive trop souvent, la brochure
n'est maintenue que par la couverture, et se
désassemble lorsque celle-ci se déchire.

Le relieur donne à la fois au livre la plus
grande solidité, et un ornementqui peut deve-
nir assez précieuxpour en assurer doublement
la conservation car au mérite intrinsèque de
l'ouvrage, se joint l'intérêt qu'excite alors le
talent d'un artiste {voy. RELIEUR pour la descrip-
tion des procédés employés par cet ouvrier).
Nous nous bornerons à dire que la reliure a
été différente selon les temps, mais c'est tou-
jours la nature de la couture qui a fait la dif-
férence entre la brochure et la reliure. On à
d'abord donné aux livres reliés des couvertures
faites avec des ais de bois couverts d'un parche-
min on a fixé à ces ais des fermoirs, c'est-à-
dire des plaques de métal jouantà charnière sur
un des côtés de la couverture et se rattachant
à l'autre côté, soit par une sorte de griffe si la
partie correspondante était un agraffe, soit à
l'aide d'un simple trou dans lequel entrait un
goujon fixé à l'autre couverture. Pour certains
livres très volumeux, la fermeture s'opérait à
l'aided'une courroiegarnie d'une plaque de cui-
vre qui venait se fixer à un goujon saillant sur
le plat de la couverture.Cet usage des fermoirs,
abandonnépendant longtemps, a reparu de nos
jours. Un complément moins commun de la re-
liure était une chaîne solidement fixée à la cou-
verture, et qui retenaitle livre la portée d'une
table ou d'un pupitre sans qu'on pût l'en éloi-
gner. Le xvie siècle s'est distingué par un grand
nombre de reliures en vélin blanc. -Quelles
que soient la méthode et les matières employées
pour une reliure, il faut que le volume s'ouvre
facilement et se renfermetout-à-faitaprèsavoir
été bien ouvert.

Un livre se distinguepar le nom de BROCHURE
lorsqu'il est composé d'un petit nombre de
feuilles.

UVBJÉE (mœurs et coutumes). Ce mot dé-
signe l'habit uniforme porté par les domesti-
ques des grandesmaisons. Si nous en croyons
les historiens, l'origine des livrées remonte très
haut. L'Ecriture dit que Salomon mettait beau-
coup d'ordre et d'économie dans sa maison et
dans les distributions des habits et livrées de ses
valets. Dans les premiers temps de la monar-
chie, les rois tenaient aux époques de Noël et
de. Pâques des cours plénières où ils recevaient
splendidement, couronne en tête, les grands
seigneurs qu'ils défrayaientmagnifiquement, et
auxquels ils livraient même de riches habille-
ments, d'où est venu, dit-on, le mot livrée. Les
rois et les grands seigneurs avaient aussi pour
coutume de faire présent d'habits aux ménes-
trels et aux trouvères; mais il ne faut pas con-
fondre cette distribution avec la livrée, car c'é-
taient ses propres habits que te seigneur donnait



ainsi en récompense. Ferrari prétend que l'u-'
sage des livrées pritnaissancedans les tournois,
où chaque parti se montrait sous des couleurs
différentes;Monstrelet et le Laboureur nous af-
firment que des couleurs distinctives étaient
portées, non seulement par les valets, mais
même par les premiersofficiersdes maisons des
princes.-En Angleterre, on est dans l'usage de

donner les livrées nouvelles aux domestiques à
Noël en France, et surtout à Paris, on a cou-
tumede les renouvelervers Pâques pour la belle
saison ou pour les promenadesde Longchamps.

LIVRÉE (métrol.). On appelait, dans le
moyeu-âge, livrée de terre, un revenu foncier
équivalantà une livre monétaire. On rencontre
beaucoup d'actespublics, et privés ainsi que des
traités entre les rois et les princes, par lesquels

une des parties s'engage à constituer à l'autre
une certaine quantité de livrées de terre.

LIVRÉE [ins.). Nom qu'on donne vulgaire-
ment à la chenilledu Bombyx nenstria, à cause
de la disposition de ses couleurs on la trouve
sur le prunier, le pommieret le poirier.

LIVRES DE COMMERCE. Terme con-
sacré par le langage de la loi, aussi bien que
par la langue commune, pour désigner les re-
gistres, ou les écritures qui sont relativesà la
comptabilitécommerciale, industrielleou finan-
cière. C'est ainsi que toutes les lois budgétaires
et le public appellent grand-livre de la dette pu-
blique la collection des registres sur lesquels
sont écrits les noms des propriétairesde rentes
sur l'État. Les petits grands-livres sont des es-
pèces de duplicata partiels du grand-livre,
comprenant les noms de tous les rentiers qui
veulent être payés dans un département.

L'ordonnance du commerce de 1673 ne ren-
dait obligatoire pour les commerçants qu'un
seul livre qui devait contenir tout leur négoce,
c'était le livre-journal prescrit par le Code. La
même ordonnanceexigeait qu'il fût signé, coté
et paraphé par l'autorité, mais cette disposition
n'avait pas été exécutée parce qu'elleaurait sur-
chargé le fonctionnaireauquel était dévolue la
signature. Un édit de 1706 et une déclaration
de 1707 voulurent porter remède à cette irré-
gularité, en instituant des officiers particuliers
pour donnerlessignaturesetlesparaphes.Il leur
était attribué un droit bursal. Mais ces régle-
ments sont restés sans valeur ainsi qu'un arrêt
du conseil de 1674, qui exigeaitque ce livre fût
timbré.

Le Code de commerce promulgué en 1807
règle encore aujourd'hui tout ce qui concerne
les livres obligatoires pour les commerçants.
Ceux-ci sont tenus d'avoir un hvre-joiwnal qui
présente, jour par jour, les dettes actives et pas-

sives, les opérations de leur commerce, les né-
gociations, les acceptations, les endossements
d'effets, et généralementtout ce qu'ils reçoivent

et paient à quelquetitre que ce soit, et qui énon-
ce, mois par mois, les sommes employées à la
dépense de leur maison. La correspondance doit
être transcrite sur un registre particulier. A la
fin de chaque année le résultat de l'inventaire
est copié sur un livre spécial. Ces livres doivent
tous être cotés, paraphés et visés soit par un
des juges du tribunal de commerce, soit par le
maire ou un adjointet sans frais. Ils doivent, en
outre, être visés et paraphés une fois par an. Le

commerçant est tenu de les conserver pendant
10 ans au moins. Ils peuvent être admis par le
juge pour faire preuve entre commerçantssur
les faits de leur commerce. Mais pour jouir de

ce privilége il faut que les livres de commerce
soient tenus régulièrement c'est-à-dire que
toutes les opérationss'y trouvent inscrites par
ordre de dates, sans blanc, ni lacune, ni trans-
port en marge. L'absence de ces livres ou leur
tenue irrégulière peut faire déclarer en état de
banqueroute simple tout commerçant mis en
faillite, alors même qu'il n'y aurait ni fraude
ni mauvaise foi de sa part. Ces dernières cir-
constances et la falsification de ses livres le fe-
raient déclarer banqueroutier frauduleux.

Les frais de timbre atteignirent les livres de
commerce en vertude la législationpostérieureà
1674;maislaloi du20 juillet1837 les a supprimés
par son art. 4 ainsi conçu « A dater du l«r jan-
vier 1838, il sera ajouté 3 centimes additio-
nels au principal de la contributiondes patentes
pour tenir lieu du droit de timbre des livres
qui en seront affranchis. Aucune partie de ces
centimes additionels n'entrera dane le calcul
de la portion du droit des patentes qui est at-
tribuée aux communes. Depuis cette époque
les livres sont présentés en plus grand nombre
au visa; mais si tous les commerçantsde Paris,
qui sont au nombre de 80,000, voulaient obéir
à cette prescription, il serait matériellement
impossible aux juges de commerce de suffire à
la besogne; aussi, dès 1845, le président du tri-
bunal a-t-ilémislevœuque les maireset les ad-
joints prissent unepartdecettecharge.Beaucoup
de commerçants pensentavoir complétementsa-
tisfait à la loi en faisant coter et parapher leurs
livres, mais plusieurs auteurs pensent que l'ar-
ticle 10 entraîne l'obligation d'un visa spécial
à chaque fin d'année, de sorte que les écritures
soient closes ainsi qu'elles ont été ouvertes.

Les livres exigés par la loi suffisent absolu-
ment au but que la puissance publique doit.se
proposer l'inventaire constate l'avoir de tout
commerçant au commencement de chaque an-



née, et le livre sur lequel il est transcrit en
conserve la mémoire. Le journal reçoit, au mo-
ment même où ils ont lieu la mention et le
détail de chacun des actes de commerce:vente
ou promesse de vente, acquisition ou promesse
d'acquisition, paiements et recettes en argent
ou en billets. La correspondance qui constitue
des engagements réciproquesest copiéeet con-
servée en liasse. Avec ces éléments il est tou-
jours possible de constater la position du com-
merçant à une époque quelconque. Mais cela ne
suffit pas à celui dont les affaires ont une cer-
taine étendue, car il est nécessaire pour lui
d'être chaque jour, et pour ainsi dire à chaque
instant en mesure de connaître sa position,non
seulementà l'égard de tous ceux avec lesquels
il est en relation d'affaires, mais encore sa po-
sition et celle de chacune des branches de son
commerce avec lui-même. Il tient donc d'autres
livres.

Le système d'écritures est variable à la vo-
lonté de chacun, et suivant la nature et le dé-
tail des affaires; mais il se range toujours dans
l'une des grandes catégories appelées écritures
en parties simples, et écritures en parties dou-
bles, le mot parties conservant ici le sens an-
cien de compte ou mémoire. Le but de l'un et
de l'autre système est égalementla construction
de tables analytiques raisonnées, que l'on ap-
pelle comptes, pour chacun des individus réels
ou abstraits dont on a besoin de pouvoir connaî-
tre, à volonté, la situation; ces comptes présen-
tent, sur deux colonnes ou sur deuxpages en re-
gard et par ordre de dates, la mention succincte
de tous les actes, conventions ou circonstances
qui influent sur leur position active ou passive.
Le système en parties doubles présente en ou-
tre cet avantage que chaque article devant être
inscrit en même temps au passif d'un compte
et à l'actif d'un autre, l'addition générale de
tout le passifdoitêtre égalé à celle de l'actif, et
sert de preuve à la régularité des écritures. Le
livre sur lequel sont écrits les comptes s'appe-
lait autrefois livre de raison; on le nomme au-
jourd'hui grand-livre. Il eût pu être nommé
répertoire, s'il avait contenu tous les comptes
dans un ordre alphabétiqueou systématiquequi
eût permis de les trouver à coup sûr; mais la
nécessité de tenir ses écritures à jour, c'est-à-
dire au courant et jour par jour, faisantdistri-
buer chaque compte à la suite les uns des au-
tres et suivant le seul ordre de leur ouverture,
il est presque toujours nécessaire de compléter
le grand-livre par une table alphabétiqueren-
voyant à la page ou aux pages affectéesâ chaque
compte. C'est cette table qui s'appelle répertoire,

Avant de choisir un système, le commerçai

doit avoir égard à l'importancede ses affaires.
Si elles sont un peu étenduesou variées, il faut
s'attacher à celui en parties doubles puis éta-
blir le nombre de comptes que l'on veut ouvrir.
Ces comptes sont de deux ordres les uns con-
statent un actif et un passif dont la balance ou
le résultat net figureracomme une valeur réelle
à l'inventaire; les autres, absolumentde raison
ou d'ordre, ont pour but de constater les gains
ou les pertes résultantd'une certainesuite d'af-
faires.Les comptesdu capital, des meubleset des
immeubles, et de toutes les personnes dont on
est débiteur ou créancier, sont de la première.
espèce; ceux des dépenses personnelles, des
frais d'escompte ou de négociation, et de tous
autres profits et pertes, sont de la seconde. On
peut aussi remarquer que plusieurs de ces
comptes représentent la personne même du
commerçantet la suite de ses affaires, et les au-
tres la personne et la situation à son égard des
personnes avec lesquelles il est en relation.
Quel que soit le nombre des comptes ouverts, la
manière d'y constater les faits qui s'y ratta-
chent est toujours la même.

Chaque compte est considéré comme un indi-
vidu qui doit rendre compte des valeurs qui lui
sont confiées,et qui a droit à ce qu'on lui tienne
compte de celles qu'on lui retire. Par exemple
la caisse est considéréecomme devant tout l'ar-
gent qu'on lui verse, et comme ayant celui
qu'on en retire la première opérationest donc
portée à la page ou à la colonne de son débit et
la seconde à celle de son avoir ou crédit. Par
cette façon,biennaturelle et bien justepourtant,
de considérer les choses, il y a interversionap-
parente dans la valeur habituelle des mots,
puisque la caisse est dite avoir ce qu'elle ne
contient plus, et devoir ce qu'elle a effective-
ment. H est essentiel de se bien rendre compte
de cette valeur donnée aux mots doit et avoir
dans les livres de commerce, snas quoi il y au-
rait constamment confusion dans l'esprit. On

trouvera plus naturel de voir débiter les per-
sonnes des marchandisesqu'on leur livre, et de
les voir créditer de ce qu'elles payent ou des
marchandises qu'elles fournissent à crédit. Le

compte de ces personnes, qui est réel à tous les
points de vue, servira toujours de fil conduc-
teur pour faire trouver, en cas de dou te, à quelle
partie d'un autre compte il faudra porter une
opération.En effet un principe fondamental des
livres en partie double est celui-ci Toute som-
me portée à l'avoir d'un compte doit être en
même temps portée au débit d'un autre. Par
conséquent, si vous vendez à N. pour 1000 fr.
une certaine marchandise, comme vous porte/;

t cette somme au débit de N., il faut que vous la



poniez au crédit d'un autre compte, qui sera
naturellement celui des marchandises. Mais N.

vous paye, et il faut porter la somme à l'avoir
de son compte, et alors vous la portez au débit
soit des effets à recevoir, si le payement a été
fait en billets de commerce, soit de la caisse, s'il
a été versé de l'argent. A ce moment, le compte
de N. est compensé, ou balancé, suivant le terme
propre, et ce sont la caisse ou les effets à rece-
voir qui apparaissentcommedébiteursdes mar-
chand ises. Si l'effet que vous avez reçu est
transféré par vous, cette opération vous libère
d'autant envers quelqu'un, et il faut, pour en
décharger le compte des effets à recevoir, en
porter la valeur à son crédit, ce qui est encore
justifié, parce que vous portez cette même va-
leur au débit de celui auquel vous la transférez.
Ce nouveau compte peut être celui d'un com-
merçantqui se trouve alors représenter l'acqué-
reur primitif des marchandises mais comme
vous deviez à ce commerçant pour une acquisi-
tion de marchandises que vous lui aviez faite
vous même, et qu'avant d'être ainsi payée, sa
créance figurant à son crédit, était, par contre,
portée au débit des marchandises, il se trouve
que le compte est finalement débiteur et cré-
diteur, et l'opération que vous, avez faite en
achetantde l'un des marchandiseset en vendant
à l'autre, se trouve avoir été un échange fait

par vous d'une marchandise contre une autre;
la différence qui existe entre ces sommes repré-
sentant les achatset celle représentant tes ventes
constitue le bénéfice ou la perte que vous avez
faites. Pour connaître votre position réelle,
il faut, si l'actif du compte des marchandisesse
trouve plus élevé que son passif, ce qui consti-
tue un bénéfice, porter cette différence à la co-
lonne du débit, de telle façon que les deux co-
lonnes se balançant, le compte peut être consi-
déré comme non avenu, et, ne pouvant porter
une somme à un seul compte, vous devez por-
ter celle ainsi placée au débit des marchandises.
au crédit des profits et des pertes, et celui-ci
sera, par le même procédé, balancé par un arti-
cle de valeur égale porté, soit au débit soit au
crédit du capital. Quels que soient les détours
par lesquels passe la série d'operations d'un
commerçant, elles aboutissent toujours à une
perte, ou bien à un bénéfice, qui doivent en
dernierressortarriveraucomptedu capital.– Il
peut y avoir nécessité de porter sur les livres
des articles ne résultant d'aucune opération
réelle, mais ayant pour but de contrebalancer
une erreur. La loi défendant toute rature sur le
Journal et les livres d'inventaire, lorsqu'on a
fait erreur, soit dans l'énoncé, soit dans le
chiffre d'une opération, il faut la rectifier en

passant un article qui, débitant ou créditant les
comptes, suivant la nature de l'erreur, en dé-
truise l'effet sans que rien soit effacé.-La brié-
veté facilite la rédaction matérielle des écri-
tures et la rend en même temps plus saisissante
et plus facile à transporter au grand-livre;aussi
la formede rédaction est-elle toujours la même
Achetéà N. telle marchandise,s'écrit viarchatir-
dises générales si l'espèce dont il est question
n'a pas de compte spécial, doivent à N.; et cette
mention est suivie d'un libellé très-brefqui dit
la nature, la qualité, le prix et le mode de li-
vraison. Cette brièveté ne pouvant quelquefois
être obtenue qu'aux dépens de la clarté, est
cause de l'emploi d'une autre espèce de livres
qu'on appelle livres auxiliaires, et sur lesquels
on entre dans de plus grands détails. Cette mé-
thode, qui était à peine justifiée par le désir
d'économiser les frais de timbre, n'a plus de rai-
son d'être aujourd'hui et les livres exigés par
la loi doivent contenir le narré complet de tou-
tes les affaires sans qu'il soit nécessaire de re-
courir à d'autres livres dont l'existence équi-
vaut à des lacunes dans les livres légaux, et qui
eu outre, pourraient toujours être soustraits,
puisque leur existence, n'étant pas obligatoire,
pourrait être dissimulée. E. Lffèvke.

LIVRESSACHES. On appl ique pour l'ordi-
nairecette dénomination à un ensemble d'ouvra-
gesqui renfermentle Codecivil,moral,religieux
et les traditions historiques de la plupart des
peuples de l'Orient. Ces livres enseignentce que
l'homme doit croire, savoir et pratiquer dans
les différentes circonstances de la vie, et ré-
pondent à ce que les anciens Hébreux appe-
laient le Livre de la loi. Quelques uns de ces
livres sont considérés par ceux qui les admet-
tent comme émanés de la divinitéelle même ou
d'un personnage divin; d'autres passent pour
avoir été révélés à des sages. Les livres sacrés
des Chinois sont au nombre de cinq, on les ap-
pelle aussi livres classiques (voyez l'article Chi-
noises (langue et littérature). Les livres sacrés
des Indiens brahmanistes sont les Védas, les
Pouranas et les lois de Manou ( voy. ces mots).

Les livres sacrés des Bouddhistes sont en trop
grand nombre et écrits dans trop de langues
différentespour qu'il soit possible d'en donner
l'indication; nous nous contenteronsde citer le
Cnradjour, ouvrage tibétainque M. Abel-Rémusat
appelle la Somme de la religion de Bouddha ( Mé-
langes asiatiques, I, 146). et dont il existe des
traductions dans les principaux idiomes de l'A-
sie orientale(voy. Bouddha).– Les livres sacrés
des anciens Perses sont l'Avesta (voy. Zend-
Avesta), auquel on peut ajouter le Boun-dèhesch,
ouvragebien plus récent que le premier, car on



suppose qu'il n'est pas antérieur au vn« siècle
de notre ère (voy. Anquetil, Zend-Avesta,t. II,
p. 337 ). Le Boun-Déhesch est écrit en pehlvi il
traite principalementde l'origine et de la créa-
tion des êtres. Anquetil l'a intitulé pour cette
raison Cosmogonie des Perses. Les Musulmans
n'ont qu'un seul livre sacré, le Coran ou l'Al-
corart (voy. ce dernier mot ) pour lequel ils pro-
fessent la plus profonde vénération. On pourrait
trouver chez les ancienspeuples de l'Europedes
livres qui répondenten grande partie aux livres
sacrés des Orientaux; mais nous n'avons point
à nous en occuper, car l'usage n'a point consa-
cré pour eux cette dénomination.

LIVRES SAINTS. C'est le nom qu'on donne
aux livres que l'Eglise reconnait comme inspi-
rés. Ils forment l'Ancien et le Nouveau Testa-
ment. (voy. BIBLE, Canoniques (Livres), TESTA-

MENT, etc.).
MVBET [art. mil.). Nom donnéà des petits

carnets, très usités dans les troupes. Les régi-
ments, les officiers sans troupe et les soldats de
toutes armes ont chacun le leur. Le livret d'un
régiment est coté et paraphé par le sous-inten-
dant militaire; c'est sur lui que le payeur ins-
crit les sommes qu'il compte aux corps ce li-
vret sert à vérifier les recettes. Le livret des
officiers sans troupe sert à l'enregistrement de
tout ce qu'ils reçoivent. On y voit quand ils ont
trop ou trop peu perçu. Ces livrets se renou-
vellent tous les ans. Chaque sous-officier ou
soldat a un compte ouvert avec son capitaine;
son livret en est une ampliatien. On y fait toutes
les annotationsqui lui sont personnelles.Outre
son signalement, la date de son entrée au ser-
vice, on y porte son habillement, son arme-
ment et le détail de tout ce qu'il reçoit de
linge et chaussure sur sa masse. Le décompte
ayant lieu tous les trois mois, les livrets doi-
vent être arrêtés aux mêmes époques, et le res-
tant en caisseexactementadditionné.-Le livret
du soldat, comme le registre du marchand,
fait foi devant l'autorité; il doit être le relevé
fidèle du grand livre de la compagnie tenu par
le capitaine.-Livretest aussi le nom d'une sorte
de certificatsur papier libre, délivréaux domes-
tiques et aux ouvriers par les maîtres chez les-
quels ils ont servi (voy. Domestiqes).

I/IXE, Lixus (ins.). Genre de coléoptères de
la famille des Curculionidesou Rhipichophores,
remarquablepar son corps très allongé, cylin-
drique, à élytres souvent terminées par une
pointe aiguë le bec ou rostre est assez long,
les antennes sont inséréesau milieu, les quatre
derniers articles forment une massue allongée
le corps est presque toujours couvert d'une
efflorescencefarineuse,formée par une transsu-

dation céro-graisseuse, tantôt disposée en ta-
ches, tantôt en bandes les crochets des tarses
sont robusteset serventà l'insecte pour se cram-
ponner fortement sur les plantes qui le nour-
rissent. Les larves des lixes vivent dans l'inté-
rieur de diverses plantes, mais surtout des om-
bellifèresetdescomposées.L'un desplus curieux
est le LIXE Paraplectique, L. Paraplecticus;
Linné l'a ainsi nommé, parce que les Suédois
croient que les chevaux qui mangent cet insecte
sont atteints de paraplégie. Sa larve vit dans
les tiges creuses de la phellandrie aquatique,
plante communedanspresquetous les marais.
Le LIXEétroit, L.angustatus, Fab.,est très com-
mun sur les chardonsdans le midi de l'Europe.
A l'état frais, il est entièrement recouvertd'une
poussièrejaune assezserrée. -D'autresLixes vi-
vent dans le cerfeuil, la bardane, etc. La plus jo-
lie espèce est le L. Anguinus, Fab., d'Algérie.

IAAMQS. C'est le nom qu'on donne dans
l'Amériquedu Sud à de vastes plaines désertes,
souventarides, et couvertesparfois d'herbesqui
s'élèvent jusqu'à dix ou douze pieds de hauteur.
Ces plaines sont le plus souvent impraticables
pendant la saison des pluies. Quelques unes sont
presque toujours d'une étendue immense on
évalue à 29,000 lieues carrées l'étendue de celle
qui s'étendentre l'Orénoqueet le Guaviare.Dans
une partie de l'Amériquedu Nord, les llanos
portent le nom de savanes. On les nomme pam-
pas dans certaines contrées. (voy. SAVANES et
PAMPAS).

IXOBREGAT (géog.). Rivière d'Espagne
qui prend sa source dans les Pyrénées, traverse
les provinces de Barcelonne et de Gironne et
va se jeter dans la Méditerranée, près de Barce-
lonne.

LO ( Saint-). Ville de France, chef-lieu du
département de la Manche, sur la rive droite de
la Vire, à 286 kilom. 0. de Paris. Latit. N. 49°
7', long. 0, 3» 26'. Elle est bâtie irrégulière-
ment, partie sur une colline escarpée, partie
dans une vallée profonde; les maisons sont en
beaucoup d'endroitsséparées les unes des autres
par des arbres, des champs, des jardins. On y
remarque la place du Champ-de-mars,l'hôtel do

la préfecture, l'hôtel-de-ville, le Palais de jus-
tice, l'église Notre-Dame ou la cathédrale, sur-
montée de deux flèches élevées, l'église Sainte-
Croix, bâtieen 805, admirablemonument de l'ar-
chitecturesaxonne,etune bibliothèque publique
de 6,000 volumes. Il y a des fabriquesde draps,
de flanelles, de coutils, de serges, de basins, de
calicots, de droguets, de rubans de fil, de den-
telle des blanchisseriesde toile, des filatures
de laine et de coton, des teintureries, des tan-
neries, des corroieries; on y fait de la.coutelle-



rie fine, de la chaudronnerie, et un commerce
considérable de beurre salé, de cidre, de miel,
de blé, de bestiaux, de chevaux, de volailles,
de fil et de fer. On y compte 8,500 habitants;
l'arrondissement en a 100,000. Cette ville est,
dit-on, sur l'emplacementde l'ancienne Brio-
vera elle s'appellad'abord Bourg-l'Abbé mais
elle prit le nom de Saint-Lô, en l'honneur de
saint Là ou Laudus, évêque de Coutances au
ive siècle. E. C.

LOANDA (Saint-Pacl-de). Ville de la Gui-
née-Inférieure, sur la côte 0. de l'Afrique, chef-
lieu des établissementsportugais dans l'Angola,
par 8° 50' de latitude S. C'est une place forte,
peuplée d'environ 5,000 habitants, et choisie
comme lieu d'exil par le gouvernement portu-
gais. Il y a un évêché. Cette ville fait un com-
merce assez actifavec le Brésil. Il se trouve,
vis-à-vis, une île nommée Loanda, qui forme
avec le continent un canal étroit servant de
très bonne rade; les habitants de Saint-Paul y
ont de nombreusesmaisons de campagne.

LOANGO. Royaume de l'Afrique occiden-
tale, sur l'Océan Atlantique, borné au nord par
la Mayomba et au sud par le Congo, duquel il
est séparé par le fleuve Zaïre. Le sol composé en
générald'une terre grasseet forte est productif,
excepté sur les côtes, couvertes de sables mou-
vants que la moindre brise soulève dans les
airs. Les lacs et les rivières, dont le nombreest
considérable,sont très poissonneux. On trouve
dans les forêts des chats-tigres, des onces, des
hyènes, des singes, des antilopes, des lièvreset
d'autre gibier. Le climat est excessivement
chaud. Il pleut quelquefois dans le pays mais
les rosées suffisent pour entretenir la végéta-
tion. Les naturels se nourrissentparticulière-
ment de manioc, de maïs et d'une espèce de lé-
gume qu'ils appellentDfsangen.Ces plantes sont
grossièrement cultivées par des femmes qui se
contentent de remuer la terre à la profon-
deur d'un pouce, d'y déposer la semence et de
la recouvrir pour la mettre à l'abri des oiseaux.
Encore cette faible culture est-elle restreinte à
quelques petits champs qui entourent les villa-
ges. Le reste du pays est couvert d'herbes qui
s'élèventà une hauteur de 7 à 8 pieds. Quelque-
fois les naturels mettent le feu, l'incendie
s'étend au loin et la côte vue de la mer pré-
sente alors un spectacle à la fois majestueuxet
effrayant. Les fruits les plus exquis viennent
sans culture, et la canne à sucre atteint des
proportions extraordinaires. On voit dans ce
royaume une grande quantité de beaux arbres,
et surtout des palmiers de différentesespèces.
Les naturels tirent de cet arbre leur liqueurfavo-
rite. Les porcs se tt les seuls animaux domesti-

ques qu'ils prennent le soin de faire multiplier
ils ont tout à fait négligé le bétail et les chevaux
que les Portugais avaient introduits. On ne voit
pas de ville dans le Loango mais seulementdes
villages composés d'un nombre plus ou moins
considérable de huttes de paille, situées au
milieu de bois de palmiers. Les habitants of-
frent le spectacle de la dégradation morale la
plus complète. Ils sont paresseux, débauchés,
sales, lâches et superstitieux. Le pays est par-
tagé entre différentschefs qui, bien que souvent
en guerre les uns avec les autres, reconnaissent
cependanttous l'autoritédu roi de Loangovillc,
capitale du royaume. Ce roi est électif et son
pouvoir est absolu mais la puissance judiciaire
réside dans les assemblées des notables des dif-
férentsvillages.- Loangoappelée Boraï par les
naturels est située à environ 3 kilomètres de la
côte par 36° 4' de latit. S. Quelques auteurs
portent la population de cette ville jusqu'à
15,000 personnes mais ce nombre paraît au-
dessus de la réalité. Cette capitale est, comme
les autres centres de population du pays, une
réunion de cabanes de paille. Loango était au-
trefois un des marchés d'esclaves les plus im-
portants de la côte de Guinée, et malgré tous
les efforts que l'on a faits pour le supprimer, il
y a lieu de croire que les résultats obtenus ont
été peu considérables. E. C.

LOBAU, île de l'archiduchéd'Autriche, dans
le Danube, à 9 kilom. au.dessus de Vienne. Elle
a 4 kilom. de longueur,sur 2 kilom. de largeur.
Les Français l'ont rendue célèbrepar le passage
hardi.qu'ilsy exécutèrent en- 1809, sous Napo-
léon, et par les tortificationsqu'ils y élevèrent
avant la bataille de Wagram. Le général Mou-
ton s'y signalad'une manière si brillante, qu'il
fut créé,comte de Lobau par Napoléon.

LOBÉLIE,Lobelia (bot.). Genre de la famille
des lobéliacées, à laquelle il donneson nom, et
rangé par Linné dans la syngénésie-rrionogamie,
mais plus tard, par les uns, dans la monadel-
phie-pentandrie, par les autres dans la pentan-
drie-monogynie. Ce genre comprend un grand
nombre d'espèces presque toutes herbacées,
quelques-unes sous-frutescentes, propres aux
régions tropicales et subtropicales, fort rares
dans les régions tempérées. Les fleurs de ces
végétaux sont bleues, rouges, violettes, blan-
ches, et ont pour principaux caractères un ca-
lice à cinq divisions; une corolle irrégulière à
tube droit et fendusupérieurement,à limbe di-
visé en deux lèvres inégales, la supérieure gé-
néralement plus courte et dressée,-l'inférieure
étalée, plus large, ordinairement quinquelobée
cinq étamines à filets et anthères soudés en un
seul corps; l'ovaire est tantôt presque libre,



tantôt à moitié ou totalement adhérent, sans
que ces variations, si importantes ailleurs,
aient ici la moindre valeur. La Lobélie
brûlante, Lobelia mens, Linné, est annuelle.
Elle croît dans les lieux humides et maréca-
geux de l'Europe occidentaleet de Madère on
la trouve notammentautour des étangsde Saint
Hubert, près de Versailles. Sa tige simple, an-
guleuse, a trois ou quatre décimètres de hau-
teur; ses feuilles sont oblongues,obtuses, pé-
tioléesdanslebas de la plante, lancéolées, ai-
guës et sessiles vers le haut; ses fleurs bleues
forment un joli épi tèrminal, et naissent à l'ais-
selle de bractées linéaires, et acuminées, plus
courtes qu'elles. Le suc de cette espèce est âcre
et caustique. On assure qu'il a été employéavec
succès contre les fièvres intermittentes,mais
son administration doit être faite avec précau-
tion. La LOBÉLIE SYPIIILITIQUE, Lobelia syphi-
litica, Linné, est une espèce vivace qui croît
naturel lement dans les lieux humidesdes États-
Unis. Elle est légèrement velue, haute d'envi-
ron 5 décimètres.Ses feuilles sontovales, aiguës
aux deux bouts, denticulées; ses fleurs, à tube
violacé, sont assez grandes, et en jolies grappes
terminales. Son nom spécifique est dû à ce que
l'on a regardé longtempssa racine comme anti-
syphilitique. Mais aujourd'hui elle est employée
en médecine comme sudorifique à faibles doses,
et comme émétique à fortes doses. Son suc a
moins d'âcreté que celui de la plupart de ses
congénères. Cette plante est fréquemmentcul-
tivée en Europe comme espèce d'ornement, au
bord des eaux, à une exposition méridionale.
On là multiplie par semis en terre meuble et
humide, en répandant simplement sa graine
sans la recouvrir. Elle se multipliemême toute
seule par ses graines. On en possède dans les
jardins une variété à fleurs d'un beau violet-
pourpre, plus brillante que le. type. Plusieurs
autres espèces de lobélies figurent aujourd'hui
parmi nos plantes d'ornement les plus belleset
les plus recherchées.Ce sont surtout les suivan-
tes la Lobélie CARDINALE, Lobelia cardina-
lis, Linné, très répandue aujourd'hui, est une
belle plante vivace d'environ 1 mètre et origi-
naire de la Virginie. Elle est pubescente; sa
tige droite et simple porte des feuilles oblon-
gues-lancéolées,dentées irrégulièrement, et se
termine par une longue et belle grappe près-
que unilatérale de grandes fleurs d'un beau
rouge-écarlate,à limbe plan. Cette belle espèce
pousse en pleine terre légère et fraîche, à la con-
dition d'être couverte pendant l'hiver. On la
multiplie par ses graines qu'on sème, dès leur
maturité, sur couche et sous châssis, ou par c

boutures de racines faites au printemps, ou en- 1

core par division des pieds en automne. Son
suc est âcre et vénéneux. La LOBÉLIE BRIL-
LANTE, Lobelia fulgens, Wil'Jd., porte un duvet
plus prononcé que celui de la précédente. Ses
fleurs sont plus grandes,pubescentes,en belles
grappes d'un rouge très vif. Elle est vivace et
originaire des parties tempérées du Mexique.
On la multiplie comme la Lobélie cardinale
mais on doit l'enfermer en orangerie pendant
l'hiver. Parmi les espèces à fleurs bleues on
distingue la Lobélie céleste,Lobelia ccelestis,
Hort., de l'Amériquedu Nord, vivace, à nom-
breuses grappes d'un, beau bleu azuré, facile à
multiplier par boutures et par éclats; la LOBÉ-
LIE érine, Lobelia erinus, Linné, du cap de
Bonne-Espérance, jolie petite plante annuelle,
rameuse et diffuse, dont on fait de jolies bor-
dures la Lobélie RAMEUSE, Lobelia ramosa,
Benth., de la Nouvelle-Hollande, à fleurs d'un
beau bleu de cobalt. P. Duchartre.

LOBINEAU (Guy-Alexis). Savant bénédic-
tin, né à Ravenne en 1666, mort à Saint-Jacques
près de Saint-Malo, en 1725. Il continua l'His-
toire de Bretagne de Le Gallois dont il publia
2 vol. in-fol. (1707); puis l'Histoire de Paris de
D. Felibien, à laquelle il ajouta trois vol. in-
fol. Il composa seul l'Histoire des Saints de la
Bretagne (1724) in-fol., une Histoire de la ville
Nantes, etc. Ce dernier ouvrageest resté ma-
nuscritD. Lobineau a traduit de l'espagnol
l'Histoire, quelque peu fabuleuse, des deux con-
quêtes de l'Espagne par les Maures (1708), et du
grec, les Ruses de guerre de Polyen, publiées en
1743 avec les Stratagèmesde Frontin, traduit par
d'Ablancourt.Cette traduction est fort estimée.

LOCH (mar.). C'est un appareil fort simple,
destiné à mesurer la vitesse du navire relative-
ment à la surfacede l'eau dans laquelle il flotte.
Pour comprendre le mécanisme du loch, sup-
posons qu'un homme placé dans un véhicule
terrestre, une locomotive par exemple, attache
à un point fixe l'extrémité d'un cordeau dont
il conserverait la pelote une fois la locomotive
en marche, le cordeau se déviderait,et la quan-
tité qui en serait dérouléedans un temps don-
né, une minute par exemple, ferait connaître
l'espace que l'on parcourrait en une heure, en
supposant la vitesse uniforme. Tel est le prin-
cipe sur lequel est fondé l'usage du loch; seu-
lement il a fallu se créer, à la surface de la
mer, un point fixe auquel on attache le cordeau.
Voici le moyen que l'on emploie. On taille
en forme de triangle un morceau de planche
mince; on lui donne à peu près 25 centimètres
de côté, on charge d'une bande de plomb un des
3ô tés de ce triangle; à chacun des angles, on
fixe un bout de corde mince, ce qu'on nomme



de la ligne. Un de ces bouts de ligne est le cor-
deau ou ligne de loch, d'une longueur de plu-
sieurs centaines de mètres, qui donnera, en se
déroulant, la mesurede la vitesse; les deux au-
tres bouts de ligne, d'un mètre de longueur
seulement, se réunissent à une cheville de bois
mince. A un mètre égalementde son point d'at-
tache au triangle, la ligne de loch porte une
bobine creusée,dans laquelleon enfoncela che-
ville de bois les trois bouts de ligne forment
alors une patte d'oie. En plongeant le triangle,
appelé bateau de loch, dans l'eau, il se place
verticalement par l'effet du plomb qui charge
un de ses côtés, et la légère résistance qu'op-
pose la ligne de loch en se déroulant, tend les
trois branchesde la patte d'oie, de manière que
la face plane du triangle oppose sa résistance
contre l'eau, à la traction de la lignede loch; le
point fixe est ainsi à peu près obtenu. Quand
on veut ramener à bord le bateau de loch, on
donne une forte secousse à la ligne; cette se-
cousse fait échapperde la bobine la cheville qui
y était introduite; la patte-d'oiecesse d'exister,
le bateau n'est plus retenu que par l'angle au-
quel tient la ligne de loch il se met à plat sur
l'eau, et on le ramène ainsi facilement à bord.
La chevillede bois s'appelle la vitonière, et le cy-
Jindreou bobine dans lequel elle pénètre, la co-
nassière. La ligne de loch est divisée en nœuds;
on appelle ainsi une longueur de 47 pieds, qui
forme la cent-vingtièmepartie du mille marin;
ce nom vient de ce que chacune de ces divisions
est marquée sur la ligne par un petit bout de
ficelle insérée dans les torons du cordage. Cette
ficelle est marquée d'autant de nœuds qu'il y a
de divisions comprises depuis le point de la
ligne à partir duquel on commence à mesurer
la vitesse; ce point est indiqué par un morceau
d'étoffe rouge inséré dans le cordage, et que
l'on nomme la houache; il est distant du bateau
d'une longueur du navire on commence seu-lement à compter la vitesse à partir de ce point
pour que le bateau de loch soit en dehors du
remous causé par le sillage du bâtiment.

Lorsqu'onveut jeter le loch, un homme prend
le touret sur lequel la ligne est enroulée avecsoin, et le soutient au dessus de sa tête, à bras
tendus un mousse prend l'ampoulette ou sa-blier de trente secondes, et se tient prêt à le
tourner pour faire écouler le sable; le timonier
prend le bateau de loch, le mate, c'est-à-dire
enfonce la cheville dans la bobine, et détourne
du touret une longueur de ligne suffisante pour
que le bateau puisse atteindre la mer, puis il
l'y jette en commandant attention! Le bateau
une fois à l'eau, la ligne commence à filer, le
timonier l'aide à se dérouler du touret. Au mo-

mentoù il sent passer la houachedanssa main, il
commande:tournez! Le mousse répète: tourne!
et renverse en effet le sablier pour faire écou-
ler le sable. Il le tient à la hauteur des yeux et
le fixe attentivement. Pendant ce temps, la li-
gne se déroule plus ou moins vite selon que
le navire s'éloigne plus ou moins rapidement
du bateau de loch, et au moment où le der-
nier grain de sable s'écoule, le mousse crie:
top A l'instant, le timonier arrête la ligne à
deux mains, donne la secousse pour démâter le
bateau de loch, faire échapper la cheville de la
bobine, et examine le nombre de nœuds por-
tés sur la marque la plus voisine. Il annonce
alors que l'on file tant de nœuds or un nœud
étant la cent vingtième partie du mille, et le sa-
blier de 30 secondes la cent vingtième partie
d'une heure, le nombre de nœuds filés pendant
la durée d'un sablier est le même que le nom-
bre de milles que parcourrait le navire en une
heure. On retire ensuite la ligne de loch en la
roulant sur sou touret. Lorsque la vitesse du
navire est grande, on se sert d'un sablier de 15
secondes, et alors on double le nombre des
nœuds pour obtenir le nombre des milles par-
courus en une heure.

On jette ainsi le loch toutes les demi-heures,
car la vitesse du navire varie par bien des cau-
ses diverses, et il est important de la constater.
Le résultat obtenu est écrit sur le journal du
bord dans une partie qu'on nomme, pour cette
raison, table de loch; on y écrit également le
rhumb de vent ou point de la boussole vers lequel
le navire marchait. En combinant la direction
suivie et la vitesse constatée par le loch, on
obtient ce qu'on nomme l'estime ou route esti-
mée. Ce terme dubitatif est employé fort à pro-
pos, car le loch est loin d'être un instrument
parfait; en outre la vitesse du navire a pu va-
rier constammentdans les intervallesdes épreu-
ves, et de plus, si l'on se trouve dans un cou-
rant (voy. ce mot), le loch, soumis à sou action
aussi bien que le navire, n'en donne aucun in-
dice. On a proposé de substituer à l'instru-
ment que nous venons de décrire, des appareils
plus scientifiques nommés lochs perpétuels. Le
principe de ces instruments est toujours fondé
sur le nombre plus ou moins grand des révo-
lutions que fait dans l'eau une hélice ou une
roue à aubes, selon la vitesse du bâtiment qui
l'entraîne; mais ces appareils compliqués ne
peuvent remplacer le loch ordinaire. Du reste
leur invention n'est pas nouvelle, car Vitruve
dit que pour mesurer les distances sur la mer,
les anciens avaient coutume d'établir aux flancs
de leurs navires de petites ailes qui plongeaient
leurs extrémités dans l'eau, et dont le nombre



de tours dans un temps donné, marquait la
course du bâtiment. Dans le moyen-âge, on se
servait du loch; mais au lieu du bateau, on
attachaitla ligne de loch à un flotteur quelconque.
La plupart des caboteurs s'abstiennent de jeter
le loch. En effet, les marins habituésà leur bâti-
ment finissent par appréciersa vitesse, à la sim-
ple inspection des filets d'eau qui paraissent
glisser le long du bord. EuG. PACINI.

LOCH, ancien mot gaélique employé en
Ecosse pour signifierun lac ainsi le loch Lo-
mond, le loch Tay, etc. (voy. Lomond, etc.).

LOCHABER.Petit pays d'Ecosse, dans le
S.-O. du comté d'Inverness. Il est très monta-
gneux, aride et d'un aspect sauvage. On y voit
le Ben-Nevis, la plus haute montagne de la
Grande-Bretagne. E. C.

LOCHE Cobilis (ichthyol.),Linné a créé sous
ce nom un genre qui est rangé par G. Cuvier
et les zoologistes modernes dans l'ordre des
malacoptérygiensabdominaux, famille des cy-
prinoïdes, et qui a pour principaux caractères
Tête petue, aplatie; corps cylindrique, très
raccourci, revêtu de petites écailles enduites
d'une matière gluante; nageoires ventrales
placées très en arrière, et au dessous d'elles
une seule nageoire dorsale; bouche située au
bout du museau, peu fendue, sans dents, mais
entouréede lèvres propresà sucer, et de barbil-
lons ouïes peu ouvertes, à trois rayons seule-
ment.

Les loches sont des poissons abondamment
répandus dans nos ruisseaux, nos étangs et
nos rivières. On en connaît trois espèces
la LOCHE FRANCHE ( Cobitis barbatula Lin-
né ), qui est jaunâtre, nuancée et pointillée
de brun, et qui porte six barbillons à la lèvre
supérieure. Sa taille est très petite et porte 8 à
9 centimètres sa chair est de très bon goût. On
la trouve dans les ruisseaux et les petites ri-
vières d'Europe, où elle vit de vers et d'insec-
tes aquatiques. Elle préfère comme habitation
les eaux courantes et profondes. La Loche
d'étang ou Misgurne (Cobitis fossilis, Linné),
est jaunâtre, avec des raies longitudinales,
brunes et jaunes, et offre dix barbillons, six à
la lèvre supérieure et quatre à l'inférieure.
Elle est de grande taille, car elle peut atteindre
jusqu'à 30 ou 35 centimètres. Elle est surtout
abondante dans les étangs, où elle se maintient
longtemps enfoncée dans la vase, même lors-
que ces étangs sont gelés ou desséchés, et
elle reste alors sans manger ni remuer. Sa
chair est molle et sent la vase; aussi ce pois-
son est-il peu recherché. La LOCHE DE RI-
vière (Cobitis tœnia, Linné). La couleur de
son corps est orangée, marquée de séries de ta-

ches noires, avec les nageoires pectorales et
anales grises la nageoire dorsale jaune et or-
née de cinq rangées de points blancs, la na-
geoire caudale montrant, sur un fond gris, qua-
tre ou cinq rangs transversaux de points. Ses
barbillons ne sont qu'au nombre de six, dont
deux seulement à la lèvre supérieure; elle
présente une épine fourchue auprès de chaque
œil. La longueur de ce poisson est de 15 centi-
mètres.La chair en est maigre et coriace. E. D.

LOCHES. Ville de France, chef-lieude l'un
des arrondissementsdu départementd'Indre-et-
Loire, sur la rive gauche de l'Indre, à 36 kilom.
S.-E.de Tours.Elleest bâtie en amphithéâtresur
une colline, dont le sommet est occupé par un
ancien château-fort. Elle n'est pas belle, mais
elle est entouréed'une campagne fertileet rian-
te. On y remarque des fabriques de toile et de
grosse draperie,des papeteries,destanneries,des
teintureries, des corderies,une filature hydrau-
lique de laines. Il s'y fait du commerce de vin,
de bois, de laines et de bestiaux. Charles VII
habita souvent le château de Loches, dans une
des tours duquel a été déposé le cœur d'Agnès
Sorel. Ce château, transforméen prison d'État
par Louis XI, renfermait la fameuse cage de fer
où ce monarque fit emprisonner le cardinal La
Balue. La ville a 4,600 habitants, et l'arron-
dissement64,000. E. C.

LOCKE (JoHN), né à Wrigton en 1632,
exerça la plus grande influence sur la philoso-
phique du xvrne siècle, en Angleterre et en
France surtout. Il contribua pour sa grande
part à consommer la ruptureentre l'esprit mo-
derne et celui du moyen-âge, en quoi il conti-
nue l'œuvre de Bacon et de Descartes.Comme le
premier de ces penseurs, il s'attache beaucoup
aux faits; comme le second, il prend l'évidence
pour guide et s'applique à l'étude de l'esprit
humain, point de départ nécessaire de toute
métaphysique.Locke est plus remarquablepar
le bon sens que par la profondeur: ce genre
d'esprit, assez ordinaire à la nation anglaise,
fut encore développé en lui par les affaires.
Avant de rédiger son premier et principal ou-
vrage, et même pendant les vingt ans qu'il
mit à le composer peu à peu il fut attaché à
plusieurs personnagespolitiques, particulière-
ment au comte de Shaftesbury,dont il partagea
la jbonne ou mauvaise fortune. Son goût pour
les sciences naturelles, surtout l'étude qu'il
fit de la médecine, expliquent encore le carac-
tère expérimental de sa philosophie. Ennemi de
l'hypothèse des idées innées, qu'il croyait ré-
trouver dans les écrits de Descartes, il entre-
prit son Essai sur l'entendement humain en par-
tie pour la refuter. Il dut, par conséquent,



chercher une autre explicationde l'origine des
idées.Delà deux grandes parties dans son livre
l'une polémique, l'autre dogmatique. En vou-
lant réfuter la théoriedes idées innées, il fut en-
traîné beaucoup trop loin il alla jusqu'à nier le
caractèreuniversel et absolu de Certaines idées,
des idées morales spécialement; cequiconduisait
à la négation des véritables bases de la science
des mœurs. Locke n'admettait que deuxorigines
des idées, les sens et la réflexion ou la cons-
cience ce qui supposerait que nous n'avons
que des idées de l'ordre expérimental.Cette er-
reur capitale ne rendit pas entre les mains de
Locke toutes ses conséquences les croyances
de cet auteur l'empêchèrent d'apercevoir-que
ses principes étaient insuffisants pour rendre
compte de toutes les idées qu'il admettait avec
le reste des hommes. Aussi peu de philosophes
ont établi mieux que lui l'existence de Dieu et
ses attributs, question toute de raisonnement,
où les sens et la conscience n'ont rien à voir di-
rectement. Il est clair que Locke attribuaità la
réflexion l'origine des idées de l'ordre rationnel.
Son erreur était donc encore plus une confu-
sion qu'une négation systématique. Mais ce
que Locke n'avait pas nié de parti pris, fut nié
par quelques-uns de ses disciples, et il était
loin de prévoir qu'en partant de ses principes,
on irait jusqu'à nier l'existence, la possibilité
même du monde matériel. Condillac, le grand
représentant du sensualismede Locke en France,
réduisit le systèmede son maître à la sensation.
Le système de tocke eut peu d'écho en An-
gleterre et en Allemagne. Ce fut surtout en
Ecosse', où les conséquences métaphysiquesdu
système avaient été fortement déduites par
Hume, que la réaction spiritualiste se manifesta
avec le plus d'énergie Reid et Dugald-Stewart
en furent les principaux organes. La réaction
n'eut lieu que plus tard en France, et presque
de nos jours. Elle fut commencée par Laromi-
guière, continuée avec plus de puissance par
Royer-Collard, et consommée par MM. Cousin
et Jouffroy.

L'Essai sur l'entendement humain, malgré le
vice grave que nous avons signalé, renferme
des parties d'un grand mérite. C'est le premier
traité considérable de psychologie expérimen-
tale, et l'influence de ce livre a été grande au
point de vue de la méthode. On y trouve en ou-
tre beaucoup de faits bien observés, des remar-
ques nombreuseset justes sur l'influenceque la
pensée reçoit du langage, sur les causes de nos
erreurs et sur leurs remèdes. Locke,partisan
de Guillaume d'Orangecontre les Stuarts, pro-
clama dans son Essai sur le gouvernement civil,
le principe de la souveraineté du peuple, et

ce fut pour répondre aux vues de ce prince et
opérer le rapprochementdes sectes dissidentes
qu'il publia ses Lettres sur la tolérance, et son
Christianismeraisonnable; qui le fit accuser de
socinianisme. Ces trois ouvrages et ses Pensées

sur l'éducation n'ont pas été sans influence sur
l'esprit de Rousseau on en retrouve les tra-
ces dans l'Émile et le Contrat Social. Locke,
en sa qualité de commissaire du commerce et
des colonies, écrivit des considérations sur le
commerce et les monnaies. On a aussi de lui la
Conduite de l'esprit espèce de logique pratique,
où le-bon sens de l'auteur est particulièrement
remarquable. La philosophie ne porta aucune
atteinte à la foi de Locke; il mourut dans des
sentiments de grande piété, à l'âge de 73 ans,
en 1704. TISSOT.

LOCOMOTION (physiol.), fonction propre
aux hommes et aux animaux, d'exécuter des
mouvements volontaires. Cette faculté réside
chez •l'homme 1° dans ceux des nerfs céré-
braux qui ne président point aux organes des
sens (odorat, ouïe, vue, etc.) 2° dans les raci-
nes antérieures des nerfs spinaux. Que l'on
coupe par exemple, la racine antérieure d'un
de ces nerfs, on paralysera à l'instant le mou-
vement dans les organes où il se distribue.
L'appareil à l'aide duquel la locomotion s'exé-
cute est très variable dans les différentesclas-
ses d'animaux. Dans ceux qui occupent le bas
de l'échelle, comme les spongiaires, la faculté
locomotrice appartient à la masse totale de l'in-
dividu, laquelle,masse est partout homogène,
et ne présente d'organe spécial pour aucune
fonction. Mais à mesure qu'on S'élève aux or-
dres supérieurs, la locomotion se spécialise et
s'exécute au moyen d'un appareil de plus en
plus compliqué. Ce sont d'abord l'élément mus-
culaire et. l'élément nerveux. Le premier est
formé de fibres contractiles et irritables, sus-
ceptibles de se mettre en mouvementsous l'in-
fluence du second. C'est à ces deux éléments,
qui existent seuls dans les vers et les mollus-
ques, que l'on a donné le nom d'organes actifs
du mouvement. Ces organes actifs, peu appré-
ciables dans les animaux inférieurs, deviennentt
de plus en plus distincts. Les fibres musculai-
res se réunissent en faisceaux pour constituer
les muscles. Mais en s'élevant plus haut dans
l'échelle, un troisième élément vient se joindre
aux deux premiers. C'est l'élément solide qui
constitue ce que l'on a appelé récemment le
schlérette des insectes, et qui est connu sous le
nom de squelette dans les vertébrés. Ce troisiè-
me élément constitue les organes passift du
mouvement, organes formés dans le schlérette
par le durcissementde la peau, et dans le sque-



lette par les os. Les parties solides qui consti-
tuent cet élément sont autant de leviers qui
fournissent des points d'appui aux muscles, .et
forment, par leur assemblage, des cavités des-
tinées à loger les organes essentiels à la vie.
De la disposition variable de ces parties solides
naissent les différences que l'on remarque dans
la manière dont la locomotion s'exécute dans
les animaux. Ainsi, dans les articulés, les par-
ties solides étant à l'extérieur, elles envelop-
pent les organes internes et ne leur permettent
que des mouvementsbornés.Dans les vertébrés,
au contraire, les parties solides étant à l'inté-
rieur, les mouvements s'exécuterontà l'aide de
leviers plus longs, et par conséquent seront
plus étendus et plus actifs. La sensibilitéet la
locomotion sont deux facultés corrélatives qui
ont été données aux animaux dans le but de
leur conservation. La sensibilité leur donne la
notion des corps dont ils doivent faire usage ou
qu'ils doivent éviter; par la locomotion, ils'
vont au devant des uns et fuient la présence
des autres. Ils peuventexercer cette faculté de
quatre manières différentesauxquelles corres-
pondent autant de dispositions différentes de
leurs organes. Ces quatre modes de locomotion
sont la marche, le vol, la natation et la repta-
tion. Chaque type animal a en général un mode
qui lui est propre; mais il arrive quelquefois
que plusieurs de ces modes se trouvent réunis
dans le même type. Nous citerons pour exem-
ple les oiseaux palmipèdesqui peuvent à la fois
marcher, voler ou nager. D. J.

LOCRIDE. Contrée de la Grècesituéeentre
l'Etolie, la Béotie et l'île d'Eubée. On appelait
aussi Locride un pays situé dans la grandeGrèce,
en Italie, et qui avait pour capitale la ville de
Locres. Les LOCRES ou Locriens, habitants
des deuxLocrides, étaientun des peuples lesplus
anciens de la Grèce; ils furent d'abord appelés
Lelèges. Les Locriens formaient quatre bran-
ches, dont trois habitaient la Grèce, et la qua-
trième s'était établie en Afrique et en Italie. Les
trois branches de la Grèce étaient les Epicné-
midiens, les Opuntiens, ainsi appelés de leur
capitale Opus, et les Ozoles. Au siège de Troie,
les Locriens étaient sous le commandement d'A-
jax, fils d'Oïlée. Celui-ci s'étant attiré la colère
de Pallas, la déesse fit périrses vaisseaux par la
tempête. Ceux des Locriens qui échappèrent à
la mort allèrent s'établir, les uns en Afrique
(voy. Servius ad JEneià. XI, 265), et les autres en
Italie, dans le Brutium, auprès du promontoire
Zephyrium, aujourd'hui cap Spartivento.Le voi-
sinagede ce cap leur fit donner le surnom d'Epi-
zephyrii. Dansla villede Locres,qu'ils bâtirent
sur cette côte, s'élevait un temple de Proserpine

très célèbre, dont Pyrrhus enleva les trésors.
LOCUSTAIRES (insectes). Famille d'or-

thoptères de la section des sauteurs, ayant les
ailes en toit dans le repos, les antennes très lon-
gues, fines, 4 articles aux tarses, ce qui les dis-
tingue des acridites, qui n'en ont que trois; les
pattes postérieuressont très longues, ce qui les
gêne pour la marche leur vol est lourd et peu
soutenu. Les mâles ont, à la base des élytres, un
organe de stridulation comme les grylloniens
c'est une espèce de. facette arrondie, entourée
de rides et de saillies très fortes, tapissée d'une
membrane très légère, souvent d'une grande
transparence tantôt l'élytre gauche présente
seule une semblablefacette, tantôt elle existe à
la fois sur les deux élytres; c'est par le frotte-
ment des rides et les vibrations de la membrane
que le son est produit. Dansquelques espèces,où
les organes du vol sont rudimentaires, les ély-
tres, réduitesà deux aileronsproduisent encore,
par le frottement, le même bruit que les autres.
Ces insectes se nourrissent de végétaux, mais
ils sont loin de causer les ravages qu'on repro-
che aux Acridites. C'est surtout dans les prai-
ries qu'ils se tiennent on les trouve à l'état
parfait à la fin de l'été et au commencement de
l'automne. Les principaux genres de cette fa-
milles sont les suivants Anostostome, Grilla-
cris, Phylloptére, Éphippipigère,Dectique,Bra-
dipore, Locuste, Phyllophore. L. F.

LOCUSTE (insectes). (Voy. SAUTERELLE).
LOCUSTE,en latin Locusta, c'est-à-dire

sauterelle, est le nom d'une fameuse empoison-
neuse qui fournit à Néron le poison avec lequel
il fit périr Claude et Britannicus. Suétone rap-
porte que Néron lui avait donné pour labora-
toireson palaismême, qu'il la combla de faveurs
et lui donna des élèves auxquels elle était char-
gée d'apprendre ses abominables secrets. Tacite
de son côté nous apprend que Néron attachait
tant de prix à la conserverqu'il la faisait garder
à vue. Locuste, ayant, dit-on, tenté de l'empoi-
sonner lui-même, il la fit mettre à mort.

LODBROK ou RAGNAR LODBROK,
fils de Sigurd Hring, roi de Danemark, est cé-
lèbre dans les traditions populaires par sa vic-
toire sur un dragon monstrueux qui gardait,
dans une cage d'or, Thôla, fille de Herrand, roi
de Jutland.

LODÉSAIV. Ancien petit pays d'Italie, dans
le S. du Milanais. Il tirait son nom de Lodi, sa
capitale. C'est aujourd'hui à peu près la pro-
vince de Lodi-et-Crema. E. C.

LODÈVE, l'ancienneLuteva. Villede France,
chef-lieu de l'un des arrondissementsdu dépar-
tement de l'Hérault, à 46 kilom. O.-N.-O. de
Montpellier, au confluent de la Solondre et do



la Lérgue. Elle n'est pas belle, mais animée
par une active industrie il y a surtoutd'impor-
tantes fabriques de draps, spécialement destinés
à l'habillement des troupes-; on y trouve des
filatures de laine, des teintureries des tanne-
ries, des fabriques de savon, d'huile d'olive,
d'eau-de-vie, de bougies, et il s'y fait un com-
merceassez considérablede grains, de farines,
de vins, d'eau-de-vie et de liqueurs. C'est le
siège d'un tribunal de commerce. On y compte
11,000habitants. Le cardinalFleury est né dans
cette ville, siège autrefois d'un évêché dont les
évêques ont eu une grande rivalité de souve-
raineté avec les comtes de Lodève. Pendant
les guerres de religion, il s'y est commis de
grands ravages. L'arrondissementde Lodève
renferme 56,000 habitants. E. C.

LOBI. Ville du royaumeLombard-Vénitien,
dans legouvernementde Milan,à 31 kilom.S. E.
de cette ville. C'est le siége d'un évêché suffra-
gant de Milan, et le chef-lieude la province de
Lodi-et-Crema. Elle se trouve sur une petite
élévation, près de la rive droite de l'Adda, au
milieu d'un pays fertile et agréable elle est
généralementbelle, et l'on y remarque la ca-
thédrale, l'église de l'Incoronata, construite
par le Bramante et peinte par Callisto, l'ancien
château de Barnaba Visconti, le théâtre, etc.
Lodi est le centre de la fabrication des fromages
dits pcrmesan et stracchino on y fait de la
poterie et de la faïence (majolica) estimées. On y
compte environ 16,000 habitants. Cette ville fut
fondée en 1158 par l'empereurFrédéric Ier, pour
remplacer un autre Lodi, aujourd'hui Lodi-
Vecchio (l'ancienne Laus Pompeia), fondée par
Pompée, que les Milanais avaient détruite. Elle
est devenue célèbre dans les temps modernes
par le brillant passage du pont de l'Adda par
les Français, sous Bonaparte, en 1796, malgré
le feu de l'artillerieautrichienne. La province
de Lodi-et-Cremas'étend dans le S. du gouver-
nement de Milan, vers le Pô, et renferme en-
viron 200,000 habitants, sur 12,000 kilomètres
carrés. E. C.

LODICULE,Lodicula {bot .) .Palissotde Beau-
vais nommait ainsi la réuniondes petites écail-
les, généralementau nombre de deux,quelque-
fois de trois,que présente la fleur des graminées,
plus intérieurement que la glumelle. C'est ce
que Desvaux a nommé la'glumellule, ce que L.
C. Richard nommait glumelle, et ce que Linné
appelait écailles.

LODQICÉE,Lodoicea{bot.). Genre de la fa-
Mille des palmiers,de ladiœcie-polyandriedans
le système de Linné. Voici quels sont ses prin-
cipaux caractères fleurs dioïques; les mâles
disposées en spadice semblable à un chaton,

avec une spathe basilaire, plongées par groupes
nombreux dans des cavités laissées dans l'in-
tervalle des écailles de cette inflorescence, et
présentantun péi'ianthedesix foliolesdistinctes,
sur deux rangs, avec de nombreusesétamines
monadelphes les fleurs sont femellesdisposées
égalementen spadice, pourvu d'une spathebasi-
laire, recouvert de larges écailles concaves, et
chacune d'elles ont un périanthe de six fo-
lioles sur deux rangs, avec un pistil à trois
loges, dont le stigmate est percé au centre.
Le fruit est très volumineux, et renferme un
énorme noyau le plus souvent bilobé.

La seule espèce de ce genre est la Lodoicég
DES séchelles, L. sechellarum, beau palmier
dont le tronc simple, et annelé, s'élève jusqu'à
vingt et trente mètres avec une épaisseur d'en-
viron trois décimètres, et se termine par
un faisceau de douze à vingt feuilles très
grandes, longues de trois ou quatre mètres,
quelquefois même de six ou sept mètres sur
trois ou quatre de largeur, avec un long pé-
tiole le contour général de ces feuilles est
ovale, rétréci en coin vers la base; elles ont une
côte de laquelle partent des plis divergents qui
finissent par des fentes vers les bords. Ses grands
et nombreux spadices réunissentun grand nom-
bre de fleurs. Dans les femelles l'ovaire a la
grosseur et à peu près la forme d'une petite
poire. Sur chaque spadice femelle se dévelop-
pent cinq ou six fruits, dont chacun n'a pas
moins de quatre ou cinq décimètres de long, et
pèse dix ou douze kilogrammes. C'est le noyau
de ces fruits qui constitue l'énorme coco fré-
quemmentconservé dans les collections, auquel
on donne vulgairementles noms de coco desMal-
dives, coco de mer. Ces noms impropres sont dus
à ce que pendant longtemps on n'a pas su à
quel arbre appartenaitce fruit qui étonnait par
son volume et sa configuration. Or, comme la
mer le rejetait souvent sur la côte des Maldives,
d'où on l'apportait en Europe, on l'a nommé
alors coco des Maldives,bien que l'arbre qui le
produit se trouve confiné dans deux îles de l'ar-
chipel des Séchelles, l'île Praslin ou Curieuse,
et l'île Ronde, et qu'il manque aux Maldives.
D'un auire côté, dans l'impossibilitéde rappor-
ter ce fruit à aucun palmierconnu, on avait cru
qu'il provenait d'un cocotier sous-marin, d'où
le nom de coco de mer. Cette même ignorance
quant à l'origine du coco du lodoicéeavaitdonné
naissance à une foule de contes et de supposi-
tions absurdes. On en était même venu jusqu'à
lui attribuerdes propriétésmédicinales merveil-
leuses, et les Chinois en particulier y voyaient
une sorte depanacée universel le. Aujourd'huil'o-
rigine de ce coco est parfaitementconnue, grâce



surtout au voyageur Sonneratqui, ayantobservé
et étudié le lodoicée dans l'île Praslin, le dé-
crivit, le figura, et l'importa même à l'Ile-de-
France. Aussi tout le merveilleux a disparu, et
le coco des Séchelles n'est plus qu'un simple
objet de curiosité qu'on est certain de trouver
dans toutes les collections d'histoire naturelle.
Dans les Séchelles, les vastes feuilles de la lo-
doicée sont employées à couvrir les habitations,
usage auquel les rend fort propres leur tissu sec
et résistant. P. D.

LODOMÉRIE.Ancienne contrée de la Po-
logne occidentale. Elle fut ainsi nommée de
Wladimir ou Wolodimir-le-Grand, qui régnait
au xe siècle. Roman Mstislavitch, prince de Lo-
domérie, joignit à ce pays la principautéde Ha-
liez ou Galicie, et ces deux divisions réunies
formèrent le royaume de Galicie et Loûomêrie,
qui, dans le premier partage de la Pologne, en
1772, fut cédé à l'Autriche (voy. Galicie).

LODS (droit féod.). On disait plus ordinaire-
ment lods et ventes, expression complexe qui
ne désignaitqu'un seul et même droit dans tou-
tes les coutumes, excepté dans celle d'Auxerre.
C'était un droit dû au seigneur par tous les héri-
tages censuels de sa mouvance, lors de la trans-
mission de la propriété. 11 était une consé-
quence forcée de la constitutionde la propriété
avant 1789. Un héritage censuel n'était possédé
que par une concession du seigneur duquel dé-
pendait le territoire, qu'on appelait censive, et
la possession n'était consentiequ'à la personne
même à laquelle elle était faite, de sorte que la
transmission ne pouvait avoir lieu qu'avecl'ap-
probation expressedu seigneur, que l'on appe-
lait louange, lous, las et lods, mots qui dérivent
tous du latin laudalio. Lorsque le sentiment
public exigea une autre constitution de la pro-
priété,cclle-ci repoussa toute marquede servitude
attachéeà la terre aussi bien qu'à la personne;
mais d'abord elle fut disposée à accepter une
transactionpar suite de laquelle les droits féo-
daux, c'est-à dire ceux qui étaient fondés sur
la supérioritéd'uneclasse,se trouvaientrachetés.
C'est à cette période de mouvement de réforme
qu'il faut rapporter les lois des 4 août 1789 et
15-28 mars 1790, déclarant les droits de lods et
ventes rachetables celle du 7-9 mai suivant
régla le taux et le mode de ce rachat. Mais l'o-
pinion marchant, la Ici du 16 juin-C juillet 1790
fit une distinction entre le cas où ce droit était
fondé sur un titre exprès constatant une conces-
sion primordiale de terre, et celui dans lequel
il ne se basait que sur le système feodal. Dans
ce dernier cas, elle prononçait l'abolition sans
indemnité dans le premier, elle conservaitl'ob-
bligation du rachat. Enfin la loi du 17 juillet

1790, qui a prononcé la déchéance comp'ète et
absolue de l'ordre féodal, a emporté les lods et
ventes avec tous les autres débris de l'ancienne
société. E. Lefèvre.

LQESCHE OU LOUESCHE(géogr. eaux
miner.). Petite ville de Suisse, dans le Valais, à
6 lieues de Sion, située et sur la rive droite du
Rhône, dans une vallée dont le fond est sil-
lonné de torrents, tandis que les pentes offrent
de riants pâturages. Les glaciers se prolongent
jusque là; aussi la température y est-elle des
plus variables un même jour présente pour
ainsi- dire plusieurs saisons le soleil de midi
est des plus ardents, tandis que le soir et le
matin sont froids.

Le village des bains de Loësche, Loecléaden
des Allemands, est situé à deux lieues et de-
mie de la ville, à une hauteur de 4,600 pieds
au dessus du niveau de la mer. Les eaux miné-
rales, fort anciennementconnues, sont fournies
par un grand nombre de sources, et très fré-
quentées pendant la saison qui commence en
juin et finit en septembre. Elles alimentent
quatre établissements, dont trois anciens le
Bain des Messieurs, le Bain des Zurichois, le
Bain des Pauvres, et un nouveau, dit le Bain
neuf, construit en 1818. Leur température va-
rie de 34° à 51° centigr. L'analysey a démon-
tré la présence des sltlfates de chaux, de magné-
sie, de soude, de strontiane; des chlorures de
potassium, de sodium, de magnésium, de cal-
cium des carbonates de chaux, de magnésie,
de protoxyde de fer, de silice, le tout dans la
proportion de 1 gram. 1/2 environ par pinte.

La haute réputation des eaux de Loësche est
justementméritée. Leurs propriétés énergiques
les font quelquefois préférer à celles des Pyré-
nées. Prises en bains et en douches, elles sont
surtout propres à combattre les douleurs rhu-
matismales et arthritiques, les engorgements
des articulations et les paralysies locales; mais
c'est plus particulièrement contre les affections
cutanées rebelles, telles que certaines dartres
et les vieux ulcères, que l'on vante leurs suc-
cès. Prises à l'intérieur, elles produisent des
effets très marqués dans certaines affections
chroniques, surtout contre les scrofules.
Une chose singulière, c'est la façon dont les
malades se baignent ou plutôt se laissent ma-
cérer et comme infuser pendant un long temps
dans des piscines communes. La durée du trai-
ternent est ordinairementde trois semaines. On
débute par une heure de bain; le second jour,
on en prend le double, et on augmente ainsi
de suite la durée du séjour dans l'eau de une
heure chaque jour, jusqu'à ce que l'on soit ar-
rivé à huit heures, partagées en deux pauses



de quatre heures chacune, le matin et le soir;
cette première semaine est dite d'ascension. La
seconde est dite de haute baignée, et chaque jour
huit heures consécutives de bain sont de ri-
gueur. Vient ensuite la semaine de débaignée,
pendant laquelle la durée du bain est diminuée
graduellement de une heure chaque jour. Si
l'on fait un relevé de ces différentsbains, on
voit qu'au bout de 24 jours, chaquemalade n'a
pas dû passer moins de 172 heures entières
plongé dans l'eau jusques au cou. Ce que
l'on nomme la pousse est une sorte d'éruption
fort intense, qui se montre ordinairement du
huitième au dixième jour, et qui disparaît
d'elleimêmeavant la fin du traitement. Elle est
le plus souvent précédée et accompagnée d'une
réaction assez intense. L. de C.

LOFODEN. Groupe de nombreuses îles de
l'Océan Glacial arctique, sur la côte |N. 0. de
la Norwège, entre 67° 35' et 71° 12' de latit. N.
Il forme une chaîne allongée du N.-E. au S.-O.,
sur un espacede plus de600 kilom. Mageroe, où
se trouve le Cap Nord, est la plus septentrionale
de ces îles, et Rœst la plus méridionale.Les
autres îles principales sont, en allant duN.-E.
au S.-O., Soroe, Qvaloe, où se trouve Ham-
merfest, la ville la plus boréale de l'Europe;
Seitand, Arenoe, Vannering, Ring-Vadsoe,
Hval-Oen, Sengen, Andoen, Langoen, Hindoei,
la plus considérable de toutes Ost-Vaagen,
West-Vaagen, Flagstadoe, Moskenœsoe,VsRroe;
les sept dernières forment avec le continent le
grand golfe occidental (West-Fiord). Ces îles
profondes sont montagneuses,couvertes, la plu-
part, de neiges continuelles, et entrecoupées
de baies multipliées. Il n'y a que quelques ar-
bustes rabougris et des pâturages. La popula-
tion stationnaire de ces îles n'est que de 3 à
4,000 habitants, mais il s'y réunil tous les ans,
du mois de février au mois de juin, 20,000 pê-
cheurs, pour la pêche de la morue c'est près
de l'extrémité S. 0. de cet Archipel, entre les
îles Vaeroe et Moskenœsoe, que se trouve le cé-
lèbre gouffre de Malstrœm.. E. C.

LOG, la plus petite mesure des liquides chez
les Hébreux, formait le quart du cabe. On estime
qu'il contenait un peu plus d'un pouce cube de
liquide, ou, suivantl'estimationdes rabbins, en-
viron six moyennes coquilles d'œuf toutes plei-
nes. Il est parlé du log dans le Lévitique ( xiv,
10 et 12). Les lépreux, après avoir été guéris de
leur maladie, devaient, entre autres choses, of-
frir au temple un log d'huile d'olive.

LOGANIACÉES,Loganiacece(bot.). Famille
de plantes dicotylédones ménopétales, en quel-
que sorte intermédiaire entre celles des apocy-
nées et des rubiacées. Elle est composée de vé-

gétaux presque tous ligneux, sans suc laiteux,
à feuilles simples, opposées, accompagnées de
stipules; à fleurs parfaites, régulières, et présen-
tant les caractèressuivants calice libre, mono-
sépale ou tetra-pentasépale; corolle hypogyne,
monopétale, en roue, en cloche ou en enton-
noir, à limbe divisé en quatre, cinq ou dix lo-
bes étaminesinsérées sur la corolle, générale-
ment en nombre égal à celui de ses lobes, sou-
ventsaillantes,à anthèresintrorses, biloculaires,
s'ouvrant longitudinalement ovaire libre, formé
de deux carpelles, à deux loges, quelquefois à
quatre, multiovuléesdans presque tous les cas;
style simple, grèle, terminé par un stigmate
capité ou pelté, quelquefois légèrement lobé,
très rarement bifide. A ces fleurs succèdent des
fruits de nature diverse; tantôt en capsule bilo-
culaire, tantôt en baie également à deux loges,
renfermant presque toujours des graines nom-
breuses souventailées ou comprimées, dans les-
quelles on remarque un embryon droit, paral-
lèle au hile, à radicule cylindrique, infère ou
vague, logé dans l'axe ou dans la base d'un al-
bumen charnu, cartilagineuxou presquecorné.

Les plantes de cette famille croissent dans
toute l'étendue de la zone intertropicale, fort
rarement en dehors de celle-ci. On les divise en
deux sous-ordres, les strychnées et les loga-
niées, qui eux-mêmes sont subdivisés, le pre-
mier en cinq, le second en quatre tribus. Les
principauxgenrescomprisparmi les strychnées
sont les Strychnos, Lin., Ignatia, Lin. f., Gard-
neria, Wall., Spigelia, Lin., et parmi les loga-
niées, Logania, R. Br., Usteria,Willd., Fagrœa,
Thunl».. Gaerlneru,Lam.-Plusieurs loganiacées
sont remarquables par leurs propriétés extrê-
mement énergiques qui en font des poisons des
plus violents. Ce sont particulièrement celles
qui forment la tribu des vraies strychnées, dans
lesquelles les chimistes ont découvertdeux al-
caloïdes, la strychnine et la brucine ou cani-
ramine, principes essentiels de leur action, et
qui fournissent la noix vomique, la fève de Saint-
Ignace, surtout les poisons célèbres sous les
noms de pohon-upas, tjettek, curare ou urari.
C'est aussi dans cette même tribu que se re-
trouvent les espèces dont le bois est connu sous
le nom de bois de couleuvre, à cause de son effi-
cacité contre les effets de la morsure des ser-
pents venimeux, même de celui que l'on nomme
serpentnaja ou cobra de capello. Plusieurs loga-
niacées sont douées d'une amertume extrême,
et l'écorce de l'une d'elles, le Slrychnoa pseudo-
china, Aug. Saint-Hil., est employée avec suc-
cès au Brésil comme fébrifuge. P. D.

LOGARITHME. La théorie des logarith-
mes est intimement liée à celle des exposants



et s'en déduit très simplement(voy. Exposant).
Outre son importancedans toutes les branches
des mathématiquespures, elle s'applique par-
ticulièrement à cinq espèces d'opérations, sa-
voir la multiplication, la division, l'élévation
aux puissances, l'extraction des racines et la
résolutiondes équationsexponentielles;on peut
même dire que, dans la plupart des cas, les
trois dernières opérations seraient matérielle-
ment inexécutables sans le secours des loga-
rithmes.

Considérons la relation bx = n, b étant un
nombre quelconque invariable, mais positif et
différentde l'unité. Il est clair que le nombren
dépend de l'exposant x, et réciproquement
pour indiquer ce rapport, on dit que x est le lo-
garithme de n. Telle est, croyons-nous,l'origine
étymologique de ce mot (x<ty où àpie^à; nombre
du rapport); celle que lui attribue d'Alembert,
discours sur les nombres, ne nous paraît présen-
ter aucune signification.

On voit que le logarithme d'une quantité est
l'exposant de la puissance à laquelleil faut éle-
ver un nombreinvariable, pour reproduire cette
premièrequantité. Le nombre invariable est la
base du système, et l'on appelle table de loga-
rithmes un tableau à deux colonnes présentant
d'un côté la série des nombres naturels, et, en
regard, les logarithmes correspondants. Ainsi,
dans l'équationbx=n, b est la base du système
adopté; et puisque l'on a 6'= b bo = 1, il
s'ensuit que, dans tout système, le logarithme
de la base est l'unité, et le logarithme de l'u-
nité, zéro. Il résulte encore de là que, pour
des logarithmescroissanten progression arith-
métique dont la raison est l'unité, les nombres
correspondantssuivent une progressiongéomé-
trique ayant pour raison la base du système.

11 peut exister une infinité de systèmes diffé-
rents de logarithmes; mais, pour la pratique,
les plus simples et les plus commodes sont les
logarithmes ordinaires ou de Briggs, pour les-
quels la base est 10. Dans ce système, 0, 1,2,
3, A. sont les exposants des puissances aux-
quelles il faut élever la base, 10, pour obtenir
les nombres 1, 10, 100, 1000, 10000. donc

ce sont les logarithmes ordinaires de ces der-
niers nombres. Pour tout nombre, n, qui n'est
pas une puissancede 10, il faudra, pour calcu-
ler son logarithme, résoudre l'équation expo-
nentielle 10* = », dont la racine est irration-
nelle et ne peut s'exprimer qu'approximative-
ment. Un logarithmese compose donc en géné-
ral de deux parties 10 la partie entière, que
l'on nomme la caractéristique, parce qu'elle ca-
ractérise l'ordre des plus hautes unités du nom-
bre correspondant; 2° la partie fractionnaire

irrationnelle qui, suivant les diverses tables,
présente un nombre de chiffres plus ou moins
considérable on la nomme la partie décimale.
L'équation 10* = n montre que la caractéris-
tique d'un logarithme ordinaire a toujoursau-
tant d'unités moins une qu'il y a de chiffres
dans le nombre correspondant. Elle prouve
encore que, connaissant le logarithme d'un
nombrequelconque, il suffit, pour obtenir celui
d'un nombre 10" fois plus grand ou plus petit,
d'augmenter ou de diminuer de n unités la ca-
ractéristique du logarithme donné, sans rien
changerà sa partie décimale.

Calcul logarithmique. Soient x, y, z. les
logarithmesdes nombres n, p, q. on écrit
x = log. »,• y = log. p z= log. q et en dé-
signant par b la base du système, on a

n = bx p = bv q ¥

or, d'après les règles du calcul des exposants,
on a les quatre identités

n. p. q. = bx+v+*; n :_p = bx~ n" = bvx

r x

qui, d'après la définitionmême des logarith-
mes,. conduisentaux quatre équations

?
log. (n. p. q)

= x -f
y + z; log.

(
J = x

-y; log. (»») = vx log. (1/7) = j;
substituant enfin à x, y, z. leurs valeurs log.
n, log. p, log. q. on obtient les quatre formu-
les fondamentales du calcul logarithmique, sa-
voir

log. (n. p. q) = log. n + log. p + log. q,

n
log.

( ) = log. k log. p,
p

log. (»" ) = v log. »,rx 1
log.

( V n J = log.
n;

qui, traduites en langage vulgaire, conduisent
aux quatre règles suivantes

1° Le logarithme d'un produit est égal à la
somme des logarithmes des facteurs; 2° le lo-
garithme d'un quotient est égal au log. du di-
vidende, moins le log. du diviseur; 3» le log.
de la puissance »» d'un nombre est égal à n fois
le log. de ce nombre; 4° le logarithme de la
racine ne d'un nombre est égal à la ne partie du
log. de ce nombre.

Ainsi, par l'emploi des logarithmes, les mul-
tiplications,lesdivisions,les élévations aux puis-
sances et les extractionsde racines, se ramènent
respectivementà de simples additions, soustrac-
tions, multiplicationset divisions. Ces proprié-
tés remarquables facilitent et abrègent singu-



lièremcnl les calculs; mais pour les appliquer,il
faut évidemment savoir trouver, dans tous les
cas, le logarithmequi correspondà un nombre
donné, et réciproquement c'est l'objetdes ta-
bles de logarithmes, dont nous avons parlé pré-
cédemment. Nous sortirions de notre cadre si

nous voulions exposer ici les nombreux détails
relatifs à l'usage de ces tables; d'ailleurs elles
sont toutes précédées d'une introduction expli-
cative, indiquant, sur des exemples numéri-
ques, la manière de les employer. 1

Une fraction n'étant autre chose qu'un quo-
tient indiquédans lequel le dividende est moin-
dre que le diviseur, il suit de la seconde de nos
quatre règles fondamentales que le logarith-
me d'une fraction est négatif. Toutefois, pour la
commodité des calculs, on décompose ordinai-
rement ce logarithmeen deux parties on laisse
la caractéristiqueseule négative, et on la fait
suivre d'une partie décimale positive. Ainsi le

logarithme de -^est
0,30103, ou bien, en

ajoutant et retranchant l'unité, 1 + 0,69897,

que l'on écrit ainsi 1 69897. Cet artifice s'ap-
plique particulièrement aux fractions décima-
les, car il est facile de voir que, pour trouver
le logarithme d'une pareille fraction, il suffit
de chercher le logarithme de la partie signifi-
cative, abstraction faite de la caractéristique,et
de faire précéder la partie décimale d'une ca-
ractéristique négative, présentant autant d'uni-
tés qu'il y a de zéros avant le premier chiffre
significatif.

En général, dans la pratique du calcul loga-
rithmique, on évite autantque possible de faire
des soustractions. Cette opération en effet a
l'inconvénient de morceler les calculs, parce
qu'on ne peut soustraire que deux nombres à
la fois, et elle présentebeaucoup plus de chan-
ces d'erreurs que l'addition. Tel est le motif
qui a fait introduire l'usage des compléments
logarithmiques. Il consiste à remplacer,comme
nous venons de le voir, un logarithme sous-
tractif par une partie décimale positive, précé-
dée d'une caractéristiquenégative.

Le logarithme d'une fraction devient d'au-
tant plus grand (négativement)que la fraction
est plus petite; quand celle-ci est infiniment
petite, son logarithme devient infiniment grand;
donc le logarithme de zéro est l'infini néga-
tif. Il résulte de là que, puisque les logarith-
mes, tant positifs que négatifs, compris entre
zéro et l'infini, correspondentà des nombres
entiers ou fractionnaires,mais positifs, ceux des
nombres négatifs ne peuventavoir qu'une exis-
tence imaginaire. Cette question délicate a été
fort agitée entre Leibnitz et Jean Bernoulli

{Commercium epistolicum, 1745), et plus tard
entre Euler et d'Alembert (voy. l'Encyclopédie
méthod.). Leibnitz et Euler soutenaient que les
nombresnégatifsn'ont pas de logarithmesréels;
tandis que Bernoulli et d'Alembertprétendaient
le contraire. Depuis lors, les remarquables tra-
vaux de Wronski ont mis parfaitement en évi-
dence la forme imaginairedes logarithmes des
nombres négatifs, et donné raison aux idées
de Leibnitz et d'Euler.

Nous devons signaler, à cette occasion, une
difficulté qui paraît se présenter dans l'usage
des logarithmes, mais qui peut facilement s'é-
luder. Si l'on voulait effectuer la multiplica-
tion de deux quantités A et B, en se servant
de leurs logarithmes,on aurait log. A + log.
(– B)=log. (– AB); et comme log. (- B)
est une quantité imaginaire, il semble au pre-
mier aspect que les tables ordinaires sont in-
suffisantes pour faire connaître le produit. Il
n'en est rien cependant, car ce produit, consi-
déré dans sa grandeur absolue, est toujours AB.
Il suffit donc d'opérer comme si les quantitésA
et B étaient toutes deux positives, et l'on a alors
log. A -f- log. B = log. AB; puis, ayant trouvé
le produit AB à l'aide de son logarithme, on
lui donne le signe qui lui convient. On agirait
de même pour un nombre quelconque de fac-
teurs. Afin d'éviter toute confusion à ce su-
jet, les calculateurs allemands et anglais ont
l'habitude d'affecter le logarithme d'une frac-
tion du signe algébrique (-), tandis qu'ils font
suivre de la lettre (n) le logarithme d'un nom-
bre négatif.

Construction des tables de logarithmes. Lors-
qu'une première table de logarithmes est cal-
culée dans un système quelconque, rien n'est
plus simple que d'en construire autant d'autres
que l'on voudra au moyen de la première
soient en effet a la base du système dans lequel
une table est déjà calculée, b la base d'un nou-
veau système à construire; désignons par n un
nombre quelconque, par log. n et par m ses
deux logarithmes dans les systèmes a et 6 on
a l'équation bx=n. Prenant les logarithmes
des deux membres dans le système dont la base

est a, on obtient x = r– -r, ce qui prouve que,

connaissant le logarithme d'un nombre dans
un premier système, il faut, pour obtenir le
logarithme du même nombre dans un second
système, diviser le logarithme donné par celui
de la nouvelle base, calculé dans le premier

système. Le facteur constant qui
sert

og, qui sert

à passer d'une table à une autre, s'appelle le



tttodule du nouveau système par l'apport à l'an-
cien.

Il nous reste donc à faire voir comment on
peut calculer une première table. La méthode
la plus commode consiste dans le développe-
ment du logarithme en série. Soit y = log. x,
le logarithme étant censé pris dans un système
quelconque d'après les règles élémentaires
du calcul différentiel, on a, en désignant par
M une constante arbitraire

dy 1\1 _dqy III d3y 1_.2M

dx7 "dX9 = 7i dx3 'X3;
_ddy ï.2.3 M¡; = -¡- etc.

La loi de ces valeurs successives est évidente,
et l'on en déduit par le théorême de Taylor

log. (;ï+h)=log..E ni
C 1.1 h 1 t62

log. (x+h) =log. x + I\[ x 7 x~' 2_i h~1 _h$ 4.'3 '$4. 4"
ou, en faisant x = 1

,&Iog.(l+h)=Mf~+-g–+..J
(A)

Cette série a été donnée par Mercator en 1668;
mais elle avait déjà été trouvée par Newton qui
l'avait communiquée à Oldenbourg dans une
de ses lettres. Elle a l'inconvénient de n'être
convergente que lorsque h est une fraction;

mais on peut facilement la transformer en une
autre série, très commode pour le calcul des
logarithmes. A cet effet, changeonsd'abord h

en h dans la série (A), il vient

lo~.(l-h)-M lt h· h3 h°

retranchons celle-ci de la précédente

lug. (i -i- h) log. ( 1 h) =
loS 1 "f'hlog.(1+ h) log.(t h)log. 1~(~)~'

2m Ci. -E.1~-f-15 -f.)
=21\1 T+3~5+'

faisant ensuite h = 2n et observant que

log.
C )

= log. (rt + z) log. n, on en
H

déduit

log. (r + ~) = log. li +f 1
3 1 .s \=

B
(2.+.)+T(2~)~-}-~

série convergente qui fait connaître le log. de
(? z) en fonction du log. n, lorsque l'on con-
naît la constante M. Ce facteur arbitraire dé-

~=M(,-T-2––3"-4'

Ci-h/

,?n-a 3

pend du système de logarithmesque l'on adopte.
11 n'est donc autre chose que le module dont
nous avons parlé précédemment. L'hypothèse
la plus simple que l'on puisse faire consiste à

supposer M = 1, et le système correspondant
s'appelle népérien ou naturel; la base de ce sys-
tème est ordinairement désignée par la lettre e.
Nous allons en calculer la valeur numériqueen
supposant que nous disposions d'une table or-
dinaire.

On a l'identité e log. «*• *° = 10;
prenant les logarithmes ordinaires des deux
membres,

10~. e =
log.

nép.i

i0'
or, le logarithme nép..de 10 est facile à calcu-
ler, car, si l'on fait dans la série (B) n 1,
2 = 1, M = 1, il vient

1 1 1 1l0^néP-[=2|¥+3i+5JP+7iF+-!lo~.nép.C=2#3-I-3. 3~+5. 35+7.3~31= 0,6931472;

doublant ce logarithme, on en déduit celui de
4; puis on trouve celui de 5 à l'aide de la for-
mule (B); enfin ajoutant le log. nép de 5 à ce-
lui de 2, on trouve pour somme

log. nép. 10 = 2,302585093.
Il s'ensuit que le logarithme ordinaire de e

est
1

0,434294482 Cherchantest 2^85093 = °'434294482 Cherchant

dans la table le nombrequi correspond à ce lo-
garithme, on trouve

e = 2,718281828.
Les logarithmesnépériensou naturelssont quel-
quefois désignés sous le nom de logarithmes
hyperboliques, à cause d'une propriété curieuse
dont jouit l'hyperbole équilatère, savoir les
aires comprises entre l'asymptote et la courbe
sont les logarithmes naturels des abscisses cor-
respondantes. On voit que cette désignationde
log. hyperboliques a l'inconvénient de ne rap-
peler à l'esprit qu'une propriété isolée et tout-
à-fait particulière.

Histoire de la logarithmoleclmie. L'histoire
de la découverte du calcul logarithmiqueet de
ses progrès est un des sujets les plus curieux
et les plus instructifs que présentent les ma-
thématiques.Archimède, dans son traité De nu-
méro arence, fit déjà voir le rapport qui existe
entre une progressionarithmétiquedont le pre-
mier terme est zéro, et une progression géo-
métrique dont le premier terme est l'unité, et
montra que le produit de deux termes de celle-
ci occupait le même rang que la somme des
deux termes correspondantsde celle-là. Stifel,
dans son Arithmetica intégra (1544), fit aussi



ressortir la liaison qui règne entre ces deux es-
pèces de progressions,et fit voir comment, chez
l'une, les produits, les quotients, les puissances
et les racines, correspondentà des sommes, des
différences, des produits et des quotients chez
l'autre. Mais il ne songea pas à interpoler entre
les termes de ses deux progressions, et sa re-
marque resta infructueuse.

C'est Néper en Écosse, et Jobst Byrge en Al-
lemagne, qui les premiers calculèrent des tables
de logarithmes; ils travaillèrent tous deux en
même temps et à l'insu l'un de l'autre, et si
l'on s'en rapporte au témoignage de Képler
(Tab. Rudolph. introduct.), la priorité appartient
à Byrge. Mais, comme l'a fait observerM. Arago
avec beaucoup de raison, il n'y a qu'une ma-
nière. rationnelle et juste d'écrire l'histoire des
sciences, c'est de s'appuyer exclusivement sur
des publicationsayant date certaine. Or les ta-
bles de Byrge ( Arilhmelischeund geometrische
Progress tabulen) furent impriméesà Prague en
1620, tandis que l'ouvrage de Néper (Miriflci lo-
garilhmorum Canonis descriptio), fondé sur une
méthode plus parfaite, parut à Édimbourg en
1614. Si d'ailleurs, comme le donne à entendre
Kepler, Byrge était avare de ses découvertes
(secretorwn suorum custos); s'il a gardé trop
longtemps secrète une invention éminemment
utile destinée, suivant l'heureuse expression
de Delambre, à doubler la vie.des calculateurs,
il a risqué de perdre justement ses droits. Tout
en rendant justice au talent de Byrge, c'est sur
Néper que la postérité doit reporter toute sa
reconnaissance.

Le premier qui sentit l'immense utilité des
logarithmes est Henri Briggs, professeur au
collége de Gresham à Londres. Il songea, con-
curremment avec Néper, à changer la forme
des tables primitives en prenant pour base le
nombre 10, et publia en 1618 une table des lo-
garithmes ordinairesqui fut achevée par Gelli-
brand. Edmond Gunter (1620), Benjamin Ursi-
nus (1624), Kepler (1625), étendirent et perfec-
tionnèrent successivement le calcul des tables,
surtout pour les sinus et les tangentes; ils sui-
vaient en cela les idées de l'inventeur, dont le
but principal avait été de faciliter les calculs
trigonométriquesalors si longs et si fastidieux.

Mercator, avons-nous dit, publia la première
série logarithmique, et ce genre de recherches
fut cultivé avec succès par un grand nombre
de savants, entre autres par Jacques Gregory,
Wallis, Leibnitz et Euler.

Parmi les hommes utiles qui ont consacré
leurs labeurs à calculer ou à éditer des tables
étendues et correctes, nous citerons le libraire
hollandais Vlacq, qui coir>i>léta et réimprima

les tables de Briggs; Cavalleri et Edmond Win-
gate, à qui l'Italie et la France doivent leurs
premièrestables;AbrahamSharp, le plus grand
calculateur de son temps, qui donna, avec 60
décimales, les logarithmes des nombres pre-
miers inférieurs à 1100; enfin Prony, sous la
direction duquel ont été calculées les premières
tables trigonométriquesdécimales. Cet ouvrage
gigantesque,à la confection duquel Prony ap-
pliqua d'une manière très heureuse le principe
de la division du travail adopté dans les ma-
nufactures, a été terminé dans un court espace
de temps, et embrasse 17 gros volumes in-fol.
Il est malheureusement resté en manuscrit un
tel monument assureraitcependant une gloire
réelle à la nation qui l'exécuterait.

Les tables de logarithmes les plus usitées de
nos jours sont

En France, celles de Borda pour la division
décimale du cercle; les grandes tables de Cal-
let, et les petites tables de Lacaille et Lalande.

En Allemagne, les tables de Vega et celles de
Eôhler sont très estimées; on y emploie aussi
celles de Hobert et Ideler pour la division dé-
cimale du quadrant.

Parmi les tables anglaises les plus modernes,
nous citerons pour leur exactitude et leur com-
modité celles de Babbage et celles de Shortrede.
Ces dernières surtout, éditées depuis quelques
années seulement, présentent au calculateur
toutes les facilités imaginables,et il nous parait
difficile de rien exécuter de plus parfait, sous
le rapport de la dispositionet de l'élégance. L.

LOGARITHMIQUEou LOGISTIQUE.
Courbe transcendante, dans laquelle les ordon-
nées varient en progression géométrique, tan-
dis que les abscisses varient en progression
arithmétique; autrement dit, courbe dans la-
quelle les abscisses sont les logarithmes des
ordonnées. Son équation est donc x = log. y,
et sa forme est représentée dans la figure ci-
dessous.

Si l'on représente par a la base du système
de logarithmes adopté, l'équation de la courbe
pourrase transformer en y ax on voit que,
pour x = o, on a y = 1 = oB si l'on donne à
x des valeurs positives et croissantes, y ira
toujours en croissant; mais pour des abscisses
négatives, les ordonnées correspondantessont



fractionnaires, et décroissent indéfiniment à
mesureque l'on s'écarte de l'origine. L'axe des
abscisses est donc une asymptoteà cette courbe.

L'équation différentiellede la logarithmique

est -p=ax log. nép. a. L'expressionde la sous-

tangente, AQ, est donc s~- = =0 dy log. nep. o
constante.

Cette propriété curieuse de la logarithmique
a son analogue dans la parabole on sait que,
dans cette dernière courbe, c'est la sous-nor-
male qui est constante. J. LIAGRE.

LOGE, Loculus (bot.). Mot employé par les
botanistespour désigner les cavités que pré-
sente l'intérieur de certains organes; telles sont
les loges des anthères, celles de l'ovaire et du
fruit. Le nombre des loges a fait créer les mots
de uniloculaire, biloculaire, triloculaire, quadri-
loculaire et multiloculaire,selon qu'il est d'une,
deux, trois, quatre, etc.

LOGIQUE. On n'est pas d'accord sur la dé-
finition de cette science ou de cet art, ni même
sur la question de savoir si c'est une science ou
un art, ni enfin sur l'étendue de son objet. La
même dissidence n'existe heureusement point
sur certaines parties essentielles, la théo-
rie de la proposition et du raisonnement; ce
qui nous autorise à voir dans ces deux choses
l'essence même de la logique: Et encore est-il
vrai de dire que la théoriede la proposition, au
point de vue logique, a sa raison dans celle du
raisonnement, de même que sa démonstration
n'en est que l'application. Nous pouvons donc
définir la logique la science du raisonnement,
de ses conditionset de ses applications. Kant la
définit la science des lois nécessaires de la
pensée. Ces lois nécessaires sont toutes à priori,
c'est-à-dire indépendantes de l'expérience,
comme aussi de toute matièreà laquelle la pen-
sée peut s'appliquer! 11 est facile de voir que ces
deux définitions, et d'autres analoguesque nous
pourrions rapporter, diffèrent plus en appa-
rence qu'en réalité. On le comprendra mieux
encore si l'on fait attention qu'il y a certaines
conditions à remplir pour qu'une démonstration
soit bonne, quelle que soit la nature des con-
naissancesà démontrer,et que ce qui fait qu'une
démonstration est bonne ou mauvaise dans un
cas, est encore ce qui fait qu'une démonstration
qui aura un tout autre objet, sera également
bonne ou mauvaise. Et comme les démonstra-
tions ne se font qu'avec des raisonnements,il y
aura donc aussi des conditionsgénéralesà rem-
plir pour'qu'un raisonnement quelconque soit
juste. D'un autre côté, les raisonnementsn'étant

composés que de propositions, il doit exister
égalementdes lois qui régissentles propositions
elles-mêmes,quellequ'en puisse être la matière.
La logique a précisémentpour objet de décou-
vrir ces lois de la démonstration, du raisonne-
ment et de la proposition. Elle descend même
jusqu'auxéléments de la proposition,jusqu'aux
simples notions, et sait y reconnaîtredes points
de vue communsà toutes les idées, points de
vue qui sont autant de formes nécessairemenf
revêtues par les idées d'une espèce ou d'une
autre. On voit par là que la logique n'a pour
objet que ce qu'il y a de communà toutes les
idées, à toutes les propositions, à tous les rai-
sonnements, à toutes les démonstrations. Ce
quelque chose de communest ce qu'on appelle
la formede toutesces opérations,par opposition
à ce qui en est la matière ou l'objet; c'est pour-
quoi la logique a encore été définie la science
des formes de la pensée.

On fait généralement entrer dans la logique
une autre partie encore,nousvoulons dire la mé-
thode, ou l'art de diriger la penséedans la re-
chercheet l'expositionde la vérité.Cet ensemble
de règlesqui forment véritablementun art, n'a
rien de commun avec la déterminationdes lois
dont nous" venons de parler, déterminationqui
est une opération toute spéculative, et qui fait
de la logique une science et non un art.

On s'écarterait peut-être plus encore du point
de vue essentielde la logique, si l'on voulait,
comme l'ont tenté quelques modernes, y intro-
duire la théorie tout entièrede la connaissance,
c'est-à-dire cette partie de la psychologie et de
la métaphysique qui a pour objet de recon-
naître les idées fondamentales de l'esprit hu-
main, la manière dont elles se forment, leur
rapport entre elles et avec les objets qu'elles
semblentreprésenter. C'est là confondre avec la
logique, une partie de la psychologie et ce qu'il
était convenu jusqu'ici d'appelerontologie, cos-
mosologie,psychologie,etthéologie rationnelles.
C'estconfondre les idées et les points de vue, et,
par le fait les sciences qui s'y rapportent.

La logique telle que nous l'avons définie, est
l'une des sciences à la fois la plus complète et
la plus ancienne. Créée d'un seul jet par Aris-
tote, elle n'a pas fait un pas important depuis ce
grand homme. La théorie des raisonnements
hypothétiqueset disjonctifs, qu'on dit avoir été
traitée d'une manière toute spéciale par les
stoïciens, était, il est vrai, la partie faible de
l'Organoudu Stagirite; mais il ne restait pour-
tant qu'à développer la pensée du créateur de
la science, et les travaux des stoïciens n'ont pas
assez frappé les esprits pour que la postéritéen-
ait gardé le souvenir. Les stoïciens, d'ailleurs,



sous prétexte d'agrandir le de la logique,
en avaient dénaturé l'idée en y introduisant des
matières étrangères. Les innovationsd'Epicurc
ne furent pas plus heureuses ni plus goûtées.
Les académiciens et les sceptiques se distinguè-
rent plus par leurs subtilités dialectiques,qui
rappelaientbeaucoup d'égards celles des Eléa-
tes, des Sophistes et des Mégariques, que par
des études logiques sérieuses. Les Alexandrins
de toutes les nuances, les commentateursd'Aris-
tote, s'occupèrent beaucoup moins de logique
que de dogmatique. Les PP. de l'Eglise durent
à plus forte raison oublier la philosophie for-
melle pour s'appliquer presque exclusivement
au fond des choses, et encore dans la mesure
des grands intérêts chrétiens. Le moyen-âge,
pour qui le dogme n'était plus à établir ni
même à expliquer et à comprendre, le moyen-
âge n'eut plus qu'à le formuler et à le démon-
trer. Les loisirs de ses nombreux docteurs, le
tour abstrait d'esprits plus préoccupés cette fois
de la forme que du fond, parla raison que la li-
berté restaitentièredans les questions de forme;
le besoin par conséquent de déployer une forte
activité intellectuelle sur les seules matières où
il n'y eût aucun danger d'être inquiété pour
défaut d'orthodoxie, le désir fort naturel d'être
en possession d'armes toutes puissantes pour se
présenter aux combats dialectiques qui se li-
vraient dans la vie si animée des écoles d'alors,
et qui ne se terminaient parfoisqu'au sein des
conciles; tout cela explique suffisamment le
goût tout particulier du moyen-âgepour la lo-
gique d'Aristote, telle qu'on la connaissait jus-
qu'au xiic siècle. Quand on la posséda tout en-
tière et dans les textes; quand d'autres monu-
ments du même auteur, sa physique et sa mé-
taphysique surtout, vinrent ajouter un nouvel
intérêt à celui qui s'attachait déjà aux écrits
jusque-làconnus d'Aristote; quand cet intérêt
fut partagé par les doctrines de Platon remises
en lumière, on se passionna moins pour la lo-
gique, pour Aristote en général, sans cependant
l'abandonner complètement. Ses adversaires,
ceux même qui cherchèrent à supplanter sa
théorie du raisonnementou à la renverser vio-
lemment, tels que Raymond Lulle et Bacon, ne
la firent pas oublier. La nouvelle méthode de
Descartes, les préoccupations littéraires et reli-
gieuses du xvae siècle, le sensualisme du xvmc,
ne réussirent pas davantage à la détrôner; et
aujourd'hui on y revient comme à une science
faite, plus achevée qu'aucune autre, et qui a sa
beautécomme toutescience, alorsmême que son
utilité serait moins grande qu'on ne le croyait
dans un temps.

Les principaux traités qui rappellent avec le

-plus de fidélité ta doctrine logique d'Aristote
sont la logique ou l'art de penser, connu sous le
nom de Port-Royal, la logique de Watts, tra-
duite récemmentde l'anglais celle de Morgan,
qui ne l'est pas encore et qui mériterait de l'être;
les travaux du même genreque l'Allemagnen'a
cessé de produire, tels que ceux de Wolf, de
Reimarus, de Lambert, de Kant, de Kiesewetter.
de Krug et même de Hegel. De tous ces travaux
de l'Allemagne sur la logique, le petit traité de
Kant seul a été traduit par l'auteur du présent
article. Ce n'est même que de nos jours que la
logique d'Aristotea passé en entier et fidèlement
dans notre langue par les soins de M. Barthe-
lemy St-Hilaire. T.

LOG1STES.C'étaient à Athènes les magis-
trats chargés de recevoir les comptes des of-
ficierspublics, quels qu'ils fussent,qui sortaient
de fonctions. C'était par le tirage au sort que les
logistes étaient nommés. Ils avaientpour asses-
seurs les euthynoi, avec lesquels on les a sou-
vent confondus, bien qu'Aristote, au dernier
chapitre du livre VII de ses Politiques, ait mon-
tré la différence qui existait entre eux. Les eu-
thynoi étaient éluset non pas tirés au sort comme
les logistes, mais, comme eux, ils étaient au
nombrede dix. Ils étaient chargés de faire ren-
dre les comptes, sur lesquels ils faisaient leur
rapport aux logistes, et, de concert, ils action-
naient le comptable, s'il y avait lieu. Nulle
autre cause que les causes financières, n'était de
la compétence des logistes et de leurs asses-
seurs. ED. F.

LOGNAC (N. DE Montpezat, seigneur de).
Favori de Henri III, maître de la garde-robe et
capitaine de ses gardes. Ce fut lui qui engagea
le roi à faire assassiner le duc de Guise; il par-
ticipa lui-même à ce meurtre. Il était également
présent lorsque Henri III fut assassiné à son
tour par Jacques Clément, et l'un de ceux qui
exécutèrent l'assassin sur-le-champ. Lognac fut
disgracié dans la suite et obligé de se retirer
dans la Gascogne, sa patrie, où il fut tué quel-
que temps après.

LOGOGRAPHE.On nommait ainsi l'offi-
cier de l'empire chargé de tenir les comptes, de
rédiger et de conserver les registres publics.
Les lois de l'empereur Arcadius font mention
de logographes, et l'on y voit que dans les villes
de l'empire les intendants et les contrôleurs
portaient aussi ce nom.- Dans les premiers
temps de la révolution le nom de logographe fut
donné à un journal se faisantfort de reproduire
textuellement tout ce qui se disait à l'assem-
blée constituante. Son procédé ne ressemblait
pas à la sténographie. Au lieu d'un seul écri-
vain luttant de vitesse avec la parole à l'aide



de signes abréviatifs, le logographe mettait en
besogne douze ou quatorze scribes, rangés tous
autour d'une table et ayant chacun devant soi
une grande quantité de bandes de papier rayé,
numérotées suivant le rang du scribe qui devait
s'en servir. Un discours était-il prononcé, le
premier collaborateur en écrivait la première
phrase, la seconde appartenait au second, et
ainsi de suite jusqu'à ce qu'avec la quatorzième
phrase le tour du premier scribe, délassé dans
l'intervalle, fut revenu. Le journal rempli d'a-
près ce procédé ne dura guère. Son premier nu-
méro parut en avril 1791, son dernier au mois
d'août 1792; le 10 de ce mois, la loge du Logo-
graphe était vide à l'assembléenationale, et on
la donna pour asile à Louis XVI et à sa famille
chassés des Tuileries par l'émeute. ED. F.

LOGOGRIPHE. Par ce mot formé du grec
Xofoç, discours, et f piç°;, filet, on désigne une
sorte d'énigme dont le mot se décompose lui-
même en plusieurs autres énigmespar suite des
modifications qu'on lui fait subir, soit qu'on
prenne ses syllabes une à une, soit qu'on re-
tranche une ou plusieurs lettres, etc. Le logo-
gripheestd'inventionplus moderneque l'énigme
dont il est même une dégradation. On prétend
toutefoisque du tempsde Charlemagnece genre
était déjà en faveur, et il est certain que les Ara-
bes en faisaientun de leurs amusements, à une
époque très reculée. Selon d'Herbelot Saad-
Ben-Ali-al-Warrack, surnommé Hadhiri, a
fait un traité très curieux sur le logogriphe
et l'énigme. Le P. Kirker remarque avec raison
(QEdip. Egypt. tom. II, prem. part. page 24) que
les armes parlantes de l'ancien blason sont
souvent des logogriphes. L'homme qui s'appe-
lant Léonard figure dans ses armes un lion et du
nard, fait un logogriphe. Ce mot est déjà ancien
dans notre langue: Boileau et Scaron l'ont em-
ployé; la vogue du genre qu'il désignevint un
peu plus tard.. Ce n'est qu'en 1727 que le Mer-
cure insérases premiers logogriphes; leur succès
fit que dès-lors le journal ne manqua plus à cet
usage. L'Angleterrenous avait devancés dans ce
jeu d'esprit; au temps d'Elisabeth, elle s'y li-
vrait avec passion, et cette reine était très ha-
bile à deviner les logogriphes. ED. F.

LOGOTHÈTE, de >.ox°?, compte, etTÎOtvâi,
mettre. Nom d'un des principaux officiers de
l'empire Byzantin que Nicetas rend par chance-
lier et Symmaque par discussor ou contrôleur.
Cet officier faisait en effet les fonctions de chan-
celier et de contrôleur il était le ministre des
finances des empereurs et signait les édits im-
périaux c'est celui qui est appelé grand Logo-
thète, et qui à l'avènementdes empereurs rece-
vait son serment dans l'église des Bloquernes.

On mentionne plusieurs autres sortes de logo-
thètes, tels que le logothète des affaires particu-
lières, (comes rei privât®) le logothète des trou-
peaux, queBullenger prend pour le pourvoyeur
des vivres de la cour ou sitocl)me; le logotliète
du trésor militaire ou trésorier des guerres.

LOGROITO (l'ancienne JULIO briga). Ville
d'Espagne dans la Vieille-Castille, province de
Soria, dans une belle et vaste plaine, sur la rive
gauche de l'Ebre, que l'on traverse sur un beau
pont. On y compte plusieurs belles rues; deux
belles places, une jolie promenade, une église
collégiale, cinq paroisses et deux hôpitaux. Il
y a dans cette ville un assez grand nombre de
tanneries et de distilleries ainsi que des fabri-
ques de chapeaux, de chandelleset de selleries.
Population, environ 8,000 habitants.

LOI. Si, dans le monde des objets matériels
qui nous entourent, nous voyons un phénomène
physique s'accomplir une pierre tomber vers
la terre, une bulle de savon s'éleverdans l'air,
une planche flotter à la surfacede l'eau, et l'eau
courir, en suivant sa pente,du ruisseauau fleuve
et du fleuve à la mer; si le soleil, dans ses
rayonnements, nous envoie, à travers l'espace,
une sensation de lumière; ou le chocd'un corps
sur un autre, une sensationde bruit; si, à l'action
de la chaleur, le bois s'enflamme et se consume;
si l'eau se dilate, entre en ébullition, s'élève en
brouillard, ou se répand à grand bruit hors du
vase si,au contact decertainesnuées, l'éclair jail-
lit, puis le tonnerre roule; si le jour succèdeà la
nuit et la nuit au jour, séparés l'un de l'autre
par les transitions graduées du crépuscule, et
que des transitions analogues, quoique d'un
autre ordre, fassent passer tour à tour devant
nous le cortège varié de chaque saison témoins
de ces faits et de mille autres encore, nous ar-
rêterons-nous au fait isolé, au phénomène dé-
terminé qui se produit devant nous, ou bien
notre esprit ne s'élancera-t-il pas au-delà?
Penserons-nousque chacun de ces phénomènes
est un accident, un hasard, une éventualité, et
que les mêmes données se reproduisant, il ne
se reproduira plus ou qu'il s'accomplira d'une
tout autre manière? Bien certainement il n'en
sera pas ainsi. Le phénomèneune fois observé,
nous nous attendons aumêmeretoursiles mêmes
conditionsse réalisent. Nous portons en nous la
conviction intime qu'il y a, dans l'accomplisse-
ment de ce phénomène, une série de forces en
jeu, un enchaînement de causes et d'effets suc-
cessifs d'où, en définitive, une nécessité que tel
résultat se produise, ou, en d'autres termes, ce
que nous appelons une loi. Une loi, dans l'ordre
physique, n'est autre chose, en effet, qu'unené-
cessité de mouvement ou de repos, de transfor-



mationsou de modifications, ou pour tout ré-
duire à des expressionsplus générales,une né-
cessité d'action ou d'inaction des corps les uns
à l'égard des autres. L'esprit de l'homme,en
présence de tout phénomène, est travaillé du
besoin de découvrir et de préciser quelle est la
nécessité immédiate, c'est-à-dire la loi la plus
proche sous l'empire de laquelle le fait a eu
lieu; de remonter de celle-ci à celle qui la pré-
cède et, se poussant de plus en plus dans un

enchaînement de nécessités bu lois successives
dont l'une le conduità l'autre, de marcher sans
cesse, de degréen degré, vers l'idéal d'une loi gé-
nérale, principegénérateur de toutes les autres.

Un des modes de raisonnement les plus na-
turels à l'homme, une des conclusions de logi-
que les plus usitées, sans étude et pour ainsi
dire par instinct, ne repose que sur la croyance
innée à l'existencede ces lois; « Cela s'est passé
ainsi, donc cela se passera encore de même, »

ou l'induction tel est, on peut le dire, le prin-
cipal fondement de nos connaissances. Ne
percevoirque le phénomène,en s'arrêtantà la
sensation de l'effet produit, est d'une nature
bornée, d'une organisation brute; s'inquiéter
de la cause au moins la plus voisine et chercher
à s'en rendre compte, appartient aux esprits
même les plus vulgaires; maisplus l'intelligence
est élevée, plus elle embrasse, en abstraction,
la série graduelle des lois; plus elle est possé-
dée du besoin de parvenir à les connaître, plus
elle tend à satisfaire ce besoin. La connais-
sance ou, pour mieuxdire, le souvenir des phé-
nomènes, comme purs phénomènes, quelque
nombreuxqu'ils soient, n'est qu'un acte de mé-
moire, qu'une chose de fait; c'est la connais-
sance des lois qui, seule, constitue la science.

Qui dit loi dit nécessité, et qui dit nécessité
dit contrainte le moyen de contrainte d'où ré-
sultent les lois de l'ordre matériel, gît dans les
forces mêmes de la création. Ni les objets qui y
sont soumisne peuvents'ysoustraire,ni l'homme
par ses efforts ne les peut empêcher; les obsta-
cles qu'il semble mettre à leur accomplissement
n'en provoquent,au contraire, que l'accomplis-
sement même c'est le paratonnerrequi garan-
tit la maison parce qu'il sert au fluide électrique
à aller se décharger dans la terre; toute l'in-
dustrie, tout le pouvoir de l'homme se borne à
fournir l'occasion à la loi de fonctionner; à dis-
poser les choses de manière à ce que la loi dont
il veut profiterentre en application et produise
son effet. Le propre des lois physiquesest d'être
permanentes,invariables et inviolables.

A mesurequ'on passe de la matière inerte et
non organisée aux êtres construits de manière
à former chacun une individualité distincte,

pourvus d'organes remplissant certaines fonc-
tions, et dont le fonctionnementproduit le phé-
nomènequ'on appelle la vie, on trouve à côté
des nécessités ou lois purement physiquesaux-
quelles restent soumis les éléments matériels
dont se composent ces êtres, un ensemble de
nécessités, d'actions ou d'inactions d'un ordre
plus élevé. Il s'agit ici, en effet, des actions ou
inactions qui constituent le fonctionnement
même des divers organes, en rapport soit avec
les corps intérieurs ou extérieurs, soit l'un avec
l'autre. Ces nécessités d'actions ou d'inactions
organiques, d'où résultent les mille phénomè-
nes de la vie, naissance, accroissement, déca-
denceprogressive,finalement la désorganisation
et le retour à lamatière inerte, portent le nom de
lois physiologiques. Le moyen de contraintepour
ces sortes de. nécessités ou de lois, git encore
dans les forces mêmes de la création. Plus mys-
térieux, plus impénétrableà nos investigations,
le principespécial qui y préside n'en exercepas
moinssa domination.Permanenteset, dans leur
prodigieusevariété, toujourssemblables à elles-
mêmes, les lois physiologiquessont également
inviolables. Nous les subissons sans pouvoir
nous y soustraire ni y soustraire les êtres qui
nousenvironnent. Dans les obstacles mêmes ou
dans la destruction que nous semblons y ap-
porter, nous ne faisons qu'en provoquer ou
qu'en procurer l'accomplissement.

Si nous nous élevons toujours davantage, si
nous nous prenons à considérer l'homme dans
l'exercice de son activité, à côté de ces phéno-
mènes d'action ou d'inaction dont il n'est pas le
maître, qui ne sont que le résultat des nécessi-
tés ou lois soit physiques, soit physiologiques
auxquelles il est soumis sans pouvoir s'y sous-
traire, nous trouverons le principe d'une autre
activité dont il dispose; une force qui est en lui,
par laquelleil se sent la liberté de décider que
telle action sera faite ou ne sera pas faite, avec
la puissance de mettre en jeu ou de contraindre
au repos les instruments de son corps, intérieurs
ou extérieurs, nécessaires à l'exécution. C'est
là véritablementl'activitéde l'homme; car dans
l'autre, à parler juste, il est moins agent que
patient « Non agit, sed agitur. » Cette activité,
il est appelé à l'exercer dans tout le cours et
dans toutes les relations de sa vie; soit que
vous le supposiez en rapport avec l'idée de
Dieu, avec les autres êtres de toute nature,
avec ses semblables, avec lui-même, toujours
la question de l'action ou de l'inaction se pré-
sente dans ces divers rapports. Mais si les
actions ou les inactions de cette sorte ne sont
soumisesà aucunenécessité, à aucune contrainte
physiques, cela veut-il dire qu'il soit maitre de



toute façon de s'y résoudre et de les exécuter,
dans un sens ou dans l'autre, indifféremment?
C'est ici que l'homme se sépare, sans transition,
sans analogie aucune, de tous les autres êtres
animés ici-bas. C'est ici qu'apparaît, dans son
plus haut privilége, la supériorité de sa création.
L'homme a en lui une facultééminente, la rai-
son, qui lui indique qu'il est des actes qu'il doit
faire, d'autres dont il doit s'abstenir, et qui lui
signale ces actes en toute occasion. Maître ma-
tériellement, il est asservi rationnellement; à
côté de la liberté de fait dont il est doué, il y a
pour lui des nécessités métaphysiquesd'action
ou d'inaction ces nécessités sont ce qu'on
nomme, en d'autres termes, les lois de la con-
duite de l'homme, ou bien, en prenant l'épi-
thète dans son acception la plus large, les lois
morales. Il s'agitdesavoiroù gît, pour ces sortes
de nécessités, le moyen de contrainte?

Si nous étudions, sous ce point de vue, les
diverses actions ou inactions de l'homme dans
toutes les relations qu'embrasse le cours de sa
vie, nous reconnaîtrons qu'il en est pour les-
quelles le moyen de contrainte réside unique-
ment en nous nul hors de nous ici-bas ne peut ni
ne doit pouvoirnous les imposer; aucune force
extérieuren'y trouve d'application; la nécessité
métaphysiqueexiste, mais le moyen de contrain-
te est tout métaphysique également; la raison,
qui nous signale la nécessité, doit en même
temps susciter en nous la force qui nous y fera
obéir. Se montrer reconnaissant envers son
bienfaiteur, miséricordieux et plein de pardon
envers son ennemi, bienveillant pour chacun;
être modeste, réservé, sobre dans ses habitudes,
ferme là où il faut de la fermeté, indulgent là
où doit se placer l'indulgence, courageux dans
le péril toutes ces nécessités de conduite, et
tant d'autres semblables, sont abandonnées ex-
clusivement à notre propre contrainte. Elles
constituent les lois morales proprement dites,
dans l'acception étroite du mot.

11 est d'autres actions ou d'autres inactions,
au contraire, qui peuvent être exigées de nous,
et pour lesquelles le moyen de contrainte est
placé, non pas uniquement dans notre con-
science, mais encore dans la volonté d'autrui;
où la contrainte est, non pas intérieure seule-
ment, mais extérieure. S'abstenir de toute atta-
que contre la personne de son semblable; ré-
parer tout préjudice occasionné par sa faute
exécuter toute convention valable; remplir les
obligationsde famille qu'imposent les qualités
de père, ou de mère, ou de fils, et celles, plus
larges encore, qui résultentde la sociabilité de
l'homme, et qui existent entre l'individu d'une
part, et l'association collective de l'autre: voilà

autant d'exemplesde ces nécessités d'action ou
d'inaction dont le moyen de contrainte réside
en autrui. Celles-ci se présentent toujours et
exclusivement dans les rapports d'homme à
homme; c'est toujours l'homme (considéré soit
individuellementsoit collectivement) qui a la fa-
culté d'exiger d'un autre telle action ou telle in-
action. L'idée déduitede ces sortes de rapports,
de ces sortes de facultés d'exiger d'un autre
une action ou une inaction, porte le nom de
droit (jus) d'où pour ces sortes de lois, et afin
de les distinguer des précédentes, la qualifica-
tion qui peut leur étre donnée de lois juridiques.
Non seulement nous comprenons ici que le
moyen de contrainte est extérieur, qu'il réside
en la volonté d'autrui; mais nous désirons, de
plus qu'à l'appui de cette volonté vienne se
joindre, au besoin, une force matérielle pour
imposer physiquementet autant que possible
l'action ou l'inaction qui est due; et s'il en est
autrement, s'il arrive que la loi soit violée en
fait, nous en sommes blessés dans notre senti-
ment du juste et nous en souffrons.

Dans un grand nombre de cas, les sociétés
humaines chacune sur le territoire et pour
les personnes à l'égard desquelless'étend leur
pouvoir, formulent textuellement les nécessi-
tés d'actions et d'inactions qu'elles reconnais-
sentcommepouvantêtre exigées et pour moyen
de contrainte, elles mettent, au besoin, les pou-
voirs publics et la force collective de l'associa-
tion, au service de ceux qui en réclameront
l'observation. Ces sortesde lois sont dites alors
lois juridiques positives, ou simplement lois po-
sitives. Celles, au contraire, qui nous sont
révélées par la seule autorité de la raison,
qui constituentdans l'ordre de la création mo-
rale des véritésdont l'esprit humaindoit pour-
suivre la découverte et la démonstration, afin
de construire sur la connaissance qu'il en ac-
quiert ce qui se nomme la science, et de les
faire servir de type aux lois positives, celles-là
prennent le titre de lois juridiques rationnelles
plus simplement lois rationnelles, ou bien en-
core, suivant des dénominationsplus commu-
nément usités, lois générales, lois philosophiques,
lois naturelles.-Desavoirparquietcomment ces
formulesou lois positives sont décrétées, par qui
et comment est exercée, au besoin, la contrainte
qui doit les faire exécuter,c'est ce qui dépend de.
la constitution de chaquesociété et de l'organi-
sation qu'y ont reçue les pouvoirs publics (voir
les mots LÉGISLATION, CONSTITUTION,POU-

VOIR, ASSEMBLÉE, etc.).
Si l'on sudivise ensuite les lois juridiques,

soit positives, soit rationnelles, suivant la dis-
tinction des personnes (individus ou êtres col-



lectifs), entré lesquelles s'établissentles rap-
ports d'action ou d'inaction, ou suivant la dis-
tinction des objets divers, de ces actions ou
inactions, ou bien sous tout autre point de vue
sous lequel il peut paraître opportun de les en-
visager,on trouvera pour ces lois une multitude
de classifications secondaires, qui, de même
qu'il arrive pour toute classification,varieront
de nombre, d'aspect et de dénominations, un
peu à l'arbitraire du classificateur, et qui pa-
raîtront plus ou moins exactes, plus ou moins
utiles ou ingénieuses, suivant l'esprit de mé-
thode qui y aura présidé. C'est dans ces classi-
fications secondaires que se range principale-
ment la distinction des lois en lois publiques,
internationales, constitutionnelles, administratives,
ecclésiastiques, pénales, etc., et lois privées, civi-
les, commerciales, etc., toutes subdivisions sur
lesquelles nous n'avons pas à revenir ici (voyez
la série du mot DROIT).

En résumé toute loi est une nécessité d'ac-
tion ou d'inaction; nécessité matérielle dans
les lois physiques ou physiologiques; nécessité
morale, ou, en d'autres termes, métaphysique,
dans les lois moralesou juridiques. Le moyen
de contrainte, dans les lois physiques et dans
les lois physiologiques, est hors de nous et hors
de toute autre créature il gît dans les forces
mêmes de la création. Dans -les lois morales
(slricto sensu) il est uniquement en nous. Dans
les lois juridiques rationnelles, il est à la fois
en nous et dans la volonté d'autrui. Dans les
lois juridiquespositives, il s'y joint, pour opérer
matériellement cette contrainte, l'emploi des
pouvoirs et des forces collectives de la société.

Les lois physiques et les lois physiologiques
se découvrentpar l'étude des phénomènes et des
forces physiques de la création, observée soit
dans son ensemble, soit dans les êtres doués de
vie les lois morales et les lois juridiques ration-
nelles, par l'étude moralede l'homme, individu
ou être collectif, considéré dans tout le cercle
de ses relations. Les lois juridiquespositives se
lisent dans des formules écrites,dans des textes;
mais la science véritable des lois, c'est-à-dire
celle des lois rationnelles, la seule qui soit, à
vrai dire, une science, apprend à juger le bien
ou le mal de ces formules et à les diriger dans
la voie où elles doivent entrer. Les lois phy-
siques et les lois physiologiques sont constantes
et inviolables. Les lois morales et les lois juri-
diques rationuellessont constantes aussi, mais il
est donné à l'homme de pouvoir les violer, et
c'est précisémentdans ce pouvoir lui-même que
réside la condition du mérite ou du démérite
des actions humaines. Les lois juridiques sont
changeantes, et malgré In secours de la con-

trainte matérielle que leur prête l'emploi des
forces publiques, elles sont également sujettes
à violation.

Enfin, lorsque la race humaine, dans le la-
beur incessantqui forme sa tâche et en même
temps sa fortune ici-bas, applique son activité
à puiser dans la création au milieu de laquelle
elle est placée, les éléments nécessaires, utiles
ou agréables à son existence; lorsqu'elle tra-
vaille à faire tourner à la satisfaction de ses be-
soins ou de ses plaisirs légitimes tous les objets
que renferme cette création, cette œuvre des
hommes sur la nature profitable, et les phéno-
mènes qui en découlent, sont dans leur accom-
plissement, soumis à d'autres nécessités d'ac-
tion ou d'inaction, d'une espèce mixte, dont
l'étude, à cause du résultat auquel elle se rat-
tache, demande une sérieuse attention. L'en-
semble de ces phénomènesest compris par la
science sous les trois dénominationstechniques
de production, distribution, consommation de la
richesse, et les nécessités ou lois qui y pré-
sident sont ce qu'on nomme les lois économiques.
Pour peu qu'ony apportele secours d'uneanalyse
exacte, il sera facile de voir que comme il s'agit
à la fois ici, d'une part, d'actionsou d'inactions
matérielles de l'homme sur les objets soumis à
son activité, et, d'autre part, d'actions ou d'i-
nactions de l'homme dans ses rapports avec ses
semblables, ces nécessités ou lois économiques
sont d'une nature composée qu'elles tiennent
à la fois des lois physiqueset des lois métaphy-
siques qu'elles empruntent des caractères des
unes et des autres, soit quant au genre de con-
trainte qui les constitue, soit quant au genre de
travail intellectuel qui nous les révèle soit
quant aux formules qui, bien ou mal, en sont
drossées, en certains points, par le pouvoir
social, avec emploi des forces collectives à l'ap-
pui universelles, invariables et inviolables
d'une part; livrées pour leur observation, à no-
tre libre-arbître, de l'autre; sujettes enfin à
méprises, à changement et à violation, dans ce
qui n'eslque l'œuvre du législateur. J.Ortolais'.

LOIKG. Rivière de France, dans le dépar-
tement de l'Yonne, du Loiret et de Seine-et-
Marne; elle commence dans l'arrondissement
d'Auxerre, passe à Chàtillon, à Montargis, à
Nemôurs,et afflue à la rive gauche de la Seine,
près de Moret, après un cours de 130 kiloni.,
généralement du S. au N. Elle est flottable, et
autrefois elle était navigable, mais on a rem-
placé avantageusement cette navigation par
celle des canaux de Briareet de Loing, que
cette rivière alimente. On nomme canal de
Loing la partie de la communication entre la
Seine qui s'étend de Montargis, dans le dépar-



tementdu Loiret, à Moret, dans le département
de Seine-et-Marne il longe le cours inférieur
de la rivière à laquelle il doit son nom, et a un
développement de 58 kilom. E. C.

LOIR (Nicolas-Pierre).Peintre d'histoire,
né à Paris en'1624, mort en 1679. Il fut élève
de Bourdon, mais il étudia surtout d'après le
Poussin, dont il copiait les tableaux avec une
rare exactitude. Au retour de son voyage de
Rome, Louis XIV le chargea de représenter, à
Versailles, son histoire allégorique sous l'em-
blême du soleil. Loir avait une fécondité et une
facilité prodigieuses. On l'a vu composer en un
jour douze Saintes-Familles,entre lesquelles il
n'y avait pas la moindre ressemblance; mais il
manquait de cette originalité qui place un ar-
tiste au premier rang. On distingue entre ses
tableaux Saint Paul devant Sergius, et surtout
Cléobis et Biton traînant le char de leur mère.

LOIIl, Myoxus (mamm.). Genre de l'ordredes
rongeurs, fondé par Gmelin aux dépens du
groupe naturel des rats, et ayant avec eux,
ainsi qu'avec les écureuils, certains rapports.
Les caractères principaux des loirs sont inci-
sives au nombre de deux à chaquemâchoire, les
supérieures peu larges et sans sillon à leur face
antérieure, et les inférieuresacérées; molaires,
au nombre de quatre de chaque côté des deux
mâchoires, toutes à racines distinctes et à cou-
ronnes marquées de deux espèces de collines
transverses, formées par une double ligne d'é-
mail yeux gros et saillants; oreilles grandes,
arrondies; moustacheslongues; pattes propor-
tionnelles entre elles celles de devant à quatre
doigts avec un rudiment de pouce, et celles de
derrière à cinq doigts; queue longue, tantôt
très touffue et ronde, tantôt dépriméeet à poils
distiques, tantôt floconneuse à l'extrémité seu-
lement poils très fins, très doux au toucher;
pas de cœcum ni de gros intestin, ce qui n'a
lieu que dans ce genre parmi les rongeurs.– Les
loirs sont des mammifèresde petite taille qui
vivent dans les climats chauds et tempérés de
l'Europe et de l'Amérique. Leur nourriture
consiste en fruits de toute espèce ils montent
sur les arbres avec la plus grande facilité pour
se les procurer. En hiver, ils se livrent à un
sommeil léthargique complet, après avoir fait
dans les retraitesqu'ils se ménagent une petite
provision de fruits secs tels que des noix, des
noisettes, des châtaignes,de la faîne, et dont ils
font usage à leur réveil, qui n'a lieu que dans
les premiersjours chauds du printemps. On in-
dique six à huit espèces de loirs, si nous y ré-
unissons les graphiures qui n'en diffèrent pas
beaucoup; mais les seules importantes et les
seules qui soient parfaitementconnues sont le

loir, le lerot et le muscardin, qui tous habi-
tent l'Europe et même le climat de Paris.

Le Loir (Sauras 0fo, Linné; Myoxusglis,Gmé-
lin), dont le pelage est gris-brun cendré en des-
sus, blanchâtre en dessous avec du brun autour
de l'œil, et une queue fournie de longs.poils
dans toute son étendue. La longueur de la tête
et du corps est de 9 centimètres, et celle de la
queue de 5 centimètres. Il vit dans les forêts,
grimpe sur les arbres et saute de branche en
brancheavecune grande légèreté sa nourriture
consisteen graineseten fruits de toutesespèces,
auxquels il joint, assure-t-on, des œufs et de
petits oiseaux, lorsqu'il peut les atteindre. Il se
construit un nid de mousse dans l'intérieurdes
arbres creux et dans les fentes des rochers. La
durée de sa vie paraît être de cinq à six ans;
l'accouplementa lieu au printemps, et la fe-
melle fait par portée quatre à cinq petits. Le
loir passe l'hiver dans un état complet de lé-
thargie, roulé sur lui-mêmeen boule, et se ré-
veille au mois d'avril. Il n'est pas très répandu,
et on ne le rencontre pas dans les pays froids
ou dans les contrées découvertes. Il vit de
préférence en Espagne, dans le midi de la
France, en Grèce, en Allemagne, en Suisse et
en Italie, où il habite dans les forêts qui cou-
vrent les collines et les montagnes. Il y a lieu
de croire que c'est le rat que les Romains en-
graissaient et servaient sur leurs tablescomme
un mets exquis, et cependant aujourd'huiiin'est
plus employé pour l'alimentation de l'homme.

Le LEROT (Nus avellanarum major, Linné;
Myoxus nitela, Gmélin), qui a un pelage d'un
gris-fauve en dessus, blanchâtre en dessous,
avec une tache noire entourant l'œil et s'éten-
dant, en s'élargissant, jusque derrière l'oreille;
sa queue est longue, touffue seulementau bout,
avec l'extrémité blanche. Un peu plus petit que
le précédent, mais avec une queue, au contraire,
plus longue. Le lérot habite dans les jardins, et
quelquefois même dans les maisons; il niche
dans les trous de murailles ou dans les vieux
arbres creux. Sa nourriture consiste en fruits
pulpeux, tels que les pêches, les abricots, les
pommes, les poires, et en fruits secs, comme
les noix, les noisettes, les pois, les haricots, etc.,
dont il fait provision dans sa retraite, où il
s'engourdit én hiver. Les portées sont de cinq
à six petits, qui croissent promptement, mais
qui ne produisent eux-mêmes que l'année sui-
vante. 11 habite les climats tempérés de l'Eu-
rope, et même en Pologne et en Prusse mais il

ne paraît pas s'étendre jusqu'en Suède, ni dans
les provinces plus septentrionales.

LE Muscardin [Mus avellanarumminor, Linné
Mus nuscardimis Gmélin ). Son pelage est



d'un brun-clair en dessus, presque blanchâtre
en dessous, sa queue est de la longueur du
corps, qui n'a pas lui-même plus de 5 centi-
mètres cette queue, aplatie horizontalementest
formée de poils extrêmementdistiques.Cet ani-
mal fait un nid à peu près comme l'écureuil,
mais il le place bien plus près du sol, entre les
branches d'un noisetierou dans un buisson; il
lui donne une forme ronde, avec une ouverture
conique par eu haut, et le compose d'herbes
entrelacées.Chaque portée est de trois à quatre
petits; ceux-ci abandonnent le nid où ils sont
nés dès qu'ils sont grands, et cherchentà gîter
dans le creux on sous le tronc des vieux arbres
c'est là qu'ils éprouvent leur sommeil léthar-
gique et qu'ils font leurs provisions. On le
trouve en Europe depuis l'Italie et l'Espagne
jusqu'en Suède et en Angleterre; il vit auprès
de Paris, mais il y est assez rare. E. D.

LOIR, en latin Lœdus. Rivière de France,'au
N. de la Loire, dont elle est un tributaire in-
direct. Le Loir prend sa source dans l'étang de
Cernay, départementd'Eure-et-Loir,versIlliers,
coule généralement à l'O. en arrosant les dé-
partements de Loir-et-Cheret de la Sarthe, et
arrive enfin dans celui de Maine-et-Loire, où il
afflue à la rive gauche de la Sarthe, très près
de l'embouchure de celle-ci dans la Mayenne,
à 8 kilomètresN. d'Angers. Son cours est d'en-
viron 270 kilomètres,dont 114 sont navigables.
Il passe par Bonneval Châteaudun, Fréteval,
Vendôme, Les Roches, Château-du-Loir, Le
Lude, La Flêche, Durtal, et donne son nom à
deux départements Eure-et-Loir et Loir-et-
Cher. Ses principaux affluents sont à droite,
l'Ozane et le Braye; à gauche, la Conie, le Long
et la Meaulve. Le pays qu'il arrose est générale-
ment fertile et agréable. E. C.

LOIR-ET-CHER. Département de la ré-
gion centralede la France; ainsi nommé du Loir
etdu Cher,etnon de la Loire, quoiqu'il soit placé
sur le cours de ce fleuve, entre le département
du Loiret, à l'E., et celui d'Indre-et-Loire, à
l'O.; il est entouré ailleurs par les départements
d'Eure-et-Loir, de la Sarthe, de l'Indre et du
Cher. Il a été formé du S.-O. de l'Orléanais
( c'est-à-dire du Blaisois, de la Sologne occi-
dentale et du Dunois méridional ) et d'une
partie de la Touraine; il s'étend entre 47° 13' et
48° 6' de latitude N.,et entre 0° 6' et 1° 42' de
longitude 0. Sa superficie est de 634,497 hec-
tares, et sa population de 261,892 habitants
( recensement de 1851).- Le pays est plat pres-
que partout, et appartiententièrement au bassin
de la Loire. Ce fleuve le traverse au milieu, de
l'E. à l'O., et y reçoit le Cosson et le Beuvron.
Le nord est arrosé par le Loir, et le sud par le

Cher et la Saudre, son affluent. Cette partie
méridionale est celle qu'a formée la Sologne;
on voit s'y étendre des plaines marécageuses
dont le sable et la glaise forment le fond, et qui
sont parsemées d'innombrablesétangs. Le nord
et le milieu sont beaucoup plus riches. Le dé-
partement compte 96,000 hectares de riche ter-
reau, 61,900 hectaresde bruyères ou de landes;
29,000hect. de craie ou de calcaire, 37,700hect.
de sol de gravier, 238,200hectares de sol pier-
reux, 125,400 hectares de sol sablonneux. La
culture est assez avancée. Les principaux pro-
duits sont les grains, les vins, le chanvre et les
fruits. On récolte aussi de la réglisse. Les vins
sont de qualité assez estimée, surtoutceux de
la côte des Grouets sur la Loire, et ceux des
coteaux du Cher il y a beaucoup de vins noirs,
recherchéspour les mélanges on cite les vins
blancs de Noels et de Murettains. Ce départe-
ment produit, en outre, beaucoup de légumes,
de fruits et de chanvre. il renferme81,200hec-
tares de bois. On y élève de nombreux trou-
peaux de moutons estimés; des chevaux de
bonne race, une grande quantité de volailleset
d'abeilles. L'exploitation des pierres à fusil,
vers le Cher, était autrefois très importante on
extrait un peu de fer, des pierres de taille, de
la pierre à chaux, de la marne, de l'argile à
poterie; il y a des eaux minérales à Saint-Denis
et à Vieuvy-le-Rayé. Les étangs donnent lieu à
une pêche très lucrative; l'on vante les carpes
dorées du Loir. L'industrie comprend principa-
lement la fabrication des cuirs, du verre, des
draps, de la bonneteriede laineet des autres lai-
nages, des couvertures de laine et de coton, des
cotonnades diverses, du sucre de betterave, du
papier, des toiles de chanvre, des gants, de l'ex-
trait de réglisse, des vinaigres et des eaux-de-
vie. Les exportations consistent surtout en
grains, vins, vinaigres, laines et bois. Le com-
merce est favorisé par la navigationde la Loire,
du Loir, du Cher et du canal du Berri, qui
commence au Cher et va rejoindre le canal la-
téral de la Loire, enfin par le chemin de fer
d'Orléans à Tours, qui passe à Blois, chef-lieu
du département, sur la Loire. Il y a deux sous-
préfectures Vendôme, au N., et Romorantin,
au S., vingt-quatre cantons et deux cent qua-
tre-vingt-seize communes. Loir-et-Cher forme
le diocèse de l'évêché de Blois, et se trouve dans
le ressort de la cour d'appel d'Orléans. Les
Turones les Carnutes et les Aurelianihabitèrent,
du temps des Romains, cette partie de la Gaule,
qui était comprise alors dans la troisième et
quatrièmeLyonnaise, et qui fut plus tard ren-
fermée dans le royaume franc d'Orléans. Sous
Charles-le-Simple,Thibaut, comte de Chartres,



en devint possesseur,et ses successeurs en joui-
rent jusqu'à Guy II, qui vendit son comté de
Blois au duc d'Orléans.Lorsque celui-ci devint
roi sous le nom de Louis XII, le pays se trouva
réuni à la couronne de France. On. remarque
dans ce départementun grand nombre de châ-
teaux célèbres: celui de Blois, où habitèrent
tant de rois, et qui vient d'être admirablement
réparé; celui de Chambord, fondé par Fran-
çois Ier et qui rappelle tant de souvenirs celui
de Ménars, où il y a eu une école fameuse;
celui de Beauregard où habita Ronsard celui
de Chaumont, où naquit Georges d'Amboise;
celui de La Ferté-Imbault, qui fut le séjour du
maréchal d'Étampes, etc. Le séjour fréquent de
la cour dans le Blaisois, surtout pendant le
xvie siècle, y a répandu un langage plus pur et
une prononciationmeilleureque dans beaucoup
d'autres provinces. E. C.

LOIRE, anciennement Liger. Fleuve de
France, le plus grand de ceux qui parcourent
ce pays. Sa source est dans les Cévennes au
Gerbier des Joncs, près du hameau de la Loire,
à 1,400 mètres d'altitude, dans le département
de l'Ardèche.La Loire entre bientôt après dans
le département de la Haute-Loire, qu'elle tra-
verse du S. au N., parcourt de même celui de
la Loire, sépare ceux de Saêne-et-Loire et de
l'Allier, franchit une partie de celui de la Nièvre,
mais le sépare plus longtemps de celui du Cher,
et entre enfin dans celui du Loiret, où elle cesse
de couler du S. au N., pour se diriger de l'E. à
l'O. Elle traverse les départements de Loir-et-
Cher, d'Indre-et-Loire,de Maine-et-Loire, de
la Loire-Inférieure, et se jette dans l'océan At-
lantique, entre Paimbœuf et Saint-Nazaire,
arrosant ainsi dix départements.Elle donne son
nom à six la Haute-Loire, la Loire, Saône-et-
Loire, Indre-et-Loire,Maine-et-Loire et la Loire-
Inférieure. Son cours est de 1,126 kilom., dont
740 de navigation aussi bien à la remonte qu'à
la descente, depuis Roanne jusqu'à la mer la
navigationa lieu à la descente seulement, jus-
qu'à la Noirie, 10 kilom. au-dessus de Roanne
le flottage se fait depuis Retournac, 51 kilom.
plus haut que la Noirie. Les villes principales
situées vers les rives du fleuve sont le Puy,
Roanne, Digoin, Nevers, la Charité, Pouilly,
Sancerre, Cône, Briare, Gien, Orléans, Beau-
gency, Meung, Blois, Amboise, Tours, Saumur,
Chalonne, Ancenis, Nantes et Paimbœuf; An-
gers, sur le Maine, en est fort rapproché. Les
affluents sont peu nombreux à droite; on re-
marqueseulementl'Arroux, la Nièvre, le Maine,
qui est le cours inférieur de la Mayenne, et
l'Erdre; à gauche, au contraire, il s'en trouve
un grand nombre: le Lignon, l'Allier, le Loi-

ret, le Cosson, le Cher, l'tndre, la Vienne, la
Sèvre Nantaise, l'Achenau, qui sert d'écoule-
ment au lac du Grand-Lieu. La marée se fait sen-
tir jusqu'un peu au-dessusdeNantes.Le cours de
la Loire est généralementrapide,et lanavigation
yest difficile, par la formationde bancsdesable,
par le déplacement Ao, ces bancs, par les crues
subites, ou le manque d'eau, ou par les glaces
pendant une grande partie de l'hiver. Les bâti-
mentsde plusde 300 tonneauxne remontentqu'a-
vec peine jusqu'à Nantes, à cause de la difficulté
des passes de l'embouchure. Les débordements
de ce fleuve sont redoutables, et la génération
actuellese souvient avec effroi de celui de 1846.
Pour les prévenir, aussi bien que pour l'amélio-
ration de la navigation, on a élevé de longues
digues parallèles sur de grands espaces de son
cours moyen. On a aussi établi, pour faciliter
la navigation, un canal latéral depuis Briare
jusqu'à Digoin, où un pont aqueduc le fait com-
muniquer avec le canal du Centre; on a ensuite
continué ce canal jusqu'à Roanne; le canal du
Berri qui va rejoindre le Cher s'y rattacheà l'O.;
enfin les canauxde Briare, d'Orléanset du Loing
font communiquerla Loire à la Seine, et le ca-
nal de Nantes à Brest joint ce fleuve à l'ex-
trémité occidentale de la Bretagne. Les rives
de la Loire sont célèbres par leur fécondité et
les aspects variés, riches et pittoresquesqu'elles
présentent,surtoutdansl'Orléanais,la Touraille,
l'Anjou et la Bretagne. Des bateaux à vapeur y
transportent de toutes parts, entre Nevers et
Nantes, un grand nombre de voyageurs, moins
cependant depuis l'établissementdes chemins de
fer d'Orléansà Nevers,à Tours et à Nantes. E. C.

LOIRE ( départementDE la). Département
de la région orientale de la France, un des
deux qu'a formés l'ancien Lyonnais. 11 s'al-
longe du N. au S. dans la vallée de la Loire,
entre les montagne du Forez, à l'O. et celles
des Cévennes, à l'E. cependant, il dépasse
un moment ces dernières pour s'avancerjus-
qu'au Rhône par son extrémité S.-E. Les dé-
partementsqui l'entourent sont ceux de Saône-
et-Loire, du Rhône, de l'Isère, de l'Ardèche, de
la Haute-Loire, du Puy-de-Dôme, de l'Allier.
Sa superficie est de 476,482 hectares, et sa po-
pulation de 472,588 habitants (recensement de
1851). Nous avons dit que ce départementforme
une vallée encaissée entre les Cévennes et les
montagnes du Forez; la Loire le parcourt du
S. au N. et y reçoit, à droite, le Furand, le Coise,
le Gaud et le Sornin, et à gauche, le Bouson, la
Mare, le Lignon, l'Aix et la Tessonne. La petite
partie inclinée vers le Rhône envoie à ce fleuve
le Gier et la Diaume. Le sol n'est pas très fertile
en général; il se divise de la manière suivante:



sol de montagnes, 406,865 hectares; bruyères
ou landes, 30,877 hectares; riche terrain,
12,800 hectares; craie ou calcaire, 7,000 hec-
tares soi pierreux 15,000 hectares; sol sa-
blonneux, 160,000 hectares. La récolte des cé-
réales est-insuffisante; il y des vins assez
abondants et généralement de bonne qua-
lité, surtout vers la côte du Rhône; on cite
principalement ceux de Château-Grillet, de
Luppé, de Chagnes de Chavenay, de Saint-
Michel -sous- Concirieux. On cultive beaucoup
de pommes de terre et du chanvre, et le dé-
partement fournit des marrons, très estimés,
qui se vendent sous le nom de marrons de
Lyon. Il y a 68,000 hectares de bois, dont une
bonne partie en sapins. On élève en grand les
vers-à-soie, surtout aux environs de Bourg-
Argental, où se recueille la soie la plus estimée
de la France pour la fabrication des blondes.
Mais .c'est par la richessede son bassin houiller
que le département de la Loire est principale-
ment renommé; ses houillères occupent 4 à
5,000 ouvriers, et produisent annuellement de
10' à 12 millions de quintaux métriques de
houille. On exploite aussi du fer, des marbres,
du granit, des porphyres, de la pierre à chaux,
des pierres à aiguiser, des pierres à fusil, de
l'argile à poterie. Il y a plusieurs sources mi-
nérales, dont les plus fréquentéessont celles de
Saint-Alban de Sail-sous-Couzan, de Saint-
Galmier. C'est un pays essentiellement manu-
facturier tes deux branches principales d'in-
dustrie sont la fabrication des rubans de soie et
le travail du fer et de l'acier. C'està St-Etienne,
ville si renomméepar ses armes, que l'acti-
vité industrielle est principalement concentrée;
cependant Saint-Chamond, Rive-de-Gier et
quelques autres localités y participent beau-
coup. Le commerce est favorisé par la Loire,
qui devient navigabledans ce département,par
le canal de Roanne (latéral à la Loire), par le
canal de Givors, qui va au Rhône, par les che-
mins de fer de St-Elienne à Roanne et à Lyon,
et par un autre chemin de Montbrison à celui
de Roanne; on s'occupe d'unir Roanne au
chemin de Nevers à Clermont. Le chef-lieu,
Montbrison, est une ville peu considérable et
peu commerçante; mais Saint-Etienne, simple
sous-préfecture, est une des principales villes
de France par sa population et son commerce,
et elle occupeparmi ces villes le dixième rang;
Roanne est la seconde sous-préfecture.il y dans
le département 28 cantons et 21 communes.

Ce pays fut, dans l'antiquité, habité par les
Ségusiens. 11 prit ensuite le nom de Forez, de
Forum Ségusianorum(Feurs), sa capi'tale,et eut
des comtes particuliers jusqu'à François Ier, qui

le réunit à la couronne. Il était compris dan j le
Lyonnais. Lorsqu'on créa, en 1789, les 83 dé-
partements de la France; il fut alors renfermé
dans le département de Rhône-et-Loire, qu'à

cause de sa trop grandeimportance, on ne tarda
pas à dédoubler pour en faire les départements
actuels du Rhône et de la Loire. E. C.

LOUEE (HAUTE). Départementdu centre de
la France, dans la partie N.-E. de l'ancien Lan-
guedoc, entre 44° 45' et 45° 25' de latitude N.,

et entre 0» 44' et 25° 65' de longitude E. Il est
entouré des déparlementsdu Puy-de-Dôme, de
la Loire, de l'Ardèche, de la Lozère et du Can-
tal. Sa superficie est de 498,560 hectares, et sa
population de 301,615 habitants (recensement
de 1851. Ce département est très élevé et très
montagneuxles Cévennes,courantdu S. auN.,
le couvrent à l'est; les montagnesdu Forez, qui
suivent la même direction, le parcourentau mi-
lieu, et la Margeride, qui lie les Cévennes aux
monts d'Auvergne, marquent la limite à l'O.
Tout le pays appartient au bassin de la Loire et
a une inclinaisongénérale vers le N. La Loire,
dans la partie orientale, et l'Allier, dans la par-
tie occidentale, coulent tous deux du S. au N.

en recevant peu d'aftluents considérables. On
trouve dans ces montagnes plusieurs petits
lacs, dont le plus remarquable est celui du
Uouchet, au S. L'aspect de cette régionest âpre,
mais très pittoresque. Beaucoup de montagnes
sont d'origine volcanique et ont des formes va-
riées. Elles présentent des courantsde lave très
caractériséset des masses basaltiques fort cu-
rieuses, entre autres les Orgues d'Expailly. Le
climat varie beaucoup, à cause des différences
d'altitude; il est généralementfroid. Le sol est
aride presquepartout et se divise de la manière
suivante pays de montagnes, 400,000hectares;
bruyères ou landes, 30,000 hect.; riche terrain,
1,000 hect.; craie ou calcaire, 8,000hec.;gravier,
20,000 hect.; sol pierreux, 139,000 hect.; sol
sablonneux, 300,000 hect. C'est un pays presque
exclusivement agricole; mais l'agriculture y
est encore très arriérée; on récoltecependantdes
grains et des pommes de terre en quantité suf-
fisante pour la consommation; les vins sont in-
suffisants et très communs; il y a des châtai-
gniers, qui fournissentdes marrons estimés. Les
bois couvrent environ 70,000 hectares. Ou élève
d'assez nombreux troupeaux de bêtes à cornes,
de moutons et des mulets; on recueillebeaucoup
d'excellent miel; les vers à soie réussissentsur
quelques points. L'exploitation minérale est peu
importante; elle ne présenteque quelquesmines
de houille produisant annuellement environ
500,000 quintaux métriques; deux mines d'an-
timoine, de l'asphalte, du gypse, des pierres de



taille, despierres à aiguiser, de l'argile à pote-
.terie. La principaleindustrie qui occupe les ha-
bitants en dehors de l'agriculture,est la fabri-
cation des dentelles, et des blondeset celle des
rubans; les autres produits fabriqués sont les
soies organsinées, les papiers, les cuirs, les
peaux, les lainages communs, les grelots, les
tuiles, les briques, la poterie, les planches. Les
exportations consistent en bois, en houille, en
un peu de grain et en bestiaux, en dentelles et
en rubans. Un assez grand nombre d'individus,
privés de ressources par la pauvreté du sol,
émigrent une partie de l'année, et vont dans le
reste de la France pour exercer les professions
de scieursde long, de terrassiers, de ramoneurs,
de commissionnaires,etc. L'habitant de laHaute-
Loir.e est bon ouvrier, mais on lui reproche de
la rudesse, et de l'âpreté dans le caractère.

Ce département a pour chef-lieu le Puy, et ne
contient que deux sous-préfectures Brioude et
Yssengeaux, et renferme 28cantons et 256 com-
munes. Il forme le diocèse de l'évêché du Puy
et appartient à la Cour d'appel de Riom.-C'est
l'ancien Velay, un des trois pays de la division
desCévennes,dans le Languedoc; des parties de
l'Auvergne^ duGévaudan,du Vivarais et du Fo-
rezont aussi contribué à former le département.
Les Vellaves l'habitèrent jadis; les Romains le
comprirentdans la première Aquitaine; il passa
sous la domination des Visigoths au ve siècle,
sous celle des Francs au vie, fit partie, au moyen-
âge, du comté de Toulouse, et fut réuni à la
couronne, avec le reste du Languedoc, au xme
siècle, sous Philippe-le-Hardi. E. C.

3LOIRE -INFÉRIEURE. Département de
l'O. de la France, dans le S. de l'ancienne Bre-
tagne. Il est situé vers l'embouchurede la Loire,
entre 46» 52' et 47° 52' de latit. N., et entre 3°
15' et 4° 52' de longit. 0. L'océan Atlantique
le baigne à l'O., et les départementsdu Morbi-
han, d'Ille-et-Vilaine, de la Mayenne, de Maine-
et-Loire et de la Vendée le bornent ailleurs. Sa
superficie est de 653,728 hectares, et sa popu-
lation de 535,665 habitants (recensement de
1851). La côte offre un développementd'environ
90 kilomètres; on y remarque au N. les baies
de Pennèbeet de Pembron et la pointe de Piriac;
au milieu l'embouchure de la Loire, et au S. la
baiede Bourgneuf.Le sol est généralementplat;
on voit seulement au N. quelques ramifications
des montagnes d'Arrée. Presque tout le pays
appartient au bassin de la Loire, qui traverse ce
département de l'E. à l'O., et y reçoit l'Erdre
et le Urivé à droite; la Sèvre-Nantaise et
l'Achenau à gauche; cette dernière rivière sert
d'écoulementaulac de Grand-Lieu,qui est leplus
considerable.de France. Le N. seul de la Loirc-

Inférieure appartient au bassin de la Vilaine,
qui marque une partie de sa limite, et vers la-'
quelle coulent le Don et l'Isac. Le terrain est
généralementfertile; cependant, on compte en-
viron 130,000 hectares de bruyères ou landes.
La mer forme tous les jours des atterrissements
considérables, qui viennentajouter un bon sol
au territoire. L'agriculture est avancée et four-
nit surtout des grains, des vins, du lin et des
fruits à cidre. Les vins, presque tous blancs, ne
sont pas très estimés; les meilleurs sont ceux
de Montrelais et de Varades. Il n'y a que
38,000 hectares de bois. On élève en quantité
des bœufs estimés, de bons chevaux et des
moutons; les abeilles sont nombreuses. On ex-
ploite du sel dans les marais salants, qui sont
très importants, surtout dans l'arrondissement
de Savenay; beaucoup de tourbe, de la houille
(environ 200,000 quintaux métriques) du fer
et de l'aimant, des granits, des ardoises, de la
chaux, de l'argile à poterie et du kaolin. L'in-
dustrie manufacturièreest fort active, 'à Nantes
particulièrement. Le plus grand établissement
industriel est l'usine de la marine, à Indret,
pour la construction des machines à vapeur
destinées à la navigation. La Loire-Inférieure
livre au commerce de là fonte, de gros fers, des
fils et des tissus de coton, des toiles, des cor-
dages, des coutils, des cuirs, des papiers, des
verres, de la porcelaine, du noir animal. Il y a
d'assez nombreuses distilleries d'eaux-de-vie.
Les principales exportations sont les vins, les
eaux-de-vie, les grains, les bestiaux, le sel, le
poisson. Nantes, l'un des cinq grands ports de
France, est le centre du. mouvementcommer-
cial du département, dont il est le chef-lieu,
cependant, il se fait aussi quelque commerce
par les ports suivants, qu'on rencontre soit sur
la côte proprementdite, soit sur la Loire Mes-
quer, La Tourballe, Le Croisic, Le Pouliguen,
Port-Nichet, Basse-Indre,Chantenay,Le Pelle-
rin, Saint-Nazaire, Méans, Paimbœuf, Pornic et
Bourgneuf. Il ya environ 200 kilomètres de na-
vigation sur les rivières, particulièrement sur
la Loire, l'Achenau, le Brivé, la Sèvre-Nantaise;
le canal de Nantes à Brest parcourt le N. du
pays sur une étendue de 97 kilomètres; enfin
Nantes communiqueavec Paris par un chemin
de fer.

Le département de la Loire-Inférieure a. 4
sous-préfectures Châteaubriant, Savenay, An-
cenis et Paimbœuf; par conséquent, avec Nan-
tes, 5 arrondissements, et compte 45 cantons et
206 communes. Il forme le diocèse de l'archevê-
ché de Nantes et appartient à la Cour d'appelde
Rennes. C'est l'anciennerégion de Namnètes,

un des peuples armoricains conn.ris, sousl'em-



pire romain, dans la troisième Lyonnaise, et
aussi une partie de celle des Pictaves, qui
se trouvaient dans la deuxième Aquitaine. Les
Bretons, chassés de l'île de Bretagne par les
Saxons, s'y établirent, comme dans le reste de
la Gaule, au ve siècle, et il se forma un royaume
de Bretagne dontce pays fit partie, et qui devint
plus tard un duché, longtemps indépendant,
mais réuni enfin à la couronne de France au
XVI" siècle. Une petite portion de ce départe-
ment, au S., a cependantappartenu au Poitou,
et formait le duché de Retz (voy. BRETAGNE et
RETZ). E. C.

LOIRET. C'est le nom d'une rivière et d'un
département.

La rivière du LoiRET arrose le département
auquel elle donne son nom. Elle est courte,
mais large, remarquable par l'abondancede ses
eaux, considérable dès sa source, qui sort de
terre en bouillonnant, au milieu du parc du
château de la Source, à 4 kil. S. S.-E. d'Orléans.
Le Loiret coule à l'O., passe à Olivet, à Saint-
Mesmin, et afflue à la gauche de la Loire, au-
dessous d'Orléans, après un cours de 13 kil.
Il est entouré des paysages les plus agréables

et des coteaux les plus fertiles. Il ne gèle ja-
mais aussi sert-il de gare, en hiver, aux ba-
teaux d'Orléans. L'Huy est un affluent assez
remarquable de sa rive droite. On y observe un
phénomène curieux de double direction il s'y
trouve un gouffre appelé Gêvre, qui paraît avoir
une communicationsouterraine avec la Loire,
et qui tantôt laisse sortir une eau abondante
dirigée vers le Loiret, tantôt absorbe au con-
traire l'eau qui vient du Loiret lui-même.

Le département du LOIRET, dans la région
centrale de la France est situé entre 47° 29' et
48" 20' de latitude N., et entre 0° 45' de longi-
tude E. et 0° 48' de longitude 0. Il a été formé
de la partie orientalede l'ancienOrléanais, c'est-
à-dire de l'Orléanais propre, de la Sologne
orientale, du Gâtinais orléanais et d'une petite
portion du Dunois, et a pour bornes les dépar-
tements de Seine-et-Oise, de Seine-et-Marne,
de l'Yonne, de la Nièvre, du Cher, de Loir-et-
Cher et d'Eure-et-Loir. II a une superficie de
675,391 hectareset une populationde341,029ha-
bitants (recensementde 1851). Ce département
appartient en grande partie au bassin de la
Loire, qui y reçoit le Loiret; cependant le nord
envoie quelques affluents à la Seine, entre
autres l'Essonne et le Loing.Les hauteurs, peu
considérables, qui séparent ces deux bassins,
courent de l'E. à l'O. dans le nord du pays, et
portent le nom de collines de la forêt d'Orléans.
Le canal de Loing, et les canaux d'Orléanset de
Briare, qui en sont comme deux bifurcations

établissent une importante communication en-
tre la Seine et la Loire. Le sol est générale-
ment plat, et presque partout fertile et bien
cultivé, excepté vers la région la plus méridio-
nale, c'est-à-dire dans l'ancienne Sologne; il y
a trop de sable et d'étangs dans la partie orien-
tale. On compte 110,000 hect. de riche terreau,
400,000 hect. de sol sablonneux, 50,000 hect.
de sol pierreux, 45,000 hectaresde bruyères ou
de landes, 30,000 hectaresde sol de gravier. La
culture est très avancée dans la plus grande
partie du Loiret les principaux produits sont
les grains, les vins, le safran, le chanvre, le
bois, les fruits. Les vins rouges sont les plus
abondants et les plus estimés ceux de Guignes,
de Saint-Jean-de-Bray,de Saint-Jean-le-Blanc,
de Saint-Denis-en-Val, de La Chapelle, de
Saint-Ay, de Meung, de Beaugency, de Sandil-
lon, sontclassés parmi les bonsvinsd'ordinaire;
les vins blancs sont communs, mais donnent
d'excellentsvinaigres.Il y a environ112,000hec-
tares de bois; les principales forêts sont celles
d'Orléans et de Montargis. Des pépinières re-
nommées sont établies à Orléans et dans le voi-
sinage. On élève beaucoup de moutons estimés;
une bonne race de gros bétail, des volailles en
abondance, des abeilles qui donnent un excel-
lent miel. Les étangs fournissent une grande
quantité de poisson. La seule exploitationmi-
nérale est celle des carrières, dont les princi-
paux produits sont les pierres de taille, la
chaux, la marne, la terre à creusets, à faïence
et à poterie. On trouve à Segray un établisse-
mentd'eaux thermales. L'industrie manufac-
turière est fort active, et consiste surtout en
raffineries de sucre, en fabriques de vinaigre, en
distilleries d'eau-devie, en fabriquesde draps,
de couvertures et de bonneterie de laine, de
lainages divers, de creusets, de faïences, de po-
terie ( principalementpour les manufacturesde
sucre), de fils et tissus de coton, de cuirs, de
sucre de betterave, de papier. Les grands arti-
cles d'exportation sont les vins, les grains, les
farines, les bois, le merrain, les laines, le miel
et la cire, le safran, les poteries et autres pro-
duits manufacturés. La navigationde la Loire,
celle du canal latéral qui l'accompagne au-des-
sus du Briare, et celle des canaux de Loing,
d'Orléans et de Briare, favorisentbeaucoup ce
commerce, et mettent ce département en com-
municationavecParis, Nantes, Nevers, et même
avec Lyon par le canal du Centre. C'est aussi
un point de jonction de plusieurs chemins de
fer, qui, d'Orléans, se dirigent dans trois sens
principaux vers Paris, au N., vers Bourges, au
S., et vers Tours, Nantes et Bordeaux, à l'O.

Le départementdu Loireta pour chef-lieuOr-



léans, et contient trois sous-préfectures Mon-
targis, Gien et Pithiviers; trente-un cantons,
et trois cent quarante-huitcommunes; il forme
le diocèse de l'évêché d'Orléans et appartient à
la cour d'appel de la même ville. Ce pays fut
habité, sous les Romains, par les Aureliani et
les Senones,et compris dans la quatrième Lyon-
naise. Conquis par les Francs, il fut renfermé, à
la mort de Clovis, dans le royaume d'Orléans.
Il fit partie du duché de France,avec le reste de
l'Orléanais, sous les Carlovingiens, et fut réuni
a la couronne par l'avénement de Hugues-
Capet. Il fut le théâtre d'une lutte acharnée
entre les Français et les Anglais, sous Char-
les VII, et ce fut là que Jeanne-d'Arc eut la
gloire de commencer l'expulsion de ces enne-
mis de fa France, au siège d'Orléans et à la
bataille de Patay. E. C.

LOISEL (Antoine). Savant jurisconsulte,
né à Beauvais en 1536. Il étudia sous Ramus,
qui le fit son exécuteur testamentaire, se lia
ensuite avec Pithou et Cujas, qu'il accompa-
gna en différentesvilles, et fut tour à tour avo-
cat, substitut du procureur-général, conseiller
au trésor, avocat de plusieurs membres de la
famille royale, etc., et mourut à Paris, en 1617.
Il a laissé un grand nombre d'ouvrages savants
et curieux, parmi lesquels nous citerons A mni-
stie; Homonoce, ou De l'accord et union des sujets
dit roi sous son obéissance, avec une Suite La
Guienne, choix de harangues prononcées par lui
en sa qualité d'avocat du roi à la chambre de
justice de cette province. Mémoiressur Beauvais
et le Beauvaisis; Livres d'observations ecclésias-
tiques, d'observations mêlées et d'observations de
droit civil; les Vies de quelques avocats, des
Poésies latines, etc. Mais l'ouvrage qui lui a fait
le plus d'honneur, ce sont les Institutes coutu-
mières, dans lequel l'auteura rassemblé et dis-
tribué sous des titres différentstoutes les règles
générales du droit français,éparses dans des cen-.
taines de documents.Les Institutes ont été plu-
sieurs fois réimprimées. On lui attribue encore
Traité de l'Université de Paris, et qu'elle est
plus ecclésiastiqueque séculière. Loisel est le pre-
mier qui se soit appuyé sur la maxime fameuse
Si veut le roi, si veut la loi.

LOISEROLLES (Jean -Simon Aved DE).
Ancienconseillerdu roi et lieutenant-généraldu
bailliage de l'artillerie, né à Paris en 1733. Il
fut arrêté et conduit avec son fils à St.-Lazareen
1793. Son fils fut condamné par le tribunal révo-
lutionnaire. Il dormaitquandon vint le chercher
pour le conduireau supplice; son père répon-
dit à l'appel de son nom, et monta sur l'écha-
faud à sa place, le 7 thermidor an II (1794).

LOKE ( myth. scandin.). Le génie du mal, que

V

l'on représentecomme doué de toutes les grâces
de l'esprit et du corps. Fils du géant Tarbauta
et de Lauféra, il épousa la géante Angerbode,
qui le rendit père du loup Fenris, de Héla, la
déesse de la mort, et du grand serpent lormoun-
gandour. Les dieux, fatigués des persécutions
qu'il exerçait contre eux, finirentpar le prendre
et le lièrent à un rocher. Ce dieu enchaîné fait
quelquefois des mouvements désespérés, qui
causent les tremblements de terre. Loke, un
jour, verra tomber ses liens. Aidé de son fils
Fenris, il livrera un combat terrible aux Ases,
qui seront vaincus, mais il ne survivra point à
son triomphe.

LOKEREN. Villede Belgique, dans la Flan-
dre orientale, à 10 kilom. N.-O. de Termonde,
sur la Durme. On y compte environ 20,000 ha-
bitants. C'est une des villes les plus industrieu-
ses et les plus commerçantes de Belgique, prin-
cipalement pour les cotons, les dentelles, les
coutils, les toiles de lin, le fil de lin et de chan-
vre, l'huile de colza et autres graines, le blan-
chiment, le savon, la chapellerie, le sel, les
grains, le lin. E. C.

LOLLARDS. Nom d'une secte qui s'éleva
en Allemagne au commencement du xive siècle,
et dont la doctrine était empruntée, avec quel-
ques modifications, aux erreursdes Manichéens
et des Albigeois. Ils enseignaient que Lucifer
et les autres démons avaient été chassés du ciel
injustementet qu'ils y seraient rétablis un jour;
que les anges, au contraire, coupables de cette
injustice, seraient damnés éternellement, avec
tous les hommes qui n'étaient pas de la secte.
Ils méprisaient le baptême, l'eucharistie et tous
les sacrements ils se moquaientde toutes les
cérémonies et de toutes les lois de l'Église, des
fêtes, des censures, des jeûnes et de l'absti-
nence, du culte des saints et de leurs reliques,
de l'autorité du pape et des prélats, et en géné-
ral de toutes les pratiques du christianisme.
Ils affectaient de manger de la viande, même le
vendredi saint, et travaillaient les jours des plus
grandes fêtes. Ils avaient douze chefs qui pre-
naient le titre d'apôtreset qui parcouraient tous
les ans l'Allemagne pour affermir ceux qu'ils
avaient séduits. Un de leurs chefs qui fut brûlé
à Vienne, confessa qu'ils étaient plus de huit
mille en Bohême, en Autricheet dans le voisi-
nage, outre ceux du reste l'Allemagneet de l'I-
talie. On en découvrit dans le diocèse de Passan
plusieurs qui persistèrent.opiniâtrement dans
leurs erreurs et furent condamnés au feu. Un
des chefs de la secte, nommé Gauthier LOLLARD
fut arrêté et brûlé à Cologne, en 1322, sans
qu'on pût l'obliger, ni par les promesses ni par
les tortures, à révéler ses complices. Il avait



composé en allemand plusieurs écrits qu'il
distrihuait secrètementà ceux qu'il avaitin-
fectés de ses erreurs. Ce fut de lui que ces
sectaires tirèrent .leur nom de Lollards.Toute-
fois, Mosheim prétend que ce nom était plus

ancien,qu'il fut donné aux Beggards et aux au-
tres sectaires de la même époque, dont les

moeurs corrompues servirent bientôt à le ren-
dre odieux, et que ce fut pour cette raison qu'on
le donna aussi à Gauthier Lollard et ses parti-
sans. Quoi qu'il soit, les Lollards, poursuivisen
Allemagne, se retirèrent en Angleterre,où ils se
réunirent plus tard aux Wiclefistes, dont ils
contribuèrent ainsi à grossir la secte. R.

LOLLIA (PAULINA), impératrice romaine,
était petite-fillede ce Lollius qui avait été con-
sul en 21 avant J.-C., et avait été soupçonné
plus tard d'avoir fait périr en Orient le jeune
Caïus Agrippa. Lollia fut d'abord mariée à
C. Memmius Regulus, gouverneur de la Macé-
doine. Caligula s'éprit d.e ses charmes, et pour
l'épouser, il força Memmius à dire qu'il était le
père de Lollia et non son mari. Caligula la ré-
pudia bientôt. Lollia voulut épouser l'empereur
Claude après la mort de Messaline, mais Agrip-
pine, sa rivale, la fit accuser de sortilége, obtint
contre elle un arrêt d'exil, et la fit assassiner,
en 49, par un tribun.

LOLILIEM (Spurius ServiliusLoixianus),
hommed'une famille obscure, mais habile gé--
néral, se fit proclamer empereur dans les Gau-
les, après le massacre de Posthumepar ses sol-
dats (267). Il força les Francsà repasser le Rhin
qu'ils avaient franchi, ei fut assassiné au bout
de quelques mois, par ses troupes, qui ne pou-
vaient supporter sa sévérité.

ILOMAGKE. Ancien petit pays de France,
dans la Gascogne; c'était unedes parties de l'Ar-
magnac. Lectoure en était le chef-lieu, et l'on y
remarquait aussi Vic-dc-Lomagneet Beaumont-
de-Lomagne. Aujourd'hui ce pays est réparti
entre les départements du Gers, de la Haute-
Garonne, de Lot-et-Garonne et de Tarn-et-
Garonne. E. C.

LOMBAMî (Lambert), peintre né en 1500
à Liège, voyagea beaucoup en France, où il des-
sinait les édifices ruinés par les ravages de la
guerre. Il parcourut ensuite l'Allemagneet l'I-
talie, où il s'éprit d'une ardente passion pour
les vestiges de l'antiquité, et, après avoir étudié
le caractère de toutes les écoles, il revint à Liège,
où il ouvrit une école et enseigna exclusive-
ment le goût de l'antique. Tous ses tableaux
sont tirés des sujets de l'antiquité. Le peu qui
nous en reste suffit pour laisser juger de la
profondeurde son goût et de son savoir: Selon
Lampsanius, il forma une nombreuse école de

gravure qui répandit le goût de l'antique dans
tous les ateliers flamands et hollandais.Comme
Michel Ange, il plaçait le style au-dessus de la
couleur, mais né en Flandre, il était naturelle-
ment coloriste, et s'il assourdissait la touche
c'était pour laisser transparaître sa pensée. Ou-
tre la peinture, il cultivait encore les Muses et
la philosophie, ce qui ne l'empêcha pas de mou-
rir à l'hôpital, en 1560. Il avait été échevin de
la cour de justiceà Liège. J. V.

liûMBAïlB PIERRE (i/o?/.Pierre Lombard}.
LOMBABBS &OMBAIIBIE ÏLO31-

BAJftBQ-YÉNATIEN (royaume). Quelques an-
teurs prétendentque Tacite a voulu désigner les
Lombards sous le nom de Longobardi. Ceux-ci
habitaientla Germanie, entre l'Elbe et l'Oder, et
furent défaits par Tibère sous Auguste. « Ils ti-
raient leur gloire, dit cet historien, de leur fai-
blesse apparente: quoique en petit nombre, et
quoique environnésde redoutablesvoisins, ils ne
rampaientdevant personne et se soutenaienten
combattanteten risquanttoutpourleur liberté.»b

(De Mor. genn, c. 40). Il y a peu d'apparenceque
les Longobardi de Tacite et les Lombards dont
nous allons parlersoient le même peuple. Ceux-ci
semblent plutôt être une horde de Tartares, qui
comme les Iluns, les Alains, les Avares, etc.,
s'avança peu à peu dans l'occident de la Tartarie,
suivit lesbordsoccidentaux de la mer Caspienne,
monta jusqu'aux Palus-Méotides, les passa, vint
sur les bords du Danube enfin s'établit en Pan-
nonie, sous la conduite d'Alboin, vers le milieu
du vie siècle. C'est alors qu'ils firent alliance
avec les Avares qui les aidèrent à battre etpiller
les Gépides. Alboin ayant fait prisonnier Kuni-
mond, roi des Gépides, le mit à mort et de son
crâne se fit une coupe dans laquelle, à la ma-
nière des Tartares, il se faisait servir à boire
dans ses festins d'apparat. On verra au mot
Narsès comment la vengeance poussa ce général
à appeler les Lombards en Italie. Ils y entrèrent
en 568, au nombre de 200,000, et mirent tout à
feu et à sang, sous la conduite de leur duc AI-
boin. La prise de Mantouefut le premier exploit
des Lombards. Pavie les retint plus longtemps
devant ses murs. Avec les Lombards, Alboin
traînait d'autres barbares Gépide?, Bulgares,
Pannoniens, Suèves, Noriques et autres, « en-
tre lesquels il y avait grand nombre de païens;
les Lombardsproprement dits étaient Ariens, s
Après la soumission de Pavie, toute l'Italie jus-
qu'à Rome, si l'on en excepte l'exarchat de
Ravennc tenu par des lieutenants de l'empire
et quelques autres places le long de la côte,
subit le joug des vainqueurs et dès-lors,
Alboih (571), forma sous le nom de Lombar-
die,- un état dont il fut le premier roi. C'est



ainsi que- s'établirent les Lombards et qu'ils
passèrent du gouvernementducal au gouverne-
ment monarchique. Le règne d'Alboin ne dura
que trois ans et six mois. Il fut assassiné, dit-on
par Rosamonde, sa femme,. dont il avait fait
périr le père, Kunimond, roi'des Gépides.

2. Cléphis (574), successeur d'Alboin, fut élu
par les ducs, qui le proclamèrent en lui présen-
tant la pique, emblêmedupouvoirmilitairedont
ils prétendaientseulementl'investir. Après dix-
huit mois de règne, Cléphis périt assassiné par
ses propres domestiques. Il y eut alors un in-
terrègne de dix ans. Les ducs, au nombre, de
trente, ayant chacun sous son autorité une
ville forte et ses dépendances, prétendirent gou-
verner oligarchiqucment. Mais leur joug fut
tyrannique: les églises furent dépouillées, les
évêquesmassacrés, les villes détruites et les peu-
ples exterminés. C'est à cette époque funeste
pour l'Italie qu'il faut reporter les plaintes du
pape Pelage, inséréesdans une lettre que nous a
conservée Paul Diacre. La nation lombarde,
révoltée elle-même des excès de ses ducs, les
contraignit d'élire un roi. Les ducs de Frioul,
de Spolette et de Bénevent, assez forts pour ré-
sister aux vœux populaires, se rendirent indé-
pendants.

3. Antiiamc (585) fils de Cléphis, reconnu
roi par les ducs, eut à se défendre contre Chil-
debert, roi des Francs, qui vengeait les ravages
commis sur ses terres par les ducs pendant les
dix années d'anarchie. Antharic avait épousé la
pieuse Théodelinde, de Bavière, à qui les villes
de Pavie, de Milan et de Monza durent tant de
fondations pieuses et de monuments.Cette ver-
tueuse princesse s'était rendue si agréable aux
Lombards, qu'ils promirent de reconnaître roi
celui qu'elle choisirait pour époux. Ce fut:

4. Aigulfe (590), qui mit ses premiers soins
à donner satisfactionaux Francs. Maurice, im-
puissantà répondre aux voeux de Rome,avait, à
force d'or, obtenudu roi francqu'il chasseraitles
Lombards de l'Italie. Aigulfe parvint à traiter
avec Childebert, et de ce moment seulement
date l'établissement solide des Lombards en
Italie. Aigulfe était arien, la pieuse Théodelinde,
par son zèle et les exhortationsde saint Colum-
ban, parvint à le ramener à l'unité catholique.

5. ADAWALD (615), associé au trônedu vivant
de son père, lui succédan'étant encore âgé que de
treize ans mais Théodelinde ne devaitpas vivre
assez pour protéger la faiblesse de son fils, que

G. Ariovald (Gl), son beau-frère,fit séquestrer
et dont il usurpa le trône. Jaloux ou fatiguéde
sa femme Gondeberge sœur d'Adaload, il l'a-
vait ignominieusement répudiée. Dagobert, roi
des Francs et parent de cette princesse,somma

le roi desLombards d'accorderlecômbatà champ
clos contre le calomniateur de la malheureuse
princesse. C'était pour les Milanais le premier
duel judiciaire de ce genre. L'issue en fut favo.-
rable à la reine, qu'Ariovald fut obligé de réha-
biliter, A défaut d'héritiers directs et 4e préten-:
dauts légitimes, les Lombards eurent

7.ROTUARIS (638), brave et justicier, dit Paul
Diacre, mais arien.Toutefois les catholiquesn'eu-
rent qu'à se louer do sa tolérance ef 4e sonhu ma-
nité. C'est ce sage prince que les Lombards
furent redevablesde leurs lois, dont les formu-
les existent encore dans nos recueils. Rotharis
laissa dans son fils

8. Ropoald (652), un successeur qui n'avait
pas ses qualités. A beaucoup de lâcheté, il joi-
gnait une incapacité plus grande encore, qui
fut cause de sa mort. Après six mois de règne
il périt de la main d'un Milanais dont il avait
déshonoré la femme.

9. Aripert, neveu de Théodeljnde, succéda à
Rodoajd et régna paisiblement l'espace de neuf
ans puis comme s'il eût voulu que la tranquil-
lité expirât avec lui, il partagea son royaumeen-
tre ses deux fils

10. Pertoauithe et Gonpebert (662). L'un
établit sa résidence à Pavie et l'autre à Milan
mais bientôt la division se mit entre les deux
frères ou leurs conseillers. Grimoald, duc de
Bénévent, offrit sa médiation, et demanda une
entrevue. Gondebert, trop confiant, l'accorde et
périt sous le fer dos assassins, tandis que Per-
tharithe va demander un asile aux Avares.

11. Grimoald (,662), malgré sa perfidie, avait
du courage et des talents dont il usa en essayant
de se rendre maître de l'Italie mais Je temps
et la fortune lui manquèrent, Pour laisser une
ombre de justice à son usurpation, il avait
épousé la sœur de Pertharithedont il eut un fils
mais un enfant convenaitpeu dans les circons-
tances.

12. Peutharithe (673), après d'aventureuses
destinées, reparaît et recouvre le trône de ses
pères. Son règne fut troublé par l'usurpation
d'AiAcms, duc de Trente et de Brescia, vassal
des rois lombards. Pour affermir le pouvoir
dans sa famille, il avait, de son vivant, fait
reconnaître par les Etats de Pavie son fils

13. Caridert (700) (voy. ce mot).
13. Luitpert (701), était trop jeune pour ré-

gner à la mort de Caribert, son père; la ré-
gence fut déférée au sage Asprand.

14. Mais le duc de Turin, Reguibert, fils de
Gondebert etfrèredePertharithe.revendiquaitla
Lombardie. 11 remporte dans lesplainesde Nova-

re, une éclatante victoire qui lui rouvre le che-
min du trône, qu'il conserve moins d'une année.



15. ARITPERT, son fils, lui succède après une
nouvelle bataille sous les murs de Pavie, où
Luitpert est fait prisonnier. Asprand, à son tour,
à la tête d'une armée de Bavarois, chasse de
Pavie l'usurpateur et le force à la fuite. Vive-
ment poursuivi, Aritpert, chargé d'or, veut
passer le Tésin à la nage, et s'y noie, victime de
son avarice.

16. ASPRAND, que la mort presque simultanée
de Luitpertet d'Aritpert, laisse maîtredu trône,
ne s'y asseoit un instant que pour l'assurer
à son fils.

17. LUITPRAND(713), de tous les rois Lombards
le plus constammentheureux, s'acquitune telle
réputation que, dans son estime pour lui, Char-
les Martel lui envoie Pépin, son fils aîné, pour
qu'il se formât à la cour de ce prince. Luitprand
adopte Pépin pour son fils, en lui coupant les
cheveux à la manière des Lombards, et le
renvoie comblé de largesses et de présents. Il

ne prévoyait pas que ce jeune prince porterait
de si rudes coups à la puissance des Lombards,
et que son fils en éteindrait la monarchie. Quoi-
qu'aussi pieux que libéral, Luitprand eut à l'oc-
casion de Trasimond, duc de Spolette et de Go-
deschalk, usurpateur de Bénevent, des démêlés
avec le pape Grégoire III, et s'avança jusqu'aux
portes de Rome, dont il ne s'éloignaqu'à l'in-
tercession de Charles Martel. Luitprand avait
obtenu des Sarrasins de Sardaigne les reliques
de Saint Augustin qu'il fit transférer à Pavie.

18. Hildebrand avait été désigné au trône
par Luitprand, son oncle; mais ce choix ne
fut point ratifié par les États de Milan, qui,
après sept mois de règne, le déposèrentet pro-
clamèrent

19. RACHIS, duc de Frioul, homme de cœur,
et qui bientôt pourtant, à l'exemple de Carlo-
man, deuxième fils de Charles Martel, renonça
volontairementau trône et prit l'habit religieux,
au mont Cassin.

20. ASTOLPHE (759), son frère, fut alors élu
par la diète assemblée à Pavie. Affermi sur le
trône, il agrandit ses États de l'exarchat de Ra-
venne et mit fin à l'autorité de ces lieutenants
de l'empereur, depuis longtemps les tyrans plu-
tôt que les gouverneurs de l'Italie. Astolphe ne
voyait plus que la ville de Rome qui mît des
bornes à ses conquêtes, et se préparait à en en-
vahir le duché, quand le pape Étienne appela à
son secours Pépin, roi de France.Après d'inuti-
les pourparlers, Pepin passa en Italie à la tête
d'une puissante armée. Pressé dans Pavie, As-
tolphe fit la paix avec le pape; mais une fois
Pepin reparti il reprend les armes, ravage
les environs de la ville sainte, et réduit
Etienne aux dernières extrémités. Pepin, à

cette nouvelle, repasse les Alpes et force à son
tour Astolphe à se renfermer dans Pavie. Le roi
de France l'assiège et l'oblige à rèstituer tou-
tes ses conquêtes y compris l'exarchat dont il
fait une donation solennelle au Saint-Siège.
Astolphe survécut peu à son humiliation; il fut
tué dans une chasse, par un sanglier qu'il avait
poussé trop vivement. Il avait régné sept ans.

21. DIDIER (756). Rachis, retiré du monde,
sentit, à la nouvelle de la mort de son frère,
renaître en lui la soif du trône; la guerre était
imminenteentre lui et Didier, duc de Toscane,
qui s'était emparé du royaume. Ramené à l'hu-
milité par les remontrances du saint Père, Ra-
chis se résigne derechef, et Didier règne sans
partage. Mais.vaincu par Charlemagne,il mou-
rut au fond d'une abbaye (voy. Didier). Charles,
usant de la victoire, mit fin, l'an 774, au royau-
me des Lombards quiduraitdepuis206 ans.Tout
en ratifiant les donations faites par son père au
Saint-Siège et en y ajoutant même quelques
autres domaines importants, Charlemagne,qui
sans doute alors ambitionnait le titre d'empe-
reur d'Occident, sembla dédaigner celui de roi
des Lombards. Il fit reconnaître roi d'Italie Pé-
pin, son fils, âgé seulement de cinq ans, et le
fit couronner à Rome par le pape Adrien Ier, le
jour de Pâques, 15 avril 781. Paisiblepossesseur
de la Lombardie, Charles établitalors des ducs,
des comtes, des vicomtes, des capitaines et au-
tres officierscivils et militairesauxquels il com-
mit le soin de la défense des marches et des
frontières de leurs provinces,créationqui devint
la source d'une infinité de titres qui subsistent
encore aujourd'hui. Le royaume d'Italie
resté durant quelque temps dans la maison de
Charlemagne, passa ensuite à différents prin-
ces, entre autres (en 893) à Déranger, fils d'É-
bérard, duc de Frioul, et de Gisèle, fille de
Louis le Débonnaire; puis ce pays fit partie de
l'empire d'Allemagne, ou du moins fut soumis
aux empereurs germaniques, qui se faisaient
couronner rois de Lombardie, à Monza, par les
archevêquesde Milan.

L'histoire de la Lombardie pendant le règne
de ses rois contient une infinité de faits curieux
et intéressants, et l'on trouve encore, surtout à
Pavie, de beaux monumentsde la grandeur de
ses monarques, si barbares d'abord, et, l'on ne
peut en douter, déjà civilisés, lorsqu'ils tombè-
rent sous les coups deCharlemagne.Malgréleurs
guerres avec les papes, et l'arianisme de quel-

[ ques uns d'entre eux, l'Italie entière regretta
la domination des rois lombards. Ils avaient
pu en effet s'accommoder au génie des peuples
vamcus et donner de grandes libertés à leurs
sujets. De tous les peuples germains, les prc-



miers qui mirent par écrit leurs coutumeset
qui les réunirent en corps de lois furent les
Lombards, sous le règne de Rotharis, vers l'an
617, ou environ 70 ans après leur entrée en
Italie. Ces lois étaient si claires qu'elles n'a-
vaientpas besoind'interprète, et d'ailleurs elles
étaient si douces qu'elles ne condamnaient à
mort que lescriminels de lèse-majesté, et ne pu-
nissaient les autres crimes que par des amendes
pécuniaires. Les lois lombardesoffrent de nom-
breux points de rapport avec les lois ripuaires,
ce qui semble prouverque, bien qu'écrites seu-
lement sous le règne de Rotharis, elles avaient
été conçues avant la conquête mais on peut
admettre, en raison de la douceur et de l'im-
partialité qui les caractérisaient, qu'elles per-
dirent beaucoup de leur rudesse comme les
Lombards eux-mêmes, en s'établissant en Ita-
lie, n'avaient point tardé à perdre de la leur.
Aussi ces lois reçurent-ellesplutôt des additions
que des changements.Celles de Rotharis furent
suivies des lois de Grimoald, de Luitprand, de
Rachis et d'Astolphe, mais elles ne prirent
point de nouvelle forme. Une des lois de Ro-
tharis prouve que la lèpre était répandue en
Italie bien avant l'époque des croisades, con-
trairement à l'opinion vulgaire qui en attribue
l'introduction aux guerres de la Terre-Sainte.
Rotharisordonnequ'un lépreux soit chassé de sa
maison, relégué dans un endroit particulier,et
ne puisse pas disposer de ses biens, parce que dès
le moment qu'il est tiré de sa maison,ilest censé
mort. Pour empêchertoutecommunication avec
les lépreux on les rendait incapables des effets
civils. Du reste l'impartialité de la loi lom-
barde, qui dans ses applicationsdistinguait peu
entre les Lombards et les Gallo-romains,fut pré-
cisément ce qui l'empêchade survivre au droit
impérial, les Romains n'ayant aucun intérêt à
quitter la leur pour la prendre. « En Italie, dit
Montesquieu, le droit romain se maintint avec
la loi des Lombards. Il arriva même que celle-
ci cèda au droit romain. Elle cessa d'être la loi
dominante, quoiqu'ellecontinuâtd'être celle de
la principale noblesse; la plupart des villes
s'érigèrent en république et la noblesse tomba
ou fut exterminée. Le clergé, dès lors si puis-
sant en Italie, vivant presque tout sous la loi
romaine, le nombre de ceux qui suivaient la
loi des Lombards dut toujours diminuer. D'ail-
leurs leur loi n'avait pas cette majesté du droit
romain qui rappelaità l'Italie l'idée de sa domi-
nation sur toute la terre. La loi des Lombards
et la loi romaine ne pouvaientplus servir qu'à
suppléer aux statuts des villes qui s'étaient
érigées en républiques. Or, qui pouvait mieux
y suppléer, ou de la loi des Lombards, qui ne

statuait que sur quelques cas, ou de la loi ro-
maine qui les embrassait tous? n

La Lombardie, passée dans le domaine des

empereurs d'Allemagne, ne se montra ni plus
docile, ni moinsturbulente que sous ses anciens
rois. Les empereurs avaient accordé à quelques
villes le droit de choisir leurs magistrats.Celui
d'élire ses évêques, et d'autres priviléges dont
il se montrait fort jaloux préparèrent le peuple
à l'idée que tout pouvoir émane de la nation.
Les formes républicaines s'infiltrèrent et se
perpétuèrent,etFrédéricBarberousse,au xii<=siè-
cle, fut le premier empereur qui, au méprisdes
chartes et des traités, essaya de rétabliren Italie
le pouvoir absolu on sait de quelles ruines il
couvrit,à cette intention, la malheureuse Lom-
bardie.

Les principales époques de l'histoire de l'an-
cienpays des Lombards, après les fureurs deBar-
berousse, peuvents'analyser en quelques mots
Milan, rétablie resta un sujet de disputes entre
les papes et les empereurs. Elle eut ensuite
divers seigneurs, puis des ducs dont les plus
célèbres et les principaux furent les Visconti,
les Sforce, les Gonzague, etc. (voy. ces noms).
Les rois de France devaient succéder aux pre-
miers par le droit qu'ils tenaient de Valen-
tine, fille de Jean Galéas Visconti premier
duc de Milan et femme de Louis de France, duc
d'Orléans, deuxième fils de Charles V. On sait
les guerres funestes que cette prétention fit
naître (voy. Louis XII et FRANÇOIS Ier). Charles-
Quint, maître du Milanais après la bataille de
Pavie, en investit son fils Philippe Il, et dès ce
moment le duché passa à la branche espagnole
de la maison d'Autriche. Lorsque la maison de
Bourbon monta sur le trône d'Espagne, en la
personne de Philippe V, l'an 1700, elle eût bien
désirégarder le Milanais,mais l'empereur en fit
la conquête et le réunit à ses domaines. Telle
était la situation du duché de Milan, lorsqu'en
1797, la défaite du prince Charles changea de
nouveau ses destinées. Par le traité de Campo-
Formio, qui fut la suite des brillantes victoires
de Bonaparte, les territoires du duché de Milan
et de la république vénitienne réunis à celui de
Modène et à quelques portions des états de l'é-
glise, formèrent la république Cisalpine qui prit,
en 1802, le nom de République Italienne, qu'elle
conserva jusqu'en 1805, époque où elle devint le
royaume d'Italie.

L'ancienne dénomination de Lombardie était
depuis longtempsinusitée, quand par les négo-
ciationsdu congrès de Vienne, en 1815, l'Autri-
che, devenue maîtressede Milan, de Mantoue,
de Venise et de la Valteline (voy. ces mots),
réunit leurs dépendances et en forma le royaume



LojiiunDO-VÉmTiEN. Ce royaume est borné au
nord par la Suisse et le Tyrol; à l'ouest et au
sud par les possessions Sardes les duchés de
Parme et de Modène et les états de l'Église
à l'ouest et au sud la mer Adriatique et l'U-
lyrie à l'est, II est gouverné au nom de l'em-
pereur d'Autriche par un vice-roi, et partagé
en deux grands gouvernements, celui de Mi-
lan et celui de Venise. Le premier est di-
visé en neuf délégations et le second en huit,
comprenant ensemble 41 villes, 176 bourgs,
5481 villages et hameaux, et présentant une
population de 4,457,000 habitants. Ces dix-
sept délégationsont pour chefs-lieux 1° Sou-
drio, 2» Corne, 3° Milan, 4° Pavie, 5» Lodi,
6° Bergame, 7" Brescia,8° Crémone, S» Mantoue,
10° Vérone, ll°Rovigo, 12°Padoue, 12°Vicence,
14° Bellune, 15° Trévise, J6° Venise, 17° Udine
(voy. ces mots).

Lorsdumouvement révol utionnairequi ébran-
la l'Europe après les événementsde 1848, les
villes du royaumeLombardo-Vénitien tentèrent
de s'affranchir du joug autrichien mais après
quelques jours d'une résistance héroïque, le
pays tout entier retombaau pouvoir de ses an-
ciens maîtres qui ne paraissent pas disposés à
abandonnerde sitôt ce riche territoire, naguère
objet de tant de convoitises. L. Paris.

LOMBES 3LO1I3BAIHE{anat.). Les lom-
bes sont une région de la partie postérieure du
tronc, limitée en haut par le dos, en bas par le
bassin et latéralement par les flancs. Sa char-
pente osseuse est composée par les cinq der-
nières vertèbres du rachis, appelées pour cette
raison vertèbres lombaires. Ses muscles sont, au
milieu, la masse des fibres du sacro-lombaire
et, de chaque côté, le muscle carré des lombes

qui s'étend depuis la crèle du bassin jusquesau
bord inférieur de la dernière côte. Lesnerfs
lombaires au nombre de cinq de chaque côté,
sortent du rachis, la première paire, entre les
deux premières vertèbresdes lombes, et la cin-
quième entre la dernière vertèbre et le sacrum.
Chaquepaire se divise bientôt en deux branches,
l'une antérieure et l'autre postérieure, qui vont
se distribuer aux organes voisins. La réunion
des branches antérieures constitue ce que l'on ap-
pelle le plexus lombaire {voxj. Plexus). Le nerf
lombé-sacré est formé par la branche antérieure
du cinquième nerf lombaire, à laquelle vient se
joindre un fort rameau du quatrième. Il des-
cend dans le bassin pour s'unir au plexus scia-
tique, et fournit, dans son trajet, le nerf fessier.

Les artères lombaires sont ordinairement au
nombre de quatre de chaque côté. Elles pro-
viennent de la partie latérale de l'aorte, se di-
rigent transversalement en dehors, sur le mi-

lieu du corps, de; quatre vertèbres lombaires,
et se divisent ensuite chacune en une branche
dorsale ou postérieureet une branche lombaire
proprementdite ouantérieure,quise distribuent
aux parties environnantes.

LQMBEZ. Ville de France, chef-lieu d'ar-
rondissementdans le département du Gors, à
33 kilom. S--E. d'Auch, sur la rive gaucho de
la Save, dans une plaine très fertile. On y fait
commerce de blé, de bétail et de laine. Les États
de Comminges s'y tenaient autrefois. La ville
s'est formée autour d'une abbaye do l'ordre de
saint Augustin, qui fut érigée en évêché suffra-
gant de Toulouse par le pape Jean XXII en
t317. Elle compte 1,700 habitants, et l'arron-
dissementen a 42,000. E. C.

JLQMBIUC, Lumbricus (Annélides). Genre
d'Annélides chétopodes, dela familledes Abran-
ches, créé par Savigny et renfermant des espè-
ces désignées vulgairement sous la dénomina-
tion de Vers de terre. Les caractèresprincipaux
des Lombrics sont corps irisé, très contrac-
tile, composé d'anneaux, allongé, plus pointu
antérieurement que postérieurement; bouche
simple, rétractile, terminale, sans aucun ten-
tacule anus placé longitudinalementà la partie
postérieure pieds remplacés par des soies pe-
tites, fines, non rétractiles, en partie calcaires,
en partie cornées, colorées en jaune, sans éclat
métallique disposées par paires sur les côtés
de chaque anneau, l'une supérieure, l'autre in-
férieure, de manière à former de chaque côté
de l'animal quatre séries longitudinales; orga-
nes génitauxvisibles au dehors, consistantsur-
tout en deux fentes transversales ou valvules
bilabiées, situées sur le 14e ou le 16e anneau
enfin un renflement comme charnu, convexe en
dessus, plat et souvent poreux en dessous, por-
tant les noms de selle, bât ou ceinture, et occu-
pant un espace un peu plus postérieur et varia-
ble en étendue. Quelques espèces de Lombrics
n'ont pas tous les caractères que nous venons
d'indiquer, mais en présentent toujours le plus
grand nombre. On ne range généralementplus
dans ce genre queles espècesterrestres. Celles-ci
vivent dans les lieux humides.sont inoffensives,
se nourrissent d'humus, et ne sont guère re-
cherchéesque par les pêcheursqui s'en servent
comme d'appâts; quelques unes sont phospho-
rescentes.Les Lombrics réunissentlesdeuxsexes,
mais ils s'accouplentnéanmoins. Leurs œufs
sont sous la forme de vésicules coques cor-
nées, ovalaires ou allongées, et ne renferment
qu'un ou deux fœtus. Les observations dé Millier
avaient depuis assez longtemps démontré la

1 multiplicité des espèces' du genre Lombric plu-
sieurs de celles qu'il distingue ont en effet été



acceptées par les zoologistesqui sontvenusaprès
lui; mais quelques unes de celles qu'il a indi-
quées, et plusieurs autres publiées par Othon,
Fabricius appartiennent à d'autres genres
d'Annélides. En 1821, Savigny présentaà l'Aca-
démie des sciencesun mémoire ayant pour ob-
jet de démontrer que, sous le nom de Lumbricus
terrestris ou vulgairement de Ver de terre, Mûller
et tous les auteurs qui l'ont suivi, avaient con-
fondu un assez grand nombre d'espèces que l'a-
nalogie zoologiquepeutpermettre de distinguer.
C'est ainsi que dans ce genre ou plutôt dans
l'espèce que nous avons nommée, et rien que
pour le climat de Paris, il distingue vingt es-
pèces particulières. Ces espèces forment pour
Savigny son genre Eaterion partagé en deux
divisions l'une ne comprennant qu'une seule
espèce YE. tetaedriim, et l'autre comprenant
dix-neuf espèces et subdivisées en huit tribus.
En outre, il indique les deux genres Hypogœon
et Clilellio qui sont au' moins très voisins de
celui des Lombrics. Depuisle travail de Savigny,
M. Dugès a fait connaître six espèces propres
aux environs de Montpellier, mais il n'affirme
pas qu'elles soient toutes nouvelles. E. D.

lOMBIUCIMÉS, LumMcincB (Annélides).
Savigny désigne sous cette dénomination un
ordre particulier qui comprend plusieurs genres
dont les principaux sont ceux des Lombrics et
des ECHIURES {voy. ces niots).). E. D.

lOMÉCHUSE, lomechusa (ins.). Genre de
coléoptères de la famille des brachélytres, tribu
desaléochariens.Ces insectes sontfort remarqua-
bles par la forme de leur corselet, qui est dilaté
sur les côtés, et dont les. angles postérieurs sont
très pointus; leur abdomen est fortement re-
levé, et le dessous en est très convexe les trois
premiers segments sont, en dessus, fortement
poilussur les bords. Les loméchuses viventavec
les fourmis, et l'on suppose que les poils du
dessus de l'abdomensécrètent une matière su-
crée analogue à celle qui, dit-on, fait recher-
cher les claviger par ces hyménoptères. Leurs
espèces sont peu nombreuses. Nous citerons la
Lomechusaparadoxa, Gravenhorst,qui n'est pas
rare aux environsde Paris, et la Lomechusa stru-
mosa,Fab.,qui est plus grosse et se trouve plutôt
dans le nord et dans les contrées montagneuses.

1QBSÉOTE (ÉTIENNE-CHARLES DE LOAIÉNIE
de Brienne), naquit Paris, en 1727, d'une fa-
mille illustrée et enrichie dans le siècle précé-
dent, par trois secrétaires d'état. Docteur de
Sorbonne et vicaire-général de Rouen en 1752,
évêque de Condomen 1760, il fut élevé, en 1765,
à l'archevêchéde Toulouse. La distinctionde son
esprit, l'étendue de ses connaissances, ses liai-
sons avec le parti philosophiquequi lé fit entrer

à l'académie,françaiseaussi bien qu'à l'académie
des sciences, lui acquirenlunegranderéputation.
Placé, en sa qualité d'archevêque, à la tête des
états du Languedoc, il prit une grande et utile
part à l'administrationde cette province, et Tou-
louse lui dut plusieurs de ses monuments pu-
blics. Lorsque, en 1787, Louis XVI, pour remé-
dier au désordredes finances, se décida à convo-
quer la première assemblée des notables, M. de
Brienne y fut naturellement appelé et il y joua
le rôle principal. Nul ne contribua plus que lui
à la chute de M. de Calonne. Porté tout à la fois

par l'opinion publique et par la faveur de la
reine, il devinten réalité premier ministre sous
le titre de chef du conseil des finances, puis sous
sous celui de ministre principal. En présence
des difficultés immenses qui résultaient moins
encore de l'état du trésor que de l'agitation ré-
volutionnaire à laquelle la France était déjà li-
vrée, il se montra, dès le premier moment, aussi
inférieurà cette situation qu'à sa propre renom-
mée. Poussé à bout par le parlement qui deux
fois avait refusé d'enregistrer des édits relatifs
aux finances, M. de Brienne enleva à ce corps le
droit d'enregister les lois, et le fit conférerà une
cour plénicre composée de grands officierset de
hauts fonctionnaires.Ainsi réduit à ses attribu-
tions judiciaires, le parlement en vit même res-
treindre l'éleudue par la création de six tribu-
naux supérieurs établis, sous le nom de grands
baillagcs, sur les points éloignés de son immense
ressort. Mais effrayé bientôt par le mécontente-
ment universel, par les émeutes de Paris, parles
troubles plus graves qui éclatèrent en Bretagne
et en Dauphiné, le gouvernementabandonnasa
cour plénière et le roi s'engagea à réunir les
états-généraux dès le mois de mai 1789, c'est-
à-dire dans quelques mois. Brienne avait, à ce
qu'il paraît, conçu la pensée d'y chercher un
appui dans le tiers état contre la résistance des
ordres privilégiés, mais le désordre toujours
croissant des finances et la révolution suscitée

par la Prusse et l'Angleterre dans les provinces
unies pour y ruiner l'influence française, rui-
nèrent le crédit du ministre. Ce qui complétaitt
le discrédit dans lequel il était tombé, c'est le
soin avec lequel on le voyaitménager ses intérêts
personnels au milieu de la ruine des intérêts
publics il échangeaitl'archevêché de Toulouse
contre un siège plus opulent celui de Sens il

se faisait conférer de riches abbayes; enfin, le
chapeau de cardinal devait bientôt après cou-
ronner toutes ses dignités.Il comprit,cependant,
qu'au point où les choses en étaient venues, il

1 ne lui était plus possible de garder le pouvoir,
1 et le roi par son conseil s'étant décidé à rap-

peler M. Necker, il quitta, lo 24 août 1788, la



direction des affaires qui lui avait été remise
seize mois auparavant. La populace de Paris
reçut avec des transports de joie la nouvelle de
sa chute un mannequinqui le représentait fut
brûlé en place publique, et peu s'en fallut que
son hôtel ne fût saccagé. Ainsi finit ce ministère
dont on avait tantespéré et qui n'a guère laissé j
dans l'histoire qu'un souvenir honorable, celui
de l'édit qui rendit l'état civil aux protestants.
Brienne ne fit pas partie des états-généraux et
ne joua aucun rôle dans les premiers événe-
ments de la révolution, mais lorsqu'en 1791 on
exigea de tous les fonctionnairesecclésiastiques
le serment à la constitution civile du clergé, il
fut un des trois évêques qui consentirent à le
prêter. Le pape, à qui il avait écrit pour expli-
quer sa conduite, en ayant exprimésa désappro-
bation par un brefqui fut rendu public, Brienne
lui renvoya le chapeau de cardinal et resta évê-
que constitutionnelde Sens. Ces garanties don-
nées au parti révolutionnaire ne lemirent pas à
l'abri des sévices de la terreur. Arrêté une pre-
mière fois en 1793, puis mis en liberté, il devint
le 16 février 1794, l'objet d'une nouvelle arres-
tation, accomplie, cette fois, avec des procédés
violents. Le lendemain, on le trouva mort dans
son lit. Il avait 67ans.On a dit qu'il s'était donné
la mort pour se soustraire à l'échafaud sur
lequel périrent bientôt après son frère, le comte
de Brienne, ancien ministre de la guerre, et
son neveu qu'il avait eu pour coadjuteurdans
l'archevêchéde Sens. L. DE Vielcastel.

LOMI. Famille de peintres originaires de
Pise Lomi (Baccio), né à Pise vers le mi-
lieu du xvi8 siècle, fut le chef, de l'école. Ses
premières peintures accusentun peu de séche-
resse, mais son tableaudu maître autel de Saint-
Laurent, à Pise, l'a mis au rang des meilleurs
artistes.-Lom ( Aurelio), neveu du précédent,
et son élève, né en 1556, mort en 1622, exé-
cuta divers ouvrages remarquablesà Florence,
à Rome, à Gênes, à Lucques, à Bologne et à
Pise. Parmi ses meilleures productions, on
compte une Circoncision, une Guérisonde l'aveu-
gle-né, et un Saint Jérôme.On le regardecomme
un des chefs de l'école de Pise. Lomi [Orazio),
plus connu sous le nom de Genteleschi, né à Flo-
rence en 1563, peignit à Rome, à Turin et à
Londres, un grand nombrede tableaux estimés
entre lesquels on distingue Sainte Cécile, Saint
Valérien, à Rome, Sainte Madeleine, Lot et ses
filles, à Londres. Lom ( Artémise), fille du
précédent, née en 1590, reçut des leçons de son
père, et du Guide. Elle passa la plus grande
partie de sa vie à, Naples, et c'est là qu'elle a
laissé ses meilleurs ouvrages, parmi lesquels on
distingue le Combat de David avec Goliath et la

Suzanne, qui est au musée de Florence. Elle
excellait dans le portrait et les tableaux de
fleurs. Elle mourut à Naples en 1645, suivant
les uns, et en Angleterre en 1642, suivant les
autres.

LOMOND (Loch ), lac d'Écosse, vers la côte
ocidentale de ce pays, entre les comtés deDum-
barton et de Stirling, près et au N.-E. de l'em-
bouchure de la Clyde, dans laquelle il s'écoule
par la rivière Leven. Il a 36 kilom. dans sa plus
grande longueur.Saplus grande profondeur est
de 240 mètres. Ce lac est très poissonneux, par-
semé d'innombrablespetites îles, et entouré des
sites les plus pittoresques,surtoutà l'E., où l'on
voit s'élever la haute montagne appelée Ben-
Lomond. E. C.

LOMONOZOFF (Michel),poète et historien
russe, naquit en 1711, d'un pauvre pêcheur de
Kolmogory. Tout jeune, obéissant à son invin-
cible instinct qui le poussait à l'étude, il s'en-
fuit de la cabane paternelle et trouva un asile
au monastère de Kaïkonospaskià Moscou. Il y
eut bientôt épuisé ce qu'on y pouvaitapprendre,
et fut envoyé à l'universitéde Marburg, aux frais
de l'académie impériale des Sciences, pour
compléter son éducation.En 1744, il était mem-
bre de cette même académie, puis il devenait
professeur de chimie, inspecteur du séminaire
de l'académie, conseillerd'État, et il ne mourait,
en 1764, qu'après avoir illustré tout ce qu'il
avait touché, science, histoire ou poésie. Cette
dernière surtout fut son domaine. Le Poème de
Pierre-le-Grand,qu'il écrivit d'abord en russe,
puis en latin, est resté fameux, et Lomonozoff
doit à ses deux tragédies Tamire et Selim, et De-
mophon,le surnom de Racine du nord. Ses odes
et ses autres poésies n'ont pas moins de réputa-
tion. Comme historien, on cite surtout sa Nou-
velle histoire de la Russie depuis l'origine de la
nation russe, jusqu'à- la mort du grand-duc Jaros-
law Ier, que Eidous mit en français d'après la
traduction allemande du baron d'Holbach. L'A-
miral Schichkoff a écrit le précis de la vie de
Lomonozoff. ED. F.

LOBIPE (pois. ). G. Guvier indique sous ce
nom un genre de l'ordre des Malacoptérygiens-
Subbrachiens, famille des Discobales, créé aux
dépens des Cycloptères, dont il diffère par un
corps plus épais, par une première nageoire
dorsaleplus ou moins visible, à rayonssimples,
et par une dernière nageoire dorsale, à rayons
branchus placée vis-à-vis de la nageoire anale.

Le type est l'espèce unique, le Lompe ou Lump
( Cyclopterus lumpus Linné ) vulgairement
nommé GROS-MoLLET, qui vit surtout dans les
mers du nord où il se.nourrit de méduses et
autres zoophytes gélatineux. E. D.



LONCHOPTERINES(entom.). Tribu d'in-
sectes diptères de la division des dichœtes. Ses
caractèressont corps étroit tête large, dépri-
mée trompe épaisse; lèvre supérieure large,
tronquée obliquement; palpes en massue; an-
tennes courtes; troisième article arrondi, com-
primé style apical, tomenteux,de trois articles;
organe sexuel des mâles allongé, incliné sous
le corps, terminé par deux lamelles; ailes sans
nervures transversales; l'anale ouverte dans les
mâles, fermée dans les femelles. Cette petite
tribu, formée du seul genre lonchoptère,se fait
remarquer par la réunion de deux caractères
qui ne se rencontrent dans aucun autre diptère
les antennes à style apical et les ailes dépour-
vues de nervures transversales. Par le premier,
elle s'élève aux rangs supérieurs de sa divi-
sion par le second, elle descend aux inférieurs.
Cette natureambiguë laisse de l'incertitude sur
la place que doit occuper ce groupe dans l'or-
dre naturel.-Ces diptères présententune autre
particularité, qui consiste dans la différence
sexuelledes nervures de leurs ailes. Quoiqu'une
différence analoguene soit pas sans exemple
chez les autres insectes, elle est assez rare, et
elle indique entre la génération et la locomo-
tion aérienne des rapports plus ou moins in-
times qui se manifestent diversement. Ces
petits diptères vivent sur les herbes dans les
lieux aquatiques. Leur mode de développement
est encore inconnu. J. M.

LONCHURE ( zool.). On désigne sous ce
nom un genre d'oiseaux et un genre de pois-
sons. Le premier, qui appartient à l'ordre des
Passereaux, famille des Fringillidés, a été créé
par M. Sykes pour des espèces qui ont un bec
robuste, court, large, aussi haut que large à la
base, à mandibule supérieure entamant les plu-
mes du front en formant un angle, et décrivant
un arc vers le crâne; à queue étagée, lancéolée
et à tarses grêles. Les oiseaux de ce groupe,
dont on connaîthuit espèces, ont des habitudes
sociales et se nourrissent d'herbeset de semen-
ces. Ils habitent principalement les montagnes
des grandes îles de la Sonde. Le type est le
CHEET (Lonchura cheet, Sykes), qui habite les
îles Philippines, et s'empare, dit-on, des nids
du Tiscerin pour en faire son domicile. Le
second genre appartient à l'ordre des Acan-
thoptérygiens, famille des Sciénoïdes; il a été
établi par Block, et ne diffère guère des Ombri-
nes (voy. ce mot) que par un barbillon double.
On n'en connaît que deux espèces, les Lonchu-

rus barbalus et depressus, Block.
LONDONDERRY ou DERRY. Nom d'un

comté situé dans la province d'Ulster, en Ir-
lande. Son étendue est de près de 21 millions

d'acrescarrés.dontenviron 13 millions en terres
arables,et 7 millions incultes. Sur les terres" en
culture, on compte plus de 21 mille fermes,
dont le bétail de toute espèce est évalué en-
sembleà 13,500,000fr. Les principales récoltes
sont le lin, l'avoine, l'orge, les pommes de terre
et quelque peu de blé. La populationdépasse
222,000 habitants. Les bras qui ne s'adonnent
point à la culture sont presque tous employésà
la fabrication de la toile; 17,200 enfants ou
adultes, dont 9,000 garçons fréquentent les
écolestant primaires que supérieures. Les prin-
cipales villes de ce comté sont Londonderry,
Coleraine et Newtownlimavady, où ont été fon-
dés plusieurs établissementsde charité, des hô-
pitaux, des banques, des caisses d'épargne, etc.

Londonderry, capitale du comté, est une jolie
ville maritime sur la Foyle, à 230 kilom.N.-N.-
0. de Dublin, à 8 kilom. du lac Foyle, qui lui-
même débouche dans la mer. Elle communique
avec le district de Waterside, sur la rive droite,
au moyen d'un pont en bois, construit en Amé-
rique, s'il faut en croire Balbi. Elle est si-
tuée sur la déclivité d'une montagne dont le
sommet domine de 33 mètres le niveau de la
mer. Son centre est occupé par un squarenom-
mé le Diamant. Le port, qui rivalise d'activité
avec celui de Belfast, est entouré de quais mal
entretenus, auxquels toutefois les navires de
500 tonneaux abordent aisément. Les exporta-
tions de Londonderry,d'une valeur de 27 mil-
lions de francs, consistenten provisions de toute
espèce, mais surtout en toiles fabriquées.Une
pêcherie importantede saumonsenvoie presque
tous ses produits à Liverpool. La navigationest
très active avec l'Angleterre et l'Ecosse. il y a
un chantier où des bâtiments ont été construits
pour le commerce de l'Inde. Il se fait par
Londonderryune émigration considérable aux
Etats-Unis-, au Canada et au New-Brunswick;
Londonderry seul possède 2 filatures de lin,
plusieurs moulinsà farine, 3 distilleries, 2 bras-
series, 2 grandes corderies et quelques autres
de moindreétendue, 2 fonderies, et 5 tanneries.
Les marchés, très fréquentés, sont abondam-
ment pourvus de provisions, de bétail et de lin.
La population, y compriscelle de Waterzideet
des environs, s'élève à 25,000 habitants, dont
7,000 catholiques, 2,500 anglicans, 2,900 pres-
bytériens, et 12,600 dissidentsde cultes divers.
La ville, qui est le siège de l'évêque protestant
de Derry, renferme trois églises protestantes,
dont la cathédrale au haut de la montagne, six
chapelles de presbytériens,une d'indépendants,
3 de méthodistes,2 églises catholiques, le palais
épiscopal et un collége. On y trouve aussi plu-
sieurs établissementscharitables, un hôpital,



un hospice d'aliénés,une maison de refuge dite
Union, pouvant contenir 800 pauvres des com-
tés de Londonderryet de Donegal enfin le pa-
lais de justice, une prison, l'hôtcl-de-ville, la
douane et une caserne. Une caisse d'épargne
possédant 050,000 fr. de dépôts, et rendant de
6 à 7 pour cent aux déposants, fonctionne à
Londonderry depuis 1815. De 540, époque où
un monastèrey fut fondé, dit-on,par une sainte
Colombe, qui n'est assurément pas la martyre
de Sens, jusqu'au règne d'Elisabeth, l'histoire
de Londonderryest presque entièrement ecclé-
siastique.Etil566,unetroupeanglaiseytint gar-
nison pour la première fois. Lorsqu'en 1689
Jacques II débarquaà Kinsale, dans le comté de
Cork, toute l'Irlande se déclara en sa faveur, à
l'exception de Londonderry, qui resta fidèle à
Guillaume. Jacques vint, le 18 avril, assiégerla
place; mais ses efforts ne purent triompher de
la vigoureuserésistancedu gouverneur, George
Walker; le siége fut levé le 1er août, un mois,
jour pour jour, après le désastre de la Boyne.
Un monument a été érigé, en 1828, à la mé-
moire de Walker et de ses compagnons sur l'un
des bastions, où l'on conserve encore avec
respect quelques-unsdes canons qui servirent
alors à la défense. Londonderry envoie un
membre au parlement.

JLCDMBKES (voy. le Supplément).
LONG (JACQUESLE), père de l'Oratoire, né

à Paris le 19 avril 1665, fut d'abord novice à
Malte, dans l'ordre des chevaliers de Saint-
Jean, puis, de retour à Paris, ne quitta plus la
congrégationqu'il devait illustrer. Il professa
d'abord les humanités dans quelques collégcs
oratoriens, et finit par devenir bibliothécaire
dans la maison même de l'Oratoire. Il possé-
dait la plupart des langues connues et était pro-
fondément versé dans les mathématiques, la
philosophie, et surtout la bibliographie. C'est
à cette dernière science, alors peu cultivée, qu'il
éleva deux précieux monuments sa Bibliotheca
sacra, dont la meilleure édition, en 2 vol. in-
fol., est de 1723; et la Bibliothèque historique de
la France, contenant le catalogue des ouvrages
imprimés et manuscrits qui traitent de l'histoire
de ce royaume, Paris, 1719, in-fol. Le Fèvre de
Fontettes revit et augmenta considérablement
cet estimable ouvrage qu'il porta à 5 vol. in-fol.,
en 1768. On a encore du P. Le Long un discours
historique sur les Bibles polyglottes et leurs dif-
ffrenks éditions, 1713, in-8. 11 mourut à Paris,
le 21 avril 1721, n'ayant que 56 ans. Ed. F.

LflMGEPIlEmEE ( Hilaire Bernard DE
Requeleyne, baron de), traducteur et poète
dramatique, né à Dijon, en 1659, mort à Paris,
en 1721. Très jeune encore, il fit imprimer des

traductions en vers d'Anacrêon de Sapho, de
Théocrite, de Bion et de Moschus, dont les notes
ne sont pas sans mérite,mais qui furent accueil-
lies très froidement, ainsi que les Idylles qu'il
publia pour son compte personnel. Il fit repré-
senter ensuite quatre tragédies, dont une seule,
Médée, réussit parce que le rôle principalest bril-
lant, et servaità faire valoirles moyensd'une ac-
trice. On l'a insérée dans tous les répertoires du
Théâtre-Français.Ce n'est qu'une longue décla-
mation qui n'a pas même le mérite du style.

ILOïWliWB.Comté et ville d'Irlande, pro-
vince de Leinster. Le comté est dans le N.-O. de
la province, vers le centre de l'île, et il est en-
touré des comtés de Leitrin, de Cavan, de West-
meatlr et de Roscommon: le Shannon le limite
à l'0. 11 a une superficie d'environ 107,OOOhect.
et une population de 115,000 habitants. Le N.
est montueux, mais en général, le pays est plat
et fertile, malheureusementparsemé de marais
et de fondrières. On y récolte surtout beaucoup
d'avoine. 11 y a une riche mine de fer, et d'assez
nombreuses fabriques de toiles. La ville de
Longford est située sur le Camlin, affluent du
Shannon, à 418 kilom. N.-O. de Dublin; elle
compte5,000habitants, et fait un commerce con-
sidérable de toiles. Les Irlandais révoltés s'en
emparèrenten 1641, et passèrent la garnison au
fil de l'épée. E. C.

ILOî^GIGOMMES (insectes). Famille de co-
léoptères rangés autrefois dans la section des
tétramères, parce que leurs tarses n'offrent en
apparence que quatre articles cependant, en
réalité, il existe bien cinq articles, car leur der-
nier article est composéde deux portions, dont
la première est très petiteet cachée entre les lo-
bes de l'avant-dernier article.Les antennes sont
le plus souvent très longues, surtout dans les
mâles. Elles offrent quelquefois des houppes
soyeuses fort élégantes plus rarement les ar-
ticles se ramifient pour former des panaches.
Les yeux sont ordinairement échancrés, et c'est
dans cette échancrure que sont insérées les an-
tennes une seule tribu fait exception,celle des
lepturètes, dont les yeux sont globuleux, et les
antennes inséréesà côté. Les mâchoires sont foi-
lobées, ciliées et propres à sucer les fluides qui
coulent des blessures des arbres ou que ren-
ferment les fleurs; les mandibules sont ordi-
nairement courtes, mais très fortes; chez plu-
sieurs prioniens, elles sont énormes. Les larves
de ces insectes viennent dans le bois, un petit
nombre dans les végétaux non ligneux; elles
sont molles, blanchâtres, très larges à la partie
antérieure et ressemblentbeaucoup à celles des
buprestides; les unes perforent les arbres, d'au-
tres vivent sous les écorces, d'autres attaquent



les racines.Les insectes parfaits se trouvent sur
les arbres abattus, les petites espèces fréquen-
tent les fleurs; les prioniens et quelques autres
sont nocturneset ne sortent qu'après le coucher
du soleil ou lorsque le temps est très chaud et
lourd. Cette famille renferme les tribus sui-
vantes prioniens, cérambycins, nécydaliens, la-
miaires et lepturètes. L. FaiRMàirê.

LONGUE (Cassiùs-Longinus). Philosophe
et rhéteur grec du iiie siècle. Originaire d'A-
thènes, il y tenait une école de rhétorique et
s'était acquis une granderéputation d'éloquence
et de savoir. On disait de lui qu'il était une bi-
bliothèquevivante. Il fut appelé à Palmyrepour
enseigner le grec à la reine Zénobie, femme
d'Odenat. Ce prince étant mort, Zénobie fit de
Longin son premier ministre et son conseiller
intime. Il se dévoua, de son côté, aux intérêts
de la reine et de ses États, avec un zèle et une
probité qui lui coûtèrent enfin la vie. Aurélien
étant venu assiéger Palmyre, Longin affermit
Zénobie dans la résolution d'une opiniâtre ré-
sistance il dicta lui-même une réponse de Zé-
nobie à Aurélien, d'une fierté qui blessa si vi-
vement l'empereur qu'il ne put le pardonner à
Longin, et que, devenu, après un long siège,
maître de la ville, il eut la lâcheté de le faire
mourir dans d'affreuses tortures (273).

Il ne nous reste des écrits de Longin que son
traité de la Sublimité, plus connu sous le titre
moins exact de Trailé du Sublime. C'est un ou-
vrage précieux, que Casaubon appelle un livre
d'or,Boileauun chef-d'œuvrede bon sens,d'éru-
dition et d'éloquence, et supérieur, au jugement
de Fénelon, à tout ce que les Grecs ont écrit sur
l'art oratoire, sans en excepter la rhétorique
d'Aristote. Boileau en a donné une traduction,
dont La Harpe, qui insiste beaucoup sur l'ana-
lyse de l'ouvrage, se montre peu satisfait; il la
trouve inexacte et négligemment écrite. Nous
nous bornerons à dire que Longin, dans ce
traité, joint toujours l'exemple au précepte, et
que le premier des écrivains païens, il a re-
connu et apprécié la sublimité de nos livres
bibliques.-Les meilleures éditionsde Longin
sont celles de Toup, 1778, avecles notes de Ruhn-
ke.nius; et celle de Veiske, Leipsig, 1809.

LOMGIW, frère de Zénon, voulut se faire
nommer empereur après la mort de ce prince
(491); mais ses vices et son incapacité l'avaient
rendu impopulaire,et l'impératriceAriadne par-
vint à faire décerner la pourpre à Anastase,
pour lequel elle avait conçu Une passion vio-
lente. Longin tenta une révolte, fut exilé dans
l'Isaurie, sa patrie, souleva les habitants de ce
pays, se vit bientôt à la tête de 150,000 hommes,
ravagea la Phrygie, fut vaincu à Catis, se foi'-

tifia dans une citadelle du mont Taurus, résista
trois ans à l'armée impériale, et fut tué en 497.

ïiQ]VGIPAI*PES [zool): Latreille désignait
sous ce nom.une petite division des carabiques,
qui renfermait les genres Drypta, GalerilactZu~
phium mais cette coupe n'a pas été conservée,
et te mot longipalpes a été définitivement ap-
pliqué à une tribu de la famille des 'Brachély-
tres, qui a pour caractères tête dégagée et
étranglée postérieurement; labre entier; palpes
maxillairespresque aussi longs que la tète, avec
le quatrième ou dernier article caché ou peu
apparent. Cette tribu renferme quatre genres
Phédère, Stitique, Stène, Evahûstèlè.

LOŒGÎPEftlfôES(tioi/. GRANDS Voliers).
LONGIEOSTEES (ois.).Famillede l'ordre

des échassiers,qui, dans la classification de Cu-
vier, comprend une foule d'oiseaux de rivage
dont le plus grand nombre composait les gen-
res scolopax et Tringa de Linné, et quelques
espèces qui avaientété confondues avec les plu-
viers. Tous ces oiseaux ont à peu près les mê-
mes formes, les mêmes habitudes et souvent
aussi les mêmes distributions de couleurs, ce
qui les rend très difficiles à distinguer entre
eux. Ils sont caractérisés par un bec grêle,
long et faible, qui ne leur permet guère que de
fouiller dans la vase pour y chercher les vers
et les petits insectes. Les différentes nuances
dans la forme de leur bec servent à les subdivi*
ser en genres et en sous-genres. Cette famille
comprend les ibis, les courlis, les bécasses, les
avocettes, etc. L. S.

JLOMG-ISliAKFB.c'est-à-diret/eionffBe.C'est
le nom qu'on a donnéà lapartiedesîlesHébrides
qui est séparée de la côte d'Écosse et de l'île de
Skye par le détroit de Minsk. Long-Islandcom-
prend les îles Lewis, Benbecula, North-Uist et
Sotith-Uist.Uneîledes États-Unis de l'Amérique
du Nord, comprise dans l'état de New-York,porte
aussi ce nom. Elle ne renferme guère que 6,000
habitants et a pour chef-lieu Jamaïca.

LOîTOÏTOBE. Ce mot, en astronomie, ex-
prime l'arc de l'écliptique compris entre le
cercle de latitude de l'astre que l'on considère
et le point fixe d'où les longitudessont comptées.
Ce point est ordinairement le premier point
d'Ariès ou l'équinoxe du printemps. Les lon-
gitudes se comptent, comme les ascensions
droites, depuis Ou jusqu'à 360° dans le sens du
mouvement du soleil, ou selon l'ordre des signes
du zodiaque. La longitude et la latitude d'un
astre ne se déterminent pas par l'observation
directe, elles se déduisent de l'ascension droite
et de la déclinaison observées, par les formules
de la trigonométrie sphérique.

La longitude en géographieest l'arc de l'équa-



teur compris entre le méridien fixe auquel on
rapporte tous les autres". La longitude terrestre
varie de 0° à 180°; elle est orientale ou occiden-
tale selon que le lieu est situé à l'est ou à l'ouest
du premier méridien. Le choix du méridien fixe

est arbitraire. Les anciens astronomes avaient
pris celui qui passe aux iles Canaries parce que
ces îles étaient la partie la plus occidentale des
terres connues.La découverte de l'Amériquea
fait disparaître ce motif, et alors chaque peuple
a choisi arbitrairement son premier méridien;
lesAnglaisont pris d'abord celui de l'île de Fer,
les Hollandais le méridien du pic Ténériffe, les
Espagnols celui de Cadix, les Français celui de
Paris; mais depuis quelque temps, presque tous
les peuples commencent à compterles longitudes

terrestres de leurs observatoires respectifs. Au

reste comme le calcul de réduction d'un méri-
dien à un autre est très facile, du moment où
l'on connaît l'angle que ces deux plans com-
prennententre eux, il importepeu, au fond, quel
est le méridienqui sert de point de départ; seu-
lement il serait à désirer, pour la régularité et
l'uniformité des éphémérideset de la géogra-
phie, que tous les peuples s'accordassent sur le
choix d'un premier méridien passant par un
point élevé de la terre, tel que le pic Ténériffe,
en sorte qu'on puisse le retrouver aisémentdans
tous les siècles, à moins d'un bouleversement
total du globe.

La détermination des longitudes terrestres
est une question très intéressante pour l'avan-
cement de la géographie et de l'art nautique;
aussi la recherche d'une méthode exacte pour
l'obtenir et en particulier pour déterminer les
longitudes en mer, est-elle un problèmequi a
beaucoup exercé les géomètreset les astronomes
des trois derniers siècles, et pour la solution du-
quel les nations maritimeset commerçantes ont
proposé des récompenses considérables. C'est
en partie à l'annonce de ces encouragements
offerts avec libéralité par des gouvernements
éclairés, que sont dus les perfectionnementsdes
tables lunaires et des montresmarines, les seuls
moyens efficaces qu'on ait imaginés jusqu'ici
pour résoudre cette importante question. Ces
deux méthodes offrent chacune des avantages
particuliers, mais elles deviennentencore meil-
leures en se prêtant un mutuel appui.

L'objet qu'on se propose dans la détermina-
tion des longitudesterrestres peut se réduire à
cette question très simple Déterminer la diffé-
rence des heures que l'on compte au même instant
physique en deux points quelconquesdu globe. En
effet la propriété qui caractérise les méridiens
terrestres, c'est que tous les lieux situés sur un
même méridien, comptentmidi au même ins-

tant. La différence des heures comptées simul-
tanémentsur deux méridiensdifférents, mesure
par conséquent le temps qu'un point de l'équa-
teur emploie à parcourir l'arc qui les sépare. En
convertissantdonc ce temps en degrés, à raison
de la circonférence entière pour vingt-quatre
heures, on aura l'arc compris entre les deux
méridiens, ou la longitude cherchée. L'heure
du lieu de l'observation se détermine sur terre
par le passage du soleil à la lunette méridienne,
et sur mer, où l'on ne peut faire usage de cet
instrument, on la conclut de la hauteur du so-
leil, observée à l'aide du sextant, par une for-
mule trigonométrique fort simple lorsque la
latitude est déterminée. Il ne reste donc à con-
naître que l'heure correspondantecomptée au
même instant sur le premierméridien.Mais c'est
en cela que consiste la véritable difficulté de la
question. Les moyens mécaniques sont les plus
simples de ceux qui s'offrent pour la résoudre.
En effet, on conçoit sans peine qu'une horloge
bien réglée à Paris et qui donne exactement les
heures de cette ville, étant transportée dans un
autre lieu du globe, où le midi sera déterminé
chaque jour par le passage du soleil ou des
étoiles au méridien, la différence des heures
marquées par cette horloge et par celle du lieu
d'observation, donnera l'arc de l'équateur qui
les sépare, expriméen temps, et l'on en conclura
la longituderespective des deuxméridiens.Rien
ne serait donc plus simpleque cette détermina-
tion, si l'on possédait, pour marquer le temps,
des instruments assez parfaits pour n'éprouver
dans leur marche aucune altération sensible,
malgré les déplacements d'un long voyage. Les
horloges à pendules pouvaientseulesoffrir des
garanties suffisantes pour remplir ces condi-
tions mais les agitations du vaisseau interdi-
sant l'usage de ces instruments à la mer, il a
fallu imaginer d'autres appareils pour les rem-
placer. Heureusement, grâce aux progrès de
l'art de l'horlogerie, on y a complètementréussi,
et l'on est parvenu à construire en France des
chronomètresou montres marines qui ont une
marcheaussi régulière que celle des horloges à
pendules,et dont on peut garantir la précision,
à un dixième de seconde près, pendant plusieurs
mois.

Mais quelle que soit la confiance qu'on puisse
mettre dans ces sortesd'instruments, leur usage
ne garantit pas suffisamment le navigateur con-
tre les dangers qu'il aurait à courir s'ils ve-
naient à se déranger ou peut-être même à s'ar-
rêter dans leur marche, par les variationsde la
température ou par quelque violente agitation
du bâtiment au milieu d'une tempête. Ces mo-
tifs ont conduit à chercher le moyen de faire



dépendre uniquement la déterminationdes lon-
gitudes, à la mer, des phénomènescélestes, et
si cette méthode exige plus de soin et plus de
connaissances que la première, on peut la ré-
server du moins pour lui servir de vérification,
et pour rassurer contre les doutes que pourrait
laisser un chronomètre dont on n'aurait, dans le
cours d'un long voyage, aucun moyen de cons-
tater la régularité. Supposons en effet qu'un
phénomène céleste qui doit arriver au même
instant pour toute la terre, soit aperçu par deux
observateursplacés en différents lieux du globe,
la différence des heures qu'ils comptent au mo-
ment du phénomène, convertieen temps à rai-
son de la circonférenceentière pour un jour,
.donnera, la, différence des longitudes entre les
deux' lieux d'observation. C'est ainsi que les
éclipses de lune ont été employées dans les pre-
miers temps de l'astronomieà la détermination
des longitudesgéographiques.11 n'est pas même
nécessaire que l'observation soit faite simulta-
nément sur le méridien fixe dont les longitudes
sont comptées il suffit que l'on connaisse avec
exactitude l'heure du phéno'mène dans le lieu
où l'on se trouve en effet par les tables de la
lune et des planètes on peut calculer avec une
extrême précision l'heure de tous les phénomè-
nes célestes qui dépendent de leur position res-
pective. Pour un méridien donné, la différence
de l'heure déterminée par ce calcul, à celle que
l'on comptait à l'instant du phénomène sur le
méridien où il a été observé, fera connaître
exactement la distance angulaire de ces deux
plans. Toute la difficulté se réduit donc à trou-
ver un phénomène céleste qui soit d'une obser-
vation facile sur un vaisseau et qui se renouvelle
assez fréquemmentpour qu'on puissel'employer
dans une opération qu'il faut répéter chaque
jour à la mer. Les éclipses de lune sont trop
rares pour remplir ces conditions; les éclipses
des satellites de Jupiter, auxquelleson a pen-
sé ensuite, sont beaucoup plus fréquentes et
offrent sous ce rapport de grands avantages
pour la déterminationdes longitudesterrestres;
mais l'observationde ces phénomènes ne réussit
bien que sur la terre à cause des grandes lu-
nettes dont elle exige l'emploi et dont la mer
interdit l'usage. On ne peut donc employer ce.
moyen que dans les relâches. Les occultations
d'étoilespar la lune offrent un phénomène plus
facile à observer et qui remplirait toutes les
conditions désirables, s'il se reproduisait assez
fréquemment pour qu'on pût en faire un usage
journalier; mais la lune rencontre à peine sur
sa route huit ou neuf étoiles pour lesquelles ce
genre d'observation soit possible. Cependant,
cette idée de faire servir le mouvement de la

lune à la détermination des longitudes a con-
duit enfin à la véritable solution du problème.
En effet, pour qu'un phénomènecéleste puisse
être employé utilement à la détermination des
longitudes terrestres, il faut que ses différentes
phases soient assez rapides pour que l'erreur
que l'observateur peut commettredans l'appré-
ciation de l'instantprécisoù il se produit,puisse
être resserrée dans les plus étroites limites pos-
sibles. Or de tous les astres que nous pouvons
observer, la lune est celui dont le mouvement
propre est le plus considérable; ce mouvement
est par jour de 13» 11' par rapport aux étoiles,
et de 12» 11' relativementau soleil. Sa situation
par rapport à ces astres varie donc avec rapi-
dité, et c'est évidemmentcelui qu'il convient
de choisir dans la question qui nous occupe. Or
on peut avec un sextant mesurer en mer les dis-
tances angulaires de la lune au soleil et aux
étoiles avec une précision aussi grande que celle
que l'on obtiendrait dans un observatoire en
repos; on trouve dans la Connaissance des temps
la distance de la lune au soleil et aux étoiles,
calculée d'avance de trois heures en trois heu-
res pour le méridiende Paris; on peut donc, par
une simpleproportion,enconclurel'heure exacte
qu'il était à Paris, lorsque la lune se trouvait à
la distance de cet astre, observée sur le vaisseau,
en supposant, ce qui est permis, le mouvement
de la lune et du soleil uniforme dans cet inter-
valle. En comparantcette heure à celle de l'ob-
servation, la différence convertieen degrés fera
connaître la longitude du vaisseau. Pour appré-
cier l'exactitude dont cette méthode est suscep-
tible, observons que quelque perfection qu'aient
acquise les tables lunaires, elles peuventencore
laisser une incertitude de 15 à 20" de degrésur
une distance calculée de la lune aux étoiles ou
au soleil. La difficulté des opérations nautiques
laisse une incertitude au moins aussi grande
sur les distances correspondantes données par
l'observation. Supposons donc que l'erreur to-
tale soit de 40" en degrés; le mouvement diurne
de la lune est de 13° 11' par rapport aux étoiles
et de 12» 11' par rapport au soleif; son mouve-
ment apparent est donc à peu près de 30' par
heure ou de 30" par minute. Une erreur de 40"
en degrés dans la comparaison des lieux de la
lune, calculés par les tables, aux données de l'ob-
servation, répond donc à une erreur de 80" en
temps sur la différence de l'heure du vaisseau à
celle du premier méridien; or 80" est le temps
qu'un arc de 20' compté sur l'équateur emploie
à passer au méridien. En effet, on a la propor-
tion

20" 80" 360» 24".
ou 2160' 86400".

a



C'est donc toute l'étenduede l'erreurque l'on
peut commettre dans la détermination de la
longitudecherchée. Cette erreur, dans son maxi-
mum sousl'équateur, s'élève à un tiers de degré
ou à environ sept lieues marines elle serait
moindre sous les parallèles et cette précision
serait déjà suffisante pour garantir le navigateur
contre le danger des écueils et contre d'impor-
tantes déviations de sa route; mais en répétant
plusieurs fois l'opération dans un court inter-
valle de temps; en prenant la moyenne entre
les résultats obtenus, on diminue les chances
d'erreur et l'on peut atteindre une précision
beaucoup plus grande. D'ailleurs les erreurs de
l'observationet des tables, au lieu de s'ajouter,
comme nous l'avonssupposé, peuvent, en se dé-
truisantl'une par l'autre, se compenser en partie,
et l'on doit le plus souvent compter sur la lon-
gitude à un quart de degré près, ce qui est plus
que suffisant pour tous les cas. On voit que si
le mouvement de la lune était deux fois plus
rapide, la différence entre l'heure du vaisseau
et celle du premier méridien serait exacte à 40"
près, tandis que l'erreur peut s'élever aujour-
d'hui à 8C". L'erreur qu'on peut commettre
dans la mesure des longitudes,dépend donc de
la rapidité de l'astre que l'on fait servir à leur
détermination. Si au lieu des distances de la
lune aux étoiles on employait celles du soleil,
comme le mouvement géocentriquede cet astre
est treize fois plus lent, les erreurs seraient
treize fois plus considérables elles le devien-
draient bien davantageencore si l'on employait
à cette recherche les mouvementsde Jupiter ou
de Saturne.

La détermination des longitudes en mer au
moyen des tables de la lune ne laisserait donc
rien à désirer si l'on pouvait observer directe-
ment les distances vraies de la lune aux étoiles
et au soleil, pour les comparer aux distances
calculées dans les éphémérides mais toutes les
distances que nous observons sont altérées par
la réfraction et la parallaxe, et il faut un cal-
cul assez délicat pour déduire des distances
apparentes les distances vraies, c'est-à-dire
celles qu'on observerait du centre de la terre
et sans l'action de l'atmosphère.Ce calcul exige
qu'outre les distances apparentes des deux as-
tres, on connaisse encore leurs hauteurs au
dessusde l'horizon, ce qui demande le concours
de trois observateurs,dont deux sont chargés
de mesurer les hauteurs au dessus de l'horizon
des astres dont le troisièmeobserve les distan-
ces mutuelles. Enfin la formule trigonométri-
que par laquelle on déduit la distance vraie de
la distance apparente, malgré toutes les trans-
formations qu'on lui a fait subir pour en rcn-

dre l'usage plus facile, est encore assez compli-
quée pour offrir, dans les applications, quelque
embarras à ceux qui n'ont pas l'habitude de
ces sortes d'opérations.Cependant, malgré tous
ces inconvénients, il ne paraît guère possible
d'imaginer pour la détermination des longitu-
des en mer une méthode à la fois plus commode

et plus sûre, et sans doute elle a dû se présen-
ter à l'esprit des premiers astronomes qui se
sont occupés de cette importantequestion mais
pour que cette idée pût devenir un procédé
utile dans la pratique, il fallait que l'invention
des instruments de réflexion permît de fairê en
mer des observations délicates que l'agitation
du vaisseau rendrait impossibles sans leur se-
cours, et surtout que les tables de la lune fus-
sent assez exactes pour ne laisser qu'une légère
incertitude sur les lieux qu'on en déduit par le
calcul. Or, il n'y a pas cinquante ans que ce
double but a pu être atteint; la construction
des instruments d'optiquea fait des progrèsqui
ont permis de rendre le sextant et l'octant d'un
usage général pour la marine, et les tables lu-
naires, malgré les difficultés que présentaient
les nombreusesinégalités de cet astre, ont été
assez perfectionnées pour qu'on puisse assurer
que leur précision surpasse aujourd'hui celle
des observations même.

Lorsqu'il ne s'agit que d'établir sur la terre
la position respective de deux points séparés
par une distance peu considérable,on emploie
avec succès les signaux produits par l'inflam-
mation instantanée de la poudre. On partage
l'intervalle qui sépare le méridien connu de
celui dont on cherche la longitude relative, en
stations plus ou moins éloignées selon la nature
des lieux en partant ensuite du premier mé-
ridien, la différence des temps comptés à l'ins-
tant où la poudre s'enflamme, par celui qui y
met le feu et par l'observateur qui l'aperçoit
de la station voisine, donne la différence en
longitude des deux lieux qu'ils occupent. En
répétant des opérationssemblables sur toute la
ligue, on détermine aisément la longitude du
méridien que l'on cherche. On a fait dans ces
dernières années l'épreuve de cette méthode
sur la ligne qui joint les observatoiresde Paris
et de Greenwich, qu'on est parvenu ainsi à lier
entre eux d'une manière très exacte. G. DE P.

LONGITUDES (BUREAU DES) {voij. AN-
nuaire).

LONGOMONTAMUS ( Christian), astro-
nome danois, né à Laënsbergen 1562, mort à
Copenhague en 1647. D'abord recteur du gym-
nase de Viborg, il devintprofesseurdemathéma-
tiques et d'astronomieà Copenhague,et se fit re-
marquer à la fois par sa bizarrerie etparle grand



nombrede sesobservations astronomiques mais
ce qui lui valut une réputation européenne, ce
furent ses tablesdu mouvementdes planètes et
son système mixtedu mouvementde la terre par
lequel il chercha à concilier les doctrines de
Ptolémée et de Copernic avec celle de Tycho-
Brahé dont il avait été le disciple. Il admettait
le mouvementdiurne de la terre pour expliquer
la succession des jours et des nuits; mais il
rejetait son mouvementannuel et attribuait au
contraire un mouvement annuel au soleil. Ce
système eut des partisans mais il échoua bien-
tôt devant la démonstration que Képler donna,
presqu'à la même époque, des lois générales des
mouvements célestes. Les principaux ouvrages
de Longomontanus sont: Astronomia Danica,
1621, in-4, et 1630, 1640 et 1663, in-fol.; ha-
ventio quadraturœ circuit 1634, in-4, ouvrage où
il croyait avoir trouvé la quadrature du cercle.

LOIVGUEIL (biog.). Parmi les personnages
de ce nom, nous citerons Longueil (Richard-
Olivier de), archidiacre de Rouen, puis évêque
de Coutances en 1453. Chargé de réviser le pro-
cès de Jeanne-d'Arc, il déploya le plus grand
zèle pour réhabiliter cette héroïne. Il fut en-
suite ambassadeur à la cour de Bourgogne,
cardinal, etc., et mourut à Pérouse en 1470.-
LONGUEIL (Christophe de), né à Malines en 1490.
Professeur de droit à Poitiers à dix-neufans,
conseiller au parlement à vingt-deux, il aban-
donna la jurisprudence pour la littérature,
parcourut la France, l'Italie, l'Allemagne et
l'Angleterre, et s'exposa à mille hasards pour
recueillir les matériaux d'un Commentaire sur
Pline, qui a été perdu. Il mourut à Padoue en
1522. Ses principaux ouvrages sont Perduel-
lionis rei defensiones duce, 1518; trois Discours,
dont un Panégyrique de saint Louis, et des Lettres
latines, précédées de sa Vie.

LONGUE RUE (Louis DUFOUR, abbé DE),
fils d'un lieutenant du roi, naquit à Charleville
en 1652. Perot d'Ablancourt, son parent, sur-
veilla son éducation,etRichelet fut son principal
maître. Outre les langues anciennes, il étudia
avec le plus grand soin les langues orientales.
Servi par un grand amour du travail, par une
mémoire prodigieuse et un sens critique pro-
fond et hardi, il put mener à fin les excellents
travaux qui le recommandentsurtout aux ar-
chéologues et aux orientalistes, savoir une
Dissertation latine sur Tatien, ajoutée à l'édi-
tion d'Oxford, 1700, in-8°; les Annales arsa-
cides, en latin, Strasbourg, 1732; Dissertation
sur la transsubstantiation, que des idées peu or-
thodoxes ont fait souvent mettre sur le compte
du ministre Alix, ami de l'auteur; Description
historique et géographique de la, France, 1719, in-

fol., ouvrage souvent cité, bien qu'il soit in-
complet et imprimé sans soin; Antiquités des
Chaldéens et des Egyptiens, etc. L'abbé Longue-
rue mourut le 22 novembre 1733. ED. F.

EiONGUEVAE. ( Jacques ) jésuite célèbre
comme historien, était né à Péronne en 1680,
d'une famille obscure. Il commença ses études
à Amiens et vint à Paris faire son cours de phi-
losophie. Ses talents précoces et ses dispositions
vertueuses firent désirer aux jésuites de l'atta-
cher à leur société. Il embrassa en effet leur
institut et professa successivement avec distinc-
tion, les belles-lettres, la théologie et l'écriture
sainte. Retiré ensuite dans la maison professe
de Paris, il y travailla principalement à une
histoire de l'église gallicane. Il en avait déjà
publié huit volumes lorsqu'il mourut d'apo-
plexie le 11 janvier 1735, à l'âge de 54 ans.
Cette histoire, souvent réimprimée,se distingue
par une critique judicieuse, par le choix des
faits, par la distribution des matières, et par un
talent d'expositionqui fixe et soutient constam-
ment l'esprit du lecteur. Ces qualités frappent
surtout dans les volumes publiés par le P. Lon-
gueval. Ils sont un modèle de précision, de
clarté et d'élégance. Le style toujours noble,
sans prétention et sans emphase, répond par-
faitementà la dignité de l'histoire. Les discours
qui précèdent les quatre premiers volumes
prouvent une érudition profonde et contiennent
une foule de renseignementsprécieux sur l'état
des Gaules avant l'établissement du christia-
nisme. Cette histoire a été continuée jusqu'au
dix-huitième volume et jusqu'à l'an 1559, par
les P. Fontenay, Brumoy et Berthier. Mais cette
continuation, du moins ce qui se rapporte aux
xie et xne siècles, est loin d'égaler par le mérite
du style, les volumes précédens. On a encore du
P. Longueval, un traité du Schisme, une disser-
tation sur les miracles et quelques écrits sur les
disputes occasionnées par le jansénisme.

LONGDETELLE.Familleillustrcde France
originaired'un bourg du pays de Caux, qui fut
possédé à titre de comté, entre autres par Phi-
lippe-Auguste, roi de France, Philippe, roi de
Navarre, Enguerrand de Marigny, Dugucsclin,
et enfin Jean d'Orléans, comte de Dunois, fils
naturel de Louis de France, duc d'Orléans, et
célèbre par sa valeur militaire sous le règne
deCharlesVH. Il eut pour fils François Ier d'Or-
léans, comte deDunois et de Longucvillc, mort
en 1491, grand chambellan de France, après
avoirassisté le duc d'Orléans, depuis Louis XiF,

dans ses rebellionscontre Charles VI II, et exercé
les fonctions de gouverneur duet de
la Normandie. François II, son fils, obtint,
en 1505, de Louis XII, l'érection du comté de



Longueville en duché. Louis, son qui
lui- succéda en 1512, combattit avec gloire à

Agnadel, Marignan, Guinegate, fut fait prison-
nier et emmené à Londres, où il négocia le ma-
riage de Marie, sœur de Henri VIII, avec Louis
X1F, et mourut en 1516, souverain de Neufchâ-
tel par alliance. En 1551, la succession de
Longueville fut recueillie par Léonor, cousin
du duc François III, qui obtint de Charles IX,

en 1571, que les ducs de Longuevilleauraient
le titre de princes du sang. Léonor mourut à
Blois, en revenant du siège de la Rochelle.
HENRI Ier, fils du précédent, gagna, sur les li-
gueurs, la bataille de Senlis (1589), et fut tué,
en 1595, d'un coup de mousquet tiré pour lui
faire honneur.

Longceville(Henri H de), fils du précédent,
né en 1595, filleul et neveu de Henri IV, fut
tour à tour gouverneur de la Picardie et de la
Normandie, membredu conseil de régence pen-
dant la minorité de Louis XIV, et chef des plé-
nipotentiaires envoyés à Munster en 16<î5. Il
avait servi avec gloire dans les guerres d'Italie
et d'Allemagne, et on le vit toute sa vie luttant
contre la politique de Richelieu et de Mazarin,
qui préparaient le pouvoir absolu de Louis XIV.
Il entra même dans une conspiration,qui n'eut
pas de suite, contre le cardinal de Richelieu, et
prit part à la guerre de la Fronde, entraîné sur-
tout par sa femme, sœur du grand Condé, et
par son beau-frère il fut arrêté avec eux en
1650, bien qu'il n'eût joué qu'un rôle secon-
daire dans cette dernière lutte de la noblesse
contre la royauté; mais il ne tarda pas à recou-
vrer sa liberté; il renonça alors aux affaires, et
mourut en 16G3, à Rouen (voy. Fronde).

LONGUEVILLE ( Anne-Geneviève de Bourbon-
Condé, duchesse de), épouse du précédent, sœur
du grand Condé, naquit en 1619, au châ-
teau de Vincennes, où son père, Henri II de
Bourbon-Condé, était prisonnier d'État, et fut
mariée, à 23 ans, au duc de Longueville, qu'elle
suivit à Munster, où il allait conclure le traité
de Westphalie. Ce voyage fut pour elle une sé-
rie de fêtes et d'honneurs. A son retour en
France, elle devint l'héroïne, ou plutôt, suivant
le cardinal de Retz, l'aventurière de la Fronde,
et y entraîna avec elle le chevalier de Mar-
sillac, depuis duc de la Rochefoucauld. Pendant
le siège de Paris par les troupes royales en 1649,
elle se fit conduire à l'Hôtel-de-Ville avec la
duchesse de Bouillon, et y fit ses couches. C'est
dans son appartement que se tenait le conseil
du parti, et que se prenaient toutes les déci-
sion:; {voy. FRONDE).Après la victoire de la cour,
la duchesse de Longueville n'ayant plus de parti
politique àse fit chef de parti littéraire,

et patrona le Sonnet d'Uranic contre celui do
Job, patroné par le prince de Conli.Mais enfin,
lasse de ces agitations, elle se retira d'abord
auprèsde sa tante, la duchesse de Montmorency,
supérieure des Visitandines, à Moulins, puis en
Normandie, auprès de son mari. Dans les der-
nières années de sa vie, elle se partageait entre
les carmélites et Port-Royal-des-Champs;elle
cacha même chez elle les jansénistes lorsqu'ils
furent persécutés. Elle mourut en 1679, après
une vie touted'agitation et de repentir. Madame
de Sévigné, qui l'aimait beaucoup, l'appelle une
sainte princesse et une mère de l'Eglise. Un petit
écrit d'elle, imprimé dans le Nécrologe de Port-
Royal,est remarquablepar des sentimentsd'onc-
tion et de piété profonde. Villefore a écrit l'His-
toire de lu duchesse de Longueville, 1731, in-12;
Lemontey et Sainte-Beuve ont publié l'un et
l'autre des notices assez étendues sur sa vie, et
M. Cousin a inséré un certain nombrede Lettres
d'elle dans ses Fragments littéraires. Madame
de Longueville laissa deux fils; l'aîné fut en-
fermé aux carmélites à cause de la faiblesse de
son esprit. Le cadet, Charles-Louis, celui-là
même qui était né à l'Hôtel-de- Ville.se distingua
dans la guerre de 1667, et à Candie en 1669. JI
était question de le faire roi de Pologne, lors-
qu'il fut tué, en 1672, au fameux passage du
Rhin. Son fils naturel légitimé, Charles-Louis
d'Orléans, fut tué, en 1688, au siège de Philips-
bourg sans laisser de postérité. La postérité
féminine de la famille de Longueville s'éteignit
en 1707. J. FLEURY.

LONGUE-VUE. Dénomination généraledes
lunettes d'approche ou lunettes terrestres, em-
ployées pour distinguer les objets placés à une
grande distance. Mais on désigne plus particu-
lièrementsous ce nom celles qui sont portatives
et dont la longueur ne dépasse guère un à deux
décimètres. {Voy. Lunette). D. J.

LONGUS, auteur auquel on attribue le cé-
lèbre roman grec des Amours pastoralesde Daph-
nis et de Chloé, vivait, d'après quelquescritiques,
au ive siècle de notre ère, et suivant d'autres,
au v». Ces opinions ne reposent sur aucun fait,
et l'on ignore en réalité l'époque, la patrie, la
vie, et peut-être même jusqu'au nom de Lon-
gus, car il n'est pas très certain qu'il se soit ap-
pelé ainsi. Les Amoursde Daphnis et de Chloé, ou-
vrage charmant dans l'original et dans la naïve
traduction française d'Amyot, ont eu un grand
nombre d'éditions et de traductions. On dis-
tingue l'édition princeps, publiée par Colum-
bani, Florence, 1598; l'édition Variorum, Leip-
sick, 1777; celle de Villoison, Paris, 1778. Ces
différentes éditions, quel qu'en soit d'ailleurs le
mérite, ne sont plus guère recherchées depuis



la découverte faite par Paul-Louis Courier du
fragment qui comble la lacune du premier li-
vre. Courier publia le texte entier de' Longus,
et donna une nouvelle édition de la traduction
d'Amyot, qu'il compléta en y ajoutant le nou-
veau fragment. Cette traduction est faite avec
un art admirable, et si bien en harmonieavec le
style d'Amyot qu'on la croirait émanée de cet
auteur lui-même (voy. COURIER). Longus a été
traduit en français, en italien, en allemand et
en anglais.

LOSGWY (géog.), ville de France, dépar-
tement de la Moselle, chef-lieu de canton, réu-
nie à la France par le traité de Nimèguë. Elle se
diviseen haute et basse ville.La première, cons-
truite sur un roc, a été fortifiée par Vauban.
Il y a lieu de croire que la deuxième, où l'on
voyait autrefois une forteresse sur l'emplace-
ment de laquelle on a trouvé souvent des mé-
dailles romaines, occupe la place d'un camp.
romain. Les Prussiens la prirent en 1792, mais
elle leur fut reprise après la bataille de Valmy.
Son lard et ses jambons sont fort renommés.

LONICÉRÉES, lonicereas(bot.).$om donné
par plusieurs botanistes à la famille des capri-
foliacées (voy. Caprifoliacées) et générale-
ment réservé aujourd'hui à une simple section
de ce groupe naturel.

LONS-LE-SAUL$IER. Ville de France,
chef-lieu du départementdu Jura, au confluent
de la Seille, du Solman et de la Vallière, au
fond d'un joli bassin formé par des montagnes
en partie revêtues de vignobles; à 361 kilom.
S:-E. de Paris. LatitudeN.46°40'28".Longitude
E. 3° 13' 11". Population 8,500 habitants. Elle
est assez bien bâtie; les rues sont droites et lar-
ges la place d'Armes est la plus belle. On re-
marque les très ancienneséglises de Saint-Dé-
siré et des Cordeliers. C'est à ses salines que
cette ville doit toute son importance. Le puits
qui fournit le sel a 20 mètres de profondeursur
5 de diamètre; il produit 20,000 quintaux de
sel par an les bâtiments de graduation par où
l'on fait descendre l'eau salée, sont vastes et
beaux. Lons-le-Saulniera une bibliothèquepu-
blique d'environ 4,000 volumes, un musée dé-
partemental, une société académique-nommée
Société d'émulation du Jura. Il y a des fabri-
ques de bonneterie, des tanneries, des teintu-
reries. On fait, dans les montagnes voisines,
beaucoup de fromages de gruyère. Le com-
merce consiste principalement en sel, grains,
fer, tôles, clouterie, bois de sapin, bois de sel-
lerie.

Lons-le-Saulnier était nommé, sous les Ro-
mains., Ledo Salinarius. La source qui lui a
donné son surnom fut découverte au rv° siècle,

et la ville se groupa autour de cette saline. On
en fait mention dès 382, lorsque saint Désiré,
évêque de Besançon, y mourut. Elle passa, au
moyen-âge, ainsi que le reste de la Franche-
Comté, au pouvoirdes empereurs d'Allemagne,
à qui les Français l'enlevèrent en 1395; mais
Maximilien d'Autriche la reprit en 1500. Les
Français l'attaquèrentvainement en 1572, puis
s'en emparèrent enfin en 1637, sur les Espa-
gnols, à qui elle était restée depuis l'abdication
de Charles-Quint. L'arrondissementde Lons-le-
Saulnier renferme 109,000 habitants.

LOOilH.{pharm.). Ce mot, qui est d'origine
arabe, est employé pour désigner un médica-
ment magistral ordinairement formé d'une
émulsion à laquelle on joint un mucilage .qui
lui donne une consistance sirupeuse. Les pro-priétésémollientesde ce mélangel'ont en quel-
que sorte fait consacrer exclusivementdans le
traitement des. maladies inflammatoiresdes or-
ganes de la respiration. Toutefois, on modifie
souvent ses propriétés par l'addition de subs-
tances excitantes, telles que le kermès, l'ipéca-
cuanha, la seille, etc. Il devient alors expecto-
rant, et est employé dans le traitement des
mêmes maladies à l'époque où l'inflammation,
moins aiguë, décline ou semble rester station-
naire. Du reste, les loochs pourraient égale-
ment être mis en usage dans le traitement des
irritations des organes digestifs. Ils deviennent
souvent l'excipientdediversessubstancesactives
qui en changent totalementles propriétés.– L'é-
mulsion qui fait la base des loochs peut être
fournie par diverses amandes émulsives; de là
différentesespèces de loochs. Le codex actuel
ne fait mentionque des trois suivants Looch
amygdalin, communémentappelé looch blanc. H
se fait avec 18'amandesdouces mondées de leur
pellicule, ou 18 gram. en 'poids 2 amandes
amères, 16 grammes de sucre blanc ;• gomme
adragant, 1 gramme; huile d'amandes douces,
16 grammes, et eau de fleurs d'oranger, 8 gr.
-Le looch vert ou de pistaches,jadis assez usité,
est presque abandonné de nos jours; il se pré-
pare d'une manière analogue. Le looch hui-
leux ou gomtneux est forméde gomme adragant
en poudre, 1 gram., ou gomme arabique, 16
grammes; huile d'amandes douces, 16 gram.;
sucre ou sirop de guimauve, 32 grammes eau
commune, 100 grammes. Les loochs sont en
général sujets à s'aigrir en très peu de temps;
ce qui fait une nécessité de les tenir compléte-
ment au frais. On ne doit jamais y incorporerde
substances acides.

LOPÉZIE, lopezia(bot.). Genre de la famille
des œnothérées ou onagrariées,de la monandrie-
monogynie dans le système de Linné. 11 est



formé de plantesherbacées ou sous-frutescentes,
propres au Mexique, dont les fleurs purpurines
ou rosées forment des grappes fouillées à l'ex-
trémité de la tige et des branches. Leurs carac-
tères principauxsont: un calice à tubeadhérent,
presque globuleux, à limbe partagé en quatre
lobes colorés, lancéolés; quatre pétales à long
onglet, dont les deux postérieurs, qui parais-
sent n'être que des étamines transformées,ont
une forme singulière et présentent un onglet
cylindrique, à l'extrémité duquel est articulée
une lame elliptique étroite; deux étamines
placées aux côtés antérieur et postérieur de la
fleur, dont l'une est stérile et forme au sommet
une lame pétaloïde en place d'anthère; un
ovaire adhérent, à quatre loges multiovulées,
portant un style court et un stigmate en tête.
Le fruit est une capsule globuleuse, à 4 loges et
4 valves. Oncultivecommeespèced'ornement
la Lopézie A GRAPPES, lopezia racemosa, Cavan,
plante annuelle, qui donne pendantcinq ou six
mois sans interruption des grappes de petites
fleurs très délicates, d'une jolie couleur purpu-
rine vive. On en sème les grainesau printemps,
sur couche chaude, pour repiquer ensuite en
place le jeune plant. Elle demande une terre
légère et une exposition chaude. P. D.

3LOPEZ DE GOMAMA (Francisco), né à
Scville, en 1510, 'd'une famille illustre, fit ses
études à l'université d'Alcala, où il occupa pen-
dant plusieurs années la chaire de rhétorique,
après être entré dans les ordres. Il passa en
Amérique, pour recueillir les matériaux d'une
histoire des conquêtes et des découvertes des
Espagnols dans cette partie du monde, ouvrage
dont il avait depuis longtemps conçu le plan, il
resta quatre ans en Amérique, et à son retour,
il publiaune histoire intitulée Primera,segun-
da, tercera parte de la historia genernl de las
Indias, con la conquista dd Mexico y de la Nueva
Esyana, Médina, 1558, in-fol., Anvers, 1554,
in-8°. Cette histoire fut traduite d'ahord en ita-
lien par Cravalis, Rome 1556, in-4°, et par
Lucio Mauro, Venise, 1CGG, in-Sn, et en Fran-
çais par Fumée, Paris, 1GOG, in-8\ L'histoire
de Gomara, d'abord accueillie avec une grande
faveur due aux qualités du style de l'auteur,
fut bientôt oubliée à cause de son peu d'exac-
titude.

ILOTES DE YÉGÂ [voy. VÉGA).
LOPHIOBOK(Paléontologie). Genre de

Pachydermes fossiles, voisin du genre tapir,
créé par G. Cuvier, et dont les ossements se ren-
contrent dans les terrains tertiaires moyens et
supérieurs.Ladentition des animauxqui le com-
posent est, comme celle des tapirs, de six incisi-
vesut de deux canines à chaque mâchoire,de sept

molaires de chaque côté à la mâchoire supérieure
et'de six à l'inférieure; il existe aussi un espace
vide, assez étendu dans quelques espèces, entre
la canine et la première molaire. Les dernières
dents offrent, comme celles des tapirs, des col-
lines et des crêtes transvcrses, d'où le nom gé-
nérique de Lophiodon, ( du grec xôço;, crète, et
iStu;, dent); mais elles diffèrent de celles des
tapirs par la plus grande obliquité de leurs
collines par l'absence d'une seconde colline
dans les premières molaires supérieures, et
par la présence d'une troisième à la dernière
molaire d'en bas. Tous les os connus du reste
du squelette annoncent des rapports sensibles
avec ceux des tapirs, des rhinocéros,et, à quel-
ques égards, avec ceux des hippopotames. Il a
été trouvé des ossements de ces animaux dans
un grand nombre de collines tertiaires de Fran-
ce, aux environs d'Essel, département de l'Au-
de, dans une espèce de poudingueaux environs
d'Argenton, département de l'Indre, au Bashey,
près Buchweiler, départementdu Bas-Rhin, dans
un calcairecompact; aux environsde Soissons,
départemenldel'Aisne.dansune sablière; àMon-
tabuasrd.départementdu Loiret, dans une pierre
marneuse; auxenvironsde Montpellier;aux envi-
rons de Laon dansla montagnedeséparmailles
à Provins; à Nanterre, auprès de Paris, dans le
calcaire grossier et dans la colline de Sansans,
départementdu Gers.-On indique une douzaine
d'espèces de ce genre, la plupart décritespar G.
Cuvier, et qui, mieux connues, se réduiront
probablement à un nombre moins considé-
rable. E. D.

LOPHOBBAMCIIES (poissons). Ordre de
la classe des poissons à squelette osseux ou fi-
breux, établi par G. Cuvier, et ayant pour ca-
ractéres mâchoires complètes et libres; bran-
chies divisées en petites houppes rondes dispo-
sées par paires le long des arcs branchiaux, et
enfermés dans un grand opercule attaché de
toutes parts par une membrane qui ne laisse
qu'un petit trou pour la sortie de l'eau; corps
entièrement cuirassé d'écussons qui le rendent
presque toujours anguleux. Les lophobranches
sont des poissons de petite taille, et presque
tous sans chair. Les genres qu'on y range sont
ceux des SYNGNATHE, HIPPOCAMPE, Soléko-
STOME et Pégase (voy. ces mots.) E. D.

LOPHOPHORE, Lopliophorus (ois.). Genre
établi par Temmink. Le nombredes espècesqu'il
comprend est encore très restreint. Celles-ci
habitent les contrées les plus chaudes de l'Inde.
Leurs mœurs ne sont pas bien connues, mais on
peut croire qu'elles ne diffèrent pas de celles
des paons et des faisans avec lesquels plusieurs
auteurs ont rangé les deux espèces primitive-



mentconnucs.Lesprincipauxcaraclèresassignés
au genre lophophore sont bec fort, long, très
courbé, large à sa base, un peu épais, convexe
en dessus, à mandibule supérieure plus longue
que l'inférieure et la recouvrant, large et tran-
chante à son extrémité narines à moitié fer-
mées par une membrane couverte de petites
plumes rares; tarses munis d'un éperon long et
acéré; pouce élevé, n'appuyant que sur le bout;
quatorze rectrices droites et arrondies; qua-
trième et cinquième rémiges les plus longues.

L'espèce type de ce genre est le lophosphorus
refulgens, Teimn.; Phasiauus impeyanus de La-
tliam. Il a tout le dessus du corps d'un beau
vert, à reflets à la fois dorés, pourpréset azurés,
et le dessous noir, à reflets verdàtres. Une ai-
grette dont chaque plume est terminée par une
paletted'un beau vert doré, recouvresa tête; sa
taille est presque égaleà celledu coq de bruyère.
L'éclat de son plumage lui a valu dans quelques
parties de l'Inde le nom d'oiseau d'or. Sa fe-
melle n'offreaucunetrace de ce brillantcoloris;
elle est d'un brun terne avec des taches irré-
gulières, fauves et rousses. Cet oiseau habite
les monts Hymalaya et le Népaul.

Les autres espèces sont le Lopiiopjiore DE
Cuvier, L. Cuvierii, Ternm. Phasianus leuco-
melas, Lath. houppe formée de plumes coni-
ques et effilées côtés de la tête offrantau lieu
de plumes, une membranelisse et rouge; dessus
du corps brun, rayé de gris plumesdu croupion
grises et bordées de blanc ventre bleu et ar-
doisé queue longue et arrondie; bec jaune
tarses plombés; longueur totale environ Om GO.

Du Bengale. Le LophophokedeWallicii, L.
Wallichii. De la taille du faisan ordinaire; yeux
grands et entourés d'une place nue d'un rouge
cramoisi; plumagemélangédegris, de bruuclair
et de noir couleur de la tête plus sombreet son
sommet orné d'une huppe composée de quel-
ques plumes longues et déliées, plus larges à
l'extrémité et inclinées en arrière. Cet oiseau
vient des monts Almaah, sur la frontière nord-
est de l'Indostan.Ilsupportetrès bien le climat
du Bengale et seraprobablementapporté vivant
en Europe.La femelle diffère peu du mâle il lui
manqueseulement lahuppe et les éperons. Le
Lophophore DE GARDNER, L. Gardnerii cou-
leur dominante du plumage brun de rouille,
mêlé de lignes noires ondulées et fort étroites,
plus nombreusessur le dos, les ailes et la queue;
plumes de la tête formantune crète qui se plie
légèrement en arrière queue un peu pointue.
Cette espèce est des montagnes neigeuses du
nord de la vallée du Népaul. L. S.

LOPHOSPERME Lophôspennum {bol.).
Genre de la famille des scrophulariacées, tribu

desantirrhinées,de la didynamie-angiospermie
dans le système de Linné. Les plantes qui le
composent sont des herbes à rhizome vivace,
plus ou moins tubéreux, duquel partent des
tiges aériennes grimpantes. Elles croissent au
Mexique. Leurs feuilles sont alternes, pétio-
lées, en cœur, souvent lobées; leurs fleurs sont
grandes, axillaires, solitaires sur des pédoncules
volubles. Elles ont un calice profondémentdi-
visé en cinq grands lobes foliacés; une corolle
à tube large, bossu à sa base, pourvu intérieu-
rement de deux lignes poilues, à gorge renflée,
à limbe bilabié, quatre étamines didynamesin-
cluses, accompagnées du rudiment d'une cin-
quième un stigmate bilamellé; Le fruit de
ces plantes est une capsule globuleuse, bilocu-
laire, recouverte par le calice, renfermant de
nombreusesgraines à large bordure échancrée
au sommet et à la base.

Le Lopiïosperbierose, erubescens, Benth., est
une belle plante grimpantequi s'élève à deux ou
trois mètres ou même davantage pendant l'été
et l'automne, il donne de nombreuses fleurs ro-
ses, qui ont sept ou huit centimètres de long,
et dont la corolle est pubescente à l'extérieur.
Cette espèce produit beaucoup d'effet lorsqu'on
la fait grimper le long d'un mur au midi. Elle
demande une bonne terre substantielle. On la
multiplie par graines et par boutures. Assez
habituellement, on retire pendant l'hiver ses
rhizomes tubéreux de la pleine terre où la
plante végète pendant la belle saison. On cul-
tive aussi de la même manière le Lopiiospersie
grimpant, Lophospermumscandens, Bentn., plus
remarquable encore que le précédent par l'a-
bondance de ses belles fleurs, dont la couleur
est plus vive et dont la corolle est glabre exté-
rieurement. Cette plante a donné plusieurs va-
riétés. P. D.

LÇS>PlWTE,Lophotes,(poissons).Genrede l'or-
dre des acanthoplérygiens.familledes tœnioïdes,
fonde par M. Giorna, et ne renfermant qu'une
seule espèce, le LOPHOTE DE LACÉPÈDE, remar-
quable par la crète tranchante, à triangle à peu
près vertical, qui surmonte la tête, et au som-
met de laquelles'articule une longue épine com-
primée, arquée,pointue, représentant une sorte
de corne. Cette espèce est l'une des plus gran-
des de celles qui habitent la Méditerranée, car
elle atteint environ lm 50; mais elle est si rare
qu'on n'a pas encore pu étudier ses mœurs, et
qu'on ignore même entièrement si sa chair est
comestible. E. D.

LOPîIYffiE, Lophyrus (ins.). Genre d'hy-
ménoptères de la famille des Tenlhrédines.Ce

sont des insectes fort élégants à cause du pa-
nache de leurs antennes chez les mâles; celles



des femelles' sont seulementdentelées ce pa-
nache est formé par des filets jetés de chaque
cflté par chaquearticle de l'antenne,et qui vont
en diminuant de longueur. Le type du genre
cstleLoPHYREDU pin, L. pini, Fabricius.Lemâle
est noir, avec les pattes jaunâtres; la femelle est
plus grosse, barriolée de brun et de jaune. Les
larves de cette espèce vivent en société sur les
pins; elles. sont blanchâtres, avec quatre ran-
gées de taches noires, et ont vingt-deux pattes;
la coque est attachée dans les feuilles piquan-
tes des pins, et l'insecte parfait en sort par une
des extrémités qui s'ouvre en forme de calotte.
Ce Lophyre est commun dans le nord et le cen-
tre de l'Europe. Uneautre espèce, le Lophyrus
piceas, Saint-Fargeau,est plus commune dans le
midi de la France, et vit sur les pins maritimeet
d'Alep.-Un genre très voisin des Lophyres est
le G. Cladius, qui se distingue par des antennes
de neuf articles, dont les troisième, quatrième
et cinquièmeseulement émettent un filet en
dessus; le type du genre est le C. difformis,
Panzer, entièrement noir, avec les pattes blan-
châtres cet insecte, peu commun, se rencontre
sur les rosiers.

LOPHYRE, Lophyrus, (reptiles). Genre de
l'ordre des sauriens, formé par M. C. Dumé-
ril aux dépens des agames de Daudin, et prin-
cipalement caractérisépar un dos garni d'une
crète sans rayon osseux, et couvert d'écailles
semblables et égales, et par sa queue compri-
mée. On neconnaît qu'un petit nombre d'es-
pèces de ce genre; le type est le Lophyre A

CASQUE FOURCHU, Laccrla scuiata, Linné, dont
le corps, long de près de Om 35, est d'un jaune
pâle nuancé de bleu clair et parsemé de tuber-
cules blancs et ronds, et qui se trouve à Am-
boine. E. D.

LOPHYB.OPES (crustacés). Famille de
crustacés branchiopodes caractérisée par le

corps recouvert en tout ou en partie par un test
en forme de coquille bivalve, par des pieds seu-
lement natatoireset branchiaux, au nombrede 6
à 12. Nous citerons parmi ceux qui sont ren-
fermés dans une coquille, les genres Cythérée,
Cypris, Daphnée; et parmi ceux dont le corps
n'est recouvert qu'en partie, les genres Cyclope
et Polyphême. E. D.

LOQUET ( techn.). Fermeture qui peut être
adaptée à toutes les portes,fenêtres.contrevents,
etc: La partie principale du loquet est une sorte
de règleque l'onappelle battant ellepeut être de
bois, maisonlafaithabituellementenfer.A l'une
de ses extrémités, elle est percée d'un trou dans
lequel on passeune brochequi la fixeà la porte
de manière à pouvoirêtre mue autour de cette
sorte d'axe une espèce de gâche appelée porte

maintient l'autre extrémité du loquet dans une
position horizontale, sans le serrer, et en lui
laissant la possibilitè d'être élevé d'un ou deux
centimètres.L'extrémitélibredubattant dépasse
le bord extérieur de la porte de trois ou quatre
centimètres, de manière à pouvoir s'engager
dans un mentonnet fixé au chambranle ou au
mur. Le mentonnet, dont les formes varient
suivant qu'il doit être posé dans l'intérieur de
la baie ou bien extérieurement au chambranle,
présente toujoursun plan incliné, à la partie
la plus élevée duquel existe une entaille verti-
cale. De cette façon', lorsqu'on pousse la porte
contre le chambranle,-le battant rencontrant la
partie la plus basse du plan incliné, s'élève
jusqu'à l'entaille dans laquelle il tombe et se
trouve engagé de manièreà serrer la porte et
à la tenir fermée. Pour ouvrir, il faut soulever
le loquet pour le dégager, et c'est en quoi cette
fermeture diffère surtout de la serrure dont le
pène se dégage en le tirant de la gâche, et non
en le soulevant. Il y a plusieurs manières d'o-
pérer le soulèvement. La plus simple consiste à
percerdans la porte, et au dessus du loquet, un
petit trou dans lequel on fait passer une ficelle
attachée au battant et qui sert à soulever le lo-
quet, ou bien on arme le battant lui-même
d'un goujon saillant ait moyen duquel on agit
directementsur lui lorsqu'on se trouve du mê-
me côté de la porte; dans le cas contraire, ce
goujon traverse -la*porte dans une entaille, et
peut être saisi en dehors.-Le loquet poucier est
le plus commun; son battant est levé à l'aide
d'un petit levier dont l'axe est appuyé sur les
deux faces de l'ouverture percée dans la porte
ce levier s'élargit horizontalement au dehors
pour qu'il soit plus facile d'y appuyer le pouce
avec lequel on le fait agir. On y ajoute une poi-
gnée qui sert à appuyer la main et à tirer la
porte. Le loquet à bouton est soulevé par une
bascule placée au dessous du battant et ajustée
sur la tige d'un bouton placé de l'autre côté de la
porte et à l'aide duquel on le manœuvre. Le
loquet à la capucine a son battant armé d'un gou-
jon ou broche qui ne fait pas saillie à l'extérieur;
il se lèveavecune clefmobile ou tige de fer, plate,
assez mince pour être introduite par une entrée
en fer, et dontl'extrémitéest façonnéede manière
à atteindre la broche et à la soulever. Le lo-
quet à vrille est adapté à une serrure, et s'ou-
vre avec une clefagissantsur unemanivelle sem-
blable à celle d'une vrille, et dont la queue fait
lever le battant.Quelque soit le système de loquet,
le battant ne se ferme ordinairement que parce
que son propre poids le fait retomber dans l'en-
taille produitepar la saillie du mentonnet; il faut
donc lui laisser une certaine longueur. Lors-



qu'on est gêné par la place, on ajuste un res-
sort au dessus de la tête du battant, qui, alors,
peut être rendu très court. Lorsque le loquet
est monté sur une platine de fer, il s'appelle lo-
queteau. Sous cette forme, il est généralement
employé pour la fermeture des fenêtres, et lors-
qu'il est placé trop haut pour être atteint avec
la main, on ajoute à la queue du battant, qui est
alors courbée à angle droit au delà de l'axe, un
fil de fer ou une ficelle au moyen desquels on
le dégage du mentonnet, en tirant à soi.

LORANTHACEES,Loranthacece[bot.). Fa-
mille de plantesdicotylédones, formée par A. L.
de Jussieu pour des genres d'une organisation
fort singulière qu'il avaitd'abord compris dans
son groupe naturel des chèvrefeuilles.La place
qu'elle doit occuper dans la méthode naturelle
n'est pas déterminée de la même manière par
tous les botanistes; en effet, les uns l'ont ran-
gée parmi les apétales, d'autres parmi les mono-
pétales, d'autres enfin parmi les polypétales, les
genres qui la composent ayant les unsdes fleurs
apétales, les autres des fleurs pétalées, soit mo-
nopétales, soit polypétales. M. A. de Jussieu
pense que, de ces diverses places, celle qui lui
convient le 'mieux est la première, et que la
meilleure manière de considérerles enveloppes
florales des loranthacées, lorsqu'elles existent,
est de n'y voir qu'un calice, quelquefois coloré
et doublé d'un involucre qui manque par-
fois. Partant de cette idée, ce botaniste trace de
la manière suivante les caractèresdes lorantha-
cées Fleurs unisexuelles ou hermaphrodites;
périanthe soudé avec l'ovaire, à 3-8 divisions,
souvent doublé extérieurement d'une cupule,
que termine un rebord entier ou lobé ou à peine
visible, manquant quelquefois complétement
dans les fleurs unisexuelles.Étaminesen nombre
égalaux divisions du périanthe,opposéesà celles-
'ci et inséréessur leur milieu; anthères portées à
l'extrémité d'un filet, plus rarement sessiles ou
même colléesau périanthe, à deux logesou aune
seule, s'ouvrant par deux- fentes longitudinales
introrses ou par une seule qui est transversale,
quelquefois multicellulaireset s'ouvrant par au-
tant de pores; ovaire confondu avec le périanthe,
souvent surmonté d'un disque charnu qui envi-
ronne la base d'un stylesimple, terminé par un
stigmate le plus souvent indivis. Cet ovaire est
longtemps pleinà l'intérieur,et ne laisse aperce-
voirde logeet' d'ovule qu'après la floraison alors
il se creuse, et présente un ou plusieurs ovules,
très petits,- dressés du fond de la loge unique,
ou portés sur une petite colonne centrale; c'est
donc dans tous les cas une placentationcentrale
avec arrêt de développement du placenta. Ces
ovules sont réduits au nucellc dans lequel se

forme un albumen charnu, quelquefois remar-
quable par sa coloration en vert, entourant
un embryon à radicule épaissie, supère, sou-
vent saillante à son extrémité, à cotylédons plus
courts, à peine plus larges, quelquefois soudés
entre eux en partie. Cette graine se soude avec
la paroi correspondantedu péricarpe, qui sem-
ble ainsi former ses téguments,et qui est char-
nu, ordinairement convertien glu dans sa cou-
che.moyenne.Onne trouve qu'une graine déve-
loppée, mais dans certains cas, renfermant deux
ou trois embryons. Les loranthacéessontdes
arbrisseaux parasites sur les arbres; quelque
fois même on en a vu portant à leur tour un pa-
rasite de la même famille. Un très petit nombre
produisent leurs racines en terre. La germina-
tion et la génération de ces plantes sont fort
singulières en sortant de la graine, leur radi-
cule ne tend nullement à descendre verticale-
ment mais elle se porte uniquement vers l'ob-
scurité^etpar suite, vers les corps voisins. Si
ces corps sont des branches d'arbres, son extré-
mité s'y fixe, perce l'écorce, et va produire un
épatement et des ramifications entre le bois et
l'écorce, de telle sorte que la productionsucces-
sive des couches ligneusesa pour resultat d'en-
glober successivement dans la masse ligneuse
plusieurs étages de ces ramifications, ou toutau
moins une longueur de plus en plus grande de
la masse radiculaire qui forme la base du pa-
rasite. La dissémination de ces végétaux est
aussi fort singulière; le plus souvent elle est
due aux oiseaux qui, avalant .le fruit et s'en
nourrissant sans digérer la graine, vont dépo-
ser cellé-ciavecleurs excrémentssur.les arbres,
où elle doit se développer et aux dépens des-
quels le parasite doit vivre. Les loranthacées
se trouvent pour la plupart dans la zone in-
tertropicale, surtout en Amérique. Plusieurs
vivent au delà du tropique du Capricorne. L'Eu-
rope n'en possèdeque trois le Gui BLANC, Visctim
album, Linn., qui croît sur divers arbres; le Gui
DU GENEVRIER OXYCÈDRE, ArceuthoMum 'oxy-
cedri le Loranthus europœus, Linn., qui se
trouve dans l'est et le midi de l'Europe, sur les
chênes et le châtaignier. Les principauxgen-
res des loranthacées sont les suivants Misoden-
dron, Banks, ArceuthoMum, Bieberst, Viscum,
Tourn., Loranthus, Linn., ce dernier extrême-
ment riche en espèces.

LORCA, ville considérable d'Espagne, pro-
vince de Murcie, capitale du Partido du même
nom, sur le Guadalentin, affluent de la Segura
à 14 lieues O.-S.-O. de Murcie; 39 E.-N.-E. de
Grenade. Population 12,000 habitants.Les envi-
rons de Lorca sont remarquablespar la beauté
des sites et leur grande fertilité. L'ancienne



ville, dont la construction remonte à l'époque
des Maures, est mal bâtie; mais la nouvelle
est plus régulière, et on y remarque quel-
ques belles maisons et plusieurs édifices d'une
bonne construction. On y fabrique du salpêtre
en grande quantité, et un peu de savon; on y
fait du fil et quelques toiles. Dans cette ville a
lieu au mois de septembre, une foire considé-
rable de bestiaux, de produits des campagnes
environnantes, d'étoffes et d'objets manufactu-
rés. On suppose que Lorca est l'ancienne Élio-
croca de l'itinéraire d'Antonin.

JLQMIÎ, mot saxon, abrégé de deux autres
hlaf, pain, et ford, donner; hlaford signifiait
donneur de pain et désignait un riche seigneur
qui nourrissait les pauvres. La contraction, si
communeau moyen-âge, en a fait le monosyl-
labe lord, tout en lui conservant son application.
C'est aujourd'hui en Angleterreune appellation
de noblesse qu'on donne aussi par courtoisie à
tous les fils de ducs et de marquis et aux fils
aînés des comtes. Certains emplois importants
confèrent encore le titre de lord ceux qui lès
occupent, comme le lord chambellan, le lord
chancelier, etc.

I/ORB-MAIEE.Les révolutionssuccessives
de l'Angleterre ont eu pour effet presque inva-
riable, après la conquête, de restreindre dans
de justes bornes les droits de la couronne par
une sage combinaison de l'élément populaire.
De cette espèce de compromis forcé, il est ré-
sulté que tandis que la hiérarchie et l'influence
du pouvoir exécutif ne s'étendent pas au delà
de l'actionpolitique, les lois et les coutumes de
chaque province sont devenues la règle su-
prême du gouvernement intérieur des villes
qui s'administrent elles-mêmes au moyen de
municipalitésindépendantes,nommées par les
bourgeoisnotables, sans l'intervention de l'Etat.
Ces municipalités,chargées de tous les intérêts
d'améliorationphysique et moralede leurs con-
citoyens, sont souveraines et sans contrôle dans
les limites de leur action civile; elles sont pré-
sidées par un lord-maire qui, assisté des alder-
men et des conseillers de la commune, admi-
nistre les biens, ordonne les dépenses, déter-
mine les mesures relatives à l'éclairage, au
balayage, aux constructions publiques et pri-
vées, à la perception de certains impôts, à la
salubrité, etc. Le lord-maire de Londres étant,
sans contredit, le plus important de tous, nous
parlerons, comme exemple, des privilégesqu'il
doit à la dignitédont il est revêtu. Sir Henri Fi tz
Alwyn, bailli de Londres dès l'année 1189, fut
vers 1207, autorisé à prendre le titre de maire,
continuéà ses successeurs nommés par le roi.
La dernière charte de Jean, en !21ô, assura aux

bourgeois le droit de le choisir eux-mêmes.
Avant 1388, il n'était pas rare de voir un lord-
maire confirmé dans ses fonctions pendant plu-
sieurs années consécutives. Depuis cette époque,
l'usage a prévalu de le renouveler tous les ans.
Le maire de Londres est décoré du titre de
lord et de très honorable; il tient, dans la Cité,
la première place après le roi, et prend la pré-
séance même sur les princes de la famille royale.
On cite, à cet égard, le lord-maire James Shaw,
qui, en 1806, soutint son droit avec succès contre
le prince de Galles, depuis Georges IV. A la
mort du souverain, le lord-maire est un des
grands fonctionnairesappelés au conseil, où il
signe la déclaration de titre du nouveau roi.
Lors du couronnement, il remplit la charge de
grand sommelieret reçoit une coupe d'or pour
honoraires. Cette coutume remonte à une date
éloignée, puisqu'en 1338, Richard de Bretagne
se plaignit à Edouard III qu'on lui avait fait
payer 89 l. 12 s. 6 d. (environ 32,000 fr. de
notre monnaie) pour une coupe et une aiguière
d'or qui, en vertu de ses fonctions, auraient dû
lui être délivrées gratuitement. La cour du
lord-maire, que le recorder préside en son nom,
est une cour d'équité pour la protection des
créancierscontre des débiteursde mauvaise foi.
Le lord-maire nomme des juges de paix; il est
lord-lieutenant, et dispose des forces militaires
de la Cité, dans laquelleil n'est pas permisaux
recruteurs d'exercer leur office; il est comman-
dant du port de Londres et protecteur de la na-
vigation de la Tamise dans un espace compris
entre certaines limites. Sa résidence officielle
est Mansion-llou.se;c'est là qu'il donne des diners
et des fêtes d'une magnificence dont, même
au moyen-âge,on ne retrouverait des tracesque
chez les grands dignitaires. Encore bien qu'il
dispose du mobilier, de l'argenterie et des gens
de service attachés à la Cité, sa dépense s'élève
toujoursau double de l'indemnité de 200,000fr.
qui lui est allouée. Lorsque le roi doit pénétrer
en cortége royal, dans l'intérieur de la Cité, il
se présente à Temple-Bar,seule porte qui sub-
siste de l'ancienneenceinte.Dans ces occasions,
le lord-maire semble avoir le droit de refuser
d'admettre le royal visiteur; la porte est fermée
et ne s'ouvre qu'après un pour-parler entre le
hérault du roi et le maréchalde la Cité. Le lord-
maire s'avance alors et offre au souverain l'é-
pée de la ville, présent d'Elisabeth le roi la
refuse, et parfois le lord-maireest créé baronnet.
Aux cérémonies publiques,enprésence du roi, le
lord-maireest vêtu d'une robe fermée,de velours
cramoisi; elle est de drap écarlate ou bleu Ma-
zarin dans les circonstances moins importantes;
son cou est toujours orné d'un collier d'or.



Lorsqu'un corps de troupes traverse la cité, à
moinsqu'il n'ait reçu le congé du lord-maire,
ses tambours cessent de battre, sa musique est
muette et son drapeau ferlé. Il n'existe à cette
manifestationremarquablede l'autorité du lord-
maire, gardien des franchises,qu'une seule ex-
ception en faveur des old-buffs (vieux buffles, 3e
régiment d'infanterie) qui, levés originairement
dans la cité, sont regardés comme ses enfants
et toujours admis à y jouir de tous les privi-
lèges. Enfin, la police est uniquement munici-
pale a l'intérieur de la Cité, et placée sous le
contrôled'un commissaire approuvé, il est vrai,
par la couronne, mais nommé par la municipa-
lité, qui fixe aussi le nombre de ses constables,
dont les fonctions sont, d'ailleurs, exactement
les mêmes que celles des policemendans les au-
tres quartiers de la métropole.

Le lord-maire, chef de la municipalitéet de
la communauté des citoyens de Londres, est
toujours choisi parmi les personnes possédant
les franchisesde la Cité. Une réunion dite com-
mon-hall, composée de la livery (notables de
toutes les corporationsde métiers), a lieu le 29
septembrede chaque année; elle désigne deux
aldermen antérieurement investis de la qualité
de shériff, et les présente à la cour des alder-
men, qui prétend au droit d'élire le lord-maire,
prétentionqui paraîtrait futile, puisque l'usage,
l'oblige à nommer le plus ancien des deux can-
didats, s'il n'y fallait pas reconnaître le haut
respect professé pour les coutumesde la vieille
Angleterreet pour l'exercice consacré du droit
de tous. Une fois élu, le nouveau lord-maire se
rend, en cérémonie, chez le lord haut-chance-
lier, qui lui annonce, pour la forme, l'assenti-
ment du gouvernementà son élection. Plus tard,
le 8 novembre, le lord-maire prête serment de-
vant la cour des aldermen, et signe un engage-
mentde 100,000 fr., en garantie de la restitution
de la vaisselle et des joyaux de la ville, estimés
toutefois 500,000 fr. Le lendemain,9 novembre,
est ce qu'on appelle le jour du lord-maire la Cité
est en fête, les affaires sont interrompues, la
foule inonde les rues, la circulationdes voitures
est interceptée, les maisons sont tendueset or-
néesde drapeaux, toutenfin annonce une grande
solennité publique. Après avoir déjeuné avec
les aldermen, le lord-maire élu monte dans le
carrosse d'apparat de la ville, seul reste, avec
celui du roi, des pompeux véhicules du siècle
dernier, et construit en 1757, étincelant de do-
rures ses panneauxont été peints par Cipriani,
d'autres disent par Dance, tous deux membres
originaires de l'Académie royale, fondée par
George 111, en 1768. Aux portières se tiennent,
d'un côté, le porte-épée, de l'autre, l'huissier

coiffé d'un bonnet dit de la maintenanceou d'é-
tat de la Cité, marque de dignité qui rappelle
l'époque chevaleresque où les couronnes nobi-
liaires étaient avidementrecherchées.C'est sur
ce trône ambulant que le roi de la Cité sort de
Guildhall, au sori des instruments, accompagne
du lord-maire en exercice, escorté des alder-
men, des shériffs dans leurs voitures, des offi-
ciers et des domestiquesde la ville, des corpora-
tions auxquelles appartiennent les deux lords-
maires, enseignesdéployées, et' va à Blaclfriars-
bridge s'embarquersur la Tamise, qu'il remonte,
lui et son monde, dans des canots richement
sculptés, dorés, ombragés de bannières, et
remorquéspar des rameurs ou par des bateaux
à vapeur. Arrivé à Westminster, le lord-
maire débarqueavec son cortège, entre dans la
cour de l'Echiquier, où il prête de nouveau
serment, et invite à dîner les différentes cours
de justice. Il retourne ensuite, toujours par eau,
à Blackfriars-bridge, où sa suite s'augmente de
dames, des princes, des ministres d'état, des
ambassadeursétrangers. Il rentreenfin à Guild-
hall, où se donne, aux frais de la ville et des
shériffs, le grand diner d'inauguration du lord-
maire, auquel assistent les personnages les plus
éminents. Vaubicourt.

JLOMETTE.Petiteville épiscopaleet célèbre,
lieu de pèlerinage de l'État de l'Eglise, dans la
marche d'Ancône, sur une montagne,à une pe-
tite lieue du golfe de Venise. Elle doit son ori-
gine et ses accroissements à la Sanla-Cosa, ou
maison de la Vierge, qui y auraitété transportée
miraculeusementvers la fin du xiu° siècle. Lo-
rette ne consiste pour ainsi dire qu'en une seule
rue, mais elle a des faubourgs assez étendus,
avec lesquels elle compte une populationd'en-
viron 9,000 habitants. L'église métropolitaine
de Notre-Dame est un vaste et bel édifice, sous
la coupole duquel est placée la Santa-Casa,
chambre en briques de 30 pieds de longueur,
15 de largeur et 18 de hauteur, que l'on a en-
tourée, au commencement du xvie siècle, d'un
superbe revêtement en marbre orné de statues
et de bas-reliefs exécutés par les premiers ar-
tistes de l'époque. Le célèbre trésor enlevé, en
1797, par ordre du directoire français, a récu-
péré en partie ses anciennes richesses. Sur le
perron de l'église s'élève la statue en brouze du
pape Sixte-Quint. Une belle fontaine décore le
centre de la place qui précède ce temple, et que
bordent,de droiteet de gauche, de doubles por-
tiques, derrière lesquels se trouvent les palais
du gouverneur, des pénitencierset de l'évêque;
l'apothicairerie qui existe dans ce dernier est
renommée pour ses145 vases en majolica,peints,
dit- on, sur les dessins de Raphaël. La ville



de Lorette n'ad'autre industrie que les chapelets,
les médailles, les rubans, les fleurs artificielles
et autres articles relatifs à la dévotion du lieu.

LORGNETTE, du vieux mot loriner, d'où
l'on a fait lorgner, regarder de côté, ou, suivant
d'aulres, du latin tous, louche). Petite lunette
à un seul tube, que° l'on tient à la main, et qui
sert à rapprocher et à grossir les objets éloi-
gnés. L'intérieur ne renferme quelquefois qu'un
seul verre, légèrementconvexe pour les bonnes
vues, mais concave pour les myopes, et très
convexe pour les presbytes. Le plus souvent la
lorgnette n'est autre que la lunette de spectaçle,
formée de deux verres un objectif biconvexe
et un oculaire biconcave. Ce dernier verre se
place entre l'objectifet son foyer, et de manière
que les deux foyers tombent à peu de distance
l'un de l'autre. Dans cette position, l'oculaire
dévie les rayons lumineux qui tendaient à se
rapprocher, et les fait pénétrer dans l'œil un
peu divergents. Pour que l'image soit nette, il
faut qu'elle se porte sur la rétine, ce que l'on
obtient en augmentant ou diminuant plus ou
moins la divergence des rayons par plus ou
moins de rapprochementdes deux verres. Cette
lunette, due à Galilée, a cet avantage sur la lu-
nette astronomiquequ'elle fait paraître les ob-
jets dans leur position directe, et elle a sur la
lunette terrestre l'avantage de les faire paraître
plus éclairés. Elle est, en outre, plus commode
en ce qu'elle n'a pour longueur que la diffé-
rence des distances foèales de ses deux verres.
Son seul inconvénient estd'embrasserun champ
très limité. On diminue cet inconvénientautant
qu'il est possible en plaçant l'oeil très près de
l'oculaire, pour éviter la perte des rayons pro-
venant des extrémités de l'objet. On nomme ju-
melles les lorgnettes formées de deux lunettes
semblables, assemblées de manièreà ce que l'on
puisse les tenir à la main et regarder à la fois
des deux yeux. L'achromatisme,indispensable
pour les grandeslunettes, estrarement employé
pour les lorgnettes de spectacle, parce que leur
grossissementn'est jamais très considérable, et
qu'étant destinées à servir le soir, les couleurs
qui s'y produisentsont peu sensibles. D. J.

LORGNON, de lorgner, regarder de côté.
Lentille ordinairement biconvexe, enchâssée
dans un cercle de métal ou d'écaille, et que l'on
tient à la main par un manche formé de deux
lames qui lui servent d'étui, et où elle peut se
fermer, au moyen d'une charnière, comme la
lame d'un couteau. Le manche du lorgnonporte
un anneau destiné à recevoir un ruban ou une
chaîne à l'aide de laquelleon le suspendau cou.
Le lorgnon s'applique à un oeil, tandis qu'on
tient l'autre fermé. Souvent cet instru-

ment est formé de deux lentilles enchâssées à
la suite l'une de l'autre, et qui permettent de
voir des deuxyeux à la fois. Inutile d'ajouterque
ces lentillesdoivent être concavespour les myo-
pes et très convexes pour les presbytes. Depuis
quelques années, le lorgnon est devenu pour
beaucoup de personnes un objet de parure bien
plus que d'utilité. D. J.

LORI (voy. PERROQUET).
LORÏCAIRE,Loricaria ( poissons). Genre de

l'ordre des malacoptérygiensabdominaux,de la
famille des siluroïdes, établi par Linné et carac-
térisé par les plaques anguleuses et dures qui
couvrent entièrement le corps et la tête, et par
la bouche percée sous le museau.D'après Lacé-
pède, ce genre est partagé en deux sous-genres
distincts 1° les Loricaires PROPREMENT

DITS,qui ont uneseulenageoiredorsaleen avant,
dont le voile labial est garni, sur les bords, de
plusieurs barbillons, et dont le ventre est garni
de plaques. Parmi les neuf espècesde cette sub-
division, le type est la LORICAIRE cuirassée,
Loricaria cutapliracla, Linné, d'un brun olivâ-
tre clair, d'environ0m30 de longueur, et qui ha-
bite la Guiane; 2° les Hvpostomes, essen-
tiellement caractérisés par une seconde petite
nageoiredorsale, par le voile labial simplement
papilleux, par un petit barbillon de chaque cô-
té, et par le ventre dépourvu de plaques. Qua-
tre espèces entrent dans cette* subdivision. La
plus connue est l'HYPOSTODIEplécastomeLo-
ricaria plecastomus Lin., d'un fauve plus ou
moins vif, de 0m35 à 0m40 de longueur, et qui
est propre à la Guyane et à la Colombie. E. D.

LORlCÈilE, Loricera [insect. ). Genre de
coléoptères de la famille des carabiques, tribu
des chlaeniens, caractérisé surtout par la lon-
gueur du premier article des antennes, qui sont
filiformes et hérissées en dessous de soies rai-
des assez longues; la tête est assez étranglée
derrière les yeux, qui sont saillants; le corselet
est très arrondi sur les côtés. La seule espèce
européennede ce genre est la LORI CÈRE AANTEN-
NES POILUES, L. pilicornis, Fabricius. C'est un
insecte d'un vert-bronzébrillant,à élytres mar-
quées chacune d'une série de trois gros points
enfoncés. On le trouve assez communémentau
bord des mares et des rivières.

LOR1ENT. Ville de France, chef-lieu d'ar-
rondissementdans le départementdu Morbihan,
à 44 kilom. O.-N.-O. de Vannes, au confluent
du Scorff et du Blavet, à 3 kilom. de l'embou-
chure de celui-ci dans l'Atlantique. Latitude
N. 47° 45' 11". Longitude0. 5° 41' 17". Popula-
tion, 19,106 habitants. C'est une place-forte
et un port très important à la fois pour la ma-
rine militaire et pour le commerce. Les rues



sont larges, droites, bordées d'élégantes mai-
sons il y a de jolies promenades, entre autres
le cours de Chazelles; de belles places, entre
autres la place d'Armes des quais agréables,
un beau pont sur le Scorff. C'est le chef-lieu
du troisième arrondissement maritime. Il y a
une école d'application du génie maritime, une
école d'artilleriede la marine, une école natio-
nale d'hydrographie, une direction des douanes,
un collége spécial pour la marine, un parc d'ar-
tillerie, un observatoire. Ou peut considérer
Lorientcomme le premier port de constructions
navales de France; il s'y trouve de très beaux
chantiers de construction, de magnifiques ma-
gasins en granit, un parc d'artillerie, un arse-
nal, une calle couverte, un bassin pour la ré-
paration des vaisseaux. 11 faut encore remar-
quer la belle tour des signaux, le polygone pour
les exercices de l'artillerie de là marine, la ca-
serne militaire des. marins, le lazaret qui est
sur la petite île Saint-Michel, entre Lorient et
Port-Louis, port situé à l'embouchure même du
Blavet. Outre les chantiers de la marine mili-
taire, il y a des chantiers de construction pour
les navires du commerce– La pêche et l'apprêt
des sardines occupe une grande partie de la po-
pulationde Lorient. Le commerce de la cire, du.
miel, du beurre et de l'eau-de-vie y est con-
sidérable. Le cabotage présente une entrée
annuelle de huit à neuf cents bâtiments, et le
commerce de long cours l'entrée d'une cin-
quantaine de navires. Le tonnage du port est
de 2,700 tonneaux, sur quatre-vingts bâtiments.

Lorient, appelé dans le principe l'Orient, doit
sa fondation à la compagnie des Indes, qui, sous
Louis XIV, y établit l'entrepôt de son commerce
avec les pays de l'Orient..On n'en fit une pa-
roisse qu'en 1709 on l'érigea en ville en 1738;
on en fit en 1744 une place-forte que les An-
glais attaquèrent inutilement en 1746. C'est la
patrie de Cambry, fondateur de l'Académie cel-
tique, L'arrondissement de Lorientaune popu-
lation de 133,300 habitants. E. C.

LORIOT, oriolus. Genre d'oiseaux de l'ordre
des passereaux. Longtemps confondus dans
d'autres groupes, les loriots ont commencé à
être considérés comme genre distinct .par Dau-
din, Viellot et Temmenck. Leur caractéristique
est bec en cône allongé, comprimé horizonta-
lement à sa base, tranchant; mandibule supé-
rieure relevée en arrête, à pointe échancrée;
narines latérales nues, percées horizontalement
dans une membrane; tarse plus court que le
doigt du milieu; ailes médiocres; première ré-
mige plus courte, troisième plus large. Parmi
les espèces décrites par les auteurs, nous cite-
rons

LE Loriot D'EUROPE,o) iofifsgalG((La,Lin., l'un
des oiseaux d'Europe les plusconnus et les plus
remarquablespar l'élégance de leurs formes et
le brillant de leurs couleurs. Sa taille est à peu
près celle du merle: il a 0,27 à 30 de longueur.
Le mâle adulte est d'un beau jaune sur tout le
corps, le cou et la tête, à l'exception d'un trait
noir qui va de l'œil à l'angle de l'ouverture du
bec. Les ailes sont noires à quelques taches
jaunesprès, qui terminentlaplupartdesgrandes
pennes et quelques-unes de leurs couvertures;
la queue est aussi mi-partiede jaune et de noir.
L'iris est rouge. Il s'en faut que le plumagede
la femelle soit aussi agréable presque tout ce
qui est d'un si beau jaune dans le mâle, est dans
celle-ci, olivâtre, jaune pâle ou blanc, varié de
traits bruns sous le corps le noir des premiers
est remplacé par du brun plus verdàtre.Les jeu-
nes mâles ressemblentd'autant plus à la femelle
qu'ils sont plus jeunes ils ont d'abord le dessus
et le dessous du corps moucheté, mais dès le
mois d'août le jaune commence à paraître sur la
poitrine. Ces oiseaux nous arrivent dans les pre-
miers jours de mai et disparaissentà la fin de
septembre. Ils font la guerre aux insectes et à
quelques espèces de chenilles, mais leur nour-
riture de choix, celle dont ils sontle plus avides
consiste dans les cerises, les figues, les baies de
sorbier et les pois. Deux de ces oiseaux suffisent
pour dévaster en un jour un cerisierbien garni,
parce qu'ils ne font que becqueter les fruits
les uns après les autres, et n'entament que la
partie la plus mûre. A part les jeunes pris dans
le nid, que l'on parvient souventà entretenir
deux ou trois mois en captivité, il est presque
impossible d'élever et d'apprivoiser les loriots.
Quoique assez défiants, on peut aisémentles tuer
à coups de fusil dans les bois touffus, surtout
si l'on imite leur sifflement (o vo, o vo), et leur
cri qui est une sorte de miaulementanalogue à
celui du chat. On les prend quelquefois à la pi-
pée mais jamais, ou à peu près, à aucun autre
piège, car très rarement ils descendentà terre.
Jamais on ne les rencontre aux abreuvoirs, ce
qui porte généralement à croire qu'ils ne boi-
vent que la rosée. Leur chair a un goût fin et
délicat. La texture de leurs nids est des plus
remarquables; c'est ordinairementà la bifurca-
tion d'une branche horizontale qu'ils le sus-
pendent. La femelle y dépose quatre ou cinq
œufs d'un blanc sale semé de quelques petites
taches bien tranchées d'un brun presque noir,
et plus fréquentes sur le gros bout que partout
ailleurs.Ellelescouvevingl-un jours.– Le loriot
d'Europe se montre dans presque toutes les con-
trées de l'ancien continent; cependant, quelque
répandu que soit cet oiseau, il y a des pays



qu'il semble éviter on ne le trouve ni en Suède
1

ni en Angleterre.
LE LORIOT COULAVAN, Buff.; 0. chinensis,

Lath. Un peu plus grand que le précédent, il a
aussi le bec plus fort; les couleurs du plumage
sont les mêmes, excepté sur les couvertures des
ailes, qui sont entièrementjaunes, et sur la tête,
où l'on voit une espèce de fer à cheval noir. De
la Chine, des îles de la Sonde, et surtout de la
Cochinchine.

LE LoniOT DE PARADIS, 0. aureus, Gmel; 0.
paradiseus, Dum. De la taille du nôtre, dont il
se distinguepar le noir qui couvre sa gorge, le
bord de son bec, une grande partie de l'aile et
de la queue; sa tête est orangée; le reste du
corps jaune. Des Molluques.

Le LORIOT PRINCE régent, 0. regens, Quoy et
Guimard. D'un beau noir soyeux, avec des
plumes veloutées d'un beau jaune orangé sur la
tête et le cou, et une grande tache de même
couleur sur l'aile. Des Indes.

LE LORIOT RIEUR ou à tête NOIRE. 0. mela-
nocephalus, Gmel. Un peu moins grand que le
nôtre; tête, gorge et partie antérieuredu cou en-
tièrement noires. De l'Inde.

LE LORIOT VERT, 0. viridis, Vieil. Cracula vi-
ridis, Lath. D'un vert pâle, taché de brun et de
noirâtre; gorge et ventre blanchâtres striés de
noirâtre. De l'Australie.

LE LORIOT A VENTRE BLANC, Temm.; xantho-
notus, Horsfield. Ventre blanchâtre tacheté de
noir, tout le reste du plumage jaune, à l'excep-
tion de la tête, du cou, des ailes et de la queue,
qui sont noirs; longueur Om,20. De Java.

LE LORIOT varié, 0. variegatus, Vieil. Son
plumage est mélangé de noir et de verdâtre en
dessus, de blanc et de noir en dessous; ses
flancs sont jaunes. L. Sénéchal.

LORIS, Loris (mumm.). Genre de quadru-
manes de la famille des Lémuriens, créé par
Et. Geoffroy-Saint-Hilaire,pour une espècepla-
cée précédemment dans le genre Maki, avec
lequel elle a quelques rapports. Les loris ont un
système dentaire composé de trente-six dents
quatre incisives à la mâchoire d'en haut et six
à celle d'en bas les supérieures très-petites,
séparées à leur milieu, et les inférieures pro-
clives, conliguës, très-petites; deux incisives
moyennes à chaque mâchoire, et six molaires
de chaque côté à la mâchoire supérieure, tandis
qu'il y en a cinq à l'inférieure ces dents sont
à couronne, garnies de pointes aiguës. La tête
est ronde, le museau relevé, le nez prolongéen
boutoir; les yeux sont très grands, dirigés en
avant, séparés seulementpar une cloisonosseuse
très mince; les oreillescourtes et velues. Lesos
«les bras et de 1a jambe sont distincts; le tibia

est plus long que le fémur; le tarse et le méta-
tarse sont d'égale longueur; les ongles sont
tous larges et plats, excepté celui du deuxième
doigt du membre postérieur, qui est étroit,
pointu et arqué. Il n'y a pas de queue. Les ma-
melles, au nombre de quatre, sont pectorales.

La seule espèce véritablement connue est le
LORIS GRÊLE, L. gracilis, Et. Geoffroy,qui est de
petite taille, et dont le pelage est roussâtre,
avec une tache blanche sur le front. C'est un
animal nocturne, ne sortant que le soi.r ou la
nuit de sa retraite, ety restantendormi pendant
le jour. Sa démarche est lente; il se nourrit
d'œufs, d'insectes et de fruits. On le rencontre
dans l'ile de Cevlan. E. D.

LOME (DE)"(»oy.Delorme).
LOKMEIIIE liOREHEB. (arts et met.).

Les lormiers étaient une communautéqui pou-
vait exercer son industrie sur les cuirs et les
métaux. C'est en cela surtout qu'elle est remar-
quable, parce qu'un des plus graves inconvé-
nients reprochés à l'institution des maîtrises,
celui de rendre certains ouvrages difficiles, en
exigeant le concours de plusieurs corpora-
tions, était évité dans cette communauté. Le
nom des lormiers paraît venir de l'obliga-
tion où ils étaient d'employerles métaux à l'é-
tat de pureté, état désigné dans la langue du
moyen-âge par le mot larmier. Les statuts re-
cueillis par EtienneBoileau, sous saint Louis,
comprennent ceux des lormiers et constatent
que cette communauté faisait des freins et lo-
rains dorés, sur-argentés, étamés et blancs. Ils
devaient tout fabriquer au marteau et n'em-
ployer rien de fondu. Ils pouvaient tailler les
rênes, chenètes, poitrions, étrivières, courroies
à éperon, et devaient au roi, avec les cordon-
niers, les selliers et les chapuiseurs,une somme
de quarante sous tous les ans. Ils eurent plu-
sieurs difficultés avec les bourreliers, auxquels
il fut concédé de pouvoir acheter et monter les
vieux freins et vieux étriers, puis avec les sel-
liers, que Philippe-le-Bel autorisaà acheter,puis
à poser, cloueret river sur leurs selles les vieux
éliiers, etc. Les sellierset les bourreliers s'attri-
buaient, dans leurs lettres de maîtrise, le titre
de lormiers, et ils formèrent pendant long-
temps un seul et même corps avec les éperon-
niers. Les statuts, réformésen 1357, reproduits
presque exactementen 1570, pour obéir au vœu
des états d'Orléans, subsistèrent jusqu'en 1078,
époque à laquelle selliers-lormicrs-carros-
siers se constituèrent en corporation particu-
lière sous le titre de selliers-garnisseurs. Les
lormiers éperonniers se firent néanmoins con-
server, par arrêt duparlement, rendu en <717, le
droit de faire et vendre des carrosses et les voi-



tures que leur corporationpossédait avant que
les carrossiers s'en fussent séparés. Saint Eloi
était patron des lormiers, lorsqu'un de leurs
jurés à Paris, nommé Gilles, laissa à la con--
frérie de Paris, érigée à Saint-Jacques-la-Bou-
cherie, une certaine somme, à condition qu'elle
prendrait saint Gilles pour patron, ce qui fut
accepté. L'édit d'août 1776 réunit les lormiers-
éperonniers à la communauté des maréchaux
ferrants. On entend aujourd'hui par lomerie
les menus objets de fer employés surtout par
les éperonniers. Dans le moyen-âge on donnait
le même nom aux lieux où se trouvaient les
boutiquesdes formiers. E. Lefèvre.

LORRAINE.Cette provincequi appartenait
d'abord à l'empire et plus tard à la France, était
bornée au N. par le duché de Luxembourget
Péleetorat de Trèves, au S.-E. par le duché des
Deux-Ponts et le Palatinat du Rhin, à l'E. par
l'Alsace, au S.-E. par le Sudgau, au S. par la
Franche-Comté, et à l'O. par le Barrois qui la
séparait de la Champagne. Elle avait une super-
ficie de 750 lieues carrées, d'où devait toutefois
être déduit le terrain occupé par Metz et ses
dépendances, le Toulois et le Verdunois; encla-
vés dans la Lorraine. Ces trois évêchés fu-
rent pris, en 1552, par Henri H à la faveur de
ses conventionssecrètes avec Maurice de Saxe.
Le reste de la Lorraine échut à la France après
la mort de son souverain, Stanislas de Pologne.
En 1790, la Lorraine fut divisée en quatre dé-
partements, ceux de la Meuse, de la Moselle, de
la Meurthe et des Vosges.

Le territoire de l'ancienne Lorraine abonde
en grains de toutes sortes. Il fournit du vin,
du chanvre, du lin et de la navette. 11 s'y trouve
des eaux minérales très célèbres, des salineset
des mines de divers métaux (argent, fer, cuivre
et plomb). Une chaîne de montagnes très im-
portante, les Vosges, longe l'extrémité orien-
tale de la Lorraine et la sépare de l'Alsace. Les
rivières qui arrosent cette province sont la Mo-
selle, la Vologne, la Mortagne, la Meuse, la
Seille, la Meurthe, la Sarreet la Saône qui ne
fait que baigner l'extrémité méridionaledu dé-
partement des Vosges.

Les Lorrainssontla plupart catholiques,etpar-
lent le français,exceptédans la partie allemande.

La Lorraine était partagée du temps des Ro-
mains entre plusieurs peuples, dont les princi-
paux étaient les Médiomatriques qui possédaient
Metz ( Divodurum), et les Leuquesqui avaientpour
capitale Toul {Tullum).La plus grandepartie des
habitants était composée d'essaims germani-
ques, dont quelques uns venaient à peine de
s'établir dans cette contrée, lorsqu'ils furent
vaincus par Jules César, et soumisaux Romains

dont la domination continua pendant 500 ans.
Lorsqu'en 611 après la mort de Clovis, on
forma le royaume d'Austrasie, Meiz, Toul et les
cités voisines y furent comprises; mais le nom
de Lorraine ne prit naissancequ'après l'an 835,
époque où Lothaire I« petit-fils de Charlema-
gne, partagea ses États entre ses fils Louis
Charles et Lothaire Il. Ce dernier reçut tout le
pays situé entre le Rhône, la Saône, la Meuse,
l'Escaut et le Rhin. C'est du nom de Lothaire II
que vient celui de Lotharingie ( Lother-Reich )
nom qui se transforma plus tard en ceux de
Lorraine et de Lothier.

Après la mort de Lothaire H, la Lotharingie
fut le théâtre de luttes rarement interrompues,
entre les souverains de France et d'Allemagne
qui s'en disputaient la possession. Plus tard,
saint Brunon, archevêque de Cologne et frère
d'Othon-le-Grand, rétablit en Lorraine l'ordre
et le respect des lois. Il divisa la contrée en
deux duchés la haute et la basse Lorraine. La
première s'étendait au S. de la Moselle jusqu'au
Rhin; la deuxième était située entre le Rhin
la Moselle et l'Escaut. Saint Brunon mourut en
885, et Othon le suivit de près au tombeau.
Othon II maintint la séparation faite par saint
Brunon, et qui devint définitive sous Henri III,
en 1044. A partirde cette époque nous ne parle-
rons plus que de li Basse-Lotharingiequi se
fractionna peu à peu en diversesprovinces les
duchés de Brabant, de Limbourg et de Luxem-
bourg, le marquisat de Namur, etc. Pour la
Lorraine Mosellane, Henri III l'avait donnée à
un comte appelé Albert, issu de la maison d'Al-
sace mais ce comte ayant été tué par Godcfroid-
le-Courageux,duc de Basse-Lorraine, son neveu,
Gérard d'Alsace, qui descendait, au 7e degré,
d'Etichon, duc d'Alsace, souche commune des
maisons de Lorraine et de Habsbourg, qui de-
vaient posséder l'une après l'autre la couronne
impériale. A cette époque la Lorraine était déjà
renferméeentre l'Alsace et le palatinat du Rhin
à l'E. elle avait pour bornes au N. le Luxem-
bourg au S. le comté de Bourgogne; à l'O. le
Barrois et la Champagne. De 1070 à 1431

treize princes gouvernèrentla Lorraine; le trei-
zième fut Charles Il Y Audacieux, dont la fille
Isabelle porta la Lorraine à René d'Anjou (voy.
Anjou) qui en fut dépossédé parAntoine, comte
deVaudemont, à la suite d'une bataille où il fut
fait prisonnier.- La mort de son frère Louis le
rendit roi de Naples et de Sicile, duc d'Anjou
et comte de Provence. Rendu enfin à la liberté
il voulut entreren possession de ses vastes États
d'Italie, et y réussit pour quelque temps; mais
il fut eufin contraint de céder à son heureux
rival, Alfonse,roi d'Aragon. C'est vers cette épo-



que que sa fille Marguerite épousa le roi d'An-
gleterre, Henri VI, couronnequi devait être si
lourde à son front. Désespérant enfin de faire
valoir ses droits sur Naples et sur la Lorraine,
Réné se fixa en Provence après avoir épousé en
deuxième noces Jeanne de Laval. C'est dans
cette période de sa vie qu'il mérita ce surnom
de Bon que la postérité lui a conservé. Réné,
mort en 1452, eut pour successeur Jean II de
Calabre. Après lui, son frère Nicolas d'Anjou,
régna en Lorraine. Le duché de Lorraine
revint à Yolande' d'Anjou, fille d'Isibelle de
Lorraine et de Réné ler. Cette princesse avait
épousé Terry H comte de Vaudemont, de sorte
que les droitsdes deux branchesrivales se trou-
vèrent alors réunis. Elle céda la Lorraine à son
fils unique, René II, dont le règne fut signalé
par des guerres qu'il entreprit à l'instigation de
Louis XI contre Charles-le-Téméraire.Le roi de
France ne se fit pas scrupule de laisser son allié
sans secours, et le duc de Bourgogne s'empara
de la Lorraine, où Réné ne rentra qu'après les
défaites de Charlesà Gransonet à Morat.Charles
revint avec de nouvelles troupes, et chassa en-
core Réné qui, avec le secours des Suisses, le
battit à Nancy, où le prince bourguignon trou-
va la mort. Réné lui fit généreusement donner
la sépulture dans l'église de Saint-Georges à
Nancy. Rentré en possession de son héritage, le
jeune duc se livra à son goût pour les expédi-
tions lointaines il fut capitaine-général des
Vénitiens et combattit le duc de Ferrare. A la
mort du comte du Maine, il soutint ses droits à
la succession de la maison d'Anjou, mais il
échoua dans cette entreprise comme dans celle
qu'il fit ensuitepour monter sur le trône de Na-
ples, dont il avait été élu souverain. Les der-
nières années de son règne en Lorraine furent
tranquilles. Il répudia sa premièrefemmeJeanne
d'Harcourt pour cause de stérilité, et épousa en
deuxièmenoces Philippe de Gueldre.-Plusieurs
enfants naquirent de cette union deux surtout
sont remarquables, Antoine, fondateur de la li-
gne directe de la maison de Lorraine qui règne
aujourd'hui en AutricheetenToscane,et Claude,
fondateur de la lignecollatérale des Guises (voy.

ce mot). René II par son testament approuvé
par les États de Lorraine, introduisit la loi sa-
lique dans ce duché.

Antoine, fils aîné de Réné II, fut élevé à la
cour de Louis XII, et fit les guerres d'Italie
avec ce monarque ainsi qu'avec François Ier. Il
se distingua dans les journées d'Agnadel et de
Marignan. En Lorraine il combattit avec succès
des luthériens qui s'étaient révoltés, et conclut
avec l'empereur CharlesV la conventionde Lor-
raine qui réola les rapports entre la Lorraine et

l'empire. Il acquit aussi une partie de la succes-
sion de Saarwerden.De son mariage avec Rénée
de Bourbon naquirent plusieurs enfants dont
l'aîné, François lui succéda en 1544. Il eut
pour fils CharlesII qui persécuta les protestants.
Henri II, son fils, fut son successeur, et persé-
cuta aussi les luthériens. 11 épousa Catherinede
Bourbon, sœur de Henri IV, dont il n'eut
que des filles. Il donna l'aînée, Nicole, à son
neveu Charles, comte de Vaudemont, qui régna
pendant 52 ans (1624-75), sous le titre de Char-
les III. (On lui donneaussi celui de Charles IV
quand on compte parmi ses prédécesseurs Char-
les de France, fils de Louis d'Outremer, qui ne
régna que sur la Basse-Lorraine). Ce prince,
chez qui la violence le disputait à la volupté,
fut un véritable fléau pour la Lorraine.Doué de
grands talents militaires, mais d'une ambition
démesurée, il s'engageadans des guerres que la
faiblesse de ses ressources ne lui permettait pas
de soutenir.Voyant que son épouse voulait gou-
verner avec lui, il abdiquaen faveur de son père,
invoquant le testamentde Réné II, approuvépar
les Étals. Le comte de Vaudemont, reconnu le
24 novembre 1625, transmit la couronneà son
fils deux jours après. De cette manière Charles
111 tenait le duché de lui-même, et non plus de
son épouse. Comme il avait, dans la guerre de
Trente Ans, pris le parti de la maison d'Autri-
che contre la France, Richelieu le somma de
mettre bas les armes. Loin d'obéir il conduisit
ses troupes auprès de l'empeur. Mais Louis XIII
attaqua aussitôt ses États, et le contraignit d'ac-
cepter le traité de Vie. Charlestrama bientôt de
nouveaux complots, et finit par se faire confis-
quer le duché de Bar come félon. Louis XIII le
força enfin à accepter le traité de Charmes, par
lequel le duc laissaitNancy à la France, jusqu'à
ce qu'il eut livré sa sœur Marguerite, qui avait
secrètement épousé le duc d'Orléans, Charles
III. Pour sortir d'embarras il abdiqua en faveur
de son frère Nicolas-François cardinal-évêque
de Toul qui, renonçant à l'état ecclésiastique,
épousa Claude, sœur de Nicole. Ce prince ré-
gna depuis 1654 jusqu'en 1670, au nom de son
frère; mais Louis XIII ne se laissa pas prendre
à cette ruse, et voulut faire arrêter le nouveau
duc et son épouse qui se retirèrent d'abord en
Bourgogne, puis à Florence, en Bavière, et en-
suite à Vienne en Autriche. Depuisson abdi-
cation, Charles III vivaiten guerre ouvertecon-
tre Louis XIV, entrenant une armée qu'il met-
tait à la solde des princes étrangers, et qu'il em-
ployait aussi à lever des contributions sur la
Lorraine. Résigné à ce genre de vie étrange, il
repoussa et viola les traités que la France lui
offrait, ce qui donna lieu a cette puissance de



s'emparer de tous ses États. Pour comble de
malheur il ne fut pas compris dans les négocia-
tions du traitéde Westphalie, n'ayant point en-
voyé d'agent plénipotentiaire pour l'y repré-
senter, et l'on remit lapaix prochaine le soinde
s'occuperde la Lorraineet de lui. Sa vie de con-
dottier se prolongeaencore assez longtemps; il
pritsuccessivementpartàlaguerredelaFronde,
combattitavec l'Espagne dans les Pays-Bas, et
crut un moment mettre sur sa tête la couronne
d'Irlande. Mais le 26 février 1654, il fut arrêté
à Bruxelles, par ordre du gouvernement Espa-
gnol qui le fit enfermer à Tolède. C'est alors
qu'il nomma sa femme Nicoleson lieutenant, et
cette princesse dévouée à cet homme qui l'avait
tant maltraitée, travailla activementà sa déli-
vrance. La paix des Pyrénées le rendit à la li-
berté il obtint en même temps sa restauration
à des conditions très onéreusesqu'il parvint à
adoucir par des négociations(traité de Vincen-
nes, 1661). En 1662, il conclut avec Louis XIV
le traité de Montmartre,dans lequel il était sti-
puléqu'après sa mort, le duché de Lorrainepas-
serait au roi de France, tandis que de son côté
Louis XIV, s'arrogeant des droits qu'il n'avait
pas, promettait que les princes de Lorraine,
dans le cas où la maison de Bourbon viendrait
à s'éteindre, monteraientsur le trône de France

en outre, en leur qualitéde futurs héritiers, les
princes Lorrains acquéraient le titre et les pré-
rogatives des princesdu sang.Charles n'observa
pas mieux ce traité que les autres, et le duché
fut de rechefenvahi par le maréchal de Créquy.
Le duc qui s'était rendu en Allemagne, y mou-
rut à la fin de la guerre de 1672.

CharlesIV fut duc nominal de Lorraine, après
Charles III, son oncle. Ce prince se distingua
dans les guerres contre les Turcs, et, réuni à
Jean Sobieski, il sauva Vienne assiégé par Cara
Mustapha. Louis XIV lui ayant proposé de
lui restituer la Lorraine à des conditions très
onéreuses, il préféra vivre loin de ses états et
mourut à Welfs, en 1690. Son fils aîné, Léo-
pold, succéda à ses droits en 1690, et par
le traité de Ryswick (1697), il entra en posses-
sion réelle de l'héritage de ses pères. Les
conditions étaient tolérables il perdait Sarre-
louis et Longwy et devait démolir les fortifica-
tions de Nancy, Bitche et Hombourg. Le roi de
France lui céda la seigneurie de Commercy, et
plus tard le régent lui rendit Longwy. S'appli-
quant alors aux affaires intérieures de l'État, ce
prince sage et actif fut le régénérateur de la
Lorraine. Il protégea l'agriculture, les lettres
et les arts et donna aux Lorrains le code qui
porte son nom.

Le duc François-Etienne ( François III) qui

succéda à son père Léopold, en Lorraine, n'y
résida que deux ans. En effet, l'empereur
Charles VI l'ayant choisi pour époux de sa fille
aînée, l'illustre Marie-Thérèse, il vit dans la
guerre suivante (1733), ses États envahis par
les troupes françaises, malgré les promesses de
neutralité. Il fallait que la Lorraineéchût défi-
nitivement à l'empire ou à la France et bien
qu'Allemande de nom, la conformitéd'origine
et de langage, devaient en faireà la longueune
province française. L'Autrichey consentitpar le
traité de .Vienne. Il fut arrêté que les duchés de
Lorraine et de Bar seraient cédés à Stanislas
Leczinski, beau-pèrede Louis XV, et qu'aprèssa
mort, les duchés prénommésseraient dévolus à
la France qui les posséderait désormais en
toute souveraineté.D'un autre côté, on destinait
en compensation à François-Étiennele duché de
Toscane qui allait devenir vacant par la mort
du dernier Médicis. La France devait en outre,
jusqu'à l'échéance de cette condition, payer à
Françoisune rente annuelle de 4,700,000 livres.
Ce fut ainsi que la maison de Lorraine passa
sur le trône de Toscane et bientôt après sur
celui d'Autriche (voir Toscane, Joseph Ier, etc.)

Stanislas ( voy. ce nom), gouverna la Lor-
raine en père, et à sa mort (1766), la Franceprit
possesion de ce pays, sans rencontrer d'oppo-
sition. Moke.

LORRAINE ( CHARLES DE GUISE, cardinal
de), frère de Françoisde Guise et fils de Claude,
tige de la branche cadettede la maison de Lor-
raine, fut ministre de François II et de Char-
les IX. A quinze ans, il était archevêque de
Reims et laissait prévoir, avec,de rares qualités,
une grande ambition. Ce fut lui qui sacra
Henri II dont il devint le favori. Ministre sous
François II, son pouvoir fut presque absolu,
mais il n'en usa pas avec autant de modération
que son frère, Après l'avènementde Charles IX,
il parvint à se maintenir encore quelque temps,
se montrant toujours hostile à la tolérance des
réformés. Ce fut lui qui provoqua l'inutile col-
loque de Poissy, où il brilla par son éloquence.
Il avait aussi paru avec éclat au concile de
Trente, se montrant égalementopposé aux pro-
testants et aux partisans outrés du Saint-Siège.
Mais ce prélat, dont le génie égalait peut-être
celui des Richelieu et des Mazarin, n'en eut pas
la fortune durable. Il mourut à l'âge de 50 ans,
à Avignon, où il s'était rendu pour saluer
Henri III, le 26 décembre 1574. 11 avait protégé
les lettres, fondé l'université de Reims, et pris
part à l'érection de celle de Pont-à-Mousson.

LORRIS (GUILLAUME DE), le premier auteur
du Romande la Rose, mort, à ce qu'on croit, fort
jeune, en 1240. Son poème fut continué qua-



rante ans après lui, par Jean de Meung, qui en
fit une œuvre toute différente de celle qu'il
avait imaginée (voy. ROSE (Roman de la).

LOSANGE [géom.),du grec xoÇôç, oblique, et
du latin angulus, angle, an/jle oblique; suivant
d'autres, de l'espagnollosa, carreauà paver.Cette
figure, appelée aussi rhombe, est un quadrilatère
dont tous les côtés sont égauxentre eux,sansque
les anglessoientdroits.Lelosange partage toutes
les propriétés du parallélogramme,dont il n'est
qu'une variété. De plus, ses diagonales se cou-
pent à angle droit; ce que l'on démontre par
l'égalité des triangles AOD, DOC {flg. 1), qui

ont les trois côtés égaux, savoir AO=OC
comme moitiés de la diagonale d'un parallélo-
gramme (voy. ce mot), AD=DC, par hypothèse,
et OD commun. Réciproquement, dès que les
diagonales d'un quadrilatère se couperont en
parties égales et à angle droit, la figure sera
un losange, car le quadrilatère sera partagé, par
chaque diagonale, en deux triangles isoscèles.
On démontrera sans peine que tout losange est
circonscriptible à un cercle décrit du même
centre sur un diamètre égal à la distance des
côtés opposés. Le losange, pour sa forme gra-
cieuse, est souvent employé dans les décors et
dans le carrelage des appartements. D. J.

ILOT, anciennementOllis. Rivière de la par-
tie méridionalede la France,qui prend sa source
dans les Cévennes, un peu au N. de la monta-
gne de la Lozère.Elle arrose d'abord le centre et
l'O. du départementdelà Lozère, en passantpar
Mende, parcourt ensuite le N. de celui de l'A-
veyron, où elle baigne Espalier, et le sépare en
partie de celui du Cantal traverse enfin les dé-
partements du Lot et de Lot-et-Garonne,en bai-
gnant Cahors et Villeneuve-d'Agen, et afflue à
la rive droite de la Garonne près d'Aiguillon, à
22 kilom. N. 0. d'Agen, après un cours de 450
kilomètres, généralementdirigé de l'E. à l'O.,
et navigable l'espace de 300 kilomètres, depuis
Entraigues jusqu'à la Garonne. Cette navigation
est difficile, à cause des rochers, entre Cahors et
Entraigues.Lesaffluents principauxdu Lot sont,
à droite, la Coulagnes, la Truyère, la Selle; à
gauche, le Dourdon et la Diége. E. C.

LOT. Départementde la France, formé d'une

partie de la Guienne, et situé dans le bassin de
la Gironde, entre 44° 13' et 45° 3' de latitude N.,
et entre 0° 6' et 1° 19' de longitude 0. Il a pour
bornes les départementsde la Corrèze, du Can-
tal, de l'Aveyron, deTarn-et-Garonne,de Lot-et-
Garonne et de la Dordogne. Sa superficie est. de
525,584 hectares,et sa populationde296,224hab.
(recensement de 1851). Le pays est montagneux
à l'E. et au N., où l'on voit des ramifications
des Cévennes et des montagnes d'Auvergne; le
point culminant est la montagne de la Bastide,
qui a une altitude d'environ 700 mètres. Deux
versants se partagent presque toutes les eaux
du département l'un, inclinévers la Dordogne,
qui arrose le N., et l'autre, incliné vers le Lot,
qui parcourt la partie méridionale. Le sol,
composé en grande partie de calcaire (environ
260,000 hectares), est fertile, et produit du blé,
du maïs, du millet, du vin, du chanvre, du ta-
bac, des châtaignes et d'autres fruits. Malheu-
reusementla culture y estun peu arriérée,quoi-
que ce soit presque la seule industrie du pays.
Les vins sont assez estimés les uns sont rou-
ges, les autres noirs et sous le nom de vins
de Cahors, employés seulement dans les mé-
langes les meilleurs crûs sont ceux de Savanne,
de nfel-la-Garde, de Saint-Henri, de Parnac, de
Luzech, de Braissac et de Prémiac. On recueille
des truffes excellentes. L'exploitation minérale
est peu importante il y a un peu de fer, du
granit, du grès, des marbres, de belles pierres
de taille, des pierres meulières, des pières li-
thographiques,de la terre à poterie, et plusieurs
sources minérales, entre autres celles de Gra-
mat, de la Garde et de Miers. On élève de nom-
breux troupeaux de moutons. Les vers à soie
sont aussi l'objet d'une active industrie. On a
trouvé, dans une grotte près de la Salle, une
grande quantité d'ossements fossiles. Les mou-
lins à farine sont les pins importants établisse-
ments industriels du département. On fabrique
de l'eau-de-vie, et il y a quelquesforges à fer,
des tuileries, quelques fabriques de ratines, de
cardes, de bonneterie de laine, de toiles, et des
papeteries. On exporte des vins, des farines,
des grains, du,chanvre, des toiles, des laines,
des porcs gras, des conserves de volailleet des
truffes.Le Lot a pour chef-lieu Cahors, et forme
le diocèse de l'évêché de cette ville. Il a deux
sous-préfectures,Figeac et Gourdon; 29 cantons
et 312 communes. Les deux points où se con-
centre particulièrement le commerce de navi-
gation sont Cahors, sur le Lot, et Souillac, sur
la Dordogne. La Mothe-Fénélon, qui a vu naître
l'illustreauteurde Télémaqne, est dans l'arron-
dissement de Gourdon; Clément Marot est né
à Cahors, et le savant archéologue Champolion,



à Figeac.-La partie de la Guienne dont a été
formé ce département est le Haut-Quercy,dont
Cahorsétait le chef-lieu; le Bas-Quercya formé le
départementde Tarn-et-Garonne. Le Quercy et
Cahors tirent leur nom des anciens Cadurces,
peuple célèbrepar sa valeur au temps de Jules-
César, et chez qui se trouvait la fameuse place
forte d'Uxellodunum, qui opposa tant de résis-
tance à ce conquérant. Sous l'empire Romain,
le pays fut comprisdans la première Aquitaine.
Les Visigoths s'en rendirent maîtres au ve siè-
cle, les Francs au commencement du vie. Il passa
ensuite aux rois d'Aquitaine,revint aux Francs
sous Pépin, fit encore partie du royaume d'A-
quitaine sous les fils de Louià-le-Débonnaire,
fut compris dans le royaume de France sous
Charles-le- Chauve, entra, du temps de Louis
d'Outre-Mer, dans les domaines du comte de
Toulouse, fut cédé aux Anglais sous le roi Jean
par le traité de Brétigny, et fut enfin réuni à la
couronnede France sous Charles VII. E. C.

1LQT-ET-GAROÎWTE.Départementdu S.-
0. de la France, dans le bassin de la Gironde.
Il a été formé en très grande partie de l'ancien
Agenais, pays de la Guienne, d'une portion du
Bazadois, autre pays de la Guienne, et de quel-
ques portions du Condomois et de la Limagne,
divisions de la Gascogne. Il s'étend entre 43°
58' et 44° 45' de latitude N., et entre 1° 15' et
2° 28' de longitude 0. Les départements qui
l'entourent sont ceux de la Dordogne, du Lot,
de Tarn-et-Garonne, du Gers, des Landes et de
la Gironde. Sa superficie est de 535,374 hectares,
et sa population de 341,029 habitants (recense-
ment de 1851). C'est un pays de plaines, par-
semé cependant, surtout au S., de quelques
ondulations.La Garonne le traverse du S. E. au
N. 0., et y reçoit le Lot à droite, et le Gers et la
Bayseà gauche le Dropt, autre tributaire de la
Garonne, arrose le N. Le sol est généralement
très fertile 65,600 hectares sont classés parmi
les terrains de riche terreau, et 265,500 nectares
sont du calcaire; mais il y a 25,000 hectares de
bruyères et de landes. Ce sont les plaines des
bords de la Garonne et du Lot qui sont les plus
productives. Ce qu'on appelle le Haut-Agenais
l'est beaucoup moins, et n'offre souvent qu'une
argile ingrate, colorée par le fer. Le climat est
doux, mais des sécheresses ou des pluies trop
prolongées nuisent quelquefois aux récoltes;
le vent de N. 0. amène souvent en été des orages
destructeurs, et, dans les Landes, l'air malsain
des marais engendre des fièvres très nuisibles.
La culture, en général peu avancée, fournit ce-
pendant une abondantequantité de grains et de
vin, du maïs, du millet, des légumes secs, du
chanvre d'excellentequalité, des fruits, surtout

des prunes renommées, dites d'Agen, du tabac,
du pastel, etc. Il y a des forêts de chênes-liéges
et de pins. Les meilleurs vins sont les vins-
blancs de Clairac, de Buzet, de Marmande, de
Sommentzac; on connaît aussi les vins rouges
de Thézac, de Péricard et de Montflanquin. On
élève en quantité du gros bétail, des porcs, des
volailles, surtout des oies et des dindons; les
abeilles sont nombreuses.La principalerichesse
minérale est le fer; on exploite aussi de belles
pierres de taille, du gypse et de la marne. Les
principaux établissements d'industrie sont de
nombreux moulins à farine, et des distilleries
d'eau-de-vie; viennent ensuite des usines à fer,
des martinets à cuivre, la manufacture natio-
nale de tabac de Tonneins, des manufacturesde
toiles à voiles, des corderies, des fabriques de
bouchons de liège, des papeteries, des fabri-
ques de toiles de ménage, de sangles, de cuir,
de tissusde coton, de bonneterie, de chaudron-
nerie, de poterie estimée, la préparation des
pruneaux d'Agen, des fruits secs et des con-
serves de volaille, enfin celle de la résine et du
goudron. Les principales exportations consis-
tent en vins et eau-de-vie, en farines, expédiées
dans des vases appelés minots, ce qui fait don-
ner à ce commerce le nom de minoterie; en ta-
bac, en bouchons de liège, en toiles, en cor-
dages, en fruits secs et en résines. La principale
voie de communicationest la Garonne. La si-
tuation de ce pays, entre Bordeaux et Toulouse,
le rend l'entrepôt du commerce entre ces deux
grandes villes. Le département de Lot-et-Ga-
ronne a pour chef-lieu Agen, et compte trois
sous-préfectures Nérac, Villeneuve-d'Agen et
Marmande; il comprend 34 cantons et 312 com-
munes. Il forme le diocèse de l'évêché d'Agen,
et a cinq églises consistoriales réformées, à
Tonneins, Clairac, Nérac, Lafitte et Castelmo-
ron. Après les quatre chefs-lieux d'arrondisse-
ment, les lieux les plus importants sont Ton-
neins, Aiguillon, Montflanquin, Clairac, Sainte-
Livrade, Mézin, Penne, Port-Sainte-Marie.

Le pays répond au territoire des anciens Ni-
teobriges ou Nictiobriges, qui avaient pour capi-
tale Aginnum (Agen). Sous l'empire romain
l'Agenois fut compris dans la deuxièmeAqui-
taine il passa ensuite sous la dominationdes
Visigoths, puis sous celle des Francs, des Vas-
cons, des Sarrasins, revint aux Francs sous
Charles Martel, fit partie du royaume, et plus
tard du duché d'Aquitaine; fut réuni à la cou-
ronne en 1271, par la mort d'Alphonse, comte
de Poitiers; passa à l'Angleterrepar le traité de
Brétigny, sous le roi Jean, et fut réuni enfin à
la France sous Charles VII, en 145t. Saint Mar-
tial prêcha le premier l'Evangiledans cette con-



ti-ée, quj fut plus tard le berceau de la réforme
de Calvin,car ce fut à Nérac que ce réformateur,
forcé de quitter Noyon, sa patrie, se retira au-
près de Marguerite Valois, reine de Navarre.

LOTE, Lola (poissons). Genre de l'ordre des
malacoptérygienssubbrachiens,famille des ga-

I-

doïdes, établi par G. Cuvier aux dépens des
Cades, dont il se distingue particulièrement
par la présence de deux nageoires dorsales, par
la forme de sa nageoire anale, et par ses barbil-
lons plus ou moins nombreux. Deux espèces
entrent dans ce genre 1° la LIAGUE, ou MORUE

longue ( Gadus molua, Linné), qui est longuede
1 m. à 1 m. 50, d'une couleur olivâtre en des-
sus, et qui, dans nos mers européennes, est
aussi abondante que la morue, et se conserve
aussi facilement qu'elle; 2° la LOTE commune oh
de rivière (Gadus Iota, Linné), longuede0m40 à
0m65, jaune, ombrée de brun, qui remonteassez
souvent dans nos fleuves, et dont la chair est
très estimée. E. D.

LOTERIES. On entend par ce mot une
convention aléatoire en vertu de laquelle des
souscripteurs,en échange de mises pareux ver-
sées, concourentau gain de lots dont l'attribu-
tion est faite par la voie du sort. C'est, comme
on le voit, une opération en elle-mêmedes plus
simples et des plus naturelles; aussi son origine
remonte-t-elle à une époque fort ancienne. On
croit que les Romains en firent les premiers un
usage régulier et public; mais les lots furent
chez eux purementgratuits et devinrent une des
formes données par les empereurs aux largesses
qu'ils distribuaient au peuple. Auguste, Néron,
Héliogabale, firent un fréquentusagedes loteries
de cette espèce. Au xve siècle, on retrouve les
loteries en pleine faveur en Europe, et particu-
lièrement à Venise; mais elles avaient perdu le
caractère de munificence qu'elles avaient eu
dans l'ancienneRome, pour devenir des spécu-
lations particulières d'abord, puis bientôt une
ressource pour les Etats obérés. Venise, grâce
au produit de ses loteries, put soutenir contre
la Turquie, une des guerres les plus longues et
les plus opiniâtres de toutes celles qui rendent
son histoire si glorieuse. Gênes obtint par cette
voie d'abondantsrevenus. De l'Italie, lesloteries
passèrenten Suisse, puis aux Pays-Bas et en Hol-
lande, accueillies par tout avec un engouement
égal. Enfin François Ier, cédant à l'entraîne-
ment universel et voulant arrêter l'exportation
considérable d'espèces qui allaient chercher à
l'étranger des chances d'accroissement que le
gouvernement leur refusait, se décida à auto-
riscr les premières loteries que l'on ait connues
en France. Les lettres-patentesqui autorisèrent
cette nouveauté sont de 1539. Le parlementen

ayant refusé l'enregistrement,ces lettres n'ob-
tinrent pas officiellement leur entier effet, mais
elles ne purent empêcher l'établissement d'une
foule de loteries particulières dans la plupart
des grandes villes du royaume. Le parlement
protesta par cinq arrêts consécutifs contre la fu-
reur du jeu qui s'était emparéede toutes les clas-
ses de la société.Mais ses efforts furent vains et,
selon un écrit rédigé il y a environvingt années
par l'ordre de l'ancienneadministrationde la lo-
terie, qui invoque sur ce point l'autorité du père
Ménétrier, auteur d'une très intéressanteDisser-
tation sur les loteries, le tirage se faisait à Paris
en présence de l'archevêqueet du premier pré-
sident lui-même, qui siégeaienttousdeuxcomme
pères des pauvres. Louis XIV interdit les loteries,
mais avec tout aussi peu de succès, et, en dépit
d'un arrêt du conseil qui déclaraischoses con-
traires aux intentions du roi, on n'en continua
pas moins à courir les chances des loteries. La
justice et la religion, lasses de voir les ordres
du prince méconnus et la passion du jeu plus
puissante que tous les arrêts, voulurent faire
des loteries un instrument de charité et d'uti-
lité publique. Languet, le célèbre curé de Saint-
Sulpice, se mit sans scrupule à la tête d'une lo-
terie considérable, et réussit, au moyen des
ressourcesqu'il sut ainsi se procurer, à relever
son église presque en ruines. L'élan était donné.
De toutes parts de semblables loteries se fon-
dèrent. L'Ecole-Militaire, le pont Royal, l'hos-
pice de la Pitié, la coupole du Panthéon, fu-
rent bâtis avec les fonds obtenuspar ce moyen.
D'un autre côté, les finances publiques trouvè-
rent dans des emprunts avec lots et prtmes,
des ressources presque inépuisables. Enfin, le
gouvernement se décida à convertir les di-
verses loteries qui existaient alors en une seule
institution permanente et régulière. Un arrêt
du conseil, du 30 juin 1776, déclara supprimée
la loterie? qui existait depuis 1757, sous le nom
de Loterie de l'école royale militaire, et la rem-
plaça par un établissementqui reçut le titre de
Loterie royale de France. Deuxautres institutions
semblables, celles des Enfants-Trouvés et de
Piété furent réunies à la loterie royale. Cette
dernière subsista jusqu'en l'an II de la répu-
blique. Au mois de novembre 1793, Thuriot et
Chaumette ayant demr.ndé la suppression de
« ce fléau inventé par le despotisme pour faire
taire le peuple sur sa misère en le leurrantd'une
espérance qui aggravait sa calamité, » la Con-
vention ordonnacette suppression (25 brumaire
m II). Deux mille bureaux clandestins s'ou-
vrirent immédiatement, et bravèrent une loi
qu'une autorité impuissante ne savait pas faire
respecter. Une foule d'aventuriers et d'escrocs



se partagèrent les joueurset les dupes, et réa-
lisèrent d'immensesprofits. Le mal qu'on avait
voulu éteindre n'était pas guéri, il n'était que
déplacé. Les mœurs étaient plus fortes que les
lois; celles-ci durent céder. Le 9 vendémiaire
an VI, la loterie nationalefut rétablie, et toutes
loteries particulières ou étrangères sévèrement
prohibées. Les combinaisons aléatoiresqui ser-
virent de base au système nouveau furent, à peu
de chose prés, les mêmes que celles adoptées en
1776. Un arrêté du directoireexécutif, en date
du 17 du même mois, fixa les conditions faites
aux actionnaires, c'est-à-dire aux joueurs. Les
chances étaient partagées en deux classes, sa-
voir celle des chances simples, qui comprenait
l'extrait, l'ambe, le terne, le quaterneet le quine,
et celle des chances dtéerminées, qui renfermait
l'extrait et l'ambe déterminé; on entendait par
cette dernière expression la fixation de l'ordre
dans lequel le numéro désigné devaitse trouver
parmi les cinq numéros composant chacun des
tirages. Il n'y eut d'abord qu'une seule roue,
c'est-à-dire qu'une seule ville où les tiragess'ef-
fectuaient, ce fut Paris. Plus tard, on en ajouta
quatre autres, qui existèrent jusqu'à la suppres-
sion de la loterie, ce furent les roues de Lyon,
de Bordeaux, de Lille et de Strasbourg. Le nom-
bre des bureaux où les mises étaient reçues fut
fixé, pour Paris, à 150. Dans les départements,
il n'y en eut d'abord que 400; ce nombre fut
porté, en 1810, à 900 en 1815, il fut réduit à
600; en 1832, il n'était plus que de 528. Le mi-
nimum de chaque mise, qui dans l'origine n'a-
vait pas été arrêté, fut fixé par la loi du 22 fé-
vrier 1829, à 2 fr. Cette même loi prononça la
suppressionde la loterie dans 28 départements.
Enfin, la loi de finances du 21 avril 1832 en-
joignit au ministre des finances de procéder
graduellementa l'abolition de la loterie,de ma-
nière qu'elle eût complétementcessé d'exister
au 1er janvier 1836.

A cette dernière époque, tous les bureaux
de loterie furent définitivementclos. Nous al-
lons compléter cet historique par quelques dé-
tails sur le mode de tirage et sur le produit de
cette partie du revenu public. Les numéros
qui concouraient à chaque tirage étaient au
nombre de 90. Ils étaient contenus dans 90
étuis égaux en grandeur, en forme et en poids;
le tirage en était fait en présence et sous les or-
dres du préfet de police et des administrateurs
de la loterie, par de jeunes aveugles ou par des
enfants dont les yeux étaient bandés. Le pro-
duit obtenude la loteriepar le trésor a été assez
variable. M. Necker l'évaluait, en 1784, à 12
millionset demi de recette brute. Cette recette,
sous le directoire, fut d'environ 30 millions; en

1810, elle s'éleva jusqu'à près de 83 millions.
En 1814, la suppressiondes loteries de Lyon et
de Bordeaux, et les malheurspublics firenttom-
ber ce produit si bas que le trésor eut à sup-
porter pendant quelques mois une perte de
près de 400,000fr. En 1818, la recette brute s'é-
-leva à 58 millions. Pendant les sept années sui-
vantes, elle se maintint d'une manière à peu
près constanteaux environs de 50 millions. En
1825, à l'époque la plus prospère de la restau-
ration, elle atteignit 57 millions. Voici le relevé
détaillé des dix dernières annéesde la loterie

Produitbrut. Lots payés. Bénéficesnets.
1826. 51,350,917 39,452,959 11,901,805
1827. 51,732,702 40,429,392 11,306,336
1828. 53,183,007 38,313,456 14,869,551
1829. 49,344,970 26,567,442 12,777.527
1830, 33,908,987 23,866,188 10,042,799
1831.-30,717,365 21,723,400 8,993,963
1832. 32,468,844 21,362,713 11,106,131
1833. 26,465,953 16,325,960' 10,139,993
1834. 23,602,935 18,019,145 5,583,790
1835. 25,206,334 17,441,409 7,764,925
On le voit, le bénéfice du trésor était certain,

et les chances qui lui étaient ménagées, consi-
dérables. Laplace a chiffréces chances dans son
Traité philosophique des probabilités. Les calculs
de ce mathématiciendémontrent que la proba-
bilité de sortie d'un extrait était égale à 5/90 ou
1/18, c'est-à-dire qu'en cas de sortie d'un nu-
méro, le bénéficedu gagnant aurait dû être de
18 fois sa mise, tandis que l'administration de
la loterie n'accordait que 15 fois cette mise;
pourun ambe, au lieu de 400 fois et demie.le ga-
gnant n'obtenaitque 270 fois; pour un terne,
que5,500fois au lieu de 11,848 fois; le quaterne
ne produisait que 75,000 fois la mise au lieu de
511,038. On comprend qu'avec des écarts aussi
considérables, le produit encaissé par le trésor
ne pouvait manquer d'être relativement consi-
dérable.Dansles années les plus défavorables, le
trésor gagnait1 fois sur 5,il gagnait souvent1 fois
sur 3; en 1833,il a gagné presque 1 fois sur 2.

Au moment où l'institution de la loterie
fut supprimée en France, on craignit le re-
tour des abus auxquels, pendant la révolution,
son abolition avait donné naissance. Afin de
le prévenir, une loi du 21 mai 1836 prohiba,
sous les peines prévues par l'art. 410 du Code
pénal, les loteries de toute espèce; elle assimila
aux loteries les ventes d'immeubles,de meubles
ou de marchandiseseffectuéespar la voie du sort,
ou auxquelles seraient réunies des primes ou
autres bénéfices dus au hasard, et générale-
ment « toutes opérations offertes au public
pour faire naître l'espérance d'un gain acquis
par la voie du sort. » Elle excepta toutefois



de ces prohibitions les loteries d'objets mobi-
licrs, exclusivement destinée à des œuvres de
bienfaisance ou à l'encouragement des arts.
C'est à cette exception que nous avons dû de-
puis quelques années les nombreuses lote-
ries dites de bienfaisance qui ont eu tant de
succès. A. "Vcurer.

IiOTH ou LOT fils d'Aran et neveu d'A-
braham (Genèse, xi, 27 et seqq.), suivit son
grand- père Tharé, lorsque celui-ci quitta la
ville d'Ur en Chaldée pour aller au pays de
Chanaan. Il resta ensuite avec Abraham, le sui-
vit en Egypte, et retourna avec lui dans la terre
de Chanaan. Mais les pasteurs d'Abraham et
ceux de Loth ayant eu des querelles, Loth, qui
était fort riche, se sépara d'Abraham et alla
s'établir à Sodome. Plusieurs années après, le
roi de Sodome et ceux des villes voisines ayant
été attaqués par d'autres souverains plus puis-
sants, essuyèrent une défaite, et Loth fut em-
mené en captivité. Abraham, informé de cet
événement, attaqua les rois ligués, les vainquit
et délivra son neveu (voyez Abraham). Les cri-
mes des habitants de Sodome étant montés à
leur comble, Dieu résolut de les punir; mais il
•voulut épargner Loth à la considérationd'Abra-
ham (Genèse, xix, 29). Un soir que Loth se te-
nait assis à la porte de la ville, deux anges y ar-
rivèrent sous une forme humaine. Il les engagea
à accepter l'hospitalité; mais bientôt les habi-
tants de Sodome se réunirent en foule autour
de la maison de Loth, demandant qu'on leur
livrât les deux étrangers. Loth essaya vaine-
ment de leur faire comprendre qu'ils se ren-
draientcoupables d'un grand crime en usant
de violence envers ces hommes il voulut même
leur envoyer ses filles pour les apaiser; tout fut
inutile. Alors les anges frappèrent d'aveugle-
ment les hommes qui assiégeaient la maison
(Genèse,XIX, il), et engagèrent Loth à sortir de
Sodome avec tous les siens, parce qu'ils allaient
détruire cette ville. Loth avait reçu l'ordre de
fuir sur la montagne; il obtint cependant des
anges la permissionde se retirer dans la petite
ville de Ségor. Sa femme, ayant regardé der-
rière elle, malgré la défense qui lui avait été
faite, fut changée en statuede sel.- Loth, crai-
gnant de périr à Ségor, se retira dans une ca-
verne sur une montagne avec ses deux filles.'
Celles-ci, persuadéesque la race humaineavait
été anéantie dans la catastrophede Sodome et
des autres villes de la Pentapole,et qu'elles ne
trouveraient pas de maris pour leur donner de
la postérité, enivrèrent leur père et conçurent.
Le fils de la première fut appelé Moab et celui
de la seconde Ammon. L'Écriture ne nous ap-
prend plus rien touchant les personnes de Loth

et de ses filles. Les auteurs musulmans ont
ajouté plusieurs particularités à l'histoire de
Loth. Ils le représentent comme un prophète
chargé de prêcher la loi de Dieu aux habitants
de Sodome. Loth s'acquitta avec zèle de ses
fonctions; mais il ne put pas amener au bien
ces hommes pervertis. L. D.

IiOTH [viêtrol.). Nom de la seizième partie
de la livre en Allemagne. Le loth équivaut,
lorsqu'il s'agit du marc de Cologne qui est le
plus répandu, à grammes 14,5.

LOÏiïAIEE I", empereur d'Occident et roi
d'Italie, était le fils aîné de Louis le Débonnaire
qui l'avait associé à l'empire dès l'an 819.11 fut
le principal auteur des malheurs de son père
qu'il voulut enfermer dans le couventde Saint-
Médard pour le faire dégrader. Après la
mort de Louis-le-Débonnaire la guerre civile
éclata entre ses fils, Lothaire ayant voulu,
en vertu de son titre d'empereur, soumettre
ses deux frères à son autorité, ceux-ci (Louis-
le-Germanique et Charles -le -Chauve) s'u-
nirent contre lui et lui livrèrent une bataille
décisive à Fontenay, près Auxerre, le 25 juin
841. Ce fut la journée la plus sanglante qu'on
eût vue depuis longtemps, et un témoin ocu-
laire dépeint le champ de bataille tout blanc
de guerriers morts. Cependant la victoire fut
stérile, les vainqueurs étant restés dans l'inac-
tion. L'année suivante Lothaire, après une
retraite précipitée, paraît avoir repris l'avan-
tage, ce qui donna lieu au fameux partage de
Verdun. L'empereur eut l'Italie et tout le pays
intermédiaireentre la France et l'Allemagne,en
prenant à peu près pour limites,d'un côté l'Es-
caut, la Meuse et le Rhône, de l'autre le Rhin.
Ce prince survécut treize ans à ce partage, mais
si son courage avait été assez équivoque dans
les guerresprécédentes, il montra une véritable
lâcheté pour la défense de ses Etats contre les
Normands, dont les incursions sur toutes les
côtes du nord devenaient déjà très redoutables.
Il leur abandonna un comté de ce pays, situé
entre le Rhin et le Wahal, à conditionque leur
chef Roric défendrait lui-même ces parages
contre les invasions qui pourraient avoir lieu.
Lothaire termina enfin ses jours dans l'abbaye
de Pruix où il s'était retiré (855).

Lothaire II, fils du prince précédent, eut
pour part dans l'héritage paternel le pays qu'on
appela depuis Lotharingie et Lorraine, d'après
son nom. Son règne fut troublé par son amour
opiniâtre pour sa concubine Valdrade qu'il
épousa au mépris de son premier mariage
avec la reine Thileberge. Valdrade était une
femme de haute naissance, dont les parents
favorisèrent la passion du roi malgré les efforts



énergiques du pape Nicolas fer. L'agitationeau»
sée par cette lutte fut extrême pendant quelque
temps, une partiedu clergé s'étant d'abord laissé
entraîner dans le parti qui combattait les droits
de la reine. Lothaire n'épargna aucun moyen
de maintenir la légitimité de son second ma-
riage mais le pontife le contraignit à reprendre
Thileberge. Cependant il fit de nouveauxefforts

pour obtenir le divorce à l'avènement du pape
Adrien Il, et il semblait résolu à résister avec
violence aux injonctions du chef de l'Eglise,
lorsquela mort le surprit à Plaisance, en 869. Il
ne laissait point d'enfants légitimeset ses oncles,
Louis et Charles, se partagèrent son royaume.

Lothaire, roi de France, fils de Louis d'Ou-
tremer, naquit en 941 et fut appelé au trône à
l'âge de treize ans. Ce prince ne manquaitpoint
de courage, mais la puissance du comte Hugues
Capet, qui l'emportait déjà sur la sienne, l'em-
pêcha de réussirdans ses efforts pour soumettre
à l'autorité royale les grands vassaux du midi
et de l'ouest. Il entreprit de faire rentrer sous
la domination française la Lorraine qui en avait
été détachée depuis le commencement de ce
siècle. Il obtint en effet de son cousin, l'empe-
reurOthon II, l'investiture de ce duché pour son
frère Charles de France, Othon s'en réservant
toutefois la suzeraineté. Mais comme Charles
n'avait été reconnu que dans la Basse-Lorraine,
Lothaireattaqua en 978 la Lorraine supérieure
et pilla le palais impérial d'Aix-la-Chapelle.
Othon, en revanche, pénétrajusque souslesmurs
de Paris, mais éprouva de grandes pertes dans
sa retraite. En 980 un traité fut conclu entre les
deux princes à l'avantage de l'empereur; mais à
l'avènementd'Othon 111, le roi de France reprit
les armes, et l'annéesuivante il s'empara de la
ville de Verdun, malgré la rigoureusedéfense du

comte Godefroid qui fut surnommé depuis le
Captif. Lothaire mourut deux ans après (98G)

laissantnn seul fils, Louis V, qui lui succéda.
Lothaire II, empereur d'Allemagne, appelé

aussi Lothairc-le-Saxon,succéda,en 1125 et après

un interrègne de troisans, à l'empereur Henri V.
il avait porté jusque-là le titre de duc de Saxe,
et s'était fait remarquer par ses longues luttes
avec son prédécesseur.Son avènement à la cou-
ronne fut le résultat de l'animosité des princi-
pales maisons de l'empire contre la famille des
ilohenstaufen dont le pouvoir inspirait de la
jalousie. Les Welfesde Bavièreet les Zchringen,

sur lesquels Lolhaircs'appuyait principalement,
furent récompensés, les premiers par le mariage
de leur chef, Henri-l'Orgueilleux, avec la fille
unique du nouvelempereur,héritièredes grands
biensde l'anciennemaison deSaxe (les Billungs),
les seconds par la donation du comté de Bour-

gogne (Franche-Comté) à Conrad de Zehringen.
Soutenu par ces chefs puissants, Lothaire ne
se laissa point découragerpar la prise d'armes
des Hohenstaufen et par le couronnementd'un
duc de cette maison (Conrad) à Milan, où il fut
sacré roi d'Italie par l'archevêque Anselme,
1128. Il soumit l'un après l'autrela plupart des
vassaux de cette grande famille et se porta en-
suite en Italie, mais avecquinze cents chevaliers
seulement, la lutte n'étant pas encore terminée
en Allemagne. L'élection d'un anti-pape, Ana-
clet II avait mis le comble au désordre où se
trouvait la Péninsule, car cet usurpateur s'ap-
puyait sur les Normands et occupait une partie
de Rome, tandis que le pontife légitime, Inno-
cent II, conservait la possession du reste de la
cité. L'empereureut beaucoupde peineàsefaire
couronner au milieu de ces troubles. Mais les
Hohenstaufen ayant fait leur soumission peu
après, Lothaire put entreprendre, en 1136, une
expédition d'Italie dont le succès fut plus com-
plet. Les Milanais lui ouvrirent leurs portes.
L'Italie centrale se soumit, et les Normands fu-
rent à la veille de se retirer en Sicile. Malheu-
reusement le désaccord se mit alors entre le
pape et l'empereur, le pouvoir de ce dernier
portant ombrage au pontife. La maladie et les
privationsavaientaffaibli l'arméeallemandequi
faillit se révolter; il fallut donc songer à la re-
traite. Lothaire lui-même mourut peu après
avoir atteint les frontièresd'Allemagne, le 30 sep-
tembre 1137. Mokiî.

LOTMIAM. Province d'Ecosse, formée des
trois comtés d'Haddington ou Lolhian de l'est
[voy. East Lothlin), d'Edimbourg, ou iyid-lo-
tian, Lothian du milieu (yoy. Edimbourg), et du
Lothiau de l'ouest ou Linlithgow (voy. ce mot).

LOUER, Lotus (bof.). Genre de la famille
des Légumineuses-papilionacées,de la diadel-
phic-décandriedans le systèmede Linné. Il est
composé de végétaux herbacés ou sous-frutes-
cents, à feuilles trifoliolées, à fleurs ordinaire-
ment jaunes, quelquefois blanches ou roses,
très-rarement brunes, portées en nombre va-
riable à l'extrémité d'un pédoncule qui porte
aussi une feuille florale. Les principaux carac-
tères génériques de ces plantes consistentdans
un calice tubuleux, quinquéfide; dans une co-
rolle papilionacée dont les ailes sont presque
aussi longues que l'étendard dans un pistil à
style droit, avec un stigmate subulé; enfin dans
un légume cylindracé, non ailé. Cette absence
d'ailes sur le légume distingue les seules es-
pèces considérées aujourd'hui comme des lo-
tiers, d'avec celles qui en ont été séparées pour
former le genre tetragonolobus, parmi lesquelles
la plus remarquable est le Tetragonolobus pur-



pu/eus, Moench (Lotus tetragonolobns, Lin. ), à
fleurs d'un rouge brun foncé, que l'on cultive
dans les jardins comme plante d'ornement,
en quelques endroits comme légume, et qui
croît naturellement dans le midi de l'Europe.
D'un autre côté, d'autres espèces regardées
d'abord comme des lotiers en ont été distin-
guées pour former le genre Dorycnie (voy. Do-
RYCNIE).

Le plus communet le plus connu des Lotiers
est le LOTIER corniculé, Lotus corniculatus,
Lin., l'une des plantes les plus répandues dans
les prés et dans tous les lieux herbeux de
l'Europe. Sa tige couchée, rameuse, porte des
feuillesàfoliolesobovalesoulinéaires,glabresou
velues, accompagnées de stipules ovales, à peu
près aussi grandes que les folioles elles-mê-
mes. Ses fleurs sont d'un jaune doré, qui passe
à un vert prononcé par l'effet de la dessicca-
tion elles sont groupées au nombre de huit
ou dix, à l'extrémité d'un pédoncule beau-
coup plus long que la feuille de l'aissellede la-
quelle il sort; elles donnentdes gousses droites,
raides, cylindriques. Cette espèce varie consi-
dérablementdans les nombreuseset très diver-
ses localités où elle croît naturellement aussi
les botanistesen ont-ils distingué plusieurs va-
riétés. Elle constitue un très bon fourrage, et
elle occuperait certainementune place impor-
tante dans la liste des plantes fourragères, sans
l'inconvénient qu'elle a de ne produire qu'une
petite graine dont la récolte est fort difficile.
Malgré cet inconvénient, elle entre encore avan-
tageusementdans la composition des prés et des
pâturages qu'on forme sur les terres élevées ou
sèches.0

Le LOTIER VELU, Lotus villosns, Th., que
plusieurs botanistes rattachent au précédent
comme simple variété, vient naturellement
dans les lieux frais et humides, où il donne
une herbeplus haute, plus abondante, tout aussi
recherchée des bestiaux, et de plus il produit
une quantité beaucoup plus considérable de
graines;aussi M.Vilmorin le regarde-t-ilcomme
une bonneplante à cultiver,tout au moinscom-
me élément important dans les mélangespour
faire les prairies naturelles.

Le LoTiER COMESTIBLE,Lotus edulis, Linn., es-
pèce annuelledel' extrêmemidi de l'Europe etde
l'Égypte,produitdes gousses tendreset d'unesa-
veur douce, qu'onmange dansces pays.Bosccon-
seillait de le cultiver comme plante fourragère.

Dans les jardins, on cul ti ve communément com-

me plante d'ornement le LOTIER DE Saint-Jac-
QVES,Lotusjacobœus, Lin., originaire de l'île dont
il porte le nom. Il s'élèveordinairementà ou
8 décimèt.; ses feuilles s'ont un peu glauques et

pubescentes. Pendant tout l'été et l'automne, il
donne en abondance de jolies fleurs brunes,
mordorées dans une variété. On le cultive dans
une terre légère, à une exposition chaude; pen-
dant l'hiver, on l'enferme dans l'orangerie, et
on ne lui donneque très-peu d'eau. On le mul-
tipliepar semis faits au printemps, sous châssis.
Les pieds obtenus de la sorte fleurissent dès le
mois d'août.

On cultive en pleine terre le Lotus gebelia,
Vent., du Levant, joli arbuste glauque, à fleurs
d'une belle couleur rose violacée. On le mul-
tiplie par semis et par boutures.

LOTIER ODORANT (bot.). Nom vulgaire
du melilot bleu, melilotus cœrulea. Willd.

LOTO.Ce jeu ne fut pas d'abord autre chose
que celui qu'on appelaitcavajola ou cavagnole, et
importé de Gênes au milieu du xvme siècle. On
y jouait avec des cartes à cinq cases portant des
figures et des numéros.Il était égal pour tous les
joueurs et n'avait pas de banquier; chacun ti-
rait les boules à son tour. Le loto fut le perfec-
tionnement du cavagnole, ou plutôt sa simplifi-
cation en ce qu'on ne dut plus augmenter le prix
des cases en mettant des jetons plutôt sur l'une
que sur l'autre.Vingt-quatre cartons le compo-
sent.Sur chacun sontdisposés trois rangs de cinq
chiffres chacun,alternantavecdescompartiments
colorés et sans numéros. L'ordre des chiffres
commence à 1 et finit à 90. Des boules portant les
numéroscorrespondantssont tirées d'un sac, et,
à l'appel qu'on en fait, le joueurmarquesur son
carton, s'il s'y trouve, le numéro sorti. Celui
qui remplit le premier, sur l'un des cartons qui
lui sont échus, toute une rangée de chiffres,
gagne la partie. On lui tient compte en outre
de la répétition des numéros gagnants sur les
autres rangées, et qui forment ainsi des ambes,
des ternes, des quaternes, etc. C'est sur le plan
des grandes loteries italiennes que le cavagnole
et le loto ont été faits. Ed. F.

LOTOPHAGES, c'est-à-dire mangeurs de
lotos. Ancien peuple d'Afrique, sur la côte de la
Barbarie,dans le golfe de la Grande-Syrte, sui-
vant Homère, et dans celui de la Petite-Syrte,
d'après Strabon et Pline. Il résulte du témoi-
gnagedes anciens écrivainsque le lotos deLibye
n'était pas une faible plante comme celui de l'E-
gypte, mais un arbrisseau. Desfontainesa cher-
ché à prouver, dans un savant mémoire, que Je
lotus est le jujubier sauvage décrit par Linné
sous le nom de rhamnus lotus. Cet arbrisseau,
qui croît en touffes épaisses et peu élevées
comme les buissons, est très abondant en effet
dans cette partie de l'Afrique. Pline et Polybe
disent qu'on renfermait dans des vases les fruits
ou plutôt les baies rouges du lotus, après les



avoir préalablementbroyés, etqu'ils servaientde
nourritureaux habitants. On en faisaitaussi du

(

vin en les écrasant et en les faisant macérer
dans de l'eau mais cette liqueur ne se conser-
vait pas au delà de dix jours. Cet arbuste sert
encore aujourd'hui aux mêmes usages, et son
bois même est fort recherché pour la fabrica-
tion des instruments à vent.

LOTUS ou LOTOS. Plante aquatique d'E-
gypte, qui croît dans les ruisseaux,dans les ca-
naux et sur les bords des lacs. Les lotos, si re-
marquablespar la beauté de leurs fleurs,bleues
dans une espèce, et blanches dans une autre,
font partie du genre nénuphar (voy. ce mot) ap-
partenant à la grande famille désignée par nos
botanistes sous le nom de nymphacées. Cette
plante est célèbreà la fois par l'avantage qu'en
retiraient les Égyptiensau point de vue de l'a-
limentation, et par le rôle qu'elle jouait dans
leur symbolique religieuse. On la retrouve sur
les monuments de la plupart des divinités de
ce pays; elle orne la tête d'Osiris et de beau-
coup d'autres dieux, et souvent celle des prê-
tres mêmes. Dans la galerie du templede l'ouest
à Philes, on voit Haroéri, l'Apollon égyptien,
s'élançant du sein d'un lotos épanoui et rece-
vant, ainsiquesa mère Isis, une offrande de lotos
présentéepar un roi dont le nom se lit Tibère,
dans la légende hiéroglyphique. Mais c'est à
Harpocrate (le soleil-enfant) que le nénuphar
paraît avoir été plus spécialement consacré,
aussi disait-on qu'Harpocrate était né sur un
lit de fleur de lotos. Ce dieu était souvent re-
présenté assis sur le large calice de cette fleur.
Quelques écrivains ont pensé que le lotos était
un symbole affecté particulièrement au soleil
sous ses formes diverses les Egyptiensen effet
croyaientque le soleil était né de l'élément hu-
mide, comme le nénuphar du sein des eaux, et
on a remarqué, d'un autre côté, que ses fleurs
s'ouvrent au lever du soleil et se ferment à son
coucher. Mais on pense en général que le lotos
est l'emblème de l'élément humide lui-même,
qui passait pour avoir donné naissance à toutes
choses comme au soleil.

Les Indiensont conservépour le lotos la même
vénération que les anciens habitants de l'E-
gypte. On le voit figurer à chaque instantdans
leurs livres mythiques, sous les noms de Pad-
ma, Tamara, Kamala, etc., et sur les rivages du
Gange comme sur les bords du Nil, il paraît
être l'emblème de l'humide, considérécomme
source de la vie. Avant le commencement des
temps, lorsque la grande Bhavani donna nais-
sance à Vichnou-Naraianapar la seule force de
sa volonté, ce Dieu vit tout à coup s'échapper
de son ombilic un magnifique lotos portant

dans son calice, Brahma qui devait procéderà
l'oeuvre de la création. Dans un autre système,
le lotos épanouit ses feuilles humides et sa co-
rolle éclatante sur l'Océan primitif, et le grand
Demiurge se trouve assis sur la fleur divine où
il passe des milliers d'années plongé dans une
extatiquecontemplation.Vichnou, Indra le dieu
de l'air, etc., sont représentéstenant à la main
la fleur de Padma; le lotos sert souventde trône
à Lachmi la déesse de l'abondance.

LOUAGE (jurisp.). Il y a deux sortes de
contrat de Louage celui deschoses et celui d'ou-
vrage. Le Louage des choses est un contrat par
lequel l'une des parties s'oblige à faire jouir
l'autre d'une chose pendant un certain temps et
moyennantun certain prix que celle-ci s'oblige
de lui payer.Le Louage d'outrage est un contrat
par lequel l'une des parties s'engage à faire
quelque chose pour l'autre, moyennant un prix
convenu entre elles. Telles sont les définitions
du Code civil ou Napoléon, dans les art. 1708,
1709, 1710. Elles sont plus simples et plus
claires que toutes les explications. Le Louage
des choses prend ordinairement le nom de BAIL

(voy. ce mot). Le Louage d'ouvrage et d'indus-
trieest divisé par le Code, suivant la nature des
services qu'un homme peut rendre à un autre,
des travaux qu'un homme peut faire pour un
autre 1° le travailleur peut se mettre aux or-
dres du maître, soit pour le service de la per-
sonne ou de la maison, soit pour des travaux
divers; c'est ce que le Code appelle a Louage
des gens de travail qui s'engagentau service de
quelqu'un.Les règles de ce contrat, très peu
nombreuses, sont exposées aux mots Domes-
TIQUE et OUVRIER. 2» Le travailleur peut s'en-
gager à produire un objet déterminé, en four-
nissant, soit son industrie seule, soit la matière
et son industrie;c'est ce que le Code appelle

« Louagedes entrepreneursd'ouvragespar suite
de devis et marchés, j Les règles en sont ex-
posées aux mots ARCHITECTE, ENTREPRENEUR,

Devis, MARCHÉ.3° Le travailleur peut s'engager
à transporter d'un lieu à un autre les personnes
ou les choses c'est ce que le Code appelle

« louage des voituriers tant par terre que par
eau. Les règles en sont exposées aux mots
ROULAGEet VOITURE (lettre de). Nos lois sont
incomplètes sur cette matière du Louage d'in-
dustrie. Le commencement de ce siècle a vu
réunir dans des codes qui servent de type aux
législateursmodernesde tous les pays, les règles
sur l'état des personnes, sur la propriété des
choses et les divers contrats auxquels elle peut
donner lieu, sur l'échange des choses qui est
l'objet du commerce; mais le contrat qui règle
les rapports qui naissententre les hommes, du



fait du travail, est à peine indiqué sous le titre
de Louage d'industrie. Il y a là évidemment
une grande lacune à combler, ce qui devra être
l'œuvre de notre temps, car les esprits en sont
vivement préoccupés, les intérêts de tout le
monde y sont engagés, et les passions politi-
ques se sont emparées de cette questionvitale.

ILOÏJBÈMIE (Simon DE LA). Né,à Toulouse
en 1642, arriva à la littérature par la diploma-
tie. Il fut d'abord secrétaire d'ambassade près
de M. de Saint-Romain notre ministre en
Suisse; puis, en 1687, il fut notre envoyé ex-
traordinaire à Siam. Chargé ensuite de déta-
cher l'Espagne et le Portugal de l'alliance an-
glaise, il ne réussit pas dans cette mission. Re-
venu en France, il s'attacha à M. de Pontchar-
train, accompagna son fils dans ses voyages,
et dut à son crédit les titres de membrede l'A-
cadémie française (1693), et de membre de l'A-
cadémie des inscriptions (1694). Sur la fin de
sa vie, il se retira à Toulouse, y rétablit les
Jeux floraux, et y mourut le 27 mars 1729. La
relation.assez estimée de son Voyaye au Siana,
avait été publiée en 1681 et comme contraste
étrange avec le volume d'odes, madrigaux, vau-
devilles, sonnets etc. paru sous son nom, on a
de lui un Traité de la résolution des équatioits,
publié peu de temps avant sa mort. Ed. F.

liOBBENE (poissons). Ce nom est vulgaire-
ment appliquéau ceropovie loup et à la perche de
la Guyane.

liODCHET.On donnequelquefois ce nom à
la bêche ordinaire et, plus rarement, à des houes
pleines ou à dents; mais il s'applique spéciale-
ment à la bêche à tourber, que l'on distingue
quelquefois en l'appelant louchet à aileron. Dans

ce cas, la lame est recourbée presque à angle
droit de chaque côté elle est garnie d'un man-
che dont la longueur est proportionnée à la
profondeur à laquelle on doit opérer, et qui
porte, à une distance plus ou moins grande, un
œil carré en fer, de dimension suffisante pour
embrasseraisémentla briquetailléepar la lame,
et la soutenir à mesure que celle-ci pénètre
plus avant et pendant qu'on la retire. Les es-
pèces de seaux adaptés à la chaîne sans fin des
bateauxdragueurs, et qui enlèvent la vase ou le
sable sous l'eau, se nommentaussi louchets.

liOUBÉAC.Ville de France, chef-lieu de
l'un des arrondissements du département des
Côtes-du-Nord,à 37 kilom. S. de Saint-Brieuc.
On y fabrique beaucoup de toiles de Bretagne,
et il y a des carrières d'ardoises,des papeteries,
des forges, des tuileries, des faïenceries et des
tanneries. Elle a 6,500 habitants, et l'arrondis-
ment 94,000. E. C.

MMJBÏM. Ville de France, chef-lieu de l'un

desarrondissemcntsdudéparlementdelaVienne,
à 50 kilom. N. N. 0. de Poitiers. Elle récolte
de bons vinsblancs, et fait commerce de grains,
de graines oléagineuses, d'huile de noix, de
fruits cuits, de chanvre, de laine, de dentelles
communes. On y compte 4,600 habitants, et
l'arrondissement en a 35,700. Loudun est l'an-
cienne Juliodunum. Elle fut longtemps la capi-
tale du Lourlunois, petit pays qui passa aux
comtes d'Anjou en l'an 1000, et qui fut cédé à
Louis XI par les comtes de Poitou, auxquels il
était échu. Les habitants embrassèrent la plu-
part la religion réformée, au xvie siècle; il s'y
tint des synodes protestants en 161et 1612.
Urbain Grandier, curé de cette ville, fut con-
damné, sous le ministère de Richelieu, à être
brûlé vif, parce qu'on prétendait qu'il avait en-
sorcelé les religieusesdu couvent des Ursulines.

LOOESCEIE («oi/. Loesche).
1LQUGRE (mar.), de l'anglo-danois lugger.

Petit bâtiment de guerre, fin dans ses formes
de l'arrière, renflé par l'avant et ayant un grand
mât, un mât de misaineet un mât de tapecu,
tous d'un seul arbre, assez inclinéssur l'arrière
et gréant des voiles à bourcet.

ILOÏJHÂMS. Petite ville de France, chef-lieu
d'un arrondissement du département de Saônc-
et-Loire,à 46 kilom. N. E. de Mâcon, sur la rive
gauche de la Seille, dans une vaste et fertile
plaine. Il s'y fait un grand commerce de grains,
de chevaux, de porcs, de volailles renommées.
On y compte3,700 habitants; l'arrondissement
en a 80,000.

LOCIIS (histoire). France. Louis est le
nom de plusieurs de nos rois il a été tour à
tour consacré par la gloire et par le malheur.
Le premier Louis qui se rencontre dans l'histoire
est Louis le pieux. Mais ce nom avait une ori-
gine plus haute il dérivait de Clovis. « Le nom
de Louis, dit un historien poète parlant de ce
roi, fils de Charlemagne, le nom de Louis, qui
vient de Ludus, apprend que c'est en se jouant
qu'il a donné la paix à ses sujets. » (Ernold-le-
Noir). C'est là un badinagc de l'historien aussi
ajoute-t-il avec plus de sérieux « que si l'on
préfèreconsulterla languedes Francs, on verra
clairementque ce mot est composé de hlud, qui
veut dire fameux, et de wig, qui signifie mars. »

C'est donc Hlud-wigqui a fait Clovis, et Clovisa
fait Louis {Ludovicus). Il y eut plusieurs Clovis;
l'intérêt des souvenirs se porte surtout sur le
conquérant des Gaules. C'est le fondateur de la
monarchiefranque.

La deuxième race fit prévaloir les moeurs
gauloises; les noms mêmes furent transformés;
alors paraît ce Louis Ier, que les vieux monu-
ments désignent sous le nom de Louis-lé-Pkux,



et que l'histoire moderne désigne sous le nom
de Louis-le-Débonnaire. Il était un des trois fils
de Charlemagne, et du vivant de son père, il
avait éte initié au gouvernement des peuples.
On l'avait vu courageux dans les batailles et
prudent dans la paix. Il avait administré le
royaume avec éclat: « 0 mes amis, disait Char-
lemagne, réjouissons-nous, car nous sommes
vaincus par la sagesse de ce jeune homme. »

Devenu roi, il plia sous le poids du vaste em-
pire (814). Ce ne fut pas cependant, comme on
l'imagine, un prince sans génie; ce qui lui
manqua, ce fut l'énergie de la volonté et la
conscience de son vrai devoir. Dès le commen-
cement, il s'appliqua à des détails de réforme
qui soulevèrent contre lui des oppositions ar-
dentes à force de chercher la perfection de la
justice, il affaiblit son autorité,et sa vertu même
lui fut une cause de malheur. Toutefois l'em-
pire parut d'abord suivre le mouvement qu'il
avait reçu du puissant génie de Charlemagne;
les assemblées se tenaient avec ordre, et de sa-
ges règlementsétaient ajoutés aux capitulaires;
mais bientot des résistancess'étant déclarées en
des lieux divers, Louis voulut prévenir les périls
en donnant des gouvernementsà ses fils, et en
associant Lothaire, l'aîné d'entre eux, à l'em-
pire. Ce fut l'occasion des premièresdissentions.
Bernard, petit-fils de Charlemagne, qui gou-
vernait l'Italie, se mit en révolte, et marcha en
armes contre le monarque; mais il se soumit
sans combattre, et il livra ses conseillerset ses
complices. La vengeance fut atroce; on leur
creva les yeux, et Bernard, malgré sa soumis-
sion n'échappa point au supplice. Les évêques
qui l'avaient suivi furent enfermés dans
des monastères. Tel fut le commencement de
l'anarchie de ce règne dès ce moment, la di-
vision et la révolte travaillèrent tous les peu-
ples. Louis lui-même autorisa l'insubordination
par l'éclat de ses remords. La mort de Bernard
lui parut un crime dont il devait réparation; il
se confessa en présencedes évêques; il s'imposa
des pénitences, et il donna beaucoupaux pauvres,
dit l'historien Thégan, pour le salutde son âme.
Alors s'ouvrit une longue série de calamités.
Bientôt Louis ne parut plus être qu'un roi cou-
pable, voué de lui-même aux expiations. Il y
eut à Attigny une assemblée générale, non pas
seulementd'évêques, comme on l'imagine, mais
de grands de l'empire, devant laquelle le faible
empereur, « séparant tout ce qui avait pu être
fait de mal par lui-même ou par son père, dit le
chroniqueur, s'efforça d'apaiser la divinité. »
Ces mots inaperçuspar l'histoire indiquaientun
de ces retours par lequel les nations se vengent
des pouvoirs fortssur les rois feibles Louis-le-

Pieux eut le malheur de succéder à Charlema-
gne on fit expier au fils la gloire du père.

En même temps, les armesde l'empire étaient
heureuses, et les essais de révolte étaient com-
primés. Des ambassades venaient des pays loin-
tains rendre hommage au roi humilié les as-
semblées annuellesse tenaient selon les vieilles
coutumes; des conciles réformaient les abus
dans l'Église les envoyés royaux couraientà la
recherche des misèrespubliques; i qu'ils pren-
nent garde, disaient leurs instructions d'être
à charge au peuple qu'ils doivent soulager au
contraire.»Oneûtdit un empire fortementréglé.
Alors même pourtant se préparait une nouvelle
conspiration des seigneurs les plus puissants,
entraînant avec eux les faibles comme les har-
dis, et même jusqu'aux fils du roi. On ne sau-
rait dire toute cette succession d'outrages. Un
petit nombre d'évêques couvre ces crimes du
nom et de l'autorité de l'Église Louis les ratifie
par sa soumission; on instruit une procédure
contre le monarque;des griefs futiles se mêlent
à des reproches sérieux, et comme l'État. est
dans l'anarchie, le désordre sert de prétexte
aux accusations. Ainsi le malheureux prince est
dégradé publiquementde l'empire. Mais aussi-
tôt il se fait une réaction dans le peuple: on
plaint le monarque ainsi dépouillé; mille ru-
meurs se répandentdans tout l'empire; la Ger-
manie s'émeut aussi bien que la Bourgogne et
l'Aquitaine, ct de toutes parts s'avancent des
armées pour arracher Louis aux mainsdes pro-
fanateursde la royauté.Alors s'achève le drame
l'empereur veut que l'Église le dégage des sen-
tences qui l'ont frappé, et redevenu roi, il par-
donne à ses enfants et aux conseillers de leurs
révoltes et de leurs crimes. L'Église, toutefois,
avait à imposer des réparations; ceux de ses
évêques qui avaient présidé à tant d'outrages
furent appelés à Thionville; Ebbon, évêque de
Reims, comparut seul lui-mêmese déclara in-
digne du sacerdoce; Agobard, archevêque de
Lyon, qui ne s'était point présenté, fut déposé
de son siège ce fut toute la punition des scan-
dales. La fin du règne de Louis eut encore
quelques troubles. Il avait de nouveau divisô
l'empire entre ses enfants; mais rien n'apaisai'
leur jalousie. Louis mourut au milieu des pré-
sages d'une anarchie nouvelle (20 juin 840). 11

avait soixante-quatreans. Il avait porté trente-
sept ans le titre de roi d'Aquitaine, et vingt-sept
celui d'empereur.Dansces deux parts de sa vie,

sa fortune fut diverse. Courageux, instruit,
plein d'activité, il fut heureux tant qu'il reçut
l'impulsion du génie de son père; dès que cette
impulsion lui faillit, il sembla perdre l'usage
de ses vertus; c'est un exemple de ce que peut



la volonté sur la destinée des rois. L'histoire
moderne s'est accoutumée à traiter ce prince
avec dédain; les vieilles chroniques l'avaient
entouré d'amour le titre de Pieux était un
hommage;le titre de Débonnaire est devenu une
dérision. Une étude plus sérieuse disposera les
hommes à plus de justice.

Louis II, dit le-Bègue, fils de Charles-le-
Chauve, et de sa première femme, Hermen-
trude, né en 846, prit le sceptreen 877. Il trou-
vait le royaumelivré aux factions; les seigneurs
avaient repris leurs trames; à leur tête était
Boson, frère de la reine Richilde, veuve de
Charles-le-Chauve, laquelle n'était point étran-.
gère aux conjurations. L'hérédité n'était point
alors aussi ferme qu'elle devait l'être un jour;
les grands marchaient aux armes du côté de
Compiègne pour disputer la royauté; Louis ne
fut reconnu que par des transactions. Il distri-
bua des abbayes, des comtés et des manoirs
( Ann. de Saint-Bertin ), pour se faire des dé-
fenseurs, et l'impératrice Richilde s'en vint
alorsapporterl'actepar lequel Charles-le-Chauve
avait, avant de mourir, déféré le royaumeà son
fils, avec l'épée dite de Saint-Pierre,par laquelle
il lui en donnait l'investiture. Louis fut sacré à
Compiègne par Hincmar, archevêquede Reims.
Le pape Jean VIII, fugitif devant les Sarrasins,
avait demandé un asile à la France Louis vou-
lut être de nouveau sacré de sa main. Son rè-
gne fut rapide et sans influence. Les seigneurs
perpétuaient les dissentions; Louis essaya de
s'affermir par des traités mais tout allait s'af-
faiblissant il mourut (879) laissant le royaume
déchiré et l'hérédité incertaine.

Louis III, fils de Louis-le-Bègue, partagea la
royauté avec Carloman, son frère, né comme lui
de la reine Ansgarde, qui avait été répudiée.
Quelques uns voulurent pour cela les écarter
de la couronne et la déférer à Charles, que la
reinene mit au jour qu'après la mortde Louis II.
Cette anarchie fit peur; Louis et Carloman fu-
rent reconnus. C'était le moment où les Nor-
mands faisaient leurs ravages les Gaules trem-
blaient devantces irruptions, et c'est alors aussi
que se préparaient les drames qui devaient fi-
nir par l'avénement d'une autre race. Louis III
parut un instant dans cette lutte; le sang de
Charlemagnesembla revivre, mais non son gé-
nie. Louis ayant attaqué les Normands du côté
d'Amiens, les battit et les dispersa mais dans
sa victoire, il se mit à prendre la fuite n'étant
poursuivi de personne, « montrant ainsi, dit le
chroniqueur (Ann. de St. Bertin ) par le juge-
ment de Dieu, que ce qui s'était fait contre les
Normands s'était fait par la vertu non pas hu-
maine, mais di viue. D Peu après, il mourait au

monastère de Saint-Denis(882). Son frère Car-
loman lui survécut peu de temps, inégal comme
lui aux périls de l'anarchie et des invasions
(384).

Louis IV, dit $ Outremer, parut au trône
comme un instrument de la politique, qui len-
tementtendait à déposséder sa race. Charles, ce
fils posthume de Louis-le-Bègue, avait régné
après Louis et Carloman, sous le nom de Char-
les-le-Simple. C'est dans l'histoire une époque
de grande confusion et de conflits infinis. Char-
les, vainqueur un moment, s'était néanmoins
enfui vers la Germanie, et sa femme s'était sau-
vée en Angleterreavec Louis, son jeune fils. La
grande maison de Eudes, de Hugues et de Ro-
bert, que les événements poussaient au trône,
n'y voulait point monter par la violence; elle
rappela Louis (936) et l'aventura dans les luttes
contre les factions. Il n'avait que seize ans, et
il arrivait dans un royaume inconnu. Sous son
nom, Hugues-le-Grand, comte de Paris, resta
maître dupouvoir, et l'exerçaau profitt dela liber-
té. C'est ainsi qu'il initiait sa race à la royauté.
Louis fit de vains efforts pour défendre son in-
dépendance. Othon, roi de Germanie, frère de
sa femme, se jeta au travers des luttes; la cause
de Louis n'y gagna point de popularité. Il mou-
rut d'une chute de cheval, à trente-trois ans
(954). Une révolution sociale était consommée
la France entrait dans une destinée toute nou-
velle.

Louis V, dit le Fainéant, ne fit que passer au
trône. Il était petit-fils de Louis d'Outremer, et
fils de Lothaire, que Hugues avait fait roi, dé-
daignant de l'être encore. Il mourut un an
après, empoisonné, dit-on, par Blanche d'Aqui-
taine, sa femme. Il avaitun oncle nommé Char-
les, fils de Lothaire, à qui l'empereur Othon
avait donné la Lorraine sous la condition de foi
et hommage, afin d'ôter ce pays à la France. Ce
fut la cause de l'expulsion définitive de la race
de Charlemagne. La nation appela au trône
Hugues Capet, arriere-petit-filsde Robert-Ie-
fort, petit-filsde Robert, couronnéroi à Reims,
petit-neveu du grand Eudes, le libérateur de
Paris, et fils de Hugues-le-Grand,qui venait de
gouverner la France avec éclat et de la défendre
contre les invasions.

Louis VI, dit le Gros, ou Thibaut, fut aussi
surnommé le Batailleur. Son règne fut un long
effort d'affranchissement du peuple et de la
royauté tout ensemble. Le système féodal s'é-
tait établi par des usages plus forts que les lois;
son organisationétait puissante; elle avait pour
base le sol; Nulle terre sans seigneur,tel était le
principe. Puis entre les seigneurs s'élevait une
hiérarchie qui avait le roi à son sommet; hié-



rarchie savante, mais qui, laissant à chaque
seigneurie son indépendance, et, établissant
l'égalité même dans l'inégalité des domina-
tions, devait bientôt enfanter des conflits sans
règle et une anarchie sans terme. C'est cet
état de guerre intestine qu'attaqua Louis-le-
Gros par le glaive et par les lois. Il était
fils du roi Philippe fer et de.la reine Berfhe,
et était né en 1078. Dès son jeune âge (1100),
il s'était exercé à la lutte contre les seigneurs.
Sa jeunesse fit contraste avec la vieillesse scan-
daleuse de son père. Devenu roi (1108), il
suivit avec liberté ses desseins de politique;
les seigneurs avaient essayé de s'opposer à sa
royauté, il les attaqua, les battit, les divisa, et
n'eut plus qu'àles frappertour à tour dans leurs
châteaux-forts.'L'histoire de Louis VI est une
histoire de sièges et de combats de cette sorte;
rien n'est plus varié ni plus pittoresque mais
ces récits ne sauraient entrer dans le résumé
que nous écrivons. Cependant son système
d'affranchissementalla se heurter contre des
obstacles plus sérieux. Henri de Normandie,
frère de Guillaume, roi d'Angleterre, lui avait
succédé au trône; c'était là une vassalité re-
doutable. Louis n'en fut point effrayé. La guerre
éclata; Henri l'anima en secondant l'indépen-
dance des châteaux-forts; Louis la soutint en
attaquant et démolissant tous ces asiles de ré-
volte. Le siége de la Roche-Guyon, celui du
Puiset, celui de Crécy, ressemblentà des dra-
mes où s'étalent le meurtre et la vengeance;
rien de plus saisissant que ces récits. Ainsi se
passait la vie de Louis à des batailles contre les
tyrans. La guerre avec le roi d'Angleterre eut
desalternativesdiverses dans ces combats épars;
mais la royauté de France suivait son instinct
d'unité', et par degrés, dans les contestations
féodales, la faiblesse s'accoutumait à se tourner
vers cette naturelle protection pour échapper
aux oppressions, soit qu'elle appelât ses armes,
ou simplement l'autorité morale de ses déci-
sions. A côté du roi Louis VI, se montre la
figure vénérable de l'abbé Suger, instrument
principal de sa politique. C'est lui qui nous a
transmis l'histoire complète de ce règne de ré-
novation. Pendant que le roi tenait l'épée, le
ministre avait soin du gouvernement.Le pape
Calixte II eut en eux un appui contre l'empe-
reur Henri V. Les églises de France avaient
retrouvé la paix; les châtelains les plus oppres-
seurs étaient domptés. Alors parut une institu-
tion qui devait couronner la politiquede Louis-
le-Gros, Y établissementou le renouvellementdes
communes. Louis mourut au milieu de cette
grande réforme du royaume. Sa maladie fut
longue, sa mort chrétienne et touchante. « Ne

pleure pas, disait-il à l'abbé Suger, ne pleure
pas sur moi, mon ami mais plutôt triomphe
et réjouis-toi de ce que la miséricorde de Dieu
m'a donné, comme tu le vois, les moyens de
me préparer à me présenter devant lui. D (Su-
ger). Il mourut le 1er août 1137. Ce ne fut point
un de ceshommes qui refont les siècles ou lesmo-
difient pardescoups soudains;ce fut un homme
éclairé, honnête, juste, ayant le sentimentde la
grandeur royale et des devoirs de la royauté.
Il défendit les églises; c'était défendre le peu-
ple. Son règne fut exempt de violences; il ne
fut pas exempt de gloire. On lui a reproché
d'aimer l'argent; mais il l'employa pour entre-
tenir son armée de fidèles .contre les oppres-
seurs. 11 ne manqua pas de finesse dans la po-
litique on le vit dans ses démêlés avec le roi
d'Angleterre. Toutefois Henri fut plus prompt
dans ses desseins et plus hardi dans ses négo-
ciations. L'habiletéde Louis fut plus réservée,
comme celle d'un prince qui veut d'abordavoir
de la probité.

Louis VII, dit le Jeune, fils de Louis le Gros,
n'avait que dix-huit ans lorsqu'il monta au
trône (1137). De là peut-être le surnom de
Jeune. L'histoire lui donne aussi le nom de
Pieux. Ce lui fut une heureuse fortune de trou-
ver à la mort de son père le sage ministre Su-
ger, et il sut retenir auprès de lui un si bon
conseiller politique. La France était paisi-
sible, et voyait, sans trop s'y mêler, les trou-
bles des Etats voisins, surtout les conflits
de la papauté et de l'Empire. Pourtant une
guerre intérieure se ralluma; l'élection de l'ar-
chevêque de Bourges en fut l'occasion. Le roi
contestait cette élection; le pape la soutint;
l'archevêque,Pierre de La Châtre, s'enfuit dans
les terres du comte de Champagne le roi l'y
poursuivit avec d'atroces vengeances. Treize
cents personnes s'étaient enfermées dans l'é-
glise de Vitry on y mit le feu, et elles périrent
dans les flammes. Louis, déchiré de remords,
demanda grâce au pape, reconnut l'archevêque
et voulut expier ce crime par un croisade.
C'était le temps où la parole de saint Bernard
ravivait ces expéditions lointaines. Suger ne
partageait point cet enthousiasme; il voulut
en vain retenir le roi les populations se préci-
pitaient, le roi suivit ce torrent. Louis fut bril-
lant dans les batailles d'Orient. Mais il échoua
contre la perfidie des Grecs de Constantinople
de grands désastres frappèrent son armée. En
même temps lui venaient des malheurs d'une
autre sorte. La vertu d'Éléonore de Guyenne,
sa femme, lui était suspecte. Le prince d'An-
tioche s'était rendu maître du cœur de la
reine. Des deux côtés s'élevèrent des pensées



de divorce. On arriva à Jérusalem sous de telles
impressionset de tels présages mais la sépa-
ration ne se consomma qu'après le retour en
France. La croisade n'avait point été fortunée
Sugcr était mort, le conseil manquait au jeune
roi, il ne lui restait que le ressentimentd'une
injure dans une assemblée d'évêques il fit con-
stater un empêchement de parenté avec Éléo-
nore, et le mariage fut dissous. Éléonore
s'enfuit en Guyenne. Sa vie allait devenir un
roman plein d'aventures; les plus grands prin-
ces tournèrent leurs vœux .vers elle. Elle choi-
sit Henri, duc de Normandie, qui bientôt allait
devenir roi d'Angleterre. Ce fut le point de dé-
part d'une longue suite de guerres et de cala-
mités pour la France. Louis s'aperçut de sa
faute, et il s'efforça de la réparer. Déjà tout
était mêlé par les conflits des droits transférés
au roi d'Angleterre.Une première guerre éclata
entre Henri II et Louis VII au sujet du comté
de Toulouse. Les succès furent divers; il y eut
des trèves mais les droits restaient indécis. Il
était réservé à d'autres temps de les résoudre
par l'unité de la monarchie.-Louis VII s'était
remarié à Constance, fils d'Alphonse, roi de
Castille. Il en eut un fils qui devait être célèbre
sous le nom de Philippe-Auguste. Il le fit sa-
crer en le mariant avec Isabelle, fille du comte
de Hainaut. Il semblait présager sa destinée, et
il mourut (1180), laissant lui-même une renom-
mée de roi honnête, bienveillant et populaire.

Louis VIII, dit Cœur de Lion, fils de Philippe
Auguste, était né en 1187. Il avait été, du vivant
de son père, mêlé aux guerres d'Angleterre, et
y avait déployé de la vaillance. Les Anglais
mêmes l'avaient appelé au trône par suite de
leurs griefs contre Jean Sans-Terre, qui avait
usurpé la couronne par le meurtre de son ne-
veu Artus. Louis, qui venait de se marier avec
Blanche de Castille, l'illustre reine, en était
devenu l'héritier du chef de sa femme, issue
d'une fille du roi Henri II. Philippe-Auguste
envoya son fils soutenir son droit en répondant
à l'appel des Anglais mécontents. Mais la mort
de Jean Sans-Terre désarma les ressentiments,
et Louis ne fit que montrer à l'Angleterre des
vertus héroïques.Peu après, il montaitau trône
de France, mais pour n'y paraître que peu de
temps. Philippe-Auguste avait épuisé son
génie à chasser les Anglais de leurs domaines
de France; Louis VIII délaissa cette œuvre po-
litique. La guerre contre les Albigeois lui sem-
bla plus nécessaire, et il alla mourir au siège
d'Avignon, après deux ans de règne. Par bon-
heur, il laissait la régence à la reine Blanche et
le trône à Louis IX.

Louis IX, dit saint Louis, avait douze ans à

la mort de son père (1226). Cette minorité fut
un signal de sédition. Les barons et les princes
crurent le moment propice pour ressaisir leur
indépendance. La reine Blanche s'arma contre
eux de courage et de sagesse. C'est au milieu
des combats qu'elle fit l'éducation de son fils.
Cette éducation fut un chef-d'œuvre. « Mon fils,
lui disait-elle, j'aimerais mieux vous voir mort
que souillé d'un péché mortel. En en faisant
un saint, elle en fit un roi. A peine put-il tenir

une épée, que Louis se jeta dans les batailles.
Devenu majeur à 21 ans'(1236), il entra plus

pleinement dans le gouvernementde son royau-
me. Déjà la paix avait été conquise par le glaive,
il fallait la maintenir par les réglements. Dés
lors apparaît son génie comme sa piété. Dans
la seconde année de son règne il alla à Sens

pour recevoir la couronne d'épines, qu'il avait
fait racheter des Vénitiens, et il la rapporta à
Paris en grande pompe, marchant nu-tête et
pieds-nus du bois de Vincennes à Notre-Dame.
C'est pour cette sainte relique qu'il fit bâtir la
Sainte-Chapelle, ce poétique ornement de son
palais, objet d'admiration pour les âges à ve-
nir. Louis n'avait de sollicitude que pour son
royaume. En 1239, le pape Grégoire IX avait
excommuniéFrédéric Il, et il offrait l'empire à
Louis pour son frère le comte d'Artois. Le sage
roi refusa cet honneur redoutable, et défendit
que des deniers fussent levés en France pour
soutenir la guerre du pape contre Frédéric;
mais, lui-même,il continuait de frapper les sei-
gneurs rebelles. En 1241 dans une cour plé-
nière tenue à Saumur, il avait investi son frère
Alphonse du Poitou, de l'Auvergne, de l'Al-
bigeois, et avait imposé l'hommageà ses vas-
saux pour ces comtés. Le comte de la Marche
refusa d'obéir; il était soutenu par Henri IIJ,
roi d'Angleterre. Louis IX courut au rebelle,
battit les Anglais à Taillebourg, et deux jours
après à Saintes dicta la paix et pardonna au
comte. Le roi anglais paya une trêve de cinq
ans 5,000 livres. Ainsi s'affermissait au de-
dans et au dehors l'autorité du monarque par.
l'énergie et la clémence. Peu après ( 1244 )
Louis, frappé d'une maladie dont la première
atteinte s'était fait sentir dans cette campagne
de la Saintonge arriva aux portes de la mort.
La désolation était partout, le peuple courait
aux églises, et le palais était dans les larmes.
Tout à coup Louis paraît revenir à la vie, et
prononce ces mots La lumière de l'Orient s'est
répandue sur moi par la grâce du Seigneur et
m'a appelé d'entre les morts. » Après quoi il de-
mande une croix, et fait voeu de s'armer pour
la délivrance de Jérusalem, « Quand la bonne
dame sa mère le vit croisli, dit Joinville, elle fut



aussi transie comme s'elle l'eust veu mort. D
Alors les nouvelles de l'Orient étaient tristes
pour les cœurs chrétiens. Les premières croi-
sades avaientété désastreuses, et de nouveaux
Barbares, chassés de la Perse par les Tartares,
étaientvenus remettre le comble aux malheurs
de la Terre-Sainte.Louis IX avait gémi au récit
de ces calamités; il espéra rétablir l'honneur
des armes chrétienneset venger le tombeau de
Jésus-Christ. C'était là tout l'objet de la cheva-
lerie de ces temps de foi, et il a mal convenu à
des temps sceptiques de juger cet enthousiasme
et de le condamner comme une faiblesse ou
une folie. -La croisade de saint Louis entraîna
tous les princes ( 1249). Tous rivalisaient de
courage; un moment on put croire la Terre-
Sainte délivrée. La prise de Damiette fut pleine
d'éclat; puis vint la bataille malheureuse de
la Massoure où le comte d'Artois, par son
aveugle ardeur, se fit tuer. Ce fut le commen-
cement de malheurs étranges les maladiesra-
vagèrent l'armée; Louis IX n'évita pas la con-
tagion, et bientôt il tomba prisonnieraux mains
des Infidèles; c'est le drame le plus héroïque
de sa vie. Il étonna les Barbarespar sa fermeté,
et il dicta les conditionsde sa délivrance. Lors-
que la rançon fut payée, messire Philippe de
Montfort s'en vint dire au roi qu'il avait mé-
compte, les Sarrazins d'une ballance qui valait dix
mil livres, t dont le roi se courrouçaasprement.»
11 commanda à Monlfort de compléter la som-
me, déclarant qu'il ne partiraitpas auparavant.
Louis IX alla séjourner quatre ans encore dans
la Terre-Sainte, non plus pour guerroyer, mais
pour affermir ce qui restaitd'établissementschré-
tiens. Il répara les fortifications de Césarée, de
Phiiippes, de Joppé, d'Acre et de Sidon. Il fit
des réglemens et des traités, et rendit le nom
chrétien imposant par sa fermeté et par sa jus-
tice. Sa mère cependant le rappelait de ses
vœux. Elle avait admirablement gouverné le
royaume. Elle avait contenu de nouveauxessais
de révolte; elle avait soumis l'Université de
Paris à des règles de discipline; elle avait eu
surtout à lutter contre une sédition nouvelle
qui avait ému le peuple, la séditiondes Pastou-
reaux, sorte de bandits, fanatiquesqui faisaient
du crime et du meurtre une inspiration de pié-
té. La mort la surprit au milieu de ces travaux
de royauté. A cette nouvelle la douleur de
Louis fut profonde. Il alla tomber dans sa cha-
pelle au pied de l'autel en s'écriant « Mon
Dieu, soyez béni pour m'avoir conservé long-
temps une mère si digne d'être aimée. Vous me
l'enlevez, soyez béni encore. » Dès ce moment,
il ne songea qu'à retourner en France; mais ce
ne fut pas sans avoir encore travaillé à la dé-

fense et à la sécurité de'la Palestine. Rendu
à son royaume, Louis reprit l'oeuvre de sa mère
et la sienne par des réformes dans l'adminis-

tration et dans les lois. Il eut encore à tirer
l'épée contre Enguerrand de Coucy et quelques
autres seigneurs qui renouvelaient leurs vio-
lences. Il eut aussi à se mêler aux affaires du
dehors par des mariages et par des traités; il
régla utilement les droits de la France et de
l'Arragon, mais moins heureusement ceux de la
France et de l'Angleterre. Il crut par l'hom-
mage-lige enchaînersuffisamment à la couronne
un vassal qui allait garder dans ses mains la
Guienne et tout le midi. Tl avait d'ailleurs fon-
dé une puissante marine, et il put croire avoir
mis la France à l'abri des entreprises. Alors
enfin commencèrent les drames de Naples, de
Sicile, par les rivalités de Mainfroi et de Con-
radin, et ensuite par les victoires de Charles
d'Anjou. Mais c'est au gouvernement propre-
ment dit que s'appliquait le génie du roi. Quinze
ans furent donnés au renouvellement des lois
et de la justice.Les Etablissementsde saint Louis
sont un des grands monuments de notre his-
toire. Les bailliages furent institués; ce fut
l'organisationde l'appel à la justice du roi con-
tre la justice des seigneurs. La preuve par té-
moins fut substituée à l'épreuve barbare des
duels. Une ordonnance régla le fait des mon-
naies, de manière à donner cours dans tout le
royaume à la monnaiedu roi. L'unité arrivait
ainsi par tous les moyens. En même temps la
religion présidait à la réforme des mœurs; les
lettres et les études restaient sous le patronage
de l'Église; la Sorbonne était fondée; nulle
améliorationn'échappait à la sollicitudedu mo-
narque. C'est lorsqu'il eut ainsi renouveléle
gouvernement et affermi la paix que Louis IX
se ressouvint des saints lieux toujoursen proie
aux Barbares, Il tenta une nouvelle croisade;
soixantemillehommes s'embarquèrentAiguës-
Mortes, et cela seul indique le degré de puis-
sance où la France était arrivée. Mais l'entre-
prise fut funeste. Louis voulut commencer la
croisade par le siége deTunis; la peste se décla-
ra dans son armée, et lui-mêmefut atteint de la
contagion. Sa mort fut celle d'un héros et d'un
saint (1270). Il écrivit, pour son fils, des ensei-
gnements « qu'il lui commanda de garder com-
me par testament et comme son hoir princi-
pal D (Joinville).Jamais la sagesse royale n'a-
vait trouvé d'expression si ferme et si pure.
Louis IX est resté le plus grand des rois, parce
qu'il en fut le plus chrétien.

Louis X, dit le Butin, né en 1289, fut roi en
1314. Il succédait à Philippe-le-Bel, son père,
lequel avait succédé à Philippe-le-Hardi,fils de



saint Louis. La politiqueroyale avait suivi son
cours, et même elle risquait de dépasser son
but, par la lutte déclarée de Philippe-le-Bel
contre la papauté. Les rois désormaistendaient
à absorber en eux-mêmes toute la puissance,
même celle qui ne s'exercequ'en vertu des lois
obligatoirespour la conscience des hommes. De
là la premièreorigine de quelquesméprisessur
les rapports de l'Etat et de l'Eglise. -Les com-
mencementsdu règnede Louis X furent troublés
par des actes de justice sanglante.Lepeupleétait
oppressé par les impôts. On pensa désarmer la
plainte et la colère par le sacrificed'Enguerrand
de Marigny qui avait été, disent les chroniques,
coadjuteur de Philippe-le-Bel en son gouverne-
ment du royaume. Les richessesdu ministre lui
furent un crime; il fut pendu au gibet de Mont-
faucon. Il y eut comme une ardeur de supplices;
on brûla des empoisonneuses; on vit partout des
crimes secrets. Louis X ne régna que deux
ans; il ne fit que prêter son nom à son oncle
Charles de Valois, fils de Philippe-le-Hardi,qui
exerça l'autorité par des vengeances. Le nom de
Louis-le-Hutin n'est pas moins resté sur une
ordonnance célèbre d'affranchissement, qui
sembla compléter l'oeuvre de Louis-le-Gros.
« Comme selon le droit de nature chacun doit
naître Franc, disait le roi, Nous, considérant
que notre royaumeest dit et nommé le royaume
des Francs, et voulant que la chose en vérité
soit accordanteau nom. avons ordonné et or-
donnons que généralement par tout notre
royaume,franchisesoit donnéeà bonneset con-
venables conditions.a C'est tout ce qui reste de
ce règne. Louis mourut en 1316, laissant le
royaumeengagé dans une guerre avec la Flan-
dre, et frappé par les fléaux du ciel.

Louis XI, fils de CharlesVII, naquità Bourges
le 3 juillet 1423. C'est un des caractères les
moins connus et les plus flétris de l'histoire. Il
se révéladès le jeune âgeparson antipathie pour
Agnès Sorel et les favorisde son père. A 17. ans
il entra dans une guerre d'opposition connue
sous le nom de Praguerie.CharlesVII fut obligé
de marcher en armes contre les révoltés; les re-
belles obscurs furent punis; Louis se fit par-
donner par des paroles de zèleet de soumission.
Pendant quelquetemps, en effet, il défenditvail-
lamment l'honneur du roi contre les armes
anglaises; puis, emporté de rechefpar sa haine
contre les courtisans, il fit des cabales pour en-
lever le trône à son père, qui le laissa libre de
s'en aller, comme dauphin, exercer son esprit
de réforme et d'indépendancedans le Dauphiné.
Mais, là encore, il repritses mauvais desseins, et
le roi fut obligé de faire marcher une armée
pour se saisir de sa personne. Louis s'enfuit

dans le Hainaut, désolant sonpère par sa rebel-
lion obstinée. C'est là qu'après cinq ans vint le
trouver la royauté (1461). La joie lui fit oublier
de rendre à son père les derniers devoirs, mais
non de punir ceux qui avaient été chargés de
frapper ses révoltes. Ce début de règne révéla
toute une politiquenouvelle. Il écarta du trône
tout ce qui était grand, il éleva tout ce qui était
petit. Son barbier devint ambassadeur et son
médecin chancelier.Il eut besoin d'impôts, et il
les établit de sa pleine puissance. Les bourgeois
de Reims essayèrent de résister, six eurent la
tête tranchée. Partout où quelque trouble parut
naître, la répression fut soudaine. -Toutefois,
il créa quelques institutions de liberté ou de
justice. En 1462, il établissait le parlement de
Bordeaux; en 1463, l'université de Bourges. En
même temps il rentraitdans les villes de Picar-
die qui avaient été cédées à Philippe de Bour-
gogne, moyennantquatre cent mille écus d'or.
Ce fut l'occasionde la guerre du bien public, en-
treprise par les seigneurs mécontents; il y eut
un combat douteuxà Montlhéry, et la guerre s'a-
cheva par le traité de Conflans (1465). Louis XI,
peu expert aux batailles, se réservait l'intrigue
où il excellait; tout ce qu'il avait concédé fut
bientôt repris. Mais un rival lui vint; Charles-
le-Téméraire, succéda au duché de Bourgogne,
et la guerre menaça de se rallumer. Louis pensa
la prévenir par une conférence avec le duc de
Bourgogne, qui le retint son prisonnier à Pé-
ronne (1468). La politiquedevenait une émula-
tion de perfidie. Louis XI fut obligé de subir les
conditions d'un tel vainqueur, et il réserva sa
vengeance pour d'autres temps. Le duc de
Berry, frère du roi, était entré dans la ligue
du bien public; Louis l'éloigna du contactdes ré-
voltés en lui faisant accepter la Guyenne pour
apanage, au lieu de la Champage et de la Brie.
En même temps il le punit dans la personne de
son conseiller, le cardinal de La Balue, qu'il
tint en prison à Loches pendant onze ans, avec
des raffinements étranges de sévérité. –C'était
le temps des luttes sanglantes d'Edouard IV et
d'Henri VI en Angleterre (1470-1471); Louis XI
n'y prit qu'une part douteuse. Les grands vas-
saux de France en profitèrent pour essayer des
liguessecrètes. Le roi les déjoua par sa politique
comme par ses armes (1472). Le crime même,
pense-t-on, lui fut en aide; le duc de Guyenne
périt empoisonné par une pêche partagée avec
sa maîtresse, la dame de Monsoreau. Le comte
d'Armagnac fut assiégé à Lectoure, et mis
à mort après la capitulation. Le duc de Bour-

gogne était plus redoutable; il désola la Picar-
die et vint assiéger Beauvais; Jeanne Hachette

sauva la ville. Le roi, peu après, reprit toutes



les places que le duc avait ravagées (1474). La 1

paix se fit pour quelques jours, pour être suivie
i

d'une ligue entre le roi d'Angleterre Edouard,
le duc de Bourgogne et le duc de Bretagne. Le
connétable de Saint-Paul se mêlaitaux cabales;
le roi rompit la ligue en achetant les ministres
d'Edouard, et opposa les Suisses au duc de
Bourgogne. Celui-ci, réduit à ses forces, con-
vint d'une trêve de neuf ans, et livra le conné-
table, qui fut décapité (1475). La guerre du duc
de Bourgogne et des Suisses n'en fut pas sus-
pendue ils le battircntàMorat. Leducse jeta sur
la Lorraine, et assiégea Nancy; le duc de Lor-
raine accourut avec les Suisses, et Charles-le-
Témérairepérit dans un combat sous les murs
de cette ville. Louis Xl, à cette nouvelle, se sai-
sit de toutes les places qu'il avait perdues(1477-
1478). C'est alors que le roi fit faire le procès
à Jacques d'Armagnac, duc de Nemours, pour
crime de lèse-majesté. On l'accusait d'avoir
voulu livrer le roi au duc de Bourgogne sur ce
soupçon, il eut la tête tranchée. On a écrit quelle

ses enfants furent mis sous l'échafaud pour être
tachés du sang de leur père; c'est une atrocité
qui n'est point avérée dans l'histoire. Ce qui est
certain, c'est que Louis XI dépassait la vieille
politique de la royauté; il tendait à tout abaisser
autour de lui, et c'est pour cela même qu'il re-
fusa le mariage de Marie, l'héritièrede Bour-
gogne, soit avec le dauphin, soit avec tout autre
princequ'il aurait eu sous la main. Il s'en suivit
que Marie transféra Ics Pays-Bas dans la mai-
son d'Autricheen épousant Maximilien, fils de
l'empereur Frédéric III. Louis XI sentit soudain
sa faute, et il s'efforça de la réparer par un
traité avec Edouard IV; il s'obligeait à payer
cinquante mille écus pendant cent ans, à partir
de la mort de l'un d'entre eux. De la sorte, il
réduisait Maximilien à ses seules forces, et il
laissait en suspenscettefatale questiondes vieux
droits de l'Angleterre sur la Normandie et sur
la Guyenne (1479). Cependant Maximilien rom-
pit les trêves, et le roi s'empara de la Franche-
Comté. Peu après (1482) mourait Marie de Bour-
gogne. Elle laissait une fille de cinq ans. Un
traité se fit à Arras, qui assurait le mariage de
cette princesse avec le dauphin; c'était faire
rentrer la Bourgogne dans la dépendance de la
France. Mais Louis XI mourut, et le mariage
n'eut pas lieu. L'avenir garda ses germes de
guerre et de malheur. Tel est l'abrégé rapide
de cette vie toute remplie d'une seulepensée, la
destruction des grandes existences de vassaux,
restéesdebout auprès de la royauté. Ce fut une
exagération emportée des desseins de Louis-le-
Gros et de saint Louis. Louis XI, à force d'a-
baisser toutes les grandeurs, abaissa la sienne.

Il semblait devoir être le plus populaire des
rois, et le peuple même s'est mépris sur les
profits de sa politique; c'est qu'elle fut mêlée de
violences et de supplice. Rien de plus bizarre
d'ailleurs que son caractère. Tour à. tour avare
et généreux, défiant et téméraire, trivial et su-
perbe, populaire et hautain, abject et magnifi-
que, la postérité, comme son temps, a pu porter
sur lui des jugementscontraires. Comines, son
conseiller, l'a bien fait connaître; à lire ses cu-
rieux mémoires, on croit voir un mélangede
vertus douteuses et de vices qui ressemblent à
des qualités; c'est en un mot un personnage
qu'on trcmble de louer et dont on a peur de
médire. Il y a dans les chroniques de quoi faire
de Louis XI un grand roi et un odieux despote.
C'est ce qui explique pourquoi l'histoire écrite
de nos jours n'a vu en lui qu'un personnagede
fantaisie; l'histoire sérieuse y découvre un des
caractères qui ont le plus influé sur le renou-
vellementde l'autorité.

Louis XII, dit le Père du peuple, était fils de
Charles duc d'Orléans et de Marie de Clèves, et
petit-fils de Louis d'Orléans et de Valentine de
Milan, noms tristement mêlés aux malheursdu
règne de Charles VI. Il était le premier prince
du sang à la mort de Louis XI, et Charles VIII
ne laissant pas d'héritier, Louis vint au trône,
après avoir passé sa jeunessedans les frivolités
et les plaisirs (1498). Il avait trente-six ans. Sa
vie devint aussitôt sérieuseet appliquée. Il avait
pris part à des cabales sous Charles VIII, et à
la guerre de Bretagne, suscitée par les mécon-
tents. Fait prisonnierà la bataille de Saint-Au-
bin du Cormier, et demeuré longtempscaptif,
quelques-uns craignirent qu'il ne se souvînt de
son injure Le roi de France, dit-il, ne venge
pas les querelles du duc d'Orléans.Cette pa-
role fut le début de son règne. A peine roi, Louis
XII épousa Anne de Bretagne; ce mariage allait
lier la Bretagne à la France et affermir l'unité
de la monarchie. En même temps Louis se sou-
vint de ses droits sur le Milanais, droits venus
de Valentine, et déjà revendiquéspar les armes
de Charles VIII; ce fut la raison d'expéditions
nouvelles en Italie. Le Milanais fut conquis
en vingt jours. Le roi entra à Milan en victo-
rieux (1499) mais il y eut des retours soudains,
et il fallut recommencer les batailles (1500).
Louis XII et Ferdinand-le-Catholiqueconvin-
rent de se partager le royaume de Naples; en
quatre mois tout fut soumis (1501). De grands
capitainesbrillaient dans les armées de France
et d'Espagne; l'histoire nomme surtout Gon-
salve de Cordoue et Louis d'Armagnac,duc de
Nemours. Mais la victoire fit des rivalités; le
partage du royaume conquis donna lieu ;i des



ruptures, et la guerre éclata entre les vain-
queurs (1502-1503).Un traité fait à Lyon sem-
blait devoir tout apaiser. Louis envoya l'ordre
à ses générauxde suspendre les combats; mais
les généraux de Ferdinand reçurent d'autres
avis, et à huit jours de distance deux batailles
étaient livrées inopinément, l'une à Seminare,
l'autre à Cerignole, toutes les deux fatales à la
France; le duc de Nemours perdit la vie à Ce-
rignole tout le pays resta au pouvoir des ar-
mées de Ferdinand. L'armée de France ne put
que sauver l'honneur par des luttes héroïques;
elle acheva de périr par les maladies, il n'en
rentra que des débris. Cependant des chan-
gements se firent en Espagne par la mortd'Isa-
belle de Castille. Une de ses filles, Jeanne la
Folle, était devenue la femme de Philippe, fils
de l'empereurMaximilien. Ferdinand disputait
la Castille à son gendre, et, pour se donner
contre lui de la force, il épousa Germaine de
Foix, fille de Marie d'Orléans, sœur de Louis
XII, qui donna pour dot à sa nièce ses droits
sur le royaume de Naples. Ce fut alors une
étrange confusion dans la politique. Ce Phi-
lippe, devenu roi de Castille par son mariage,
mourut au bout d'un an, laissant un enfant au
berceau, et, selon son intention, Louis XII fut
déclaré par les Etats de Flandres tuteur de cet
enfant, qui devaitêtre Charles-Quint.En même
temps les Génois se révoltaient, et Louis XII
passaiten Italie pour les réprimer. Sa cote d'ar-
mes portait un essaim d'abeilles avec ces mots

« Non utitur aculeo rex cui paremus. C'était un
emblême de justice clémente. Les Génois ren-
trèrent dans la soumission.

La France commençait alors à porter om-
brage aux états d'Europe par sa forte unité
d'empire, et par l'ascendant qu'elle gardait
en Italie,malgré ses revers.Vainement les aver-
sions se dissimulaient par des traités; une
vaste ligue, signée à Cambray, devait unir le
pape Jules II, l'empereur Maximilien, le roi
de France et le roi d'Espagne; elle se pro-
posait d'enlever aux Vénitiens ce qu'ils avaient
conquis sur chacune de ces puissances mais
les Vénitiens semèrent la défiance parmi les
confédérés, et Louis XII parut seul pour com-
battre (1508-1509).Ilbattit les Vénitiens à Agna-
del, et alors les confédérés se précipitèrentpour
prendrepart à la dépouille des vaincus. La ja-
lousie éclata; Louis XII, malade, repassa les
monts; les Vénitiensreprirent ce qu'ils avaient
perdu, et le pape ne songea plus qu'à se déli-
vrer, même par la guerre, du redoutable se-
cours des armes françaises. Ce fut alors une
horrible confusion de batailles en Italie (1510-
1511), et toute l'Europe, en dépit de la ligue de

Cambray, finitpar être armée contre Louis XII.
Il fallut céder à cette supériorité de forces, et
toutefois Louis XII essaya des luttes nouvelles
(1512) Louis de La Trémouillealla pour la troi-
sième fois s'emparer du Milanais; mais une
dernière victoire remportée par les Suisses à
Novarre, consomma la perte de l'Italie. A ce mo-
ment la France eut à se défendre elle-même.
L'empereur Maximilien, le roi d'Angleterre
Henri VIII et les Suisses unirent leurs efforts
contre Louis XII. Les Anglais furentvainqueurs
à Guinegate, et se rendirent maîtres de Te-
rouène et de Tournay. Louis se sauva par des
traités (1514). La reine Anne de Bretagne venait
de mourir. Louis épousa Marie, scour de Henri
VIII, quoique fiancée au jeune archiduc Char-
les. Un an après il n'était plus (1515).

Il semble, après le résumé d'une telle vie, que
l'histoire se trouve ici en regard d'une époque
fatale et sinistre; mais, par un étonnant con-
traste, ce règne si plein de combats et de re-
vers fut pour la France un temps de prospérité
et de grandeur. « Il ne courut oncque, dit
Saint-Gelais,du règne de nul des autres, si bon
temps qu'il a fait durant le sien. » Louis XII
avait, dès le début de son règne, diminué les
impôts; il évita de les rétablir, et on lui sut
gré de son gouvernement paternel et économi-
que. Le royaume enfin ne cessa de jouir de la
paix, même au milieu des adversités de la
guerre. « La justice, dit encore Saint-Gehis, ne
fut oncque tenue en si grande vigueur qu'elle
l'est du tempsde ce règne tellementque le plus
petit a justice contre le grand, sans faveur au-
cune. D L'histoire a pris plaisir à dire l'amour
du peuple pour le roi c'est à sa mort surtout
qu'éclata cet amourpar une douleur qui ne s'é-
tait jamais vue. Dès le matin, les vingt-quatre
crieurs de la ville de Paris s'en allèrent par les
rues, disant en telle manière honorable a Priez
Dieu pour l'âme du très chrétien père du peu-
ple, magnanimeLouys, par la grâce de Dieu roy
de France. » Et à ces nouvelles tout le peuple
s'émut; chacun pensait avoir perdu son père;
grands et petits, riches et pauvres, guerriers et
marchands, allèrent confondre leur deuil au-
tour du cercueil du bon roi, exposé en son pa-
lais des Tournelles. L'histoire n'a pas d'autre
hommageà ajouter à une telle douleur.

Louis XIII, surnommé le Juste, paraît un
siècle après Louis XII, siècle rempli de révolu-
tions, où les calamitéssuivent les victoires, où
la guerre civile a ses déchirements et la poli-
tique ses réparations, et qui, commençant par
le règne brillant de FrançoisIer, arrive par des
meurtres et des fêtes, par des guerres de reli-
gion et des scandalesde cour à la transaction



politique d'Henri IV.-Louis X1I1 était fils de
Henri IV et de Marie de Médicis. Il naquit le 27

septembre 1601 vt fut roi le 14 mai 1010. Sa
mère, reconnue régente, le maria en 1615 à
Anne d'Autriche; il venaitd'être déclarémajeur
à quatorzeans. Le règne s'ouvrit par une as-
semblée d'états-généraux. Ce fut une assem-
blée brillante par des discussions dogmatiques
mais inutile aux affaires de l'état; le cardinal
du Perron y jeta de l'éclat, et Richelieu,évêque
de Luçon, y montra sa destinée. Des mécon-
tentements survivaient, et la religion protes-
tante couvrait les prétentions des seigneurs du
nom de la conscience et de la liberté. Le prince
de Condé s'était fait le chef de ce qu'on appe-
lait alors les hugenots; c'était tout le déguise-
ment nouveau de la vieille indépendance des
vassaux. On les désarma par un traité (traité
de Sainte-Menehould). D'autre part les favoris
de cour donnaient des prétextes à l'irritation.
Marie de Médicis avait livré le gouvernementà
Concini, maréchal d'Ancre, et à Eléonore Gali-
gaï, sa femme. Tout se remplit de cabales; on
emprisonnaCondé; la vengeance bouillonnaau
coeur des princes. Le maréchald'Ancre les défia
par des abus de puissance, et c'est èn ce mo-
ment qu'il fit Richelieu secrétaire-d'État. En
mémo temps un autre favori, de Luynes, domi-
nait le jeune roi. Il lui conseillade s'affranchir
du maréchal d'Ancre. Vitry, capitaine des gar-
des, eut l'ordre de l'arrêter. Le maréchalvoulut
se défendre, on le tua sûr le pont du Louvre.
Peu après le parlement faisait trancher la tête
à la veuve de Concini (1616). Tel fut le début
du règne de Louis XIII; la guerre civile s'a-
paisa Marie de Médicis fut reléguée à Blois,
d'où on la tit échapper pour couvrir quelques
nouvellestentatives de rebellion. Tout s'acheva
par un nouveau traité (1620). -Peu après, le
midi de la France eut des conflits plus sérieux.
Le roi voulut réunir le Béarn à la couronne et
forcer les protestantsà restituer les biens ecclé-
siastiques dont ils s'étaient emparés. Une véri-
table guerre s'alluma. te roi marcha en per-
sonne, prit des villes, livra des combats,et par-
toutmontra un brillantcourage; mais il échoua
devant Montauban, dont il fut obligé de lever
le siège. Sa mère avait encore fait des cabales;
Richelieu vainquit ces essais nouveaux, et y
gagna plus de faveur. Il fut fait cardinal,et dès
ce moment le règne de Louis XIII semble n'être
que le règne de son premier ministre ( voij.
Richelieu).

La guerre dite de trente ans était allumée en
Europe. La France y prit part plus encore par
la politique que par les armes. La guerre civile
continuait dans le midi et dans le Poitou. Les

rebelles avaient appelé les secours des Anglais,
et ainsi la noblesse française perdait le prix de
son courageen ouvrant le royaume aux armes
de ses ennemis. Le roi, conduit par son mi-
nistre, reparut aux combats. La guerre dura
deux ou trois ans; elle s'achevapar le siége de
La Rochelle, qui dura dix-huit mois.: c'est l'é-
vénément.le plus éclatant du règne. L'Angle-
terre avait envoyé sa flotte pour protéger la
ville, boulevarddes calvinistes.Une digue jetée
dans la mer protégea les travaux des assiégeants.
Le roi fut présent à tous les faits d'armes; plus
de trois cents boulets passèrent par dessus sa
tête; son courage était calme; il semblait n'a-
voir pas plus de souci du péril que de la gloire.
Enfin, la ville fut emportée; ce fut .la fin-de ces
atfreuses guerres, allumées sous le prétexte de
la religion, mais fomentées et soutenues par
l'espritde révolte et d'indiscipline. L'esprit mo-
derne- n'a pas vu que la liberté des huguenots,
servie par l'épée de Rohan et de Condé, n'était
qu'un dernier effort des barons qu'avaient ré-
duits Louis-le-Groset saint Louis.-Une guerre
en Italie, entreprise pour le duc de Nevers, de-
venu duc de Mantoue, occupa les armes et la
valeur de Louis XIII. Un traité ratifia ses vic-
toires (1629). Pendant ce temps, de nouvelles
cabales s'étaient formées, et Gaston, duc d'Or-
léans, frère du roi, s'y était jeté avec son génie
médiocre, indécis et mécontent. Le duc de
Montmorency se précipita dans ce péril. Riche-
lieu suivait les trames, et lorsqueMontmorency
crut le momentvenu de les soutenir par l'épée,
il se trouva seul, Gaston l'avait délaissé; il fut
pris les armes à la main à Castelnaudary, et peu
après Richelieu lui. faisait trancher la tête à
Toulouse.

Cependant la guerre de trente ans suivait
son cours, et Richelieu, en même temps qu'il
frappait les rebellions protestantes dans l'in-
térieur, favorisait les armes et la politique
des états protestants au dehors. Sa pensée était
l'abaissement de la maison d'Autriche, non
comme principauté catholique, mais comme
empire prépondérant, qui ceignait et pressait
la France par tous les points. Louis XIII suivit
cette impulsion, et'ses armes,furentheureuses,
soit au nord, soit au midi. Mais il ne devait pas
jouir de ces grandes luttes. Le'demier acte po-
litique de son règne fut un triste drame. Une
conjuration d'étourdis s'éîait tramée à la cour
contre Richelieu. A la tête de cette entreprise
était Cinq- Mars, jeune et brillant seigneur, qui
avait séduit le roi par sa bonne grâce, mais qui
se crut de force à lutter de génie avec le terrible
ministre. Le favori fut sacrifié; il périt à Lyon
avec son ami de Thou. Peu après mourait Ki-'



chelieu, et après Richelieu Louis XIII. Un autre
règne allait achever par la gloire ce qui avait
été commencépar la politique.-Sur son lit de
mort, Louis XIII se fit amener le dauphin, qui
n'avait que quatre ans et demi. On venait de
le baptiser ce jour-là même. « Comment vous
appelez-vous à présent? lui dit le roi.-Jem'ap-
pelle Louis XIV, réponditl'enfant.– Pas encore,
mon fils, reprit le roi, mais ce sera peut-être
bientôt, si c'est la volontédeDieu. D- LouisXIII
n'avait à sa mort que quarante-deux ans. Il n'a-
vait pas été un grand monarque, il avait été un
roi honnête,chaste et sévère. Son règne fut un
des grands règnes de France, sinon par l'action
directe de son génie, au moins par l'autorité
qu'il laissa prendre au ministre extraordinaire
qu'il eut sous la main. Sa pensée eut peu d'é-
lan, et souvent son âme parut être glacée; mais
sa froide intelligence ne manqua pas de droi-
ture, et sa raison fut plus forte que ses anti-
pathies. Il'aima les arts; il cultivait la musique
et faisait des chants d'église. Ce qu'il eut de
plus royal, ce fut le courage; de plus utile, ce
fut le bon-sens; de plus exemplaire,ce fut l'in-
nocence des mœurs. Sa foi chrétienneétait vive;
il voua la France à la Sainte-Vierge.

Louis XIV, fils de LouisXIII, naquit le 16 sep-
tembre 1638, après vingt-trois années d'un ma-
riage stérile, On l'appela pour cela Dieudonné.
L'histoire de Lous XIV est l'histoire d'un siécle
entier; c'est la plus grande époque des temps
modernes. Dans le présentouvrage, tout se borne
à marquer les traits saillants d'une telle vie.
La minorité de Louis XIV resta confiée à Anne
d'Autriche, sa mère, et à Mazarin, héritier de la
puissance, sinon du génie de Richelieu. Mais
déjà de grands noms brillaient autour de cette
royauté d'un enfant. Turenne avait paru aux
armées, et Condé commençait à se révéler. Les
premières années se remplissent de batailles;
Ja guerre de trente ans épuise les peuples sans
lasser les ambitions. En même temps, de gran-
des négociations se jettent au travers des luttes,
et on arrive ainsi au traité de Westphalie, fon-
dement du droit publicde l'Europe depuis deux
cents ans. L'éducation du jeune Louis se fit
sous l'impression de ces grands événements. On
a dit qu'elle avait été négligée; il est plus vrai
de dire qu'elle ne fut point méthodique. La na-
ture suppléa à l'imperfection des études, et la
liberté même ajouta à l'élan de sa pensée et à
l'énergie de sa volonté. La fronde le surprit
(1048) au momentoù il allait commenceraà sou-
rire à sa destinée. Il avait dix ans; il put s'i-
nitier à toutes ces vicissitudes de guerre civile
mêlées de révolte et de ridicule; l'indiscipline
burlesque lui fut une leçon de royauté et de

grandeur. C'est au sortir de ces luttes de plu-
sieurs années, où la France risqua de perdre sa
gloire, que Louis XIV, à dix-sept ans, parut au
Parlement, en habit de chasse, pour ordonner
l'enregistrement d'une loi qui donnait lieu à
des résistances. Peu après, le traité des Py-
rénées (1659) vint annoncer à l'Europe la viri-
lité de Louis XIV. Mazarin l'avait laissé s'en-
lacer en des intrigués d'amour avec sa nièce
Mancini, qu'il rêva un moment de voir reine de
France; le roi s'échappade ce péril et Mazarin
fut le plus prompt à lui préparer un mariage
politique. L'infante' d'Espagne, fille de Phi-
lippe IV, apporta à la France la sécurité du
côté de la Flandre, et des droits éventuels sur
une couronne qui alors brillait entre toutes
celles de l'Europe. Louis XIV ramena à Paris la
jeune reine au milieu des pompes et des hom-
mages un air nouveau de majesté et de res-
pect semblait partoutrépandu, et Mazarin étant
mort (1661), on vit la royauté se montrer avec
un caractère que les peuples n'avaient point
connu. « A qui nous adresserons nous ? »
vinrent dire les ministres à Louis XIV A
moi répondit-il ce fut toute la révélation du
règne. Cette grandeur se fit sentir à toute l'Eu-
rope. La France prit le pas dans les cours; tout
s'abaissa devant Louis XIV. Son alliance avec
l'Espagne ne l'empêcha point de la menacerde
ses armes au moindre signe de prétention de
prépondérance; il favorisa contre elle le Portu-
gal. En même temps il suivait les événements
dans tous les États, et il épiait les occasions
d'augmenter sa puissance par la politique, en
attendant qu'il là pût étendre par les conquêtes.
La mort de Philippe IV lui fut un prétexte il
réclama la Flandre et la Franche-Comté. Tu-
renne, Condé, Vauban, servirent son génie;
une campagne rapide fit tomber toutes les pla-
ces le traité d'Aix-la-Chapelle (1668) le laissa
maître de la Flandre.

Dans cet espace de dix ans, toute l'adminis-
tration du royaume avait été renouvelée. Col-
bert avait paru; il fut le plus admirable instru-
ment de la politique du monarque. La justice,
la marine, les finances, la guerre, les impôts,
tout avait pris un aspect inconnu. En même
temps, les lettres jetaient leuréclat,et Louis XIV
les fécondait par sa protection. L'Église avait
ses grands hommes Dieu semblait verser ses
plus riches dons sur la France.-Cependantcet
éclat de puissance allumait l'envie en Europe,
et les causes de guerre ne manquèrent pas à
Louis XIV, tropenclin aux batailles.La Hollande
était alors prépondérante par sa marine; la
France et l' Angleterre,par des motifs différents,
se lignèrent pour l'accabler. Louis XIV se char-



géa de la conquérir.Unecampagne de trois mois
suffit à ce dessein ce fut ¡'étonnementde toute
l'Europe; c'est à'cette campagne qu'eut lieu Je

fameux passage du Rhin, chanté par Boileau
(1672). Tout pouvait s'achever par ce rapide
exploit; la paix était le voeu des plus sages;
Louvois, qui aimait la guerre, la perpétua; les
alternativesen furent diverses; Turenney brilla
par une science militaire égale à l'éclat de son
courage. Par malheur un boulet enleva ce grand
homme au moment où il se croyait assuré de
couronner les effortsd'unestratégie savantepar
une victoire définitive (1675). Les combats du-
rèrent trois ans encore. Louis XIV dirigea lui-
même les campagnes, et enfin la paix se fit à
Nimègue, par des traités dont le roi dicta lui-
même les conditions.Le plus éclatantavantage,
c'est que la Lorraine resta à la France, et de-
puiselle n'en a pas été détachée. Louis XIV n'eut
plus alors qu'à affermir ses frontières. Il éleva
des places nouvelles et fortifia les anciennes la
France fut entourée de citadelles. En même
temps la marine arrivait à un degré de puis-
sance que la Francen'a plus connu depuis. C'est
l'époque de la création de Brest et de Toulon,
et aussi de la promulgation de l'ordonnance de
marine, chef-d'œuvre que les Anglais admirent,
et qu'ils ont imité (1681). C'est aussi le temps
où naissait Versailles Louis XIV y transféra sa
résidence; il fallait à cette royauté un palais
qui n'eût point d'égal. Par malheur, les exem-
ples ne furent point toujours également dignes
de cette grandeur Louis XIV souilla sa gloire
par des adultères mais le scandale même eut
sa prétentionde convenance, et quelques sei-
gneurs ayant donné à la licence un caractère
d'effronterie, le roi les chassa de sa cour. Le
vice se désavouaitlui-même mais il ne lui était
pas donné de s'absoudre devant l'histoire.

Deux ans après, là guerre se rallumait faute
d'exécutiondu traité de Nimègue (1683). De nou-
veaux capitaines brillaient aux armées; mais
Colbert manquait à l'administration de l'État;
Louis XIV dut suppléer à son génie par son ac-
tivité il mit de nouveau l'Europe à ses pieds.
Il profita de quelquesannées de paix'pour s'oc-
cuper de grands établissements. Saint-Cyr est
de cette époque. Mais en même temps se prépa-
rait en Europe une vaste ligue (1685), à l'effet
d'aider la maison d'Autricheà s'emparerde l'Es-
pagne, le cas échéant de la mort de Charles Il
sans héritiers légitimes. Bientôt des prétextes
furent donnés aux ruptures, et celles-ci s'aggra-
vèrent par des questions ecclésiastiques. La ré-
vocation de l'édit de Nantes, d'une part, les que-
relfes gallicanes de 1682, d'autre part, avaient
suscite des animosités. L'Europe, d'aillcuI'5,

supportait mal la prééminence universelle de
Louis XIV, et comme, à 1.1 mort de l'électeurpa-
latin, il voulut soutenir les droits de succession
de Madame, duchesse d'Orléans, la ligue ne fit
que s'avancer davantage en ses desseins; de là
une guerre générale (t688). L'Angleterrey prit
part avec son argent et ses flottes; l'Allemagne,
la Hollande l'Italie, l'Espagne, furent en feu.

Partout la France résista à ses ennemis elle
semblaitse multiplier sous le génie du roi. Tou-
tefois, neuf années de victoires avaient fatigué
les peuples le traité de Ryswick les fit respi-
rer. Au moment où on le signait, les généraux
de Louis XIV continuaient de battre les armées
de l'Europe; la paix sembla n'en être que plus
assurée (1G98). Mais deux ans après, mourait
Charles Il, roi d'Espagne, dont l'Europe s'était
d'avance disputé la succession (1700). Il laissait
un testamentque la politiquela plus savante et
la plus mystérieuse avait préparé. Charles Il
mourait sans enfantà trente-neufans. Il décla-
rait héritierde la monarchied'EspagnePhilippe
de France, duc d'Anjou, second fils du dau-
phin. L'Angleterreet la Hollande reconnurent
d'abord le nouveau roi la Savoie et la Bavière
se déclarèrent avec plus d'éclat l'empereur
protesta, et bientôt il entraîna l'Europe dans
une alliance d'où allait sortir une guerre plus
acharnée que toutes celles qui venaientde dé-
chirer l'Europe. Louis XIV n'avait plus l'ardeur
de la jeunesse, mais il gardait la dignité de ses
droits quelques grands hommes Ini restaient,
et le sentiment de sa grandeur animait encore
ses armées. L'empereurlui opposa le prince Eu-
gène de Savoie, prince qu'un dépit arma con-
tre la France; Catinat et Villars furent dignes
d'un tel ennemi Vendôme et le maréchal de
Berwich furent chargésen Espagne de l'honneur
des armes françaises. Ce n'est point le lieu de
dire les vicissitudes de cette guerre; elle fut
longue et pleine de désastres. L'année 1706 fut
surtout calamiteuse. Puis la fortune fut diverse.
L'Angleterre s'était prononcéecontreLouis XIV;
Du Guay-Trouin et le chevalier de Forbin lut-
tèrent avec gloire contre ses flottes. Mais le

prince Eugène avait l'avantage et déjà le~

frontières de la France étaient ouvertes aux
armes impériales. L'ennemi s'avança jusqu'à
Landrecies, et Paris fut dans l'épouvante. C'est
alors que Louis XIV se montra égal à l'ad-
versité. Il remit à Villars son salut et sa gloire

« Si vous êtes battu, lui dit-il, je parcourrai
les rues de Paris, et je vous amènerai une
dernièrearmée, pour m'enseveliravec elle sous
les ruines de la monarchie,Villars sauva
la France, à Denain en un mois, toutes les
villes occnpHCS par les impériaux furent aban-



données; la frontière fut dégagée; une sus-
pension d'armes fut signée, et peu après, le
traité d'Utrecht (1713) réglait les droits de l'Eu-
rope Philippe V était roi d'Espagne. L'Empe-
reur esssaya de lutter encore; mais un an après,
il accédait au traité d'Ulrecht par un traité
de paix signé à Rastadt, par le prince Eugène
et le maréchal de Villars. C'était une fin glo-
rieuse de tant de guerres. Ainsi s'acheva le rè-
gne de Louis XIV; le roi mourut le 1« sep-
tembre 1715. On ne sauraitdire ici tout ce qui
s'était fait de grand et de mémorable dans ce
règne de près d'un Siècle. Tout s'était trans-
formé les mœurs, les arts, les études, la
guerre, le commerce, la cour, la ville, le peu-
ple entier; une société nouvelle était apparue,
mêlée d'élégance et de gravité, de plaisir et
d'austérité, de passion même et de vertu, prépa-
ration et présage d'une société nouvelleencore,
où ne survivrait que le vice et d'où serait ban-
nie l'autorité. Louis XIV régla cette profonde
transformation, mais il n'en pressentitpas tou-
tes les suites. Il absorba la nation dans la
royauté et comme il était porté au grand et au
beau, la nation ne perdit rien à se laisserdomi-
ner par son génie. Tout, autour de Louis XIV, se
ressentait de sa grandeur. « Il a fallu, dit-il
dans ses Mémoires,que j'ordonneà M. de Pom-
ponne de se retirer, parce que tout ce qui
passait par lui perdait de la grandeuret de la
force qu'on doit avoir en exécutant les ordres
d'un roi de France qui n'est pas malheureux i
Par cette grandeur et cette unité d'empire s'ef-
façaient, selon lui ,les vestiges et jusqu'ausou-
venir des antiques oppositions des États-géné-
raux et des parlements; et cela même, croyait-
il encore, profitait à la majesté nationale. « Ces
forces, formées de tant de têtes n'ont point,
disait-il, un cœur qui puisse être échauffé par
le feu des belles passions, » Tel était le sen-
timent royal de Louis XIV; on ne saurait.
après cela, s'étonner qu'il ait dit l'État, c'est
moi. Il pensait ainsi agrandir l'État; l'idée de la
servitude ne pouvait entrer dans un esprit qui
concevait de la sorte la majesté. Joignez à ce
sentimentune dignité mêlée de bienveillance;
Louis XIV semblaitné pour tenir le monde à ses
pieds; mais en dominant les hommes, il les
élevait, il les exaltait par les louanges et par
l'estime c'est le grand art de la domination.A
la voix de Louis XIV, tout tressaillait il dis-
posait de la gloire; sans doute il n'a point fait
les héros, les orateurs, les écrivains, les poètes,
les savants qui lui font cortégedans l'histoire;
mais il les a choisis, il les a montrés, et en ce
sens on pourrait dire qu'il les a créés.

Louis XIV, au reste, a été loué et décrié sans

mesure; c'estle propre de la grandeur d'exciter
l'enthousiasmede l'amour comme de la haine
l'histoire toute seule est chargée de le juger. Ce
qui est certain, c'est que le nom de Louis XIV

ne saurait être détaché du nom même de la na-
tion Louis XIV fut l'âme de la France. Il est
vrai aussi que Dieu avait soufflé sur l'ensemble
des esprits on ne sait quoi de grand qui étonne
la pensée, et c'est un des plus imposants spec-
tacles de voir la multitude des natures supé-
rieures qui se pressent autour de Louis XIV

mais il les surpasse de toute sa tête comme par-
lent les vieux poètes de leurs héros. Un grand
reproche pèse sur sa gloire c'est d'avoir accou-
tumé les regards à l'adultère. Il entoura ses
amours de solennité mais la sainteté de la fa-
mille n'en fut pas moins déshonorée. AussiDieu
lui envoya de cruelles expiations il vit périr
tous ses enfants, et le sang royal fut sur le point
de manquerà l'héritage de la royauté. LouisXIV
solitaire dans ses palais laissa tomber ses affec-
tions vers les enfants que l'adultère lui avait
donnés. Il pensa qu'il dépendait de sa volonté
de leur ôter la trace de leur origine, et qu'il
pouvait destiner à la couronne les fils de mada-
dame de Montespan; peut-être aussi cédait-il à
sa secrète antipathie pour le duc d'Orléans,sus-
pect parce que chaque mort nouvelle lui était
propice. Peu avant sa mort, il envoya son testa-
ment au parlement; il sentait la vie lui échap-
per, et il semblait la retenirpour dominer eu-
core après qu'il ne serait plus. Il ne faisait que
léguer au règne nouveau des exemples funestes
avec le droit de venger la dignité du sceptre et
la sainteté de l'hérédité. Mais ses derniers jours
furent héroïques, et sa mort fut celle d'un roi
chretien. C'est un devoir de condamnerses fai-
blesses c'est un devoir plus consolantde louer
ses grandes vertus.

Louis XV était fils du duc de Bourgogne,
l'élève illustre de Fénelon, petit-fils du pre-
mier dauphin, et par ce prince arrière-petit-
fils de Louis XIV. Ainsi le sceptre du grand roi
s'en allait aux mains d'une quatrième généra-
tion, tant la mort avait frappé de têtes autour
de lui. Louis XV n'avait pas six ans, il était né
le 15 février 1710 il devint roi le 1er septem-
bre 1715. Le duc d'Orléans,neveu de Louis XIV,
eut la régence ce fut une minorité désastreuse.
Fleury, évêque de Fréjus, fut le précepteur du
jeune roi, le maréchal de Villeroi fut son gon-
verneur l'un, vieillard faible et sans élan, l'au-
tre, seigneur superbe et sans génie. En même
temps, l'État était conduit en sens inverse de
la politique de Louis XIV un régime de cour
s'était substitué à l'autorité du monarque; les
princes et les ducs avaient fait irruption dans



le ministère ce fut une brusque réaction con-
tre le système de gouvernementqui avait pré-
valu depuis Richelieu; c'est aussi le point de
départ des révolutions par où devait s'achever
le xvm° siècle.

L'éducation de Louis XV se ressentit de cette
nouveauté d'idées; le nom de Louis XIV était
maudit à la cour du régent on garda la liberté
des vices, on retrancha la dignité de la vie le
jeune roi grandit sous l'impulsionde ces exem-
ples de là un règne de- volupté et de décadence.

A peine majeur, on maria Louis XV à la fille
d'un roi détrôné,à Marie Leczinska, fillede Sta-
nislas Leczinski, roi de Pologne. Le roi avait
quinze ans; la reine en avait vingt; c'est une
explicationde bien des maux. Louis XV garda
longtemps une sorte d'enthousiasme pour la
beauté comme pour la vertu de Marie. Mais les
exemples l'entouraient de périls, et sa faiblesse
y devait succomber. Les premières années de
Louis XV furent d'ailleurs pleines d'intrigues.
Le duc de Bourbon et le cardinal de Fleury se
disputaient la puissance; la reine fut envelop-
pée dans la disgrâce du prince; le champ resta
libre à des intrigues d'une autre sorte, et la
cour fut souillée de scandales. En même temps
naissaient des oppositions et des sectes; les
ccrivains.lesparlements,le clergé même, étaient
travaillés par des idées d'indépendance et d'a-
narchie. Le jansénisme était plus qu'une secte;
il était devenu une faction. Les esprits mécon-
tents et déréglés se jetaientdans une opposition
couverted'un semblantd'austérité, et tandisque
l'Etat s'ébranlait sous des prétextes de religion,
une philosophie sceptique accoutumait le peu-
ple à se détacherde la vieille foi et des vieilles
mœurs.Pour comble, les grands donnaientà la
fois ce double exemple, et par l'impiété comme
par le jansénisme ils sapaient toutes les bases
de la société.

Une guerre vint interrompre ce travail de
corruption (1733). Elle fut sans éclat; l'ardeur
française semblait s'être énervée dans les plai-
sirs. Toutefois la paix (1735) fut heureuse;
l'Autrichereconnut la domination de la France
sur la Lorraine ce fut une nouvelle ratification
des victoires de Louis XIV. Le gouvernement
reprit ses allures paisibles. Fleury mit de l'é-
conomie dans les dépenses, et les peuples furent
heureux. Mais en 1740, la mort de l'empereur
Charles VI remua l'Europe. Le roi de Prusse
Frédéric II attaqua l'Autriche, dont le sceptre
passait aux mains d'une femme, la grande Ma-
rie-Thérèse que lesHongroisappelaient leur roi.
La guerre s'alluma, et Louis XV eut le malheur
d'y prendre part, contre la volonté de Fleury.
Nos armes y brillèrent, malgré de grands dé-

sastres, et par degrés l'Europe entière s'arma
contre la France, dans une querelle qui devait
lui être étrangère. Fleury mourut au milieu de
cet ébranlement de tous les États (1743).
Louis XV alors essaya de régner; déjà il était
au pouvoirde ses maîtresses il s'arracha péni-
blement aux plaisirs pour paraître aux com-
bats il prit quelques villes, fit chanter un Te
Deum, et tomba malade à Metz. On le crut mort
(1744), toute la France fut consternée; jamais
roi n'avait excité cet amour c'est de ce moment
qu'il porta le surnom de Bien-Aimé. L'année
suivante la guerre fut éclatante (1745). Le ma-
réchal de Saxe avait hérité du génie des grands
capitaines; Louis XV alla prendre part à sa
gloire la bataille de Fontenoy fut digne des
plus grands faits d'armes de Louis XIV. Louis
XV portait à la guerre un caractère particu-
lier de douceur et de bienveillance. Comme il
visitait le champde bataille, couvert de morts,
il dit à son fils « Méditez sur cet affreux spec-
tacle apprenez à ne pas vous jouer de la vie
de vos sujets, et ne prodiguez pas leur sang
dans des guerres injustes. » Un tel prince eut
été fait pour d'autres temps il lui manqua les
bons exemples son âme eût pu se façonner à
toutes les vertus. Mais pendant que la guerre
était brillante sur terre, nos flottes avaientpéri
sur les mers, et chaque jour la puissance de la
France semblait fléchir. La paix était un besoin
pour les peuples, Louis XV la voulait par fai-
blesse sa modérationen facilita les conditions.
Ce qu'elleeut de remarquable,ce fut l'établis-
sement d'un prince de la maison de Bourbon
dans les duchés de Parmeet de Plaisance. Alors
Louis XV put s'abandonner à ses goûts et à ses
plaisirs. Le monde était emporté par un mou-
vement d'idées qu'il ne sembla pas voir. L'in-
discipline était partout; des germes de désor-
dres se trahissaient aux esprits sérieux, et
Louis XV ne songeait qu'à ses délices. Alors
régnait sur lui Mmo de Pompadour; la favorite
devint toute l'autorité de l'état. Les philosophes
l'adoraient, le clergé la ménageait, les rois la
flattaient; Marie-Thérèse l'appelait son amie ;ce
fut elle qui ralluma la guerre en Europe. Dans
cet abaissement de la monarchie, un furieux
nommé Damiens crut sauver la Franceen assas-
sinant Louis XV; ces coups du fanatisme se
montrent dans toutes les décadences de la
royauté. Le régicide fut écartelé. C'est sous
ces auspices que se fit la guerre de sept ans. Les
généraux de Louis XV n'y furent point heu-
reux.Lcducde Choiscul, alorspremierministre,
sembla réparer les malheurs par son habileté
politique. C'est lui qui resserra les liens de
l'Espagne et de la France par un traité qui porta



le nom de Pacte de famille et contre lequel pro-
testa l'Europe.Peu après, les États, fatigués d'u-
ne guerre qui les épuisait, posaient les armes,
signaient un traité à Paris, et rentraient dans
leurs limites (1763); l'Angleterre seule gagna
quelquechoseà ces longues batailles la France
avait perdu tous ses vaisseaux l'Angleterre
resta reine des mers. Ce fut le moment d'une
autre sorte de guerre. Les jésuitesportaientom-
brago en Europe aux sectesnouvelles en France,
les parlements jansénistes les poursuivaient à

outrance; l'État prit part à ces haines et à ces
querelles; on eût dit le feu d'une guerre civile;
les jésuites furent vaincus; on les chassa de
France, et, ensuite, de tous les pays; ce fut le
triomphe de madame de Pompadour, du duc de
Choiseul et des philosophes (1762). Louis XV

ne vit là qu'une occasion de raillerie son con-
fesseur était jésuite; il se nommait Perusscau;
a II sera plaisant, dit le roi, de voir en abbé le
P. Pérusseau. » Ce qui n'était pas plaisant, c'é-
tait de voir la monarchie ébranlée, et un mo-
narque insoucieux de sa décadence. Madame de
Pompadour ne survécut pas longtemps à ce
triomphe remporté sur des religieux. Elle mou-
rut à Versailles, entourée de soins et d'homma-
ges comme une reine Louis XV ne lui donna
pas une larme. (1768). Peu après, d'autres morts
frappaient plus tristement la royauté. Le dau-
phin et l'aine de ses enfants furent emportés.
Le nouveau dauphin n'avait que onze ans; c'est
celui que Dieu condamnaità devenir roi sous
le nom de Louis XVI. « Pauvre France! » s'écria
Louis XV, qui commençaitalors à s'étonner de
tant de pertes, « un roi de cinquante-cinq ans et un
dauphin de onze Pauvre France i répéta-t-il
encore. Puis la reine descendit à son tour au
tombeau. Louis XV la pleura, mais il manqua
de force pour se faire une vertu de sa douleur.
Il cacha dès-lors sa vie énervée en des habitu-
des intérieures d'où la royauté semblaitbannie.
En même temps, la société suivait son cours
sous l'impression des philosophes, et les parle-
ments luttaient vainement contre la menace
d'une impiété systématique et d'une licence
effrontée. Louis XV, incapable de sonder ces
périls, les oubliait dans les voluptés. Une autre
maltresse était apparue, c'était madame Du-
barry, femme dont la beauté avait été souillée
à des turpitudes, dont la cour, toute façonnée
qu'elle fût aux scandales, ne supporta pas le
contact. Les dames s'éloignèrent, et le duc de
Choiseul fut exilé. Louis XV ne mettait pas de
colère à frapper de disgrâce ceux qui semblaient
condamnersa vie; il ne mit pas davantage d'em-
portement à faire prévaloir la politiquedes nou-
veaux ministres. 1! avait a vaincre lcs opposi-

j lionsqui s'étaient déclarées dans les parlements.
I II chargea le chancelier Maupeou d'exercer ses

sévérités; mais il se réservait de rire avec le
public si les coups d'autorité ne réussissaient
pas. Il s'ensuivit des lettres de cachet et des
exils, mais sans aucune autorité le public ne
croyait plus au gouvernement; les résistances
étaient burlesques; tout se bornait à la raille-
rie et au pcrsilflage; c'est de la.sorte que mcu-
rent les États. Louis XV s'éteignait dans cet
abaissement profond de la monarchie; il avait
régné cinquante-neuf; il mourut de la pe-
tite-vérole le 10 mai 1774. Ce long règne d'un
tel roi explique la ruine de la royauté, que
Louis XIV avait faite si grande et avait laissée
si respectée, même après ses désastres; et pour-
tant il n'est pas juste que Louis XV porte seul
dans l'histoire la peine de tant de hontes. Ce
n'est pas lui qui avait ouvert le xviue siècle
par une réaction soudaine contre le gouverne-
ment réglé de Louis XIV. La France avait com-
mencé par agréer la politique anglaise et les
débauches effrénées du régent. Toutes les clas-
ses de la société, et surtout les hautes classes,
avaient leur part de l'altération des mœurs et
des idées publiques; toutes s'étaient précipitées
dans l'amour des choses nouvelles toutes
étaient complices de la décadence mais le grief
le plus sérieux et le plus triste contre le prince,
c'est de n'avoir pas fait d'efforts contre cet en-
traînement de son époque. Il en suivit le cou-
rant avec facilité; son esprit fuyait les choses
sérieuses, ou bien il n'en voyait que la surface,
ne s'appliquant qu'à ce qui pouvait donner lieu
à la moquerie et au persil'flage.Une forte éduca-
tion aurait pu réformer cette nature; ses maî-
tres ne firent que l'amollir et la corrompre. La
religion n'eut pas de prise sur une âme ainsi fa-
çonnée non que l'impiété nouvelle le séduisît,
mais l'énergie manqua à sa volonté comme à sa
raison pour résister aux scandales, et ne son-
geant pas à les contenir, il finit par les aggra-
ver en y ajoutant l'autorité funeste de ses
exemples.

Loris XVI, né le 23 août 1754, était le second
fils de Louis, dauphin de France et petit-fils de
Louis XV. Il porta d'abord le titre de duc de
Berry. Son éducation fut telle que la pouvait
donner ou supporter une cour où régnaient la
mollesse et le scandale. Son père lui manqua
de bonne heure; la vertu de ce prince l'eût af-
fermi. A seize ans il fut marié à Marie-Antoi-
nette, la noble fille de Marie-Thérèse (1770). A
vingt ans il était roi (1774); c'était entrer pré-
maturément dans la vie périlleusede la royauté.
Toutefois la faveur publique accueillit le jeune
monarque;mais toutétait désordonné ou énervé



dans l'Etat, et lorsque, dès le début, Louis XVI
voulut redonner de la vie au gouvernementpar
une réforme méditée, tout lui manqua, l'énergie
d'autrui et la sienne propre. Il appela à son aide
un vieux ministre, Maurepas, qui, dans son
jeune âge, avait pu apprendre la politique de
Louis XIV, et qui n'avait gardé des souvenirset
de l'expérienced'une longue vie que des habi-
tudes de frivolité. Turgot, un de ces philosophes
qui dès lors avaient réduit l'art de gouverner
au calcul des intérêts, et à la théorie des abus,
séduisit la pensée généreuse et populaire du
monarque. L'essai des réformes ne fut point
heureux, et Louis XVI se laissa aller à des ten-
tatives nouvelles par le désir qu'il avait de sou-
lager les maux publics. Il commença par don-
ner l'exempledes économies. Il remit au peuple
le don de joyeux avènement, il abolit les cor-
vées il chercha tous les moyens -de couvrir les
dettes passées sans aggraver les impôts. Mais

sa sollicitude fut stérile, par le malheur qu'il
eut de ne rencontrer suus sa main que des mi-
nistres imbus de chimères. Turgot d'une part,
Necker de l'autre, sont l'explication des cala-
mités de ce règne. La guerre d'Amériqueentre-
prise contre l'Angleterre, en donnant de l'éclat
aux armes françaises, ne tempéra pas les périls
de la politique(1778). Les esprits étaient tournés
vers une vague recherche de choses nouvelles.
La cour et la ville, les grands seigneurs et le
peuple, les parlements et les écrivains étaient
égalementtravaillés d'un secret besoin de tou-
cher aux affaires de l'état par des plans de ré-
forme, par des conseils ou par des censures.Le
gouvernementsemblait s'étourdir dans ce tu-
multe d'opinions.Necker (1781 ) crut d'un grand
exemple d'obéir à ce mouvement des idées en
publiant son fameux conapte-rendu de l'état des
finances; c'était ouvrir unedélibérationinsolite;
tout prit feu à ce signal, et il fut aisé de prévoir
que la France dés ce moment allait droit à des
nouveautés où périraient les vieilles coutumes
et les vieilles règles de gouvernement.

Cependant la guerre d'Amériquesuivait son
cours, et le génie maritime de la France s'était
ravivé, grâceaux excitationsde Louis XVI c'est
par là que brille son règne, et c'est aussi tout
le profit que la France retira de ses luttes pour
la liberté des Etats-Unis. La paixse fit en 1783;
l'Angleterre était abaissée, mais un esprit nou-
veau restait allumé dans les esprits, et l'idée
républicaine commença à pénétrer même à la
cour. Une paix de quelques années favorisa ce
mouvement; les lettres et le théâtre en hâtèrent
la marche (1786). En même temps l'intrigue
gardait son activité, et la cour, même d'un roi
vertueux, ne manquait pas d'aventures. La

plus odieuse et la plus funeste fut celle du
collier. On y mêla le nom de la reine on sup-
posait qu'elle n'avait pas ignoré le don qui de-
vait lui être offert d'une parure autrefois des-
tinée par Louis XV à madame Dubarry, et c'était
du cardinal de Rohan que venait l'effronterie.
C'était une invention infàme, imaginée par une
aventurière, madame de Lamothe. La répression
de ce scandale fut incertaine, et la malignité
n'en fut que plus audacieuse; c'est ainsi qu'on
préludait à de plus grands crimes.

En même temps l'état des finances continuait
d'effrayer l'imagination publique. Louis XVI
appela une assemblée des notables. Il voulait
que tous les ordres pussent concouriraux char-
ges de l'État; c'était le moyen de couvrir un
déficit que la maladresse des ministres avait
grossi comme à dessein devant le public. Les
ordres privilégiés résistèrent à l'équité du mo-
narque, et, chose bizarre! le peuple eut des ap-
plaudissements pour le parlement qui refusait
d'enregistrer son édit. Et dans ce conflit, le nom
des états-généraux ayant été prononcé, la na-
tion tout entière tressaillit à cette parole c'é-
tait une révolution qui se déclarait.

C'est au milieu de ces fermentations que
Louis XVI eut parfois à produire sa pensée par
des réformesplus facilement acceptées. Il avait
aboli la torture, ce mode affreux de justice; il
publia un édit de liberté politiquepour les pro-
testants.Son espritallaitdelui-mêmeaux choses
justes, mais il manquait de force pour les im-
poser. Et c'est aussi par là que les états-géné
raux risquaient de ne pas justifier i'cnthftu
siasme populaire. 11 eût fallu à Louis XVI une
volonté énergique pour imprimer une direction
à leurs travaux; avec l'hésitation de sa pensée,
il ne pouvait que se laisser dominer par le ca-
price de leurs passions.

Dès ce moment la vie de Louis XVI se perd
dans l'histoire de la révolution française. Il ou-
vrit l'assemblée des états-généraux par un dis-
cours sage, modéré, affectueux. Le roi épan-
chait son âme avec confiance; mais il était facile
de voir qu'il ne dominerait ni les événements nii
les opinions. Bientôt le feu s'allume. La séance
du Jeude Paume est le signal des orages. Louis
XVI change de ministres; les séditions n'en
sont que plus animées. Le peuple de Paris se rue
sur la Bastille, cette prison réservée à des
hommes qui n'ont rien de commun avec le peu-
ple. Le meurtre s'ajoute à la folie. Louis XVI
n'oppose à l'anarchie que l'hésitation et la dou-
leur on le proclame le restaurateurde la liberté.
On eût dit une ironie, mais elle était sérieuse,
et l'enthousiasme ressemblait à de la frénésie.
Après quoi viennent les événements sinistres



des 5 et 6 octobre. La populace s'en va arracher
la royautéde Versailles. Elle souille le palais de
crimesatroces, et Louis XVI ne sait que se ré-
signer devant ces horreurs. On le traîne à Pa-
ris comme une conquête. Bientôt il ne va plus
être que le témoin enchaîné de la révolution.
Les états-généraux transformésouvrent une sé-
rie de décrets qui renversent toute la constitu-
tion de l'État. Le désordreest partout, l'auto-
rité nulle part. L'administrationpérit dans cette
confusion (1790). Louis XVI ne trouva quelque
énergie que pour résister à la violation des lois
constitutives de l'Eglise. Et puis la faiblesse
l'emporta l'infortuné tremblait d'aggraver les
maux, et il suivait le torrent pour ne le pas
précipiter (1791). Aussi bien tout semblait im-
puissant à contenir la révolution. Louis XVI
voulut fuir son royaumedésolé. Sa fuite fut mal
conçue; il fut arrêté à Varennes, et dès lors le
plus mortel grief contre lui ce fut d'avoir cher-
ché le salut il ne resta plus qu'à le punir. La
coalition des rois contre la France accrut les fu-
reurs (1792). Le peuple de Paris se remplit de
factions. Des scènes effroyables épouvantèrent
les bons citoyens. L'assemblée législative était
divisée en partis qui travaillaient de concert à la
ruine de toutes les lois, et surtout à l'extermi-
nation de la royauté, et Louis XVI ne savait que
garder une impassibilitédésespérée dans ces al-
ternativesde violence. Il fut d'un calme sublime
dans la journée dite du 20 juin. La populace ar-
mée avait envahi les Tuileries. La reine était
menacée. Les furieux ivres entouraient le roi
il les désarma par sa tranquillité; mais déjà il
n'y avait plus de royauté, le 10 août elle dispa-
rut. De cette journée au 21 janvier 1793 l'his-
toire ne trouve plus qu'un homme, mais c'est
un homme agrandi par le malheur; le roi est
devenu un simple chrétien, et sa résignation
touche à l'héroïsme. On connaît les scènes de la
tour du Temple; on sait les épreuves de cette
famille vouée à toutes les tortures. Louis XVI
s'apprêja à la mort commeun martyr. Il n'avait
pas eu le courage du roi, il eut la vertu du
saint. Son testament est un monumentdigne du
respect et de l'admiration de tous les âges. Il
consentit à peine à être défendu devant l'assem-
blée nouvellequi s'était donné le droitde le ju-
ger il ne voulait pas, disait-il, que ses juges
fussent attendris. Il parut devantla Convention
avec calme; toutefois, l'histoire regrette qu'au
lieu de la surprendre par sa dignité, il ne lui
ait pas été donné de l'effrayer par sa grandeur.
Il s'attendait à périr, il lui importait peu d'être
condamné. Il reçut l'arrêt de mort comme il
convenaità un criminel frappé pour avoir été
roi, et il alla à l'cchafaudcomme un chrétien,

assuré de son innocence, et qui ne fait que cil an-

ger de couronne. Tel fut Louis XVI, prince
éclairé, instruit, bienveillant,mais sans énergie
morale. 11 montra, par un mémorable exemple
ajouté à beaucoup d'autres, que les rois ne do-
minent pas le cours des choses par la rectitude
des idées, mais par la force de la volonté. C'est
le caractère en effet qui fait la supériorité des
hommes; le talent même et le savoir sont se-
condaires dans la politique. Quelques-unsont
doutéque Charlemagne sût écrire c'est n'avoir
rien su de sa vie; mais ce n'est pas par sa science
qu'il a maîtrisé le monde, c'est par sa puissante
activité, c'est par son autorité intrépide et ré-
solue. Louis XVI, avec une variété de connais-
sances que n'eut pas Louis XIV, ne sut qu'hé-
siter. Gouverner, pour lui c'était chercher
incessamment le bien; or, chercher est le pro-
pre de ceux qui ne font que des théories. Il y a
pour les gouvernementsunbien toujours trouvé,
et c'est l'expérience humaine qui le fait con-
naître. Sortir de cette règle, c'est tâtonner, et
il n'est nul moyen plus sûr d'arriver à la perte
desÉtats. Louis XVI ne reste doncdansl'histoire
que comme le modèle des rois qui veulent pé-
rir. Cela ne saurait nuire au respect que mérite
sa mémoire. Il fut bon, ami du peuple, ami de
la justice, ami des lettres, ami de tout ce qui
donne de l'éclat à la royauté dans les temps ré-
glés ce sont là des titres à l'hommage dos
siècles, mais un droit plus saint, c'est le mal-
heur. Jamais la royauté n'avait passé par (]e
tels supplices; le plus cruel fut de partager les
tortures avec une reine admirable, et d'en lais-
ser l'héritage à des enfants innocents. L'histoire
ne. dira jamais de tels récits sans y mêler ses
larmes.

Louis XVII, fils de Louis XVI et de Marie-An-
toinette, était né le 27 mars 1785; il reçut le
nom de duc de Normandie et devint dauphinen
1789, à la mort d'un frère aîné. Il n'avait que
quatre ans lorsque la révolution l'entoura de
ses premiers crimes. La reine le montra à Ver-
sailles à la populace effrénée. Ce n'était plus le.

temps où l'aspect d'une mère et d'un enfant dé-
sarmait les desseins funestes. Le jeune prince
suivit les événements sinistres des Tuileries
avec un sentiment d'effroi que l'ignorance des
périls rendait plus sombre. Le lendemainde
cette horrible journée du 20 juin, où les assas-
sins cherchaient la reine pour l'égorger, il y
avait du trouble encore, et l'enfant se jeta dans
les bras de sa mère « Est-ce que hier n'est pas
encore fini? » lui dit-il. Naïf enfant! pour lui
hier devait durer toujours. Prisonnierau Temple
avec ses parents, il eut le roi. pour précepteur.
Puis ce maître lui manqua on sépara l'enfan



de son père. Tous les raffinements de barharie
s'épuisaient sur cette grande race, qui avait af-
franchi le peuple. Enfin, on le livra à un gar-
dien nommé Simon, cordonnier,qui fut chargé
d'hébêter cette pure et intelligente nature; ce
fut le comble de tous les supplices. On raconte
que le pauvre enfant résista longtemps au tra-
vail par lequel on le menaità l'idiotisme.Il avait
gardé le sentiment de sa race, et il déconcerta
surtout ses bourreaux par une obstination de
silence qui était son dernier reste de majesté.
Mais il ne put pas de même résister à la maladie;
on le laissa plus d'un an dans l'ordure,empoi-
sonnementatroce, qui finit par attaquer sa vie.
Le remords parut entrer dans l'âme de quel-
ques-uns des bourreaux, mais la Convention
s'amusa à continuer le supplice. t La Conven-
tion et son comité, vint dire un jour le député
Mathieu, étrangers à toute idée d'améliorer le
sort des enfants de Capet, savent comment on
fait tomber la tête des rois, mais ils ignorent
comment on élève leurs enfants.On laissa
donc Louis XVII achever ainsi sa vie dans la
saleté et dans l'infection jamais roi n'avait
péri par un tel martyre. C'est sa sœur, Marie-
Thérèse, prisonnière comme lui, et depuis morte
en exil, après avoir paru toucher le trône, qui
est devant l'histoire le témoin sacré de ces in-
fortunes elle les a racontées avec une simpli-
cité qui déchire l'âme. Louis XVII mourut le 8
juin 1795. On jeta ses tristes restes dans la fosse
commune du cimetière de la paroisse Sainte-
Marguerie. Mais, par une disposition secrète de
l'âme humaine, le monde a semblé hésiter à
croire une telle mort, et il s'est trouvé des aven-
turiers qui ont essayé de tirer quelque parti de
ces doutes. Nous les avons vus tour à tour, ou
même à la fois, capter la crédulité; un seul au-
rait pu étonner l'histoire, plusieurs l'ont ren-
due inexorable. Toujours est-il que rien d'ex-
traordinaire n'aura manqué à la destinée des
fils de saint Louis, et comme elle dépasse la
croyance, on a fini par y jeter du mystère il y
a des temps où l'impossiblea plus de vraisem-
blance que la vérité.

Louis XVIII, né à Versailles le 17 novembre.
1755, était frère de Louis XVI et petit-fils comme
lui de Louis XV; il porta d'abord le nom de
comte de Provence. Il reçut la même éducation
que son frère Louis XVI et son autre frère, qui
fut Charles X. Mais le penchant de ses idées fut
différent. Il témoigna de bonne heure du goût
pour les opinions philosophiques, les conciliant
de son mieux avec la fierté princière et les dis-
tinctions de l'étiquette. Il entra dans le mouve-
ment de la révolution française avec une appa-
rence de calcul, comme s'il eût voulu laisser

croire qu'il avait plus de génie qu'un autre pour
la contenir ou la régler. Aussi les premiers
crimes des factions parurentpeu l'émouvoir. 11

s'abrita au Luxembourg avec une sorte d'in-
souciance, et eut l'air de ne pas entendre le
bruit des séditions. On l'accusait de n'aimer ni
son frère ni sa belle soeur, et la malignité sup-
posait qu'il se plaisait surtout à l'humiliation
de la reine. Il se fit sous son nom quelques in-
trigues. Le marquis de Favras y fut compromis.
Louis le désavoua; le marquis fut condamné à
mort. Peu après, le prince quittait furtivement
la France, où nulle situation, nulle conduite,
nulle opinion ne donnait à qui que ce fût de la
sécurité. C'est dans les exils que Louis XVIII
garda surtout le sentiment de sa grandeur. A la
mort de Louis XVI, il proclama son neveu
Louis XVII, et se déclara régent du royaume. A
la mort de cet enfant, il se proclamaà son tour,
et dès ce moment il s'imposa à l'Europe avec la
fierté et les droits d'un roi de France. Il prit
quelque part aux travaux militaires de l'émi-
gration, et il distribua des récompenses et des
honneurs, comme il l'eût fait du haut du trône.
Et lorsque de tels efforts furent rendus vains
par l'abandon de tous les rois, il fut imposant
encore par la manière dont il porta l'adversité.
Il fut obligé, par l'Autriche, de quitter l'armée
de Condé, et comme il était à Dillingen, en
Souabe, il fut blessé au sommet de la tête d'un
coup de feu « Quelques lignes plus bas, dit-il,
et le roi de France s'appelait Charles X. Peu
après, sous le nom de comte de Lille, il acceptait
l'hospitalité du czar Paul I« (1798). 11 resta
trois ans en Russie, puis il ne fit que changer
d'exil, subissant les caprices de la fortune et
de la politique. Il était à Varsovie, lorsqueNa-
poléon Bonaparte, qui aspirait à l'empire, lui
fit proposer de renoncer à l'hérédité, moyen-
nant quelque établissementprincier en Italie.
La réponse du monarque détrôné fut sublime
«Je ne confonds pas, disait-il, M. Bonaparte
avec ceux qui l'ont précédé. mais il se trompe
s'il croit m'engager à renoncer à mes droits;
loin de là, il les établirait lui-même, s'ils pou-
vaient être litigieux, par les démarches qu'il fait
en ce moment. a II voulait, ajoutait-il; pouvoir
répéter toujours la parole de François Ier Tout
est perdu fors l'honneur. Plus tard, Napoléon mit
à mort le duc d'Enghien, et le roi d'Espagne
ayant envoyé la toison d'or au nouvel empereur,
Louis XVIII renvoya son ordre à son parent, lui
disant que rien ne devait etre commun entre lui et
legrand criminel souillédu sang d'un Bourbon. «La
religion, ajoutait-il, peut me condamner à par-
donnerà un assassin; mais le tyran de mon peu
pie doit toujours être mon ennemi. > C'est ainsi



qu'il traversa vingt ans de malheur, fatiguant
les cours de ses protestations, leur envoyant
des ministres plutôt que des agents, inspirant
et soutenant ses amis en France et au dehors,
dictant des actes, parlant avec autorité, parais-
sant en un mot défier l'adversité à force de foi
dans son droit et dans la justice de Dieu. L'An-
gleterre finit par lui donner asile; elle sentit
que de le posséder lui serait une force contre
Napoléon. C'est aussi en Angleterre que Louis
XVIII, suivant les événements de la politiqueet
de la guerre, médita des pensées nouvelles de
gouvernement pour le jour où il ressaisirait le
sceptre. Par malheur il ne pouvait régner qu'au
prix desdéfaitesdes armesde la France.L'Europe
entière s'était précipitéecontre celui qui l'avait
tenue dix ans à ses pieds. Lorsqu'il fut tombé,
le souvenir de la royauté se raviva dans toutes
les âmes, et Louis XVIII put se présentercomme
un sauveur. La nation tout entière l'accueillit
avec transport; mais la blessure faite à l'hon-
neur de ses armes resta profonde et devint le
prétexte de mécontentements politiques, qui ne
tardèrentpas à prendre un caractèred'hostilité.
Louis XVlll eut encore à quitter la France, et ce
fut une coalition armée qui de nouveau lui en
ouvrit les portes. JI garda sa dignité de roi dans
ces luttes, et n'y prit part que pour les tem-
pérer. Mais l'orgueil public ne resta pas moins
sous l'impression d'événementsqui étaient su-
périeurs à la volonté du roi, et son habileté ne
put que désarmer pour un temps les irritations.
Il avait d'ailleurs établi uu système de gouver-
nement analogueau régime anglais, si ce n'est
que la société française, avec le nivellement
absolu dont la révolution l'avait frappée, ne se
pouvait prêter à des classifications politiquesde
natureà combattre les factions qui naissent du
conflit des majorités variables. La Chartecréait
une lutte indéfinie d'opinion sans qu'une auto-
rité prépondérantemît un frein à l'abus possible
de la liberté. Le règne de Louis XVIII se passa
à adoucir par la dextérité de la conduiteles dif-
ficultés qui devaient naître un jour d'une telle
constitution. Le monarque avait à réparer de
longues souffrances. La gloire de l'empire avait
coûté à la France bien des pertes et bien des
maux. Louis XVIII consola les peuples par
une autorité bienveillante; il remit l'ordre
dans l'administration et l'économie dans les
finances. En six ans, les tributs de la guerre
étaient payés, Paris avait retrouvé l'éclat des
plus beaux jours, et, en 1823, la France était en
état d'entreprendre une expédition brillante
pour remettre sur le trône le roi Ferdinand
d'Espagne, que les factions avaient chassé et
menaçaient de mort. -Louis XVIII était lettré

et affectait de l'être. Il encourageales écrivains,
renouvela l'Institut et raviva les écoles. Les arts
parurent renaître; la poésie prit un essor in-
connu ce règne est une époque de vie nou-
velle. Par malheur la prospérité n'est pas ton-
jours ce' qui suffit aux peuples, si une passion
secrète reste blessée, celle de l'orgueil. La ré-
volution avait laissé dans les âmes un senti-
ment d'égalité inconciliable avec un besoin gé-
néral de domination. C'est par là que les partis
eurent prise encore sur une portion considé-
rable de la nation. LouisXVIII, avant de mourir,
put pressentir le travail qui pouvait produire
des malheurs nouveaux. Quelques émotions de
rue troublèrent son gouvernement; il mit de la
fermeté à les contenir. Le poignard même l'a-
vait averti que le crime survivait toujours. Il
mourut (13 sept. 1824) laissant de tristes présages,
mais entourédes hommages de l'Europe, et glo-
rieux d'avoir vaincu l'adversité. Laurektie.

Louis-Philippe (voy. au Supplément).
LOUIS, empereurs et rois d'Allemagne.

Louis Ier dit le Débonnaire (voy. Louis 1er, roi de
France). Louis II, dit le Jeune ou l'Italique,
parce qu'il régna sur l'Italie, était fils de Lo-
thaire Ier. Né vers l'an vers l'an 822, il fut nom-
mé roi d'Italie en 844, et associé à l'empire en
848. Il succéda à son père comme empereur en
855, se fit céder le pays situé entre le Jura et
les Alpes (859) par son frère Charles de Pro-
vence, et à la mort de celui-ci, qui ne laissait
pas d'enfants, il partagea la Provence avec Lo-
thaire II, roi de Lorraine, son autre frère. Les
Sarrasins s'étant emparés d'une partie du duché
de Bénévent et de la Calabre, il marcha contre
eux et leur fit la guerre de 866 à 871. Dans le
cours de cette dernière année, s'étant hasardé à
aller à Bénévent, où régnait Adalgise son vas-
sal, il fut retenu prisonnier par ce prince. Il
recouvra néanmoins sa liberté, essaya vaine-
ment de se venger, et mourut en 875, ne lais-
sant qu'nne fillc nommée Hermengarde, qui
épousa Boson, roi de la Bourgogne cis-jurane.

Louis LE Germanique troisième fils de
Louis-le-Débonnaire et d'Hermengarde de
Hasbaigne, naquit vers l'an 806. Déclaré roi
de Bavière dès l'année 817, il succéda à son
père, comme roi de Germanie, en 840. Louis-
le-Débonnaire démembra l'empire des Franks,
en le divisant de son vivant, entre ses en-
fants. En vertu du dernier partage, arrêté à
Worms un an avant sa mort, Louis eut tous
les états situés sur la rive droite du Rhin. Ce
prince se ligua en 841 avec son frère Charles-Ie-
Chauvecontre l'empereurLothaire,qui, mécon-
tent de son lot (Italie, Bourgogne, Lotharinge),
travaillait à les déposséder. Après une victoire



sanglante, remportée sur ses troupes à Fonta-
net ou Fontenay, dans l'Auxerrois, ils se réu-
nissent à Strasbourgen 842, et se lient mutuel-
lement par des serments dont les textes, con-
servés par lechroniqueurNithard, sont célèbres
comme le plus ancien monumentde la langue
romane et de la langue tudesque ou franke.
Lothaire consent enfin à entrer en accommode-
ment, et souscrit, l'an 843, à un nouveau traité
de partage, conclu à Verdun, par lequel Louis
obtient outre la confirmation de la donation
paternelle, les villes de Spire, de Worms et de
Mayence, situées sur la rive gauche du Rhin,
avec les territoires qui en dépendaient, propter
vini copiam, disent les annalistes. Ce traité, qui
consacra définitivementla séparationdes royau-
mes de France et de Germanie, marque l'ori
gine du droit publicallemand.-Lothaireétant
mort en 855, son fils du même nom, roi de
Lorraine, cède en 860 l'Alsace à Louis-le-Ger-
manique,pour s'assurer son appui contre les en-
treprises de Charles-le-Chauve. Il meurt en
869, et ses deux oncles se partagent sa succes-
sion, qui auraitdû revenir à l'empereur Louis Il,
frère aîné de Lothaire. La Lorraine est coupée
par moitié l'occident est pour le roi de Fran-
ce, et l'orient pour le roi de Germanie. D'au-
tres succès plus glorieux recommandentla mé-
moire de Louis: il soumit, en 848, les Obotrites
du Mecklembourg, rétablit en 849 l'ancien du-
ché de Thuringe pour opposer une digue aux
incursionsdes Venèdes, réduisit en 873 la Bohê-
me, et repoussa au delà de l'Eyder les Danois,
qui jurèrent sur leurs armes de ne plus inquié-
ter l'Allemagne. Moins heureux dans sa famille,
les deux dernières années de son règne furent
troublées par la révolte de ses fils, mécontents
de la manière dont il avait réglé le partage de
ses États. Nsorlit toutefoisvainqueurdelà lutte
qu'il fut obligé de soutenir contre eux, et mou-
ruten 870, sans avoirréussi à faire prévaloirson
droit d'aînessecontreCharles-le-Chauve, qui ve-
nait de s'emparer de l'héritage de l'empereur
Louis II, mort en 875, sans laisser de descen-
dants mâles. Ses états, d'après ses propres dis-
positions, furent partagés entre ses trois fils
L'aîné, Carloman, eut la Bavière avec les pro-
vinces qui en dépendaientet la prétentionsur le
royaume d'Italie, dont il se mit en possession
après la mort de Charles-le-Chauve, en 877;
Louis III fut roi de Saxe, de Franconie et de
la Lorraine orientale; enfin Charles-le-Grosre-
çut la Souabe, la Suisse et l'Alsace.

Louis III second fils de Louis-le-Germani-
que, lui avait à peine succédé, qu'il fut obligé
de défendre ses possessions de Lorraine contre
Charles-le-Chauve, toujours avide de s'aaran-

dir. Il le battit à Andernach, près de Cologne;
puis, après la mort de cet empereur, suivie
bientôt de celle de son fils Louis-le-Bègue, il
envahit à son tour, en 879, la Lorraine fran-
çaise, que les successeurs de ce roi de France
lui cédèrent par le second traité de Verdun. Il
n'en demeura pas là, et entrepriten 880, à l'in-
stigation de sa femme, une nouvelleguerre con-
tre les rois de France, qu'il espérait dépouiller
entièrement.Cette expédition fut malheureuse.
Mais son frère Carloman étant mort sur ces en-
trefaites, sans laisser de postérité légitime,
Louis III joignit à son patrimoine la Bavière
avec ses dépendances, excepté la Carinthie,
qu'il laissa au fils naturel du défunt, nommé
Arnulf, tandis que Charles-le Gros recueillit la
couronne d'Italie. Battu l'année suivantepar les
Normands, qui avaient pénétré jusqu'en Saxe,
il mourut au mois de janvier 882, du chagrin
causé par ce revers, laissant ses vastes do-
mainesà son frère, Charles-le-Gros, qui réunit
bientôt toute la succession de Charlemagne.

Louis IV, dit Y En faut filsde l'empereurArnulf
de Carinthie ( bâtard de Carloman), né en 893,
succéda à son père en 899. Ce choix fut confir-
mé en 900 parles états assemblés à Forchheim,
nonobstantle bas-âge du nouveau roi. On crai-
gnait avec raison, en sortant de la famille de
Charlemagne, de jeter la division entre les

-différentes nations germaniques,réunies par la
forte main de ce monarque. Louis IV mourut
en 911 ou 912, avant d'avoir atteint l'âge viril,
et après un règne constammentagité, soit par
des troubles civils, soit par les incursions ré-
pétées des Hongrois. Avec lui s'éteignit la dy-
nastie carolingienneen Allemagne.

Louis V, filsdeLouis-le-Sévère,duede Bavière,
comte Palatin du Rhin, et de Mathilde de Habs-
bourg, né en 1287, dut son élevation à la crainte
qu'inspirait aux électeurs la puissance toujours
croissante de la maison d'Autriche. 11 eut pour
compétiteurFrédéric d'Autriche, le petit-fils de
Rodolphe I". Après un interrègne de 14 mois,
les deux rivaux furent élus presquesimultané-
ment, Louis à Francfort (20 octobre 1314), et
Frédéric dans un faubourg de cette ville. Ce-
lui-ci fut sacré à Bonn par l'archevêquede Co-
logue, celui-là à Aix-la-Chapellepar l'archevê
que de Mayence (26 novembre). Ils avaient réuni
chacun six voix; mais Louis comptait parmi les
siennes quatre électeurs, tandisque son compé-
titeur n'en comptaitque trois, et dans ce nom-
bre le comte Palatin, propre frère du duc de
Bavière. Cette double nominationprovoqua une
lutte opiniâtre, décidée, mais non terminée en
1322 par la défaite de Frédéric, qui fut fait pri-
sonnier avec le duc Henri, son frère, dans la fa-



meuse journée de Muhldorf (28 septembre). Léo-
pold d'Autriche, frère des deux princescaptifs,
continua en vain la guerre la paix se conclut
en 1325 au château de Transnitz, lieu de déten-
tion de Frédéric, qui renonçaau trône, en con-
servant néanmoins le titrehonorifiquede roi des
Romains. Louis plus libre de ses mouvements,
et impatient de rétablir l'autorité impériale en
Italie, se hâta, après sa victoire,d'envoyerdes se-
coursà GaléasVisconti,chefdelà factiongibeline,
assiégé dans Milan par le légat de Jean XXII. Ce
pontife, par une bulle du 9 octobre 1323, somme
Louis de Bavièrede soumettre ses droits à l'exa-
men du chef de l'Église et tandis que l'empe-
reur en appelle à un concile, Jean l'excommu-
nie (15 juillet 1324, et délie ses sujets du ser-
ment de fidélité. A l'aide du parti autrichien,
grossi par la défection de Jean de Luxembourg,
roi de Bohême, il veut faire donner l'empire à
Cliarles-le-Bel, roi de France. Ce projet échoue
devant l'indignationuniversellequ'il soulève en
Allemagne. Ayant fait la paix avec Frédéric,
Louis se résout à la fin à passer les Alpes pour
se mettre à la tête des Gibelins il est.couron-
né roi de Lombardie à Milan (1327), marchesur
Rome, malgré le nouvel anathème lancé par le
pape, et y reçoit la couronne impériale des
mains du fameux Sciarra Colonna, préfet de la
ville, au milieu de l'enthousiasmeéphémèrede
la foule (17 janvier 1328). L'empereur dépose
ensuite Jean XXII comme hérétique et criminel
de lèse-majesté (18 avril), et fait élire à sa
place un frère mineur qui prend le nom de Ni-
colas V (12 mai). 11 s'apprête alors à attaquer le
royaume de Naples, quand la défection subite
des chefs lombards l'oblige à rebrousser che-
min (4 août). Les Romains, en le voyant par-
tir, le poursuiventdes cris de « vive la sainte
Église, A bas les hérétiques 1 L'empereur
réfugié à Pise, est forcé d'en sortir, et l'anti-
pape est envoyé prisonnier à Avignon. A Pavie,
où il se décide à attendre des renforts qui ne
viennent point, Louis conclut un traité mémo-
rable avec ses neveux, les fils du comte Palatin
Rodolphe, mort en exil. Par cet acte, il leur res-
titue le Palatinat du Rhin, en y ajoutant le
Haut-Palatinat, et règle la succession récipro-
que des deux maisons le suffrage électoral
devait leur appartenir alternativement (3 août
1329). Revenu enfin en Allemagne, où Frédéric-
le-Beau venait d'expirer(t3 janvier 1330), il se
lie par le traité d'Haguenauavec le frère de ce
prince, Othon d'Autriche, que le pape avait
excité à prendre les armes contre lui.

Jean XXII était mort en 1334 après avoir re-
jeté obstinément toutes les offres de soumis-
sion de l'empereur, las de résister et prêt, si

les états ne s'y étaient pas opposés, à abdi-
quer la couronne, pour obtenir son absolution.
Le nouveau pontife, Benoît XII, se montrait dis-
posé à la lui accorder à des conditions moins
dures; mais la négociation échoua par les in-
trigues des cardinaux français et provençaux,
animés par les rois de France et de Naples,
ennemis de l'empereur, et par le roi de Bohê-
me, d'ami équivoque devenu son adversaire
déclaré, depuis que Louis avait privé son fils
puîné de la succession du duché vacant de Ca-
rinthie, pour en investir la maison d'Autriche,
qui y avait des droits antérieurs. Une ligue for-
mée avec le roi d'Angleterrecontre Philippe de
Valois (1337), mais bientôt abandonnée par
Louis V, ne produisit d'autre résultat que de
lui susciter un ennemi de plus. Cependant une
assemblée d'électeurs,tenueà Rensé sur le Rhin,
déclare l'empereur indépendant du saint-siége
(15 juillet 1338), déclaration que la diète de
Francfort confirme, le 8 août suivant, par sa
pragmatiquesanction. Benoît XII y répond par
une nouvelle bulle d'excommunication.Ce pape
meurt en 1342, et des foudres encore plus ter-
ribles sont lancés sur Louis par le nouveaupon-
tife Clément VI, qui offrit l'empire à Charles
de Moravie, fils aîné du roi Jean de Bohême, à
condition que, devenu empereur, il abandon-
nerait à jamais toute prétention sur l'Italie.
Charles accepta; les électeursde Trêves, de Co-
logne, de Saxe, et le nouvel archevêque de
Mayence, assemblés à Rensé, déclarèrent l'em-
pire vacant, et élurent Charles roi des Romains
(19 juillet 1346). Leur trahison trouva peu de
complices, et l'Allemagnepresque tout entière
se leva pour l'Empereur légitime.Charles,battu
partout, et refouléjusqu'au cœur de la Bohême,
allait succomber, lorsque Louis de Bavière
mourut d'apoplexie, le 21 octobre 1347, étant à
la chasse auprès de Munich. Ses restes reposent
dans le caveau de l'église métropolitaine de
cette ville où Maximilien, premier électeur de
Bavière (1596-1651), lui érigea un beau mauso-
lée. Marié deux fois, il eut de sa première
épouse, Béatrice de Glogau, deux fils, Louis,
électeur de Brandebourg en 1323, puis comte
de Tyrol, en 1341 et Étienne,dit le Bouclé, duc
de Bavière, souche de la maison électorale de
Bavière. Sa seconde femme, Marguerite d'A-
vesries, héritière des comtés de Hollande, de Zé-
lande et de Hainaut, lui donna quatre fils:
Louis-le-Romain,et Othon, électeurs de Bran-
debourg, après leur frère aîné Guillaume et
Albert, comtes de Hollande et de Hainaut.

Louis fut le dernier empereur d'Allemagne,
qui soutint les droits de l'empire sur l'Ita-
lie c'était un prince intrépide et généreux,



irrésolu dans le conseil, inconstantdans ses al-
liances, et souvent imprudent dans sa politique.
S'il n'échappapas plus que les empereurs avant
et après lui au reproche d'avoir poursuivi l'a-
grandissementde sa famille, quelquefois aux dé-
pens des intérêts généraux, on doit remarquer
que sa postérité ne recueillit aucun fruit de ses
accroissements. Son fils Othon vendit honteuse-
ment, en 1375, à Charles de Luxembourg, deve-
nu empereur, l'électoral de Brandebourg,que
Louis V avait conféré, en 1323, à l'aîné de ses
fils. Le comté de Tyrol, entré dans sa maison en
1341, par le mariage de son fils aîné avec Mar-
guerite Maultasch, femme divorcée de Jean de
Bohême, margravede Moravie, en sortit de nou-
veau, en 1363, par la mort du duc Mainard, né
de cette union. Enfin les comtés de Hollande,
de Zélande et de Hainaut, échus à ses fils du
second lit du chef de leur mère (1356), passè-
rent en 1433) au duc de Bourgogne, Philippe-
le-Bon, cousin de la célèbre Jacqueline, arrière-
petite-fillede l'empereurLouis. Louis de Bavière
fut le premier empereur qui fixa sa résidence
dans ses Etats héréditaires. Il se servit le pre-
mier, dans le sceau de l'empire, de deux aigles
en forme de supports, qu'on changea depuis en
une aigle à deux têtes. C'est sous son règne que
les villes dites impérialescommencent à exercer
un suffrage décisif dans les diètes. Enfin il est
à remarquer que ce prince s'intitulait, dans ses
diplômes, Louis IV, ne comptant pointapparem-
ment Louis, fils d'Arnulf, au nombre des empe-
reurs. Dans quelques-uns de ses actes, il dési-
gne l'année de l'Incarnation par ces mots
Anno chrislianx libertatis.

Les sources orignalesoù l'on doitpuiser sont
pour la période de 84o à 911, Nithardi Hist.,
les Annales de Fulde, celles de Metz, la Chroni-

que de Rhéginon, les Chroniques de S. Cal, etc.
Pour l'histoire du règne de Louis V, les Chro-
niques de Neubourg, de Hildesheim, etc., Albert
de Strasbourg, Volcmar (Chron.) Gesta Balduini
(Vie de l'archevêque de Trèves) les trois Villani,
etc. Parmi les écrits modernes, nous indique-
rons l'Histoire du droit public de l'Allemagne, par
M. Pfeffel, ouvrage souventcité par les auteurs
de l'Art de vérifier les dates; Annali d'Italia, par
Muratori et, en allemand, l'Histoire de ['empire
romain pendant la première moitié du xive siècle,
par Olenschlager les histoires d'Allemagnede
Luden et de Pfister; en latin Rerum boïcaruni
scriptores, etc. par Oefele. C. DE PFEFFEL.

Espagne. Louis I", fils aîné de Philippe V,
monta sur le trône en 1724, et mourut au bout
de 8 mois de règne. Il était né en 1707. Phi-
lippe V reprit les rênes du gouvernement.

Etrurie. Louis Ier, fils de Ferdinand, duc de

Parme, naquit dans cettte ville en 1773, reçut
de Bonaparte, en 1801, la couronne d'Étrurie en
échangeduduchédeParme, etmourutenl803.

Hongrie. Louis 1er, dit le grand, né en 1326,
succéda en 1342 à Charobert, son père. Dès le
commencementde son règne, il eut à réprimer
les Transylvanienset les Valaques, qui, sous un
prince aussi jeune, avaient espéré recouvrer
leur indépendance, et en 1344, il secourut son
oncle CasimirIII, roi de Pologne, contre Jeande
Bohême. Il. battit ensuite les Turcs et les Croa-
tes, et passa en Italie pour venger la mort de
son frère André, assassiné par Jeanne de Na-
ples et André de Duras. Il voulut se faire décla-
rer roi de Naples; mais la peste lui fit quitter
cette ville, et il rentra dans ses Étals (1350);
après avoir enlevé Zara aux Vénitiens, et conquis

c
la Dalmatie. En 1362, il vainquitStrascimir ll,
roi des Bulgares, et à la mort de son oncle Ca-
simir, il fut élu roi de Pologne (1370), pays où
il mourut en 1382, laissant le trône à Marie, sa
fille, sous la régencede la reine Élisabeth.

Louis II, roi de Hongrie et de Bohême, était
fils naturel de Ladislas VI, auquel il succéda en
1516, à l'âge de dix ans.En 1521, il épousa Marie,

sœur de Charles-Quint, et fut tué le 29 août1526,

en combattant les Turcs à la bataille de Mohacs.
Naples. LoUIs DE Tarente, deuxième fils de

Philippe, prince de Tarente, épousa Jeanne de
Naples, sa cousine (1347), après l'assassinat
d'André de Hongrie, auquel on l'accusa d'avoir
contribué. Il fut forcé de fuir devant Louis, roi
de Hongrie, se réfugia en Provence avec Jeanne,
et revint à Naples après le départ de Louis de
Hongrie. Il s'abandonna sans retenue aux pas-
sions les plus grossières, et laissa tomber l'ad-
ministration entre les mains de gens avides, et
mourut sans.postérité en 1362.

Louis D'ANJOU, wy. ANJOU.
Pologne. Louis, successeurde Casimir III (voy.

Louis Ier de Hongrie).
Sicile. Louis D'ARAGON, fils et successeurde

Pierre II, naquit en 1336, et monta sur le trône
en 1342, sous la régence du duc de Randazzo,
son oncle, qui administra avec beaucoup de sa-
gesse. Mais ce seigneur étant mort de la peste
en 1348, les Clermontet les Paluzzi se dispu-
tèrent le pouvoir. Les premiers appelèrent à
leur secours les Napolitains, auxquels ils livrè-
rent plus de cent villes. Louis d'Aragon mourut
au milieu de ces troubles, en 1355. Son frère
Frédéric-le-Simple lui succéda.

LOUIS. Nous citerons, parmi les autres
princes de ce nom

Louis dit le Grand Dauphin, fils de Louis XIV

et de Marie-Thérèsed'Autriche, né à Fontainc-
blcau en 1C61 il eut pour précepteur Bossuct.

•



C'est à sou usage qu'a été faite la belle collec-
tion de classiques dite ad usum Delplnni. Il se si-
gnala, comme général, à la tête de l'armée du
Rhin (1688), et en Flandre (1694) où ses belles
manœuvres firent échouer l'ennemi sur Dun-
kerque. Depuis lors il vécut retiré à Meudon,
où il mourut le 14 avril 1711.

Louis DE Puusse (Ferdinand-Christian),fils
du princeFerdinand, frère du grand Frédéric,
naquit en 1772, contribua beaucoup à la décla-
ration de guerre faite à la France par son pays
en 1806, fut fait lieutenant-général à la même
époque, et prit position à Saalfeld avec 8,000
hommes. Ayant attaqué une colonne française
malgré les conseils du duc de Brunswick, il fut
tué le 6 octobre 1806. AL. B.

LOUIS (ORDRE DE SAINT-). La croix de cet
ordre fondé en t693, était à huit pointes, can-
tonnée de fleurs de lis d'or. On voyait, d'un
côté, un Saint-Louis, tenant d'une main une
couronne de laurier et de l'autre une couronne
d'épines avec ces mots Ludovicus magnus insti-
tuit 1693; de l'autre côté était une épée nue,
passée dans une couronnede laurier, liée de l'é-
charpe blanche, avec ces mots Bellicœ virtulis
prœmium. Le ruban était d'un rouge couleur de
feu. On ne comptaitd'abord que 8 grand'croix
et 24 commandeurs. Louis XVI porta, en 1779,
le nombre des grand'croix à 40, et celui des
commandeursà 80. Cet ordre, supprimé comme
les autres pendant la révolution, fut rétabli en
1815, et supprimé de nouveau en 1830. Pour le
reste, voy. ORDRES.

LOUIS {monn.). Pièces de monnaie frappées
pour la première fois sous Louis XIII. Ce fut le
31 mars 1640 que le roi, tout en conservant les
monnaies de Henri IV, ordonna de fabriquer
des louis d'or. On commença à les frapper au
moulin, dans le château du Louvre, le 24 fé-
vrier, tout en continuant la fabricationau mar-
teau le titre étaitde 22 karats ou 0,917 avec 114
de karat ou 0,01 de remède c'est-à-direqu'on
ne leur donnaguère que 21 3/4 karats ou 0,907.
Il y avait 36 et 1/4 louis d'or au marc, ce qui
leur donnait le poids de 5 deniers6 grains, et en
grammes,6,75.Laface portait la têtedu roi,cou-
ronnée de laurier, avec l'inscription lud. xui.
D G. FR. ET. NAV. REX., et au dessous la date. Le
reversprésentaitau centre, la lettre A au milieu
d'un cercle inscrit dans un carré formé par les
pieds de quatre double L°adossées et couronnées.
Une fleur de lisétaitdanschaqueangle.L'inscrip-
tion était CHRS. regn. vinc. IMP. Le louis, plus
connu depuis sous le nom de demi-louis, était
fixé à 5 livres; il était destiné à remplacer l'écu
d'or qui valait alors 5 livres 4 sous. Le double
louis, vulgairement appelé louis, était de 10

livres et son double de 20. Il y a eu des pièces
de plaisir de 40, 60, 80 et 100 livres. La beauté
de la gravure de cette pièce, faite par le célèbre
Vavin, le soin apporté à sa fabrication et le
grénetis, déroutèrent lcs rogneurs. Louis XIV
continuad'abord la même fabrication,puis dé-
fendit, en 1648, de frapper des louis de 20 li-
vres. En 1692, on émit, au prix de 11 livres 10
sols, des louis du même titre et du même poids:
depuis 1690, le revers portait l'écu de France
couronné avec l'inscription SIT NOMEN dojiim
benedictum. D'autres louis du même titre et
du même poids, ont au revers une croix formée
par le sceptre et la main de justice, et quatre
lis couronnés dans les angles, avec l'inscrip-
tion chrs. REGN.vinc. imp. D'après un édit d'a-
vril 1709, le revers portait, entre quatre fleurs
de lis, une croix formée par quatre L couron-
nées, au milieu desquelles est un soleil. En mai
de la même année, le poids, est élevé, sans qu'il
soit rien changéà la forme. En 1715, le revers
porte l'écu de France, ovale couronné ayant la
main de justice et le sceptre passés derrière en
sautoir. En 1716, la figure est couronnée et
porte les cheveux longs; au revers sont quatre
petits écus couronnés, deux de France et deux
de Navarre, opposés chacun par la pointe, avec
quatre fleurs de lis dans les angles les louis pè-
sent 9 deniers 14 grains,ou en gramme, 12,24, et
sont émis au prix de 30 livres. En 1718, la tête
esteouronnéede laurier; le reversporte une croix
de Malte avec trois fleurs de lis au centre le
poids est de 7 deniers 16 gr. 8/25, valant en
grammes 9,87 le prix d'émission est de 36 li-
vres. En 1720, le revers porte deux L opposées
et couronnées, deux fleurs de lis latéralement et
une au bas. Les titre et poids sont les mêmes;
l'émissionest à 54 livres.En 1723, deux L entre-
lacées face à face, couronnéeset avec deux pal-
mes en accolade au bas, forment le revers. La
taille est de 37 1/2 au marc, ce qui donne à
chaque pièce le poids de 6,53 en grammes. Le
prix est de 27 livres et le titre pareil aux pré-
cédents. En 1726, le revers est occupé par les
écus de France etde Navarre, réunis et couron-
nés la taille est de 30 au marc ou 8 grammes,
16 par pièce, et le prix 20 livres. Les monnaies
antérieures sont interdites.Plus tard nousavons
eu les louis dits à lunettes, parce qu'ils por-
taient deux écussons ovales au revers ceux à
deux écussons carrés tous aux mêmes titre,
poids et valeurs que ceux de 1726; ceux de 1785
au génie, pesant en grammes7,65 et valant au
pair 24, 15. Le même nom a continué pendant
longtempsà être appliqué à la monnaied'or;
aujourd'hui, il est encore employé quelquefois
comme monnaie idéale valant 24 fr.



Les louis varieraisouvent de valeur légale Le
cours des premiers fut fixé par différentsarrêts
du conseilou divers édits,depuis10 livres jusqu'à
13 livres 15 sous. Ils valaientau pair 10,66. Eu
1709, leur poids fut porté à 6 den. 9 grains 3/5,
et en grammes8,16 émis au prix de 20 livres,
ils descendirent successivement à 19 livres en
1714, et à 14 livres en 1715. La valeur au pair
est de 25,87. Ils furent remontés en 1716 à 24
livres 10 sous; en 1720 à 33 liv. 12 s., redes-
cendirent à 30,15 et 27,12 en 1720, pour être
montés à 49,12 le 30 juillet 1720. Ils furent dé-
monétisés par édit du 21 janvier 1721. Les louis
de 1715, émis à 20 liv., furent élevés à 30 par
arrêtdu 22 janvier 1720, et à 40 le 5 mars sui-
vant. Rabaissés à 35, puis à 30 en mars de la
même année, ils furent portés à 41 liv. 5 s. le
29 mai; baissés deux fois, portés à 60 liv. à 52,
45, 37-10, et enfin à 30 liv., par arrêt du 26 dé-
cembre 1720. Ils sont de mêmes titre, poids et
valeur que ceux de 1709. Ceux de 1716, aux
quatre petits écus et dits de Noailles, pesant en
grammes 12,24, furent émis pour 30 liv.; por-
tés en 1718 à 36 liv., ils varièrent, en 1720, de
45 à 60, 52, 45, liv., 78 13 s., 67 10 s., 56 et 45
liv., dernier taux fixé par arrêt du 26 décembre
1720.11svalaientau pair 38,65. Les louisde 1718,
à la croix de Malte, émis à 36 liv.. furent mis à
35, 34, 33 et 32 liv. par différentséditsde 1719;
à 31, 36, 34 liv. 36 et 48 liv. en mars 1720;
émis dans la même année, à 49 1. 10 s., 45, 40-
10 s., à 72 liv., 63, 54, 45, et définitivementà
36 liv., par arrêt du 26 décembre 1720. Ils pé-
saienten grammes9,87,et valaientau pair 31 fr.
17 s. Les vieux louis du poids de 6 gr. 75 furent
mis à 19 liv. 12 s., par édit de mai 1718, jus-
qu'en septembre suivant, puis démonétisés.Ceux
de 1720, émis à 54 liv., furent réduits à 45 liv.
après le ter janvier 1721 à 44 liv. en 1723, puis
démonétisés. Desmêmes titre, poidsetvaleur que
les précédents, ils avaient été émis à 54 livres.
Ceuxde1723, dits mirlitons, furentémis à 24 liv.,
baissés à 20, à 16, 14 et enfin à 12 liv. le 4 dé-
cembre 1725. Leur poids est en grammes6,53,
leur valeur au pair 23 fr. 25. En 1726, époque
de la refonte, le louis pesant 6 deniers 9 grains,
et en grammes8,16, est émis au taux de 20 liv.
et portéà 24 la même année.Ilvalait au pair 25 fr.
77 c. Depuis nous avons eu les louis de Louis
XIV et de Louis XV, dits à lunettes, des mêmes
titre, poids et valeur. Après l'établissementdes
monnaies décimales, et par un décretdu 12 sep-
tembre 1810, les louis de toutes les époques
furent indistinctement réduits à francs 47, 20

pour les doubles louis de 48 liv., et 23, 55 pour
les louis simples de 24 livres.

A peine les louis d'or furent-ils émis que, ne

pouvant les rogner, la fraude se rejeta sur les.
pièces d'argent, et alors une ordonnance,du 18
novembre 164 1, ordonnala fabricationaumoulin
de pièces de 60, 30, 15 et 5 sols, toutes au titre
de 11 deniers de fin. Ces pièces de 60 sols, tail-
lées à 8 et 11/12 au marc, c'est-à-dire au titre
de 0,917 et pesant en grammes 8,16, furent ap-
pelées LOUIS d'argent. Le métal pur était es-
timéà 26 livres 10 sous le marc. Le quart d'écu
fabriqué en 1577 pour 15 sous en valait 21. C'é-
tait une diminution de plus d'un quart dans la
valeur de l'argent. La pièce était à l'effigie du
roi avec la même inscriptionque les louis d'or.
Le revers portait l'écu de France couronné,
avec l'inscription SIT NOMEN domini bene-
dictum. Ces pièces furent appelées depuis écu
blanc et petit écu. Leur valeur au pair était en
franc 1,66. EMILE LEFÈVRE.

LOUISE DE SAVOIE, duchesse d'Angou-
lême, fille de Philippe,duc de Savoie, naquit en
1476, et épousa en 1488 Charles d'Orléans, duc
d'Angoulême, qui la rendit mère de FrançoisIer
et la laissa veuve en 1496. Elle fut nommée ré-
gente du royaumeen 1515, lorsque François Ier
partit pour l'Italie,et gouvernaavecassezd'habi-
leté, mais ternit ses plus bellesqualitéspar une
sordide avarice. Elle contribua beaucoup à la
délivrance du roi retenu prisonnier par Charles-
Quint, et conclut en 1529, avec Marguerite d'Au-
triche le traité de Cambrai, dit paix des dames.
Louise de Savoie mourut dans le Gâtinais en
1532. Elle avait voulu, étant déjà vieille, épou-
ser en secondesnoces le connétable de Bourbon;
celui-ci repoussa dédaigneusement sa proposi-
tion, et ce fut à la suite des persécutions que
lui fit éprouver cette princesse qu'il quitta la
France, dont il devint l'ennemi. On trouve
dans le tome xvi des Mémoires relatifs à l'his-
toire de France, un journal de Louise de Sa-
voie, contenant des faits historiques curieux,
et beaucoup de particularités sur sa vie et sur
celle de ses enfants.

LOUISIADE. Bougainville, en 17C9, dé-
couvrit dans l'Océanie, au S. E. de la Nouvelle-
Guinée, des terres nombreuses qu'il prit pour
des îles, et qu'il appela archipelde la Louisiade,
en l'honneur du roi de France. D'Entrecasteaux,
allant à la recherche de La Pérouse, les visita
en 1792, et en vit un plus grand nombre. Du-
mont-d'Urvillea constaté que la Louisiade n'est
pas un archipel, mais une presqu'île qui adhère
à la Nouvelle-Guinée. Elle est, il est vrai, ac-
compagnée de plusieurs îles, et découpée par
beaucoup de baies qui lui donnent l'appa-
rence de plusieurs terres séparées. De nom-
breux récifs de corail y embarrassent la navi-
gation. Les indigènes de cette conlréee sont



des Papous aux mœurs farouches. E. C. j
LOUISIANE. Ce nom désigna, dans le prin-

cipe, une vaste contrée d'Amérique, comprenant
à peu près le bassin du Mississipi, et renfermée
entre le golfe du Mexique, les monts Rocheux,
les coloniesanglaises du littoral de l'Atlantique,
et les grands lacs Supérieur, Huron, etc. Cette
région avait été visitée, pour la première fois,
vers le Mississipi, par les missionnairesfran-
çais Jolliet et Marquette, partis du Canada en
1673; Lasalle la parcourut plus complétement
en 1679 et 1682, et lui donna le nom de Loui-
siane, en l'honneur de Louis XIV. Sous Louis
XV, le régent y fit' fonder la Nouvelle-Orléans.
La colonie, qui avait langui sous le régimedésas-
treux des deux compagnies successives du Mis-
sissipi et des Indes, fut placée sous l'adminis-
traliondirectedu royaumeen 1731, eteommença
dès lors à prospérer. Cependant, en 1763, la
partie située à l'E. du Mississipi(ce qui a formé
depuis les états de Tennessee, de Kentucky,
d'Oh.io, d'Illinois, d'Indiana, etc.) fut cédée à
l'Angleterre, excepté la Nouvelle-Orléans. Le
reste du territoire, qui conserva seul le nom de
Louisiane, fut donné à l'Espagne; mais les co-
lons se révoltèrent contre une domination qu'ils
trouvaientodieuse, et des répressions sanglantes
eurent lieu pendant quelques années"; toutefois
Carondclet et Gayoso de Lemos administrèrent
la colonie avec une sagesse qui fit effacer peu à
peu l'aversion pour l'Espagne. La Louisiane fut
rétrocédéeà la France en 1800; enfin, en 1803,
elle fut vendue par le premierconsulaux Etats-
Unis pour 80,000,000 de francs. En 1804, le
congrès la divisa en deux territoires celui du
S. prit le nom d'Orléans, et celui du N. con-
serva le nom de Louisiane. On forma, en 1812,
l'état de Louisiane du preniierdecesterritoires,
etle seconddevint le territoire du Missouri,qui,
depuis, a successivementété changé en diverses
contrées politiques composant aujourd'hui les
états de Missouri, d'Arkansas, d'Iowa, les ter-
ritoires de Minnesota et de Nebraska, et le ter-
ritoire Indien, où ont été relégués les Chactas,
les Chickasas, les Creeks, les Séminoles, les
Chérokis, et autres peuplades autrefois fixées
dans des régions plus orientales.

Maintenant la Louisiane est donc un état très
peu étendu comparativementà l'ancienne Loui-
siane, mais beaucoup plus peuplé cependantque
ne l'était toute la colonie française. Cet état est
situé dans le S. des Etats-Unis, entre 20» et 33»
de latitude N., et entre 8G° et OCo 2y de longi-
tude 0. ses bornes sont, à l'E., l'état de Mis-
sissipi à l'O., le Texas; au N., l'état d'Arkan-
sas; au S., le golfe du Mexique. Sa superficie
est de 11 5,400 kilom. carrés, et sa population (en

1850) de 500,763 habitants,dont 254,271 blancs,
15,685 personnes de couleurlibres,et 230,807 es-
claves. Le Mississipi limiteen grande partiel'État-t
vers l'E., puis il en parcourt le centre, et va, à

travers le S. E. et le S., se perdre dans le golfe
du Mexique, par un grand nombre de branches
désignées généralement par la dénominationde
bayoit. Il reçoit à droite le Red-River, et com-
munique à gauche avec le lac Maurepas par
l'Iberville. Ses débordements annuels couvrent
et fécondent une grande étendue de terrain,
mais causent aussi quelquefois des désaslrcs.
On a construit sur une grande partiede ses rives
des levées en argile et en branches de cyprès,
pour garantir le pays. Le Pcarl-ftivcr,vers la
limite S. E. de l'État, et la Sabine, vers la li-
mite occidentale, sont encore des rivières re-
marquables.Plusieurs lacs assez considérables,
communiquantdirectement avec la mer, se ren-
contrent vers les côtes de la Louisiane on re-
marque les lacs Maurepas, Pontchartrain, Bara-
taria, au S. E., et les lacs Verret, Chclimache
et Mermenlau, au S.; le lac Borgne, au S. E.,
n'est qu'une espèce de baie. La région renfer-
mée entre le Mississipi, l'Iberville et le Pearl-
River est la plus agréable de l'Etat. Tout le pays
est d'ailleurs très fertile;mais des savanes ma-
récageuses, couvertes de grands roseaux, en oc-
cupent une partie considérable. L'O. est surtout
riche en belles prairies, qui nourrissent de nom-
breux troupeaux. La température, un peu ra-
fraîchie par les brises de la mer, est cependant
étouffante et insalubre dans le S. pendantquel-
ques mois la fièvre jaune règne très souvent
à la Nouvelle-Orléans.

Les principales productions de la Louisiane
sont parmi les arbres des forêts, les chênes
blancs, rouges et jaunes, les noyers noirs,
les sassafras, les magnolias, les tulipiers, les
érables, les alcées, les lataniers, les sumacs,
les cyprès, les cèdres rouges, les châtaigniers,
les pins, les peupliers, etc. parmi les plantes
cultivées, le blé, le maïs, l'orge, la patate douce,
mais surtout le coton et le sucre. La culture du
riz est plus restreinte. On vante le tabac de
Natchitoches; on récolte presque partout des
fruits excellents,telsqu'oranges,figues, pêches,
melons, etc. Les quadrupèdes sauvages lesplus
connussont les daims, les bisons, les chevaux,
les ours, les loups, les chats-tigres. Les perru-
ches, les cardinaux, les colibris, les oiseaux-
mouches, les papes, les moqueurs, les dindes
sauvages,sont les plus intéressants des oiseaux.
Des crocodiles abondentdans toutes les branches
du Mississipi les serpents à sonnettes sont très
communs aussi, et des myriadesde cousins im
portunent pendantplusieursmois.-Lasituation



de la Louisiane à l'embouchure du plus grand
fleuve du monde donne à son commerce une im-
portanceet une activité qui s'accroissentrapide-
ment de jour en jour. Ses exportations annuel-
les se montent à plus de 180,000,000 de francs.
La Nouvelle-Orléans,qui est le grand port et le
riche entrepôt du midi de l'Union, a été long-
temps la capitale de l'État; aujourd'hui le chef-
lieu est Bâton-Rouge, petite ville de l'intérieur.
Le pouvoir législatif de l'État appartient à une
assemblée générale, composée d'un sénat, dont
les membres sont élus pour quatre ans, et d'une
chambredes représentants,élue pour deux ans;
le pouvoir exécutif est confié à un gouverneur
choisi pour quatre ans, par l'assembléegénérale,
entre les deux représentants qui ont réuni le
plus de suffrages. La Louisiane se divise en deux
districts le district oriental et le district' occi-
dental, subdiviséseux-mêmesen comtés. E. C.

LOUP, Canis lupus, Linné, [Mamm.). Espèce
typique du genre Chien [voy. ce mot). Le Pho-
QUE commun porte quelquefois le nom de Loup
marin.

LOUP {ast.). Cette constellationaustrale est
une des anciennes constellations décrites par
Ptolémée. Elle est composée de 34 étoiles dont
une, 8, de troisième grandeur, se remarque
au pied de derrière. On trouve la constellation
du Loup au S.-O. d'Antarès. On la représente
percée d'une pique par le Centaure.

LOUP {myth.). Cet animal joue un grand
rôle dans les traditions mythologiques. C'est
une louve qui allaite Romulus et Rémus, et
Acca Larentia s'appelait aussi Lupa. En Italie,
tout un peuple portait le nom de Loups. C'était
les hirpins adorateurs de Soramus, le soleil
protecteur des loups. Macédo, Dieu-loup, un
des guerriers de la suite d'Osiris, passe pour le
père des Macédoniens. La ville de Milet devait
son origine à un fils d'Apollon et ù'Acca-Callis
(une autre Acca Larentia), qui avait été élevé
par des loups. L'Ârcadie, appelée en des temps
reculés Lycaonie, et Aseiris ou Asenia offre sur-
tout un grand nombre de fables de ce genre. Là
régnait Lycaon (voy. ce mot), qui passait une
partie de sa vie sous la forme de loup, et dont
les deuxpetits-fils, Lycaste et Parrhasius, furent
nourris par une louve. Les Turcs croient des-
cendre A'Asena (Sena, loup, en turc), fils d'un
homme et d'une louve, qui, avec ses neuf frères,
se procura des femmes par le rapt, comme Ro-
mulus. Chez les Mogqls, Barté-Tinclio, ancêtre
de Gengis-Khan, était également fils d'une
louve. La mythologiescandinave est peuplée de
loups comme une forêt sauvage. Les plus cé-
lèbres sont Fcnris {voy. ce inot).; Mnanayar-
mour, qui dévorera la lune à la fin du monde,

Fréki et Géré, compagnonsd'Odin.etc. Plusieurs
mythographesont cru que le loup avait été pris
pour symbole de la lumière, peut être à cause
de l'éclat de ses yeux pendant la nuit. Quand
Latone, poursuiviepar Junon, accourt des pays
hyperboréens, elle arrive sous la forme d'une
Louve, et guidée par des loups, dans l'îlù flot-
tante de Délos, où elle met au monde Apollon
(le soleil) représenté à Delphes sous la forme
d'un loup, et Diane (la lune). De même qu'A-
pollon est le père des douze mois, de même
aussi on a assigné ce rôle à Acca-Larentia,
qu'on nous représente poussant devant elle ses
douze fils pour accomplir un sacrifice destiné à
faire prospérer les biensde la terre. On a remar-
qué enfin l'analogiedes mots xûxcç, loup, et iMn,
lumière, ou plutôt crépuscule du matin. AL. B.

ILOUP (Saint-), évêque de Troyes, naquit à
Toul vers le commencement du ve siècle. Sa fa-
mille appartenaità la plus haute noblesse de la
province. L'an 417, il épousa Piméniole, sœur
de saint Hilaire d'Arles; mais après sept années
de mariage, les deux pieux époux vendirent
leurs biens, dont ils donnèrent le prix aux
pauvres, et se retirèrent, Piméniole dans un
monastère de femmes, et Loup dans la célèbre
abbaye de Lérins. Ses vertus le firent élever,
en 427, malgré sa résistance, sur le siège épis-
copal de Troyes, en remplacementde saint Ours,
mort en 426. Dans cette nouvelledignité il con-
serva toujours là même humilité. Le saint-siégo
le désigna pour accompagner saint Germain
l'Auxerrois dans sa mission d'Angleterre, où il
allait combattre l'hérésie de Pelage. Il était de
retour lorsqu'Attila,détournéde Paris par sain te
Geneviève, et d'Orléanspar saint Agnan, arriva
devant Troyes sans défense. Saint Loup se re-
vêtit de ses habits pontilicaux, et, accompagné
de son clergé, s'avança en procession au de-
vant d'Attila, qui, frappé de l'aspect vénérable
et imposant de l'évêque, s'adoucit et épargna la
ville. A quelquetemps de là, l'armée des Huns
ayant essuyé une sanglante défaite dans les
plaines de la Champagne, près de Châlons-sur-
Marne, Attila envoya chercher saint Loup, le
priant de l'accompagnerjusqu'au Rhin. L'évêque
se rendit à l'appel du barbare et le suivit à
travers les Gaules. Cette condescendance exposa
le saint aux plus indignes calomnies on l'ac-
cusa d'entretenir des iiitelligences avecles Huns,
et d'avoir favorisé leur retraite. 11 lut, pour cela,
obligé d'abandonner la ville qu'il avait sauvée.
Quelques années après, cependant, les esprits
s'étant calmés, Troyes reconnut son ingratitude,
et le saint évêque rentra dans son église, où il
mourut en ATS. L'ab!)é Ca.nèto.

LOUP-CEllVIER {voy. Lynx).



LOUPE {méd.). On désigne sous ce nom des
tumeurssuperficielles,indolentes et chroniques,
très différentespar leur siège et leur nature.
Les unes, en effet, appartiennent aux follicules
de la peau et sont produites par des vices dans
la sécrétion de ces organes; elles sont séparées
des parties environnantes par une membrane
appelée kyste, et la matière qui les constitueest
une substance morte. Les autres appartiennent
au tissu cellulaire sous-cutané et sont formées

par une véritable hypertrophie adipeuse; leur
tissu est vivant, et n'est pas séparé des autres
parties environnantes par un kyste qui l'en
isole complétement. La matière contenue dans
les loupes enkystéesest tantôt blanche ou jau-
nâtre et consistantecomme du suif {tanne, athé-
rome), tantôt d'un jaune plus ou moins foncé,

onctueuse et liquide comme la synovie {mélici-
ris). Les loupes non enkystées sont formées par
du tissu adipeux simplement hypertrophié, et
n'offrent aucune autre altération (lipome), ou
bien par un tissu blanchâtre, dur, lardacé; on
dirait que c'est le tissu graisseuxdes premières
altéré par un commencementde dégénérescence
{sléatovie).

Les loupes peuvent se développer sur tous les
points de la surface du corps; mais ceux où
elles se montrent avec une sortede prédilection
sont le crâne et la face, en général là où la peau
est le plus abondamment pourvue de follicules.
Leurs causes sont presque toujours fort difficiles
à apprécier. Quant à leur marche, après avoir
acquis un volume plusou moins considérable, et
une proéminence plus ou moins grande, suivant
la résistanceopposée à leur développement par
les téguments, les loupes enkystées s'ouvrent
ordinairement en dehors et se terminent par
une fistule intarissable, ou bien se vident de la
matière qu'ellescontiennent(les tannes), et s'af-
faissent, mais pour se reproduire bientôt par la
reproductiond'une nouvellequantité de matière
sécrétée. Les loupes enkystéespeuventacquérir
un développement énorme sans subir aucune
espèce de transformation; mais souvent leur
tissu s'altère, devient dur et lardacé, et ne
tarde pas à prendre des caractères cancéreux.
C'est cette disposition qui fait la principalegra-
vité des loupes.– Ona proposé pour leur traite-
ment la compression, la contusionou l'écrase-
ment mais ces moyens ne sont guère efficaces

que contre les kystes séreux ou les ganglions
synoviaux. Il en est de même des substances am-
moniacales. Les injections irritantessont un
procédé malheureux et souvent funeste; le sé-
ton, les caustiques et tous les moyens qui
procurent la suppuration des loupes sont abso-
lument inefficaces contre les tumeurs non en-

kystées. L'ablation offre seule un moyen tou-
jours efficace. L. DE LA C.

LODP-GAROU. C'est dans l'opinion du
peuple un esprit malin très dangereux, tra-
vesti en loup, qui court les champs et les rues
pendant la nuit. L'idée superstitieuse que les
hommes pouvaient être changés en loup et re-
prendreensuite leur premièreforme est fort an-
cienne (voy. Neures). S'il faut en croire les Scy-
thes et les Grecs établis en Scythie,chaqueNeure
se, changeaitune fois par an en loup, pour quel-
ques jours, et un médecin grec, Marcellus,
avait composéun poëme sur ce sujet. Pline com-
bat la croyance aux loups-garous dans le livre
VIH desesœuvres.Cettecroyance,sipopulaireau
moyen-âge, avait encore une telle force en 1591,
qu'un nommé Gilles Garnier fut alors condamné
au feu comme lovp-garou, par arrêt du parlement
de Dôle. Nous citerons sur ce sujet les ouvrages
suivants De la Lycanthropie, transformationdes
sorciers, par Nynaud, Paris, 1615 Discours de la
Lycanthropie, ou de la transmutation des hommes

en loups, par le sieur de Beauvoys de Chauvin-
court, Paris, 1599; Dialogue de la Lycanthropie,
ou transformation d'hommes en loups, vulgaire-
ment dit loups-garous, et si telle se peut faire, par
Claude Prieur Louvain, 1596.

LOUQSOB. (voy. Thèbes).
LOURDES. Ville de France, chef-lieu de

canton du départementdes Hautes-Pyrénées, ar-
rondissementet à 12 kilom. N. N. E. d'Argelès,
à l'issue de la vallée du Lavedan,prèsde la rive
droite du Gave de Pau. Elle est au pied d'un
rocher escarpé, au sommet duquel s'élèvent les
restes d'un château-fort qu'on attribue aux Ro-
mains, et qui a servi de prison d'état. Ce châ-
teau résista, en 1373, aux troupes de Charles V,
commandées par le duc d'Anjou. Lourdes, d'a-
bord nommée Lorde, fut, dit-on, fortifiée par
César, et fut longtemps une place de guerre
importante, capitale du Lavedau-en-Bigorre.
On l'appelaitaussi Miranbelien patois Belle-Vue).
Il y a, à 1 kilom. N. 0. de Lourdes, un lac très
poissonneux du même nom, dont le circuit est
d'environ 6 kilomètres. E. C.

LOURËIRO (JEAN), célèbre botaniste por-
tugais, naquit vers 1715. Il passa, jeune encore,
dans la Cochinchine, en qualité de missionnaire.
La nécessité de se rendre utile aux naturels
pour avoir occasion de leur prêcher les vérités
de la foi, le décidaà s'appliquer à la médecine
et à la botanique. Il réussit dans ces études,
pour lesquelles il prit un goût décidé. Après
avoir quitté la Cochinchine, il passa plusieurs
années à Canton, à Camboge, à Tsiampa, au
Bengale, à la côte de Malabar et à Mozambique.
11 recueillit dans ces différentes contrées une



grande variété de plantes qu'il rapporta en Eu-
rope..De retour à Lisbonne, après une absence
de trente-six ans, il s'occupa de mettre en ordre j
les nombreux matériaux qu'il avait recueillis,
et rédigea sa Flora Cochinchinensis, publiée aux
frais de l'Académie royale des sciences de Lis-
bonne, en 1790, 2 vol. petit in-4». Les botanistes
s'accordentà reconnaître que, malgré les dé-
fauts qu'on pourrait y signaler, l'ouvrage de
Loureiro est fort remarquable et contient une
foule de renseignementsinconnus à l'époque où
il les a donnés, et quelques-uns même encore
utiles aujourd'hui. Les explications de cet au-
teur passent pour être claires et bien écrites. Si
la gloire que Loureiro a su mériter comme bo-
taniste venait à s'éclipser, il conserverait tou-
jours la réputation d'un homme charitable et
d'un zélé missionnaire. Il mourut à Lisbonne
en 1796. Wildenow a donné une nouvelle édi-
tion, revue, de la Flora Cochinchinensis, Berlin,
1798, 2 vol. in-8».

LOUBISTANou LOURESTAN. Contrée
de la Perse, située dans le nord du Khouzistan.
On y remarque plusieurs chaînes de montagnes,
dont les principales portent les noms de Zerd-
kouh et de Houbenkouh. Les vallées y sont très
fertiles. Le pays se divise en Grand-Louristanà
l'ouest, et Petit-Louristan à l'est. La ville la
plus importantede la contréeest Kliurremabad.
Les habitants,désignés sous le nom de Loures ou
Louris, se partagent en deux grandes tribus,
celle des Feïlis, qui peut mettre sur pied environ
40,000 hommes, et celle des Bakhtiaris, qui en
peut mettre 30,000. Les Loures sont gouvernés
par des khans de leur nation; ils passent pour
être braves, mais grossiers et adonnés au bri-
gandage. Ils sont mahométans de la secte d'Ali.

LOUTH. Comté de la côte orientale de l'Ir-
lande, dans le N.-E. de la province de Leinster,
entre les comtés de Meath, de Monaghan, d'Ar-
magh, de Down et la mer d'Irlande. Il a une
superficie de 85,500 hectares et une population
d'environ 125,000 habitants c'est le plus petit
comté d'Irlande. Le sol, montagneux au N., et
légèrement ondulé ailleurs, est généralement
fertile et très bien cultivé. On y élève baucoup
de bétail. Il s'y fabrique des toiles, des mousse-
lines et des draps communs. La ville maritime
de Dundalk en est le chef--lieu.-Il y a, à 11 kil.
O.-S.-O. de Dundalk, une petite ville du Louth
(en latin Ludum), qui donne son nom au comté,
et qui était connue par son abbaye, fondée au
vie siècle et devenue ensuite un collége célèbre.

Louth est encore le nom d'une ville d'An-
gleterre, dans le comté de Lincoln, à 13 kilom.
E.-N.-E. de la ville de ce nom, vers la mer du
Nord, avec laquelle elle communique par un

canal propre aux navires de fort tonnage. Elle
compte 7,000 habitants. E. C.

LOUTHERBOURG ou LUTHER-
BOURG (Piulippe- Jacques). Peintre et
graveur, né à Strasbourg en 1740. Il a point
surtout des batailles, des chasses, des paysages.
Il s'étudiait beaucoup plus à reproduire les maî-
tres que la nature; son exécution, du reste, est
facile et pleine de force, et son ton, parfois un
peu cru, est le plus souvent d'une grande fraî-
cheur. On voit à Rambouilletune de ses batailles
dans le genre de Wouvermans. Loutherbourg,
visita tour à tour la Russie et l'Angleterre, et
mourut à Londres en 1814. Il a beaucoup gravé
à l'eau-forte, et l'on a de lui deux suites de
soldats; les Quatre heures du jour; la Tranquil-
lité champêtre; la Bonize petite sœur; des vues
du bord de la mer des travaux rustiques, etc.

LOUTRE, Luira. (Mamm.). Genre de carnas-
siers digitigrades, créé par Linné, avec des es-
pèces qu'il plaçait précédemmentdans son genre
Marte ou Mustela. Chez ces animaux, le sys-
tème dentaire est composé de six incisives à
chaque mâchoire, et d'une canineet de cinq mo-
laires de chaque côté à l'un comme à l'autre de
ses organes; la tête est large, aplatie; les oreilles
courtes, arrondies; le corps très long, vermi-
forme, bas en pattes, et couvert de poils des
deux côtés les uns fins, doux, et formant un
duvet; les autres transformés en soies brillan-
tes et longues; les doigts des pieds sont armés
d'ongles crochus non rétractiles, et réunis
par une membrane propre à faciliter la nata-
tion en les transformant en rames la queue
est moins longue que le corps, forte, déprimée
à la base; deux petitesglandes sécrétant une li-
queur fétide sont situées près de l'anus. Les
loutres, qui sont.d'assez grande taille, sont car-
nassières comme les martes, mais elles vivent
presque exclusivement de poissons elles ne
s'éloignent pas des bords des eaux douces ou
salées, et habitent particulièrement dans les ca-
vités des berges. On en connaît une vingtaine
d'espèces propres à l'Europe, au nord de l'Asie,
et à l'Amérique tant méridionale que septen-
trionale. Plusieurs groupesont été formés aux
dépens de ce genre naturel tels sont ceux des
Lutra, Gloger; Pteronura, Gray; Aonyx, Sari-
covia et Leptonyx, Lesson, etc.

Les espècesles plus importantessont la Lou-

tre D'EUROPE, L.vulgaris, Erxleben,chez laquelle
le pelage est brun en dessus, blanchâtre en
dessous, et dont la longueur de la tête et du
corps est de 0m 70, celle de la queue de 0m 25.
Cette espèce ne quitte jamais les bords des lacs,
des rivières ou des étangs, qu'elle dépeuple de
poissons; elle vit solitaire, marche mal, mais



nngc et plonge avec beaucoup de facilité elle
se blottit dans les creux naturels des riva-
ges ou dans des racines d'arbres, et compose
un lit de petites buchettes et d'herbes. Sa re-
traite, où elle rassemble le plus de poissons
qu'elle peut, est infectée par l'odeur que pro-
duit leur décomposition. On la trouve depuis
la Suède jusqu'en Italie, et, dit-on, en Asie
et dans l'Amérique septentrionale un indi-
vidu de cette espèce a été pris à l'Isle-Adam,
près Paris.

La F.ouïRE d'Amérique, Lutra Brasilien-
sis, Ray. a le pelage brun ou fauve, avec la
gorge blanche ou jaunâtre; la longueur de sa
tête et de son corps est de plus de lm, et celle
de la queue est de 0m 34. Cette espèce forme
des troupes plus ou moins nombreusesqui fré-
quentent les fleuves et les savanes noyées par
l'eau douce seulement; sa nourriture consiste
en poissons elle a pour ennemis des mammi-
fères du genre Chat. Elle habite les grands
fleuves de la Guyane, ainsi que quelques unes
des rivières de l'Amériqueseptentrionale.

LA LOUTREMARINE, L. marina, Erx. Dans cette
espèce, le corps est très allongé; les pieds de der-
rière sont très courts; le pelageestnoiràtre, tout
en présentant un vif éclat la longueur de la
tête et du corps est de 0m 67, celle de la queue
de 0m 28. Pendant l'hiver, elle se tient tantôt sur
les glaces des bords de la mer, tantôt sur le ri-
vage en été, elle se rend, par les fleuves,jusque
dans les lacs d'eau douce. Elle vit par couple;
la femelle ne fait à la fois qu'un seul petit, et
rarement deux; elle se nourrit de crustacés, de
mollusques, de vers marins, de poissons, de
fruits rçjctés sur le rivage, de fucus, etc. On la
trouve sur les bords de la mer de l'Amérique
septentrionale; elle remonte sur la côte N.-O.
de ce continent on l'a aussi signalée comme
prepre aux côtes orientalesdu Kamtchatka, etc.

Quelques débris fossiles de loutresont été si-
gnaléspar les paléontologistes. E. Desmarest.

IjOUVÂIN. Grande et célèbre ville de la
Belgique, anciennecapitaleduduchéde Brabant,
aujourd'hui chef-lieu d'arrondissement, siège
de l'Universitécatholique, d'un tribunal de pre-
mière instance, etc. Elle est située sur la rivière
la Dyle, en partie en plaine et en partie sur une
hauteur, au 22° 21' long., 50° 53' lat. N. Sa po-
pulationmonte à 28,000 âmes. Son enceinte, de
2 lieues de circuit, renferme beaucoup de jar-
dins et même des champs en culture. Louvain
est généralement bien bâti et offre plusieurs
beaux quartiers modernes, tels que celui du
canal qui aboutit à Matines et au Ruppel, et
celui de la place du Peuple. C'est aussi une des
villes de. la Belgique les plus riches en nionu-

1

monts publics de ce nombre sont l'Hôlel-de-
Ville, élevé en 1440, et le plus beau monument
gothique de ce genre qui existe en Europe la
magnifique église de Saint-Pierre, construction
de la même époque, et celles ci-devantdes Jésui-
tes et des Dominicains; la tour de l'église abba-
tiale de Sainte-Gertrude; l'ancienne halle aux
draps les bâtimentsde plusieursdes 42 collèges
de l'ancienneUniversité fondée en 1424 et sup-
primée en 1798; les belles salles de bal et de
concert de Frascati et de la Table-Ronde le
nouveau manège militaire, le nouvel entrepôt,
etc., etc. L'Université possède une très riche
bibliothèque dans un local superbe, un très
beau jardin botanique, un théâtre anatomique,
des cabinets de physique,d'histoire naturelle et
de minéralogie. Il y a aussi à Louvain un grand
collége communal et une académie des beaux^i
arts. Les principales branches d'industrie sont
de nombreusesbrasseries d'une bierre fort re-
nommée dans le pays; des tanneries et des
poteriesdont les produits sont aussi fort recher-
chés la fabrication des dentelles dites point
de M aimes des raffineries de sel et de sucre,
des fabriques de papiers peints, etc., etc. Il s'y
fait un commerce considérableen grains. Scu.

liQBYEL (Louis-Pierre), assassin de M. le
duc de Berry, était né à Versailles le 7 octo-
bre 1783. Son éducation fut ce qu'était alors
l'éducationpopulaire; la religionn'éclaira point
et ne guida nullement sa vie. Il apprit l'état de
sellicr, et fit son teur de France, donnant les
signes d'un esprit inquiet, jaloux et sombre. Il
fut quelque temps soldat dans l'artilleriede la
garde impériale une infirmitél'obligeade quit-
ter le service; mais son admirationpour Napo-
léon était exaltée, et l'invasion de la France par
les armées de l'Europe, en 1813 et 1814, blessa
son âme; la vue des Bourbons acheva de l'irri-
ter. Il se mit à voyager, comme pour tromper
sa colère; il semblait traîner une pensée de
crime. Les événements de 1815 lui donnèrent
une exaltationnouvelle. De Grenoble, il courut
se joindre à l'armée qui faisait de la marche de
Napoléon sur Paris un vrai triomphe; il fit la
campagne de Flandre, revint avec les débris
de l'armée, et la suivit au delà de la Loire il
était attaché aux équipages de l'empereur, qui
furent envoyés à La Rochelle. C'est dans cette
ville, dit l'instruction du procès, qu'il fit fa-
briquer l'instrument qui devait servir à son des-
sein de meurtre. Bientôt il rentra à Paris, et
fut placé dans la sellerie du roi, par un de ses
cousins, qui était maître sellier. Sa vie conti-
nua d'être taciturne et cachée; il nourrissait
dans la solitude sa pensée d'assassinat, et sou-
vent il essaya, dit encore l'instruction, de la



mettre à exécution, soit aux chasses des prin-
ces, soit aux abords des théâtres. Enfin, le 13
février 1820, l'occasion lui fut propice il y avait
une grande fête à l'Opéra Louvel soupçonna
qu'elle attirerait le duc de Berry le prince s'y
rendit en effet avec sa femme. Louvcl était près
de la voiture, lorsque le prince en descendit;
le trouble l'empêcha de frapper, mais il enten-
dit l'ordre du départ pour onze heures, et il
eut le temps de raffermir son bras. A onze heu-
res, le duc de Berry paraît, Louvel fend la foule,
s'élance sur le prince, le frappe de son poignard,
et se retournepour s'enfuirpar la rue Richelieu;
mais il ne tarda pas à être arrêté, et quelques
heures après, le prince expirait entouré du roi,
de son père le comte d'Artois, de sa femme
éplorée et couverte de son sang, de son frère
le duc d'Angoulême, famille vouée à toutes
les tortures par où puissent passer les races
royales. Un long procès fut fait à Louvel

son crime était-il un acte isolé? Les partis po-
litiques s'animèrent sur cette question; un écri-
vain spirituel, Nodier, résuma la controverse
'en un seul mot Le poignard de Louvel, écri-
vait-il, est une idée libérale. Louvel comparut
devant la cour des pairs le 5 juin. Il avoua le
long dessein qu'il avait nourri d'assassinerd'a-
bord, le roi, puis le duc de Berry, parce qu'il
était la souche. L'appareil de la justice finit ce-
pendant par le troubler; une froide sueur dé-
gouttait de son front; le crime pesait, au mo-
ment où approchait l'expiation. Le 7 juin, on
le conduisit à l'échafaud; on fut obligé de le
soutenir; les paroles du prêtre mouraient à son
oreille; le malheureuxpérit sans avoir balbutié
un regret ni une espérance. Lauuentie.

LOUVET (Jean-Baptiste), fut d'abordcom-
mis de librairie, et se fit connaître, en 1787, en
publiant son roman de FauMus, livre d'une im-
moralitéprofonde da ns lequel, sous le prétexte de
dépeindreles mœurscorrompuesde la haute so-
ciété, il étale les descriptions les plus licencieu-
ses. Partisan de la révolution,Louvet fut envoyé
à la convention par le Loiret, et siégea parmi les
Cirondins. Après la proscription de ce parti, ii
se tint caché jusqu'à la mort de Robespierre,
rentra à l'assemblée en 1795, devint membre du
conseil des Cinq-Cents, et mourut en 1797. Il ré-
digea le journal la Sentinelle et composa quel-
ques autres romans et des ouvrages de polé-
miquc, complètementoubliés. Il était né à Paris
en (700.

LOUVETEME. La chasse aux loups est si
importante pour la conservation des troupeaux,
l'une de nos principales richesses agricoles,
que de tout temps elle a été en France l'objet de
règlements particuliers. On appelle louveterie

l'ensemble de ces règlements, et le persoiiiiel
administratif charge d'en assurer l'exécution.
Sous les rois de la première rcee, le grand lou-
vetier était, avec le grand veneur, l'un des pre-
miers dignitaires de la maison royale. Il ne
reste aujourd'hui aucun souvenir de l'organi-
sation de la louveterie à cette époque reculée
de notre histoire. Le plus ancien monument
que nous connaissions sur cet objet est une or-
donnance de 1520, par laquelle François Ier
charge le grand louvetierd'entretenir, aux frais
du roi, un équipage spécial pour la chasse aux
loups. Des officiers de louveterie, relevant du
grand louvetier, remplissaient la même mis-
sion dans les provinces. Des ordonnances de
1583, 1600, 1601, et des arrêts du conseil de
1697 et 1698 instituèrent des chasses périodi-
ques dans toutes les forêts du royaume, pour la
destruction des loups indépendamment des
battues extraordinaires qui avaient lieu lors-
qu'on signalait sur quelque point la présence
de ces animaux. La louveterie subit, en 1789,
le sort de tout ce qui se rattachait à l'ancien
régime; mais son œuvre n'en fut point inter-
rompue. Le décret des 28 septembre-6octobre
1791, tit. I, sect. îv, porte que les corps admi-
nistratifs encourageront les habitants des cam-
pagnes, par des récompenses et suivant les
localités, à la destruction des animaux maltai-
sants qui peuvent ravager les troupeaux. L'ar-
rêté du Directoire exécutif, en date du 19 plu-
viôse an V, art. 2, ordonne aussi qu'il sera fait,
dans les forêts nationales et dans les campagnes
tous les trois mois et plus souvent si c'est né-
cessaire, sous la direction et la surveillancedes
agents forestiers, des chasses et des battues
générales ou particulières aux loups, aux re-
nards, aux blaireaux et autres animaux nuisi-
bles. Un décret impérial du 8 fructidor an XII
(26 août 1804) rétablit la louveterie et la plaça
dans les attributions du grand veneur de la
couronne. Cet état de choses fut maintenu par
le gouvernement de la Restauration. Aux ter-
mes de l'ordonnancedu 15 août 1814, le grand
veneur donne des commissions honorifiques de
lieutenant de louveterie dont il détermine les
fonctions et le nombre par conservation fores-
tière et par département, dans la proportion
des bois qui s'y trouvent et des loups qui les
fréquentent. Ces commissions sont renouvelées
tous les ans. Les lieutenants de louveterie re-
çoivent les instructions et les ordres du grand
veneur pour tout ce qui concerne la chasse des
loups. Ils sont tenus d'entretenir, à leurs frais,
un équipage de chasse composé au moins d'un
piqueur, deux valets de limiers, un valet do
chiens, dix chiens courants et quatre limiers.



Toutes les autres dispositions de cette ordon-
nance qui forme un code complet sur la ma-
tière, sont très sagement calculées pour le but
qu'elles se proposent. Elles règlent aussi l'uni-
forme des louvetiers, le harnachementdes che-
vaux, le costume des piqueurs, etc.

Depuis la révolution de Juillet, la louveterie
est placée dans les attributions de l'administra-
tion forestière(ord. 14 sept. 1830). Les officiers
louvetiers sont du reste maintenus dans les
droits et prérogativesclontils jouissaient anté-
rieurement(ord. 24 juill. 1832). La loi du 3 mai
1844 sur la chasse n'a rien innové en cette
matière. Ainsi, dans l'état actuel de la législa-
tion, les battues, lorsque l'administration pré-
fectorale les juge nécessaires, doivent être diri-
gées par le lieutenant de louveterie, sous la
surveillance des agents forestiers dont le con-
cours est indispensable. Les battues dans les
bois particuliers ne doivent pas être subor-
données au consentement des propriétaires.
Leur autorisation n'est pas exigée par la loi, et
dans le cas où il y aurait refus de leur part, on
aurait le droit de passer outre, car il s'agit ici
d'un service d'intérêt public. Il n'est pas dou-
teux cependantqu'ils auraient le droit de se
faire indemniser,parl'administration,des dégâts
qu'on aurait pu commettre dans leurs proprié-
tés. Lespersonnes appelées aux battues dirigées
par les louvetiers n'ont pas besoin d'un permis
de chasse. La prime due aux personnes qui ont
tué un animal nuisible doit leur être payée,
lors même que le fait de destruction a eu lieu
dans une battue. L'arrêté du 19 pluviôse an V

ne fait, à cet égard, aucune distinction. C'est
également à celui qui a tué l'animal dans une
battue, qu'est due la prime, et non au lieute-
nant de louveterie appelé à la diriger. Le tarif
des primes accordées en ce cas a été fixé par
l'arrêté du 19 pluviôse an V, et par la circulaire
ministérielle du 9 août 1818, ainsi qu'il suit
Pour une louve pleine, 18 fi\; pour une louve
non pleine, 15 fr.; pour un loup, 12 fr.; pour
un louveteau, 6 fr. Les formalités à remplir
pour arriver au paiement de ces primes sont
énumérées dans une circulaire du ministre de
l'intérieur, du 18 juillet 1818 (Rec., t. m, p.
340). A. Bost.

LOUVIERS.Ville de France, chef-lieu d'un
arrondissement dans le département de l'Eure,
à 22 kilom. N. d'Evreux. L'Eure la baigne et
s'y divise en plusieurs bras. C'est une jolie ville
il y a quelques intéressantsédifices, entre autres
l'égliseparoissiale, qui paraît remonter au temps
des premièrescroisades, et la maison des Tem-
pliers, qui date du xn* siècle. Louviers est cé-
lèbre par ses manufacturesde draps fins, les

plus estimés de France par ses filatures de
laines, par ses teintureries. Il y a une impor-
tante fabrique de cardes pour la laine et le co-
ton, des tanneries, des blanchisseriesde toile,
des briqueteries, et il s'y fait une consomma-
tion très considérable de toutes les matières
propres à l'industrie des draps et à la teinture.
On y compte 10,300 habitants; l'arrondisse-
ment en a 69,500.– Louviers, en latin Lupariœ,
est une ville originaire du moyen-âge, qui a été
fortifiée, mais dont Henri V, roi d'Angleterre,
fit raser les fortifications en 1418. Philippe-Au-
guste et Richard-Cœur-de-Liony conclurentun
traité en 119G. Les Anglais la pillèrent sous
Edouard III. Pendant les guerres de religion,
elle suivit le parti de la Ligue, et reçut le parle-
ment de Rouen, lorsque cette dernière ville
tomba au pouvoir du parti protestant. Ce ne fut
qu'en 1681 qu'on commença à y établir des ma-
nufactures de draps. C'est la patrie du poète
Michel Linant. E. C.

LOUVOIS (François-Miche:.LE TELL1ER,
marquis DE ) (voy. Teixier).

LOUVOYER{mm:). Ce mot, que quelques
marins prononcent lovoyer, et dont Vétymologie
est fort incertaine, bien que renfermant évi-
demment le mot voie, exprime un exercice
important de l'art de la navigation, fondé sur
les progrès de la constructionnavale et sur les
lois de la décomposition des forces appliquées à
la résistance des fluides. C'est par son moyen
qu'un navire à voiles peut atteindre un point
situé dans la direction d'où le vent souffle, en
un mot' remonter le courant du vent. Sup-
posons que le vent souffle du nord et qu'un
navire veuille remonter du sud vers ce point
il faut qu'il présente l'un de ses (lancs au vent,
qu'il oriente, qu'il oblique ses voiles le plus pos-
sible, de manière à ce que leur plan fasse un
angle de 22° avec la quille du navire le vent
gonflera suffisamment les voiles s'il frappe sous
un angle de 30° environ; la quille du navire
fera donc, dans ce cas, avec la direction du vent
un angle de 52» et la force d'impulsion pro-
duite parles voiles se décomposeraen deux for-
ces, l'une qui pousse le navire en travers, sous
le vent, l'autre qui le pousse en avant. Cette
dernière, agissant dans le sens de la proue fine
et tranchante, éprouve peu d'opposition, et le
navire s'avance en divisant les flots; la force
qui pousse en travers est combattue, au cou-
traire, par l'énorme résistance qu'opère le flanc
du navire dans toute sa longueur, et ne pro-
duit qu'une dérive insignifiante.Le navire, éta-
bli comme nous venons de l'indiquer, an plus
près thi vent, marchera donc avec le vent du
nord dans la direction du N. 52° E., s'il présente



le côté gauche (babord) au vent, et vers le N.
52° 0., s'il lui présente le côté droit (tribord).
Un navire qui, partant d'un point, aura marché

pendant neuf milles, par exemple, vers le N.
52° E., puis pendant neuf milles vers le N.-
52° 0., se trouvera à quatre milles environdans
le nord de son point de départ. En répétant la
même opération ou en prolongeant davantage
ses marches (ses bordées) successives, il finira
par atteindre le point qu'il se proposait, bien
que le vent fût directement contraire. C'est là
l'opération scientifique que l'on désigne par le
mot louvoyer. Les manoeuvres par lesquelles
un navire qui courait une bordée, se retourne
pour en courir une autre, se nomment des vi-
rements de bord.-L'art de louvoyer a été prati-
qué par les marins de la plus haute antiquité
plusieursauteurs, Virgileentre autres, nous ont
conservé la descriptionexacte de ce mouvement.
La tradition s'en est conservée, dans le moyen-
âge et les temps modernes, parmi les marins;
mais jadis on était si peu versé en France dans
les questions de science navale, que l'on en vint
à accuser de sorcellerie André Doria, qui don-
nait le spectacle d'un louvoyage à la cour de
François Ier. On comprend que suivant la façon
dont un navire est gréé, il peut obliquer plus
ou moins ses voiles, et que suivant la façon dont
il est construit, il éprouveraplusou moins de ré-
sistanceen avant,et que par conséquent il pourra
marcher plus près ou plus écarté de la direc-
tion du vent; certains bâtiments très fins mar-
chent à 45° du vent; les gros navires, les vais-

seaux de ligne ne sont guère capables de mar-
cher à moins de 60° du vent. On comprend faci-
lement encore que plus un navire marche près
du vent, plus il a promptement atteint le point
auquelil veut se porteren louvoyant. E. PACINI.

LOUVRE. Le château du Louvre, l'un des
plus étendus, des plus richement ornés de
sculptures, le plus anciennement célèbre en
France, est situé sur la rive droite de la Seine.
Sa principale galerie, qui n'est séparée de ce
fleuve que par un large quai, va rejoindrele pa-
villon de FloredesTuileries; une galerie paral-
lèle doit réunir les deux palais par le pavillon
de Marsan, sur la rue de Rivoli.

La fondationdu Louvre remonte à une épo-
que qui nous est inconnue. Longtemps il se

trouva hors de la ville, et porta d'abord le
nom de Lupara, comme le prouvent les ancien-

nes chartes, apud Lnparam, à la Louveterie, ou
bien à la Chasse-aux-loups, parce que le pays
était favorable à cette chasse, ou que le prince
y logeait ses équipages. Dans les anciens temps
aussi, le Louvre servaitde prison royale, comme
l'atteste uneancienne charte de saint Louis, don-

née à Paris en Ï228. Le Louvre était ainsi tout
à la fois une maison de campagne et un château
fort appartenant au roi; mais son territoire dé-
pendait de deux seigneuries voisines de celle
du roi Saint-Denis-de-la-Châtreet l'Église de
Paris. Philippe-Augusteracheta ces services et
ces redevances, et le Louvre n'eut dès lors d'au-
tre seigneur que le Roi. Lorsque ce monarque
traça le nouveau plan de Paris, le Louvre n'y
fut pas enclavé, quoiquedéjà ce château fût en-
vironné de maisons composant plusieurs rues
assez régulières.

Le premier plan du Louvre était celui d'un
rectangle formé par de grands murs d'enceinte
très élevés, irrégulièrement percés de fenêtres,
flanqués d'un grand nombre de tours, environ-
nés de fossés larges et profonds. La grande
cour avait 34 toises dans un sens et 32 dans
l'autre. Au milieu s'élevait une grosse tour,
défendue aussi par un fossé considérable en
toutes ses dimensions. Un pont de pierre, d'une
seule arche, mais défendu par un pont levis,
était jeté sur ce fossé du côté opposé, une ga-
lerie en pierre communiquaitavec les corps de
logis. Ils étaient à deux étages sous Philippe-
Auguste. Charles V les fit exhausser de quel-
ques toises et couronner de terrasses. Une
statue de ce roi fut placée sur le pignon du
pont-levis; elle était l'otivi,agede Jean de Saint-
Romain, et avait coûté six livres huit sous. La

.grosse tour du Louvre était le siège féodal de
tous les grands fiefs de la couronne; tous les
grands feudatairesen relevaient; elle était prin-
cipalement destinée à renfermer le trésor et
les épargnes du roi. Elle servit aussi à renfer-
mer des prisonniersd'état célèbres, dont le der-
nier fut Jean II, duc d'Alençon; Vincennes, la
Bastille, la tour de Bourges, le château d'An-
gers, reçurent ensuite les prisonniers de mar-
que, frappés par la justice ou l'autorité du roi.
Les autres tours qui fortifiaientles murs d'en-
ceinte du Louvre avaient reçu des noms qui in-
diquaient leur destination on les nommait la
tour de l'Horloge, du Bois, de l'Écluse, de la Fau-
connerie, de la Grande et de la Petite-Cliapelle
la plus connue et la plus intéressantede toutes
était sans nul doute la tour de la Librairie. Le roi
Charles V y avait placé ses livres manuscritsau
nombre de neuf cent dix, nombre très consi-
dérable alors, et dont on a encore le catalogue
dressé en 1373 par Gilles Mallet. Cette biblio-
thèque, qui a formé le noyau de la bibliothèque
nationaleactuelle,occupaittrois étages de latour
du Louvre, où elle était placée. L'entréeprinci-
pale du château était sur la rivière; quelques
jardins étaient autour; celui qu'on nommait le

parc existait sur la rue Fromenteau.



Jusqu'à François Ier, les rois habitèrent peu
le Louvre. Il était, en 1539, en si mauvais état,
qu'il fallut y faire de grandes réparations pour
y loger Charles-Quint; mais son emplacement
plut à François 1er, qui résolut de faire du Lou-
vre un grand Palais. En 1538, Pierre Lcscot
présenta au roi des plans qui furent agréés on
mit la main à l'œuvre un nouveau Louvre fut
commencé. Henri II le continua; Louis XIII
éleva le Pavillon de l'horloge, et Louis XIV la
magnifiquecoïonnade.chef-d'œuvre de Perrault,
dont Colbert préféra les plans à ceux du ca-
valier Bernin. On a raconté longtemps que,
du balcon qui se voit à l'extrémité ouest de la
galerie, sur le quai, Charles IX tirait sur le
peuple le jour de la Saint-Barthelemy; long-
tempsaussi un ccriteauattachéà ce balcona rap-
pelé cette tradition mais elle est faussede tout
point ce salon n'existait pas du vivant de ce roi.

La façade du palais sur la Seine, a été cons-
truite sous l'empire cette grande oeuvre jus-
tifiait assez l'inscription qu'on y lisait Napo-
léon a terminé le Louvre. De grands travaux y
furent en effet exécutés durant l'empire. On n'a
pas cessé d'y travailler depuis et il reste en-
core beaucoup de partiesincomplètes.

La colonnade sur la place Saint-Germain-
l'Auxerrois est le beau côté du Louvre. Sa lon-
gueur est de 87 toises et demie. La cymaise de
la porte n'est formée que de deux pierres qui
ont chacune 54 pieds de longueur sur huit de
largeur et 18 pouces d'épaisseur. La cour inté-
rieure a G3 toises sur chaque côté. Un pavillon
marque le milieu de chacund'eux. Tout cet édi-
fice est de trois ordres ou étages. Jean Goujon,
Sarrnzin et plusieurscélèbres artistes modernes
ont orné le Louvre de leurs meilleu rs ouvrages.

Le Louvre a toujoursété une grande inutilité
comme habitation; ses divisions intérieures,
ses abords, les pavillons qui coupent les quatre
ailes de hauten bas, l'immensitédes pièces, l'é-
paisseur des murs, dispositions qui y entretien-
nent une froide atmosphèreperpétuelle,l'ont fait
longtemps abandonnerà ce titre, depuis Char-
les IX et Henri IV. Louis XIII y demeura tem-
porairement, mais les magnificences de Ver-
sailles fixèrent dans cette ville la cour et la fa-
mille royale. On songea dès lors à installer au
palais du Louvre des établissements publics
pour lesquels il fallaitbeaucoup d'espace. L'im-
primerie royale y avait été placée par Fran-
çois I"; la galerie du Louvre proprementdite,
qui le réunit aux Tuileries au midi, servit aux
expositions publiqucsd.es tableauxet des sculp-
tures, dès qu'elles furent instituées. On dis-
posa aussi diverses parties du Louvre pour des
cérémonies publiques.

On peut assurer que la véritable destination
du palais du Louvre a été comprise lorsqu'on l'a
entièrement affecté aux arts. La grande galerie
renferme au premier étage l'admirable collec-
tion nationaledes tableaux de toutes lcs écolcs;
à l'entresol de cette galerie est établie une bi-
bliothèque pour le service du gouvernement;
à côté sont les archives d'État et celles des do-
maines de la couronne. Le rez-de-chaussée sert
d'orangerie; celui du palais est occupé sur les
quatre côtés par le musée des sculptures anti-
ques, des sculptures modernes; par les grands
monumentsen matières dures venus d'Egypte,
de Ninive, de la vieilleGrèce, ou recueillisdans
les Gaules et les Amériques. Le premier étage
du palais est occupé par des collections non
moins précieuses, non moins riches, non moins
dignes de l'intérêt des artistes et des savants
tels sont le musée égyptien, abondant en mor-
ceaux de choix, notamment en très beaux ma-
nuscrits le musée étrusque grec et romain,
composé d'une rare et nombreuse collection de
vases peints et de beaux bronzes la collection
des dessins des grands maîtres français et étran-
gers le musée naval, si utile pour l'histoire de
notre marine et des découvertes faites par nos
voyageurs; la chalcographie, ou collection des
estampes du roi, dont le Louvre possède les
cuivres et de belles épreuves; la collection des
plâtres moulés sur les plus rares ou les plus
curieux monumentsde l'antiquité, que la France
ne possède pas, et qui sont des bas-reliefs ou
des inscriptions antiques prises sur les lieux;
et dans cegenre d'utilesdocuments, il faut men-
tionner au premier rang, les copies des bas-re-
liefs et des inscriptions si habilement et si
promptementréunies dans la Perse, à Babylonc,
à Ninive, en Egypte et au mont Liban, par
M. Lottin de Laval. N'oublions pas la collection
de bijoux du moyen-âge et d'orfèvrerie orien-
tale, riche et précieuse. Il reste encore dans
ce palais, de la place pour d'autres musées. Le
ministre de l'intérieurvient d'ordonner la créa-
tion d'une collection qui ne peut manquerd'in-
téresser à un haut degré, tout à la fois, et l'tis-
toire de l'art en France et la véracité de nos
annales nationales. Cette collection nouvelle
doit se composer de tous les objets mobiliers
d'un moyen volume, qui ont appartenu aux rois
de France; ce sera le musée des monuments
royaux. Ainsi s'enrichira et se remplira le pa-
lais du Louvre la magnificence et la variété
des collectionsqu'il reniermc,ctqu'ilcomplètera
dignement, lui mériteront à juste titre la déno-

mination qu'il a déjà portée, et qu'on lui rendra
sansdoute.de Pcte des orf s. Chaîipollion-Fig.

LOWE (Sin Hudsox), né en 1770 en Irlande,



était colonel en 1815, lorsqu'il reçut le gouver-
nementde l'ile de Sainte-Hélène, avec la mission
de surveiller l'empereur Napoléon, et de pré-
venir toute tentative d'évasion. Sir Htidson-
Lowe déploya dans ses fonctions une rigueur
poussée jusqu'à l'excès, et fit subir à l'illustre
prisonnier des vexations qui contribuèrent à
hâter sa fin. Il fut nommé lieutenant-généralà
son retour en Angleterre (1843), et mourut en
1844. Il avait composé, pour justifier sa con-
duite, des Mémoires qui ont été publiés par son
fils, en 1845.

LOWEiTOAML (Ulric-Frédéiuc-Wolde-
MAit de), maréchal de France, né à Hambourg
en 1700, était arrière petit-fils de Frédéric III,
roi de Danemarck. Il était né avec la passion de
la guerre et, dès quatorze ans, il traduisait un
livre portugais sur l'artillerie. Engagé comme
simple soldat dans l'armée impériale, il s'y dis-
tingua de bonne heure, combattit d'abord les
Suédois, puis les Turcs à Peterwaradin et à Bel-
grade. J1 passa ensuite, en qualité d'officier gé-
néral, au service de la Saxe et se fit remarquer
dans un grand nombre de circonstances. La cza-
rine Anne Iwanowna parvint à l'attirer à Saint-
Pétersbourg, et lui fit accepter le grade de gé-
néral d'artillerie.La Russie lui dut en grande
partie la prise importante d'Oczakof, la conser-
vation de l'Ukraineattaquée par les Tartares, la
victoire de Choczim, et ses succès dans la guerre
contre la Suède. Mais Lowendahl avait hâte de
quitter ce pays, et, malgré les efforts de la
czarinepour le retenir, il passa au service de la
France à la sollicitation du maréchal de Saxe.
Nommé lieutenant général par Louis XV, il se
couvrit bientôt de gloire aux sièges de Menin,
d'Ypres et de Furnes; fit triompher les Fran-
çais à Fontenoi et s'empara d'Ostende et de
Nieuport, puis de Louvain et de Huy, seconda
habilement le comte de Saxe, et emporta d'as-
saut Bergopzoom, qui passait pour imprenable
(1747). Il fut récompensé par le bâton de maré-
chal, et contribua bientôt à la prise de Maes-
tricht, qui fut suiviedu traité d'Aix-la-Chapelle.
1mouruteinqansaprès, emportépar lagangrène
qui s'était mise à uneengelurequ'ilavaitau pied.

LQWERTZ ou LAUE11Z. Village de
Suisse, canton de Schwitz, à 6 kilom. N. 0. de
la ville de ce nom, sur la rive occidentale d'un
lac qu'on appelle aussi Lowertz, Il est connu par
les affreux désastres qu'y causa, en 1806, l'é-
boulementdu Rossberg, montagnevoisine.

1OWTH (William). Théologien anglican,
né à Londres, en 1661, et mort en 1732. On
a de lui des notes savantes sur un grand nom-
bre d'ouvrages et en particulier sur Clément
d'Alexandrie(dans l'édition de Potter) et sur

| Josèphe (édition de Hudson). On lui doit en ou.
tre Défense de l'autoritédivine, et De l'Inspira-
tion de l'Ancienet du Nouveau Testament; un Traité
sur la manlere de lire l' Ecriture-Sainte;des Com~
mentaires sur les Prophètes, etc.

Lowm (Robert), fils du précédent,né à Win-
chester en 1710, fut successivement profes-
seur de poésie à Oxford en 1741, puis évêque
de Saint-David en 1766, d'Oxford en 1769,
de Londres en 1777, et mourut en 1787, après
avoir refusé l'archevêché de Cantorbéry. On
distingue parmi ses ouvrages 1° De sacra
poesi Hebrœorum proelectiones academicœ, excel-
lent traité qui a eu un grand nombre d'édi-
tions, traduitet commenté plusieurs fois en al-
lemand et deux fois en français. Tous ceux qui
ont écrit sur la poésie hébraïqueont largement
puisé dans cet ouvrage 2» Isaiah, traduction
poétique d'Isaïe avec des notes précieuses; 30
Lettre à l'auteur de la divine législation de Moïse,
plusieurs Sermons estimés, etc. On a publié,
en anglais, des Mémoires sur sa vie, 1787, in-8°.

LOXODRO1IIE.Pour diriger un bâtiment
d'un point un autre sur la mer, le marin fixe
d'abord, sur la carte, au moyen de sa longitude
et de sa latitude, le lieu précis où il se trouve;
ensuite. il joint par une ligne droite sa po-
sition avec celle du lieu qu'il veut atteindre.
L'angle que cette ligne fait sur le papier avec
les lignes parallèles qui y sont tracées du nord
au sud, est égalementl'angle sous lequel le bâ-
timent doit couper les différentsméridiens du
globe, compris entre le point de départ et celui
d'arrivée. Au moyen de cet angle et des indi-
cations de l'aiguille aimantée, dont la décli-
naison est connue, le capitaine détermine en-
suite la direction ou l'aire de vent sous lequel
son bâtiment doit faire route pour arriver au
port. Il résulte de cette manière d'opérer que si
la déclinaison est constante, la courbe suivie au
nord pour se transporter d'un point à un autre,
jouira de la propriété de couper tous les méri-
diens sous unmême angle c'est cette courbe qui
se nomme loxodromie. Lorsque les points de dé-
part et d'arrivée ont la même longitude, la loxo-
dromie se confond avec le méridienpassant par
les deux points; si c'est la latitude qui est com-
mune, la courbe loxodromique est représentée
par le petit cercle de la sphère parallèle à Fé-
quatcur sur lequel sont situés les deux points;
enfin, la loxodromiesera l'équateur lui-même
si la latitude commune est nulle. Dans tous les
autres cas, la loxodromieforme une spirale qui
s'approchecontinuellementdu pôle en le con-
tournant à l'infini.

Le plus court chemin entre deux pointssitués
sur une même sphère est l'arc de grand cercle



passant par ces deux points. A l'exception du
cas particulier où le point d'arrivée et le point
de départ se trouvent situés sur un même mé-
ridien ou sur l'équateur, la route que l'on suit
en mer pour se transporter d'un point à un au-
tre, n'est donc jamais la plus courte. Dans ces
dernières années il a été proposé, en France et
en Angleterre,des moyens plus ou moins pra-
tiques pour remédierà ce que cette manière d'o-
pérer peut avoir de désavantageux on a pro-
posé la navigation sur l'arc de grand cercle au
moyen de tables ou de procédés graphiques
faisant connaître à chaque instant l'azimuth à
suivre; aucune de ces méthodes n'a été jusqu'ici
recommandée aux marins. Il est rare, en effet,
qu'un bâtiment puisse parcourir d'une manière
régulière une longue route définie à l'avance.
Entraîné par les courants ou luttant contre des
vents contraires, le capitaine est obligé de re-
courir fréquemment aux observations astrono-
miques pour connaître la situation du bâti-
ment, rectifier sa route et se garantir des é-
carts sans nombre que les éléments rendent
fréquents dans les parages même les mieux
connus. De tons les moyens proposés aux ma-
rins pour leur faire connaître la route à tenir
afin d'arriver sûrement au port, celui employé
de tout temps pour naviguer sur la loxodromie
est de beaucoup le plus facile et le plus simple;
c'est pourquoi on le préfère, quoique la route
indiquée ne soit pas la plus avantageuse.C'est
principalement par les latitudes élevées que les
routes loxodromiques deviennent plus longues
que celles sur arc de grand cercle c'est égale-
ment par ces latitudesque la navigationdevient
moins active. Enfin, dans les mers polaires, la
route sur arc de grand cercle est impossible.
Ainsi, pour faire ressortir les avantagesde la
navigation sur arc de grand cercle, on a calculé
que sur le parallèle de 60°, entre deux points
situés à 180 degrés de longitude l'un de l'autre,
l'arc de grand cercle était plus court de 600
lieues que la route E. ou 0., qu'indiquerait la
carte. Mais cet arc de grand cercle, qui, dans
ce cas particulier, est, comme l'arc de cercle
parallèle à l'équateur, une courbe loxodromi-
que, passe par le pôle qui, malgré les efforts cou-
rageux des plus illustres navigateurs, est resté
inabordable, défendu par des glaces éternelles.
Dans le système de projections employé pour les
cartes marines, la loxodromie se projette tou-
jours suivant une ligne droite, faisant, sur le
papier, avec les lignes parallèles suivant les-
quelles se projettent les méridiens terrestres,
un angle constantet égal à l'angle que la loxo-
dromie elle-même fait sur le globe avec chacun
des méridiens. Cette propriété de la loxodromie

de se projeter suivant une droite faisant avec les
projections des méridiens le même angle que
sur le sol, rend on ne peut plus facile aux ma-
rins la recherchede l'angle de route à tenir, au
moyen des cartes qui sont entre leurs mains.
C'est probablementen cherchantà exprimer par
l'analysecette condition essentiellepour le ser-
vice de la marine, que Mercator est parvenu à
son système de projection exclusivement em-
ployé pour les cartes hydrographiques.Dans ce
système, les méridiens, les parallèles, les cour-
bes loxodromiques se projettent seules suivant
des lignes droites; tous les autres cercles de la
sphère se projettent suivant des courbes trans-
cendantes. A. VlNCENDON-DCHOULlN.

LOYOLA {voij. IGNACE DE LOYOLA).
LOYSEAU (CHARLES), savant jurisconsulte,

né à Nogent-le-Roi en 1566, mort à Paris en
1627, fut tour à tour avocat à Paris, lieutenant
particulier du présidial de Sens,et bailli de Châ-
teaudun. On a de lui divers écrits estimés sur
notre ancien droit féodal. Les principaux rou-
lent sur les offices, les seigneuries, les ordres et
simples dignités, le déguerpissement et le délaisse-
meut par hypothèques, les garanties des rentes et
abus de la justice des villages, La meilleure édi-
tion de ses écrits, réunis sous le titre à'OEuvres,
est celle de Lyon, 1701, in-fol.– Loyseau DE
Mauléon [Alex. -Jérôme), né en 1728, à Paris,
mort dans la même ville en 1771, se distingua
comme avocat, mais on lui reproche de s'être
plus occupé de plaire que d'élucider des ques-
tions. Il a laissé 2 vol. in-4° de Plaidoyers et Mé-
moires, parmi lesquels on distingueceux qui ont
pour objet le réhabilitation de Calas.

LOZERE. Département de la partie mé-
ridionale de la France, formé de ce territoire
du Languedoc qu'on nommait Gévaudan, et
placé à la fois dans les bassins de la Garonne,de
la Loire et du Rhône, entre 44° 7' et 44° 58' de
latitudeN., et entre 0° 40' et 1° 40' de longitude
E. Il est entouré par les départements du Can-
tal, de la Haute-Loire, de l'Ardèche, du Gard et
de l'Aveyron. Sa superficie est de 524,800 hecta-
res, et sa population de 143,000 âmes. Presque
tout le pays est montagneux la chaîne des Cé-
vennes le traverse du N. au S., et y présente une
de ses masses les plus remarquables, la Lozère
(l'ancien mons Lesura), qui donne son nom au
département,et qui, située au S. E. de Mende, à
la source du Lot, s'élève à 1415 mètres au-
dessus de la mer. La Margeride est une autre
chaîne considérable, qui se sépare des Cévcnnes
et va, au N. 0., rejoindre les montagnes d'Au-
vergne. La plus grande partie du département
est inclinée à l'O., et appartient au bassin de la
Garonne, auquel il fournitdeux principaux tri-



butaires, le Tarn et le Lot; une autre partie,
inclinée au S. E., envoie dans le bassin du
Rhône la Cèze et les Gardons d'Alais et d'An-
duze une troisièmedivision, au N. E., dépend
du bassinde la Loire, et comprend le cours su-
périeur de l'Allier. Le climat est assez froid, par
suite de l'élévation générale du sol. Les mon-
tagnes sontgranitiqueset peufertiles, riches seu-
lementen forêts de châtaigniers,de hêtres, etc.,
et en pâturages. On ne trouveque sur quelques
points des plaines calcaires fertiles, appelées
causses. Le -S. E. est le mieux exposé et le plus
chaud, et l'on y cultive l'olivier, la vigne et le
mûrier. Les châtaignes et les pommes de terre
sont, dans la Lozère, la nourriture habituelle
des gens de la campagne. On y élève beaucoup de
mulets, de bêtes à cornes et de moutons. Il y a
des mines de plomb, d'argent, de cuivre, d'an-
timoineet de fer la principaleest celle de Vil-
lefort. La Cèze roule des paillettes d'or. On
compte plusieurs sources minérales, dont les
plus connues sont celles de Bagnols et de la
Choldette. Les principales industries compren-
nent la confection des cardes à lainages, la fa-
brication des petits lainages connussous le nom
de cadisserie, la filature du coton, la dessicca-
tion des châtaignespour la marine; mais en gé-
éural l'industrie et l'agriculture de ce pays
pauvre ne suffisent pas pour occuper les habi-
tants, et beaucoup émigrent, au moins pendant
une partie de l'année,pour faucher, moissonner
et soigner les vers à soie dans les départements
voisins. Le commerce est peu actif, et n'est fa-
vorisé par aucunerivière navigable. Les princi-
paux articlesd'exportationsont les bestiaux, les
châtaignes et les marrons, la cadisserie, les bois
et les métaux. Le chef-lieu est Mende et les
sous- préfecturessont Floracet Marvejols.Toutes
ces villes sont fort peu considérables; Mende
même n'a pas 6,000 habitants.-Le départe-
ment de la Lozère répond à l'ancien pays des
Cabales, qui fit partie, sous les Romains, de la
première Aquitaine et de la Septimanie; les
Bourguignons, puis les Visigoths le possédèrent
ensuite; enfin, il fut compris dans le comté de
Toulouse, qui est devenu le Languedoc. Cette
contrée est une de celles qui ont le plus souf-
fert des guerres de religion; elle fut le théâtre
d'une partie des tristes dragonades qui suivirent
la révocation de l'édit de Nantes. E. C.

LCBECK. Ville libre et célèbre port mari-
time de l'Allemagne, au 28° 27' de long. et au
53° hW de lat. N., fondée vers l'an 1140 par
Adolphe II de Holstein et élevée au rang de ville
libre par l'empereur Ferdinand Il. Lubeck de-
vint la capitale de la Hanse en 1260. Elle
s'élève sur une hauteur, entre la Trave et la

Wakenitz, et compte 3,300 maisons et une po-
pulation de 25,000 habitants. De ses quatre
portes, celle de Holstein, qui date de 1447, est
un monument fort remarquable d'architecture
militaire. Les remparts ont été convertis en une
charmante promenade dans le genre anglais.
Les rues principales sont larges, droites,
propres et bordées de belles maisons antiques.
Parmi les neuf églises luthériennes, on re-
marque l'église de la Vierge, bâtie en briques
au xiie siècle, et le plus beau de tous les monu-
ments religieux du nord de l'Allemagne; la
cathédrale, longue de 445 pieds et surmontée
d'une tour de 416 pieds de hauteur l'églisede
Saint-Pierre, la plus ancienne de la ville, et
dans laquelle se voient les portraits des Lu-
beckois qui ont bien mérité de leur patrie. En
fait d'édifices civils, il n'y a guère à citer que
l'hôtel-de-ville,en style gothique. Aucune ville
d'Allemagnene possède un plus grand nombre
d'établissementsde charité. Il y a à Lubeck un
excellent gymnase, une bibliothéque publique
de 50,000 volumes, un théâtre et plusieurs
sociétés et institutions scientifiques, littéraires
et artistiques. Le commerce est considérable;fa-
briquesde draps, de cartes à jouer,de chapeaux,
de soie, d'ambre, de chandelles, d'instruments
de musique, de poudre, de parchemin, de coton
et dé couvertures de laine, raffinerie de sucre,
savonnerie,fonderie de canons, etc. Le terri-
toire de Lubeck, bordé par le duché de Holstein,
la mer Baltique, le duché de Mecklembourg-
Strelitz et le duché de Lauembourg a une super-
ficie de 5 1/2 milles carrés, et une population
de 50,000 âmes comprise dans deux villes et 68
villages. Le sol est uni et fertile, et produit en
abondance du seigle, des légumes, du lin. Dans
la partie qui est comprise dans le duché de
Lauembourgon éléve du bétail. SCHAYÈS.

LUBEKSAC. Bourg cantonal dans la Cor-
réze, entre Uzerche et Pompadour population
3,880 habitants. C'était le chef-lieu d'une très
ancienne viguerie qui, suivant le Cartulaire de
saint Étienne de Limoges, existait déjà l'an
920 elle relevait des vicomtes de Limoges, et
appartenait à la maison du même nom. Par-
mi ses membres, on distingue Geoffroi de
Lubersac qui se croisa en 1204, Bernard qui fut
fait prisonnier à la bataille de Poitiers, Guy,
compagnon d'armes et ami de Henri IV, Char-
les qui commandait la noblesse du Limousin
en 1635, et dernièrement Jean-Baptiste, évê-
que de Chartres, député aux États-Générauxde
1789.

LUBLIÎV,ville du royaumede Pologne, chef-
lieu d'un gouvernement auquel elle donne son
nom, à 148 kilom. S. E. de Varsovie, sur la rive



gauche de la Bystrzyca, dans un pays maréca-
geux. Elle compte environ 15,000 habitants,
dont moitié sont juifs. C'est le siège d'un évê-
ché catholique, et il y a une belle cathédrale; on
y remarque aussi le palais de Sobieski et l'hô-
tel-de-ville.Il s'y fait un assez grand commerce
de grains, de vins de Hongrie, de draps, etc.
Cette ville est ancienne; elle fut prise par les
Suédois en 1406; il s'y est tenu longtemps les
grands tribunaux judiciaires de la Petite-Polo-
gne. Le gouvernement de Lublin renferme
environ 475,000 habitants. E. C.

LUC (saint) ou Lucain, comme il est nommé
dans quelques anciens manuscrits, était d'An-
tioche, où il exerçait la médecine. Selon quel-
ques commentateurs, il était d'abord Gentil et
payen de religion; selon d'autres, il était Juif
d'origine, et un des soixante disciples du Sau-
veur. A la vérité, il cite toujours l'Ancien-Tes-
tament d'après la version des Septante,comme
aurait fait un Juif helléniste, et d'un autre côté,
les détails qu'il nous donne sur la mission des
soixante-douzedisciplessembleraientfairecroire
qu'il était de ce nombre. Mais dans ce dernier
cas, au moins, il ne devrait pas se distinguer
des témoins oculaires des faits évangéliques,
comme il paraît le faire dans son prologue,
quand il dit Suivant le rapport que nous en ont
(ait ceux qui ont vu les choses dès le commencement,
et qui ont élé les ministres de la parole. On a
prétendu qu'il était peintre; mais ceux qui ont
émis cette opinion n'en ont jamais fourni aucune
preuve. 11 n'est pas certain non plus que cet
évangéliste soit la même personne que Lucius
dont parle saint Paul dans son Épître aux Ro-
mains ( xvi, 21); car outre que le nom est dif-
férent, on ne saurait démontrer que saint Luc
étaitavec le grandapôtre lorsquece dernier écri-
vit aux Romains. Il paraît plus probable au con-
traire, qu'il ne devint le compagnonde saint Paul
que lorsque cet apôtre passa de Troade en Ma-
cédoine. Ce n'est en effet que depuis ce moment
qu'il emploie dans sa narration la premièreper.
sonne du pluriel Nous cher chûmes, nous passa-
ntes. Nous ne dirons rien des lieux où saint
Luc a prêché l'Évangile, ni de l'endroit et de la
manière dont il a fini ses jours, parce que nous
n'avons aucun document historique qui mérite
confiance sur ces divers points. Nous remar-
querons seulement qu'on s'accorde générale-
ment à croire que le saint évangéliste est mort
dans un âge très avancé.

Saint Luc, comme on sait, outre les Actes des
Apôtres, dont on a parlé ailleurs, a composé un
Évangile qui tient le troisième rang parmi les
quatre Évangiles canoniques. 11 est hors de
doute que l'orisJual a été rédigé en grec, et

quand nous n'aurions pas à cet égard le senti-
ment unanime des écrivains de tous les temps,
les caractères mêmes du livre en fourniraient
une preuve incontestable.Quoiqu'écritdans un
style plus pur, plus correct et plus poli que
tout ce que nous ont transmis les autres écri-
vains du Nouveau-Testament, l'Évangile de saint
Luc n'est pourtant pas exempt d'hébraïsmes.
Gi'otius y a même remarqué des façons de par-
ler qui tiennent du syriaque, et des expressions
conformes au génie de la langue latine. Mais on
est loin d'avoir la même certitude quand il s'a-
git de l'époque à laquelle cet Evangile a été
composé. Aussi, sans entrer dans la discussion,
nous nous bornerons à proposercomme la plus
probable, l'opinion d'Estius et de Grotius, qui
croientque l'Évangilea été rédigé vers le temps
où finit l'histoire des Actes, c'est-à-dire vers
l'an 63 de Jésus-Christ. Si la question de temps
est difficile à résoudre,celle de lieu l'est encore
davantage. J. D. Michaëlis les regardait l'une et
l'autre comme n'étant susceptiblesd'aucune so-
lution, et le savant critique Hug n'a pas même
hasardé une conjecturesur la dernière. Cepen-
dant un grand nombre de critiques pensentque
saint Luc écrivit dans l'Achaïe, sans s'arrêter à
l'autorité de quelques manuscrits qui portent
que ce fut à Rome, ce que favorisent singuliè-
rement les caractères intrinsèques du livre lui-
même. Quoi qu'il en soit de ces questions, il
nous en reste d'autres plus importantes à exa-
miner, c'est-à-dire celles qui regardent le but,
le plan et l'authenticité de notre Évangile.

C'est dans le prologuemême de son livre que
saint Luc expose le motif qui l'a porté à écrire;
or, suivant le sens naturel de ce prologue, l'au-
teur a voulu oppposer à des récits peu exacts
et faits par des écrivains sans autorité, une his-
toire évangélique qu'il tenait de saint Paul et
des apôtres,témoins fidèleset sûrs des faits qu'il
raconte. Il a pu emprunter à ces premières re-
lations une partie de son travail, mais il a su
distinguer le vrai du faux, le certain de l'incer-.
tain; car il a dû mettre à profit pour cela, non
seulement les communications qu'il avait eues
avec la mère du Sauveur, mais encore les mé-
moires de famille des parents de saint Jean-
Baptiste et de la sainte Vierge elle-même, sans
parler des instructions de l'apôtre saint Paul,
que l'antiquilé chrétienne regarde comme le
principal auteur de son Évangile. Si l'on exa-
mine sous un point de vue général le travail de
saint Luc, on voit que cet écrivain sacré a voulu
montrer, par l'ensembledes événements, et par
toutes les circonstances de la vie de Jésus, fils
de Marie, que ce même Jésus est le Sauveurdu
genre humain.



Saint Luc, dans sa narration, remonte jus-
qu'à l'origine des faits évangéliques c'est-à-
dire jusqu'à la naissance de saint Jean Baptiste
et de Jésus-Christ, et il les rapporte dans l'ordre
où ils se sont passés. Il ajoute dans ses récits des
détails ou des circonstancesparticulières qui ne
se trouvent ni dans saint Mathieu ni dans saint
Marc. Quelquefois pourtant, sa narration est
moins détaillée que celle de saint Matthieu. S'il
a omis plusieurs faits rapportés par ces deux
évangélistes, il en raconted'autres sur lesquels
ils ont gardé eux-mêmes le silence, comme la
naissance de saint Jean-Baptiste, (i, 5-23);

• l'annonciation de l'ange à Marie, (i, 26-80);
toutes les circonstancesde la naissance de Jé-
sus-Christ(u, 1-20), sa vie à Nazareth et sa pré-
sentation au temple (h, 22-52); enfin plusieurs
autres événements qu'on lit aux chap. îx-xvm.

L'Évangile de saint Luc est le seul qui fût
reçu parmi les. marcionites; cependantces héré-
tiquesne l'admettaientpas tout entier; car ils en
retranchaient les deux premiers chapitres, et
commençaient le troisième par ces mots Anno
quinto-decimo, en retranchant autem, qui marque
la liaison de ce texte avec ce qui précède, et en
ajoutant le même mot au verset 31 du chapitre
quatrième, dont ils supprimaientencore la plus
grande partie. Les inarcionites faisaient encore
d'autres retranchements qu'on peut voir dans
Tcrtullien (Contr. ilarcion., 1. v) et dans saint
Épiphane (Ilceres, xlii)..

Des critiques modernes ont cru trouver une
preuve démonstrativedans le récit où saint Luc
nous dit qu'à l'époque de la naissance de Jésus-
Christ, il y eut un dénombrementfait par Cyri-
nus, gouverneur de la Syrie, en vertu d'un édit
de CésarAuguste. Ces cri tiques prétendenten ef-
fet que ce dénombrementn'ayant jamais eu lieu,
puisque Tacite et Suétone n'en disent pas un
seul mot, et que d'ailleurs Cyrinus n'étant venu
dans la Syrie que dix ans après le temps mar-
qué par saint Luc, ces deux méprises n'ont pu
être commises par un auteur contemporain.
Il n'y a ni méprise ni erreur dans ce récit. Et
d'abord, ne salt-on pas qu'il n'y a que Dion qui
ait fait une histoire exacte d'Auguste? Or nous
avons perdu les dixannées de cette histoire,dans
lesquelles le dénombrementaurait dû être rap-
porté. Tacite parle (Annal., i, 11) d'un mémoire
réd igé par Auguste,etoù étaientmarquéestoutes
les forces de l'État le nombre des citoyens et
des alliés qui portaient les armes, le nombredes
royaumes soit soumis, soit alliés; enfin celui
des provinces, des tributs, des impôts, des char-
ges et des dépenses. N'est-il pas possible et
même probable qu'Auguste ait puisé tous Ces
détails dans les pièces mêmes où se trouvait

consigné le recensement? Quant à l'anachro-
nisme reproche à l'évangéliste, il n'est qu'ap-
parent,; les interprètes l'ont prouvé de plu-
sieurs manières et quoiqueleurs preuves soient
sujettes elles-mêmes à quelques objections, on
ne saurait les rejeter légitimement, parce qu'a-
près tout, on ne peut en démontrer la fausseté.
Sans donc reproduire leurs arguments, nous
nous bornerons à affirmer que si l'on recourt
au texte original, le prétenduanachronismedis-
paraît entièrement; car quoi qu'en dise Strauss,
il est permis de le traduire ainsi « Ce dé-
nombrement se fit. premier que (ou avant que)

Cyrinus fût gouverneur de la Syrie. » Le mot
grec PRÔTOS, premier, signifie aussi incontesta-
blement antérieur, le premier de deux, avant.
Le Nouveau-Testamentnous en offre plusieurs
exemples, et du parallélisme le plus rigoureux
(Joan. i, 15, xv, 18). Cette explication n'est
donc pas forcée elle ne fait donc pas violence ~a

la grammaire, comme Strauss l'a prétendu t Vie

de Jésus, t, I, p. 1, pag. 238., trad. de Litre).
Ainsi il n'y a rien dans ce récit de saint Luc qui
autorise à le rejeter comme apocryphe.

Nous passerons sous silence les objections que
les critiques de l'école mythologiqueont élevées
contre l'authenticité des passages dans lesquels
saint Luc rapporte l'annonciation et la nais-
sance de saint Jean-Baptiste;ainsi que l'annon-
ciation et la conception de Jésus-Christ, parce
que la raison principale sur laquelle ils se fon-
dent étant que ces récits contiennent des' faits
miraculeux, nous aurions à prouver l'existence
des miracles, ce qui a été fait ailleurs (voy. Mi-

RACLES ). L'abbé Glaire.
LUC AIN (Marcus-Annjilus-Lucanus), cé-

lèbre poète latm, naquit à Cordoue, colonie ro-
maine dans la Bétique, l'an de Home 791 (39 de
l'ère chrétienne). Il était fils de Marcus Annauis
Mcla, chevalier romain, et neveu de Sénèque, le
philosophe, il fut amenéà Rome lorsqu'iln'avait
encore que quelques mois. Sénèqnc, qui était
précepteur de Néron, le présenta à ce prince,
et celui-ci le nomma questeur avant l'âge requis
pour remplir ces fonctions, lui accorda une
place dans le collége des Augures, et l'admit
dans son intimité. Mais bientôt le talent véri-
table que Lucain montrait pour la poésie, et les
prétentions que Néron avait de réussir dans cet
art, élevèrent entre le prince et le favori une ri-
valité qui devint la cause de la perte du poète.
Lucain, irrité de la conduite et des persécutions
de Néron, entra dans la conspiration de Pison,
à laquelle avaient pris part les citoyens les plus
distingués de Rome. Le complot ayant été dé-
couvert, quelques conspirateurs furent arrêtés
et mis à la question. Lucain, sur la promesse



qu'on lui fit de iui accorder la vie sauve, dé-
nonça plusieurs de ses complices, et poussa
même la bassesse jusqu'à joindre à leurs noms
celui de sa propre mère. La seule grâceque lui
accordaNéron fut de choisir son supplice. A ses
derniers moments, Lucain montra du courage
et se laissa ouvrir les veines sans résistance.
Il mourut l'an 65 de notre ère, à l'àge de
vingt-sept ans. Il avait composé plusieurs ou-
vrages qui ne sont pas arrivés jusqu'à nous,
entre autres, l'Incendie de Troie, l'Incendie de
Rome, la Descente d'Ênée aux enfers, et dix livres
de Silves, une tragédie de Médée et quelques
épîtres. C'est à son poëme épique intitulé la
Pharsale qu'il doit la réputation dont il jouit
parmi nous. Le sujet de ce poëme est la guerre
entre César et Pompée. Dans son récit, Lucain
suit l'ordre chronologique des faits avec une
exactitude historique. On y trouve peu d'ima-
gination, et plusieurs critiques ont été jusqu'à
dire que l'œuvre du poète espagnol est plutôt
une histoire en vers qu'un poème épique. Ce
jugement est trop sévère, et s'il faut convenir
que Lucain n'est pas irréprochable et tombe sou-
vent dans la déclamation, il faut reconnaître
aussi que dans plusieurs passages il atteint la
hauteur de la belle poésie. Le style de Lucain
n'est pas toujours uniforme, et les sentiments
politiques qu'il exprimedans les diverses parties
du poëme sont assez différents les uns des au-
tres. Dans les premiers livres on aperçoit à
peine des traces de cet amour de la libertéqu'il
professe plus tard avec enthousiasme, et l'on
voit qu'il a cherché à éviter les expressionset
les pensées qui auraient pu blesser Néron. Dans
le reste du poëme, la haine qu'il portait au ty-
ran se fait jour, malgré la bassesse de son ca-
ractère. Le manque d'imaginationchez Lucain
est contre-balancé par la puissance et l'énergie
du langage, et par la noblesse des pensées tou-
jours exprimées avec cette gravité virile qui
était le propre des stoïciens, à la secte desquels
il appartenait. La Pharsaleeu un grand nom-
bre d'éditions parmi lesquelles on distingue
celles de Venise, Alde, 1502 et 1515; de Paris,
Robert Estienne, 1545, in-8°; celle de Fr. Ou-
dendorp, Leyde, 1728, in-4» de P. Burmann Ier,
Leyde, 1740, in-4°; celle de Richard Bentley,
Strawberry-Hill, 1760, in-4°; de Car.Fred.We-
ber, Leipsick, 1821-1832, 3 vol. in-81, et enfin
celle de M. Guillaume-Ernest Weber, insérée
dans son Corpus poetarum Latinorum, Francfort
sur le Mein, 1833, grand in-8°. Ce poëme a été
traduit en plusieurs languesvivantes,et notam-
meut en français. L. DuBEux.

LUCANE, Lucanus (ins.). Genre de Coléop-
tères lamellicornes de la famille des Lucanides.

Tout le monde connaît le gros insecte appelé
vulgairement cerf-volant, et qui est le type de
ce genre, caractérisépar: des antennescoudées,
dont les derniers articles, plus larges que les
autres, forment une masse pectinée en dedans;
des mandibulestrès grandes chez les mâles, et
des mâchoires terminées en pinceau.

Le LUCANE CERF VOLANT, L. cenus, Linné,
est commun dans toute l'Europe; il atteint sou-
vent un décimètrede longueur alors les man-
dibules sont énormes; mais il varie beaucoup
de taille, et les petits individus ressemblent
si peu aux gros, qu'on les a longtemps séparés
sous le nom de Capreolus, 01., comme une espèce
distincte la femelle diffère par une tête petite
et des mandibules très courtes. Autrefois on
employait les mandibules de ces insectes, sous
le nom de cornes de scarabées, comme absor-
bant, et dans les convulsions des enfants. Les Ro-
mains le suspendaientaussi au cou des enfants.
La larve est très grosse et ressemble à celle du
hanneton elle vit dans les chênes, qu'elle per-
fore et qu'elle finit par tuer; car ses robustes
mâchoires réduisent le bois en tan; c'est sur-
tout vers le pied des arbres et dans les racines
qu'elle pratique ses galeries; lorsqu'elle est ar-
rivée à son accroissement complet, elle cons-
truit une coque en terre et s'y métamorphose.
C'est surtout le soir que l'on voit voler les lu-
canes.

Une autre espèceplus petite est le LucANE PA-
RALLÉLIPIPÈDE, L. parallelipipedus Linné, d'un
noir foncé, chagriné les mandibules ne sont
pas plus longues que la tête et ont au milieu
une forte dent. Ce lucane vit sur différents ar-
bres, et y cause beaucoup de dégats.

Les espèces exotiques de ce genre sont fort
nombreuses, de grande taille, et plusieurs sont
remarquablespar la longueur de leurs mandi-
bules. Elles sont surtout répandues dans l'Asie
orientale et australe et dans l'Australie. L. F.

LUCANIDES (ins.). Tribu de Coléoptères
lamellicornes,ayant pour caractères antennes
coudées, terminéespar des articles formantune
massue pectinée en dedans; mandibules ordi-
nairement très développées chez les mâles. Les
pattes antérieures sont souvent plus longues
que les autres; toujours un écusson. Leurs
larves viventdans les bois. Les genres princi-
pauxsont Lucane, Lamprime, Platycère, ^Esale,
Sinodendre. Quant aux Passales, qu'on place
ordinairement dans cette famille, leur organi-
sation est toute différente, et ils doivent consti-
tuer une tribu bien distincte. L. Faiumaire.

LUCAN1E [géog. anc). Ancienne province
de l'Italie, bornée à TE. par le golfe de Tarente,
à l'O. par la mer Tyrrhénicnne, au N. par le



Samnium, au N.-E. par l'Apulie, au N.-O. par
la Campanie, et au S. par le Brutium. L'inté-
rieur de cette contrée couverte de montagnes,
était habité par un peuple d'origine samnite, qui
en avaitchassé les OEnotriens,et dont les mœurs
simples formaient un grand contraste avec
celles des colonies grecques établiestout le long
des côtes. Les villes de la Lucanie étaient Sy-
baris, Héraclée, Métaponte, sur le golfe de Ta-
rente Pœstum, Vélie, Buxente, sur la mer Tyr
rhénienne; Potentie,Grumente,Numistro,dans
l'intérieur. Les Lucaniens se liguèrent, en 327,
avec les Italiens qui voulurent résister aux en-
vahissementsde Rome; ayant attaqué Thurium
en 285, ils attirèrent contre eux les armes des
Romains (283), et subirent des défaites qui ame-
nèrent la soumission de leur pays et de la
Grande-Grèce tout entière. La Lucanie forme
aujourd'hui la plus grande partie de la Basili-
cate, le sud de la principauté Citérieure et le
nord de la Calabre citérieure.

LUCAB. (SAN-). Nom de plusieurs villes
d'Espagne. La plus importante est San-Lucar-
de-Barrameda, dans l'Andalousie, province et
à 70 kilom. S.-O. de Séville, sur la rive gauche
et près de l'embouchuredu Guadalquivir.Elle a
un port sûr, mais dont l'entrée est dangereuse;
les châteaux forts qui la défendent, et sa position
à l'entrée du fleuve la font considérer comme la
clef de Séville. Elle fait un grand commerce en
vins renommés, eau-de-vie, sel, huile, fruits et
poisson. On y compte environ 17,000 habitants.
C'est une ville très ancienne, qui fut prise sur
les Maures par Alphonse-le-Sage,en 1264; elle
a vu naître Fernandezde Lugo, le conquérant
de Ténériffe, et Diego Yelasquez, le fondateur
de la Havane. San-Lucar-la-Mayor est une
autre ville de la même province, à 11 kilom.O.-
N.-O. de Séville; elle n'a que 2,000 habitants,
mais elle est connue par son ancien titrede du-
ché, dont fut investi le fameux Olivarès. E. C.

LUCARNE. Ce mot vient du latin lux, lucis,
lumière, ou encore, suivantMénage,de lucerna,
lanterne. La lucarne est une ouverture prati-
quée au-dessus de l'entablement des maisons
pour donner du jour sous les toits, une espèce
de fenêtre ouverte dans le comble pour y faire
pénétrer l'air, et même pour fournir une com-
munication du grenier à l'extérieur. Dans la
technologiedu bâtiment, là lucarne a reçu di-
vers noms dépendantde sa forme Lucarnefla-
mande, fètière, demoiselle. Jadis les lucarnes
ont été très employées dans l'architecture com-
me partie de décoration le style ogival et ce-
lui de la Renaissance en présentent de beaux
exemples, parmi lesquels nous citerons le châ- j
teau des Tuileries (Renaissance), l'hôtel de

Bourgtheroùdeet le Palais de Justice à- Rouen
( style ogival ). Ou ne peut s'empêcher d'admi-
rer la grâce des détails de ce genre d'ornement,
mais on doit reconnaître qu'il alourdit l'aspect
des façades. De nos jours, la lucarnene joue au-
cun rôle dans la décoration caractéristiqued'un
édifice. Tout au contraire, elle nuit, en écra-
sant les parties inférieures; aussi en fait-on le
moins possible et sans aucune décoration, avec
des poteaux simplementpeints, couronnésd'une
sorte de fronton très plat ou terminés par une
croupe. Le véritable emploi de la lucarne est
dans l'architecture rurale; là elle contribue au
caractère des bâtiments, outre qu'elle est indis-
pensable pour aérer les greniers et faciliter la
rentrée des récoltes. DE MARTONNE.

LUCAS(Paul).Célèbrevoyageur, né à Rouen
en 1664. Il parcourut plusieurs fois le Levant,
la Turquie, l'Egypte, etc., et rapporta une foule
de médailles, d'objets antiques et de curiosités
dont il enrichit le cabinet du roi. Louis XIV le
nomma son antiquaire en 1714. Dans son ex-
ploration du Levant en 1723, Lucas découvrit
quarante manuscrits. Il mourut à Madrid en
1737. Les relations de ses voyages ont paru sous
les titres suivants Voyage au Levant, Paris,
1704 Voyage dans la Grèce, V Asie-Mineure,l'A-
frique,1710; Voyage dans la Turquie, l'Asie, etc.,
1719. Baudelot de Dairval avait revu le style du
premier de ces ouvrages, Fourmont avait cor-
rigé le second, et l'abbé Banier le troisième.
Paul Lucas manque souvent d'exactitude; mais
ses voyages renferment un grand nombre de
détails curieux, surtout dans sa descriptionde
la Haute-Egypte.

LUCAS DE LEYDE. Peintre, né à Leyde
en 1494, se livra dès l'enfance à toutes les
études qui se rapprochent de la peinture, telles
que la gravure, la verrerie, etc. A neuf ans il
publiades planchessur cuivre de son invention;
à douze, il exécuta sur toile, à la détrempe, la
légendede Saint-Hubert à quatorze, il grava sur
cuivre un Mahomet pris de vin égorgeant un
moine; à quinze, il mit au jour neuf estampes
en ovale représentant les scènes de la Passion

une tentation de Saint-Antoine une conversion
de Saint-Paul, etc. Les années suivantes il exé-
cuta sur cuivre le plus beau de ses portraits,
celui de l'empereur Maximilien. Il mourut en
1533. De cet artiste commence à percer le réa-
lisme hollandais qui éclata dans toute sa puis-
sance un siècle plus tard. Il commence à se
détacherde l'école de Bruges par la forme, tout
en lui restant fidèle par la finesse, la grâce et
le charme du pinceau. Son dessin est net et
ferme, sa touche vive et légère, quoique un peu
étudiée, son coloris d'une admirable fraîcheur.



Ses tableaux les plus estimés étaient un Adam
et Eve, un Jéricho, un Jugement dernier, une
Rébecca, des Descentes de Croix. Le Louvre pos-
sède une de ces dernières ainsi qu'une Sainte-
Famille et une Salutation.I.

LUCAÏELIiï ou ILOCATEMLI. Deux
peintres ont porté ce nom.-Lucateixi (Pierre),
peintre d'histoire, né dans l'Etat-Romain,fut
reçu, en 1G90, membre de l'Académie de Saint-
Luc, et y peignit un grand nombre de tableaux
d'un ton frarlc et décidé. LUCATELLI (André),
peintre de paysages, a laissé à Milan un grand
nombre de tableaux représentant des vues de
montagnes, de forêts ou d'architecture. Il a
peint aussi quelques bambochades et des ta-
bleaux de genre. Le Musée de Paris possède un
tableau de ce peintre, dans lequel on voit des
pâtres en repos pendant que le troupeau erre
en liberté sur les bords d'un ruisseau. André
Lucatelli mourut à Rome en 1741.

1LUCAYES ou BAMAMA (îles). On appelle
ainsi un grand nombre d'îles groupées dans le
N. de l'archipel des Antilles, auS,-E. de la rlo
ride, dont elles sont séparées par le nouveau
canal 'de Bahama, et au N. de l'ile de Cuba,
dont le vieux canal de Bahama les sépare. Elles
s'étendent entre 20° 50' et 27° 50' de latitude N.,
et entre 73° et 83° de longitude 0., et sont dis-
tribuées en grande partie sur deux bancs de
sable nommés le Grand-Banc de Bahama au S.,
et le Petit-Banc de Bahama au N. On remarque
sur le premier, les îles de la Providence ou Nou-
velle-Providence,Andros ou Saint-André, Exu-
ma, Cat-Island,etc. et sur le second, la Grande-
Bahama, Abaco, etc. Le nombre total des Lu-
cayes s'élève à cinq cents, mais il n'y en a
qu'une vingtaine d'intéressantes. De nombreux
récifs ou cayes (en espagnol cayos, en anglais
l;eys) les entourent. Elles sont basses, fertiles,
mais privées de cours d'eau, et ont un climat
salubie, rafraîchi par des brises presque cons-
tantes on y récolte surtout du coton, du café, du
blé, du maïs, des pommes de terre, des ignames,
des patates, du piment, des oranges, des limons,
des ananas, et l'on y trouve des bois de tein-
ture, des tamariniers, des cèdres, des pins, de
l'acajou, etc. Il y a beaucoup de tortues, d'oi-
seaux au riche plumage, comme les fla-
mants, les colibris. On exploite du sel en
abondance dans les marais. Le commerce de
ces îles se fait surtout avec les Etats-Unis, les
autres Antilles et l'Angleterre. Nassau, dans
l'île de la Providence, est à la fois le port le
plus commerçant et le chef-lieu de l'archipel.
Les Lucayes ont environ 20,000 habitants, dont
seulement 5,000 blancs. Elles forment un gou-
vernement colonial anglais, administré par un

lieutenant-gouverneur, et elles élisent deux
chambres législatives celle des communes, et
celle du conseil.-Ce fut sur l'unedes îles de cet
archipel que Christophe Colombaborda pour la
première fois dans le Nouveau-Monde, le 11 oc-
tobre 1492. Il donna à cette première terre qu'il
aperçut le nom de San-Salvador, et les indi-
gènes l'appelaient Guanahani on croit générale-
ment que c'est l'île nommée aujourd'hui Cat-Is-
land cependant il serait possible que ce fùt
l'île Watling, située un peu à l'E. de. celle-ci.
Les Lucayes étaient, lors de la découverte,ha-
bitées par plus de 50,000 Indiens, de mœurs
généralementdouées, qui disparurent peu à peu

•par suite des durs traitements des Espagnols;
.depuis elles restèrent quelque temps désertes.
Les Anglais fondèrent, en 1029, à la Providence,

une colonie qui fut détruite peu après par les
Espagnols; ils en formèrent une autre, qui eut
le même sort en 1703. Un grand nombre de
flibustiers en firent dès lors le centre de leurs
déprédations; le gouvernement anglais disci-
plina ces pirates, appela de nouveaux colons, et
finit par se créer une province coloniale assez
importante, dont les Espagnols s'emparèrent
encore en 1781, mais qu'ils rendirent peu de
temps après. E. C.

LUCIE DE liARfCIYAIL (Jean-Cjiartjîs-
JULIEN), professeur et poète impérial, dcbuta
par un petit poëme latin sur la mort de Marie
Thérèse, qui lui valut une récompense du roi de
Prusse, et finit par un discourségalementen la-
tin si/rle mariagedeNapoléonavec Marie-Louise,
qui lui valut,quelques joursavantsa mort,leprix
promis par l'empereur. Ses OEuvres,qui ont été
réunies en 2 vol in-8\ se composent de six tra-
gédies, dont une seule, Hector, obtiut un bril-
lant succès, et de diverses poésies, parmi les-
quelleson distingue Achille àScyros, éléganteet
ennuyeuse imitation de l'Achilléide de Stace, et
Folliculus,poëme en trois chantsen l'honneur de
Napoléon et contre le Journal des Débats, un peu
lourd, mais non sans élégance. Né en 1764, à
Saint-Gohin en Picardie, Luce fut nommé, à
vingt ans, professeurau collège de Navarre, et
mourut en 1810, professeur d'un des lycées de
Paris. J. F.

LUCÉME ou NUCERIE, aujourd'hui Lu-
cera. Ville de l'Italie ancienne dans la Pouille
Daunienne, sur les frontièresdes Herpins. Elle
était importante et devait une grande célébrité
à ses riches pâturages et à sa laine, plus esti-
mée que celle même de Tarente. Les Itomains
détachèrent cette ville de la ligue samnite en
323. Constance la détruisit au ive siècle, et les
Sarrasins la rebâtirent du temps de Frédéric II.
Lucéra est aujourd'hui comprise dans la Capila*



nate.Elle a un évêché, une citadelle importante
et une cathédralegothique remarquable.

LUCERNAIEESouLUCERMATESp.).
C'est le nom qu'on donnait aux Vêpres dans la
primitive Église, parce qu'on les disait, comme
le mot l'indique, à la lueur des flambeaux. Le
lucernaire, chez les Grecs, consiste en un grand
nombre de prières plus longues que les Vêpres
de l'Église latine.

LïJCEBIVAIRE; Lucernaria {zooph.). Genre
qui n'est pas encore suffisamment connu, que
G. Cuvier et de Blainville réunissent aux
Actinies, tandis que de Lamarck le rapproche
des beroës et des méduses, et qui, ainsi que le
fait- observer M. Paul Gervais, pourrait bien
n'être qu'un genre de méduses dont on n'au-
rait pas encore déterminé l'espèce. Chez les Lu-
cernaires, le corps est libre et adhérent, comme
gélatineux, transparent, cylindrique, élargi an-
térieurement en une sorte d'entonnoir, divisé
plus ou moins profondémenten lobes rayonnés,
garnis à leur extrémité de tubercules papilli-
formes, et postérieurement en une espèce de
pied ou de ventouse propre à le fixer la bouche
est centrale, un peu infundibuliforme, à lèvre
quadrilobée.On ne connaît qu'un petit nombre
d'espèces de ce genre; elles se trouvent sur les
côtes d'Europe. E. D.

LUCERNE. Canton central de la Suisse et le
premier des cantons catholiques. Borné par les
cantons d'Argovie, de Zug; de Schwitz, d'Un-
terwalden et de Berne, il s'étend du 25° 21' au
25» 57' de long., et du 46° 42' au 47° 16' de lat.
N., sur une superficie de 36 milles carrés,.peu-
plée de 100,000âmes. La partie méridionaleest
seule montagneuse.La plus haute de ses mon-
tagnes est le mont Pilate, dont la cime s'élève à
7,000 pieds. Les autres parties du canton se
composent de belles plaines et de collinesde
l'aspect le plus pittoresque et d'une extrême
fertilité. On trouve dans ce canton les lacs des
Quatre-Cantons ou de Lucerne, de Sempach,
d'Egolsviler, de Durten, de Soppen, de Maun,.
de Roth et de Baldeker.Ses rivières principales
sont la Reuss, l'Emmen, l'Entlen, les deux
Wigger, la Vina et la Sur. Les habitants font
de l'élève du bétail une de leurs occnpations
principales; ils ont de superbes bêtes à cornes,
des moutons, des chèvres et des porcs. Du reste
le canton de Lucerne est plus particulièrement
un pays de blé, qu'il produit en assez grande
quantité pour en faire un objet d'exportation
dans les petits cantons voisins; il y a peu de vi-
gnobles, mais beaucoup d'arbres à fruit, dont
les Lucernois composent d'excellentesboissons.
La pêche dans les lacs, des fabriques de soie,
de fleuret et de fil de coton, la confection de

fromages, -et un commerce de transit considé-
rable constituent les autres ressources indus-
trielles des habitants.

La ville de Luceune, chef-lieu du canton,
traversée par la Beuss à sa sortie du lac de
Lucerne, est en général bien bâtie et renferme
des édifices remarquables tels que l'église
principale ét celle des jésuites, l'Hôtel-de-
Ville, le Grand-Hôpital, le beau couvent des
Ursulines, la tour d'Eau et les trois ponts
couverts, ornés d'anciennes peintures; celui
du Hof, qui a 1,380 pieds de longueur, passe
pour le plus grand pont de la Suisse. Il y.a àà
Lucerne un arsenal, un lycée, une école poly-
technique, un séminaire, une bibliothèquepu-
blique, une société des amis des sciences et une
société générale de musique. La population s'é-
lève à 7,000 âmes. Sciiayès.

LUCIE (STE-) Une des îles du Vent, dans les
Antilles anglaises,au S. de la Martinique, et au
N.-N.-E. de Saint-Vincent,par 13 50' de lat. 0. et
63» 25' de long. 0. Elle a une superficie de 150 kil.
carrés et une population d'environ 16,000 hab.,
dont 13,000 esclaves émancipés. Des montagnes
volcaniques en couvrent l'intérieur. L'île est divi-
sée physiquementen deux parties: l'une, élevée,
et appelée Capisterre, au centre et à l'E.; l'autre
basse, nommée Basse-Terre,occupant le reste
du pays. Plusieurs excellents mouillages s'of-
frent sur les côtes, particulièrement au N.-O.,
où l'on remarque le port du Carénageou Castrics.
Le climatest malsain mais le sol est très fertile,
et produit du sucre, du coton, du café, dans
la Basse-Terrre, et de superbes forêts dans la
Capisterre. Castries en est le chef-lieu. Les
Anglais s'établirent à Sainte-Lucie en 1637,
mais en furent expulsés par les Caraïbes peu
de temps après.LesFrançais, sous la conduitede
Rousselan, y fondèrent,en 1650,une colonie qui
prospéra jusqu'en 1654; mais les indigènes ne
voulurent souffrir dès lors aucun établissement
européen. Cette opposition d'abord, et ensuite
la rivalité entre la France et l'Angleterre, ren-
dirent toute colonisation sérieuse impossible
jusqu'en 1763, où l'Angleterre céda l'ile à la
France. Les Anglais la prirent en 1779, la ren-
dirent à la paix de 1783, la reprirenten 1794
la restituèrent en 1795, s'en emparèrent encore
en 1796; elle revint à la France par la paix
d'Amiens en 1801 mais quelque temps après,
reprise par les Anglais, elle leur est restée par
le traité de 1814.

Sainte-Lucie est encore le nom d'une des
îles du Cap-Vert, au N.-O. de l'ile Saint-Nico-
las et au S.-E. de celle de Saint-Vincent;elle a
36 kilom. de longueur, est couverte de mon-
tagnes, et offre au S.-E. un excellentatterrage.



Elle n'est pas habitée, mais elle l'a été, puisqu'ilil
y a des ruines d'un village. Des bœufs, des ânes,
des chèvresy errent à l'état sauvage. E. C.

LUCIEN. Polygraphegrec du second siècle
(de 120 à 200 après J.-C.),né à Samosate, en As-
syrie. Il fut d'abord destiné par ses parents à
la profession de sculpteur. Ses premiers essais
ne furent pas heureux, et il quitta bientôt l'ate-
lier pour suivre les écoles des rhéteurs et des
sophistes, se fit ensuite avocat, abandonnacette
carrière et se mit à parcourir, en qualité de
sophiste, l'Asie-Mineure, la Grèce, l'Italie et
une partie de la Gaule. Son talent de déclama-
tion et d'improvisation,qui était fort distingué,
lui valut une réputation étendueet quelquear-
gent. Quand il fut assez riche, il quitta le mé-
tier et se déchaîna avec une haine implacable
contre les sophistes, ses anciens émules. 11 avait
alors quarante ans, et c'est de cette époque que
datent les écrits qui lui ont fait donner, par la
plupart des critiques, la qualification de philo-
sophe moraliste. Jusqu'alors, en effet, à la ré-
serve d'un dialogue intitulé Nigrinus, qu'il a
composé à Rome, et dans lequel il dépeint les
mœurs de la grande ville, Lucien n'avait pro-
duit que des ouvrages d'un genrefrivole, sur des
sujets imaginaires, tels que les Deux Phalaris,
le Tyrannicide,les Cygnes, l'Eloge de la Mouche

ou quelques essais de critique et d'histoire lit-
téraire Hésiode, Hérodote, 7,euxis, etc. Il se
fixa dès lors à Athènes, où il s'attacha au philo-
sophe Démonax, dont il a écrit la vie et l'éloge.
Il avaitpréludé à la guerre contre les sophistes
par le récit de la mort de Pérégrin, espèce de
fanatique qu'il suppose faussementavoir été du
nombre de ceux qu'on appelait alors les secta-
teurs du Christ. Danscet ouvrage, les injures et
le sarcasme ne sont point épargnés aux chré-
tiens ni même-à leur divin maître. Quand les
œuvres de Lucien, quelque temps oubliées, re-
vinrent au jour, en 1522, ce livre fut condamné
dans un concile, à Rome, et mis à l'index, ainsi
que le Philopatris, autre diatribe qu'on lui attri-
bue, pleinede calomnies et de blasphèmes contre
ce que le christianisme a de plus vénéré. Les
chrétiens ne sont pas mis en jeu dansses autres
ouvrages contre les philosophes, tels que les
Sectes à l'encan, les Vœux, l'Histoire véritable et
les Dialogues des Morts. Ce dernier livre, qui est
le plus connu, parce qu'on en a fait, en choisis-
sant, un livre classique, présente la forme la
plus habituelle des écrits de Lucien, qui est
très peu variée. Quoique cet auteur ne soit point
grec d'origine, sa diction est pure et élégante;
il possède, à un degré remarquable, la verve sa-
tirique, mais quelquefois il tombe dans la bouf-
fonnerie. Ajoutons qu'en attaquant la supersti-

tion il attaqna aussi les idées religieuses que
son pyrrhonisme est porté à l'extrême, et qu'en
peignant les mauvaises mœurs, il est lui-même
licencieux. Swift a emprunté à son Histoire vé-
ritable le plan de Gulliver; Apulée, au plus li-
cencieux de ses écrits, un roman trop célèbre.
Le Charon a pu donner à Le Sage l'idée princi-
pale du Diable boiteux; Fénelon n'a pas dédai-
gné d'imiter ses Dialogues des Bforts. Les plus
sérieux des écrits de Lucien sont l'Eloge de
Démosthènes, dont Thomas fait un grand cas, et
qui renfermede précieuxdocuments historiques,
et son Traité sur la manière d'écnire l'histoire,
où parmi des idées trop délayées, on remarque
des aperçus fort judicieux. Ajoutons qu'il était
aussi un peu poète; il a écrit une tragi-comédie
sur la Goutte, qu'il divinise, et qui lui en a été
peu reconnaissante, s'il est vrai que, dans un
âge avancé, il soit mort de cette maladie, ce
qu'on croit généralementplutôt que le récit de
Suidas, qui le fait mourir de la morsure d'un
chien enragé. Les meilleures éditions de Lu-
cien sontcelles de HemsterhuysetReitz,en1743,
avecun lexique très estimé; et celle de Schmie-
der, à Halle, en 1800. Cette dernière ne donne
que le texte. Lucien a été traduit en français
par Belin de Ballu. LALANNE.

LUCIEM (SAINT). On connaît et l'Eglise ho-
nore plusieurs saints personnagesde ce nom.-
SAINT Lucien d'Antioche, prêtre et martyr, en
312; un autre martyr qui a souffert sous Dèce,
en 280; le premier évêque de Beauvais, qui a
aussi scellé de son sang le témoignage de sa foi
et l'auteurd'une Lettresur l'invention du corps de
saint Etienne, écrit qu'on fait remonter au com-
mencement du ve siècle. -Le plus célèbre fut
saint Lucien d'Antioche, qui serait compté parmi
les écrivains apologistes de la religion chré-
tienne, si l'apologie qu'il adressa à Maximin, et
dont Eusèbe nous a conservé une phrase, fût
parvenue jusqu'à nous. C'était un des hommes
les plus instruits de son temps. Saint Jérôme dit
qu'il avait beaucoup contribuéà épurer le texte
de la version des Septante. Il tenait une école
de philosophie chrétienne à Antioche. La plu-
part de ses disciples devinrent ariens, ce qui le
rendit suspect d'arianisme; mais son orthodoxie
fut reconnue par le concile d'Antioche, en 341.

LUCIFER {ast.). C'est le nom donnéla pla-
nète Vénus, lorsqu'elle paraît le matin avant le
leverdu soleil. Commecette planète ne s'éloigne
jamais du soleil de plus de 48°, elle doit paraître
sur l'horizon quelque temps avant lelever decet
astre, lorsqu'elle est plus occidentale que lui;
elle annonce alors son lever, et c'est pour cette
raison que les astronomes et les poètes l'ont
nommée Lucifer (porte lumière).



LUCIFER, c'est-à-dire, en latin, qui porte
la lumière. Lucifer, chez les chrétiens, est
le prince des démons. Cette dénomination est
empruntée à un passage de la Vulgate (Isaïe,
XIV, 12), où on lit i Quomodo cecidislide cœlo,
Lucifer, qui manè oriebaris? -Comment est-
tu tombé du ciel, Lucifer, toi qui paraissais si
brillant au point du jour? » Le mot du texte
hébreu, que saint Jérôme a rendu par Lucifer,
dérive d'une racine qui signifie briller, jeter de
la lumière, de l'éclat, et s'applique à un astre
que le texte sacré appelle en outre fils de l'Au-
rore. Les commentateurs appliquent les paroles
du prophète Isaïe à la chute du prince des dé-
mons. C'est, comme on voit, la traduction de
saint Jérôme qui a fait donner au chef des an-
ges rebelles le nom de Lucifer sous lequel le
désignent les auteurs chrétiens latins. Cette
dénomination a ensuite passé dans presque
toutes les langues vulgaires de l'Europe.

LUCÎFER.évêquede Cagl iari en Sardaigne,
se fit remarquer par son détachementdu monde
et par son zèle contre l'arianisme. Il défendit
avec chaleur saint Athanase au concile de Mi-
lan en 355. L'empereur Constance, qui était
arien, l'exila en Syrie, puis en Palestine, pour
le punir de son attachementà la foi de l'Église.
Enfin Lucifer ayant écrit contre Constance, ce-
lui-ci le relégua dans la Thébaïdc, où il resta
jusqu'à la mort de l'empereur. On lui reproche
d'avoir mis trop d'aigreurdans ses écrits, et de
n'avoir pas toujours su distinguer l'intolérance
permisecontre les opinionset la charité exigée
pour les personnes. Il finit par tomber dans le
schisme, puis en voulant se tenir séparé des Pè-
res du concile de Rimini après leur repentir,
et même du pape et de toute l'Église qui les
admettait à la communion, il se fit un certain
nombre de partisans en Syrie, en Egypteet sur-
tout en Espagne et en Sardaigne. On désigne
ces schismatiquessous le nom de Luciférieus.
Plus tard, ils se rendirentcoupables de diverses
erreurs contre le dogme. La plupart des auteurs
supposent que Lucifer persista dans son opi-
niâtreté. Il mourut à Cagliari l'an 370, ou sui-
vant d'autres 371. L. D.

.LUC1FÉRIENS (voy. Lccifer).
LUCILIE, Lucilia (ins.). Genre de Diptères

de la famille des Muscides, tribu des Muscites.
Ces mouches sont faciles à reconnaître à leur
couleurd'un bleu ou d'un vert dorémétallique;
leur tête est déprimée, les yeux sont contigus
chez les mâles mais si leurs couleurs sont écla-
tantes, leurs mœurs sont peu relevées, car les
lucilies ne se trouvent que sur les excréments
ou sur- les matières en putréfactionqui servent
de nourriture à leurs larves. Les deux espèces

les plus communes sont les L. cœsar et L. cœsa-
non, Linné. La première se retrouve dans l'A-
mériquedu nord. Une espèce fort curieuse par

les mœurs de sa larve est la L. dispar, Léon
Dufour, ainsi nommée parce que le mâle est
d'un bleu uniforme,et plus gros que la femelle,
qui a le corselet d'un bronzé à peine verdâtre,
saupoudré de blanc. La larve vit sur les hiron-
delles elle est presque cylindrique, oblongue,
apode, blanchâtre.Lorsqu'elle veut reconnattre
le terrain, son corps s'atténue et s'allonge en
avant comme celui des sangsues; il offre à sa
partie antérieure une ventousebuccale qui sert
à la fois à la succion du sang des jeunes hi-
rondelles et à la progression de la larve; au
fond de cette ventouse, on voit la bouche qui
peut saillir en dehors. On trouve souvent ces
larves en nombre considérable et gorgées de
sang, et il semblerait que des parasites aussi
voraces doivent faire périr leurs hôtes; cepen-
dant il n'en est rien. On trouve la mouche à la
fin du printemps et en été sur les fleurs d'om-
bellifères, qui ont, comme on le sait, un attrait
particulier pour les diptères. L. FAIRMAIRE.

LUCÏMUS. Chevalier romain qui donna à
la satire une forme nouvelle, adoptée depuis
par tous les poètes qui se sont exercés en ce
genre. Il naquit vers l'an 149 avant J.-C., à
Suessa, dans le Latium, servit dans la guerre
contre les Numantins, et mourut à Naples pos-
térieurement à l'année 95. Ses funérailles fu-
rent faites aux frais de la république. Il avait
composé trente satires, des épodes, des hymnes
et une vie de Scipion. Il ne nous reste de ses
ouvrages que des fragments recueillis par les
Estienne, par Maittaire, et plus récemment par
Achaintreà la suite de son Perse. Ils ont été pu-
bliés séparément par Douzà, Leyde, 1597, in-4°
avec des notes, et par les frères Volpi, Padoue,
1735, in-8°. Horace, dans les satires IV et X de
son premier livre, trouve les vers de Lucilius
durs et forcés, et les compare à un fleuve rou-
lant quelques parcelles d'or dans la masse de
ses eaux limonneuses mais Cicéron,Pline,Aulu-
Gelle, s'accordentà faire son éloge, et Quintilien
loue sa verve, sa ga'.té et son érudition. AL.B.

LUCILIE. Impératrice romaine, fille de
Marc-Aurèle et de Faustine, née en 146 après
J.-C. Elle épousa, à l'âge de dix-sept ans, Lu-
cius-Verus, qu'elle alla rejoindre en Syrie. Mais
celui-ci, un momentcaptivé par sa beauté, ne
tarda pas à se replonger dans la vie de débau-
ches qu'il avait menée jusque-là. Lucille se ven-
gea en imitant ses désordres, et l'empoisonna,
dit-on, après son retour en Italie, parce qu'elle
ne pouvait supporter les relations criminelles

qu'il entretenait avec sa propre sœur. Elle



épousa l'année suivante Claudius Pompeianus,
sénateur d'un âge avancé, et continua les scan-
dales desavie passée.Commode,son frère, ayant
épousé Crispine, Lucille, qui ne pouvait voir
une autre femme placée plus haut qu'elle à la

cour, ourdit une conspirationdans laquelle elle

fitentrer Quadratus, son amant. Le complot fut
découvert, et Lucille, envoyée dans l'île de Ca-
prée, fut mise à mort par ordre de Commode;
elle n'avait encore que 38 ans.

ILBCME, Lucina (moll.). Genre d'Acéphales
Dimyaires, proposé par Bruguières, caractérisé
par de Lamarck,et comprenant un certain nom-
bre d'espèces de Vénus de Linné, qui n'offrent
pas exactement les caractères de ce genre, et
qui même se rapprochent davantage des Telli-
ncs, dont ils ne diffèrent réellement que par
l'absence du pli irrégulier du bord postérieur
de la coquille. Les caractères principaux des
lucines sont coquille presqueorbiculaire, équi-
valve, inéquilatérale sans pli flexueux au côté
postérieur, le sommet étant peu marqué; cliar-
nière similaire, composée de dents cardinales
presque nulles ou au nombre de deux dont
l'une est bifurquée, et de deux dents latéra-
les écartées, avec une fossette à leur base;
ligament postérieur très grand, tressaillant,
l'antérieur petit; deux impressions muscu-
laires, dont l'antérieure se continue avec
celle de l'attache marginale du manteau en
forme de bandelettes; animal à peu près sem-
blable à celui des tellines. Toutes les co-
quilles de ce genre appartiennentà des animaux
marins qui vivent au milieu du sable, dans le-
quel ils peuvent se traîner, s'enfoncerou s'éle-
ver, afin d'en faire sortir les tubes qui termi-
nent le manteau à son extrémité postérieure.
On trouve des lucines dans toutes les mers, et
lesplus grandessontpropres aux climatschauds;
on en compte de nombreuses espèces à l'état
fossile, et ce qui est remarquable,c'est qu'elles
se distribuent dans presque tous les terrains de
sédiment, depuis les plus récents jusqu'auxplus
anciens. On en a signalé au moins trente espèces
à l'état vivant et plus de cent à l'état fossile.

Nous indiquerons seulement parmi les espè-
ces vivantes la LucineDE la Jamaïque ou I'Abri-
COT, Venus Jamaicensis,Chemnitz coquille assez
grande, peu bordée, en forme de lentille, blan-
che en dehors, jaune en dedans, scabre.avecdes
sillons longitudinaux, lamelleux, concentri-
ques, écartés. De l'Océan des Antilles.–La Lu-
cine ratissoire, Tellina radula, Montagu co-
quille orbiculaire, lentiforme, blanche, avec des
lamelles concentriques, nombreuses en dehors,
etdesstriesrayonnantes peu marquéesendedans.
Elle habite l'Océan britannique. La Lucine

CARNAinE, Tellinà carnaria,Linné coquilled'un
rouge assez vif en dehors commeen dedans, or-
biculaire,un peu trigone et légèrement compri-
mée, à stries fines. Elle est propre à l'Océan
d'Europeet à la Méditerranée.–La Lucine GLO-
BULAIRE, Lucina globularis, Lamarck coquille
blanche, mince, presque globuleuse, comme*e
vésiculeuse. Des mers de la Nouvelle-Hollande.

Les espèces fossiles se rencontrent presque
partout et ne sont surtout pas rares à Grignon,
à Hauteville, à Anvers. Nous décrirons comme
type la LuciNE CONCENTRIQUE, Lucina concen-
trica, Lamarck coquille orbiculaire, compri-
mée, couverte de lames concentriqueset éle-
vées, et de très légères stries longitudinales;
deux dents cardinales et deux dents latérales;
pas de pli au côté postérieur. E. Desjiarest.

JHJCME (myth.). Divinité qui, chez les Ro-
mains, présidait à la délivrance des femmes, et
dont le nom est formé de lux, lumière, parce
qu'elle fait jouir les enfants de la lumière du
jour. Ce nom dans la réalité n'est qu'une épithète
qu'on donnait tantôt à Diane, tantôt à Junon,
mais plus souvent à cette dernière, qui pour-
tant est regardée quelquefois comme la mère
de Lucine. En tant que déesse particulière, Lu-
cineest presqueidentiqueà llilhie.mais ses fonc-
tions sont beaucoup plus restreintes,puisque Ili-
tbie est la mère de tous les êtres. Ou la représen-
tait vêtue comme une matrone, avec une coupe
dans la main droiteet une lampe dans la main gau-
che, ou assise et teuant une fleur dans la main
droite, et dans la gauche un enfantenimaillolté.
Sa tête était quelquefois entourée de dictâmes,
plante que l'on croyait favorable aux accouche-
ments. Elle avait, dans la cinquièmerégion, un
temple, où les parents des nouveaux nés de-
vaient apporter la contribution exigée en cette
circonstance. Catulle donne à cette déesse le
nom A' liera phosphoros, qui exprime la même
idée que celui de Lucinc.

MCIOILE, Luciola (ins.). Genre de Coléop-
tères malacodermes, tribu des Lampyrites, se
distinguant des vrais lampyres par la tête non
recouverte par le corselet; par les yeux très
gros, globuleux,et par les femellesailées.Ces in-
sectes, appelés Litcioli par les Italiens, sont ex-
cessivement communs en été dans toute l'Italie
et dans la partie de la Provence qui longe le
Var; rien n'est plus curieux que de voir dans
les soirées d'été ces petites étoiles volantes qui
forment une illumination naturelle. Les deux
espèces les plus communes sont la LUCIOLE ita-
lienne et la LUCIOLE piémoktaise, L. italica et
L. pedcmontana,¥abncius. L. Fairmaire.

ILUCHUS. Trois papes ont porté ce nom.
Lucius Ier (sainl), prêtre de Rome, succéda au



pape saint Corneille le 25 septembre 252, fut
banni de Rome aussitôt après par les persécu-
teurs, et termina sa vie par le martyre, le 4 mars
253. Il eut pour successeur saint Etienne.

Lucius Il, cardinal nommé Gérard, né à Bolo-

gne, chancelier de l'église romaine, avait rem-
pli diverses légations, lorsqu'il fut élu, le 12

mars 1.1.44, pour succéder à Célestin Il. Son pon-
tificat fut troublé par les entreprisesséditieuses
des Romains, qui s'étaient soulevés contre l'au-
torité temporelle des papes, et en voulant s'op-
poser à une émeute, il fut atteint d'un coup de
pierre dont il mourut le 25 février 1145. On a
de Ini plusieurs lettres sur diverses affaires. Il
eut pour successeur Eugène III.

Lucius III, nommé auparavant Ubaldi, cardi-
nal-évêque d'Ostie, fut élu le ler septembre
1181, deux jours seulement après la mort
d'Alexandre III. Les révoltes des Romains l'o-
bligèrent bientôt à sortir de la ville, et comme
il refusait de souscrire à leurs prétentions et
voulait maintenir son autorité, ils lui firent la
guerre et attaquèrent successivement toutes les
places où il s'était réfugié. Les secours qu'il
obtint des évêques et des princes d'Italie le mi-
rent en état de soumettre les Romains et de les
forcer à faire la paix. Mais elle ne dura pas long-
temps. Les séditieux se soulevèrent de nouveau
et le pape fut forcé de se retirer à Vérone où il
mourut au mois de novembre 1185. Son ponii-
ficat est surtout remarquable par un concile
tenu à Vérone au mois d'août 1 184, en présence
de l'empereur Frédéric Barberousse, et dont les
décrets, ordonnant aux évêques de rechercher
les hcritiqnes et aux magistrats de les punir,
peuvent être considérés comme l'origine de
l'inquisition. R.

IAJC111US. Romancier grec, né à Patras en
Achaïe, au second siècle après J.-C. L'empereur
Antonin l'aimait beaucoup et se plaisait à en-
tendre ses compositions. On lui attribue, en gé-
néral, le petit roman de Lucius ou la Métamor-
phose, dont il reste un extrait mêlé avec les
œuvres de Lucien. Cependant cette opinion n'a
que la valeur d'une hypothèse. Photius se de-
mandait si cet écrit n'était pas de Lucien lui-
même, et Belin de Ballu, dans sa traductiond'A-
pulée, pense que ce récit porte le cachet des
premiersâges littéraires de la Grèce. Quoi qu'il
en soit, il a été imité par Apulée, par Machiavel
et par Le Sage, qui en a tiré un des plus beaux
épisodes de son Gilblus, celui de la caverne.
Courier a donné une excellente édition de l'Ane
de Lucius, Paris, 1818, in-12.

Lucius Ajipeuus. Ecrivain dont on ne sait rien
de certain, et que Saumaise croit contemporain
de Sidonius Apollinaris. Il nous reste de lui le

Libermemorialis, abrégéde l'histoire universell
depuis le commencement du monde jusqu'à
Trajan. Saumaise a publié le premier cet ou-
vrage, qui a été souvent réimprimé à la suite
de Florus.

MJÇOM est le nom d'une ville et d'une île.
Luçon, ville de France, département de la

Vendée, arrondissement et à 50 klom. S. 0. de
Fontenay-le-Comte,à 8 kilom. de la mer, dans
une plaine marécageuse.Population 4,000 hab.
Un canal navigable qu'on appelle canal de Lu-
çon, la fait communiqueravec l'anse d'Aiguil-
lon, et reçoit jusqu'à la ville des navires de 50
à 60 tonneaux. Il y a un évêché suffragant de
Bordeaux, et dont l'illustre Richelieu a occupé
le siège. La cathédrale est un bel édifice go-
thique, surmonté d'un clocher de plus de GO mè-

tres de hauteur. Luçon a une fabrique de por-
celaine et fait un commerce assez actifen grains,
vins, bois, houille, résine, eau-de-vie, engrais,
etc. Elle doit son origine à une ancienneabbaye
qu'on dit avoir été fondée par un certain Lucius;
elle soutfrit beaucoup pendant les guerres de
religion les protestants s'en emparèrëut en
1568; les catholiques la reprirent, et les pro-
testants, conduits par La Noue, l'occupèrent de
nouveau et la pillèrent.

L'ile de Luçon est la plus considérable
des îles Philippines, dans l'Océanie; les Espa-
gnols l'appellent Luzon, et on la nomme sou-
vent aussi Manille, d'après sa capitale. Cette
importante colonie espagnole est dans le N. de
l'archipel des Philippines, entre la mer de la
Chine et le Grand-Océan, vers 120° de longi-
tude E. et entre 12» 30' et 18» 45' de latitude N.,
à 350 kilom. de l'île Formose, située sur la côte
de Chine. Elle s'allonge considérablement du
N.-O. au S.-E., et présente dans cette direc-
tion une étenduede 800 kilom. sa plus grande
largeur n'est que de 225 kilom., et sa super-
ficie est évaluée à 147,170 kilomètres carrés.
Elle forme deux presqu'îles,uniespar un isthme
de 14 kilomètres de large la première, au N.,
est Luçon proprement dite; la seconde est la
presqu'île de Camarines. Une chaîne de mon-
tagnes parcourt l'ile dans toute sa longueur, et
présente le redoutable volcan d'Albay. En gé-
néral, le sol de Luçon est volcanique, et les
tremblementsde terre l'ont souventravagé. Les
principaux cours d'eau sont le Tajo, le Rio-
Grande, le Chiquito, la rivière de Manille; on
voit s'étendre vers le milieu de l'ile le grand
lac de Bay. Les ouragans sont le principal in-
convénient du climat de Luçon. La fertilité y
est prodigieuse, et l'on y récolte en abondance
le coton, .l'indigo, le sucre, le riz, le tabac, le
café. Le muscadier, les palmiers, les cassiers,



le bois de sandal, les ébéniers, les bananiers,
dont une espèce,' nommé abaca, donne des
filaments propres à faire d'excellentes nattes,
croissent de toutes parts; on remarque aussi
d'autres plantes textiles, principalement le
nîpis et le pina. Les bestiaux sont nombreux;le
buffle est généralement employé pour le labou-
rage les chevaux sont estimés. Des civettes à
l'odeur renommée fréquentent les forêts. Il y a
de l'or dans les sables d'un grand nombre de
rivières et de lacs, et l'on trouve beaucoup
d'ambre gris sur les côtes. Le commerce avec
l'Europe, la Chine et les diverses îles de la Ma-
laisie est très considérable, et se fait surtout
par l'important port de Manille; les principaux
objets d'exportation sont l'indigo, l'ébène, le
café, le poivre, le riz, le sucre, le tabac, les
perles fines. La population de Luçon peut
s'élever à 2,000,000 d'habitants, qni appartien-
nent à cinq origines principales Ie des nè-
gres indigènes, petits, sauvages et misérables,
premiers habitants de l'île, et relégués aujour-
d'hui dans les montagnes de l'intérieur; 2» les
Papouas, autres nègres, d'une conformationsu-
périeure, vainqueurs des nègres précédents;
3° les Tagals, ou Tagologs, peuple malais, in-
dustrieux, brave, aimant le plaisir, qui a vaincu
à son tour les Papouas; 4° les Chinois, venus
en assez grand nombre dans les villes, pour
faire le commerce; 5° les Européens, presque
uniquement d'origine espagnole. Il y a un as-
sez grand nombre de métis provenant d'un mé-
lange du sang espagnol et du sang malais. La
religion catholique qu'on s'efforce de propa-
ger par la violence parmi les naturels, n'est
trop généralement, dans leur esprit, qu'une
triste superstition. Il y a un archevêque à Ma-
nille, villequi estaussi la résidence du capitaine-
général des Philippines. L'île se divise en dix-
huit provinces. Luçon fut découverte par Ma-
gellan en 1521, et conquise par Michel Lopez en
1571. Les Espagnols la nommèrent d'abord
Nouvelle-Castille. Le nom de Luçon est venu du
mot lusong, appliqué par les indigènes aux pi-
lons dont ils se servaient pour piler le riz. E.C.

LUCQUES, en italien Lucca. Ville d'Italie,
autrefois, capitale d'un duché de même nom,
qui fait aujourd'hui partie de la Toscane;
elle est près de la rive gauche du Serchio, à
73 kilomètres 0. de Florence, à peu de dis-
tance la Méditerranée par 43° 51' de latitude
N. et 8° 1C de longitude E. Population 25,000
habitants. La situation de Lucques est très
agréable et les environs sont riches en
points de vue délicieux. C'est le siège d'un ar-
chevôc'ué. Il y a des fortifications, un palais bien
décoré, ancienne résidence des princes, de belles

églises en marbre de Carrare, entré autres la
cathédrale, et en général des constructionsélé-
gantes, des rues larges et bien pavées. On y fa-
brique des étoffes de soie et des lainages. Il y a
une université, avec une bibliothèquede 16,000
volumes, indépendamment de la bibliothèque
ducale, qui compte 21,000 volumes; un jardin
botanique et quelques restes de constructions
romaines, C'est l'ancienne Laça, fondée par
les Tyrrhéniens, et qui reçut une colonie ro-
maine vers l'an 178 av. J. C. Elle devint, au
moyen-âge, une des républiques guelfes; elle
éprouva de nombreux changements politiques
au milieu des querelles des Blancs et des Noirs,
fut tour à tour indépendanteet gouvernéepar de
petits tyrans, et finit par passer au pouvoir de
Florence, en 1341, puis sous celui de Pise en
1342. Rendue à là liberté par l'emperenr Char-
les IV, en 1365, elle ne demeura de nouveau en
république que jusqu'en 1400. Paul Guinigi y
régna dès lors jusqu'en 1429. Enfin, après de
longues guerres avec les Florentins, la répu-
blique s'y maintint, et elle s'yconservaitencore,
sous une forme aristocratique, et avec un gon-
falonnier élu par la noblesse, lorsque Napoléon
en fit un grand-duché, qu'il donna à sa sœur
Ëlisa, sous le titre de grand-duché de lucques et
de Piombino. En 1815 fut créé le duché de Luc-

qvfs, pour l'Infante d'Espagne Marie-Louise. Le
fils de cette princesse, Charles-Louis, a abdi-
qué en 1847, et son territoire a passé au grand-
duché de Toscane. Le duché de Lucques, ce que
les Italiens appellent le Lucchese, longtemps
État indépendant,entre la Toscane, le duché de
Modène et la Méditerranée, n'existe donc plus
aujourd'hui comme division politique séparée,
et fait partie du territoire toscan. Auprès de
Lucques se trouvent des eaux thermales salines
très réputées, analoguesà celles de Plombières.

LUCRÈCE (Titus-Lucretius-Carus), che-
valier romain et poète célèbre, naquit, à ce que
l'on suppose, l'an de Rome 659 (avant J.-C. 95).
On ne connaîtque fort peu de détails sur sa vie,
et encore sont-ils incertains. Il mourut, suivant
quelques auteurs, le jour même de la naissance
de Virgile, et cette coïncidence une fois admise
donna lieu à quelques pythagoriciens de sup-
poser que l'âme du premier avait passé dans le
corps du second, dont le talent poétique se
trouve ainsi expliqué. On suppose que Lucrèce
se tua à l'âge d'environ 43 ans, dans un mo-
ment de folie furieuse, causé par un philtre

qu'il avait pris. Nous possédons de lui un poëme
intitulé De Rerum Natura, ou de la Nature des
choses, divisé en six livres. Lucrèce traite dans
cet ouvrage les points les plus importants de la
philosophieépicurienne. Un pareil sujet se prê-



tait peu à la poésie, cependantLucrèce a su je-
ter de l'intérêt sur ces matières qui auraient
semblé au premier abord si peu susceptibles
d'être traitées en vers, et il a placé dans son
poème quelques épisodes très beaux. Malheu-
sement les vers que l'on a le plus présents à la
mémoire, lorsqu'il est question de ce poète, sont
ceux qui ouvrent le second livre, et qui, s'ils
sont magnifiques pour la forme, révèlent chez
celui qui les imagina les sentiments du plus
profond égoïsme. Une philosophie toute maté-
rialiste devait amener ce résultat et ne laisser
à la morale d'autre fondement que la volupté
et l'instinct. On prétend que Cicéron corrigea
le poème de Lucrèce; il est sûr du moins qu'il
en faisait grand cas, ainsi que nous le lisons
dans une de ses lettres (Epist. ad Quintum fra-
(rem, Il, 11). Quintilien (De Iïist. oral. X, 1)
cite Lucrèce comme un auteurdifficile à com-
prendre. L'obscurité dont parle Quintilientient
en grande partie à la nécessité où se trouvait
Lucrèce, pour exprimer une idée philosophique
peu accessible au vulgaire, d'employersouvent
des mots hors d'usage, et de donner de nouvelles
acceptions à ceux qui étaient admis de son
temps dans la langue latine. Ovide (L. Amorum,
XV, 23) a prédit l'immortalité aux vers de Lu-
crèce, et la postérité s'est chargée jusqu'a pré-
sent de justifier le jugement prononcé par le
poète de Sulmone. On a donné un nombre consi-
dérablesd'édition et de traductions de Lucrèce.
Nous pouvons citer, parmi les premières, celle
de Lambin, réimprimée plusieurs fois; celle de
Daniel Parcus, Francfort, 1631, in-8°; celle de
Thomas Creech, Oxford, 1695, in-8°, réimprimée
plusieurs fois; celle de Michel Maittaire égale-
ment reproduite plusieurs fois; celle de S. Ha-
vercamps, Leyde, 1725, et enfin celle que M. G.
E. Weber a insérée dans son Corpus poetarum
latinorum, Francofurti ad Mœnum, 1833, grand
in-8°. L. Dubeux.

LUCRÈCE (hist. rom.) {voij. Collatin).
LUCRÈCE BORG1A (voy. Borgia).
LUCRIN .Nom d'un ancien lac de l'Italie, dans

la Campanie, à la gauche de Bayes et communi-
quant avec le lac Averne. Il était célèbre par le
goût excellent de ses huîtres vertes, regardées
par les anciens comme un des mets les plus re-
cherchés, et que l'on servait surtout dans les
repas de noces. Les auteurs romains parlent
fréquement des fêtes magnifiques qui furent
données sur ce lac sous les empereurs, et dans
lesquelles s'était introduit une extrême licence.
Le lac Lucrin disparut en majeure partie en
1538, à ia suite d'un tremblement de terre qui
fil, surgir de son centre une montagne volca-
nique. appelée depuis lors Monte-Nuovo. Son

LUCULLUS (L. Licimus) avait pour oncle
maternel Métellus le Numidique. Il naquit vers
l'an 115 avant J.-C., se distingua dans la guerre
contre les Marses, fut nommé édile avec son
frère Marcus, accompagna plus tard, en qualité
de questeur, Sylla dans son expédition d'Orient,
rendit d'éminents services à ce général et battit
deux fois la flotte de Mithridate, d'abord sur les
côtes de la Troade, et ensuite dans la rade de
Ténédos. En 75 avant J.-C, il fut élevé au con-
sulat et se fit accorder le gouvernement de la
Cilicie. Il remporta sur les généraux de Mithri-
date une victoire signalée près du Granique,
leur tua 20,000 hommes, vainquit peu après la
flotte ennemie, à laquelle il fit subir des pertes
énormes, poursuivit Milhridatejusque dans le
Pont, lui enleva la ville de Cabires, le contrai-
gnit à chercher un refuge en Arménie, soumit
les Tibaréiiiens, les Chadiens, conquit la Petite-
Arménieet la ville importante d'Amisus. Il re-
tourna ensuite dans son gouvernement, prit à
cœur de réparer les maux dé toute sorte qu'y
avait causés la rapacité des fermiers, depuis
la taxe de 20,000 talents (100 millionsde francs)
imposée par Sylla, et plus que sextuplée par
les exactions des préposés romains et des
usuriers, auxquels les habitants étaient obligés
de recourir. Au bout de quatre ans, la réfor-
me avait porté tous ses fruits. Les usuriers
jetèrentles hauts cris et cherchèrent à ruiner à
Rome le crédit de Lucullus; mais les villes de
l'Asie le comblaient de témoignages d'amour et
de considération,et établissaient en son hon-
neur des fêtes appelées Lucullieitnes. De nou-
veaux événements décidèrent le général-romain
à faire la guerre à Tigrane, roi d'Arménie, qui
s'était décidé à prêter son appui à Mithridate.
Après quelques victoires, Lucullus se porta sur
la grande ville de Tigranocerte, que Tigrane
avait été contraintd'abandonner.Mais ce prince,
pour sauver cette place importante, où il avait
laissé des richesses immenses, descendit du Tau-
rus avec 260,000 soldats. Lucullus, qui n'en
avait que 10,000 à lui opposer, lui fit subir la
plus sanglante défaite, et s'empara bientôt de
Tigranocerte. Il marcha ensuite contre la ville
d'Artaxata, capitale de l'Arménie, et battit de
nouveau Tigrane, qui voulait lui barrer le pas-
sage mais des froids extraordinaires étant sur-
venus, les légions mutinées refusèrent d'aller
plus avant. Lucullus repassa le Taurus et vint
enlever la ville puissante de Nisibe, l'Antioche
de Migdoniedes Grecs.

Ici finit la haute fortune militaire de ce gé-
néral. Il déploya toujours la même habileté, et
ne cessa point de se montrer à la hauteur de
lui-même mais il n'avait pas su méuatjer l'a-



mour-propre de ses chefs et flatter les passions
du soldat. Il trouva dans son armée une ré-
sistance continuelle, et vit tous ses efforts pa-
ralysés par le refus d'obéissance. Ses ennemis
en même temps agissaientà Rome, et Pompée
fut envoyé pour lui succéder (68) et recueillir
le fruit de ses victoires. Arrivé à Rome, Lucul-
lus fut accusé de concussion, mais il se fit ac-
quitter et obtint les honneurs du triompire. JI

renonça dès lors aux affaires politiques, et n'y
prit part qu'en de rares circonstances pour com-
battre les intrigues de Pompée. Il avait assez
fait pour la gloire, et il s'abandonnaà une vie
toute de plaisirs et de délices. Possesseur de ri-
chesses immenses, il fit venir de toutesparts les
olijcls d'art les plus magnifiques dont il orna
avec profusion ses palais, surtout celui de Tus-
culum. Ses jardins étaient regardés comme
une merveille; il faisait percer des montagnes,
bâtir de somptueux édifices au sein de la mer;
il mérita,en un mot, la qualification que lui don-
nait Tubéron, qui l'appelait un Xerxès en toge.
Au goût des'artset des voluptés, il joignait ce-
lui de la littérature, et il réunit une vaste bi-
bliothèque qu'il ouvrit au public. Habile litté-
rateur lui-même,il avait écrit en grec l'histoire
de la guerre des Marses, qui existait encore du
temps de Plutarque, et Sylla lui confia ses mé-
moires, le regardant comme l'homme le plus
capable Je les rédiger. Lucullus mourut en 49,
à l'âge de 67 ou 68 ans. Quelque temps avant sa
mort, son esprit s'était affaibli par suite d'un
breuvage empoisonné qu'on lui avait fait pren-
dre, si l'on en croit Cornelius Nepos.

LUCUMO^S(voy. Etrurie).
LUB. Nom du quatrièmefils de Sem, (Genèse,

X, 22), dont les descendants, suivant l'opinion
des plus savants critiquesanciens et modernes,
peuplèrent la Lydie, contrée de PAsie-Mineure.
Nous ne devons pas oublier de dire toutefois
que le savant théologien espagnol Arias Monta-
nus, plaçait le pays habité par les descendants
de Lud vers le confluent de l'Euphrate et du
Tigre.

LUDAMAT&, AOTDIiAD-ÂMARou BA-
GIVAT. Royaume de la partie N.-E. de la Séné-
gambie, entre le Bambaraet le Kaarta, et vers les
limites de Sahara. Il est habité par des Foulahs,
aux mœurs douces, et par des Maures, qui sont
au contraire cruels et perfides, et à qui l'on re-
proche la mort du major Houghton et la capti-
vité de Mungo-Park. Benaoum est la capitale
du pays. E. C.

MJBE (le). Ville de France, département de
la Sarthe, arrondissementet à 22 kilom. E. S.
E. de La Flèche, sur la rive gauche du Loir.
Elle est connue par son château et son parc,

par ses tanneries, son commerce de marrons et
les événements dont elle fut le théâtre pendant
les guerres avec les Anglais, qui l'ont possédée
quelque temps, et à qui elle fut enlevée en
1419. E. C.

MfBJE (JACQUESDE DAILLON, sieur DU), con-
seiller et chambellan de Louis XII et de Fran-
çois Ier, sénéchal d'Anjou et gouverneurde Bres-
cia, fut un des plus braves et des plus habiles
capitaines de son époque. Le siége qu'il soutint
dans Brescia, la défense de Fontarabie contre'
les Espagnols et ses exploits dans la guerre d'I-
talie, lui firent une grande réputation. II mou-
rut en 1522. Lude (Gui, comte du), petit-fils
du précédent, gouverneur du Poitou, sénéchal
d'Anjou, se distingua dans une foule de cir-
constances, et particulièrement à la bataille de
Renti. En 1569, il défendit Poitiers contre les
protestants, et en 1576, il prit le Brouage avec
le duc de Mayenne* Il mourut à Briançon en
1585. Lude (Henri duc du) eut une part glo-
rieuseà la prise de Tournai, à celles de Douai et
de Lille, devint grand maître de l'artillerie en
1669, accompagna Louis XIV dans la campagne
de Hollande, où il se comporta dignement, fut
créé duc et pair en 1675, et mourut à Paris en
1685. Il était l'un des hommes les plus spirituels
de son temps.

LUIttËWIG (Jean-Pierre de), savant ju-
risconsulte allemand, naquit en 1668, dans la
Souabe, et mourut en 1743. Il avait étudié à
fond l'histoire du moyen-tige, et ses travaux sur
les matières relatives à cette période sont parti-
culièrement estimés. Nous citerons Germania
princeps, 1702, ouvrage plusieurs fois réimpri-
mé, et indispensableaux personnes qui veulent
étudier les rapports des électeurs avec l'empe-
reur et l'empire; Commentaire sur la bulle d'or,
2 vol. in-4°, livre plein d'érudition; Henricus
anceps; c'est une histoire très estimée de Henri
l'Oiseleur; Novum volumen scriptorumrerum ger-
vianicarum, seu Scriptores episcopalûsBambergen-
sis, 1718, in-fol., collection importante; Reli-
quice manuscriptorum omnis œvi diplomatum et
monumentonmineditorum, 12 vol. in-8°, autre
collection très recherchée.

iOBIM, fils de Misraïm (Genès, X, 13), fut
le père d'un peuple africain qui ne nous est pas
bien connu. On suppose avecraison que les Lu-
dims habitaient l'Egypte ou l'Ethiopie, mais il
n'est pas possible de déterminer dans quelle
partie de ces contrées ils s'étaient établis.

LUBIOS. Fameux peintre romain qui vivait
du temps d'Auguste. On ne sait ni quand il na-
quit, ni quand il mourut, ni les détails de sa
vie. Pline nous apprend qu'afin de satisfaire un
goût de son époque pour. es grandes peintures



dont on couvrait des murailles entières, il in-
venta un nouveau procédé, beaucoup moins
coûteux, qui mettait ce genre d'ornementation
à la portée des fortunes médiocres. 11 s'agit
vraisemblablementd'une nouvelle méthode de
peinture à fresque. Dans ses vastes composi-
tions, dont on pouvait sans inconvénient revê-
tir l'extérieur' même des édifices, Ludius re-
présentait des bois, des ports de mer et tous
les sujets champêtres. l'line le représente com-
me le fondateur d'une nouvelle école qui con-
tribua beaucoup sans doute à la dégradation de
l'art. Le même historien parle d'un autre
peintre du même nom, originaire de l'Étolie,
qui florissait en Étrurie avant la fondation
de Rome, et dont les peintures, fort bien con-
servées, se voyaient encore du temps de Pline
sur les murailles des temples de Lanuvium et
d'Ardea.

MIJULOW.Ville d'Angleterre,comté de Sa-
lop, à 39 kil. S. de Shrewsbury, sur la Tame.
Population, 5,500 habitants. Elle est bien bâtie,
a une belle église du xve siècle, mais est sur-
tout connue par son vieux château, qui fut la
résidence des lords présidents de la principauté
de Galles, et où siégea une haute cour de justice
sous Elisabeth.

LUBLQW (Edmond), né vers 1620, à Mai-
den-Bradley, fut envoyé au Long-Parlementen
1645, et fut l'un des plus redoutablesadversai-
res de Cromwell. En 16-18, il se trouvait à la tête
des indépendantsqui demandaient avec le plus
de chaleur la mise en accusation du roi et l'éta-
blissementd'une véritable république,mais il se
laissa tromper par les protestationsde Cromwel,
et l'aida, sans le vouloir, à fonder son despo-
tisme militaire. Cromwel, pour se débarrasser
de lui, l'envoya en Irlandeavec le titre de lieu-
tenant-genéral de cavalerie. Lorsqu'il se fit dé-
clarer protecteur, Ludlow s'opposa vainement
à cet acte de despotisme. Après la mort de
Cromvvel, Ludlow fit tous ses efforts pour em-
pêcher la restauration de la monarchie, et
lorsque le trône fut rétabli, il se sauva en
France et de là en Suisse. Il mourut à Vevai en
1693, laissant des mémoires très curieux, dont
la première édition est de Vevai, 1G98, 2 vol.
in-8°, auxquels on en joignit un troisième en
1699. Ils ont été traduits en français, Amster-
dam, 1699 et 1707, 2 vol. in-12.

liDDOLF (Jon), né en 1624 à Erfurth, et
mpJ't à Francfort, en 1704, s'adonna avec ar-
deur à l'étude des langues, en apprit vingt-cinq,
voyageabeaucoup et visita les bibliothèques des
différents pays. Ses principaux ouvrages sont
Historia Aitkiopica, Francfort, 1681, dont on fit
un abrégé français en 1684, ouvrage estimable

malgré ses inexactitudes, dans lequel il traite
de tout ce qui a rapport aux Ethiopiens et qu'il
compléta par un Commentaire, 1691, in-fol., et
par un Appendix, 1693, in-4" Grammaircabys-
sine Dictionnaireabyssin; Fasta Ecclesiœ Alexan-
drinœ, Francfort, 1691, in-fol.

HUBWIGSBTUIIG,t'oy. LOUISBOURG.
LTJBWKGSLUJST. Ville du grand duché

de Mecklenbourg-Schwerin,avec 5,000 habi-
tants. Elle est renomméepour son beau châ-
teau grand-ducal, qui a été longtemps la rési-
dence du grand-duc, fixée aujourd'hui à Schwe-
rin. E. C.

LUETTE, [anaL méd.). Appendice long et
arrondi, libre et flottant qui pend à l'entrée du
gosier, à l'extrémité et au milieu du voile du
palais. La luette ne se trouve que chez l'homme
et le singe. Elle peut être le siège de plusieurs
maladies, dont la plus importanteest sa chute ou
procidenec, dans laquelle un amas de sérosité la
fait augmenter de volume, au point qu'elle
cause souvent une aphonie complète.

LHJGÂKO. Lac et ville de la Suisse, dans le
canton du Tessin. Le lac, qui a environ dix
lieues de longueur sur une de largeur, offre de
nombreusessinuosités et est renommé pour la
pêche, surtout pour celle des huitres. La ville
de Lugano, sur le lac, compte 4,000 habitants.
Elle est bien bâtie,industrieusecl commerçante;
il s'y tient annuellementunegrande foire de bé-
tail. Le district auquel elle a donné son nom,
et dont elle est le chef-lieu, a 10 lieues de long
sur 1 à 3 de large; il est le plus peuplé et le
plus fertile de tout le canton du Tessin. Scn.

LUGO. Ville épiscopale de l'Espagneet chef-
lieu de la province du même nom dans la Gal-
lice. Elle est située sur le Minho, à 47 milles
de la Corogne, et existait déjà sous l'empire
romain elle portait alors le nom de Lucas
Augusti. Ses rues sont assez belles, quoique peu
régulières. On remarque sa belle cathédrale go-
thique, plusieurs autres églises, et ses murs ro-
mains. Sa population s'élève à 14,000 âmes.

Il y a une autre ville de Lugo dans les états
de l'Eglise, légation de Ferrare; elle ne compte
que 3,500 âmes.

JL1UIKI (Biîrnardino),peintre, né à Luino,
sur les bords du lac Majeur, florissait dans la
première moitié du xvie siècle. Son premier
maître fut Gaudesne de Ferrare, qu'il quitta
bientôt pour étudier sous le Milanais Scotto,
qu'il ne tarda pas à surpasser. A cette époque
commençait la gloirede Léonard de Vinci. Luini
suivit quelque temps ses leçons, et lorsque Léo-
nard quitta Milan, il étudia d'après les cartons
et les dessins qu'il y avait laissés. Il partit en-
suite pour Rome, où il étudia aussi la manière



de Raphaël, et allia bientôt la grâce du peintre
d'Urbinau coloris et aux carnations du Floren-
tin. Dans les ouvrages de Luini, on distingue
trois manières différentes la première est froide
et sèche, la seconde est admirable d'expression,
la troisième ressemble à celle de Raphaël. On
trouve la première manièredans son tableau de
l'Ivressede Noé, à San-Barnaba; la seconde dans
ses Sujets d'histoirede la sainte croix, peints vers
1520, et la troisième, cinq ans plus tard, dans
ses Sujets d'histoire de la Vierge, à Notre-Dame-
de-Saronne. Les autres compositions remar-
quablesde Luini sont un Saint Jean jouant avec
son agneau, une Vierge aux rochers, qu'on a
quelquefois attribuée à Léonard de Vinci et
plusieurs fresques à Milan, dans une maison de
charité appelée la Sainte-Couronne. Le dépla-
cement de cet établissementen a fait disparaître
quelques unes; mais on en a conservé six, très
précieuses, représentant VEnlèvement d'Europe.
Luini est mort vers l'an 1538. J. VALLENT.

LUIS (SAN), c'est-à-dire Saint-Louis. Plu-
sieurs villes d'origineespagnole portent ce nom.
On distingue surtout– 1» San-Luis-dela-Punta
ou de Loyola, ville de 20,000 habitants, dans la
république de la Plata, à 70 kilom.O.deBuenos-
Ayres, ville du Mexique; 2° San-Luis Potosi,
chef-lieu d'un état du même nsm, à 300 kilomè-
tres N.-N.-O. de Mexico avec 60,000 habitants
(y compris ses faubourgs qui sont considéra-
bles), et des mines d'argent dans le voisinage

3° San-Luis-de-Texas, ville des États-Unis
dans le Texas, sur une petite île du même nom,
près de Gavesion.

Les Portugais disent SAO Luiz pour Saint-
Louis la principale ville qu'ils nomment ainsi
est S. Luiz do Maranham, au Brésil (voy. MA-
RANHAM). E. C.

LUITPRAND ou MUTPRANB, roi des
Lombards, succéda, en 712, à Ansprand, sonpère, qui, monté sur le trône après de cruelles
infortunes, ne l'avait occupé que trois mois.
Luitprand consacra les dix premièresannées de
son règne à réformer la législation lombarde.
Profitant ensuite des dissensions survenues en-tre le pape Grégoire H et l'empereurLéon l'isau-
rien, au sujet des images, il fit plusieurs con-
quêtes sur les Grecs, auxquels il enleva, en 728,
la ville de Ravenne et toutes les places qu'ils
possédaient encore au nord de Rome mais l'an-
née suivante, Ravenne lui fut enlevée par les Vé-
nitiens. En 739, il secourutCharles-Martel contre
les Sarrasins, et chassa ceux-ci de la Provence,
qu'ils avaient déjà conquise. L'année suivante,
il fit rentrer dans le devoir les ducs de Spolète
et de Bénévent, qui s'étaient révoltéscontre lui.
En 744, il recommença la guerre contre les

Grecs, et voulut reconquérir l'exarchat de Ra-
venne, mais il mourut la même année. Hilde-
brand, son neveu, lui succéda.

Luitprand, évêque de Crémone, naquit vers
le commencement du x° siècle. L'empereur
Othon lui confia, en 962: une ambassade.au-
près de Jean XII. L'année suivante, il assista au
concile qui déposa ce pontife, et y porta la pa-
role au nom d'Othon. En 968, ce prince le char-
gea d'une mission auprès de Nicéphore Phocas,
qui lui fit subir de mauvais traitements et le re-
tint prisonnier pendant quatre mois. Il mourut
à l'âge de 60 ans environ. Ce prélat était un des
hommes les plus savants de son époque. Nous
avons de lui une histoire, en six livres, des évé-
nements les plus remarquablesqui se sont pas-
sés en Italie et en Allemagne de 862 à 964, et le
Récit de son ambassadeConstantinople.Ces deux
ouvrages, importants pour l'histoire du temps,
ont été traduits par le président Cousin dans le
tome second de son Histoire de l'empire d'Occi-
dent. On attribue à tort à Luitprand le Chronicon
ad Tractemundum, etc., imprimé à Madrid, 1635,
in-4°.

LUKiWW (voy. Lacknau).
MJJLEAou liULEO. Fleuve de Suède, dans

le Nordland il se forme par la réunion du
Stora-Lulea (Grand-Lulea), et du Lilla-Lulea
(Petit-Lulea), coule à l'E, et se jette dans le
golfe de Botnie, sous les murs de Lulea; son
cours est de 350 kilom., si on le prend depuis
la source du Stora-Lulea, qui forme un grand
lac du même nom. Ce fleuve produit la magni-
fique cataracte de Niaumdsasltas (c'est-à-dire le
Saut du Lièvre), qui a 112 mètres d'élévation.

La ville de Lulea, autrefois chef-lieu de la
Botnie septentrionale, est aujourd'hui dans la
préfecture de Pitea, et se trouve à 42 kilom.
N. E. de la ville de ce nom; elle ne compte que
1,200 habitants, mais son port est excellent et
assez commerçant. E. C.

MILLE (Raymond), né à Pal ma, dans l'île
Majorque, vers l'an 1235, passa la premièrepar-
tie de sa vie au milieu des dissipationsde la
cour de Jacques ler, roi d'Aragon. Le mariage
même n'avait pu le faire renoncer à ses habi-
tudes de galanterie, lorsqu'un jour, faisant tout
à coup un retour sur lui-même, il résolut de se
vouer à la vie religieuse et de réparer sa con-
duite passée par des œuvres utiles à l'Eglise. Il
rêva surtout la conversion des Sarrazins, et se
séparant de sa femme et de ses enfants, il se
livra tout entier à l'étudeafin de pouvoir triom-
pher des infidèles par la science et le raisonne-
ment aussi bien que par l'éloquence de sa pa-
role il apprit en même temps les langues, la
théologie, la philosophie, la cabale, en un mot



tout ce qui intéressait- alors l'esprit humain.
Après avoir consacré plusieurs années à ce rude
labeur, il commence sa mission. Rien ne le re-
bute, ni les privations, ni le manquede succès,
ni le peu de faveur qui l'attend de la part de
Rome. Plusieurs fois il passe en Afrique pour
y prendre et reprendre son œuvre. En Europe,
il attaque les Averroïstes, ne peut souffrir
l'influence de ces infidèles dans les écoles chré-
tiennes et cherche à ranimer le zèle des gens
de cour et d'église contre les -disciples de Ma-
homet. Pour vaincre plus sûrement, il ima-
gine, entre autres moyens d'attaque, une espèce
de logique mécanique, le Grand art, qui devait
servir à trouver tous les arguments dont on
pouvait avoir besoin dansune circonstance don-
née. Elle consistaitdans la combinaison mathé-
matique et mécanique tout-à-la fois, d'un cer-
tain nombre d'idées fondamentales, deux à
deux; trois à trois. Ces idées mères devaient
être toutes les idées premièresdes choses et des
qualités.Combinéesdeux à deux, elles donnaient
toutes les propositions premières possibles;
combinées trois à trois, elles engendraient tous
les raisonnements qu'on peut faire avec les
mêmes propositions. Le tout consistaità savoir
choisir son sujet, à faire manœuvrer en consé-
quence quelques cercles où les idées capitales
du sujet étaient indiquées, et enfin à savoir in-
terpréter le résultat mécaniquement obtenu.
Vraie machine à raisonnements,comme on voit.
Malgré ce qu'elle présente d'ingénieux, malgré
même le succès qu'elle obtint auprès de quel-
ques bons esprits contemporains, et même des
temps suivants jusqu'au xvue siècle, cette lo-
gique péchait essentiellement par la base, par
la détermination arbitraire du nombre et de la
nature des idées sujets et des idées attributs.A

ce défaut s'en joignaient d'autres, faciles à con-
cevoir, et qui entachaient particulièrement les
résultats. Quoi qu'il en soit, le Grandart échoua
contre l'opiniâtreté des Sarrazins. Lors de sa
dernière excursion apostolique, Raymond Lulle
eut à peine touché le sol africain qu'il fut fait
esclave, et presque lapidé à Bougie. Recueilli
sur un bâtiment gênois qui le reconduisit à
Palma, il mourut pendantla traversée. D'autres
disent même qu'il expira sous les coups des in-
fidèles. Ses restes furent reçus dans sa patrie
avee le plus grand enthousiasme.Il fut regardé
comme un martyr, et plus d'un miracle a été
attribué à son intercession (F. les Acla sauclo-
rum T. V.). La collection la plus complète de ses
reuvres, et qui est bien loin de renfermer tout
ce qui est sorti de la plume ds cet homme infa-
tigable, est celle de Mayence 1721, en 10 vol.
in-folio. C'est un mélange de pcripalétisme,de

théologie scolastique et de mysticisme. Aussi
l'appelait-on le docteur illuminé. Les écrits de
Lulle, relatifs à sa méthode, ont été recueillis
avec les commentaires ou les explications de
Jordan Bruno, de Corneille Agrippa et autres,
en un fort volume in-12, sous le titre de
Raymondi Lullii opera quœ ad inventant ab ipso
artemuniversalemetc. pertinent, dont la meilleure
édition est celle de Strasbourg, 1651. Tjssot.

LCLLY ou LU LUE (Jean-Baptiste), célèbre
compositeurdramatique, né à Florenceen 1633,
mort à Paris en 1687. Il était âgé de 12 à 13ans
et ne savait guère que jouer de la guitare, lors-
que le chevalier de Guise qui avait promis à
MUe de Montpensier de lui ramener un petit
italien, le conduisit en France, où il fut d'abord
placé parmi les marmitons de la princesse. A

ses momentsperdus il jouait du violon et com-
posait de la musique, mais il en composa sur
des vers injurieux pour sa maîtresse, et se fit
renvoyer. Il parvint alors à se faire admettre
parmi les violonistes du roi et se distingua telle-
ment que Louis XIV finit par le placer à la tête
de ses violons,etle chargeade composer la musi-
que des ballets donnés à la Cour; il composait
aussi celle des divertissements intercalésdans
les pièces de Molière, et jouait même quelques
uns des rôles comiques de ses farces, entr'autres
Pourceaugnac, le Mufti, etc. Il avait déjà com-
posé un nombre considérablede pièces de cour,
d'église et de théâtre, de symphonies mêlées
d'airs de danse, de morceaux de musique sacrée,
etc., lorsqu'en 1672 le roi lui accorda le pri-
vilége de l'Académie royale de musique, et
l'associa à Quinault pour faire des opéras. Le
poète et le musicien ne s'entendaient pas tou-
jours, mais c'était toujours le poète qui cédait.
Lully écrivait le chant seulement de ses opéras
et faisait faire les parties d'orchestre par ses
élèves. Sa musique nous semble monotone et
sans variété son rhythme, ses finales, sont tou-
jours les mêmes. Sous le rapport de l'art musi-
cal, il est resté inférieur aux compositeurscon-
temporainsde l'Italie qu'il imitait; mais un ta-
lent qu'il possédait à un degré supérieur, c'est
celui de l'expression dramatique, c'est Je senti-
ment profond des situations et la vérité de la
passion. C'est ce qui explique comment il est
resté si longtemps le roi de la scène française, et
comment il s'est écoulé 103 ans de la première
à la dernière représentation de son Thésée, en
1778. Sa musique d'église ne produisait pas
moins d'effet, et l'on se rappellel'enthousiasme
de Mme de Sévigné s'écriant qu'il ne devait pasyy
avoir d'autre musique dans le ciel. Mais son
caractère était loin d'égaler son talent; rampant
avec les grands qu'il amusait,-il était d'une



extrême brutalité avec ses égaux et ses infé-
rieurs. Aussi se fit-il des ennemis qui l'alta-
quérent violemment et ne respectèrent même
pas sa vie privée, qu'ils représentent comme
souillée de vices infâmes. Ce qui est certain,
c'est qu'il était d'une avidité qui n'avait d'égale
que son avarice. Les partitions de ses dix-neuf
opéras ont été gravées plusieurs fois. Les plus
applaudis en leur temps furent Alcesie, Armide,
Roland et Tlu'sée. J. Fleury.

JLUMACÏÏEULE (voy. Marbre,).
JLUiMBAGO (méd.). C'est, la dénomination

sous laquelle on confond toutes les douleurs
qui se font sentir dans la région des lombes,
soit qu'elles aient leur siége dans les aponévro-
ses, dans les muscles, dans les ligaments ou le
périoste des vertèbres, soit enfin qu'elles par-
tent des nerfs lombaires ou sacrés. L' impossi-
bilité de distinguer pendant la vie leur véri-
table siège, aussi bien que leur nature inflam-
matoire, névralgique ou rhumatismale, rend
cette confusion inévitable; mais elle est sans
danger, puisque le traitement doit toujours
rester le même. La douleur est ordinairement
fixe et violente; elle occupe toute la longueur
des lombes, des deux côtés de la région verté-
brale ou seulement d'un seul, et s'étend sou-
vent jusqu'au sacrum ou 'au périnée. Quand
elle est très violente, le malade marche courbé
sans pouvoir en aucune façon redresser la co-
lonne vertébrale. 11 y a constipation et quel-
quefois émission difficile des urines, 11 est rare,
cependant, malgré l'intensité de la douleur,
qu'il y ait des sympathies mises en jeu. L'in-
vasion du lumbago est le plus ordinairement
subite un courant d'air frais qui vient frapper
sur la région des lombes, un effort pour sou-
tenir un fardeau, un mouvement brusque de
torsion du tronc, l'action de rester courbé en
avant pendant un certain temps, sont les prin-
cipales causes appréciables de son invasion. Les
personnes qui en ont été atteintes y sont plus
exposées que d'autres. Il n'offre aucune gravité,
et abandonné à lui-même il pourra se prolonger
indéfiniment, mais sans jamais compromettre
la vie des malades. Combattu par des moyens
convenables que nous allons indiquer, il se ter-
mine presque toujours par résolution; dans
quelques cas rares il passe à l'état chronique.
Sa durée moyenneest de huit à dix jours; il est
moins rare de le voir se dissiper en vingt-qua-
tre heures que se prolonger pendant quelques
mois.

Chez les sujets forts et pléthoriques,sur les-
quels une réaction intense se manifeste, une
saignée du bras doit commencer le traitement
un bain chaud ou de vapeur et des boissons

aromatiques pour provoquer des sueurs abon-
1 dan les viennent en second lieu les frictions

calmantes, narcotiqueset huileuses, et les nar-
cotiques à l'intérieur, mais plus particulière-
ment l'extrait d'aconit à doses fractionnées, sont
encore fort convenables. Moins intense, et sur-
tout lorsqu'il ne provoque aucune réaction, le
lumbago ne réclame plus que la saignée locale
par les sangsues, répétée plus ou moins selon le
succès obtenu. On détermine alors difficilement
des sueurs; aussi doit-on insister sur les narco-
tiques ou sur l'essence de térébenthine, ainsi
que sur les purgatifs doux. Quand la maladie
passe à l'état chronique, elle réclame l'emploi
des ventouses sèches ou scarifiées, des vésica-
toires et même des moxas, ainsi que des fumi-
gations sèches renfermant du camphre, et enfin
des bains et des douches minérales, ainsi que
des frictions irritantes. L. DE LA C.

LUMIÈRE. La lumière est mieux connue
par ses effets que par les causes qui la font naî-
tre. Le soleil et les étoiles sont des sources
abondantes et continues de lumière. Il n'en est
pas de même des corps répandusà la surface de
notre globe, ni même des planètes qui circulent,
comme la terre, autour du soleil ce sont des
corps opaques qui ne deviennent visibles que
sous certaines conditions, par exemple de se
trouver en présence de corps lumineux ou
d'être élevés à une température qui produit
chez eux V incandescenceou la flamme. La phos-
phorescence et l'électricitésont encore des sour-
ces de lumière; on peut rapporter probable-
ment à cette dernière, le phénomène météorolo-
gique connu sous le nom d'aurore boréale. Une
pression exercée sur l'œil, au milieu de l'obs-
curité la plus profonde, produit également la
sensation de la lumière.

On a imaginé différents systèmes pour se
rendre compte des phénomènes lumineux les
deux plus accrédités, ceux qui partagent encore
aujourd'hui les physiciens, sont le système des
ondulations qui a eu pour défenseurs Descartes,
Huygens, Euler, Young, Fresnel, etc., et le
système de l'émission qui a pour appui le grand
nom de Newton. Les partisans de ce dernier
supposent que la lumière est une matière dont
les particulessont lancées en ligne droite tan-
dis que les partisans du système des ondula-
tions admettent que la lumière est une modifi-
cation de la matière et qu'elle parvient à l'œil,
comme le son parvient aux oreilles, par l'inter-
médiaire d'un éther qu'ils imaginent et qu'ils
supposent mis en vibration.

La lumière émane de tous les points des
corps lumineux dans toutes les directions.
Une fois émise, elle se propage en ligne droite,



tant qu'elle se meut dans un même milieu. Sa
vitesse est estimée à environ 70,000 lieues de
France par seconde.

L'appréciation de la vitesse de la lumière est
une des plus belles découvertes des temps mo-
dernes on la doit à l'astronome Rœmer. Ce
grand observateur avait reconnu que les éclip-
ses des satellites de Jupiter arrivent toujours
quand la planète est en conjonction, de l'autre
côtéde l'écliptique,environ1C26" plus tard, que
lorsqu'elle est de notre côté, en opposition il
en tira la conclusion que la lumière emploie ce
temps à traverser l'orbite de la terre, c'est-à-
dire environ 69 millions de lieues. La vitesse
de la lumière a été mise en évidence par une
nouvelle méthode expérimentale, fondée sur
J'emploi du miroir tournant inventé par
M. Wheatstonc. M. Foucault, en l'employant,
a fait voir que la vitesse est moindre dans l'eau
que dans l'air. Ce résultat curieux offre un
argument puissant en faveur de la théorie des
ondulations. M. Fizeau, par des moyens méca-
niques, a vérifié, de son côté, le résultat obtenu
par Rœmer, et a trouvé à peu près la même va-
leur que l'astronome danois. La découverte
de la vitesse de la lumière a conduit Bradley à
une autre découverte non moins importante,
celle de l'aberration. On sait que ce phénomène
astronomique a pour effet de faire paraître les
astros de 2Q",25 environ en avant de la véri-
table place qu'ils occupent, et qu'il dépend du
mouvement de translation de la terre, combiné
avec le mouvement de la lumière. Comme sa
valeur est sensiblementla même pour tous les
astres, on en conclut que la lumière du soleil, •

des planètes et des étoiles se propage avec une
vitesse égale. On s'est demandé cependant,
dans ces derniers temps, si la vitesse propre
des astres, qui doit être intinimentplusgrande
que celle de la terre, ne modifiait pas la valeur
de l'aberration et la couleur de la lumière. La
même demande pouvait se faire relativementau
mouvementde la terre dans l'écliptique, qui
fait que la vitesse de la lumière est diminuée
dans un cas et augmentéedans l'autre de toute
la vitesse de notre globe, selon le sens dans
lequel elle nous arrive. Des expériences faites
par MM. Arago et Babinet ont produit des ré-
sultats négatifs.Pour les expliquer, M. Cauchy
suppose que la terre emporte avec elle dans
l'espace, non seulement son atmosphère aé-
rienne, mais encore une atmosphère élhérée;
de sorte que tous les phénomènes lumineux,
observés sur notre globe, seraient les mêmes
que si la terre était dépourvuede' ses mouve-
ments ds rotation diurne et de translation
annuelle.

L'intemité de la lumière décroît en raison du
carré de la distance au corps lumineux. La
partie de l'optique qui a pour objet l'estimation
numérique de l'intensité de la lumière se nom-
me photométrie (voy. ce mot).

Quand un rayon lumineux rencontreun obsta-
cleou un milieude nature différente,il subit des
modifications nombreuses.Il se partage en plu-
sieurs partiesqui suiventdes cheminsdifférents,
et en général avec des propriétés différentes
1° une de ces particse&iréfléchierégalièrement,et
poursuit, après la réflexion, un chemin cnlièrc-
mentcxlcrieurà l'obstacle ou au nouveau milieu;
2° une deuxième partie et une troisième sont
réfractées régulièrement, c'est-à-dire qu'elles
entrent dans le milieu et le traversent confor-
mément aux lois de la rétraction. Dans plu-
sieurs milieux, particulièrement dans les liqui-
des et les substancesnon cristallisées,ces deux
faisceaux suivent exactement le même chemin
et ne peuvent être distingués l'un de l'autre;
clans un grand nombre d'autres milieux (sur-
tout dans les substancescristallisées), les deux
faisceaux restent séparés et conservent des ca-
ractères physiques différents c'est ce qui cons-
titue la double réfraction; 3» une quatrième
partie rayonne dans toutes les directions, de
telle manière que l'une de ses portions s'intro-
duit dans le milieu et que.l'autrc rejaillit à l'ex-
térieur, en divergeant autour du point où s'o-
père le phénomène. Ce sont ces deux portions
qui rendent les corps visibles, quelle que soit
la position qu'on prenne à leur égard.

Voyons maintenant les modifications princi-
pales qu'éprouvent les différentes parties du
rayon primitif.

1° Les deux qui pénètrent dans le
milieu, perdent de leur lumière une quantité
pins ou moins grande, qui est absorbéeou éteinte
sans autre changementde direction. Cette perte
ne se fait pas brusquement, mais d'une manière
progressive, à mesure que les faisceaux pénè-
trent plus avantdans la substance.

2° Les parties régulièrement réfractées d'un

rayon de lumière blanche ou solaire se séparent
(excepté dans certaines circonstances) en une
multitude de rayons, différentspar les couleurs
et par les propriétésphysiques, et qui se dirigent
ensuite chacun, conformémentaux lois de la
réfractionet de la réflexion régulières. Les lois
de cette séparationou dispersion des rayons co-
lorés, et les propriétés physiques qui en résul-
tent, formentl'objetde la chromatique ou science
des couleurs. Les rayons diversement colorés
ont des propriétés différentes les uns sont plus
réfrangibles que les autres, et l'on observe que
les plus réfrangibles sont aussi les plus sus-



ceptibles d'être réfléchis à l'intérieur des corps
diaphanes.

Dans le spectre solaire, les rayons jaunes
possèdent le maximum de clarté et partagent
à peu près également cette propriété avec
les rayons verts; à partir de ces rayons, l'in-
tensité de la lumière diminue assez rapide-
ment jusqu'aux deux extrémités du spectre. La
faculté calorifique augmente progressivement
depuis les rayons violets jusqu'aux rayonsrou-
ges la faculté chimique, au contraire, réside
plus particulièrement dans les rayons violets,
et elle est à son maximum un peu en dehorsdu
spectre, du côté de ces derniers rayons. M. So-
merville et M. le professeur Morichini ont cru
reconnaître aussi aux rayonsvioletsune faculté
magnétique,' c'est-à-dire la faculté d'aimanter
les aiguilles exposées à leur influence. La dis-
persion de la lumière s'estime par l'angle plus
on moins grand que forment les rayons rouges
et violets qui servent de limites au spectre so-
laire elle n'est pas proportionnelle à la réfrac-
tion c'est-à-dire que les substancesqui présen-
tent une réfraction moyenne égale ne dispersent
pas pour cela également la lumière.

Le spectresolaire, observé avec soin, présente
à sa surface une infinité de raies ou lignes droites
obscureset colorées,parallèlesentre elles et per-
pendiculairesà sa hauteur cette belle observa-
tion de Wollaston a été étudiee par Fraunhofer
quiacomptéjusqu'à590raics.Duresle,lesdistan-
ces et la hauteur de ces raies dépendent de la
source de la lumière et des milieux traversés.
L'existence des raies est aussi d'une grande
importanceau point de vue de la théorie, soit
de l'émission soit des ondulations.

De nombreuses et importantes recherches
ont été faites, récemment, sur la nature la
plus intime du spectre solaire. On les doit en
grande partie à M. Melloni qui a surtout
analysé avec une rare sagacité les phénomè-
nes qui se rapportent aux rayons calorifiques
et aux rayons lumineux. 11 a fait voir, par
exemple, qu'il est des corps qui, réduits à une
certaine épaisseur, transmettent les rayons ca-
lorifiques de plusieurs sources, tout en inter-
ceptant complètement le passage des rayons
lumineux. Ce sont les verres noirs, les micas
noirs, et le sel gemme dans un état particulier
d'opacité. Les travaux de Daguerre, de Niepce,
de Talbot, etc., ont également jeté un grand
jour sur l'action des rayons chimiques (voy.
Photographie).

3° Les parties du rayon lumineux qui sont ou
régulièrement réfléchies ou régulièrement ré-
fractées, subissentpins ou moins une modifica-
tion qu'on nomme polarisation, en vertu de la-

quelle elles présentent en rencontrant un
nouveau milieu, des phénomènesde réflexionet
de réfraction différents de ceux présentés par
la lumièrenon polarisée. En général, la lumière
polarisée obéit aux mêmes lois de réflexi m et
de rétraction que la lumière non pois isée,
quant à la direction que suivent les difl rents
faisceaux dans lesquels la lumière se part ige à
son entrée dans le nouveau milieu mais ( .le en
diffère quant à l'intensitérelativede ces faisc saux,
qui varie d'après l'inclinaisonsous laquele la
surface du milieu se présente au rayon i nci-
dent.

4° Les rayonsde lumière exercent, dans :er-
taines circonstances, les uns sur les autres une
influence réciproque qui augmente ou dim nue
leurs effets respectifs, d'après des lois part.cu-
lières. Cette influence réciproque se nornmi in-
terférencedes rayons lumineux.

5° Enfin la lumière éprouveaussi des m Idi-
fications quand elle passe dans le voisinage des
corps; les phénomènes qu'elle produit alors
appartiennent à la diffraction.

Nous venons d'énumérer à peu près to ites
les modifications que les rayons lumineux peu-
vent subir; nous devons renvoyer pour de il us
amples renseignements aux mots qui les d ssi-
gnent, et spécialement aux articles Optiîjue
pour ce qui concerne la lumière directe, RÉ-
FLEXION pour la lumière réfléchie, Réfraci ion
pour la lumière réfractée.

11 nous reste à parler de la manière dont la
lumière affecte l'organe de la vision. Il est des
personnesdont les yeux sont insensiblesà cer-
taines couleurs et plus particulièrement au
rouge et aux teintes dans lesquelles entn le
rouge. L'illustre Dalton était de ce nomtre;
c'est ce qui a fait donner le nom de daltonisme
à ce défaut de la vision, par M. Wartmann de
Genève qui s'en est beaucoup occupé. Cette 'ar-
ticulante se remarque du reste plus som ent
qu'on ne pense; l'auteur de cet article t'est
trouvé en Angleterre dans une société, où 'on
citait jusqu'à trois personnesqui en étaient af-
fectées, et parmi elles se trouvait Dalton !ui-
même, qui disait ne pas distinguer le ro ige
éclatant du fuchsia, de la couleur des feuiles
de cette plante.

La sensation produite par la lumière ;ur
la rétine, subsiste encore pendant quelque
temps après que la lumière a cessé d'a§ir;
M. Plateau a trouvé, pour le blanc, le jauie,
le rouge et le bleu, des durées sensiblement
égales et dont la moyenne est d'un tiers de
seconde environ. Cette propriété a donné 1 eu
à des applications très curieuses [voy. iri-
sion), M. Moser de Kœnigsberg, à l'aide d'. u-



génieuses expériences, a cherchéà élablir qu'il c
y a de la lumière latente, comme il existe de la 1

chaleur latente. Il conçoit une sorte de rayons p
lumineux émis, sans exception, par tous les d

corps et qui sont rendus manifestespar ce fait, d

que deux corps placés à une distance assez pe-
v

tite impriment leur image l'un sur l'autre, d
quoiqu'on écarte avec soin toute lumière sen- p
sibJe à la rétine. Il les appelle rayons invisibles,
pour les distinguer des rayons obscurs que t
Ritter a trouvés dans l'extrémité violette du d

spectre. Quelle que soit l'opinion qu'on se for- n
me de cette théorie, les faits observés sont très d
remarquables; ainsi une gravure encadrée agit d

sur la glace qui se trouve devant elle et y re- fi

produit sa représentation fidèle, surtout si-elle r
est très rapprochée de cette glace. Moser a ob- s
tenu les mêmes effets sur le cuivre, le laiton, s
l'or, au bout de quelques jours seulement.Sou- s
vent on voit se produire sur le fond d'une bb
montre l'image renversée et distincte du nom cc
de l'horloger, gravé sur la cuvette qui n'en est qq
éloignée que d'un dixième de millimètre au nn
plus. ee

Entrons maintenant dans quelquesdétails au n
sujet des systèmes qui ont été émis pour ex- d
pliquer' les phénomènes que nous venons d'é-
numérer, et spécialementdu système de l'émis- s'
sion et de celui des ondulations. Nous avons vu ç
que, dans le premier, il y aurait émission et U

transmission des particules lumineuses dans v
le second, il n'y aurait que vibration et ondii- v
lation au moyen d'innombrables molécules g
communiquant le mouvement de proche en e
proche. Dans cette manièrede voir, la molécule c
d'éther oscille dans un plan perpendiculaireau d

sens de transmission de la lumière. Dans un n
même milieu, les ondulations ont la même l'
vitesse; plus le milieu est réfringent, moins v
l'éther y est élastique et moins la vitesse y est q
grande. De l'amplitude de l'arc d'oscillationdé- u

pend l'intensité lumineuse, et de la longueur de (
l'onde dépend la couleur. Cette longueur se g
mesure entre les deux particules éthérées les p
plus voisines qui atteignent, en même temps et p
dans le même sens, leur excursion maximum, r
de sorte que les particules intermédiaires se p
trouvent dans toutes les phases d'oscillation. La q
longueur d'oscillatiou est plus grande pour les l'

rayons rouges que pour les rayons violets, et C

elle diminue de l'une à l'autre extrémité du n
spectre solaire. Dans un milieu uniformément
élastique, les ondulationsse transmettent sphé- l
riquement autour du centre d'ébranleinent; r
quand le milieu traversé n'est pas uniformément 11

élastique, les ondes avancent irrégulièrement d
dans certaines directions, suivant la loi u'élasli- s

cité, et la figuredes ondes n'est plussphérique.A
la surface du contactde deux milieux, chaque
portion de l'onde incidentedevient le centre de
deux nouvelles ondes, dont l'une se propage
dans le premier milieu avec la vitesse qui con-
vient à ce milieu, tandis que l'autre se propage
dans le second milieu, avec la vitesse corres-
pondante à son élasticitéet à sa densité.

La coexistence de deux systèmes de vibra-
tions, émanés d'une même source, et qui, par
des routes différentes viennent rencontrer un
même point, double la lumière, si la différence
des routes est un multiple pair de la longueur
d'une demi-ondulation; au contraire, il ne se
formera qu'un point.noir, si cette même diffé-
rence.est un multiple impair de cette longueur;
si le multiple est un nombre fractionnaire, la
sensation lumineuse sera plus ou moins vive,
suivant qu'il approchera davantage d'un nom-
bre pair ou d'un nombre impair. C'est ce qui
constitue le principe des interférences, par le-
quel le docteur Young a expliqué les phénomè-
nes de la diffraction, des anneaux colorés, etc.,
et qu'il a renversé un des plus puissants argu-
ments qui avaient été faits contre le système
des ondulations.

Dans la polarisation rectiligne, les vibrations
s'effectuenttoutes dans un même plan, qui re-
çoit par ce motif le nom de plan de polarisa-
tion pour la lumière non polarisée, le plan de
vibration varie continuellement: Si au mou-
vement qui produit la polarisation rectili-
gne, on ajoute un autre mouvement semblable
et de même intensité, dans un plan perpendi-
culaire, chaque molécule éthérée, au lieu de
décrire une ligne droite, décrira, d'un mouve-
ment continu, une circonférence de cercle et
l'on aura la polarisationcirculaire. Si le mou-
vement additionnel n'est pas de même intensité
que le mouvement primitif, la molécule décrira
une ellipse et la polarisation sera elliptique.
Quelquefois le plan de polarisation tourne ré-
gulièrement sur lui-même de droite à gauche
pour certains milieux, et de gauche à droite
pour d'autres cette polarisation se nomme
rotatoire ou mobile. On l'observe, par exemple,
pour la lumière polarisée qui traverse une pla-
que de cristal de roche dans la direction de
l'axe, ou certains liquidesou même des vapeurs.
Ces phénomènes ont été étudiés particulière-
ment par MM. Biot et Seebeck.

Dans la théorie de l'émission, les particules
lumineuses'sont douées de forces attractives et
répulsives qui varient entre elles; ces particu-
les diffèrentaussi en masse et en inertie celle
dont l'inertie est la plus grande donnent la
sensation du rouge celles dont l'inertie est la



moins grande produisent le violet. La réflexion
de la lumière par les surfaces extérieures des
milieux est due aux forces répulsives, tandis
que les forces attractives produisent la réfrac-
tion et la réflexion à l'intérieur. Ces particules
en traversant l'espace sont dans une suite de
phases périodiques que Newton appelle accès
de facile reflexion et de facile transmission c'est
par cette propriété qu'il rend compte des an-
neaux colorés, de la couleur des substances, et
des phénomènes de réflexion et de réfraction.
Dans la lumière ordinaire, les axes de ces par-
ticules sont tournés vers tous les côtés de l'es-
pace dans la lumièrepolarisée au contraire les
axes sont dirigés dans le même sens, et dans
certains cas, ils peuvent prendre un mouve-
ment de rotation qui présente alternativement
les molécules suivant les pôles d'attraction ou
de répulsion. C'est par cette hypothèse qu'on
explique les différents phénomènesde la pola-
risation mobile.

Dans ces derniers temps, sir David Brews-
ter a nié que la couleur blanche fût compo-
sée des sept couleurs simples violet, in-
digo, bleu, vert, jaune, orangé, rouge. Dans
sa manière de voir, elle n'est composée que de
trois couleurs simples le rouge, le jaune et le
bleu, qui forment trois spectres superposés,
d'égaleétendue, mais non pas d'égale intensité,
de sorte qu'en chaque point du spectre les trois
couleurs simples sont mêlées chacune en plus
ou moins grande abondance, et forment une
teinte composée qu'il est impossible de séparer
par de nouvelles réfractions prismatiques,
parce que ces trois rayons,quoiquediversement
colorés, ont en ce point la même réfrangibilité.
Dans cette hypothèse, on n'admet plus, avec
Newton, que la même couleur ait toujours la
même réfrangibilité, erreur dans laquelle était
tombéce physicien.

La lumière zodiacaleest un phénomèneastro-
nomique qui accompagne ordinairement le le-
ver ou le coucher du soleil, vers les équinoxes
et surtout vers celui du printemps. Sa figure
apparente est celle d'un fuseau delumière faible
et blanchâtre, dont la longueurparaîtquelque-
fois soutendre un angle de 90°. Vers l'équinoxe
du printemps, ce fuseau se trouve, après le cou-
cher du soleil, dirigé vers la constellationdu
taureau à l'autre équinoxe, on le remarque
surtoutavant le lever du soleil. Ce phénomène a
été étudiéavec soin par Dominique Cassini, qui,
pour l'expliquer, supposait le soleil enveloppé
d'unecouchenébuleuseayant la formed'unsphé-
roïde très aplati et presque lenticulaire,s'étcn-

-dant plus loin que les orbites de Mercure et de
Vénus et jusqu'à l'orbite de la terre.

La lumière cendrée est la faible lumière que
nous envoie la lune, quand, vers l'époque de
la néoménie, cet astre se trouve au dessus de
l'horizon,et que le soleil est au dessous du même

plan. Elle provient de la région lunaire, op-
posée au. soleil, région qui est dans l'ombre par
rapport à ce dernier astre, mais qui reçoit par
réflexion la lumière terrestre. QUETELET.

LUMIÈRE {phys. méd. ). L'influence de la
lumière sur les êtres organisésest des plus évi-
dentes. Dans les cavités souterraines, la végéta-
tion est nulle ou se borne à quelques mousses.
La matière verte, c'est-à-dire le produit le plus
abondant de la végétation, ne peut se former
sans la concours des rayons solaires. Soustraits
à cette influence les végétaux s'étiolent, et
non seulement ils se décolorent, mais leur sa-
veur changeet leurs formes s'altèrent à tel point
qu'ils deviennent méconnaissables, et présen-
tent même d'autres attributs que ceux de leur
espèce. Des résultats analogues s'observentchez
les animaux ainsi les œufs de grenouille ne
sauraient se développer dans l'obscurité, et les
tétards de ces batraciens ne peuvent passer à

une transformation plus avancée quand on les
prive de lumière. Ils ne dépérissentpas cepen-
dant ils acquièrentau contrairedes dimensions
monstrueuses, mais sans pouvoir quitter la
forme de tétard. C'est ce qui a fait penser à
M. Edwards que la lumière a pour objet spécial
de développer le corps dans les justes propor-
tions qui constituentle type de l'espèce. L'hom-
me qui vit privé de lumière présente également
de profondes modifications dans son développe-
ment physiqueet dans sa constitution. Sa peau
est décolorée, blafarde; ses chairs sont molles,
bouffies et comme infiltrées; une sorte d'atonie
semble s'être emparée de tous ses organes, et
préside à toutes ses fonctions, comme cela se
voit sur les prisonniersque l'on confinedans des
cachots obscurs, pour les individus qui, dans
les grandesvilles, habitent des rues etroites,des
rez-de-chausséeobscurs, des caves, et surtout
chez les mineurs, qui font un long séjourau des-
sous de la superficie du globe. Ne serait-ce pas à
l'obscurité dans laquelle les habitants des ré-
gions polaires vivent pendant leurs nuits d'une
moitié d'année, qu'ils doivent d'être difformes
et rabougris, ainsi que leur conformation et leur
constitution physique tout exceptionnelle? Les
observations de plusieursvoyageurs, mais plus
particulièrement celles de M. de Humboldt,
tendent à confirmer cette remarque.

Si la privation de lumière solaire a ses incon-
vénients,l'action directe de cette lumière, quand
elle est intense,a aussi les siens; les érysipèles

que l'on nomme vulgairement coupe de soleil



en fournissent un exemple. Sous l'action vive l

de la lumière, la peau devient rugueuse; elle
se colore souvent d'éphélides, et acquiert tou-
jours une coloration plus foncée. Des consi-
dérations nombreuses portent à croire que les
colorations si variées qui servent à caractéri-
ser les variétés de l'espèce humaine ont dû
reconnaître cette influence pour cause prin-
cipale et originelle. M. Edwards a pensé
que la lumière, en frappant les yeux, agis-
sait indirectement sur le reste de l'économie;
le fait nous semble avoir besoin d'une démon-
stration appuyée sur des faits qui manquent
encore; mais ce qu'il y a de positif, c'est que
la lumière est un stimulant direct non-seule-
ment de la rétine, organe spécial de la vision,
mais de toutes les autres parties constitutives
du globe de l'œil, de celles qui sont destinées à
percevoir les rayons lumineux comme de celles
qui les réfléchissent,ainsique le prouve la dou-
leur que provoque son impressiondans toutes
les ophthalmies, alors même que la maladie
n'affecte que la conjonctive qui recouvrela sclé-
rotiqueet les paupières. L. DE LA C.

ILIMP (poiss.). Genre des Malacoptérygiens
Subbrachiens, famille des Discoboles,établipar
G. Cuvier aux dépens des Cycloptères, dont il
diffère par un corps plus épais, par une pre-
mière nageoire dorsale plus ou moins visible
et à rayons simples, et par une seconde na-
geoire dorsale, placée vis-à-vis de l'anale et à
rayons branchus. On n'en connaît qu'une es-
pèce, le Lump, quelquefois aussi nommé Lompe,
Cyclopterus lumpus, Linné, qui se nourrit de
Méduses et vit dans les mers du Nord.

3LUMA (ALVARO de), ministre et favori de
Jean II, roi de Castille et de Léon. Il fut nommé
connétable de Castille en 1427, et revêtu de di-
vers autres titres, mais sa faveur mécontenta
les grands qui, après avoir essayé vainement
de le perdre, prirent les armes contre lui. Al-
varo les battit d'abord, mais fut ensuite obligé
de s'enfuir en Portugal. Jèan II le rappela et
lui rendit sa faveur; mais mécontent qu'il l'eût
marié à une infante de Portugal sans même lui
avoirdemandé son avis, il finit par l'abandonner
à ses ennemis,qui l'accusèrent d'un assassinat
et lui firent son procès. L'irrégularité de la pro-
cédure montre qu'ils n'avaient pas contre lui de
preuves bien convaincantes. Il n'en fut pas
moins condamné et mourut sur l'échafaud
(juillet 1453), en protestant contre l'ingratitude
des rois. Les historiens espagnolsdiffèrentdu

L

tout au tout sur le jugement que l'on doitporter
de ce personnage.

LUMAIRE lunaria (bot.). Genre de la fa-
mille des crucifères, sous-ordre des pleurorlu-

zées, de la téh'adynamie-siliqueusedanslesys-
tème de Linné.llcomprenddes plantes herbacées
bisannuelles ou vivaces, d'assez grande taille,
propres aux parties moyennes et méridionales
de l'Europe; dont les feuillessont grandes, al-
ternes ou opposées, en cœur, à grosses dents;
dont les fleurs, violacées, formant une grappe
terminale, présentent pour caractères princi-
paux quatre sépales dressés, dont les deux la-
téraux sont fortement bossus à leur base;
quatre pétales à limbe obovale. Le fruit des
lunaires est une grande silicule à valves planes,
ovale ou oblongue, couronnée par le style per-
sistant, et dont, après la chute des valves, la
cloison persisteenmembraneluisanteet comme
argentée.– La Lunaire ANNUELLE, lunaria an-
nua, Linné, porte vulgairementlesnomsdemon-
nayère, monnaie du pape, satinée,passe-satin, etc.
Elle croît spontanémentdans les Alpes. Sa tige
s'élève à environ un mètre. Ses fleurs sont
grandes, de couleurs diverses, rouges, rosées,
panachées, blanches. Elle est surtout,curieuse
par les cloisons persistantes de ses silicules,
qui sont ovales-élargies ou presque arrondies,
d'un blanc comme satiné ou nacré. On la cultive
dans une terre légère et fraîche. On la multi-
plie très facilement par les graines. On cul-
tive aussi, mais moins communément, la Lu-
naire VIVACE, lunaria rediviva, Linné, qui croît
naturellement dans les Alpes, les Pyrénées,etc.,
mais qui a les fleurset les fruits plus petits.

ILIMID). Ville de Suède, dans la préfecture de
Malmœ, à 15 kilom.N. E. de la ville de ce nom.
C'est le siège d'un évêché et d'une célèbre uni-
versité, avec une bibliothèque de 40,000 vo-
lumes,un jardinbotanique,un observatoire,etc.
Lund ne compte aujourd'hui que 4,G00 habi-
tants, mais elle a été plus importante ce fut
autrefois la métropole de la Scanie, et les rois
de ce pays étaient élus sur le Lybers, colline
voisine. Une sanglante bataille s'y livra, en
1675, entre les Suédois et les Danois, et ces
deux peuples y conclurent un traité de paix
en 1679. E. C.

liHJMBI. C'est le second jour de la semaine,
dont le nom vient du latin luna, lune, parcequ'il
était consacréà Diane-Lune.Sur les monuments
anciens, ce jour est personnifié par Diane avec
un croissant sur la tête. Les manichéens jeû-
naient ce jour-là en l'honneurde la lune. Dans
l'Eglisecatholique,le lundi ou seconde féerie,est
plus particulièrementconsacré au Saint-Esprit.

ILUME (aslrou.). La lune, satellite de la terre
est de tous les astres, après le soleil, celui qui
nous intéresse le plus à connaître. Elle remplace
pour nous pendant la nuit la lumière du soleil;
c'est elle qui règle le mois comme cet astre rè-



gle l'année elle fournit aux navigateurs le

moyen de diriger leur course sur l'immense
étendue des mers; elle cause,à l'axe de la terre
un léger balancement connu sous le nom de
nutation enfin son attraction jointe à celle du
soleil produit chaque jour sous nos yeux le
phénomène du flux et du reflux de l'Océan,. et
un mouvement analogue, mais beaucoup moins
sensible dans l'atmosphèrequi nous environne.
Outre ces effets démontréset incontestables,on
croit généralement que la lune exerce encore
une influence occulte sur le beau et sur le mau-
vais temps, sur les phénomènes dé la végéta-
tion, sur les produits chimiqueset enfin sur la
santé de l'homme et des animaux.Onne s'éton-
nera donc pas que l'étude de cet astre ait de
tout temps vivementpréoccupé les astronomes,
et que les nations maritimes surtout, frappées
de son utilité pour l'avancement de la géogra-
phie et de la navigation,aient fait de continuels
efforts pour hâter ses progrès.

La lune a, comme le soleil, un mouvement
propre dirigé d'occident en orient. L'arc qu'elle
décrit par jour est de 13° V 35", et elle revient,
au bout de 27 jours environ, au même point du
ciel. C'est la durée de sa révolution sidérale.
Mais cette durée n'est pas constante, et la com-
paraison des anciennes observations aux mo-
dernes, montre que le. temps que la lune.em-
ploie à faire le tour du ciel a toujours été en
diminuant depuis les temps les plus reculés
jusqu'à nos jours, en sorte que son mouve-
ment propre a continuellementparu s'accélérer
de 10" environ par siècles. Cette accélération
du moyen mouvement lunaire dont nous expli-
querons bientôt la cause, constituel'un des phé-
nomènes les plus remarquables du systèmedu
monde1. La distance de la lune à la terre
étant réciproque à son diamètre apparent, les
variationsde ce diamètre indiquent qu'elle n'est
pas toujours égalementéloignée de nous il est
de 29' 30" dans la plus. grande distance de la
lune à la terre, et de 33' 30" dans sa plus pe-
tite distance. La lune ne se meut donc pas dans
un orbe circulaire, et, en observant avec soin
les variations de sa vitesse angulaire et de ses
diamètres apparents dans les différents points
de son orbite, on a reconnuque cette courbe est
une ellipse dont le centre de la terre occupe un
des foyers. La loi du mouvement sur cette
courbe est la même que celle qui s'observedans
les mouvements planétaires; les secteurs tracés
par les rayons vecteurs menés de la lune à la
terre sont proportionnels aux temps employés
à lés décrire. Les deux points de l'orbite où la
lune se trouve dans sa plus grande et dans sa
plus courte distance à la terre, se nomment le

f
premier le périgée et le second l'apogée. On les
détermineen prenant pour le périgée le point
où le diamètre'apparent est à son maximum et
pour fapogée le point où il a atteint sa plus
petite valeur. Ces points ne sont pas fixes;.le
périgée lunaire a un.mouvementdirect, c'est-à-
dire dans le sens du mouvement propre du so-
leil la durée de sa révolution sidérale était
au commencement de ce siècle de 3232 j 5756
ou de neuf années environ. Ce mouvement n'est
pas uniforme,il se ralentit tandis que le moyen
mouvement de la lune s'accélère. La moyenne
distance de la lune à la terre étant prise pour
unité, l'excentricitéde son ellipse est 0,0543553;
cette excentricité est beaucoup plus forte que
celle de l'orbe solaire qui n'est que 0,01679;
l'orbite de la lune s'écarte donc beaucoup plus
de la forme circulaireque celle du soleil, et son

mouvementdoit être par conséquentsoumis à
des inégalités beaucoup plus considérables.
Cette orbite est inclinée de 5» 8' 47",9 sur le
plan de l'édiptique les deux points diamétra-
lement opposés où l'orbe lunaire coupe ce plan

.se nomment les noeuds de la lune. On appelle
nœud ascendant celui que la lune traverse pour

s'élever au dessus de l'écliptique, vers le pôle
boréal, ét nœud descendant celui qu'elle traverse
en s'abaissant au dessous, vers le pôle austral.
En observant pendant plusieurs jours de suite
des étoiles que la lune rencontre en traversant
l'édiptique, on a reconnu que ces pointsvarient
avec rapidité. Ils ont un mouvement rétrograde
ou contraire au mouvement propre du soleil
de 1° 20' à peu près par mois ou de 19° 19' 43"
par an. La durée d'une révolution sidérale des
nœuds était, au commencement de ce siècle, de
6793i,465 ou 18 ans et 6 mois à peu près; mais

ce mouvement est variable et se ralentit de siè-
cle en siècle. 11 suit de là que lorsque les nœuds
de l'orbe lunaire et le soleil se sont rencontrés
en un lieu du ciel, ils doivent se retrouver de
nouveau avant que le soleil ne revienne à la
même étoile, puisque les nœuds semblent s'a-
vancer sur l'écliptiqueau devant du soleil. La
nouvelle rencontre se fait après 346i 61985 cet
intervalle est la durée de ce qu'on nomme la
révolution synodique des nœuds. L'inclinaison
de l'orbe lunaire à l'ériiptique est également
variable et sujette à des inégalités analogues à
celles du mouvementdes nœuds, mais l'incli-
naison moyenne est constammentla même dans
les différents siècles, malgré les déplacements
séculaires du plan de l'édiptique.

Le mouvement propre de la lune produit
plusieurs espèces de révolutions, et par consé-
quent des mois lunaires de différentes durées,
selon les astres ou les points du ciel auxquels



on les rapporte.Ainsi la lune a, comme le soleil,
une révolution tropique qui la ramèneà la même
longjtude comptée de l'équinoxe mobile, et une
révolution sidérale qui la ramène à la même
longitude comptée de l'équinoxe fixe ou à la
même étoile. On appelle révolution synodique
l'intervalle qui ramène la lune en conjonction
avec le soleil, c'est-à-direà la même longitude
que cet astre la révolution anomalistique est celle
qui ramène la lune au même point de son or-
bite enfin la révolution draconique est l'inter-
valle qui la ramène au même nœud. Lorsque la
durée d'une de ces révolutions est connue, on
en déduit aisément toutes les autres. La plus
facile à déterminer est la duréede la révolution.
tropique, parce qu'on peut'la conclurede deux
positions de la l'une observée à un long inter-
valle de temps. On a trouvé ainsi

Révol. tropique 27 j 7h43'4",7
Révol. synodique. 29 12 44 2 ,8
Révol. sidérale. 27 7 43 11,6

Révol. anomalistique. 27 13 18 37
Révol. draconique. 27 5 5 36

Ainsi la révolutionsynodique, ou le temps que
la lune met à revenir au soleil, est la plus ion-
gue et la révolution draconique, ou le temps
qu'elle emploie à revenir au même noeud, la
plus courte des cinq révolutions lunaires. La
révolution synodique forme le mois lunaire. En
comparantsa longueur à celle de l'année tropi-
que on voit que celle-ci contient douze mois
lunaires et 1Oj. 87. La lune dans l'intervalle
d'une année tropique décrit treize circonféren-
ces et un tiers à peu près. Son mouvement est
donc treize fois plus rapide que celui du soleil.
Le mouvement relatifde ces deux astres est de
12° 11' 27" par jour; cet arc converti en temps
à raison.de la circonférence entière pour 24 heu-
res, donne 48' 46" pour le temps dont le pas-
sage de la lune au méridien retarde chaque
jour surcelui du soleil. Nous avons dit que l'arc
diurne que la lune décrit en vertu de son mou-
vement propre, était de 13° 1CK 35"; cet arc con-
verti en temps donne 52' 42" pour le retard
journalier du passage de la lune au méridien,
sur celui des étoiles. ·

On détermine la position de la lune sur son
orbite comme celle du soleil et des planètes,
c'est-à-dirj en comparant son mouvement vrai
à celui d'un astre fictif qui parcourraitdans l'in-
tervalle d'une révolution lunaire et d'un mou-
vement uniforme, une orbite circulaire en par-
tant du périgée et de l'apogée en même temps
que la lune. L'ellipse lunaire étant beaucoup
plus excentriqueque celle du soleil, r.t s'écartant
beaucoup plus par conséquent de la figure du
cercle, l'équation du centre, c'est-à-dire la

1

quantité variable qu'il faut ajouter an mouve-
ment circulaire pour avoir le mouvement vrai,
sera aussi plus considérable; le premier terme

1 de cette équation s'élève à 6° 17' 55" dans son
maximum. Mais le mouvement elliptique ne re-
présente encore qu'imparfaitement les observa-
tions lunaires.En comparantles positions obser-
vées aux posilionscalculéesdanscettehypothèse,
on y remarquedes écarts considérables qui indi-
quent dans le mouvement de la lune de grandes
et nombreuses inégalités que l'observation a
d'abord aperçues et dont la théorie a ensuite
fait connaître les causes. Les principalesd'entre
elles ont reçu des astronomesqui les ont décou-
vertes des noms particuliers par lesquels on les
distingue encore aujourd'hui. La plus considé-
rable et la plus anciennementconnue se nomme
l'érection. Cette inégalité dans son maximum
s'élève à 1° 16' 39". Sa période, c'est-à-dire
le temps nécessaire pour qu'elle passe par
toutes les valeurs successivesqu'elle est suscep-
tible de prendre est de 31 j. 811939. Cette iné-
galité a été reconnue pour la première fois par
Ptolémée. La seconde inégalité de la lune se
nomme variation; elle s'élève dans son maximum
à 39'. 30", et sa période est d'un demi-mois lu-
naire ou de 14j. 765294. Elle a été découverte
dans les temps modernes par Tycho-Brahé, cé-
lèbre astronomequi vivait au xve siècle et qui
fut le maître de Kepler.- Enfin les observations
fai tes dans diverses saisons de l'année ont montré

que le mouvementde la lune paraît s'accélérer
à mesure que le soleil se rapproche de nous, et
qu'au contraire, il se ralentitquand il s'en éloi-
gne, ce qui indique une inégalité qui dépend de
la distance angulaire du soleil au périgée de son
orbite ou de son anomalie moyenne, cette inéga-
galité dans son maximum est de 11' 13"; sa pé-
riode est celle d'une année solaireanomalistique,
et on l'a nommée, par cette raison, équation an-
nuelle. Sa découverte est due à Kepler qui la dé-
duisit des observations de Tycho.-Le mouve-
ment de la lune, outre les inégalitésprécédentes,
en contient encore un grand nombre d'autres
moinssensibles en général mais que la préci-
sion des observations modernes ne permet pas
de négliger. Quelques-unes de ces inégalités,
quoique peu considérables,sont d'un grand in-
térêt parce qu'elles ont servi à éclaircir plu-
sieurs points du système du monde qui en pa-
raissaientparfaitementindépendants.C'est ainsi
qu'une petite inégalité à longue période dépen-
dante de la longitude du nœud de la lune,
d'abord signalée par Mayer et Masson, avait été
rejelée par les géomètres comme ne se ratta-
chant pas à la théorie générale de la gravita-
tion, lorsque Laplace reconnut qu'elle résultait



delanon sphéricitéde la terre,etqn'ellepouvait,
par conséquent, donner la mesure de son apla-
tissement. En effet, l'on conçoit que si l'on cal-
cule par la théorie le coefficient de cette inéga-
lité en laissant comme arbitraire l'aplatissement
du sphéroïdeterrestre, et qu'on compare ensuite
le résultat du calcul au coefficient donné par
l'observation, on en pourra conclure la valeur
de laquantitéindéterminée.Btirg et Burckhardt,
par un grand nombre d'observations,ont fixé
cette inégalité à 2Û",S87, ce qui donne pour
l'aplatissement du sphéroïde terrestre la frac-

1
tion ôjrr, valeur qui s'accorde d'une manière

presque identique avec celle qui résulte des me-
sures directes prises à la surface de la terre, et
qui a l'avantage d'être moins affectée que celle-
ci des irrégularités de sa figure. Une autre iné-
galité du même genre dépend de la différence
des deux hémisphères terrestres de chaque côté
de l'Equateur malheureusementcette inégalité
est trop peu sensible pour avoir pu jusqu'ici
être reconnue par l'observationet nous servir à
apprécier cette dissemblance. Enfin il y a dans
le mouvement lunaire une inégalité qui dépend
de la distance angulaire du soleil à la lune, et
qu'on a nommée inégalité parallcsctique parce
qu'elle peut servir à déterminer la distance du
soleil à la terre avec autant d'exactitude qu'on
en peut espérer des autres moyens offerts par
l'astronomie pour la mesurer. Ainsi, comme
l'a dit Laplace, la lune dont les éclipses avaient
fait connaître aux premiers astronomes la
sphéricité de la terre, peut leur servir aujour-
d'hui par l'avancementde la science à détermi-
ner avec exactitude sa figure, à mesurer son
aplatissement, et sa distance au soleil.

La loi de la gravitation universelle explique
de la manière la plus satisfaisante la cause de
ces nombreusesinégalités que présente le mou-
vement de la lune et qui rendent cet astre le
plus difficile à étudier de tous ceux qui forment
le systèmesolaire. Si le soleil était placé à une
assez grande distance de nous pour que ses at-
tractions sur la terre et sur son satellite pus-
sent être considérées comme deux forces égales
et dirigées suivant des droites parallèles, elles
ne troubleraient pas le mouvement relatif de
ces deux astres; lorsque la lune, par consé-
quent s'écarte de l'orbite elliptique qu'elle dé-
crirait si elle n'obéissaitqu'à sa pesanteur vers
le centre de la terre, ces altérations résultent
uniquement de la différence des actions que le
soleil exerce sur la terre et sur la lune, et leur
grandeur doit dépendre du rapport de la force
perturbatrice à la force principale. La masse du
soleil est incomparablementplus grande que

celle de la terre, mais sa distance à la lune
étant plus de quatre cents fois plus considérable
que celle de la terre au même astre, il en ré-
sulte que la force perturbatrice qui provient de
son action sur la lune, est très petite relative-
ment aux forces principalesqui l'animent. Elle
introduit donc simplement dans le mouvement
elliptique de la lune autour de la terre, dès
inégalitésdu même genre que celles qui résul-
tent dans le mouvement elliptique des planètes
autour de la terre, de leurs actions mutuelles.
Seulement, comme la force perturbatrice est,
relativementà la lunebeaucoup plus grandeet le
mouvement de l'astre beaucoup plus rapide, les
coefficients des diverses inégalités du mouve-
ment lunaire seront beaucoupplus considérables
et leurs périodes beaucoup plus courtes. En sui-
vant avec attention l'effet de la force perturba-
trice dans lesdifférentspointsde l'orbite, on par-
vient aisément à expliquer les principales iné-
galités lunaires, tellesque la variation, l'érection,
t'équation annuelle, les mouvements progressifsdu
périgée et des nœuds,ctc,et grâceaux progrèsqu'a
faits depuis Newton l'analyse mathématique,on
a même réussi à construire, par le seul principe
de la gravitation universelle et sans être obligé
d'altérer en aucune manière l'admirablesimpli-
cité de cette loi des tables de la lune aussi
exactes que celles qu'on avait construites d'a-
bord avec le double secours de l'observationet
de la théorie.

Ce n'est pas sans de grands travaux que les
géomètres sont enfin parvenus à donner aux
tables de la lune cette perfection inespérée. Plu-
sieurs de ses inégalités étaient couvertesd'un
voile si épais qu'il a fallu près d'un siècle de
rechercheset la main des plus habiles pour le
soulever. Ainsi nous avons vu que la compa-
raisondes anciennesobservationsaux modernes
avait fait reconnaître dans le moyen mouve-
ment lunaire une accélération qui semble indi-
quer que le mouvementde la lune est plus ra-
pide de nos jours qu'il ne l'était autrefois.
Cette inégalité qu'on nomme l'équation sécu-
laire de la lune, est de 10" 7232 par siècle et
croît à très peu près comme le carré des temps.
C'est-à-direqu'en la supposantde 10" 7232 pour
le premier siècle, elle sera de 42", 8928 à la fin
du second et ainsi de suite. Les géomètres, ont
longtemps cherché en vain la cause cachée de
cette inégalité ils avaient même cru qu'elle ne
pouvait se rattacher à la grande loi de la gra-
vitation universelle; mais Laplace eut enfin le
bonheur de la pénétrer. Il fit voir que l'équation
séculaireest due à l'action du soleil sur la lune,

combinée avec la variation séculaire de l'excen-
tricité de l'orbe terrestre. Cette variation est



peu sensible dans le mouvement de la terre,
mais réfléchie pour ainsi dire par le soleil, elle
devient très sensible dans le mouvement de la
lune. Elle a toujours été progressivedepuis les
plus anciennes observations qui nous soient par-
venues jusqu'à l'époqueactuelle, mais la théorie
montre qu'elle est périodique comme toutes
celles qui affectent les mouvements planétaires;
seulement sa période est extrêmement longue;
elle embrasse des millions d'années, et l'inter-
valle qui nous sépare des plus anciennes obser-
vations n'en a développé encore qu'une très
faible partie.

Les observations des demi-diamètres de la
lune ne font connaître que les variations de
sa distance à la terre, mais ne peuvent suf-
fire à mesurer cette distance. Il faut pour la
déterminer recourir à un autre genre d'obser-
vations la méthodela plus simple à employer
est celle dont se servent les arpenteurs pour
mesurer l'éloignement d'un objet inaccessi-
ble en l'observant de deux points différents.
Ce procédé auquel la parallaxe du soleil
échappe par sa petitesse, a donné la parallaxe
moyenne de la lune égale à 57' 36". La paral-
laxe moyenne du soleil est de 8", 58; et les dis-
tances du soleil et de la lune à la terre sont
entre elles dans le rapport inverse de leurs pa-
rallaxes, c'est-à-dire comme 3456" est 8", 58
ou comme 402: 1. La lune est donc plus de
quatre cents fois plus rapprochéede nous que le
soleil, et comme la distance moyenne de cet
astre à la terre est 23852 de rayons terrestres,
celle de la lune au même centre sera de 59,35
rayons terrestres ou de 85054 lieues.

La parallaxede la lune est l'angle sous lequel
le rayon de la terreserait vu. par un observateur
placé au centre de cet astre cet angle est de
57' 30"; à la même distance,le rayon de la lune
nous parcît sous un angle de 15' 43" le rayon
de la terre est donc au rayon de la lune dans le
rapport de ces deux nombresou à très peu près
comme 3 est à 11 le volume du globe lunaire

est ainsi quarante-neuf fois moindre que celui
du globe terrcstre.Quantau rapport des masses,
il dépend de celui des densités; mais d'aprc.3
plusieurs phénomènes d'où on le peutdéduire,la
masse de la lune ne formerait que la soixanteet
quinzième partie de celle de la terre.

PHASES ET ÉCLIPSES.

L'un des phénomènes célestes les plus remar-
quables et qui est particulier à la lune, est celui
de ses phases. Si l'on observe chaque soir cet
astre dans l'espace de 29 à 30 jours qu'il met à
faire le tour du ciel et à rejoindre le soleil on
le verra tantôt sous la forme d'un croissant,

tantôt comme un disque arrondi et d'une lu-
mière brillante enfin, à certaines époques, ce
disque devient entièrement obscur et disparaît
complétementà nos yeux. Dès la plus haute an-
tiquité on a reconnu que ce phénomène résulte
de ce que la lune n'est pas lumineuse par elle-
même, et qu'elle ne brille que d'une lumière
empruntée et réfléchie. En effet, s'il en était
autrement nous la verrions toujours sous la
même forme comme le soleil si au contraire,
elle reçoit sa lumière de cet astre, les appa-
rences qu'elle nous présente doivent changer
selon leur position respective.Dans les conjonc-
tions, l'hémisphère non éclairé de la lune étant
tourné vers nous, elle devient tout-à-fait invi-
sible à nos yeux mais comme son mouvement
propre est beaucoup plus rapide que celui du
soleil, elle se dégage bientôt des rayonssolaires,
et reparaît le soir sous la forme d'un croissant
qui augmente à mesure qu'elle s'en éloigne et
qui devient un cercle entier de lumière lorsque
Je soleil et la lune se trouvent en opposition.
Nous apercevons alors la lune pendant toute la
nuit et l'on dit qu'elle est pleine. Dès le lende-
main, le bordoccidental de son disquecommence
à s'échancrer il s'obscurcit ensuite de plus en
plus, et, à mesure que la lune se rapproche du
soleil, la partie éclairée diminue par degrés
comme elle avait augmenté précédemment,
jusqu'à ce qu'elle se plonge le matin dans les
rayons du soleil. La lune revenuealors à sa po-
sition primitive se retrouve en conjonction avec
le soleil elle disparait pendant deux ou trois
jours et l'on dit que nous sommes dans la
nouvelle lune, ou dans la néomênie. Ainsi l'excès
du mouvement de la lune sur celui du soleil,
excès que l'on nomme mouvement synodique lu-
naire, suffit pour expliquer la succession doses
phases. Ses révolutions douze à treize fois plus
rapides que celles du soleil, ont fourni sans
doute aux premiers observateurs l'idée de par-
tager l'année en douze mois et le retour des
phases qui s'opère dans un intervalle de sept
jours à peu près, les conduisità diviser le mois
en semaines ou périodes de sept jours. Les be-
soins de l'astronomie obligèrent ensuite à ima-
giner des périodes d'une plus longue durée la
plus célèbre est celle qu'on a nommée cycle de
Meton ou nombre d'or, ainsi appelé parce que
les astronomesd'Athènes, frappésde son utilité
et de son exactitude, l'avaient fait graver en
lettres d'or sur les murs du temple de Minerve.
La durée d'une révolution synodique est de
29j, 530587953, elle est à l'année tropique com-
posée de 365j,242220130, à peu près dans le rap-
port de 19 à 235, c'est-à-dire que 19 années so-
laires forment environ 235 mois lunaires; la



lune se retrouve par conséquentdans la même
situation relativement au soleil à la fin et au
commencement de la période. Les conjonctions
et les oppositions et par conséquent les diffé-
rentes phases arrivent donc au même jour du
mois après cet intervalle, en sorte que si on les
a observées avec soin pendant la première pé-
riode on sera assuré de les retrouver précisé-
ment aux mêmes époques pendant les périodes
suivantes. C'est sur cette observation qu'était
fondé le cycle de Meton, composé de 19 années
tropiques on conçoit combien d'avantages les
anciens astronomes y trouvaient pour la cons-
truction de leur calendrier; puisquepourprédire
les phases de la lune à une époque quelconque,
il leur suffisait de savoir à quelle année et à
quel jour du cycle elle se rapportait, et de re-
chercher ensuite dans le tableau des phases ob-
servées pendant une période antérieure celle
qui répondait à la même époque. Mais cette
méthode très commode n'était point rigoureu-
sement exacte parce que le rapport qu'elle sup-
pose entre les durées de l'année tropique et du
mois synodique n'est qu'approché, et elle n'est
plus aujourd'hui pour l'astronomiequ'un objet
de pure curiosité. On désigne indistinctement
par le mot syzygies les points de l'orbite où la
lune se trouve eu conjonction ou en opposition
avec le soleil. On nomme quadratures, les points
où sa distance angulaire au soleil est de 90° ou
de 270° comptés dans le sens de son mouvement
propre. On a quelquefois besoin de sous-di-
viser encore les intervalles compris entre les
syzygies et les quadratures et ces quatre nou-
veaux points se nommentoctans. L'intervalle de
temps qui s'écoule entre la nouvelle et la pleine
lune, intervalle pendant lequel la partie éclai-
réedu disqueaugmentegraduellementd'étendue,
se nomme période de la lune croissante, par la
raison contraire, l'intervalle qui sépare la pleine
lune de la nouvelle lune qui la suit, se nomme
période de la lune décroissante ou pdriode du
dêcours. Lorsque la lune est dans les quadra-
tures nous voyons la moitié de son hémisphère
éclairé et l'on dit alors qu'elle est dans son
premier ou dans son second quartier à la ri-
gueur nous apercevons un peu plus de la moitié
de son disque, car lorsque l'exacte moitié se
découvre à nous la distance angulaire de la
lune au soleil est un peu plus de 90°. A cet
instant que l'on reconnaît parce que .la ligne
qui sépare la partie éclairée de la partie obs-
cure paraît être une ligne droite, le rayon mené
de l'observateurau centre de la lune est perpen-
diculaire à la droite qui joint ce centre à celui
du soleil. Dans le triangle compris entre la
terre,' la lune et le soleil, l'angle à la lune est

donc droit, l'angle à la terre est donné par
l'observation puisque c'est la distance angu-

i laire de la lune au soleil, on pourra donc cal-
culer le troisième angle et par suite le rapport

des distances de la terre au soleil et à la lune.
Cette méthode ingénieuse imaginée par Aris-
tarque de Samos trois siècles environ avant
notre ère, est malheureusementpeu rigoureuse
à cause de la difficulté de fixer exactementl'ins-
tant où nous apercevons la moitié de l'hémis-
phère éclairé de lalune; toutefois les astronomes
lui ont dû les premièresidées justes qu'ils aient
eues sur l'immensevolume du soleil et sur sa
grande distance à la terre comparativementà
celle de la lune.

L'explication des phases lunaires nous con-
duit naturellement à celle des éclipses: mais
c'est à ce dernier mot que nous devons ren-
voyer.

La lune, lorsqu'elle n'est pas éclairéedirecte-
ment par le soleil, ne disparait pas tout à fait à
nos yeux. Ainsi, dans les nouvelles lunes, le
disque tourné vers nous nous paraît briller
d'une faible clarté qu'on appelle lumière cendrée.
Pour expliquer ce phénomène, il suffit d'ob-
server que la terre étant un corps opaque, doit
réfléchir les rayons du soleil, comme nous sup-
posons qu'ils sont réfléchis par la surface lu-
naire, et présenter par conséquentà un obser-
vateur placé dans la 'lune, les mêmesapparences
que celles que nous offre cet astre, mais elles se
succèdent dans un ordre opposé. Lors de' la
pleine lune, l'observateurplacé à sa surfacen'a-
perçoit que l'hémisphère terrestre qui n'est pas
éclairé par le soleil; au moment de la nouvelle
lune, au contraire, la terre doit lui paraître
pleine ou entièrement lumineuse. Cette lumière
réfléchie de la terre à la lune nous est de nou-
veau renvoyée par cette dernière, mais elle doit
nous paraitre beaucoup affaiblie. L'intensité de
la lumière cendrée doit d'ailleurs être d'autant
plus grande qu'on est plus près du jour où la
terre paraît pleine à l'observateur de la lune,
parcequ'une plus grande partie de l'hémisphère
éclairé de la terre est alors dirigée vers cet as-
tre c'est en effet ce que l'observationconfirme.
Enfin, la lumière cendrée doit être plus ou
moins dense, selon celui des deux hémisphères
qui est tourné vers la terre. Lorsque cet astre se
couche avec le soleil, la lumière cendrée ré-
sulte de la réflexion des rayons solaires dans
les mers d'Amérique lorsqu'au contraire la
lune se lève avec le soleil, l'hémisphèrequi ré-

j fléchit les rayons solaires, est composé d'une
partie solide et d'une partie aqueuse moins con-
sidérable que dans le premier cas; la lumière

1 cendrée doit donc alors nous paraître plus iu-



tense, et c'ést ce qui a lieu en effet. Ainsi toutes
les variétés observées dans le phénomène de la
lumièrecendrées'expliquent naturellementpar
la double réflexion des rayons solaires. La du-
rée moyenne d'une révolution synodique de la
lune est de 29 j. 530589; la durée moyenne
d'unerévolutiondu soleil par rapportaux nœuds
de l'orbe lunaire est de 346 j. 61985. Ces deux
nombres sont entre eux à très peu près comme
19 est à 223; c'est-à-dire qu'après une période
de 223 mois lunaires ou de 6585 j. 32114, le so-
leil et la lune se retrouveront à la même posi-
tion par rapport au nœud de l'orbe lunaire.
Ainsi, au bout de cet intervalle, toutes les
éclipses de lune et de soleil, doivent se repro-
duire dans le même ordre. Il suffit donc d'avoir
observé les éclipses relativesà une période quel-
conque pour pouvoir annoncer celles qui arri-
veront dans les périodes suivantes. Ce moyen
simple de prédire les éclipses a été employé
par les anciens astronomes, mais il ne suffirait
plus à la précision des observations modernes.
Les inégalités du mouvement de la lune et du
soleil doivent produire des différences sensibles
dans les circonstancesdu, phénomène;d'ailleurs
le rapport qu'il suppose entre les révolutions
synodiques de la lune et de ses nœuds n'est pas
rigoureusement exact, et les écarts qui en ré-
sultent changentà la longue l'ordre des éclipses
des périodes successives. Les astronomesmo-
dernes ont dans les tables de la lune et du so-
leil un moyen beaucoup plus exact de suivre
leurs mouvements et de prévoir d'avance tous
les phénomènes qui doiventrésulterde leur po-
sition respective par rapport à la terre.

CONSTITUTION PHYSIQUE ET ROTATION.

La lumière de la lune, rassemblée aux foyers
des plus grandsmiroirsne produit aucun effet surr
un thermomètreà air,qui permetcependantd'ap-
précier une différence de un centième de degré
dans la température. Elle n'altère pas non plus
sensiblement les couleurs. Enfin Bouguer, en
comparant la lumière de la pleine lune à celle
du soleil, a reconnu qu'elle est d'environ mille
fois plus faible, ce qui suffit pour expliquer son
peu d'action sur le thermomètre et sur les cou-
leurs.

On remarque autour du disque lunaire, dans
les éclipses totales de soleil, un cercle d'une lu-
mière pâle qui l'environne comme une cou-
ronne. Ce phénomèneest dû, probablement,à
l'atmosphère du soleil, car son étendue même
ne permet pas de l'attribuerà celle de la lune,
et l'on est parvenu à s'assurer que s'il en existe
une autour de cet astre, elle est tout à fait in-
sensible. En effet, si la lune est, comme la terre,

entouréed'un milieu diaphane, et si les couches
atmosphériques,comme cela doit être, sont plus
rares à mesurequ'elles s'éloignentde la surface,
les rayons lumineux doivents'infléchir de plus
en plus en y pénétrant, et décrire une courbe
concave vers la surface. Supposons donc que
nous observions la lune au moment où elle
passe devantune étoile; les rayons qui émanent
de cet astre s'infléchiront en .vertu de l'atmos-
phère lunaire, et nous apercevrons encore l'é-
toile quelques instants après qu'elle aura été
éclipsée, de même que nous apercevons encore
les astres quelque temps après qu'ils sont au-
dessous de l'horizon. Par'la même raison, nous
verrons l'étoile reparaître vers l'autre bord de
la lune quelques instants avant la fin réelle de
l'occultation; l'effet de l'atmosphère lunaire, si

son existence était constatée, serait donc prin-
cipalement sensible sur la durée des éclipses du
soleil et des étoiles par la lune. Or, des expé-
riences multipliées ont démontré que le calcul
s'accorde sur ce point presque identiquement
avec l'observation, en sorte que la réfraction
d'un rayon horizontal à la surface de la lune
n'excède pas t",6 cette réfraction sur la terre
est au moins mille fois plus grande; d'où il faut
conclure que l'atmosphère lunaire, si elle n'est
pas tout à fait insensible, est du moins d'une
rareté extrême et supérieure à celle du vide
que nous pouvons produire à l'aide de la meil-
leure machine pneumatique,

On distingue à la surface de la lune des taches
nombreuses terminées par des contours irrégu-
liers quelques unes sont invariables, les autres
changent constammentde forme avec la hau-
teur du soleil. Ces dernières sont évidemment
formées par les ombres que projettent les par-
ties les plus élevées de la surface lunaire sur les
parties inférieures, et l'on a reconnu ainsi que
la lune est hérissée de hautes montagnes et sil-
lonnée de vallées d'une grande profondeur. On
est même parvenu, par un procédé ingénieux,
à mesurer la hauteur de quelques-unesde ces
montagnes,et l'on a reconnuqu'ellesétaient, re-
lativementaux dimensionsde la lune, beaucoupp
plus élevées que celle de notre globe; la moins
considérable aurait au moins trois mille mètres
de hauteur, et il en est auxquelles on donne
jusqu'à deux lieues d'élévation. Les différentes
taches de la lune ont été étudiées et décrites
avec soin par un grand nombre d'astronomes
qui leur ont donné des noms particuliers et en
ont dressé des cartes qui nous font connaître la
surface lunaire avec autant d'exactitude que
celles du globe que nous habitons.

L'observation attentivedes taches qui conser-
vent une position fixe, a d'abordmontré que la



lune nous présente toujours à peu près le même
hémisphère; d'où l'on a conclu qu'elle tourne
sur elle-même dans un temps égal à celui de sa
révolutionautour de la terre. En effet, imagi-
nons un observateur placé au centre de la lune
supposée transparente, la terre semblera se
mouvoir autour de lui, et si la lune n'avait
point de mouvementde rotation, le rayon vec-
teur qui joint leurs centres, semblerait tracer à
la surface de la lune la circonférence d'un grand
cercle; il faut donc, puisque le rayon vecteur
perce toujours la surfacelunaire à peu près dans
le même point, que ce point tourne dans le
même temps et dans le même sens que la terre,
autour de l'observateur placé au centre de la
lune. Cependant l'observation attentive du dis-
que lunaire laisse apercevoir de légères va-
riétés dans les apparences qu'il nous présente.
Quelques-unesdes taches situéesvers ses bords
disparaissent et reparaissent alternativement,
comme si le globe lunaire avait un légerbalan-
cement sur son centre. Ces oscillations périodi-
ques constituent le phénomène nommé libration
de la lune. Quant à l'axe autour duquel s'exé-
cute le mouvement de rotation, on a encore re-
connu par l'observation des taches, qu'il est
presqueperpendiculaireau plan de l'écliptique
l'équateur et l'orbite lunaire coupent ce plan
suivant deux droites constamment parallèles
l'inclinaisonde l'équateur de la lune sur l'éclip-
tique est de 1° 30'; cette inclinaison est inva-
riable.

Vue dans de grands télescopes, la lune se
présente comme une masse solide et aride (ru-
dis indigestaque moles) sur la surface de laquelle
on a cru reconnaître les traces d'éruptions vol-
caniques. Des taches nouvelles qu'on a vues s'y
former et des points lumineux aperçus dans sa
partie obscure, points qui se sont éteints après
avoir brillé pendant quelque temps d'un vif
éclat, ont fait penser qu'il existeencore dans la
lune des volcans en activité qui ont seulement
des intermittencescomme le Vésuve et l'Etna.
On a même quelquefois attribué à leurs érup-
tions les pierres tombées du ciel à la surface de
la terre, et que l'on a nommées aérolithcs. Cette
supposition n'a rien d'invraisemblable, car on
sait qu'il suffiraitpour qu'un corps pesant tom-
bât de la lune sur la terre, de lui supposer une
force de projection quadruple de celle qui anime
un boulet à sa sortie du canon, et les volcans
terrestres en ont une beaucoup plus grande. La
composition même de ces corps semble indiquer
qu'ils ont une origine étrangère à notre atmos-
phère, ou du moins qu'ils s'y forment par une
opération de la nature qui n'a été jusqu'ici ni
observée ni comprise.

De ce que la lune n'a point d'atmosphèrequi
l'environne, on peutconclure qu'il n'existe à sa
surface ni mers, ni substancesliquides,ni même
d'eau à l'état de glace, puisque, sans la pression
de l'atmosphère toutes ces substances, se chan-
geraient bientôt en vapeurs. Les climats, à la
surface de la lune doivent d'ailleurs différer es-
sentiellementdes nôtres. L'axe de rotationétant
presque perpendiculaireà l'écliptique, le soleil
s'écarte très peu du plan de l'équateur lunaire;
un printemps continuel règne donc presque
toute l'année sur la lune; on n'y connaît ni
l'ordre ni la succession des saisons, et pour
l'habitant voisin des régions polaires, le soleil
ne s'élève que très peu au dessus de l'horizon.
L'année ne se composeque d'un seul jour, puis-
que le temps d'une révolution de la lune sur
son axe est précisément égal à celui d'une ré-
volution moyenne autour de la terre, mais la
durée de ce jour est d'environ vingt-sept fois
plus longue que celle des nôtres. Enfin, les ha-
bitants de l'hémisphère lunaire qui nous est
opposé n'ont jamais vu notre terre, elle ne les
éclaire pas pendant leurs longuesnuits, et l'ab-
sence du soleil les laisse dans une complète obs-
curité. Aucun des animaux que nous voyons sur
la terre ne pourrait donc ni respirer ni vivre
dans la lune; tout y est inerte et stérile, et si
sa surface est habitée, comme on s'est plu sou-
vent à le supposer, on peut être assuré, du
moins, que ses habitants sont d'une nature toute
différente de la nôtre.

INFLUENCE ATTRIBUÉEAUX PHASES DE LA LUNE.

C'est une opinion généralementrépandue,de-
puis les temps les plus reculés jusqu'à nos
jours, que la succession des phases de la lune
exerce une influence sensible sur le beau ou sur
le mauvais temps, sur les phénomènes de la
végétation, sur la santé de l'homme et des ani-
maux, sur la décomposition plus ou moins
promptedes matières organiques. L'expérience
peut seule nous éclairer à cet égard, car la
science n'offre aucun moyen d'expliquer l'ac-
tion que la lune exerce sur des objets terrestres
par des forces indépendantesde son attraction
ou de sa lumière. Malheureusementles obser-
vations recueillies jusqu'à présent ne sont pas
assez nombreuses, et sont souvent trop contra-
dictoirespour permettre d'établir, avec quelque
certitude, si cette influence, universellementat-
tribuée à la lune, sur des phénomènes qui lui
paraissent tout à fait étrangers, mérite vérita-
blement l'attention, ou doit être rejetée parmi
les préjugéspopulaires. Quoi qu'il en soit, voici
jusqu'ici ce qu'on a dit de plus positif sur ces
différents points.



Le vulgaire est généralementconvaincu que
le passage d'une phase à une autre amène né-
cessairement un changementde temps. Les as-
tronomes, les physiciens, les géologues, ont sou-
tenu longtemps qu'il n'en était rien, et que les
phases lunaires n'exerçaient aucune influence
sur le beau ou le mauvais temps. On paraît être
revenu aujourd'hui à des opinions moins tran-
chantes, et, en attendant qu'on ait découvert la
cause encore secrète du phénomène,on s'est du
moins occupé de le constater. En comparant les
joursde pluiependantvingt-huitannées à Stutt-
gardt, M. Schübler a trouvé que les jours de
pluie étaient toujours plus fréquentspendant la
période de la lune croissante que pendant la
période du décours, c'est-à-diredansl'intervalle
de la pleine lune à la nouvelle. Le nombre des
jours de pluie dans le dernier intervalle est au
nombrede jours de pluie dans le premier comme
cinq est à six, à peu près. Le maximumdu nom-
bre de jours pluvieux a lieu vers le milieu de
l'intervalle qui sépare le premier quartier et la
pleine lune, le minimum entre le dernier quar-
tier et la nouvelle lune. M. Schübler et M. Pil-
gram, à Vienne,ontencore trouvéque les chances
de pluie augmentent à mesure que la lune se
rapproche de la terre, ainsi le nombre des jours
de pluie, lorsque la lune est au périgée de son
orbite, est au nombre de jours de pluie, lors-
qu'elle est à l'apogée, comme 1169 est à 1096.

Les variations du baromètre ont une corréla-
tion généralementreconnue avec la production
de la pluie et du vent. Une dépression dans la
hauteur de la colonne de mercure est ordinaire-
ment un signe de pluie; si cette colonne augmen-
te, c'est au contraire un présage de beau temps.
L'influence de la lune sur la pluie et le ventdoit
donc se montrer, par les variationsdes hauteurs
moyennes du baromètre, dans ses différentes
phases aussi bien que par les observations di-
rectes. Or, le soleil et la lune, par leur attrac-
tion, produisentdeuxfois,dansl'espace de vingt-
quatre heures, un flux et un reflux dans l'at-
mosphère, comme ils en produisent un dans
l'Océan. Ces mouvementssont sujets à des va-
riations qui dépendentdes phases de la lune;
ils atteignent leur maximum dans les nouvelles
etlespleineslunes; ils sont les plus faibles dans
le premier et le dernier quartier. Ainsi les ob-
servations faites, pendant vingt années, par
M. Flaugergues dans l'Ardèche, celles de Ho-
ward en Angleterre,les observationsde Toaldo
à Padoue, enfin celles de l'observatoirede Paris,
discutées par Bouvard, s'accordent toutes à
montrer un excès de hauteur léger, il est vrai,
mais incontestabledans la colonne de mercure
correspondante aux quadratures, sur celle qui

se rapporte aux syzygies. D'après ce résultat, le
nombre des jours de pluie doit donc être plus
grand dans les syzygiesque dans lesquadratures,
c'est-à-dire dans les pleines ou les nouvel les lu-
nes que dans les quartiers, et c'est en effet ce
qui ressort des observationsde M. Schübler,qui
avait trouvé que les deux nombres sont entre
eux comme 643 est à 609. Les observationsba-
rométriques indiquent encore que la hauteur
moyenne du mercure le jour de l'apogée sur-
passe la hauteur moyenne le jour du périgée;
le nombredes jours de pluie doit donc être plus
grand au périgéequ'à l'apogéecomme M. Schu-
bler l'avait trouvé par l'observationdirecte.

Tout semble donc se réunir pour démontrer
que, contrairement à l'opinion généralement
admise par les savants, la lune a sur notre at-
mosphère une influence sensible. Sans doute on
peut dire que les observationsn'embrassent pas
encore un espace de temps assez considérable
pour qu'on puisse assurer que les résultats de
leur combinaison ne sont pas un simpleeffet du
hasard, et pour en tirer,dèsce moment,des con-
clusionscertaines; mais les renseignementsdé-
jà recueillis invitent à s'occuper de ce genre de
recherches,et les astronomesdoivent désormais
mettre au rang de leurs travaux les plus inté-
ressants les observations météorologiques. Les
oscillations que les variations de la distance de
la lune à la terre, ou de sa position par rapport
au soleil, causent dans l'atmosphère, sont sans
doute très faibles en elles-mêmes mais dans un
fluide aussi mobile, une cause très légère peut
devenir la source de changements considéra-
bles. Les observations barométriques sont d'ail-
leurs susceptibles d'une grande précision, et
permettent d'apprécier les moindres variations
atmosphériques mais ce n'estqu'aprèsen avoir
réuni un grand nombre qu'on pourra les déga-
ger des circonstances accessoires qui influent sur
elles, telles que les vents, la chaleur solaire, etc.,
pour en faire ressortir les lois des phénomènes
qu'on veut étudier. Enfin il faut remarquer que
la lune, outre l'action directe que nous suppo-
sons qu'elle exerce sur les mouvementsde l'at-
mosphère, peut réagir sur eux d'une manière
indirecte par les oscillations de l'Océan, du
moins dans le voisinage des côtes. Le déplace-
ment d'une masse d'eau si considérable doit oc-
casionnersans doutequelqueperturbation dans
l'équilibre de l'atmosphère, et l'on sait en effet
que les habitants des bords de la mer ont l'ha-
bitude de faire dépendre des marées les chan-
gements du temps, de la force ou de la direc-
tion du vent et des nuages, etc. Les marées de
l'Océan, il est vrai, n'arrivent pas au même
instant que les marées atmosphériques, quoi-



qu'elles soient produites par la même cause, et
qu'elles aient les mêmes périodes. Comme rien
ne s'oppose aux mouvements de l'atmosphèreet
que l'air est d'une extrêmemobilité, l'action des
forces qui en troublent l'équilibre s'y fait sentir
instantanément, tandis que les eaux de l'Océan

ne s'ébranlant que lentement sous l'action de
ces forces, le flux, dans une mer libre, ne com-
mence généralementà monter que trois heures
après le passage de la lune au méridien, et
quelquefois trois ou quatre heures plus tard,
dans les baies et sur les côtes. Il en résulte que
les marées atmosphériques, comme les. marées

de l'Océan, peuvent être considérablementmodi-
fiées par des causes particulières; 'le flux sera
plus ou moins considérable,selon que les effets
directs et indirects de la lune sur l'atmosphère
s'ajouteront ou se contrarieront, et c'est peut-
être là une des causes des résultats tout à fait
opposés qu'ont obtenus quelquefois dans des
lieux très rapprochés, les observateurs qui se
sont occupés de ce genre de recherches.

Lorsqu'on voit que la lune exerce sur'les va-
riations du temps et de l'atmosphère une in-
fluence si peu sensible, on serait tenté de rejeter
parmi les préjugés populaires l'influence qu'on
lui attribue sur les phénomènes de la végéta-
tion. Cependant il serait possible, comme nous
l'avons dit, que la lune exerçât sur les corps
terrestres, en dehors des forces qui lui viennent
de son attraction et de sa lumière, une action
qui nous est encore inconnue. Plusieurs de ces
phénomènes, d'ailleurs regardés longtemps com-
me de vaines illusions, ont déjà reçu des expli-
cationssatisfaisantes;nousciteronspar exemple
l'influence attribuée à la lune d'avril, vulgaire-
ment appelée lune rousse. Les cultivateurs sup-
posent à la lumière de l'astre dans cette lunai-
son, la propriétéde geler ou de roussir les jeunes
bourgeons des. plantes, même lorsque le ther-
momètre accuse une température de plusieurs
degrés au dessus de la glace. Ce phénomène ne
se manifeste que par un temps serein si le ciel
est couvert de nuages qui interceptent les
rayons de la lune, il cesse d'avoir lieu dans des
circonstances du reste absolument semblables.
Or, des observations incontestablesont cons-
taté qu'il peut exister en effet des différences
notables entre la température des corps terres-
tres et celle de l'air qui les environne; mais ces
différences ne se manifestentd'une manièresen-
sible que lorsque le temps est parfaitementse-
rein elles disparaissent tout à fait lorsque le
temps est couvert. On attribuece phénomène à
la propriété qu'ont les corps différemment
échauffésde se mettre en équilibre de tempéra-
turepar l'effetdu rayonnement.On conçoit donc

que dans les nuits d'avril ou de mai, où la. tempe-
raturede l'atmosphèrene s'élève guère qu'à 5 ou
60 centigradesau dessus de zéro, les plantes, en
abandonnant7 ou 8° de leur température, par
la transmissiondu calorique rayonnant, peuvent
se geler lorsque le ciel est serein, ou, ce qui ré-
vient au même, lorsqu'elles sont exposées à la
lumière de la lune. Si, au contraire, le temps
est couvert, les rayons de la lune ne les attei-
gnent pas, mais alors le rayonnementcesse d'a-
voir lieu, la température des plantes reste à
peu près la même que celle de l'atmosphère, et
elles ne pourraient geler qu'autant que le ther-
momètre descendraità zéro. La lumière de la
lune n'a donceffectivement aucune influencedi-
recte sur la congélationdes jeunes pousses des
plantes, mais sa présence indique un état par-
ticulier de l'atmosphère, dont l'existence est
nécessaire pour que le phénomène ait lieu. Le
rayonnementqui fait descendre la température
des plantes au dessous de celle de l'air atmos-
phérique, explique encore la propriété attribuée
à la lumière de la lune de répandre l'humidité
sur les corps qui y sont exposés, et de hâter la
putréfactiondes matièresanimales. En effet, un
corps exposé à l'air par.un ciel serein, deve-
nant plus froid que l'atmosphère environnante,
celle-ci dépose sur sa surface une partie de son
humidité; c'est ainsi, par exemple, que s'ex-
plique la formationde la rosée. Si, entre le corps
et le ciel, on place un écran qui intercepte la
lumière des astres et les rayons lunaires, on
empêche le rayonnement; les substances ani-
males qu'ils venaient frapper ne s'imprègnent
plus d'une humidité étrangère, et l'on arrête
les progrès de leur décomposition, qui en est
une conséquence inévitable. L'influence attri-
buée à la lumière de la lune, sous ce rapport,
n'est donc pas tout à fait mal fondée, seulement
on se trompait en prenant pour la cause du
phénomèneune circonstancequi n'en est sim-
plement qu'un indice.

De récentesexpériences, faites à l'aide du da-
guerréotype, ont démontré que la lumière de la
lune n'est pas complétement impuissante à al-
térer les couleurs, comme on l'avait longtemps
supposé. Quant à l'influence qu'elle peut exer-
cer sur la santé des hommes et des animaux,
et sur l'efficacité des remèdes appliqués à cer-
taines maladies, croyance très généralementac-
créditée chez les anciens praticiens, nous cite-
rons à cet égard l'opinion d'Olbers, astronome
célèbre, auquel on doit la découverte des pla-
nèles Pallas et Vesta, et qui était en même temps
l'un des plus habiles médecins de l'Allemagne.
Après avoir assuré que son expérience person-
nelle ne lui avait pas permis d'apercevoir au-



cime relation entre le cours de la lune ou ses
phases et les maladies de l'homme, leurs sym-
ptômes, les moyens curatifs, etc., il ajoute
«Néanmoins, je ne voudrais pas nier contre
tant d'observateurs anciens, toute influence de
la situation de la lune par rapport au soleil,
dans quelques maladies rares. Parmi tous les
instruments que nous pouvons employer pour
reconnaître les agents de la nature, d'ailleurs
imperceptibles, les nerfs sont les plus sensibles,
comme Laplace l'a remarqué avec raison, et
leur sensibilité est souvent exaltée par la ma-
ladie. C'est par les nerfs qu'on a découvert la
faible électricitéproduite par le contact de deux
métaux; il se peut donc que la sensibilité ex-
trême des nerfs chez quelques malades leur fasse
percevoir l'influence de la situation de la lune
par rapport au soleil, quelquefaible qu'elle soiten
elle-même. C'est là peut-être ce qui a fait recon-
naître à plusieurs médecins quelques rapports
entre les phases de la lune et les accès d'épi-
lepsie, de folie, etc. Mais, en général, il faut
lire avec une grande méfiance les auteurs qui
rapportent tant de choses sur l'influence des
phases lunaires dans les maladies. Il en est ici

comme des revenants, on ne les voit que lors-
qu'on y croit. La croyance à cette influence peut
non seulement tromper l'observateur, qui d'ail-
leurs aime la vérité mais elle peut aussi, quand
le malade la partage, exciter, par l'imagination,
l'attente et la peur, des effets auxquels la lune
n'a nullement contribué. C'est de cette manière
qu'anciennement, lorsque l'on craignait géné-
ralement les éclipses de soleil et de lune, ces
phénomènes exerçaientune influence bien cons-
tatée et bien pernicieusesur les malades et sur
les personnes dont les nerfs étaient faibles, tan-
dis qu'actuellement aucun malade n'en perçoit
l'effet et les médecins n'y font plus même at-
tention. » Gustave DE Pontécoulant.

MWE et LïMUS [myth.). Les Grecs et les
Romains avaient fait de la lune une déesse. Mais
cet astre était honoré comme un dieu chez plu-
sieurs nationsde l'orient, et en particulier dans
la Mésopotamie où o.i l'adorait sous le nom de
Lunus. Les peuples de l'Europe barbare, ren-
daient aussi un culte à la lune. César le dit en
termes généraux, et Strabon (liv. îv), rapporte,
d'après Artémidorc, qu'elle était honorée sous
le nom de Koré ou Kori, dans une île voisine de
l'Armorique, qui probablement était l'ile de
Sein, où, au xme siècle, il était encore d'usage
de se mettre à genoux devant la nouvelle lune.
H est aussi fort probable que Koré ou Kori ne
diffère point de la haute déesse celtique Ko-
ridgwen ou Korrigan.La Lune ayant été partout
adorée sous des noms particuliers, nous n'a-

vons point à nous occuper ici du culte qu'on lui
rendait.t.
Quant au dieu Lunus des Mésopotamiens,
il avait un temple célèbre dans la ville de Car-
rhes les hommes prenaient pour lui sacri-
fier, des costumes de femmes, et les femmes
des vêtements d'hommes. Des médailles le re-
présentent sous les traits d'un jeune homme
coiffé d'un bonnet phrygien, avec un croissant
sur la tête ou sur les épaules. On lui donne
aussi pour attributsune bride, un flambeau et
quelquefoisune montagne, non point, comme
on l'a dit, parce que la lune disparaît derrière
les montagnes, mais parce que la forme conique
était le symbole de la lumière.

IiUrVE (Monts DE la) (voy. MONTS DE LA
Lune).

LOTEBOURG, chef-lieu de la principauté
du même nom, est une ville murée de Hanovre,
sur l'Ilmenau, à 105 kilom. N.-E. de Hanovre,
avec une population d'environ 12,000 habitants.
Elle possède une académie et fait un commerce
assez actif. Elle faisait autrefois partie de la
ligue hanséatique.

La principauté de Lunebourg dont l'étendue
est d'à peu près 130 kilomètres sur 90, et la
population de 278,000 âmes, est située entre
le Holstein, le Lauenbourg et le territoire de
Hambourg au N. le duché de Brunswich
et le gouvernementd'Ildesheim au S.; le Meck-
lenbourg Schwérin et la Saxe prussienne à
l'E.; les gouvernementsde Hanovre et de Sta-
de à l'O. C'est un pays bien arrosé, mais plat
et marécageux, dont les principales produc-
tions sont le blé, le chanvre, le sarrasin et
le houblon, la laine, le miel et la cire. Après
avoir eu, sous le titre de duché, des princes
particuliers, la principauté de Lunebourg fut
incorporée au Hanovre en 1692. En 1807, elle
fit partie du royaume de Westphalie et ensuite
de l'empire français.Annexée en 1814 au royau-
me de Hanovre, elle reçut en 1832 le titre de
gouvernement.

liUNÉGIANE, voy. LUNIGIANA.
LDNEL. Ville de France, département de

l'Hérault, arrondissement et à 22 kilom. E. N.
E. de Montpellier, près de la Vidourle popula-
tion, 6,000 habitants. Un canal, qui porte son
nom, la met en communication .avec le canal
des Etangs, et par suite avec le canal du Midi

et avec le Rhône; le chemin de fer de Nîmes à
Montpellier y passe. Cette ville est renommée
par ses excellents vins muscats. Il y a d'im-
portantes distilleries d'eau-de-vie, et il s'y fait
un grand commerce de grains et de raisins
secs. Pendant les guerres de religion, elle
eut beaucoupà souffrir des attaques des protes-



tants. Les juifs y avaientanciennementune sy-,
nagogue renommée. E. C.

LUNETTE ( diminutifde lunu, lune). Ins-
trument d'optique, formé d'un ou de plusieurs
verres lenticulaires, convexes ou concaves, et
destiné à faire voir les objets plus grands qu'à
l'œil nu ou à en rendre la vue plus nette. On
distingue la lunette astronomique, la lunette
de Galilée et la lunette terrestre. La lunette
astronocnique est formée d'un long tuyau en
cuivre muni à chaque extrémité d'un verre
biconvexe. On nomme objectif le verre que l'on
tourne vers l'astre, et oculaire celui auquel l'œil
s'applique pour voir plus ou moins grossie et
renverséel'image de l'astre formée au foyer du
premier verre. (voy. Réfraction). La lunette
(le Galilée est également formée de deux verres,
mais dont l'un, l'objectif, est biconvexe, tandis
que l'autre, l'oculaire, est concave. Cette lunette
offre l'avantage de ne point renverser les ob-
jets aussi est-elle encore employée comme lu-
nette de spectacle. On peut voir pour sa théorie
le mot Monocle. La lunette terrestre, appelée
aussi lunette d'approche ou longue-vue, ne diffère
de la lunette astronomique que par l'addition
de deux autres verres placés entre l'objectifet
l'oculaire, etdestinés à redresser l'image. -On
nomme lunettes ou bésicles deux verres de lu-
nettes enchâssés dans le même support et des-
tinés à être placés devant les yeux. Ces verres
ont pour objet de remédier à l'imperfectionde
la vue. En effet, ils sont concaves pour les myo-
pes dont l'oeil réfractetrop fortementla lumière
et fait converger les rayons en avant de la ré-
tine, et ils sont convexes pour les presbytes
qui présentent le défaut contraire, et dont l'œil
ne fait converger les rayons qu'au-delà de la
rétine.

Les Grecs et les Romains paraissent avoir
connu les propriétés des verres, sans en avoir
jamais fait d'application utile, même celle
qui a pour objet de remédier aux vues myopes
ou presbytes. Cette invention ne date que de la
fin du xiii0 siècle, et paraît devoir être attri-
buée à un italien nommé Salvius Degli Armati,
mort en 1317 cet honneur toutefois lui est dis-
puté par un dominicain nommé Alexandre
Spina, mort à Pise en 1313, et qui vraisembla-
blement n'a fait que les rendre vulgaires en
leur donnant une forme plus commode. Quant
à la lunette d'approche, elle fut découverteen
Hollande par le fils d'un ouvrier d'Alcmaer,
nommé Jacques Métius, qui faisait des besicles,
et qui, ayant mis, par hasard, un verre convexe
destiné aux presbytes, en face d'un verre con-
cave dont se servent les myopes, s'aperçut qu'il
voyaitplusgrands et plus rapprochés,au moyen

de ces verres, les objets éloignés. Le père de
Métius se mit dès lors à fabriquer de ces lunet-
tes qui furent appelées d'abord lunettes de Hol-
lande. En 1610, Galilée inventa la sienne, et
Dallond, en 1750, parvint à perfectionnertoutes
les lunettes en détruisant par l'achromatisme
les teintes irisées qui, jusque-là, rendaient peu
distincts les bords des images (voy. achroma-
tisme). D. JACQUET.

ILOTETTE (forlif.). Les lunettes sont des
espèces de demi-lunes, c'est-à-dire des ouvra-
ges composés de deux faces, présentant un
angle saillant vers la campagne. Ces ouvra-
ges sont défendus par un parapet, et proté-
gés par un fossé. On construit en général les
lunettes près des glacis' et vis à vis les. angles
rentrants du chemin couvert (voy. FORTIFICA-
TION).

WDWÉVIILIjE, en allemand Liinstadt. Ville
de France, chef-lieu d'un des arrondissements
du département de la Meurthe, à 25 kilom. S.
E. de Nancy, sur la rive gauche de la Vezouze,
près de son confluent avec la Meurthe. C'est la
seconde ville du département, et l'on y compte
environ 15,000 habitants. Il s'y fait un com-
merce important de grains, de vins, de toiles,
de broderies, de bonneterie, de faïence renom-
mée, de fer. Le principal édifice est le château
bâti par le duc Léopold, au commencement du
xviii0 siècle, et accompagné de superbes jardins
nommés les Bosquets; ce beau monumentqu'ha-
bita longtemps le bon roi Stanislas, et qui a été
consacré depuis à une caserne de cavalerie, fut
en grande partie incendiéen 1849. On remarque
aussi à Lunéville le Champ-de-Mars,destiné à

un camp d'instruction pour la cavalerie; un
magnifique manège couvert, où manœuvrent
200 chevaux, et l'église paroissiale, où l'on voit
le tombeau de madame du Châtelet. C'est la pa-
trie de Boufflers, de Monvel, de Stanislas Gi-
rardin, de Stofflet, de Dubois-Crancé, du gra-
veur Chéron, du peintre Girardet et des deux
Guibal, sculpteurs. On a prétendu que cette
ville tire son nom du culte qu'on rendait au-
trefois à Diane dans cet endroit. Les Français
s'en emparèrent sur le duc Charles IV en 1638,
et en détruisirent les fortifications; elle revintt
ensuite aux ducs de Lorraine, et fut enfin défi-
nitivement réunie à la France après la mort de
Stanislas, en 1766. La république française et
l'Autriche y conclurent, le 9 février 1801, un
célèbre traité de paix, celui de Campo-Formio,
qui créait, entre autres clauses importantes, la
république italienne.

L'arrondissementde Lunévillerenferme88,2G0
habitants. E. C.

ILTOIG ('JEAN°CaiusTiAN).Diplomateet com=



pilateur allemand, né dans le comté de Lippe
en 16G2, et mort à Leipsick en 1740. Nous nous
borneronsà citer parmises nombreux ouvrages
Archives de l'empire d'Allemagne, 1713-1722, 24
vol. in-fol., en allemand; c'est assurément l'un
des ouvrages les plus utiles qui aient été faits en

ce genre; Codex Italice diplomaticus, Francfort,
1725-1732,4 vol. in-fol., ouvrage estimé; Codex
Germanim diplomuticus Leipsick, 1732-1733,
2 vol, in-fol.

LOTIGIANA. Pays de Toscane, enclavé
entre les Etats-Sardes, le duché de Parme et le
duché de Modène. Il a pour chef-lieu Pontre-
moli, et renferme environ 40,000 habitants. Il
doit son nom à l'ancienne ville étrusque de
Luna. E. C.

LUNISOILAME(ast.). Nom donnéà toutce
qui a rapportà la révolution du soleil et à cellede
la lune, considérés ensemble. Le cycle lunaire
de 19 ans est ta premièrede toutes les périodes
lunisolaires. Quelques auteurs ont donné le

nom d'année lunisolaire à la période dionysienne
de Denys-le-Petit, qui ramène les nouvelles
lunes aux mêmes jours du mois, et chaque jour
du mois au même jour de la semaine.

LUNULE (accept. div.). Ce mot esi quelque-
fois synonyme de croissant aussi donne-t-on
l'épithètede lunulées aux partiesdes organesdes
plantes qui ont cette forme. La lunule était une
petite lune que les patriciensde Rome portaientà
leurs souliers; on croit qu'elle était en ivoire et
se plaçait sur la cheville; quelques-uns disent
qu'elle était attachée sur le coude-piedet d'au-
tres au talon, d'où serait venu ce dicton prover-
bial Nobili/as in astrarjalis. Quoi qu'il en soit,
on pense généralementque cet ornement était
un insigne nobiliaire institué par Numa; mais
les savants ne s'accordent pas sur la signification
symbolique de cet insigne. Les Athéniens por-
taient aussi la lunule au talon de leurs chaus-
sures. A Naples, les gens du peuple attachent à
leur bras une demi-lune d'argent qu'ils croient
un préservatif contre l'épilepsie; ils l'appellent
lune pointue (luna pezzata).

MINUS (voy. LUNE).
LUPATÀ.Chaîne de montagnesde la par-

tie S.-E. de l'Afrique. Elle se prolongedu N.-E.
au S.-E., parallèlement à la côte de l'Océan
Indien, sur les confins occidentaux de la capi-
tainerie-générale de Mozambique et du pays de
Zanguebar. Le nom de Lupata est, du reste,
très vague, et l'application n'en a rien de bien
rigoureux peut-être un jour disparaîtra-t-il
de la géographie, comme en a disparu le nom
fastueux de l'Epine du monde, qu'on a autrefois
attribué à des montagnes. Le mont Kilimand-
jaro et d'autres monts couverts de neige, décou-

verts récemment par MM. Krapf et Rebmann,
sont probablementun prolongementboréal des
monts Lupata, qui, vers le Mozambique du
moins, ne sont pas aussi élevés qu'on l'avait cru
peudant longtemps. E. C.

L3JPE, Lupa (crust.). Genre de crustacés
décapodes, famille des Brachyures, tribu des
nageurs, se distinguant des portunespar le test
plus large, à neuf dents sur les côtés, la posté-
rieure plus forte, en forme d'épine. Le type du
genre est le Lupe pélagique, L. pelagica, Lin.,
qui se trouve dans toutes les mers; il nage
avec facilité au milieu de l'Océan et se repose
sur les fucus flottants, où on le trouve en abon-
dance. Le Lupe en hache, L. hastata,Fab., est
très commun sur les côtes de la Caroline, dans
l'Amérique du nord. Il se tient sur le bord de
la mer, à la marée montante, pour chercher sa
nourriture, et quand la mer se retire, il s'en va
en nageant. En hiver, il se cache au fond des
eaux.

r

L. Fairmaire.
1LUPÉE (Lupa (crust.). Genre de l'ordre des

Décapodes Brachyures,créé par Leach, aux dé-
pens des portunes de Fabricius, et adopté par
tous les naturalistes. Chez ces animaux, la cara-
pace est généralementbeaucoup plus large que
longue, avec ses bords antérieurs armés chacun
de neuf dents plus ou moins saillanteset spinifor-
mes les orbites sont oculaires; les pattes de la
première paire sont très grandes les suivantes
sont beaucoupmoins longues.ettoutes à peu près
égales, avec les deux derniers articles des pat-
tes de la cinquième paire constituant, par leur
élargissement des rames puissantes. Ces
crustacés sont essentiellementpélagiens, et se
rencontrent souvent en pleine mer; plusieurs
voyageurs en ont vu au milieu de l'Océan,
n'ayant pour lieu de repos que des fucus flot-
tants. La facilité avec laquelle ils nagent est ex-
trême, et ils ont, assure-t-on, la faculté de se
maintenir à la surface de l'eau, dans un état
stationnaire, sans exécuter aucun mouvement.

On connaît une quinzaine d'espèces de ce
genre qui se trouvent répandues dans les mers
d'Europe,des Indes et d'Amérique.Commetypt
nous citerons le Lupa lactata,Linné,seuleespèce
qui habite la Méditerranée. E. Desm.

OJPEJRCAL, LUPEMALES. Les Ro-
mains donnaient le nom de Lupercal (de lupus,
loup) à une grotte située au pied du mont Pa-
latin, et dans laquelleRomuluset Remus avaient
été allaités par la louve. Cette grotte fut con-
sacrée à Pan, et les luperques, ses prêtres, y
faisaient des sacrifices. Le mythe de la louve
donna également naissance aux fêtes appelées
Lupercales, que l'on célébrait tous les ans en
l'honneur de Pan, le troisième jour après le3



ides de février. Valère Maxime en attribue
l'institution à Romulus et à Remus. Dans cette
solennité, on voyait des jeunes gens, et quel-
quefois des magistrats, courir à moitié nus par
la ville, pour imiter Romulus et ses compa-
gnons qui en avaient fait autant après s'être
enivrés en inaugurant les lupercales. Ils por-
taient d'une main les couteaux avec lesquels
ils avaient égorgé les chèvres offertes à Pan, et
de l'autre des courroies faites de la peau des
victimes, et avec lesquelles ils frappaient tous
ceux qu'ils trouvaient sur leur chemin, et sur-
tout les femmes que cette fustigation passait
pour rendre fécondes. Les luperques étaient
divisés en deux collèges, celui des Fabiens et
celui des Quintiliens. Jules César en ajouta un
troisième celui des Juliens ce qui d'après
Suétone, lui nuisit dans l'opinion publique. Les
luperques et les lupercalesétaient du reste tom-
bés dans un grand discrédit, car Cicéron (Pro
Cozlio) reproche à Antoine d'avoir fait partie de
ce corps, qu'il traite de « société agreste, insti-
tuée avant l'humanité et les lois. »

LUPIN, Lupinus (bot.): Genre de la famille
des légumineuses-papilionacées,de la diadel-
phie-décandriedans le système de Linné. Les
végétauxqui le composent sont herbacés, sous-
frutescents ou frutescents et croissent en géné-
ral dans les pays tempérés ou voisins des tro-
piques, surtout dans l'Amériquedu Nord. Leurs
feuilles sont digitées, le plus souvent à cinq fo-
lioles, accompagnées de stipules adnées au pé-
tiole leur fleurs forment des épis ou des grap-
pes, souvent d'un joli effet, et se distinguent
surtout par les caractères suivants calice à
deux lèvres, dont la supérieure plus courte et
bifide, tandis que l'intérieur est trifide; éten-
dard de la corolle réfléchi sur les côtés, et ca-
rène acuminée; dix étamines monadelphes;
style courbé en dedans, terminé par un stig-
mate presque arrondi, barbu. A ces fleurs suc-
cède une gousse coriace, de forme oblongue,
plus ou moins comprimée, et à deux ou plu-
sieurs graines.

L'espèce la plus importante est le Lupin
BLANC, lupinus albus, Linné, originaire du Le-
vant. Sa tige droite s'élève à 4 ou 5 décimè-
tres ses feuilles ont 5-7 folioles obovales-
oblongues, entières, glabres en dessus, chargées
en dessous et sur leurs bords de longs poils
soyeux; ses fleurs, blanches, formentune grappe
terminale, et produisent des gousses hérissées,
à cinq ou six graines aplaties, orbiculaires. Le
lupin est cultivé dans le midi de la France et de
l'Europe, à divers titres, mais surtout comme
un très bon engrais vert qui produit d'excellents
effets sur les terres dans lesquelleson l'enfouit

au moment de sa floraison. On le fait aussi pâ-
turer par les moutonslorsqu'il est encore jeune
et tendre. Sa graine, malgré son amertume,
était un aliment estimé des anciens. Aujour-
d'hui encore elle est utilisée à ce même titre en
Egypte et dans quelques parties de l'Italie. Elle
fournit une bonne nourriture pour le gros bé-
tail à cornes; mais on ne la lui donne qu'après
l'avoir fait macérer dans l'eau pendant vingt-
quatre heures, pour la débarrasser quelque peu
de son amertume. Le lupin blanc est très utile
par la faculté qu'il possède de réussir dans de
très mauvaises terres pour lesquelles il offre un
bon moyen d'amélioration. Sa sensibilité au
froid ne permet pas de le cultiver un peu avant
dans le nord, et déjà, sous le climatde Paris, on
doit avoir le soin de le semer assez tard pour
qu'il échappe aux gelées tardives.

Dans le midi de l'Italie et en Egypte on cultive
comme fourrage vert pour les chevaux, le Lu-
PIN terjiis, lupinus termis, Forsk. égalementà
fleurs blanches, voisin du précédent, spontané
en Egypte.

Depuis un certain nombre d'années, nos jar-
dins se sont enrichis de nombreuses espèces
de lupins qu'on y rencontre fréquemment au-
jourd'hui, et dont la plupart se font remar-
quer par leur beauté. Plusieurs de ces espè-

ces sont vivaces, même sous frutescentes
mais néanmoins on ne les cultive guère que
comme plantes annuelles, pour éviter la néces-
sité de les enfermer sous châssis ou en serre
pendant l'hiver. La plus remarquable d'entre
celles-ci est le LUPIN CHANGEANT, lupinus muta-
bilis, Sweet, de la Nouvelle-Grenade, à belles
fleurs jauneset bleues, agréablementodorantes.
Certains botanistes lui rattachent comme va-
riété le LUPIN DE cruckshanks, lupinus cracks-
hanltsii, Hook., dont les fleurs sont encore plus
belles et d'un bleu plus prononcé. Plusieurs
autres Lupins, cultivés comme plantes d'agré-
ment, sont réellement annuels, tels que le Lu-
PIN varié, lupinus varius, Linné, à fleurs mé-
langées de bleu et de blanc; le LupiN HÉRISSÉ,
lupinus hirrsutus, Linné, à fleurs bleues; le Lu-
PIN JAUNE, lupinus luteus, Linné, à fleurs jaunes,
comme l'indique son nom, etc. P. D.

LUPUUNE (chim.). Ce nom a été donné à
la matière active du houblon. Elle est d'un
jaune doré, en petits grains et de nature rési-
neuse. On la rencontre dans les cônes écailleux.
ou plutôt sous les aisselles des écailles membra-
neuses des fleurs femelles. Son action sur l'éco-
nomie est dix fois plus grande que celle de la
fleur entière du houblon comme on l'emploie
ordinairement.

LCPCL1NE {bot.), (voy. LUZERNE).



LUPUS ou DARTRE RONGEANTE | v
(méd.). Le lupus est une maladie chroniquede i©
la peau, qui se manifeste quelquefois, au début, j f<n

par des taches d'un rouge violacé, mais le plus f:
ordinairementpar des tubercules livides, indo- p
lents et plus ou moins volumineux. Il a pour d
caractère principal une tendance à détruire les ti
parties environnantes ou le tissu sous-jacent, q
soit en labourant la peau sous forme d'ulcères d
ichoreux, de mauvaise nature, se recouvrant ti

sans cesse de croûtesbrunâtres très adhérentes, c<

qui laissentvoir à leur chutedesdestructions nou- n
velles, soit en altérant profondémentle derme,
et en produisant des cicatrices indélébiles,sans q
qu'il y ait eu préalablementla moindreplaie, la e
moindre ulcération. Lesiégele plus ordinaire fi

du lupus est la face, et plus particulièrementle 1

nez, sans que l'on puisse expliquercette fâcheuse r
prédilection; au tronc, on l'observe surtout à s
la poitrineet sur les épaules aux membres, sur il

la peau voisine des articulations, de la face ex- ti

terne de l'avant-bras, du dos de la main et du p
pied les parties antérieures ou postérieures du b

cou en sont encore assez fréquemmentatteintes. n
C'est ordinairement par un point d'un rouge d

obscur, élevé, dur et en général peu étendu FP
qu'il se développe. Ces petites tuméfactionsde t<
la peau ont été désignées sous le nom de tu- p
bercules. Ceux-ci paraissent d'abord n'affecter a

que les couches les plus superficielles du der- ç
me, et se recouvrent quelquefois à leur sommet fin
de petites squames blanches et sèches; sou- 1

vent plusieurs se réunissent, leur surface est h
indolente, mollasse au toucher, et finit par s'ul- g
cérer au bout d'un espace de tempstrès variable. l'
D'autres fois le lupus débute par une inflamma- c
tion de la muqueuse des fosses nasales, accom- d
pagnée de rougeurset de gonflement; il se forme c
une croute mince que l'on arrache, et bientôt q
remplacée par une autre plus épaisse, sous la- v
quelle s'effectue la destruction. D'autres fois il la

se manifeste d'abord une rougeur violacée, ac- r
compagnée d'une légère tuméfaction; la surface p
s'anime peu à peu, il s'établit une ulcération d
légère qui se recouvre d'une croûte épaisse sous p
laquelle la destruction marche surtout en pro- e
fondeur. Enfin, la peau peut s'amincir par de- fi
grés insensibleset offrir l'apparenced'une cica- si
trice, sans avoir été précédée de tubercules ni q
d'ulcérations, et sans avoir présenté d'autre lé- p
sion qu'une teinte livide, surmontée de temps n
à autre d'une desquamation légère, souvent e
\nême inappréciable. c

Le lupus affecte surtout les enfants et les a- s
dultes; il frappe indistinctementles deux sexes. n
On l'observe beaucoup plus fréquemmentsur r
les habitants des campagnes que sur ceux des p

vi » ** r rwr.. /*i m irtT.

villes. Il coïncide le plus souvent avec une
constitution scrofuleuse. C'est toujours une af-
fection grave, non pour le danger qu'elle peut
faire courir, mais par la persistancequi la rend
pendant longtemps rebelle à tous les moyens
de traitement, et qui entraîne toujours une des-
truction plus ou moins grande des parties, à la-
quelle succèdent des cicatrices nombreuses et
difformes. De plus, tant que ces cicatrices res-
tent molles et bleuâtres, tant qu'elles sont cir-
conscrites par des tubercules, le retour de la
maladie est à craindre.

Le traitement général du lupus se borne à
quelques boissons amères, à l'usage des bains
et à des soins hygiéniques. Sur les sujets scro-
fuleux, on retire quelque avantage d'une so-
lution de chlorhydrate de chaux les prépa-
rations martiales sont encore avantageuses, le
sulfure de fer plus particulièrement. Nous
indiquerons, dans le but de hâter la résolu-
tion des tubercules, l'huile animale de Dip-
pel administrée à la dose de 5 à 6 gouttes d'a-
bord, et que l'on pourra porter progressive-
ment jusqu'à 20 ou 25; la décoction dite tisane
de seltz, les pilules asiatiques, la solution de
Péarson, celle de Fowller. Mais le véritable trai-
.tementestdans les moyens topiques, etconsiste,
pour les tubercules non encore ulcérés, dans les
applications résolutives, parmi lesquelles nous
citerons en première ligne le proto-iodure de
mercure incorporé dans l'axonge à la dose de
11/2 à 4 grammes pour 32 grammes; le deulo-
iodure du même métal, à celle de 15 à 80 centi-
grammes pour la même quantitéde véhicule; et
l'iodure de soufre, à celle de 60 à 80 cenligr. Les
caustiques devront remplacer ces moyens en cas
d'insuffisance, et, pour les cas plus avancés, nous
citeronsprincipalementl'huile animale de Dippel,
qui toutefois agit peut-être moins comme un
véritablecaustiqueque comme moyen résolutif;
la poudre de Dupuytren, mélange de protochlo-
rure de mercure et d'acide arsénieux, dans la
proportion de un ou deux centièmes du dernier
de ces corps elle convient surtout dans les lu-
pus peu étendus, chez les enfants, les femmes,
et les sujets irritables; la poudre arsénicale du
frère Côme, moyen plus énergique, qui convient
surtout dans les cas anciens et rebelles, mais
qu'il ne faut pas balancerà mettre en usage de
prime abord dans la variété de la maladie que
nous avons signalée commemarchant de dehors
en dedans. Le nitrate acide de mercure est un
caustique fort énergique, mais ses effets con-
sécutifs cèdent avec facilité il convient égale-
mentpour cautériser les tubercules et les ulcé-
rations enfin le caustique de Vienne, mélangé de
potasse à la chaux et de chaux vive, en propor-



lions égales.M.Bietta préconisécomme un caus-
tique sans inconvénient la pâte de chlorure de
zinc, faite dans une proportion qui varie entre
1/2 à 1/4 de cette substance mélangée avec un
1/2 à 3/4 de farine. L. DE LA C.

LUIRE, en allemand Lüders. Ville de France,
chef-lieu d'un arrondissementdu département
de la Haute-Saône, près de la rive droite de
l'Ognon, à 22 kilomètres N.-E. de Vesoul. Elle
ne consiste guère qu'en une seule et large rue.
On y fabrique des chapeaux de paille, des tis-
sus de coton, du kirsch ses environs ont d'im-
portantes usines à fer et à acier. Elle a été au-
trefois plus importante qu'aujourd'hui il y
avait une abbaye de l'ordre de Saint-Benoit,
fondée au vu" siècle, et dont l'abbé avait, dans
l'empire d'Allemagne, le titre de prince de
l'empire. L'arrondissementde Lure 142,000 ha-
bitants, et la ville 3,200. E. C.

LUSACE. Ancien margraviat d'Allemagne,
borné par la Bohême, la Saxe, le Brandebourg
et la Silésie, et comptant, sur une superficie de
200 milles carrés, une populationde 600,000
âmes. Conquise sur les Slaves par l'empereur
Henri Ier, en 922, la Lusace appartint successi-
vement aux margraves de Meissen, à la Bohême
et à la Saxe, qui, depuis 18t5, n'en possède
plus que 55 milles carrés avec 170,000 âmes. Le
reste est échu en partage à la Prusse, qui l'a
réuni en partie au Brandebourget en partie à
la Silésie. La Lusace était divisée en Haute et
en Basse-Lusace.La première, qui est très mon-
tagneuse, compte une population aussi active
que nombreuse, qui s'adonne principalementà
la fabrication des toiles, des étoffes de laine et
du linge de table. Les habitants de la Basse-
Lusace se livrent à l'agriculture, à l'élève du
bétail et à l'exploitation des bois. C'est parmi
eux que l'on trouve les descendants de la po-
pulation slave primitive, qui ne s'élèvent qu'à
environ 500,000 âmes. La Lusace fait avec les
pays voisins un commerce d'exportation consi-
dérable, tant des produits de son sol que de
cenx de son industrie celle des toiles montait
seule naguèresà sept millions de florins par an.
Les deux rivières principalessont la Spréeet la
Neisse, qui traversent la Lusace dans toute son
étendue. Les habitants professent la plupart le
luthérianisme.Les Hernuttcsoufrères Mo caves,
dont l'Instituta pris naissance en Lusace,y pos-
sèdent plusieurs établissements importants.
Bautzen était la capitale du margraviat; il est
encore celle de la partie saxonne de la Lusace.

LUSCIOTA (ois.). Nom latin du genre Ros-
signol (voy. ce mot). M. G. Il. Gray a désigné
sous le nom de Lusc muées, Lnscmulem, une
famille de Passereaux do .iirojUvs qui, à l'cx-

ception de quelques groupes, correspond à la
famille des Becs-Fins de G. Cuvier E. Desu.

3LUSIGMAK ou LUZIGNAM, originaire-
ment Lezignen, est le nom d'une grande mai-
son de Poitou, dont le premier chef connu fut
Flughe-le-Veneur, qui vivait au milieu du x<=

siècle. Son fils, Flughe-le-Bien-Aimé, paraît avoir
bâti le château de Lezignen, qu'une tradition po-
pulaire attribua depuis à la fée Mélusine. Les
descendants de ce seigneur continuèrent à tenir
un assez haut rang parmi les vassaux des rois
de France, et la branche aînée finit par porter
les titres de comte de la Marche et d'Angoulêmc.
Elle s'éteignit en 1303.

Gui de Luzignan,quatrième fllsdeFlugheVHf,
fut le chef de la deuxièmebranche qui posséda
le royaume de Jérusalem, de Chypre et d'Ar-
ménie. Etant passé en Palestine, où il acquit les
comtés de Japse et d'Ascalon, il y obtint un
rang encore plus élevé par son mariage avec
Sybille, soeur de Baudouin IV, roi de Jérusalem.
Cette princesse avait eu pour premier époux le
marquis de Montferrat, dont il lui restait un fils

en bas âge, héritier présomptifde la couronne.
A son avènement, sous le titre de Baudouin V
(1186), Sybille et son mari disputèrent le pou-
voir à Raymond, comte de Tripoli, que le testa-
ment du dernier roi désignait comme régent.
La lutte s'envenimaquand Baudouin V mourut,
chaque parti accusant l'autre d'avoir empoi-
sonné ce prince. Cependant Gui, seigneur aussi
orgueilleux que capitaine incapable, se voyait
presque abandonné, lorsque Sybille s'avisa de
se séparer de lui publiquement, promettant de
donner sa main et le sceptre au plus digne.
Quand elle eut ainsi fait prévaloir ses droits,
elle choisit pour roi son époux, qu'elle n'hésita
pas à reprendre. Raimond, menacé par celui-ci,
appela à son aide le redoutable Saladin, dont
les progrès furent si rapides que les deux
princes chrétiens se réunirent bientôt contre
lui mais il était trop tard, et leur armée fut
défaite dans la plaine de Baltons, après un
combat opiniâtre qui ne se termina que le se-
cond jour (1187). Gui, fait prisonnierdans cette
bataille, fut assez généreusementtraité par le
vainqueur,et obtint même la liberté quand Jé-
rusalem et les autres principales forteresses
eurent fait leur soumission. Après la mort de
Sybille, qui ne laissait point d'enfant, il conser-
va le titre nominal de roi de Jérusalem, et finit
par le céder à RichardCœur-de-Lionen échan-
ge de l'ile de Chypre. Il posséda cette dernière
souveraineté jusqu'à sa mort (1194), et sa mai-
son s'y maintint ensuite pendant près de 300

ans.
Gui DE Lcsignan. roi d'Arménie, donna mo-



mentanément une nouvelle célébrité au nom
déjà déchu de cette vieillerace. Son père, comte
de Tyr et de Sidon, avait épousé Isabelle, fille
de Léon III, roi de la Petite-Arménie.Le jeune
Gui fut élevé dans le pays de sa mère qui était
restée veuve ( 1310), et passa ensuite à Constan-
tinople, où l'empereur Andronic III, dont il
était le cousin, lui confia le commandement de
ses meilleures troupes. Il se montra digne de
ce choix par sa valeur, et se rendit célèbre par
une suite d'exploits glorieux. Il dut enfin à sa
renommée son élection au trône d'Arménie,
que tous les partis lui offrirent (1343), mais ce
fut l'origine de ses revers. Les princes mahomé-
tans l'attaquèrent de tous côtés, et d'autre part
les chefs arméniens, pour se soustraire à la do-
mination des Latins, se sonlevèrent contre lui
et le massacrèrentau bout de deuxans de règne
(1343). Mocke.

On verra à l'article CHYPRE le nom des suc-
cesseurs de Guy de Lusignan. Nous nous borne-
rons à parler ici des plus célébres. Henri Ier,
qui régna de 1218 à 1253, était encore mineur
lorsqu'il parvint au trône. De grands troubles
signalèrent sa jeunesse mais il fit tout rentrer
dans l'ordre dès qu'il put saisir les rênes de
l'état. Il accompagna saint Louis dans son ex-
pédition d'Égypte, fut fait prisonnier avec lui
en 1250, obtint sa liberté et mourut à Nicosie,
en 1253, laissant la réputation d'un princeaussi
sage que vaillant. HUGUES III, dit le Grand,
parvint au trône en 1267. En 1269 il se fit cou-
ronner roi de Jérusalem dans la ville de Tyr, et
mourut en 1284, après plusieurs expéditions
malheureuses. PIERRE I", qui succéda à Hu-
gues IV en 1361, se rendit à Rome en 1363, ob-
tint des secours contre les infidèles,pritAlexan-
drie qu'il ne cherchapas à garder, et en 1366
s'empara de Tripoli avec l'aide des Rhodienset
des Génois; mais abandonné de ses alliés, il
fut forcé de faire la paix avec les Egyptiens. Il
se montra cruel et débauché dans les dernières
années de son règne, et mourut assassinéen 1369.

JEAN II, successeur de Jacques Ier (1398),
ravagea les côtes de l'Egypte et y fit un im-
mense butin. Le sultan Boursbaï-Aseraf-Seif-
feddin à son tour opéra, en 1424, une descente
dans l'île de Chypre, pilla Famagouste, revint
deux ans après, fit Jean prisonnier et lui imposa
un tribut annuel. Ce princeen mourut dechagrin
en 1432. JEAN III lui succéda jusqu'en 1458.

Charlottesa fille monta alors sur le trône;
mais Jacques, frère naturel de cette princesse,
obtint du sultan d'Egypte la couronne de Chy-
pre avec une flotte pour la conquérir, et força la
reine à s'enfuir (1460). Voulant ensuite assurerl'
son indépendance, il fit massacrer en un même

jour tous les musulmans qui lui avaient prêté| leur appui, et fut lui-même égorgé par ses su-jets
en 1473. JACQUESIII, son fils, lui succéda

sous la tutelle de Catherine Cornaro sa mère.
Mais il mourut en bas-âge (1475), et Catherine
aidée par les Vénitiens fit prévaloir ses droits
contre la reine Charlotte. Mais s'étant rendue à
Venise en 1489, elle fut obligée de faire dona-
tion de ses états à la république. Ainsi finit la
dynastie royale des Lusignan.

LUSITAJVIE. Provincede l'ancienne Espa-
gne. Avant la conquête romaine, les frontières
de la Lusitanie n'étaient pas nettement déter-
minées, et l'on comptaitparmi les Lusitaniens
quelquespeuples leurs voisins, et qui leur res-
semblaient par la langue, les mœurs et les usa-
ges, tels que les Callaiei, établis au nord du
fleuve Durius, et quelquesautres encore. Après
que les Romains eurent subjugué toute la con-
trée, Auguste y établit de nouvelles divisions
territoriales. La partiequ'habitaient les Callaici,
au delà du Durius, fut attribuée à la province
nommée Tarraconensis(Tarraconnaise), et la Lu-
sitanie se trouva comprise dans les limites sui-
vantes au nord, le fleuve Durius; à l'est, une
ligne imaginaire, qui commençait à l'ouest de
la ville actuelle de Toro, se prolongeait vers le
sud et passait à quelques milles à l'ouest de la
ville actuelle de Ciudad-Real, dans la Manche.
Au dessous de ce point, la Lusitanie formait un
angle où elle confinait avec la Tarraconnaiseet
la Bétique. La ligne de la frontière se dirigeait
ensuite vers l'ouest, puis, en suivant le cours de
l'Anas, vers le sud, où l'Océan lui servait de
limites. On voit que si la Lusitanie s'étendait
moins vers le nord que le Portugal actuel, elle
se prolongeaitinfinimentplus loin vers l'est, et
comprenait une partie du royaume de Léon, de
l'Estremadure espagnole et de la Nouvelle-Cas-
tille.-La Lusitanieétait habitée par différents
peuples; les Lusitaniens occupaient le pays si-
tué entre le Tage et le Durius vers l'est se trou-
vaient les Turduli et les Veltones; les Celtici
possédaient le pays qui répond à l'Alemtejo ac-
tuel et à une partie de l'Estremadureportugaise.
Enfin les Turdetcmi occupaient tout le reste de
la contrée vers le sud jusqu'au fleuve Anas et à
l'Océan. Les promontoires principaux de la
Lusitanie étaient le Cuneus (cap Sainte-Marie),
promontoriumSacrum (cap Saint-Vincent), pro-
montorium Barbarum (cap Espichel), promon-
torium Magnum (Cabo da Roca).-Les fleuves
les plus importantsétaient l'Anas ou Ana (Gua-
diana), Tagus (le Tage), Mandas ou Muliadas (le
Mondejo), Vacus (le Vouga), Durius (le Douro).

Les noms des montagnes ne sont pas indi-
1 qués par les anciens autcurs.- La Lusitanie



était partagée en trois juridictions (conventus ju-
ridici) qui avaient pour chefs-lieux Pax Julia
(Beja), Emeritas Augusta (Merida), et Scalabis
(Santarem). Les villes principales, après celles
que nous venons de nommer, étaient Olisipo
(Lisbonne), Conimbriga (Coïmbre), Salmantica
(Salamanque). On ignore l'étymologie du
nom de Lusitanie; quelques auteurs la font ve-
nir de Lusus, fils ou compagnon de Hacchus.
Bochart suppose que cette dénominationa été
donnée au pays par les Phéniciens, qui l'appe-
lèrentLouz à cause de la grandequantitéd'excel-
lentes amandes qu'il produisait. Pour l'histoire
de la Lusitanie voir PORTUGAL. L. Dubeux.

LUSSABJ (MARGUERITE DE), née à Paris en
1682, sans qu'on sût au juste quels étaient ses
parents. On croit toutefois que le prince Thomas
de Savoie, qui la produisit et la patrona dans le
monde, était son père. Elle excella dans ce genre
détestable des romans par allusion qui sous le
titre de mémoires secrets des règnes passés, ra-
contaient les scandales du règne présent. Dans ce
genre, elle publia les Mémoires secrets et intri-
gues de la cour de France sous Charles Vil (1741,
in-12); Anecdotes du règne de Philippe-Auguste;
Anecdotes de la cour de François Ier, etc., et nom-
bre d'autres de même force.Sonexistence fut des
plus dissipées, et l'on assure que sa mort, en
1758, fut la suite d'un repas trop copieux. E.F.

LUSTRAL. Epithète donnée par les Ro-
mains à un jour, à une eau (voy. EAU Lus-
TRALE) et à des fêtes. Le jour lustral était
celui où les enfants nouveau nés recevaient
leurs noms, et pendant lequel se faisait la cé-
rémonie de leur lustration. D'après plusieurs
écrivains, on doit croire que le jour lustral
était, pour les mâles, le neuvième après leur
naissance, et le huitième pour les filles; cepen-
dant, d'autres historiens prétendent que c'était
le cinquième pour les deux sexes; d'autres au-
teurs enfin veulent que ce soit le dernier jour
de la semaine où l'enfant était né. Ce jour-là,
les matrones faisaient, .après s'être purifié
les mains, trois fois le tour du foyer en por-
tant l'enfant dans leurs bras; on consacrait par
cette cérémonie son entrée dans la famille, et
on le mettait ainsi sous la protection des dieux
de la maison à laquelle le foyer servait d'autel.
On jetait ensuite quelques gouttes d'eau sur
l'enfant. La cérémonie se terminait par un fes-
tin. Si l'enfant était un mâle, on ornait la porte
du logis d'une guirlande d'olivier; si c'était une
fille, la porte était décorée d'écheveaux de laine,
symbole de l'ouvrage dont son sexe doit s'oc-
cuper. Les fêtes lustrales se célébraient à
Rome de cinq en cinq ans, d'où est venu l'usage
de compter par lustres

LUSTRATION. Cérémonie expiatoire par
laquelle les Grecset les Romains purifiaient une
ville, un champ, une armée, un peuple entier,
et eu général toutes les personnes qu'ils suppo-
saient souillées de quelque crime ou de quel-
qu'impureté. Les lustrations étaient publiques
ou particulières; les unes se faisaient par le mi-
nistère des principaux magistrats, par celui des
généraux, ou par celui des prêtres; les autres,
par celui des particuliersqui en avaient besoin.
Les lustrations publiques avaient lieu de trois
manières par les victimes, par l'eau et par le
feu. Pour purifier une armée par un sacrifice,
on partageait la victime en deux, et après avoir
placé ces deux parties de côté et d'autre d'un
chemin qui conduisaità l'autel, on faisait défi-
ler les soldats entre elles en prononçantquel-
ques prières. Le roi Servius purifia le peuple
romain après le premier dénombrement qu'il
en fit, en conduisantà l'entour de l'assemblée
une truie, une brebis et un taureau, avant de
les immoler; ce sacrifice s'appelaitSuove aurilia.
On faisait la lustration d'un champ ou d'une
campagne entière par une espèce de procession;
la cérémonie consistait à chanter en chœur les
louanges de Cérès et de Bacchus, en faisant
tourner trois fois les victimes autour des vignes
et des champs ensemencés. Les lustrations avec
l'eau se pratiquaient dans les funérailles; le
prêtre prenant sur l'autel un tison allumé le
plongeait dans un vase plein d'eau, puis, avec
un rameau d'olivier ou de romarin, il répan-
dait cette eau sur les assistants. Les lustra-
tions par le feu consistaient à faire tourner
trois fois le peuple autour d'un bûcher ou au-
tour des autels chargés de charbons allumés.

Les lustrations particulières étaient de trois
sortes la première par l'air, la deuxième par
l'eau, la troisième par le feu et le soufre. Les
lustrations par l'air se faisaient en l'agitant
autour des personnes; les lustrations par l'eau
consistaientou à répandre sur soi l'eau lustrale,
à s'y plonger; enfin, les lustrations par le feu
et le soufre, qui étaient fort en usage parmi le
peuple, se faisaient en brûlantautour de la per-
sonne, du soufre mêlé de bitume, auquel on
mettait le feu avec un petit bâton de sapin, ap-
pelé tasda. Virgile fait allusionà ces trois sortes
de lustrationsquand il dit

Aliae panduntur inanes,
Suspens»ad ventos, aliis sub gurgite vasto;
Inrectum cluitur scelus aut exaretur igni (/ENEiDlib.6)

LUSTRE (chron.). Ce mot désignaitchez les
Romains une révolution de cinq années. Selon
Varron, il vient de luere, payer, parce qu'au
commencement de chaque cinquième année onI payait le tribut imposé par les censeurs. Ce mot



signifie aussi dénombrement; les Latins ont dit
lustrare, pour dire faire la revue des troupes ou
du peuple. A la fin de chaque lustre, après le
cens et le dénombrement du peuple, on pre-
scrivaitun jour où celui-ci devait se trouver en
armesau Champ-de-Mars, chacun dans sa classe
et dans sa centurie; là, un des censeurs faisait
des vœux pour le salut de la république, et
après avoir conduit une truie, une brebis et un
taureau autour de l'assemblée, il en faisait un
sacrifice expiatoire, offert aux dieux pour pu-
rifier le peuple. Le lustre, d'après une dis-
cussion savante des textes, par Daunou, semble
avoir désigné d'abord une réunion de quatre
années, comme les olympiades. Ce.ne fut que
plus tard que lustre signifia cinq ans. Cette va-
leur est celle adoptée aujourd'hui par les mo-
dernes.

LUSTRE, LUSTRIER (techn.). Support à
plusieurs branches, principalement destiné à
être suspendu, et disposé pour recevoir plusieurs
lumières.Onappelait autrefoislustriers ceux qui
construisaient les lustres ils n'ont jamais for-
mé de corporation,et aujourd'hui les bronziers,
les lampisteset les appareilleurs de gaz ou fa-
bricants d'appareils à gaz, se chargent égale-
ment de leur confection. La forme à donner aux
lustres dépend du goût de l'artiste les plus
grands doivent avoir leur carcasse en fer forgé
pour supporter la charge quelquefois très con-
sidérable de l'appareil. Leur décorationconsiste
en bronzes simples, ouvragés ou dorés, mais
surtout en cristaux taillés qui, élégammentsus-
pendus parmi les lumières, soit en longues
guirlandes, soit en pendeloques, ou bien en
rosettes étoilées et en boules, projettent de
toutes parts un reflet varié de toutes les cou-
leurs de l'arc-en-ciel, une lumière dont ils ont
multiplié l'éclat. Autrefois les décorations des
lustres étaient fort pesantes à cause de la masse
de bronze qu'on y employait; le développement
donné à l'industrie de l'estampage du cuivre
permet aujourd'hui de disposer un système
d'ornementationà la fois vaste et léger. La der-
nière exposition de l'industrie offrait un heu-
reux spécimen de l'emploi du cuivre estampé
pour les lustres.

LUSTRE, LUSTREUR (techn.). Le lustre
est un brillant donné aux objets par un dernier
apprêt.Pour les tissus, la manière la plus simple
consiste à étendre parfaitementl'étoffe dans un
châssis, et, après y avoir promené une éponge
imbibée d'une eau pure ou chargée de diverses
gommes, à promener dessous un corps plus ou
moins chauffé, suivant la nature et la couleur
de l'objet. Les soies, préalablement décrassées
au savon blanc, sont passées à l'alun; le taffetas

noir dans la bière double, bouillie avec du jus
d'orange ou de citron, et celui de couleur dans
une dissolution de colle de poisson.

Le lustreur de profession emploie des ma-
chinesdont l'action est plus efficace et plus ré-
gulière la plus ancienne se compose de trois
cylindres entre lesquels on fait circuler l'étoffe,
et dontun et quelquefois deux sont en fer creux,
et qui peuventêtrechaufféspar l'introduction des
barreaux de fer. Depuis une vingtaine d'années
le perfectionnementde cet appareil, opéré par
M. Beauvisage, qui avait pris un brevet, est
tombé dans le domaine public. Ce perfectionne-
ment consiste à avoir disposé trois cylindres en
cuivre avec l'addition de plusieurs rouleaux qui
conduisent etmaintiennent le plus longtempspos-
sible l'étoffe sur les surfaces échauffées, et sur-
tout à avoir fait lescylindrescreux, et à les avoir
mis en communicationavec un générateur de va-
peur, et à avoircriblé l'un d'eux d'une multitude
de petits trous réguliers. L'étoffe étant enroulée
sur uneensouple ou cylindre en bois, parallèleà
ceux en métal, est passée sous le premier rou-
leau, puis sur le cylindre criblé, qui est préala-
blement revêtu d'une grosse étoffe de laine;
puis elle descend sous un second et un troisième
rouleau, qui la mènent autour d'un cylindre
qu'elle enveloppe presque entièrement; enfin,
elle passe par dessus le dernier cylindreet sous
un dernier rouleau qui la conduitsur une autre
ensouple. Cette dernière ensouple, qui est tour-
née avec une manivelle,attire l'étoffe et la fait
circuler sur lescylindres. Danscette course, l'é-
toffe reçoit la vapeur déjà refroidie et parfaite-
ment divisée par l'étoffe de laine qui recouvre
le cylindre percé, puis elle se sèche sur les deux
autres cylindres.

Les chapelierslustrent le feutre avec de l'eau
pure ou légèrement teinte en noir. Les cor-
royeurs lustrent le maroquin noir avec le jus
d'épine-vinette,d'orange ou de citron, appliqué
avant de donner le grain, et ensuite avec une
liqueur composée de bière et de vinaigre dans
lesquels on a fait cuire de l'ail, de la colle de
Flandreet de la gommearabique.Pour les cuirs
blancs, on emploie le blanc d'oeuf battu dans
l'eau. Le drap se lustre en le passantà la ca-
landre ou en le pressant entre des cartons for-
tement échauffés. Pour les fourrures on em-
ploie la noix de galle,lamoelle de bœuf.lesulfate
de fer, l'alun, etc., séparément ou mélangés.

LUT, du mot lulum, boue. Le lut est une
pâte que l'on appliqueaux joints des différentes
pièces d'un appareil pour éviter les fuites, et
dont on garnit quelquefois en entier les corps
fragiles que l'on doit soumettre à l'action de la
chaleur, pour les garantir d'une action trop



vive et en éviter la rupture. Le plus simple des
luts est celui qui se fait avec de l'argile. On peut
employer cette terre à différents états de pureté
et de préparation simplement délayée à l'état
de pâte ferme, elle est très bonne pour garantir
de l'action des vapeursacides. Il est convenable
de la recouvrir d'une couche bien mélangée
avec du crottin de cheval, quand il ne s'agit
que d'atténuer l'action du feu. L'argile mélangé
d'environ moitié de son volume de crottin et
de sable, s'il est nécessaire, est d'un excellent
usage. Il est à propos de faire sécher l'enduit à
l'ombre et de le battre à petits coups de temps
en temps pour l'empêcher de se fendiller.L'ar-
gile calcinée légèrementpour lui enlever toute
l'eau additionnelle,puis broyée, tamisée et soi-
gneusement incorporée à de l'huile de lin sic-
cative, fait un lut excellent. La même huile,
avec de la céruse et du miniumbroyés, forme
un lut gras d'autant plus ferme qu'il y entre
plus de minium. Ces luts à l'huile peuvent se
conserverdans une vessie ficelée ou dans un
vase bien fermé.-Lelut de graine de lin, com-
posé de colle de farine de blé mêlée avec de la
farine de graine de lin, en pâte ductile, est très
bon pour fermer les jonctionsdes appareils; il
résiste moins aux vapeurscorrosivesque le pré-
cédent, et il a besoin, comme lui, d'être soutenu
par des bandelettes de papier, de toile ou de
vessie, assujetties par des ficelles. Le blanc
d'œuf ou le sang, triturés avec de la chaux fu-
sée de manière à obtenir une bouillie claire,
est très convenablepour enduire les bandelettes
qui enveloppent les jointures. Les luts plus
composéset d'une consistance plus solide pren-
nent le nom de mastic, mot auquel nous ren-
voyons.

LUTATIUS CÂTULUS (voy. CATULUS).
LUTÈCE (voy. Paris).
LUTH {mus.), instrument de musique à

cordes pincées. Il est originaire de l'Orientoù il
s'emploie encoresous le nom d'eoud. Il était usité
en Europe au xvi«, au xvne et dans la première
moitié du xvme siècle, mais sa difficulté et son
peu de sonoritél'ont fait abandonner. Son corps
était arrondi comme celui de la mandoline, qui
en était le diminutif, et la partie supérieure de
son large manche était renversée.Les plus com-
plets étaient montés de vingt-quatre cordes.
Huit étaient en dehors du manche et se pin-
çaient à vide, de la main gauche pour faire les
basses; les seize autres s'accordaientpar couples
à l'unisson,et fournissaienthuit sons à vide. Le
manche portait dix touches sur lesquelles on
pressait les cordes de la màin gauche. L'accord
des basses variait avec le ton dans lequel on
voulait jouer, et c'était toujours une longue

étude que de mettre l'instrument d'accord, à
cause de la position des chevilles et du nombre
des cordes. Pour bien jouer du luth, il fallait
beaucoup d'aplomb de la main gauche, et un
grand moelleux dans le pincer de la main
droite. L'instrument forcé n'était plus recon-
naissable. Au xvi° et au xvne siècle le luth était
l'instrument principal de toute musique de
chambre, et l'on composait des concertos avec
des dessus et des basses de luth. Ceux de Boulo-
gne étaient les plus estimés pour la sonorité du
bois. Le luth a encore figuré dans la poésie
longtemps aprèsavoir cessé d'être en usage dans
la musique. Les facteurs d'instruments à
cordes, et même d'instruments à vent, ont aussi
conservé le" nom de luthiers.

LUTH {rept.). Espèce du genre CHÉLONÉE
(voy. ce mot).

LUTHIER (tech.). Ce nom, donné originai-
rement à celui qui confectionnaitles luths, a été
conservé à ceux qui fabriquent les instruments
portatifs à cordes, Les fabricants d'orgues, de
pianos et d'instruments à vent sont désignés
plus particulièrement sous le nom de facteurs.
La lutherie estune profession qui ne manquepas
d'importanceaupointdevuecommercialetindus-
triel son siège principal en Franceest dans le
département des Vosges, à Mirecourt, où six à
huit cents ouvriers s'en occupent et fabriquent
plus de trois cents instruments à archet par se-
maine. Le luthier n'a pas recours à des pro-
cédés régléspar une science, car jusqu'à pré-
sent on ignore comment il est possible d'appli-
quer à la fabrication des instruments les obser-
vations faites sur la sonorité des corps; la
traditiond'atelier, et l'imitation des instruments
qui sont reconnus les meilleurs, sont les seuls
guides de l'ouvrier. Il est inutile de dire que
l'atelier du luthier est garni de tous les instru-
ments de menuiserieet d'ébénisterienécessaires
pour toute espèce de travail sur le bois, et nous
ne signaleronsque ceux qui lui sont particuliers.

Pourdonner une idéedes procédés de la luthe-
rie, nous nous bornerons à décrire ceux de la
constructiondu violon. Lorsque le bois choisi
pour faire la table de dessous est disposé, on l'ap-
pliquesur le patron en bois que l'on préfère, et
on en chantourne le pourtour, puis on le fixe à
l'aide de deux vis, sur une table mobile ayant la
forme de l'instrument cette table s'appelle
creusoir et s'arrête sur l'établi. On évite d'en-
lever la partie sur laquelle s'appuiera le talon
du manche. On travaille de même la table su-
périeure; l'une et l'autre peuvent être réduites
à un ou deux millimètres d'épaisseur,plus ou
moins suivant la taille de l'instrument, et la
sonorité du bois. L'opération se fait avec des



rabots en cuivre, d'une forme ovale, et dont le
plan intérieur est courbe elle s'achève avec des
racloirs. On juge l'épaisseur laissée au bois, à
l'aide d'un compas d'épaisseur, dont les bran-
ches sont prolongées de part et d'autre au delà
du nœud, d'une manière parfaitement égale,
de façon que l'écartement des branches libres
soit égale à célui des branchesappliquées aubois.
Les éclisses se composent de quatre pièces deux
pourchacune deséchancruresen C,et chacune des
autrespour les pourtours inférieur et supérieur.
On courbe ces pièces à la chaleur humide.

Lorsque tout est préparé, il s'agit de monter
la caisse. Pour cela on a un moule qui repré-
sente la forme intérieure du pourtour de l'ins-
trument, avec cette condition, que les deux
angles très aigus que présentera celui-ci aux
deux extrémités de chaque échancrure, y sont
abattus, et que dans le milieu des courbures du
haut et du bas, il y a deux entailles. Les angles
aigus sont supprimés, et les entailles sont occu-
pées par des tasseauxqui, se trouvant collésavec
les éclisses et les tables, feront corps avec elles
et les consolideront.Le moule ne sert que pour
coller les éclisses. Lorsqu'ellessontbienséchées,
on les dégage, puis on les colle successivement
à la table inférieure puis à la supérieure que
l'on assujettitavec des happes, sorte de C en fer,
portant une vis de pressionà l'une de ses extrémi-
tés, ou bien avec des vis en bois. La table d'har-
monie, avant d'être collée, doit être renforcée
intérieurement,dans sa longueuret vers soncôté
gauche (l'instrumentétant vu de face et la base
tournée vers la terre ) d'une barre longue et
étroite les ouïes doiventaussi être percées. Ces
ouvertures sont faites d'abord avec un emporte-
pièce circulaire qui ouvre la tête et la queue de
chaque/, puis avec une scie qui en découpe la
longueur, et terminées avec des couteaux. Les
filets que l'on trace autour des tables et quel-
quefois autour des ouïes se font avec des trus-
quins d'une forme particulière et qu'il est facile
de se représenter on remplit ces filets de cou-
leur noire.

Le manche, demi-cylindriquedans sa partie
moyenne, se termine à sa partie inférieure par
un renflementen forme de talon, destiné à être
collé sur le renfort de la table inférieure, sa
partie plate étant au niveau de la table supé-
rieure dont il est comme la continuation. A
l'extrémité libre, le manche prend une forme
presque carrée, qui est creusée en forme de
canal et se termine en une volute tournée en
dessus, plus rarement en dessous, et quelque-
fois en une tête sculptée.A son origine est collée
une lame transversale en ivoire que l'on appelle
sillet, destinée à supporter les cordes élevéesau-

1 dessus de la touche. Celle-cise col le sur lemanche.
I La construction et le placement de ces parties

n'offre rien de particulier. Les autres pièces
qui complètent l'instrument, sont toutes mobiles
et n'y sont pas fixées à demeure.Ce sont d'abord
les chevilles, percées d'un trou dans lequel
on introduit l'extrémité de la corde qui, croisée
sur elle-même, s'enveloppe jusqu'au degré de
tension suffisant. La tête de la cheville est une
ellipsoïde dont le petit axe est la continuation
de celui du cylindre, et auquel on a enlevé
deux segments à bases parallèles. La cheville
tient à frottement dans. les trous du sommier;
ce frottement est suffisant pour maintenir la
tension des cordes. La queue dont nous avons
déjà parlé retient l'autre extrémité de cha-
que corde, maintenue par un nœud terminal
dans une petite fente pratiquée dans le sens
du diamètre, et qui se prolonge au delà de
la circonférence de chacun des quatre trous.
Le chevalet est une pièce de bois de hêtre, assez
mince, entaillée dans sa partie inférieure pour
figurer deux pieds et quelquefois évidée dans sa
largeur. Les pieds seront appuyés sur la table,
la partie supérieure amincieen lame de couteau
et légèrement arrondie, supportera les cordes
qui par leur pression même, maintiendront ce
petit appareil qui, avec le sillet, les tient éle-
vées au-dessus de la touche. Cette élévation
doit être médiocre, pour que les doigts de l'in-
strumentiste puissent facilement appuyer et
serrer la corde sur la touche. Sous le pied droit
du chevalet qui se pose environ à la hauteur
de l'angle saillant inférieur des échancrures,on
place ù peu près verticalementet entre les deux
tables, un petit cylindre de bois, gros comme le
tuyau d'une plumeà écrire qui s'appelleame du
violon. Cette pauvre petite cheville sans aucune
valeur intrinsèque, est effectivement la cause la
plus influente de la sonorité de l'instrument.
Si les cordes ne tenaient qu'à la queue et au
sillet,le violonserait presquemuet, mais lèche-
valet, communique leurs vibrations à la table
d'harmonie et celle-ci les transmet à la table
inférieure l'air intérieur résonne et en com-
muniquant par les ouïes avec celui de l'extérieur,
il nous met en rapport avec l'ame du musicien.
L'ame du violon, mal posée, l'instrument n'est
plus reconnaissable. Ici comme dans beaucoup
d'autres occasions, un élémentinsignifiant par
lui-même, une circonstance qui semble indiffé-
rente, sont la vie même.

La dernière pièce qui complète le violon, est
l'archet: c'est une baguette de bois dur et élas-
tique terminéepar une tête saillante en équerre.
L'autre bout est foré et percé dans le sens de la

i longueur, d'une lumière allongée. Par cette lu-



mière entre un écrou fixé à angle droit sur le
côté d'une pièce appelée hausse et faite en forme
d'U dont la partie inférieure serait fort large.
Le côté où est cet écrou, est creusé en une
gouttière de forme analogue à celle de la tige
de l'archet. Une vis dont la tête est de même
diamètre que l'archet, entre par la forure, s'en-
gage dans l'écrou, et suivant qu'on la tourne
dans un sens ou dans l'autre, fait monter ou
descendre la hausse. Dans la tête de l'archet
comme au pied de la hausse, existent deux
creusures ou mortaises à chacune desquelles
est adapté une sorte d'opercule en bois qui ne
remplit pas toute la piofondeurdela cavité. C'est
dans chacune de ces mortaisesque l'on intro-
duit une des extrémités préalablement nouée,
de la mêche de crin qui est la partie principale
de l'archet; puis on l'arrête avec l'opercule que
la tension du crin n'a pas pour effet d'arracher.

Lorsque le violon est terminé, on le vernit
soit à l'huile, soit à l'esprit de vin.

On a fait plusieurs essais pour soumettre la
fabrication du violon et par suite celle de tous
les instruments de la même famille, aux formu-
les tirées des observationset des principes sur
lesquels on base la science de l'acoustique la
plus radicale, celle de M. Savart, est exposée
au mot violon auquel nous renvoyons. Il a été
vers la même époque fabriqué un assez grand
nombre de violons dont les échancrures au
lieu de se rajuster aux courbes supérieure et
inférieure par des angles saillants très aigus,
étaient la continuation de cette même courbe
infléchie comme aux guitares; les cordes s'atta-
chaient aussi à des chevilles fixées à demeure
à la table. L'usage n'a pas adopté cette forme
qui était due à M. Chanot, et qui n'offrait pas,
comme celle beaucoup plus éloignée de M. Sa-
vart, la perspective d'un succès pluscertain dans
la fabrication.

La fabrication des luthiers comprend ordinai-
rement outre les violons, les altos, violoncelles,
contrebasses, guitares, mandolines et vielles.
Les luthiers, au temps des corporations, fai-
saient corps avec les facteursd'orgues, de pia-
nos, deharpes et d'instruments à vent. Ils furent
constituésen corps de jurande, seulementsous
Henri IV, en 1599. En 1776 ils furent réunis aux
labletliers et éventaillistes. Em. LEFÈVRE.

LUTHER LUTHÉRANISME. Martin
Luther naquit à Eisleben, dans la Saxe, le 10
novembre 1483, d'une famille obscure et sans
fortune. Son père n'était qu'un ouvrier occupé
au travail des mines, mais qui lui fit faire néan-
moins de bonnes études. Ayant achevé son
cours de philosophie à Erlurt, il y prit le de-
gré de maitre-ès-arts, et s'appliqua ensuite à

l'étude du droit pour suivre la carrière du bar-
reau. Mais un jour qu'il se promenait hors la

I ville, la foudre ayant tué son compagnon à ses
i côtés, il fut si frappé de cette mort subite, qu'il

fit voeu à l'instant même de se faire religieux.
Il entra en effet à l'âge de vingt-deuxans, mal-
gré les représentationsde son père, dans l'or-
dre des ermites de saint Augustin, et fut or-
donné prêtre au bout de deux ans, puis appelé
bientôt après à Wittembergpar le vicaire géné-
ral de son ordre pour enseigner la philosophie
dans l'université récemment fondée par l'élec-
teur Frédéric de Saxe. Comme il montrait de
grands talents qui devaient naturellement faire
honneur à son ordre, le vicaire général lui fit
ensuite prendre le grade de docteur et lui pro-
cura une chaire de théologie. Luther, doué
d'un esprit vif et d'une grande mémoire, joi-
gnant d'ailleurs à une certaine érudition beau-
coup d'éloquence, professa avec un éclat extra-
ordinaire qui le rendit célèbre parmi le clergé
de la Saxe. Mais ses succès lui inspirèrent un
orgueil qui ne tarda pas à se trahir par le mé-
pris des opinions généralement reçues, et dès
l'année 1516, entraîné à l'amour des nouveau-
tés par la lecture des écrits de Wiclef et de
Jean Huss, il fit soutenir des thèses publiques
où l'on aperçut, au milieu de ses déclamations
contre les théologiens scolastiques, le germe
des erreurs qu'il enseigna depuis. Toutefois ce
n'est qu'à l'année suivante qu'on en rapporte
l'origine, parce que ce fut alors qu'il eut occa-
sion de les répandre avec plus de hardiesse et
de liberté.

Léon X venait de faire publier des indulgen-
ces dans tous les royaumes chrétiens, en faveur
des fidèles qui contribueraient de leurs aumô-
nes à la constructionde l'église de Saint-Pierre
et aux frais de la guerre contre les Turcs.
Comme les dominicains furent chargés de prê-
cher ces indulgencesen Allemagne, Jean Stau-
pitz, vicaire général des Augustins, soit par
esprit de jalousie, soit pour d'autres motifs,
engagea les religieux de son ordre et en parti-
culier Martin Luther, un des plus célèbres, à
prêcher contre les abus réels ou supposés qu'on
reprochait aux quêteurs et aux prédicateurs.
Luther ne se contenta pas de s'élever contre
les abus; il attaqua les indulgences mêmes et le
pouvoir de l'Église qui les accorde; puis suc-
cessivement le purgatoire, l'efficacité des sacre-
ments, le mérite des bonnes œuvres, l'existence
du libre arbitre, et se livrant enfin sans règle
comme sans frein aux emportements de son
caractère impétueux, il ne craignit pas de sou-
tenir commedes dogmes les plus monstrueuses
impiétés. Après avoir longtemps déclamé en



chaire, il fit imprimer et publier des thèses où,
combattant tout à la fois la valeur des indul-
gences et les motifs de leur publication, il allait
jusqu'à avancer cetle étrange proposition, que
vouloir combattreJes Turcs, c'était résister à la
volonté de Dieu. Dès que ces thèses furent pu-
bliées, Jean Tetzel, dominicain et chef des com-
missaires pour la prédication des indulgences,
en fit imprimer d'autres qui avaient en même
temps pour objet de réfuter les erreurs de Lu-
ther et de repousser comme des calomnies les
imputations dirigées contre les quêteurs et les
prédicateurs, et comme il était inquisiteur de la
foi, il fit brûler publiquement les thèses de
Luther, qui de son côté fit brûler à Wittemberg
celles du dominicain; car outre que son génie
emporté s'échauffaitpar la contradiction, l'ap-
pui qu'il trouvait dans l'Université et surtout
la faveur et la protection de l'électeur Frédé-
ric, le disposaient insensiblementà ne plus gar-
der de mesures. Il publiabientôt des thèses sur
la pénitence où il attaquait l'efficacité des sa-
crements, la nécessité de la confession, et répé-
tait sous toutes les formes que la rémission des
péchés ou la justification ne dépend point de la
contrition, mais seulement de la foi ou de la
confiance, et que pour être absous et pardonné,
il suffit de croirefermementqu'on l'est en effet.
Ainsi, par un étrange aveuglement, il ensei-
gnait en propres termes une erreur qu'il avait
faussement reprochéeaux prédicateursdes in-
dulgences. Ce principe devint même un des
points capitaux de sa doctrine. Luther repro-
duisit et développa ces erreurs dans d'autres
thèses publiées au mois de février 1518, puis
dans des sermons, dans quelques écrits et dans
des conférences publiques, où il attaquait en
outre le libre arbitre, les effets de l'excommu-
nication, la communion sous une seule espèce,
l'autorité du Saint-Siégeet d'autres points de la
doctrine ou de la discipline de l'Eglise.

Cependant, comme le pape, instruit de ses
erreurs, avait donné ordre à ses supérieursde
les réprimer, Luther lui adressa une défense
de ses thèses avec une lettre pleine de témoi-
gnages de soumission, où il disait en propres
termes « Approuvez ou réprouvez, comme il
vous plaira, je reconnaîtrai dans votre voix celle
de J.-C. même parlant par votre bouche. Tous
ses discours étaient pleins de semblables pro-
testations. Il les renouvela encore dans une
lettre du 21 mars 1519, et dans une autre au
mois d'avril 1520. Mais il était visible qu'el-
les n'étaient pas sincères car il ne craignait
pas de dire ouvertementdans sa première let-
tre qu'il ne pouvait se rétracter et dans celle
de 1520, il s'exprimait ainsi « Pour ce qui est

de chanter la palinodie, que personne ne s'y
attende. Votre Sainteté peut finir toutes ces
contestationspar un mot en évoquant l'affaire
à elle et en imposant silence aux uns et aux
autres » c'est-à-direqu'il voulait bien se sou-
mettre au jugement du pape, mais à condition
de n'être pas condamné. On comprend que de
tellesprotestationsdevaient peu réussir. LéonX,
dès le mois d'août 1518, fit citer Luther à com-
paraître à Rome, et comme l'électeur de Saxe
et l'université de Wittemberg demandèrentque
l'affaire fût jugéesur les lieux, le pape en donna
commission au cardinal Cajetan, son légat en
Allemagne. Luther comparutdevant le légat au
mois d'octobre 1518; mais il refusa de rétrac-
ter ses erreurs, et craignant d'être arrêté, il se
retira furtivement après avoir fait afficher un
acte d'appel au pape mieux informé. La protec-
tion de l'électeurde Saxe le mit à l'abri de tou-
tes poursuites et le rendit plus audacieux.
Comme il prévoyait bien qu'il serait condamné
à Rome, il publia, le 28 novembre, un nouvel
acte où il déclarait appeler du pape au concile
général. Léon X fit inutilement des démarches
auprès de l'électeur Frédéric, pour le presser
de retirer sa protection à un hérétique opiniâ
tre. Enfin, après avoir épuisé tous les autres
moyens, il publia, le 20 juin 1520, une bulle où
il condamnaitquarante et une propositions ex-
traites des écritsde Luther, avec défense à tou-
tes personnes de les soutenir, ajoutant que si
ce dernier refusait de les rétracter dans le délai
de soixante jours, il devrait être soumis avec ses
adhérents à toutes les peines portées pour les
hérétiques. Mais l'hérésiarque, bien loin de se
soumettre, rompit toute mesure, fit brûler à
Wittembergla bulle du pape, et donna un libre
cours à tous les emportements de son orgueil
blessé. On vit couler de sa plume un déluge
d'écrits pleins de sarcasmes et d'injures gros-
sières contre le pape, et joignant les prédictions
aux invectives, il annonçait d'un ton de pro-
phète la ruine de la papauté, et ne lui donnait
pas plus de deux annéesd'existence.

Charles-Quint, depuis peu élu empereur, ne
fut pas plutôt arrivé en Allemagne, qu'il con-
voqua une diète à Worms pour prendre les me-
sures réclamées par les circonstances. Elle se
tint au mois de janvier 1621. Luther eut ordre
d'y comparaître, et malgré toutes les représen-
tations qu'on put lui faire, il déclara que sa
conscience ne lui permettait pas de se rétracter
ni de se soumettre à l'autorité du pape et des
conciles. L'empereur, avec l'assentiment de la
diète, publia un édit rigoureux contre cet hé-
résiarque et contreses fauteurs.Mais comme on
lui avait accordé un sauf-conduit, les poursuites



ne devaient commencer qu'après un délai de
vingt et un jours, et l'électeur de Saxe, pour
le mettre en sûreté, le fit enlever à son retour
de Worms par deux cavaliers qui le conduisi-
rent au château de Wartbourg où il demeura
neuf mois sans qu'on sût où il était. 11 continua
cependant d'infecter l'Allemagne de ses erreurs,
et publia plusieurs écrits soit en latin, soit en
allemand,contre la confession, contre le célibat
et .les vœux monastiques, contre l'usage des
messes privées et contre les fondements de la
hiérarchie ecclésiastique.Il avait publié quelque
temps auparavant, sous le titre de la Captivité
de Bubylone, un ouvrageoù il semblait prendre
à tâche de renverser toute la constitution du
christianisme, d'attaquertout à la fois les dog-
mes, le culte, la morale, et d'ébranler jusqu'aux
fondements de la société. Il y rejetait tous les
sacrements, à l'exception du baptême et de l'eu-
charistie il soutenait qu'il n'y avait aucunedis-
tinction entre les prêtres et les simples fidèles,
et que tous les chrétiens avaient également le
droit de prêcher et d'administrer les sacre-
ments il rejetait le dogme de la transsubstan-
tiation et les effets du saint sacrifice; il préten-
dait que le chrétien ne devait être soumis à
d'autres lois qu'à celles de Dieu, et ne craignait
pas d'enseigner que l'homme baptisé, pourvu
qu'il conserve la foi, ne peut perdre le salut
par aucun crime. Henri VIII, roi d'Angleterre,
combattit ces erreurs par un traité qu'il publia
vers ce temps sous le titre de Défense des Sept
Sacrements. Luther y répliquapar un écrit plein
d'injures grossières, où il traitait ses adversai-
res et le roi en particulier, de fous, de stupides,
d'ânes et de pourceaux. On ne s'étonnera pas
après cela de toutes les invectives, de toutes les
insultes et de toutes les bouffonneries indécen-
tes qu'il vomissait contre le pape dans ses dis-
cours et ses écrits. La réputation d'Erasme, qui
écrivit quelque temps après un traitécontre les
erreurs de Luther sur le libre arbitre, ne le
mit pas à l'abri des injures et des railleries les
plus outrageantes. Luther répondit par un écrit
intitulé du Serf-arbitre, où il soutenait expres-
sément que nulle créature ne peut être libre, et
que la providence divine détermine toutes, nos
actions comme tous les autres événements, par
une volonté immuableet invincible qui détruit
toute liberté. Par là il était forcé de rendre Dieu
auteur de tous les crimes, et il n'hésitait pas en
effet à soutenir en termes formels cette mons-
trueuse impiété.

Comme Charles-Quint ne tarda pas à quitter
l'Allemagne, Luther sortit enfin de sa retraite
et se rendit à Wittemberg où la protection de
l'électeur devait suffire pour le mettre en su-

reté. Ii publia bientôt après divers écrits contre
l'autorité des évêqucs.conlreles lois de l'Église,
contre les vœux, les cérémonies ou d'autres
points de la doctrine catholique, et un traité
sur le mariage, où il enseignaitque les prêtres,
les moines et les religieuses, non seulement
pouvaientse marier malgré leurs vœux, mais
qu'ils y étaiént obligés. Il publia aussi en alle-
mand un libelle intitulé du Fisc commun, où il
conseillaitde confisquer les biens des évêchés,
des chapitres, des abbayes et en général tous
les biens ecclésiastiques, d'affecter la huitième
partie des revenus aux pasteurs et aux prédica-
teurs, et d'employer le reste à d'autres usages.
Ce conseil ne pouvait manquer de plaire à la
cupidité des princeset des seigneurs, et de pro-
curer bientôt à la secte nouvelle un grand nom-
bre de prosélytes.Enfin pour propager de plus
en plus ses erreurs, il fit paraître une traduction
allemande du Nouveau-Testament, faite avec
toute l'élégance possible, mais remplie d'altéra-
tions qui changeaientle sens du texte et accom-
pagnée de notes et de préfaces où sa doctrine
était exposée avec un art insidieux. Le mépris
que témoignaitl'électeur Frédéric pour les prê-
tres et les religieux qui se mariaient, malgré
une discipline révérée dans tous les siècles,
força pendant quelque temps Luther de conte-
nir ses passions pour conserverson autorité et
son crédit. Mais aussitôt que cet électeur fut
mort, il s'empressa d'épouser une religieuse
nommée Catherinede Bore dont il s'était épris,
et qui s'était laissé enlever de son monastère,
en 1523, avec huit autres religieuseségalement
faciles. Ce mariage eut lieu en 1525, au plus
fort des guerres civiles amenées par le soulè-
vement des anabaptistes,et lorsque les disputes
entre les différentes sectes de la réforme s'é-
chauffaient de plus en plus. Ces circonstances
ne servirent pas peu à augmenter dans l'esprit
même de ses disciples, le blâme et la honte de
cette faiblesse scandaleuse, et l'on peut voir
dans une lettre de Mélanchthonà Camérarius,le
jugement sévère de l'opinion publique. Luther,
alors âgé de quarante-cinq ans, était lui-même
si honteux de son mariage, qu'il n'osa le célé-
brer publiquement, et que sans avoir prévenu
ses amis, il invita un soir à souper le pasteur
Poméranus, avec deux témoins pour faire se-
crètement la cérémonie.

Les principes proclamés par Luther ne tar-
dèrent pas à produire leurs conséquences et à
faire naître de nouvelles sectes. il se vit obligé
de combattre les anabaptistes et les sacramen-
taires ou zwingliens, qui, revendiquaientà son
exemple, le droit d'interpréter l'Écriture sui-
vant leurs propres lumières sans tenir compte



d'aucune autorité, et l'on voit par une lettre de
MélanchthonàCamérarius.quelsétaientles tour-
ments de Luther dans cette polémique embar-
rassanteoù il ne pouvait se soutenir que par des
inconséquences ou des contradictions, et com-
bien sa fierté souffraitdevoir son autorité mé-
connue et des concurrents s'éleverà côté de lui
dans un parti dont il voulait être le seul chef.
Des négociations nombreusesfurent entreprises
pour amener une réconciliationavec les sacra-
mentaires mais elles ne produisirent que des
trêves peu durables, et à la fin ses attaques de-
vinrent si violentes, que ceux de Zurich ne
l'appelaient plusque le nouvel antechrist. D'un
autre côté les paysans de Souabe, excités par
les prédications séditieuses des anabaptisteset
par les principes, d'indépendance que Luther
avait répandus dans son livre de la liberté chré-
tienne, se soulevèrent en 1524 contre leurs
seigneurs et formèrent bientôt une armée nom
breuse. Luther, obligé de se prononcer sur
leurs griefs, leur réponditque Dieu condamnait
la sédition; mais en même temps il écrivit aux
seigneurs que les peuples ne pouvaient ni ne
devaient plus souffrir leur tyrannie. KI rendait
ainsi à la révolte les armes qu'il semblait lui
avoir ôtées. Ensuite quand il vit les princes en
état de la réprimer, craignant de s'être compro-
mis, il les excita, par deux lettres d'une cruauté
révoltante, à exterminer sans pitié tous ces
misérables, sans même faire grâce à ceux que
la multitude aurait entraînés par force dans la
sédition. Bientôt les princes protestants se mi-
rent eux-mêmes en état de révoltecontre le chef
etles loisdel'empire, et formèrentune liguepour
s'opposer aux résolutions des diètes. Luther ne
balança pas à les approuver; il écrivit des let-
tres et publia des libelles furieux où il ne
parlait que d'exterminer comme de nouveaux
Moab les ennemis de la réforme. On peut juger
de ses emportements et de son fanatismepar
des thèses publiéesen 1540 et 1545, où il com-
pare le pape à un loup enragé, contre lequel
tout le monde s'arme au premier signal, sans
attendre l'ordre des magistrats. « Si l'on est tué,
ajoute-t-il, avant d'avoir donné à la bête le
coup mortel, il n'y a qu'un sujet de se repen-
tir, c'est de ne lui avoir pas enfonce le couteau
dans le sein. »

Nous n'avonspas à exposerici les progrès du
luthéranisme, les causes auxquelles on doit les
attribuer, et les troubles ou les révolutionsqui
en furent la suite. Ces matières sont traitées
dans d'autres articles ( voy. PROTESTANTISME,
RÉFORMATION, ANABAPTISTES, ANGLICANISME,
CALVINISME, ZUINGLE, etc.); nous rappellerons
seulement la part que prit Luther aux princi-

paux événements. Il s'opposa aux concessions
que Mélanchthonse montrait disposé à faire dans
les conférences avec les catholiques, pendant la
diète d'Augsbourg; il ne montra pas moins de
roideur dans la conférence de Marpourg et dans
ses autres disputes avec les sacramentaires; il
repoussaet combattitpar ses discourset par ses
écrits toutes les propositionset les démarches
qui eurent pour objet d'obtenir des protestants
la promesse d'adhérer aux décisions d'un con-
cile général; enfin comme il avait non seule-
ment approuvé mais encouragé la révolte et les
entreprises de la ligue protestante, et qu'il lui
importait de ne pas mécontenter le landgrave
de liesse, qui en était un des chefs les plus
puissants, il n'hésita pas à signer une hon-
teuse décision qui lui permettait la polygamie.
La guerre était sur le point d'éclater entre la
ligue protestante et l'empereur,lorsqueLuther
mourut,le 17 févrierl546,âgéd'environsoixante-
trois ans. On trouve de nombreux détails sur
sa vie privée dans un livre publié par un de
ses disciples, intitule Sermones mensales, où sont
rappportéesses conversations de table. La col-
lection de ses œuvres contient des Thèses, des
Sermons, des Commentaires sur l'Écriture
sainte, et une foule d'ouvrages de polémique.
On préfère les éditions publiées de son vivant,
parce que les autres ont été souvent altérées
par ses sectateurs, soit pour adoucirdes expres-
sions ou des doctrines trop révoltantes, soit
pour les accommoder à leurs opinions person-
nelles. En effet, les divisions qui depuis long-
temps avaient éclaté dans la réforme augmen-
tèrent après la mort de Luther, et l'on vit bien-
tôt différentes sectes luthériennes s'anathé-
matiser réciproquement. Quelques unes adop-
tèrent avec quelques modifications l'Intérim de
Cbarles-Quinl, c'est-à-dire le formulaire de
doctrine et de discipline, rédigépour être suivi
provisoirement dans l'empire jusqu'aux déci-
sions d'un concile général. Ils furent nommés
par cette raison intérimistes, et on leur donna
aussi le nom d'adiaphoristes ou indifférents,
parce qu'ils soutenaient que les lois de l'Église,
le jeûne, les cérémonies et les fêtes établies
étaient des choses indifférentes auxquelles on
pouvait se soumettre pour le bien de la paix. lis
avaient pour chef le célèbre Mélanchthon. Les
autres avaient pour chef Mathias Flaccius, sur-
nommé Illyricus, auteur des Centuries de Mag-
debourg Osiandre, qui donna lieu à de vives et
nombreuses disputespar son système sur la jus-
tification Brentius, Westphale et David Chytré,
connus surtout par leur attachement pour le
système de l'ubiquité.L'autoritéde Mélanchthon,
qui semblait tantôt se rapprocher dos catholi-



ques, tantôt des sacramentaires,contrebalança"
d'abord l'influence de ces luthériens rigides;
mais aprèssa mort, ils dominèrentdans le parti,
et firent coudamnerdans un synode les zwin-
gliens, les adiaphoristes et les défenseurs du
libre arbitre et de la nécessité des bonnes œu-
vres. Les divisions toutefois continuèrent, et
après divers synodes et conférences où l'on ne
put s'entendre, Chytrée, Kemnitz et quelques
autres dressèrent, en 1577, une formule de con-
corde, où ils établirent expressémentl'ubiquité.
Les électeurs de Saxe et de Brandebourg, avec
plusieurs autres, en ordonnèrent la signature;
mais elle fut loin de rétablir l'union il fallut
tenir encore de nombreuses conférences et em-
ployer enfin la prison et d'autres violences con-
tre ceux qui refusaientde'la souscrire. R.

LUT! ou LUTTI (Benedetto), peintre, né
à Florence en 1666, apprit les premiers prin-
cipes du dessin à l'école de Gabbiani, et quitta
bientôt sa ville natale pour aller suivre à Rome
les leçons de Cico Ferri. Mais à son arrivée, ce
peintre était mort, et Luti fut obligé de se bor-
ner à l'étude des chefs-d'œuvrede l'art antique
et de la renaissance, qu'il copia au pastel; il se
créa un style bizarre qui semble être le produit
de diverses manières, mais qui ne manque ni
de noblesse ni d'originalité. Choix judicieux de
la forme, suavité de la touche, correction du
dessin, beauté du coloris, harmonie de la com-
position, science approfondie du clair-obscur,
telles sont les qualités éminentes de cet artiste
justement appelé le dernier de l'école. Un des
grands torts de Luti est d'avoir peint au pastel
plutôt qu'à l'huile ou à fresque; cependant il a
laissé des ouvrages fort estimés dans ces deux
genres. Nous citerons à l'huile les deux ta-
bleaux que possède le Musée du Louvre re-
présentant, le premier, l'Apparition des Anges
à la Magdeleine, le second, la Magdeleine con-
templant un crâne et à fresque, un Saint Antoine
à l'église des Saints-Apôtres, une Magdeleine
aux Sœurs de Magnanopoii, et une Psyché dans
les galeries du Capitole. Chargé par Clément XI
de plusieurs travaux, il fut décoré par ce pape
du titre de chevalier. Luti a aussi gravé à l'eau
forte, d'après ses propres ouvrages; mais sa
pointe est assez sèche. Il mourut à Rome en
1724. Il avait un cabinet de gravures composé,
dit-on, de 14,566 pièces. J. VALLENT.

]LUTIN, génie, esprit follet. Son nom lui
vient, dit-on, de ce qu'il se plaît à lutter avec
les hommes. Autrefois, chaque ville, chaque
village avait son lutin particulier, dont l'emploi
était de tourner la tête aux bonnes femmes et
de faire peur aux petits enfants. Le lutin a plus
de malice que de méchanceté.

LUTJAN (poiss.). Cette dénominationa été
primitivementappliquée par Block à un genre
de poissons, qui n'a pas été adopté, et le nom
de Luljan a été ensuite donné à des espèces des
groupesdes mesoprion, centropiste,pristipome,
crénilabre et sablet. E. Desbi.

LUTRAIRE, Lutraria (moll.). Genre d'Acé-
phales lamellibranches, établi par de Lamarck
pour un certain nombre d'espèces de Myes et
de Mactres de Linné, qui n'ont pas dans la co-
quille tous les caractères de ce dernier groupe,
mais dont l'animal n'offre presqueaucunediffé-
rence. Ses caractèresprincipaux sont coquille
ovale ou allongée, équivalve, inéquilatérale,
quelquefois à peine baillante et à sommet peu
distinct; charnière similaire, portée sur un
appendice avancé, et composée de deux dents
cardinales obliques, divergentes, quelquefois
presque effacées, au devant d'une large fosse
triangulaire pour l'insertion du ligament, qui
est interne; animal très comprimé; le manteau
fendu dans tout son bord inférieur, terminé eu
arrière par un long tube; pied presque anté-
rieur, petit, sécuriforme. Les lutraires sont
des mollusquesde petite taille, qui vivent con-
stamment enfoncés dans le sable, dans la vase,
à l'embouchure des rivières, la bouche en bas
et les tubes en haut; ils peuvent cependanttrès
bien changer de place. Ils sont particulièrement
répandus dans les mers tempérées; toutefois, il
en existe aussi dans les mers des pays chauds, et
les espècesde ces merssont plus minces et plus
fragiles que les autres. Le nombredes lutraires
connues est peu considérable; on en signale
douze vivantes et six fossiles ces dernières
proviennent des terrains tertiaires des étages
moyens et supérieurs et ne semblent pas pro-
pres aux environsde Paris.

Comme type nous citerons, parmi les espèces
vivantes La LUTRAIRE comprimée, Lutraria
compressa, Bruguières; coquille mince, com-
primée, striéelongitudinalementsuivant la lon-
gueur, d'un blanc sale, quelquefois roussâtre.
Très communedans la Manche. La Lutraire
papvracée, Lutraria papyracea, Lamarck; co-
quille ovale, arrondie, mince, pellucide, striée
transversalement, très brillante sur un côté qui
est marqué d'une ligne longitudinale élevée. De
l'Océan Indien. La LUTRAIRE tellinoide,
Lutraria lellinoides Lamarck; coquille ovale,
mince, translucide, blanche; un pli au côté an-
térieur qui est le plus court. Des côtes de la
Guinée.

Parmi les diverses espèces fossiles nous par-
lerons seulementde la LUTRAIRElyre, Lutraria
lirai a, Sowerby; fondée sur un moule avant
environ 0m 09, présentant des stries longitudi-



nales et un peu obliques, ce qui prouve que la
coquille devait être très mince. Trouvée à Nor-
ton-Ander-Edgen,en Angleterre,et en France,
dans le Jura. E. DESM.

LUTTE, l'un des exercices le plus en hon-
neur chez les anciens et particulièrement chez
les Grecs, qui la nommaient iraxm, mot dont on
ignore le sens précis, et xaraSaXtiTixoç, l'art de
jeter par terre. L'introduction de la lutte dans
les jeux publics fit de cet exercice un art véri-
table et très compliqué où la souplesse et la
dextérité triomphaient presque toujours de la
force brutale. Les lutteurs commençaient par se
frictionner le corps, afin de faciliter la transpi-
ration et de hâler la circulation du sang, après
quoi ils s'oignaient d'huile, de la tête aux pieds,
pour donner aux muscles toute la flexibilité
possible, et se roulaient dans le sable ou dans
la poussière, précautionnécessaire après l'onc-
tion pour empêcher les mains de l'adversaire
de glisser sur leur corps. Ces préparatifs ter-
minés, on voyait les athlètesdeux à deux, s'em-
poigner brusquement par les bras, chercher à
se renverser en arrière au moyen d'un choc
inattendu, se prendre au cou, se serrer la gorge
jusqu'à s'ôter la respiration, se soulever en
l'air, se heurterdu front comme les béliers, etc.
Lorsque les deux adversairestombaient renver-
sés dans l'arène, ils continuaient la lutte, cou-
chés sur le sable, et la victoire appartenait à
celui qui parvenait à monter sur le corps de
son antagoniste, à se rendre maître de lui et à
lui faire demander quartier. L'a-x^x"^11^^ était
une troisième espèce de lutte, dans laquelle,
comme le mot l'indique, les athlètes ne com-
battaient qu'avec les mains sans se prendre au
corps. Ils entrelaçaient leurs doigts en se les
serrant avec force, se poussaient violemment
avec la paume des mains, se tordaient les poi-
gnets et les jointures des hras, sans jamais tou-
cher au bras lui-même. La lutte cessait quand
un des athlètes s'avouait vaincu. Il paraît du
reste que l'acrocheirismosn'était que le prélude
de la lutte véritable. La lutte cessa defigurer
dans les jeux olympiques après leur rétablisse-
ment par.Iphitus; mais elle y reparut vers la
xvine olympiade; ce ne fut qu'à la xxxvii" que
des prix furent décernés aux vainqueurs dans
ce genre d'exercice. La lutte ne figure point
aux jeux pythiques avant la xlviii» olympiade.
Quant aux jeux néméens et isthmiques, on
ignore à quelle époque elle y fut introduite.
Pour remporter le prix de la lutte, il fallait
combattre trois fois de suite et terrasser au
moins deux de ses adversaires. Miloh de Cro-
tone, Chilon de Patras, Polydamas et Théogène
deThasos,sont les plus fameux lutteurs dont les

écrivains grecs nous aient transmis le souvenir.
LCTZEN. Ville de Prusse, province de

Saxe, à 14 kilomètres S.-E. de Mersebourg;
avec 1,500 habitants. Elle est célèbre par deux
grandes batailles la première, en 1632, ga-
gnée par Gustave-Adolphe, qui y perdit la vie;
la seconde, en 1813, dans laquelle Napoléon
vainquit les Prussiens et les Russes. E. C.

LUXATION (méd.). C'est la cessation de
rapport entre les surfaces qui concourentà for-
merunemême articulation.Les causes sont ici de
deux ordres 1° les inflammations chroniques
qui altèrent les surfaces articulaires, gonflent
les extrémités osseuses, comblent les cavités de
réception, ramollissentles ligaments, et permet-
tent aux os de glisser l'un sur l'autre, en obéis-
sant à l'action des muscles et à la pesanteurdes
parties. Les luxationsqui résultent de cet ordre
de causes sont dites spontanées, et mieux con-
sécutives, car elles ne sont qu'un accident d'une
maladie antérieure et plus grave du tissu des
os 2° toutes les violences extérieures qui
séparent de vive force les surfaces articulaires
en détruisant les liens qui les assujettissent.
C'est exclusivement des luxations de cette es-
pèce, dites accidentelles, qu'il sera question ici.
Nous nous bornerons à citer les luxations con-
géniales, puisqu'ellesprésentent les mêmes si-
gnes que les précédentes, moins la contusion,
le gonflement, la douleur, etc., et qu'elles sont
incurables.

Les luxations accidentelles sont ordinairement
complètes,lorsqu'ellesattaquent une articulation
orbiculaire. Mais lorsque les surfaces sonten mê-
me tempstrès largeset peu profondes, par exem-
ple dans quelques articulationsgynglimoïdales,
il arrive le plus souvent qu'elles ne cessent
qu'incomplètement de se correspondre. Les

coups, les chu tes,sont les causes les plus ordinai-
res des luxations. La contraction des muscles,
qui n'agit le plus ordinairementque comme in-
fluence auxiliaire, suffit à elle seule dans quel-
ques cas, principalement chez les sujets doués
de muscles très-énergiques en même temps que
d'articulations très faibles ou très étroites.
Ajoutons enfin le poids des parties. Les luxa-
tions se produisent plus facilement chez les
sujets dont les tissus offrent une grande laxité
native ou résultant d'une maladie de longue
durée, chez les enfants et les femmes à consti-
tution molle; dans les articulations affectéesde
diastasis, ou qui ont été le siège de luxations
antérieures, et sur les membres paralysés ou
bien atrophiés par suite d'une longue inaction.
Il est indispensable, pour que certaines luxa-
tions aient lieu, que les os se trouvent préala-
blement entraînés dans une direction particu-



lière; ainsi te déplacement de l'extrémité su-
périeure de l'humérus ne peut se produire que
quand le membre est porté dans une forte ab-
duction celui de la tête du radius, que si l'a-
vant bras est mis dans une pronation forcée.
Certaines articulations sont plus exposées que
d'autres aux luxations par suite de la disposi-
tion de leurs surfaces, de leur étendue,du genre
de leurs mouvements et de la disposition des
muscles qui les entourent. C'est ainsi que les
luxations sont communes dans les articulations
orbiculaires, à cause de leur mobilité dans tous
les sens, parce que leurs capsules offrent moins
de résistance que les autres genresde ligaments,
et aussi parce que ces capsules ne les protègent
pas partout également. L'articulation de l'é-
paule en est l'exemplele plus frappant, puisque
ses luxationssont aussi fréquentesà elles seules
que celles de toutes les autres parties prises en-
semble. Après les enariliroses, viennent sous ce
rapport les articulations ginglymoïdales, for-
mées par des surfaces plus larges que les pré-
cédentes, ordinairementemboîtées, et qui n'exé-
cutent de mouvements que dans deux sens op-
posés. Enfin, les aiihrodies sont de toutes les ar-
ticulations celles ou les déplacements sont les
plus difficiles, à cause du peu d'étendue de leurs
mouvements naturels.

Le premier effet d'une luxation est la sensa-
tion d'une déchirure intérieure, quelquefois
accompagnée de bruit, et toujours d'une dou-
leur très vive. Dès lors la partie luxée se trouve
dans l'impossibilitécomplète d'exécuter aucun
mouvement. Sa direction est changée, son axe
diversementincliné; sa longueur est ordinaire-
ment modifiée; il y a changement de forme; la
partie resteinvariablementdans laposition anor-
male qu'elle a prise, et ce n'est qu'avec des ef-
forts plus ou moins considérables et convenable-
ment dirigés, qu'on peut la ramener à sa direc-
tion et à sa position naturelle qu'elle conserve
alors. Le rétablissement des surfaces articu-
laires dans leurs rapports naturels est marqué
par la cessation complète de la douleur, de la
déformation, et le retour de la liberté des mou-
vements, ensemble de circonstances qui établit
une différence bien tranchée entre les luxations
et les fractures. Dans ces dernières, en effet, la
partie conserve une mobilité anormale très pro-
noncée, une facilitéassez grande à reprendre sa
conformation primitive sous l'influence d'efforts
convenables, mais une facilité plus grande en-
core à reprendre sa conformation vicieuse lors-
qu'elle est abandonnée à elle-même.

La luxation une fois opérée, les muscles, en
agissant constamment sur l'os le plus mobile,
ne tardent pas à le faire glisser sur celui qui est

demeuréfixe,et le premierobéit ordinairementà
cette action jusqu'à ce que son extrémité dépla-
cée rencontre une surface résistante sur laquelle
elle puisse prendre un point d'appui. Celle-ci
s'encroûte alors de cartilages, et il se forme
entre elles une articulation anormale à laquelle
les muscles et les autres tissus voisins, plus ou
moins modifiés dans leur organisation de ma-
nière à prendre les caractères des tissus fibreux,
servent de moyen d'union. A mesure que ces
fausses articulations s'organisent, les douleurs
diminuent, et finissent même par cesser les
mouvements deviennent progressivemeut plus
libres; mais sans pouvoir acquérir la rectitude,
ni l'étendue, ni la force de ceux qui se passent
dans une articulation naturelle. Les luxations
peuvent être compliquées de fractures, d'épan-
chement sanguin et de plaies. Nous avons fait
connaître les suites que pourraient avoir ces
divers accidents, et les moyens d'y remédier,
en traitant des fractures.

Quoique les luxations abandonnées à elles-
mêmes ne compromettentpas en général la vie
des malades, elles constituent toujours des af-
fections graves, puis qu'elles privent les parties
d'une certaine étendue et d'une certaine force
dans leurs mouvements.Les luxations que l'on
réduit sont encore des affections assez sérieuses
en ce qu'elles laissent une disposition manifeste
à la récidive, surtout si l'articulation est trop
tôt livrée au mouvement, Enfin, chez les sujets
scrofuleux, on voit assez souvent survenir
une arthrite chronique, quelquefois suivie de
tumeurs blanches. Toutes choses étant égales
d'ailleurs, les luxations qui affectent les articu-
lations larges,comme le sont presque toutes les
articulations ginglymoïdales sont accompa-
gnées d'un désordre et d'une déchirure inté-
rieure beaucoup plus considérables que les au-
tres, et par conséquent exposentà des accidents
inflammatoiresgraves, et si elles se réduisent
plus facilement, elles ont, en revanche, une
tendance extrême à se reproduire; celles des
surfaces orbiculairessont, au contraire, accom-
pagnées de beaucoup moins de désordres, et si
elles sont beaucoup plus difficiles à réduire,
elles ont bien moins de tendance à la récidive.
Les luxations anciennes sont aussi plus graves
que les luxations récentes, attendu que les
chances de réduction sont en raison inverse du
temps écoulé depuis l'accident; cependant l'é-
poque à laquelle une luxationdevient irréducti-
ble n'est pas encore fixée.

Réduire les os luxés et les maintenir en
place pendant un temps assez long pour empê-
cher une rechute et des accidents inflamma-
toires, telles sont les indications curativescom-



munes à toutes les luxations. Pour que la
réduction s'opère avec facilité, il faut que les
muscles soient mis dans le plus grand état de
relâchement possible, et que l'extension et la
contre-extension soient méthodiquement exé-
cutées pendant que le chirurgien, profitant de
l'instant favorable, fait reprendre aux parties
leurs rapports naturels. Chez les sujets vigou-
reux et irritables, les contractions musculaires
sont un des principaux obstacles à surmonter;
en vain multiplierait-on l'énergie de la puis-
sance, si les muscles excités par la douleur et
par l'état d'irritation du malade se contractent
spasmodiquement. Autrefois on surmontait de
vive force cet obstacle au moyen d'appareils
mécaniques; mais la chirurgie moderne bannit
tous ces moyens doués d'une force aveugle et
incalculable, et cherche, au besoin, à diminuer
la résistance des muscles par les bains prolon-
gés, par les saignées généralesportées quelque-
fois jusqu'à la syncope, par les narcotiques à
l'intérieur, et même par l'ivresse ordinaire, ou
produite par le chloroforme. Un moyen fort
simple, et qui suffit le plus souvent, consiste à
détourner fortement l'attention du malade à
l'instantde l'opération.

On reconnaît que la réduction est opérée à
un mouvement brusque, ordinairementaccom-
pagné d'un bruit sensible, mouvement qui re-
porte l'une vers l'autre les surfaces désunies à
la disparition instantanée de la déformation, en
un mot, à la cessation de tous les phénomènes
anormaux. Le rapport des parties est assuré
au moyen de diversbandages, qui tous ont pour
effet de s'opposer aux mouvements de l'articu-
lation, surtout dans le sens où la luxation s'est
opérée. Ces bandages doivent être maintenus
pendant trois semaines ou un mois au moins,
et après ce temps, le malade devra s'abstenir
encore du mouvement dans lequel les surfaces
articulaires ont abandonnéleurs rapports. Si la
douleur et le gonflement persistaient, il fau-
drait les combattre par les saignées locales ou
générales, par des applications résolutoires et
émollientes ou narcotiques. La rigidité de l'ar-
ticulationsera combattue au besoin par les bains,
les douches, des applications émollientes, en un
mot, par tous les moyens indiqués contre l'an-
kylose, et surtout par un exerciceprogressifet
modéré de la partie. Il est assez commun d'avoir
à combattreun relâchementassez prononcé des
liens articulaires pour que le déplacement se re-
produise à l'occasion de tout mouvement con-
sidérable. Malheureusement les ressources de
l'art sont presque toujours impuissantes contre
cette infirmité qui provient beaucoup plus sou-
vent de ce que les malades ont trop tôt exercé
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l'articulationaffectée, que des délabrementspri-
mitifs des ligaments il faudra toutefois essayer
de la diminuer par un long repos, par des appli-
cations et des douches aromatiques, en un mot,
par tous les moyens propres 11 donner plus de force
et de résistanceaux parties molles. L. DE LA C.

LUXE. Les moralisteset les économistes ne
sont point d'accord sur ce sujet. Les premiers
sont à peu près unanimesà condamner le luxe;
les seconds, en général, le considèrent comme
un produit et une consommation ordinaire.
C'est donc une question très controversée.Tout
dépendrait d'une bonne définition; mais cette
définition n'est pas facile, car le luxe n'est
pointune seule et même chose, un seul et même
usage. Il y a des différences extrêmes entre ce
que l'on appelle luxe dans un pays et ce qui
reçoit ce nom dans un autre; il y a des diffé-
rences semblables selon les temps ou plutôt se-
lon les civilisations. D'un autre côté, c'est un
fait qui semble acquis à l'histoire, que l'abus
des richesses, c'est-à-dire le luxe, a perdu,
dans les temps anciens, de grands empires. La
Perse, l'Assyrie, la Grèce, Rome, sont les exem-
ples que l'on cite ordinairement. Mais en même
temps l'expérience moderne semble démontrer
que la puissance des nations est en rapport
avec leur richesse. Or, le luxe étant la consé-
quence constante de la richesse, il en résul-
terait que le luxe n'est pas aussi destructif dans
le temps présent qu'il le fut dans le passé. Ce
sont là des contradictions qu'il est nécessaire
d'éclaircir. Nous allons tâcher de le faire en
aussi peu de mots que possible.

L'homme ne se conserve, sous le rapport phy-
sique et moral, qu'en consommant; et tout ce
qu'il consomme est le produit du travail. La
perfection des choses est que chaque consom-
mateur engendreun produit su ffisant pour payer
sa consommation, et même la dépasser, ce qui
fait naître la richesse. Mais il peut y avoir, il y a
deux espèces de consommateurs il y a celui qui
paie par son travail ce qu'il consomme et le rem-
place dans la masse des richesses, ou, en d'au-
tres termes, chez lequel la consommation se
transforme en moyen de production; il y a l'oi-
sif, qui ne produit rien et constitue un consom-
mateur stérile. Le premier est l'homme utile;
le second est un parasite. On comprend sans
peine que plus le premier est nombreux dans
une société, plus celle-ci prospère. C'est le con-
traire pour le second la société ne peut en sup-
porter qu'un certain nombre. Quand ce nombre
est dépassé,ellc peut périr. Cefut le cas de laGrè-
:e, de la Perse, de Rome,etc.- Cette distinction,
dont nous n'avons pas besoin de montrer l'im-
portance, étant établie, examinons ce que c'est



essentiellement que le luxeet ce qu'il en résulte,
suivant qu'on l'examine chez le travailleur ou
chez l'oisif. Quant au travailleur, on pourrait
dire que pour tout homme, audelà du nécessaire,
indispensableà sa conservation morale et phy-
sique, au delà de ce qui est utile à son dé-
veloppement et à sa sécurité, il y a quelque
chose sans quoi la vie n'est qu'un labeur triste
et sombre, il y a ce qui donne du bonheur, du
plaisir, de la joie, il y a l'embellissement des
choses, ce qu'on appelle luxe quand on ne le
possède pas, bien-être et aisance quand on le
possède. Or, ceci constitue bien positivement
une consommation de la nature de celles que
les économistes appellent improductives, c'est-
à-dire un véritable luxe selon le langage usité.
Mais ici quelle différence entre le travailleur et
l'oisif? Le premier consomme sans doute mo-
mentanémentsans produire; mais son travail a
acheté ce qu'il consomme et en borne l'étendue;
le second, au contraire, ne fait qu'ajouter à son
oisiveté, qui est déjà un luxe, une destructionde
richesse de plus. On peut déjà dire que, .chezle
premier, le luxe est innocent, tandis qu'il est
un danger chez l'autre. Mais que si l'oisif, sui-
vant la pente de la situation qui lui est donnée,
chercheà dépenserson activité dans l'ordre des
occupations improductivesqui forment la loi de
son existence, alors nous verrons naître ce luxe
si justement blâmé par les moralistes, cet em-
ploi des hommes et des choses, qui n'est pas
seulement stérile, mais immoral et destructif
de la société. Tel était ce luxe des esclaves, des
jeux du cirque, des combats de gladiateurs,
tous ces abus monstrueux et infâmes de la na-
ture humaine, si justement flétris par les pères
de l'Eglise,etqui perdirent les sociétés antiques.
Telle était la vie de tant de grands seigneurs
dans le dernier siècle, uniquement occupés de
jouissances et de vanités, et que trop de gens
cherchent à imiter aujourd'hui. Ce qu'il y a de
pis dans ce luxe créé par l'oisivetéet pour elle,
c'est qu'il offre la séduction de toutes les pas-
sions mauvaises; il exagère le mal en l'embel-
lissant il tente par de détestables exemples; il
a un pouvoir de propagation immense. L'habi-
tude du luxe change la nature morale de l'hom-
me il remplace chez lui la dignité par une va-
nité puérile; il substitue au besoin d'être le
désir de paraître; il amollit le courage; il éteint
l'énergie; il déprave l'homme de toutes ma-
nières il donne à la richesse un prix qu'elle n'a
pas, qu'elle ne mérite pas; enfin, il met le but
de la vie là où il n'est pas. Faut-il s'étonner
qu'une société puisse en mourir? « In prœsenli
tempore vestra abundantia illorum inopiam sup-
plcal, ut et illorum abundanlia vestree inopias sit

supplenientum, ut rat œqualitas, sicut scrlptum
est, » a dit saint Paul aux Corinthiens.Voilà ce
qu'afin de fuir un luxe coupable, doivent mé-
diter ceux que Dieu fait naître exemptsde la loi
du travail. Buchiîz.

LUXEMBOURG, grand-duchéde la confé-
dération germanique.conslituéen 1815,et,avant
la révolution belge de 1830, province du royau-
me des Pays-Bas; il était alors bornépar les pro-
vinces de Liège et de Namur, la province prus-
sienne du Bas-Rhin et la France, et s'étendait du
22° 4' au 24° 18' de long., et du 49° 26' au 50°
16' de lat. sept., sur une surface de 108 milles
carrés, peuplée d'environ 600,000 âmes. Il était
divisé en quatre arrondissements, 30 cantons
et 424 communes. C'est une contrée très mon-
tagneuse et couverte de bois. La partie alle-
mande ou orientaleest la plusfertileet la mieux
cultivée; l'autre partie, dont le sol est très
pierreux, offre beaucoup de bruyères et de
terres improductives. La principale montagne
est celle des Ardennes, dont les ramifications
s'étendent sur tout le grand-duché. Les rivières
les plus considérables sont la Moselle, la Sure,
la Wiltz, l'Alzette, l'Our, l'Ourthe, la Semoy,
le Chiers, la Lesse et l'Homme. Le climat est
très sain et tempère malgré l'élévationdu pays,
dont les principales productions naturelles et
agricoles sont une race particulière de chevaux,
de très petite taille, mais fort vigoureux du
bétail, notamment des moutons et des porcs
dont les jambons ne le cèdent guère à ceux de
laWestphalie des truites et des brochets éga-
lement recherchés des gourmets beaucoup de
gibier parmi lequel des chevreuils et des san-
gliers de l'épeautre, du seigle, de t'avoine, du
sarrasin, des pommes de terre, beaucoup d'ar-
bres fruitiers, principalement des pommiers.des
cerisiers et des noyers; du chanvre, du lin, des
vignobles, mais dont le vin est d'une qualité
très médiocre; des mines de fer, de charbon de
terre, des carrièresde marbre, de pierres à bâtir
et de pierres à chaux, d'ardoises, et de la terre
à porcelaine, etc. Les branches d'industrie les
plus importantessont les forges, les papeteries,
les tanneries, la fabrication d'un drap commun,
des moulinsà huile, des brasseries, la tisseran-
derie, etc. On exporte du bétail gras et des che-
vaux, de la viande salée, de la laine, des cuirs,
du fer, des ardoises, du plâtre, du bois, de la
potasse, du papier et de la poterie. Les nom-
breuses routes, dont le pays a été sillonné de-
puis ces dernières années, ont puissamment
aidé au développement de l'agriculture et du
commerce. Une partie des habitants, qui sont
presque tous catholiques parle le wallon;
l'autre partie parle un allemand corrompu.



Par le traité de paix conclu entre les Pays-Bas
et la Belgique, en 1830, la partie wallonnedu
Grand-Duché est presque tout entière échue à
cette dernière; elle forme une des neuf pro-
vinces du royaume, dont le chef-lieu est
Arlon, et qui compte une populationd'environ
400,000 âmes.

La ville de LUXEMBOURG, capitale du Grand-
Duché est une des places les plus fortes du
royaume. Elle se divise en villehaute, bâtie sur
un rocher escarpé, et en ville basse que traver-
sent les rivières l'Alzette et la Pétrusse. Sa po-
pulation s'élève à 13,000 âmes. Luxembourg est
une jolie ville que décorent deux belles et
grandes places publiques, la place d'armes et la
place Guillaume; plusieurs églises remarqua-
bles un magnifique hôtel-de-villeconstruit en
1828 un palais du gouverneurgénéraldu Grand-
Duché un palais de justice servant de siège au
tribunalde premièreinstance, et aux Cours d'ap-
pel et de cassation du Grand-Duché. On remar-
que encore l'hôtel du gouverneur de la Forte-
resse le hardi pont de pierre du château; l'hô-
pital militaire; le théâtre, ancien bâtiment du
cercle littéraire, le casino militaire, l'arsenal,
les casernes et autres bâtiments militaires.
Comme établissementslittéraires, Luxembourg
possède une bibliothèquepublique, un gymnase
et un séminaire. Schayês.

La première maison de Luxembourg com-
mença en 963 avec Sigefroi, fils de Wigeric ou
Wideric, comte des Ardennes, qui acquit le
château de Luxembourgen vertu d'un échange
qu'il fit avec l'abbaye de saint Maximinde Trè-
ves. Elle finit en 1136 dans lapersonnede Con-
rad H. Le Luxembourg passa alors aux comtes
de Namur, puis à ceux de Bar, et en 1214 à Wa-
lerande Limbourgqui épousa Hermesinde,veuve
de Thibaud de Bar. Cette nouvelle maison, une
des plus illustres de l'Europe, a donné à l'Alle-
magne quatre empereurs Henvi VII, Char-
les IV, Wenceslas et Sigismond. Elle fournit
aussi quatre rois à la Bohême, de 1309 à 1437.
La branche aînée se fondit' dans la maison
d'Autrichepar le mariage d'Élisabeth, héritière
de l'empereur Sigismond avec Albert II. Les
branches principales de cette famille, après la
branche impériale, sont celles de Saint-Pol,
dont le nom fut illustré par le connétable de
Saint-Pol (voy. Pol); et celles de Brienne
(éteinte en 1608) et de Pinéi ou PINEY dont la
tige fut Antoine de Luxembourg troisième fils
du connétablede Saint-Pol. La branchede Pinéi
passa en 1620 dans la famille de Luynes, par le
mariage de Léon- Albert de Luynes, frère puîné
du connétable de Luynes, avec Charlotte Mar-
guerite fille de Henri de Pinéi-Luxembourg.

Henri-Léon,fils du précédent,embrassa l'état
ecclésiastiqueen 1645, et le duché de Luxem-
bourg revint en 1659 à François-Henri de Mont-
morency-Bouteville par suite de son union avec
Madeleine-Charlotte de Clermont -Tonnerre,
sœur de mère de Henri-Léon. C'est ce Mont-
morency qui se rendit si célèbre sous le nom
de Maréchal de Luxembourg.

Ce grand capitaineétait fils du comte de Bou-
teville qui fut décapité en 1627, pour s'être
battu en duel. Né en 1C26, il fit sa première
campagne dans la Catalogne (1647) sous Condé,
dont il était aide-de-camp. L'année suivante,
il fut nommé maréchal de camp après la ba-
taille de Sens à laquelle il avait pris une part
glorieuse. Sincèrement attaché au duc d'En-
ghien, il abandonna avec lui le parti de la cour
pour suivre celui de la Fronde, fut fait prison-
nier à la bataille de Rhétel (décembre 1650) et
se vit renfermer dans le donjon de Vincennes
dont les portes lui furent ouvertes en février
1651, après la seconde fuite de Mazarin. Il se
réunit ensuite à Condé qui se préparait à
lutter contre la France à la tête d'une armée
espagnole, tomba entre les mains de Turenne à
la bataille des Dunes (1658), et fut bientôt
échangé contre le maréchal d'Aumont. La paix
de 1659 lui permit de reparaître à la cour, et
bientôt après il joignit à son nom, celui de Lu-
xembourg, à la suite du mariage dont nous
avons parlé. La guerre avec l'Espagnerecom-
mença en 1667; Bouteville s'empara de Salins,
força la ville de Dôle à se rendre à Louis XIV,
et envahit les duchés de Luxembourg et de
Limbourg. En 1672, il fut chargé par le roi de
faire la guerre à la Hollande, s'empara de plu-
sieurs places importantes, gagna les batailles de

Bodegrave et de Woerden et forcé d'évacuer
enfin ce pays il exécuta, du 15 novembre au 6
décembre 1673, avec 16,000 hommes contre
70,000, une admirable retraitedans laquelle il
ne perdit pas un homme. Après la mort de Tu-
renne ( 1675) il reçut le bâton de maréchalet
soutint d'abord assez mal sa réputation, ce qui
donna lieu à ce mot célèbre, attribué à Condé

que Luxembourg faisait mieux l'éloge de Tu-
renne que Mascaron et Fléchier. Il se réhabilita
en 1677 par la prise de Valencienneset de Cam-
brai, par la belle part qu'il eut à la victoire
de Cassel, et par la défaite du prince d'Orange
qui l'avait surpris à Saint-Denis près de Mons.
Malheureusement il se brouilla avec Louvois
qui le fit renfermer à la Bastille comme cou-
pable d'avoir fait un pacte avec le diable et
d'avoir cherché à empoisonner sa femme, le
maréchal de Créqui et d'autres personnages,
pour mieux se mettre dans les bonnes grâces



du roi. Luxembourg fut absous le 14 mai
1660, après une détentionde 19 mois mais les
exhalaisons infectes du cachot où on l'avait
renfermé affaiblirent pour toujours sa santé,
et Louis XIV ne songea qu'en 1690 à lui con-
fier un commandement militaire. Le maré-
chal fut envoyé en Flandre, et dès le 1er juillet
1690 il remportait sur le prince de Waldeck la
mémorable bataille de Fleurus. L'année sui-
vante il était vainqueur à Leuze et bientôt
après à Steinkerque. En 1693, il remportait
encore sur Guillaume la sanglante bataille de
Nerwinde, et envoyaità Paris tant de drapeaux
pris à l'ennemi qu'il recevait le surnom de
Tapissier de Notre-Dame. Sa mort suivit de
près ces éclatants triomphes. Il tomba malade
le 31 décembre1694, et mourut à Versailles le
4 janvier 1695. Avec lui s'éteignit la gloire mi-
litaire du règne de Louis XIV. Le maréchal de
Luxembourgétait un peu contrefait,et le prince
d'Orangedisait de lui Je ne pourrai donc ja-
mais battre ce bossu-là Sa Vie occupe les
tomes IV et V de l'Histoire de la maison de
Montmorency par Desormeaux on peut aussi
consulter le Mémoire pour servir à l'histoire
du Maréchal, etc., Lahaye (Paris), 1758 in-4;
et l'Histoire militaire du duc de Luxembourg par
Beauvais, La Haye, 1756, in-4.

LUXEMBOURG (Christian-Louis, duc de) un des
fils du précédent, né en 1675 et mort en 1740,

se distingua à Oudenarde, à Lille, à Malpla-
quet, à Bouchain, à Philisbourg, et fut nommé
maréchalde France en 1734.

LUXEMBOURG ( Charles-François-Frédéricde),
neveu du précédent, né en 1702, fut gouver-
neur de Normandie et maréchal de France. 11

fit avec distinction la guerre en Allemagne,
en Bohême, dans les Pays-Bas, et mourut en
1764.

lUXEUEL, liBXÇJIi, ou plutôt LTJXETJ,
Luxuvium, est une petite ville du département
de la Haute-Saône, à 6 myriamètres de Besan-
çon et à 2 de Plombières, au pied des Vosges,
sur le Breuchin. Sa population est de 3,600 ha-
bitants. A quatre cents pas de la ville on voit les
restesd'anciensthermesmagnifiques, ruinés par
Attila en 450. Luxeuil devint célèbre par l'ab-
baye que saint Colomban y fonda en 590, et
où Ebroin, maire du palais, fut plus tard en-
fermé. Les Sarrasins renversèrent, en 731, cette
abbaye, qui se releva bientôt plus magnifique
qu'auparavant.

Luxeuil est aujourd'hui célèbre surtout par
le grand nombre de ses sources minérales. L'é-
tablissementqui leur est consacré renferme 60
baignoires et 6 piscines. Les sources, qui jail-
lissent au pied d'une coline calcaire, sont re-

çues dans un beau bâtiment construit au milieu
du dernier sècle, et vont alimenter sept bains

1» le bain du Capucin, dont la température est
à 32° centésimaux,et qui offre un bassin ovale
pouvantcontenir ensemble vingt personnes; au-
tour de la salle sont disposées huit baignoires
particulières; 2° le bain des Curettes, dont la
température est de 46°, sert de promenoir aux
personnesqui viennent boire les eaux; 3° le
Grand-Bain est composé de deux sources à 55°
et 56°, qui alimentent des cabinets de bains et
de douches; 4° le bain Gradué, consiste en un
bassin divisé en plusieurs compartiments qui
reçoivent chacun une eau de température dif-
férente 5° le bain des Fleurs, à 40°, contient
huitcabinets debains; –6° le bain des Dames, à
46°, est peu usité; 7° le bain des Bénédictins,
34° à 35°, est formé par un bassin qui peut con-
tenir vingt personnes. En outre, près de l'éta-
blissement, se trouve une source thermale dite
Fontaine d'Hygie ou Fontaine savonneuse, à 29°,
et deux sources ferrugineuses à 29°.

Les eaux thermales de Luxeuil sont limpides,
inodores, onctueusesau toucher; leur saveur est
légèrement astringente; elles déposent autour
du bassin une substancenoirâtre dans les ca-
naux, on trouve des concrétions siliceuses sta-
lactiformes considérables.L'ensemble des sour-
ces produit 300 mètres cubes d'eau en 24 heu-
res. L'eau saline de Luxeuil a donné pour les
sources du Bain-Gradué, des Bénédictins, du
Grand-Bain et du bain des Dames, une analogie
complète d'éléments minéralisateurs dans une
proportion à peu près semblable. Les sources du
Bain-Gradué, des Cuvettes et des Capucins,
quoique provenantde la même nappe d'eau, ont
rencontré dans leur trajet des filets d'eau pure
qui ont altéré leur constitution originelle. En-
fin, la sourcesavonneuseest tellementappauvrie
par son mélange avec l'eau pure, qu'elle peut
être rangée parmi les eaux ordinaires. L'eau
ferrugineuse est limpide en sortant de terre,
mais par le contact de l'air, elle se prenden une
masse gélatineuse couleur de chair.

Les eaux thermales de L uxeuil, qui ont, dans
leurs plus fortes proportions, à peu près les
mêmes éléments minéralisateurs que celles de
Plombières, ont aussi les mêmes propriétés.Ad-
ministrées en boisson, elles provoquent la sé-
crétion urinaire et la transpiration cutanée, et
activent un peu la circulation. Elles passent
pour moins excitantes que celles de Plom-
bières. On les conseille dans les maladies ner-
veuses, les affections cutanées et les affections
rhumatismales. Les sources ferrugineuses sont
employées avec avantage contre la chlorose, la
leuchorréeet la débilite du tube intestinal p a



relâchementdes tissus. La saison des eaux com-
mence le mai et finit le 15 octobre. L.de LA C.

LUXURE. Un des sept péchés capitaux.
C'est un des vices honteux et avilissants que le
christianismea flétris avec le plus de force. 11 en

a proscrit jusqu'à la pensée; celle-ci en effet
souille et affaibit l'âme autant que la pratique
énerve le corps. Dirons-nousque ce vice abaisse
l'homme au dessous de la brute; dirons-nous
ce qu'il offre de dangers pour la société, pour
la famille, et même pour le misérable qui en est
possédé? Nul ne l'ignore. Pour mesurerce qu'il
enfermede mal, pour en apprécier les ravages,
il suffit de voir ce qu'il produit chez ceux qui
s'y sont entièrement abandonnés là, l'intel-
ligence est morte, la force physique est éteinte,
il n'y a plus d'énergie ni de couragepour rien
plus de sentimentsgénéreux, plus de nobles as-
pirations, mais un seul et grossier égoïsme

une seule préoccupation est présente, celle des
voluptés sensuelles. L'aliénation mentale est
trop souvent le terme de cette vie délirante li-
vrée tout entière à un honteux appétit. La
luxure ne va pas seulement contre la religion;
elle va contre le but même que le Créateurs'est
proposé en établissant les relations entre les
sexes; elle rend ces relations stériles elle atta-
que la fécondité dans sa source même. A cet
égard, l'expérience a démontré ce que nul cal-
cul humain n'auraitpu prévoir. C'est dans les
contrées où, comme chez les Mahométans, la
loi sur l'union des sexes accorde le plus à la
luxure, que les mariages sont le moins féconds.
Au contraire, c'est dans les pays et les familles
où la chasteté chrétienne est le mieux observée,
que l'accroissementde la populationest le plus
considérable. Ainsi,.en cela comme ailleurs,
on trouve la preuve que la meilleure et la plus
fructueuse hygiène pour les familles, pour les
individus, comme pour les sociétés, consiste
dans l'observationrigoureuse de la morale.

MIYRJES, Familleoriginaire de la Toscane,
et dont le vrai nom était Albert ou d'Albert. Elle
remontait, dit-on, à Thaunius Alberti, frère
du pape InnocentVI. Elle vint s'établir en France
au commencement du xve siècle, dans la ville
de Pont-Saint-Esprit. En 1540, Léon d'Albert
était déjà comte de Luynes, petite ville située à
9 kilom. 0. de Tours, et que Louis XIII érigea
en duché-pairie en faveur de Charles d'Albert,
son favori, le seul membre de cette famille qui
se soit rendu célèbre. Charlesd'Albert naquit
à Pont-Saint-Esprit en 1578. D'abord page de
Henri IV, il fut placé auprès du jeune Louis qui
le prit en affection, et le combla de faveur dès
qu'il fut monté sur le trône. Après le meurtre
de Concini, à la chute duquel il avait active-

ment travaillé, de Luynes se trouva plus roi
que le roi lui-même, et fit exiler la reine-mère
qui lui portait ombrage. Son ambition et son
avidité mécontentèrentla nation, et occasionnè-
rent des troubles qu'il réprima promptement; il
se fit ensuite nommer connétable (1621), vou-
lut abattre les protestants auquels il déclara la
guerre, et échoua devant Montauban. Il mou-
rut la même année au momentoù il allait être
disgracié.

JLU71. Ville de France département des
Hautes-Pyrénées,arrondissement, et à 20 kilo-
mètres S.-E. d'Argelès, sur le Gave de Pau,
dans la vallée de Barrèges. Population, 2,500ha-
bitants. On y remarque une église bâtie par les
Templiers. Il y a une importaute fabrication
des étoffes dites barrèges. A peu de distance sont
les célèbres eaux minérales sulfureuses de
Saint-Sauveur.

MJZEENE, Medicago [{bot.). Genre de la
famille des légumineuses papillonacées, de la
diadelphie-décandriedans le systèmede Linné.

Il est composé de végétaux herbacéset sous
frutescents, spontanés dans les parties moyen-
nes et méridionalesde l'Europe; Ces végétaux
ont des feuilles presque toujours pennées-trifo-
liolées, fort rarement pennées,accompagnées de
stipules adnées au pétiole. Leurs fleurs, le plus
souvent groupées en petites têtes ou en épis
axillaires, et généralement jaunes, ont pour
principaux caractères un calice campanulé,
à cinqdivisions égales ou peu inégales; une co-
rolle papillonacée dont la carène, un peu écar-
tée de l'étendard, est obtuse, et marquée au-
dessus de l'onglet de deux enfoncements laté-
raux dix élaminesdiadelphes. Le fruit des lu-
zernes est une gousse courbée en faucille ou
plus ordinairement contournéeen spirale.

L'espèce la plus importante de ce genre est
la Luzerne CULTIVÉE, Medicago saliva, Linn.,
si connue sous le nom de Luzerne, et à la-
quelle les habitants du Haut-Languedoc don-
nent, par une erreur singulière, le nom de Sain-
foin, tandis qu'ils transportentau véritablesain-
foin le nom de luzerne. La racine de cette plante
est très développée et pénètre profondémenten
terre, tandis que sa tige ne s'élève ordinaire-
ment qu'à six ou sept décimètres. Les folioles
de ses feuilles sont obovales-oblongues,den-
tées, mucronées, accompagnées de stipules lan-
cées. Ses fleurs violacées forment des grappes
axillaires, et donnent des gousses lisses, réti-
culées à leur surface, contournées en spirale à
un ou deux tours, et renfermant des graines
jaunes, ovoïdes ou un peu en coeur. –Tout le.
monde connaît la haute importance de la lu-
zerne comme plante fourragère. Aussi, sa cul-



ture occupe-t-elle de grandes surfaces de ter-
rain. Son mérite sous ce rapport était déjà par-
faitement reconnu par les Romains, qui lui don-
naient le nom de Stedica, d'où est venu le nom
génériquede Medicago, parce que c'était de la Mé-
die qu'elle avaitd'abord été introduite en Grèce,
d'où elle avait ensuite passé dans l'Italie méri-
dionale.Plus tard ce mérite a été égalementre-
connu et proclamé en France, notammentpar
Olivier de Serres, qui l'appelle la merveille du

mesnage. Mais les qualités supérieures de cette
plante et les avantagesde sa culture diminuent
beaucoup en-dehors des climats tempérés aux-
quels appartiennent la plupart de nos départe-
ments du centre et du midi; aussi la voit-on
remplacéeplus au midi par le sainfoin et plus
au nord par le trèfle, le premier résistant mieux
à la sécheresse, et le second se développant
mieux sous l'influence d'une humidité perma-
nente et d'une température peu élevée. Sous
l'empire de circonstances favorables, c'est-à-
dire dans un sol simplement frais et non hu-
mide, et sous une température chaude sans ex-
cès, cette espèce reste presque constammenten
végétation, et sa productionpeut s'élever jus-
qu'à huit coupes par an, comme dans l'Algérie.
En moyenne et dans une grande partie de la
France, elle reste bien au-dessousde ce produit
maximum, et donneannuellement quatre cou-
pes, dont la première est la plus abondante,dont
la seconde est souvent sensiblement moindre,
et dont la dernière devient un simple regain
de moins en moins considérableà mesurequ'on
s'élève vers le nord. Ces coupes se font toujours
à l'époquede la floraison, lorsque la plante n'est
cultivée que comme fourrage. Mais, dans nos
départements méridionaux, on trouve un pro-
duit précieux dans la graine de luzerne. Dès
Jors, après avoir fait la première ou les deux
premières coupes, on laisse la seconde ou la
troisièmefleurir et fructifier. L'hectolitre de la
graine qu'on obtient ainsi, et dont l'extraction
et la préparation exigent des soins multipliés
et un temps sec, a une valeur moyenne de
55 ou 60 frrancs, et s'élève quelquefois nota-
blement au-dessus de ce prix. La composi-
tion chimique de l'herbe de la luzerne a été
étudiée par divers savants. Une analyse fajte
par M. Lassaigne a montré dans celle provenant
des cultures d'Alfort, près Paris, du sulfate de
potasse, du chlorure potassique, du carbonate
de chaux, de la silice et des traces de sulfatede
chaux. De son côté, M. Boussingault a trouvé
dans la luzerne récoltée, en Alsace 1° en fleurs
et verte 80,4 d'eau 1,3 de phosphateset au-
tres sels; 5,1 de ligneuxet de cellulose; 0,80 de
matièresgrasses; 9,6 d'amidon, sucre ou prin-

cipes analogues; 2,8 de matières azotées con-
tenant 0,45 d'azote 2° en fleurs et fanée 15,0
d'eau; 5,7 de phosphasteet autres sels; 22,0 de
ligneux et cellulose; 3,50 de matières grasses;
41,8 d'amidon, sucre ou principes analogues;
12,0 de matièies azotées contenant 1,92 d'a-
zote. Ce dernier résultat est sensiblement au-
dessousdecelui obtenu par M. Payendans l'ana-
lyse d'une jeune luzerne en fleurs, récoltée à
Paris; le chiffredu contenu en azote a été évalué
par ce chimiste à 3,1 à l'état sec. Cette ri-
chesse de la luzerne en azote en fait un four-
rage très nutritif. Mais on sait aussi que ce
fourrage doit surtout être donné sec, et qu'à
l'état frais, il détermine fréquemmentla météo-
risation des bestiaux, ou des gonflements qui
sont promptement mortels si l'on n'y remédie
sur le champ.

La luzerne emprunte pour sa végétationune
assez forte proportion des matières entrant
dans la composition de l'atmosphère pour
que le sol dans lequel elle a été cultivée en
reçoive une amélioration notable. Aussi cette
plante est-elle rangée parmi les fourrages amé-
liorants. M. de Gasparin exprime ce résultat en
disant que cette plante soutire à l'atmosphère
une somme de fertilité qui peut être évaluée à
0,58 de celle que présente son foin. Il est bien
entendu néanmoins qu'elle doit trouver, en
outre, dans le sol, le complément des matières
qui lui sont nécessaires pour son développe-
mentrapide.-Pourque sa culture donne tout ce
qu'on peut en attendre, il est indispensableque
la plantetrouveautour d'elle la réunion des cir-
constances qui influent le plus sur sa végéta-
tion ces circonstances sont une chaleur suffi-
sante prolongée pendant longtemps,la fraîcheur
constante et la profondeur du sol. Dès lors il
faut renoncer à cette culture dans les pays où
l'été est très court, ainsi que dans les terres
compactes, sujettes à se dessécher de bonne
heure, dans celles qui manquent de fonds,enfin
dans celles qui sont exposées à une tropgrande
humidité.

C'est le plus ordinairement par le semis qu'on
multiplie la luzerne. La plantation, quoique
présentant quelques avantages, a des inconvé-
nients assez graves pour être rarement usitée,
surtout dans la culture en grand. Le semis lui-
même se fait ordinairementà la volée, rare-
ment en lignes, et soit au printemps, soit à
l'automne. Quelle que soit l'époque de ces semis
on ne doit jamais perdre de vue que, dans les
premiers temps de son développement, la lu-
zerne craint le froid. Dès lors il est bon de ne
semer à l'automne que dans les pays assez
chauds pour que les jeunes plantes aient déjà



pris de la force avant l'hiver, et, lorsqu'onsème
au printemps,d'attendre que les gelées tardives
ne 'soient plus à craindre. Les semailles d'au-
tomne sont les plus avantageuses lorsqu'elles
sont possibles, parce qu'elles font gagner une
année, la luzerne donnant dès l'année suivante
une récolte entière. On sème aussi la luzerne
soit seule, soit avec une céréale, et en même
temps qu'elle méthode qui paraît également
désavantageusepour les deux plantes ainsi mé-
langées, soit au printemps dans un blé d'au-
tomne. Quoique moins désavantageux que le
premier mélange, celui-ci a 0 cependant pour
effet de faire languir sensiblement la végétation
de la luzerne. Dans tous les cas, et quel que soit
le mode adopté pour le semis, il se. fait toujours
sur une terre préalablement ameublie par un
labour profond, engraissée par une bonne fu-
mure, et soigneusement unie à sa surface.
Dès que les jeunes plantes sont sortiesde terre,
on procède à un premier sarclage qu'on renou-
velle plusieurs fois successives. Plus tard et
lorsque la luzerne.a commencé à être fauchée,
on supprime les sarclages, mais on donne un
bon hersage après la coupe. Il est avantageux
de donner un labour chaque annéevers la fin de
l'hiver, et même après la dernière coupe. La
durée d'une luzernière est de plusieurs années,
mais on ne trouve pas de profit à la laisser se
prolonger longtemps, les produits en- devenant
très faibles avec l'âge. Cette durée, en la limi-
tant au temps pendant lequel la culture est pro-
fitable, est fréquemmentabrégée soit par l'in-
vasion des mauvaises herbes et particulièrement
du chiendent dans les bons fonds, soit par celle
de la cuscute et du rhizoctone. La cuscute,
comme on le sait, enlace de ses fils déliés, dont
l'extension et la multiplicationse font avec une
rapidité désolante, les pieds de luzerne qu'elle
épuise en outre en aspirant par ses suçoirs la
sève dont elle se nourrit. Quant au rhizoctone,
c'est un champignonsouterrainqui formeautour
des racines de la luzerne une enveloppe comme
feutrée de filaments très déliés et violets ou pur-
purins. Les pieds attaqués par lui ne tardent pas
à périr, et le champignongagnant sans cesse de
proche en proche, comme en rayonnant autour
d'un centre, amène ainsi la formation dans la
luzernièred'espaces vides arrondis qui s'agran-
dissent rapidement et qui ont fait donner aux
luzernesainsi dévastées le nom de luzernes cou-
ronnées.

La LUZERNE lupuline, lIfedicago Lupulina
Lin., est une petite espèce bisannuelle, très
commune dans les champs et les prairies, à la-
quelle on donne vulgairement les noms de Mi-
nette, Minette dorée, de Trèfle jaune, Trèfle noir.

Sa tige grêle et couchée porte des feuilles à fo-
lioles en coin à leur base, élargies au sommet
qui est dentelé. Ses petites fleurs, d'un jaune
doré, forment de petits épis raccourcis, portés
sur des pédoncules axillaires plus longs que les
feuilles elles donnent des gousses réniformes,
pubescentes, à surface réticulée, monospermes
et noires, d'où est venu le nom de trèfle noir.
La culture de cette espèce comme plante four-
ragère a pris récemment une assez grande ex-
tension dans nos départements du centre. Son
fourrage est fin et de bonne qualité. Mais on
trouve encore plus d'avantage à la faire pâturer
par les moutons qu'à la faucher. Les principaux
avantages de cette plante consistent dans sa
précocité et surtout dans la facilité avec la-
quelle elle réussit sur les terres sèches et de
médiocre qualité.

C'est encore ce dernier mérite qui distingue
la LUZERNE EN FAUCILLE, Medicago falcata, L.,
plante spontanée dans les endroits secs, et par-
ticulièrement dans les terres calcaires. Cette
espèce ressemble beaucoup à la luzerne culti-
vée mais elle a les fleurs jaunes et les gous-
ses simplement arquées en faucille et pubes-
centes. On la nomme communément luzerne
de Suède, à cause de la culture dont elle est
l'objet dans cette partie de l'Europe septen-
trionale. Depuis quelques années on a essayé
d'utiliser en France son aptitude à croître dans
les terres calcaires et marneuses mais les
essais faits en semant les grains du type in-
digène paraissent avoir donné des résultats
peu avantageux. Ils ont été beaucoup plus sa-
tisfaisants lorsqu'ils ont porté sur une variété
qui est venue du Thibet aussi M. Vilmorin
conseille-t-il de s'attacher particulièrement à
celle-ci, qui pourra rendre des services impor-
tants. P. DUCHARTRE.

LUZERNE (César-GuillaumeDE LA), car-
dinal, né à Paris le 17 juillet 1738, d'une famille
noble de Normandie. Il fit de brillantes études
qu'il termina au collége de Navarre, et dut au
crédit de Lamoignon, auquel il était allié par
sa mère, d'être élevé, quoiquejeune encore, sur
le siège de Langres, qui conférait le titre de duc
et pair (1770). Il fut appelé en cette qualitéà l'as-
semblée des notables (1787) et député aux États
Généraux(1789). Pressentant les suites funestes
des premières opérations du tiers-état, il pro-
posa de diviser l'assemblée en formant une
chambre haute, composéedu clergé et de la no-
blesse mais il ne tarda pas à comprendrequ'il
n'avait rien à faire au milieu des passions vio-
lentes de cette assemblée, et il se retira dans
son diocèse après les journées du 5 et du C oc-
tobre. De retour à Langres, il partagea son



temps entre le ministère pastoral et l'étude. A
cette époque, il écrivit, sur la suppression des
chapitres et sur la constitutioncivile du clergé,
plusieurs lettres ou instructions pastorales qui
'lui attirèrentdes persécutions. Il fut forcé d'é-
migrer en 1791, comme tous les ecclésiastiques
qui avaient refusé d'adhérer à la constitution
civile du clergé, se fixa successivement à Con-
tance et à Venise, où il s'occupa de la rédaction
de ses nombreux ouvrages. Il exerça sur la
terre étrangère une généreusehospitalitéenvers
les prêtres de son diocèse émigréscomme lui, et
vendit jusqu'à sa croix épiscopalepour subvenir
à leurs besoins. Il visita aussi les nombreux
prisonniers français retenus dans les hôpitaux
par le typhus, et en contracta une maladie dont
il se ressentit longtemps. Après la chute de
l'Empire, Mgr de La Luzerne rentra en France.
Le roi le proposa pour le cardinalat, qui lui fut
accordé en 1817, et le nomma ministre d'État.
Ce prélat, aussi recommandable par sa vaste
érudition que par ses qualités et ses vertus,
mourut le 21 juin 1821. Il nous reste de lui des
ouvrages dans lesquels il se montre écrivain
habile et plein de chaleur, controversistepro-
fond, théologien exact et logicien consommé.
Parmi ses savantes dissertations, quelques-unes
passent justement pour des chefs-d'œuvre ce
sont plus particulièrementcelles sur la loi natu-
relle, sur la spiritualité de l'âme, sur la liberté de
l'homme, sur t'existence de Dieu. On a aussi de
lui .un ouvrage en faveur des libertés gallicanes;
les Explications des Evangiles des dimanches et
des fêtes, formant4 v. in-12; des Considérations
sur divers points de la morale chrétienne, Venise
1799, 5 vol. in-12, etc.; une Dissertationsur l'ins-
truction publique, une autre sur la responsabilité
des ministres, etc. Il a laissé un manuscrit sur
le prêt à intérêt; un autre de ses manuscrits sur
les droits et les devoirs respectifs des évêques et
des prêtres, a été publié en 1844. Dans ce der-
nier ouvrage, il réfute les calvinistes qui s'ef-
forcent de détruire la hiérarchie de l'Eglise en
proclamant l'égalité de pouvoirs entre tous les
ministres de l'Evangile. L'abbé Deimié.

IL Y ou M. Mesure itinéraire en usage chez
les Chinois et équivalantà 360 pas ordinaires,
ou au dixièmede la lieue marine de 20 au degré.
L'origine de cette mesure se perd dans la nuit
des temps, car, sous la dynastiedes Tcheou elle
servait déjà de base aux délimitationsdes prin-
cipautés, des fiefs et des majorats conférés aux
grands de l'empire. Mais pourquoi a-t-on adopté
pour unité de mesure itinéraire le chiffre de
3G0 pas plutôt que tout autre? Les lettrés ré-
pondent que c'a. été pour mettre de l'analogie
entre les mesures de la terre et celles du ciel

qui est divisé en 360 degrés. Il n'y a qu'un in-
convénient à cette explication, c'est qu'elle fait
remonter à la plus haute antiquité l'usage d'une
division céleste que les astronomes modernes
ont empruntée aux peuples de l'Occident.
Sur les routes impérialesque suivent les cour-
riers du gouvernement, tous les cent lys de
parcours sont marqués par une station ou re-
lai de poste officiel où se trouvent un petit man-
darin et des chevaux de selle toujours prêts.
Pour les dépêches ordinaires, le courrier doit
parcourir trois relais, ou 300 lys (30 lieues) dans
les vingt-quatre .heures; mais la célérité des
estafettes augmente en proportion de l'impor-
tance des dépêches, et est quelquefois portée
jusqu'à 800 lys (80 lieues) par jour. En expé-
diant une dépêche, les mandarins ont soin d'é-
crire sur l'enveloppe à quelle vitesse elle doit
aller; à chaque relai, l'officier de la poste con-
trôle la durée du dernier parcours, et en arri-
vant à destination le courrier est puni ou ré-
compensé, suivant qu'il a retardé ou anticipé
sur le temps fixé pour son voyage.

3LYCAKTHMOPIE (méd,), dexuy.o;,loup,et
cwOponoî, homme. Variété de mélancolie ou d'a-
liénation mentale dans laquelle les malades se
croient changés en loup et imitent la voix ainsi
que les allures de cet animal. On applique, par
extension, le même nom à la manie de ceux
qui se croientchangés en un animalquelconque.
Cette maladie est extrêmement rare, quoique
certains voyageursaient assuré qu'elle se ren-
contrait fréquemmenten Livonie et en Islande.

ILYC AON fils de Pélasgue et de la nymphe
Cyllène, ou d'Asan fils de Pélasgue et de Dé-
janire, ou enfin, selon d'autres, de Titan et de la
Terre, fut le premier roi de l'Arcadie. Il donna
des lois à son peuple, bâtit au pied du mont
Lycée la ville de Lycosure, la plus ancienne de
la Grèce, et éleva sur cette montagne un autel
à Jupiter auquel il immolait des victimes hu-
maines et tous les étrangers qui traversaient
le pays. Pour donner plus de force à ses insti-
tutions, il se prétendait inspiré par Jupiter. Ce
dieu vint un jour lui demander l'hospitalité.
Lycaon lui servit les membres d'un jeune en-
fant. Jupiter, irrité, embrasason palais et le tua
d'un coup de foudre avec quarante-neufde ses
fils le cinquantième,Nyctrine, fut seul épargné.
Suivant une autre légende, Lycaon n'avait pas
participé à ce crime et continua de régner.
D'autres mythographes disent qu'il fut changé
en loup. Il est probable qu'il ne diffère point
de cet autre Lycaon, qui après avoir été loup
dix ans reprenait la forme humaine, s'il s'était
abstenu de chair humainependant tout le temps
de sa métamorphose. Les Evehméristes ont



distingué jusqu'à quatre Lycaons arcaaiens.
M. Petit Radel, qui n'en compte que deux, n'a
pas craint de fixer les dates de leurs règnes. Le
premier, selon lui, gouverna l'Arcadie de 1830
à 1780, et le second, petit-fils du précédent,de
1750 à 1700 avant Jésus-Christ.

LYCAORÏIE(géog.anc.), qu'onpeuttraduire
par pays des loups ou de la lumière. Contrée de
î'Asie-Mineure, dans la Cappadoce au N. de la
Pisidie et de l'Isaurie. Elle avait pour villes
principales Iconium (aujourd'hui Konieh. La-
randa, suivant Etienne de Byzance, et Lystra
(aujourd'hui Latik), où saint Paul fut lapidé.
Constantin fit de la Lycaonie une des huit pro-
vinces du vicariat d'Asie. Ptolémée place aussi
des Lycaoniens dans la Lycie, sur les bords du
fleuve Lycas. Denys d'Halycarnasseles appelle
Mzécns, o-iÇeci. Ils envoyèrent, dit-on, en Ita-
lie une colonie qui prit le nom d'OEnotriens.
L'Arcadie porta aussi le nom de Lycaonie. Saint
Jérôme (in Locis hebraïcis) cite une ville de Ly-
caonie dans la Phrygie-Mineure.

LYCÉE, Lycœus mons (auj. mont Nintha).
Célèbre montagne de l'Arcadie, appelée aussi le
Mont-Sacré. Elle était située au sud de cette
contrée et s'unissait au mont Taygète. Le Lycée
joue un rôle capital dans l'ancienne religion de
l'Arcadie. C'était sur cette montagne que Ly-
caon, l'homme-Ioup,avait consacré à Jupiter un
autel de terre sur lequel on lui immola des vic-
times humaines jnsqu'au troisième siècle avant
Jésus-Christ. Devant cet autel, on avait dressé
deux colonnes surmontées chacune d'un aigle
doré, et l'on y célébrait des mystères dont les
détails ne nous sont pas connus. Pausanias
rapporte (liv. vin) que Jupiter passait pour y
avoir été élevé par les nymphes Thisoa, Nida
et Ilagno que les corps n'y faisaient point
d'ombre, etc. Pan avait aussi un temple sur
cette montagne, ainsi qu'Apollon, et ces deux
dieux recevaientcomme Jupiter le nom de Ly-
céens. Au pied du Lycée se trouvait la ville de
Lycosure bâtie, dit-on,, par Lycaon et la plus
ancienne de la Grèce.

LYCÉE. École où Aristoteenseignaitla phi-
losophie à Athènes. On y voyait des portiques
et des allées d'arbres plantés en quinconce, où
le maître et les disciples se promenaienten dis-
cutant, ce qui a fait donner à leur doctrine le
nom de doctrine péripatéticienne. Cette école,
selon Suidas, occupait l'emplacementd'un an-
cien temple d'Apollon Lycien.

LYCÈMELyncha (ins.). Fabriciusacréésous
Ce nom un genre de Lépidoptères diurnes qui,
pour les 'entomologistes modernes, est devenu,
sous la dénomination de Lycénides, une tribu
particulière à laquelle on assigne pour carac-

tères antennesdroites,dont la tige est toujours
annelée de blanc et terminée par une massue
allongée, de forme un peu variable; palpes
dépassant de beaucoup la tête; dernier article
toujours grêle et très distinct des autres; yeux
oblongs, cernés de blanc; corselet robuste; ab-
domen plus ou moins court, caché presque en
entier par les deux bords internes des ailes in-
férieures, qui se rejoignent en dessous et for-
ment gouttière dans l'état de repos; crochets
du haut des tarses très petits; chenilles en for-
me de cloportes, pubescentes, à tête petite et
rétractile, avec les pattes extrêmementcourtes.

Cette tribu renferme un assez grand nom-
bre d'espèces qui sont presque toutes européen-
nes. Les deux genres principaux qu'on y a for-
més sont ceux des Polyomhate (voy. ce mot)
plus connus sous le nom d'Argus et des Ly-
CÈNES. Ce dernier groupe a pour caractères an-
tennes en massue ovalaire; palpes avancés, à
dernier article long, très grêle; ailes arrondies.

L'une des plus jolies espèces est la Lycœna
adonis, Fabricius, ou Argus bleu-célestè, Eugra-
melle, dont les ailes sont d'un beau bleu dans
le mâle, et d'un brun-foncé dans la femelle,
avec de nombreuses petites taches noires, une
bande marginale de taches fausses et unefrange
blanchâtre. Cette espèce est répandue dans une
grande partie de l'Europe. Ê. Desii.

LYCBMIBE (géog. anc.), Lychnidus. Ville
située sur les confins de la Macédoine et de l'Il-
lyrie, sur les bords orientaux du lac Lychnide
(aujourd'hui lac d'Ochrida,dans le Sandjakatdu
même nom). Cette ville, chef-lieu de la peu-
plade, brave mais féroce, des Dassarètes, fut
réunie à la Macédoinepar Philippe; revint en-
suite à l'Illyrieet appartint enfin aux Romains.
Elle était le centre d'un commerce très impor-
tant, que favorisa plus tard la grande voie Eg-
natia, que les Romains construisirent à travers
la Macédoineet la Grèce.

LYCENIBE, Lychnis [bot.). Genre de la fa-
mille des Caryophyllées, tribu des Silénées, de
la décandrie-pentagynie dans le système de
Linné. Il est formé de plantes herbacées, pres-
que toujours vivaces, propres aux parties tem-
pérées de l'hémisphère boréal, à fleurs généra-
lement grandes et belles, distinguées surtout
par les caractères suivants calice dépourvude
bractées, tubuleuxAavec diverses modifications
de formes; cinq pétales égaux, à long onglet
linéaire, à limbe entier ou bifide, ou même la-
cinié, portant le plus souventun appendice à sa
base; pistil à cinq styles. Le fruit de ces plantes
est une capsule uniloculaire qui s'ouvre au
sommet par cinq dents.

L'espèce la plus connue est la Lychnide



nielle, L. githago, Lam. (Agrostemma githago,
Linné; Githago segelum, Desf.), qui infeste nos
moissons. Ses diverses parties sont hérisséesde
-ongs poils. Sa tige, droite, s'élève à six ou sept
décimètres; ses feuilles sont linéaires, allon-
gées, aiguës; ses grandes fleurs solitaires, pur-
purines, ont les pétales échancrés au sommet
et sans appendice à la base du limbe; ses grai-
nes noirâtres, chagrinées, se mêlant aux grains
des céréales, altèrent la qualité de leur farine,
ce qui rend très fàcheuse l'abondance de cette
plante au milieu de la plupart des moissons.
Les agriculteurs regardent la nielle comme nui-
sible à la végétation des céréales.

Plusieurs lychnidesfigurentparmi les plantes
d'ornement plus répandues dans les jardins. La
Lychnide coquelourde, L. coronaria, Lamarck
{Agrostemmacoronaria, Lin.), est spontanéedans
les Alpes, les Pyrénées, en I tal ie. Toute sa surface
est cotonneuse; sa tige droite, dichotome, porte
des feuilles ovales-lancéolées; ses grandesfleurs
blanches, avec le centre purpurin,ont le calice
campanulé, à côtes saillantes, et les pétales
dentelés, pourvusd'un appendice. On la nomme
vulgairement Passe-fleur, Œillet-de-Dieu.Dans
les jardins, on en possède des variétés à fleurs
doubles, à fleur toute blanche, ou rouge-vif.On
la multiplie de graines semées dès leur matu-
rité, et pour les variétés à fleurs doubles, par
division des pieds en automne.

La Lycunide SYLVESTREet la Lychnide dioï-
que, L, sylvestris, Hoppe, et L. dioïca, Lin., sont
des espècesassez voisinespour que beaucoup de
botanistes et tous les jardiniers les confondent
en une seule. Ceux-ci leur donnent les noms de
Jacée, Robinet. La première a les fleurs rouges,
inodores, assez souvent hermaphrodites, tandis
que la seconde les a blanches, odorantes, tou-
jours dioïques; en outre, la première a ses cap-
sules arrondies, et s'ouvrant en valves recour-
bées, tandis que la seconde a les capsules
coniques, et s'ouvrant par des dents droites.
Les fleurs de ces deux plantes, surtout de la
première, devenues doubles dans les jardins,
produisent beaucoup d'effet. En en tondant
les pieds, on les oblige à produire des rejets
qui servent à les multiplier. Ces deux espèces
redoutent le froid et les pluies trop abon-
dantes.

La Lychnibe FLEUR-DE-COUCOU, Lychnis flos-
cuculi, Lin., est une très jolie plante commune
dans les prairies humides. Elle se fait surtout
remarquer par ses fleurs purpurines, en cyme,
dans lesquelles chaque pétale est divisé en qua-
tre ou cinq lobes étroits. Introduite dans les
jardins, elle a donné une très élégante variété
à fleurs doubles, que les jardiniers ont nom-

mée fort improprement Véronique. Malheureu-
sement, cette jolie plante est délicateet difficile
à conserver.On la multiplie par ses rejets, dont
on force la productionde la même manièreque
pour les deux espèces précédentes.

La Lychnide DE Chalcédoine L.chalcc do-
nica, L., est fort connue sous les noms vulgaires
de CROIX DE Malte, CROIX DE JÉRUSALEM. Elle
est originaire de la Russie méridionale.Sa tige,
haute de près d'un mètre, porte des feuilles en
cœur, embrassantes,et se termine par une cyme
serrée de fleurs d'un beau rouge-minium, à
pétales échancrés. Les horticulteursont obtenu
de ce type des variétés à fleurs souventdoubles,
blanches, roses, safranées, écarlates. On cultive
cette espèce dans une terre légère et à l'exposi-
tion du midi. On la multiplie par semis, par
boutures et par éclats.

Nous citerons comme répandue dans les jar-
dins la Lychnide A GRANDESFLEURS, Lychnis
grandi-flora, Jacq., espèce de la Chine, remar-
quable parses fleurstrès grandes,d'un beau rou-
ge-orangé. On la multiplie principalement par
graines semées sur couche au printemps, moins
fréquemment par boutures et par éclats. Elle
souffre des froids de nos hivers. P. D.

îiYClÂRQUE,c'est-à-direche f de la Lycie.
Magistrat élu pour un an par les membres de
l'assemblée fédérale des villes de la Lycie. Il
présidait aux conseils, à la justice et aux céré-
monies de la religion.

LYCIE (géog. anc.). Contrée de l'Âsie-Mi-
neure, au S. de la Phrygie, entre la Carie et la
Pamphilie, et formant aujourd'hui le livah turc
de Tekke et une partie de celui de Mentech. Elle
était située dans la vaste péninsule comprise
entre le golfe Glaucus ou de Telmisse et celui
de Pamphylie ou mer de Lycie, et où prend
naissance la chaîne du Taurus. Dès les temps
les plus reculés, les villes de Lycie qui avaient
su maintenir leur indépendance formaient une
sorte de république fédérative qui réglait dans
des assemblées communes les affaires d'intérêt
général. On remarquait parmi ces villes Tel-
missus (aujourd'huien ruines près de Macri), au
fonddu golfe Glaucus, et célèbrepar ses devins;
Xanthus (aujourd'hui Eksénidé), sur la rive
droite du fleuve qui portait son nom; Patara
(aujourd'hui Patéra),à la pointe méridionalede
la péninsule, fameuse par le temple où Apollon
rendait l'hiver ses oracles, qu'on allaitconsulter
l'été à Délos; Liviyre et Phazelis, colonies grec-
ques.-La Lycie, qui avaitd'abord porté le nom
de Milyade, était anciennementhabitée par les
Milyes et les Termines peut-être dut-elle son
nouveau nom à l'introduction du culte d'Apol-
lon-Loup, qui paraît être passé de ce pays



dans la Grèce. Crésus, les Perses, Alexandre,
Antigone, les Séleucides occupèrent tour à tour
cette province. Les Romains exigèrent d'Antio-
chus-le-Grandqu'il la cédât aux Rhodiens; ils
lui rendirent ensuite une apparence de liberté;
elle fut réunie par Claude à l'empire.

LYCIET, Lycium (bot.). Genre de la famille
des Solanées, de la pentandrie-monogyniedans
le système de Linné. Les végétaux qui le for-
ment sont des arbrisseaux ou de petits arbres
indigènes de la région méditerranéenne et de
l'Amériquetropicaleau delà des Andes, à fleurs
blanchâtres, jaunâtres, rouges ou violacées.
Leurs principaux caractères consistent dans
un calice ùrcéolé une corolle en entonnoir ou
tubuleuse, portant cinq étaminesvers le milieu
ou au fond de son tube; un ovaire à deux loges
multiovulées,qui devient une baie polysperme,
embrassée à sa base par le calice persistant.

Le LYCIET d'Europe, LyciumEuropceum, Lin.,
est un arbuste très épineux, dont la tige droite
porte des branches irrégulièrement flexueuses,
plus ou moins pendantes; ses feuilles, en coin à
leur base, élargieset spatuléesdans leur moitié
supérieure, sont glabres, obliques, alternes et
solitaires à l'extrémité des rameaux, fasciculées
sur les branches plus âgées; ses fleurs, viola-
cées, solitaires ou groupées par deux ou trois,
ont leur calice court, à cinq dents. ciliées; son
fruit est d'un rouge vif dans le type, jaune ou
fauve dans une variété. Cette espèce croît na-
turellement dans le midi de l'Europe et dans
l'Afrique septentrionale.On l'emploie très sou-
vent pour des haies, des tonnelles, etc. On la
multiplie par boutures et par rejets.

Le Lyciet jasminoïde, L. barbarum, Lin., est
moins épineux que le précédent; ses longs ra-
meaux pendants portent des feuilles lancéolées,
aiguës; ses fleurs, purpurines ou violacées, ont
leur calice divisé en deux lèvres; ses fruits
sont d'un rouge orangé. On l'indique comme
spontané dans la région méditerranéenne. On
le plante plus fréquemmentencore que le pré-
cédent en haies, en tonnelles, sur des talus, etc.
Il réussit à peu près partout, et il est même
naturalisé dans une grande partie de la France.
On le multiplie comme le lyciet d'Europe.

On cultive encore dans les jardins le Lycium
sinense, Mill., le Lycium afrum, Lin., ou jasmin
d'Afrique, arbuste d'orangerie, etc.

LYCOBÏÊDES, Arcadien qui voulut assurer
l'indépendancede sa patrie, menacée d'un côté
par les Lacédémoniens, et de l'autrepar les Thé-
bains. Pour y parvenir, il projeta d'abord la
fondation d'une ville centrale, qui devait servir
de siège au gouvernement fédéral des cités ar-
cadiennes, et parvint à faire appuyer son pro-

jet par Epaminondas. Telle fut l'origine de la
grande cité arcadienne, Mégalopolis.Lycomède,
pour mieux sauvegarder les libertés nationales,
obtint ensuite la création d'une armée perma-
nente. Il se déclara bientôt publiquement l'ad-
versaire des Thébains, qui s'arrogeaient une
sortede suprématiesur l'Arcadie, et pour mettre
la ligue arcadienne en état de résister à toutes
les attaques, il se rendit à Athènes et conclut un
traité avec cette république. Hommed'un talent
éminent et d'une énergieextrême, il aurait fait
sans doute de grandes choses, mais au moment
où il revenait en Arcadie, il tomba entre les
mains d'un parti d'Arcadiens de la faction lacé-
démonienne, qui l'égorgèrent (366 av. J.-C.). 11

était né à Mantinée selon Pausanias et Xéno-
phon, ou à Tégée suivant Diodore.

LYCOMÈDE(viyth.). Roi de l'île de Scyros
et père de Déidamie. Thetis voulant préserver
Achille de la mort qui l'attendait au siège de
Troie, le conduisit à ce prince, sous des habits
de fille. Achille se fit aimer de Déidamie et en
eut Pyrrhus. Lycomède donna aussi asile à
Thésée, chassé d'Athènespar la faction Pallan-
tide, et le précipita ensuite dans la mer, soit
qu'il soupçonnât en lui des desseins perfides, soit
qu'il eût été séduit par Méncsthée.

LYCOMIDES. Célèbre famille d'Athènes
consacrée au culte de Cérès éleusinienne, et
préposée à l'intendance des mystères. Les Ly-
comides chantaient dans ces solenriités les hym-
nes composés par Pamphus et Orphée en l'hon-
neur de Cupidon.

LYCOPERDACÉES, Lycoperdaceœ (bot.).
Groupe de champignonsqui emprunte son nom
au genre Lycoperdon ou vesse-loup, et que
M. Brongniart regarde comme une famille,
tandis que Frics et plusieurs autres botanistes
n'en font qu'une tribu de la famille des gasté-
romycètes.

JLYCQPERMNE, Lycoperdina(ins.).Genre
de coléoptères trimères, de la famille des Fon-
gicoles. Ce sont des insectes d'une petite taille,
d'une forme assez élégante leur corps est très
luisant, leurs antennes forment, à l'extrémité,
une massue composée de deux articles seule-
ment, ce qui les distingue facilement des En-
domyques. Les Lycoperdines vivent exclusive-
ment dans les champignons appelés vulgaire-
ment vesse-loùps,et paraissent de même en au-
tomne. On trouve communémentdans toute
l'Europe la L YCOPERDINE DE LA BOVISTE, L.
bovistœ, 01., qui est entièrementd'un brun noir.

Dans les Alpes,on trouve, mais rarement, la
LycoperdinePORTE-CROIX,L. cruciata Schiller,
dont les élytressontrougesavec unecroix noire.

LYCOPJHRON. Célèbre poète grec né à



Chalcis, en Eubée. Il fut protégé par Ptolémée
Philadelphe,et ses quarante-six ou soixante-six
tragédies,dont il ne nous reste plus que quatre
vers, lui valurent un rang élevé parmi les poètes
contemporains.Lycophron s'était aussi distin-
gué dans le dramesatyrique,et avait composéun
long traité sur la comédie, et un poëme inti-
tulé Alexandra (ou Cassandre), qui nous est
parvenu. Voici en substance ce qu'en dit Bois-
sonade Lycophron, pendant près de quinze
cents vers, fait prophétiser Cassandre du haut
d'une des tours de Troie. Il veut imiter le lan-
gage bizarre, l'enthousiasmeet les accès fréné-
tiques des sibylles et des pythies, et la Cas-
sandre a dû lui coûter de prodigieux efforts.
Pour arriver à son but, il est obligé d'appeler
à son secours toutes les irrégularités de la syn-
taxe, les mots les moins usités, les formes des
dialectes les moins employés, les métaphores
les plus étranges; il désigne les dieux et les
héros par des noms à peine connus, et les pays
par leurs localités les moins importantes; on
comprend, après cela, que Lycophron ait fait le
désespoir des commentateurs anciens et mo-
dernes, que Suidas ait appelé son Alexandra
le poëme ténébreux, et Stace le dédale du noir
Lycophron. Cette œuvre singulière eut pourtant
beaucoup de lecteurs dans l'antiquité, comme
l'attestent les nombreuses copies qui nous en
sont parvenues. Duris, Théon, Orus, Tzetzès et
d'autres encore, firent des glossaires,des para-
phrases, des commentairesde l'Alexandra. Il ne
nous reste guère de ces scholies que celles de
Tzetzès, sans lesquelles nos savants ne seraient
jamais parvenusà déchiffrerLycophron. Canter,
Meursius et Potter, sont les premiers qui se
soient occupés avec succès de le commenter.
L'édition de Reichard, Leipsick, 1788, complé-
tée par les trois volumes publiés a Zeilz, en
1811, par Muller, offre le résultat complet de
tous les travaux antérieurs. Ajoutons, comme
singularité, que Joseph Scaliger, par un tour
de force vraiment prodigieux, est parvenuà re-
produire en vers latins toute l'obscurité et les
bizarreries de Lycophron. La traduction est
jointe à l'édition de Canter. AL. BONNEAU.

LYCOPOBE Lycopodium {bot). Genre de
la famille des Lycopodiacées, de la Cryptoga-
mie, dans le système de Linné. Les végétaux
qui le composent sont le plus souvent vivaces
et quelquefois sous-frutescents.Leur fructifica-
tion consiste en capsules ou sporocarpes, tantôt
uniformes, tantôt de deux formes différentes.
Quelques unes de celles-ci sont ovales ou pres-
que réniformes, remplies d'uue poussière fine;
elles s'ouvrent en deux valves; les autres sont
tri ou quadrilobées renferment trois ou quatre

corps globuleuxet s'ouvrent en tout autant de
valves.

Le LYCOPODE A MASSUE, Lycopodium eleva-
tum, Lin., croît abondamment dans les fo-
rêts, dans les lieux couverts de montagnes. Sa
tige rampante, allongée, est chargée de petites
feuilles rapprochées, étroites, aiguës au som-
met que termine un poil; sur les rameaux fer-
tiles, les feuilles sont réduites à l'état de très
petites écailles distantes; ces mêmes rameaux,
se bifurquant à leur extrémité, portent deux
épis serrés, en massue, d'où a été tiré le nom
de l'espèce. Ce sont les capsules ou sporocarpes
de ce lycopodequi fournissentla poussière con-
nue vulgairementsous les noms de poudre de ly-
copode, soufre végétal. Cette poussièreentre dans
la composition des pièces d'artifice; on l'em-
ploie dans les théâtres pour simuler les éclairs,
à cause de son inflammabilité. Les pharmaciens
s'en servent pour rouler les pilules. En méde-
cine on l'applique sur les parties du corps des
enfants et des personnes grasses qui ont été ex-
coriées par le frottement ou par le contactpro-
longé d'une humidité irritante.

Le LYCOPODEsélace, Lycopodiumselago, Lin.,
autre espèce indigène, facile à distinguer de la
précédentepar ses capsules situées toutes à la
base des feuilles, possède des propriétés fort
énergiques et agit, à forte dose, comme poison
narcotique. Dans le nord de l'Europe, on se
sert de sa décoction pour détruire la vermine
des bestiaux.

LYCOPODIACÉES Lycopodiaceœ (bot ).
Famille de plantes acotylédones, formée par
L. C. Richard, et détachée par lui des mousses
parmi lesquelles Jussieu la comprenait sous le
nom de fausses mousses, Musci spurii. Elle
comprend des végétaux, quelquefois annuels,
mais généralement vivaces, remarquables tant
sous le rapport de leur végétation que sous ce-
lui de leur reproduction. Leur tige est presque
toujours rameuse par bifurcations successives
de l'extrémité, ce qui donne naissance à une
véritable dichotomie dans laquelle les deux
branches sont tantôt égales, tantôt inégales. La
structure intérieure de cette tige peut égale-
ment servir à la caractériser. Elle résulte d'un
axe formé de laines diversement unies entre
elles et composéesde fibres très allongées, d'un
plus grand calibre que les cellules voisines, à
paroisépaisses, marquées de fentes transversa-
les, parallèles et superposées en séries longitu-
dinales, de manière, en un mot, à constituer
des faux vaisseaux scalariformes, sans autre
communication entre eux que celle qui est éta-
blie par les fentes latérales. Cet axe ligneuxest
entouré d'une large zone de cellulesà parois



parfois épaisses et ponctuées. Les Lycopodia-
cées n'ont que des racines adventives, nées aux
bifurcationsde leur tige, et qui, chez les gran-
des espèces, descendent dans l'épaisseur de la
zone cellulaire externe avant de se montrer à
l'extérieur. Leurs feuilles sont très nombreuses
et petites, sessiles. ou décurrentes, étroites, de-
structure entièrement celluleuse,avec une ner-
vure médiocre formée seulementde cellules al-
longées elles portent quelquesstomates à leur
face inférieure. Les organes reproducteurs de.

ces végétaux sont des capsules ou coques mem-
braneuses, attachées vers la base des feuilles
un peu plus haut que cette base même et sur la
face supérieure de ces organes. Ces coques se
produisent dans toute la largeur de la tige ou
seulement vers l'extrémité des branches où el-
les se groupent en des sortes d'épis. On en
trouve de deux sortes les unes sont ovales;
elles s'ouvrent en deux valves et contiennent
une poussfère à grains très fins, groupés d'a-
bord par quatre, comme ceux du pollen des
phanérogames.Les autres sont plus grosses, à
trois ou quatre loges qui s'ouvrent par autant
de valves, et dont chacune renfermeun corps
arrondi, hérissé de saillies à sa surface. Beau-
coup de botanistes ont vu dans ces corps les or-
ganes femelles, tandis qu'ils ont comparé les co-
ques à poussière fine à des anthères, comparai-
son qui a valu à ces coques le nom à'Anlhéri-
dies. Lorsqueces deux sortes dé coques existent
dans la même espèce, ce sont celles à gros corps
hérissés, ou les Oophoridies, qui germent et re-
produisent la plante; au contraire, lorsque l'es-
pèce ne possède que les coques à poussièrefine,
la comparaison de celles-ci avec les anthères
des phanérogames n'est plus admissible, puis-
que ce sont alors les grains fins contenus dans
leur intérieur, qui germent et jouent le rôle de
séminules. Cet exposé montre combien il règne
encore aujourd'hui d'incertitude relativementà
la nature réelle des capsules reproductrices des

lycopodiacées, Les lycopodiacées forment le

genre Psilotum, R. Br. et Lycopodium, Lin. Ce
dernier est très considérable, et quelques bota-
nistes le subdivisent en plusieurs autres.
Ces végétaux croissent en majeure partie dans
les lieux bas et humidesdes régions tropicales,

sur la terre ou sur les troncs d'arbres. Le
vingtièmeenvirondes espèces connues se trouve
dans les parties extratropicalesde l'hémisphère
boréal dans lequel elles arrivent jusqu'à une
altitude considérablesur les montagneset jus-
que sous les latitudes les plus septentrionales.

LYCOPOILIS. Ancienne ville de la Thé-
baide, qui occupait l'emplacement de la mo-
derne Syout, capitale du Saïd. Lycopolis succé-

dait elle-même à une ville pharaoniqueappelée
vulgairement Ssout, dénomination qui est pas-
sée dans le copte, puis dans l'arabe. Les ha-
bitants honoraient le chacal ou le loup comme.
symboles vivants d'Anubis et de Macédo. C'est
pour cette raison que les Grecs donnèrent à
Ssout le nom de Lycopolis. Rossi a reconnu le
nom copte du loup dans celui du feu, et >-u/.o«

pourrait bien n'être que la forme grecque d'un
nom primitif de la lumière. Il est probable que
le nom sacré de cette ville était demeure ou lieu
de la lumière. Il ne reste de Lycopolis que
des hypogéespercés dans la montagne.à un quart
de lieu de la ville. Ils sont antérieurs à la xne dy-
nastie. Ils ont été taillés et décorés pour des
chefs de la caste militaire, et offrent de pré-
cieuses représentationsdes costumes, des armes
et des évolutions de l'armée égyptienne sous
les premiers rois. On y remarque aussi de cu-
rieux ornements peints dans le genre des Grecs
et des Étrusques. Tous ces tombeaux ont été
habités par des cénobites dans les premiers
âges du christianisme. Plotin, un des chefs de
l'école néo-platonique,était né dans la ville de
Lycopolis. PRISSE.

JLYCOSE,Lycosa {araclmides).Genred'arach-
nides de l'ordre des Pulmonaires, famille des
aranéides, tribu des citigrades. Les yeux de ces
araignées sont disposés sur trois lignes trans-
versales et représentent un quadrilatère; leurs
pattes sont assez courtes et robustes la paire
antérieure est plus forte que la seconde, et la
quatrième paire est la plus longue tout le
corps est pubescent. Les lycoses vivent à terre
et courent fort rapidement; elles nichent dans
des trous, soit qu'elles les creusentelles-mêmes,
soit qu'elles les prennent tout faits; elles en
tapissent les parois d'une toile assez solide qui
empêche les éboulements. Ce nid varie suivant
les espèces. C'est au genre lycose qu'appartient
la tarentule (voy. ce mot).

Le midi de la France nous offre une es-
pèce de lycose très voisine de la tarentule,

avec laquelle elle a été longtemps confondue,
c'est la LYCOSE A ABDOMEN NOIR, L. melano-

yaster, Lat.; elle est un peu plus petite, et
le dessous de l'abdomen est presque entière-
ment occupé par une grande tache très noire,
arrondie. Cette araignée creuse dans les ter-i rains secs et arides un trou cylindrique long
de 25 à 27 centimètres elle se tient en embus-

cade l'orifice de ce boyau, et dès qu'elle voit

un insecte à sa portée, elle se précipitesur lui,
l'emporte et le dévore au fond de sa caverne.
Quelquefois même elle va à la chasse, mais pour
revenir toujours à son trou: Vers la fin du mois
d'août, la femellepond un grand nombred'oeufs.



semblables à des grainesde pavot, qu'elle recou-
vre d'une coque de soieblanche,d'un tissu serré

cette coque, deux fois aussi grosse qu'une noi-
sette, est fortement attachée à l'extrémité de
l'abdomen,et la femelle ne quitte plus ce pré-
cieux dépôt dont le poids ne nuit en rien à son
activité; du reste, toutes les lycoses femelles
témoignent une sorte d'affection pour leurs
ceufs, et lorsqu'on les leur ôteelles cherchent de
tous côtés avec inquiétude. La lycose mélano-
gastre passe l'hiver dans l'engourdissement;
son accroissement est assez lent, puisque ce
n'est qu'à la troisième année qu'elle arrive à

son état parfait; sa vie doitdonc être d'unecer-
taine durée. Mais de nombreux ennemis atta-
quent cette araignée, entre autres un mille-
pieds qui tue les plus grosses lycoses et s'em-
pare de leur habitation, malgré une résistance
opiniâtre, car on a beaucoup de peine à les tirer
de leurs trous,

On rencontre très communémentaux envi-
rons de Paris, sous les pierres, dans les endroits
humides, la LYCOSE ruricole, L. riiricola, de
Geer. La femelle ne porte pas son cocon qui est
rond, blanc et gros comme un pois; mais elle se
pose souvent dessus avec affection ses oeufs,
au nombre de plus de cent quatre-vingts, éclo-
sent en juin ou juillet; les petits restent dans la
coque jusqu'à leur première mue; ensuite ils
sortent, montent sur le corps de leur mère et
s'y cramponnent, ce qui donne à celle-ci un
aspect hideux; elle se promène avec ce fardeau
vivant et partage, sans doute, sa proie avec sa
progéniture.

Au bord des rivières on trouve la LYCOSE

allodrome, L. allodroma, Latreille, qui cons-
truit un tube de toile fine, recouvert à l'exté-
rieur de parcellesde terre ou de sable, et d'en-
viron 5 centimètres de longueur. C'est une de
nos plus grandes espèces.

Enfin, on trouve encore dans nos environs la
Lycose Pirate,L.piralica, Walkenaer,qui court
sur l'eau sans se mouiller; son cocon est rond
et d'un beau blanc. L. FAiRMAiRE.

LYCDRGUE. Au début de la vie de Lycur-
gue, Plutarque s'exprime en ces termes « On

ne sauroit du tout rien dire de Lycurgue, qui
cstablit les loix des Lacédémoniens, en quoy il
n'y ait toujours quelquediversité entre les his-
toriens car et de sa race, et de la saillie qu'il
fit hors de son pays, de sa mort et mesme de
ses loix et de la forme du gouvernementqu'il
institua, ils ont presque tous écrit différem-
ment. Mais moins encore, que de toute autre
chose, s'accordent-ils du temps auquel il a
vescu. » Après quoi néanmoins Plutarque ra-
conte sa vie sans hésitation, « eslisant les cho-

ses où il y a moins de contradiction, ou qui
ont de plusgraves et plus approuvez tesmoings.»
Il semble donc que tout ce qu'on a écrit dans
les temps modernes de Lycurgueet de ses lois

ne saurait être reçu sans quelque doute résu-
mons les récits avec nos propres jugements.

Lycurgueétait fils d'Eunomus l'un des deux
rois de Sparte. Son frère aîné, qui fut roi à son
tour, mourut en laissant sa femme enceinte, et
Lycurgue exerça l'autorité jusqu'à la naissance
de l'enfant (on suppose que c'est vers l'an 866

avant J.-C.). Plutarque dit qu'il refusa d'entrer
dans le dessein de sa belle-soeur qui lui offrait
de l'épouser et de se faire avorter pour lui as-
surer la royauté. Lycurgue la détourna d'un
tel crime, en lui disant qu'il ne serait pas mal-
aisé de se défaire d'un enfant nouveau-né
mais lorsquel'enfant vint au monde, Lycurgue
le prit dansses bras et alla le montrer au peu-
ple, en lui disant Voilà votre roi. Et puis il
nomma l'enfant Charilaüs « qui vaut autant
dire comme joie du peuple, pour ce qu'il vit
tous les assistans fort joyeux, louans et bénis-
sans sa magnanime preud'hommie et sa jus-
tice » Le désordre était alors grand dans la
cité; Lycurgue résolut de réformer les mœurs
et les lois, et se prépara à ce grand dessein

par de longs voyages. Il visita la Crète dont
l'austérité était célèbre il parcourut l'Asie où
régnaientdes mœurs contraires,et enfin il passa
eu Egypte où brillaient les arts et les sciences.
Mais « les Lacédémoniens le regrettèrent fort,
quand il s'en fut allé, et le renvoyèrent quérir
par plusieurs fois, estimans que les roys n'a-
voient que l'honneur et le nom de rois tant
seulement, sans autre qualité qui les fist appa-
roir par dessus le commun populaire. » Avant
de rentrer en sa patrie Lycurgue « s'en alla
devant toute œuvre en la ville de Delphes, là
où après avoir sacrifié à Apollo, il lui deman-
da de son affaire. » La Pithie l'appela Aimé
des Dieux et Dieu plutôt qu'homme, et lui an-
nonça qu'il réussirait dans l'entreprise qu'il
avait conçue de refaire tout le gouvernement
de Lacédémone. C'est alors qu'aidé de quelques
confidents, il alla commencer et consommer
cette audacieuse révolution. Tout devint
nouveau sous la main du législateur. La puis-
sance politique n'était point réglée; tantôt les
rois exerçaient tyranniquement leur pouvoir,
tantôt le peuple revendiquait la liberté par l'a-
narchie. Lycurgue établit d'abordun sénat pour
contrepoidsà ces deux forces ennemies le plus
souvent le sénat dut s'unir à la royauté, mais la
puissance cessa d'être arbitraire, et plus tard
des magistrats populaires (les éphores) servi-
rent encore à la tempérer. Une application



généralede Lycurgue fut de dominerles mœurs
par les lois, et c'est à ce point de vue que sa
réforme mérite surtout l'attentionde l'histoire.
Lycurgue sembla ne se proposer que de faire
un peuple robuste il écarta tout ce qui sem-
blait répondre aux goûts de l'esprit comme aux
penchants de l'âme, pour ne laisser que ce qui
pouvait donner de la force aux corps il forma
des athlètes plutôt que des citoyens. L'amour
de l'or pouvait corrompre; il supprima l'or il
n'y eut à Sparte qu'une monnaie de fer difficile
à manier et à déplacer « tellement, dit Plu-
tarque, que pour en loger la valeur de cent
escus, il falloit en empescher tout un grand
cellier en la maison, et falloit une paire de
bœufs pour l'y traîner. » II fit de plus accepter
entre les citoyens, le partage des terres en por-
tions égales, ce qui fit, selon Plutarque, trente
mille parts, « lesquelles il distribua aux habi-
tants à l'environ de Sparte; et des terres plus
prochaines de la propre ville de Sparte, en fit
autres neuf mille parts qu'il départit aux na-
turels bourgeois de Sparte, qui sont ceux que
proprement on appelle les Spartiates. » Toute-
fois la distinction des richesses ne fut point
effacée, la faveur même se glissa dans le par-
tage, et l'orgueil survécut à ce déguisement de
l'égalité. Lycurgueattaqua ce qui devait rester
de vanité ou d'envie, d'avarice ou de luxe, par
une institution singulière, la communauté des
repas. t Ce fut chose grande à luy, dit encore
Plutarque, que d'avoir peu faire cela, mais en-
core plus d'avoir rendu la richesse non subjette
à estre desrobée et moins encore à estre convoi-
tée, comme dit Théophraste; ce qu'il fit par le
moyen de ce statut, de les faire manger ensem-
ble avec si grande sobriété en leur vivre ordi-
naire. » Le brouet de Sparte est célèbre.
L'assaisonnement en déplut à quelques uns, et
il y ent des murmures et même des séditions
contre Lycurgue. Dans un de ces troubles, un
jeune homme, nommé Alcander, creva un œil
au législateurd'un coup de bâton. Le peuple re-
mit le coupable aux mains de Lycurgue, qui sut
bien s'envenger, dit Rollin, en le traitant avec
douceur et le ramenant à la modération et à
l'équité.- Selon les récits admirateurs de Plu-
tarque etpuis de Rollin qui les suit avec sa bon-
homie accoutumée, ces repas communsétaient
une école d'honneur et de tempérance c'est là
que se faisaient les beauxdevis sur le gouver-
nement et sur la patrie. Là les enfants appre-
naient à admirer les bons exemples comme aussi
« à se jouer de paroles les uns avec les autres,
et à s'entremocquerplaisamment sans. toutefois
piquer aigrement,ny gaudir deshonestement »
il faut croire que ce petit peuple apportait à de

tels exercices une retenue dont la tradition s'est
à peine retrouvée dans les couvents les mieux
réglés.

D'autres remarques sont plus graves. Lycur-
gue qui voulut mettre cette dignité dans les re-
pas, ôta la pudeur de la famille, et abolit la
famille même. Le mariage se faisait par un lar-
cin. Un jeune homme enlevait un jeune fille et
la retenait quelque temps dans un lieu secret,
et Plutarque, le moraliste, dit sérieusement
« si leur servoil cette entrevue ainsi recelée,
non seulementà ce que ce leur estoit un exer-
cice de continence et de pudicité, mais aussi à
ce que leurs personnes en estoient plus vigou-
reuses pour engendrer. » C'était comme un raf-
finement dans la brutalité. Ajoutez que la fem-
me ainsi dérobée n'appartenait pas au mari, la
fidélité de l'un et de l'autre, bien loin d'être
une vertu, n'était pas même une convention. De
là une promiscuitéautorisée par les lois comme
par les mœurs, toujours en vue d'une génération
d'enfants robustes, qui était toute la perfection
de la société lacédémonienne. De là aussi cette
maxime, transférée par quelques esprits mala-
des dans la politique moderne, à savoir que les
enfants apprtiennent à l'Etat. Il est certain qu'à
Sparte ils n'appartenaient pas à la famille, car
il n'y avait pas de famille.

Tout se tient dans ces coutumes étranges,
c'est comme un lien de barbarie. « Depuis que
l'enfant étoit né, le père n'en estoit plus le maî-
tre pour le faire nourrir à sa volonté. » Les
plus anciens de sa lignée s'assemblaient pour
visiter l'enfant; s'ils le trouvaient bien consti-
tué, ils ordonnaient qu'il vivrait, et on lui as-
signait une des neuf mille parts réservéesà la
ville. « S'il leur sembloit laid, contrefait, ou
flouet, ils l'envoyoientjeter dedans une fon-
drière auprès du mont Taygète, qu'on appeloit
vulgairement les Apothètes, comme q'i diroit
les Dépositaires. » Telle était la perfection des
lois de Lycurgue toute l'éducation qui venait
ensuite se conformait à ce début.

La discipline des corps fut l'objet unique des
lois de Lycurgue et il dressa aux mêmes habi-
tudes les femmes et les hommes il pensait
ainsi faire un peuple de force à tout braver, les
douleurs comme la mort. Il voulut que les jeu-
nes filles endurcissent leur corps, « en s'exer-
citant à courir, lucter, jetter la barre, et lancer
le dard, à cette fin que le fruict qu'elles conce-
vroicnt venant à prendre racine forte en un
corps dispos et robuste, en germast mieux. »
Et, afin d'achever cet endurcissement,il les ac-
coutuma à se mêler aux jeunes gens, et à dan-
ser nues aux fêtes publiques et aux sacrifices
solennels; c'était encore, selon Plutarque, une



excitationde vertu e car elles donnoient en
passant aux jouvenceaux quelque brocard à
point, touchant au vif ceux qui en quelque
chose auroient oublié leur devoir; et quelque-
fois aussi récitoienten leurs chansons les louan-
ges de ceux qui en estoient dignes, » On croi-
rait lire l'histoire d'une peuplade sauvage qui
aurait retenu quelquessouvenirs de civilisation
perdue c'est de cette éducation que Rollin dit
d'un ton sérieux a Tout inspirait à Sparte
l'amour de la vertu et l'horreur du vice s (Hist.
Anc., tom. u).

Un peuple ainsi façonné dut avoir une ma-
nière farouche de pratiquer la liberté. La liberté
de Sparte ne fut. le droit que d'un petit nombre;
on le voit par les parts de terre assignées aux
citoyens tout le reste était esclave. Qui ne sait
la conditiondes Ilotes? malheureux livrés à la

merci de maîtres effroyables Les Ilotes culti-
vaient les terres et exerçaient les métiers né-
cessaires à la vie commune. L'oisiveté était le
droit du Spartiate; c'était même son devoir et
son honneur le travail était une ignominie. Il
n'y avait de travail permis que celui qui se rap-
portait aux armes et à la guerre; et quand cet
exercice manquaitaux Spartiates, ils tuaient les
Ilotes pour occuper leurs robustes corps; il y
avait des jours dans l'année où les jeunes gens
sortaient de la ville pour aller surprendre ces
malheureux dans leurs travaux des champset
les percer de flèches comme des bêtes fauves
c'est ce peuple qu'on nous a fait admirer c'est
cette législation qu'on a étudiée de nos jours
autrement que pour la maudire?

i Je prie, dit Montesquieu avec toute la gra-
vité possible, qu'on fasse un peu d'attention à
l'étendue de génie qu'il fallut à ces législateurs
(grecs) pour voir qu'en choquant tous les usages
reçus, en confondant toutes les vertus, ils mon-
treraient à l'univers leur sagesse. Lycurgue,mê-
lant le larcin avec l'esprit de justice, le plus dur
esclavage avec l'extrême liberté, les sentiments
les plus atrocesavec la plus grande modération,
donna de la stabilité à sa ville. Il sembla lui
ôter toutes les ressources, les arts, le commer-
ce, l'argent, les murailles on y a de l'ambition,
sans espérance d'être mieux; on y a les senti-
ments naturels, et on n'y est ni enfant, ni mari,
ni père la pudeur même est ôtée à la chasteté.
C'est par ces chemins que Sparte est menée à
la grandeur et à la gloire » ( Esprit des Lois,
liv. IV, ch. vi.).

Ces jugements ne sont ni chrétiens ni philo-
sophiques. Sparte n'a point eu dans l'histoire
du monde cette part d'action qui fait que l'ad-
miration prévaut sur le blâme; sa destinée a
été restreinte elle a dominé la Grèce par les

armes, elle n'a touché aucun peuple par les
idées. Rien de semblable en cela à la destinée
de Rome, à qui il fut donné de dominer l'uni-
vers par les lois plus encore que par la guerre.
Parler de génie, à propos d'une législation de
cette sorte, c'est méconnaîtrece qui fait la gran-
deur des hommes comme des Etats. Sparte ne
mérite de servir d'exemplequ'aux peuples qui
sont exposés à confondre les conditions morales
de la liberté avec les lois brutales de la disci-
pline.

On raconte que Lycurgue, après avoir donné
ses lois, annonça son dessein de consulter de
nouveau l'oracle de Delphes, et fit jurer à tout
le peuple qu'il les maintiendrait jusqu'à son
retour. Il se rendit à Delphes en effet, et là,
après avoir reçu une réponse favorable de la
Pythie, il se laissa mourir en s'abstenant de
manger, comme pour. ôter au peuple de Sparte
tout prétexte de violer son serment. Cette es-
pèce de sacrifice put rendre les lois sacrées, et
après s'être établiesd'abord par le respect,elles
s'affermirent par les habitudes. Cette législa-
tion dura cinq cents ans, sans nulle influence
sur la marche générale des peuple. Elle n'est
restée dans l'histoire que comme une énor-
mité mal connue, servant d'aliment tour à tour
à la curiositéet au paradoxe. Làurentie.

IiYGURGlUE, l'un des meilleurs orateurs
d'Athènes, naquit d'une famille illustre vers
l'an 408 avant l'ère chrétienne. Il étudia la phi-
losophie sous Platon, l'éloquence sous Isocrate,
et exerça pendant quinze ans les fonctions
d'intendant du trésor et de directeur de la po-
lice, purgea la ville des malfaiteurs et augmenta
les revenus publics. Il mourut vers l'an 326. Il
fut l'un des orateurs qui s'opposèrent avec le
plus de force aux projets des Macédoniens, et
qu'Alexandrevoulut se faire livrer. Il travaillait
beaucoup ses discours. Du temps de Plutarque,
on en possédait encore quinze. Il ne nous reste
plus que celui qu'il composa contre Léocrates.
L'abbé Auger l'a traduit en français. La vie de
Lycurgue avait été écrite par Philiscus, son
contemporain mais elle ne nous est point par-
venue. Tout ce que nous savons de lui se trouve
dans la Vie des dix orateurs, par Plutarque..

LYCURGUE {myth.). Des cinq personnages
mythiques connus sous ce nom, nous ne cite-
rons que Lycurgue, fils de Dryas et roi de Thrace,
Ayant un jour poursuivi, sur la montagne de
Nysse, les nourrices de Bacchus qui célébraient
les orgies, ce dieu fut lui-même effrayé à tel
point, qu'il se précipita dans la mer, où il fut
reçu par' Amphitrite. Les dieux, pour punir
Lycurgue, le frappèrent d'aveuglement il
mourut bientôt après. Tel est le récit d'Homère,



qui diffère de ceux d'Eygin, de Diodoreet d'A-
pollodore. Tous font de Lycurgueun adversaire
du culte de Bacchus, encore nouveau dans la
Thrace.

liYCUS (géog.). Beaucoup de coursd'eau ont
porté ce nom dans l'antiquité. JI y en avait un
dans la Sicile (Diod. liv. xvi) qui porte aujour-
d'hui le nom de Platani; un dans le Pont, et
affluent dans la Mer-Noire; un autre, appelé
aussi Marsias, traversait la ville de Célène en
Phrygie; un quatrième arrosait Néocésarée
dans la Cappadoce. On eri mentionneaussi dans
la Syrie, dans l'Arménie,dans la Scythie Euro-
péenne, dans la Macédoine, dans l'ile de Chy-
pre, etc. Ces rivières sont peu considérables,
une des plus importantes est connue sous le
nom de Zabatus Major (le grand Zab) affluent
du Tigre.

JLYCUS (myth.), en grec xuxoç, c'est-à-dire
Loup. Les mythologues mentionnent un assez
grand nombre de personnagesde ce nom, nous
n'en avons que deux à citer i° Lycus, fils
d'Hyriée et de Clonie, était frère de Nyctée (la
nuit) et d'Orion,fils d'Hyriée.De concertavec ses
frères, il attaqua et tua Phlégyas, roi d'Orcho-
mène, se rendit plus tard à Thebes et se fit nom-
mer roi de cette ville à la mort de Laïus. An-
tiope, sa sœur, s'étant enfuie à Sicyone auprès
du roi Epoptée, qui l'avait séduite, Lycus fit la
guerre à ce prince, le tua, s'empara de Sicyone
et ramena Antiope qui fut cruellement persé-
cutée par sa femme Dircé. Lycus fut tué dans
la suite par Zéthus et Amphion, fils d'Antiope.

2° Lycus, fils de Pandion II, qui, chassé de
l'Attique par Egée, l'un de ses frères, institua
à Thebes et à Mycènes les mystèresdes Grandes-
Déesses, et passa ensuite dans l'Asie-Mineure,
où il établit le culte du dieu de la lumière.

ILYBE Lyda (ins.). Genre d'hyménoptères
de la famille des Tenthredines. Ce sont des in-
sectesà corps large et déprimé,àcouleursagréa-
bles. Leurs antennes sont sétacées, simples,
de 16 à 30 articles; leur tête est grande, large,
obtuse en avant; leurs ailes sont grandes. Les
Lydes paraissent au printemps et sont assez
difficilesà trouver; aussi sont-elles peu répan-
dues dans les collections.Leurs larves diffèrent
de celles des autres fausses chenillesen ce qu'el-
les n'ont point de pattes membraneuses et que
l'extrémité de leur corps est terminée par deux
cornes pointues.Cellesquiviventsur l'abricotier,
sont réunies en société, et chacune se file un
tuyau de soie. Ces fausses chenilles ne peuvent
marcher et n'avancent que par la contraction
et l'allongementde leurs segments elles sont
toujours placées sur le dos, lorsqu'elles veu-
lent changer de place. Quand elles sont par-

venues à leur complet accroissement, elles
descendenten terre pour s'y transformer en
nymphes. On trouve d'autres espèces sur lo
poirier, le tremble, le bouleau, etc. L'une des
plus belles est la LYDE A TÊTE ROUGE, L. ery-
throcephala Linné, d'un beau bleu verdâtre
luisant avec la tête rouge elle est fort rare par-
tout. La LYDE DU BOULEAU, L. betulœ Linné,
est d'un beau jaune avec le corselet et le bout
de l'abdomennoirs; elle est aussi très rare. La
Lype DES forêts, L., sylvatica Linné, est plus
communeet se trouve sur le bois de Sainte-
Lucie, Prunus mahhaleb. L. Fairmaire.

ïiYBIAT. Savant chronologisteet mathéma-
ticien anglais, né en 1572, à Okerton, dans le
comté d'Oxford, et mort en 1646. Ses princi-
paux ouvrages sont Tractalus de variis anno-
rum formis, dirigé contre Clavius et Scaliger,
Londres 1605, in-8° Emendatio temporumcontra
Scaligerum et alios, 1609, 1613, in-8°; Solis et
lunm periodus, 1620, in-8°; De annisolaris men-
sura, 1621, in-8°; Canones chronologici, 1675,
in-8». Lydiat était beau-frère du savant Usher.

LYDIE (gêog. anc.). Contrée maritime de
l'Asie-Mineure qui forme aujourd'hui la partie
occidentale de l'Anatolie. La Lydie était située
entre la Carie et la Mysie. Elle porta d'abord le
nom de Méonie, et occupa de bonne heure un
rang important parmi les états de cette partie
du monde. Le royaume de Lydie fut probable-
ment fondé par les Phrygiens, hypothèse qui
paraît confirmée par la position dans la Phrygie
de sa première capitale, Manesium, dont on at-
tribue l'origine à Mœon ou Manès, premier roi
du pays, et dont on ignore d'ailleurs la position
exacte. Sous le règne d'A lys, un des successeurs
de Mœon, une famine affreuse désola le royau-
me, et l'on croit généralementqu'une partie de
la population s'embarqua pour l'Italie, sous la
conduite de Tyrrhenus (voy. Etrcrie). Lydus,

successeurd'Atys, donna son nom au royaume
dont il étendit les limites jusque dans le pays
des Syriens; il ne s'agit point ici vraisemblable-
ment des Syriens du Liban, mais des Leuco-
Syri ou Syriens blancs, qui habitaient sur la
rive droite et vers l'embouchurede l'Halys. Ces

conquêtes d'ailleurs ne paraissent pas avoir été
durables.Tmolus, autremonarquelydien, donna
son nom à une montagne célèbre dans l'anti-
qnité, et au pied de laquellefut bâtie la ville de
Sardes. Les Lydiens, sous le nom de Meoniens,
prirent part à la guerre de Troie comme alliés

ou peut-être tributaires de Priam. On ne sait
rien de précis sur la situation de leur pays
après cette guerre celèbre,et ce n'est guère qu'à
partir du règne de Gygès (708 av. J.-C.) que les
documents deviennent plus circonstanciés, et



que nous voyons la Lydie étendre ses limites le
plus souvent aux dépens des colonies grecques
de la mer Egée, qui tombèrent toutes, les unes
après les autres, sous sa domination. Colophon
(aujourd'hui Zillé) succomba la première sous
les armes de Gygés, qui paraît s'être aussi em-
paré de la Troade. Ardys, son fils, conquit
Priène (aujourd'hui Samsoun). L'accroissement
de la puissance lydienne fut brusquement ar-
rèté sous le même règne, par une invasion des
Cimmériens, qui, chassés par les Scythes no-
mades, se rendirent maîtres de la Lydie et de
Sardes même, à l'exception de la citadelle. Les
Cimmériens restèrent maîtres du pays jusqu'au
règne d'Halyatte,second successeur d'Ardys,qui
les chassa et se trouva assez fort pour soutenir
pendant six ans une guerre acharnée contre
Cyaxare, roi des Mèdes. Halyatte soumit la
ville de Smyrne, qui, de même que Milet, exci-
tait depuis Gygès l'ambition des rois lydiens. Il
eut pour successeur Crésus, qui fit de vastes et
brillantes conquêtes. La Lydie, parvenue à son
apogée, comprit alors la Mysie, î'JEolie, les co-
lonies grecques ioniennes, la Carie avec ses co-
lonies doriennes, la Pamphylie, la Phrygie, les
Thraces Thyniens et Bithyniens entre la Pro-
pontide, le Bosphore et le fleuve Sangarius, les
Mariandyns à l'E. des Thraces, les Paphlago-
mens, les Chalybes jusqu'à l'Halys. Cette grande
puissance n'eut qu'un moment de durée; on
verra au mot CRÉsus comment elle s'écroula
sous l'épée du grand Cyrus. La Lydie fut alors
réduite au rang d'une simple provincepersane,
et forma la seconde satrapie de cet empire nais-
sant. Elle tomba ensuite au pouvoir d'Alexan-
dre, fut cédée à Antigone après la bataille d'Ip-
sus (301), et obéit ensuite aux Séleucides. Vers
260, Eumène Ier, roi de Pergame, s'en empara,
et, en 132, elle fut léguée aux Romains par At-
tale III. Les Lydiens passent pour les inven-
teurs du monnayage ils travaillaient avec une
grande perfection les métaux précieux et sur-
tout l'or que leur fournissaient les mines du
mont Tmolus et la rivière du Pactole qui bai-
gnait les murs de Sardes. Ils excellaient dans
le tissage des étoffes fines, et avaient pour ainsi
dire le monopole de la fabrication des joujoux
d'enfants, dont ils fournissaient toute la Grèce
et d'autres pays. La Lydie était aussi l'entrepôt
d'un commerce immense, dont les Grecs du ri-
vage étaient les habiles facteurs. Trois dynasties
royales gouvernèrent la Lydie. Voici la liste des
rois qui appartiennent à chacune d'elles, avec
l'année de leur avénement, quand elle est con-
nue. Dynastie des Atyades Mœon ou Manès
(1579?); Cotys, Atys, Lydus, Akiasmus (1480?);
Hermon ou Adremis, Alcimus, Camblitè, Tmo-

lus, Théoclymène, Marsyas, Jardanus, Omphale
(1350?); Pylémène (1292?). Dynastie des Hé-
raclides Alcée, Belus, Ninus, Argon, ces quatre
princes régnèrent de 1292 à 1219 après eux le
trône fut occupé par dix-huit rois inconnus, de
1219 à 797; Ardys I" (797); Halyatte I« (761)

Mélès(747) Candaule (735).-Dynastie des Herm-
nades Gygès (708); Ardys II (670); Sadyattes
(621); HalyatteII(610); Crésus (559-547). AL.B.

LYDIEN (mode). Le mode lydien des Grecs
était le plus aigu des trois modes primitifs de la
musique grecque. On l'appelait aussi quelque-
fois mode barbare à cause du peuple qui l'avait
inventé; son caractère dominant était la mol-
lesse. C'est sur ce mode, dit-on, qu'Orphée ap-
privoisait les bêtes féroces, et qu'Amphion bâtit
les murs de Thèbes. On en attribue la création
tour à tour àAmphion,fils de Jupiter, à Olympe,
disciple de Marsyas, et à Mélampides. Pindare
assure que ce fut aux noces de Niobé qu'il fut
entendu pour la première fois. Quoi qu'il en
soit, Platon le bannit de sa république comme
dangereux pour la vertu de ses associés imagi-
naires. Euclide compte deux modes lydiens, ce-
lui dont nous venons de parler, et le lydien
grave, qui n'est autre chose que l'éolien, du
moins quant à sa fondamentale (voy. MODE).

LYDUS (Jean-LAURENTIUS).Ecrivain grec,
né en 490 à Philadelphiedans la Lydie, d'où il
prit le nom de Lydus, sous lequel seul il est
connu. Il remplit à la cour de Justinien l'emploi
de chartularius ou premier archiviste, qu'il
abandonna dans sa vieillesse. Ce fut alors qu'il
composa ses ouvrages,dont la plupart sont per-
dus. On connaît de lui un Traité des mois, dans
lequel il décrivait jour par jour toutes les fêtes
instituées à Rome depuis la fondation de la
ville jusqu'à son époque, et dont les passages

connus sont d'un grand intérêt; ils ont été pu-
bliés par Schow, Leipsick, 1794, in-8°. De
magislratibusreipublicœ romance, libri III, recueil
important qui a été imprimé pour la première
fois par Hase, avec une traduction latine par
Fuss, Paris 1812, in-8°. De Oslentis, où l'on
trouve des détails très étendussur la science et
les fonctions des Augures depuis leur établisse-
ment chez les Etrusques jusqu'à Justinien. La
dernière édition et la seule complète est celle
de Hase, Paris, 1823.

LYGÉE, Lygeum (bot). Genre de la famille
des graminées, de la triandrie-monogyniedans
le système de Linné. Il comprend une espèce
de la région méditerranéenne, à chaumes sim-
ples, couverts à leur base de gaines aphylles; à
feuilles enroulées et subulées, avec une longue
ligule à fleurs embrassées par une feuille en
spathe, et formant un seul épillet biflore. Ces



fleurs sont opposées,connus. à paillette unique 1

pour chacune, sans glumellule, à trois éta-
1

mines, à un seul sl\ le portant un stigmate gla-
bre, convexe d'un côté, plan de l'autre, et qui
présente à sa base une ouverture en entonnoir.
L'épilletest pourvude deux glumes soudées en
tube jusque près du sommet. L'espèceunique
de ce genre est le LYCÉE sparte Lygeum spar-
tum, Linné, dont les chaumes grêles, résistants
et ressemblantà un jonc, serventà faire des tis-
sus dils de sparterie.

LYCÉE, Lygceus {ins.). Genre d'hémiptères
lictéroptères, type de la famille des Lygéides.
Le corps de ces insectesest plat en dessus, très
convexe en dessous; leur tête est triangulaire,
et a des ocelles; les antennes sont tiliformes,
de 4 articles le corselet est trapézoïdal, à bords
tranchants; l'écusson est triangulaire et assez
grand. Les couleurs des Lygées sont le rouge
écarlate, le noir et le blanc. On trouve com-
munémentdans le midi de la France le Ligée mi-
litaire,1. militaris Rossi, qui se retrouveaussi
à Manille, au Sénégal, en Abyssinie et au cap
de Bonne-Espérance;il se distinguede ses con-
g'nèrcs par la membrane des élylres moins
foncée et offrant à sabase deux points blancs sé-
paréspar une iache noire. L'unedesplus petites
et des plus joliesespècesest le Lygée A goottiïs
blanches L. punctato guttatus, Fab., qui a un
point noir surlabasedesélytres, et deux points
blancs sur ta membranequi est très noire.- On
a séparé des Lygées, soiis le nom de Pyrrhocoris,
le Lycée aptère, L. apterus, Linné, qui n'a pas
d'ocelles sur le vertex. Ces insectes, excessi-
vement communs, sont connus sous le nom vul-
gaire de Suisses, à cause de leur couleurrouge.
On les voit entassés par groupes nombreux au
pied des murs et surtout des arbres sur le côté
exposé au midi; on les rencontre aussi sur di-
verses espèces de mauves ils n'exhalent point
de mauvaise odeur. Il est très rare de trouver
des individus avec une membraneà l'extrémité
de Pélylre; c'est cette particularité qui leur a
fait donner le nom d'aptères. L. Fairmaire.

LYGÉIDES, (ins.). Famille d'hémiptères

hétéroptères,section des géocorises, caractérisée
par l'insertion des antennes au dessous d'une
ligne tirée des yeux à la base du rostre, et par
la membrane des élytres n'offrant que cinq
nervures les antennes ont toujours cinq ar-
ticles; le troisième article du bec est toujours
plus long que le quatrième. Tous ces insectes
sont de taille médiocre. Les principaux genre
sont Ophthalmique, Myodoque, Stenogastre, j
Phyparochrome,Rolyacanthe et Lygée [voy. ce
dernier mot). L. Fairmaire.

»IJYGiE, Lygia, (Crust.). Genrede l'ordre des

Isopodes, famille des Cloport:des, établi par Fa»
bri ciusaux dépens des Onisrusùe Linné, et pré-
sentant, comme caractère essentiel l'insertion
tout près l'un de l'antre, sur l'extrémité tron-
quée de l'article basilaire, des deux appendices
stylilbrmes des dernières fausses-pattcs. Ces
cruslacés, dont on connaît six à huit espèces,
vivent près des bords de la mer, dans les en-
droits pierreux, au dessus de la limitedes hau-
tes eaux. On les trouve dans presque tous les
pays. Le type est la Lygie océanique, Ouiscus
Oreanicns, Linné, qui n'est pas rare sur les
côtes de l'Océan. E. Desii.

LYMEXYLON Lymexylon (ins.). Genre
de coléoptères de la famille des Xilolrogues.
Le corps de ces insectes est très-grêle, tili-
forme, de consistance peu coriace; les élytres
sont longues, flexibles, et vont en s'amiucissant
de la base à l'extrémité, les antennes sont
courtes, légèrement renflées au milieu; la tête
est inclinée, presqueglobuleuse; les tarses pos-
térieurs sont très longs. Ce genre ne renferme
que deux ou trois espèces. La plus connue est
le LYMEXILONNAVAL, L. uauule, Fabricius,ainsi
nommé à cause des ravages que sa larveexerce
non seulement dans les forêts de chênes, mais
aussi dans les chantiers de construction pour la
marine. L'insecte parfaitest rare, quoiqu'on ren-
contre fréquemmentsa larve, qu'il est fort dif-
ficile d'élever. L. Faiumaire.

liYSÏNÉE, Lymnœa (moll.). Genre de Gasté-
ropodes établi par De Lamarck, dont Linné fai-
sait des espèces d'Hélices, et que Druguières,
en ne considérantque la coquille, rangeaitparmi

ses Bulimes. On doit y réunir les Amphipeplea
de M. Nilson qui sont fondés sur la Lymnœa
glutinosa et les Chilina de M. Gray, qui com-
prennent des espèces toutes américaines qui eu
sont très voisines. Ainsi constitué, le genre
Lymnée a pour caractères animal spiral, tra-
chélipode tête pourvue de deux tentacules
aplatis, triangulaires, auriformes, contractiles,
avec des yeux sessiles au côté interne de leur
base; bouche accompagnée d'appendices buc-
caux, larges, triangulaires, et armée d'une dent
supérieure; orifice de la cavité pulmonaire en
forme de sillon, bordé inférieurement par une
sorte d'appendice auriforme; organes complets
de la conservation de l'espèceportéssur le même
individu; coquille oblongue ou renflée, mince,
lisse, à spire pointue; ouverture bien entière,
ovale d'avant en arrière, plus large en avant, à
bords désunis, le droit toujours tranchant; un
simple pli très oblique à la columelle; pas d'o-
percule. Ces mollusques, tous de petite taille,
sont aquatiques et répandus dans les eaux
douces des deux mondes, mais plus parliculiè-



rement dans celles des régions tempérées. Ce-
pendant ces animaux ne peuvent rester long-
temps plongés sous l'eau; car ils respirent l'air
atmosphérique,et sontdès lorsobligés de remon-
ter souventà la surfacede l'eaupour exercer cette
fonction. Ils rampent sur un pied large et assez
épais, ovalaire, plus court que la coquille. Les
lymnées ont l'habitude de venir souvent à la
surface de l'eau et de se renverser de manière
à présenter la face inférieurede leur pied dans
cette position, elles se meuvent lentement en
exécutant les mouvements musculaires de la
reptation.

On connaît une soixantained'espèces de lym-
nées à l'étatvivant; l'on en a signaléaussi quel-
ques unes à l'état fossile ces dernières sont
répanduesdans les terrainstertiaires seulement,
mais dans les trois étages qui constituent ces
mêmes terrains.

Nous citerons seulement la Lymnée DES
MARAIS, Hélix palustris, Linné coquille ovale,
oblongue, striée par les stries d'accroissement,
conique, assez solide, à spire aiguë, d'un brun
plus ou moins foncé; animal noirâtre, parsemé
de petits points d'un jaune pâle. Cette espèce est
commune dans les eaux stagnantes et dans les
rivières de toute l'Europe.– La Lymnée naine,
L. minuta, Draparnaud coquille très petite,
ovale, conique, mince, transparente, cendrée
ou cornée, d'une longueur de Om,005 sur une
largeur de 0m,002; animal noirâtre, ponctué de
jaune. Ellehabitedansles ruisseaux, les fossés,
les mares de la France et de l'Allemagne. La
Lymméestagnale, Hélix stagnalis, Gmélin co-
quille fort mince, ovale-oblongue, à spiretrèsai-
guëdesepttours:couleurbruncendré;longueur,
0"036, sur une largeur de 0">,012; animal de
couleur plus ou moins fauve. C'est l'espèce la plus
grande et la plus commune dans les étangs et les

rivièresde France.–La LymnéeGLUTINEUSE,
glutinosa, Gmélin: coquille petite, ampullacée,
d'un jaune pâle, diaphane, luisante, extrême-
ment mince et fragile, à trois tours de spire et
obtuse au sommet; animal jaunâtre ou blan-
châtre, parsemé de points dorés ou de taches
noires, ayant les bords de son manteau dila-
tables, et pouvant sortir de la coquille de ma-nière à la recouvrir presqu'en entier; c'est cette
dernière particularité, des plus- remarquables,
qui a fait croireque lacoquilleétaitcouverted'un
enduit visqueux. Cette espèce n'est pas rare en
France.

Comme type des espèces fossiles, nous indi-
querons seulement la Lymnée effilée, Lymnœa
longiscata, Al. Brongniart, dont la coquille est
composée de cinq tours de spire peu renflés, et
dont ta bouche est ovale, allongée. Elle se

trouve dans la première formation d'eau douce
à Belleville, Saint-Ouen, dans la forêt de Fon-
tainebleau,et même en Angleterre. E. DESM.

LYMRJÉENS {moll.). De Lamarck a formé
sous cette dénomination une famille particu-
lière, comprenant les trois genres Planorbe,
Phyre et Lymnée (voy. ces mots), et offrantpour
caractères coquille univalve, le plus souvent
lisse, ayant le bord droit toujours aigu; pas
d'opercule; exclusivement propre aux eaux
douces. E. Desm.

LYMPHATIQUE (système). On désigne
sous le nom de système lymphatique l'ensemble
des vaisseaux contenant la lymphe et le chyle.

Les vaisseaux lymphatiquesnaissentde toutes
les parties du corps. D'abord infiniment petits,
ils se réunissent par anastomoses fréquentes,
et forment un réseau capillaire qui s'étale en
façon de membrane sur les surfaces internes
et externes du corps, ainsi que dans lés or-
ganes parenchymateux dont ils enveloppent
probablement les lobules ou les fascicules.
Ces vaisseaux devenus visibles à l'œil nu,
plongent dans les ganglions (voy. ce mot),
d'où ils émergent pour se rendre dans deux
troncs communs, savoir le canal thoracique et
la grande veine lymphatique droite. Le canal
thoraciqueest formé de la réuniondes vaisseaux
lymphatiquesqui proviennentdes membres in-
férieurs, de l'abdomen, du bras gauche et du
côté gauche de la tête, du cou et de la poitrine.
Ce vaisseau commence au niveau de la colonne
lombaire, suit l'aorte, et avant d'entrer dans
l'ouverture diaphragmatique,présente un ren-
flement appelé réservoir de Pecquctj il monte
ensuite dans la poitrine, passe au devant de la
colonne vertébrale, en arrière de l'aorte, et va
se jeter dans la veine sous-clavièregauche.
La grande veine lymphatiquedroite est formée
des lymphatiquesprovenant de la partie droite
du thorax, du cou, de la tête ainsi que du bras
du même côté. Ce vaisseau, extrêmement court,
et cependant presque aussi volumineux que le
canal thoracique, vient se perdre dans la veine
sous-clavière droite, à l'angle formé par ce
dernier vaisseau et la jugulaire interne. La
disposition générale du système lymphatique
est analogue à celle du systèmeveineux. Il pré-
sente deux plans principaux,l'un profond, l'au-
tre superficiel. Les vaisseaux qui constituentces
deux plans présentent des anastomoses fré-
quentes mais c'est principalement dans les
ganglions que se font les réunions, puisque le
nombredes vaisseaux afférents (advehentia) est
plus grand que celui des vaisseaux efférents
(efferenlia). La membrane intérieure, l'une
des tuniques des vaisseaux lymphatiques, se



replie de manière à former de distance en dis-
tance de véritables valvules qui empêchent le
retour de la lymphevers la périphérieducorps.
–La terminaison, ou pour parler plus exacte-
ment, l'originedes vaisseaux lymphatiquesdans
les organes n'est pas parfaitementconnue. On
présume qu'ilsnaissent par des ampoulesinfini-
ment petites à travers lesquelles transsudent
les humeurs qui remplissent les vaisseaux.

Les fonctions physiologiquesdes vaisseaux
lymphatiques sont connues, et consistent à
pomper dans l'intestin la portion de l'ali-
ment désignéesous le nom de chyle, et dans
les parenchymes, certaines substances prove-
nant de la décomposition du sang artériel ou de
l'usure des organes peut-être même de ces
deux sources à la fois. Henle pense qu'ils sont
destinés à s'emparer d'une partie de la sérosité
du sang,échappée des vaisseaux sanguinscapil-
laires. Sans attacher une trop grande valeur à
cette assertion, on ne peut s'empêcherde faire
la remarque que le système sanguin et le sys-
tème lymphatique ont un développement paral-
lèle et que les vaisseaux lymphatiquesmanquent
dans les organes privés de vaisseaux sanguins.
A l'état morbide, les lymphatiquesabsorbentla
bile, le pus, l'urine, ou même certaines subs-
tances étrangères, comme le sang épanché, le
mercure, etc., etc. Les vaisseaux lymphati-
ques paraissent de bonne heure dans l'em-
bryon, ils se produisent spontanémentdans les
cicatrices et les fausses membranes.

Les vaisseaux lymphatiques peuvent se dé-
velopper outre mesure, ou se rétrécir jusqu'à
perdre complètementleur calibre; ils peuvent
dégénérer en cancer, se laisser pénétrer par
le mélanose, passer à l'état fongueux, s'os-
sifier ou subir l'état cartilagineux. Contre
ces altérations l'art est impuissant. Lors-
qu'ils ont été ouverts par déchirure, par cou-
pure ou autrement, on traite par la compression,
ou de préférence par les caustiques. L'in-
flammation aiguë frappe assez souvent les vais-
seaux lymphatiques.Le malade éprouve d'abord
les accidents générauxqui précèdentles inflam-
mations des organes importants. Bientôt les
symptômes locaux se manifestent. Si le mal a
pour siège le réseausuperficiel, la peau se tend,
rougit par places et présente quelquescordons
tortueux,sensibles au toucher les ganglionsdu
voisinage ne tardent pas à s'enflammerégale-
ment. Si l'inflammation attaque le réseau pro-
fond, le malade se plaint d'une douleur sourde,
pongitive ou lancinante, mais profonde; alors
survient, sous forme de masses éparses, l'engor-
gement qui envahit bientôt l'ensemble de la
partie affectée. L'inflammationdeslymphatiques

se termine par résolution, par suppuration et
quelquefois par la mort. C'est donc une affection
grave. Les émissions sanguineslocales et géné-
rales, selon la force du sujet, les applications
émollientesou de préférence les onctions avec
l'onguent mercuriel, la pommade de concombre,
ou même l'axonge pure; la compression mé-
thodique dans certains cas, les boissons émol-
lientes et la diète constituent le traitement à
suivre. nt convient d'ouvrirde bonne heure les
abcès qui se produisent. L'inflammation
chroniquedes vaisseaux lymphatiquesest assez
rare, si même elle existe, et assez peu connue
d'ailleurs, pour pouvoir être négligée dans cet
article. Dr Bourdin.

£i¥MP1IE,dex-j|A<sn,eau, parceque le liquide
contenu dans les vaisseaux lymphatiques est
clair comme de l'eau. La lymphe est trans-
parente et coule facilement, d'une saveur salée,
inodore, et donnant des réactions alcalines.
Sa pesanteur spécifique est de 1,037. Elle cir-
cule dans les vaisseaux propres, poussée de la
circonférence au centrepar la contractionde ces
vaisseaux eux-mêmes. Cette contraction,vaine-
ment contestée, se démontre facilement par
l'expérience.Si, sur un animal vivant, on ouvre
un vaisseau lymphatique, le canal thoracique
par exemple, on voit la lymphe s'échapperen
jet, et lorsque le vaisseau est vide, il se con-
tracte encore de manière à perdre une partie
de son calibre, qu'il ne retrouve qu'après la
mort de l'animal et par l'effet de l'élasticitédu
tissu vasculaire. La composition de la lym-
phe varie non seulementdans les espèces, mais
encore dans les individus, et même, chose sin-
gulière, dans les différents points du système
lymphatique du même individu. Par exemple
la lympherecueillie dans le canalthoraciqueseu-
lement, contient de l'hématine. La fibrine aug-
mente d'autant plus que la lymphe soumise à
l'analysea été prise dans un vaisseau plus rap-
proché du cœur. Lorsqu'onabandonne la lym-
phe à elle-même, elle se coagule et se divise en
deux parties, l'une aqueuse ou plasma, l'autre
solide, qui se couvre quelquefois de couenne,
le caillot. Le plasma est un peu jaunâtre, de
consistance huileuse, et composé de 92 à 96
p. 100 d'eau. Le caillot, qui se sépare sous for-
me de masse réticulée, est formé de fibrine et
de corpuscules. Ceux-ci sont tantôt lisses, tan-
tôt grenus; leur diamètrevarie de 0,002 à 0,005
de ligne; leurs noyaux sont plus petits que
ceux des corpuscules du sang, bien que les cor»
puscules lymphatiques soient plus gros que
ceux du sang. L'analyse de la lymphe de l'hom-
me a donné, d'après MM. Marchand et Colberg,
les résultats suivants eau, 96,926; fibrine,



0,620; albumine, 0,434; osmazome, 0,312 huile
grasse et graissecristalline, 0,264; chlorures de
sodium, de potassium, carbonate et lactate al-
calins, sulfate et phosphate de chaux, oxyde
ferrique, 1,544. Tolal !(,'O.

Les altérations propres de la lymphe sont
peu connues. La théorie des anciens, à ce sujet,
repose uniquement sur des hypothèses. On sait
seulement que le pus, le sang, la bile et cer-
tains médicaments comme le mercure, peuvent
se mélangera à la lymphe et circuler avec elle.

LYXCÉE {mtjth.). L'un des Argonautes était
fils d'Apharee, roi de ilessénic. Il avait, dit-on,
la vue si perçante qu'il voyait au travers des
murailles, jusqu'au haut des cicux, et jusque
dans les entrailles de la terre. Ayant eu, ainsi
que son frère Idas, une dispute avec les Dio-
scures, au sujet d'un troupeau de bœufs, ou des
deux filles dcLeurippe, il tua Castor et fut tué
lui-mêmepar Pollux. Un autre Lyncée, fils
de Danaûs, fut de ses cinquante frères le seul
qui grâce à sa femme Hypermnestre, échappa
au massacre des Danaïdes.On voyait sa statue à
Delphes au milieu de celles des héros de la
Grèce. Il régnaaprès Danaiis et, suivant le scho-
liaste d'Euripide, mit a mort ses quarante-
neuf belles-sœurs et Acrisius.

LYiVCESTIDE, Lyncestis. Contrée de la
Macédoine, à l'O. de la Pélagonie. Elle avait
pour capitaleHéraclée surnommée Lyncestis. On
croit que cette province fut réunie à la Macé-
doine par Philippe.

LYIVCUS, roi de Scythie, jaloux des fa-
veurs accordées par Cérès àTriplolème, voulut
assassinerson rival, lorsque celui-ci vint à sa
cour. Au moment où il allait commettre son
crime il fut chargé en Lynx.

LYNX, Lynx (mum.). M. Boilarci, a créé
sous ce nom un genre de Carnivores digitigra-
des, qui n'est qu'une division du genre chat, et
qui ne peut en être distingué que par des ca-
ractères peu importants.

Quinze espèces, toutespropresà l'ancien con-
tinentet à l'Amérique sont rangéesdansce genre.
-LetypeestleLynx ou LoupCERVIER (felis 'ynx,
Linné). Ledosel les membres sont de cet animal
d'un roux clair, avec les moucheturesd'un brun
noirâtre: le lourde l'œil, la gorge, le dessons du
corps cl lededansdesmembres sont blanchâtres;
trois lignes de taches noires sur la joue joi-
gnent une bande oblique, large et noire, placée
sous l'oreille de cliaquecôtéducou,où les poils,
plus longs qu'ailleurs, forment une sorte de col-
leretle il y a quatre lignes noires prolongées
de la nuque au garrot, et au milieu d'elles
une cinquième qui est interrompue; des bande;,
mouchetées obliques sur l'epaule, transversales

sur les jambes; les pieds sont d'un fauve pur,
excepté le tarse qui est raye d'un fauve brun en
arrière; la queue est fauve, avec du hlanc en
dessous et des moucheturesnoires. La longueur
de la tête et du corps est de 0m 80; la queue
n'a pas plus de Cm 10; ce qui donne à I animal
nue taille à peu près double de celle du chat
sauvage.- Le lynx est très carnassier; il attaque
surtout les ruminants, mais il détruit aussi un
grand nombre d'hermines, de lièvres, de la-
pins, de perdrix et d'autres animaux de taille
moyenne ou petite; il court avec une grande
facilité et monte très bien sur les arbres. Pris
jeune et élevé en captivité, il s'apprivoiseassez
bien, et devient même caressant, ce qui ne
l'empêche pas de reprendre sa liberté dès qu'il
en trouve l'occasion. Quoique ses formes soient
épaisses, il est plein de grâce et de légèreté
son œil e.it brillant, mais cependant doux et
expressif. Comme le chat il est d'une propreté
recherchée, et passe beaucoup de temps à se
nettoyer et à lisser sa robe, qui fournit une
fourrure assez estimée. Autrefois il y en avait
en France et en Allemagne; mais depuis près
d'un siècle ils en ont disparu, si ce n'est peut
être dans quelques-unes des grandes forêts des
Alpes et des Pyrénées. On en trouve encore
assez fréquemmenten Espagne ils sont com-
muns dans les forêts du nord de l'Europe,
de l'Asie et du Caucase. Les autres espèces
de lynx de l'ancien contient sont LcCaracal
ou LYNX DES anciens {feliscaracal, Linné.). Son
pelage, qui varie considérablement selon les
pays qu'il habite, est d'un roux uniforme ses
oreilles sont noires en dehors, blanches en de-
dans la queue atteint ses talons; il a du
blanc au dessus et au dessous de l'ceil, autour
des lèvres, tout le long du corps et en dedans
des cuisses sa poitrine est fauve avec des
taches brunes; une ligne noire part de l'œil et
se rend aux narines; il a une tache de la même
couleur à la naissance des moustaches. Sa tête
et son corps ont une longueur deOm 75; et sa
queue 0m 27. Les Grecs avaient consacré cet
animal à Bacchus et très souvent ils le re-
présentent attelé au char de ce dieu Pliue a
rapporté un grand nombre de fables à son su-
jet selon lui il a la vue si perçante qu'il voit
très bien à travers les murailles, et son urine
aurait la propriété de se durcir en une pierre
précieuse nommée lapis lijneurius qui guérit
une foule de maladies. Nous n'avons pas be-
soin de réfuter toutes ses fables;. nous dirons
seulement que le chacal a les mêmes mœurs
que le lynx et qu'il attaque d'assez gros ani-
maux, tels que des gazelles, des antilopes, etc.
Ou assure qu'il suit le lion pour recueillir les



débris de sa proie; mais ce fait n'est pas entière-
ment démontré. On peut le réduire en domes-
ticité. Il habite une grande partie de l'Afrique,
la Perse et l'Arabie. Le PARDE ou Chapard.
(felis pardina, Oken et Temminck). Son pelage
est court, d'un roux vif et lustré parsemé de
mèches ou taches longitudinalesd'un noir pro-
fond. avec des taches semblables sur la queue;
il porte aux joues de grands favoris. Sa taille est
celle du blaireau.Il vit dans les contrées les plus
chaudes de l'Europe telles que le Portugal,
l'Espagne, la Sicile, la Turquie et la Sardaigne.

Les autres espèces sont le Chelason [felis
cervaria, Temminck) du nord de l'Asie; le Ma-
noul ( felis manu/, Pallas), des steppes qui s'é-
tendent de la Sibérie la Chine; le Chaus ( felis
chaus, Gulclenstein), d'Egypte, de Nubie et du
Caucase,et le Lynx botté (felis caligata, Bruce
et Temminck), qui habite l'Afrique depuis l'E-
gypte jusqu'au cap de Bonne-Espérance,et le
midi de l'Asie.

Les espèces américainessont Le LYNX DU
CANADA (felis canndensis, Et. Geoffroy). Son pe-
Jage est long, fauve avec la base des poils
blancs, ce qui rend la teinte générale d'un cen-
dré grisâtre, ou taché de gris et de brun pen-
dant l'été, après la mue, on lui voit des ligues
plus foncées aux joues, quelquesmouchetures
sur les jambes, et même parfois des taches sur
le corps. Un peu plus petit que le lynx. Il habite
le nord de l'Amérique, et peut-être aussi celui
de l'Asie. Le PAJEROS ( felis pajeros, A. G. j
Desmarest), son pelage est long, doux, d'un j
brun clair en debsus, montrant, sous une cer-
taine incidence de la lumière, une raie sur l'é-
chine, et d'autres raies parallèles sur les lianes;
la gorge et le dessousdu corps sontblanchâtres;
les membres sont fauves annelés de raies obs-
cures.Sa tête et son corps ont om75, et sa queue
0B 27. Il se nourrit de perdrix et autre menu j
gibier et attaque les chevreuils. On le trouve
dans les pampres situées au sud de Buénos-
Ayres. Les autres espèces sont Le LvNx nAi
(felis rufa Guldestein et Temminck), des Etats-
Unis le Lynx de LA Floride (félin floridana A.G.
Desmaresl), de la Florire, de la Géorgie et de
la Lousiane; le LYNX DORÉ (Felis aurea, A. G.
Desmaresl), des bords de la riviiTcYellowstone;
le LYNX DE montagne (Felis vionlana, A. G

Desmarest), des montagnes' des Allégbanys,
du Pérou et des Etats-Unis; le Lynx A ban-
.des (Felts fasriatu, A. G. Desmaresl), de la j
côte nord-ouest de l'Amérique septentrionale;
et le LYNX DE LA CAROLINE ( Felis carolinensis,
A. G. De.smare.st), qui habite la Caroline et n'est
pas encore parfaitement connu. E. Desmarest.

LYON aiicieuueuientLugdunum, la seconde

villede France pour la population et l'impor-
tance, chef-lieu du département du Rhône, au
confluent du Rhône et de la Saône, à 466 kilom.
S.-E. de Paris. Latitude N., 45° 45' 44" ton-
gitude E., 2° 29' 10"; altitude, 102 mètres. Lyon
est le siége d'un archevêché, dont le diocèse
embrasse les départements du Rhône et de la
Loire, et dont l'archevêque porte le titre de
primat des Gaules, et a pour suffragants les
évêques d'Autun, de Langres, de Dijon, de
Sairit-Claude et de Grenoble. La ville propre-
ment dite est composée de deux parties distinc-
tes la plus considérable resserrée entre la
rive droite du Rhône et la rive gauche de la
Saône, s'appuie au N. sur les hauteurs de la
Croix-Rousse, et s'allonge au S., par la pres-
qu'île de Perrache, jusqu'au confluent des deux
cours d'eau; la seconde, sur la rive droite de
la Saône, est adossée aux collines de Saint-Just
et de Fourvières, qui projettent vers la rivière
le pittoresquerocher de Pierre-Seize; trois fau-
bourgs, Saint-Irénée,Saint-Justet Saint-George,
sont annexésà cette partie. Il se trouve ensuite
trois vastes faubourgs qui sont des villes à part
Vaize, au N.-O., sur la rive droite de la Saône;
la Guillotière, à l'E., sur la rive gauche du
Rhône, avec sa dépendance, le beau quartier
des Rrotteaux; la Croix-Rousse, au N., entre
les deux fleuves. A cette dernière ville tiennent
les faubourgs de Serin, sur la Saône, et de
Saint-Clair, sur le Rhône. Tout cet ensemble
renferme une population de 2I9,0C0 habitants,
dont 162,000 pour la ville proprement dite,
7,1100 pour Vaize, 30,000 pour la Guillotière,
et 19,000 pour la Croix-Rousse. Une ligne de
fortifications et plusieurs forts, entre autres les
forts Montcssuy et Calvire, défendent Lyon.
L'apect général de cette grande cité est beau et
pittoresque ses deux magnifiques rivières, les
hauteurs escarpées qui bordent la Saône, les
vastes plaines de la gauche du Rhône qui lais-
sent apercevoir les Alpes dans une lointaine
perspective, les campagnes riantes des environs,
la largeur et la régularité des quais du Rhône,
le mouvement et la variété de ceux de la
Saône, tout plait dans l'abord de la ville; mais
l'intérieur est loin de répondre partout à cette
apparence générale on y remarque avec dé-
plaisir des habitations vieilles et tristes, des
cours étroites et sombres, bordées de maisons
d'une hauteur extraordinaire la fumée du
charbonde terre obscurcit l'atmosphère;le pavé
est sali par ce combustibleet composé généra-
lementde cailloux ronds ou pointus, est fort in-
commode pour les piétons. Un des inconvé-
nients graves du séjour de Lyon sont les
inondations, souvent redoutables, du Rhône



et de la Saône, et la fréquence des brouillards
et des pluies. La plus belle place est celle de
Bellccour, dans la partie située entre le Rhône
et la Saône; la place des Terreaux, dans cette
même division, est ornée du plus admirable
édifice de Lyon, l'Hôtel de Ville; sur la même
place se trouve aussi le Palais des Arts ou de
Saint-Pierre, ancien couvent de Bénédictines,
où sont réunis les principaux musées, la Cham-
bre de commerce, l'Académie des sciences, une
bibliothèque, les Écoles de dessin et d'histoire
naturelle l'institution de la Martinière, la
Bourse. Parmi les autres édifices, on distingue
la cathédrale de Saint-Jean, dans le quartier de
la droite de la Saône; l'Hôtel de Préfecture, la
Monnaie, les églises de Saint-Nizier,des Char-
treux, de Saint-Just, la chapelle de Notre-Dame
de Fourvières, la bibliothèque de la Ville dans
les bâtiments du Lycée (106,000 volumes et
800 manuscrits).

Lyon brille surtout par la fabrication et le
commerce de la soie; cette industrie a subi des
phases dont il est intéressant de suivre le déve-
loppement. Après deux siècles d'existence, le
nombre des métiers actifs variait, dans le xvne
siècle, de 9 à 12,000, lorsque la révocation de
l'édit de Nantes vint le faire tomber à 3 ou 4,000;
après 1750, il remontaà 12,000 de 1780 à 1788,
il dépassa 18,000; les orages de la révolution
le firent descendre de nouveau à 3,000. Le gou-
vernement impérial tenta de grands efforts
pour relever les soieries lyonnaises, mais ne
parvint pas à leur faire compter plus de 12,000
métiers. A peine la paix était-elle conclue, que
ce nombre s'éleva à 20,000; de 1825 à 1827, il
atteignit 27,000; en 1835, malgré les sanglants
événementsde novembre 1831 et d'avril 1834,
et grâce au maintien de la paix extérieure, il
était de 40,000. Au moment de la révolution de
1848, il dépassait 50,000. Cette révolution n'a
que passagèrement troublé une prospérité si
remarquable, et pendant les années 1849 et
1850 le nombre des métiers s'est élevé à plus
de 60,000. Il faut donc, avant tout, à cette bril-
lante industrie, la paix extérieure et les mar-
chés étrangers, sur lesquels elle place plus de
la moitié de ses produits, grâce à leur supério-
rité, et malgré la concurrencepuissante des fa-
briques de plusieurs pays. Les 60 ou 65,000mé-
tiers qui travaillent pour les 4 ou 500 fabricants
de Lyon, sont dispersés généralement dans les
ménages de la ville, des communes suburbaines
(surtout à la Croix-Rousse), des villages du dé-
partement du Rhône et des départements voi-
sins les troubles politiques ont contribuébeau-
coup à les faire reporter dans les campagnes.
Sur les 360 millions de francs environ qui for-

ment le produit total des soieries françaises,
Lyon entre pour la splendide part de 200 mil-
lions, dont 120 à 130 sont exportés. Les autres
branches principales de l'industrieet du com-
merce lyonnais sont les fils d'or et d'argent, la
passementerie, les gazes, les mousselines, la
chapellerie, la papeterie, le coton, la bonnete-
rie, les indiennes, la poterie, l'imprimerie, la
librairie, les papiers peints, les pelleteries, les
cuirs, les fleurs artificielles, les chapeaux de
paille d'Italie, la bière, les produits chimiques,
les vernis, l'orseille, les teintures, la charcute-
rie, l'orfévrerie, la bijouterie, les vins, les mar-
rons qui, bien qu'ils portent le nom de Lyon,
proviennent peu du voisinage de cette ville,
mais des départementsde l'Isère, de l'Ardèche,
de la Loire et du Var. Plusieurs institutions
importante sont été établies pour favoriser le
commerce et l'industrie au premier rang se
présente la Conditionpublique, établissementoù
le poids des soies achetées est officiellement
constaté, et qui, fondé sous l'Empire, a reçu
une grande et salutaire influence de l'introduc-
tion du système Talabot, d'après lequel ses opé-
rations sont renduesd'une exactitude extrême;
l'administration en est confiée à la Chambre de
commerce, qui emploie les bénéfices qu'elle en
retire à l'amélioration, aux progrès et au sou-
tien des ouvriers lyonnais. Le Conseil des
Prud'hommes de Lyon est l'un des plus heu-
reusement organisés de France, Il y a une
Banque, qui est devenue depuis 1848 une suc-
cursale de la Banque de France. L'École de la
Martinière est une admirable institution, tout-
à-fait industrielle, dont le but est de faire d'ex-
cellents ouvriers et contre-maîtres. L'École des
beaux-arts, dite de Saint-Pierre, fondée sous
l'Empire, et entretenue aux frais de la ville,
enseigne gratuitement à 200 élèves le dessin de
la fleur, de l'ornement et de l'architecture, la
peinture, la gravure, la sculpture, dans le but
surtout de former des dessinateurs pour les fa-
briques. Les autres établissementsd'instruction.
publique et gratuite pour le peuple sont nom-
breux, et se sont, depuis vingt ans surtout,
considérablement développés. Lyon possède
deux bibliothèques,un beau jardin botanique,
une Écolede médecine, une Faculté des sciences
et des lettres, un lycée, deux théâtres princi-
paux le Grand-Théâtreet le théâtre des Céles-
tins. C'est sans contredit la ville de France qui,
relativementà sa population, possède le plus
d'institutions religieuses ou laïques destinées
au soulagementdes misères physiques ses hô-
pitaux sont renommés pour leurs richesses,
leur bonne tenue, leur libéralité. Les princi-
pales ressourcesde la ville proviennentde ses



octrois, qui, en 1851, ont produit net, pour sa
part, 2,288,000fr.

Lyon est lié au nord et au midi de la France
par la navigation de la Saône et du Rhône, où
circulent sans cesse de nombreux bateaux à
vapeur, et par les chemins de fer de Paris à
Chilon et de Marseille à Avignon, chemins qui
bientôt se prolongeront jusqu'à Lyon même,
Déjà depuis longtemps un chemin de fer l'unit
à Saint-Étienne et à Roanne. Les princi-
paux hommes célèbres nés à Lyon sont Si-
doine- Apollinaire, le P. Ménestrier, Gros de
Boze les Terrasson, l'abbé Bossut, Montucla,
Gui-Pape, l'abbé Morellet, Lemontcy, Jean-
Baptiste Say, Bcrgasse, Gérando, le mécani-
cien Truchet, le chirurgien Pouteau, les na-
turalistes Antoine, Bernard et Joseph de Jus-
sieu, l'abbé Rozier, Bourgelat,°PhilibertDe-
lorme, Coysevox,Chabry, Nicolas et Guillaume
Coustou, Lemot, Audran, Andier des Rochers,
Stella, les voyageurs Poivre et Sonnerat, le
chancelier de Bellièvre, l'amiral Fleurieu, Su-
chet, Duphot, Camille Jordan, le major-général
Martin, qui a laissé près de deux millions pour
la fondation de l'école qui a pris en son hon-
neur le nom de la Marlinière, enfin Jacquart,
qui s'est immortalisé par ses ingénieusesma-
chines de tissage. Ajoutons deux femmes poètes
illustres au xvie siècle, Louise Labé, surnom-
mée la Belle Cordière, et Pernette du Guillet.

On trouve à Lyon quelques antiquités, sur-
tout sur la colline de Fourvières(appeléepar les
Romains Font»» Vetus, premier emplacement
de la ville); l'église Notre-Dame de Fourvicres
remplace l'ancien Forum Trajani, et l'hôpital
des Antiquailles est bâti sur les ruines d'un pa-
lais des empereurs. On remarque de beaux
restes d'aqueducs auprès de l'église de Saint-
Irénée, quelques vestiges de théâtre dans l'en-
clos des Minimes, des bains romains dans celui
des Ursulines, des restes d'un beau temple
d'Auguste dans l'église d'Âinay, et ceux d'une
naumachie dans le jardin botanique.

On ne s'accorde pas sur l'époque de la fonda-
tion de Lyon, ni sur l'étymologiede son ancien
nom, Lugdunum ou Lugdun, qui pourrait signi-
fier en celtique, soit colline duc corbeau, soit col-
line longue ou colline élevée. Les uns l'ont dite
bâtie vers 220 avant J.-C., par une colonie de
Rhodiens conduite par Momorus; d'autres ne
font remonter son origine qu'à Munatius Plan-
cus, qui s'y établit avec des Viennois quarante
ans avant l'ère chrétienne; enfin on a aussi
prétendu que Plancus ne fit que construire une
nouvelle ville près de celle que les Rhodiens
avaient déjà élevée. César n'en parle pas dans
ses Commentaires, ce qui fait penser qu'elle

était, de son temps, peu considérable encore;
mais elle s'agrandit promptement, devint bien-
tôt la capitale des Ségusiens, et Auguste en fit
la métropole de la Celtique, qui prit alors le
nom de Lngdunensis (Lyonnaise). Elle fut dès
lors considérée comme le boulevart des Ro-
mains au delà des Alpes, et Agrippa en fit partir
les chemins militaires de la Gaule; Caligula y
fonda un célèbre Athénée et les fameux Jeux
gaulois; Claude, qui y avait pris naissance, ainsi
que Germanicus, l'éleva du rang de municipe
à celui de colonie romaine, et lui donna le nom
de Colonia Claudia Augusta, auquel on ajouta
celui de Copia. Sous le règne de Néron, elle fut
détruite par un affreux incendie, mais rebâtie
par les soins de cet empereur. Trajan y fonda
le marchéqui a porté son nom (Forum Trajani).
Des persécutions contre les chrétiens y com-
mencèrent sous Marc-Aurèle, et l'évêque saint
Pothin en fut une des victimes; saint Irénée,
autre évêque de Lyon, fut martyrisé sous Sep-
time Sévère, qui ruina la ville après sa victoire
sur Albin; elle se releva sous Constantin, et
l'on vit s'y élever la belle basilique des Maccha-
bées, le premier édifice monumental que le
christianisme y posséda. Dans le Ve siècle, des
hordes de barbares la ravagèrent, et les Bour-
guignons finirent par y établir le siége de leur
royaume. Dans le vie siècle, la peste et uneinon-
dation de la Saône et du Rhône désolèrentcette
cité; les Sarrasins la saccagèrentdans le vm»;
elle se releva sous Charlemagne, et devint, dans
le démembrement-de l'empire de ce prince, la
capitale du royaume de Bourgogne cisjurane
ou de Provence. Elle passa ensuite au royaume
de Bourgogne transjurane; mais, après la mort
du roi Rodolphe III, elle devint le domaine
temporel de son archevêque, Burchard, frère de
Rodolphe. Dès lors, les archevêquesde Lyon exer-
cèrent pendant longtemps un droit de souverai-
neté, d'abord comme feudataires de l'empire
d'Allemagne, ensuitecommechefsindépendants;
mais, au commencement du xme siècle, les ci-
toyens se soulevèrent contre la juridiction ec-
clésiastique, et se créèrent un gouvernement
municipal, ou consulat. Philippe-Ic-Belmit fin
à cette scission, et fit entrer la ville sous le
sceptre des rois de France, en 1312, par une
transaction avec l'archevêquePierre de Savoie,
à qui il laissa cependantune juridictionsur une
partie de Lyon. Le consulat lui-même conserva
une autorité judiciaire, et au xvme siècle, il for-

mait encore un tribunal très respecté sous le
nom de Juges de la conservation. De nombreux
et riches négociantset fabricants italiens, chas-
sés de la péninsule par les guerres civiles, vin-
rent s'établir dans cette ville aux xivel xvsiè-



cles, et contribuèrent puissammentà l'essor de
ses manufactures et de son commerce. Lyon
souffrit beaucoup pendant les guerres de reli-
gion du xvi8 siècle, et plus encore pendant le
régime de la Terreur les Lyonnais s'étaient
insurgés contre Chalier et la municipalité ter-
roriste, et leur avaient arraché l'autorité le
29 mai 1793; la Convention les fit attaquer par
une armée de 60,000 hommes; ils se défendi-
rent avec vigueur sous la conduite de Précy;
mais, après soixante-trois jours de siège, la
malheureuseville, forcée de se rendre à Collot-
d'Herbois et à Couthon, fut ensanglantéepar les
plus horribles exécutions, et condamnée à être
démolie et à changer son nom pour celui de
Commune affranchie. Cependant la destruction
n'atteignit que quelques maisons, et l'ancien
nom fut rendu par un décret du 7 octobre t794.
Les plus grands désastres qu'elle ait éprouvés
depuis, sont deux émeutes sanglantes et leurs
6évères répressions, en 1831 et 1834; enfin une
grande inondationen 1840. L'arrondissement
de Lyon renferme 384,000 habitants.

Il s'est tenuà Lyondeuxconcilesœcuméniques,

en 1245 et 1274. Le premier fut convoqué par
Innocent IV, à l'occasion des démêlés du Saint-
Siège avec l'empereur Frédéric Il. Le pape y
prononça contre ce prince une sentence d'ex-
communication et de déposition. Le second
fut convoqué par Grégoire X pour réunir
les Grecs au Saint-Siège, et procurer des se-
cours aux chrétiens de la Palestine. Les Grecs

y renoncèrent à leur schisme et firent une pro-
fession de foi conforme à celle de l'église ro-
maine. On imposa des contributions sur les
bénéficespour une nouvelle croisade. Maiscelle-
ci n'eut pas lieu. Les peuples étaient revenus
de leur enthousiasme pour ces expéditions
lointaines et sans résultat. C'est aussi dans ce
concile que fut publiée la constitution qui oblige
les cardinaux a se renfermer dans un conclave
pour l'électiondu pape. E. CoimîinEnT.

LYONNAIS. Ancienne province de France.
comprise à la fois dans les bassins du Rhône et
de la Loire, et située entre la Bourgogne. l'Au-
vergne, le Bourbonnais, le Dauphiné et le Lan-
guedoc. Elle formait un gouvernement-général,
qu'on divisait en trois parties: le Lyonnais pro-
pre (où se trouvait le petit pays nommé Fraiic-
Lyonnais) le Beaujolais et le Forez. Le Lyon-
nais fut habite dans l'antiquité par les Sôgu-
siens, et compris dans la province romaine de
la Première Lyonnaise il passa ensuite au
royaumede Bourgogne; puis le Lyonnais propre
appartint aux archevêquesde L>on, et fut réuni
enfin à la couronne sous Philippe-Fc– lïel. Le
Beaujolais eut ses sires particuliers, le Forez

eut ses comtes, et ils ne furent réunis à la cou-
ronne que sous François Ier. Aujourd'hui le
Lyonnais forme les départements du Rhône et
de la Loire. E. C.

LYONNAISE ou LUGDUNAISE,en latin
LuQdunensis, une des régions de la Gaule ro-
maine sous l'empire.Elle comprenait une vaste
étendue à travers toute la Gaule, depuis les
Alpes et le Rhin jusqu'à l'océan Atlantique et
les extrémités de l'Armorique, et répondait à

peu près à la contrée plus ancienne qu'on ap-
pelait la Celtique. On la divisait eu cinq provin-
ces la Première Lyonnaise, métropole Lugdu-
nuni (Lyon) la Deuxième Lyonnaise, métropole
Rhotoinagus (Rouen); la Troisième Lyonnaise,
métropole Caaaromagusou Turones(Tours) la

Quatrième Lyonnaise, métropole Senones (Sens);
la Cinquième Lyonnaise ou Grande Séquanaise
(Maxima Sequanorum), métropoleVesontio (Be-
sançon). E. C.

LYONNET (PIERRE). Naturaliste et anato-
miste, né en 1707 «i Maestricht, et mort en 1789.
Il prit pour objet d'études la chenille qui rouge
le bois de saule, et fit sur ce chétif insecte une
série d'observationssi approfondies, si complè-
tes et si exactes, qu'il n'existe pas un ouvrage
d'anatomie spéciale qui puisse être comparé au
sien. Ce livre, publié à La Haye et à Amster-
dam en 1760, ne renferme pas moins de six
cents pages in-4°, où, sans jamais s'écarter de

son sujet. l'auteur décrit les 4,041 muscles qu'il

a découverts,dans la chenille, et le nombre in-
finiment plus considérable de branchesde nerfs,
de rameaux et de trachées, sans compier tous
les autres organes de l'insecte. Lyonnct grava
lui-même toutes ses planches avec une incom-
parable perfection. On a aussi de lui de bonnes
recherches sur les insectes dans la traduction
française qu'il publia, en 1742, de la Théologie
des insectes, de Lesser.

LYQUE, Lycus {ins.). Genre de Coléoptères
malacoderrnes, tribudes Lampy rides,caractérisé
par un corps allongé et mou; par une tête sail-
lante en forme de museau, inclinée; parun cor-
selet eu forme de triangle tronqué, etdcsélytres
plus larges en arrière, souvent très dilatéessur
les côtés, souvent réticulées; par des antennes
très rapprochées à leur base, comprimées,
quelquefois pectinées. On ne trouve en Europe
que le Lyque couleur DE sang, L. sanijuineus,
Fah., qui est noir.avce les côtesdu corselet et les
élytres rouges; sa larve, également noire, li-
néaire, aplatie, vit sous l'écorce du chêne; son
derniersegment,qui est ronge, est terminé par
deux cornescylindriques. Les espèces exotiques
sont excessivement nombreuses et d'une, grande

1 taille. Nous citerons seulement le Lyqub thés



LARGE, L. latissimus Fabricius, du Sénégal,
qui est jaune, avec l'extrémité des élytres et
une tache marginale noires. L. Fairjiaire.

LYILA. i Nicolas DE) {voy. Nicolas).
LYïtË (mus.). Le plus ancien instrument à

cordes pincées dont il soit fait mention. La tor-
me en était très variée. La lyre primitive se
composait d'une écaille de tortue surmontée
de deux cornes de bouquetin, réunies par une
traversede buis. La lyre phéniciennen'avait que
deux cordes, la lyre d'Olympe et de Therpan-
dre en avait trois, ia pandore de Babylone en
avait également trois. On fit ensuite des lyres à
quatre cordes, puis à cinq Pollux attribue l'in-
vention du pentacorde aux Scythes. La plus
usitée portait sept cordes; comme elle n'a-
vait pas de manche, les cordes n'en pouvaient
être touchées qu'à vide, et l'étendue de l'instru-
ment était des plus bornées. Quand on voulait
moduler, il y avait nécessité de changer de
lyre. Simonide y ajouta une huitième corde
pour produire l'octave, et au temps de Philippe
et d'Alexandre, Timothéede Milet porta à douze
le nombre de ses cordes. Plus lard on fit des lyres
qui en avaient jusqu'à vingt; mais on les ré-
servait pour célébrer les dieux et les héros.

La lyre portait différents noms suivant sa
forme et sa grandeur. Ainsi il y avait la cythare,
la chelys ou tortue, la phorminx, le barbilon, etc.
Ce barbiton était là plus grave et la plus grande
en dimension. Mais toutes se composaient de
montants ou branches, d'une traverse, de che-
villes et de cordes, et d'une table d'harmonie
sur laquelle s'attachaient les cordes, et qui for-
mait une sorte de caisse nommée maga. Cette
caisse manquait dans la cithare ou petite lyre.
La grande se rapprochait de notre harpe et du
kinnor de David, qui était monté de dix cordes.
Les cordes de la lyre étaient de lin ou de
boyau. En Chine, on connaitde temps immé-
morial deux sortes de lyre à cordes de soie dont
tes accords sont trr-s doux: l'une, kin, qui n'a que
cinq cordes, l'autre, chè, qui en supporte vingt-
cinq et sert à accompagner les voix.– On jouait
de la l>re antique de trois manières, soit en
pinçant les cordes, soit en les frappant avecune
sorte d'archet de bois poli, quelquefois un peu
recourbé et appelé pecten ou plectron; soit enfin
en pinçant les cordes de la inaiir gauche, tan-
dis qu'on les frappait de la main droite armée
du plectron c'est ce qui s'appelait pincer en de-
dans et en dehors. La lyre joue un grand rôle
dans les poèmes antiques, et les poètes en par-
lént toujoursavec enthousiasme.L'invention de
cet instrument fit délaisser la flûte qui ne per-
mettait pas de joindre le chant à la musique.
On se servait de la lyre dans les chants tragi-

qucs, et Sophorle en joua dans une de ses
tragédies. Il était d'usage dans les festins de se
passer la lyre de convive à convive; ceux qui
ne pouvaient en jouera teur tour étaient regar=
dés comme n'ayant reçu qu'une éducation fort
négligée. C'est ce qui arriva un jour î Thémis-
tocle. Les hommes qui jouaient de la lyre dans
les cérémonies s'appelaient citharistes et les
femmes psultrai. Celui qui chantait en s'accom-
pagnant recevait le nom de lyrodos ou de citha-
rôdos.

A la fin du dernier siècle et au commence-
ment de celui-ci de 1795 à 1810 on a essayé
de faire revivre la lyre eu donnant à l'instru-
ment antique le manche de la guitare à six cor-
des. La forme élégante et pittoresque de l'ins-
trument avait d'abord fait fortune à cette épo-
que où l'on n'aimait que le renouvelé des Grecs;
mais on ne tarda pas à y renoncer à cause de
l'incommoditéde la forme et surtout de la mai-
greur des sons, en comparaison desquels ceux
de la guitare semblent pleins et sonores. La
Ivre allemandese rapprochait davantagede la
vielle. Elle consistait en une caisse de forme
oblongue ressemblant à la partie inférieure
d'une viole d'amour. Quatre cordes étaient at-
tachées dans l'intérieur, sur lesquelles jouaient
pour les raccourcir dix ou douze touches mo-
biles que la main gauche mettait en mouve-
ment pendant que la droite faisait tourner une
roue frottée de colophane qui faisait résonner
les cordes. Cet instrumenta été également aban-
donné, et il ne reste plus de tous ces essais
d'instruments imparfaitsque l'épithète de lyri-
que qui continue de s'appliqueraux vers faits
pour être chantés. J. Fleury.

LYRE (astr.). Constellation boréale située
entre les cercles de perpétuelleoccultation et
de perpétuelle apparition. Elle n'est visible que
pendantune partie de son cours. Elle fait partie
des quarante-huit de Ptolémée, et contientvingt
etuneétoiles,dontlapliisbrillante,désignéesous
le nom de Wegu, a 277° 45' d'ascension droite et
38" 37' de déclinaison. Cette belle étoile forme
avec Arcturus et la Polaire, un grand triangle
dont elle est le sommet de l'angle droit. Cette
constellation est opposée à la Chèvre relative-
ment au pôle; lorsque l'une est au zénith, l'au-
tre est à l'horizon. Au dessous de Wcga, sont
trois éloilei de troisièmegrandeur, ë, -j S, for-
mant (in triangle isocèle.

LYEE [ïooL). On a appliqué ce nom à un
oiseau du genre MESURE et à un poisson du
groupe des TRIGLES. Enfin, on désigne aussi
vulgairementsous la dénomination de Lyre de
David les coquilles du genre HARPE (voy. ces
mois). E. D.



ILYEIQUE (poésie) (voy. Cjkecr, Hyjinë,
UDE, Opéra, POÈME).

LYS (JEAN), peintre, lié à Oldenbourg vers
1570, fut élève de Henri Goltzius, dont il imita
la manière, qu'il abandonna après un voyage
en Italie. Il séjourna d'abord à Rome, où il
peignit, pour l'église de Saint-Nicolas de To-
lentino, un Saint Jérôme dans le désert, écoutant

avec effroi la trompette du jugement dernier; un
Adam et Eve pleurant sur le corps d'Abel, et une
Chute de Phaëton. Il se rendit ensuite à Venise,
dont les mœurs dissolues flattaient ses peu-
chants, et dont l'école se rapprochait de son
genre plus que l'école romaine. Il peignit des
fétes, des bals vénitiens,des noces de village, et
une foule d'autres petits tableaux du même
genre qui ne sont que des travestissementslie
la mythologie à la manière de Paul Véronèse.
La gêne pécuniaire lui fit reprendre le chemin
de la Flandre, où il peignit quelques tableaux
de genre et d'histoire, qui lui rapportèrent as-
sez d'argent pour qu'il pût retourner à Venise,
mais la peste le surprit en route, en 1629. J. V.

Ï/YS (vwn.). Une ordonnance de mars 1655,
ordonna de frapper des pièces d'or au titre de
23 karats 3/4, et au poids de 2 deniers 17
grains 1/2, c'est-à-dire au titre de 0,969 et pe-
sant en grammes, 4,045. 11 y avait, d'un côté,
quatre lis couronnés opposés en croix et ap-
puyés sur un cercle central, et quatre plus petits
dans les intervalles; de l'autre côté, l'écu de
France couronné, supportépar deux anges ailés
ayant un genou en terre, avec l'inscription
DOMINE ELEGISTI. LILItM TIBI. Leur cours était
de 6 livres. La fabrication en fut interdite trois
mois après. En décembre de la même année,onen
reprit la fabrication le titre fut baissé à 23 ka-
rats 1/4, et le prix porté à 7 livres. Le lys d'or
vaut au pair 13 fr. 50 c. A la même époque,
mars 1655, il fut ordonné de fabriquer des lys
d'argent au titre de 11 deniers 20 grains, ou
0,958, et au poids de 6 deniers forts en gram-
mes, 8,002. Ils furent émis pour 20 sous,
et ce fut la première pièce de la valeur de la
livre nominale. D'un côté était la figure du roi
couronné de laurier, avec l'inscription lud etc.;
et de l'autre côté, une croix de lis couronnés,
avec la même inscriptionqu'au lys d'or. En dé-
cembre 1655, on abaissa le titre à 11 deniers
12 grains, et on tailla 30 1/2 pièces au marc le
revers portait une croix formée de quatre dou-
bles L opposées et surmontées d'un petit orne-
ment portant une couronneavec quatre fleurs
de lis aux angles et la même inscription. Le
marc d'argent pur était à 26 livres 10 sous. Les
lys d'argent valaientau pair, en francs, 1,71.

LYSANDRE, l'un des plus grands géné-

raux de Lacédémone, était fils d'Âristoclile et
descendant des Héraclides, suivant une opinion
rapportéepar Plutarque. Il fut appelé au com-
mandement des galères de Sparte, lorsque les
Athéniens, sous la conduite d'Alcibiade rappelé
de l'exil, commençaient à réparer les pertes
qu'ils avaient essuyées dans la guerre dite du
Péloponèse. Lysandre se rendit à Éphèse, y
établit un arsenal de constructions navales, se
mit dans les bonnes grâces de Cyrus, roi de
Perse, et, profitantd'une absence d7àleibiade qui
avait concentréses forces à Samos, il battit la
flotte ennemie commandée par Antiochus. Quel-
que temps après, il fut remplacé par le ver-
tueux Callicratidas; mais ce général ayant été
vaincu aux Arginuses, Cyrus fit rendre le com-
mandement à Lysandre. Celui-ci, malgré des
forces supérieures, n'osa engager une action
générale avec les Athéniens et se contenta de
piller les îles d'Égine et de Salamine, et de faire
une descente dans l'Attique. Forcé de fuir à
l'approchede la flotte ennemie, il se porta sur
Lampsaque. Les Athéniens accoururent; mais
la ville était prise lorsqu'ils arrivèrent. Ils je-
tèrent l'ancre à yEgos-Potamos, présentèrent
cinq jours de suite la batailleaux Spartiatesqui
la refusèrent, et, croyantn'avoir rien à craindre
d'un ennemi si timide, ils descendirentà terre,
laissant leurs vaisseauxsans défense. Lysandre
attendait cette imprudence; il tomba à l'impro-
viste sur la flotte athénienne, s'en empara, et
termina ainsi la guerre du Péloponèse (405). Il
fit ensuite massacrer trois mille prisonniers,
abolit le gouvernementdémocratique dans les
villes grecques de l'Asie-Mineure, en chassa tous
les Athéniens sous peine de mort, et les obligea
ainsi à se retirer à Athènes, dans l'espoir d'y
occasionner la famine. Le fléau s'y déclara en
effet quelque temps après. Lysandrearriva avec
sa flotte, força la ville à se rendre aux condi-
tions qu'il voulut lui imposer, brûla les vais-
seaux ennemis, détruisit les fortifications du
Pyrée et imposa aux vaincus trente archontes
qui méritèrent le nom de tyrans. Jamais citoyen
n'avait joui dans la Grèce d'une autorité égale
à la sienne. Les villes lui dressèrent des autels
et lui offrirent des sacrifices comme à un Dieu.
Tant d'honneurs l'enivrèrent et rendirent into-
lérable l'arrogance naturelle de son caractère.
Il poussa même la cruauté et l'arbitrairejusqu'à
se défaire sans formalités de ceux qui lui por-
taient ombrage dans les villes asiatiques.
Des plaintes nombreuses furent adressées aux
éphores, et Lysandre, de retour à Lacédémone,
se vit réduit, pour échapper à un jugementqui
lui paraissait imminent, de demander à se ren-
dre en Libye pour s'acquitter d'un vœu qu'il



avait fait à Jupiter Ammon. Les Athéniens
avaient profité de son départ pour chasser les
Trente. Lysandre revint à cette nouvelle, espé-
rant être chargé de réprimer cette rébellion.
Les éphores le craignaient, et il échoua. Les
humiliationsqu'il reçut ensuite d'Agésilas, au-
quel il venait de faire décerner le titre de roi,
lui suggérèrent le dessein de changer la forme
du gouvernementde sa patrie, et de rendre ac-
cessible à tous les Héraclides et même, dit-on,
à tous les citoyens, la royauté, qui était le pri-
vilége exclusif des Agides et des Eurytionides.
Pour y parvenir, il essaya de corrompreles ora-
cles de Delphes et de Dodone; mais il échoua
dans cette entreprise. Il fit la même démarche
auprèsdes prêtres de Jupiter Ammon, qui le dé-
noncèrent. Il fut absous. Mais il rêvait toujours
le succès de son entreprise, lorsqu'il fut tué,
en 395, dans son attaque contre la ville d'Ha-
liarte. La vie de Lysandre a été écrite par Plu-
tarque, que nous n'avons fait qu'abréger'. AL. B.

I/YSIAS, l'un des meilleurs orateurs d'A-
thènes, naquit dans cette ville en 495 av. J.-C.,
d'un père syracusain. Il partità l'âge de quinze
ans, avec une colonie envoyée par les Athéniens
à Sybaris, dans la Grande-Grèce, y étudia l'é-
loquence, y resta jusqu'à sa trente-deuxième
année, et revint à Athènes. Pendant le gouver-
nement des Trente, il eut la douleur de voir son
frère condamné à boire la ciguë, courut lui-
même de grands dangers, rejoignit Thrasybule
à Philé, lui fournit cinq cents soldats qu'il avait
armés à ses frais, et l'aida à rendre à Athènes
l'indépendance qu'elle avait perdue. Il intenta
ensuite un procès à Eratosthène, auteur de la
mort de son frère, et prononça à cette occasion
un beau-discours qui nous est parvenu. Lysias
mourut à l'âge de quatre-vingts ans. Il ne nous
reste de lui que trente-deux harangues compo-
sées la plupart pour différents particuliers, et
qu'il ne prononça pas lui-même. Ces discours
sont remarquablespar la grâce et la pureté de
style, une concision qui ne nuit jamais à la
clarté, l'observation des convenances, la viva-
cité des peintures. La meilleure édition de Ly-
sias est celle de Taylor, grec et latin, Londres,
1739, in-4°; l'abbé Auger en a donné une tra-
duction, Paris, 1783, in-8».

KiYSIAS,général et parent d'Antiochus Epi-
phanes, roi de Syrie, fut chargé du gouverne-
ment du royaumependant l'expéditiond'Antio-
chus contre les Perses et les Arméniens. Ayant
appris que Judas Machabte faisait de grands
progrès dans la Palestine, il envoya contre lui
Ptolémée Macron, Gorgias et Nicanor, qui furent
battus successivement. Lysias envahit lui-même
la Judée avec une armée de CO.COO fantassins

et 5,000 cavaliers, fut surpris dans son camp
près de Bethsura, et obligé de prendre la fuite.
Antiochus mourut sur ces entrefaites, laissantà
Philippe la tutelle de son fils Eupator. Lysias
accourut, s'empara de l'autorité sous le nom
d'Eupator,-se fit nommer gouverneur de la Pa-
lestine et de la Cœlésyrie à la place de Macron,
entra dans la Judée avec une armée formidable,
fut battu à Bethsura, dont il voulait s'empa-
rer, fit la paix avec les Juifs et revint bientôt
assiégerJérusalem. Philippe, profitant de cette
absence, s'empara d'Antioche. Lysias se hâta
de faire la paix avec Judas Machabée, marcha
contre son rival, qui fut chassé de la capitale et
tué bientôt après. Un ennemi plus redoutable
ne tarda pas à se présenter. C'était Démétrius
Soter, fils de Séleucus Philopator, qui s'était
échappé de Rome, où il était retenu en ôtage.
Lysias et le jeune Eupator se virent abandon-
nés de tout le monde, et furent massacrés par
leurs gardes (162). AL. B.

LÏSÎSMCeiES ou LYSIMACeiÉES
{bot.). Nom qu'a porté en premier lieu la fa-
mille à laquelle tous les botanistes donnent
aujourd'hui le nom de Primulacées. Aujour-
d'hui ce même nom de Lysimachiées désigne
une des subdivisions de cette famille.

ILYSISIAQUE, l'un des meilleurs généraux
d'Alexandre, naquit en Macédoine, en 356 ou
362, d'une famille distinguée, selon Justin qui,
sur ce point, n'est pas d'accord avec les autres
historiens. Il servit d'abord dans la garde d'A-
lexandre, qui le nomma intendant du trésor. Si x

l'on en excepte une histoire rapportée par Jus-
tin, Pline et Sénèque, et traitée de fable par
Quinte-Curce, on ne sait rien de la vie de Ly-
simaque jusqu'à la mort d'Alexandre. En 324,
il reçut en partage la Thraceet les pays voisins,
et vainquit Seuthès qui occupait ces contrées
avec une armée nombreuse. Dévorépar l'ambi-
tion, il attaqua ensuite les Gètes, les Odrysiens
et d'autres peuples qui lui firent subir une dé-
faite humiliante. En 315, il s'unitavec Séleucus,
Ptolémée et Cassandre contre Antigone, dont la
puissance allait toujours croissant. Il prit le
titre de roi en même temps qu'Antigone, Pto-
lémée et Séleucus, et forma avec ces deux der-
niers princes et Cassandre, une seconde ligue
contre Antigone, qu'il alla attaquer en Asie.
Séleucus le rejoignit, et Antigone fut vaincu et
tué la bataille d'Ipsus en 301. Lysimaque eut
sa part des dépouilles de l'ennemi terrassé, et
ajouta à ses États la Bithynie et plusieurs con-
trées situées au delà de l'Hellespont et du Bos-
phore. En 299, il resserra son alliance avec
Ptolémée, qui lui donna en mariage Arsinoé,

une de ses filles. Pendant douze ans, à partir



de cette époque, il gouverna paisiblementson
royaume. Mais Démetrius, fils d'Antigone, ré-
parait ses forces dans la Macédoine; une nou-
velle ligue ?e forma contre ce prince. Lysima-
que et Pyrrhus s'emparèrent de la Macédoine
et se la partagèrent puis elle resta bientôt tout
entière à Lysimaque, qui prit le titre de roi de
Tliraee et de Macédoine. La mort injuste d'un
de ses fils, qu'il fit périr comme conspirateur, à
la uygestion d'Arsinoé, le fit haïr de ses peu-
ples Selcucus, profitant de ce mécontentement,
l'attaqua et le vainquitdans une bataille où Ly-
simaque fut tué avec douze de ses fils (282).

LYSIMAQUE, Lysimachia {but). Genre de
la famille des Primularées ou Lysiinachiées, de
la peiitandrie-monogynie dans le système de
Linné. Les végétaux qui le composent sont des
herbes vivaees, indigènes des parties tempérées
de l'hémisphère boréal, à feuilles alternes, oppo-
sées ou verticillées; à Heurs jaunes, d'un blanc
rosé ou purpurines, distinguéessurtout par les
caractèressuivants calice à cinq divisions pro-
fondes corolle tube très court, à limbe quin-
queparti cinq étamines opposées aux lobes de
la corolle, quelquefois avec les rudiments de
cinq autres; ovaire uniloculaire, à placentaire

central libre portant de nombreux ovules, de-
venant une capsule surmontée du style persis-
tant. La Lysimaque commune, Lysimachia
vulgaris, Lin., porte vulgairement les noms de
Corneille, Chasse-bosse;elle croît fréquemment
dans les endroits humides et marécageux
le long des ruisseaux. Sa tige, haute d'environ
un mètre, porte des feuilles opposées ou ver-
ticillées par trois, ovales-lancéolées, aiguës;
ses fleurs jaunes forment une grappe paniculée
rameuse, terminale. La Lysimaque nummu-
laibe, Lysimachia nummularia, Lin., vulgaire-
ment désignée sous le nom d'Herbe aux écus, est
commune dans les prairies fi aiches, dans les
endroits un peu humides et herbeux. Sa tige
rampante porte des feuilles presque arrondies,
dont la configuration lui a vatu son nom vul-
gaire ses fleurs, d'un beau jaune, sont soli-
taires à l'aisselledes feuilles et longuementpe-
donculées. On employait autrefois cette plante
comme astringente; mais elle est entièrement
inusitée de nos jours. On cultive dans les
jardins la Lysimaque éphémère, Lysimachia
eph.emerum, Lin., belle plante indigène des Py-
rénées et de l'Espagne, haute d'un mètre, à
feuilles opposées, lancéolées, glauques; à lon-
gues grappesterminalesde fleurs blanches. Elle
demande un sol léger et humide, et l'exposi-
tion du nord. On la multiplie par semis et par
division des p;eds.- Ou cullhe aussi la Lysima-
QUE iiYmuDE, la Lysimaque veuticiilée, etc.

LYS1PFE. Fameux statuaire de Sicyone et
contemporain d'Alexandre-le-Grand. Les au-
teurs font de ses productions les éloges les plus
magnifiques et le représentent comme le plus
émiiicnt sculpteur de l'antiquité. Il perfectionna
toutes les parties de l'art, rendit moins grosses
les têtes des statues qu'on avait exagérées jus-
que-là, soigna les chevelures, fit les corps plus
sveltes et en harmonisa toutes lcs parties. Il ne
prenait de modèle que la nature. Alexandre, qui
appréciait son mérite, ne voulut être sculpté
que par lui. Lysippe exécuta de ce prince un
giand nombre de statues, et sut même faire
tourner au profit de l'art la légère inclinaison
de sa tête. Pline rapporte qu'il avait donné six
cent dix ouvrages, dont plusieurs étaient des
colosses de bronze et des statues équestres. Ce
nombre parait exagéré; il est certain pourtant
que Lysippe avait énormémentproduit. Toutes
les villes de la Grèce et de l'Asie-Mineure l'ap-
pelaient pour avoir en leur possession quel-
qu'un de ses chefs-d'œuvre. Les Romains en
transportèrent un grand nombre en Italie;
Constantinople en possédait aussi plusieurs,
entre autres le fameux morceau où il avait per-
sonnifié l'Occasion, et qui excita une admira-
tion prodigieuse. Ce marbre admirable périt au
XIIIe siècle, lorsque les Latins ravagèrent Con-
stantinople. Nous ne possédonsplus rien de ce
grand artiste, si ce n'est peut-être des imita-
tions. On croit, par exemple, que l'Hercule de
Farnèse n'est que la reproduction de la statue
de ce héros qui existait encore à Constantinople
au commencement du xme siècle.

LYSIS. Philosophe né à Tarente,et l'un des
deux disciples de Pylbagore qui échappèrentà
la fureur de Cylon ou Cyclon de Crotonne.
Après cet événement il se retira dans l'Achaïe
et ensuite à Tlièbes. On a dit qu'il avait elé pré-
cepteur d'Epaminondas; mais ce fait se rap-
porte évidemment à un Lysis moins ancien. On
attribue généralementà ce philosophe les vers
dorés dont quelques uns l'ont honneur à Phiio-
laiis ou à Empédocle. On a sous son nom une
lettre à llyparque, dans laquelle il lui reproche
de divulguer les secrets de son maître. On
trouve cette picec à la suite du Diogène Laërcc
de Henri Estienne.

LYSISTIIA'FE. Statuaire grec qui contri-
bua beaucoup au perfectionnementde l'art en
pratiquant pour la première fois le moulage en
plâtre et sur nature, et en formant avec de l'ar-
gile les modèles de ses statues avant de les
tailler dans le marbre. Il florissait vers la
1140 olympiade, et avait pour frère ou pour
beau-frère le fameux Lysippe.

LYSil ATE, Lysmula lerust.). Genre de l'op-



dre des décapodes macroures, famille des Sali-
coques, tribu des palûmouiens, créé par Risso,
ayant beaucoup de rapport avec lcs l'aléuions
et servant à établir le passage entre ces crus-
tacés et les Hippolytcs. Les Lysmatcs en ont la
forme générale, et leur carapace est également
armée d'un rostre allongé comprimé et den-
telé mais ils s'en distinguent par leurs pattes
de la deuxièmepaire qui sont filiformes et dont
le corps est inulli-articulé. On ne connaît
qu'une seule espèce de ce groupe la Lysmate A

QUEUE soyeuse, Lijsmala selkauda Risso, qui
habite la Méditerranée et a été trouvée aussi
bien sur les côtes de l'Europe que sur celles de
l'Afrique. E. D.

LYSTRE, Lystra (ins.). Genre d'Hémiptères
homoplères de la famille des Fulgorides. Ce
sont des insectes de taille moyenne, à élytres
allongées et à ailes grandes, revêtues de cou-
leurs variées et éditantes, qui les font ressem-
bler à des papillons leur front est large et
très court, leurs antennes ont le deuxième ar-
ticle ovalaire plus long que large, et la soie
terminale est insérée, non à l'extrémité, mais
sur le côté extérieur. Toutes les Lystres sont
propres à l'Amériqueméridionale; les femelles
sont remarquablespar tes énormes touffescoton-
neuses qui terminent leur abdomen et qui sont
destinées à envelopper les œufs; c'est une ma-
tière analogue à de la cire, qui fond à la cha-
leur, et qui se retrouved'ailleurs dans un grand
nombre d'insectes, mais dans une proportion
moins remarquable. Le type du genre est la
Lystre lainée, L. latutta, Fab. ses ailes et ses
élytres sont noirâtres,avec des points blancs et
bleuâtres; les côtés de la tête et l'extrémité de
l'abdomen sont rouges. Cette espèce est com-
mune à la Guyane. L. Fairsiaire.

LYTHKAUIÉES Lyihrarieœ [bot.). Fa-
mille de plantes dicotylédones polypétales éta-
blie par A.-L. de Jussieu, d'abord sous le nom
de Salicariées, plus tard sous celui qu'elle porte
actuellement. Les végétaux qui la composent
sont des herbes, des arbrisseaux ou des arbres.
Leurs feuilles, opposées ou verticillées, rare-
ment alternes, sont simples et entières, tou-
jours dépourvues de stipules. Leurs fleurs
sont parfaites, régulières ou quelquefois irré-
gulières, et se distinguent surtout par les ca-
ractères suivants le calice est libre, persistant,
tubuleux ou campanule, rarement urcéelé, ter-
miné par trois ou plusieurs dents, et marqué
généralement dans sa longueur de stries ou de
côtes longitudinales; la corolle s'attachesur le
haut du calice et à sa gorge; elle est composée j
de pétales alternes aux dents intérieures du ca-
lice et en mime nombre qu'elles, lorsque celui-

ci a ses dents dirigées alternativement en de»
dans et en dehors; 1er étaminessont en nombre
égal à celui des pétales, souvent aussi deux,
on trois fois plus considérable, et elles s'at-
tachent sur le tube du calice toujours plus bas
que la corolle; leurs anthères sont introrses et
biloculaires; l'ovaire, libre, présentedcux, trois,
quatre,cinq ou six loges,quelquefois continentes
dans la Heur ouverte, lc plus souvent multio-
vulées; il porte à son sommet un style simple,
terminé par un stigmate obtus ou capité. Le
fruit des lythrariécs est une capsule membra-
neuse ou quelquefois coriace, entourée plus ou
moins haut par le calice persistant, s'ouvrant à
la maturité, soit irrégulièrement, soit par déhis-
cence transversale, soit par valves régulières,
pour laisser sortir des graines d'ordinaire nom-
breuses, sans albumen et dont l'embryon a ses
cotylédons arrondis, avec deux oreillettesà leur
base et une radicule courte. Les iylhrarices
croissent dans les parties tempérées des deux
hémisphères, mais beaucoup plus abondam-
ment dans la zone intertropicaleet dans l'Amé-
rique équinoxiale. Plusieurs de ces plantes
ont des usages médicinaux ou autres qui leur
donnent de l'intérêt pour les pays où elles
croissent. Telles sont la Salicaire commune,
Lythrum salie(tria, Lin., et la Salicaire à feuilles
d'hyssope, Lythrum hyssopifolia, Lin., pour nos
pays; le Lawson'm alba, Lam., arbuste rameux
de l'Egypte et du Levant, où il jouit d'une
grande céiebrité, soit à cause du parfum de ses
fleurs, soit à cause de la couleur jaune ou fauve
qu'on obtient par la trituration de ses feuilles,
et avec laquelle les femmes de ces contrées se
teignent les cheveux et les ong'es; sa racine
donne une couleurLes fleurs du Grislea
tomenlosa, Liu., fournissent aux Indiens une
couleur jaune. L'Ammaimia vesicatoria, Roxb.,
plante annuelle, spontanée dans les endroits
humides de l'fnde, est remarquable par ses
feuilles vésicanies dont l'application sur la peau
produit un effet analogue à cehii des cantha-
rides, mais plus rapide et sans douleur.– Plu-
sieurs lythrariées sont cultivées comme es-
pèces d'ornement. Cette famille est subdi-
visée en deux tribus 10 les Culytiirakiées, à
graines aptères, parmi lesquelles sont compris
les genres Suffrenia, Bellar., Peplis, Lin., Am-
mannia, Houst., Ncsœa, Conuners., Lythrum,
Lin., Cuphea, J;icq., Grislea, Lofl., Luwsonia,
Lin., etc.; 2" les Lagersit.oemiées,à graines
ailées, qui doivent leur nom au genre Loger"
slroemia, Lin.

LYiTA (in*.) (voy. Cantu aride).
LYTTELTOiV (Lord Gkoiîge), écrivainan-

glais, né en I7C9, dans le Worcestershire et



mort en 1773. Après avoir terminéses études à
l'université d'Oxford, il parcourut les différents
pays de l'Europe, fut nommé, à son retour,
membre c!e la chambredes Communes, et com-
battit avec autant de force que de talent le mi-
nistère Walpole. En 1737, il devint secrétaire
du prince de Galles; de 1744 à 1754 il fut lord
commissaire de la Trésorerie, poste qu'il aban-
donna pour celui de trésorier de l'épargne du
roi, et fut ensuite élevé aux fonctions de chan-
celier et de sous-trésorierdel'écliiquier. 11 reçutt
en 1757 les titres de pair et de baron de Frank-
ley. Il avait publié dans sa jeunesse des Pasto-

j raies, un poème sur Blenheim, les Progrès de
l'Amour, et les Lettres d'un persan, imitation de
Montesquieu. Mais ces ouvrages sont très fai-
bles. Son plus beau titre de gloire est son His-

Bî. La treizième lettre et la dixièmeconsonne
de notre alphabet. C'est une labio -nasale,
simple douce et facile à prononcer. Aussi
est-ce la première articulation que les enfants
arrivent à former, et elle figure par conséquent
dans la plupart des mots qui énoncent l'idée de
mère, et cela dans presque toutes les langues
Ma, maman, mater madré math matter. Inva-
riable au commencement des mots, sa pronon-
ciation se modifie singulièrementà la désinente;
mais le plus souvent elle prend le son de l'n, et
ne garde le son qui lui est particulier qne dans
les noms propres de langues étrangères, Sem,
Abraham, etc; Stockholm, Rotterdam, etc. Quand
le 111 est redoublédans un mot il conserve sa va-
leur, comme dans immortel, immense, etc.; il
ne la perd pour prendre celle de l'n que dans
les mots composés de la prépositionen emme-
ner, etc. Dans quelques mois, sa prononciasion
disparaît complètement damnation automne
etc devant le b et le p il prend le son de l'n.•
combler, compagnie, etc. Dans les abréviations
du commerce M signifie marc ou monnaie; en
architecture, il veut dire mètre, etc.; en mu-
sique, il se prend pour meno (moins), mano
(main), mezzo (moyen). Le mem hébreu et le
p. grec signifiaient 40, tandis que le m latin se
prend pour 1,000, et pour un million quand il
est surmonté d'un trait horizontal. nr était le
signe de l'hôtel des monnaies de Toulouse. E.F.

MA (myth.). Ce nom qui signifie mère, a été
appliqué à plusieurs hautes déesses, personnifi-
cations de la fécondité de la nature, de la terre
nourricière. La Cybèle Prhygienne est appelée
Da-Mâ, Bière divine, d'où est venu le nom de

| toire de Henri 1/, précédée de V Histoire des
Révolutions d'Angleterre, depuis la mort d'E-
doua rd-le-Confesseur,1767-1771, 4 vol. in-4»,
livre écrit avec beaucoup d'élégance et composé
d'après les actes et les documents imprimés et
manuscrits renfermés dans les archives. On es-
time aussi ses Dialogues des morts, remarquables
à la fois par la vérité du caractèreet par la pureté
du style; ils ont été traduits par Joncourt, La
Haye, 1760, et par Deschamps,Londres, 1760. Ce
dernier et l'abbé Guénée ont publié chacun
une traduction des Observations de Lyttelton
sur la conversion et l'aposlolat de saint Paul, ou-
vrage d'une grande force de raisonnement où
l'auteurprouve que la seule conversion de saint
Paul est une démonstrationsuffisante de la di-
vinitédu christianisme.

m

Damater, donné à Cérès. Mâ était aussi la déesse
Terre en Lydie.

MAB. La fée des songes et la Lucine des
autres fées dans la mythologiedu moyen-âge.
Quelques écrivains lui donnent le titre de reine
des fées, et en font l'époused'Oberon. Shakes-
peare, dans Roméo et Juliette, a fait d'elle et de
sa cour, des descriptions d'une grâce et d'une
fraicheur exquises, et il a placé dans la bouche
de Mercutio la description de son fantatisque
équipage.

MABIIXCM (JEAN), une des gloires de la
France et de l'ordre des bénédictinsde Saint-
Maur, naquit à Saint-Pierremont, sur la fron-
tière de Champagne, le 23 novembre 1632, et
mourut à Paris le 27 décembre 1707. Après trois
années passées au séminaire de Reims, il prit
l'habit de Bénédictin dans la maison de Saint-
Remi, en l'année 1653. 11 se montrait dès lors
capable et fervent ses biographes académiques
disent cependantque des maux de tête violents
continuels, le détournaient alors forcément de
tout travail intellectuel.Les fréquents change-
ments d'abbaye auxquels il fut soumis, sem-
blèrent en faire un sujet médiocre l'infé-
riorité des fonctions dont il fut chargé dans
ces maisons, accréditèrent d'autres traditions.
On voit en effet que Mabillon, après avoir été
successivementenvoyé à Nogent-sur-Coucy à
Corbie, et enfin à Saint-Denis, n'y a rempli
« que les fonctionsauxquelles l'esprit a le moins
départ»; à Saint-Denis, en effet, Mabillon
avait pour emploi de montrer au public la mai-
son de l'abbaye et les tombeaux des rois.
Néanmois il fut donné comme collaborateur à



son très savant confrère D. d'Achery qui tra-
vaillait alors à son grand recueil qui sous le
titre àeSpicilège, renferme un très grand nom-
bre de pièces inéditesrelatives à notre ancienne
histoire. Ce début de Mabillon fut un engage-
ment pour le reste de sa vie, et il lui resta
fidèle il publia les œuvres de S. Bernard, les
actes des saints de l'ordre de Saint-Benoit, les
Vetcra analecta, choix de pièces intéressant
l'histoire du même ordre; un traité de la litur-
gie gallicane, un autre des études monastiques
trop discréditées par, la piété ombrageuse de
l'abbé de la Trappe; enfin les annales mêmes
de l'ordre de Saint-Benoît.D'autres sujets oc-
cupèrent en même temps Mabillon; les divers
ouvrages qu'il produisit, prouvent, à la fois
sa science profonde et son activité incessante,
dans toutes les études de ce genre le titre
seul de ses autres écrits formerait une nomen-
clature assez étendue. Ses voyages en Alle-
magne et en Italie lui en procurèrent ou les
sujets ou les matériaux. Son Muséum ita-
licum en 2 volumes in-4°, est très souvent con-
sulté à cause des curieux documents anciens
qui s'y trouvent réunis. Tant de travaux suffi-
raient pour placerD. Mabillon au premier rang
des plus savants hommes de la savante con-
grégation de Saiut-Maur; mais D. Mabillon fit
plus encore il créa une science, celle des di-
plômes, des chartes, des manuscrits. Son livre
De re diplomaticâ est partout connu, étudié et
professé. Ce volume in-folio renferme la copie
figurative des plus anciens documents de l'his-
toire de France, des chartes de nos rois de la
première race et des deux races suivantes, des
fragments de manuscrits latins de divers
siècles, et de chaque figure le docte Bénédictin
tire sur les écritures, les formules, les ma-
tières subjectives, des observations nombreuses
et variées qui sont devenues les rudiments et
les élémentsd'une science nouv elle et immense,
laquelle touche à toutes les époques de l'his-
toire, en contrôle la véracité, et en démontre
les certitudes. L'ancienne littérature n'en tire
pas de moindres avantages. C'est une source
inépuisable de lumières applicables à tous les
intérêts, à ceux des empires, des familleset des
particuliers. La diplomatique, perfectionnée et
complétée ensuite par d'autres bénédictins, est
une œuvre qui rendra le nom de Mabillon im-
mortel. Il refusa les récompenses de Colbert
les grâces du Saint-Siége il accepta quoique
avec une hésitationqu'explique sa sincère piété,
le titre d'académicien honoraire de l'académie
royale des inscriptionset belles-lettres, auquel
il fut promu par nominationdu roi, au moment
de la nouvelle constitution donnée à cette com-

pagnie en 1701. Mabillon s'attacjia ensuite aux
vues, aux doctrines, aux intérêts de l'académie,
il en partageait les travaux, et assistait souvent
à ses réunions. Il y conserva toujours l'autorité
due à sa science, et le respect qu'imposaient la
simplicité de sa personne, ses hautes vertus et
son noble caractère. L'Europe savante regretta
sa perte d'une commune voix; le pape exprima
son affliction pour la mort d'un des hommes qui
avaient été les plus utiles aux lettres et à l'É-
glise, et demanda que sa sépulture fût placée
dans un lieu distingué, afin de ne pas la sous-
traire à la vénération publique. Les cendres de
D. Mabillon reposent aujourd'hui dans une des
chapelles de l'église de Saint-Germain-des-Prés
à Paris, après avoir figuré temporairement
dans le musée des Monuments français des
Petits-Augustins. La France ne montrera ja-
mais assez de respect pour les cendres de ce
grand homme. Champollion-Figeac.

SÏABIiY (Gabriel BONNOT DE). Publiciste
célèbre du xvm0 siècle, né à Grenoble en 1709,
II étudia sous les Jesuites,puis au. séminaire de
Saint-Sulpice, et entra ensuite dans les ordres;
mais il ne dépassa pas le sous-diaconat. Le car-
dinal de Tencin, son protecteur, était souvent
embarrasséde motiver les avis qu'il était obligé
d'émettre dans le conseil des ministres sur les
affaires d'État; Mably se chargea-de lui donner
par écrit des opinions toutes faites, qu'il lisait
devant ses collègues. Il rédigea également le
traité contre l'Autriche qui fut présenté au roi
de Prusse par Voltaire, et les instructions des
ministres français réunis au congrès de Bréda.
Mais une discussion qu'il eut avec le cardinal
le détermina à abandonner la diplomatie pour
se jeter dans la littérature. Il débuta par un
Parallèle des Romains et des Français, qu'il
désavoua depuis et dont il détruisit même les
exemplairesqui lui tombèrententre les mains,
parce qu'il y avait émis des idées fort diffé-
rentes de celles qu'il soutint plus tard. L'abbé
Mably avait surtout étudié la politique dans
Plutarque, et s'était épris d'un bel amour
pour la république de Lycurgue. L'égalité des
fortunes, la suppressiondu luxe et des arts lui
semblaient les conditions indispensables de la
prospérité des États, l'idéal dont il fallait au
moinsse rapprocher si on ne pouvait l'atteindre.
Il développa ces idées dans plusieurs ouvrages,
entre autres' dans les Doutes sur l'ordre naturel
et essentieldes sociétés, oeuvre communiste dont
les socialistes de nos jours ont plus d'une fois
invoqué l'autorité et reproduit les arguments
dans le traité De la législation ou principes des

lois, et dans les Entretiens de Phocion, qu'il pu-
blia d'abord comme traduits du grec. Ce der-



nier ouvrage couronné par l'académie de Berne,
bien que l'auti'iir ne se fût pas mis sur les

rangs est le plus agréable de tous ceux du fé-
cond puhlicisle; il a été traduit eu plusieurs
langues et souvent réimprimé.– En fait de po-
litiquc Mably accepte la royauté héréditaire à la
condition que les fonctions royales se borne-
ront à un rôle de représentation, à peu près
semblable à celui que les constituants de 1848

avaient entendu attribuer au président de la
république française. Quant aux traités, il n'ad-
mettait pas qu'ils pussent avoir d'autre base,
que l'intérêt bien entendu des peuples, et d'au-
tres lois que les règles de la morale. Son livre
intitulé le Droit public de l'Europe fondé sur les

traités qu'il avait composé pour le cardinal de
Tencin, est devenu classiquedans tous les États
civilisés; la première édition ne put être im-
primée qu'à l'étranger, mais d'Argenson s'op-
posa à la saisie des exemplairesqui avaient été
introduits en France. Les Principes iks négocia-
tions sont conçus dans le même but d'Ossat y
est présenté comme le modèle des négociateurs.
Les divers écrits historiques de l'abbé Mably
Observations sur l'Histoire grecque l'Histoire
romaine, l'Histoire de France, De l'étude de l'His-
toire, De la manière d'écrire l'Histoire, con-
tiennent, à côté d'idées paradoxales, d'exagéra-
tions misanthropiqueset de jugements trop sé-
vères sur les historiens qui l'ont précédé, un
grand nombred'observationsfort justes et dont
les écrivains postérieurs ont profité. On sait
que Thouret a abrégé ses Observations sur
l'Histoire de France, etque M. fuizot les a lui-
même commentées. Les écrits de l'abbé Mably
n'eurent jamais un grand nombre de lecteurs
à cause de sa forme lourde, sèche et monotone;
mais il jouit de son temps d'une telle réputation,
que la Pologne et les États Unis lui demandèrent
des Constitutions. II est vrai que celles qu'il
leur envoya ne furentjamais mises à exécution.
Slably fut toute sa vie en lutte avec Voltaire et
les philosophes de son temps, bien qu'il parta-
geât la plupart de leurs idées en politiqueso-
ciale, sinon en irréligion. Un de ses livres, les
Principes de morale, encourut la censure de la
Soi'honne, non pas cependant que le christia-
nisme y fût attaqué, mais parceque la morale
en parut trop relâchée. L'auteur, du reste, ne
réclama pas contre cette censure, et quand il
mourut, en 1 78-ï, il voulut être entouré des se-
cours de la religion. Mably portait dans la vie
privée la brusque misanthropie et l'austère
intégrité que l'on trouve dans ses écrits; il
vécut dans la retraite, repoussant les faveurs
du pouvoir, ne voulant voir Ics ministres que
lorsqu'ils n'étaient plus en place refusant

même le prix des écrits dont il enrichissait les
libraires, et s'impnsant des privations pour
assurer après sa mort une existence convenable
à son unique domestique. Ses principaux ou-
vrages ont été recueillis, après sa mort, en 15

vol. in-8. Paris, 1 70 i-9-j. J. FLEURY.
MABQUGA(rept.). Espècedu genre GECKO

(voy. ce mot).
MABUSE (GOSSAERT, dit JEAN de), né à

Maubeuge en 1499, est un des peintres qui ont
porté le plus haut l'art d'animer les figures, de
faire palpiter les chairs. D'abord esclave des
traditions flamandes, il ne chercha, comme ses
maîtres, d'autres inspirationsque la nature, et
apporta dans ses œuvres la patience et le fini
d'un miniaturiste mais plus tard il passa les
Alpes, et à son retour d'Italie, sa touche avait
acquis toute l'indépendance,l'ampleur et la fa-
cilité des écoles italiennes.Cet hommeétrange,
voué à tous les vices, trouvaitdes inspirations su-
blimesau milieu des débordementsd'une viecra-
puleuse, et traduisait entre deux orgies les plus
belles pages de la Bible. Libéralementprotégé
par le marquis de Véren, qui le regardait autant
comme son bouffon que comme son peintre,1 1

lassa la bonté de ce protecteur, fut jeté en
prison et y mourut criblé de dettes, en 1562.
A son retour d'Italie, il avait composé deux
Descentes de croix, dont une était si belle,
qu'Albert Durer entreprit exprès un voyage
pour venir l'admirer. Ses autres compositions
principales sont un Adam et Eve, peint avec une
vigueur et une vérité d'expression remarqua-
bles un Saint Michel, deux Saintes Familles,
une Vierge an Calvaire, etc., etc., ouvraged'un
sentiment profond, d'une beauté achevée et
d'une conservation parfaite. Le musée de pein-
ture du Louvre possède de cet éminent artiste
un portrait et une Vierge tenant dans ses bras
l'Enfant-Jésus. J. Vallent.

MACABRE (DANSE). On appelle ainsi, ou
danse des morts, des représentationspeintes ou
sculptées, assez communes au moyen âge, dans
lesquelles on voyait la Mort eniraiuaut tous
les États personnifiés dans une ronde immense.
Les danses macabres les plus connues sont la
Danse des Morts du cimetière de Saint-Maclou,
à Rouen, expliquée par M. Langlois (voy. La
Fuerrière, t. h), celle de la Chaise Dieu, expli-
quée par M. A. Jubinal [Moniteur, 20 novembre
1842), et celle du cimetièrede Saint-Jean, à Baie
(par M. É. Souveslre, Revue des Deux-SIondes
octobre 18361. L'usage de peindre ces sortes
d'images sur les murs des cloitrcset des églises
existait avant le xne siècle. L'idée en avait été
suggérée, selon les uns, par des mascarades, se-
lon les autres par la grande dépopulation qu'oc-



casionuèrent les différentespestes qui ravagé-
rent l'Europeautrefois. C'est par exemple l'ori-
gine de la Danse des morts de Bâle. A l'épo-
que du concile tenu dans cette cité désolée
par la peste, les Pères du concile, voulantlaisser
un monumentde ces jours de deuil, firent pein-
dre la ronde funèbre. La coutume la plus
générale était donc de placer ces représenta-
tions dans les cimetières. Leur composition
n'était pas exempte d'un certain esprit de sa-
tyre et d'indépendance qui se manifestaitmême
par l'admission des personnes religieusesparmi
les funèbres danseurs. Les Danses macabres
qui substistent encore sont peu nombreuses. Il
y en avait une à Paris, faite en 1429 ou 1424,
suivant le Journal de Paris. Elle ornait le char-
nier des Innocents. Sa destructionest complète.
Dans celle de Bâle, due à Holbein et dont il ne
reste maintenant qu'une copie et deux têtes
originales, on voit des fous, un prélat allant au
chœur avec un chasseur et un bouffon un
moine entraînépar un diable à tête de coq, toutes
satyres dirigées contre les goûts mondains du
clergé. Celle d'Amiens était placée dans un cloî-
tre nommé des Macchabées, ce qui a fourni une
fausse élymologie du mot macabre. La plus an-
cienne Dansedes morts connue fut peinteà Min-
den en Westphalie. La Danse macabre de Saint-
Maclou est à la fois peinte et sculptée. Elle se
compose de statuettes coloriées adossées à des
piliers. On y voit Adam et Eve, un pape, un
patriarche,un évêque, un abbé bénédictin, un
autre abbé crossé, un religieux bénédictin. Les
chapiteaux des piliers représentent des figures
gracieuses, des femmes nues, des cariatides, des
cupidons, des images fantastiques qui semblent
vouloir, par les formes, les grimaces, les atti-
tudes les plus grotesques, provoquer l'hilarité
des spectateurs. Les savants se sont singu-
lièrement exercés sur l'étymologiedu mot ma-
cabre. D'après Fabricius (Bib.-lat.-méd., etc.),
cette appellation viendrait du poète Macaber,
qui le premier traita ce sujet bizarre dans des
vers allemands, traduits en latin par P. Des-
rey, deTroyes, en 1460. M. Vallet de Viiïvillc
suppose que le noni de macabre pourrait bien
venir de celui d'une famille d'imagiers, connue
à Troyes pendant les xve et xvic siècles sous les
noms de Macrade, Macadre, Machàdre, Maqua-
drez ou Macradez. Enfin M. Van Praet (Catalog.
des vélins de la Biblioth. Nation.) croit que
macabre vient du mot arabe corrompu Magba-
rah, qui signifie cimetière. Cette étymologie
paraît la plus fondée outre le rapport exact du
nom, de la représentation figurée et du lieu où
elle avait lieu, elle a pour elle l'autorité de
M. Van Praet et l'appui du savant orientaliste

M. Dubeux. Nous croyons donc qu'elle est la
plus vraisemblable,sinon la plus certaine. D.

«MAC-ADAM. Nom donné aux voies de
communication construitesd'après les principes
de Mac-Adam,ingénieuranglais, qui y aattaché
son nom. Cette espèce de route, d'origine fran-
çaise, mais perfectionnéeen Angleterre,consiste
en une chaussée d'empierrement,dont lescail-
loux, soigneusementchoisis et purgés de toute
partie de terre, craie, argile ou substance quel-
conque ayant affinité avec l'eau, doivent être
brisés eu fragmentsdont le volume n'excède pas
6 1/4 centimètrescubes, et dont le poids ne dé-
passe pas six onces. Cette condition est de toute
rigueur dans ce système; aussi les toiseurs de
pierres sont-ils munis d'un instrument scm-
blable à celui dont se servent les canonniers
pour vérifier le calibre des boulets. On étend
sur l'aire, de la chaussée bien préparée, une
première couche de ces fragments de cailloux,
et de trois pouces d'épaisseur. Cette première
couche, battue ou aplatie avec un lourd cy-
lindre en fer, est pour quelque temps ouverte,
aux voitures et durant ce temps on a soin de
remplir les ornières creusées par les roues.
Puis, avec le même soin, et les mêmes précau-
tions, on étend une seconde couche et succes-
sivement d'autres, de deux pouces d'épaisseur,
chacune; que l'on soumet de même à l'é-
preuve des voitures, jusqu'à ce que le tout
ensemble forme une seule masse de dix pouces
d'épaisseur si compacte, si parfaitement liée
que Mac-Adam n'hésita pas à l'assimiler à un
immense madrier. Longtemps après encore on
est attentif à remplir les moindres ornières et
les plus petits creux si bien qu'enfin il ne reste
aucune partie qui ne soit en état de résister
aux causes ordinaires de dégradation.Ceschaus-
sées ont très peu de bombement; leur courbe
à peine sensible, est celle d'un arc surbaissé,
qui aurait trois pouces seulement de flèche
sur un développement de trente pieds; malgré
cela, elles sont imperméables à l'eau, et par
conséquent exemptes des effets de la gelée et duti
dégel fléaux destructeurs des empierrements
ordinaires. Rien de plus commode aussi pour
le roulement des voitures, et surtout pour le
pied des chevaux cependant, en tempsde pluies,
ces routes en France offrentbeaucoup de boue,

parce qu'étant imperméables, elles n'absorbent

pas les liquides qui restent à leur surface, le
bombement n'étant pas assez élevé pour les dé-
verser sur les bas côtés. Londres a adoptédepuis
longtemps ce genre de chaussée; non seulement
dans ses vastes et magnifiques rues, mais aussi
dans quelquesanciens quartiers ou l'on dépave
les rues pour les macadamiser.Le conseil gêné-



ral de la Seine, après avoir fait l'épreuve de ce
système à Sablonville, ena décidé l'application
aux boulevardsde Paris et aux voiesde grandes
communications qui a l'avenir seront exécutées
dans cette ville. D. DE P.

EIACAIRJE. Deux saints, originaires d'A-
lexandrie, ont porté ce nom, qui vient du grec
p.â>cap, heureux. Le premier, surnommél'ancien,
vivait au iv° siècle, et fut l'un des plus célèbres
solitaires de cette époque. Il passa soixante ans
dans le monastèrede Scété, et mourut vers 391,
à l'âge de quatre-vingt-dix ans. On lui attribue
cinquantehomélies écrites en langue grecque, et
impriméesavec saint Grégoire le Thaumaturge,
Paris, 1516. Elles ont été publiées séparémentà
Leipsick, 1698-1699, 2 vol. in-80.– Le second,
dit Macaire le jeune, était ami du précédent, et
mena comme lui la vie solitaire. Il eut près de
cinq millemoines sous sa direction.La pureté de
sa foi porta ombrage aux ariens qui l'exilèrent
dans une île où il n'y avaitque des païens. Saint
Macaire les convertit presque tous par ses mi-
racles. Il mourut vers l'an 395. On le croit au-
teur des Règles des moines, en trente chapitres,
qui se trouvent dans le Codex regularumcollectus
a sancto Benedicto, auctus ab llolstenio, Rome,
1661.J. Tollius a donné dans ses Insignaitincrariï
italici, un discours de saint Macaire sur la mort
des justes.

MACAO. C'est le plus ancien établissement
quelcsEuropéensaientfondéeteonservé jusqu'à
ce jour sur le territoire de l'empire chinois. Les
historiens ne sont pas d'accord sur les circon-
stances qui ont accompagné sa fondation. Les
uns disent que les Portugais l'acquirent par
droit de conquête sur un prince de Hian-chan
avec lequel ils furent en guerre; les autres pré-
tendent que l'empereur Kia-Tsing en fit cession
aux Portugais pour les récompenser de ce que
ceux-ciavaient prêté le secours de leurs navires
pour l'extermination des nombreux pirates qui
ravageaient les côtes de la Chine méridionale.
Quoi qu'il en soit, c'est en 1557 que les Portu-
gais, chassés des établissements de Tching-
tcheou, Ning-po, Tamao et Lampacao, où ils
avaient en vain essayé de se maintenir, trans-
portèrent le siége de leur commerce dans la
presqu'ile déserteet rocailleuse que les pêcheurs
nommaient alors Amangao, et qui par corrup-
tion de langage s'est appelée depuis Macao.
Pendant tout le xvi° siècle, les Portugais étaient
presque les seuls habitants de cette presqu'île
et de la petite ville commerçanteà laquelle ils
avaientdonné le nom de cidade do santo nome de
Deo de Macao (ville du saint nom de Dieu de
Macao). Les Chinois n'y venaient faire des
échangesqu'à des intervalles éloignés; ils s'é-

taient même efforcés d'empêcher les communi-
cations internationalesen séparant la presqu'île
portugaisedu territoirede l'empire proprement
dit, par un mur qui occupe toute la largeur de
l'isthme, et dont la porte, gardée par un piquet
de soldats, ne s'ouvrait qu'une fois par semaine.
Mais peu à peu les Portugais se laissèrent en-
vahir, et il se forma à côté d'eux une ville chi-
noise qui eut bientôtun mandarin, une douane,
une police, une force militaire, en un mot, tout
ce qui caractérise les villes du Céleste-Empire.
Au fond, les Portugais gagnaientplus qu'ils ne
perdaient à se laisser entourer par les Chinois,
car par eux-mêmes, ils eussent difficilement
pu se procurer les choses nécessaires à la vie,
et leur commerce n'eût pas atteint sitôt les pro-
portions gigantesques qui excitèrent la jalousie
des autres nations maritimes. Les Hollandais
furent les premiers auxquels la prospérité sans
exemple de Macao donna l'idée de s'en emparer.
Ils arrivèrent dans la rade le 22 juin 1622, avec
une flotte de dix-huit voiles commandée par
l'amiral Kornelis Reyerszoon, et deux jours
après, ils débarquèrentdes forces considérables.
Mais la populationportugaise déploya une telle
bravoure, que les envahisseursfurent repoussés
avec la perte de tout leur matérielet d'un grand
nombre d'hommes. Les Macaïstes racontent en-
core aujourd'hui que pendant l'action du 24 juin
1622, on vit saint Jean, dont ce jour était la
fête, parcourir les rangs des hérétiques et les
exterminer avec un glaive de feu Les Anglais
cherchèrent aussi à occuper Macao, sous pré-
texte de le défendre contre les envahissements
de la première république française; mais le
gouvernement chinois fit une résistance que
l'Angleterrene jugea pas à propos de contrarier
dans la crainte de compromettre le commerce
immense que la Compagnie des Indes faisait
alors à Canton.

Dès son origine, Macao fut doté par la cour
de Portugalde toutes les institutionsnécessaires
à sa bonne administration. Un gouverneur as-
sisté d'un sénat; un juge suprême secondé par
des juges de paix; un commandant militaire
ayant plusieurs capitaines sous ses ordres; un
évêque diocésain avec un chapitre, et un nom-
bre proportionnel de curés ou desservants; un
collége, plusieurs congrégations religieuses et
des maisons de charité concoururent, chacun
dans sa sphère, au bien-être et à la sécurité des
habitants, au bon ordre, à l'instruction et à la
formation des mœurs. 11 est résulté de là que
Macao a toujours été la colonie la plus ver-
tueuse, la plus riche et la plus heureuse que les
Portugais aient possédée en Asie; s'il en est au-
trement aujourd'hui, cela est dû, en grande



partie, à l'hospitalité généreuse accordée, en ces
derniers temps, aux commerçants anglais, ainsi
qu'aux fautes commises par Adriaô Acacio da
Silveira Pinto, gouverneur pendant la guerre
des Anglais avec la Chine. Macao était alors le
seul point où les Européens pussent débarquer
en sécurité. Si le gouvernementavait déclaré le
port franc, et accessible à tous les pavillons,
tout le commerce se portait là, Hong-Kongn'a-
vait aucune raison d'être Canton même n'était
pas indispensable pour tous les chargements.
Mais des considérationschétives de lucre pas-
sager réservèrent aux pavillons portugais et
espagnol le droit primitifd'entrer dans le port,
et l'établissementde Macao, battu en brèchepar
la rivalité des cinq ports francs ouverts sur les
côtes de Chine par le traité de Nankin, tomba
dans le plus complet abandon. La richesse fit
place à la misère, l'activité commerciale dispa-
rut, la ville et le port devinrent déserts, et le
gouvernements'est vu forcé d'établir une foule
de taxes qui ont encore augmenté la gêne de la
population.

La presqu'île de Macao, vue en projection,
représente grossièrement la forme d'une gui-
tare, dont le bras est formé par la langue de
terre ou l'isthme étroit qui la sépare de la grande
île de Hiang-chan. Elle a tout au plus trois
quarts de lieue de longueur, de l'est à l'ouest,
sur un tiers de lieue dans sa plus grande lar-
geur, du sud au nord. La ville occupe la partie
la plus basse d'une rangée de collines sur les-
quelles sont construites des forteresses, des
églises et des couvents qui donnent à Macao un
aspect pittoresquedu côté de la rade. Les mai-
sons y sont belles, spacieuses, bien entretenues
et construites de manière à neutraliserla cha-
leur du climat qui est très forte pendant l'été.
Au N.-E. de la ville, se trouve un beau jardin
au haut duquel trois blocs de granit super-
posés formentun abri appelé grotte duCanioëns,
parceque, suivant la tradition du pays, le grand
poète se plaisait, pendant le séjour qu'il fit à
Macao en 1561, à aller dans cette solitude tra-
vailler à ses Luisiactes. Au delà de ce jardin
s'étend une jolie petite plaine appelée Campo,
que les Chinois ont livrée à la culture, et qui
est arrosée par la marée montante habilement
dirigée, car il n'y a dans toute la presqu'ileau-
cun cours d'eau qui puisse fournir aux besoins
agricoles ou domestiques. Plusieurs pagodes
d'un style enchanteur servent de lieu de pèleri-
nage aux Bouddhistes chinois de la ville et des
environs. Les catholiques y ont une dixaine
d'églises assez jolies pour un pays où les Chi-
nois sont tout à la fois les architectes et les
constructeurs.

On peut se' procurer à Macao presque autant
de commodités qu'à Paris; la vie y est à bon
marché; le service des Chinois ou des Nègres y
est facile et agréable; le pays n'est sujet à au-
cune maladie endémique; la rade et le port
sont de bons tnuiillages;en un mot, tout y jus-
tifie la faveur dont cette colonie a joui pendant
près de deux siècles, et qu'elle aurait pu con-
server longtempsencore, sans la cupidité et les
imprudencesde ses gouverneurs.En 1840, la po-
pulation de Macao était d'environ 40,000 âmes,
dont 4,000 Portugais ou descendants de Portu-
gais, 1,000 esclaves cafres, et de 32 à 35 mille
Chinois. Depuis cette époque, la population
chinoise a subi une diminution notable et jour-
nalière à laquelle ont puissamment contribué
les mesures vexatoires et despotiques de l'in-
fortuné gouverneur Ferreira do Amaral, tombé
sous le glaive des assassins, victime d'un zèle
aveugle pour la renaissance politique et com-
merciale de Macao.

C'est dans cette ville qu'a été signé le traité
de Wang-hia. entre la Chine et les États-Unis,
et qu'a été négocié en 1844 celui de Huan-pou,
le premier traité de commerce et d'amitié que
la France ait conclu avec l'empire chinois.

La position géographiquede Macao a été dé-
terminée avec beaucoup de soin par les ingé-
nieurs hydrographes français qui ont fait le
voyage de circumnavigationsur la Bonite. Elle
est, pour le mât de pavillon du fort S. Fran-
cisco, de 22° 11' .25" lat. N., et de 111° 13' 53"
long. E. La moyenne de la température y est
de 18 degrés centigrades. CALLERY.

SIACAOiV, Papilio M action (lépidopt.). Nom"
spécifiqued'une espècedu genre PAPILLONqui se
trouve dans presquetoutel'Europe.Elle n'est pas
rare aux environs de Paris, et est remarquable
par sa grande taille, ainsi que par ses ailes in-
férieures, terminées en pointe ou queue assez
aiguë. Le macaon est en dessus d'un beau jaune,
avec des lignes transversales noires sur les
ailes et des taches arrondies rougeâtres, bor-
dées de bleu vers les bords des mêmes organes;
il est d'une teinte plus pâle en dessous. E. D.

MACAQUE, Macacus ( mammif.). Genredo
l'ordredes Quadrumanes de la tribu des singes
de l'ancien continent ouCatarrhiniens, créé par
Lacépède, intermédiaire aux genres Guenon et
Cynocéphale, partagé lui-même en plusieurs
groupes particuliers. Les Macaques sont des
singes de taille moyenne, dont le museau est
plus gros et plus prolongé que celui des Gue-
nons, mais moins que celui des Cynocépha-
les l'angle facial est d'environ 40 degrés
le système dentaire, composé de trente-deux
dents, est très développé, et ne diffère de celui



des Guenons qu'en ce qu'un talon termine les
dernières molaires, et queles canines de lamâ-
choire supérieure sont arrondies et non aplaties
à la face interne, et tranchantessur la face pos-
térieure, ce qui rapprocheles macaques des Cy-
nopithèques la tête est assez forte, avec les or-
bites ayant un rebord élevé eté chancre le front
est peu étendu; les yeux sont rapprochés les
oreilles nues assez grandes, aplaties contre la
tête; la bouche est pourvue d'abajoues le corps
est plus ou moins trapu et épais les bras sont
robustes; les quatre mains ont cinq doigts la
queue est de longueur variable, mais jamais
préhensile. Ces singes sont en général plus
doux, plus susceptibles d'éducation que les
Cynocéphales, mais beaucoup plus méchants
et plus indociles que les Guenons les mâles
principalement montrent un caractère presque
intraitable, que l'on retrouve dans tous ces ani-
maux à l'âge adulte, tandis que les jeunes
même les femelles sont plus doux, plus sus-
ceptibles d'être apprivoisés, plus intelligents et
plus adroits. Ils habitent-l'Afrique,l'Inde et les
Iles de l'Archipel indien; une espèce, le Magot,
se trouve en Europe, sur les rochers de Gi-
braltar, d'où elle n'est pas probablementorigi-
naire.

On connaît une vingtaine d'espèces de Ma-
caques. On peut formerdans ce genre trois sub-
divisions particulières

10 Les Macaques, ( Cercocebus partim, Et.
Geoffroy),chez lesquels la queueest plus longue
que le corps; la face étroite, allongée le front
nu les poils de la tête souventsont divergentset
formant une sortede calotte par leur ensemble.

Macaque TOQUE {Macacus radialus, A.-G.
Desmarest). Long de un mètre et demi, du bout
du nez à l'origine de la queue ce dernier
organe ayant la même longueur. Pelage gris-
verdâlre en dessus dessous du corps et de la
queue et partie interne des membres blancs;
calott»; petite. II habite l'Inde.-Le Bonnet Chi-
nois (Simia sinica, Linné). Long de 33 centi-
mètres, avec une queue deux fois plus longue.
Pelage fauve; brillant en dessus, avec la queue
un peu plus brune; dessous du corps blan-
châtre mains pieds et oreilles noirâtres
face couleur de chair calotte forte et composée
de poils longs. Use trouveau Bengale, et n'est
pas rare dans nos ménageries. Le Macaque
ORDINAIRE ou AIGRETTE, {Simio cynomolgos et
cynocephalus, Linné). D'une longueur d'envi-
ron un mètre et demi, avec une queue aussi
longue. Son pelage est verdàtre en dessus et
d'un gris blanchâtre en dessous; queue et pieds
noirâtres mais cette coloration varie suivant
les sexes et les âges. il est originaire de la

Guinée et de l'intérieur de l'Afrique; il s'est
plusieurs fois reproduit à Paris même, à la
ménagerie du Muséum. Le MACAQUE Roux
doré ( Macacusaureus, Et. Geoffroy). Plus petit
que le précédent dessus du corps d'un beau
roux tiqueté de noir, et dessous grisâtre cet
animal se trouve au Bengale, à Sumatra, etc.

On range encore dans ce groupe le MACAQUE

DES Philippines, {Macacus philippensis,Is. G.),
espèce albide qui a vécu longtemps à la ména-
gerie du Muséum de Paris le MACAQUE d'Assam
{Macacus assamensis,Mac-Lcay), etc.– En termi-
nant ce groupe nous ferons remarquer que les
Cercocèbes, Cercocebus {voy. ce mot), en sont
distincts, et forment un genre qui vient lier
intimement les Macaques aux Guenons.

2" LesMAÏ5iONS(SitoiusetRhésus, Less.), dont
la queue est beaucoup plus courte que le corps,
et parfois même d'une extrême brièveté.
L'Ol'ANDEROU OU MACAQUE A CRINIÈRE (Simia
silenus, Linné). Il a un mètre et demi de lon-
gueur depuis le bout du museau jusqu'à l'ori-
gine de la queue; celle-ci n'a guère que la
moitié de cette dimension. Son pelage est géné-
ralement noir, avec l'abdomen et la poitrine
de couleur blanche la tête est entourée d'une
grande barbe blanchâtre et d'une sorte de cri-
nière cendrée. Il se trouve a Ceylan et aux Indes
orientales. Le Rhésus ou Macaque a queue
courte (Macacus rhésus, A.-G. Desmarest); pi us
petit que le précédent, avec la queue encore
pluscourteproportionnellement.D'un vert rous-
sâtre en dessus, et d'une coloration blanchâtre
sur les parties inférieures du corps. Il habite
particulièrement les rives du Gange. Le
Maïmon ou SINGE a QUEUE DE cochon ( Simia
semeslrina, Linné). II atteint jusqu'à C5 centi-
mètres de longueurdu bout du nez jusqu'à l'ori-
gine de la queue; celle-ci est très courte et très
grêle. En dessus il est d'un fauveverdâtre, avec le
milieu du sommet de la tête noir le dessous du
corps, ainsi que les joues sont d'un blanc roussâ-
tre. Ilse trouveà Javaet à Suma Ira.– Le Macaque

ursin [Macacus arctoïdeus, Et. Geoffroy).Pelage
brun, tiqueté de roux; les poils longs, plu-
sieurs fois annelcs de brun et de roux clair;
queue excessivement courte. Il est dèlaCochiti-
Chine.- Le Macaque A FACE rouge, {Macacus
speciosus, Fr. Cuvier), des Indes orientales; le
Macaque nE L'INDE {Macacus maurus, Fr. -Cu-
vier), de la Cochinchine; Macacus libidinosus,
Et. Geoffroy Macacus melanolus, Less. sont
trop peu connus pour que nous les décrivions.

Ajoutons seulement que, dans ces derniers
temps, MM. Falconer et Cautley ont décrit de
ossements fossiles d'un Macaque assez voisin du
Rhésus, et qui provenaient des monts Sivâlicks.



3° Les MAGOTS, (Inuus, Et. Geoffroy), qui
n'ont plus de queue du tout et dans lesquels
cet organe est remplacé par un petit tubercule.
On n'y place assez généralement que le Ma-
got (sinaia inuus Linné) qu'Aristote incliquait
sous la dénomination de nio?, Il atteint jus-
qu'à 80 ou 85 centimètres de longueur totale
son pelage est assez uniformémentd'un gris
jaunâtre, avec les parties inférieures du corps
et la région interne des membres de couleur
blanchâtre; la face est de couleur de chair li-
vide. Le Magot est le singe le plus anciennement
connu et celui dont Galien a fait l'anatomie. Il
habite toute la côte septentrionale de l'Afrique,
depuis l'Egypte, l'Arabie, l'Ethiopie, jusqu'en
Barbarie; on en a signalé quelques individus
sur les côtes de Gibraltar. Cet animal, qui
s'apprivoise assezfacilement, est souvent amené
en Europe il apprend assez bien, lorsqu'il est
jeune, à exécuter plusieurs tours de force ou
d'adresse, mais c'est par la crainte seule qu'on
le fait obéir il grimace beaucoup et fait sou-
vent grincer ses dents lorqu'il est contrarié;
devenu vieux il est, comme les autres Macaques,
taciturne, méchant et même indomptable. E. D.

3ÎACARÉE(myth.), fils d'Éole, commit un
inceste avec Canacée, sa sœur. Leur père, irrité,
ordonna que le fruit de ce coupable amour fût
exposé aux chiens, et envoya à Canacée une
épée avec laquelle elle se tua. Macarce s'enfuit
à Delphes, où il devint prêtre d'Apollon.

MACARIE, c'est-à-dire félicité. Fille d'Her-
cule et de Déjanire.- Démophoon, roi d'Athènes,
ayant pris les Héraclides sous sa protection,
Eurysthée lui déclara la guerre. L'oracle pro-
mit la victoire aux Athéniens, à condition qu'ils
immoleraient à Cérès une fille née d'un père
illustre. Macarie se dévoua, et les Athéniens,
pour perpétuer le souvenir de cet acte de géné-
rosité, donnèrent le nom de ta princesse à la
fontaine de Marathon, et lui consacrèrentun
temple.

MACAREUX Mormon Illig. Fratercula,
Briss.; Larva, Vieil; Alea, Lin. Genre d'oi-
seaux de l'ordre des Palmipèdes ainsi caracté-
risé bec plus court que la tête, plus haut que
long, très comprimé, cannelé transversalement,
à crête tranchante surmontant le niveau du
crâne; mandibules arquées et échancrées vers
la pointe, à base garnie par une peau plis-
sée narines marginales, linéaires, en partieI fermées par une membrane nue tarses courts;ongles forts et crochus; oreilles très courtes;
la première rémige de la longueur de la se-
conde ou un peu plus longue; point de pouces;
palmures complètes. Les macareux occupent
habituellement les tles et les pointes les plus

septentrionalesde l'Europe et de l'Asie, et vrai-
semblablement aussi celles de l'Amérique, puis-

qu'on les trouve au Groenland ainsi qu'au Kam-
chatka. On en rencontre communémenten hi-
ver sur les côtes d'Angleterre, de Hollande et
même de France. Ils ont presque toujours été
confondus dans le genre Alaea avec les pin-
gouins, malgré les différences de leurs carac-
tères extérieurs, et celles, non moins remar-
quables, de leurs squelettes. Leur existence se
passe presqueentièrement sur l'eau, ou s'ils en
sortent quelquefois ce n'est qu'accidentellement
ou dans le temps de leur ponte. Ils ne font
point de nid; la femelle pond sur la terre nue,
et dans des trous qu'elle sait creuser et agran-
dir. La ponte n'est jamais, dit-on, que d'un
seul œuf, très gros, fort pointu par un bout et
de couleur grise ou rougeâtre. Leur nourriture
se compose de langoustes, de divers poissons,
et de mollusques qu'ils saisissent en plongeant.
Les principales espèces sont

Le Macareux moine, Aléa arctica L., Mor-
mon fratercula, Temm. Sommet de la tête, tou-
tes les parties supérieures et un large collicr
qui entoure le cou d'un noir profond et lus-
tré; rémiges d'un brun noirâtre; joues, une
large bande au dessus des yeux et la gorged'un
gris très clair poitrine, ventre et les autres
parties inférieuresd'un blanc pur; base du bec
d'un cendré bleuâtre, jaunâtredans le milieti,
et d'un rouge vif à la pointe trois sillons à la
mandibule supérieure, deux à l'inférieure;
bord nu des yeux rouge; pieds d'un rouge
orangé longueur de la pointe du bec aux on-
gles 0m37. Ces oiseaux sont de passage en hiver
et au printemps sur les côtes de Norwége,
d'Angleterre, de Hollande et de France.

LE Macareux HUPPÉ, Aléa cirrhnla Pall.
Plumage du corps entièrement noir, les côtés
de la tête blancs ainsi qu'un cercle qui entoure;
les yeux; deux faisceaux de plumes d'un beau
jaune partant de derrière les orbites, et retom-
bant avec grâce sur les côtés du con; iules noi-
res, bordées de blanc; queue courte, égale et
noire, pieds d'un rouge éclatant; taille du
précédent; l'œuf dont le vilellns est delà
couleur orangée la plus vive, est très re-
nommé pour son goût exquis. Ces oiseaux ha-
bitent la partie septentrionale de l'Océan Paci-
fique.

Le Macareux GLACIAL Mormon glacialis
Leach. Cette espèce est très voisine de la pre-
mière leur plumage est absolument semblable
mais celle-ci diffère de la première par un bec
beaucoupplushaut,dont la mandibuleinférieure
est trèsarquée, et enfin parce que sa patrieexclu-
sive est le nord de l'Amérique. L. Sénéchal.



AIAC ARON pâtisseriedéjà célèbreau xvn°
siècle, qui se compose d'amandes pilées et sé-
chées, puis battues avec des blancs d'oeufs et
du sucre pulvérisé On fait cuire les macarons
à une chaleur médiocre et on les glace, comme
les biscuits. Outre ces macarons ordinaires, on
a les macarons à la portugaise qu'on fait cuire
dans des caisses de papier, comme les biscuits;
et les macarons pralinés, faits d'amandes mon-
dées en petits filets, et pralinés de la même
manière que la fleur d'oranger. Kd. F.

MACARONI. Ce mets national des Napoli-
tains est une pâte faite de fromage et de farine. A
Naples, depuis plusieurs années déjà, on y em-
ploie la farine de ce blé à petits grains serrés
qui se récolte sur tes bords de la mer Noire et
que l'Italien appelle grano-duroou grano del mar
Nero. La pâte de macaroni faite avec cette fa-
rine est la préférée. Les marchandsde la rue de
Tolède et des autres rues de Naples, font cuire
le macaroni simplement à l'eau et au sel, avec
quelquescouchesde fromage de Parmesan.Notre
macaroni à la napolitaine se prépare de la même
manière,seulement,sur le dernier lit de parme-
san on verse du beurre fondu et du jus à Ï étouf-
fa do. Le macaroniau gratin ne demande, comme
autre préparation,que d'être préalablementsau-
poudrée de mie de pain et de fromage râpé, puis
d'être placé sous le four de campagne pour
prendre couleur. On croit que les anciens
connaissaientle macaroni, et que certain puttis
lucanien dont parle Martial, n'était pas autre
chose. En. F.

MACARTNEY (lord GEORGE). Diplomate et
écrivain anglais, né en 1737, à Lissanoure près
de Bel fort, en Irlande, mort en 1806 dans le
Surreyshire. Après des études solides et di-
vers voyages en Europe, il fut élu membre du
parlement, puis envoyé en Russie pour con-
clure un traité de commerce. A son retour, il
fut nommé membredu parlement pour l'Irlan-
de, et parvint à alléger quelque peu la servitude
de ce malheureux pays. Capitaine général et
gouverneur en chef de la Grenade, des Grena-
dines et de Tabago, il rendit de grands services
à ces îles; mais il fut fait prisonnier parle comte
d'Eslaing.Enl780,il fut envoyé coinmechef d'ad-
ministrationdans les Indes.llsoutint habilement
et courageusementla guerre que faisaient à ses
compatriotes les Français et les Hollandais al-
liés d'llaider-Ali et de Tippoo-Saëb, et déjoua
les intrigues que le gouverneur général Has-
tings forma pour l'éloigner. Il revint ensuite à
Londres en 1792, fut envoyé à la Chine dans
le but d'obtenir du céleste empire de bonnes
conditions commerciales. Cette ambassade ne
réussit pas. Macartney revint en Angleterre en

1794, et fut fait comte. L'année suivante, il fut
chargé d'abord d'une mission confidentielle en
Italie, puis envoyé au cap de Bonne-Espérance en
qualité de gouverneur. Mais l'état de sa santé le
força de revenir dans sa patrie, où il mourut en
1806. Lord Macartney avait fait imprimer pour
ses amis un État de la Russie en 1767, et un État
de l'Irlande en 1773. On a aussi publié, après sa
mort, la relation officielle de son voyage en
Chine, traduiten français. Barrow a publié la Vie
de lord Macarlney, 1807, 2 vol. in-S».

MACASSAR ou MANGKASSAR. An-
cienne ville de Célèbes, sur la côte occidentale
de cette île, à 1,400 kilom. E. de Batavia, sur
le détroit qui sépare Célèbes de Bornéo, et qui
se nomme détroit de Macassar. Elle était la ca-
pitale d'un royaumemalais du même nom, qui
occupe le S. de la plus méridionaledes grandes
péninsules de Célèbes, et qui, après avoir été
un des plus puissants États.de la Malaisie, est
devenu une possession des Hollandais. La capi-
tale actuelle de ce royaume tributaire est Goa
ou Goak. Quant à la ville indigène de Macassar,
qui avait été visitée pour la première fois par
les Portugais en 1525, et occupée par eux jus-
qu'en 1660, époque où les Hollandais s'en em-
parèrent, elle a été peu à peu détruite et rem-
placée par la petite ville hollandaisede Vlaar-
dingen, à laquelle on donne souvent encore le
nom de Macassar. Le fort Rotterdam défend cet
établissement,devantlequel est une rade trèssûre
pendant la mousson du S.-E. Vlaardingen est la
résidence du. gouverneur hollandaisde la plus
grande partie des possessions néerlandaisesde
Célèbes, qui forment le gouvernement de Macas-
sar, et qui s'étendent bien au delà des limites
du royaume de ce nom {voy. CÉLÈBES). E. C.

MACAUIiEY (Catherine). L'une des fem-
mes qui ont parcouru avec le plus d'éclat la
carrière littéraire. Son nom dé famille était
Sawbridge. Née en 1733 à Ollantigh, dans le
comté de Kent, elle épousa, en 1760, le docteur
Macauley, un des médecins les plus distingués
de Londres et se fit remarquer par ses idées
libérales qui allaient jusqu'au républicanisme.
En 1777, elle fit un voyage en France, et s'y
lia avec Franklin, Turgot, etc. Elle passa, en
1785, en Amérique, où elle reçut de Washing-
ton l'accueil le plus flatteur. Elle donna lien en-
suite à ses ennemis de la tourneren ridicule, en
épousant, à l'âge de 45 ans, un jeune homme
nommé Graham, et mourut le 22 juin 1791. On
a d'elle, entre autres ouvrages Histoire d'An-
gleterre depuis Jacques I" jusqu'à l'avènementde
la maison de Hanovre, 8 vol. in-4° 1763-1783;
Remarques sur les éléments du gouvernement et
de la société, par Hobbes, 1767, in-8°, ouvrage



dans lequel elle combat vivement les tendances
politiques de ce philosophe Histoire d'Angle-
terre depuis la révolution jusqu'au temps présent
dans une suite de lettres à un ami, 1778, 1 vol.
in-4°; Lettres sur l'éducation, 1790 in-8°;

MACBETH (hist, d'Écosse). Le drame de
Shakespeare et les ehroniques écossaises ont
popularisé l'histoire de ce personnage. On sait
que, fils du thane de Glamis et cousin-germain
du roi d'Écosse Donald VII ou Duncan ler, il
rencontra, un jour qu'il passait sur une bruyère
avec Banquo, thane de Loquhabir, trois sor-
cières qui le saluèrent successivement, l'une
comme thane de Glamis, l'autre comme thane
de Cawdor, et la troisième comme futur roi
4'Écosse. Tout troublé de cette prédiction, il se
rend auprès de Duncan, qui lui déclarequ'il le
fait thane de Cawdor en remplacementdu titu-
laire devenu coupable de félonie. Le hasard
avait accompli la première prédiction. Macbeth
concourut à l'accomplissement de la seconde en
assassinant, de concert avec sa femme, le roi
Duncan qui était venu loger dans son château.
Il fut en effet proclamé roi après la fuite des
ls de Malcolm, petits-fils de Duncan. Mais il

croyait voir partout des complots, et il immola
tant de personnes à ses soupçons, entre autres
Banquo, son compagnon d'armes, que ses sujets
se soulevèrent, et, aidés d'une armée anglaise
commandée par les jeunes princes émigrés, ils
vinrent l'assiégerdans son château-fortde Dun-
sinane. Il s'y croyait en sûreté, parce qu'on lui
avait prédit que Dunsinane ne serait pris que le
jour où la forêt de Birnam, qui en était voisine,
se mettrait en marche pour le prendre, et que
lui-même ne périrait pas de la main d'un
homme né d'une femme. Mais les soldats an-
glais en traversant la forêt de Birnam imagi-
nèrent de couper des branches d'arbres pour
cacher leur marche, et celui qui les comman-
dait, Macduff, était né à la suite d'une opération
césarienne. Macbeth, en apprenant cette double
circonstance, y vit l'accomplissement de la pré-
diction qui lui avait été faite, et se laissa tuer
presque sans résistance. Cet événement s'ac-
complit -l'an 1057. On montre encore près de
Meiglc, village du Pertshire, l'espace circu-
laire entouré d'arbres où Macbeth périt de la
main de Macduff.

MACBONAHî(Ëtienne-Jacques-Alexan-
DRE), duc de Tarente, pair et maréchal de
France, né à Sedan en 1765, d'une famille
noble d'Irlande qui avait suivi Jacques II dans
l'exil. Il entra d'abord dans le régiment d'infan-
terie irlandaise; et fit ensuitepartie de la légion
qui alla en 1784 appuyer les patriotes de Ilol-
lande. Nommé colonel après la bataille de Jem-

mapes, en 1792, général de division en 1796, à
la suite d'opérations importantes qu'il avait
accomplies les années précédentes dans les

i campagnes de Hollande, il fut envoyé en Italie
en 1798 avec le commandement des Etats-
Romains qui venaient d'être envahis, et là il
battit à diverses reprises les troupes du roi de
Naples. Se trouvant en mésintelligenceavec le
général Championnet, il donna sa démission,
mais le Directoirequi ne l'accepta pas, destitua
Championnet, et donna à Macdonald le com-
mandement en chef de l'armée. Il avait soumis
la Calahre, lorsque les défaites de Shérer l'o-
bligèrent d'évacuer entièrement l'État de Naples.
il se fit jour partout, mais son obstination à ne
pas faire sa jonction avec Moreau, faillit com-
promettre la situation de l'armée française.
Obligé par sa santé de rentrer en France, Mac-
donald se trouvait à Versailles lors du coup d'é-
tat du 18 brumaire, et il seconda puissamment
Bonaparte qui l'en récompensa en le nommant
d'abord général en chefde l'armée des Grisons,
puis ministre-plénipotentiaireà la cour de Da-
nemark. A son retour, il défendit le général
Moreau; Napoléon l'en punit, en le laissant
pendantquelques années en disponibilité. Mais
il le rappela en 1809, pour lui donner un com-
mandement dans l'armée d'Italie. A la bataille
de Wagram, Macdonald força le centre de l'ar-
mée autrichienne et l'empereur le nomma ma-
réchal de l'empire et duc de Tarente sur le
champ de bataille. II lut ensuite employé dans
la guerre d'Espagne, puis dans celle de Russie
où il commanda en chef le dixième puis le dou-
zième corps. Il assistaitau combat de Leipsick,
et après la défection des Saxons, il commanda
avec le prince Poniatowski l'extrême arrière-
garde de l'armée. Lors des événements de 1814,
il contribua beaucoup à l'abdication de Napo-
léon près duquel il se trouvait à Fontainebleau,
et fut un des premiers généraux à adresser
son adhésionà Louis XVIII. Envoyé en 18(5
contre Napoléon revenu de l'île d'Elbe, ses
troupes firent défection, mais il s'empressa de
revenir auprès du roi qu'il accompagna jusqu'à
Menin, et il attendit dans la,retraite la seconde
restauration. Louis XVIII à son retour lui confia
le licenciement de l'armée de la Loire, le créa
chancelier de la légion-d'honneur,grand'croix
de St-Louis, et autorisa la transmissionde ses
rangs, titre de qualité, de pair, au marquis de
la Roche Dragon, son gendre.Le maréchal Mac-
donald est mort à Paris eu 1837. Il avait été élu
en 1819, major général de la garde nationale
parisienne. J. Fleur y.

MACEBQ ( François). L'un des plus fé-
conds écrivains qui aient jamais existé, na-



quit à Coïnibrc en 1576, prit tour à tour l'ha-
bit de jésuite et celui de cordelier, figura parmi
les plus ardents défenseurs du duc de Bragance,
qui, après son avènement, le chargea de plu-
sieurs missions politiques à la cour de France,
fut nommé par Alexandre VII maître de con-
troverse au collége de la Propagande profes-
seur d'histoire ecclésiastique à la Sapience, et
consultateur de l'Inquisition. Disgracié ensuite
par ce pontife, il se rendit à Venise où il sou-
tint des thèses publiquesdeomni rescibULU ob-
tint une chaire de philosophie morale à Padoue,
et mourut en 1681. II dit lui-même dans son
Myrotliecium momie qu'il avait prononcé 53 pa-
négyriques, 60 discours, 32 oraisons funèbres;
qu'il avait fait 48 poèmes épiques 123 élégies,
J15 épitaphes, 212 épîtres dédicatoires, 700 let-
tres familières, 2,600 poèmes héroïques, 110
odes, 3,000 épigrammes, 4 comédies latines,
et qu'il avait improvisé, soit de vive voix, soit
la plume à la main plus de 150,000 vers. Ce
qu'il y a de positif, c'est que la bibliothèque
portugaise possède de lui 139 ouvrages, dont
30 manuscrits. On distingue parmi ces ouvra-
ges Clavis Augustiana liberi arbitru livre di-
rigé contre le P. Noris Schéma sanctee congre-
galionis où il discute sur l'inquisition, et la fait
remonter au commencement du monde. Il com-
battit en faveur du jansénismedans sa Dodrina
S. Augustini de Prœdeslinatione mais il changea
de sentiment après la condamnationdes cinq
propositionsde Jansenius par Innocent X. B.

aiAC-CARTHY (Nicolas de). Célèbre
prédicateur catholique, né à Dublin en 1769,
et mort à Annecy, en Savoie, le 3 mai 1833. Il
était le second fils du fameux bibliophilecomte
de Mac-Carthy-Reagh qui s'était retiré en
France parce que l'exercice de la foi catholique
avait été proscrit dans son pays, et avait formé
une des bibliothèquesdu monde les plus riches
en livres rares et précieux. iNicolas de Mac-
Carlhy se voua à la carrière ecclésiastique, vit
ses études théologiques arrêtées par la révolu-
tion française, et ne reçut la prêtrise qu'en 1814.
Il entra, en 1818, dans l'ordre des Jésuites, se
livra à la prédicationet prêchaavec succèsdans
les principales villes de France et de l'étranger.
Presque toujours il improvisait.Ses sermons se
font remarquer par le choix des preuves, la ri-
chesse de l'élocution et la vérité des mouve-
ments oratoires. Ils ont été imprimés après sa
mort en 3 vol. in-8°, avec une notice sur l'au-
teur.

Mac-Cauthy{Jacques),géographedistingué,
d'une famille étrangère au précédent, naquit à
Cork, en Irlande, en 1785, fut amené de bonne
beure en France, servit avec distinction dans

les armées françaises pendant l'empireet rentra
dans la vie civile en 1815. On a de lui des Tra-.
ductions de plusieurs ouvrages anglais histori-
ques ou géographiques un Dictionnaire univer-
sel de géographie, 2 vol. in-8°, 1835, travail fort
estimé; un Choix de voyages modernes, 10 vol.
in-8°, 1821-1822. Mac-Carthy mourut en 1835.

MACÉDOINE. Ce pays que les Turcs, qui
le possèdent aujourd'hui, nomment encore il/ae-
donia, quoique réduità d'étroites limites, est une
des grandes et helles provincesdel'empireotto-
man. La Macédoine a au nord la Bulgarie et la
Romanie, dontelle est séparée par la chaîne des
Balkans (Hennis), qui s'étend, sous divers noms,
depuis la mer Adriatique jusqu'à la mer Noire;
à l'occident l'Albanie, au midi la Thessalie, à
l'orient l'Archipel,autrefoismer Egée, qui entre
dans les terres de la Macédoine par plusieurs
golfes dont les principauxsont ceux de Saloni-
que, de Cassandre, du mont Athoset de Contessa.
Du reste on peut dire qu'elle est ceinte de mon-
tagnes et d'eau. La péninsule qu'elle projette au
sud-est, entre les golfesde Salonique et de Con-
tessa, est terminée par trois promontoires dont
l'Athos est le principal; ce bassin naturel est
encore rempli de montagnes qui le divisent en
terrasses séparées par de nombreux défilés. En
général, l'air y est pur, très sain, et le sol fer-
tile. La partie cultivée produit surtout, et en
abondance, du blé, des vins excellents et de
l'huile; mais depuis que les Turcs en sont maî-
tres, on y trouve bien des terres incultes et des
cantons inhabités. Le produit du coton s'élève
à environ sept millions de piastres. La culture
du tabac, qui emploie un huitième des terres en
labouret fait vivre une population de 20,000 fa-
milles, produit près de 100,000 balles valant
4 millions de piastres. Les parties montueuses
sont couvertes de belles forêts et les montagnes
renferment des mines d'or et d'argent autrefois
exploitées et d'un grand revenu, mais aujour-
d'hui épuisées ou du moins à peu près aban-
données. Celles de Karatova paraissent encore
exploitées et donnent du cuivre argentifère.
Dans les montagnes de Dupindscha, où la neige
reste presque toute l'année, il y a des mines de
fer, mais celles de Vrana sont encore plus ri-
ches et de meilleure qualité. Les principales ri-
vières de la Macédoine sont la Platamone, Ha-
liacmon, qui se jette dans le golfe Salonique. Le
Vislritza, Érigon, qui se réunit à la suivante:
le Vordar, Axus, la plus considérable, qui prend
sa source aux monts Scardes et se jette dans le
golfe de Salonique. Le Slrymon vient de la Ro-
manieou de la Thrace, et tombe dans le golfe
de Contessa. Outre les lacs formés par les ri-
vières du Vardar ou du Strymon, il y en a quel-



ques autres célèbres,particulièremententre les
golfes' Saloniqueet Contessa.

La partie méridionale de la Macédoine forme
le patchalikde Salonique. La partie septentrio-
nale est gouvernée par des beys particuliers.
L'ancienne Piérie est sous la dépendance de
l'aga de Kathérim quicommande lemont Olympe.
Les petits patchaliks d'Aulone et de Delphino
ont été à plusieurs reprisesenvahis par le pacha
de Janina. En général ces pays sont confiés par
le gouvernementturc des espèces d'intendants
appelés ayants (les yeux), soumis à des supé-
rieurs militaires qui commandentà autant de
sortes de divisions. Cette institution remonteau
sultan Mourad ou Amurath. Il faut payer pour
obtenir ces gouvernements la Porte les vend
pour l'espace d'un an, d'un béiran à l'autre au
moyen d'une sommeplus forte, on petit se faire
continuer. La famille de Ghavrinos qui, au
temps de la conquête, a le plus contribué à la
réunion de la Macédoine, a ledroit de préférence
à plusieurs de ces gouvernements.

Ilistoire. La Macédoine, située entre la Thes-
salie et la Thrace, faisait anciennement partie
de cette dernière contrée qui s'étendait alors
jusqu'au mont Olympe. Autant qu'on peut en
juger à travers les traditions mythologiques, la
ilacédoinedut son origine à une colonie de Pé-
lages qui, chassés par les compagnons de Cad-
mus, vinrent s'établir aux environs du Pinde,
sous le nom de Macedones. Suivant les mytho-
logues, cette colonie prit son nom de Macedo,
fils de Jupiter et de Thya, petite-fine de Deu-
calion. Paeon, l'nn des fils d'Endymion, y passa
ensuite avec une colonie d'Êpéens et vint s'éta-
blir sur les bords de l'Axus. Sous le règne de
Minos, les Crétois y envoyèrentune autre co-
lonie qui occupa le pays des Bottéens enfin
différentes peuplades pélasges et tyrrhéniennes
s'établirent après le siège de Troie dans le pays
qui prit dans la suite le nomde Chalcidique, en
raison des colonies que les Chalcidiens de l'ile
d'Eubée y envoyèrent. A ces différentes peupla-
des qui, sous les noms de Bryges, d'Éordiens,
d'Ëlimiotes, de Stymphaliens, de Tymphiens,
de Bottéens, de Lyncestes, de Dassaretes, deMn-
tbiens, d'Orestiens et de Péones, s'étaient par-
tagé le pays, vinrent, au ixe siècle seulement,
se joindre les ancêtres de ceux qui devinrent
peu à peu maitres de la Grèce et ensuite
du monde entier. C'est à proprement parler à
cette époque que se place la fondation du

royaume de Macédoine. Caranus, frère de Phé-.
don, roi de Corinthe, et descendant d'Hercule,
à la tête d'une colonie d'Argiens, s'empara de
l'Émathie, expulsa des bords de l'Haliamori le
roi Midas, et après avoir réduit les princes voi

I sins, réunit les'divérs peuples de la Macédoine

en corps de nation, en fondant sur les ruines de
cette féodalité des siècles héroïques un royaume
qui prit soudainementune place éminentedans
le monde alors civilisé. Les dieux, suivant la
légende, prirent soin de l'enfance de la Macé-
doine et envoyèrent, commeles oracles l'avaient
prédit, un troupeau de chèvres pour diriger Ca-

ranns à sa nouvelle capitale d'Edesse qui prit
alors le nom A'Égtc, la ville des chèvres, « fic-
tion indigne d'être rapportée, dit J. Gillies, si
elle n'expliquait la raison qui engagea les Ma-
cédoniens à représenter les chèvres sur leurs
enseignes et leurs médailles. La suite des an-
ciens rois de Macédoine a été dressée sur divers
passages d'Hérodote, de Thucydide, de Diodore
de Sicile, de Strabon, de Justin, de Pline et de
plusieurs autres anciens auteurs. Ainsi, bien
qu'on trouve peu de détails sur la plupart de
leurs règnes, on peut cependant se aire une
assez juste idée de ce qui est arrivé en Macé-
doine depuis Caranus jusqu'à Philippe. Voici
comment s'établit la chronologie des rois de
Macédoine.
887 Carancs.
779 C~NUS,

omis par Hérodote.
767T~AS,
767 THURnIAS, omIs pal' e/'O ote.

729 PERDICCAS Ier, auquel Hérodoteattribue des
exploits trop grands pour n'être pas
fabuleux.

678 Argée,repousse les invasions des Illyrieiis.
640 PHILIPPE ler, continue à défendre son

royaume contre les Illyriens.el périt
dans un des combats qu'il leur livre.

602 Eropas soutient la lutte contre les Illy-
riens et les Thraces.

576 ALCETAS, prince pacifique dont on sait peu
de chose.

547 A55YNTAS Ier subit le joug de la Perse, et
offre asile aux Pisistratides chassés
d'Athènes.

497 Alexandre 1er prend une part honorable
aux affaires de la Grèce et de la Perse,
sans négliger les intérêts de son royau-
me qu'il étend des rives de l'Axus à
celles du Nessus.

454 PERDICCASII, hérite des talents de son père
sans hériter de son intégrité. Dans la
guerre du Péloponèse il prend le parti
de Sparte contre les Athéniens alors
maîtres des établissements grecs le
long de la côte macédonienne. Il ne
peut empêcher les Olynthiens, qu'il
croyait réduire, de s'agrandir aux dé-
pens de son royaume.

413 ArchélaOs fait jouir la Macédoine d'une
sage administration, et règne 6 ans;



sa mort est suivie de cinquante années
de troubles et de désastres, et le trône
est livré à une succession de dix prin-
ces la plupart usurpateurs dont l'his-
toire n'est qu'une suite de calamités.

399 AMYNTAS Il. Malgré ces désordres,
398 PAUSANIAS,usurp. le sceptre se maintint
392 ARGÉE,usurp. encore dans la famille
390 AMYNTAS, rétabli. d'Hercule,mais presque
372 ALEXANDRE II. tous ses princes étaient
371 Perdicgas III. dévorés de l'ambitionde

PAUSANiAS,r<rtaW. régner. Pour arriver à
368 Ptolémée usurp. leurs fins, les différents
365 Perdiccas, rétab. compétiteurs recher
360 AMYNTAS III. chaient l'assistance des
359 PHILIPPE II. Thraces, des Illyriens,
des Thessaliens de la ligue olyntienne, d'Athè-

nes, de Sparte et de Thèbes, et chacune de ces
puissances s'efforçait de tourner à son profit les
dissensions de la Macédoine. Amyntas II, dont le
règne fut si troublé par les entreprises de Pau-
sanias et d'Argée, avait laissé trois fils légi-
times, Alexandre, Perdiccas et Philippe, et un
fils naturel, Ptolémée, dont l'ambition et les
intrigues perpétuèrent les divisions. Perdiccas,
maintenu sur le trône à l'aide des Thébains, ne
laissait pour héritier qu'un fils en bas âge,
Amyntas, que Thèbes," déchue de sa préémi-
nence, était impuissante à protéger. Athènes
avait des injures à venger, et la Macédoine, en-
vironnée d'ennemis, se voyait plus que jamais
exposée à la furie des barbares usurpateurs. Les
frontièresoccidentales étaient ravagées par Bar-
dyllis, chef des Illyriens, tandis qu'au nord les
Paéoniens, tribu féroce et vaillante, se livraient
contre les sujets de Perdiccas à toute sorte
d'excès. Les Thraces soutenaient toujours la
cause de l'usurpateur Pausanias, qu'ils se pré-
paraient à renvoyeren Macédoine à la tête d'une
nombreuse armée. Ptolémée était mort; mais
Argée, l'ancien concurrent du roi Amyntas,
enhardi par les victoires des Illyriens qui l'a-
vaient autrefois placé sur le trône, renouvelait
ses prétentions. A son instigation, les Athé-
niens, dans l'espoir de reprendre Amphipolis
que leur àvait enlevée Perdiccas, venaient de
mettre leur flotte en mer et faisaientvoile vers
les côtes de la Macédoine avec trois mille hom-
mes puissamment armés et commandés par
blantias. Tels étaient les dangers qui menaçaient
ce malheureux royaume et les calamités qui
l'accablaient, lorsque Philippe (voy. ce mot), à
la nouvelle de la mort de son frère Perdiccas,
arrive de Thèbes où, depuis le secours donné
par Épaminondas aux intérêts de sa famille, il
était en otage, et change soudain l'état de ce
royaume qui paraissait désespéré. A sa mort,

la Macédoine, qu'il avait trouvée resserrée dans
les bornes d'une petite province au N. du golfe
Thermaïque, s'étendait des monts Candaviens,
qui la séparaient de l'Illyrie à l'O., jusqu'aux
bords de l'Hellespont et de la Propontide à l'E.
Du côté du nord, elle était limitée par la chaîne
des monts Scardus, Orbelus et Haemus, dont
les peuples sauvages finirent par se soumettre
à Alexandre. Du côté du sud, elle bordait les
côtes méridionales de la mer Égée, découpées
par les golfes profonds du Strymon, du Singi-
tique et du Toronaïque. Les montsCambuniens
et ceux de l'Olympe, qui la séparaient de la
Thessalie, étaient le rempart derrière lequel
s'abrita contre elle la Grèce jusqu'au règne
d'Alexandre. L'ancienne Macédoine proprement
dite renfermait YÉmêthie et la Jlygdonie, aux-
quelles Philippe réunit la Piérie, au S.-E. de
l'Émétbie; la Chalcidique, au S. de la Mygdo-
nie, et où se trouvent Chalcis, Olynthe, Sta-
gyre. Les provinces conquises sur la Thrace
comprenaient la Paéoniè, au N. de l'Émathie,
qui tirait son nom de Paéon, fils d'Endymion.

L'Éonide, à l'E. de la Mygdonie, dont elle
était séparée par le Strymon, avait pour villes
principales Amphipolis, que Philippe proclama
libre en haine des Athéniens, et près de la-
quelle était le mont Pangée, dont les mines
d'or firent donner à Amphipolis le nom de
Chrysopolis. Les pays conquis sur l'Illyrie con-
sistaient en l'Éordée, limitrophe de l'Émathie;
l'Orestide, au S.-O. de l'Eordée; Lyncestide, au
N. de l'Orestide, et la Dassarêlie, à l'O. de la
Lyncestide, autour du lac Lychinde; puis le
pays des Antariateset des Penestes; la Candavic
et l'Elymiotide, où l'on suppose qu'habitait la
belliqueusetribu thrace des Bryges qui surprit
l'armée de Mardonius, auquel elle tua beaucoup
de monde. A ces domaines il faut joindre,
comme dépendant de la Macédoine au temps de
Philippe, les îles de Thasos, vis-à-vis la côte de
l'Edonide, et où Philippe relégua les criminels
dont il purgea la Macédoine Imbros et Lemnos,

non loin des côtes de la Troade, dans la mer
Egée. Philippe avait assuré à la Macédoine
la prépondérancedans les affaires de la Grèce,
par sa redoutable phalange, par ses conquêtes,
par la création de sa marine, par la découverte
des mines d'or du mont Pangée, et surtout
par les dissensions des Grecs, habilement
exploitées. Alexandre, pendant un règne mé-
morable qui n'embrasseque treize années, éta-
blit la dominationmacédonienne sur une grande
partie de l'Asie et sur l'Egypte. On trouvera
tous ces événements à l'article consacré à cej grand conquérant.Quant au partage de ses con-
quêtes, c'est un point historique qui a été éga^



lement traité ailleurs. Nous nous bornerons
donc à citer ici le nom de ses successeurs au
trône de Macédoine.
324 PHILIPPE Aridée. Le vice-roi Anti-
321 CASSANDRE. pater eut pour suc-
298 Philippe. cesseurs'onfilsCas-
296 Alexandre Aigus. sandre qui, vain-
294 Démétrics Poliorcète! queur à Ipsus, en
292 Lysimàque. 301, s'investit du
282 SELEUCUS. pouvoir royal. Il
280 Ptoléhée Céraunus. j avait triomphe de
279 Méléagre. ses rivaux; il avait

ANTIPATER. éteint la postérité
Sosthênes. d'Alexandre, mais
Invasion des Gaulois. iJmourutdès298,et

278 ANTIGONE Gonathas. ses fils à leur tour
274 Pyrrhus. furentdétrônés par
272AjmGONE, rétabli. Démétrius Polior-
242 Démétrius Il. cète le preneur de
232 Antigone Dozon. villes;celui-ciayant
222 Philippe V. été chassé six ans
178 Persée. après par Lysima-
149 Andriscus. que, ce trône resta
148 Réduction en province si glissant jusqu'en

romaine. l'an 201, que plus
de douze princes s'y succédèrent.Parmi eux, An-
tigonus-Gonatas.qutavaitreconquislaMacédoine
sur les Gaulois, en futchassé lui-mêmepar Pyr-
rhus, roi d'Epire, qui ne sut pas s'y mamtenir.
Antigonus s'y rétablit mais nes'y raffermit pas.
Démétrius, son fils, y régna un peu plus heu-
reusement. Antigonus-Dozon, frère de Gonatas,
vainquit les Illyriens; et après lui, depuis 222

° jusqu'en 178, espace de quarante-trois ans,
Philippe, au milieu de périls qu'aggravaientses
vices, occupa un trône toujours chancelant,
toujours menacé par des rivaux et surtout par
des alliés, la pire espèce d'ennemis. Enfin cette
dynastie, qui n'était plus depuis longtemps
celle des ./Êacides, finit dans la personne de
Persée [voy. ce nom), fils de Philippe, que Paul-
Emile traîna attaché à son char de triompheà
travers les rues de Rome, comme un de ces su-
perbes débris destinés à montrer aux hommes
l'inconstance des grandeurs humaines. Après
le désastrede Persée, la Macédoine fut réduite
en province romaine et gouvernée par des pro-
consuls absolus. Sous les Césars de Byzance,
son administration passa à des préfets et à des
toparquesqui se succédèrent au milieu des ré-
volutions de l'empire déchiré par les passions
Enfin elle avait perdu son nom longtempsavant
que Amurath l'eût rangée sous ses lois, au
xive siècle. L. nARIS.

MACÉDONIENS. Hérétiques ainsi nom-
més, parce qu'ils eurent pour chef Macédonius,
évêque de Constantinople. Macédoniusfut d'a-

bord attachéau parti des Ariens qui mirent tout
en œuvre pour assurer son élection au siège
de cette ville après la mort de Saint-Alexandre;
mais leurs intrigues furent alors sans succès.
Les catholiques vinrent à bout de faire élire
Paul qui avait souffert l'exil pour la foi de Nicée.
L'empereur Constance, attaché aux Ariens, le
fit déposer; mais il fit transférer en même temps
Eusèbe de Nicomédie au siège de Constantino-
ple. Celui-ci étant mort bientôtaprès (342), Paul
fut rétabli par les catholiques, et les Ariens, de
leur côté, firent ordonner Macédonius.Cette di-
vision produisit une émeute et des rixes san-
glantes qui durèrent plusieurs jours. L'empe-
reur, informéde ces désordres, fit chasser Paul
de la ville, sans confirmer toutefois l'élection
de Macédonius, à qui il laissa seulement une
église particulière. Mais quelques années plus
tard (350), il ordonna de le mettre en posses-
sion de l'église épiscopale, et comme la multi- ·
tude accourut pour s'y opposer, on la fit char-
ger par des troupes avec tant de brutalité, que
plus de trois mille personnes furent tuées ou
écrasées dans la foule. Macédonius se rendit
odieux, même à son parti, par ses cruautés. Sou-
tenu par la puissance impériale, il fit bannir ou
emprisonner les catholiques, et exerça contre
eux toutes sortes de violences. Il employa les
mêmes rigueurs contre les novatiens, qui fai-r
saient profession de croire, comme les catho-
liques, la consubstantialitédu Verbe. Il envoya
contre eux dans la Paphlagonie des troupes
pour les contraindre à recevoir la doctrine d'A-
rius mais ils prirentles armes pour se défendre
et les soldats périrent presque tous. Cet échec
indisposa l'empereur contre Macédonius, qui
acheva de l'irriter en occasionnant une émeute
sanglante à Constantinople, par son obstination
à vouloir transférer le corps de Constantin
d'une église dans une autre, malgré l'opposition
d'une partie du peuple. Enfin, comme il parais-
sait incliner pour la faction des sémiariens, jl
fut déposé, en 359, par les ariens eux-mêmes.
Alors il se sépara entièrement de leur parti, et
soutint contre eux la divinité du Verbe. Mais

en se rapprochant des catholiques sur ce point
il se jeta dans une autre erreur et enseigna que
le Saint-Esprit n'est point une personnedivine,
mais une simple créature comme les anges,
quoique plus parfaite et d'un ordre plus élevé.
Il entraîna dans son parti Eustache de Seba$tç
et quelques autres évêques sémiariens déposés

comme lui. Cette erreur se répanditsurtout dans
la Thrace et la Bythinie, où l'on désigna ceux
qui l'adoptèrentsous le nom de marathoniens,
parce qu'ils avaient pour chef dans cette pro-
vince Marathon, évêque de Nicomédie. Saint



Athauase combattit cette hérésie par divers
écrits, où il réfute les objections des sémia-
riens, et prouve la divinité du Saint-Esprit'par
plusieurs textesde l'Écritùre-Sainte, et surtout
par la tradition de l'Église qui a toujours cru
et enseigné le dogme de trois personnes en Dieu.
Les mêmes preuves furent développées par saint
Basile dans scm~Traité du Suint-Esprit, où il si-
gnale en particulier comme un témoignage au-
thentique de la tradition chrétienne, l'usageéta-
bli partout, dès les premiers temps, de chanter,
comme on le fait encore aujourd'hui Gloire au
Père, an Fils et au Saint-Esprit. La secte des
Macédonienseut comme toutes les autres, sous
le règne de Julien, la liberté de se maintenir
et de s'étendre. Ils adressèrent une requête à
Jovien pour obtenir d'être mis en possession
des églises; mais cette démarche fut sans suc-
cès. Ils furent persécutés sous Valens par les
ariens, et plusieurs se réunirent alors aux ca-
tholiques mais la plupart retournèrent ensuite'e
à leurs erreurs. L'empereur Théodose les fit
appeler au concile général de Constantinople,
dans l'espoir de les réunir à l'Église comme
ils refusèrent de souscrireau symbole de Nicée,
le concile les condamna comme hérétiques, et
l'empereur ordonna de leur enlever les églises
qu'ils possédaient encore, et de les remettre
aux évêques catholiques. Depuis cette époque
l'histoire ecclésiastique ne faitplus mentiondes
Macédoniens. RECEVEUR.

MACER. Divers personnages ont porté ce
nom. Nous citerons

Macer (Lucius-Clodius).L'un des généraux
qui se soulevèrent contre la tyrannie de Néron.
Propréteur d'Afrique, il s'annonça comme dé-
fenseur de la république, et fit frapper des
monnaies d'agent au nom du sénat, ce qui ne
s'était pas vu depuis Auguste. La Sicile et Car-
thage avaient reconnu son pouvoir, mais Galba
le. fi l'assassiner et dispersa ses partisans.

Macer (JSmilius). Poète de Vérone, contera-
rain de Virgile «t d'Ovide. Il avait écrit un j
poëme sur les propriétés des plantes véné-
neuses mais il y a lieu de croire que cet ou-
vrage est perdu, et que celui que nous avons
sous ce titre est d'un autre Macer postérieur à

<Galien. On a fait diverses éditions de cet ou- ]

vrage. La meilleure est celle de 1590, in-8». Il <
a été publié en français sous ce titre Les fleurs
du livre des vertus des herbes, etc., traduit par i
Lucas Tremblay, 1588, in-8°.

jMACERATA. Ville des Etats de l'Église,
<

chef-lieu de la délégation de Macerata et Lorette (qui, avec celles d'Urbin et Pesaro, d'Ancône, 3de Fermo, d'Ascoli et de Càmerino, forme une tdes quatre légations pontificales; elle est à 176 2

kilomètresN.-E. de Rome, sur une montagne
d'où l'on jouit de la vue de la mer Adriatique.
On y remarquedes rues et des places générale-
ment belles et larges; la porte dite Porta Pi(l,

en forme d'arc de triomphe; la cathédrale, une
université fondée d'abord en 1290, et recons-
tituée en 1824. La population est de 16,000 ha-
bitants. Cette ville est l'ancienne Helvia-Ri-
cina, détruite par les Goths. Dans le royaume
d'Italie, sous Napoléon, elle fut le chef-lieu du
département du Musone. E. C.

MACERATION. Opération qui consiste à
laisser séjourner un corps pendant quelque
temps dans un liquide, dans le but de distendre
ses parties et de les mieux disposer à se laisser
pénétrer, pour en extraire tels ou tels princi-
pes {voy. DÉCOCTION,Digestion).

BffACEROiY, Smyrnium [bot.). Genre de la
famille des Ombellifères, de la pentandric-di-
gynie dans le système de Linné. Les plantes
qui le composent sont des herbes bisannuelles,
des parties moyennes et méridionales de l'Eu-
rope, à racine charnue, à fleurs jaunes ou jaune-
verdàtre, en ombelle terminale munie d'un in-
volucre. Leur fruit est resserré sur les côtés et
didyme; chacun de ses deux carpelles porte
trois côtes dorsales saillantes, aiguës, et deux
côtes latérales bordantes, fort peu marquées.

Le Maceron COMMUN, Smyrnium olus-alrum,
Lin., est spontanédans les prairies humidesdu
midi de la France. Sa tige, striée et rameuse.s'é-
lève jusqu'à un mètre ses feuilles glabreset lui-
santes, sont ternées et biternées, à segments
ovales, arrondis, crénelés-dentés. L'importance
qu'on accordait autrefois à cette plante, soit à
titre d'espèce médicale, soit comme herbe pota-
gère, a presque entièrement disparu de nos
jours. Autrefois on mangeait sa racine préala-
blement dépouillée en partie de son amertume
naturelle par un séjour assez prolongé dans
l'obscurité d'une cave. On employait aussi ses
parties vertes et tendres, comme on le fait an-
jonrd'hui pour le persil et le céleri.

MACHABÉES, Machabœi selon la Vulgate,
5tMay.x*PaM suivant les Septante. On a proposé
ie ce nom un grand nombre d'étymologies
différentesque nous croyons inutile de rappeler.
Nous nous bornerons à indiquer celles qui
offrent le plus de probabilité et qui ont été
idoptées par les auteurs les plus graves. Sui-
vant quelques uns le nom de Machabées est la
éunion des quatre lettres hébraïques ilem,
Caph Beth et Jod qui forment les initiales des
juatre mots hébreux qui se lisent dans l'Exode
xv, n et dont le sens est qui est semblable à
tous -entre les forts, ô Seigneur. Les Machabées
avaient, dit-on, fait broder ces lettres sur leurs



étendards et on leur donna à cause de cela le
nom de Machabées. Rien n'est plus fréquent
parmi les Juifs que cet usage de réunir les ini-
tiales d'une phraseou de plusieurs noms et d'en
faire un autre nom. C'est ainsi que de Rabbi Mo-
sclié Ben Maïmon(Rabbi Moïse, fils de Maimon),
nom que portait le célèbre Maïmonide ils ont
fait, en ajoutantseulementles voyelles indispen-
sables pour la prononciation, le nom artificiel
Raîibam.Cette étymologie de Machabée est donc
possible et même probable; toutefois quelques
savants objectent que Judas portait déjà avant
la guerre le surnom de Machabée, et ils donnent
pour preuve de leur opinion un passage qui
n'est peut être pas décisif ( I, Machab. Il 4).
Gesenius [Lexicon monnaie Hebraicum et Chal-
daicum, pag. G10), donne de ce nom une autre
étymologie également très plausible; il le dé-
rive de Makkaba ou Makkava, marteau, en sorte
que Machabée signifierait le Marteleur, c'est-à-
dire le vaillant guerrier, et le docte hébraïsant
rappelle à cette occasion le surnom de Martel
accordé à Charles maire du palais et aïeul de'e
Charlemagne. Quoi qu'il en soit, ces deux éty-
mologies expliquent les deux orthographes
Machabœi et Ma-/j.a|3*oî. Si l'on adopte la pre-
mière, il faudra écrire Machabées avec la Vul-
gate, et si l'on préfère la seconde, on devra
écrire Macchabées d'après les Septante.

Le chef de la famille des Machabées était Ma-
thathias (voy.cenom).Sonfils Judas, surnommé
Machabée, (voy, Judas) communiqua ce nom à
tous les princes de sa famille qui vécurentaprès
lui. Ces princes sont encore appelés Asmonéens
et Hasmonéens, d'Asmonée ou Hasmon, bisaïeul
de Malhathias. Les Machabées délivrèrent la
Palestine du joug des Syriens, battirent plu-
sieurs nationsennemies des Juifs, et fondèrent
un Etat indépendant. Ils gouvernèrent leur
peuple depuis l'an tG7 jusqu'à l'an 63 avant
Jésus-Christ. Voici la liste chronologique de
ces différents princes. Mathathias, chef de la fa-
mille des Asmonéens ou des Machabées, secoue
le joug des Syriens, l'an 167 avant J.-C. Il
meurt après avoir nommé pour lui succéder
son fils Judas Machabée, an 166. Judas
Machabée, xvic grand-prêtreou souverain pon-
tife des Juifs, poursuit les victoires de son père
contre les Syriens défait quelques autres
peuples et périt dans une bataille contre les
Syriens, an 160. Jonathasou Jonathan, frère
de Judas Machabée, prince des Juifs et xvuG
grand prêtre, meurt assassiné an 143 avant
J.-C. Simon ou Siméon, frère de Judas
Machabée, xvme grand-prêtre, gouverna avec
justice. 11 fut assassiné l'an 135. Jean Hyrcan,
fils de Simon, xixe grand-prêtre, mourut après

un règne de 29 ou 30 ans, an 105. Aristo-
bule, fils de Jean Hyrcan, xx8 grand-prêtre,

1
quitta le titre de prince (naçi,) des Juifs pour
prendre celui de roi. Il mourut de maladie
an 104. Alexandre Jannée, frère d'Aristo-
bule, xxie grand-prêtre mourut an 78.
Alexandra, épouse d'Alexandre Jannée, gou-
verna après la mort de celui-ci, et mourut an
69. –Hyrcan II, son fils aîné, xxu' grand-
prêtre, lui succéda. Il fut bientôt dépossédé de
la couronne. mais non de la souveraine sacri-
ficature par son frère Aristobule qui régna six
ans. Pompée soumit la Judée (an 63 avant J.-C),
et le royaume des Asmonéens devint une eth-
narquie tributaire des Romains. Pompée con-
serva le pontificat à Hyrcan; mais il lui défen-
dit de porter le diadème, et ce prince fut appelé
Ethnarque (chef du peuple), au lieu de roi. Il
fut assassiné par ordre d'Hérode-le-Grand an
31 avant J.-C. La race illustre des Asmonéens

ou des Machabées s'éteignit ainsi dans la per-
sonne d'Hyrcan Il.

Machabées (livre des). Il existe quatre livres
qui portent les titres de premier, second, troi-
sième et quatrième livre des Machabées. Les deux
premiers sont canoniques et les deux derniers
apocryphes. Les Juifs elles protestantsn'enad-
mettentaucun dans leur canon. Le premier livre
desMachaUesfut très probablementrédigéensy-
ro-chaldcen; nous nepossédons plus cetoriginal,
mais seulement la version qu'on en fit en grec
et qui est fort ancienne. Notre version latine
insérée dans la Vulgate remonte aux premiers
temps de l'Église. Elle a été déclarée authen-
tique par le concile de Trente. Le second livre
des Machabées n'est que l'abrégé d'un ouvrage
plus considérable composé par un juif du nom
de Jason. Le texte orignal de Jason n'existe
plus et on ignore le nom de l'abréviateur qui
l'a arrangé. L'un et l'autre avaient été rédigés

en grec. Ce second livre contient l'histoire d'en-
viron quinze années, depuis l'entreprise d'Hé-
liodore pour enlever les trésors du temple
jusqu'à la victoire de Judas Machabée sur Ni-

canor. Le troisième livre des Machabées porte
très improprementle nom des Machabées, car
il ne contient rien de relatif à ces princes
mais on y lit la relation de la persécution que
PtolcméePhilopalor, roi d'Egypteexcita contre
les Juifs habitants de son royaume. Il se trouve
dans la Bible grecque des Septante, mais non
dans la Vulgate. Le quatrième livre des Macha-
bées est fort peu connu. 11 se trouve dans quel-

ques manuscrits grecs de la Bible. II contient
l'histoire du pieux vieillard Éléazar et des sept
frères qui souffrirent le martyre avec leur mère,
histoires qui se lisent plus en abrégé dans !c



second livre des Machabées, chapitre vi et vu.
Ce livre contient à ce qu'il paraît plusieurs
graves inexactitudeshistoriques.

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, les Juifs
et les protestants n'admettent dans leur canon
aucun des livres des Machabées. Ce fait ne sau-
rait rien faire préjuger sur la solution de la ques-
tion elle-même. En effet, ils les repoussent à
priori, par la seule raison que ces livres sont
écrits en grec. Un pareil jugement ne soutient
pas l'examen, car de ce que nous ne possédons
qu'une traduction du premier, et de ce que le
second a été rédigé en grec, il ne s'ensuit pas
qu'ils soient ni moins authentiques, ni moins
exacts dans la relation des faits, ni moins édi-
fiants quant à la morale, Il est certain que, pour
les principaux événements, ces deux premiers
livres se trouvent d'accord avec l'historien Jo-
sèphe, et avec quelques autres auteurs parmi
lesquels il faut citer Justin. La morale en est
très pure, et ils contiennent des exemples de
courage et de zèle religieux dignes d'être pro-
posés à l'admiration et à l'imitation des chré-
tiens eux-mêmes. Enfin la tradition chrétienne
des premiers siècles devient un argument dé-
cisif car nous trouvons ces livres déjà reçus
par le concile de Laodicée, en 320, et le fait de
leur approbation se trouve consigné dans les
écrits des principaux pères grecs et latins,
notamment dans ceux de saint Augustin (Cf.
Contra Gautlenlium, lib. i, § 38 et De civilate
Dei, lib. xvui, cap. 36). L'Église n'a pas admis
dans le canon le troisième livre des Machabées
qui contient le récit de miracles non suffisam-
ment avérés et des faits historiquespour l'exac-
titude desquels on n'a de témoignages ni as-
sez nombreux ni assez certains. Le quatrième
livre, amplification inexacte et sans autorité
d'une partie du deuxième, sera toujours re-
poussé par tout sage critique, à quelque religion
qu'il appartienne. L. Dubeux.

MACHAIRË(archéol.).Petite arme antique
èn forme de couteau ou de poignard que les
Grecs avaient l'habitude de porter suspendueà
l'épée, et que rappelleassez exactement la miséri-
corde dont se servaient les guerriers du moyen-
âge mais les guerriers de l'antiquité n'étant
point couverts comme eux d'une armure impé-
nétrable dont il fallût chercher les défautspour
atteindre son ennemi renversé par terre, il est
probable que la machaire faisait seulementl'of-
fice de couteaupour les repas, usage auquel les

chevaliers employaient également leur poi-
gnard.

MACOAKIDAS. Tyran de Lacédéinone,
qui s'étant emparé de la souveraineté et dispo- j
sant d'une armée puissante, osa

entreprendre

d'assujettir tout le Péloponèse, et marcha con-
tre Philopémfcn, chef de la ligue Achéenne.
Il fut vaincu et tué dans une bataille, près de
Mantinée, après avoir longtemps disputé la
victoire.«(208, av. J.-C.)

MACHAON, fils d'Esculapeet d'Epione ou
Lampétie, fut élevé par le centaure Chiron. Il
régna dans la Messénieavec son frère Podalire,
suivit les Grecs au siège de Troie, et fut, selon
Virgile, un des héros qui se renfermèrent dans
le cheval de bois. Il fut tué par Eurypile, fils de
Télèphe. Ses os, recueillis par Nestor, furent
apportés à Gérénie, où on éleva enson honneur
un temple qui devint célèbre par les guérisons
nombreusesque Machaon passaitpour y opérer.

MACHAULT D'ARNOU VILLE (JEAN-
Baptiste). Contrôleur général et garde des
sceaux sous Louis XV, ministre probeet habile,
à qui l'on ne reproche que son trop grand dé-
vouement pour madame de Pompadour. Né

en 1701 d'une ancienne famille de robe, il
fut nommé maître des requêtes, intendant du
Hainaut en 1743, et enfin appelé par le roi,
en 1745, aux fonctions de contrôleur général
des finances en remplacement de Philibert-
Orry dont les manières brusques et les prin-
cipes d'économie avaient déplu à la favorite.
Machault, exempt d'ambition n'accepta pas
sans hésiter un poste aussi important, mais il
administra avec sagesse et suppléa à l'absence
de connaissances pratiques en s'entourant
d'hommeshabiles et autant que possible aussi
désintéressés que lui. Enrichir l'agriculture,
favoriser l'industrie, augmenter les droits de
mutationen diminuant le nombre des propriétés
inaliénables, répartir les taxes avec égalité
dans la proportiondes fortunes, et enfin créer
un fonds d'amortissement qui opérerait succes-
sivement l'extinction de la dette, tel était le
plan qu'il se proposa;mais il rencontra de gran-
des difficultés dans l'exécution.Par un arrêt de
1749, il accorda la liberté entière du commerce
des grains, des engrais, des matières pre-
mières dont manquaient nos fabriques un
édit plus important encore rendu la même an-
née, interdit pour l'avenir tout nouvel établis-
sement de collège, séminaire, maison religieuse,
corps et communauté ecclésiastique,etc., fit
défense à tous gens de main-morte d'acquérir
fonds, maisons ou rentes, autrement qu'eu
vertu de lettres-patentes.A la place du dixième
de guerre qu'il abolit, le contrôleur général
créa un autre impôt d'un vingtième, qui devait
être illimité dans sa durée universel dans son
application et porter sur tous les genresde re-
venu, les rentes exceptées. Les intendants s'ar-
rangèrent de manièreà faire rendre à ce nouvel



impôt autant qu'à celui du dixième, et des mur-
mureséclatèrent de toutes parts. Les parlements
ne l'enregistrèrentqu'après de longues hésita-
tions, les pays d'États réclamèrent, et le clergé
surtout qui, jusque là n'accordait que des
dons gratuits, se plaignit avec tant d'ardeur et de
persévérance que l'on finit par ôter le contrôleet
les sceaux à Machault qui fut placé au ministère
de la marine. La bataille navale gagnée par la
Galissonnière sur l'amiral Bing, et la prise de
Port-Mahon par Richelieu, illustrèrent son ad-
ministration. Mais il se brouilla avec Madame
de Pompadourà qui, lors de l'assassinat du roi
par Damiens, il donna l'ordre de quitter le châ-
teau celle-ci s'en vengea, après le rétablis-
sement du roi, en faisant disgracier et exiler le
ministre dans sa terre d'Arnouville (1757). Ma-
chault qui se trouvait à Rouen en 1794 y fut
arrêté et conduit à la prison des Madelonnettes
où il mourut le 13 juillet de la même année.

MACHE (bot.). Nom vulgaire d'une espèce
de valérianelle très commune dans les champs
et cultivée fréquemment dans les jardins pota-
gers pour ses feuilles qu'on mange en salade, la
Valerianella olitoria, Lin. Dans nos départements
méridionaux,cette plante porte le nom vulgaire
de doucette, sous lequel elle est fort connue.

MACHEE, le même nom que le Michée des
Hébreux, et qu'on trouve aussi appelé Malée
était un général Cathaginois auquel on attribue
le succès de la guerre entreprise par les Car-
thaginois contre les premiers Africains pour
s'affranchir du tribut qu'ils leurs payaient de-
pnis la fondation de leur ville. Mâchée conquit
ensuite une partie de la Sicile, vers l'an 536;
mais il reçut un grand échec dans la Sardaigne,
où les Carthaginois voulaient asseoir leur do-
mination, et fut condamné à un exil perpétuel
avec ceux qui avaient partagé son malheur. Il
chercha en vain à fléchir le sénat, vint avec sa
flotte mettre le siège devant Carthage, coupa
toutes les communications entre la ville et le
continent, mit en croix son fils Cartalon dont
il suspectait la fidélité, força à se rendre et fit
mourir quelques une des sénateurs qui l'avaient
fait exiler. Il fut bientôt accusé d'avoir voulu
confisquer la liberté à son profit et périt dans
une émeute.

MACHEFER. Résidu incombustible de la
houille. Son apparence extérieure et la circon-
stance qu'il provient généralement des forges
où le fer est travaillé, lui ont sans doute valu
son nom; mais le mâchefer contient à

peine

quelques millièmes de fer, et se compose sur-
tout de la partie terreuse de la houille. Lorsque
la combustion a été incomplète, il reste une
portion plus ou moins grande qui est combus-

tible, et le mâchefer, désignéalors sous le nom
à'escarbille, peut encore être utilisé soit au
chauffagedirect, en l'incorporant à la pâte des
briques dont il aide la cuisson en même temps
qu'il diminue leur retrait. La houille peut
laisser depuis3 jusqu'à 25 pour 100 de mâchefer.
Ce résidu est la plupart du temps un embarras
pour ceux qui le produisent quelquefois on
l'utilise comme remblai peu perméable à l'hu-
midité, ou bien en le mêlant à la terre dont on

• fait du pisé. La seule circonstanceoù il soit vé-
ritablement utile, est dans l'horticulture une
couche de 12 à 15 centimètres étendue sous la
terre des plates-bandes où l'on cultive des
plantes délicates, est tout-à-fait impénétrable
aux lombrics.

MACHIAVEL ( Nicolas ). Son véritable
nom était Niccob Bcrnardo dei Macciiiavelli,
c'est-à-dire de la race des Macchiavelli cette
coutumeitalienne était empruntée à l'aristocra-
tie des anciens romainsqui conservait avec soin
le groupe de la vieille famille noble ou stirps,
originairement maîtresse du sol. Les Machia-
velli remontaient à une origine latine indiquée
par l'étymologiedu mot, MarcusAvellinus. Ma-
chiavel, dont le nom seul représente à la fois
toute une école historique et toute une époque
sociale, né le 3 mai 1469, à Florence, vit le jour
au moment même où l'éclat païen de la Renais-
sance, en combattantou en affaiblissant le sen-
timent chrétien, allait couronner l'Italie d'une
gloire nouvelle, celle des arts, et anéantir à la
fois sa liberté politiqueet sa vie morale. Ses an-
cêtres, marquis toscans, maîtres de deux val-
lées limitrophes de la République Florentine,
longtemps en guerre avec les Florentins, qui
ne cessaient pas de leur contester leurs privi-
léges féodaux, avaient compris qu'il n'y avait
pas à lutter et s'étaient faits bourgeois pour
être quelque chose. En effet, à peine affiliés à
la démocratie florentine, leur ambition renou-
velée par ce changement avait pris une part
active, souvent heureuse, aux intrigues sans
nombre dont cette république ouvrait la car-
rière. Tour à tour exilés et proscripteurs, bour-
reaux et victimes, toujours habiles et intrépi-
des, ils eurent du moins l'honneur de rester
fidèles au parti italien proprement dit, à celui
des Guelfes, qui se rattachait au vieux centre
du monde à Rome, et par conséquent à l'Eglise.
Treize gonfaloniers de justice et cinquante-trois
prieurs dans la seule famille de Machiavel,
prouvent assez le succès de cette race patri-
cienne dans la nouvelle république.Mais auprès
d'eux se trouvaient les commerçants qui, sans
prétendre aux dignitéspubliques,accroissaient
leur fortune, et il se trouve qu'en définitive le



descendant de tant de dignitaires républicains,
le père de Machiavel, trésorier de la Marche
d'Ancône, était pauvre et sans patrimoine. Il
avait cependant épousé une Nelli, fille d'une
autre race patriciennequi avait occupé les plus
grands emplois. La plutocratie, c'est-à-dire le
despotisme de l'argent, avait fini, comme il ar-
rive toujours,par frayer sa route au milieu des
factions rivales. Le jeune Niccolo annonçaitdes
dispositions brillantes, et l'un des maîtres de la
renaissance littéraire Marcello Virgilio se
chargea de l'éducationdu jeune homme qui te-
nait sans doute de sa mère, poêle elle-même,
le goût des lettres et des études. Ainsi préparé
et doué de l'esprit le plus sagace qui fut ja-
mais, il aurait pu prétendre à tout; mais il était
pauvre,et il est évident, d'après la teneur de sa
vie entière, qu'il était incapable de ces actes de
férocité rusée ou de violence habile qui triom-
phent de la fortune et imposent aux hommes.
Ce gouvernementde bourgeoisriches et d'arti-
sans jaloux voulait bien employer les talents,
mais pour les détruire à son usage, en les bri-
sant ensuite. Le jeune Machiavel fut sans peine
à vingt-neufans, chancelierde la secondechan-
cellerie, et secrétaire du gouvernement géné-
ml de la république. Il faut que la conduite de
Machiavel ait été bien pure, que son caractère
au milieu de tant de rivalités bourgeoises et
d'intrigues enflammées, ait été aussi conciliant
que ferme pas une plainte ne s'éleva contre lui,
et seize ans après, il osait prendre ses ennemis
à témoin qu'il avait été toujours bon et fidèle.
Sa probité est incontestable; il sortit pauvre de
ses emplois. Son activité fut nécessairement très
grande. Correspondance intérieure et exté-
rieure, rédaction des traités, enregistrement
des délibérations,vingt-trois ambassades ou lé-
gations au dehors, un bien plus grand nombre
de missions intérieures dans le territoire de la
république tels furent les travaux de Machia-
vel. Les relations de ses ambassades, simples,
pénétrantes, presque naïves dans leur sagacité,
font partie de ses œuvres complètes. Accrédité
tour à tour auprès de François Ier, de Borgia,
du pape et de l'empereur Maximilien, il était
certainement à son époque l'homme qui con-
naissait le mieux et les intérêts des puissances
et leurs positions respectives, le diplomate par
excellence. La calomnie elle-même ne lui repro-
che ni une bassesse, ni une faiblesse, ni une
vénalité il avait traversé pur toutes les cours
malheureusementla foi et la vertu manquaient
à l'Italiequi ne croyait plus en elle-même, elque
des pratiques superstitieuses d'une part, d'une
autre, un paganisme renouvelé conduisaient à
la dernière décadence. Cet idéal moral, sans

lequel aucun peuple n'est grand, ni aucune so-
ciété durable, lui faisait défaut. Machiavel non
seulementsait tout cela, mais il aperçoit nette-
ment les erreurs politiques dans lesquelles la
faiblesse, rénervement et la cupidité ne man-
quent jamais d'entraîner les peuples. Le chefou
gonfalonier de la république, détestant Rome et
les Italiens, se jetait dans les bras de la France
impuissanteà défendre ses alliés Italiens. Les
commerçants de Florence, aimant mieuxamas-
ser de l'argent et jouir de la vie que se battre,
livraient la garde de leur républiqueà des trou-
pes soldées. Le secrétaire de la république,Ma-
chiavel, estimé, mais sans pouvoir, car il était
toujours pauvre, combattit ces deux erreurs,
l'une sans succès Soderini, en partageant la
mauvaise fortune de la France, ruina la répu-
blique l'autre avec un succès notable dont on
ne lui a pas assez tenu compte il est le créateur
des milices bourgeoises ou gardes natiouales
qu'il inventa, institua et organisa lui-même à
Florence. Après avoir vainement préparé une
résistance, dont les âmes et les esprits étaient
incapables, il vit Florenceouvrir ses portesaux
Médicis parents du pape, et la France ne lui
porter aucun secours. Le maître de tous les se-
crets de la république détruite, le défenseur
naturel de tant d'intérêts qu'il avait servispcn-
dant quatorze ans, le républicainflorentin par
excellence, en un mot, c'était évidemment Ma-
chiavel. Les Médicis le traitèrent avec un mé-
lange d'estime, d'admiration et de crainte qui
prouve assez quel il était. On le dépouilla
d'abord de tous ses emplois; on l'exila des murs
de la ville, en lui défendantde se rendre à l'é-
traugcr. Puis, par un adoucissement, dû sans
doute au respect qu'inspirait son caractère, on
lui intimait seulement l'ordre de ne pas entrer
dans le palais de la Seigneurie, fermant les yeux

sur son séjour toléré à Florence. Enfin les Mé-
dicis crurent ses conseils bons à suivre car ils
lui donnèrent successivement quatre audiences
dans le cours des années 1512 et 1 5 ï 3. Les ré-
publicains essayaient de relever l'étendard de la
liberté. Machiavel, trop clairvoyantpour ne pas
comprendrequ'une république qui n'avait pas
su se défendre, serait impuissante à renaître,
ne prit aucune part à ces complots, et n'en fut
pas moins jeté en prison et mis à la torture
celui qui avait montré pendant sa vie tant d'ha-
bileté, d'activitéet de loyauté, subit sans faiblir
ces terribles épreuves. Médicis, devenu Léon X,
le reconnut pour innocent. Ce fut alors que, se
retirant dans une petite maison de San-Cas-
ciano, qui existe encore aujourd'hui et qu'on
loue pour une rentaine de francs par mois, il

se rep'a sur Ini-mf'mn,recueillitses souvenirs,



jugea le monde, son temps, le passé et les hom-
mes, et, du sein de la plus grande pauvreté,
n'ayant pour compagnons de sa vie que les bâ-
cherons, les bouviers et les charbonniers de
l'endroit, les observant du même coup d'oeil
impassible et profond qui avait jugé Soderini et
Médicis, il composa les livres qui ont transmis
son nom à la postérité. Deux sciences qui n'en
font qu'une, la science du gouvernementet celle
des hommes, remplissent ses ouvrages dans
l'un, les Discours sur Tite-Live, il détermine
avec une sûreté d'observation inexorable, les
causes de la grandeur et de la décadence ro-
maine dans l'autre, les Discours sur l'art de la
guerre, il développe la connaissance la plus
profonde de l'art militaire moderne.Enfin dans
son Histoire de Florence, il trouve moyen d'unir
à la vivacité la plus élégante de la forme, l'ana-
lyse la plus exacte des causes et des effets. Le
style de Machiavel, lumineux avant tout, plein
de grâce et de vigueur, est, comme il convient
au style d'un homme politique, net, animé, vi-
ril et toujours facile.Il conserve cesqualitésdans
ses poésies, et plus spécialement dans la Man-
dragore, œuvre de premier ordre, qui a donné
le signal de toute la comédie moderne. L'au-
teur de ces divers ouvrages est évidemmentun
esprit désabusé qui a pratiqué les hommes, qui
ne voit dans les hommes que ce qu'ils sont, et
ne se permet d'illusions sur rien. C'est aussi un
philosophe pauvre, un misanthropequi connait
la vie, et qui, né dans une société mal faite,
trop clairvoyant pour essayer de la reconsti-
tuer ou de la renouveler, se contente de noter
ses experienc.es enfin c'est un vaincu que l'in-
justice n'étonne plus tant elle lui semble inhé-
rente aux affaires humaines. Si l'on veut jeter
les yeux sur la vie de Machiavel avant qu'il ne
prît la plume, on reconnaîtra qu'il ne pouvait
pas en être autrement ses livres sont le corol-
laire redoutablede ses dévouements, de ses tra-
vaux, de ses souffrances et de sa profonde
amertume.

Machiavel sait ce que vaut la vertu parmi les
hommes et le peu de cas qu'ils font du génie.
La situation à laquelle il est réduit ne l'étonne
pas; il s'y complaît, et se conforme avec un
sourire amer à la nécessité des vaincus. La
peinture du hameau rustique de San-Casciano
au milieu des bois, des paysans qui l'habitaient,
de leurs intérêts et de leurs querelles, a été
souventcité et avec raison. C'est Machiavel tout
entier, son mépris profond pour les intérêts de
l'humanité y éclate il empêche, dit-il, son cer-
veau de moisir, en observant ces hommes rus-
tiques, aussi ambitieux, aussi rusés et aussi
avides que de grands seigneurs. Voilà ce qu'est
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devenu le premier homme de son temps et de
son pays: au lieu de larmes et de malédictions,
il a des sourires pour répondre aux indignités
de sa fortune. Ce ton, c'est là ce que les Grecs
appelaientYastéisme,la douce et profonde ironie
de. l'expérience qui ne se courrouce plus. Elle
appartient quelquefois aux hommes que la cor-
ruption a blasés. Une vie fort active, intcllec-
tuelle et pure, avait protégé contre cette misère
morale le secrétaire de la république. L'amour
de la nature et la sympathie pour les grandes
intelligences, deux penchants qui n'appartien-
nent jamais aux corrompus, respirent dans une
admirable lettre trouvée à Rome dans la biblio-
thèque Barberini, et dont la simplicité a trom-
pé M. Gingiiené, M. Salfi et tous les commenta-
teurs accoutumés par Jean-Jacques Rousseau et
l'abbé Raynal à de sublimesdéclamations. C'est
dans la solitude,dit-il, qu'il a conçu et exécuté
le projet d'étudier à fond l'art du succès et du
gouvernement et il l'a fait sans pitié, sans fai-
blesse, sans rien omettre, sans rien taire, sur-
tout sans commisérationpour les hommes pour
lesquels il a peu d'estime, auxquels il ne doit
point de reconnaissance. Voilà en deux mots le
traité du Prince qui ne devrait point porter ce
titre c'est l'Art du succès parmi les hommes
corrompus. « C'est un capital, dit-il, que j'ai
recueilli dans mes entretiens avec l'antiquité; »

et il aurait dû ajouter avec la vie. Une fois en
possession de ces résultats, arcana imperii, com-
me dit Tacite, il en fut comme effrayé. Un tel
manuscrit, contenant l'art de séduire et de gou-
verner les hommes, était-il fait pour le peuple?
Lui, qui était « si pauvre que les hommes é-
taient tout prêts à le mépriser, t lui, dit-il, qui'
se consumait lentement après avoir servi l'État
quinze années sans avoir donné une heure à
dormir ou à jouer (ce sont ses expressions), de-
vait-il renoncer à jamais à tout emploi public,
à toute activité? Ayant été mis en liberté par
Léon X, et recevant, dans sa solitude, une pen-
sion de Laurent de Médicis qui payait ainsi à
très bas prix l'admirable Histoire de Florence,
il pouvait envoyerau nouveau chef de la répu-
blique son traité du Prince. C'est là-dessus-qu'il
demande conseil à Vettori, sans bassesse, quoi
que l'on en ait dit, sans une seule tlatterie, di-
sant seulement qu'il serait encore bon à quel-
ques fonctions et que son inaction lui pèse. La
républiqueétait morte à jamais Machiavel était
l'obligé des 'Médicis. Il ne trahissait ni un
ami ni un parti et l'on ne comprend pas le
rigorisme de ceux qui, après avoir vu les sujets
de Louis XVI s'inféoder à la république, s'en-
rôler sous Napoléon, accepter la Restauration,
et prêter dix serments en cinquante années

«



sans se déshonorer, s'arment de tant ue rigueurs c

contre le secrétaire florentin. La grande et per-
pétuelle méchanceté de la fortune à son égard,
comme il s'exprime dans le Prince, ne l'avait
certes pas disposé à peindre le monde sous les
couleurs riantes et fades de Florian ou de Ber-
quin. Certes, il ne prétendait ni refaire l'Evan-
gile ni apprendre aux hommes le sacrifice. 11

leur apprenait le contraire, l'art de dominer. Il
sépare en un mot, et complètement, le succès
de la vertu, le bien terrestre du beau idéal
hélas il écrit sous la dictée de l'histoire elle-
même. Comme il est impossible qu'un grand
génie soit un génie pervers, il laisse éclater de
temps à autre le sentiment intime du beau moral
qui n'a pu s'éteindre chez lui. Ainsi l'unité de
l'Italie et sa liberté, le danger des flatteurs, l'in-
utile folie des conspirations, l'odieuse iniquité
des confiscations et des exils, sont tour à tour
soutenus avec une verve incisive et une force de
raisonnementadmirable. L'honnête homme et
le grand citoyen reparaissent an milieu des ob-
servations sévères de ce prédicateur du succès.
Les Médicis ne s'y trompèrent point ils au-
raient employé un intrigant subalterne, orné de r

tous les vices bien plutôt que ce raisonneur phi- t

losophe qui les comprenait trop bien pour ne
pas être redouté. Léon X, qui avait de la bonté
et qui aimait les arts et le talent, voulut bien
lui octroyer quelques missions secondaires. Au

lieu de profiter de la circonstance pour s'élever
par quelque flatterie basse, il fit son devoir
comme autrefoiset resta dans les emplois sub-
alternes. Son génie était connu et on le crai-
gnait. Florence ayant un moment secoué l'au-
torité des Médicis et repris le gouvernement
populaire, eut, comme cela devait être, bien
plus peur encore de l'ancien secrétaire, qu'elle
priva de tout emploi jusqu'à sa mort, arrivée le (
22 juin 1527. Philarète Chasles.

cMACHICOULIS. On appelle ainsi une par-
tic de fortification en pierre, très usitée au
moyen-âge, maintenant oubliée par suite des
progrès de l'art militaire. Ce sont des ouvertu-
res verticales pratiquées entre les encorbelle-
ments ou consoles qui soutiennent la saillie du
parapet des tours et des remparts de nos ancien-
nes forteresses.Parces meurtrières ou espècesde
soupirauxdont la figure suivante offre uncurieux
modèle, on pouvait voir dans le fossé creusé
au pied de la forteresse, et, dans le cas d'esca-
lade, abattre les échelles, et jeter sur ceux qui
montaient à l'assaut, des pieux aigus,des pièces
d'artifice, des pierres, de l'eau et de l'huile bouil-
lantes, de la chaux vive, ou autres moyens d'é- f

loigner les assiégeants.Les mâchicoulis furent r
d'abord des ores en plein- cintre- comme celui 1

d'Avignon {fig. 2 Toutes les forteresses du1

FlG. 1.

Mâchicoulis de l'iiotel de SENS.

moyen-âge étaient défendues dans leurs par-
ties faibles par des mâchicoulis. On fit ensuite

Fig. 2.

MACHtCOUUS DE L'ENCEINTE D'AVIGNON.

des mâchicoulis en ogive à tiers-point, puis en
o;ive à conlre-courhe(fig. 3). Après des modi-

"n,fications plus ou moins importantes que nous
ne pouvons retracer ici, ils représentent enfin
la forme primitive [fig> 4). Les enceintes des



d'enceintese fait voir encore autour de la ville
papale d'Avignon, qui doit à la nécessité de se
protéger contre la Durance la conservation de
son imposante physionomiede vraie ville du
moyen7âge. On trouve aussi des églises garnies
de cette antique défense. Ainsi on voit à Tour-
nus (xic siècle) un assommoir, construction en
saillie sur le mur porté par des mâchicoulis.
L'église du Montet-aux-Moines,en Bourbonnais,
(xi° siècle) présente une muraille couronnée
d'une ceinture de mâchicoulis. Celle de Royat,
près Clermont-Fcrrand(xie a a xi'ie siècle), offre
par ses mâchicoulis une série d'arcs à plein
cintre, portés sur des consoles en encorbelle-
ment. Cette défense, faite après coup, et qui a
dû remplacer la corniche à modillons de tou-
tes les églises romano-byzantines,est évidem-
ment antérieure, par sa forme, au xme siècle.

BIACïIILE, Machilis, (ins.). Genre de Thy-
sanoures,famille des Lépismcnes, offrantles ca-
ractèressuivants corps comprimésur les côtés,
dos voûté au milieu, tête petiteet enfoncée dans
le corselet yeux grands, réunis en arrière,
extrémité du corps terminéepar trois longs filets
cétacés, et au dessous de ces filets par un ap-
pendice cylindrique, comprimé, canaliculé
de chaque côté du corps, on remarque de pe-
tits appendices cylindriquesdont l'usage est in-
compris, et qui ont fait donner à l'espèce con-
nue le nom qu'elle porte, Machile A PATTES

NOMBREUSES,M. polypodci, Linné; on la trouve
dans toute l'Europe, dans les bois au pied des
arbres; elle saute très bien au moyen des filets
qui terminent l'abdomen. L. F.

MACHINES. Les machines sont des appa-
reils destinés à exécuter les opérationsmécani-
ques dont nous avons besoin dans l'usage de la
vieou dans la pratique des arts, soit cn utilisant

villes fortes en étaient également munies.
L'exemple le plus remarquable de ce genre

cet effet quelqu'autre puissance que la puis-
sance musculaire de l'homme, soit en permet-
tant d'obtenir de celle-ci des effets qu'il serait
moins avantageux ou impossible d'obtenir sans
leur intermédiaire. Ces appareils demandent à
être étudiés au point de vue géométriqueet au
point de vue dynamique au point de vue géo-
métrique, en ce que tel déplacement du point
d'applicationde la force motrice, correspondra,
suivant la disposition des différents organes de
la machine, à un déplacement plus ou moins
grand, effectué dans telle ou telle directionpar
la partie que l'on doit déplacer pour obtenir
l'effet que l'on recherche. Au point de vue dy-
namique, on aura à considérer la grandeur de
l'effort exercé par ces derniers organes, com-
paré à l'effort en vertu duquel la machine est
mise en action.

Ce serait en vain que la partie de la machine
qui doit effectuer l'opérationque l'on recherche,
se mouvrait avec la vitesse convenable, si elle
ne peut vaincre la résistance qu'elle est appe-
lée à surmonter comme aussi si les conditions
dynamiques dans lesquelles elle se trouveétaient
en tout point convenables, il faudrait encore la
plupart du temps que la vitesse imprimée à cet
organe satisfit à certaines conditions. Le levier

qui, considéré isolément, est une machine de
la plus grande simplicité, nous permettra de

faire utilement comprendrepourquoi cette dou-
ble étude est indispensable, en même temps
qu'il nous servira à établir, que dans une foule

de circonstances l'emploi des machines est ab-
solument nécessaire soit en P, un bloc d'un

poids considérable qu'il s'agit de soulever, la
puissance d'un homme livré à ses propres for-
ces ne saurait y suffire, et cependant si, plaçant
l'extrémité B du levier AU sous le bloc P, et
assurant d'une manière invariable la position
du point C sur la longueur du levier, un hom-
me vient agir en pressant de haut en bas vers
l'autre extrémité A du levier, il lui sera très
facile de vaincre l'action de la pesanteur sur
ce bloc et de le soulever avec une certaine vi-
tesse le point en lequel il conviendra d'exer-
cer l'effort n'est pas du tont indifférent; -trop
près du point C il serait insuffisant, et l'obser-
vateur reconnaîtrait bientôt, par l'expérience,



que l'effort à exercer deviendrait d'autant
moindre que l'on s'approcherait davantage de
l'extrémité A. Mais d'un autre côté si l'on re-
marque que le point A comme l'extrémité B et
tous les points intermédiaires sont obligés de
décrire, pendant le mouvementdu levier, des
circonférences de cercle dont le point C est le
centre commun, on en tirera cette conséquence,
que le chemin parcouru par le premier de ces
points sera plus petit ou plus grand que celui
parcouru eu même temps par le second, selon
qu'il sera plus rapprochéou plus éloigné que lui
du centre commun, et il est facile de voir que
le chemin parcouru par la puissance sera d'au-
tant plus considérableque son point d'applica-
tion sera plus éloigné du point d'appui, ou ce
qui revient au même selon que la puissance
pourra être moindre.

Ce principe, que nous avons cherché à faire
comprendrelorsqu'il s'agit du levier dont tout
le monde saisit l'action, peut être également
vérifié pour toute autre machine, quel que
soit le nombre des organes qui transmettent
l'action de la puissance à la résistance qu'il
s'agit de vaincre; quelle que soit la combinai-
son de ces organes, si l'inspection géométrique
démontre que les chemins parcourus dans le
même temps par la puissance et la résistance
sont entre eux comme 10 à 1, parexemple,l'exa-
men des conditions dynamiquesétablira qu'ab-
straction faite des frottementsintermédiairesle
rapport inverse de 1 à 10devra exister entre la
puissanceet la résistance. Ce principe qu'il ne
serait pas possible de démontrer dans un article
comme celui-ci, étant pris pour règle, on voit
donc que lorsqu'il s'agira de combiner un ar-
rangement mécanique destiné à servir d'inter-
médiaire, le problème pourra être immédiate-
ment ramené à une recherche géométriquequi
tienne compte des rapports dans les deux dé-
placementsextrêmes. Une machine ne saurait
donc avoirpour but, comme on le croit généra-
lement d'engendrer de la puissance mécanique
qui peut seulement être transmise, et qui dans
chaque transmission diminue parce qu'à cha-
que organe nouveau correspondentdes frotte-
ments nouveaux,et que ces frottements absor-
bent eux seuls quelquefois plus de la moitié
du travail mécanique livré à la machine par la
puissance motrice.

Afin de pouvoir dans les limites de notre ca-
dre, passer en revue les machines les plus
usuelles, nous grouperons ces appareils en
quatre classes distinctes, dont les caractères
seront suffisamment tranchés, pour que cha-
cun puisse immédiatement reconnaître auquel
de ces groupes une machine donnée doit ap-

partenu1. Dans le premier, nous réunirons
les dispositions d'organes mécaniques à l'aide
desquels les transformations de mouvement
sont obtenues dans les arts, ou qui pourraient
être employées à les obtenir ce sont ces orga-
nes, avons-nousdit, qu'il importe d'étudier au
point de vue géométrique,leurs propriétés mé-
caniques pouvant être facilement déduites de
cet examen.

Le nombre des organes de cette espèce est
innombrable, quoiqu'ils aient tous pour but
d'obtenir un mouvementdéterminéà l'aided'un
mouvement. Un corps que l'on abandonne li-
brement à l'action de la pesanteur, se met
verticalementde haut en bas si, à l'aide d'une
corde enrouléeautour d'une poulie il est.atta-
ché à un autre corps qu'il entraîne avec lui
dans son mouvement, celui-ci remontera pen-
dant que le premier effectuera le mouvement
descendant voilà donc un mouvement rectili-
gne produisantun mouvement rectiligne effec-
tué dans une autre direction et comme le che-
min parcouru par l'une et l'autre extrémité de
la corde est identiquementle même, on en peut
conclure, en vertu de notre principegénéral, que
la puissance exercée d'un côté sera égale, abs-
traction faite des frottements, à la résistance
opposéede l'autre par le corps qui s'élève. Si un
coin est introduit dans une pièce de bois pour
la fendre, il est évident que pour une égale
longueur de pénétration, les deux lèvres de la
fente seront d'autant plus écartées que le coin
dont on se servira sera moins aigu; et ne fût-ce
qu'avec un compas il sera toujours facile de
mesurer, sur l'outil lui-même,l'écartenient qui
résultera d'une longueur donnée de pénétra-
tion. Voilà encore un organe mécanique qui
transforme le mouvement reclilignevertical du
coin en un autre mouvement rectiligne,dirigé
dans le sens horizontal,des deux faces de sépa-
ration l'une par rapport à l'autre. De même que
dans le précédentexemple, le rapport entre la
puissance (qui s'exerce ici sur la tête du coin)
et la résistance opposée par la charpente, sera
inversementproportionnelaux chemins respec-
tifs parcourus dans le même temps, aux deux
points que nous venons d'examiner.

Considérons maintenant deux roues montées
sur deux axes fixes et parallèles, et tellement
disposées que leurs deux couronnessoient obli-
gées, dans tous leurs mouvements, de rouler
l'une sur l'autre sans glisser; il est facile de
voir que si ces deux roues sont égales, lorsque
l'une d'elles aura fait un tour, l'autreaura tour-
né de la même quantité, d'où il résulte, tou-
jours en vertu du même principe, que le nom-
bre de kilogrammesqu'il faudrait appliquer à



l'une des circonférences, dans une condition
mécanique donnée, équivaudra exactement à
un même nombre de kilogrammes appliqué
comme résistance à la circonférence de l'autre
roue. Cette égalité entre la puissance et la ré-
sistance serait encore admissible si les deux
circonférences étaient inégales, car l'une des
conditionsdenotre énoncé exige clairementque
les chemins parcourus soient égaux, puisque
aucune d'entre elles ne peut glisser sur l'au-
tre les deux roues constitueraient dans ce cas
un système de deux poulies solidaires et
cette condition est d'ailleurs matériellement
réalisée dans les arts à l'aide des dents dont on
arme ordinairement les couronnes, et qui ont
fait donner à cette disposition le nom de roues
dentées; les dents employées sous différentes
formes depuis les temps les plus reculés, ne
sont qu'un moyen d'éviter complètement les
glissements qu'il y aurait à craindre dans cette
position. Il n'est plus question ici de mouve-
ments rectilignes,mais de mouvementscircu-
laires de part et d'autre les roues dentées sont
en effet des organes mécaniques destinésà opé--

rer une telle transformation, et de ce que le
mouvementcirculaire peut indéfininiments'ef-
fectuerdans le même sens, chaque portion du
système revenant constamment à sa position
première, il s'ensuit que nous verrons des roues
dentées dans presque toutes les machines que
nous aurons à passer en revue.

Si la roue conduite est remplacée par une
tige droite dentée de la même manière et dans
le même but, les mêmes raisonnements sont
encore applicables et l'engrenage prend le nom
de crémaillère.

De la propriété que nous venons de reconnaî-
tre aux engrenages, et qui consiste en ce que le
chemin parcouru sur un point quelconque de
la circonférence de l'une des roues est précisé-
ment égal à celui qui parcourt au point quelcon-
que de l'autre la circonférence,il résultenécessai-
rement que la roue la plus petite fera un nombre
de tours plus considérableque n'en fera la plus
grande, et le rapport du nombre des tours sera
nécessairement proportionnel aux développe-
ments des circonférences respectives, ou ce qui
revient au même aux longueursdes rayons ces
organes donnentdonc le moyende faire exécuter
à un point donné une révolutionautour d'un axe
dans un temps aussi petit ou aussi considérable
que l'on voudra. Le mécanisme d'une montre
donne un exemple de l'utilité d'une telle dispo-
sition, mais pour que ce genre de transmission
soit plus complètementcompris, il ne sera pas
inutile de nous arrêter quelques instants sur
un autre mode de transformation fort usité

dans l'emploi des mouvements circulaires.
Imaginons que sur un même axe soient mon-

tées deux roues parallèles de diamètres diffé-
rents qu'autour de la plus grande de ces deux
roues soit enroulée une corde à l'extrémité de
laquelle une certaine puissance, un poids par
exemple, puisse être appliquée si sous l'action
de ce poids cette roue vient à tourner, elle en-
traînera nécessairementdans son mouvement
la petite roue callée sur le même, axe et qui
fera forcément le même nombre de tours et de
fractions de tour que la première, tout le sys-
tème étant à la fois entraîné dans le même mou-
vement. Si la première roue est dix fois plus
grande que la seconde, chaque point de sa cir-
conférence parcourra constammentun chemin
double de celui parcouru par un des points de
cette dernière, en telle sorte que si nous sup-
posons que ce soit sur celle-ci qu'une résistance
soit appliquée, nous pourrons assurer tout d'a-
bord que la puissance sera suffisante si elle est
seulement la moitié de la résistance qu'il s'agit
de vaincre; ces conditions sont réalisées dans
la roue de carrière, dans laquelle un homme
marchant sur les échelons disposés au pourtour
d'une grande roué à cheville, suffit à élever par
son propre poids celui de masses de pierres
considérables. Les déplacements des pieds du
manœuvresont très grands pour une très petite
élévation du fardeau, le mouvement de la puis-

sance est beaucoup plus grand que celui du
fardeau résistant, mais celui-ci se trouve sou-
levé, quoiqu'avec lenteur, par un poids relati-
vement très minime. L'organe mécanique que
nous venons de décrire et qui porte le nom de
tour, est encore soumis à la loi générale, et son
emploi est utilisé dans mille circonstances,
particulièrement dans les cabestans, les treuils,
et autres appareils destinés à mouvoird'énor-
mes poids; le manège à cheval n'est qu'un tour
de grande dimension placé dans une situation
particulière.

Deux roues montées sur deux axes parallè-
les et engrenant l'une avec l'autre constituent
un engrenage deux roues montées sur un
même arbre avec lequel elles sont solidaires
constituent un tour des engrenages et des tours
réunis forment le mécanisme d'une montre ou
d'une pendule une grande roue A engrenéavec
une petite roue B que l'on appelle pignon; la
circonférence de celle-ci se meut avec la même
vitesse que la circonférence de celle-là, mais
elle effectueune révolutionentière en un temps
moindre, dont le rapport inverse des diamètres
donne la mesure. Sur .l'axe même de B est
montée une roue plus grande A' qui se trouve

I entraînée dans son mouvement et qui effectue



nécessairementses révolutionsen même temps
que la roue B le système de ces deux roues
constitue un toar tel que nous venons dft le dé-
finir, de même que le système des deux roues
A et B constitue un engrenage proprement
dit puis A' mène un pignon B' fixe sur un ar-
bre qui porte en même temps une autre roue
A", et cette combinaison se renouvelle autant
de fois qu'il est nécessaire pour que les révolu-
tions du dernier pignon s'effectuent en un temps
aussi court qu'on le désire. Nous ne parlons
pas ici des organes qui impriment et qui régu-
larisent le mouvement; nous aurons occasion
d'y revenir.

Parmi les organes mécaniques avec lesquels
nous sommes le plus familiarisés, nous citerons
encore la ris à l'aide de laquelle il est possible
de produire des compressions si considérables.

Représentons la vis A munie de sa tête car-
rée B, dans une position telle que son extré-
mité opposée soit engagée dans un écrou C; cet
écrou est une pièce de métal, percée d'une ou-
verture dans toute l'épaisseur de laquelle a été
exécutée en creux la saillie même du filet qui
existe en relief sur la vis. Ce filet étant incliné
d'une manièrecontinueet constante.depuisl'ex-
trémité C jusqu'à la tête B, on se rend parfai-
tement compte de la possibilité de faire péné-
trer davantage la vis en la faisant tourner par
rapport à l'écrou, ou, ce qui revient au même,
en faisant tourner l'écrou par rapport à la vis
supposée fixe; les choses sont ainsi disposées
que l'un ou l'autre de ces mouvementsde rota-
tion ne peut s'opérer, sans qu'il en résulte un
rapprochementou un éloignemententre la tête
B et l'écrou C si donc une substance compres-
sible était placée entre les deux parties du sys-
tème, on ne saurait manquer de la comprimer
plus ou moins fortement, en tournant, soit l'é-
crou, soit la tête, dans le sens convenable, et ce

rapprochement, d'après la construction même
du filet, sera mesuré, pour un tour entier, par
la hauteur du pas, c'est-à-dire par la distance
même qui existe entre deux arètes voisines
de la vis.

Si nous supposons que la main agit à l'extré-
mité d'une clef telle que BD, elle parcourra
donc toute la longueur de la circonférence DD',
pour amener un rapprochementaussi petit que
l'on voudra, 1 millimètre par exemple, entre
les deux surfaces internes de B et de C, sur les-
quelles s'exerce la résistance les choses pour-
ront très facilement être disposées de telle fa-
çon que le déplacement de la résistance ne soit
par exemple que la-millième partie du dépla-
cement de la puissance tel serait le cas si le
rayon BD de la circonférence était d'environ
33 centimètres,dans l'hypothèseque nous avons
faite sur la hauteur du pas; et alors, abstrac-
tion faite des frottements qui sont, il est vrai,
considérablesdans la vis, l'effort exercé par
cette sorte de presse serait mille fois plus con-
sidérable que celui exercé par un manoeuvre à
l'extrémité de la clef; si celui-ci s'élevait jus-
qu'à 40 kilogrammes,il produirait une pression
de 40,000 kilogrammes, et cet énorme rapport
nous explique pourquoi la vis est employée
si fréquemment dans les arts, depuis la vis à
bois qui réunit deux simples planches, le bou-
lon qui joint entre elles deux surfaces dans la
plupart des constructions mécaniques, jusqu'à
ces presses puissantes, qui servaient presque
exclusivementet qui servent encore dans un
grand nombre de localités, à extraire les jus
d'un certain nombre de pulpes dans les arts
agricoles, et qui s'utilisent aussi dans mille et
mille industries.

Nous venons de voir la vis produisant des
effets considérablesà l'aide d'une faible puis-
sance, précisément parce qu'elle avance beau-
coup plus lentement que la main qui la fait
agir mais dans combien de circonstances n'est-
elle employée qu'à cause de cette propriété géo-
métrique que nous venons de rappeler.Veut-on
transmettre un mouvement de manière que l'or-
gane qui le reçoit ne se meuve qu'avec une vi-
tesse très faible par rapport à la vitesse motrice,
la vis sera souvent d'un utile secours, dans un
banc de tour par exemple, où l'on veut que
l'outil ne se déplace que très lentement, au fur
et à mesure qu'il a effectué son travail sur la
pièce qu'il confectionne. Nous pourrions indéfi-
niment multiplier ces exemples, pour faire voir
que toujours une augmentation de vitesse cor-
respondà une diminution d'effort, et récipro-
quement c'est au moins ce que nous reconnaî-
trions dans tous les cas sur lesquels nous arre-



tenons notre attention. Il suit de là qu'une
puissance mécanique n'est véritablement dé-
terminée que par la connaissance de ces deux
éléments, l'énergie de l'effort exercé, et le dé-
placement effectué par son point d'application
dans le sens de sa direction. Si un effort de
1 kil. est exercé sur un mobile qui sous son
action se déplace de tm par exemple, il est évi-
dent que la puissancemécanique qui produitces
effets, doit être considérée comme étant double
de celle qui transporterait dans le même temps
1 kilogramme à un demi-mètre, ou un demi-
kilogrammeà un mètre, et que le travail mé-
canique, c'est-à-dire l'utilité obtenue sous l'ac-
tion d'une force constantedevra être représenté
par le produit de l'effortet du chemin parcouru
sous son action. Le travail mécanique d'un
homme qui soulève 20 kil. à 2 mètres, sera
20 X 2ou 40kilogrammètres,endonnant ce nom
à l'unité de travail mécanique, ou au produit
de l'effort d'un kilogrammepar le transport à
un mètre de ce poids.

Cette évaluation, appliquée aux exemples
que nous avons passés en revue nous fournira
le travail moteur, si l'on considère le point
d'application de la puissance, l'extrémité de la
corde dans la poulie par exemple, et le travail
résistant, si l'on considère le point d'applica-
tion de la résistance, qui est ici celui par lequel
le poids à soulever est soutenu. Tous les orga-
nes que nous avons examinés sont tels, que,
pour eux, abstraction faite des frottements, le
travail de la puissance est égal au travail de la
résistance. Ce serait donc une grave erreur de
croire qu'une machine, par l'habileté de ses
dispositions, puisse en aucune façon fournir en
travail plus qu'elle n'a reçu elle n'est à pro-
prement parler qu'une machine de transforma-
tion, non de création. Ce que nous venons de
dire à cet égard étant vrai, quels que soient
les organes de transmission qui transfor-
ment le travail de la puissance sera égale-
ment vrai pour les machines plus compli-
quées qui sont du domaine des arts car, mal-
gré cette complication apparente, elles ne peu-
vent jamais consister qu'en des transformations
successives analoguesà celles que nous venons
d'étudier. Si quelquefois une même puissance
est employée à mettre en action plusieurs or-
ganes indépendants, comme par exemple si la
même main tenait deux cordes appartenant à
deux poulies différentes, ou bien encore si deuxx
hommes tiraientà la fois à la corde qui transmet
le mouvement à une poulie, les mêmes consi-
dérations seraient toujours applicables, et c'est
en ce sens que l'on peut dire que le travail de
toutes les puissances qui agissent sur une ma-

chine est égal au travail de toutes les résistan-
ces que cette machine doit surmonter. Les
frottements qui s'exercent dans une machine
sont autant de résistances qu'il faut vaincre, et
qui consomment, pendant qu'elle fonctionne
une certaine quantité de travail moteur; c'est
de cette manière qu'il faut comprendre l'expres-
sion souvent employée de travail des rottc-
ments qui, si l'on ne consultait que le sens
grammatical, pourrait faire croire à un travail
produit par les frottements qui ne peuvent au
contraire qu'en consommer, et qui dans certai-
nes machines consomment effectivement la plus
grande partie du travail moteur.

Employer dans la disposition d'une machine
les organes les plus favorables pour obtenir les
rapports de vitesse qui conviennentà l'ouvrago
qu'elle doit effectuer, prendre toutes les dispo-
sitions nécessaires pour que la consommation
du travail par les frottements soit aussi res-r
treinte que possible, tels sont les deux points
sur lesquels l'attention du constructeur doit
toujours se porter. Pour qu'il puisse être assuré
de choisir les transmissions les plus simples et
les plus efficaces, il faut qu'il ait présentes à
l'esprit un grand nombrede combinaisons con.
duisant sous le rapport géométriqueau même
résultat, il faut en un mot qu'il connaisse la
géométrie de transmissions, qui a été appelée
cynematique et quant aux frottements de toute
nature, il faudrait aussi qu'il pût se rendre
compte à priori de leur importance dans telle
ou telle combinaison, pour qu'il pût choisir la
meilleure entre toutes celles qui géométrique-
ment pourraient conduire à la solution cher-
chée. L'importancequi s'attacheà cette question
des frottements aussi bien qu'à celle des autres
résistances passives, telles que les ébranlements
résultant du défaut de stabilité dans l'établisse-
ment, la raideur des cordages ou des courroies
employées, les inégalités de vitesse ou d'effort
dans les moments successifs de l'action d'une
machine, a donné lieu depuis longtempsa des
recherchesconsciencieusesqui ont. été, dans ces
dernières années, reprises avec toute la persévé-
rance et toute la précision désirables, par M. le
colonel Morin à l'école d'artilleriede Metz. Ces
expérienceset les lois qu'elles ont mises en lu-
mière, permettent maintenant de calculer à
priori, dans un certain nombrede circonstances
peu complexes, quelle sera la mesure du travail
consommé par ces sources de résistances et
dans celles où les calculs conduiraient diffici-
lement à des appréciationscertaines, elles per-
mettent encore de discerner, entre deux modes,
de solution, celui qui dans la réalisation se-
rait le pUi? profitable. Il faut dire cependant, qu?



lorsqu'ils'agitd'unemachinecomposéed'untrès
grand nombre d'organes, ces considérations,
non plus que les données de la pratique, ne sont
plus suffisantes pour éclairer convenablement
la route à suivre, et c'est un service non moins
considérable que le même savant a rendu à la
mécanique pratique en construisant ces admi-
rables appareils qui, sous le nom de dynamo-
mètres, permettent toujours, non plus seule-
ment d'apprécier, mais de mesurer avec exacti-
tude le rendement d'une machine quelconque,
c'est-à-dire le tant pour cent du travail effectif
qu'elle utilise par rapport au travail moteur.

Sans anticipersur ce que nous aurons à dire
dans cet article au sujet des machines des dif-
férents ordres, il ne sera pas inutile de nous
arrêter un instant sur ce mesurage, si l'on peut
se servir de ce mot, de la qualitéd'une machine.
Deux machines à vapeur, en consommant la
même quantité de charbon, transmettent l'une
et l'autre à un arbre qui tourne une certaine
quantité de travail celle-là est la meilleurequi
en transmet davantage le dynamomètre en la
mesurant décide la question d'une manièreab-
solue. Tel métier de filature pour filer en cer-
tain numéro cent kilogrammesde laine ou de
coton, exigera plus ou moins de travail moteur
que tel autre; le dynamomètre portera sûre-
ment son estimation dans ce cas comme dans

'l'autre; en un mot, le dynamomètre pourra
toujours déterminer la quantité de travail mo-
teur fournie à une machine, celle transmiseà
l'un quelconque de ses organes, ou à tellepartie
d'un ensemble de machines, et saura par consé-
quent fournir par différence la consommation à
laquelleaura donné lieu telleou telledisposition.
Ce n'est là toutefois qu'une partie des avantages
de ces précieux instruments qui peuvent porter
leurs investigations d'une manière certaine et
suffisamment prolongée dans chacun des détails
du travail des machines; ils vous apprendront
que telle machine à vapeur en fonctionnantà
telle vitesse et sous telle pression, donnera lieu
à un effet utile ou à un rendement de 50 p. 100,
tandis que ce rendement atteindra 60 p. 100
avec uue autre vitesse, un autre système de
détente, en un mot, dans d'autres conditions.
L'emploi des dynamomètres, lorsqu'il sera de-
venu plus général, permettra donc non seule-
ment d'éclairer l'avenir en montrant quelles
sont les machines les meilleures, mais encore
d'enrichir le présent en faisant fonctionner
celles déjà construites dans les conditions les
plus favorables pour leur fonctionnement éco-
nomique. Avant d'entrer dans quelques détails
sur la construction de ces appareils, que nous
pourrions appeler les baromètres de la méca-

nique moderne, qu'il nous soit cependant per-
mis une observation qui n'en diminuera certes
pas le mérite, mais qui a cependant besoin d'ê-
tre bien comprise. Le but de l'industriel est

j celui-ci produire, dans les limites de la con-
sommation, un objet donné au plus bas prix
possible. De deux machines de même prix,
d'une installation égalementcoûteuse, d'un vo-
lume identique, sans doute il faudra toujours
choisir celle que le dynamomètre aura dési-
gnée, et ces circonstances, il faut le dire, seront
les plus ordinaires. Mais si la machine la plus
parfaite sous le rapport du rendement coûtait
beaucoup plus cher, était d'une installation
plus difficile ou exigeait des réparations plus
fréquentes, en un mot, présentait sur un autre
moyen d'arriver au même but quelque incon-
vénient se traduisant en augmentationde prix,
il n'est pas à dire que le dynamomètreserait la
seule boussole à suivre; loin de là. Mais là en-
core, ses indications permettront d'apporter
dans la comparaison à faire la précision où
n'auraitexisté sous lui qu'une aveugle routine.

Fig. 3.

A Poulie folle fixée sur l'arbre D, au moyen de deux res-
sorts encastrés II R.

B Poulie calée sur l'arbre D.
C Poulie folle pour désembreyer.
P 2 styles fixés l'un à la roue A, l'autre D, sur le bâtis P.
Q Organes de transmission produisant un déroulement

du papier enroulé sur la bobine S proportionnelau
mouvement de rotation de la poulie A.

II Tète de la tige qui commande l'arrêt N de la roue
dentée.

Le dessin que nous donnons en perspective
pour faire comprendrepins facilement le méca-
nisme, est celui d'un dynamomètre à rotation
destiné à mesurer le travail transmis a un ar-
bre, soit par une machine à vapeur soit par
toute autre machine motrice. La grandeur de



l'effort est à chaque instant tracée sur une
feuille de papier dont les déplacements sont en
outre proportionnelsaux espaces parcourus par
l'arbre, ou au nombre des tours effectués. On
remarquera particulièrement dans le dessin les
parties les plus essentielles du dynamomètre

Dans les observations qui précèdent, nous ne
nous sommes attachés qu'à montrer, au point
de vue pratique, quelles sont les considérations
générales auxquelles le mécanicien construc-
teur ou le mécauien industriel doivent s'atta-
cher s'ils veulent se rendre compte de l'elfet de
leurs appareils. Ces conditions générales, nous
les avons réunies avec celles de la cynématique
dans un premier groupe, annonçant que tout ce
que nous nous proposions de dire se rattache-
rait à quatre têtes de chapitre. Dans cet ordre
d'idées, nous aurons encore à énumérer succes-
sivement

2u Les machines motrices
3° Les machines élévatoires et les appareils

servant au transport;
4° Les machines de fabrication.
Quelques mots d'abord sur les puissances mo-

trices et les moyens mécaniques employés
pour les recueillir. Puisque, loin de produire
de la puissance, comme on n'est que trop porté
à le croire, une machine quelconque ne restitue
jamais qu'une portion de celle qu'elle reçoit,
c'est en dehors de la machine même qu'il faut
chercher ces puissances motrices que la ma-
chine ne fait que dompter en les appropriant
aux exigences du but qu'il s'agit d'atteindre.
C'est faute d'avoir reconnu la vérité de ce prin-
cipe que les chercheurs du mouvement perpé-
tuel de tous les temps ont constammentperdu,
dans la recherche d'une impossibilité, le fruit
de leurs persévérants efforts, qui, mieux diri-
gés, auraient pu amener cependant d'utiles ré-
sultats. La force motrice ne réside et ne doit
être cherchée que dans les phénomènes natu-
rels, physiques ou chimiquesque l'hommepeut
seulement diriger. C'est ainsi que la puissance
musculaire développée par la vie animale, l'eau
qui coule et qui tombe, le vent même, malgré
son inconstance, la vapeur emprisonnée à la-
quelle on donne une issue, et qui agit alors
comme le ferait le vent contenu sous la for-
me d'air comprimé, c'est ainsi que l'expan-
sion de la poudre et plus généralement toutes
les masses en mouvement, dont la nature a si
libéralement enrichi notre monde, peuvent in-
différemment servir à mettre en marche les
machines; et c'est uniquementdans les considé-
rations économiques qu'il faut chercher les
conditions les plus favorables à l'application
dans tous les cas. Chacune de ces puissances

que nous venons d'énumérer et qui sont à peu
près les seules d'un usage général, présente
des caractères qui lui sont propres, des avan-
tages et des inconvénients.

La puissance musculairede l'homme,toujours
prête à fonctionneravec intelligence,et qui peut,
par cela même qu'elle est intelligente, se prêter
aux opérations les plus délicates sans appareils
intermédiaires, a aussi été pendant longtemps
la seule utilisée. Mais elle est la plus coûteuse
de toutes les puissances motrices, et elle ne
peut maintenant être employée que là où il
s'agit de produire successivement un grand
nombre d'effets différents, qui, malgré le haut
prix de la main-d'œuvre, sont cependantobte-
nus à meilleur marché que s'il était nécessaire
pour chacun d'eux de construire une machine.
Après les progrès réalisés daus les arts méca-
niques depuis le commencement de ce siècle,
on peut presque dire que toutes les opérations
des arts peuvent être maintenant exécutées par
des machines dans lesquellesl'homme n'a plus
qu'à exercer une intelligente surveillance il
n'est plus obligé de travailler de ses mains et
de ses forces, que quand les conditions écono-
miques l'exigent, et l'on ne citerait peut-être
pas un exemple d'un produit d'une consom-
mation grande, dans la fabrication duquel l'in-
troduction des machines ne soit pas, pour peu
ou pour beaucoup, d'un cxcellcnt résultat. De
plus en plus, le travail de l'homme sera réservé
aux créations originales dont les machines se
serviront comme de modèles, ou à ces objets de
goût d'un grand prix dans lesquels l'artisan
n'est plus un ouvrier, mais un artiste.

La force musculaire des animaux, beaucoup
moins intelligente,est encore d'un prix énorme;
réservée, quant à présent, à l'industrie des
transports et à faire mouvoir quelquesmanèges,
elle trouve déjà une concurrence redoutable
dans ces machines de chemins de fer, dans ces
locomotives auxquelles il a suffi de trente ans
pour devenir d'un emploi général, et aussi dans
ces machines à vapeur locomobiles, encore peu
connues chez nous, mais déjà très nombreuses
chez nos voisins, qui vont de ferme en ferme,
et à tour de rôle, battre le grain et faire cha-
cune le travail qui exigerait un manège de
vingt ou trente chevaux. Sans doute il y a des
limites posées à ce progrès; ces limites sont
tracées par les mêmes considérationsque celles
qui restreignent l'étendue des travaux manuels
dans les productions des arts on peut même
dire, qu'à part quelques emplois exceptionnels,
la force musculaire des animaux est bien plus
menacée dans ses emplois que celle de l'homme,
dont l'intelligence fait le principal mérite.



La vapeur, voilà maintenant la puissance mo-
trice la plus répandue,surtoutdans les localités
où le combustibleest à bas prix, dans celles où
l'abondance des matières premières et le déve-
loppement des industries mécaniques produit
aussi les machines à bas prix; car la vapeurne
peut s'utiliser qu'avec l'intermédiaire de ma-
chines qui jouent, par rapport à elle, le rôle que
jouent les manégcspar rapport à la force mus-
culaire des chevaux, c'est-à-dire qui, par son
moyen, font mouvoir une pièce (c'est la plupart
du temps un arbre qui tourne) dont le mouve-
ment se communiqueavec la puissance par des
transmissions convenables, à tous les organes
que l'on a besoin de faire mouvoir.

Un autre article de cette publication étant
consacré aux machines à vapeur, nous ne don-
nerons aucun détail sur leur construction, et
nous aurons même, par cette raison, à nous ex-
cuser près du lecteur en lui donnant un dessin
de l'une de ces machines locomobilesdont nous
parlions tout à l'heure, qui ne sont, à vrai dire,
que des machines fixes dans le sens spécial du
mot, mais qui sont montées comme une voiture
sur quatre roues, à l'aide desquelles on peut
les transporter par des chevaux partout où il
est besoin.

Le nombre de ces machines était considérable
à l'expositionde Londres, et celle que nous re-
produisonsy était exposée par MM. BarrettExall
et Andrcwes; nous avons choisi ce système
pour le représenter, parce que les différentes
parties peuvent en être plus facilement vues
que pour toute autre, sur le dessin. On peut

Fie 4.

voir fonctionner au Conservatoire des Arts et
Métiers une inacliiire de même soile construite

MAC (218)
par Richard Hornsby, de Granlhain. Le prix
d'acquisition pour une machine de six à huit
chevauxest d'environ 5,000 fr.

Cette machine a cela de commun avec les lo-
comotives qu'elle est à chaudière tubulaire, et,
en se reportant à l'article vapeur, le lecteur
retrouvera facilement l'objet de chaque partie
du mécanisme qui est ici placé au dessus de la
chaudière.

La vapeur étant une puissance motrice tirée
d'un phénomènephysique, l'ébullition de l'eau,
qui peut indéfiniment se prolonger, offre cet
avantage sur les moteurs animés qu'elle peut
fonctionnertoujours, sans jamais s'arrêter, sans
se fatiguer comme un homme ou comme un
cheval, et elle se distingue de l'eau et du vent,
ces deux moteurs sur lesquels nous jetterons
égalementun coup d'ceil, en ce qu'elle peut être
produite à l'instant même où la puissance mo-
trice est nécessaire. Le cheval de manège mange
au râtelier,que la machine chômeou fonctionne;
la machine à vapeur ne consomme rien lors-
qu'elle n'a pas à travailler. D'ailleurs,elle con-
dense pour ainsi dire le travail mécanique dans
un espace réduit, et diminue amsi l'espace né-
cessaire à une fabrication donnée; car telle ma-
chine de quatre chevaux qui tiendrait dans le
moindre espace, ne saurait être remplacée par
moins de vingt chevaux, et elle offre encore
cet avantage qu'elle ne consomme que suivant
le travail que l'on exige d'elle.

La vapeur, toutefois, est encore d'un prix
élevé; c'est, après la force musculaire des ani-
maux, la puissance dont le prix de revient est
le plus grand; l'eau et le vent, sous ce rapport,
présentent de notables différences, nous dirons
même de notables avantages, à côté desquels
cependantnous aurons à signaler plus d'un in-
convénient.

L'eau, qui coule dansun ruisseau, tombe; elle
ne coulerait pas si elle ne descendait d'un ni-
veau plus élevé à un niveau inférieur; elle
tombe, parce que, comme tous les corps placés
à la surface de la terre, elle est soumise à l'ac-
tion de la pesanteur. Dans l'esprit de la défini-
tion que nous en avons donnée, le travail mé-
canique mis à notre disposition par un kilo-
gramme d'eau qui tombe ainsi de la hauteur
d'un mètre, est l'unité du travail mécanique,
ou un kilogrammèlre. Autant de kilogrammes
d'eau,autant de mètresde chute,autant d'unités
de travail que nous pouvons utiliser pour filer,
pour moudre, pour presser, pour scier, en un
mot, pour faire tout ce que nous avons à exé-
cuter. Un cheval-vapeurcorrespond au dévelop-
pement de 75 kilogrammètres par seconde, et
nous fournit autant de pouvoir mécanique que



nous pouvons raisonnablement en exiger de
cinqbonschevaux de trait.Combien doncle moin-
dre coursd'eaupourrait-il remplacer de machines
à vapeur! Mais que d'obstacles, que de sujé-
tions, que d'impossibilitésmême pour utiliser
cette puissance si abondammentrépandue, qu'il
ne s'agit pour ainsi dire que de ramasser;pour
maîtriser cette puissance qui se renouvelle
d'elle-même par l'évaporation et par les pluies
qui alimentent constamment les canaux natu-
rels qui reconduisent sans cesse ces eaux à la
mer. Tantôt les eaux sont trop abondantes, tan-
tôt elles sont trop basses; ici, l'établissement
d'usines nuirait à la navigation, cet autre bras
de la richesse publique qui transporte le plus
économiquement le trop plein d'une contrée
dans telle autre qui en a besoin; ailleurs, la
création d'une usine nouvelle nuirait à celles
qui existent déjà, soit en noyant les usines su-
périeures, soit en modifiant le régimedes usines
d'en bas. Le nombre des chutes utilisables est
donc relativement restreint, et l'inconstancede
leur produit, là où elles peuvent être indus-
triellement utilisées, ne permet que trop rare-
ment encore aux usines à moteur hydraulique
une régularité aussi grande dans la production,
dans'le bon emploi des ouvriers dont elle dis-
pose, que dans les usines à vapeur. Mais aussi,
quelle économie par rapport à la puissance pre-
mière les roues une fois installées sur une
chutebien réglée, plus de dépenses à faire,pasde
consommation incessante de combustible, rare-
ment quelques réparations il n'y a plus que la
rente du capital d'acquisition ou la location
de la chute. De même que la meilleure machine
à vapeur ne sait utiliser qu'une portion du tra-
vail mécanique développé par la production de
la vapeur, de même les roues hydrauliques, qui
généralement rendent le même office par rap-
port aux cours d'eau, ne fournissent sur leur
arbre que 60 à 70 pour cent du travail développe
par la chute, travail dont on trouve l'expression
en kilogrammètres,en multipliant le nombrede
kilogrammes d'eau tombant en une seconde,
parla hauteur de chute estimée en mètres et frac-
tions de mètre. 60 à 70 pour cent est assurément
le rendementdes meilleuresroues hydrauliques.
Dans les anciennes roues à palettes recevant le
choc de l'eau qui coule, il ne s'élève pas quel-
quefois à plus de 20 ou 25 pour cent, tant il est
vrai que partout où il y a transmission, mou-
vement, choc, une partie, souvent considérable,
de la richesse motrice se trouve infructueuse-
ment consommée à vaincre les résistancesac-
cessoires.

L'art d'utiliser la chute de l'eau, à l'aide des

roues, remonte pour lrs opérations mécaniques

à la plus haute antiquité;mais leurs formes se
sont modifiéesà mesure que des connaissances
plus vraies ont enrichi les premières données
de l'expérience.Le système qu'il convientd'em-
ployer dépend principalement et de la hauteur
de la chute, et de la vitesse que l'on veut obte-
nir sur l'arbre de la roue, et de la position de
l'organe principal ou des organes principaux
auxquelson a pour objet de transmettre la puis-
sance. Les roues à axe horizontal ont été pen-
dant longtemps les seules employées, pour ainsi
dire, et ce sont encore celles que recommande
la simplicitédans-l'installation, la facilité dans
les réparations, la réductiondans le nombre des
organes de transmission lorsque le mouvement
doit être transmis à un axe égalementhorizon-
tal. Les roues à axe vertical ou turbines, dont le
nombres'est singulièrementaccru dans ces der-
nières années, sont préférables au contraire
lorsqu'il s'agit d'un ou de plusieurs axes verti-

j eaux, comme par exemple ceux des meules d'un
moulin à farine auxquels il est nécessaire de
communiquer un mouvement rapide, et elles
offrent cet avantage important de pouvoir con-
tinuer à fonctionner,dans des conditions satis-
faisantes de rendement, lorsque les eaux, auj delà de la roue, se sont élevées au dessus même

du mécanisme, pourvu que de l'autre côté elles
I aient également grossi.

Fig. 5.

Nous donnerons, pour plus de clarté, lé cro-
quis d'une roue à axe horizontal et d'une tur-
bine. Les roues de la première espèce peuvent
être à aubes droites ou courbes; elles peuvent,
suivant la hauteur de chute, recevoir l'eau en
dessous, ou en dessus, ou dans un point inter-
médiaire notre figure se rapporte à l'installa-



tion d'une roue à aubes courbes, dites roues à
la Poncelet, renfermée dans un coursier, l'eau
venant rencontrer les aubes à la partie infé-
rieure. Les roues à augets sont celles qui se
trouvent garnies à la circonférence de petits
compartimentsdans lesquels l'eau motrice tom-
be, et qui sont entraînées dans un mouvement
de rotation par son poids. Ces roues, les plus
profitables pour les grandeschutes, se meuvent
avec une grande lenteur, tandis que celle que
nous représentons,et qui est surtout avanta-
geuse pous les petites chutes peu variables,
tourne plus rapidement.

La turbine dont nous donnons un dessin est
celle qui a conservé le nom de son inventeur,
M. Fourneyron qui peut être considéré comme
ayant le premier avec M. Burdin, appelé l'at-
tention généralesur ces machines, qui, comme
les roues à rouet employées depuis longtemps
à Toulouse se meuvent autour d'un axe ver-
tical.

A Puits en maçonneriedans lequel la turbine est montée.
Il Canal d'amenée dont l'ouverture est commandée par

la vanne C.
D Turbine proprementdite, dans laquelle la couronne Iî

mobile et percée d'ouverturesau pourtour, transmet
en tournant son mouvement de rotation à l'arbre E.

Il Tiges ornées de roues déniée- par lesquelles les ou
vcrliirrs de la couronne sont plus ou moins démas-
quées.

G Tube graisseur.
L Canal de fuite.

Partout où l'industrie humaine élèvera un
moulin à vent, pour peu qu'une brise se fasse
sentir, il tournera; et le travail mécanique dis-
ponible sur son arbre pourra être appliqué à
telle machine élévatoire ou de fabrication dont
les produits enrichiraient la localité. Cependant

• le nombre des moulinsà vent, si l'on en excepte

1

quelquesplaines du nord de la France et de la
Hollande, est très peu considérable, et on peut
croire qu'il diminue chaque jour. Les frais
d'installation de ces machines si simples se-
raient-ils donc considérables?exigeraient-elles
des réparations fréquentes?lesopérationsqu'elles
effectuent seraient-elles nécessairement plus
imparfaitesqu'avec les autres récepteursde force
motrice? Il n'en est rien; sous le premier rap-
port, elles offrent même un avantage incontes-
table elles sont d'un prix de revient fort mi-
nime les réparations sont presque nulles la
perfection de leur ouvrage n'a d'autres limites
que la perfection des machines de fabrication
qu'ellesconduisent. D'ailleurs, la puissance mo-
trice ne coûte rien; à côté d'un moulin on peut
en construire mille autres. Mais il est une autre
considérationqui seule doit restreindrel'emploi
industriel de ces appareils les moulins à vent
ne fonctionnent pas toujours; ils ont leurs ca-
prices ils s'arrêtent lorsqu'ils seraient le plus
utiles; ils ne demandent souvent qu'à tourner
quand ils n'ont plus de blé à moudre. Les opé-
rations industrielles s'accommodent peu de cette
inconstance, et si l'on voulait en tirer un bon
parti, il faudrait,comme on fait pour les moteurs
hydrauliques dans un grand nombre d'usines,
pouvoir commanderle travail, par une machine
à vapeursupplémentaire, pendant les moments
de calme.

Tellessont les principalesmachines auxquelles
on donne plus particulièrement, depuis quel-
ques années surtout, le nom de récepteurs, parce
qu'elles reçoivent effectivement l'action directe
des moteurs physiques ou animés; c'est par
leur intermédiaire que ces moteurs sont méca-
niquementutilisés; elles méritent d'autant plus
l'attention des savants, que la moindre écono-
mie de travail sur l'une d'elles se multiplie par
le nombre de celles auxquelles le même perfec-
tionnement est appliqué. Ce sont celles aussi
que les travaux géométriques peuvent appré-
cier avec le plus de sécurité, et ce sera pour le
général Poncelet un éternel honneur que d'a-
voir déduit de ces considérations scientifiques
le tracé de ses aubes courbes qui, dans toutes
les roues où elles ont été employées, ont aug-
menté la puissance de l'hommeen diminuant la
perte de puissance qu'entraînait l'emploi des
roues à palettes planes, prises en dessous.

Le troisième groupe de machines que nous
nous proposons d'examiner se compose des ma-
chines élévatoires et des appareils de transport.
Par cela même que nous les voyons fréquem-
ment travailler sous nos yeux, nous pourrons
nous arrêter moins longtemps sur leurs princi-
paux caractères.



En ce qui concerne les machines élévatoires,
s'il s'agitde matériaux solides,le levier, le cric,
la poulie, le moufle, le palan, la rue de carrière,
la grue, sont autant d'appareils qui servent à
des usages spéciaux la plupart sont manœu-
vres à bras d'homme, lorsqu'il s'agit de travaux
peu importants ou de courte durée, tandis que
la machine à draguer, par exemple, que l'on
doit considérer aussi comme une machine élé-
vatoire, -emploieordinairement la force motrice
d'une machine à vapeur.

Il ne sera pas utile de donner ici la figure de
quelques unes de ces machines, le lecteur pou-
vant en trouver une au mot grue, auquel nous
nous borneronsà le renvoyer.

S'il s'agit de matièresliquides,la simple écope
que l'on manoeuvre à la main, le seau de ma-
raîcher mis en action par un manége, la pompe
qui, suivant son importance, est conduite par
un ou plusieurs hommes, par une roue hydrau-
lique, ou par une machine à vapeur, sont au-
tant de machines élévatoires. De tous les appa-
reils de ce genre, la pompe est celui qui est le
plus généralement employé. 11 importe d'en
bien connaître le jeu aussi avons-nous consa-
cré à ce sujet un article spécial.

Nous avons réuni les appareils de transport
aux machines élévatoires, parce que, comme
celles-ci, ces appareils sont généralementassez
simples, et sont mis en mouvement par l'appli-
cation directe de la puissance motrice qui con-
siste toujours en moteurs animés, si ce n'est
dans le cas des transports par chemin de fer.

Si un corps était placé sur un plan horizon-
tal, parfaitement poli si, par un moyen quel-
conque, on pouvait parvenirà rendre absolument
nuls les frottements, le moindre effort suffirait
pour le déplacer, et lorsqu'il aurait acquis une
vitesse toujours en rapport avec celle de la
puissance motrice qui la lui aurait communi-
quée, il continuerait à se mouvoir indéfiniment
avec cette vitesse acquise; car rien ne l'empê-
cherait de se mouvoir ainsi. Si les frottements
étaient nuls, il n'y aurait aucune résistance à
vaincre pour faire mouvoir horizontalement le
fardeau, quel que soit son poids; car le poids,
c'est le résultat de l'action de la pesanteur, et
il ne faut effectuer de travail mécanique pour
vaincre son action que lorsqu'il s'agit d'élever,
peu ou beaucoup, verticalement ou dans une
directioninclinée, le fardeau que l'on considère.
Si maintenant, de cette hypothèse impossible,
nous revenons à la réalité, nous voyons immé-
diatementqu'en ce qui concerne le déplacement
horizontal d'une masse pesante, il n'y a lieu de
dépenserdu travail mécanique que pour vain-
cre en chaque point les frottements auxquels

donne lieu le déplacement du corps, et puisque
ces frottements ne peuvent être évités tout-à-
fait, l'industrie de l'homme a dû depuis long-
temps chercher à les amoindrir le plus pos-
sible.Il a deux sortes de frottementsqui dépen-
dent l'une et l'autre de la nature des surfaces
frottantes, mais qui sont très différentes entre
elles sous le rapport du travail qu'elles con-'
somment. Le frottementde glissement est celui
qui s'exerceentre deux surfaces, dont l'une par-
court l'autre comme le fait, par exemple, le fer
de la blanchisseuse, comme le fait le traîneau
sur la glace; chaque point de la surface mobile
reste en contact avec Ja surface fixe pendant
tout son parcours, ou tout au moins sur une
certaine longueur. Le roulement, au contraire,
se distingue de cette espèce de frottement en ce
que la surface mobile se développe pour ainsi

dire sur la surface fixe, à la manière de la

roue, dont un point donné ne vient en contact
avec le pavé qu'à chaque révolution, et jamais
ne le touche en deux points voisins. Lorsque la

roue, comme on dit, patine, elle donne lieu à un
frottementde la premièreespèceen même temps

[ qu'elle roule sur le sol. Chacun sait parfaite-
ment qu'une voiture montée sur ses roues est
I bien plus facile à traînerque si son essieu était

simplementposé à terre cela tient uniquement
à ce que la résistance au roulement est beau-
coup moindre que le frottement de glissement
1 ou frottement proprementdit, et l'avantage que
procure la substitution du premier au second,
donne en deux mots la raison de l'emploi des
roues, des rouleaux, des galets, employés non
seulement dans l'industrie des transports, mais
fréquemment aussi dans les machines pour di-
minuer les consommations de travail par le
frottement.

Cette manière de présenter la théorie des
transports mérite la plus sérieuse attention;
car, quand les hommes peu versés dans ces ma-
tières viennent à jeter les yeux sur des ou-
vrages faits consciencieusement où on leur dit
qu'un cheval transportant des fardeauxsur une
charrette et marchant au pas, continuellement
chargé, peut produire dans une journée de dix
heures 27,720,000unitésde travail ou kilogram-
mètres, tandisqu'attelé à un manège, il n'en dé-
veloppe au maximumque 1,150,000, ne doivent-
ils pas penser que cette énorme disproportion
tient à l'imperfectionde nos manèges, et que par
des dispositions nouvelles, il doit être possible
d'atteindre au premier chiffre que le même
cheval peut fournir dans d'autres circonstances.
Mais ce premier chiffre est tout simplementune
erreur; en transportant 27,720 kilogrammesà



un mètre sur un terrain horizontal, lecheval de
limon ne développe réellement et ne met à la
disposition de l'homme que la quantité de tra-
vail correspondantà la résistance-qu'ila inces-
samment à vaincre, et qui ne saurait s'estimer
avec exactitudequ'en mesurant à chaque instant
quel est l'effort de traction (et non le poids
traîné), et en multipliant la moyenne de cet
effort par le chemin parcouru on arrive ainsi
à un chiffre de 1,461,000kilom., très exact, et
bien plus rapproché de celui que nous avons
donné pour le manège.

L'industrie des chemins de fer est fondée sur
le même principe ce n'est plus, il est vrai,leche-
val qui est chargé de la traction, c'est une ma-
chine à vapeurqui se traîne elle-même, en même
temps qu'elle traîne tout un convoi; mais le
moyen à l'aide duquel on parvient à transporter
davantage avec moins de consommation de tra-
vail, consiste encore à diminuer les frottements,
en substituant aux inégalitésd'une route pavée
ou macadamisée, la perfection des voies de fer
qui diminuent dans une énormeproportion les
résistances.

Ces résistances d'ailleurs ne sont pas toujours
nuisibles; il est tel appareil dont la disposition
d'ensemble se rapproche beaucoup de celle
d'une brouette ou d'une voiture, et dans lequel
la résistance provientd'un travail utile à effec-
tuer la plupart des instruments de culture
sont dans ce cas la charrue qui ouvre un
sillon est un instrument de transport qui ne
transporte rien autre chose que la résistance
offerte au soc par le sol cultivé. Tantôt,
comme dans les araires, la position convena-
ble de l'instrument est uniquement maintenue
par les traits de tirage et les efforts du labou-
reur sur les mancherons tantôt des roues sem-
blablesà celles des voitures sont disposées dans
les charrues à avant-train pour aider à cette
stabilité et empêcheren même temps les frotte-
ments inutiles en les transformant en roule-
ment. L'art de la construction des machines
s'est introduit depuis quelquesannées dans l'in-
dustrie des machines agricoles déjà en An-
gleterre, il existe pour cette spécialité d'im-
menses fabriques occupant des milliers de bras;
une charrue, une herse, un hache-paille, s'y
construisent maintenant avec la même préci-
sion, avec la même habileté qu'une machine à
vapeurou qu'une presse hydraulique. Nous ci-
terons parmi les machines perfectionnées repan-
dues dès maintenantdans la culture anglaise, le
rouleau de Croskill,qui se compose d'une suite
de disques indépendants,montés sur un châssis
Unique, et effectuant individuellement leur tra-
vail de division des mottes,à l'aide des dents en

forme de coins dont ils sont armés sur tout leur
pourtour; et le semoir de Hornsby et fils, qui
répand à la fois dans la rigole qu'il creuse, et
dans un état de mélange parfaitementrégulier,
la graine et l'engrais destinés à la première,
nourriture de la plante nouvelle.

Nous avons pu grouper jusqu'ici dans un
ordre presque méthodique les différents appa-
reils mécaniques que nous avons passés en re-
vue. En arrivant au dernier de nos titres, aux
machines de fabrication, nous entrons dans
l'immensité des volumes entiers ne suffiraient
pas pour décrire tous les prodiges de la méca-
nique moderne ici, un simple outil traverse
sans effort une poutre de fer qui supporterait
un monde ou, puissantecomme une génération
d'hommes, la presse de Pascal réduit au cen-
tième de leur volume toutes les matières com-
pressibles qui doivent être transportéesau loin;
là, le travail et la vie d'une machine à vapeur
se transmet aux mille doigts d'une filature,plus
habiles, plus rapides, plus délicats que les doigts
les plus exercés; un fil se brise, et tout s'ar-
rôte la machinea averti la fileuse qu'elle était
embarrassée; elle n'attend que son secours
d'unc seconde pour recommencer avec la même
précision.La puissance des récepteurs se divise,
se transmet partout dans la proportion conve-
nable, surmontant d'un côté les plus grands
obstacles, se prêtant ailleurs aux caprices de la
mode et de la fantaisie; une machine en un
mois habillera tout un peuple.

Que faire dans notre article au milieu de ces
prodiges de toute sorte à quel choix pourrions-
nous nous borner? quel guide pourrions-nous
suivre, là où chaque chose apporterait avec elle
son enseignementet son intérêt? La machine à.
briques est-elle plus importante et plus ingé-
nicuse que celle qui pétrit la farine? L'étonnante
découverte de Jacquart qui tisse nos étoffes de
fantaisie, est-elle préférableà celle de Philippe
de Girard, auquel est due la filature mécanique
du lin? Chacun de ces appareilstrouvera mieux•
sa place dans les articlesspécialementconsacrés
à chacun de ces sujetsen particulier. H.Tresca.

MACHINE IWFËRMALE. On donne gé-
néralementce nom à tout objet, quelle que soit
sa dimension, contenant de la poudre, des ma-
tières inflammables, des projectiles, et destiné,
par son explosion, à donner la mort ou à porter
la destruction. Frédéric Jambelli ingénieur
italien, fit usage d'une machine de cette espèce
au siége d'Anvers, sous Alexandre de Parme,
pour détruire un pont de 2,400 pieds. L'effet en
fut terrible. Cette machine était chargée de
pierres, de poutres, de chaines, de boulets; la
terre tremblaà près de quatre lieues à la ronde;



une partie des bateaux du pont, les canons et
les soldats qui étaient dessus furent enlevés et
jetés de tous côtés. En 1693, les Anglais tentè-
rent, mais en vain, de bombarder plusieurs
viljes maritimes de France, notammentSaint-
Malo, avec un vaisseau qu'ils nommaient ma-
chine infernale.Sous Henri III, le 26 septembre
1587, un Normand nommé Chantepie, fut rompu
et mis sur la roue, pour avoir envoyé au sieur de
Millaud d'Aligre une boîte dans laquelle étaient
arrangés trente-six canons de pistolet chargés
chacun de deux balles un ressort assujettià la
couverture du coffre faisait partir la charge au
moyen d'une batterie mise en mouvement par
la seule action d'ouvrir la boîte. Ce genre de
machine a été, depuis lors, plusieurs fois mis
en usage. Quelques années avant la révolution
de 89, une inventionsemblable fut mise en œu-
vre à Sentis. En 1820, à Orléans, un nommé
Dessin fit usage, pour se venger d'un amour
malheureux,d'une boîte ayant l'apparenced'un
flacon de liqueurs, mais renfermant une ran-
gée de pistolets chargés; le couvercle, en s'on-
vrant, donnait le mouvement à plusieurs lames
de canif qui devaient couper les fils retenant
les ressorts des batteries. On a aussi donné
le nom de machine infernale à une machine di-
rigée contre Napoléon Bonaparte, alors premier
consul, et qui fit explosion dans la rue Saint-
Nicaise, le 3 nivôse an IX (le 24 décembre 1800).
C'était un tonneau rempli d'artilice, de la gran-
deur de ceux que les porteurs d'eau traînent à
bras. L'explosion fut terrible, quarante-six
maisons furent fortement ébranlées ou endom-
magées, un mur en pierre de taille fut enfoncé,
plusieurs personnes furent tuées ou blessées;
le premier consul, dont la voiture avait déjà
dépassé le fatal tonneau, échappa au danger
qui le menaçait. Une autre machine infernale
fut inventée par Fieschi pour attenter aux jours
du roi Louis-Philippe, le 28 juillet 1835, sur le
boulevart du Temple, en face le Jardin-Turc.
Cette machine, qui n'atteignit pas le roi, mais
qui tua dix-huit personnes et en blessa vingt
et une, était établie dans une chambre, près
d'une croisée faisant face aux boulevarts, et se
composait d'un châssis en bois monté sur qua-
tre pieds, garni de vingt-cinq canons de fusils
chargés de plusieurs balles. On a encore fait
usage de machines infernales ayant la forme
d'une bombe, d'un carton, ou même d'un verre,
remplis de poudre et de mitraille.

MACHINE PNEUMATIQUE (pliysiq.)
l Voy. Pneumatique).

MACHINE PNEUMATIQUE(ast.). Nom
donné par Lacaille à une des seize constella-
tions formées par lui, dans l'hémisphère ans- t

trale; elle est composée de vingt-deux étoiles
dont deux de cinquième grandeur et vingt de
sixième.Elle est situéeau dessus du Nuvirc sous
la Coupe et tout près de la Boussole.

MACHINE ÉLECTRIQUE (voy. Elec-
tricité).

MACHINE D'ATWOOB {voy. Chute DES
CORPS).

MACHINISTE.On appelle ainsi celui qui
construit, invente ou conduit des machines. 11

y a cette différence entre le machiniste et le mé-
canicien, que le premier est celui qui se livre
habituellement au travail manuel ou aux opé-
rations pratiques des machines, tandis que le
second, plus instruit, joint la théorie à la pra-
tique, et sait s'élever, par l'intelligence et le
calcul, à la prévisiou ou à l'explicationdes faits.

Au théâtre, on nomme machines tous les
moyens employés pour rendre l'illusion com-
plète, tels que tableaux, décors, animaux de
carton, d'étoffe; statues, bosquets, tonnerre,
éclairs, etc., et par suite, on appelle machiniste
l'employé qui dispose tous ces objets, donne le
signal des changements à vue et ceux qui sont
chargés d'exécuter toutes ces manœuvres. D.J.

MACHOIRE, MAXILLAIRE {anatom.,
méd.). Dans les animaux vertébrés et articulés,
on donne le nom de mâchoires aux parties soli-
des qui forment en quelque sorte la charpente
de la bouche l'épithète de maxillaire s'appli-
que en général aux parties qui ont des rapports
immédiats ou prochains avec les mâchoires.
Comme ces derniers organes varient beaucoup
dans les diverses classes d'animanx, c'est à cha-

cune de ces classes que nous renvoyons pour la
connaissance des particularités qu'offrent les
mâchoiresdans chacune d'elles.

Dans l'homme la mclclioire supérieure est for-
mée de treize os, joints ensemble par juxta-
position, et par engrenure avec ceux du crâne,
six de chaque côté l'os maxillaire supérieur,
zigomatique, tinguis, l'os du nez, le palatin,
le cornet inférieur nazal, et, au milieu,le vomer.

La mâchoire inférieure est formée par un seul
os, le maxillaire inférieur.

Les os maxillaires supérieurs sont à la face ce
que le sphénoïde est au crâne; ils s'articulent
avec toutes les pièces qui la composent; ils en
déterminent presque seuls la configuration;
ils en assurent la solidité. Leur volume est con-
sidérable, leur forme très inégale. Ils occupent
la partie moyenne et antérieure de la mâchoire
supérieure; ils entrent dans la composition de
l'orbite et des fosses nasalesdont ils forment les
planchers, ainsi que dans la composition de la
bouche où ils constituent la plus grande partie
de la paroi supérieure appelée voûte du is.pala



et lu bord alvéolaire supérieur. Ils donnent
passage à plusieurs nerfs et à plusieurs vais-
seaux divers muscles s'y insèrent. Ils renfer-
ment dans leur intérieur le plus grand sinus de
la tête, désigné sous les noms de sinus maxillaire
ou entre d'hyghmor, et tapissé par un prolonge-
ment de la membrane pituitaire, ce qui indique
qu'il s'ouvre dans les fosses nasales. L'os maxil-
laire inférieur constitue à lui seul le squelettede
la partie inférieure de la face, dont il ne forme
la partie antérieure qu'en avant, car, en arrière,
il remonte jusqu'à la région moyenne et posté-
rieure. JI est symétrique, et on y considère le
corps, de forme parabolique; à l'extrémité de
chacune des branches de l'ovale tronqué qui en
résulte postérieurement, l'os se relève presque
à angle droit, pour former ce que l'on appelle
les branches de la mâchoire, offrant à leur origine
une éminence, dite apophyse coronoïde, à cause
de sa ressemblance avec le bec d'une corneille,
en grec >Mfo«n. L'extrémité de chacune de ces
branches se termine par les conchjles de la
mâchoire, formant une surface articulaire qui
va s'emboiter dans la fosse glénoïde du tem-
poral cette dernière est disposée de telle sorte
que l'articulation qui en résulte ne permet au-
cun déplacement en arrière et en dedans. L'os
maxillaire inférieur est creusé d'un canal, pour
ainsi dire, dans toute l'étendue de son corps,
canal dit canal maxillaire ou dentaire inférieur,
destiné au passage de nerfs et de vaisseaux qui

li

sortent par le trou mentonnier,situé à la face an-
térieuredel'os à la partie qu'indiqueson nom.-
Deux artères ont reçu plus spécialement le nom
dé maxillaires. 1» L'arbre maxillaire externe ou
(aciale pour laquelle nous renvoyons au mot
Face 2' L'artère maxillaire interne qui provient
delacarotidedontelle forme une desbranchesde
terminaison elle est remarquablepar son trajet
compliqué pendant lequel elle passe en dedansdu
col du condyle de la mâchoirepour al ler gagner
la fosse zygomatiquc, d'où elle gagne le plan-
cher de l'orbite et s'enfoncedans la fosse spheno-
maxillaire où elle se partageen plusieurs bran-
ches parmi lesquelles nous citerons les artères
méningée,moyenne, dentaire temporale profon-
de postérieure,massétérine,ptérygoïdienne,buc-
cale, temporale profonde antérieure, alvéolaire,
sousorbitaire,vidienne ou ptérygoïdienne,pha-
ryngienne supérieure et sphènopalatine.–Deux
nerfs portent également le nom de maxillaire
1° Le maxillaire supérieur qui naît de la partie
moyennedurenfiementcommundunerftrifacial,
sedirigeàtraversle trougrandrond dusphénoïde
pour passer dans la fosse sphéno-maxillaire où
il fournit un rameau orhitatreets'introduit dans
-le canal orbitaire à la sortie duquel il s'épa-

nouit dans la joue et se termine en se divi-
sant en rameaux dits orbitaires; 2° Le nerf
maxillaire inférieur, la plus grosse des branches
que donne le trifacial, sort du crâne par le
trou ovale du sphénoïde pour se rendre dans la
fosse zygomatique, où il semble se diviser en
deux troncs principaux dont l'un, supérieur et
externe fournit les artères temporales profon-
des, massétérines, buccales et ptérygoïdiennes,
et l'autre, inférieure et interne, donne nais-
sance aux artères, dentaire inférieure, linguale
et auriculaire.– On donne le nom de glande sous-
maxillaire, à l'un des organes sécréteurs de la
salive. Cette glande est située au côté interne
de la branche et du corps de l'os maxillaire infé-
rieur. Son conduit excréteur a reçu lenom par-
ticulier de conduit de Warthon.

Les os courts et irréguliers de la mâchoire
supérieure, solidement articulés entre eux, et
comme enclavés dans ceux du crâne, sem-
blent, au premierabord, ne pouvoir être affectés
que de fractures directes; mais il est aujour-
d'hui démontré par plusieurs observations que
le même désordre peut y être produit par
contre-coup.Dans tous les cas, on les reconnaît
à la mobilité de l'ensemble ou d'une portion
seulement de l'arcade dentaire supérieure. Le
traitement spécial cousiste à mettre, avec les
doigts, les fragments en position, et à les y
maintenir, s'il est besoin, en prenant un point
d'appui, au moyen d'un fil d'or ou d'argent qui
fixe ensemble deux dents, dont chacune appar-
tient à l'un des fragmentsde l'os. Les accidents
inflammatoires, le plus souvent assez graves,
nécessitentpresque toujoursun traitement an-
tiphlogistique énergique. Le silence et l'usage
d'aliments liquides sont toujours d'une nécessité
absolue. Quelquefois ces fractures déterminent
des accidents mortels, surtout quand elles sont
compliquées de lésions du crâne et du cerveau.-
L'os maxillaireinférieur,placé superficiellement
et offrantune large surface, est, par cela même,
très exposéaux fractures,qui le plus souventont
leur siège dans le corps de l'os, rarementdansses
branches, et alorsencore presquetoujoursau col
des condyles. Les symptômes sont trop évidents

pour avoir besoin d'être rapportés. Les consé-
quences sont, en général, peu graves, à moins

que la fracture ne soit comminutiveet compli-
quée d'autres lésions de la face et du crâne. Une
fois les fragments remis en place, ce qui se fait
avec beaucoup de facilité, le meilleur moyen de
les maintenir en place est de fixer la mâchoire
inférieure sur la supérieure, au moyen d'une
sous-mentonnièreappropriée; il faal de plus,
chez quelques sujets, remédier à l'irrégularité
ou à l'absence d'un plus ou moins grand nom-



bre de dents par un morceau de liége de forme
convenable placé entre les arcades dentaires.
On peut employer ici, comme à la mâchoire
supérieure, un fil métallique, au moyen duquel
on assujettirait ensemble les deux dents le plus
rapprochées de l'extrémité des fragments, lors-
que ces organes sont solidement implantésdans
leurs alvéoles. On a inventé pour assurer le
rapport des fragments,plusieursappareils ingé-
nieux dont le mécanisme commun consiste à
prendre un point d'appui en dehors, sur la base
de la mâchoire, et à presser sur l'arcadealvéo-
laire, à l'aide d'une plaque creusée ou non en
gouttière, et unie à la pièce externe, par une ou
plusieurs vis de rappel; mais tous ont l'incon-
vénient de nécessiter la présence continue de
corps étrangers dans la cavité buccale et dans
l'orifice de la bouche; aussi, malgré la supé-
riorité qu'ils présentent, en théorie, sur l'ap-
pareil ordinaire, ne sont-ils guère usités.

Lesos de la mâchoire supérieurene sont point,
en raison de leur mode d'articulation entre eux
et avec ceux qui lcs touchent, susceptiblesd'une
véritable luxation, mais tout au plus. d'une dé-
duction qui cesse d'elle-même.L'articulation de
l'os maxillaire inférieur avec la fosse glénoïde
le rend, au contraire, assez sujet à ce genre
d'accident,surtout en raisonde ses mouvements
étendus; mais le déplacement, par suite même
de l'arrangement des surfaces articulaires, ne
peut avoir lieu qu'en avant seulement.Les deux
coiidylessont le plus souventluxés ensemble, et
alors la bouche reste béante, et le menton est
de plus portéen arrière. Quelquefois la luxation
n'a lieu que d'un sent côté; la bouche est alors
poussée de côté. La réduction s'opère dans tous
les cas en abaissant fortement la mâchoire, par
la force des pouces introduits dans la bouche
et prenant leur point d'appui le plus profondé-
ment possible sur l'arcade dentaire inférieure,
qu'elles dépriment fortement d'abord pour re-
pousser ensuite le condyle dans sa cavité, en
relevant en même temps le menton, qui se
trouve alors ramené en avant par les autres
doigts placés sous la hase de la mâchoire.

Enfin les os maxillaires sont sujets aux autres
affections propres à toutes les parties du sys-
tème osseux, et pour lesquelles nous renvoyons
aux articles généraux. L. DE LA C.

MACIGNO{min.). Espèce de psammite corn-1
posée essentiellementde petits grains dé quartz
mêlés à du calcaire et renfermant quelquefois
du mica, d'autres fois de l'argile.

MACIS [bot.). Dans la muscade on donne le
nom de macis à l'arille formée de sortes de pro-longementsrameux et charnus qui s'appliquent
sur la graine [voy. Muscadier).

aiARCK (voy Lam arck)
"MACKENZIE fleuve de la partie la plus

septentrionale du continent de l'Amérique,
dans la Nouvelle-lîrelagne au pays des Eski-
maux. Il sort de l'extrémité occidentale du lac
de l'Esclave, coule au N. et au N.-O., et se
jette dans la mer Polaire, par plusieurs embou-
chures, dont la plus occidentale est sous 68»
49' 23" de latitude N. et 136° 3C 45" de longi-
tude 0. Son cours est d'environ 1,000 kilo-
mètres. 11 fut descendu pour la première fois,
en 1789, par Mackenzie, qui lui a laissé son
nom. Le capitaine Franklin l'a visité en 1825.

MACKENZIE (biog). Divers personnages
célèbres ont porté ce nom. Nous citerons entre
autres

Mackenzie (Henri), romancier et journaliste
écossais, né à Edimbourg en 1745. Il étudia
d'abord la jurisprudenceet exerça les fonctions
de procureur de la couronne. Son premier ou-
vrage, Y Homme sensible, qui fut publiéen 1771,
semble faire la transition entre le Voyage senti-
mental, qui avait paru quelque temps aupara-
vant, et Werther, qui allait bientôt paraître.
Touty respire un amour profond de l'humanité
joint à une merveilleusefinesse d'aperçuset au
récit d'une action pleine du plus doux intérêt.
L'Homme du monde qui forme le pendantdu Man
of feeling se fait remarquer par les mêmes qua-
lités, mais il offre moins d'intérêt. Il en est de
même de Julie de Roubigné, roman épistolaire,
bien que t'intrigue en soit plus piquante. Ces
trois ouvrages sont classiques en Angleterreet
les traductionsqu'on en a faites en français ont
été réimprimées en grand nombre de fois.
Henri Mackenzie a publié, de 1777 à 1808,
comme directeur et collaborateur, deux jour-
naux littéraires fort recherchés, le Miroir et le
Promeneur; mais ses œuvres dramatiques le
Père espagnol Y Hypocrite blanc et le Prince de
Jums n'ont pas obtenu autant de faveur auprès
du public. C'est Mackenzie qui le premier a fait
connaître Burns, et c'est sous ses auspices que
Walter Scot, qui devait plus tard écrire sa vie,
a 'publié son Wawerley. Il est mort en 1831 à
Edimbourgoù il remplissait depuis longtemps
l'emploi de contrôleur des taxes. Outre les ou-
vrages que nous avons mentionnés, Mackenzie

a encore publié une Revue des actes dit parle-
ment de 1784, qui a été revue et corrigée par
Pitt. Tous ses écrits réunis ou séparés ont ob-
tenu un grand nombred'éditions.

Mackenzie (Alexandre), voyageur dans l'A-
mérique du Nord, né en Angleterre vers 1760.
Il passa de bonne heure au Canada pour se
livrer au commerce des pelleteries. Doué d'un
caractère curieux et aventureux il pénétra



beaucoup plus loin que ses confrères dans les
contrées inconnues habitées par les sauvages,
et mérita de devenir un des personnagesimpor-
tants de la compagnie unique formée par la
réunion des entreprisesrivalesqui avaient long-
temps exploité cette branche de commerce.
Dans une à ses excursions, il s'avança en canot
jusqu'auprès de l'embouchurede la rivière qui
porte son nom, mais voyant que faute de con-
naissancespremières, il ne pouvait faire parti-
ciper la science de ses découvertes, il revint en
Angleterre et s'alla replacer sur les bancs
pour apprendre l'astronomie, la navigationet
les sciences qui s'y rattachent. De retour en
Amérique, il partit de nouveau avec son canot,
descendit la rivière Mackenzie dont il détermina
la position géographique explora tout le cours
de la rivière de la Paix, franchit les Montagnes
Rocheuses, parvint à la Iller Polaire, et explora
des lieux qui ont été reconnus depuispar Van-
couver pour être le canal des Cascades, la
pointe Menzies et l'île du Roy. Dans cette ex-
pédition il n'avait emmené que neuf compa-
gnons dont sept étaient français. Son voyage a
été publié en 1801 en anglais, 'et en français
l'année suivante, 3 vol, in-8., traduction de J.
Castera, 3 v. in-8. Châteaubrianden a donné
dans le Mercure de 180t un extraitqui a été re-
produit dans ses Mélanges littéraires.

BÏACKIKTOSH (James), publiciste, histo-
rien et membre de la chambre des communes,
né à Dorish (Inverneshire) en 1756. Il se fit
recevoir docteur en médecine, mais il n'exerça
jamais cette profession. En 1791, il opposa à un
pamphlet de Burke contre la révolution fran-
çaise une réponse moins brillante et moins vi-
goureuse mais remarquable par l'esprit, la
science et le bon goùt, sous ce titre Vindicte
gallicœ. Burke recherchaplus tard son amitié,
et dans ses conversations particulières, parvint à
le faire changer d'opinion pour un temps. Ce
fut à cette époque que Mackinlosli fit un cours
sur le droit de la nature et des gens, dont l'in-
troduction imprimée obtint le plus grand suc-
cès. Il exerçait en même temps la profession
d'avocat, et fut envoyé, en 1803, juge assesseur
à Bombay, où il resta jusqu'en 1811. Son ad-
ministration se signala par une réduction con-
sidérable dans le nombre des crimes et des
condamnations. Nommé membre de la cham-
bre des communes en 1816, il prit place dans
les rangs de l'opposition, combattit les lois
.pénales trop sévères et toutes les mesures res-
trictives de la liberté. Il s'occupait depuis
longtemps d'une Histoire d'Angleterre et le
troisièmevolume de cet ouvrage ne faisait que
de oaraine lorsque la mort vint le surpren-

dre en 1828. Cet ouvrage qui fait partie de
l'Encyclopédie du docteur Lardner a été tra-
duit en français par Dcfauconpret, dans son
Ilisloire des iles Britanniques. L'Ilistoire de la
révolution de 1688, œuvreposthume de Mac-
kintosh n'a été publiée qu'en 1834. Son Essai
sur les progrès de la philosophie morale qui fait
partie de l'Encyclopédie britannique fut goûté
dans son école. Le New monthly tlagazine, et
l'Edimbourg revieiv contiennent de nombreux
articlesde cet écrivain.

fflÂCLE (cristallographie). Nom donné par
Romé de l'Isle à cette sorte de groupement qui
résulte de deux cristaux semblables réunis
en sens contraire par des faces égales. Mais ce
nom ayant été appliqué par la plupart des mi-
néralogistesà une espèce minérale particulière,
Haiiy a cru devoir lui substituer te mot hémi-
tropie, auquel nous renvoyons, en notant, toute-
fois que l'on se sert encore du nom de macle,
surtout dans le langageordinaire,pour désigner
en général touteespècede groupementrégulier.

MACLE (min.). Substance pierreuse assez
dure pour rayer le verre, infusible au chalu-
meau, ayant pour forme primitive un prisme
droit, rhomboïdal,de 9l°,50, et d'une, pesanteur
spécifique qui varie depuis 2,98 jusqu'à 3,2.
Considéré chimiquement,c'est un double sili-
cate d'alumineet de potasse contenant en poids
35 parties de silice, 56 d'alumine, et 9 de po-
tasse. La macle est rarement pure; les ma-
tières étrangères et de couleur noire qu'elle
renferme ne sont pas contenues uniformément
dans toute sa masse, mais placées au centre des
cristaux d'une manière symétrique. Ces ma-
tières sont de même nature que la masse au
milieu de laquelle la macle a cristallisé, le plus
souvent composéeen grande partie de parcelles
très divisées de mica. Lorsqu'on coupe un
prisme cristallin de macle perpendiculairement
à son axe, on obtient sur le plan de section un
dessin régulier qui varie souventdans les diffé-
rentes portionsd'un même prisme, comme l'as-
sortiment de substances composantes, dont
l'une, qui est la matièrepropre de la macle, est
d'un blanc jaunâtre, et l'autre, qui forme la
substanceétrangère,est d'un noir bleuâtre.– La

macle se trouve disséminée dans le schiste ar-
gileux en différents endroits; en France, dans
le Morbihan; à Saint-Jacques-de-Compostelle
en Espagne; près de Gefrees, dans le pays de
Beyrcuth; dans le Harlz, en Cumberland, et
dans l'Amérique du nord. On a encore observé
la macle dans deux autres espèces de roches, la
dolomie du Simplon et un calcaire noirâtre
mêlé de grains pyriteux qui existeà Couledoux,
dans la vallée de Gér (Haute-Garonne).



La plupart des minéralogistes reunissent
maintenant à l'espèce précédente, sous le nom
d'andalousiteou de jomsonite, un minéral com-
posé, selon Vauquelein, de 52 alumine, 32 si-
lice, 8 potasse et 2 oxyde de fer: total, 94 par-
ties. Comme la macle, il est infusible au chalu-
meau, ce qui le distingue du feldspath, avec
lequel il a quelque analogie d'aspect. L'anda-
lousiteappartient aux terrains primordiauxan-
ciens. On la trouve dans le terrain de granite
et de gneiss de Lizens, en Tyrol; de Herzagan,
dans le Haut-Palatinat; et d'Imbert, près de
Montbrison dans celui de micaschiste, dans le
royaume de Castille; aux environs de Nantes,
en France; à Killiney, en Irlande; à Dartmoor,
en Devonshire. Ce minéral est ordinairement
accompagné de quartz hyalin et quelquefois de
pinile.

WAGLUKE;Maclura(bot.) Genre de la fa-
mille des Morées, de la diœcie-tétrandrie dans
le systèmede Linné. Il a pour type un bel arbre
de l'Amériquedu nord, à suc laiteux à feuilles
alternes, ovales, acuminées, entières, pubes-
centes à leur face inférieure, accompagnées de
stipules caduques; à fleurs dioïques, les mâles
disposées en grappes, les femelles ramassées en
tête serrée et arrondie sur un réceptacle globu-
leux. Les fleurs mâles de cet arbre ont un pé-
rianthe quadriparti et quatre étaminesopposées
aux lobes du périanthe; ses fleurs femelles ont
un périanthe de quatre folioles concaves, dont
les extérieures plus grandes; un ovaire com-
primé-lenticulaire,dont la logeuniquerenferme
un ovule fixé au milieu de la paroi un style à
deux divisions dont l'une allongée, l'autre fort
courte ou rudimentaire. Les fruits qui succè-
dent à ces fleurs sont enfermés dans les périan-
thes, qui sont devenus succulents, et qui se
sont soudés entre eux, de sorte que l'ensemble
ressemble extérieurement à une orange pour la
forme, la couleur et le volume. Le Maclube
épineux, Maclura aurantiacn, Nutt., porte les
noms vulgairesde oranger des Osages,bois d'arc.
Le premier de ces noms lui vient de l'apparence
de ses têtes de fruits ou syncarpes; le second
est dû à ce que son bois, d'une jolie couleur
jaune, et très élastique, fournit aux Indiens la
matière de leurs arcs. Ce bel arbre porte de
fortes épines, droites ou courbes, à l'aissellede
ses feuilles, ce qui le rend très propre à faire
des haies. On le cultive assez communément
aujourd'hui. Il demande une bonne terre fraîche.
On le multiplie facilement par boutures de ra-
cines, ou bien par marcottes. Les vers-à-soie
mangent volontierssa feuille.

BIÂCMJRITE. Minéral découvert dans la
Nouvelle-Jersey. Il est d'un vert pâle, offre assez

de ressemblance avec l'amphibole hornblende,
et forme des croûtescristallines à la surface des
lits de calcaire. Il fond facilement. Sa compo-
sitionchimiqueest, d'après Nuttal silice, 52,1;
deutoxydede fer, 10,7; chaux, 20,0; magnésie,
11,0; alumine, 4,0; eau, 1,3. Cette composition
paraît donner à la rnaclui-ite quelque ressem-
blance avec le pyroxène augite.

MÂÇOM (techn.). Ouvrier qui exécute les
constructionsen pierres naturelles ou artificiel-
les, et les enduits en mortier. On en sépare au-
jourd'hui les tailleurs de pierre etlesplâtriers. Les

manœuvreset les garçons qui exécutent les par-
tiesdu travailqui n'exigent guèreque de la force,
les compagnons qui posent la pierre et font les
enduits, les maîtres-compagnons qui surveillent
et dirigent plusieurs ouvriers dont ils assurent
l'ensemble, et le maître qui prépare les détails,
dirige les hommes et surveille la nature aussi
bien que l'emploi des choses, constituent les
principaux éléments de la maçonnerie.Chacune
de ces classes de travailleurs renfermeune spé-
cialité d'autant plus tranchée qu'elle s'éloigne
davantage des deux extrêmes. Le maître, par
la faculté de comprendre en même temps
l'ensemble et les détails, l'unité et la variété,
l'idée et son exécution, est un architecte,
moins l'esprit d'invention peut-être. Le maitre-
compagnon doit tenir du maître comme celui-ci
tient de l'architecte; il dirige une partie spé-
ciale et déterminée de l'ouvrage en y travaillant
de ses mains avec des camarades, parmi lesquels
il est le premier; l'esprit d'ordre lui est sur-
tout essentiel. Le compagnon se livre particuliè-
rement à une ou plusieurs spécialités de tra-
vaux qu'il exécute seul en se faisant aider
par le garçon qui le sert, et plus souvent de
concert avec un autre compagnon son égal.

Le plus ancien acte d'organisation pour les

maçons que nous connaissions en France, fait
partie du livre des métiers d'Etienne Boilcau;
il date de saint Louis; il comprend les tail-
leurs de pierre, les plàtriers et les mortel-
liers ou fabricants de ces auges de pierre qu'on
appelle mortiers. Les maçons et les plâtriers
devaient le guet et la taille; mais les mortelliers
étaient quittes du guet ainsi que les tailleurs
de pierre, dès le temps de Charles-Martel, sui-
vant la tradition que constatent les statuts. Leur
juridictionétait dès lors dans l'enclos du palais,
elle était connue sous le nom de maçonnerie.
Les maçons constituaient la 29" des quarante-
quatre communautés d'artisans rétablies par
l'édit de 1776; les droits exigés à leur réception
étaient de 800 fr., c'est-à-dire les plus élevés
après ceux des drapiers et merciers qui étaient
de 1,000 fr. [voy. Maçoniverie).



MAÇON anciennement Ualisco. Ville de
France, chef-lieu du département de Saône-et-
Loire, sur la rive droite de la Saône, qu'on y
passe sur un beau pont de douze arches, à 63
kilom. N. de Lyon et à 347 kilom. S.-E. de
Paris. Latitude N., 46» 18' 24"; LongitudeE.,
2' 29' 53". Population, 12,000 habitants. Vu
du côté de l'est, Mâcon a un aspect riant, et
présenteun long et beau quai. L'intérieur en est
beaucoup moins agréable et offre des rues tor-
tueuses et étroites. La plus belle place est la
place d'Armes, dans le nord-ouest c'est là que
s'élève l'hôpital bel ouvrage de Soufflot. Les
ruines de l'anciennecathédralede Saint-Vincent
sont le seul monument historique digne de re-
marque. Il y a un lycée, une bibliothèquepu-
blique de 7,000 vol., une école d'horlogerie,
une société d'agriculture, sciences et belles-
lettres, qui s'est acquis, par ses travaux et par
les prix qu'elle a décernés, une honorablecé-
lébrité. Le commerce principal de cette ville est
celui de ses vins justement renommés les
meilleurs sont produits, non par les environs
immédiats de Mâcon, mais par des coteaux qui
s'étendent à quelque distance, au sud-ouest et
au sud-sud-ouest, surtout par ceux de Da-
vayé, deThorins, de Julliénas, de Fuissé, de
Pouilly. Il se fait aussi un grand commerce de
merrains, de tonneaux, de bestiaux, de blé;
les principauxmarchésde grains se tiennent au
faubourg de Saint-Laurent, qui est sur la rive
gauche de la Saône, dans le département de
l'Ain. La navigation active de la Saône anime
Jlâcon, par où passera le chemin de fer de Paris
à Lyon. La société Màconnaisese distingue par
son urbanité. Parmi les personnages remar-
quables qu'a produits cette ville, on peut citer
le poète Seneccy, le botaniste Dombey et l'as-
tronome Mathieu. Les environs de Màcon sont
fertiles et riants. L'arrondissement renferme
120,000 habitants.

Jules César mentionnecette ville sous le nom
de ilatisro; c'était alors un poste important du
pays des Educns; elle devint plus considérable
encore sous les empereurs romains, et elle
avait le titre de civitas, lorsque les Bourgui-
gnons s'en emparèrent. Elle fut comprise dans
les États de Chartes-te-Chauve, fit ensuite
partie du royaume de Bourgogne, sous Boson,
revint bientôt après au royaume de France, et
finit par avoir ses comtes particuliers et in-
dépendants. Alix, héritière du comte Guil-
laume II, épousa Robert de Dreux, qui ven-
dit le comté à Saint-Louis, en 1238. La cou-
ronne cessa de le posséder en 1435, lorsque
Charles VII le céda à Philippe-le-Bon, due de
Bourgogne. Après la mort de Charles-le-Témé-

raire, Louis XI le réunit de nouveau à lit cou-
ronne, en 1476. Màcon a été longtempsle siège
d'un évêché, qui datait des premiers siècles de
l'Église. Il s'y est tenu plusieurs conciles, dont
le plus célèbre est celui de 585, destiné à ré-
gler l'observance du dimanche.Plusieurs fléaux
ont atteint cette ville à diverses époques Attila
la ravagea; une affreuse famine y régna au
commencement du xie siècle; on appela Saute-
ries de Mdcon, des exécutions cruelles qui y
eurent lieu pendant les guerres de religion du
xvie siècle. Lorsque, pendant la guerre de 30
ans, Gallas envahit la Bourgogne, on y com-
mença des fortifications, qui sont maintenant
démolies.
Il y a une petite et florissante ville de Maçon,

dans les Etats-Unis, État de Georgie, à 50 kil.
S.-O. de Milledgevillc, dans l'OkmuIgee. Des
cheminsde fer l'unissent à Savannah, à For-
syth, à,Columbus. E. C.

'MAÇONNERIE (technologie), C'est l'art
et aussi l'oeuvre du maçon. Suivant cette dé-
finition, nous comprenons dans la maçonnerie
toutes les constructions en pierres naturelles
ou artificielles, grosses ou petites, taillées ou
non taillées, posées à sec ou reliées entre
elles soit par des crampons ou tenons de bois
ou de métal, soit par des mortiers ou des bi-
tumes, et celles faites en mortier, en ciment ou

en plâtrcpur.Nous ne pouvons adopter l'opinion
des auteurs qui refusent de ranger dans la ma-.
çonnerie les constructions en pierre de taille
avec ou sans mortier, car le travail dont elles
résultent étant fait par dos maçons, nous ne
saurions quel autre nom générique leur donner.
Les travaux de maçonneriese divisent en deux
grandes classes la grosse maçonnerie, et les
ouvrages légers. La première est le corps même
de la construction les ouvrages légers en sont
le complément. On distingue principalement,
dans la grosse maçonnerie, la construction en
pierres de taille ou appareil, celle en moellons
piqués ou bruts, celle en pierres sèches, cu bri-
ques, en blocage on en béton. Souvent un seul
édifice réunit ces différentesmanières. Le pre-
mier soin à prendre, quelle que soit l'espèce de
la maçonnerie, estde l'asseoir sur un fond assez
solide, pour supporter la charge qu'on lui im-
posera, sans tasser ou au moins sans tasser in-
également.On satisfait à cette condition en fai-
sant des tranchéesdont on enlève la terre végé-
tale ou de remblai, ainsi que les couclws plus
solides, et, si le fond résistant est trop éloigné,
en enfonçant jusqu'à lui des pieux ou pilotis,
dont on recèpe les têtes de niveau, pour y éta-
blir des grillages en charpente d'assemblage.
Ces grillages, ainsi appuyés et solidementreliés



entre eux, constituent une platefprme capable
de supporter le poids de la construction,et qui

en rend d'abord solidairestoutes les parties.On
établit sur le grillagc, et pour l'ordinaire sans
mortier, un premier rang de pierres les plus
grosses et les plus résistantes; puis on élève
jusqu'à Heur du sol, et par lits successifs, un
massif de pierres posées avec du mortier, ou
bien fait en béton. Ce massif, enfermé dans le
sol, porte le nom de fondation, et doit toujours
avoir plus de largeur que la construction qu'il
est destiné à supporter.

Toute maçonnerie se construit par assises si
elle est en pierres de taille, par lits ou levées
si elle est en moellons. La hauteur de l'assise
est celle de la pierre de taille elle-même;
celle de la levée est de 4 à 5 décimètres. On
distingue dans la pierre de taille les lits ou
surfaces inférieures et supérieures, le pare-
ment, surface destinée à être vue, les joints, sur-
faces verticales au parement et aux lits, et qui
se trouvent rapprochéeslorsque les pierres sont
en place. La face opposéeau parements'appelle
queue. Les lits et les assises se posent horizon-
talement, excepté dans les voûtes où ils tendent
au centre; cependantnous signaleronsquelques
exceptions. Les moyens d'exécutionétant diffé-
rents, suivant les matériaux, nous parlerons
d'abord de ceux employés pour la pierre de
taille, et ensuite de.ceux applicables au moellon,

Les constructions en pierres de taille ne sont
jamais employées que pour des édifices impor-
tants, et pour lesquels on choisit la pierre qui
offre le plus de garantie de solidité et-le plus
de beauté. Les tailleurs de pierres les réduisent
en polygones à faces parfaitement planes, qui
peuvent être des prismes irréguliers, mais qui,
le plus souvent, sont rectangulaires. Chaque
pierre, dans ce cas, peut être égale aux autres
dans tous les sens, ou bien seulement dans le
sens de l'épaisseur. Dans l'un et l'autre cas, on
a des assises réglées, c'est-à-direde même hau-
teur. Ou bien les pierres peuvent être refouillées
sur leurs lits, pour en ménager la matière, et
présenter à l'extérieur des joints horizontanx,
brisés irrégulièrement en escalier. Dans tous les
cas, les joints ne doivent jamais se continuer,
mais il faut les couper a chaque assise, c'est-à-
dire y faire correspondre le corps des pierres
inférieure et supérieure, sans quoi la construc-r
tion pourrait se fendre et tomber. Un système
pareil de liaison doit être employé dans le sens
de l'épaisseur de:, murs lorsque la longueur
d'une seule pierre ne suffit pas à la constituer.
Ceci peut s'obtenir par une foule de combinai-
sons qu'il est inutile d'énumérer. Quelquefois
on relie toutes les pierres par des cramponsde

fer ou des tenons de bois encastrés de leur
épaisseur, ou bien on ménage, sur les lits de la
pierre même, des refouillementsqui, étant pé-
nétrés par tes parties analogues, ménagées en
saillie sur les autres assises, empêchent taut dé-
rangement. Mais ces précautionssont superflues
ethors de l'usagehabituel. Lorsque les pierres
sont taillées en polygones irreguliers, en re-
suite un appareil qui ne présente plus d'assises
continues. Ce procédé, qui distingue les con-
structions antiqués appelées eyelopéennes, est
inusité aujourd'hui quant à la pierre de taille.
Les différents dessins que présentent à l'exté-
rieur les lignes séparalives des pierres em-
ployées peuvent être considérées comme un
moyen de décoration c'est ce qui a toujours
lieu de nos jours. Mais l'antiquité n'eut pas
égard à cet effet avant le siècle d'Alexandre. La
solidité fut d'abord le principal, sinon le seul
but les anciens peuples paraissent l'avoir re-
cherchée au moyen de la grandeur et de la
masse des pierres employées. On voit avecéton-
nementen Egypte des pierres de plus de 10 mè-
tres de long sur 3 ou 4 d'épaisseur et 2 ou 3 de'e
largeur, dont le cube est de plus de 100 mètres
et le poids de 4 à 500 milliers. Une des assises
du grand templede Balbeck offre une longueur
de 57 mètres, formée de trois pierres seulement,
et-d'une épaisseur de 4 mètres. En Amérique,
dans les ruines d'une forteresse auprès de Cusco,

on voit des pierres de 13 mètres de long. Les
pierres peuventêtre posées sans mortier cette
méthode parait avoir été fréquemmentemployée
dans les constructions antiques. Les surfaces
sont dressées avec tant de soin dans toute leur
étendue, que les joints sont à peine sensibles.
Cette manière est bonne lorsque les pierres sont
très grandes, autrement il serait .préférable
d'employer du mortier, dont l'effet est d'aug-
menter l'adhérence et la stabilité. Aujourd'hui
les pierres de taille sont posées sur des coins et
des cales de bois d'une épaisseur telle que les
surfaces apparentes soient affrontées, puis on
introduit entre les lits un mortier clair, que l'on
pousse à l'aide d'une fiche, espèce de truelle
fort longue et étroite,dont les bords sont décou-
pés en dents de scie, relevées de telle façon qu'en
poussant la fiche dans le joint, elle introduise
le mortier, mais qu'elle ne le ramène pas lors-
qu'on la retire. Cette manoeuvre exigeant, pour
être bien faite, que les joints des lits aient 22 à
25 millimètres d'épaisseur, on ménage le long
des parementsun petit bord de 12 à 15 centi-
mètres de large, qui réduit le joint extérieurà
environ 3 millimètres, et on démaigrit grossiè-
rement lesurplus des lits, en sorte que les joints
sont à l'intérieur quatre à cino fois plus larges



qu'au parement. Cette méthodea de très grands
inconvénients, surtout lorsque la charge à sup-
porter est considérable le mortier, dont la
masse est plus abondante à l'intérieurqu'à l'ex-
térieur, y prend davantagede retrait, et les cales
en bois,gardantleur volume, tout le poids repose
seulement sur quelquesparties de la pierre qui
finissent par s'évaser.C'est ce qui est arrivé aux
piliersdu dôme du Panthéon.Pour évitercedan-
ger, il faut que les pierres, bien dégauchies et
taillées parfaitementà angles droits sur tous
les sens, et sans démaigrissement,soient posées
sans cale sur une surface bien dérasée de niveau
et sur laquelleon aura étendu un lit de mortier
très fin puis qu'elles soient battues avec une
dame de bois pour les faire bien asseoirsur leur
lit et faire refluer le mortier superflu.

On emploie les moellons soit piqués, c'est-à-
dire dressés sur leurs parements et sur leurs
lits, soit dressés sur leurs lits seulement, soit
tout à fait bruts. La solidité des trois espèces de
maçonneriequi en résultent consiste principale-
ment dans le soin d'asseoir parfaitement chaque
pierre de parement et de la caler au besoin avec
de petites pierres, de la lier dans l'épaisseur
par des croisements bien entendus et de rem-
plir parfaitementtous les vides avec du mortier
et des garnis qui doivent y être noyés. Souvent
les ouvriers se contententde poser sur un litde
mortier fort dur, un lit de pierres dont ils rem-
plissent les interstices avec de la pierraille, et
de recouvrir le tout d'une couche de mortier,
sans que la pierre soit complètementenvelop-
pée. Cette méthode est fort défectueuse.

La brique, représentant en petit des pierres
de taille, doit être traitée de la même manière
les joints doivent être croisés dans tous les sens
à chaque lit, et bien remplis de mortier.

La maçonnerie mixte est celle qui se compose
d'éléments différents liés par du mortier. Elle
est la plus usitée. Presque toujours les construc-
tions en pierre de taille ont des parties intérieu-
res remplies en moellon ou en béton, et des bri-
ques peuvent y être intercaléessoit par rangées,
soit pour former des encadrements ou des ta-
bleaux. Souvent la maçonnerieen moellons est
consolidée par des chaînes en pierres de taille.
Ce qui est le plus à redouter dans ces différen-
tes circonstances, c'est la différence de tasse-
ment. Pour l'éviter autant que possible, il faut
que toutes les parties soient bien pleines et da-
mées avec soin.

Une des conditions de solidité et de durée
pour la maçonnerie est <;ue le mortier ne soit
pas rapidement desséché. C'est parce que cette
condition ne peut être remplie dans la plupart
des constructionsparticulièresoù les murs sont

trop minces, que le mortier n'y relie pas suffit
samment les matériaux employés. On réuni-
sous le titre de légers ouvrages tous les enduits
faits surjes murs en moellon ou sur les latis,
et beaucoup d'ouvragesintérieurs en brique et
en plâtre. Emile Lefèvke.

MAÇCM1TORIJE ou CHAMBUE ©ES
BATIMENTS. C'était le titre d'une juridic-
tion royale ressortissante au parlement, et qui
avait pour attributions de connaître de tout ce
qui avait rapport aux bâtiments, recevoir et
surveiller les entrepreneurs, et juger les contes-
tations soit entre eux, soit avec leurs fournis-
seurs et leurs ouvriers. Elle était fixe dès le
temps de saint Louis, et dévolue au niuitre ma-
çon du roi, qui, au xvie siècle, portait le titrede
maître général des œuvres et bâtiments du roi,
ponts et chaussées de France. Louis XIV ajouta
en 1645 deux autres juges généraux à celuipri-
mitivement institué, et qui ne pouvait plus à lui
seul suffire à remplir ses fonctions. Il existait
alors un maître généra! de charpenterie, auquel
il en fut de même adjoint deux autres. Leurs
audiences se tenaient dans la même chambredu
palais, et il fut établi un seul procureur du roi

pour l'une et l'autre. La police des bâtimentsfut
disputée à cette juridiction par le prévôt de Pa-
ris et le Châteiet, mais elle lui fut exclusive-
ment maintenue par plusieurs arrêts du parle-
ment.La connaissance descontestationsrelatives
aux paiements et aux obligationscontractéespar
les entrepreneurs lui fut aussi conservée à l'exj-
clusion des juges-consuls. A l'époque de la con-
struction de Versailles, il fut nécessaire d'en
rapprocher le tribunal qui y vint siéger tous
les quinze jours, et, à dater de cette époque, il
s'intitula établi au palais à Paris et à Versailles.
Des lettres-patentesde 1598 semblaient borner
l'action de la maçonnerie à la ville et aux fau-
bourgs de Paris, mais d'autres de t64j ajoutèrent
qu'ils continueraient les mêmes visiteS, et com-
mettraient quelqu'un poup les lieux éloignés.
Les mortelliers ou fabricantsde mortier et les
plâtriers étaient soumis à cette juridiction, sui-
vant les statuts recueillis par Étienne Boileau,
du temps de saint Louis. Henri IV y soumit les
carriers, préaulliers et jardiniers, c'est-à-dire
les terrassiers travaillant aux carrières et ceux
qui pratiquaient des galeriesou préaux souter-
rains. Le parlement déclara que la chaux, dès
qu'elle était livrée, appartenait à la même juri-
diction.La charpentey fut réunie par LouisXIV;
mais la menuiserieresta en dehors, commen'im-
portant pas à la solidité, bien que la commu-
nauté des maîtres menuisiers eût demandé à y
être soumise. Ce tribunal fut supprimé par l'art.

13 de la loi du 7-12 septembre 1790.



MACOUBA. Bourg de la côte N. de la Mar-
tinique, à 19 kilom. N. de Saint-Pierre. Il est
célèbre par son excellent tabac, dont la cul-
ture a cependant beaucoup diminué, pour faire
place à celle du sucre. v E. C.

SIACPHERSQN(Jacques). Le traducteur
sinon l'inventeur des poèmes d'Ossian, naquit
en 1738, en Écosse, d'une famille anciennne,
mais pauvre, termina ses études au collége
d'Aberdeen, publia des poésies qui ne lui firent
guère de réputation et souleva dans l'Eu-
rope un long cri d'admiration en lui i.dsant
connaître les poèmes d'Ossian. Une foule de
savants et de littérateurs, entre autres Blair,
Gray, et Cesarotti, l'habile et brillant traduc-
teur de cet ouvrage, crurent à la réalité de la
découverte de Macpherson.M. Cameron, évêque
catholique d'Édimbourg, affirma même avoir
vu un exemplairedes poésies d'Ossian dans la
bibliothèque du collége écossais de Douai. Il
se trouva des savants moins facilesà convaincre
et le docteur Johnson, après un voyage exécuté
dans les Hébrides pour se faire une opinion
positive sur la question en litige, en étudiant
tous les chants populaires du pays, n'hésita
pas à déclarer supposés les prétendus poèmes
du fils de Fingall. On verra à l'article OssiAN,
les débats suscités par cette grande querelle
littéraire. Letourneur a traduit en français les
poésies Ossianiques; Paris, 1777, 2 vol. in-8.
L'édition in-4 de 1799 est précédée d'une notice
de Ginguené sur l'authenticité de ces poésies.
Baour Lormian en a donné une imitation en
vers français. On a aussi de Macpherson, une
assez mauvaise traduction de l'Iliade; une His-
toire de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, et
une Histoire de la Grande-Bretagne depuis la
restauration jusqu'à l'avènement de la maison de
Hanovre, Londres, 1776, 2 vol. in-4. Ces deuxou-
vrages sont estimés. Maepherson fut envoyé en
1780, à la chambre des Communes où il ne se
fit remarquer que par son silence. Il mourut en
Ecosse en 1796, et fut inhumé à Westminster.

B&ACRAUCOEMA(ilamm. foss). Genre
de l'ordre des Pachydermes, créé par M. Owen,
pour des ossements fossiles trouvés en Patago-
nie par M. Darwin, dans un lit irrégulier du
sol sablonneux recouvrant une accumulation
horizontale de gravier sur le côté sud du port
Saint-Julie». Par ces trois doigts aux pieds de
devant comme à ceux de derrière, et par d'au-
tres points de son ostéologie, ce groupe a une
certaine analogie avec celui de nos Palœothe-
rium européens mais-par la soudure des os de
l'avant-bras et de la jambe, par la disposition
du canal artériel des vertèbres cervicales, il se
rapprocheaussi des ruminants, principalement

des chameaux. L'espèce unique de Macrau-
chen la est indiquée sous la dénomination de
SI. Patanonica, Owen elle était <W la taille d'un
petit rhinocéros. E. D.

MACHA, Trnpa {bol.). Genre dont la place,
dans la méthode naturelle, n'est pas parfaite-
mentdéterminée et pour lequel Endlicher a
proposé de former la petite famille des Trapées,
qui se placerait à la suite des Haloragées; il,
appartient à la télrandrie-monogynie, dans le
systèmede Linné. Les plantes qui le composent
sont des herbesqui nagentdans l'eau des marais
et des lacs, dans l'Europe moyenne et dans le

centre et le midi de l'Asie. Leurs feuilles infé-
rieures, étant submergées,se trouvent réduites
à leurs nervures devenues capillaires,ce qui les
fait ressembler à des racines rameuses; elles
sont opposées, tandis que les supérieures sont
alternes. Celles-ci flottent sur l'eau, et présen-
tent un limbe rhomboïdal, avec un pétiole ren-
flé, vers le milieu de sa longueur, en une sorte
de vessie pleine d'air, qui aide à soutenir la
plante. Les fleurs des Macres sont solitaires à
l'aisselle des feuilles; leur calice est adhérent
parle bas de son tube, et son limbe demi-supère
a quatre lobes persistants qui dégénèrent en
épines; leur corolle est à quatre pétales, avec
lesquels alternent quatre étamines; enfin l'o-
vaire, demi-adhérent,a deux loges, dont chacune
renferme un seul ovule suspendu. Le fruit de
ces plantes est une sorte de noix dure, accom-
pagnéede deuxou quatre pointes épineuses for-
mées par les lobes calicinauxpersistants et en-
durcis il n'a plus qu'une loge, où se trouve une
grosse graine sans albumen, formée presqu'en
entier par un énorme cotylédon l'autre loge
étant resté très petit et rudimentaire.- La Ma-

CRE FLOTTANTE, Trapa unions, Lin., est connue
sous les noms vulgaires de Châtaigne d'eau.
Truffe d'eau, Noix d'eau, Corniolle, aligot, etc.
Ces noms sont dus à ses fruits, qui ont la cou-
leur et presque le volume d'une châtaigne,avec
quatre fortes cornes aiguëset opposéesen croix.
On trouve cette plante dans les lacs et les eaux
stagnantes du centre et du midi de l'Europe,
ainsi que d'une grande partie del'Asie. Sa graine
a un goût analogueà celuide la châtaigne, mais
plus fade. On peut la manger soit crue, soit rô-
tie ou cuite sous la cendre. Elle fournit, dans
quelquespays, un alimentutile, qui rend quel-
que peu profitables des lieux nécessairement
perdus pour l'agriculture. Pour recueillir le
fruit de la macre, il est indispensablededevan-
cer quelque peu sa maturité; car, lorsqu'il est
mûr, il se détache spontanément et tombe au
fond de l'eau. La multiplicationde cette plante
dans les marais se fait de la manière la plus



simple; et consiste uniquement, en effet, à en
jeter les fruits dans l'eau. Dans nos pays, il ne
parait pas qu'on ait songé sérieusement à tirer
parti de la maerc mais, dans la Chine et la
Cochinchine, deux espèces de ce genre, le Trapa
bicornis,Lin.,à fruit pourvude deux cornesseu-
lement, et le Trapa cochinchinensis, Lour.. qui
n'est probablement qu'une variété de la précé-
dente, sont l'objet d'une culture régulière, et
fournissent un aliment précieux à la partie in-
férieure de la population de ces nays. P. D.

MAC11ASPIS, Macraspis, (ins.). Genre de
coléoptères lamellicornes, de la tribu dcsPhyl-
lophages, remarquable par la grandeur de l'é-
cusson et par la saillie du mésosternum qui se
prolonge entre les pattes antérieures, sous la
forme d'une pointe assez longue, épaisse et ar-
rondie à l'extrémité. Les Macraspis sont des
insectes i corps large, trapu, épais, convexe,
orné de couleurs éclatanteset souvent métal-
liques leurs pattes sont robustes, les crochets
des tarses sont grands. Ce genre est peu nom-
breux en espèces, qui toutes sont propres à
l'Amériqueméridionale.LelypeeslleMACRASPis
A massue, AI. clavatu, Fab., assez commun au
Brésil; il est d'un beau bronzé cuivreux, avec
les élytres seulement d'un jaune un peu rou-
gcâtjc et luisant. L. F.

MACREUSE, Maccranas, {Cuv.). Sous-
genre d'oiseaux de l'ordre des palmipèdes. On
en connait plusieurs espèces; les plus com-
munes sont:

La MACREUSE,anas nigra, Lin. Le plumagede
cet oiseau est noir. Sa taille est à peu près celle
du canard commun; mais elle est ramassée et
plus courte. Dans le mâle, la base du bec est
considérablementgonflée et présente deux tu-
bercules de couleur jaune; les paupières sont
de cette même couleur; les doigts sont très
longs la trachée n'a pas de labyrinthe. Les
vents du nord et du nord-ouestamènent le long
de nos côtes de Picardie et de Normandie, de-
puis le mois de novembre jusqu'en mars, des
troupes prodigieuses de Macreuse la mer en
est, pour ainsi dire couverte; on les voit voleter
sans cesse de place en place et par milliers
paraîtresur l'eau et disparaîtreà chaque instant.
Lorsque les vents sont du sud et du sud-estelles
s'éloignent, et ces premiers vents, au mois de
mars, les fontdisparaître entièrement.Il est fort
rare de les voir voler ailleurs qu'au dessus.de
la mer; elles ne s'élèvent presque pas, et sou-
vent leurs pieds trempent dans l'eau pendant le
vol. Depuis longtemps on a répandu sur l'origine
de ces oiseaux des fables ridicules basées sur la
soudainetéde leur apparition et de leur dispa-
rition. Ifi plupart des habitants de nos côtes

croient encore qu'ils naissent du bois de sapin
pourri, des thampignons on des mousses ma-
rines, et surtout de l'anatife. Leur chair est
noire, souvent dure, et toujours imprégnée
d'un détestable goût d'huile de poisson, à
moins qu'on ait eu la précaution habituelle de
les dépouiller.On les prend ordinairementdans
des filets tendus sous l'eau, souvent par vingt
et trente douzaines à la fois. Elles se nourris-
sent principalementde petites moules. Les fe-
melles sont plus petites et souvent moins noires
que les mâles. Ces oiseaux nichent dans les îles
les plus septentrionalesdu Monde.

La GRANDE Macreuse ou DOUBLE MACREUSE

anas fusca ne diffère de la précédenteque par
sa taille qui est plus grande, par une tache
blanche à cole.de l'œil et par une bande blanche
dans l'aile. Cette espèce est moins nombreuseet
ales mêmes habitudes que la précédente. L.S.

MACRIEN(Tïtus-Fulvius-Julius-Macria-
nus ), naquit en Egypte de parents obscurs,
parvint par son mériteaux grades les plus émi-
nents dans les armées romaineset servit tour à
tour dans les Gaules, dans la Thrace, dans l'A-
frique, dans l'Illyiie et dans la Dalmatie. Valé-
rien lui confia le gouvernementde la Syrie à l'é-
poque de son expéditioncontre les Perses (260).
Valérien livra bataille à Sapor dans la Mésopo-
tamie. Zonare, Aurélius Victor, Eutrope et
Agathias rapportent que l'empereur aurait rem-
porté la victoire sans la trahison de Macrien.
Zozime au contraire attribue le malheur de Va-
lérien à sa propre imprudence. Quoi qu'il en
soit, Macrien.bien qu'il eût atteint un âge avan-
cé et fût estropiéd'une jambe, profita de la cap-
tivité de l'empereur pour prendre la pourpre,
et donna le titre d'Auguste à ses deux fils
Macrien et Quiétus. Il vainquit les Perses, défit
les Goths qui, après avoir ravagé la Macédoine,
avaient pénétrédans l'Asie, et passa en Europe
pour détrôner Gallien mais il fut battu et tué,
en 261, avec son fils aîné Macrien, par Auréole,
général de-cet empereur, sur les confins de la
Thrace et de l'Illyrie. Quiétus, son second fils,
assiégé dans Emèse par Odénat fut massacré
par les habitants de cette ville. Ce fut à la sug-
gestion de Macrienque Valérien commença, en
256, sa persécutioncontre les chrétiens. Ma-
CRIEN est aussi le nom d'un chef Germain qui,
sous le règne de Valentinien, fit de fréquentes
incursions sur le territoire romain. L'empe-
reur dirigea contre lui une expéditionsans ré-
sultat en 371.

BIACHIÏV (Marcus OPILUS SEVERUS macri-
Nus). Empereur romain né à Césarée en Numi-
die (164), d'une familleobscure. Son père, qui,
au dire de quelquesécrivains, étaitun affranchi.



lui fit donner une excellenteéducation. Macrin
vint à Rome" où Plautien son compatriote,
favori de SepUme-Sévère, lui confia l'inten-
dance de sa maison; on le retrouve plus tard en
Afrique où il était obligé de plaider pour vivre.
Il revint à Rome sous le règne de Caracalla et
exerça les fonctions d'avocat du fisc. Il fut en-
suite nommé préfet du prétoire, et vit dans
cette dignité un moyen d'arriver à l'empire.
Caracalla était l'objet d'une haine profonde,
Macrin excita les ressentimentsd'un de ses offi-
ciers, déjà irrité contre ce prince, et le fitassas-
siner à Edesse, en 2t7. Les soldats le nom-
mèrent empereur. Il feignit d'abord de refuser,
pour éloigner les soupçons que la fin tragique
de Caracalla pouvait faire planer sur lui; mais
il eut soin d'informer le sénat des volontés de
l'armée. Son élection ne rencontra aucune op-
position. Voulant gagner les sympathies du
peuple. il commença par diminuer les impôts
dont son prédécesseur l'avait accablé. Peu de
temps après, Arlaban, roi des Parthes, marcha
contre les Romains, avec une armée formidable.
Macrin, redoutant le hasard des batailles, rendit
la liberté aux prisonniers faits sur les Parthes
pendant le règne précédent,et proposaune paix
honorable à Artaban. Mais celui-ci crut pou-
voir se montrer exigeant, et déclara qu'il ne
mettrait bas les armes que si les Romains con-
sentaient à l'indemniser de toutes les pertes
qu'il avait éprouvéesdans les guerres précé-
dentes, à rétablir les villes détruites par Càra-
calla, et à abandonner la Mésopotamie. Macrin
recula devant de pareillesconditions. La guerre
commença, les Romains furent vaincus à Ni-
sibe, après une bataille qui avait duré deux
jours, et Macrin se décida à acheter la paix
au prix de cinquante millions de drachmes.
Il entreprit ensuite de rétablir dans l'armée la
disciplinequi s'était extrêmement relâchée sous
Caracalla mais pendant qu'il faisait opérer
ces réformes, il s'abandonnait lui-même, dans
Antioche, à de honteuses débauches. Les lé-
gions murmurèrent Mœsa qui rêvait l'empire
pour son petit-fils Bassien, plus connu sous le
nomd'Héliogabale,etquihabitait aveclui laville
d'Emèse, attisa partout le feu de la révolte,
répandit l'or à pleinesmains et fit décerner la
pourpre à Bassien. Macrin envoya un de ses
généraux contre son jeune compétiteur, obtint
d'abord quelquesavantages, fut ensuite vaincu,
prit la fuite et eut la tête tranchée à Archélaide
en Cappadocepar quelques uns de ses soldats. Il
n'avait régné qu un an et quelquesmois. Diadu-
ménien son fils fut tué peu de temps après. Ma-
crin était de mœurs aussi dissolues que sa fem-
me, la belle Nonnia Celsa, qui sous le règne de

Septime Sévère avait rempli Rome de ses
scandales. AL. BONNEAU.

MACHOBE (Ambrosics Auuélius Tueo-
dosius Macuobius). La vie de cet écrivain nous
est tout à fait inconnue. La seule chose que nous
sachions de lui, c'est qu'en 422 il était grand-
maître de la garde-robe(prœfeclus çubiculi\ de
Théodose-le-Jcunc. La ville de Parme réclame
l'honneur de lui avoir donné le jour; mais
cette prétention n'a rien de fondé, car Macrobe
dit lui-même qu'il était né dans un pays où
on ne parlait pas la langue latine. Cette origine
étrangères'accorde assez, d'ailleurs, avec la na-
ture de son style qui manque généralement de
pureté et trahit parfois un certain embarras.
Nous avons de Macrobe deux livres de com-
mentaires sur le Songe attribué à Scipion par
Cicéron, dans le vie livre de la République,et
un ouvrage intitulé les Saturnales et divisé en
7 livres, dont quelques parties ne nous sont
point parvenues.Macrobe est tout à la fois éru-
dit, philosophe, astronome,physicien,antiquaire
et grammairien. Comme philosophe il relève
de Platon dont il parvient encore à subtiliser
les théories les plus mystiques. Comme érudit
il cite dans les deux ouvragesque nous venons
d'indiquer, les noms et les opinions de 173 per-
sonnages grecs, latins, etc. Dans son commen-
taire sur le songe de Scipion, il se livre à de
curieusesdissertationssur les songes, sur l'âme
et son origine sur les nombres, leurs vertus,
leurs puissances et leurs rapports avec la musi-
que sur les étoiles, les planètes, leur position
et leur influence; sur le zodiaque; sur la terre,
sa forme, ses divisions, etc. Dans le premier
livre des Saturnales, ainsi nommé parce que
l'auteur y fait discourir tour à tour plusieurs
hommes illustres qu'il suppose réunis pendant
la fête des Saturnales, il donne de précieux
détails sur les fêtes des Romains, leurs jours
fériés, fastes et néfastes, leur calendrier, et
sur les Dieux des différentes mythologiesqu'il
s'efforce, par de savantes discussions, d'identifier
tous avec le soleil. Dans le second livre, il
traite des jeux de mots, des saillies des Ro-
mains et de leurs hommes les plus célèbres.
Dans le troisième il commente la manière dont
Virgile s'est exprimésur les sacrifices, et parle
des chanteurs, des danseurs, des histrions, des
poissons les plus recherchés par les Romains,
des lois, portées contre le luxe, des différentes
sortes de fruits. Le quatrième est un traité du
pathétique. Le cinquième d'un haut intérêt
au point de vue de la littérature et de la gram-
maire, est consacré à rechercher et à apprécier
les emprunts faits par Virgile aux poètes de la
Grèce. Dans le sixième, il s'occupe des imita-



tiens que Virgile a faites des poètes romains,
des mots latins, grecs et barbares dont il peut
être considéré comme s'étant servi le premier,
et de ceux qu'il a rajeunis. Dans le septième
enfin, il traite du repas, des diverses sortes de
nourriture, du vin, de l'ivresse, etc. Nous
avons aussi de Macrobe un ouvrage sur les dif-
férences et les associations des mots grecs et latins.
Cet écrit ne nous est pas parvenu tel que l'au-
teur l'avait composa, et parait avoir été mis
dans sa forme actuelle, par un écrivain du ixe
siècle, nommé Jean Erigène. Les meilleuresédn
tions de lfacrobe sont celles de Lcyde 1670

in-8., cum nous variorum et de Leipsick 1774
in-8. On estime aussi celle de Londres 1694,
in-8.; celle de Venise 1472, in-fol., est d'une
extrême rareté. Les œuvres de Macrobe ont été
traduites en français par M. de Rozoy, Paris,
1827, 2 vol. in-8. On peut consulter sur sa vie
et ses ouvrages une Dissertationde Mahul, Paris
1817, in-8. AL. Bonneau.

fiHACROBIEfSS,c'est-à-direqui a une longue
vie. C'est le nom que les Grecs donnaientà des
peuples lointains, sur lesquels ils n'avaientque
de vagues et confuses notions, et dont ils
Croyaientla vie beaucoup plus longue que celle
des autres hommes, peut-être à cause de la sim-
plicité de leurs mœurs. Isidore dit que les
Seres, les Cirnes dans une partie de l'Inde,
les Macrobiens Ethiopiens et les habitants du
mont Athos vivaient 140 ans. Il attribue la lon-
gévité de ces derniers à la chair de vipère dont
ils passaient pour se nourriret qui les préservait
de toute vermine. Si l'on en croit Onésicrite,
il existedans l'Inde des contréesoù il n'y a pas
d'ombre, où les hommes, qui ont 5 coudées et 2
palmes de haut, vivent 130 ans et meurent
comme entre deux âges, sans connaître la vieil-
lesse. Ctésias cite une nation indienne où la vie
des hommes qui habitent des vallées, se pro-
longe pendant deux siècles il les appelle Pan-
doréet raconte que leurs chcvcux.blancsdans le
jeune âge.deviennent noirs quand ils vieillissent.
Isidore (Orig. lib. xi, cap. 3.) mentionne aussi
dansl'IndedesMacrobiens de 12 pieds de haut.

A côté des Macrobiens les auteurs anciens
mentionnent souvent d'autres peuples qui font
avec ceux-ci un singulier contraste et que nous
pourrions nommer Microbiens tels étaient les
Mandes, voisins des Pandoré, dont l'existence
n'excédait pas 40 ans et les Indiens Calinaes
dont les femmes, nubilesà 5 ans, mouraientà 8.
(Pline, liv. vu, cap. i.–SoYm Polyhist. cap. 5).

MACttQBACTYLES ( entom. ). Tribu de
coléoptères de la famille des clavicornes elle
renferme des insectes dont les antennes sont
plus courtes ou guèreplus longues que la tête,

et dont les tarses,allongéset minces quoique ro-
bustes, sont munis de forts crochets le corps
de quelques uns est couvert d'un épais duvet
soyeux qui retient le peu d'air nécessaire à la
respiration de l'insecte pendant qu'il est dans
l'eau, car tous les macrodactyles sont aquati-
ques. Les uns, comme les macronyques, les
elmis, vivent accrochés aux pierres; les au-
tres, comme les potamophiles, s'attachent aux
arbres ou aux pieux plantés sur lé bord des
rivières. Quant aux hétérocères, qui vivent
dans les trous qu'ils creusent dans le sable hu
mide, leur organisation est toute différente, et
ils doivent être, pour cette raison, séparés du
groupedes macrodactyles.

SIACMOCÉPHA1LE, Macrocephalm, (ins.).
Genre d'hémiptères hétéroptères de la famille
des Phymatides, distingué des Phymates pro-
prement dits par l'insertion des antennes au
bord antérieur de la tête, sans prolongement
bifide entre elles, et par la grandeur de l'écus-
son qui recouvre entièrement les élylres et at-
teint l'extrémité de l'abdomen. Les antennes
sont courtes, épaisses leur dernier article est
grand et ovalaire. Les pattes antérieures sont
semblables à celles des Phymates. Nous cite-
rons le Macrocéphaleàmains épaisses, il. cnw-
simanus, Fab., du Brésil, d'un jaunâtrecouleur
de rouille avec le dessus du corps finement gra-
nulé. Le corselet offre deux tubercules élevés;
l'écusson est fortement caréné au milieu; les
pattes antérieures sont d'un brun foncé.

MACIROCÈIlffi, îlacrocera, (Insectes).
Genre d'hyménoptèresmellifères, delà tribu des
Apiaires solitaires. Ces insectes sont remar-
quables par la longueur de leurs antennes.
Leur corps est couvert de poils, les crochets
des tarses sont bifides, les ailes sont disposées
en lignes transversales sur le vertex; les tibias
postérieurs des femelles, ainsi que le dessus
du premier article des tarses sont garnis de
longs poils pour la récolte du pollen; pas de
palette proprement dite premier article des
tarses garni en dessous de brosses qui servent
aussi à ramasser le pollen des étamines. Ces
insectes ne construisentpas de nids à l'intérieur,
ils profitent des cavités qu'ils rencontrent, ou
bien creusent un terrier cylindrique. Quand le
Macrocère femelle a bien lissé lès parois de son
tube, il va chercher du pollen, le mélange
avec du miel, le dépose au fond du trou et y
pond un œuf; puis il construit par dessus une
cloison qui offre au milieu un petit trou rond
fermé par une petite pelotte, il va chercher
ensuite une nouvelle provision, y dépose un
second œuf, et continueainsi jusqu'à ce que le
trou soit presque entièrement rempli; chaque



larve trouve ainsi sa provision toute laite. De

nombreux ennemis menacent cette petite colo-
nie des Chalcidites des Ichneumons des
Cleris, des Sitaris, vivent aux dépens des larves
des Macrocères comme d'un grand nombre
d'autres hyménoptères.On trouve fréquemment
dans toutela France leMAcnocÈitE delaMauve,
m.malvœ, Rossi, qui est noir,à poils roussâlres
l'abdomen offre des bandes interrompues d'un
blanc sale. L. Fairmaire.

MACROBOiWIA (insect.). Genre de co-
léoptères longicornes de la tribu des prioniens.
Ce sont des insectes de très grande taille, de
forme assez aplatie, armés de fortes mandibu-
les horizontales, parfois plus longues que la
tête, multidentées en dedans; le corselet est
armé sur les côtés de deuxou trois fortes épines
très aiguës l'intervalle entre la premièreet la
deuxième est notablement crénelé les élytres
sont longues, très déprimées, munies d'une
épiné à l'angle apical les pattes sont grandes;
fortes, sans épines internes les antennes sont
filiformes et n'atteignent pas la moitié des ély-
tres. Ces énormesprioniens vivent au pied des
arbres, sous le3 écorces, et ne sortent que le
soir leur vol est lourd, sans durée on prétend
qu'ils se servent de leurs fortes mandibules
pour couper les branches d'arbres. L'espèce
la plus conuue est le M. cervicornis, Lin., qui
atteint de 10 à 14 centimètres de longueur il
se trouve à Cayenne où il est rare. Sa couleur
est d'un brun roussâtre, jaunâtre sur les ély-
très; la tête a quelques linéoles noires; le cor-
selet est tridenté sur les côtés, et offre trois
bandes noirâtres; les élytres sont ornées de
bandes irrégulières noirâtres; les antennes sont
d'un brun testacé, les pattes brunâtres avec
les tarses plus clairs.

BÏACIROGILOSSE {Mamm.). Nom d'un
groupe générique créé par Fr. Cuvier, aux dé-
pens des Chéiroptères du grand genre Rous-
SETTE (voy. ce mot), et qui ne comprend qu'une
seule espèce, le MacroglosseKiodote (Pteropus
minimus, E. Geoffroy)qui est en dessus d'un roux
clair, en dessous d'un fond roussâtre, et habite
Sumatra et Java. E. D.

EIACHOGMATHE, Macrognathus. Genre
de poisson remarquable par le grand dévelop-
pement de ses mâchoires. Le museau est très
allongé et terminé par une pointe cartilagi-
neuse et aplatie,qui dépasse de beaucoup la mâ-
choire inférieure; le corps est long, dépourvu
de nageoiresventrales la nageoire dorsale est
épineuse et longue; l'anale est parfaitement
distincte de la caudale. Les macrognathes ont
l'habitude de s'enfoncer dans le sable qui se
trouve au fond des eaux Qu'ils habitent, et,

par leur forme allongée, ils peuvent aisément
pénétrer dans le sol. Leur nourriture consiste
en vers de terre. L'espèce la plus connue est le
Macrognathe oeillé, Macrognalhas ocellulus,
Block qui est d'un gris-brunavec trois bandes
brunes peu prononcées, et des taches ocellées

en nombre variable.Ce poisson habite les eaux
douces des environs de Pondichéry, et est re-
cherché pour l'excellent goût de sa chair. E.D.

MACEOM ( Njevius-Sërtorius ) favori de
Tibère, fut le principal instrument dont se ser-
vit cet empereur pour se débarrasser de Séjan.
Il reçut en récompense la dignité de préfet du
prétoire. Voyant Tibère approcher de sa fin, il
s'efforça de se mettre dans les bonnes grâces de
Caligula, et fit Servir-à son projet les charmes
de sa femme Ennia, dont Caligula s'était épris.
Macron ayant appris ensuite que Tibère pa-
raissait revenir à la santé, le fit étouffer sous
des couvertures. Il jouit quelque temps des fa-
'veurs de Caligula mais ce prince ne pouvant
souffrir ses remontrances, l'obligea bientôt à se
donner la mort avec sa femme (l'an 38 de J.-C.).

MAC&ONTICHOS (voy. MURAILLES
(Grandes).

EŒACiRONYCHDS (mis.). Genre de coléo-
ptères clavicornes, famille des elmides. Il ne
renferme qu'une seule espèce importante, le M.
quadrituberculatus, Mûller. C'est un insecte fort
curieux qui vit sur les morceaux de bois sub-
mergés, et qu'on rencontrequelquefois en grand
nombre sur les troncs de pins que certains tor-
rents roulent dans leurs eaux. Il est d'un
brun noirâtre un peu cuivreux, d'environ deux
millimètresde longueur: ses antennessont rous-
sâtres, très courtes, de six articles dont le der-
nierestépais.Cet insecte s'accroche aux bois sub-
mergés au moyen de ses longuespattesterminées
par deux grands crochets, et qui lui donnent
l'aspect d'une araignée quand on le tire de
l'eau. Son corseletoffre, à sa partie postérieure,
quelques petites éminences; ses élytres sont
un peu «levées vers leur base. Il est assez com-
mun dans l'Adour; on le trouve quelquefois
sous les pierres dans la Seine, aux environs de
Paris.

MACMOP1IJS ( Mamm. ). Mot synonymede
Kanguroo {voy. ce mot.).

MACEOFODE Macropodus (poiss.). Genre
de la famille des Acantlioptérygiens-Labyrinthi-
formes, qui ne diffère du groupe des Polyacan-
thes que par sa nageoire dorsale moins étendue
et terminée,ainsi que la caudale, par une pointe
grêle plus ou moins allongée. Le type de ce
genre est le MACROPODEVERT DORÉ Cuv., qui
est d'un beau vert doré, avec des bandes nua-
geuses disposées sur le corps trois bandes Ion-



gitudinales noires se remarquent sur l'opercule;
toutes les nageoires sont ronges. Ce poisson,
qui atteint de 3 à 4 pouces de longueur, est ori-
ginaire des eaux douces de l'Inde et de la Chi-
ne. Dans ce dernier pays on le conserve en
domesticité. E. D.

MAC11OPS, ifncrops [insectes). Genre d'hé-
miptères hétéroptères formant à lui seul une
tribu dans la famille des Réduvidos. L'unique
espèce, le Macrops pollens, Laportc, est remar-
quable par ses yeux extrêmement saillants,
presque pédoncules, et sa tête courte et largo,
qui lui donnent un aspect particulier; les an-
tennes sont aussi longues que le corps le cor-
selet, offre deux épines en avant, deux en
arrière, et une aux angles postérieurs l'écus-
son offre aussi une épine au milieu. La couleur
de l'insecte est d'un jaunecendrébarioléde noir.
Cette espèce se rencontre dans la Guyane et
dans la Colombie, mais elle y paraît assez rare.
La saillie de ses yeux et la conformation de ses
pattes indiquentqu'elledoit être carnassière.Le
genre Celhera, Amyot et Servillc, diffère de ce-
lui-ci par un prolongement bifide que la tête
offre entre les antennes qui sont plus courtes
que le corps le corseletet l'écusson sont dé-
pourvus d'épines; l'unique espèce, C. variata,
Amyot et Servillc se trouveau Sénégal et offre,
à peu près le mêmeaspectque le Macrops pallens.

MACROPSIS ( ins. ). Ce sont de petits in-
sectes homoplères, de la famille des tettigoni-
des. Leur taille est petite, leur tête large, leurs
élytres sont minces et longues leurs antennes
sont placées dans une fossette sur les côtés de
la face au dessous des yeux. Leurs mœurs n'of-
frent rien d'intéressant ils vivent sur les plan-
tes, et sautent facilement comme leurs congé-
nères. Le type du genre est le M. virescens,
Fab., qui se trouve dans toute l'Europe.

BIACRQPHTALME Macrophtalmus
{Crustacés). Genre de crustacés décapodes de la
famille des Brachyures, ayant la carapace en
forme de quadrilatère, granulée en dessus;
pédicules oculaires assez longs légèrement
arqués, logés dans une fissure assez profonde;
les pattes antérieures sont petites, terminées
par une petite pince les seconde et cinquième
paires de pattes sont peu allongées, tandis que
les troisième et quatrième le sont beaucoup
plus, et élargies. Le type du genre est le Ma-
CROPiiTALMEà petites mains, M. parvimanus,La-
treille qui se trouveà l'Ile-de-France. L. F.

MACROSCÉLIDE, Macroscelides (mam.).
Genre de carnassiers insectivores créé par 51.
Smith pour une espèce indiquée par Petiver,
rangée anciennement dans le genre musarai-
ne, sous le nom de Sorex Capensis, et qui

comprend aujourd'hui plusieurs espèces pro-
pres à l'Afrique, tant méridionale que septen-
trionale. Ces animaux ont un museau allongé
en forme de petite trompe assez semblable
à celle du dcsmau; leur système dentaire est
analogue à celui de la plupart des insectivores,
c'est-à-dire que les molaires sont hérissées de
pointes aiguës; les yeux sont médiocres; les
oreilles grandes; les pieds plantigrades et à
doigts onguiculés, tes ongles étant à demi réti-
culés; la queue est longue; les jambes posté-
rieures sont beaucoup plus allongées que les
antérieures, ce qui leur donne, an premier as-
pect, quelque analogie avec les gerboises et les
kanguroos, dont ils diffèrent par des caractères
de première valeur. L'espèce la plus ancien-
nement connue est le Macroscéude TYPE (Ma-
croscelides typus, Smith). Sa longueur totale est
de 25 centimètres,sur lesquels la queue en me-
sure 10 environet la tête,y compris la trompe,5.
La partie supérieure du corps est revêtue de
poils d'un gris noirâtre dans presque toute leur
étendue, puis noirs, et enfin fauvesà leur pointe,
ce qui les lait paraître, dans leur ensemble, d'un
fauve varié de brun le dessous du corps, la
face interne des avant-bras et des jambes, ainsi
que les mains et Ics pieds, sont blancs; la queue,
variée de roux brunâtre et de blanchâtre à son
origine, est noire dans le reste de son étendue.
Cette espèce, qui est essentiellement insectivore,
habite le cap de Bonne-Espérance, de même
qu'une autre espèce Macroscelides rupeslris,
Smith, encore assez peu connue et qui n'en est
peut-être pas distincte. Un autre Macroscc-
lide, le M. DE ROZET {MacroscelidesRozcti), qui
est assez commun en Algérie, principalement
aux environs de Bone, d'Oran et d'Alger, a été
décrit avec soin par M. Duvernoy. Il est un peu
plus grand que le Macroscélidc type son pelage
sur tout le corps, la tête, les cuisses et les bras,
est gris de souris, plus fauve en dessus qu'en
dessous, et varié d'un peu de jaune et de brun.
Les moustaches sont longues,composécs de poils
jaunes, gris et noirs; les oreilles sont couvertes
d'un épidémie sale, n'offrant que peu de poils;
la queue semble formée de petitsanneauxécail-
leux, imbriqués, et porte des poils raides qui
sont peu nombreux. Ses mœurs sont douces, et
il peut aisément être gardé en captivité; il se
nourrit d'insectes et de graines. E. DESM.

MACROURES (crustacés).Famille de crus-
tacés décapodes, chez laquelle la queue est au
moins aussi longue que le test, découverte,
courbée en arrière et terminéepar deux appen-
dices qui, le plus souvent, formentdeux nageoi-
res dans une seule espèce, le Nébalie, la queue
est terminée par deux filets allongés en forme



de soies.Laqueue offre, en dessous, presque tou-
jours cinq paires de fausses pattes ou pieds-na-
geoires. Les pieds-mâchoires sont petits, ne
recouvrent pas toute la bouche et ressemblent
à des palpes. Les branchies, séparées entre elles
par des bandesmusculaires, imitent des brosses
ou des barbes de plume. Les antennes sont
grandes; les intermédiaires sont saillantes et
se terminent presque toujours par deux ou
trois filets articulés. Les macroures se subdi-
visent en quatre tribus anomaux, homards, sa-
ltcoques. schisopodes.

BîACTftACÉES, MACTRE (moll.). Linné
avait créé sous ce nom un genre de Conchifères
ténuipèdes, dont de Lamarck a fait une petite
famille qu'il nomme Macteacées, Blaclrcceœ,
et que l'on partage en une dixaine de genres.

Les Mactracées ont pour caractères Coquille
équi,valve le plus souvent bâillante aux extré-
mités latérales ligament inférieur avec ou sans
complication au côté externe. Ces mollusques
ont de grands rapports avec les Myaires mais
ils en diffèrentpar l'animal, qui a le pied petit,
comprimé, et propreramper.

Le genre Mactue, Maclra, le seul qui ait de
l'importance, est caractérisé par sa coquille
transverse, inéquilatérale, presque trigone,
un peu bâillante sur les côtés et à crochets pro-
tubérants; par sa dent cardinale, comprimée,
pliée en gouttière sur chaque valve par ses
deux dents latérales rapprochées de la char-
nière, comprimées, et par un ligament interne
inséré dans la fossette cardinale. L'animal est
très voibin de celui des Vénus: il fait sortir,
par le côté postérieur de la coquille, deux
tubes qu'il forme avec son manteau et, par
le côté antérieur, il présente un pied mus-
culeux comprimé. Le genre Mactre renferme
un assez grand nombre d'espèces qui vivent
dans toutes les mers, enfoncées dans le sahle à
une petite distance du rivage, et qui toutes
cont assez généralement trigones, d'un blanc
foncé ou d'un blanc pur, lisses ou ridées, ou
même sillonnées transversalement. On connait
aussi quelquesespècesà l'état fossile, qui se ren-
contrentdans les couches postérieuresà la craie.

MACULATURE. Papier imprimé qui. par
diflérentcscauses, est impropre à l'usage et ne
petit être considère que comme un papiertaché.
Dans la gravure en taille-douce, on a souvent
besoin de fixer un dessin alors, après l'avoir
mouillé, on le couvred'uncfeuille blancheethu-
mide, puis on le passe sous la presse. On obtient
ainsi une contre-épreuve inutile qui s'appelle
nutculàture. On tire aussi des épreuves des
planches à mesure que la gravure avance et
pour se rendre mieux compte de l'état du tra-

va.il; ces épreuves imparfaites sont encore des
maculatures. On donne aussi le même nom à la
feuille de papier mise entre l'estampe et le
lange. Dans l'impression en lettres, toute
feuille peu lisible, soit parce qu'elle a été mal
imprimée, soit parce qu'elle a été pressée ou
battue étant encore fraîche, est une maculature.
Le même nom appartient encore aux feuilles de
papier grossier qui sont employées pour pré-
server de toute souillure le papier utile, prin-
cipalement lorsqu'on le trempe. Les fabri-
cants de papier ont, par suite, donné le même
nom au papier fort et souventmarquéde taches
dans la pâte, destiné à faire des enveloppes.

MACULE (ast.), du latin macula, tache.
Ce mot est employé en astronomie pour dési-
gner toutes les espèces de taches que l'on ap-
aperçoitsur le disque solaire. Ces macules sont
presque toujours comprises dans une zone dont
la largeur, mesuréesur le méridien solaire, ne
s'étend guère au-delà du 34e degré de son équa-
teur. Les formes diverses qu'clles affectent,
depuis l'apparencecirculaire jusqu'à celle de la
ligne droite, ainsi que leurdisparition, ne sont
dues qu'au passage de la même tache du milieu
du disque du soleil, vers l'un de ses bords, par
suite de la rotation de cet astre sur son axe.
Les macules ont été observées pour la première
fois en 1611; on attribue généralement mais à
tort cette observation à Galilée. Le premier
ouvrage imprimé que l'on connaisse sur cette
matière est un mémoire de John Fabricius, pu-
blié à Witterbe, en 1611; l'épîtrc dédicatoire
porte la date du 13 juin de la même année,
tandis que la première publication de Gobbe
sur les Macules, est de 1612. Kepler faisait re-
monter bien plus haut cette découverte en so
fondant sur deux vers de Virgile. On lit dans
les annales de la Chine du P. de Mailla, qu'en
l'an 321 de notre ère, il y avait sur lesoleildes
Macules qui s'apercevaient à la simple vue. En
arrivant au Pérou, les Espagnols reconnurent,
si toutefo s l'on doit ajouter foi au témoignage
de Joseph Acosta, que les naturels avaient re-
marqué les taches solaires avant que leur exis-
tence eût été constatée en Europe. Averhoës,
Scaliger, liépler, virent des taches solaires,
mais, comme les habitants du Pérou, sans en
tirer aucune conséquence utile, ainsi qu'on
l'a fait par la suite, pour la connaissance du
mouvement de rotation du soleil.

L'aspect ordinaire 'des Macules varie. Il y en
a de noires qui apparaissentau centre même du
disque solaire, ce qui montre qu'elles sont
nées de la matière même de l'astre; on les
nomme taches proprement dites: leur région
centraleou la plus noire, est-ce qu'onappellele



noyau. Quand ce noyau a de grandes dimen-
sions, il existe presque toujours toutautour une

zone étendue, d'une teinte moins sombre, et que
l'on désigne par le nom de pénombre. Ce fut
Schneider qui remarqua la pénombre. On voit
quelquefoisaussi à la surface du soleil diverses
petites places plus lumineuses que le reste;
ces taches ont été appelées facules. Les innom-
brables rides lumineuses dont est sans cesse
sillonnée la surface du soleil, de l'orient à l'oc-
cident, et d'un pôle de rotation à l'autre, ont
reçu le nom de lucules. Enfin on nomme poin-
tillé, les petits points lumineux et obscurs qui

couvrent constamment le disque 5olaire.
En examinantces taches, on remarquerad'a-

bord qu'elles se meuventd'orient en occident
elles paraissent comme des fibres déliées sur le
bord oriental du disque, et s'avancentgraduelle-
ment vers le centre en augmentant de largeur -1

puis elles vont en se rétrécissant, jusqu'à ce
qu'elles aient atteint le bord opposé. Arrivées au
bord occidental, elles disparaissent et se mon-
trent plus tard au bord oriental. Si on suit une
de ces macules dans la route qu'elle parcourt,
on verra que près du bord oriental elle se meut
très lentement; ensuite elle augmente de vi-
tesse, à mesure qu'elle approche du centre,
et là, le déplacement se fait pendant vingt qua-
tre heures, avec le maximum de vitesse. Cette
vitesse va en diminuant à mesure que la tache
avance vers le bord occidental; ici le mouve-
ment est à peine sensible et cela doit être ainsi,
car au centre les taches se présentent perpen-
diculairement à l'œil de l'observateur, tandis
que près des bords elles sont vues sous une di-
rection oblique ce qui ne permet pas d'en
suivre l'uniformité de mouvement.

C'est en déterminant la longitudeet la latitude
d'une tache que l'on obtient sa position repré-
sentéesur le disque apparentdu soleil. En répé-
tant la même opérationpendant plusieurs jours
successifs, on trouve une suite de positions,
telles que M, M' M" (fig. 1), qui représentent la

Fig. 1.

route de la tache, et par conséquent la courbe
qu'elle décrit sur un plan perpendiculaire au
rayon visuel mené de la terre au centre du so-
leil. Cette projection est en général une courbe
ovale, ressemblantassez à une ellipse. La durée

1

de la révolution de toutes les macules est la
même, environ 27 jours 2 h. pour revenir à
la même position;mais la forme de ces ovales,
leur courbure et leur inclinaison éprou-
vent de très grandes variations. A la fin de
novembre et au commencement de décembre,

ce sont de simples lignes droites comme les re-
présente la fig. 2. Les taches vont de Ulcnw,

Fig. 2.

de la partie australe de l'écliptiquedans sa par-
tie boréale. Les points M, M', où elles commen-
cent à paraître et que l'on pourrait appeler leur
orient sont moins élevés que les points m, m',
m", où elles disparaissent et que l'on pourrait

nommer leur occident. Peu à peu ces lignes
Fig. 3.

droites se courbent et formont des ovales
comme dans la fig. 3. Pendant l'hiver et le
printemps, la convexité de ces ovales est tour-
née vers le pôle boréal de l'écliptique; mais, en
même temps, leur inclinaison change au com-
mencement de mars, les points où les taches
commençaient à se montrer sont aussi élevés
sur l'écliptiqueque ceux où elles disparaissaient
(fig. 4). Depuis cet instant, le changementd'in-

Fig. 4.

clinaison continuant à se faire dans le mêinft

sens, la courbure des ovales diminue peu à

peu; à la fin de mai et au commencement de
i juin, on les revoit de nouveau sous la forme
a de lignes droites (fig. 5); mais leur inclinaison

sur l'écliptiqueest précisémentle contrairede ce
3 qu'elleétaitsix mois auparavant.A près cette épo-

ï que, ces courbes s'ouvrent de nouveau (fig. 6),



et leur convexité est dirigée vers la partie aus-
trale de l'écliptique leur inclinaison change

Fig. 5.

en m0me temps. Au commencement de sep-
Fic. 6.

tçmbre on les voit sous cette forme (fig. 7). Les
Fic. 7.

points où les macules paraissent sont aussi
élevés que ceux où elles se couchent. Parvenus
à ce terme, les ovales se resserrent, s'inclinent
de nouveausur l'écliptiqueet, enfin, au mois de
décembre, on les revoit sous la forme de lignes
droites, telles qu'elles étaient un an aupara-
vant. Ces phénomènesse reproduisent chaque
année dans le même ordre et suivant les mêmes
périodes. Les inflexions diverses et successives
des lignes décrites par les macules, indiquent
que l'axe de rotation n'est pas perpendiculaire
à l'écliptique; car dans ce cas, elles décriraient
des cercles parallèles à ce plan, et ces cercles

nous paraîtraient comme autant de lignes
droites. Les changementsque l'on observe dans
leur courbure apparente sont causés par la
translation de la terre dans son orbite. Parmi
ces positions, il en est deux qui doivent offrir
des lignes droites ce sont celles où le plan
mené par l'axe de rotation, perpendiculaire-
ment à l'écliptique devient aussi perpendicu-
laire au rayon visuel mené de la terre au centra
du soleil. A ces positions opposées de six mois,
on aperçoit les poles de rotation du soleil. Dans
toute autre position, la route des taches doit
paraître ovale c'est-à-drre leur convexité tour-
née vers la partie australe de l'écliptique, lors-

que l'on découvre le pôle boréal et la convexité
tournée vers la partie boréal lorsque l'on dé-
couvre le pôle austral. La Macule mettra it
revenir du bord occidental au bord oriental,
27 jours et 12 heures. Il est cependant préfé-
rable d'observer la tache lorsqu'elle est au
centre du disque, parce que-ce centre donne le
moyen d'apporter plus d'exactitude dans les
observations. En observant l'instantdu passage
de la tache par le centre même du soleil, et
en notant l'intervalle de temps écoulé entre la
première observation et la deuxième, la deu-
xième et la troisième, la troisième et la qua-
trième, on trouvera qu'entredeux apparitions
successives de la tache au centre, il s'est écoulé
27 jours et demi, chiffre qui manque d'exac-
titude et auquel on est obligé de faire subir
une réduction, parce que le centre du disque
apparent ne correspondplus, lors de la seconde
observation, au centre physique, ainsi que cela
avait lieu pour la première, puisque pendant
le temps qui s'est écoulé entre les deux obser-
vations. le soleil s'est avancé dans son orbite,
ce qui oblige la tache à parcourir un petit arc
pour que les deux centres se correspondent de
nouveau. La durée du parcours de ce petit arc
est de deux jours, temps qu'il faut retrancher du
nombre 27 jours et demi, parce que le mouve-
ment apparent les avait ajoutés au mouve-
ment réel ce qui donnera 25 jours et demi.
Les Macules permettent donc de constater que
le soleil se meut par lui même.

On a émis bien des hypothèses pour expli-
quer la nature de ces taches. Au temps de Fa-
bricius, en partant de l'idée d'Aristote que les
cieux étaient incorruptibles,on imagina que les
Maculcsétaient des planètes, et elles reçurent les

noms à'uslre Bourbon, d'astre d'Autriche, etc. On

trouvera les autres hypothèses au mot Soleil.
Le diamètre de la terre, vu du centre du so-

leil, sous-tendantun arc de 17° 2', pour déter-
miner la grandeur des Macules, il ne s'agira que
de connaître le rapport existant entre la gran-
deur de la tache et celle du diamètre de la terre.
La plus grosse tache qu'on ait vue celle de
1716 à 1720, avait un diamètre égal à la 60mo
partie de celui du soleil son diamètre réel
était donc double de celui de la terre. Le 15

mars 1788, Mayer mesura une tache dont le
diamètre était égal à 1/20 du diamètre solaire,
ou à une minute et demie, plus de cinq fois le
diamètrede la terre. Schroeterparlait, en 1789,
d'une tache qui, d'après ses mesures, couvraitt
sur le soleil une étendue superficielle 16 fois
plus grande que celle de la terre. Ces taches
ont-elles quelques influences sur les saisons?
Cette question n'est pas encorerésolue. A.deP.



MACUSSON ou MARCUSSON (bot.).).
Noms vulgaires de la gesse tubéreuse, lathyrus
tuberosus, Lin., plante spontanée dans nos dé-
partements méditerranéenset qui est quelque-
fois cultivée pour ses tubercules peu volumi-
neux, mais de saveur agréable.

MADAGASCAR (géog. et hist.). L'île de
Madagascar ou plutôt Malegashie (pays des Ma-
legaslies et non pas Madéeasses), est située dans
la mer des Indes, parallèlementà la côte orien-
taie de l'Afrique australe. Elle est comprise en-
tre les 12e et 26e degrés de latitude au midi de
l'équateur, et les 40e et 4811 degrés de longit. E.
Dans sa plus grande longueur, du N.-N.-E. au
S.-S.-O, elle a l,G0O kilomètres; sa largeur
moyenne est de 470 kilomètres sa superficie
d'environ 25,000 lieues carrées. Le canal de
Mozambique, qui sépare l'ile Malegashe de la
côte d'Afrique, a 400 kilomètresdans sa moin-
dre largeur. L'on ne connaît encore qu'im-
parfaitement la géographiede Madagascar,bien
que depuis quelques années de nombreux do-
cumentsaient été recueillis.

La configuration topographique de l'ile Malc-
gashe présente un vaste plateau central, élevé
d'environ 2,000 mètres au dessus du niveau de
la mer; c'est le pays d'Ankôva (Any, Hovas,
Là Hovas). Ce plateau est enceint lui-même de
montagnes qui le dominent; ce sont les monts
Ankaratra au sud, Angavo à l'est, Andringitra
au nord, Ambohi-Miangara vers l'ouest. Une
seconde chaîne de hauteurs, concentrique à la
première, mais moins élevée, entoure le plateau
central, comme d'une terrasse et descend en-
suite vers le rivage par des gradins successifs.
Ce système général est traversée par des chaî-
nes secondaires qui en forment les contreforts
et qui se prolongent principalement dans le
sens de la plus grande longueur de l'ile, en fai-
sant avec la méridienne un angle d'une ving-
taine de degrés. Il y a toutefois dans l'étendue
de Madagascar, d'autres accidents de terrains
qui ne se rattachent pas à ce système général.
Les indigènes appellentAmbohis-Mena(Monta-
gnes-Rougcs), la partie occidentale de la grande
chaine les pics d'Aucaratra ou Ankarto et
d'Angavo atteignent approximativement une
hauteurde 4,OUO mètres. Madagascar est divisé,
par les Hovas d'une façon arbitraire qui re-
pose sur l'organisation de leur domination. La
division naturelle, reconnuepar les habitants
et les géographes, est basée sur la distribution
des différentes races sur la surface du sol. Au
nord,se trouvela province d'Ankara,limitée par
une ligne partant du fond de la baie d'Antongil
et allant au fond de la baie de Passandava. en
face de Nossé-Bé (Ile-Grande) sur le canal Mo-

zambique. A partir de ce point, situé par 13» 30'
de latitude, jusqu'au cap Saint-Vincent, par
22° de latitude, s'étend sur le versant occiden-
tal de la chaîne centrale et des plateaux qui la
couronnent,lepays des Sakalaves,divisé e:i trois
provinces qui sont du nord au sud, le IJocéni,
Î'Abibongou,le Mênabé. Sur le versantoriental,
au midi d'Ankara,est le pays desAntavaratzïet
celui desBetsjmsakahs; les premiershabitent le
plateau compris entre la chaîne centrale et lesl auteurs qui lui sont concentriques; les Bet-
simsarahs habitent le versant de ces hauteurs
jusqu'à la mer. Le plateau inléricur de la chaîne
centrale, à la hauteur des Bctsimsarahs, et au
sud-ouest des Antavarts, renferme la province
de SrANAKA,habitée par les Ant-Sianaks.Ausud
des Antavaratzi se trouve la province iI'Ankaye

au sud des Betsitnsarahs habitent les Bétanijiè-
nes (Bé-tani-mcna, beaucoup- terre- rouge),
comme eux riverains de la mer. A la hauteur
de ces dernières provinces, c'est-à-direentre le
2C« et le 22° degré de latitude, au sud des Ant-
Sianaka, se trouve le plateau central d'Ankôva.

Au midi d'Ankova est le pays des Belzikos,
au milieu des terres; au midi des Betaniinèncs
habitent les Antatchimou. C'est à cette hauteur
que se termine sur le versant occidental de l'île,
le Menabé et les pays Sakalaves; au midi de
ces provinces se trouvent, dans la partie oricn-
tale, les Amaymouri, dans la partie centrale
les Vourimou, à l'occident, sur le canal de Mo-
zambique, le Feeregne, puis, en allant toujours
vers ]e midi, les Antarayes à l'est sur la mer
des Indes, les Machicors à l'intérieur, les Ma-
ha-Faly à l'ouest, et enfin la province Anossi
à i'est, et celle à'Androy où se trouve le cap
Sainte-Marie qui termine la terre de Madagas-
car.

L'île Malegashe est sillonnée par un grand
nombre de fleuves et de rivières dont les unes

se jettent dans la mer des Indes à l'est, les
autres dans le canal de Mozambique.Les fleu-
ves importantsqui prennent leur source dans la
chaîne qui entoure le plateau central, traver-
sent les chaînes inférieures en formant des ca-
taractes dont quelques unes sont, au dire des
indigènes, d'une grande beauté. Les principaux
fleuves qui se jettent à l'est dans la mer des
Indes sont, en allant du nord au sud, la Tungua-
bali (Tingballe) qui sépare le pays d'Ankara de
celui des Betsimsarahs; le Manangourou qui
prend sa source dans le lac Sianaka, et séparfi les
Antavaratchi des Antankayes, et le Mangourou
dont le cours est d'environ 400 kil. et. qui, pre-
nant sa source près de celle du Manangourou,
s'en écarte en courant au sud, de manière à
enfermer entre les deux fleuves le pays d'An-



kaye et celui des Bétanimènes. LaMananghare
prend sa source chez les Vourimou et a un
cours de près de 450 kilorn. Les fleuves qui se
jettent à l'ouest dans le canal de Mozambique
sont en remontantdu sud au nord l'Ongn'Iahé
qui sépare le Feerègne des Mahafaly, le Betzi-
bouka dont le cours, y compris celui de son
affluent l'Ikoupa a 500kilom. au moins de dé-
veloppement. L'Ikonpa prend sa source dans
la province d'Ankhova, passe à Tananarivou,
capitale des Hovas, et.se dirigeant vers le nord-
ouesUYanchilla chaîne inférieure aux cataractes
d'Ambotidirouka, et, souslenomdcBetsibouka,
va se jeter dans la baie de Bombelock(Ampa-
patouka) ce fleuve est navigable jusqu'à 25
lieues de son embouchure pour les Bouthris,
sorte de navires arabes qui fréquentent ce pays.

Madagascar est entouré d'iles dont un petit
nombre seulement a quelque importance; les
principalessont Sainte-Marie (Nossé-Bourrah et
non pas Nossé-Ibrahim, comme on l'a préten-
du), sur la côte orientale, et Nossé-Bé sur la
côte N.-O. où sont des établissementsfrançais.

Les côtes de Madagascar dans la partie nord
de l'île, ont un caractère bien différentde celui
que présente la partie méridionale.Cette der-
nière, comprenant les deux tiers de l'île, et
généralement bordée de récifs, n'offre aucun'
bon mouillage sur un périmètre de 4,000 kilo-
mètres, à l'exception du Fort-Dauphin, dans le
sud-est et de la baie de Saint-Augustin, à l'ouest.
Les rivières nombreuses qui débouchent sur
cette côte, ont leur entrée obstruée par les co-
raux ou par les sables qu'y poussent les vagues,
et forment ainsi des marécages dont les exha-
laisons, sous un climat aussi chaud, rendent les
bords de la mer malsains, tandis que les pla-
teaux de l'intérieur jouissent d'une parfaite sa-
lubrité. La partie nord de l'ile, au contraire, est
découpée de baies magnifiques, de rades excel-
lentes, de ports fermés et profonds. Ce sont
sur la côte N.-E. à partir du cap d'Ambre la
baie de Diégo-Soarez (Antombouk), le bassin
le mieux fermé, le plus découpéqui existe peut-
être au monde à quelques lieues au sud, la
baie de Itigny (Ambavaranou), reconnue pour
la première fois en 1833; puis le port Louquez,
leport Leven et la radedeVouhé-Maro.A l'ouest
ducap d'Ambre, s'ouvrent sur le canal Mozambi-
que, le port Liverpool (Ambavani-Bé),la baie de
Passandava, couverte par Nossé-Béet pleine de
radesexcellentes. Toutes ces baies sont compri-
ses dans la province d'Ankaraet dans un rayon
de moins de 50 lieues du cap d'Ambre. Les prin-
cipales baies.au sud decelles que nousavonsnom-
mées, sont: à l'est, la baie d'Antongi),Tintingue
et la rade de Tamatave. Là commencent lescôtes

inhospitalières du sud. A quelques lieues de
Tamatave, les rivières, barrées à leur embou-
chure, ont formé des lagunes ou lacs séparés de
la mer par des bancs de sable, et qui s'étendent
pendant 65 lieues environ du nord au sud. Sur
la côte N.-O. de l'ile, au sud de Nossi-Bé, on
trouve successivement les haies de Bavatou-Bé,
de Mouronsang, de Matzamba,de Bombétok, de
Boëni, deCajembi, de Bàli, dans la province de
Bouëni. C'est à partir du cap Saint-André, voi-
sin de Bàli, que la côte occidentale cesse d'offrir
des sinuosités suffisantes pour former de bons
abris aux navires.

Madagascarest cité pour la première fois sous
ce nom, dans les mémoires de Marco-Polo,pu-
bliés en 1298. Ce voyageur en avait eu connais-
sance par les récits des Arabes et des Chinois.
Les géographes arabes attestent d'une ma-
nière certaine que, vers le vne siècle, leurs
compatriotes établirent des comptoirs sur la
côte N.-O. de cette île, qu'ils appellent Zaledj,i

ou Serendib. Les navigateurs européens ne la
découvrirent qu'en 1506, près de dix ans après
que Vasco de Gamaeut doublé le cap de Bonne-
Espérance c'est Don FernandSuarez qui, reve-
nant des Indes à Lisbonne, sur une flotte de
huit vaisseaux, fut poussé en vue de cette grande
terre, habitée, dit-il, par une population nom-
breuse et de mœurs très douces. Il lui donna le
nom de Saint-Laurent. En 1642, le cardi-
nal de Richelieu, chef et surintendant de la
marine, navigation et commerce de France, ac-
corda son patronageà la Société de l'Orient, pour
fonder des établissements à Madagascar avec
privilègedu roi. Cette compagnie établit des pos-
tes sur toute la côte orientale, depuis le Fort-
Dauphin, par 25° de latit. sud, jusqu'à la baie
d'Anton-Gil, par 15°, c'est-à-dire sur un espace
de plus de 1,500 kilomètres.Ces établissements,
qui dominèrent parfois toute la contrée, subirent
des vicissitudes dues aux dilapidation» des gou-
verneurs, aux incroyables excès commis par les
colons, à' l'intolérance religieuse, aux affreux
massacres qui en furent la suite. En 1664, une
nouvelle concession fut accordée par lettres-
patentes du roi, et un édit du 1er juillet 1665
prescrivit de donner désormais à Madagascarle
nom d'île Dauphine. La Compagnie Orientale
obtint avec cette concession le droit de bâtir des
châteaux-forts, avec celui de haute, moyenne
et basse justice. Nonobstant la protection royale
et l'habile dévouement d'un français, Lacaze,
qui, par son alliance avec les chefs du pays, four-
nit d'utiles secours à la colonie, la division des
supérieurs, leurs horribles attentats contre des
peuples paisibles.amenèrentla ruinede la colonie
qui fut abandonnée en 1672. En 1768, le comte



de Mandave relève le Fort-Dauphin,dont il était
nommé gouverneur, et tente l'emploi de la co-
lonisation et du commerce pour créer un éta-
blissement définitif mais, traversé par la ja-
lousie des administrateurs de l'ile de France et
par les continuelschangementsde politique du
gouvernementde la métropole, il quitta la co-
lonie en 1769. En 1773, le comte Maurice Be-
niowski, magnat de Pologne et de Hongrie, reçut
du gouvernementfrançais la mission de fonder
un établissementdans la baie d'Antongil.Grâce
à son énergie, et malgré les perfides menées des
administrateurs de l'île de France, qui, loin de
lui fournir l'assistance qu'ils lui devaient, le
traversaient par tous les moyens, il réussit à at-
tirer à lui presque tous les peuples de la partie
orientale de l'ile mais enfin,menacé de voir ses
efforts perdus par l'abandon de la France, il
accepta la souverainetéque lui offraient les na-
turels, après avoir renoncé au service du roi,
et passa en France pour conclure un traité de
protectorat et de commerce. Repoussé par le
cabinet des Tuileries, il passa en Amérique,
d'après les conseils de Franklin, et réunit quel-
ques subsides avec lesquels il retourna à Mada-
gascar. Il débarqua à Passandava et traversa
toute l'ile pour se rendre à Antongil où il s'éta-
blit. Mais, l'administration de l'ile de France,
qui n'avait pas voulu dans le principe envoyer
à Beuiowski, agent du roi, les secours qu'elle
avait reçu l'ordre de lui fournir, sut organiser
une expéditioncontre lui lorsqu'il eut été forcé
de se déclarer indépendant. Beniowski tomba
mortellement frappé en se défendant contre les
assaillants.Dès lors aucune influence ne domina
à Madagascar, et le terrain se trouva préparé
pour la conquête des Hovas, et les effroyables
résultats qui en sont la suite. Les établisse-
ments que nous y avons toujours conservés,
négligés par la métropole, n'ont pu servir que
d'inutile protestation contre les entreprises de
ces barbares.

H est impossible d'établir d'une manière seu-
lement probable le chiffre de la population de
Madagascar. Ce qui est certain, c'est que depuis
la conquête des Hovas elle est excessivement
réduite. Le pays d'Ankara,- où l'on voyait, il
n'y a pas vingt ans, de nombreux villages, des
cultures, des bestiaux, est à présent un désert
le pays des Sakalaves, abandonnépar cette race
guerrière qui a émigré dans les îles, ou qui se
cache comme des bêtes fauves dans les forêts,
est affreusement dépeuplé; les Betsimsarahs,
les Betanimènes, ont subi d'affreux massacres
pour l'assistance qu'ils ont donnée à nos expédi-
tions enfin le monopole du commerce placé
dans les mains des Hovas et leurs exactions ré-

duisent à la dernière misère, au plus abject
abrutissement ce peuple qu'après Fernand
Suarez, nous avons trouvé de mœurs douces
sensible et intelligent.

Les indigènes, les Malegashesproprementdits,
sont de couleur acajou plus ou moins foncée.
Leurs cheveux sont crépus, mais abondants.Les
Hovas sont d'une teinte plus claire avec les che-
veux droits et lisses. Ils proviennent,dit la tra-
dition, d'une colonie d'étrangers, qui remonta
dans le centre du pays pour éviter les fièvres
du rivage et l'hostilité des tribus voisines. Il y
a aussi à Madagascardes descendants des colons
Arabes; ce sont les Anta'y-Mours, sur la côte
S.-E. Ils conservent des manuscrits en carac-
tères arabes et se disent originaires de la Mec-
que. D'autres Malegashes,de sang mêlé et prove-
nant aussi de colonies arabes plus récentes,
se trouvent sur la côte N.-O., aux environs de
Bombetoe on les nomme les Antalotches. Il y
a, en outre, quelques groupes très peu nom-
breux, d'une ancienne race désignée par le
nom de Vasimbas. Lorsqu'ils formaient une
nation, la tradition rapporte qu'ils mangeaient
leurs prisonniers, ce qui arma contre eux les
autres tribus de l'ile et amena leur extermina-
tion. Les tombes des anciens Vasimbas sont de
la part des Hovas l'objet d'un culte supersti-
tieux.

Les races principales que nous avons indi-
quées se subdivisent en différentes branches qui
elles-mêmes comprennentplusieurstribus. Cette
dernière subdivision est indiquée par le mot
Zaffi. qui veut dire fils de, et correspond au
Béni des Kabyles au Ouled des Arabes. La pré-
sencc des Français à Madagascaret leur union
avec-les femmes du pays, a donné naissance à
une race peu nombreuseque les indigènesap-
pellent Malaltes, et qui, jusqu'en ces derniers
temps, était fièrc de son origine.

Les tribus Malegashesse composaient de plu-
sieurs classes, les Andrianes (princes), les On-
dzatzi (guerriers), les Ambouras (bourgeois,
peuple), les Ombiashes (savants, devins respec-
tés et consultés dans toutes les circonstances
importantes). Les Malegashes sont doués d'une
rare abondance de parole et d'une vive imagi-
nation. Les femmes jouissent d'une grande in-
fluence, bien qu'assujettiesà touslestravauxagri-
coles. Les mœurs des Malegashessont générale-
ment fort douces. Ils sont hospitaliers,curieux,
prodigues, sensuels, mais vindicatifs, lorsqu'on
abuse de leur confiance. La polygamie est d'u-
sage à Madagascar où le nombre des' femmes
excède de beaucoup celui des hommes, Les
Malegashes ont une religion fort obscure; ils
reconnaissent un bon génie, Zanhar, un mau-



vaiâ génie Angueutsh ce dernier, qu'ils re-
doutent,estprincipalementl'objet de leur culte.
Ils portent des amulettes de toutes sortes pour
se le rendre propice. La dépopulation de Mada-
gascar est accélérée par une coutumebarbare,
l'usage du Tanghen sorte de poison violent.
Tout homme accusé d'un crime, est appelé à
subir l'épreuve du Tanghen, comme jugement
de Dieu il doit, avec un cérémonial consa-
cré, boire une certaine quantité de ce poi-
son s'il en réchappe, c'est qu'il est innocent
s'il en meurt, c'est qu'il était coupable. Les
Hovas profitent de ce préjugé et soumettentà
cette épreuve tout indigène'qui leur inspire de
l'ombrage ou dont ils convoitent les richesses.
On a estimé à cent mille le nombredes victimes
en dix ans.

Le climat de Madagascarvarie considérable-
ment suivant les localités. Au bord de la mer, on
ressent parfois des chaleurs étouffantes, mais
dans l'intérieur, la température s'abaisse et le
climat devient tempéré il est particulièrement
agréable dans les plateaux du centre. 11 en
résulte que le rivage, couvertde marécages que
décompose l'ardeur du soleil, est le séjour de
fièvres dangereuses, et qu'à peine a-t-on fait
quelques lieues dans l'intérieur, le pays devient
salubre. L'année se divise, pour le littoral en
deux saisons la saison sèche et l'hivernage.
Cette dernière est celte des pluies des oura-
gans, des maladies; l'autre, qui dure de mai
en octobre, est la saison froide et sèche,
celle de la santé et des beaux temps. Sur
la côte orientale de Madagascar, règnent tes
vents alisés de l'est an sud-est, interrom-
pus dans la partie la plus voisine de l'équateur
par une mousson du N.-O. qui dure trois mois
dans l'hivernage, de janvier à avril. Sur la
côte occidentale la mousson du N.-O. souffle
d'octobre en avril; pendant le reste de l'année
existent la brise du large pendant le jour, et
la brise de terre pendant la nuit.

Les produits principauxde Madagascarsont le
riz, dont on exportait jadis des quantités consi-
dérables dans des ports aujourd'hui déserts;
le blé, le maïs, le coton, le tabac, l'indigo, la
canne, les arbres à épices, et tous les arbres
à fruits des tropiques, qui poussent spontané-
ment dans le sol. Les palmiers de tolites les
espèces, le cocotier surtout, s'y trouvent en
forêts. La terre recèle de l'or, de l'argent, du
fer en abondance, de rétain, du sel gemme,
de la houille. On y trouvait autrefois beaucoup
de cristal de roche. Les baies abondent en pois-
sons de toute espèce, en tortues, en carets; on y
trouve même des baleines. Quelques rivières
sont infestées de caïmans, (Vouné) la mer y

est peuplée de requins. –Il y a, ou plutôt, ii
y avait à Madagascardes quantités innombrables
de ces beaux bœufs à larges cornes, portant
sur lc garrot une bosse ou loupe qui passe
pour un mets délicat.Les forêts qui donnent asile
à de nombreux oiseaux, aux perroquets noirs,
aux makis renferment des arbres également
précieux pour la constructionet Pébenisterie
entre autres le taka-maka, l'azigne, l'andra-
mène (bois rouge) quantité de guttifères le
sandal l'ébénier, etc. Les Arabes de Zanzibar
envoient chaque année, avec la mousson favo-
rable, quelques-unsde leurs navires charger de
la gomme copale,des écaillesde caret et d'autres
produits précieux. Le commerce avec les Euro-
péens parait devoir rester à peu près interdit
par la tyrannie des Hovas, jusqu'à ce que le
gouvernementfrançais ait pris des mesurespour
rétablir l'ordre dans cette contrée, où il a fait
des efforts séculaires, bien que mal dirigés, et
dont les derniers traités (1815) lui reconnaissent
l'antique souveraineté. E. Pacini.

MABEIJRA, (c'est-à-dire bois en portu-
gais). Ce nom, exactement celui de Madère,
est aussi celui d'une grande rivière de l'A-
mérique méridionale, qu'on a appelée ainsi à
cause du bois qu'elle charrie en abondance.
D'après une lettre adressée en 1851 à M. de
Saint-Pricst par M. Léon Favre, consul-général
de France en Bolivie, cette rivière est formée,
sur la limite du Brésil et de la Bolivic, vers
8° 55' de latitude S. et G6° 54' de longitude 0.,
par la jonctiondu Béni et du Guaporé ou ltenes,
grossi lui-même du Mamoré, qui est nommé à
sa source Bio-Grande; elle coule du S.-O. au
N.-E. à travers le S.-O. de la province de
Para, et se jette dans l'Amazone, par la rive
droite, en se divisant en plusieurs branches,
dont la principale, appelée Tupinambaranas ou
Canoma, se joint au fleuve, à 900 kilomètres de
celui-ci, dans l'Atlantique.Le cours du Madeira,
pris seulementdu point où il commenceà porter
ce nom, est d'environ 1,400 kilomètres; mais
si l'on remonte jusqu'auxsources les plus loin-
taincs du Guaporé, on compte au moins 3,000
kilomètres. Les troncs d'arbres et les courants
rapides, paraissent embarrasser son cours;
cependant, ajoute M. Favre, un Portugais qui
habite San-José, sur la frontière brésilienne,
l'a parcouru tout entier dans un canot, ce
qui prouverait qu'il n'y a pas d'obstacles sé-
rieux pour la navigation. Il est certaindu moins
que le Guaporé le Mamoré le Beni, seraient
praticables pour des bateaux à vapeur sur de
grandes étendues. E. C.

BffABElLEIME (Sainte-Marie). Ce surnom
est f>or\né dans l'Évangile à une des saintes



femmes du nom de Marie, probablement par-
ce qu'elle était du bourg du Magdala, dans la
Galilée, près du lac de Tihériade. Elle est men-
tionnée par saint Luc (cap. 8), entre celles que
Jésus-Christ avait guéries,qui le suivaientdans
ses prédications et pourvoyaient à sa subsis-
tance. Il dit de Marie Madeleine en particulier,
qu'elle avait été délivrée de sept démons. On
croit communément que c'est la femme péche-
resse dont a parlé saint Luc dans le chapitre
précédent, qui vint laver les pieds de Jésus-
Clirist les essuyer avec ses cheveux, et les
oindre avec des parfums, dans la maison de
Simon le pharisien. On croit aussi que c'est la
même qui, selon saint Mathieu (cap. 26) et saint
Marc (14) vint répandre des parfumssur la tête
de Jésus-Christ, dans la maison de Simon le lé-
preux, en Iîéthanie, quelques jours avant la
passion. Il est vrai que cette femme, non plus
que la pécheresse de saint Luc, n'est désignée
ni par le nom de Marie, ni par celui de Made-
leine: mais, le rapprochementdes récits évan-
géliques peut faire croire que, dans ces deux
circonstances,il s'agit de Marie, sœur de Marthe
et de Lazare; car saint Jean dans le chapitre
où il raconte la résurrection de Lazare, dit, en
parlant de Marie sa sœur, que c'est elle qui
répandit des parfums sur le Sauveur et essuya
les pieds de Jésus-Christ avec ses cheveux ce
qui semble faire allusionau récit de saint Luc;
et dans le chapitre suivant, en parlant d'un fes-
tin donné à Jésus-Christ dans la Déthanie, où
Marthe assistait pour le service,etLazare comme
convive, il dit que Marie répandit des parfums
sur les pieds de Jésus-Christ et les essuya avec
ses cheveux après quoi il ajoute des circons-
tances entièrementconformes à celles que rap-
portent saint Mathieu et saint Marc, à l'occasion
des parfums répandus chez Simon le lépreux,
(Joan., cap. 11 et 12). Du reste, il ne donne à la
sieur de Lazare que le nom de Marie, sans y
ajouter jamais le surnom de Madeleine, qui ne
lui est pas donné non plus par saint Luc dans
l'endroit où il parle d'elle et de Marthe sa sœur,
(Luc, cap. 10.). Mais c'est cependant une opinion
assez généralementreçue, qu'elle est la même
que Marie Madeleine.Quoi qu'il en soit, après
la mention faite dans saint Luc, on ne voit re
paraître ce surnom dans Ics évangiles, qu'au
moment de la passion. Saint Mathieu nous
montre Marie Madeleinesur le calvaire, avec les
autres saintes femmes qui avaient suivi Jésus-
Christ depuis la Galilée, et, lorsque le corps fut
enlevé de la croix, elle l'accompagna jusqu'au
tombeau, avec une autre Marie pour voir où il
serait déposé (Math. 27; Marc, 15). Elles re-
vinrent encore le surlendemain,de grandmatin,

avec des parfums, pour l'embaumer. Mais elles
trouvèrent le sépulcre vide, et un ange leur
annonça que Jésus-Christ était ressuscité et
qu'elles le verraient dans la Galilée. Elles cou-
rurent l'annonceraux disciples, et bientôtaprès
elles rencontrèrentJésus-Christ,qui les salua,et
dont elles s'approchèrent pour se prosterner à
ses pieds (Math. 28). Saint Marc, après les
mêmes détails sur la visite des saintes femmes
au tombeau, dit que Jésus-Christ apparut d'a-
bord à Marie Madeleine, qui avait été délivrée
par lui de sept démons (Marc. i6). Saint Luc
rapporte seulement la présence des saintes
femmes sur lecalvaire et leur visite au sépul-
crc, et marque, dans le nombre, Marie Made-
leine (cap. 23 et 24). On trouve dans saint Jean
de nouveaux détails- Après avoir dit que Marie
Madeleine était au pied de la croix avec la
sainte Vierge (cap. 19) il rapporte qu'étant
venue de grand matin au tombeau, et n'y trou-
vant plus le corps du Sauveur, elle s'empressa
d'en avertir saint Pierre et saint Jean; que
ceux-ci coururent au sépulcre,et qu'après avoir
vérifié le fait de leurs propres yeux, ils retour-
nèrent à leurdemeure. Marie, qui était revenue
avec eux, resta près du sépulcre, fondant en
larmes, et s'étanl baissée pour regarder dans
l'intérieur, elle vit deux anges qui lui deman-
dèrent pourquoi elle pleurait. Après leur avoir
répondu, elle se retourna, vit Jésus debout,
sans le reconnaître, et comme il demanda pour-
quoi elle pleurait ainsi et qui elle cherchait, Ma-
rie le prenant pour un jardinier, lui répondit
Si vous l'avez enlevé, dites-moi où vous l'avez
mis et Je l'emporterai. Jésus lui dit Marie, et
aussitôt le reconnaissantà sa voix, elle se jeta
à ses pieds pour les baiser. Mais Jésus lui défen-
dit de le toucher, et lui apprit qu'il devait rester
encore quelque temps sur la terre. Marie Made-
leine vintaussilôt annoncer aux disciples qu'elle
avait vu le Seigneur et leur rapporter ce qu'il
avait dit (Jean cap. 20). Voilà tout ce que
l'Évangile nous apprend et tout ce que l'on sait-
de certain sur la vie de sainte Marie Madeleine.

C'est une tradition reçue en Provence,qu'après
la mort de saint Etienue, les Juifs, entraînés
par leur haine fanatique contre tous les disciples
de J.-C., voulurent se défairede Lazare et de ses
deux sœurs qu'ils les jetèrent, en conséquence,
avec plusieurs autres chrétiens, dans un na-
vire sans gouvernail, espérant qu'ils seraient
bientôt engloutis par les tlots, mais que le na-
vire, conduit par la providence, aborda heureu-
sement à Marseille que Lazare y prêcha l'É-
vangile et fut le premier évêque de cette ville;
que Marie Madeleine se retira dans une grotte,
nommée la Sainte-Baume, où elle vécut pen-



dant plusieurs années dans les exercices de la

pénitence, et qu'on y conserva longtemps ses
reliques, déposées plus tard dans le monastère
de Saint-Maximin. Les témoignages de l'anti-
quité manquent à l'appui de cette tradition
dont on ne voit pas de monument avant les
dernières années du Yle siècle, et la plupartdes
critiques.dans les derniers siècles.ontcrudevoir,
parce motif, ou la rejeter, ou du moins la regar-
der comme suspecte. Mais si elle n'est pas ap-
puyée par des preuves positives, il faut avouer
aussi qu'on ne peut lui opposer, non plus, aucune
preuve de ce genre. L'objection la plus forte
parait résulter du silencede Proculus,évoque
de Marseille vers la fin du ive siècle, lequel ne
fait pas mention de Lazare, comme évoque de
cette ville, dans ses démêlés avec l'évêque
d'Arles, au sujet de la juri liction métropolitaine.
C'était cependant le c;.s d'alléguer ce fait et de
l'opposer aux motifs de l'évêque d'Arles qui
faisait reposer ses droits sur l'anciennetéde sonil
église fondée par saint Trophime.On peut ob-
jecter aussi l'ancienne tradition de l'église
grecque d'après laquelle sainte Madeleine
serait morte à Ephèse. Cette tradition se trouve
déjà mentionnéecomme un fait historique vers
la fin du vi° siècle, par l'abbé Modesle, pa-
triarche de Jérusalem, dans un sermon dont
Photius rapporte des extraits, et l'on voit dans
Grégoire de Tours, qu'à la même époque, elle
était déjà connue aussi et reçue en Occident. (De
mirac. lib. I cap. 30). Mais il faut convenir que
le défaut de monuments plus anciens doit la
rendre un peu douteuse. Il est à remarquer en
effet, qu'Eusèbe dans son martyrologe,et saint
Jérome dans la traduction qu'il en a faite, in-
diquent la fête de sainte Madeleine, sans faire
aucune mention du lieu où elle est morte, et,
ce qui n'est pas moins concluant, Polycrate,
évoque d'Éphèse à la fin du lie siècle, ne parle
point de sainte Madeleine, dans une lettre citée
par Eusèbe, où il rappelle les principauxper-
sonnages de l'un et de l'autre sexe qui ont
illustré, par leur séjour et parleur mort, l'église
de cette ville et les autres églises de la province.
Quant aux reliques de sainte Madeleine, on lit
dans les ménologes des Grecs qu'elles furent
transféréesd'Éphèseà Constantinople, par l'em-
pereur Léon, le philosophe; vers la fin du ix°
siècle d'un attire côté on voit, par le témoi-
gnage d'OthondeFrisinguc (lib. 1, cap. 36), que

vers le milieu du xii" siècle on croyait que ces
reliques étaient dans l'abbayé de Vezelai en
Bourgogne, et Baudri évèquc de Noyon, dans
sa chronique, écrite quelques années aupara-
vant, dit qu'elles avaient été apportées de Jéru-
salem dans cette abbaye, par un moine, nommé

Baidilon (lib. II cap. 43). Enfin le sire. de
Joinville, dans lavie desaint Louis, nous apprend
qu'au milieu du siècle suivant on croyait aussi

que le corps de sainte Madeleine reposait à la
Sainte-Baume, et quelquesannées plus tard.
des recherchesordonnées en conséquence par
Charles, prince de Salcrne, fils du roi de Si-
cile, amenèrent la découverte d'un tombeau
en marbre avec deux écriteaux, dont l'un por-
tait seulement ces mots Ici repose le corps de
Marie Madeleine, et l'autre, plus long et moins
ancien, portait que l'on avait caché en cet en-
droitles saintes reliques,.pendantles incursions
des Sarazins, pour les soustraire à la profana-
tion des infidèles.

Il est difficile de se prononcer entre ces tra-
ditionsdifférentes.Quclquescritiquesont essayé
de les concilier, les uns en supposant qu'une
partie seulement des reliques est restée dans
le monastèrede Saint-Maximin, et qu'une autre
partie se trouve à Vezelai les autres en distin-
guant plusieurs saintes femmes que l'on a con-
fondues sous le nom de Madeleine; en effet,
quoique d'après l'opinion commune, sainte
Marie Madeleinesoit la même que Marie sœur
de Lazare, et la même que la pécheresse dont
parle saint Luc, cette opinion est loin d'êtro
incontestable. Baillet, Tillemont, Calmet et
d'autres savants critiques n'hésitent pas à la
regarder comme fausse. Elle avait déjà été
combattue dans le xvie siècle par Josse Clic-
thoux, docteur de Paris et par Jacques Lefcbvre
d'Etnples, dans un livre qui a pour titre Des

trois Madeleines. L'autorité de saint Grégoire-
le-Grand et des autres pères latins qui parais-
sent incliner davantage pour cette opinion, avait
contribué,durant le moyen àge.à la faire regar-
der comme la seule probable. Mais on voit par
divers passages de saint Ambroise (lib. VI in
Luc, cap. 7; lib. 10, in cap. 24), de saint Jéro-
me {in cap. 26 Math.),de saint Augustin[tract. 49
in Joan), qu'ils ne sont pas éloignés toutefois
d'admettre l'opinion contraire. Quant aux pères
grecs, plusieurs, entre autres Origène (tract.
35, in Math.) et saint Chrysostome ihomil. 81,
in Math.), distinguent expressément plusieurs
saintes femmes auxquellesdoivent se rapporter
les divers récits évangéliques ordinairement
rapportés à Marie Madeleine. Ils trouvent dans
les circonstances de ces récits, des motifs pour
ne pas confondre Marie, sœur de Lazare, avec
la pécheressedont parle saint Luc, et quelques
uns même la distinguent de la fainte femme
dont il est parlé dans.saint Mathieu et saint.
Marc comme ayant répandu des parfums sur la
tête du Sauveur. Origène surtout fait très bien
ressortir cette diversité de circonstances. Mais



on a aussi donnédes explicationsd'où il résulte
qu'elles peuvent absolumentse concilier. Nous
n'entrerons pas dans cette discussion qui dépas-
serait les limites d'un article. Receveur.

MABELONNETTES. Maison religieuse
qui fut instituée, en 1618, au n° 14 de la rue
Fontaine-du-Tëmple, à Paris, et qui tient son
nom de sainte Madeleine, palrone sous l'invo-
cation de laquelle fut mise cette pieuse fonda-
tion. On en doit la première idée à Itobcrt lion-
toy, marchand de Paris, qui ouvrit d'abord sa
maison de la Croix-Rouge à plusieurs filles de
mauvaise vie dont le repentir l'avait touché. Il
pourvut à leur entretien jusqu'à ce que la sœur
du cardinal de Gondi, venant en aide à sa bonne
œuvre, établit dans la maison connue encore
aujourd'hui sous le nom île Madelonnuttcs, et
qu'elle avait achetée a eut effet, toutes les re-
penties réfugiées chez Robert Montoy et dont
le nombre s'élevait alors à plus de vingt. Un
legs de 101,600 livres qu'elle leur fit en mou-
rant, et une rente perpétuelle de 3,000 livres
que Louis XIII leur constitua par lettres-pa-
tentes de mai 1625, complétèrentet rendirent
stable cette œuvre de charité. Urbain VIII l'au-
torisa en 1635, et la confia aux dames de la
Visitation qui, en 1648, furent remplacées par
les Ursulines, puis, en 1720, par les religieuses
de Saint-Michel. En 1793, la maison des Made-
lonnettes devint une prison politique, mais pour.
reprendre, en 1795, une partie de ses ancien-
nes attributions. On y renferma les femmes pré-
venues de délit. Il en fut ainsi jusqu'en 1830.
Depuis lors elle est devenue une prison ordi-
naire. Les bâtiments ont conservé leur aspect
claustral larges arcades au rez-de-chaussée
vastes préaux plantés de tilleuls, etc. L'église
qui datait de 1680, et qui, comme le reste, avait
été bâtie dans le style le plus sévère du xvne
siècle, a été entièrement détruite. ED.F.

MADÈRE, en portugais Madeira. Ile célèbre
de l'Océan atlantique. Sa longueurest d'environ
15 lieues; sa largeur de 4 lieues. Cette île est
montagneuse, et l'on y voit un grand nombre de
rochers; mais partout où il existe de la terre
végétale, le sol, d'ailleurs arrosé par plusieurs
cours d'eau, est d'une grande fertilité. Le climat
est beaucoup moins variable que dans aucune
autre contrée située au nord de l'équateur. La
moyenne dela température, pendantunepériode
de dix-huit ans, a été de 18° 33 centigrades.
Pendant les mois les plus chauds de l'année,
août et septembre, le thermomètre n'atteint pas
24° degrés, et dans les mois de décembre et de
janvier, qui sont les plus froids, il ne descend
guèreau-dessousde 17° Les froids ne dépassent
jamais 11» degrés. La douceur du climat rend le

séjour de l'île très précieux pour les personnes
affectées de 'différentes maladies, et en particu-
lier pour les poitrinaires. Le règne végétal est
d'une grande richesse ;i Madère où l'on voit
une grande quantité d'arbres et d'arbrisseaux,
de plantes des tropiques, ainsi que de belles
plantationsde caféetdes vignes magnifiques,qui
produisent ces vins si connus dans les deux
hémisphères. On cultive encore à Madère du
froment, de l'orge et du seigle, mais en petite
quantité, et les habilants tirent du dehors les
deux tiers des céréales nécessaires à leur con-
sommation. La culture de la vigne et, dans ces
derniers temps, celle du café, sont les plus im-
portantes. Les pâturages sont rares on élève
peu de vaches, et le laitage, sauf celui de
chèvre, est cher. Les habitants nourrissent un
grand nombre de porcs et beaucoup de volail-
les. Les chevaux sont' peu communs et on ne
voit pas d'autres bêtes de somme que des ânes
et des mulets. On trouve dans la campagne
beaucoup de lapins et une grande quantité de
petits oiseaux au plumage varié. Les jardins et
les vignes fourmillent de lézards qui mangent
ou détruisent une grandequantité de raisin. On
a remarqué que l'île a'est point infestée de ces
reptiles venimeux et de ces myriadesd'insectes
qui, tropsouvent, rendent insupportableou dan-
gereux le séjour des pays chauds. Le miel est
abondant et d'une excellente qualité. Les ri-
vières et la côte de la mer fournissentdes pois-
sons exquis, mais surtout des thons et des an-
guilles très recherchéspar tes habitants. Madère
fait un commerce considérable; les exporta-
tions consistent principalement en vin, mais
on exporte aussi des fruits frais ou conservés,
du miel, de la cire, de l'orseille, du tabac et des
provisions fraîches pour la marine. Les importa-
tions consistentenmarchandisesmanufacturées,
en moutons, en salaisons, telles que harengs et
merluches, en huile, en céréales et en quelques
productionsdes tropiques. La populations'élève,
suivant le dernier recensement ordonnépar le
gouvernement portugais, à 112,500 âmes. La
race est mélangée. On y reconnaît les descen-
dants des anciens Portugais; mais on voit parmi
les gens du peuple, surtout à Funchal (voy. ce
mot) des descendants d'Anglais établis et ma-
riés dans le pays. Les nègres sont assez nom-
breux, mais ils ne s'allient point avec la popu-
lation d'origine européenne. Quelques uns des
plus riches habitants appartiennent à la no-
blesse portugaise. Les négociants et les habi-
tants sans profession sont pour la plupart an-
glais. Le gouvernementest entre les mains d'un
lieutenant gouverneur; la justice est adminis-
trée par un tribunal qui relève de la haute cour



de Lisbonne. Madère fut découverte, en 1419,

par Jean Gonçalvez,envoyé par l'infant don Hemi

de Portugalpourfaire un voyage de découvertes.
L'île était alors déserte et couverte de forêts
magnifiques. Ce fut pour cette raison qu'on
l'appela Ilha da Madeira, littéralement Ile dit
bois de construction. Les Portugais y formèrent
un établissementen 1421, et depuis lors elle a
toujours été en leur pouvoir mais pendant la
guerre de la Péninsule (1808-1814),le Portugal
étant obligé d'opposer toutes ses forces à notre
année.etnepouvantpas entretenir dans l'ile une
garnisonpour la défendrecontre nos bâtiments
de guerre et nos corsairès, elle fut occupée par
des troupes anglaises qui l'évacuèrent à la paix,
en 1814. L. Dubeux.

MABGYAMS. Tribu puissante il'origine
Finnoise qui, au vme siècle, vint s'établir en-
tre le Don et le Dniepr, et se fixa en Hongrie
sous la conduited'Arpad, fils d'Almus. Le nom
de madgyars est celui que se donnent encore
aujourd'hui les Hongrois (voy. HONGRIE).

MADI, Madia {bot.). Genre de la famille des
composées, tribu des Sénécionées, de la syngé-
nésie polygamie superflue dans le système de
Linné. Son type est une plante herbacée an-
nuelle, spontanée au Chili, dont toute la sur-
face est couverte de poils glanduleux qui exsu-
dent une humeur visqueuse; dont les feuilles
inférieuressont opposées, tandis que les supé-
rieures sont alternes, dcmi-embrassantes, oblon-
gues et entières. Les fleurs sont jaunes, dispo-
sées en capitules multiflores dans lesquels celles
du rayon, au nombre de dix ou douze sur un
seul rang, sont ligulées, femelles, tandis que
celles du disque sont tubulées et hermaphro-
dites.L'involucrede ces capitulesest formé d'un
rang de folioles carénées, et ployées sur leur
ligne médiane de manière à embrasserplus tard
les achaines du rayon. Le réceptacle est plan

nu au centre, pourvu entre le rayon et le dis-
que d'une-ou deux rangées de paillettes un. peu
connées. Les achaines sont tous uniformes,
comprimés, droits, atténués à la base, dépour-
vus d'aigrette. -Le Madi cultivé, Madia sa-
liva, DC., est cultivé au Chili à cause de l'huile
qu'on extrait de sa graine. Il a été introduit
en Europe, dans ces derniers temps et sa cul-
ture aurait certainement pris une assez grande
extension dans les pays trop froids pour l'oli-
vier, sans l'odeur forte et désagréable qu'ex-
hale toute la plante, et la viscosité qui la revêt
et qui salit tout ce qui la touche. Ces inconvé-
nients, en apparence secondaires, mais qui en
réalité rendent cette plante fort désagréableà
cultiver, et qui contribuent même à donner à
l'huile un goût peu agréable, si l'on n'a le soin

de laver les fruits avant de les pressurer pour
en extraire l'huile, ont certainement été pour

beaucoup dans l'indifférencequi n'a pas tardé à
remplacer la vogue qu'a d'abord eue le madi.
Cette plante a un développement rapide et une
grande rusticité. Elle fournit, en assez grande
abondance, une huile bonne à manger, quoique
d'une saveur particulière à laquelle bien des
personnes ne s'habituent que difficilement. On
la sème en place, du milieu du printemps jus-
qu'au commencement de l'été, surtout pendant
les mois d'avril et de mai, soit à la volée, soit,
et préférablement, en lignes espacéesd'environ
4 décimètres. La qualité du sol est presque in-
différente cependant on n'obtient un résultat
entièrement satisfaisantque sur les terres pro-
fondes. Lorsque les graines sont parfaitement
mûres, elles sont grises, ce qui permet de dé-
terminer le moment de la récolte, en se réglant
sur la maturité des capitulesmoyens. La graine
de madi contienten réalité 0,25 d'huile maison
ne peut en retirer plus de 0,18. Le produit en
graines, etpar conséquent en huile, est en raison
inverse du développement de la plante; de telle
sorte que les terres sèches, les climats secs sont
ceux où l'on obtient proportionnellement les
produits les plus abondants. Une qualité pré-
cieuse de cette plante consiste dans la richesse
en azote de sa fane qui devient ainsi un bon en-
grais, à l'état frais. P. Duchatre.

MABIAN, MABIANITES. Madian ou
suivantla prononciationhébraïqueMidian, c'est-
à-dire contestation, dispute, est le nom du qua-
trième fils d'Abraham et de Céthura ( Gen.

xxv, 2.). Madian fut le père des Madianites.
L'Écriture ne nous apprend rien de sa vie. Les
Madianitescomyosiûenldéjà unpeuple nombreux
du temps de Jacob et faisaient avec l'Egypte un
commerce considérable de parfums. Le pa-
triarche Joseph fut vendu à des marchands de
cette nation (Gen. xxxvn, 55 seqq.). Les Ma-
dianites habitaient le pays situé à l'orient du
golfe Elanitique, au nord de la mer Rouge et
leur territoire s'étendait jusqu'au pays des
Moabites d'un côté, et jusqu'aux environs du
mont Sinaï, de l'autre. Adad, fils de Badad

roi des Iduméens, battit les Madianites dans
les plaines de Moab (Gen. xxxvi, 35). Les Ma-
dianites,alliésaux Moabites, appelèrentBalaam
pour maudire les Israélites qui campaient dans
la plaine de Moab, sous la conduite de Moïse.
(Nombres, xxn, 4, seqq.). Les femmes Madia-
nitesayantfaittomberles Israëlitesdansl'impu-
reté et dansl'idolàtrie en les appelantau culte de
Béelphégor, Dieu, pour les punir, ordonna à
Moïse de faire marcher contre eux douze mille
hommes pris dans les douze tribus d'Israël. Les



Madianites furent défaits et mis à mort. Les
femmes d'abord conservées comme captives,
furent ensuite massacrées à l'exception des
vierges (Nombres, xxxi, v. 1, seqq.). Cette na-
tion qui semblaitanéantie se releva cependant,
et environ deux siècles et demi après la con-
quête du pays de Chanaan par Josué, les Ma-
dianites, redevenus nombreux et puissants, op-
primèrent les Hébreux pendant sept années
consécutives. Mais Dieu suscita Gédéon qui
délivra Israël et fit aux Madianites une guerre
d'extermination (Juges, vi, vu, vin.). Depuis
cette époque, il n'est plus question des Madia-
nites dans l'Écriture, et on suppose que -les
débrisde cette nation allèrent se confondre avec
quelque peuple voisin.

N
DUBEUX.

MADÎSOTC (James), président des États-
Unis de l'Amérique du Nord, naquit à Mont-
pellier, dans la Virginie, en 1758. Il commença
sa réputation en combattant le bill de 1784, par
lequel on voulait établir une religion privilé-
giée dans la confédération, et contribua beau-
coup à la déclaration de liberté religieuse. Il
fut l'un de ceux auxquelson confia le soin de
rédiger laConstitution il obtint la présidence en
1809 avec une énorme majorité, fit déclarer la
guerre aux Anglais en 1811 fut réélu en 1813

et par le traité du 24 décembre 1814 fit recon-
naitre pour limites septentrionalesdes Etats-
Unis, le lac Hudson et le lac Supérieur. Madison
quitta la présidence en 1836. Protecteur zélé
des sciences et des lettres, il fonda l'Université
de la Virginie. Son nom a été donné par re-
connaissance à un grand nombre de villes ou
de comtés des Étals-Unis.

K1ADOKE, de l'italien mia donna. Ce nom
est donné en Italie et en Espagne aux statuettes
de la Vierge qui se trouventplacéesdans des ni-
ches, à l'angle des rues, quelquefois au dessous (

du toit d'une chaumière, etc., et devant les-
quelles on fait brûler une lampe nuit et jour. <

MADRAGUES. Arrangementde filets dis-
posés pour la pêche du thon. Les madragues
forment une enceinte de plus de 200 mètres de i

longueur, sur 50 de largeur. Ces filets, arrêtés i

au fond de la mer, à 30 ou 40 mètres de prolbn- 1

deur, par des masses de pierre qui ne pèsent pas 1
moins de 200 quintaux, sont soutenus à fleur J

d'eau par une quantité suffisante de nattes de i
liége; une espèce de chausse ou queue de tilets 1

en entonnoir,s'étend de la madragueau rivage, jj
quelquefois à plus de 15 ou 1,600 mètres, et
d'innombrablescompartiments, formés par des 1
filets d'ausse, bordés à la tête et au pied par de i
grosses cordes, complètent l'établissement, qui ((
est soutenu contre le vent, le courant et les et- c
forts du poisson par des cordes fixées à des an- c

ères. Les thons, faisant route à une petite dis-
tance dé la côte, et rencontrant la queue qui
leur barre le chemin, la suivent et s'engagent
dans l'enceinte. La madrague diffère des parcs
en ce que ceux ci, toujours beaucoup plus pe-
tits, sont fixés sur la partie de la pl.ige décou-
verte à marée basse et soutenus par des pieux
et des perches.

MADRAS (géogr. usiat. ). Grande et belle
ville de l'Indoustan, située sur la côte de Coro-
mandel, dans la province sablonneuse et peu fer-
tile du Carnatic. Elle a été fondée en 1G3!) par les
Anglais qui en ont toujours été les possesseurs,
et qui en ont fait le siège du gouvernementde la
seconde présidence de l'Iude, ayant son armée
distincte de celles du Bengale et de Bombay.-
L'étendue du territoire que gouverne Madras
est d'environ 75,000 lieues carrées, où l'on
compte, d'après le dernier recensement, une
population de 19 millions d'individus qui four-
nissent à l'État un revenu brut de 120 millions
de francs. La ville de Madras est construite
sur une longue plage battue par les vents les
plus furieux, devant laquelle il est presque
toujours dangereux pour les navires de rester
au mouillage. Les dangers permanents de la
rade, joints au défaut d'une rivière qui mette la
ville en communication facile avec l'intérieur
du pays, sont cause que le commerce est beau-
coup moins important à Madras qu'à Calcutta
et à Bombay. Néanmoins, ta moyenne des dix
dernières années offre encore les chiffres satis-
faisants de 38 millions de francs d'importations
[céréales, tissus, objets divers de fabrication
européenne) et de 80 millions d'exportations
;cotou en laine, grains, épices, bois et autres
ienrées coloniales). En comptant la Ville Noire
habitée par les Indiens, les Arméniens cl les
aréoles portugais, la population de Madras s'é-
lève à environ 400 mille habitants. Latitude
lu nouveau phare au nord du fort Sainl-Geor-
ges 13" 5' 10" Nord longitude Est 77» ï>W 36".

MADRÉPORE Uadreporus { zoopbjles).
Dénomination qui, anciennement, était com-
mune à tous les Polypiers pierreux dont les na-
;uralistes modernes font une vingtaine de genres
particuliers, tels que ceux des Caryop'njllie,
Fongie, Méandrine, Pavonie, Explmaire. Aslrée,
Madrépore proprement dit, etc. Ce sont des zoo-
ihyles qui dans les mers intertropicales, au-
ourd'hui comme jadis sur toute la surface du
;lobe, forment des bancs, des récifs, des ilcs
)ar leur accroissement successif et par l'accu-
nulation de leurs débris ce sont eux aussi
lui dans les périodes antérieures, infiltrés de
arbonate de chaux sont devenus les marbres
!t les diverscalcaires madréporiques.Toussont



produits par des polypes agrégés, pourvus de
douze tentacules ou même davantage, et, recou-
vrant par leurpartiecharnue et vivante, le poly-
pier calcaire sécrétéà l'intérieur du corps. Les
pores ou les orifices de ces polypiers sont ha-
bituellement en forme d'étoile, ou garnis de
lames rayonnantes qui correspondentaux cloi-
sons charnues portant les ovaires et entre les-
quelles se trouvent les tentacules. Le nom de
Madrépore est plus particulièrement appliqué
par les zoologistes modernes h un genrede poly-
piers pierreux fixe, divisé en rameauxdistincts,
et à surface garnie, de tous côtés, de cellules
saillantes à interstices poreux. Les polypes en
forme d'actinies sont assez courts, et pourvus
de douze tentacules simples.

Ou connait un assez grand nombre d'espèces
de ce genre, répandues surtout dans les mers
du sud. Le Madrépore albotanioïde estl'es-
pèce la plus vulgaire. Son développement est si
rapide qu'il produit en peu d'années des récils
considérables au voisinage des îles de l'Océan
Pacifique on en voit dans les collections des
touffes hautes de 4 à G décimètres, et formées
de rameaux, épais de un centimètre environ, et
d'une blancheur remarquable. Une autre es-
pèce, le Madrépore PALMÉ, connu vulgaire-
ment sous la dénomination de char de Neptune,
présente des expansions aplaties profondé-
ment divisées, laciniées et presque palmées. On
le rencontre communément dans les mers qui
baignent le continent américain. Plusieurs
espèces ont été signalées à l'état fossile. E. D.

MADRÉ POMTE (min). Nom donné a une
variété de calcaire bacillaire, d'un gris noirâ-
tre, trouvée dans la vallée de Rusbach, pays de
Salsbourg. Cette dénominationprovient d'une
analogie que l'on a cru reconnaître entre cette
variété et les lytnophytes.

MADRID. Ville célèbre de la Nouvelle-
Castille, chef-lieu de la province actuelle de
Madrid, capitale de l'Espagnedepuis Philippe Il
qui y établit sa résidence. Cette ville est située
près de la rive gauche du Manzanarès par 40°
24" 57' de latitude nord-est, 6° 2" 301 de lon-
gitude ouest; à 115 lieues est-nord-est de Lis-
bonne et à 240sud-sud-ouestde Paris popula-
tion 236,000 habitants. Madrid était une ville
très-insignifianteavant Philippe Il; l'élévation
du sol à 60O mètres au-dessus du niveau de la
mer, les terrains pierreux et stériles qui l'en-
vironnent, l'cloignemcnt de toute rivière? na-
vigable, et le peu d'abondance d'eau bonne à
boire les froids vifs et piquants de l'hiver,
et les chaleurs intolérables de l'été étaient au-
tant de causes qui l'empêchaientde devenir un
grand centre de population. La politique a

cependant triomphé de tous ces obstacles, et
Madrid est actuellement une ville importante.
Cette capitale est bâtie sur une pente qui s'a-
baisse vers le sud-sud-ouest dans la direction
du Manzanarès, ruisseau insignifiant en été, qui
devient une bellerivière dans la saisondespluies,
et que l'on passe sur deux ponts magnifiques.
La ville est entourée d'une mauvaise muraille
de briques, percée de quinze portes de pierres
de taille, dont les plus belles sont celles d'Al-
cala, de Saint-Vincent et de Tolède. On dis-
tingue à Madrid le vieux quartier, et le nou-
veau. Le vieux, qui est l'ancien Madrid avant
que cette ville ne devint capitale de l'Espagne,
renferme des rues étroites, sales, et des mai-
sons en fort mauvais état. La ville nouvelle,
au contraire, est belle quoique un peu triste.
Les rues en sont larges, bien pavées, et bor-
dées de maisons d'une bonne construction.
On y voit de belles promenades et des places
ornées de fontaines. L'édifice le plus remar-
quable de Madrid est le palais qui sert de
résidence aux souverains. Il s'élève sur l'em-
placement du vieux palais ou Alcazar de Phi-
lippe II, qui fut détruit par le feu en 1734. L'in-
térieur du palais est orné de peintures magni-
fiques, les plafonds sont recouverts de chefs-
d'œuvre de Mengs, de Velasquez et de Corrado.
Les plus beaux marbres de l'Espagne et des
glaces de la manufacture de Saint-lldefonse
contribuentencore à son embellissement.Quoi-
que Madrid soit le siège d'un évêché cette
ville n'a cependant pas de cathédrale. Parmi
les 67 églises que renferme cette capitale, deux
seulement, celles de Saint Isidro et celle de la
Visitation méritent une mention particulière.
Toutes les autres sont petites et d'une mauvaise
architecture. Avant l'abolition des Ordres mo-
nastiques, en 1834, on comptait à Madrid 66
couvents; plusieurs ont été détruits pour élar-
gir quelques rues, et d'autres ont reçu diffé-
rentes destinations. L'instruction publique est
loin d'atteindre à Madrid un niveau très-élevé.
On compte dans cette capitale 166 écoles pri-
maires et 2 collèges, dont les professeurs et les
élèves laissent égalementà désirer. L'éducation
des femmes comme on le pense bien n'est
pas dans un état plus satisfaisant. Les princi-
paux établissements scientifiques et littéraires
sont 1° l'Académie d'histoire fondée en 1735,
pour recueillir des matériaux authentiques sur
l'histoire et la géographie de l'Espagne, et de
ses colonies. Cette société savante a publié
entre autres ouvrages importants un diction-
naire Historico-Géographique de l'Espagne et
de la Navarre; 2° l'Académie de la langue. Ce

corps savant se propose de publier des textes,



et d'amener la langue castillane au degré de
perfection qu'elle est susceptible de recevoir.
On doit à .cette société plusieurs publications
importantes, entre autres celle d'un Diction-
naire dont la neuvième édition parut en 1843..
Elle fit paraître aussi une grammaire et quel-
ques autres ouvrages de philologie. On compte
encore à Madrid plusieurs autres académies
parmi lesquelles on distingue celledessciences,
celle des Beaux-Arts, l'Académie de médecine
et celle d'Économie rurale. Ces sociétés sa-
vantes rendent des services au pays, cepen-
dant on s'accorde à reconnaître qu'elles sont
inférieures aux établissements analogues que
l'on possède à Paris et à Londres. Les princi-
pales collections puhliquessont: la Bibliothèque
royale, qui compte 200,000 volumes imprimés,
un assez bon nombrede manuscrits importants
Arabes et autres, et une belle collection de
médailles la bibliothèque de San Isidro,
qui appartenaitautrefoisaux Jésuites, et qui con-
tient au-delà de 60,000 volumes le Muséum
d'histoire naturelle; le jardin botanique qui
possède une bibliothèque particulière la gale-
rie nationale de peinture dans laquelle se trou-
vent des productionsremarquables de Murillo,
de Velasquez, et de quelques autres peintres
espagnols non moins célèbres. On y voit encore
environ 500 tableaux de l'école Italienne, et
300 de l'école Flamande.Madrid ne possèdeque
deux théâtres le Tentro de la Cruz et le Teatro
del Principe. Ces deux établissementsn'offrent
rien de remarquable au point de vue architec-
turaL On y joue des pièces espagnoles et des
opéras italiens. L'orchestreest bon, et témoigne
du goût des Espagnols pour la musique. Tou-
tefois le passe-temps favori des habitants de
Madrid est toujours le combat de taureaux qui
a lieu tous les lundis, après-midi, pendant la
belle saison. L'amphithéâtre peut contenir jus-
qu'à 17,000 personnes et quoique les frais de
tes sortes de spectacles soient extrêmement
considérables, les recettes laissent cependant
encore un assez beau bénéficedestiné à l'hôpital
général de la ville. Ce que nous avons dit de
la situation de Madrid et de l'éloignement où
se trouve cette ville de toute rivière navigable,
suffit pour indiquer qu'on ne doit y chercher ni
un centre d'industrie ni un centre de com-
merce. Les denrées y sont très chères, ce qui
n'étonnera pas si l'on réfléchit que les environs
ne produisent rien et que les objets de consom-
mations les plus nécessaires à la vie sont ap-
portés quelquefois des points les plus éloignés

du territoire et par des moyens de transport
fort coûteux. Le bois et le charbon sont surtout
extrêmementchers. Le sort des classes pauvres

est devenu beaucoup plus malheureux depuis
la destruction des couvents dont les aumônes
abondantes et bien entendues donnaient des
moyens d'existence à une foule d'habitants qui,
privés de ces secours, végètent aujourd'hui dans
la plus profonde misère. L. Dubeux.

MABIUGAL (poés. et mus.). Le madrigal
n'est plus depuis longtemps qu'un petit poème
de quelques vers, une épigramme adoucie, un
bon mot orné de deux rimes, mais dont la pointe
caresse et ne blesse jamais, un complimentdé-
licat et spirituel, galant pour l'ordinaire,comme
la Sablière en a tant fait au temps de Louis
XIV, comme Quinault en a bourré ses opéras,
Marivaux ses comédies, Monrrif ses chansons.
Le madrigal tourne quelquefois à la fadeur dans
les Lettres à Emilie sur la Mythologie,par exem-
ple mais notre littérature en compte un nom-
bre immense de ravissants, parmi lesquels il
faut mettre au premier rang ceux qui fourmil-
lent dans les poésies légères de Voltaire. Nous
devons citer encore parmi les madrigaliers Fon-
tenelle, Lamotte, J.-B. Rousseau,souventlourds,
Dorat et son école, souvent secs et recherchés,
Berard, Bonnard, Boufflers et même le roi Louis
XVIII. Les Ital iens ont aussi composé d'excellents
madrigaux nombre d'épigrammesde Catulle
et de l'Anthologie grecque ne sont pas autre
chose. Depuis vingt-cinq ans ce genre de poésie
a disparu à peu près complètement.

Mais au xvie et au xvii" siècle un madrigalétait
une œuvre importante, sinon pour les vers qui
ressemblaientà tout ce que nous connaissons en
ce genre, au moins pour la musique qu'on y
adaptait. Le madrigal composait, avec la chan-
son, â peu près toute la musique de chambre.
Le madrigal était le morceau savant. Il s'écri-
vait dans la tonalité du plain-chant, et on l'or-
nait de toutes les richesses de la science musi-
cale, imitations, combinaisons, phrases mélo-
diques passant d'une partie à l'autre, etc. Ces

morceaux étaient ordinairement à cinq ou sept
voix obligées. Les motifs devaient en être de
peu d'étendue, mais pleins d'expression.C'était
en somme une oeuvre très compliquée, très dif-
ficile et souvent très ennuyeuse. On en connaît
cependant quelques uns de Palestrinaet de Mon-
teverde qui sont très beaux, au dire des ama-
teurs de musique scholastique.Ceux de Marcello
sont un peu lourds et tristes cet auteur a
mieux réussi dans les psaumes. On cite encore
parmi les compositeurs qui se sont illustrés
dans ce genre Luca Marenlio, Luigi Prenes-
tino, Pomponio Nenna, Tomase Pecci et surtout
le prince de Venosa. Le madrigal paraît avoir
éte inventé par les musciens gallo-belges, dès
le commencement du xvie siècle. Les musiciens



français ne parvinrent jamais à garder leur ins-
piration au milieu de ce labyrinthe de règles
inflexihles; ils usèrent de plus de liberté dans
leurs chansons à plusieurs voix. Le madrigal
accompagné était soumis à des lois moins sé-
vères, mais il était plus expressif. Ce genre de
musique n'a cessécomplètementd'être de mode
que depuis le triomphe de la musique drama-
tique. J. FLEURY.

MABURÉ ou MABUMA. Ville de l'Hin-
doustan anglais, dans le Karnatic, vers la côte
de Coromandel,à 430 kilom. S.-O. de Madras,
près de la rive droite du Vayg-Arou. Elle est
considérée comme sacrée par les Hindous. Il y
a un temple célèbre nommé Pahlary, consacré
à la divinité Vellayadah. Elle était autrefois
très-forte, et plus importante qu'aujourd'hui.
On y compte environ 20,000 habitants. On
donne aussi le nom de Mndura à une des îles
de la Sonde, située près et au N.-E. de Java,
longue de 160 kilomètres de l'E, à l'O., et peu-
plée d'environ 22,000 habitants d'origine ma-
laise. Elle est riche en cocotiers, riz, coton,
bois précieux, grosbétail et nids d'hirondelles.
Elle appartient aux Hollandais, qui l'ont cou-
quise en 1747. E. C.

MAEiiSTRQEM, BffALSTRQEBÏ ou
M A AliSTftOEBD c'est-à-dire courantqui moud.
Gouffre de l'Océan glacial arctique, près de la
côte N.-O. de la Norvége, entre les îles Mos-
kenœsœe et Vœrœe, dans l'archipel de Loffo-
den, par 67° 21Y de latit. N., et 8° 20' de long.
E. Ce gouffre est l'un des plus terribles qu'offre
la mer; il est surtout produit par les courants
de la marée montante et descendante et
particulièrement dangereux quand le vent du
N.-O. souffle en opposition avec le reflux. De
nombreux navires ont été engloutispar ce tour-
noiement, qui se fait sentir violemment à 10 ki-
lomètres de distance, et fait entendre un bruit
considérable des baleines mêmes ont été en-
trainées par le Maelstrœm, et brisées sur les
rochers placés vers son entrée. Ce gouffre
est beaucoup moins dangereux en été qu'en
hiver. E. C.

BSAESTRICHT. Une des villes les plus an-
ciennes et les plus fortes du royaume des Pays-
Bas, chef-lieu de la province du Limbourg-
Néerlandais, siège d'une cour d'appel et d'un
tribunal de première instance. Elle est située
au 21° 2(" de long., 50° 51" de lat. septentrio-
nale, sur la Meuse, qui la coupe en deux parties
inégales, et que l'on passe sur un beau pont en
pierre de 160 mètres de longueur. Un nouveau
canal la met en communication avec Bois-le-
Duc. Macstricht est une ville très bien bàtie et
embellie de deux grandes et belles places pu-

i bliques la Vrythof, ornée d'une jolie planta-
tion, et la Grand'Place, au centre de laquelle

s'élève le charmant hôtel de ville, construit
en 1652. Les autres édifices principaux sont les
églises de Saint-Servais et de Notre-Dame, mo-
numents fort remarquables du xi° siècle, eu
style roman; l'ancien cloitre chapitrai de la
première de ces églises; l'église de Saint-Jean
et sa belle et haute tour en pierre, et le palais
de justice. L'origine de Maestricht remonte à
l'empire romain. Son évêché, fondé vers l'an
380, fut transféré, au vu6 siècle, à Liège. Elle
compte comme établissements scientifiques et
artistiques, un athénée et une école de dessin,
et comme établissements industriels,des tanne-
ries célèbres, des fabriques de draps, de fla-
nelle, d'épingles, d'amidon, de tabac, des dis-
tilleries, etc. Aux portes de la ville s'élève la
montagne de Saint-Pierre, immense carrière
percée d'une innombrablequantité de passages
souterrains qui en font un labyrinthe inextri-
cable, dans une .étendue de 6 lieues de longueur
sur deux lieues de largeur. Population, 22,000
habitants. Gchoyès.

MAFFEI (Raphaël), surnommé Volterran,
parce qu'il était originaire de Volterra, naquit
en 1452, et mourut en 1522. Il mérite d'être cité
pour ses 38 livres des Commentarii urbani, es-
pèce d'encyclopédie qui résume toutes les con-
naissances humaines à son époque. Ses œuvres
ont été publiées pour la première fois en 1506,
in-fol., et réimpriméesà Paris en 1526.– Maf-
FEI {Jean-Pierre), né à Bergame en 1535, et
mort à Tivoli en 1603, professa l'éloquence à
Gênes, remplit un emploi éminent dans cette
république, et entra dans l'ordre des Jésuites
en (565.11 fut appelé à Lisbonne,vers 1570, par
le cardinal Henri de Portugal, pour travailler à
l'histoire des Indes, d'après les documents con-
servés dans les archives du gouvernement. Ce
livre, publié à Cologne en 1593, sous ce titre
Mstoriarum indicarum libri XVI, et plusieurs
fois réimprimé, a été traduit en français par
Arnaud de la Borie et l'abbéde Pure. Il renferme
des beautés de premier ordre. On a aussi de
Maffei unellistoiredupontificat de Grégoire XIII,
qu'il avait composée par ordre de ce pontife, et
qui ne fut imprimée qu'en 1742, à Rome, 2 vol.
in-4° et un livre intitulé De vita et moribus
sancti Ignatii, Venise, 1685, in-8°; Bergame,
1747, 2 vol. in-4°. Maffei iFranpois-Scipion),
né à Vérone en 1675, d'une famille distinguée,
servit en 1704 dans l'armée bavaroise en qualité
de volontaire,assista à la bataille de Donawerth,
gagnée sur les Bavaroispar Marlborough, revint
bientôtaprès en Italie, et se consacra exclusi-
vement à la carrière littéraire, dans laquelle il



obtint d'éclatantssuccès. Eu 1732, il se rendit à j
Paris, où il resta plusieurs années, puis en IJol-
lande et en Autriche, où il reçut de l'empereur
l'accueil le plus flatteur,et mourut à Vérone en
1755. Scipion Mat'fei a composé un assez grand
nombre d'ouvrages.Sa tragédiede Mérope, qu'il
donna en 1713, et dont Voltaire imita plusieurs
passages, fit époque dans l'art dramatique en
Italie. Sa comédie de la Cérémonie fut aussi fort
applaudie, et sa Verona illustral a, 1732, in-lbl.,
qu'il dédia aux Vénitiens, lui valut, dans le genre
historique, une réputation égale à celle qu'ilil
avait obtenue comme poète. Les vers de Maffei
valent pourtant mieux que sa prose, qui man-
que souvent de vigueur et de précision. On dis-
tingue parmi ses autres écrits la Sch'nza cn-
vallaresca, livre dirigé contre le préjugé du duel
et qui a obtenu au moins six éditions; Rime e
prosi- Venise. 1719; Deijli anfiteulri e singolar-
mente dcl Veronese, 1728 la Traduction en vers
non rimés ilu premier livre de riliade, et le Nu-
sœum Veroneuse, 1729, recueil dans lequel il don-

ne des copies exactes d'une riche collection
d'inscriptions antiques relatives à Vérone, qu'il
avait laborieusement formée. Ses œuvres, pu-
bliées à Venise en 1790, ne comprennent pas
moins de 28 vol. in-8». AL. B.

MAFFEQ VEGIO, en latin Maphœus Ve-
gius, l'un des écrivains modernes qui ont cul
tivé avec le plus de succès la poésie latine, na-
quit à Lodi, en 1406, devint chanoine de Saint-
Pierre de Rome, dataire du pape Eugène IV,
et mourut en 1458. Ses ouvrages les plus re-
marquables sont YAnloniade, poème en l'hon-
neur de Saint-Antoine, 1400; Astyannx,\?L Toi-
son d'or 1475, et le supplémentqu'il ajouta à
YEnéide.Tonsces poèmes se font remarquer par
la facilité et l'harmonie du style. On a aussi de
lui un TrairE sur l'éducation des enfants qui
renferme d'excellents préceptes; six livres De
la persévérance de la religion, etc.

MAGA. Chef d'une famille de prêtres qui
s'introduisirent dans l'Inde l'époque de la lutte
du vichnouisme contre le sivaïsmc. Une légende
le dit fils du Soleil une autre lui donne pour
père Agni, le dieu du feu, et pour mère Nik-
choumba (l'immobile). Samba, fils de Krichna
( une des formes de Vichnou ) et petit-fils de
Jambavan, alla chercher Maga dans une con-
trée mystérieuse (le pays des Saces, ou Sacad-
vipa), l'enleva sur l'aigle blanc de Vichnou, avec
dix-huit familles sacerdotales, et t'amena sur
les bords dit Chinab, où il avait consacré une
statue d'or au Soleil. Ainsi donc c'est du pays
des Saces que partent les auxiliaires du vich-
nouisme ce fut aussi des mêmes contrées que
s'élancèrent les légions ursiformes qui détrui-

.a ¡

sirent le sivaïsme dans l'île de Ceylan (Lanka),
et, chose bien remarquable, la province même
où s'établirent les Magas paraît avoir été le ber-
ceau du bouddhisme. Les Magas ont peut-être
une commune origine avec les Mages de la Per-
se, et le pays des Saces (aujourd'hui Sakita),
situé au N.-O. de la Sogdiane, était voisin de la
grande ville de Balk, où Zoroastre établit le
sanctuairede sa religion. At. 15.

MAGABIS ou RIAGADE, était le nom de
deux instruments de musique. L'un était com-
posé de 20 cordes qui, placées deux à deux et
accordées à l'unisson ou à l'octave, ne faisaient
que dix sons lorsqu'elles étaient pincées en-
semble. Jusqu'au siècle d'Auguste, les Grecs et
les Romains ne connaissaient pas de modulation
plus étendue, comme on le voit dans Vitruve
qui renferme tout le système musical dans l'é-
tenduede cinq tétracordes. Du nom de cet ins-
trument, formé lui-même de p-ax* chevalet,
les Grecs appelaientmayadiser (fta-ja&ïf.v) l'ac-
tion de chanter ou de jouer à l'unisson. Hesy-
chius donne aussi le nom de Magas à une con-
cavité formée vers le bas de la lyre pour en
augmenter le son. Apollodore, dans sa Let-
tre à Aristote, dit que la Magadis ne différait
point du psaltérion. On voit aussi dans le
traité De luxu Grœc. de Musonius, dans un pas-
sage d'Ion de Chios et dans un autre de Try-
phon, que la Magade était une sorte de flûte qui,
selon Musonius, avait un son aigu et grave. Il
est probable que c'était une flûte double dont
une tige était l'octave de l'autre, et cet instru-
ment, dans cette hypothèse, aurait été ainsi ap-
pelé du mot mngndizein, chanter à l'octave. On
peut consulter sur tes Magades le chapitre 3 du
livre xiv du Deipnosoph. d'Athénée. Cet au-
teur, dans un autre passage, donne le nom de
Magade à une espèce de trompette.

BIAGABOXO,ou plutôt MAGABCHOU,
S1AGADICHOU ou JMAKADICHO. Ville
de la côte orientale de l'Afrique, dans le Zan-
guebar, par 2° de latitude N., i l'embouchure
d'une rivière du même nom. Elle a été la capi-
tale d'un royaume appelé aussi Magadoxo au-
jourd'hui elle dépend du sultan arabe de Zanzi-
bar. Elle est bien déchue, et ne compte qu'en-
viron 4,000 habitants, qui sont généralement
ou des Arabes ou des Souahhélis. E. C.

MAGAS, frère de mère de Ptolémée Phila-
delphe, avait été nommé gouverneur de la
Cyrénaïque. Il prit tant d'influence sur la popu-
lation de cette province, qu'il se crut assez fort
pour lutter contre Philadelphe. Il marcha donc
sur l'Egypte. Mais une insurrection qui venait
d'éclater à Cyrcne, le força de rebrousserche-
min. Il parvint ensuite à attirer dans son parti



Antiochus, roi de Syrie, son beau-père. Mais
Philadelphe devança les projets de ce dernier en
envahissantlui-même ses États. Magas voyant
échouer tous ses projets, conclut une alliance
avec le roi d'Egypte et donna Bérénice, sa fille
unique, à Ptolérace Soter, filsde Philadelphe. Il
mourut avant ce mariage, qui fut néanmoins
accompli malgré l'opposition d'Âpamé sa veu-
ve. Un autre Magas, frère de Ptolémce Phi-
lopator, fut mis à mort par ce roi sanguinaire
qui craignait son influence sur les troupes mer-
cenaires.

MAGDALENAou MADELEINE. Fleuve
de la Colombie, dans la Nouvelle-Grenade. JI

prend sa source dans les Andes, à 50 kilom.
S.-S.-E. de Popayan, coule au N. en passant
par Neyva, lIonda, Mompox, et se jette dans
la mer des Antilles, par plusieursembouchures,
dont la principale se trouve à GO kilom. 0. de
Sainte-Marthe,et à 1(0 kilom. de Car-
thagéne. Son cours est d'environ 1,350 kilom.
Ses principaux affluents sont à droite, la Fu-
sagasuga, la Bogota, le Sogamoso, le Cesare,
et, à gauche, le Cauca. Des barques pontées re-
montent la Magdalena jusqu'à Mompox et des
bateaux plats jusqu'à Honda où des cataractes
interrompent la navigation. Des bateaux à va-
peur ont été établis sur ce fleuve; mais la cha-
leur étouffante qu'on y éprouve, tes nuées de
moustiqueset autres insectes incommodes les
caïmans qui infestent ces parages, rendent cette
navigation pénible et dangereuse.-On a donné
pendant quelque temps, a cause de ce fleuve,
le nom de Uagdalena à un département, dont le
chef-lieu était Carthagène. E. C.

MAGDEBOURG. Ville de Prusse, chef-
lieu de la province de Saxe et d'une régence
{Regierungsbezirk), à 123 kilom. O.-S.-O. de
Berlin sur la rive gauche de l'Elbe, dans une
belle plaine, latit. N. 52" 8' 4' longit. E. 9»
18'31". Elle est composée de cinq parties Neu-
markt, Altladt, Neustadt, Sudenburg et Frie-
drichstadt. C'est une place très forte, générale- 1

ment bien bâtie et ornée de promenades agréa- 1
bles. Les principaux édifices sont la citadelle,
dans une iie de l'Elbe, construite à la fin du (

xvne siècle; la cathédrale, qui date des xuc et" (

xm° siècles; l'église Notre-Dame, du xie siècle;
l'ancien château ducal. Il y a une bibliothèque 1 a

publique de 2.5,000 volumes une école de chi- 1

rurgie, deux importants gymnases, etc. L'in- (c

dustrie, très active, consiste en raffineries de i
sucre et en fabriques de tabac, de soieries, de {
rubans, de draps, de cuirs, de ganterie. de li- ((

queurs. Le commerce est fort considérable et (
la navigation .sur l'Elbe a une grande impor- i

tance. Les chemins de fer de Berlin au Rhin et i

de Hambourgà Dresde s'y croisent. La popula-
tion est de 45,000 habitants. C'est la patrie
d'Otto de Guericke inventeur de la machine
pneumatiqueet des hémisphères de Maqdebourg.
C'arnot y mourut exilé en 1823. Cette ville
existait déjà du temps de Charlemagne, et fut
fort augmentée par l'empereur Othon Ier, et
devint ville lianséatique. Elle prit part à la li-
gue de Smalkalde, fut mise au ban de l'empire
et assiégée en 1550 et 1551, à cause de la pro-
tection qu'elle accordait aux luthériens, et fut
prise enfin par Maurice de Saxe. Elle souffrit
beaucoup pendant la guerre de Trente Ans les
impériaux, sous Wallcnstein, l'assiégèrenten
vain pendant plus de 6 mois, en 1629 mais ils
la prirent sous le commandementde Tilly, en
1031, et la détruisirent presque entièrement
les Suédois l'incendièrent en 1632, les impé-
riaux l'assiégèrent encore en 1635, et l'obtin-
rent par capitulation,en1630. Les Françaisy en-
trèrenten 1806. après un siège de peu de durée,
et l'annexèrent au royaume de Westphalie où
elle devint le chef-lieu du département de
l'Elbe. En 1813, pour augmenter les moyens
de défense de la place, ils démolirent les fau-
bourgs de Neustadt et de Sudenburg, aujour-
d'hui rebàtis. Magdebourgaa été le siège d'un
archevêché, qui avait été érigé en 967; cet ar-
chevêché fut sécularisé lors de la paix de West-
phalie, en 1648, prit le titre de duché, et fut
donné à l'électeur de Brandebourg, qui n'en
prit possession définitivement qu'en 1680. E. C.

MAGEDDOou MEGIDDO.Villede la Pa-
lestine,dans la demi tribu occidentale de Manas-
sé, au sud du mont Carmel. Elle est célèbre par
la victoire que Néchao, roi d'Egypte,y remporta
su r Josias, roi de Jérusalem. Hérodote, dans
son second livre (chap. 159), a confondu cette
ville avec celle de Magdol, situéedans la Basse-
Égypte. AL. B.

BSAGELLAN ( Feknand MAGALHAENS),

connu en France sous le nom de). Célèbre na-
vigateur portugais. On ignore le lieu de sa nais-
sance. On ne le voit apparaître qu'en 1511, au
siège de Malcaca par Albuquerque. Mécontent
le ne pas trouver dans l'Inde l'avancement au-
quel il croyait avoir droit, il revint en Portu-
gal où il ne fut pas plus heureux. Il s'adressa
ilors à l'Espagne et offrit d'aller chercher les
Moluqucs par l'ouest, et de prouver, par là,
ju'aux termes de la concession faite par le pape
Alexandre VI ces îles appartenaientaux Espa-
gnols et non aux Portugais. 11 partit pour cette
jxpedition, avec cinq navires de 230 hommes
i'equipage.le20 septembre 15(9, toucha d'abord
i Téncriffe, puis à Rio-Janeiro et de là, se di-
'igea vers le sud, en côtoyant la côte des Pata-



gons. Quatre des officiers placés sous ses or-
dres se révoltèrent. Il en fit poignarder un,
écarteler deux autres; le quatrième fut des-
cendu à terre avec un aumônier, et les équipa-
ges rentrèrentdans le devoir. Mais lorsqu'il se
fut engagé dans le détroit qui porte le nom de
Magellan, un de ses navires l'abandonna pour
revenir en Espagne, un second avait fait nau-
frage quelque temps auparavant.Magellann'en
continua pas moins son entreprise, il entra le
28 novembre 1520 dans le grand Océan, qu'ilil
traversa du sud-est au nord-ouest sans avoir
rencontréd'autres terres que deux îles désertes
qu'on croît être l'île Pitcairn, de Carterct,et l'ile
des Chiens, de Lemaire. 11 aborda aux Philip-
pines, à Zébu, le 16 mars 1521, conduit par le
roi des îles Mariannes qui lui avait témoigné
beaucoup de bienveillance. Le roi de Zébu l'ac-
cueillit tout aussi favorablement, se déclara
vassal de l'Espagne, et se fit baptiser à la pre-
mière exhortation qui lui en fut faite. Magel-
lan, pour lui en témoigner sa reconnaissance, lui
offrit d'aller avec 55 hommes attaquer un de
ses voisins qui était en guerre avec lui. Mais les
Espagnols furent entourés par une multitude
immense, la poudre vint à leur manquer, et
lliagellan fut tué à coups de pierres et de lances.
Les dispositions du roi de Zébu changèrentaus-
sitôt, et il égorgea tous les officiers espagnols
à la suite d'un festin qu'il leur avait donné. L'é-
quipageconsidérablementréduitbrûlaun des na-
vires, et partit avec les deux autres dont l'unfut
pris par les Portugais.L'autrerevint,aprèsavoir
doublé le cap de Bonne-Espérance,à San-Lucar,
le 6 septembre 1522. Ce fut le premier qui eût
fait le tour du monde. Les navigateurs avaient
gagné un jour, et ne comptaient être qu'au
5 septembre. La seule relation du voyage de
Magellan qui ait été publiée a été tronquée
Herrera a raconté cette expédition avec plus
d'exactitudedans son Histoire.

MAGELLARI. On a donné ce nom, en l'hon-
neur du grand voyageur portugais à un dé-
troit de l'Amérique méridionale et à un archipel
de l'Océanie.- Le détroit sépare la Patagonie,
c'est-à-dire l'extrémité méridionale du conti-
nent américain de l'archipel de la Terrc-de-
Feu, vers 52° 3C de latit. S. le cap Froward
pointe australe du continent, s'avance vers le
milieu de ce long passage, et y déterminedeux
principaux courants l'un, dans la partie oricn-
tale, de l'E. au S.-O.; l'autre du S.-E. au N.-O.
La longueur du détroit est de 580 kilom., et sa
moindre largeur, qui se trouve vers l'entrée
orientale, est de 2 kilom. Les côtes sont géné-
ralement très élevées, et la navigationy est très

dangereuse,à cause surtout des tempêtes vio-

lentes qui y succèdent, souvent et inopinément,
au calme le plus plat. Ce détroit fut découvert
et traversé par Magellan en 1520.

Les îles Magellan sont dans le N. de la Mi-
cronésie, au S.-E. du Japon, entre 24° et 29°
de latit. N., et entre 137° et 145» de longit. E.
Elles se composent des groupesde Monin-Sima,
des Volcans, de Marguerite, et de plusieurs
îles disséminées. Elles sont peu considérables,
peu fertiles et peu habitées.

On a quelquefois appelé archipel Magellan la
Terre-de-Feu, et Terre magellanique la Pata-
gonie. E. C.

MAGES. Tribu des Mèdes (Hérodote, 1,
101 ) à laquelle étaient exclusivement réser-
vés l'étude des sciences, l'exercice du sacer-
doceet l'accomplissement de toutes les cérémo-
nies de la religion. Les mages étaient considérés
en Mcdie et en Perse,comme les interprètes des
dieux, et les intermédiairesentre ceux-ci et les
hommes. Leur influence était très grande et s'é-
tendait sur toute lanation.jusquesurlapersonne
du roi lui-même.Cyrus l'ancien, malgré l'éloi-
gnementnaturel qu'il devait avoir pour les Mo-
des, auxquels il avait enlevé l'empire pour le
faire passer aux Perses, témoigna toujours ce-
pendant une grande vénérationpour les mages.
Nous lisons dans la Cyropédie de Xénophon
dib. IV, cap. V, § 13 et passim) qu'il les char-
gea de choisir dans le, butin la part qui devait
être offerte aux dieux pour les remercier de
leur protection.Ailleurs (lib.VHl, cap. 1, § 23),
nous voyons que ce prince établit des mages
chargés de chanter, au lever de l'aurore, des
hymnes en l'honneur des dieux, et Xénophon
observe que cet usage subsistait encore de son
temps. Enfin Cambyse, fils de Cyrus, choisit
un mage appelé Patizithès pour administrer
ses biens (Hérodote, III, 61 et 63). Smerdis,
frère de ce Patizithès, ayant usurpé le trône
par la fraude, fut inassacié, et les Perses irrités
contre les prêtres nièdes en firent un grand
carnage. Pour rappeler le souvenir de cet évè-
nement, les Perses instituèrent une fête qu'Hé-
rodote (111, 79), appelle la magophonie ou le
massacredes mages. On ne voit pas d'ailleurs que
ces prêtres aient perdu l'influence qui s'atta-
chait à leurs fonctions religieuses. Nous n'a-
vons point à nous occuper de la doctrine des
mages ce sujet a été développéaux articles Ah-
rimane, Ormouzd, Perse, Zend-Avesla et Zoroas-
tre. Le nom de mage, d'origine indienne, signifie
grand, puissant. C'est de là sans doute que vien-
nent H-a-f "'a et magiu magie. 11 faut observer
cependant que la loi de Zoroastre se montre très
opposée à la magie et aux magiciens.

Depuis la fondation du Haut-Empire Perse



par Cyrus, dans le sixième siècle avant J.-C.
jusqu'à la conquête de la Perse par les Musul-
mans au sixième siècle de notre ère, les Mages
conservèrentune puissanteinfluence religieuse,

il politiqueet civile. Peut-être toutefois cette in-
fluence fut-elle moindre sous les rois Parthes
ouArsacides qui gouvernèrent pendant cinq
siècles (depuis l'an 256 avant J.-C. jusqu'à l'an
226 de J.-C), ou tout au moins sous les derniers
princes de cette dynastie, car nous voyons les
Sassanides, qui leur succédèrent,affecter de re-
lever la religion et le culte négligés par la dy-
nastie parthe. Nous savons, par le témoignage
d'Eubulus, rapporte par saint Jérôme (Contra
Jovianum, lib. u), et par celui de Porphyre (De
Abstin., lib. îv, pag. 165) que les Mages se par-

tageaient en trois ordres. Aujourd'hui même,
les sectateurs de Zbroastre, répandusdans quel-
ques parties de la Perse et de l'Inde, notam-
ment dans le Kirman, à Yezd, à Surate et à Bom-
bay reconnaissent encore trois degrés dans la
hiérarchie sacerdotale mais depuis l'Islamisme
la tribu des Mages a'disparu et tous les secta-
teurs de Zoroastre peuvent remplir maintenant
les fonctions réservées autrefois à cette seule
tribu.

Mages QUI adorèrent L'ENFANT Jésus. L'é-
vangéliste saint Matthieu nous apprend (cap. Il,
v. I, seqq.) que Jésus étant né à Bethléem,
des mages, partis de l'Orient, se rendirent à Jé-
rusalem pour adorer l'Enfant divin dont ils
avaient vu l'étoile. Arrivés dans la ville sainte,
ils s'informèrentdu lieu où setrouvait le roi des
Juifs nouvellement né, et ils apprirent quesui-
vant les prophéties il devait naître à Bethléem.
Hérode, qui régnait alors en Judée, fut rempli
de trouble en apprenant l'existenced'un enfant
qu'on désignait comme le roi des Juifs, et il
engagea les mages à le lui faire connaître quand
ils l'auraient découvert.Ceux-ci se mirent en
route, et l'étoile qu'ils avaient vue an Orient
leur apparut de nouveau marcha devant eux
et s'arrêta au dessus de l'endroit où était l'En-
fant. Les mages adorèrent le nouveau né, et lui
offrirenten présents de l'or, de l'encens et de la
myrrhe. Puis avertis en songe de ne point aller
retrouver Hérode, ils retournèrent dans leur
pays par un autre chemin.Voilà tout ce que nous
savons d'authentiquetouchantlesmagesqui ado-
rèrent Jésus-Christ. Quelques auteurs ont avancé
que ces mages étaient au nombre de trois dont
un noir, qu'ils étaient rois et avaient dû venir
de l'Arabie Déserte ou de la Mésopotamie. Ces
opinions, quoique fort anciennes, puisque quel-
ques unes remontent à Tertullien, à saint Julien
martyr, à saint Épiphaneet à d'autres person-
nages des premiers siècles du christianisme, ne

reposent cependant sur aucune base solide. Les
noms de Gaspar, Melchioret Balthasar que l'oni
donne vulgairement aux rnages sont inconnus
de toute l'antiquité. L'Église célèbre le 6 jan-
vier, sous le nom d'Epiphanie, mot qui signifie
manifestation, l'adoration des mages; le peuple
donne à cette fête le nom de Jour des rois.

La cathédrale de Cologne a la prétention de
posséder les corps des mages, et on y voit un
monument remarquable par la richesse et par
le fini du travail dans lequel sont renfermées,
dit-on, ces reliques.Le Père Crombach, jésuite,
a écrit un volume in-folio intitulé Primilice
genlium, sive historia sanctorum Ir'mm mnyorum.
Cologne, 1654, pour soutenir l'exactitude de
cette tradition. Nous devons ajouter cependant
que l'opinion du Père Crombach n'est pas gé-
néralementadoptée dans l'Eglise. L. Dubeux.

MAGEou MA JE,adjectif qui ne s'employait
que dans cette locution juge-mage, c'est-à-dire
grand juge ( Judex major); on donnait ce titre
dans plusieurs provinces de France au lieute-
nant du sénéchal.

MAGGIA, en allemand MAIN. Rivière de
Suisse, canton du Tésin, qui se jette dans le
lac Majeur, à Locarno, après un cours de 45 ki-
lomètres, du N. au S. Elle donne son nom au
Val Maggia,enallemand3/ainJ/ia/,grande vallée,
qui a pour lieu principal Cevio. Celte vallée a
vu naître Pierre Moretini, célèbre ingénieur
employé sous Vauban. E. C.

MAGIE et MAGICIEN. Ces mots dérivent
du persanMaga, qui signifiePuissant.En le consi-
dérant dans sa première acception, le mot magie
n'emportait pas jadis avec lui le sens qu'on y a
attaché depuis. Il signifiait alors l'étude des
sciences naturelles et non l'art des prestiges.

La superstitionaun vaste empire sur la terre;
il n'y a guère de peuples qui ne paye son tribut
d'une manière ou d'une autre à cette faiblesse
de l'esprit humain, et il faut un hautdegré de ci-
vilisation pour que les usages superstitieux dis-
paraissent. Bannis des villes, ils se conservent
longtemps encore dans les campagnes, et y bra-
vent les progrès des lumières et de la raison.
Quelle que soit la partie de la terre que l'on exa-
mine, quelle que soit la nation ou la peuplade
que l'on observe, on y trouvedes hommes s'oc-
cupant de magie, c'est-à-dire auxquels on attri-
bue le pouvoir de créer des prodiges par les
connaissances surnaturelles qu'ils sont censés
acquérir par leur commerce avec des démons
ou des génies. Nous voyons dans l'enfance des
peuples, la médecine et la magie se toucher,
quelquefoisse confondre, et faire souvent partie
du gouvernement.

Il paraît que les Chaldéens, non contents de



chercher à pénétrer les ténèbres de l'avenir par
l'étude des difffcrcnts aspects des planètes et
des étoiles, étaient fort adonnés à la magie et
aux enchantements. Cette étude faisait une de
leurs principales occupations (Isaie, xlvhi, 9,
12. Ezecii. xxi, 21. DAN., i, 20, n, 2) ils
se vantaientde pouvoir détourner les malheurs
dont on était menacé et de procurer toutes sortes
de bonheur par leurs expiations, leurs sacri-
fices et leurs cérémonies magiques (DIOD. h).
L'Éternel, par la voix de ses prophètes, tonne
souvent contre cette croyance aveugle que les
Babyloniens avaient pour leurs magiciens,

croyance dont les auteurs profanes déposent
également. Les peuples en contact avec les Hé-
breux étaient tellement infectés de cette super-
stition que l'on trouve dans les livres saints la
défense, sous peinedemort, de se livrer aux pra-
tiques de la magie: « Nevousdétournezpoint de
votre Dieu pour aller chercher les magiciens et
lesdevins;ilsattirerontsureuxl'œildema colère,
et je les extermineraidu milieu de mon peuple.
{Levit.\x,G.)t– «Qu'il ne se trouvepersonne par-
mi vous.qui prétendepurifierson fils ou sa fille en

les faisant passer par le feu, ou qui consulte les
magiciens, ou qui observe les songes et les au-
gures, ou qui use de maléfices, de sortiléges et
d'enchantement, ou qui consulte ceux qui ont
l'esprit de Python. Car le seigneur a en abo-
mination toutes ces choses, et il exterminera
tous ces peuples à cause de ces crimes. {Deuter.,

xviii, 10, 11, 12). s
Chez les Romains et chez les Grecs, la magie

était l'art de produire dans la nature deschoses
au dessus du pou voi r des hommes,par le secours
des dieux, en employant certaines paroles et
certaines cérémonies. Quinte-Curce appelle la
magie un vrai charlatanisme « Si modo ors est,
non vanissîmi cujusque ludibrium ( lib. vu, 14).
Les païens étaient persuadés que les magiciens
exerçaient leur empire sur le ciel, sur la terre
et dans les enfers; que c'était un jeu pour eux
que de faire tomberla grêteet le tonnerre; d'exci-
ter les tempêtes, d'aller partout au milieu des
airs, de faire descendre la lune sur la terre, et
de transporter les fruits et les moissons d'un
lieu dans un autre. Les plus habiles magiciens
de la Grèce venaient de la Thessalic, comme le
dit Horace t Quie saja, quis te solvere Thessalii

maijus venenis potcril ? (Od. lib. 1. 27). Chez
les anciens, on voit la se mêler aux
mystères de la religion. Les Grecs consultaient
les oracles rendus par une femme inspirée ou
plutôt enivrée des vapeurs qui sortaient d'un
souterrain auprès duquel se trouvait placé le
trépied sur lequel elle était assise. Les Romains
avaient leurs augures,qui prédisaient l'issue des

événements d'après le vol des oiseaux, d'après
les entrai Iles des victimes et même d'aprèsla ma.
nière dont mangeaientles poulets sacrés. Quoi-
que Cicéron dise qu'il ne conçoit pas comment
les augures pouvaient se regarder sans rire, ils
ne riaientpourtantpas, et le peuple les regardait
avec beaucoup de respect. Selon la croyance
des Romains, la puissance des magiciens ne se
bornait pas à faire du bien ou du mal aux vi-
vants, ils pouvaient encore mettre les ombres
aux prises les unes avec les autres.

Il y avait deux sortes de divinités auxquelles
les magiciens pouvaient avoir recours dans
leurs opérations les unes bienfaisantes, les
autres malfaisantes. Cette différence de divini-
tés constituait deux espèces de magie, l'une ne
renfermantque des opérations religieuses, l'au-
tre des prestiges qu'ils attribuaient à l'artifice-
des hommes et aux impostures des mauvais
démons. L'appareil de la magie religieuse pas-
sait pour un art divin. H fallait que ceux qui la
pratiquaient fussent irréprochables dans leurs
moeurs que tous ceux qui avaient part aux
opérations fussent purs, qu'ils n'eussent point
mangé de choses ayant eu vie, et qu'ils ne fus-
sent pas souillés par l'attouchementd'un corps
mort. 11 n'en était pas de même de la magie pra-
tiquée par des personnes censées n'avoir com-
merce qu'avec les mauvaisdémons, et qui n'em-
ployaient leur pouvoir que pour nuire.L'appareit
de leurs cérémonies redoublaitencore la terreur
qu'ilsinspiraient.Cesmagiciens avaient pourde-
meures ordinaires les lieux souterrains et les
cimetières; on les trouvait enveloppés de l'ob-
scurité de la nuit, entourés de victimes noires,
d'ossementsde morts, et même de cadavres en-
tiers. Les magiciens de Rome s'assemblaient
ordinairement aux Esquilles, à cause des osse-
ments etdes tombeaux dont ce lieu était rempli.
On les a vus quelquefois égorger des enfants et
chercher dans les entrailles des victimes hu-
maines les prédictions de l'avenir. Quelquefois
aussi ils employaientle foie et le cœur de ceux
qu'ils avaient fait mourir, à composer des phil-
tres et des breuvages qui ensorcelaient les mal-
heureux objets de leur enchantements (HORAT.
Od., liv. v. 5). Les magiciens avaient pour l'or-
dinaire, comme le décrit fort au long Virgile
(VIRG. Égl. 8), une figure de cire qui ressem-
blait à peu près à la personne à laquelle ils
en voulaient, et l'on avait la folie de croire que
tout ce qu'ils appliquaient sur cette figure
ne manquaitpas de produire son effet sur celle-
ci. Cette superstition s'est continuée et fort
répandue, car nous la retrouvons en France,
même sous le règne de Charles IX, et les
voyageurs ont également signalé son existence



parmi les sauvages de l'Amérique du Nord.
On vit chez les Orientaux les ennemis de Ma-
homet chercher à le faire périr à l'aide de
ce maléfice. Les magiciens employaient, dans
leurs opérations, certainesparoles auxquellesils
attribuaient la plus grande efficacité; ils y joi-
gnaient aussi la vertu de certaines herbes. Mais
le cérémonial ne se bornait pas à cela; le temps
des sacrifices, les jours, les nuits, les heures,
l'aspect des astres, le nombre, la couleur des
victimes, tout était essentiel, comme tout était
mystérieux. Cette espèce de magie était regar-
dée avec mépris par tous les honnêtes gens
d'Athènes et de Rome.

Toutes les mythologiesont eu des devins et
des magiciens chargés d'interpréter les oracles
de leurs dieux ou d'évoquer les bons et les
mauvais génies; les druides mêmes étaient à la
fois physiciens, médecins, magiciens et devins;
ils étaient regardés comme des hommes privi-
légiés des dieux. Le caractère de la magie varie
selon les races et les climats. Imposante et
poétique en Grèce, elle est terrible et sanglante
dans le Nord. Dans l'Orient, elle se rattache
aux traditions religieuses elle a même un ca-
ractère sacerdotal. Les magiciens de Pharaon
prouventl'influencequeceshommesavaientdans
le gouvernement.Cette influence, on la retrouve
dans la Perse, à la Chine elle est à peu près la
même dans tous les pays où les connaissances
scientifiques ne sont livrées qu'à un petit nom-
bre d'adeptes. Les beaux jours de la magie fu-
rent les temps d'ignorance et de misère où les
tribus du nord fondirent sur les contrées mé-
ridionales de l'Europe. Ce fut sans doute une
effrayante irruption de demi sorciers, dit
M. F. Denis, dans son Traité des sciences oc-
cultes, que ces Huns, guerriers féroces et hi-
deux, représentés,par Jornandès, commenés du
commerce des génies malfaisantsavec des fem-
mes de mauvaise vie, dans les plaines désolées
du Nord. Ces Huns, mêlés aux Ouigours, qui, se j
prétendantanthropophagesafin d'imprimerplus
de terreur dans l'esprit de leurs ennemis, don-
nèrent naissance aux ogres et autres êtres ef- i

froyables qui apparaissent dans les anciens <

poèmes. Les Germains, les Goths, les Scandi-s
naves, avaient leurs magiciens différents les uns i
des autres, et il est à remarquer que ces peu- <

pies guerriers donnèrent, en général, la qua- (

lité de magiciens aux restes malheureux des 1

peuples qu'ils avaiènt vaincus et qu'une san- 1

glante persécution forçait à chercher un asile ]

dans les lieux reculés. C'est ainsi que la race (

finnoise, accablée par les Suédois et les Danois, <

fut en possession de fournir les légendes de ces i

peuples de magiciens et d'ouvriers mystérieux 11

travaillant dans le sein de la terre à des armes
enchantées. Le christianisme, en chassant suc-
cessivement de la Gaule les religions des Gau-
lois, des Germains et des Scandinaves, fut loin
de déraciner complétement toutes les supersti-
tions. La mythologie celtique ne mourut pas
sans léguer au monde poétique du moyen-âge
quelques puissants magiciens; le barde Mer-
d'hin ou Merlin est de ce nombre. Du mélange
des croyances religieusesdes différents peuples,
on vit se former un grand nombre de traditions
populaires, qui subsistèrent longtemps dans
toutes les classes de la société, et qui, même
aujourd'hui, sont encore vivantes chez les pay-
sans de quelques contrées de la France. Les
conciles, les écrivains ecclésiastiques font men-
tion à chaque instant des superstitions les plus
bizarres. Suivant l'évêque Agobar, qui écrivait
au commencement du ix« siècle, ce peuple
croyait à des magiciensqui avaient le pouvoir,
selon lui, au moyen d'un certain souffle, de se
transporter à travers les airs.

Les Européensayant, à la suite des croisades,
mêlé leurs superstitions aux superstitions de
l'Orient, la magie prit parmi nous un tout au-
tre caractère pendant les xne et xme siècles. Le
voisinage des Maures établis en Espagne con-
tribua égalementà développer chez nous le goût
et l'étude des sciences occultes.

La magie proprement dite renferme toutes
les branches des sciences occultes, et, en l'exa-
minant attentivement ainsi que ses variétés, on
reconnaitcomment, peu à peu,s'est formée cette
science imaginaire qui a tant de ramifications,
partanttoutes de deux principes qu'on retrouve
toujours comme base le désir, chez les uns,
d'exercer une haute influence, et le besoin, chez
les autres, de s'élever au dessus des misères de
la terre en s'abandonnantaux rêves de l'imagi-
nation. On distingue plusieurs espèces de
magie. La première n'est que la possibilitéd'o-
pérer certains prodiges apparents, au moyen
d'une connaissance plus ou moins approfondie
des phénomènesde la nature c'est ce que l'on
nomme magie naturelle. Le père Kircher définit
cette espèce de magie la connaissance de la
sympathie ou de l'antipathie des choses. C'est,
selon lui, la connaissance de cette sympathie
ou de cette antipathie des choses qu'ont possé-
dée Hermès Trismégiste et Zoroastre. Selon
Platon, la magie de Zoroastre ne serait qu'une
haute kabbale, ou plutôt une connaissance ap-
profondie des mystères religieux. -La seconde
division a été nommée magie mathématique;
c'est, à ce qu'il paraît, une connaissance moins
imparfaiteque ne l'avait le vulgaire,des lois de
la mécanique. C'est cette connaissancequi a



donné à Âlbert-le-Grandet à Boëce la réputa-
tion de magiciens. La troisième espècede
magie est celle qu'Agrippa appelle empoison-
ncuse. C'est celle qui a pour but d'opérer des
métamorphoses effrayantes; on y emploie les
philtres les breuvages mystérieux; on l'a
nommée aussi magie noire. La quatrième di-
vision, enfin, comprend la magie cérémoniale qui
se subdivise en deux sections la goetie, qui
est 1 art de communiquer avec les esprits im-
mondes, et la théurgie, qui semble n'être qu'une
branche de la kabbale, et qui ne met en rapport
qu'aveclesgénies divins.– Danslederniersiècle,
on a ajouté à cette nomenclatureune cinquième
divisionqui a reçu communémentle nom de ma-
gie blanche. C'est cellede nos escamoteurs elle a
beaucoup de rapport aveccelle qu'Agrippaadmet
dans la seconde division. S'il faut en croire Jes
démonographes,la magie noire existait de toute
antiquité; selon eux, le déluge n'auraiteu lieu
que pour purger la terre des magiciens qui l'in-
fectaient maisCham, ayant conservéces terri-
bles secrets, les enseigna à son fils Misraïm,
qui, en démonographie, n'est autre que Zoroas-
tre. Toutefois, si l'on cite, pour prouver l'anti-
quité de la magie, nos livres saints, on peut
aussi faire mention de l'Odyssée où Homère
fait donner par un dieu, à un mortel, une plante
(la plante moli) qui doit le garantir des pres-
tiges d'une magicienne.

Les extravagancesattribuées à la magie sont
trop nombreuses pour en donner plus qu'un lé-
ger aperçu. On a été jusqu'à accorderaux ma-
giciens, dans l'antiquité, une puissancecomplète
sur les corps célestes. Selon Agrippa, le foie de
caméléon excite le tonnerre et la pluie; mais
pour cela, il faut que l'animal soit brûlé par
les extrémités. La pierre, dite héliotrope, que
nos lapidaires modernes auraient sans doute
bien de la peine à retrouver, quoiqu'elle soit
citée par Albert-le-Grandet Guillaume-de-Paris,
rendait l'homme invisible. Pline et Agrippa
prétendent qu'une peau de hyène rend invulné-
rable, et même, selon saint Isidore, une petite
pierre que l'on trouve dans la tête d'une tortue
des Indes donnela faculté de découvrir l'avenir.
Qui n'a pas entendu parler des vertus de la
mandragore, qui fait aimer de tout le monde
ceux qui la portent.

Le formidable arsenal de la magie se compose
d'une foule d'objets, dont plusieurs ont été trai-
tés particulièrement dans cet ouvrage, et aux-
quels nous renvoyons; tels sont les philtres,
les talismans, les anneaux constellés, les coupes
et les miroirs magiques, les armes enchan-
tées, les tambours magiques, les amulettes, les
sorts, les charmes, les ensorcellements, les al-

phabets sympathiques, les grimoires, les phy
lactères, etc. Plusieurs moyens étaient connus
et employés pour s'opposeraux actes divers de
la magie.

Il ne faut pas s'imaginer que le vulgaire seul
croyait au pouvoir des magiciens. Parmi les
hommes instruits, les législateursmêmes étaient
entachés de cette superstition. Nous lisons.dans
la loi des Douze Tables « Si quelqu'un se sert
de la magie pour les biens de la terre, si par le
moyen de quelques charmes que l'on nomme
scopelime, il nttire le blé d'autrui dans le champ
voisin ou bien- l'empêchede croître et de mûrir,
qu'il soit immolé à Cérès. » On retrouve cette
crédulité aux siècles les plus brillants de Rome.
Virgile et Ovide la consacrent dans leurs poë-
mes. 11 y a des magiciens et des devins jusque
dans le xixe siècle; mais on se contente de les
mettre à l'amende. Quand ils exploitent les
ignorants, la police correctionnelle en fait jus-
tice.. AD. DE Pontécoclant.

BIA6ILE Magilus. Ce genre que l'on ran-
geait anciennement avec les Annélides, doit dé-
finitivement prendre place dans l'embranche-
ment des Mollusques, classe des Gastéropo-
des. Ses caractères distinctil's sont Animal de
forme conique, un peu en spirale, terminé en
mamelon tête garnie d'une trompe cylindrique
et courte; tentacules coniques, au nombre de
douze, portant les yeux au côté interne de
leur base; pieds assez grands, musculeux, sil-
lonnés longitudinalementà la face inférieure, et
portant à la partie postérieure un opercule
cornu, de forme elliptique, mince, à sommet
marginal; manteau à surface lisse; coquille à
base contournéeen spirale, ovale, héliciforme,
composée de quatre tours de spires contigus et
convexes, dont le dernier est plus grand et se
prolonge en un tube dirigé en ligne droite et
ondée.– Les Magiles se logent dans les excava-
tions de certains Polypiers, qui, venant à gros-
sir, obligent l'animal. se former un tube qu'il
maintient toujours au niveau de la surface du
polypier dans lequel il se trouve, et par lequel
il peut abandonner la partie spirale de son ha-
bitation. La seule espèce connue est le MA-

gile ANTIQUE (Magilusantiquus)que l'on rencon-
tre dans la mer Rouge. E. D.

BÎAGiSTÈEE (chim.). On désignait ancien-
nement sous ce nom, les précipités obtenus
avec les dissolutionssalines, ainsi que les pro-
cédés propres à obtenir ces précipités. Ainsi le
magistère de soufre est le soufre précipité d'une
dissolution au moyen d'un acide ou de tout au-
tre corps. On a vulgairement conservé le nom
de magistère de bismuth au sous-nitrate de
bismuth ou blanc de fer.



MAGISTRAT, MAGISTRATURE.Dans
son acception la plus générale le mot magistrat
désigne les personnages qui sont dépositaires
de l'autorité publique.C'est ainsi qu'on l'entend
quand on l'applique à la langue politique; les
citoyensélusdansles républiquesanciennespour
diriger les affaires de la cité sont désignés sous
la dénomination générique de magistrats, et,
dans ce sens, on va jusqu'à dire, quand on ar-
rive aux limitesextrêmes de la souverainetédu
peuple, dont le fondementest dans la souverai-
neté individuelle tout citoyen est magistrat.
Dansle langageordinaire et dans la langue du
droit; ce mot a une signification plus restreinte
et plus précise; il implique une participationà
la distribution de la justice, jus suum cuique tri-
buere, suivant la belle expressiondu droit ro-
main. A ce titre les juges sont les magistrats
proprementsdits; et en effet le mot magistrature
ne s'applique qu'aux corps judiciaires. Cepen-
dant la loi française, notamment le Code pénal,
art. 222, aussi bien que l'usage, reconnaît des
magistrats de l'ordre administratif et de l'ordre
judiciaire. Mais les fonctionnaires chargés de
l'administration, les préfets par exemple, ne
sont magistrats que parce qu'ils exercent le
commandementau nom du pouvoir exécutif et
en vue de l'attributionà chacun de son droit.
Ce qui constitue pleinement le magistrat, c'est
l'exercicede l'autorité judiciaire qui se compose
de deux éléments la juridiction et le comman-
dement.La loi confère une juridiction(jurisdictio,
à jure dicendo) toutes les fois qu'elle donne le
droit d'appliquer les lois générales aux cas par-
ticuliers, par des décisions dont elle règle la
forme et qu'elle prend l'engagement de faire
exécuter; ainsi l'action de la juridiction com-
mence au moment où le juge prend connais-
sance de l'affaire qui lui est soumiseet finit à
l'instant où il a définitivementprononcé. Mais
comme un jugement serait une chose illusoire
s'il n'emportait pas une force obligatoire, un
moyen d'exécution, le législateur joint le com-
mandementà la juridiction c'est cette union du
commandementà la juridiction qui constitue
l'autoritéjudiciaire, ou ce qui est la même chose
le mixtum imperium des Romains.

Le droit de distribuer la justice et d'assurer
l'exécutiondes lois et des jugements par la force
publique, n'est jamais exercé que par déléga-
tion du souverain, où que ce soit que l'on fasse
résider la souveraineté. Autrement les hom-
mes n'obéiraient pas ils n'obéissent que lors-
qu'ils reconnaissent dans l'ordre qui leur est
donné une émanation de ce qu'ils considèrent
comme la souveraineté. Cette délégation n'est
pas toujours entière la juridiction et lij com-

mandementsont tantôt uniset tantôt séparés.Par
exempleles juges d'exception qui n'ont le droit
de connaître que d'un certain genre d'affaires,
et qui ne connaissentpas de l'exécutionde leurs
jugements, comme sont les tribunaux de com-
merce, n'ont que la juridiction et point le com-
mandement qui reste attaché à la justice terri-
toriale les officiers du ministère public, de
même qu'autrefois les tribuns à Rome, ont
commandement sans juridiction, étant investis
du droit de disposerde la force publiqueet non
de rendre des jugements. La qualification de
magistrat n'appartient donc proprement qu'à
ceux qui, à raison de leur fonction et de la dé-
légationqu'ils ont reçuedu souverain, ont dans
une circonscriptiondéterminée la juridictionet
le commandement.Ils sont en effet les maitres
[magistri), sous la loi, de toutes choses et de
toutes personnes, arbitres de toutes les desti-
nées, gardiens de toutes les propriétés, juges de
toutes les conventions, garants de l'exécution
de tous les engagements. Cependant les officiers
du ministère public remplissent auprès des tri-
bunaux des fonctions tellement importantes
qu'il est dans les convenances et dans l'usagede
donner à ceux qui en sont investis la qualifi-
cation de magistrats.

Pour faire toujours respecter le grand carac-
tèredont ils son revêtus,et conserver dans toute
son efficacité la puissancesuprême qui leur est
donnée, les magistrats ont des prérogativesqui
ne leur sont point attribuées dans l'intérêt de
leurs personnes, mais dans l'intérêt de leurs
fonctions. On en peut signaler trois principales.

La première prérogative des magistrats est
ce droit, essence de leur qualité, de commander
au nom de la loi à tous les citoyens. Comme le
droit d'ordonner avec obligation d'obéissance
est un attribut de la souveraineté, le juge qui
donne un ordre parle au nom du souverain, et
souvent aussi il emprunte ce nom lui-même,
comme si c'était le souverain qui parlait en
personne de là les formules Au nom du peuple -$

ou Louis, roi de France et de Navarre, à tous,
etc. De là aussi le Mandement qui termine toutes
les décisions des juges et qui exprime l'ordre
à tous les agents de la force publique de faire
exécuter le jugement. Sur le vu de cet ordre,
les citoyens doivent obéir, parce que c'est le
souverain qui a décidé par l'organe du magis-
trat. La résistance par voie de fait à ces man-
dements des magistrats est qualifiée de rébel-
lion et punie de peines sévères.

Une autre prérogative des magistrats, .c'est
que leur caractère se transmet à leurs actes; ils
communiquent la puissance publique dont ils
sont investis n tous les actes qui dépendentde



leur ministère; ces actes, par le fait seul qu'ils
sont revêtus de leurs signatures, sont authen-
tiques, font foi pleine et entière, et ne peuvent
être attaquésque par la voie de l'inscriptionde
faux.

Enfin, la personne du magistrat, dans l'exer-
cice de ses fonctions, est inviolable, sans quoi
il aurait en vain le droit de commandement
et le caractèrede représentant du souverain. Si

on pouvait, sans autre peine que celle qui est
attachée à l'injure privée, l'offenser sur son
siège ou à raison de ses actes, cette puissance
serait paralysée dans ses mains, car toute déci-
sion qui fait droit à un intérêt blesse le plus
souvent un autre intérêt qui s'irrite. La loi pé-
nale arrête l'irritationau moment où commen-
cerait la vengeance, et si les vieux adages don-
nent au plaideur désappointé ou puni vingt-
quatre heures pour maudireses juges, il ne lui
a jamaisété permisde les outrager.Leslois ordi-
naires et les lois spéciales qui statuent sur les
délits commis par la parole ou les écrits, édic-
tent des peines particulières pour les outrages
de toutes sortes commis envers les magistrats,
et dans certains cas elles leur donnent le droit
de punir eux-mêmes, instantanément, l'insolent
qui viole dans leur personne le représentant
du souverain rendant la justice.

De si grandesprérogativesnécessitentdes ga-
ranties, tant de la part de ceux à qui elles sont
confiéesque de la part du pouvoirmême qui les
leur attribue. Le système de ces garanties varie
suivant la constitution politique de l'État. Si
l'État est gouverné despotiquement par un
prince qui résume en lui tous les pouvoirs et
toute l'autorité.la fonctionde juge est donnée par
lui à des hommes qui ont sa confiance,et qui ne
gardent la fonction que tant qu'ils lui inspirent
cette confiance; le litre de cette fonction est
une commission toujours révocable; la garantie
de l'accomplissement du devoirexistealorsdans
cette révocabilité, le pouvoirqui nomme étant
en même temps celui qui apprécie la manière
dont les devoirs sont remplis. Si l'État est cons-
titué en démocratie, le magistrat est nommé à
l'électioncomme tous les autres fonctionnaires
auxquels le peuple souverainconfie directement
des charges publiques; les charges de magis-
trats sont alors temporaires, irrévocablespen-
dant le temps fixé; la garantie consiste dans la
possibilitéde n'êtrepas réélu si le juge n'a pas
conservé la confiance publique. Dans les monar-
chies tempérées, où l'autorité du prince n'est
pas absolue et transige avec la puissance du
peuple qu'elle est appelée à régir, la fonction
est assurée au magistrat pour toute sa vie. Il est
inamovible et ne peut être privé de son office

i que pour cause de forfaiture judiciairement
constatée. La garantie est alors dans l'indépen-
dance qui résulte de l'inamovibilité et qui
élève les magistrats au dessus de tous les genres
de séductions.

La France a passé par ces divers états, et la
magistrature en a suivi les phases. L'inamovi-
bilité de la magistrature, en constituant un corps
indépendantet résistant, n'a pas peu contribué
à soutenir les rois de France, même par ses
luttes contre eux, dans le grand travail de la
conquête de l'unité française sur l'état féodal
[voy. Parlement).

Il est très intéressant d'étudier commentcette
existence de la magistrature s'est développée et
est devenue une institution enracinée dans la
nation.

Dans le système féodal, le seigneur était tenu
de rendre la justice, de même qu'il était tenu de
protéger les sujets contre les agressionsétran-
gères. La justice n'était pas telle alors que nous
la comprenons aujourd'hui. Il était admis que
chaque homme avait le droit de se faire justice
à soi-même;mais l'offenseurpouvait substituer
une réparation par composition, à la réparation
que la partie lésée aurait pu se procurer direc-
tement par l'exercice du droit de vengeance.
Sous nos premiers rois, toute l'administration
de'la justice se réduisait donc à protéger cette
composition par laquelle l'offenseur s'affran-
chissait des poursuites de l'offensé et de sa fa-
mille. C'est là l'origne de la justice seigneuriale,
exercée par les rois, puis par les seigneurs su-
zerains dans leurs terres. Il faut remarquer que
ce service était payé; les rois et les seigneurs en
recevaient le prix sous le nom de fredum. « C'est,
dit Montesquieu, la récompense de la protec-
tion accordée contre le droit de vengeance. » Le

seigneur présidait le tribunal; les vassaux,
c'est-à-dire ceux qui tenaient des fiefs sous sa
mouvance immédiate, siégeaient avec lui; ils
étaient tenus à ce service dans la cour de jus-
tice, de la même manière et par les mêmes rai-
sons qu'ils étaient tenus au service de guerre.
Peu à peu l'idée qu'on se faisait du droit de
vengeancepersonnellese modifiaavec les mœurs
et à mesure que la renaissance du droit romain
fit des progrès en sorte que vers la fin du xm8
siècle, les seigneurs,ignorants du droit, se trou-
vèrent incapables de rendre la justice, et ils en
confièrent l'exercice aux hommes de loi. Mais
ils ne renonçaientpas par là au privilége inhé-
rent à leur personneen qualité de seigneursdes
fiefs, privilége plus qu'inamovible puisqu'il
était héréditaire; ce privilége du droit de jus-

i tice correspondait, en effet, à un devoir dont
l'accomplissementétait la justification de leur



domination.Les commissionsconféréesaux hom-
mes de loi étaient donc révocables à volonté,
tellement que, lorsque le roi nommaitdes juges
pour connaître des appels, il ne les instituait
que pour une session; mais la commission était
renouvelée pour chaque session, et se perpé-
tuait ainsi. En 1302, Philippe-le-Bel, pour ar-
rêter les malversationscommises par les juges,
en destitua un grand nombre et confirma les
autres dans leurs offices. Quoique ce ne fût là
qu'un privilége qu'il donnait aux bons officiers,
en récompense de leur intégrité, plutôt qu'une
règle générale qu'il entendait établir pour l'a-
venir, la coutumeprévalut que le magistrat une
fois institué continuait l'exercice de son office
par renouvellements successifs. Aussi, lorsque
Charles V, dit le Sage, pendant la captivité du
roi Jean son père, voulut désappointerplusieurs
des principaux officiers du royaume, il prit l'a-
vis des trois États puis, reconnaissant les in-
convénients de cette mesure, il les rétablit bien-
tôt, par un arrêt prononcé en parlement. Pen-
dant les troubles qui agitèrent les règnes de
Charles VI et de Charles VU, on négligea de re-
nouveler les commissions, et les juges qui en
étaient pourvus continuèrent d'exercer sans au-
tre titre que l'usage. Louis XI, en arrivant au
trône, considérant comme ses ennemis person-
nels les serviteurs de Charles VII, destitua la
majeure partie des hommes en place, et entre
autres un grand nombre de magistrats, notam-
ment le grand chancelier Juvénal des Ursins.
Mais telle était déjà la force de la coutume, que
ces destitutions excitèrent de vifs mécontente-
mentset contribuèrent, au dire des historiensles
plus accrédités, par l'effroi qu'elles jetèrent
dans les esprits, à susciter la sourde conspira-
tion qui éclata peu de temps après dans l'insur-
rection formidableconnue sous le nom de Ligue
du bien public. Quand la guerre civile fut apai-
sée, le grand politique comprit la valeur de la
faute qu'il avait commiselors de sonavènementà
la couronne, et il rendit le célèbre édit de 1467,
qui institua l'inamovibilité de la magistrature.
Même, pour ôter à ses successeurs la tentation
de revenir sur une institution qu'il considérait
comme essentielleau repos de l'État, il s'avisa,
quinze ans après, et étant au lit de mort, de
faire jurer solennellementpar son fils, Charles
VIH, d'observer son ordonnance, et il envoya
l'acte du serment au parlement pour qu'il y fût
enregistré.

Cet édit, du 21 octobre 1467, est le fonde-
ment de l'inamovibilitéde la magistrature, qui
a duré sans atteinte pendant plus de quatre siè-
cles. Le motif sur lequel Louis XI établit son
ordonnanceen exprime si nettementl'objet que

nous croyons en devoir transcrire le principal
I chef « Plusieurs de nos officiers, doutant choir

audit inconvénient de mutation et destitution,
n'ont pas tel zèle et ferveur à notre service
qu'ils auroient ce n'étoit la dite doute; savoir
faisons que nous, considérant qu'en nos offi-
ciers consiste, sous notre autorité, la direc-
tion de faits par lesquels est policée et entre-
tenue la chose publique de notre royaume, et
que d'icelui ils sont les ministres essentiaux,
comme membres du corps dont nous sommes
le chef, voulant extirper d'eux icelle doute,
et pourvoir à leur sûreté en notre service, tel-
lement qu'ils aient cause d'y persévérer ainsi
qu'ils doivent; statuons, ordonnonspar ces
présentes que désormais nous ne donnerons
aucun de nos offices s'il n'est vacant par mort
ou par résignation faite du gré ou consente-
ment du résignant, dont il apparoisse duement,
ou pour forfaiture préalablementjugée et dé-
clarée judiciairement, etc.D

Ainsi l'inamovibilité,c'est la forcede la magis-
trature, parce que c'est l'indépendancevis-à-vis
du dépositaire de l'autoritésuprême. Par cette
indépendance, la magistrature pourra être as-
surée de joindre toujours la puissanceà la jus-
tice aucuneautorité, aucune force ne disposera
de la justice. Sauf les faiblesses humaines,c'est
la meilleure et la plus indispensablegarantie en
présencede l'autorité exercée par un homme ou
par quelques hommes.

Pour effacer cette garantie et détruire l'ina-
movibilité du jugetellequ'elle avaitvécu depuis
quatre cents ans, il a fallu qu'une révolution,
comme celle de la fin du xvme siècle, arrachât
l'autorité des mains individuelles pour procla-
mer la souveraineté populaire. En face du peu-
ple souverain, il ne peut subsister aucune force
indépendante,autrement le peuplene serait plus
souverain. La logique inexorable des faits de-
vait donc conduire la révolution à retourner
l'institution judiciaire, et à replacer le magis-
trat, comme tous les autres fonctionnaires,
comme les dépositaires de tous les pouvoirs,
dans la dépendance du grand souverain qui ab-
sorbait tout. Aussi la Constitutionde 1791, qui,
tout en conservantun roi nominal, préludait à
la république, confia-t-elle l'exercice de la jus-
tice à des magistrats élus, à temps, par le peu-
ple,et consacrés, pour la forme, par le roi, qui ne
pouvait les refuser; et la Constitutionde 1793,
qui tenta de mettre en pratique le principe ab-
solu de l'exercice direct des magistratures par
tous les citoyens, cherchait à confier toute jus-
tice civile à des arbitres, toute justice criminelle
à des jurés, le tout avec des élections annuelles.
Ce grand mouvement n'eut qu'une courte du-



rèe, et dès -que la république tendit à retourner
vers le gouvernement tempéré, l'inamovibilité
l'ut réinstituée, par la Constitutionde l'an VIII,

comme la condition vitale du pouvoir judi-
ciaire.

Le pouvoirjudiciaire est en effet l'un des élé-
ments des constitutions modernes, fondées sur
la théorie des trois pouvoirs. Or, le travail de
la fin du dernier siècle a consistédans la trans-
formationde l'ancien régime en ce régime re-
présentatif rêvé par le siècle entier. Aussi n'est-
ce que par une disposition éphémère, quand il
établissait le pouvoir absolu,que Napoléon, le 12
octobre 1807, porta atteinte à l'inamovibilitéen
ne l'accordantaux magistratsqu'après une sorte
d'épreuvede cinq années.Toutes les chartes, tou-
tes les constitutions qui se sont succédé depuis
i8l4 jusqu'à 1852, ont conservé le principe de
l'inamovibilitétel qu'il a été défini par Louis XI,
c'est-à-dire que le magistrat ne doit pas être
exposé à « l'inconvénientde mutation et desti-
tution. t Tant que le gouvernement, bien que
fondé sur la souverainetédu peuple, sera cons-
titué suivant la trinité des pouvoirs législatif,
exécutif, judiciaire, l'indépendancede la ma-
gistrature sera la condition absolue de l'exis-
tence etde la force du pouvoirjudiciaire.

La magistrature trouve dans la constitution
politiqueet dans le code des lois civiles et cri-
minelles les éléments de la plus entière indé-
pendance la constitution politiquefait les ma-
gistrats inamovibles, et le code des lois civiles
et criminellescharge la magistrature elle-même
de réparer les erreurs, les fautes des juges qui
préjudicient aux justiciables, par les voies de
l'appel, de la cassation,de la requête civile, de
la révision des procédures criminellesnon con-
formes à la loi. Ces mêmes codes investissentla
magistrature du droit exclusif de poursuivre
et de juger ceuxdes magistrats qui se rendraient
coupables d'un crime ou d'un délit, ou qui ne
rempliraient pas convenablement leurs fonc-
tions. La magistrature se soutient donc par elle-
même. Il suffit, pour qu'elle concentre en soi
une force irrésistible, qu'elle garde ses propres
membres du grand danger de dépendance, ré-
sultant du besoin d'avancement,qu'elle se con-
sidère en toute circonstance comme la gardienne
de la loi, et qu'elle ne s'inspire, dans ses déci-
sions, que d'un seul intérêt l'intérêt de la jus-
tice. H. Cellier.

MAGISTRATDE SÛRETÉ. Nom donné
aux substituts du procureur-général par la loi
du 7 pluviose an ix, avant le Code d'instr. crim.

MAGMA. On appelle ainsi, en chimie et
dans les arts chimiques, une masse épaisse vis-
queuse ou gélatineuse,ayant l'aspect et.la con-

sistancede la bouillie. Le marc de café est un
magma.

MAGNANERIE (voy. VER A soie).
MAGNATS. Nom donné en Hongrie et

quelquefois en Pologne aux principaux person-
nages de la haute noblesse, tels que les Larons
du Saint-Empire ou comtes palatins; les con-
seillers auliques, les principaux fonctionnaires
de la cour, les gouverneursde Croatie, de Dal-
matie, d'Esclavonie, etc. La dignité de Magnat
qui donnait jadis une puissance réelle, n'est
plus aujourd'hui qu'un titre honorifique.

MAGNEÎWE (Flavius- M agnentius), né
vers 303 dans la Germanie, prit du service dans
les armées romaines, se distingua par sa valeur
et par ses talents militaires, parvint aux gra-
des les plus éminents, et fut honoré de l'amitié
de l'empereur Constant,qui le sauva même de
la fureur des soldatsqui voulaientle massacrer.
Magnençe ne paya tant de bienfaitsque par l'in-
gratitude et la trahison. Profitant de l'indo-
lence de Constant, il prit la pourpre à Autun,
en 449, et l'année suivante, battit Constantqui
périt dans la déroute. Il lança alors son armée
sur l'Italie. Apiut, son préfet du prétoire, fut
d'abord vaincu par les troupes de l'usurpateur
Népotrein, neveu de Constantin; mais un autre
de ses généraux, Marcellin, défit et tua Népo-
trein sous les murs de Rome. Magnence entra
dans la ville où il commit des meurtreset des
exactions.et proposa à Constance H, fils de
Constantin, qui faisait alors la gnerre aux Per-
ses, de le reconnaître empereur d'Occident.
Constance; pour toute réponse, marcha contre
lui, et le battit (351) à Murcie sur la Drave en
Illyrie, bataille qui coûta aux Romains 50,000
hommes de leurs meilleures troupes et qui af-
faiblit beaucoup l'empire, menacé de'tous cô-
tés par les barbares. JUagnence se vit bientôt
réduit .à la seule possession des Gaules, subit
une autre défaite entre Die et Gap, se sauva àà
Lyon, et se voyant perdu sans ressources, se
tua en 353 après avoir fait mourir sa mère, son
frère et d'autres parents. Sa tête fut promenée
dans tout l'empire.

MAGM3SIE, plusieurs villes ont porté ce
nom dans l'antiquité 1° une ville de Macé-
doine ou Thessalie, située au pied du mont Gc-
lion, suivant Pausanias qui, dans son voyage en
Aehaïe, dit que Philippe, fils de Demetrius,y
entretenait une forte garnison pour tenir en
respect les Etoliens et les Thessaliens. Démé-
trius Poliorcète avait considérablementagrandi
cette ville qu'il avait appelée Démétriade. Ma-
gnésie -avait donné.sonnom à la contrée envi-
ronnante, qui, d'après Ptolémée, comprenait la
Piérie et la Pélasgie. Les .habitants de ce pays



étaient appelés îlagnetes. Le sénat romain les
déclara libres et exempts de tout tribut, après
Iadéfaite de Philippe V à Cynocéphales. 2» Une
ville de l'Asie-Mineure (auj. Ghuzel Hissar ou
Icnibiisar) située près de l'embouchure du
Méandre, à l'O. de Tralles..C'étaitune colonie
des Magnésiensde la Thessalie. Elfe avait été
d'abord appelée, selon Pline, Tkessaloceet An-
drolitiœ. –3° Une ville de l'Asie-Mineure, appe-
lée dans Tite-Live,Magnésie du Sipyle [Magnesia
ad Sipylum). Pausanias (Voyage de Laconie) rap-
porte qu'on y conservaitsur la roche Coddine
la plus antique statue de la mère des dieux.
Scipion l'Asiatique y remporta en 190avant J.-C.
une victoire éclatantesur Antioehus, roi de Sy-
rie. Les Romains rendirent la liberté à cette
ville. Elle avait reçu, comme la précédente, une
colonie de Magnésiens de Thessalie. Elle porte
aujourd'hui le nom de Mansa ou Manika.

MAGNÉSIE (min.). Genre de la classe des
substances métalliques liétércpsides, compose
principalementdes cinq espècessuivantes, ayant
pour caractère commun de donner un précipité
pulvérulent par l'ammoniaque,lorsqu'ellessont
en solution dans l'acide nitrique ou dans l'eau,
précipité presque entièrement composéd'oxyde
de magnésium.

Magnésie BORATÉE, boracile, Werner. C'est
une substance insoluble dans l'eau, soluble
dans l'acide nitrique. Sa forme primitive est le
cube; sa pesanteur spécinque.est de 2, 5G. Elle
raie le verreet fondau chaluméau,avecbouillon-
nement,pour donnerun émail jaunâtre. La cha-
lftur la rend électrique et ses cristaux ont
alors huit poles, dont quatre à l'ètat négatif
et quatre à l'état positif; ces poles correspon-
dent aux angles solides des cubes. La Ma-
gnésie boratée se trouve souvent mélangéede
borate de chaux. Dans son état de pureté, elle
offre pour composition 68 d'acide borique et
32 de magnésie. Elle est ordinairement inco-
lore, quelquefois blanchâtre, grise ou violâtre.
On la trouve en cristaux disséminés dans le
gypse granulaire du mont Kalkberg, près de
Lunéville, et du Segeberg, dans le Holstein.
Ces cristaux sont ordinairement d'un petit vo-
lume et d'une épaisseurde 4 à 5 lignesau plus.
Ils sont remarquables par la netteté et la per-
fection de leurs formes. Oh les connaît depuis
longtemps sous le nom de pierres, cubiques. 'à J
Lunébourg où ils sontrecherchéscommeobjets
de curiosité. 1

Magnésie carbonatée giobertite Brongn. ¡
magnésie négative de plusieurs minéralogistes. {
Substance blanche, à texture ordinairement (
terreuse, soluble avec une vive effervescence a
dans l'acide nitrique, infusible par l'action du (

chalumeau, d'une pesanteur spécifiquede 2,45,
et se ramollissant dans l'eau. Elle est souvent
à l'état compacte, mélangée de magnésie et de
calcaire. Sa composition, calculée d'après les
lois des proportionsdéfinies, est, en poids, de
52 parties d'acide carbonique, et de 48 de ma-
gnésie. Ses cristaux sont extrêmementrares: et
se rapportent à un rhomboèdrede 107° 25'. On
la trouve dans la serpentine, à Hurbschitz, en
Moravie, et près de Castella Monte et de Bal-
dissero, en Piémont. Celle de cette dernière
localité a été employée pendant longtemps, au
lieu de kaolin, dans plusieurs manufactures
de porcelaine. On l'avait regardée comme une
argile jusqu'au moment où les expériences de
Giobert ont prouvé que la magnésie en faisait
la base.

Magnésie hydratée brucite, Brongn. Cette
substancequi se trouve, comme la précédente,
en veines dans des roches serpentineuses, dans
le New-Jersey aux Etats-Unis, n'a encore été
rencontrée qu'à l'état laminaire. Elle est blan-
che, nacrée, transparente, tendre et douce au
toucher. Elle'donnede l'eau par la calcination;
l'acide nitrique' la dissout sans effervescence,
et cette solution précipite en blanc par l'am-
nioiiiaque. Sa pesanteur spécifique est de 2,6;
l'analyse chimique en a retiré 70 de magnésie
et 30 d'eau.

Magnésie SULFATÉE, epsomite, Brongn.: vul-
gairement sel d'Epsom et sel de Sedlilz. Elle est
blanche, soluble dans l'eau, d'une saveur très
amère, fusible à un léger degré de chaleur, et
d'une pesanteur spécifique de 1,66. On ne la
trouve dans la nature que sous les formes gra-
nulaire aciculaire ou fibreuse; mais dans. les
laboratoireselle cristallise en prismes droits à
bases carrées ordinairement modifiéssur les
arêtes des bases. Elle se rencontre tantôt en
solution dans certaines eaux minérales, comme
à Sedlitz en Bohême, à Epsom en Angleterre;
tantôt en masses granulaires avec l'anhydrite
dans les terrains salifères, comme à Bergtols-
gaden en Bavière le plus souvent en efferves-
cence à la surface de certains schistes. On en
distingue deux variétésde mélanges la m'agné-
sie sulfatée ferrifère, en fibres capillaires (le
sel balotrique de scopoli); la magnésie sulfatée
•œbaltifère en concrétions roussâtres dans les
mines de cuivre de Herrengrund en Hongrie.

Magnésie HYDROSIL(CATÉE magnésite de
Brongniart. Elle est composée d'un atome de
iilicate de magnésieet de cinq atomes d'eau; ou
;n poids, de silice, 52; magnésie, 23; eau, 25.
7est une substanceblanche,à cassure terreuse,
tyant souventune teinte rougeâtre,solide, ten-
Ireet sècheau toucher, infusible, se ramollissant



dans l'eau. Sa pesanteur spécifique est de 2,6
à 3,4. -On en distingue quatre variétés prin-
cipales 1° La Magnésite écume de mer, com-
pacte, à cassure terreuse, qui nous vient de
l'Asie mineure, où elle a pour gangue un cal-
caire coinpacteaccompagnéde silex La Magné-
site de Madrid, connue sous le nom de terre de
Vallecas, qui a son gisement dans les terrains
secondaires, au dessus des argiles salifères;
3° La Magnésite du Salinelle, près de Sommières,
dans le département du Gard 4° La Magnésite
parisienne, des environs de Saint-Ouen et de
Coulommiers. Ces deux dernièresappartiennent
au sol tertiaire et se trouvent dans le calcaire
ou dans l'argile à limnées inférieures au gypse.
C'est à l'article Écume DE MER que nous ren-
voyons pour les usages industriels de la pre-
mière de ces variétés. L. DE LA C.

MAGNÉSITE (min.). C'est la magnésie
hydrosulfal.ee de Brongniart {voy. MAGNÉSIE).

"MAGNÉSIUM {chim.). Corps simple mé-
tallique, isolé par M. Bussy, en suivant un pro-
cédé semblable à celui déjà mis en usage pour
l'aluminium et le glucinium, et qui consiste à
chauffer le chlorure métallique anhydre avec
du potassium. Le magnésiumexiste dans la
nature sous diverses formes (voy. Magnésie).
Dans son état de pureté, il est solide, d'un blanc
d'argent, brillant, dur, mais attaquable à la
lime, assez malléablepourêtre forgé, plus dense
que l'eau. Son poids atomiqueest de 158,353. Il
entre en fusion à peu près au même degré de
chaleur que l'argent. Il paraît qu'il n'est point
volatil. A la température ordinaire, il est sans
action sur l'air sec, mais il s'oxyde lentement
au contact de l'air humide. A une température
élevée, quel que soit l'état hygrométrique de
l'air, il y brûle vivement en scintillant, et il se
convertit alors en un oxyde qui est le seul qu'or
connaisse; c'est la magnésie qui, après les alcalis;
constitue la base salifiable la plus puissante.

Cet oxyde de magnésium est blanc, pulvéru-
lent, très doux au toucher, insipide, inodore
d'une densité de 2,3, infusible à un feu dl
forge, sans action sur le gaz oxygène, décom-
posable par le chlore au degré de la chaleur

ïouge, mais inattaquable par les autres corp;
simples; il absorbe le gaz acide carboniqued
l'air à la chaleur de l'atmosphère. L'eau, à 1;

température ordinaire en dissout 1/3242, e
1/36000 à la température de 100. La magnési
possède une réaction faiblement alcalineet ver
dit le sirop de violettes. Mise en contact ave
l'air humide, elle absorbe à la fois l'acide car
conique et l'humidité. C'est au mot Magnési
que nous renvoyons pour les différents état
sous lesquels cet oxyde existe dans la nature

I on l'obtient dans les laboratoires en versant
i une dissolution de carbonatede potasse ou de

soude dans une dissolution de sulfate de magné-
sie, puis on recueille le carbonate de magnésie
qui se précipite; on le lave, on le sèche et on le
décompose enfin par le feu. La composition
de l'oxyde de magnésiumest de 100 de métal
pour 68,156 d'oxygène;d'où l'on déduit, en pro-
portions ou en atomes.

1 de magnésium 158,35 «. ft
1 d'oxygène. 100,00

Cet oxyde existeà l'étatd'hydrate,et alors il est
formé de 100 de magnésie et de 43,51 d'eau, ou
de 1 proportion de chaque corps composant;

sa formule est donc MaO.HO.
La magnésie est employée en médecine sous

le nom de magnésie calcinée, magnésie pure, pour
la distinguer d'une autre préparation connue
sous celui de magnésie anglaise qui est plus
dense et ne se dissout pas comme la précédente
dans les acides étendus. Ses principaux usages
sont: commeabsorbant, pour saturer les acides
qui se développent en excès dans l'estomacpen-
dant les mauvaises digestions la dose en est
alors de 30 centigr. à 2 grammes comme dis-
solvant des calculs d'acide urique dont elle peut
même prévenir la formation comme contre-
poison des acides caustiques qu'elle neutralise,
par suite de .sa grande affinité l'acide arsé-
nieux surtout forme avec elle un composé in-
soluble la dose en est alorsbeaucoup plus con-
sidérable elle doit être délayée dans l'eau. On
peutenfinemployer la magnésie comme purgatif,
à la dose de 15 à 30 grammes.Cette propriétélui
vient sans doute de la formation de quelque sel
magnésien soluble, par suite de sa combinaison
avec les acides de l'estomac.

Les combinaisons de la magnésie avec les
1 autres corps simples sont peu nombreuseset

sans intérêt. Nous citerons, parmi les sels de
magnésie: le sous-carbonate,qui est blanc, insi-
pide, inodore, très léger, inaltérable à l'air,
presque insoluble dans l'eau, et que l'on pré-

2 pare en précipitant une dissolution de sulfate
de magnésie purifiée par du carbonatede po-

r tasse. On l'emploie dans les cas d'empoisonne-
s ment par les acides minéraux; mais la magné-
e sie pure doit lui être préférée, pour éviter la

i quantité considérable d'acide carbonique qu'il
t dégage. Cette circonstancele rend au contraire
e utile dans le cas de trouble des fonctions de

l'estomac d'anorexie, de rapports aigres;
c administré à dose légère, il agit de la même

manière que les carbonates alcalins et les eaux
E chargées d'acide carbonique. On prépare des

s pastilles de magnésie, qui en contiennent cha-
cune 5 centigrammes; une eau magnésienne



dont chaque bouteille en renferme 4 grammes;
l'eau magnésienne saturée en contient le dou-
ble. Enfin on emploie encore le sous-carbonate
de magnésie à la dose de 1 à 2 grammes par
livre, pour améliorer certaines farines le sel
est décomposé par l'acide acétique contenu
dans la pâte, et l'acide carbonique mis à nu
sert probablementà dilater les cellulesdu glu-
ten. Le sulfate de magnésie, connu sous les
noms de sel d'Epsom, sel d'Egra, sel deSedlitz, sel
cathartique amer, se trouve en dissolutiondans
les eaux de la mer et dans plusieurs sources
minérales.Il existeencore màis effleuridans cer-
tains terrai ns schisteux. Onl'obtienten évaporant
les eaux qui en renferment, ou en décomposant
les schistes qui contiennent de la magnésie et
du sulfure de fer. Il est solide, blanc, inodore,
en petitesaiguilles ou en prismesà quatre pans,
terminés par des pyramides à quatre faces, ou
par un sommet dièdre, sa saveur est désagréa-
ble et nauséabonde;pur,il s'effleurità l'air, mais
celui du commerce n'éprouve pas toujours ce
changementparce qu'il retient un peu de chlo-
rure de magnésium. Il contient 7 proportions
d'eau decristallisationou 51 pour 100.11est com-
posé de 1 proportionde magnésie ou 34,02, et
une proportiond'acide ou 65,92.L'eau à 0°en dis-
sout 25,76 parties et, par chaque degré au-des-
sus, 0,478 parties de plus. Ce sel est très usité,
comme purgatif, à la dose de 15 à 60 grammes
dissous dans 3 ou 4 verres d'eau. L'eau de Sed-
litz naturelle n'est guère qu'une dissolutionde
sulfate de magnésiedans de l'eau gazeuse. L.

MAGNÉTISME ANIMAL (Voy.le Supplé-
ment).

1MAGNÉTISME TERRESTRE. Lors-
qu'une aiguille aimantéeest suspendue horizon-
talement à un fil de soie ou sur un pivot, et
qu'on l'abandonneà elle-même, on la voit aus-
sitôt, après avoir effectué des oscillations plus
ou moins rapides, se placer dans une direction
déterminée à laquelle elle revient quand on l'en
écarte. Cette direction est en Europe à peu près
celle du N.-N.-O. et S.-S.-E. Le plan vertical
qui passe par cette direction est le méridien
magnétique du lieu où l'on observe. L'angle
compris entre le méridien magnétiqueet le mé-
ridien du lieu, est appelé déclinaison. Cet angle
varienon seulementd'un lieu à un autre, avec le
temps, mais encore régulièrement toutes les 24
heures. Si l'aiguilleaimantée est suspenduepar
son centre de gravité, de manièreà se mouvoir
seulementdans le sens du méridienmagnétique,
elle ne reste pas horizontale; elle s'incline par
rapport à l'horizon d'un angle qui varie en al-
lant de chaque pôle à l'équateur où cet angle
devient nul. De l'équateur au pôle nord, l'ex-

trémité de l'aiguille tournée vers le nord s'in-
cline de plus en plus au dessous de l'horizon.
Dans l'hémisphère sud, c'est l'inverse; l'angle
que forme l'aiguille aimantée avec l'horizon est
l'inclinaison. La déclinaison et l'inclinaison sont
dues à l'action des forces magnétiques terres-
tres. Or, trois éléments sont nécessaires pour
déterminer une force la direction, l'intensité
et le point d'application. La direction des deux
composantes terrestres est donnée par l'aiguille
de déclinaison et l'aiguille d'inclinaison; l'in-
tensité, par l'action exercée par la terre sur la
première; quant au point d'application, on le
déterminepar des données particulières. On ob-
serve la déclinaison, l'inclinaison et l'intensité
à l'aide de boussoles spéciales (voy. BoussoLE).

Lorsque l'aiguille horizontale est dérangéede
sa position ordinaire d'équilibre, elle y revient
en effectuant des oscillations isochrones dont la
durée dépend de son magnétismepropre et de
l'intensité des forces magnétiques terrestres du
lieu de l'observation. Or, si cette aiguille con-
serve constammentson magnétisme,et on a des
moyens de s'en assurer, et si on la transporte
sur différents points du globe, le nombre d'os-
cillations qu'elle effectuera dans le même temps
pourra servir à mesurer l'intensité magnétique
en ces différents points. Cette aiguille, en effet,
oscille sous l'influencedes forces magnétiques
terrestres, comme le fait un pendule sous l'ac-
tion de la pesanteur la formuledu pendulepeut
donc servir à déterminer l'intensité des forces
magnétiques.–Les boussoles destinées aux ob-
servationsmagnétiquessont pourvues d'aiguilles
ou barreaux d'acier trempé et aimantées à sa-
turation. Ces aiguilles sont très minces; elles
ont la forme d'un lozange allongé; elles sont
pourvues de chapes en agate et on les suspend
sur des pivots d'acier très fin, ou bien, lorsqu'il
s'agit d'observations sédentaires, suivant leur
poids, à de simples fils de cocon,ou à un assem-
blage de fils de soie sans torsion. Les boîtes ou
caisses qui renferment les aiguilles sont pour-
vues de cercles divisés suivant la méthodede
Nonius et des accessoires nécessairespour les
observations. Outre les boussoles servant aux
observations de déclinaison d'inclinaison et
d'intensité, il en existe d'autres destinées aux
variationsdiurnes. Ces boussoles sont placées à
poste fixe et exigent l'emploi du microscope,
instrument indispensablepour lire les plus fai-
bles changements qui s'opèrent journellement
dans la déclinaison et l'inclinaison.

On détermine l'intensité au moyen du nom-
bre d'oscillationsexécutées par l'aiguille hori-
zontale dans un temps donné. Si l'on représente

par N et N' le nombre d'oscillationsexécutées



par la même aiguille dans le même temps T, et
dans deux lieux où l'intensité des forces magné-
tiques est G et G', on a, d'après la formule du
pendule

N2 N'3 :'G G'
Les trois premiers termesde cette proportion

étant connus, en supposant .G égal à l'unité, le
quatrième s'en déduit. C'est. à l'aide de cette
formule que l'on a trouvé que l'intensitédu ma-
gnétisme allaiten augmentantdel'équateuraux
pôles. Indépendammentde l'intensité relative
d'un lieu à un autre, on s'est encore occupé de
la détermination de l'intensité absolue afin de
savoir si la résultante des forces magnétiques
terrestres en différentspoints du globe éprou-
vait ou non des changementsdans le cours des
siècles. Si l'on pouvait construire des aiguilles
parfaitement identiques, qui prissent constam-
ment la même quantité de magnétisme, la ques-
tion à résoudrene présenterait aucunedifficulté,
puisqu'il suffiraitde faire osciller la même ai-
guille, dans le même lieu, à là même heure, le
même jour de l'année. Mais cette permanence
de l'état magnétique dans une même aiguille,
ne peut être stable, en raison des différencesde
température qui modifientlatrempe, et par suite
le degré d'aimantation. Forcé de renoncer à
des méthodes directes pour étudier une des
questions les plus importantes de la physique
terrestre, on a dû recourir à des méthodes in-
directes qui toutes présentaient d'abord plus ou
moins de difficultés dans l'application.

Parmi les méthodesproposées, pour résoudre
cette question, nous indiquerons celle qui a été
imaginéepar M. Poisson et qui.n'exigeque l'em-
ploi d'aiguillesidentiquessous le rapportde leur
constitutionetde leur magnétisme,et nullement
unevaleurdéterminéedel'aimantationqu'onleur
a donnée. M. Poisson a commencé par démon-
trer qu'il existe une fonction de sept quantités
dont la valeur ne dépend pas des aigùillesem-
ployées, mais seulement du magnétisme ter-
restre. Cette valeur, à la vérité, ne peut être
obtenue que par approximation, mais comme
on peut la calculer à tel degré qu'on veut, il en
résulte que l'on diminue'à volonté les erreurs
de l'experience. Pour se procurer ces 7 quan-
tités, M. Poisson a proposé de faire osciller sé-
parément deux aiguilles d'acier aimantéesà sa-
turation et librementsuspenduespar leur centre
de gravité, de déterminer le -temps de chacune
de leurs oscillations et placer ensuite les centres
de gravité des deux aiguillessur- une même li-
gne droite, parallèle à la force directrice du
globe. Alors ces deux aiguilles se dirigent sui-
vant cette ligne puis on fait osciller successi-
vement chacune de ces aiguilles sous les actions

réunies de la terre et de l'aiguille aimantée en
repos, en déterminant également la durée de
chacune des nouvelles oscillations. Enfin on me-
sure la distance du centre de gravité de ces
deux aiguilles, et leurs moments d'inertie rap-
portés à leur axe de rotation passant par ces
mêmes points. Les résultats fournis par toutes
ces expériencessuffisent pour calculer la valeur
de la fonctiorfà une époque déterminée.Il suffit,
pour appliquer cette méthode, que l'aimanta- ·
tion des aiguillesne change pas, pendant la du-
rée de l'expérience, par leur action mutuelle et
par celle de la terre conditions faciles à rem-
plirenopérant avec des aiguillesdans lesquelles
la force coercitive est peu considérable.
M. Poisson n'a fait qu'indiquer la méthodepour
déterminer l'intensité absolue du magnétisme
terrestre; M. Gauss a fait plus, il l'a mise en
pratique, en suivant un procédé analogue. Les
observations de M. Gauss ont donné 1,774, le
18 janvier 1837, pour l'intensité du magnétisme
terrestre ce nombre a l'avantage de pouvoir
êtreimmédiatementcomparé avec ceux desnom-
bres qui ont été obtenus au mois de juillet 1834,
à l'aide du magnétomètreétabli dans l'observa-
toire magnétiquede Gœttingue et qui ont été
publiésdans lesannoncessavantes deGœttingue,
savoir:

17 juillet 1,7743
20 id. 1,7741
21 id. 1,7761

II résulte de la comparaison qu'à Gœttingue
le magnétisme terrestre n'a éprouvé, durant les
années 1834 à 1837, que de bien faibles varia-
tions.

Observations de déclinaison faites sur diffé-
rents points du yloie. Les voyageurs qui ont
parcouru les différentesparties du globe depuis
près de deux siècles, ont recueilli un grand
nombred'observationsrelatives à la déclinaison
de l'aiguille aimantée. Les premiers qui obser-
vèrent à bord négligèrent l'action exercée sur
la boussole par le fer des vaisseaux; les résul-
tats qu'ils obtinrent étaient donc entachésd'er-
réurs qu'il était du reste impossibled'éviter à
cette époque. Halley est le premier qui ait es-
sayé de réunir et de coordonner ensemble le
grand nombre d'observations de déclinaison
faites jusqu'alors.En 1700, il publia une carte
marine dans laquellesont tracées des lignes d'é-
gale déclinaison de 5° en 5°. Cette carte, ,à l'é-
poque où elle parut, fit sensation,parce qu'elle
permettait- de saisir d'un seul coup d'oeil la mar-
che de la déclinaison depuis l'équateur jusqu'aux
parties les plus septentrionalesoù les voyageurs
étaient parvenus. Des changements étant sur-
venus dans la déclinaison et les méthodes d'ob-



servations ayant été perfectionnées, on sentit
de jour en jour combien les indications de la
carte d'Halley devenaient défectueuses.

En 1745etl746,Mountainet Dodsonayant euà
leur dispositionles registresdel'amirauté anglai-
se et les mémoiresde plusieurs officiersde ma-
rine, publièrent une nouvellecarte des déclinai-
sons. Churchman fit paraître, en 1794, un atlas
magnétique dans lequel il essaya de donner les
lois de la déclinaison, en s'appuyant sur l'exis-
tence de deux pôles magnétiquesdont l'un était
placé, pour 1800, sous la latitudede 58° nord, et
sous la longitude de 134° ouest de Greenwich,
très près du cap Fairweather et l'autre
sous la latitude de 58° sud, et sous la longitude
de 165°. Churchman avança, en outre, que le
pôle nord effectuait sa révolution en 1096 ans,
et le pôle sud en 2289. Cet ouvrage avait été
précédé d'un autre plus remarquablequi parut
en 1787, et dans lequel son auteur, M. Hans-
teen, donna le tableau le plus complet qu'on
ait encore eu des observations de déclinaison.
Cet ouvrage est accompagné d'un atlas magné-
tique où se trouvent toutes les lignes d'égale
déclinaison. Le défaut de symétrie de ces lignes
était tel, qu'on dut en conclure que les causes
d'où dépend le magnétismeterrestre, étaient ré-
parties irrégulièrement sur la surface du globe.
M. Barlow a repris ce travail en 1823; mais le
capitaine Duperrey a publié en 1836 de nouvel-
les cartes, dans lesquellesla déclinaisonde l'ai-
guille aimantée se trouveemployée selon sa vé-
ritable destination qui est de faire connaîtrela
direction du méridien magnétique en chaque
point du globe où elle a été observée, et, par
suite, la :figure générale des courbes qui ont la
propriété d'être, d'un pôle magnétiqueà l'autre,
les méridiens magnétiques de tous les lieux où
elles passent.

Depuis le commencement de ce siècle. un
.nombre considérable d'observations de décli-
naison ont été faites par les astronomes et les
voyageurs les plus distingués, qui ont eu égard
aux perfectionnementsapportés aux méthodes
d'observation par les découvertes récentes en
physique. Parmi ces observations,on doit dis-
tinguer celles que le capitaine Parry a recueil-
lies dans les mers polaires,soitsur le rivage,soit
sur la glace, là où la composantehorizontaleest
très faible, et qui sont les premièresde ce genre
dans ces régions ,et les observationsque le ca-
pitaine Duperrey a faites pendant les relâches
de son voyage à bord de la Coquille, pendant le-
quel .il a coupé à plusieurs reprises l'équateur
magnétique.Nous verrons plus loin le parti que
le capitaine Duperreya retiré de toutes les ob-
servationsrecueillies jusqu'ici pour dresser les

cartes des méridiens et les parallèles magnéti-
ques qui sont les seuls qui puissent résumer
d'une manière rationnelle toutes ces observa-
tions et montrer en même temps le parti que
Ton peut en tirer.

Variations séculaires, annuelles, mensuelles et
diurnes.-Ladéclinaison d'une aiguille aimantée
est soumise à des variations séculaires,.annuel-
les, mensuelleset diurnesque l'on peut considé-
rer commerégulières, et à des variations irrégu-
lières qui se montrent dans certaines circons-
tances atmosphériques, telles que les aurores
boréales, les tremblementsde terre et les érup-
tions volcaniques. Faute d'observations,on ne
peut remonter au delà de 1580. A cette époque, à
Paris, l'extrémiténord de l'aiguille déviait à
l'est de 11° 30'; en 1663, l'aiguille se trouvait
dans le méridien terrestre. Depuis lors la dé-
clinaison est devenue occidentale; en 1814, elle
avait atteint son maximum, et depuis elle a
continué à diminuer. Des observations ont été
faites aussi à Londres, depuis 1576 jusqu'à 1831.
En comparant les observations faites dans les
deuxpays, on voitque le maximum de déviation
a eu lieu, dans ces deux localités, en 1580; que
de 1657 à 1G62, à Londres, ladéclinaison était
nulle, tandis qu'à Paris, elle ne l'a été qu'en
1663; que le maximum de déclinaison à l'ouest
a eu lieu à Londres en 1815, et à Parisen 1814.
Ainsi les deux maxima ont eu lieu à l'est et à
l'ouest sensiblement aux mêmes époques à Pa-
ris et à Londres. Les observations de déclinai-
sons faites au cap de Bonne-Espérancemontrent
que les variations séculaires,dans l'hémisphère
sud, suiventune marcheanalogueà celleque l'on
observe dans notre hémisphère. M. Barlow a
essayé de déduire d'une formule, les change-
ments progressifs et séculaires qu'éprouve la
déclinaison de l'aiguille aimantée; en admettant
que le pôle magnétiquequi influençaitl'aiguille
à Londres, en 1818, fût placé sous la latitude
nord 75° 2' et la longitude 67» 41' ouest, il en
tira la conséquence que le mouvementétaituni-
forme et de 4° 14' en dix ans.

En comparant les résultats calculés et les
résultats d'observations, on voit que les diffé-
rences sont peu considérables.M. Barlow a ap-
pliqué également sa méthode de calcul i la dé-
terminationde la déclinaison à Paris et à Copen-
hague la différence a été, entre les déclinaisons
observées et les déclinaisonscalculées, au-des-
sous de 0» 30' à Paris, et de 0° 20' à Copenha-
gue, en mettant de côté la déclinaison observée
en 1781. L'aiguille aimantée, outre les varia-
tions dont nous venons de parler, est soumise
encore à des oscillations annuelles qui pa-
raissent se rattacher à la position du soleil à



l'époque des équinoxeset des solstices, et dont
on doit la découverte à Cassini (Annales de chi-
mie et de physique, t. xvi, p. 54 et suivantes).-
Voici les conséquences auxquelles cet astrono-
me a été conduit. Dans l'intervalle du mois de
janvier au mois d'avril, l'aiguille aimantée s'é-
loigne du pôle nord, en sorte que la déclinaison
occidentale augmente. A partir du mois d'avril,
et jusqu'au commencement du mois de juillet,
c'est-à-dire, durant tout le temps qui s'écoule
entre l'équinoxe de printemps et le solstice
d'été la déclinaison diminue. Après le solstice
d'été et jusqu'à l'équinoxe du printempssuivant,
l'aiguille reprend son chemin vers l'ouest,
de manière qu'en octobre elle se trouve, à fort
peu près, dans la même direction qu'en mai;
entre octobre et mars, le mouvementocciden-
tal est plus petit que dans les trois mois pré-
cédents. Il résulte de là que pendant les trois
mois qui se sont écoulés entre l'équinoxe du
printemps et le solstice d'été, l'aiguille a rétro-
gradé vers l'est, et que dans les neuf mois sui-
vants, sa marche générale, au contraire, s'est
dirigée vers l'ouest.–M. Arago voulant discuter
les observationsfaites dans divers lieux, a pris
la déclinaison moyenne de chaque jour qui est
la demi-sommede deux déclinaisons maximum
et minimum, puis la déclinaison moyenne de
chaquemois divisée par le nombrede ces jours;
il a réuni toutes les déclinaisonsmoyennes de
Paris pour chaque mois depuis 1784 jusqu'à
1788 les déclinaisons moyennesfaites à Lon-
dres dans les environs des équinoxes et des
solstices, depuis 1793 jusqu'à 1805, ont égale-
ment été réunies. En comparant tous les résul-
tats il a trouvé un maximum de déclinaison
vers l'équinoxe du printemps, et un maximum
au solstice d'été, mais avec cette différence que
l'amplitude de l'oscillationa été moindreà Lon-
dres qu'à Paris.

Passons aux variations diurnes de l'aiguille
aimantée. L'aiguille aimantée, outre les va-
riations séculaires et annuelles, est soumise,
dans sa déclinaison,à des changements diurnes
qu'on relève avec le plus grand soin dans les
observatoiresde l'Europe. Depuis 1722, épo-
que où Graham découvrit ces variations, on a
constamment observé leur marche dans le but
de remonter s'il était possible à la cause du phé-
nomène.

Quant aux variations diurnes, en Europe l'ex-
trémité boréale de l'aiguille horizontalemarche
tous les jours de l'est à l'ouest depuis le lever
du soleil jusque vers une heure après midi, et
retourne ensuite vers l'est par un mouvement
rétrograde, de manière à reprendre, à très
peu près, vers dix heures du soir, la position

qu'elle occupait le matin; pendant la nuit l'ai-
guille est presquestationnaire et recommence le
lendemainses excursions périodiques. La posi-
tion géographique du 'lieu où l'on observe
exerce-t-elle une influence sur ce phénomène ?
Est-il moins marqué près de l'équateur terres-
tre que dans nos climats ? C'est ce que nous
aurons plus loin l'occasion d'examiner. A Paris
la moyenne de la variation diurne est pour
avril, mai, juin, juillet, août et septembre de
13 à 15', et pour les autres mois, de 8 à 10'. Il
y a des jours où elle s'élève à 25' et d'autres où
elle ne dépasse pas 5 ou 6'. Le maximum de dé-
viation n'a pas lieu à la même heure sur les
différentspoints du globe. Ainsi, SI. Dowe a an-
noncé que le maximum de déviationhorizon-
tale a lieu à huit heures du matin à Freyberg,
Nicolaïeffet Saint-Pétersbourg à neuf heures
à Cazan; le maximum de la déviation occiden-
tale, à deux heures après midi, à Cazan, Nico-
laïeff et à Saint-Pétersbourg, et à une heure à
Freyberg. En Danemark, en Islande, ainsi que
dans les régions septentrionales, les excursions
diurnes de l'aiguille aimantée sont plus éten-
dues, aussi régulières, et ne s'arrêtent pas pen-
dant la nuit. On en a conclu que les variations
diurnes augmentent en allant de nos climatsau
nord, et diminuent jusqu'à l'équateur magné-
tique, où elles sont très faibles. Bien que les
variations de l'aiguille aimantée soientsoumi-
ses à un mouvement régulier de l'est à l'ouest
dans nos contrées, on ne trouve pas deux jours
dans l'année qui se ressemblent parfaitement.
Cette remarque, faite depuis longtemps, a été
justifiée par les observations de MM. Gauss et
Weber, qui ont poussé l'exactitude jusqu'à des
secondes de degré.

Si l'on compare les observationsde variations
diurnes dans nos climats à celles qui ont été fai-
tes par les personnes attachées à l'expédition
scientifique, envoyée par le gouvernemcntfran-
çais dans le ord, en 1837 et 1838, on trouve
que pendant la nuit, l'aiguille aimantée est plus
agitée dans les contréesseptentrionalesque dans
les nôtres, et que l'amplitude des oscillations
n'est pas aussi étendue qu'on l'avait d'abord
avancé, puisqu'elle n'a pas excédé 15 à 16',
amplitude qui est souvent dépassée dans nos
climats. Voici la marche des oscillations diur-
nes dans différentesparties du globe on trouve
dans les Transactionsphilosophiques deux sé-
ries d'observationsde variationsdiurnes de l'ai-
guille de déclinaison faites de 1794 à 1796, par
John Macdonald,au fort Marlborough de Suma-
tra et à l'île de Sainte-Hélène. Les observations
de Macdonaldconduisent 'à deux conséquences
importantes l'une que les variations diurnes



entre les tropiques ont sensiblementmoins d'é-
tendue qu'en Europe; l'autre, qu'aux mêmes
heuresoù, dans l'hémisphèreboréal, l'extrémité
nord de l'aiguille marche à l'ouest, le mouve-
ment, dans l'hémisphère austral, s'exécute en
sens contraire. Les observations beaucoup plus
récentes de MM. Freycinet et Duperrey confir-
ment la première de ces assertions bien qu'il
soit vrai de dire qu'il ne paraissepas y avoir de
relations entre les amplitudes des aiguilles et
les latitudes des stations. Quant à la seconde
assertion, nous ferons remarquer qu'elle est gé-
néralement confirmée par les observations qui
ont été faites jusqu'à présent dans les régions
tempérées et dans une partie de la zône inter-
tropicale mais tout porte à croire que la limite
des variations diurnes ne coïncide pas avec la
ligne équinoxale ni même avec l'aiguille sans
déclinaison on juge de ces faits par les résul-
tats que M. Duperrey a obtenus à Payta, à Offak
et à l'île' de l'Ascension où il s'est transporté
durant le voyage de la Coquille dans le but d'é-
tudier cette question.Les observationsrelatives
aux variations de l'aiguille aimantée, soit an-
nuelles, soit diurnes, doivent être attribuées à
l'action de la chaleur solaire; car on a vu rela-
tivement aux premières qu'il y a un maximum
de déclinaison en Europe, près du solstice d'hi-
ver, et un minimum près du solstice d'été, et
que l'aiguille, dans nos climats, est stationnaire
pendant la nuit et ne recommence à se mettre
en mouvement, la pointe nord du côté de l'ouest,
que lorsque le soleil se montre au dessus de
l'horizon.

Variations irrégulières. On a dit précédem-
ment que les aurores boréales, les éruptions
volcaniques et les tremblements de terre pro-
duisaient un dérangement dans la marche des
variations diurnes de l'aiguille, et que ce dé-
rangementavait lieu, en ce qui concerne les au-
rores boréales, dans les régions où ces météores
ne sont pas visibles. Ce dérangementau surplus
n'est jamais considérable la plupart du temps
il n'est que de quelques minutes. Quelques
exemples indiqueront quelle est l'étendue de
la perturbation. Le 29 avril 1826, on a vu, à
Carlisle et dans le Roxburgshire, un arc lu-
mineux provenant d'une aurore boréale. Le
même jour, à Paris à 7 heures 50' du soir, la
pointe nord de l'aiguille des variations diur-
nes était déviée de 4' à l'est de sa position ordi-
naire à 8 heures 1/2 elle était rapprochéede
l'ouest par un mouvement prompt; à 11 heu-
res 1/2 elle avait repris, à une demi-minute
près, sa position première. Le 9 janvier 1827,
M. Marshal a vu à Kendal en Angleterre,
une brillante aurore boréale. Le même jour

la marche de l'aiguille des variationsdiurnes,
à Paris, fut très irrégulière. Déjà à 2 heu-
res après midi, la pointe nord était plus
occidentale qu'à l'ordinaire de 4 minutes et
demie; la déviation se maintint dans le même
sens jusqu'à 7 heures et demie; mais à 11 heu-
res 5', la déclinaison était au contraire de 3' et
demie plus petite que les jours précédents.

L'aiguilled'inclinaisonest soumise aussi à des
oscillationsirrégulières.– Dansle nord de l'Eu-
rope où les aurores se montrent avec beaucoup
d'éclat, les variations de l'aiguille sont plus
considérables. Quand les aurores n'offrent que
des vapeurs diffuses, disposées en arcs ou en
plaques éparses, la perturbation de l'aiguille
aimantée est généralement faible et souvent
nulle; mais lorsque les arcs rayonnants ou les
faisceaux de rayons isolés deviennent vifs et
colorés, l'action se fait sentir d'une à trois mi-
nutes après leur apparition, et alors il est dif-
ficile de suivre les grandes oscillationsde l'ai-
guille qui, souvent, sont de plusieurs degrés.
Les plus grands écarts de l'aiguille se manifes-
tent quand les couronnes boréales, forméespar
les rayons qui convergent au zénith magnéti-
que, effacent les étoiles de premièresgrandeurs,
et dont les bases inégales colorées d'admirables
teintes rouges et vertes, dardent et ondulent
avec rapidité. Les variations de l'aiguille
aimantée ont aussi été étudiéespar M. Gaussau
moyen de méthodesqui lui sont propres, et de
là résulte une nouvelle ère d'observations.
M. Gauss, non content de se livrer à des obser-
vationsmagnétiquesjournalières,dans l'obser-
vatoire de Gœttingue, à l'aide du magnétomètre
et d'autres appareils magnétiques dont nous ne
pouvons donner ici la description, a témoigné
le désir que des physiciensse livrassent comme
lui, sur divers points de l'Europe, avec des ap-
pareils semblables aux siens, à des observations
suivies, à des époques fixes de l'année auxquel-
les on a donné le nom de périodes, ou termes
d'observations, dans le but de déterminer l'in-
fluence exercée par des causes locales sur la
marchedes phénomènes.

L'idée d'une semblable association est due à
M. de Humboldt; en passant à Gœttingue, en
septembre1829, il témoignale désir à M. Gauss
de faire, dans le jardin de l'Observatoire,des
observations simultanéessur différentes parties
du magnétisme et entre autres sur l'intensité
magnétique,en employant des méthodes diffé-
rentes ils obtinrent des résultats qui ne diffé-
raient entre eux que de 0",05 pour une série
d'observations faites dans l'intervalle de 391".
Ce parfait accord montre que dans ce genre
d'observations on pouvait obtenir la précision



astronomique.Du 20 au 21 mars 1834, on com-
mença à observer à Gœttingueavec le magné-
tomètre de W en W, tandis qu'à Berlin, à la
même époque, on n'observait que d'heure en
heure. On trouva dans cette dernière ville des
oscillations extraordinaires qui avaient été éga-
lement remarquées dans la première; seulement
les observations de Gœttingue ayant été faites
pendant des intervalles plus courts, on a dû
reconnaître des effets qu'il avait été impossible
de voir à Berlin.

11 devenait impossible alors de constater si
une grande partie des observationsfaites à Gœt-
tingue devaient être attribuées à des causes lo-
cales. A la période d'observation fixée pour les
4 et 5 mai, cette question fut résolue; lesobser-
vations eurent lieu de 5' en 5'. M. Sartoriusob-
serva à Waltershauscn (Bavière), à 20 milles de
Gœtlingue, avec le magnétomèlreet à de courts
intervalles; ces observations s'accordèrent par-
faitement avec celles faites dans cette der-
nière ville. Dès lors, il fut impossible d'attri-
buer aucune influence aux causes locales. Pen-
dant les trois périodessuivantes, juin, août et
septembre, les observations furent faites simul-
tanément à Gœttingue et dans d'autres localités.
Les résultats obtenus ayant une très grande
concordance entre eux, on vit alors combien il
était important d'observer les phénomènes à des
intervalles de tempstrès rapprochés; aussi, ob-
serve-t-onmainlena nt de 5' en 5'.C'est à cetteépo-
que que M. Gausset les savants qui s'associaient
à lui, arrêtèrentdéfinitivementqu'il y auraitpar
an six périodesd'observations,d'une durée cha-
cune de 24 heures, plus deux périodes supplé-
mentaires. On observe aujourd'hui, d'après le
système de M. Gauss, à Altona, Augsbourg,
Berlin, Bonn, Brunswick,Brcda, Breslaw, Cas-
sel, Copenhague, Dublin, Freyberg, Green-
wick, Haal, Cazan, liracovie, Leipsick, Milan,
Margbourg Munich, Pétersbourg Naples et
autres lieux. M. Gauss, pour distinguer les va-
riations régulières diurnes et annuelles des va-
riations irrégulières dues à des causes acciden-
telles, multiplie pendant longtemps les expé-
riences et prend les moyennes des résultats ob-
tenus;' c'est le seul moyen, en effet, défaire
disparaître l'influence des anomalies que pré-
sentent souvent les résultats individuels. Cette
marche doit être également suivie dans la re-
cherche des variations séculaires qui exigent,
pour être connues, une longue série d'années
car il ne suffit pas d'observationsisolées, faites
à peu d'annéesd'intervalle, alors même qu'elles
auraient lieu aux mêmes jours et aux mêmes
heures, il faut encore des moyennes sur un
grand nombre d'années.C'est pour ce motifque

M. Gauss détermine chaque jour, à huit heures
du matin et à une heure de l'après midi, temps
moyen, la déclinaison absolue. Il a choisi ces
deux époques, parce que, à une heure, l'aiguille
est peu éloignée de son maximum de déclinai-
son, et qu'à huit heures, elle s'approche beau-
coup de son minimum.

Ces résultats montrent l°que chaqueannée,
au mois de décembre, la différence est un mi-
nimum, ce qui paraît naturel, attendu que les
changements, variant selon les différentesheu-
res de la journée, ne peuventêtre attribués, sui-
vant les apparences, qu'à l'influence exercée
par le soleil; 2° que les déclinaisonssont plus
fortes vers une heure de l'après midi que le ma-
tin, comme on le savait déjà; 3° que les diffé-
rences n'atteignent pas leur maximum à l'épo-
que du solstice d'été, puisqu'en juin et juillet
elles sont plus petites qu'en avril, mai et août.
Cassini avait déjà reconnu une période à peu
près semblable, puisque, selon lui, à partir du
mois d'avril jusqu'au commencement de juillet,
la déclinaison diminue. MM. Gauss et Weber
attribuent avec raison ces effets à l'influencedu
soleil mais relativement à>la déclinaison moins
forte dans les mois qui s'approchent du solstice
d'été, on peut observer que l'instant du mini-
mum de la déclinaisona lieu avant huit heures
du matin, de sorte que l'accroissementtotal est
plus grand que le mouvement calculé à partir
de cette heure. On voit encore par les résultats
obtenusque, pendant la deuxièmeannée, la dif-
férence a été beaucoup plus grande dans tous
les mois pris isolément que pendant la pre-
mière, et que dans la troisième cette différence
est encore plus grande que dans la précédente.
Ces différences sont beaucoup trop fortes pour
qu'on puisse y voir l'indice d'un accroissement
séculaire; ces observations ont été faites depuis
trop peu d'années pour que l'on en tire cette
induction. Au surplus, si cela est, comment
faire cadrer ce résultat avec le fait bien cons-
taté, que la déclinaison est maintenant dans sa
période de décroissement? H pourrait se faire
cependant que l'influence exercée par le soleil
sur le magnétisme terrestre fût, selon les an-
nées, plus ou moins marquée, de même que la
température diffère souvent d'une année à l'au-
tre. Nous faisons remarquer encore que les
vents les plus violents restent sans influence sur
l'aiguille aimantée ainsi que les orages, et que
les anomalies observées ne sont que de légers
changementsdans la force magnétiqueterrestre,
dus probablement à des effets magnétiquesdu
globe, ou qui ont lieu peut-être en dehors de
notre atmosphère. M. Gauss a remarqué que la
plupart des anomalies sont plus petites à beau»



coup près dans les lieux d'observationsitués au
sud, et plus grandes dans ceux placés au nord.
Les régions les plus septentrionales paraissent
être en général le foyer principal d'où partent
les plus fréquentes et les plus grandes actions
perturbatrices.

Varialions de l'inclinaison. L'inclinaisonde
l'aiguille aimantée est soumise comme la décli-
naison à des variations continuelles. Depuis
1671 jusqu'en 1829, l'inclinaison a toujours été
en diminuant; il en a été de même à Londres
depuis 1720.

On considère la variation progressivequ'é-
prouve l'inclinaison comme la conséquence né-
cessaire d'un changement dans la latitude ma-
gnétique, provenant des nœuds de l'équateur
magnétique, modifié par la forme de la courbe.

MM. de Humboldtet Arago ont essayé de cal-
culer la diminution annuelle de l'inclinaison
produite par le mouvement de l'équateur ma-
gnétique. Si l'on compare les observationsde
1778 à 1810 pour Paris, la diminution annuelle
est d'environ 5', tandis que d'après celle de
1820 à 1825, elle paraît être de 3'3 seulement.
Les observationsfaites à Turin de 1805 à 1826
donnent 3'5 et celle de Florence 3'3.

D'un autre côté, M. Hansteen a observé que les
variationsdiurnespendant l'étéétaient d'environ
15' plus fortes que pendant l'hiver, et d'environ
4 ou 5' plus grandes avant midi qu'après.

Intensité magnétique du globe en divers points
de sa surface. Graham est le premier qui se
soit occupé de l'intensité magnétique du globe,
puis Muschenbrocken 1629, Lemonnieren 1776,
puis de Saussureet Borda mais c'est en France
que l'on a eu pour la première fois l'idée de dé-
terminer, par l'observation,l'intensité des forces
magnétiquesdu globe en différents points de sa
surface. Les membres de l'Académie des scien-
ces, chargés de rédiger les instructions pour
l'expédition de Lapérouse, recommandèrent
d'observer la durée d'oscillation d'une aiguille
d'inclinaison à des stations très éloignées, afin
d'en déduire les différences entre l'intensité des
forces magnétiques correspondantes à ces sta-
tions. Les observations recueillies à cet égard
ont été perduesavec l'infortuné Lapérouse. Mais
les instructions ont survécu et ont été mises à
profit par M. de Rossel qui accompagnait d'En-
trecasteaux dans son voyage à la recherche de
l'intrépide voyageur.

M. de Rossel établit que l'intensité magnéti-
que allait en augmentant en partant de l'équa-
teur et se dirigeant vers l'un des deux pôles.
Cet accroissementressort des observations qu'il
a faites en 1792 et 1793 à la terre de Van-Dié-
men et à Amboine, après s'être assuré que l'ai-

guille aimantée n'avait pas subi de changement
entre ces deux points. Il restait néanmoins en-
core des doutes sur le fait fondamental décou-
vert.par M. de Rossel; mais M. de Humboldt les
a levés tous en prouvant, par de nomhreuses
observations faites avec le plus grand soin, que
l'intensité magnétique de la force du globe est
variable en différents points. Depuis cette épo-
que, les physicienset les voyageurs n'ont pas
cessé de s'occuper de recherches relatives à la
détermination de l'intensité des forces magné-
tiques terrestres. M. de Humboldt s'est attaché
particulièrement à déterminerla loi suivant la-
quelle varie l'intensité des forces magnétiquesà
diverses latitudes. Il découvrit, en se rendant
au haut Orénoque et au Pico-Négro, pendant
l'été de 1800, que cette intensité allait en crois-
sant des basses latitudes aux pôles. Ainsi la
même aiguille d'inclinaisonqui avait donné, en
dix minutes à Paris, 245 oscillations, n'en don-
nait plus que 229 à Cumana(lat. 10» 21' boréale)
et 216 à San Carlos del Rio-Négro (lat. 1<> 53'
bor.), et sous l'équateur magnétique 211. Cette
observation sous l'équateur eut lieu en septem-
bre 1802, et, un mois plus tard, il vit de nou-
veau l'intensité augmenter dans l'hémisphère
méridional en s'éloignant de l'équateur magné-
tique. M. de Humboldt, en publiantcette loi de
l'accroissementmagnétiquevers les deux pôles,
montra aussi comment les forces varient régu-
lièrement par zône. La grande intensité des
forces observée à Carthagène des Indes, à la
Havane et au Mexique, prouve que la diminu-
tion de l'intensité sous l'équateur magnétique
ne peut être attribuée à un affaiblissement dans
le magnétismede la boussole.

M. de Humboldt s'est assuré, du reste, que le
magnétismede l'aiguille n'avait pas changé. Il
a fait aussi osciller son aiguille dans le méri-
dien magnétiqueet dans le plan rectangulaire
l'inclinaison qu'il en a déduite, au moyen du
calcul, s'est trouvée la même que celle qu'il
avait obtenuedirectement par l'expérience..

En comparant la valeur de l'intensité expri-
mée par 240 oscillations à Carthagène des In-
des, en avril 1800, à celle qui est représentée
par 241 à Madrid, M. de Humboldt a découvert
un autre fait très important c'est le défaut de
parallélisme des lignes isodynamiques ou d'é-
gale inclinaison. Le fait important que nous
venons d'indiquer a été confirmé, dans ces der-
nières années, par les nombreusesobservations
faites dans les expéditionsanglaisesaux régions
polaires et dans les voyages autour du monde

par les navigateurs français. Dans toutes ces
observations, on a fait toutes les corrections
nécessaires pour les ramener à la même tempé=



rature. D'un autre côté, depuis 1834, MM. Gauss
et Weber, ainsi que d'autres observateurs, se
sont livrés avec un zèle infatigableà des expé-
riences relatives à l'intensité magnétique, par-
ticulièrement sur les variations diurnes, aux-
quelleselle est soumise.M. le capitaineDuperrey
a fait égalementdes observationssur l'intensité
avec l'aiguille de boussole des variations diur-
nes les résultatsobtenusaveccette aiguille,dont
le magnétismen'a jamais été troublé durant sa
campagne, ont été réduits en nombre d'oscilla-
tions horizontales infiniment petites et rame-
nées à une températureégale. A cet effet on s'est

N N'
servi de la formuleC =

N
laquelle,

en raison des observationsfaites à Paris, à des
températuresdifférentes, a donné c= 0,0002833
pour la valeur du coefficient de la correction
applicable à toutes les observations du voyage.
Dans notre Traité complet du magnétisme, on
trouvera, page 354, le tableaudes intensités ma-
gnétiques pour différentslieux de la terre.

Nous avons dit précédemmentque l'intensité
magnétique était égalementsoumise à des varia-
tions diurnes, annuelles et séculaires.MM. Gay-
Lussacet Biot,dansleur voyage aérostatique.ont
constaté que l'action magnétique du globe dé-
croît très lentementà mesure que l'on s'éloigne
de la terre, car ayant fait osciller la même ai-
guille à terre et à.une hauteurde 7,000 mètres,
ils ont trouvé des différences presque insen-
sibles dans le nombre des oscillations pendant
le même temps. Il est à présumer que la dimi-
nution suit aussi la loi inverse du carré de la
distance comme les attractions magnétiques. Il
y a aussi quelqueprobabilité à supposerque les
astres, la lune, le soleil, sont doués également
de la puissance magnétique(Précis élémentaire
de physique, Biot, t. h, 2e édit., p. 98). S'il en
est ainsi, leur action doit réagir sur les aiguil-
les en raison de leur distance et de leur posi-
tion par rapport à nous. Mais comme ces der-
niers éléments changent par suite des mouve-
ments de la terre et des planètes, il doit en
résulter des variations diurnes et annuelles.

Néanmoins on est loin d'attribuer à de sem-
blablescauses toutes les variations que nous ob-
servons dans la marche de l'aiguille de la bous-
sole, peut-être y contribuent-elles pour une
partie. Il est d'autres causes cependant dont on
ne saurait nier la coopération. M. Hansteen est
un des premiers qui se soient occupés de re-
chercher les variations diurnes et annuelles de
l'intensité. Il a employé, à cet effet, une ai-
guille cylindrique en acier suspendue à un fil
de soie sans torsion et renfermé dans une boîte

au fond de laquelle se trouvait un arc divisé,
destiné à mesurer l'amplitude des oscillations,
et on ne commençait à compter qu'à l'instant
où les élongationsétaient de 20°. Les temps où
commençaient les oscillationsde 10 en 10 étaient
marqués sur un chronomètre,et l'on continuait
ainsi à compterjusqu'à la 360° oscillation(voyez,
pour plus amples détails, mon Traité du ma-
gnetisme terrestre, p. 369). Il résulte des ob-
servations de M. Hansteen 1° que l'intensité
magnétique est soumise à des variations diur-
nes 2° que le minimum de cette intensité a
lieu entre 10 et 11 heures du matin et le maxi-
mum entre 4 et 5 heures de l'après-midi;
3° que les intensités moyennes mensuelles
sont elles-mêmes variables; 4° que l'intensité
moyenne vers le solstice d'hiver surpasse beau-
coup l'intensité moyenne donnée par des jours
semblablement placés relativement au solstice
d'été; 5° que les variationsd'intensité moyenne
d'un mois à l'autre sont à leur minimum en
mai et juin, et à leur maximum vers les équi-
noxes 6° que les moyennes variations journa-
lières sont plus grandes en été qu'en hiver.

MM. Gauss et Weber ont égalementobservé
les variations de l'intensité. Les résultats qu'ils
ont obtenus en l'année 1837 diffèrent des pré-
cédents. Ces résultats indiquent des variations
régulières et irrégulières dépendantes des

heures de la journée, et qui peuvent se confon-
dre comme pour la déclinaison, de sorte qu'on
ne les distinguera les unes des autres qu'après
des observations continuées pendant nombre
d'années. Néanmoins, M. Gauss pense que l'in-
tensité décroîtpendant les heures de la matinée,
de telle sorte qu'elle atteint son minimum une
heure ou deux heures avant midi, et qu'elle
augmente de nouveau à partir de ce temps.
Suivant M. Hansteen, ce mouvementa lieu en-
tre 10 et 11 heures. M. Weber a reconnu que
des variationsirrégulières, quelquefois très con-
sidérables, se montrent à de courts intervalles,
et ne sont pas moins fréquentes que dans la dé-
clinaison (Traité du magnétisme, p. 374).

Discussion des observations magnétiques, des li-
gnes d'égale déclinaison, d'égale inclinaison et de
l'équateur magnétique. Les lignes d'égale dé-
clinaison dont on a déjà parlé ne peuvent avoir
d'autre importanceque de grouper les observa-
tions d'une manièreméthodique,depuis surtout
que M. le capitaineDuperreya trouvéun moyen
graphique à l'aide duquel il a déterminé la vé-
ritable figure des méridiens magnétiques, tels
qu'ils doivent être considérésdans l'état actuel
de la question du magnétismeterrestre. Sur la
carte des lignes d'égale déclinaison, publiée en
1787 par M. Hansteen,. on reconnaît sur-le-



champ le défaut de symétrie des courbes de dé-
clinaison.

On doit en conclure que les causes dont dé-
pend le magnétisme terrestre sont réparties
également. On voit égalementqu'il existe deux
lignes sans déclinaison dont on peut suivre le
cours dans notre Traité du magnetisme,p. 379.
bi. Hansteen a tracé d'autres lignes qui suivent
toutes les lignes de non déclinaison, et dont
la déclinaison est de 5°, 10°, 15», etc. Ces der-
nières présentant une courbure sur elles-mêmes
à leurs extrémités, il en a tiré la conséquence
qu'il existe deux pôles magnétiques dans cha-
que hémisphère, dont l'un a une intensité plus
grande que l'autre, et que ces quatre pôles ont
un mouvement régulier autour des pôles ter-
restres les deux pôles du Nord allant de
l'ouest à l'est, dans une direction oblique, et
les deux autres de l'est à l'ouest, obliquement
aussi. Suivant lui, les deux plus forts pôles se
trouvent à l'extrémité d'un axe magnétique et
les deux plus faibles à l'extrémité d'un autre
axe, dont la position change en vertu de causes
qui ne sont pas encore connues. Depuis la pu-
blicationde ce travail, M. Hansteen, prenant en
considérationles observationsfaites par tous les
voyageurs français et anglais qui se sont mis
en garde contre les causes d'erreurs que leurs
devanciers avaient négligées, a pu déterminer
avec exactitude la position des pôles magnéti-
ques et le temps de leur révolution. Voici ces
déterminations

Latitudeest du pOle. longitude ouest du pôle.
1730, 70°45' 108»6'
1769, 70°17' 100°2'
1813, &I°W 92»24'.
On voit donc que le mouvement du pôle à

l'est, de 1730 à 1769, a été de8°4', ou de 12M4"
par année, -de 1769 à 1813, de 7°38', ou
de 10'41" par année. Moyen mouvement
ll/4",25. Période de la révolution complète,
1890 ans.

Suivant les observations du capitaine Parry,
du 18 août 1819, la latitude du pôle magnétique
devait être d'environ 71°27'. Le capitaine Ross,
qui a été ensuite sur le pôle même, a trouvé
qu'il était situé par les 70°5' de latitude nord et
les 99°5'48"de longitudeouest, à compter du mé-
ridien de Greenwich. Quant au pôle fort au Sud,
M. Hansteen a trouvé pour 1642, latitude nord,
71 °5', longitude est, 146°57'; et pour 1773, la-
titude nord, 69O26'5", longitudeest, 136»15'4".

Le pôle faible au Nord, suivant M. Hansteen,
aurait eu les positions suivantes

Lotit, uord. Long. est. Mour. en SS ana. Moût. ann.
en «70, 8ô°ili, 9I°29'3"> m»33' 3S"128
en 1805, 8ï»îi i/a iiGoiy )

Quant au pôle le plus faible au Sud, il était

Latit. nud. Long, ouest. }Nouv. en 104. Mouv. non.
en 1670, 64»T 94o35 1/3 J 28°« 1/2" 16"57

anD.

1774, 77»17 1S3»17 J

Nous devons dire que les recherches de
M. Barlow n'ont pas peu contribué à faire
abandonner l'hypothèse de deux pôles dans
chaque hémisphère ( Transactions philosophi-
ques, 1833. Traité du magnétisme, p. 203).
M. Barlow a déterminé la position des pôles
magnétiques en supposant que des pôles ma-
gnétiques du globe sont les mêmes que ceux
que présente une boule de fer, et en s'appuyant
sur les meilleures observations de déclinaison
et d'inclinaison faites dans diverses parties du
globe.

Lignes d'égale inclinaison,de l'équateur magné-
tique. Les premières cartes de lignes d'égale
inclinaison, qui méritent d'être prisesen consi-
dération, sont celles que M. Hansteen a publiées
en 1819. Ces lignes sont analogues aux paral-
lèles terrestres qu'elles coupent obliquement;
mais elles n'en ont pas toute la régularité, et
sont d'ailleurs d'autant moins parallèles entre
elles qu'elles se rapprochent davantage des ré-
gions polaires où elles circonscriventles pôles
magnétiquesde toute part. Les pôles magnéti-
ques sont les points de la surface terrestre où
l'aiguille aimantéesuspenduepar son centre de
gravité prend la directionverticale.

Selon M. Duperrey, les lignes d'égale incli-
naison ont, comme les lignes d'égale déclinai-
son, l'inconvénient de ne pas être l'expression
d'un fait uniquement dépendant de l'action du
magnétisme [Traité du magnétisme, p. 389).

Parmi les lignes d'égale inclinaison, il en est
une dont les physiciensse sont plus particuliè-
rement occupés. Nous voulons parlerde la ligne
sans inclinaison, àlaquelleonadonnélenomd'é-
quateur magnétique. Wilckl en a donné une fi-
gure en 1768. MM. Hansteen et Morlet l'ont re-
produiteà des époques beaucoup plus récentes,
en se fondant sur les nombreuses observations
qu'ils ont puisées dans les voyages de Cook,
d Eckberg, de Panton, de Lapérouse, etc. On
doit à III. Morlet un moyen facile de faire con-
courir à la détermination de cette courbe les
observationsvoisines des lieux qu'elle parcourt.
On sait que M. Biot, résumant toutes les actions
australes et boréales de magnétismeterrestre
en deux centres d'action qu'il place à une très
petite distance du centre du globe, est arrivé à

une formule à l'aide de laquelle on obtiendrait
la latitude magnétique d'un point de la surface
de la terre, en fonction de l'inclinaisonde l'ai-
guille observée en ce point, si la terre était



parfaitement homogène Cette formule que
MM. Bodwich,MalweideetKraftont transformée
en celle-ci, quiestd'unesimplicité remarquable:

est celle dontM. Morletaa fait usage, après avoir
reconnu, par de nombreux essais, qu'elle pou-
vait toujours être appliquée aux inclinaisons
qui ne dépassent pas 30°, et après s'être assuré
que la latitude magnétiquex du lieu de l'obser-
vation devait être comptée sur le méridienma-
gnétique, et non pas sur le méridien terrestre
du lieu dont il s'agit. Le meilleur tracé que
nous ayons de l'équateur magnétiqueest celui
que nous devons au capitaineDuperrey. Cet ha-
bile observateur a fait, durant son voyage sur
la corvette la Coquille, de nombreusesobserva-
tions qui l'ont mis à même de terminer pour
l'année 1835 l'équateur magnétique dans la
presque totalité de son cours (Traité du magné-
tisme terrestre, p. 410).

Lignes isodynamiques. M. Hansteen a publié,
en 1826, une première carte dans laquelle se
trouvent figurées des lignes d'égale intensité
magnétique,qu'il désignesous le nom de lignes
isodynamiques. De nouvelles cartes plus com-
plètes que la précédenteont été publiées par ses
soins, en 1832. Ces cartes sont accompagnées
d'un mémoireque M. Duperrey a fait traduire
du norvégien en français (Traité du magné-
tisme, p. 419). M. Duperrey, après avoir pris
connaissance de ce mémoire, s'est appliqué à
achever la carte des lignes isodynamiques qui
était restée incomplète, faute d'observations
dans l'hémisphère austral.

Dans les nouvelles cartes que M. Duperrey a
présentées à l'Académie des sciences en 1833,
les lignes isodynamiques de l'hémisphère nord
sont à peu près telles que M. Hansteen
les avait déjà tracées; mais celles de la
zône intertropicale et de l'hémisphère sud
ont éprouvé des modifications considérables
( Traité du magnétisme, p. 420 et suivantcs).
M. Duperrey, dans ces cartes, n'a point indiqué
les pôles magnétiques, parce que les lignes iso-
dynamiquesne sont pas assez exactes pour of-
frir le moyen d'en bien déterminer la position;
mais il a marqué dans les régions polaires deux
espaces ombrés, bornés par des lignes isodyna-
miques de très fortes intensités, qui doivent né-
cessairement contenir les pôles en question.
L'espace boréal est très allongé et ses deux ex-
trémités sont, l'une sur la côte nord de l'Asie,
l'autre sur la côte sud de l'Amérique. L'espace
austral est un cercle irrégulier compris entre
la terre de Van-Diémen, autrement appelée
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Tasmanie, et le pôle de rotation du globe.
SI. le major Sabine a également dressé des

cartes de lignes isodynamiques comme ses pré-
décesseurs il s'est servi de toutes les observa-
tions recueillies depuis 1770 jusqu'en 1800.
Il a pu disposer, en outre, des observations
du voyage de YUranie, dont M. Duperrey
avaitété privé, et il a ajouté à ces dernières, ou-
tre des observations récentes qui lui sont pro-
pres, toutes celles que MM. Quelelet; Douglas,
Fitz-Roy, Estcourt, Rudberg et Lloyd venaient
de faire dans différentes parties du globe.

Ces nouvelles observations sont nombreuses;
néanmoins, nous ne voyons pas qu'elles aient
fait sensiblement varier la formé des courbes
que MM. Hansteen et Duperrey avaient tracées,
l'un dans l'hémisphèrenord, l'autre dans l'hé-
misphère sud. Les seuls changementsconsidé-
rables que nous remarquons ne nous paraissent
pas suffisamment justifiés.

Dans son rapport à l'Association britannique
pour l'avancement des sciences, en 1838, sur
les variations de l'intensité magnétique terres-
tre, M. Sabine s'étend beaucoup sur divers faits
que ses prédécesseursavaient déjà signalés, et
que, pour cette raison, nous ne reproduirons
pas ici. Quant à ses opinions théoriques sur le
magnétisme de la terre, nous dirons qu'il ad-
met deux pôles magnétiques à la surface du
globe dans chaque hémisphère, et qu'il consi-
dère ces pôles comme des centres ou foyers
magnétiques,ce qui n'est pas certainementad-
missible.

Méridiens et parallèles magnétiques. M. le
capitaineDuperrey a donné des cartes extrême-
ment importantes, sur lesquelles sont tracés
des méridiens et parallèles magnétiques, tels
qu'il les envisage dans leurs rapports avec les
phénomènes magnétiquesen général. Les méri-
diens magnétiques, comme les considère M. Du-
perrey, ne sont pas des lignes hypothétiques;
ils résultent de la direction de l'aiguille aiman-
tée en chaque point du globe. Supposons que
l'on parte d'un point quelconque, et que, che-
minant toujoursdans le sens de la directionde
l'aiguille aimantée, d'abord vers le pôle nord,
ensuitevers le pôle sud, on relève tous les points
par lesquels on aura passé, la courbe qui les
réunira tous formera un méridien magnétique.
Si l'on prend un autre point de départ, voisin
du premier, et que l'on trace de la même ma-
nière un méridien magnétique, ce méridien
rencontrera le premier en deux points situés
l'un vers le pôle nord, l'autre vers le pôle sud.
En traçant sur le globe un certain nombre de
ces méridiens voisins, on aura alors dans cha-
que hémisphère une courbe fermée, résultante



de la réunion de tous les points d'intersection
il est naturel d'admettre que le pôle magnéti-
que de chaque hémisphère se trouve au centre
de l'aire renfermée par ces courbes. Outre les
méridiens magnétiques,M. Duperrey a tracésur
les mêmes cartes,des courbesnormalesaux mé-
ridiens, et que pour ce motif il a appelées pa-
rallèles magnétiques, à raison de leurs analo-
gie avec les parallèles terrestres. Ces parallèles
magnétiques et les méridiens correspondants
jouissent de propriétés particulières que M. Du-
perrey se propose de faire connaître dans le j
travail qu'il prépare en ce moment sur le ma-
gnétisme terrestre. Nous nous abstenons dès
lors de toute réflexion.

THÉORIE DES PHÉNOMÈNES MAGNÉTIQUES

TERRESTRES.

La représentation graphique des observa-
tions magnétiques, considérées isolément ou
groupées ensemble de manière à nous repré- j
senter les méridiens magnétiques, les lignes
d'égale déclinaison, d'égale inclinaison et d'é-
gale intensité, peut être considéréecomme le
premier pas vers la solution de la grande ques-
tion du magnétismeterrestre. La forme et la po-
sition de ces diverses lignes variant avec le
temps, il en résulte qu'une même carte ne re-
présente l'état du magnétisme terrestre que
pour une époque déterminée. S'il était possible
d'avoirdes formulesgénéralesqui exprimassent,
en y introduisant les données nécessaires, l'ac-
tion magnétiqueexercée par la terre sur une
aiguille aimantée,en un point donnéde sa sur-
face et à une époque déterminée, il est évident
que la question du magnétisme terrestre serait
complétementrésolue mais cette question est
d'un ordre tellementcomplexe, que le mathé-
maticien ne saurait trop consulter les observa-
tions et les conséquences qui en résultent, s'il
veut établir des formules qui soient la repré-
sentation exacte des phénomènes. Nous allons
exposersuccessivement les principales théories
qui ontété données sur le magnétismeterrestre,
afin que le lecteur puisse embrasser, d'un seul
coup d'œil, toutes les tentatives faites jusqu'ici
pour la solution d'une des plus grandes ques-
tions de la physique terrestre. Les anciennes
théories considéraientla terre comme un véri-
table aimant agissantà distance, mais quelques
mathématiciensont considéré ces théories com-
me défectueuses en ce qu'au lieu de déterminera
posteriori, à l'aide d'observations quelle aurait
dû être la grandeur réelle de l'aimant auquel
ces théories comparaientla terre, elles donnent
a priori à cet aimant une forme et une position
particulières,n'examinant qu'ensuite si l'hypo-

thèsecadre ou non avec les faits. Cette méthode
peut néanmoins conduireà la vérité, si les faits
sontexactementreprésentéspar les formules.La
plus simple de ces théories est celle qui admet
un seul aimant, infiniment petit, placé au cen-
tre de la terre, ce qui revient à supposerque les
forces magnétiques sont tellement distribuées
dans toute la masse du globeque la résultante de
toutes leurs actions peut être représentée par
l'action de cet aimant central infinimentpetit,
de même que l'attraction exercée par un globe
homogène est la même que si toute sa masse
était réunie à son centre. Suivant cette hypo-
thèse, l'axe du petit aimant étant prolongé,
coupe la surfacede la terre en deux pointsqu'on
nomme pôles magnétiques. A ces points l'ai-
guille d'inclinaison est verticale, et l'intensité
magnétiqueest à son maximum. D'après cette
théorie, le grand cercle perpendiculaireà la li-
gne des pôles est l'équateur magnétique. Tobie
Mayer, il y a près de quatre-vingts ans, s'em-
para de cette hypothèse, et la soumit au calcul.
Il supposa que le petit aimant coïncidait, non
avec le centre de la terre, mais avec un point
situé à une distance de ce centre, égale au sep-
tième du rayon terrestre, et il en déduisit par le
calcul des inclinaisons, des déclinaisons, qui
s'accordaientavec les observationspour un pe-
tit nombre de lieux seulement sa théorie était
défectueuse pour toutes les autres localités.
M. Hansteen substitua à l'action magnétiquede
la terre, celle de deux aimants différant totale-
ment de position et d'intensité; mais lorsqu'il
voulut comparersa théorie avec les observations
faites en quarante-huit lieux différents,lestrois
éléments calculés ne s'accordèrent que six fois

avec les éléments observés. M. Biot, en partant
de la même hypothèse que Tobie Mayer, est
parvenu à découvrir une loi entre la latitude
magnétique d'un point et l'inclinaison en ce
point, loi qui sert aujourd'hui dans un grand
nombrede circonstances,et dont voici l'énoncé.
La tangente de l'inclinaison est égale au double
de la tangente de la latitude magnétique. M. de
Humboldt, ayant, à son retour d'Amérique, re-
cueilli plus de 300 observations sur l'inclinai-
son de l'aiguille aimantée, et sur l'intensité des
forces magnétiques, offrit à M. Biot de réunir
ces observations, ainsi que celles qu'il avait fai-
tes en Europe avant son départ, aux observa-
tions que M. Biot avait faites dans les Alpes, afin
de coordonner tous les faits, et d'en tirer des
conséquences pouvant servir à la théorie géné-
rale du magnétismeterrestre. Cette proposition
ayant été acceptée, MM. de Humboldt et Biot
ont pris pour point de départ les points où l'in-
clinaison de l'aiguille aimantée est nulle, parce



qu'ils semblent indiquer les lieux où les deux
hémisphères sont égaux entre eux. En discu-
tant les observations, MM. de Humboldt et Biot
ont été conduits à considérerl'intensité du ma-
gnétisme terrestre sur les différents points du
globe, comme soumise à deux sortes de diffé-
rences, les unes dépendantesde la situation des
lieux par rapport à l'équateur magnétique, et
les autres dues à des circonstances locales.

Passant de là à l'inclinaison de l'aiguille ai-
mantée par rapport au plan horizontal, ils ont
cherché la loi à laquelle est soumis l'accroisse-
ment, quand on s'éloigne de l'équateur magné-
tique. M. Biot a commencé par déterminer la
position de l'équateur, en supposant qu'il soit
un grand cercle de la sphère terrestre, puis il a
donné la forme et la figure de cet équateur.
Pour utiliser les observations de M. de Humboldt
sur l'inclinaison, les longitudes et les latitudes
terrestres ont été réduites en latitudes et longi-
tudes rapportées à l'équateur magnétique.Pour
représenter les inclinaisonsobservées, M. Biot
est parti de l'hypothèse qu'il existait sur l'axe
de l'équateur magnétique, et à égale distance
du centre de la terre, deux centres de force at-
tractive, l'un austral et l'autre boréal puis il
a calculé les faits qui devaient résulter de l'ac-
tion de ces centres sur un point quelconque de
la surface de la terre, en faisant varier leur
force attractive en raison inverse du carré de la
distance, et il a ainsi obtenu la direction de la
résultante de leurs forces, laquelle devait être
précisémentcelle de l'aiguille aimantéeau point
d'observation.hl. Biot a été conduitpar Jà à des
équations qui déterminent la direction de l'ai-
guille aimantée, relativement à un point dont
on connaît la distance à l'équateur magnétique,
direction dépendante d'une quantité qui expri-
me la distance des centres magnétiquesau cen-
tre de la terre; cette distance étant exprimée,
bien entendu, en partie du rayon terrestre.
Cette quantité a été déterminée par des obser-
vations. En examinant ce qui arriverait en lui
donnantsuccessivement diverses valeurs, M. Biot
a déduit de son analysequ'en général les résul-
tats approchent de plus en plus de la vérité, à
mesure que la distance devient moindre, c'est-
à-dire à mesure que les deux centres d'action
de la force magnétiqueapprochentdavantage du
centre de la terre. M. Biot, en calculant d'après
la formule basée sur cette hypothèse les incli-
naisons à différentes latitudes a trouvé les
mêmes nombres que M. de Humboldt avait ob-
tenus dans ses observations en Europe et en
Amérique, à quelques différences près seule-
ment. M. Biotacherché aussisi l'hypothèse d'où
il étaitparti, et qui lui avait servi à représenter

les inclinaisons de la boussole, ne pouvait pas
s'appliqueraux intensités de M. de Humboldt;
mais il a reconnu qu'elle ne pouvaitsatisfaireà
cette application.

M. Krafft, en discutant la formule de M. Biot
relative à la direction de l'aiguille aimantée, a
été conduità une expression plus simple de cette
formule, et qui peut s'exprimer ainsi, comme
nous l'avons dit la tangente de l'inclinaisonest
double de la tangentede la latitude magnétique.
Suivant M. Biot, cette loi très simple a -besoin
d'être modifiéequand on considère les pointsdu
globe qui sont influencés par les inflexions de
l'équateur magnétique.Ainsi, en essayant d'ap-
pliquer le rapport des tangentes à quelques-
unes des îles australes de la mer du Sud, telles
que Otahiti, où Cook a souventobservé, M. Biot
a trouvé des inclinaisons beaucoup trop fortes,
tandis qu'elles sont plus faibles pour les lieux
situés au nord de l'Amérique, à peu près sous
la même longitude; il a attribué ces écarts à
l'inflexion de l'équateur magnétiquevers le pôle
austral. La formule ne peut non plus être ap-
pliquée par la même raison aux observations
faites dans l'Inde. Pour expliquer les écarts de
la loi des tangentes, M. Biot pense qu'il faut
admettre que dans les archipels de la mer du
Sud il existe un centre d'action qui influe par-
ticulièrement dans cet hémisphère, et cause
ainsi des perturbations dans la marche des in-
clinaisons. Au moyen de cettesupposition,et en
n'y accordantqu'une force très faible àce centre
particulier d'action, M. Biot a trouvé que les
résultats de l'observations'accordentavec ceux
déduits du calcul. D'après cette manièrede voir,
il faudrait supposer des centres d'action dans
tous les endroits du globe où la loi des tangen-
tes est en défaut, ce qui compliquerait singu-
lièrement la question du magnétisme terrestre.

M. Poisson a donné une théoriemathématique
du magnétisme,dans le but de déterminer en
grandeur et en direction,la résultantedes attrac-
tions ou répulsions exercées par tous les élé-
mentsmagnétiquesd'un corps aimanté,de forme
quelconque, sur un corps pris à l'extérieur ou
dans son intérieur: il a considéré la question de
la manière la plus générale, sans en faire une
application directe aux effets du magnétisme
terrestre, de manière à pouvoir comparer les
résultatsde l'observationavec ceux de l'analyse;
il a déduit toutefois de ces savants calculs la loi
de M. Biot dont il a été fait précédemmentmen-
tion.

M. Morlet a publié des recherches analyti-
ques sur les lois du magnétisme terrestre; il a
considéré comme le moyen le plus direct, pour
arriver à la solution de la question, de déter-



miner avec précision une des courbes où la ré-
sultante magnétiqueprésente quelques circons-
tances remarquables dans la directionà l'égard
de l'horizon ou du méridien, attendu que ces
courbes portant l'empreinte des lois générales
du magnétismeterrestre, peuvent servir, quand
leurs équations sont données, à déterminer ces
lois. Dans un premier travail présenté à l'Aca-
démie des sciences en 1819, M. Morlet, en profi-
tant des résultats obtenus par M. Biot, a ima-
giné une méthoded'interpolation à l'aide de la-
quelle il a déterminé l'équateur magnétique;
plusieurs mémoiresont été également publiés
par lui sur la questiondu magnétismeterrestre
dans toute sa généralité; ses Mémoires sont
renfermés dans le recueildes mémoires des sa-
vants étrangers de l'Institut. M. Gauss, enfin, a
donné une théorie mathématique complète des
phénomènes magnétiques terrestres dont nous
allons faire connaître l'esprit.Ona vu précédem-
mentque l'on avait tracé surdes cartesdes lignes
d'égale déclinaison et d'égale intensité; mais
leur forme et leur position n'ont de valeur que
pour l'époque où les observations ont été faites,
de sorte que l'ensemblede ces courbesne repré-
sente l'état du magnétismeterrestre que pour
une période déterminée. C'est ainsi que la carte
de déclinaison de Halley diffère beaucoup de
celle de M. Barlow, tracée en 1833, et que la
carte d'inclinaisonde M. Hansteen est loin de
donner la position actuelle des lignes d'égale
inclinaison.Quant au tracé des lignes isodyna-
miques, il est encore trop récent pour que l'on
puisse constaterà son égard un changement de
position qui deviendra bientôt évident. Peu à
peu, les lacunesque présententces cartes seront
remplies, et alors celles-ci seront la représen-
tation exacte des faits pour des époques déter-
minées. M. Gauss fait observer que cette repré-
sentationgraphiquedes phénomènesn'estqu'un
premier pas vers la solution de la grandeques-
tion du magnétismeterrestre. Ce serait peu, en
effet, pour un astronome d'avoir tracé l'orbite
apparente d'une comète, s'il ne pouvaitcalculer
ses éléments et prédire son retour avec toutes
les particularités de son mouvement; ce serait
peu demême, pour le physicien, si, connaissant
a véritable cause du magnétisme terrestre, il

ne pouvaitassignerd'avance, jusqu'à un certain 1

degré d'appréciation,le véritableétat des forces 1

magnétiques en un point du globe à une époquei
quelconque. M. Gauss, avant d'exposer sa théo- (
rie, passe en revue celles qui ont été émises par (

ses prédécesseurs, en particulier celle de M. Biot a

que nous avons fait connaître précédemment. 1

Suivantlui,on doit renoncerà la penséederepré- ((
senter l'effet magnétiquedu globe terrestre par
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l'action d'un ou de deux aimants infinimentpe-
tits, et recourir à un plus grand nombre d'ai-
mants serait se jeter dans des calculs intermi-
nables. Pour parer à cet inconvénient, qui est
très grave ( l'admission de plusieurs aimants),
M. Gaus§ a voulu donner une théorie du ma-
gnétisme terrestre indépendantede toute hypo-
thèse sur la distribution du fluide magnétique
dans l'intérieurde la terre. Les premiers résul-
tats qu'il en a déduits,et que nous allons donner,
sont considérés par lui comme incomplets, et
comme devant servir seulement à donner une
idée de ceux que l'on pourra obtenir quand sa
méthode analytiqueauraacquis toute la perfec-
tion désirable, par la comparaison d'un grand
nombre d'observations faites avec soin.

Supposons que la cause qui agit sur l'aiguille
aimantée, quelle qu'elle soit, ait son siège dans
le sein de la terre, la force magnétiqueterrestre
sera celle qui, en chaque lieu, dirige une ai-
guille suspenduepar son centre de gravité, et
soustraiteà l'influencede touteaction étrangère,
magnétique ou électro-magnétique.Quant aux
variations diurnes, régulières ou irrégulières,
auxquelles cette aiguille est soumise, M. Gauss
pense, comme beaucoup de physiciens, que cette
cause est étrangère au globe terrestre. Ces va-
riations sont, en tout cas, très faibles, comparées
à la force magnétiqueelle-même. Il en résulte
que cette dernière force est réellementuneaction
exercée par le globe terrestre, et, d'après cela,
quand il s'agira d'évaluer cette force, il ne fau-
dra employer évidemment que des moyennes
prises entre des observations très nombreuses,
afin de les rendre indépendantesdes anomalies
et des perturbations particulières. On conçoit,
en effet, que si l'on ne suivait pas cette marche,
les faits présenteraient une différence entre le
calcul et l'observation. Les recherchesanalyti-
ques de M. Gauss reposent sur cette hypothèse
fondamentale, que l'actionmagnétiquedu globe
est la résultante des actions de toutesles parties
renfermées dans sa masse; qu'un aimant natu-
rel est un corps dans lequel les deux fluides
sont séparés; que .les attractions et les répul-
sions magnétiques s'exercent en raison inverse
du carré de la distance.

On arriverait aux mêmes résultats analytiques
si l'on substituait à cette hypothèse celle de
M. Ampère, qui consiste à regarder les forces
nagnétiquesexistantes dans un aimant, comme
lues à des courantsélectriques,circulant autour
les molécules, dans des plans perpendiculaires
1 l'axe de ces aimants. On pourrait même, si
'on voulait, adopter une hypothèse mixte, et
jonsidérer les forces magnétiques terrestres
:ommeproduites,en partie,par la séparation des



fluides magnétiques, en partie par des courants,
attendu qu'il est toujours possible de substituer
à un courant donné une certaine quantité de
fluides séparés, distribués sur une surface dé-
terminée, et qui produisent sur tous les points
environnants le même effet que ce couralit aurait
pu faire naître.

Ne pouvant exposer ici, en raison des déve-
loppements dans lesquels nous serions obligés
d'entrer, la théorie mathématiquede M. Gauss,
nous nous bornerons à faire connaître les ré-
sultats déduits de l'analyse, afin de montrer
combien peu ils diffèrent de ceux qui ont été
observés.

En partant des intensitéshorizontalesde Goet-
tingue et de Rlilliau, on obtient pour celle de
Paris 0,51696, valeur à peu près égale à l'inten-
sité réellement observée, qui est de 0,51804.I.

De l'origine probable dit phénomène magnétique
terrestre.-Gilbert est le premier qui ait avancé
que la terre était un aimantpuissant, dont l'axe
coïncidaitpresque avec l'axe terrestre. D'après
cette hypothèse, les deux pôles magnétiques
seraient placés à peu de distancedes pôles de la
terre.

M. Hansteen, dans son ouvragesur le magné-
tisme terrestre, a émis des opinionsqui s'éloi-
gnent des idées reçues, et que nous ne rappelle-
rons pas ici. M. Barlow, pour expliquer le ma-
gnétisme terrestre, est parti de ce principe, qu'en
rendantmagnétique un globe de manière à re-
produire les mêmes phénomènes que le globe
terrestre, ce dernier pourrait bien avoir une
origine magnétique semblable à celle du globe
artificiel si l'inductionn'estpas rigoureusement
exacte, elle tend du moins à démontrer que les
choses peuvent se passer ainsi.

Les vues théoriquesde M. Biot relatives à la
distribution du magnétismesur la surface du
globe, tendent à montrer que la terre ne doit
pas être considérée comme un aimant ordinaire
dont les deux pôles se trouveraient aux extré-
mités. Les lois déduites de cette hypothèses'ac-
cordent parfaitement avec celle d'un corps sou-
mis à un magnétisme passager par influence,
comme a cherché à le démontrer M. Barlow. Ce
physicien, en étudiant l'action réciproquedu fer
et d'une aiguille aimantée l'un sur l'autre, a
déduit d'une série d'expériences,des lois empi-
riques très simples, pour exprimer cette action,
et il a trouvéen même temps que tout le pouvoir
magnétiqued'une sphère de fer résidait à sa
surface. M. Bonnycastle, qui a entrepris de re-
chercher les lois d'attraction de cette sphère, en
faisant une certaine hypothèse sur le magné-
tisme qu'on lui communique, est parvenu à ob-
tenir la plupart des formules que M. Barlow

avait déduites de ces expériences. Ce. dernier»
en faisant de légers changementsà l'hypothèse
de AI. Bonnycastle, a fini par obtenir toutes les
loisexpérimentales.M. Poisson,en considérantla
question analytique sous le point de vue le plus
général, a confirmé, par sa puissante analyse,
toutes les propositionsde M. Barlow. Il résulte
de ces lois que, si l'on fait agir aujourd'hui une
sphère de fer aimanté par influence, sur une ai-
guille aimantée, librement suspendue, et sous-
traite à l'action du magnétisme terrestre, on a
tous les effets que MM. Biot et Krafft ont obte-
nus par- le calcul touchant l'action magnétique
de la terre sur une aiguille aimantée, en sup-
posant que dans la sphère en fer, comme dans
le globe terrestre, les deux pôles magnétiques
se trouvent infinimentprès l'un de l'autre et du
centre de la terre. M. Barlow a conclu de là
10 que les lois du magnétismeterrestre sont in-
compatibles avec celles qui appartiennent à un
corps dans un état magnétique permanent; 20
Qu'elles coïncident parfaitementavec celles qui
appartiennent à un corps dans un état passager
d'induction magnétique. Ces conclusions pa-
raissaient rigoureuses.maisil s'agissaitde mon-
trer quelle espèce de magnétisme on pouvait
communiquerà la terre pour lui faire produire
tous les effetsconnus. M. Barlow, en s'appuyant
sur l'action exercée par un courant électrique
sur une aiguille aimantée, a cherchéà prouver
que le magnétismeterrestre pourrait bien avoir
une origine électrique,c'est-à-direêtre attribué
à l'action des courants électriques circulant
autour du globe, comme M. Ampère l'avait pré-
cédemment supposé. Ayant déjà prouvé, comme
on l'a vu plus haut, que le pouvoir magnétique
d'une sphère de fer réside seulement à sa sur-
face, il conçut l'idée de distribuer sur la surface
d'un globe artificiel une série de courants élec-
triques disposes de manière à ce que leur action
tangentiellepût donner, partoutà l'aiguille, une
directioncorrespondante.L'expériencevintcon-
firmer ses prévisions; ce globe produisit sur
une aiguille aimantée, soustraite à l'influence
terrestre, et placée dans diverses positions, le
même genred'actionsque la terre lui imprimait
dans des positions analogues.On peut donc con-
cevoir tous les phénomènesélectriques terres-
tres, sans recourir à l'aimantation par les
moyens anciennement connus. M. Barlow ne
s'est pas dissimulé toutefois les difficultés que
l'on rencontre pour expliquerl'existence de cou-
rants électriquesà la surface de la terre. Met-
tant donc de côté les courantsqui ont une origine
voltaïque, et dont la production serait difficileà
concevoir, il a donné la préférence aux courants
thermo- électriques dus à l'influence solaire..



Nous verrons ci-après jusqu'à quel point cette
conjectureest fondée.

Riflexions sur les théories données pour expli-
quer l'origine du magnétisme terrestre. Si l'on
part de l'hypothèse que le magnétisme ter-
restre est dû à des courants thermo-électriques
qui circulent continuellementautour de la sur-
face de la terre, on se demande sur-le-champ
en quoi consiste l'appareil thermo-électrique
que le soleil met en action. Si la chaleur so-
laire pouvait produire des courants dans les
matières qui forment la couche superficielle du
globe, toutes les difficultés seraient levées, mais
il n'en est pas ainsi. En effet, on sait qu'une dif-
férence de température entre deux substances
métalliquesen contact formant un circuit, suf-
fit pour mettre en mouvement le fluide élec-
trique dans ce circuit; mais jusqu'ici on n'a pu
réussir à obtenir des courants électriquesdans
des fragments de roche ou autres substancesqui
composent la croûte superficielle de notre globe
en raison de leur mauvaiseconductibilité.

D'après cela, il est difficilede concevoir l'exis-
tence de courants électriques à la surface du
globe par suite de l'action solaire. La difficulté
était la même quand on a voulu établir que le
magnétisme terrestre provenait de la différence
de température entre le noyau central de la
terre et la croûte superficielle qui est dans un
état de refroidissement. Toutes les parties ma-
térielles de la terre sont douées, à la vérité, de
magnétisme, lequel éprouve des variations se-
lon que ces parties participent aux influences
calorifiques de l'atmosphère,par suite de la pré-
sence ou de l'absence du soleil au dessus de l'ho-
rizon. Les particules d'oxygènede l'atmosphère
sont également magnétiques. Bien ne s'oppose
donc à ce que les modificationsqu'éprouvele ma-
gnétisme de tous les corps par l'effetdu réchauf-
fement et du refroidissementpuisse agir sur l'ai-
guille aimantée,comme s'il existaitdes courants
tliermo- électriques à la surface de la terre, et
produire ainsi les variations diurnes et annuel-
les de l'aiguille aimantée, qui sont dues à la pré-
sence du soleil an dessus de l'horizon.

Les courants hydro-électriques terrestres ne
pourraient être invoqués comme cause principale
ou perturbatrice du magnétisme terrestre. Ces
courants se manifestent dans tous les sens et
dépendent souvent de causes fortuites, telles
que l'infiltrationdes eaux dans les roches, l'oxy-
dation des sulfures, etc., phénomènes essentiel-
lement variables, qui ne sauraient donner lieu
par conséquentà des phénomènessoumisà des
lois. Pour compléter la discussion, il ne reste
plus qu'à examiner une autre questionqui n'est
pas sans intérêt depuis les observations du ca-

pitaine Duperrey, touchant l'influence des cou-
rants, dans les grandesmers, sur la direction de
l'aiguille aimantée. Nul doute que le mélange
de l'eau chaude avec l'eau froide ne produisedes
effets électriques; mais pour qu'il en résultât
manifestementdes courants, il faudraitquel'eau
froide qui traverse l'eau chaude, comme nous
en avons un exemple dans la mer Pacifique, où
un courant d'eau froide vient se briser sur les
côtes du Chili, et se partage en deux autres,
l'un qui remonte vers les régions équatoriales,
l'autrequi descend vers le cap Horn; il faudrait,
disons-nous, que les électricités dégagées par
le mélange pussent trouver un corps intermé-
diaire capable de leur livrer passage. Nous ne
voyons dans les eaux de la mer que les substan-
ces qu'elles tiennent en suspension qui puissent
servir à la recomposition des deux électricités;
mais il résulterait de là une foule de courants
partiels dirigés dans tous les sens, et dont il se-
rait impossible de trouver la résultante à priori.
C'est ce qui doit avoir lieu en pleine mer; mais
le longdes côtes, il pourrait se faire que les sub-
stances qui composent les terrains, ayant une
conductibilitésuffisante, servissent à la recom-
position des deux électricités. Ce ne sont là tou-
tefois que des conjectures que nous émettons
uniquement dans le but d'éclairer le lecteur sur
l'origine électrique probable du magnétisme
terrestre. Bien que l'on soit porté à admettre
cette origine, les faits manquentnéanmoinspour
l'appuyer sur des bases solides. On pourrait.
rapporter encore d'autres hypothèses mises en
en avant pourexpliqucr les phénomènesmagné-
tiques du globe, mais nous devons nous abste-
nir de le faire, attendu qu'elles ne reposent pas
sur des bases assez solides pour en faire le sujet
d'une discussion approfondie. BECQUEREL.

MAGNIFICAT. C'est le nom qu'on donne.
au cantiqueprononcé par la Sainte-Vierge, lors-
qu'elle alla visiter Élisabeth (Saint Luc, ch. I.,
verset 46). Ce cantique que l'on chante tous les
jours à Vêpres, n'aurait été usité dans l'église
latine que vers l'an 506, si l'on en croit Bing-
ham et le père Mabillon. Il est certain, en
effet, qu'à cette époque, Césaire, évêque d'Arles,
et Aurélien son successeur, prescrivirent aux
moines de chanter le Magnificat dans l'office du
matin. Mais cela ne prouve pas que l'usage n'en
existait pas antérieurement dans l'Église.

BffAGMQMACÉES, Magnoliaceœ(bot.). Fa-
mille de plantes dicotylédones polypétales, com-
posées de végétanx tous ligneux, les uns arbo-
rescents, les autres frutescents. Les feuilles de

ces végétaux sont alternes, simples, générale-
ment entières, souvent marquées de ponctua-tions translucides, enveloppées ordinairement,



pendant leur jeunesse, dans des stipules mem-
braneuses qui tombent en laissant une cicatrice
circulaire. Leurs fleurs sont presque toujours
parfaites, remarquables, chez la majorité des
espèces, par leur grandeur et leur beauté, le
plus ordinairement enveloppées avant leur épa-
nouissementpar une bractée en forme de spa-
the, quelquefois forméede deux, soudées l'une à
l'autre. Le calice de ces fleurs est à trois, plus
rarement à six sépales, presque toujourscolorés
comme la corolle, et très caducs. La corolle est
formée de pétales disposés par verticillesternai-
res, et au nombre de six ou davantage. Les éta-
mines sont en nombre indéfini, insérées selon
des lignes spirales sur un torus plus ou moins
prééminent, formées de filets libres, ordinaire-
ment élargis, etd'anthèresbiloculairess'ouvrant
longitudinalement.Les pistils sont presque tou-
jours nombreux, situés de diverses manières,
toujoursuniloculaires,biovulés ou multiovulés.
Le fruit des Magnoliacéesrésulte de la réunion
de carpelles en nombre égal à celui des pistils,
libres ou soudés en syncarpe strobiliforme, à
parois coriaces ou un peu ligneuses, s'ouvrant
généralementà la maturité en deux valves, pour
laisser soi-tir des graines solitaires ou plus nom-
breuses, dans lesquelles on trouve un très petit
embryon droit, à cotylédons très courts, et à ra-
dicule épaisse, logé dans la base d'un albumen
charnu.

Les Magnoliacées croissent, pour la plupart,
dans l'Amérique septentrionale, d'où quelques
espèces descendent jusqu'aux Antilles; on en
trouve aussi un assez grand nombre au Japon,
dans la Chine et dans l'Inde. Aucune d'elles ne
s'est encore montrée en Afrique.– Plusieursde
ces plantes sont intéressantes parleurs proprié-
tés médicinales,et par leur parfum; la plupart
sont remarquablespar leur beauté. Sousce der-
nier rapport, on doit nommer avant tout les
Magnoliers (voy. Magnoliers), le Tulipier, Li-
riodendron tulipifera Lin., grand et très bel arbre
spontané dans les lieux frais de l'Amérique du
Nord, entre le Connecticut et le lac Champlain,
dont l'écorce aromatique et amère est regardée
comme une des meilleures succédanées de la
Cascarille, et sert quelquefois aussi en place de
quinquina. Parmi les Magnoliacéesaromatiques
se distinguent l'IUicium anisatum Lin., de la
Chine, dont les carpellesétalés en étoile consti-
tuent l'Anis étoilé ou la Badiane; VAromaden-
drlrna elegans Blume, de Java, dont l'écorce joint
à une saveur amère un parfum des plus agréa-
bles, ce qui en fait un stomachique très estimé
des habitants de cette île, et dont les troncs, de
forte dimension, fournissent un bois excellent
pou»1 les constructions le Michelia champaca

Lin., qui est cultivé dans toute la Jlalaisie, à

cause du parfum délicieux qu'exhalent ses fleurs
jaunes, tant qu'elles sont fraîches; le Michelia
excelsa Blume, espècedu Népaul, égalementri-
che en arôme dans ses diverses parties, etc. On
doit citer comme les plus remarquables entre
les plantes de cette famille, à titre d'espèces mé-
dicinales, plusieurs espèces de Drimys, répan-
dues dans l'Amérique tropicaleet dans les ré-
gions un peu froides de l'hémisphère austral,
surtout le Drimys Wintcri Forst. {Wiutera aro-
malica Murr.), arbre assez haut de l'Amérique
la plus méridionale, dont l'écorce est connue et
usitée sous le nom d'écorce de Winter ou can-
nelle de Magellan, et le Drimys granalensis Lin.
fil., des montagnes de l'Amérique tropicale,
dont l'écorce aromatique et stimulante est très
fréquemmentemployée au Brésil. La famille
des Magnoliacéesest divisée par les botanistes
en deux sous-ordres les Magnoliées, dont les
pistils forment une sorte d'épi sur le torus, et
dont les feuilles ne sont pas ponctuées, telles
que les Magnolia Lin., Aromadendron Blum.,M-
chelia Lin., LiriodendronLin. Les Illiacées, à
carpelle formant un seul verticille, et à feuilles
ponctuées, commeles Drimys Forst., IlliciuviLin.

MACNOLIEll, Magnolia (bot.). Genre de la
famille des Magnoliacées, qui lui emprunte son
nom, de la polyandrie-polygyniedans le sys-
tème de Linné. Les végétaux qui le composent
sont des arbres d'une rare beauté, indigènes les
uns de l'Amériquedu Nord, les autres de l'Asie
tropicale. Leurs feuilles sont alternes, entières,
enveloppées, pendant leur jeunesse, dans des
stipules enroulées autour d'elles, qui se déta-
chent et tombent de bonne heure. Leurs gran-
des et belles fleurs sont solitaires et terminales;
elles présentent un calice de trois sépales co-
lorés une corolle de six à douze pétales dispo-
sés en verticilles de trois chacun; de nombreu-
ses étamines hypogynes, insérées en spirale
sur un prolongement du réceptacle floral, à la
partie supérieure duquel sont aussi portés de
nombreux pistils libres et distincts, uniloculai-
res et biovulés. Le fruit des Magnoliers est un
cône formé par un grand nombre de capsules
coriaces, qui s'ouvrent à la maturité par leur
suture dorsale, pour laissersortir une ou deux
graines, qui restent d'abord suspendues à un
long funicule extensible.

Les Magnoliers occupent certainement l'un
des premiers, si ce n'est même le premier rang,
par leur beauté, parmi les arbres connus,
Aussi en cultive-t-on fréquemment plusieurs
espèces, entre certainesdesquelles il s'est même
formé des hybrides. La plus communément
cultivée de ces espèces est le Magnolier à



GRANDES FLEURS, Magnolia grandiflora Liti.,
arbre dans lequel on peut dire que se trouvent
réunis tous les genres de beauté-. A l'état
spontané, il atteint ordinairement 20 ou 25 mè-
tres de hauteur;'quelquefoismême on le voit
s'élever jusqu'à 35 mètres, avec un tronc
d'un mètre de diamètre. Le tronc de ce bel ar-
bre s'élève droit et nu dans une grande hau-
teur la cime qui le couronneest conique. Ses
feuilles sont grandes, ovales-oblongues, coria-
ces, d'un beau vert lustré en dessus, souvent de
couleur de rouille en dessous, persistantes. Ses
fleurs sont d'un beau blanc, larges de 15 à 25
centimètres, à 9-12 pétales étalés; elles exha-
lent une odeur agréable, mais forte et péné-
trante. Dans son pays natal, ce Magnolier fleu-
rit du mois de mai jusqu'à l'automne, et, pen-
dant tout ce temps, il porte, surtout lorsqu'il
croît isolément, une telle quantité de fleurs, que
rien ne peut, dit-on, donner une idée de l'effet
qu'il produit. Cette espèce vient naturellement
dans les endroits frais et ombragésdes États-
Unis, où le sol est meuble, profond et fertile.
Cultivé, il demande une terre franche, profonde,
substantielle,et une exposition abritéedu nord-
est. Il supporte bien la pleine terre, même à
Paris. Déjà dans les parties les plus méridiona-
les de l'Europe, il est souventfatiguépar la cha-
leur. Pour le multiplier, on sème ses graines,
immédiatementaprès leur maturité, en terre de
bruyère et sur couche. Ce n'est qu'après deux
ans qu'on met le jeune plant en pleine terre. Le
premier pied de magnolierà grandes fleurs qui
ait été porté en Europe a été planté, en 1832, à
Maillardière, près de Nantes. Peu après cette
époque, il en vint aussi un pied en Angleterre.
Mais ces deux arbres passèrent à peu près in-
aperçus. Ce ne fut que vers la fin du siècle der-
nier que l'attention se porta sur cette belle es-
pèce,et que celle-cicommençaà se répandre dans
les jardins et les parcs. Depuis cette époque, on
en a obtenuplusieurs variétésqui se distinguent
les unes par la beauté de leur feuillage, d'au-
tres par la grandeur et la précocité de leurs
fleurs, d'autres enfin par la coloration du des-
sous de leurs feuilles, par la rapidité de leur
croissance, etc. Toutes ces variétés se propagent
par marcottes ou par greffe en approche sur le
type. Le Magnolier GLAUQUE, Magnolia
glauca Linné, forme un arbre beaucoup moins
élevé que le précédent, sa hauteur n'étant guère
en moyenne que de 8 ou 10 mètres, et ne dé-
passant même pas 2 ou 3 mètres vers sa limite
septentrionale. Il est très commun dans le sud
des États-Unis, dans les marais qui longent l'O-
céan, et il ne s'avance jamais bien avant dans
les terres. Son tronc est tortueux, ses branches

divariquées. Ses feuilles tombentchaque année;
i elles sont elliptiques, obtuses, glauques en des-
i sous. Ses fleurs blanches n'ont que de 6 à i) cen-

timètres de largeur; dans nos climats, elles se
développent pendant l'été. Cette espèce est la
première du genre qui ait été introduite en Eu-
rope; en effet, son introduction en Angleterre
par Banister remonte à 1688. Elle est très rus-
tique. On la multipliecomme la précédente.Les
terres légèreset humidessont celles qui lui con-
viennent le mieux. Aux États-Unis on emploie
l'écorcede-sa racine pour la teinture.-Le MA-

GNOLIER acuminé, Magnolia acuminala Linné,
acquiert une hauteur égale à celle du Magnolier
à grandes fleurs; mais sa cime est élargie, et
non conique. Ses feuilles sont tombantes, d'une
texture peu consistante, ovales, acitminées, pu-
bescentes en dessous. Ses fleurs ont de 9 à 12
centimètres de largeur, une odeur faible, une
couleur blancheun peu bleuâtre. Ses cônes cy-
lindriques et étroits, un peu arqués, ressem-
blent assez bien à un cornichon,avant leur ma-
turité d'où le nom d'arbre à concombre ( Cu-
cumber Tree), que porte cette espèce aux Etats-
Unis. Le Magnolier acuminé croît dans l'Améri-
que du Nord jusqu'au 45e degré de latitude, en
abondance dans les parties peu élevées des AI-
leghanys, toujours très avant dans les terres. Il
résiste sans difficulté au froid de nos hivers.-
Le MagnolierPARASOL, Magnolia umbrella Lam.
(Jf. tripetala Lin.), est remarquable par la gran-
deur de ses feuilles, qui atteignent jusqu'à 5 ou
6 décimètres de longueur, et quisont ordinaire-
ment groupées vers le bout des branchesen une
sorte de parasol elles tombent chaque année;
leur forme est lancéolée. Les fleurs de cette es-
pèce sont blanches, larges de 20 à 24 centimè-
tres, distinguées surtout par leurs trois sépales
pendants. Cet arbre est de taille moyenne. Il

passe très bien l'hiver à Paris. Il croît naturel-
lement, comme les précédents,dans l'Amérique
septentrionale.–LeMagnolia YULAN, Magnolia
Yulan Desf. [M. conspicua Salisb.) appartient aux
provinces méridionalesde la Chine. Il a été
porté en Angleterre par Joseph Banks, en 1780,
et, depuis le commencement de ce siècle, il s'est
beaucoup répandu en Europe. Dans son pays na-
tal, il forme un arbre de 12 à 15 mètres, à bran-
ches redressées; à feuilles de grandeur moyen-
ne, obovales, acuminées, tombant chaque année
et se montrant plus tard que les fleurs. Celles-
ci se développent dès le commencement du
printemps, en quantité telle que l'arbre en est
quelquefois tou blanc; leur odeur est douce et
agréable. L'Yulan est l'un des arbres d'orne-
ment les plus communs et les plus estimés en
Chine. L'art des jardiniers chinois a même



réussi à réduire ses proportions au point qu;on
en possède dans ce pays des individus nains,
cultivés en pots, qui sont extrêmement recher-
chés, et desquels on obtient des fleurs pendant
toute l'année. Enfin, nous nous contenterons
de signalerencore le Macnoliuu obové ou DIS-
coloue, Magnolia obovala Thumb. (IL discalor
Vent., M. purpurea des Jardiniers). M. Soulange-
Bodin a réussi à croiser cette espèce avec le
Magnolia Yulan. P. Duciiartre.

MAGIWS. Divers rois de plusieurs nations
ont porté ce nom.

Suède. Magnus surnomméLadulos (Serrure
des granges) à cause des nombreuses lois qu'il
porta contre les voleurs, naquit en Suède en
1240. Fils de Birger, comte du palais, il obtint
un duché à la mort de son père, tandis que son
frère aîné, Valdemar, fut élevé au trône de
Suéde. Pendant un pèlerinagedu nouveau roi,,
Magnus, chargédel'administration du royaume,
se fit un parti puissant battit Valdemar,
le fit prisonnier, lui rendit ensuite la liberté,
lui céda quelques provinces, et bientôt après le
condamna à la prison perpétuelle. Magnus
épousa ensuite Hedwige, fille de Gérard, comte^
de Ilolstein. S'étant entouré, par suite de cette
union, d'une foule d'étrangers qu'il comblait de
faveurs, les nobles se révoltèrent, massacrèrent
Frigman, son favori, emprisonnèrent le comte
de Holstein, son beau-père, et la reine même
ne dut son salut qu'à la retraite qu'elle sut
choisir à temps dans un couvent. Magnus, fei-
gnit de donner raison aux mécontents, invita à
diner les principauxd'entre eux ordonna leur
arrestation et les nt transférer à Stockholm, où
ils eurent la tête tranchée.Magnus chercha au-
près du clergé et du peuple un appui contre la
la noblesse, et obtint ou conserva par ce moyen
leur affection et leur dévouement. Magnus fut
le premier roi de Suède qui entretint des re-
lations suivies avec les puissances étrangères.
Après avoir assuré la couronne à son fils Bir-
ger, il se retira dans l'ile de AVisingsoé, où
il mourut en 1298; son corps fut transporté à
Stockholm et enterre dans l'église des Fran-
ciscains. Magnus surnommé Smeck ( le
Leurré), fils du duc Eric, né en 1316, succéda
à Birger, fils de Magnus, en 1320, à l'àge de
quatre ans. La couronne de Norwége lui était
également échue. Le sénat profita de son jeune
âge pour s'emparer de la tutelle et confia l'ad-
ministrauon du royaume au sénateur Mathias
Kethilmundson.Ce seigneur dirigea la guerre
contre la Russie et contre Canut, un des grands
vassaux de la couronne, et sut par une politi-
que habile assurer à la Suède les provinces de
Scanie, de Bleckinger et de Halland, qui furent

détachées du Danemarck. Magnus sortit de tu-
telle en 1337. Ce prince, d'un caractère tour à
tour faible et entreprenant, décidé et irrésolu,
devint bientôt le jouet des mécontents. La di-
lapidation des finances fut telle que, dans une
guerre contre les Russes, Magnus se vit forcé
de toucher au denier de saint Pierre pour suffire
aux dépenses publiques. La cour de Rome ayant
misle royaume en interdit, Magnus perdit alors
la confiance des États, qui lui adjoignirent au
pouvoir royal son fils Éric. Ce prince mourut
peu de temps après. Magnus céda ensuite à Vla-
dcmar, roi de Danemarck, les trois provinces
réunies à la Suède par la politique de Mathias
Kethilmundson.Cet acte de faiblesse lui valut lc
surnom de Smek. Les États lui associèrent alors
Haquin, son second fils, qui depuis plusieurs
années avait régné en Norwége. Bientôt les
deux rois s'efforcèrentde résister à la faction
des grands seigneurs mécontents qui avaient
offert solennellement la couronne de Suède au
duc Albert de Meklembourg. La fortune se dé-
clara contre Haquin et son père Magnus qui, fait
prisonnier, ne recouvra la liberté qu'en renon-
çant formellementau trône. Il se retira en Nor-
wége où Haquin le suivit. Magnus se noya ac-
cidentellementen 1374.

Norwége.– Magnus I", le Bon, roi de Norwége
et de Danemarck, fils de saint Olaùs, suivit son
père en Russie lorsque celui-ci fut obligé de
s'enfuir pour échapper en 1028 à Canut, roi de
Danemarck, qui s'était emparé de la Norwége.
Mais le peuple, mécontent du gouvernementde
Suenon, fils de Canut, et de la tutelle d'Emma,
sa mère, offrit la couronne à Magnus, réfugié
en Russie. Canut II reconnut la royautéde Mag-

nus sous la condition écrite que celui des deux
qui survivrait hériterait des Etats de l'autre,
s'il mourait sans enfants mâles. Ce traité sin-
gulier fut garanti par le serment de douze sei-
gneurs danois et norwégiens.A la mort de Ca-
nut en 1042, Magnus alla prendre possession de
la couronne de Danemarck avec une flotte de
soixante-dix voiles et fut reçu avec joie. Sue-
non, fils d'une soeur de Canut 1", qui s'était
tenu caché à la cour de Suède depuis la mort
de son père, vint implorer l'assistance de Mag-

nus qui le combla d'honneurs et le nomma vice-
roi de Norwége. Suenon voulut soulever en sa
faveur le pays qu'il administrait, fut contraint de
se retirer en Suède et, aidé des Suédois, vint
deux fois attaquer Magnus, mais sans succès.
En 1045, Herald, oncle de Magnus, obtint de
ce monarque la moitié du trône de Norwége
en échange de la moitié de ses trésors. Ma-
gnus mourut la même année, laissant à Sue-
non la Norwége et à Hérald le Danemarck.



Magnus 11 fut proclamé roi de Norwége, et
succéda à son père, Herald III, en 1066. Un
an plus tard, on lui adjoignitau trône son frère
Olaüs. Les deux rois marchèrent contre Sué-
non II, roi de Danemarck, qui leur avait déclaré
la guerre, espérant les désunir. Magnus mourut
en 1069. Magnes III parvint à la couronne
aprèsla mort d'OlaüsIII, en 1087 il régna sur la
Norwége méridionale. Haquin II, fils de Mag-
nus II, avait été élevé au trône de la Norwége
septentrionale.L'ambition suscita entreces deux
princes une guerre qui ne cessa qu'à la mort
de Haquin, arrivée en (089. Magnus battit en-
suite les troupes ennemies et en fit périr les
chefs; il commanda seul alors à la Norwége.
Ce prince porta la guerre dans les Orcades, les
Hébrides et en Islande. Son fils Sigurd fut placé
sur le trône des Orcades. Ayant voulu conqué-
rir l'Irlande, il prit la ville de Dublin, et fut
tué, le 24 août 1103, dans une sortie. Ce monar-
que avait adopté la chaussure des montagnards
écossais, ce qui lui fit donner le surnom de Bar-
fo(l, (aux pieds nus.) MAGNUS IV*, l'Aveugle,
monta sur le trône de Norwége en 1130. D'un
caractère dur et altier, il fut bientôt odieux à
la nation. Harald lui arracha la moitié de son
royaume. Magnuseut d'abord l'avantagedans la
lutte; mais Harald, aidé des troupes danoises,
le surprit à Bergen, lui fit crever les yeux et
l'enferma dans un couvent de Drontheim en
1135. Harald ayant été tué en 1136 par Sigurd,
celui-ci tira de prison Magnus qui lui-mêmefut
tuédans une bataille le 13 novembretl39.–MAG-
nus V fut proclamé roi par une faction mécon-
tente des frères Ingon 1« et Sigurd Il, mais il
mourut presque au même moment, en 1142.
Magnus VI, fils du comte Erling et de Chris-
tine, fille de Sigurd I«, fut déclaré roi à cinq
ans sous la régence de son père. Ce règne fut
très agité. Plusieurs princes du sang élevèrent
des prétentions au trône. Chaque prince
avait ses partisans. Au premier rang se mon-
traient les Birkebeniens, nommés ainsi de leur
chaussure en écorce de bouleau; ceux-ci réso-
lurent de placer sur Je trône Sverrcr, descen-
dant des rois de Norwége. Dans un engagement
général qui eut lieu près de Drontheim, en 1179,
Erling fut tué, et son fils, Magnus obligé de
fuir, se cacha dans un monastère, puis se ren-
dit à Bergen. Sverrer lui offrit la moitié du
royaume; Magnus refusa, il alla demander du
secours aux Danois, et, le 15 juin 1184, atta-
qua Sverrer mais entouré par les vais-
seaux norwégiens et sur le point d'être pris, il
voulut se sauver à la nage, et il se noya.
Magnus VII succéda à son père Haquin V, en
1262. Il commença son règne par conclure la

paix avec Alexandre III, roi d'Ecosse, auquel il
céda les Hébrideset l'île de Man moyennant1,200
marcs sterl. d'argent. Magnus sut aplanir tou-
tes les difficultés avec les puissancesvoisines,
et se livra à l'administration et à la réforme
des lois de son pays, ce qui le fit surnommer le
Législateur. Il rendit la couronne héréditaire
et organisa les assemblées généralesen grandes
assises de la nation. Sous le règne de ce prince,
la Norwégeprit uu rang distingué parmi les na-
tions civilisées. Ce fut à Magnus que ce pays
dut les premiers établissements hospitaliers.
Magnus VII mourut le 9 mai 1280. Magnus
VIII {voy., ci-dessus, Magnus Smeck).

Livonie. Magnus fut d'abord évêque de
l'île d'Oessel. La Courlande et l'évêché de Re-
val furent bientôt joints à cette possession. Les
Livoniens, fatigués du gouvernementoppressif
des Russes et des ChevaliersTeutoniques, ap-
pelèrent Magnus, et le reçurent comme leur
libérateur. Mais trop faible pour résister au
tzar Ivan IV, il fut contraint de se retirer dans
l'ile d'Oessel. Bientôt après Ivan lui offrit
(en 1570) une de ses nièces en mariage et le
proclama roi de Livonie. Le tzar avait pour
but dans cette conduite de faire continuer la
guerre par Frédéric II, frère de Magnus et
roi de Danemarck, contre la Suède. Frédéric
fit cependant la paix avec cette nation. Dans
ce même temps, Magnus perdait devant Reval
une bataille contre les Suédois. Le tzar, indi-
gné de la conduite des deux frères, fit mettre
Magnus aux fers et ne le relâcha qu'en exi-
geant une grosse somme pour rançon. Il
l'assiégea ensuite dans Wenden, et, en 1578, le
traîna à sa suite comme criminel, le fit com-
paraître à Dorpat, le jugea, puis lui pardonna.
Magnus s'enfuit en Courlande, et se mit sous la
protection du roi de Pologne. Ce malheureux
prince, sans appui, accablé de chagrins, lutta
vainementcontre la mauvaise fortune; il mou-
rut dans sa retraite te 17 mars 1583.

Suède. Magnus ( Brmj ) Jean archevêque
d'Upsal, vit le jour à Lindkœping, en 1488. Ce

nom n'est que latraductionlatine du mot suédois
store qui veut dire grand. Magnus se retira à
Rome au moment où Gustave Wasa entreprit
d'introduire la rci'oroialion en Suède. Il a
écrit un ouvrage qui a joui d'une très grande
réputation, et ayant pour titre GothorumSue-
numque historia ex probatissimis antiquorum
mmiivientis collecta, Rome, 1554, in-fol. Il y
eu a une édition imprimée à Bâle en 1558,
in-8°. Cette histoire de Suède est basée sur le
témoignage de Saxon le grammairien,sur celui
d'Éric d'Upsal sur les monumentsruniques, sur
plusieurs mémoiresdu temps conservés par les



moines. Ona aussi du même écrivain une histoire
des archevêques d'Upsal Historia melropolitanœ
Ecclesiœ upsalensis te Johanne Magno golho; Col-
lectaopera Olaï Uagni gothi, ejus fratris, in lucem

édita, Rome, 1550, in-fol. Jean Magnusmourut
à Rome le 22 mars 1554. Magnus {OMs),
frère du précédent,archidiacrede la cathédrale
de Strengnès, résigna sa place lors de la réfor-
maliou et suivit son frère à Rome il fut nom-
mé archevêqued'Upsal à la mort de.son frère;
mais ne pouvant prendre possession de son sié-
ge, il passa ses dernières années dans le mo-
nastèrede Ste-Brigitteà Rome,où il y mourut en
1558.0n a de lui Historiade gentibusseptentriona-
libus, earumque diversis statibus,etc., Rome,1555;
Tabula terràrum septentrionaliumet rerum mira-
bilium in eis ac in Oceano vicino, Venise, 1629.M<Hm M ~is <tc M Oeeano fMMto, Venise, 1629.

MAGON. C'est le nom de plusieurs Cartha-
ginois, qui exercèrent les plus hautes fonctions
civiles ou militaires, et qui appartenaient à la
célèbre famille des Barca.-Un d'entre eux con-
quit les îles Baléares vers l'an 702 avant J.-C. et
y fonda le Portus-Magonis, aujourd'hui Port-Ma-
hon. Un autre, commandaitla flotte cartha-
ginoise chargée d'appuyer en Sicile les opéra-
tions d'Imilcon. Il remportaune grande victoire
sur les galères ennemies commandées par Lep-
tine, frère de Denys l'ancien, menaça ensuite
Syracuse avec 300 vaisseaux et fut laissé en Si-
cile, par Imilcon, après la peste terrible qui força
ce général à quitter cette contrée. Magon était
un homme d'une grande habileté; il traita les
insulaires avec douceur; accueillit favorable-
ment les mécontents; parvint à rétablir dans
l'ile l'influence carthaginoiseet conclut une paix
avantageuseavec Denys qui la rompit au bout
de neuf ans. Magon marcha contre lui et fut
battu. Désespéré de cet échec, il se précipitaau
milieu des ennemis et se fit tuer. Magon, fils
du précédent, lui succéda dans le commande-
ment des possessions carthaginoisesen Sicile. Il
établit une discipline sévère dans son armée et
sut en même temps se faire aimer des soldats
par sa générosité. Il battit l'armée de Denys à
Cronium en 382, et força ce princeàluideman-
der la paix et à lui payer 1,000 salents pour les
frais de la gnerre. Plus tard, il occupa Syra-
cuse avec Icétas, tyran deLeontium il marchait
déjà sur Catane pour combattre Timoleon, gé-
néral des Corinthiens,qui venait défendrela li-
berté sicilienne; mais ayant appris que ce capi-
taine s'avançait avec une forte armée, et qu'un
autre corps ennemi pouvait venir le prendre
lui-même en queue, il quitta précipitammentla
Sicile. Le sénat allait le condamner à mort,
lorsqu'il prévint le supplice en se tuant. Son ca-
davre fut mis en croix en signe d'ignominie.

Magon, frère d'Annibal, fut un des généraux
qui le secondèrent avec le plus de vigueur et
d'habileté dans ses guerres d'Italie. Il se distin-
gua surtout à la bataille de Cannes, au gain
de laquelle il eut beaucoup de part. Après cette
victoire, Annibal l'envoya à Carthage pour ren-
dre compte de ses succès au sénat et obtenir de
nouveauxrenforts. Il rencontra une opposition
violente, organisée par Hannon, l'ennemi le
plus énergique de la faction Barcine. Magon
réussit néanmoinsdans sa mission. Le sénat le
chargea ensuite de se rendre en Espagne pour
y faire des levées de troupes et pour combattre
les Romains. Scipionlevainquitdansune grande
bataille avec Asdrubal et Massinissa. Asdrubal
étant passé en Italie, Magon se retira dans Ga-
dès où il reçut en 205 l'ordre d'aller rejoindre
Annibal en Italie. Magon commit avant son dé-
part de grandesexactions, enleva les trésors du
temple de Gadès, recruta 10,000 hommes dans
les îles Baléares,débarquaà Gênes dont il s'em-
para, prit ensuite Savone où il établit son quar-
tier général et où il laissa sa flotte en réserve.
Magon fit savoir à toutes les nations de la Gaule
italique que les Carthaginoisse proposaient de
rendre la liberté aux peuples opprimés par les
Romains, s'immisça habilementdans les querel-
les des Gaulois, et en enrola une multitude dans
son armée. 11 ne s'était pas presséde rejoindre
Annibal; ce fut là une grande faute. Il reçut
bientôtà Savone des renforts de Carthage, et l'or-
dre d'opérer sa jonction avec son frère, fit de
nouvelles levées chez les Gaulois, qui lui four-
nirent des provisionsde toutes sortes,fut battu
dansl'Insubriepar Quintilius Varus, par suite
du désordreque ses éléphants avaient mis dans
son armée, opéra, quoique dangereusement
blessé, une savante et glorieuseretraiteet périt
peu après, des suites de sa blessure. Il venait,
ainsi qu'Annibal, de recevoir du sénat carthagi-
nois l'ordre d'évacuerl'Italie. AL. B.

MAGOPHONIE ( hist. anc). C'est-à-dire,
Massacre desmages.Fêtenationale desPerses,des-
tinée à rappeler le souvenird'une révolutionac-
complie au profit des Perses sur les Mèdes et sur
la caste sacerdotale des mages. Cette fête, qui se
célébraitavecbeaucoup de solennité,suivant Hé-
rodote, remontait à l'époque où les sept conjurés
perses tuèrent le faux Smerdis (voy. ce mot) et
avec lui tous les mages qui avaientsoutenu son
usurpation, action qui fut imitée par les Perses
sur tous ceux' des mages qui furent rencontrés.
Plusieurs milliers périrentdans ce massacre, et
depuis lors, il fut interditaux mages de paraître
en public le jouranniversairedecette exécution.

MAGOT (mamm.). Espèce du genre Maca-
QUE (voy. ce mot).



MAGREB, c'est-à-dire Occident. Les his-^
toriens et les géographes Arabes désignent par
ce nom la partie de l'Afrique appelée parmi
nous, il y a peu de temps encore, États barba-
resques. Le Magreb se subdivise eu trois parties
dont la première et la plus orientale, appelée
Afrtkiya, répond à peu près aux régences de
Tripoli et de Tunis; la seconde,nommée Magreb
al-aousat c'est-à-direDfagreb du milieu, répond
à l'Algérie, et la troisième, appelée Magreb al-
aksa ou Magreb le-plus éloigné, comprend l'em-
pire de Maroc. Plusieurs anciens auteurs arabes,
persansetturcs donnent au nom de Magreb une
acception moins étroite, et ils étendent cette
dénomination à toutes les contrées conquises
par les Arabes et situées à l'occident de leur
patrie, depuis la partie occidentale de l'É-
gypte jusqu'à l'Océan atlantique quelques uns
mêmes comprennent dans le Magreb la pénin-
sule Hispanique et les îles de la Méditerranée,
depuis Candie jusqu'au détroit de Gibraltar.

SIAGUELONE. Petit village de France, dé-
partementde l'Hérault, arrondissementdeMont-
pellier, commune de Villeneuve-les-Maguelone,
sur la lagune appelée Etang de Maguelone, à
environ 6 kilomètres S. de Montpellier. Il fut
autrefois une ville importante qui paraît avoir
été construiteun peu après l'invasiondes Barba-
res. Cette villeavait un port, aujourd'huicomblé,
et se trouvait sur une île qui fut jointe au con-
tinent par une chaussée. Charles-Martel la dé-
truisit en 737, et son évêché passa à Montpellier
qui s'éleva en quelque sorte sur ses débris.
L'Etang de Magueloneest une de ces lagunesdu
sud de la France qui communiquentavec la
Méditerranée par d'étroits passages; il est entre
l'étang de Thau à l'O., et l'étang de Manguio à
l'E. Il a environ 20 kilomètres de longueurdu
N. au S.-O. Le canal des Étangs le traverse.

MAIÏABIÎAB.ATA. Grand poëme épique
sanscrit dans lequel est chantée la guerre qui
éclata entre les descendants de Bhârata, prince
de la dynastie lunaire, au sujet de la succession
au trône. On prétend que l'auteur de ce poëme
s'appelait Vyasa; mais comme en sanscritvyasa
signifie compilateur, on présume que ce n'est
pas là un nom propre, et quelques auteurs ont
vu une allégorie dans ce mot. Le Mahâbhârata
forme un total d'environ 200,000 vers.If AHAJLEB (bot.). Nom vulgaire du Prunus
Mahaleb Lin., ou Cerasus Mahaleb Juss., connu
aussi sous le nom d'arbre de Sainte-Lucie.

MAHJDI, c'est-à-dire, en arabe, celui qui est
dirigé (par Dieu), et non, comme l'ont avancé
plusieurs auteurs, celui qui dirige, le directeur.
Ce nom appartient à plusieurs personnages cé-
lèbres, parmi lesquels nous citerons

10 !tlohammedMahdi, troisième calife abbas-
j side, qui succéda à son père Mansour, au mois
de Dzoul-hadjà de l'an 158 de l'hégire (octobre
775 de J.-C.). Il battit, près d'Alep, les Zendiks,
hérétiques dont les doctrines menaçaient de
bouleverser l'État. Il obtint aussi, par ses gé-
néraux, des avantages sur les Grecs et sur plu-
sieurs sectairesqui s'étaient rendus redoutables
dans le Khorasan et dans le Djordjan. Il mou-
rut le 23 de Moharrem de l'an 169 de l'hégire
(4 août 785), à l'âge de quarante-troisans. Quel-
ques auteurs prétendent qu'il périt empoisonné
(voy. ABBASSIDE).

2° Aboul Cacem Mohammed surnommé le
Mahdi, douzième et dernier imam (voy. ce mot)
de la race d'Ali, naquit à Sermenraï ou mieux
Serra-men-raa(celui qui la voit se réjouit), ville
de l'Irak -Arabi l'an de l'hégire 255 (869 de
J.-C). Il succéda à son père, Hasan-el-Askeri,
dans la qualité d'imamsuprêmede l'islamisme.
Les auteurs musulmans prétendent qu'à l'âge
de douze ans, sa mère, pour le soustraire aux
recherches du calife Motamed qui voulait le
faire périr, le cacha dans une caverne où il vit
encore inconnuau monde. Les schiites, ou mu-
sulmans sectateurs d'Ali, s'attendent à le voir
paraître d'un jour à l'autre dans la province
d'Ahwaz, et ils croient qu'aussitôt après son
avènement il établira sa domination spirituelle
et temporelle sur toute la terre. Les musul-
mans orthodoxes enseignent seulement que le
Mahdi viendra à la fin des temps avec le pro-
phète Jésus, fils de Marie, pour appeler tous les
hommes à embrasser la religion de Mahomet.

La croyance à la venue du Mahdia été fu-
neste à plusieursÉtats mahométans en Europe,
en Asie et en Afrique. L'histoire nous apprend
qu'un grand nombre d'aventuriers séduisirent
les peuples en se faisant passer pour cet imam,
et qu'ils amenèrent ainsi de véritables révolu-
tions. On peut dire que les faux Mahdis ne fu-
rent pas une moins grande calamité pour les
nations musulmanes,que les faux Messies pour
les juifs.

(
Louis Dubeux.

SÏAHÉ,villederHindoustan,appartenantaux
Français, sur la côte de Malabar, à 40 kilomètres
N. de Calicut, près de l'embouchured'une petite
rivière navigable, qui formeun port. Population,
3,000 habitants. La France possède autourdé la
ville un territoire d'environ 6 kilomètres dt
rayon. Mahé exporte du poivre, de la cannelle,
du sandal, de. l'arack. Les Anglais prirent cette
ville en 1761, et la conservèrentjusqu'en 1785;
ils la gardèrent encore de 1795 à 1815.

Mahé est aussi le nom de la plus considérable
des îles Séchelles, dans l'océan Indien, au N.-E.
de Madagascar; elle dépend de l'Angleterre. Ce



n'est qu'une masse de montagnesescarpées, se
dirigeant du N. au S. Sa circonférence est d'en-
viron 90 kilomètres ses côtes, bordées de ré-
cifs, offrent cependantplusieurs baies commo-
des et profondes,dont la principale,à l'E., forme
un bon port. C'est là' que s'élève le chef-lieu de
l'lle, nommé autrefois l'Établissement ou le
Bourg, mais, depuis 1840, Port-Victoria. La
plupart des habitants de cette petite ville sont
d'origine française, car les Séchelles ont long-
temps appartenuà la France, et le nom de Mahô
vient du célèbre Mahé de la Bourdonnais, qui
fut gouverneur de l'île de France. On donne
enfin le nom de Slahê à tout le groupe d'îles
dont celle que nous venons de décrire est la
principale, et où l'on remarque encore Praslin,
Saint-Anne, etc. c'est la partie N.-E. de l'ar-
chipel des Séchelles, dont la partie S.-O. est
formée des îles Amirantes. E. C.

MAIIÉCMA c'est-à-direle grand seigneur.
Roi des géants ou Açouras, dans la mythologie
indienne, qui le représente avec unetête de buf-
fle. Il bat les dieux, les chasse des cieux, et
les contraint à chercher un refuge sur la terre,
Vichnou et Siva sont indignés du triomphe de
l'impie, et leur énergie divine, se personnifiant
tout à coup, devient la puissantedéesse Ma-
hamaïa,qui taille en pièces les Açouras, et finit
par tuer Mahécha lui-même, malgré ses méta-
morphoses successives en lion, en éléphant, etc.
Ce grand épisode rappelle, d'une manière frap-
pante, la Gigantomachie grecque.

MAHETftBAJL.Général carthaginoisqui ser-
vrit en Italie sous les ordres d'Annibal. Ce fut
par son influence qu'une partie des Gaulois cis-
alpins se déclarèrent contre Rome. Après la
bataille de Thrasimèue, il força un corps de
6,000 Romains à se rendre prisonniers et tailla
ensuite en pièces un détachementde cavalerie
envoyé au secours de Flaminius et commandé
par le propréteur Centenius. Après la bataille
de Cannes, où il s'était distingué, il donna à
Annibal le conseil de marcher immédiatement
sur Rome. L'avis contraire ayant prévalu, i Je
vois bien, s'écria-t-il, que les dieux n'ont pas
donné au même homme tous les talents. Anni-
bal, tu sais vaincre, mais tu ne sais pas profiter
de la victoire. D

MAITISflQlU©, c'est-à-dire en arabe loué et
louable. Nom de plusieurs personnages célèbres
parmi les musulmans. Nous citerons

Mahmoud I, le Gasnévide (voy. Gasnkvides).
Mahmoud Il, sultan des Ottomans, trentiè-

me souverain de la dynastie d'Osman naquit
à Constantinople le 14 du mois de Ramazan de
l'an 1199 de l'hégire (20 juillet 1785). Il était
fils dusulhn Abd-ul-Hamid et, suivant une

tradition assez peu fondée, d'une dame noble
née en Provence, prise par des corsaires algé-
riens, vendue comme esclave et placée dans le
harem impérial. Il succéda à son frère ainé
Mustapha IV, et monta sur le trône à la suite
d'une révolution, le 28 juillet 1808. Mahmoud
avait passé une partie de sa vie dans le sé-
rail, au milieu des eunuques, suivant l'usage
jusqu'alorspresque généralement suivi par les
sultans ottomans, de faire périr ou d'enfermer
ceux de leurs proches dans lesquels ils pou-
vaient craindre un compétiteur. Cette capti-
vité n'avait pas abattu l'énergie naturelle de
Mahmoud. Ce prince avait été pendant quelque
temps enfermé avec son cousin, le sultan Sé-
lim III, précipité du trône par les janissaires.
Les deux princes se lièrent d'une étroite ami-
tié, et il est permis de croire que ce fut dans les
longs entretiens qu'ils avaient ensemble que
Mahmoud puisa sa haine contre les Janissaires
et l'idée d'établir les réformes qui, repoussées
par les hommes intéressésà la conservation des
abus, avaient amené la chute de Sélim. Lors-
que Mahmoud monta sur le trône, l'empire ot-
toman se trouvait dans la position la plus pré-
caire. A Constantinopleles soulèvements conti-
nuels des janissaires paralysaient le gouverne-
ment. Ces soldats indisciplinésétaient partagés
en deux factions, dont l'une soutenait Musta-
pha et l'autre Sélim. Mahmoud n'avait aucun
moyen de les faire rentrer dans le devoir, car
les pachas s'étaient rendus indépendants et
l'empire épuisé par ses longues luttes avec la
Russie et par la guerre qu'il venait de soutenir
en Égypte contre la France, ne possédait ni
troupes ni argent. Mahmoud comprit qu'il n'a-
vait qu'à temporiser. Il dissimula ses projets,
nomma grand vizir Mustapha-Pacha, surnommé
Baïraldar ou Baïrakdar, c'est-à-dire porte-éten-
dard, homme ambitieux, énergique et partisan
des réformes essayées par Sélim, auquel il laissa
en réalité le souverain pouvoir. Mustapha en-
treprit plusieurs réformesdans l'administration
et se montra sévère envers les janissaires et les
pachas. Il obtint d'abord quelques succès; mais
bientôt tous les mécontentss'écant ligués con-
tre lui, une révolution éclata le 14 novembre
1808 et Mustapha fut brûlé dans son palais,
auquel les révoltés avaient mis le feu. Ils vou-
lurent aussi incendier le serait et proclamer
MustaphaIV mais celui-ci fut étranglé, suivant
les uns, par ordre de son frère Mahmoud, et
suivant les autres, par l'ordre de Mustapha
Baïraklar; cette dernière version paraît peu
probable. Pendant cette révolution, tout un
quartier de Constantinople avait été réduit en
cendres.Mahmoud triompha, et ces événements



lamentables tournèrent même au profit de sa
politique. Il se trouvait à la fois débarrassé de
son frère Mustapha IV, compétiteurdangereux,
et de Mustapha Baïraktar devenu véritable sou-
verain sous le nom de grand vizir. D'un autre
côté, quelques unes des réformes que ce vizir
avait payées de la vie subsistaient sans que
Mahmoud en fùt responsableaux yeux des mé-
contents. Son premier acte d'autorité fut le
massacre du fils de son frère Mustapha IV, et
quatre femmes de ce prince que l'on croyaiten-
ceintes furent précipitées dans le Bosphore.Ces
crimes monstrueux firent de lui le seul rejeton
de la famille impériale. N'ayantplus à craindre
de rivaux, il commença, quoique avec une ex-
trême prudence, à préparer les voies pour in-
troduire ses plans de réforme. La guerre qui
recommença bientôt avec la Russie jeta l'em-
pire ottoman dans de nouveaux désastres. Ce-
pendant, forcée de rappeler une partie de ses
troupes pour résister à la France, la Russie si-
gna à Bucharest, le 16 mai 1812, un traité de
paix avec la Porte. Ce traité, favorable à la
Russie qui gagnait plusieurs provinces et quel-
ques positions militaires importantes, le fut
également à Mahmoud qui se serait bientôt
trouvédans l'impossibilitéde prolonger la lutte.
Il mit habilementà profit cette paix onéreuse,
mais cependant utile pour réduire successive-
ment à l'obéissance quelques uns des pachas
qui s'étaient déclarés indépendants. Parmi ces
révoltés, se trouvait Ali, pacha de Janina, dont
la résistance longue et habile amena plus tard
le soulèvementet l'émancipation de la Grèce.
La France, l'Angleterre et la Russie, mues par
des sentiments divers s'entendirent cependant
pour arracher la Grèce au joug ottoman. Mah-
moud avait su contraindre Méhémet-Ali, pacha
d'Egypte, à lui envoyer sa flotte et ses troupes
de terre. Toutefois, malgré ce renfort, il était
manifeste que le sultan ne pouvait pas résister
aux puissances chrétiennes coalisées. Les trou-
pes ottomanes furent battues dans plusieurs
rencontres, et le combat naval de Navarin
anéantit la marine turque. Le 6 juillet 1827,
Mahmoud fut contraint d'accepter un traité qui
garantissait l'indépendancede la Grèce.

Nous devons retourner en arrière pour nous
occuper des réformesintroduites dans l'empire.
Mahmoudavait renoncé au turban pour adopter
le costume européen; il avait formé de nou-
veaux corps de troupes disciplinées à la ma-
nière des nations chrétiennes. Ces changements
excitèrent un mécontentementprofond, surtout
parmi les janissaires. Le 15 juin 1826, les prin-
cipaux chefs de cette milice se révoltèrent.
Mahmoud, qui avait pris ses mesures, fit met-

tre le feu aux casernes des janissaires, et on
tira à mitraille sur les bâtiments en flammes.
Le lendemain un halti-schérifou décret impé-
rial prononçait la dissolution des janissaires et
leur organisation sur de nouvelles bases. Six
mille hommes environ avaient péri par la mi-
traille ou par le feu; il en restait encore envi-
ron 15,000 qui furent exilés en Asie où les sui-
virent bientôt 20,000 scélérats et vagabonds
chassés de Constantinople. La destruction des
derviches Bektachis, intimement liés avec les
janissaires, suivit de près celle de ces derniers.
Les différents corps de troupes attachés aux
janissaires ou intéressés à l'ancien ordre de
choses furent supprimés, et une milice disci-
plinée a l'européenne les remplaça. Telle était
la situation de l'empire ottaman lorsque Mah-
moud, par un appel imprudent aux musulmans
fidèles qu'il engageait à se préparer à la guerre
sainte, attira sur son empire les armes de l'em-
pereur Nicolas qui ne cherchait qu'un prétexte
pour s'emparer de la Turquie. La campagne de
1829 fit perdre à Mahmoud quelques unes de
ses plus belles provinces, et, sans l'intervention
de la France et plus encore de l'Angleterre,
l'empire ottoman formerait aujourd'hui une
partie de l'empire russe. La paix fut signée à
Andrinople le 2 septembre1827. –Là ne s'arré-
tèrent pas les échecs que Mahmoudétait destiné
à essuyer. Méhémet-Âli,pacha d'Egypte, s'était
révolté et envoyait une armée contre Constan-
tinople. Le 21 décembre 1832, Ibrahim-Pacha,
fils de Méhémet-Ali,mettait en fuite les troupes
ottomanes à la bataille de Koniah et forçait le
sultan à conclure un traité aussi humiliant que
désastreux. Mahmoudvoyait son empiredéchiré
par un vassal, et se trouvait lui-même sous la
dépendance complète de la Russie. Les chagrins
affreux qui furent pour lui la suite de ces dé-
sastres hâtèrent sa fin. Il mourut dans la nuit
du 30 juin au 1" juillet 1839. Il allait entrer
dans sa cinquante-cinquièmeannée. Dubeux.

MAHMOL'BÏÏ imonn.). Monnaie d'argent de
Perse, de la valeur de 48 1/2 centimes.

MAHOMET, dont le nom réel est Moham-
med (le glorifié, le loué), est aussi nommé, par
les musulmans, Ahmed, mot dérivé de la même
racine que Mohammed. Il porteaussi le surnom
à'Abou-l-Kâcem (père de Kâcera), du nom du
premier de ses fils, qui mourut en bas âge.

Mahomet est le fondateur de l'islamisme, ou
religion de l'islâm, c'est-à-dire religion de la
résignation, de l'abandon entier aux volontés
divines. En se déclarant prophète et envoyé
de Dieu, il réussit à constituer une société nou-
velle, lasociété arabe,à réunirsous une croyance
commune les nombreuses tribus de la pénin-



sule Arabique, et à étouffer l'idolâtrie grossière,
le presquefétichisme qui dominaitencore parmi
les Arabes, surtout parmi les tribus les plus
éloignées du rivage de la mer Rouge, et qui,
dans l'Yémen, constituait un mélange informe
avec le judaïsme, lequel y avait été, dit-on, im-
porté depuis un siècle environ par un des Tobba
ou souverainsde cette contrée.

Mahometnaquit à la Mekke, le 29 août 570 de
J.-C. Il n'est merveilles ni miracles dont les
croyants de l'islamismen'entourent le berceau,
puis l'enfance et l'adolescence de l'apôtre arabe.
II était fils d'Abd-Allah et d'Aminah, la plus
belle et la plus vertueuse femme de sa tribu.
Mahomethérita de la beauté de sa mère.Sonpère
étant mort avant la naissance de son fils, Abd-
El-Mouttaleb, père d'Abd-Allah, recueillit son
petit-fils, lui donna le nom de Mohammed,et
eut pour lui toute la tendresse et tous les soins
d'un père. Abd-El-Mouttaleb était plus qu'oc-
togénaire lorsqu'il mourut; la tutelle de Maho-
met, qui n'avait alors que neuf ans, fut confiée
à son oncle paternel, Abou-Tàleb, qui jouissait
à la Mekke d'une grande considération.Le com-
merce était l'occupation principale des familles
les plus distinguéesde cette ville. Abou-Tàleb",
obligé d'aller en Syrie pour ses spéculations,
emmena avec lui Mahomet lorsque celui-ci n'a-
vait encore que douze ou treize ans. La cara-
vane, arrivée sur le territoire de la ville de
Bosra, fut hébergée et traitée généreusement
par un moine appelé Bahîrah, arabe d'origine,
et qui, parmi les chrétiens, portait le nom de
Djerdjis (Georges), et non pas Sergius, comme
on l'a répété depuis Gagnier et Prideaux. Au
dire des écrivains. arabes, Djerdjis annonça la
destinée et la grandeur future de Mahomet.
Le fils d'Abd-Allah se fit remarquer par sa gra-
vité, par la régularité de sa vie, par l'élégance
et la justesse de ses discours, par son inatta-
quable probité, et mérita le surnom d'Amin
(l'intègre, l'hommesûr). Il avait vingt-cinqans,
lorsque ses hautes qualités attirèrent sur lui
l'attention d'une riche veuve appelée Khadidjah,
et qui avait des' relations commerciales très
étendues. Elle proposa à Mahomet de voyager
en Syrie, pour une spéculation importante; il
accepta; et de cette opération, Khadidjah re-
cueillit des bénéfices considérables. La recon-
naissance et aussi un sentiment encore plus
puissant, déterminèrent la riche Mekkoise à
faire offrir sa main à son intendant. Khadidjah
avait une haute position à la Mekke; Mahomet
accepta l'offre. Khadidjah lui donna trois gar-
çons qui moururent tous en bas âge, et quatre
filles qui vécurent jusqu'après l'établissement
de l'islamisme et embrassèrent la foi de leur

I père. Peu de temps après, Mahomet se char-
gea du soin et de l'éducation d'Ali, son cousin,

qui bientôt devint son disciple le plus ardent, le
plus résolu, épousa plus tard Fâtimah, fille de
Mahomet, et devint le quatrième calife.

Mahomet préparait la révolution qui devait,
sans qu'il le prévît peut-être, agiter le monde
alors connu. Il avait mesuré les hommes qu'il
voyait autour de lui il ne trouva qu'une société
incohérente, sans lien de pensée et de foi, sans
nationalité réelle; il ne voyait que des agglo-
mérations ou tribus qui n'avaient de commun
que le nom d'arabe, dont toute la valeur hu-
maine se résumait en trois choses passion de
la poésie, passion des combats, passion de la
noblesse. Mahomet sentait sa supériorité; il
comptait ses ascendants jusqu'à vingt généra-
tions,et,ensuite,il eut soin de se faire remonter,
bien qu'il ne sût pas indiquer par quelle voie,
jusqu'à Ismaël, et par conséquent à Abraham.
Il voulait descendred'un envoyé de Dieu mais
aussi il sentait en soi ce qu'il n'apercevaitchez
nul autre des siens, la hauteur de pensées,
d'ambition, de puissance de persuasion, d'à-
propos pour toutes les questions de la vie par-
ticulière de l'hommeet de la vie générale d'une
société, et il résolut d'élever une puissance. Il
appela Dieu pour ainsi dire au service de son
ambition. Il travailla à se consacrer d'abord
comme envoyé du ciel; il s'exerça à faire des
miracles, et aux moyens de les faire croire; dès
lors sa fortune fut établie.

Il dépassait sa quarantième année; il était
beau, vigoureux. Depuis longtemps déjà il mé-
ditait et essayait en détail son projet; il appre-
nait son rôle, il jouait l'inspiré en allant rêver
dans les vallées des environs de la Mekke, dans
la grotte de Hirâ enfin il proclama sa mission.
Quarante ans, eut-il soin de dire, est J'âge où
tous les prophètes, tous les messies élevèrent
leur voix révélatrice; Jésus même, Mahomet
osa le dire, avait quarante ans quand il appela,
par sa prédication, les Juifs à la nouvelle foi.
Jésus n'écrivit rien; l'Évangile, disent les doc-
teurs arabes, lui fut envoyé tout écrit du ciel;
Mahomet n'écrivit rien, ne sut même ni lire ni
écrire, et le Koran, le sceau de toutes les révé-
lations, comme lui Mahomet était le sceau de
tous les prophètes,lui fut envoyésuccessivement
du ciel. Tant de hardiesse révolta surtout les
contribules de Mahomet. Les premiers pro-
sélytes du prophète furent ses plus proches pa-
rents. Khadidjah commença le jeune AH ( il
n'avait alors que onze ans) fut le second fidèle
acquis à l'islamisme naissant. Quelque temps

j après, Abd-Allah, qui plus tard et lorsqu'il eut
marié sa fille, la célèbre Aïehah, à Mahomet,



prit le nom d'Abou-Bekr, embrassa les croyances
nouvelles. Cette conversion fut une conquête
par le grand nombre de personnages influents
qu'elle entraîna. Pendant trois ans, la révé-
lation restée entre les adeptes, finit par débor-
der en plein jour. Chacun se mit à la propager,
à la publier. Douze pains avaient été l'occa-
sion d'un miracle de la part de Jésus Mahomet,
qui voulait faire aussi des miracles, donna à
dîner à quarante personnes avec un pot de lait
et un gigot de mouton servi sur du blé cuit.
Mais tout cela ne rapporta d'abord à Mahomet
que des rires, des sarcasmes, des plaisanteries,
et il en fut ainsi tant qu'il se contentad'annon-
cer simplementsa mission apostolique et l'unité
de Dieu. Mais dès qu'il attaqua le culte des
arabes et leur idolâtrie, les mécontentements
surgirent; on le fit invitera se taire et à respec-
ter la religion -régnante. Mahomet ne tint nul
compte des avis; .il était décidé à réussir ou à
succomber. Il parla avec autorité. On demanda
sa mort. Un tel acharnement n'eut d'autre ré-
sultat que de faire connaître le nom de Mahomet
dans toutes les contrées de l'Arabie. Ses plus
violents ennemis furent ses compatriotes et
surtout les Koréïchides ses contribules. On
persécutad'abord ses disciples; on les insulta.
Ils eurent le courage de leur œuvre. Des in-
sultes on en vint aux voies de fait, et un jour
Mahomet faillit être étranglé. Les incrédules
demandèrentdes miracles Mahomet les refusa
et répétaque sa mission était seulementde com-
muniquer aux hommes les paroles divines qui
lui étaient révélées. Les outrages qu'avaient à
supporter les nouveaux religionnaires en for-
cèrent plusieurs à abandonner le séjour de la
Mekke; quelques uns traversèrent la mer Rouge
et se réfugièrent en Abyssinie. C'était en 615
de J.-C., la cinquième année depuis que Maho-
met avait, disait-il, reçu la mission apostolique;
et, si l'on en croit les arabes, le roi d'Abyssinie,
Admakha, reconnut Mahomet comme l'envoyé
de Dieu. La mort d'Abou-Tâleb (619 ou 620
de J.-C), et peu après celle de Khadidjah, fu-
rent un malheur pour le prophète; il perdait
en eux un appui moral puissant. Déjà toute sa
famille était en quelque sorte bannie de la
Mekke. Il- se retira alors à Tàïf là encore il fut
accueilli par des moqueries et des insultes, et
assailli à coups de pierres. Il reprit le chemin
de la Mekke mais n'osant pas rentrer sans
défense dans cette ville, il s'arrêta sur le mont
Hirâ. Quelques Koréïchides s'engagèrent à le
protéger, et il rentra. De ce moment, il mit
plus de modération et d'adresse dans ses pa-
roles, fit un enseignement plus rare, mais plus
direct, parla de sa mission, de la puissance di-

vine, et n'attaqua plus les idoles. Pendant le
pèlerinagede 620, il gagna quelquespersonnages
de deux tribus puissantesà Médine, les Aûset
les Khazradj; et plus tard, ce fut aux arabes de
ces deux tribus qu'il dut réellement sa fortune;
ils furent désignés ensuite sous le nom collectif
A'Ansâr (auxiliaires, dévoués). La même année,
Mahometépousa deux femmes,Saûdâ et Aichah
cette dernière, à peine âgée de six ans, était
fille d'Abou-Bekr; il ne consomma le mariage
avec elle que lorsqu'elle eut accompli sa neu-
vième année. En 621, eut lieu, à ce que pré-
tend Mahomet, le célèbrevoyage nocturne dans
lequel, monté sur une sorted'hippogriffeanjené
du ciel par l'ange Gabriel et appelé Borâk, il
alla jusqu'en face de Dieu qui lui parla directe-
mentet lui mit la main sur l'épaule. Il conversa
avec les anciens patriarches, et, d'après le con-
seil de Moïse, se présenta trois ou quatre fois
à Dien pour obtenir que le nombre des prières
obligatoiresjournalières fût réduit à cinq. Le
récitde ce merveilleux voyage fut diversement
reçu par les disciples et par les ennemis de
Mahomet.

Les Aûs et les Khazradj qui avaientcommuni-
qué avec Mahomet, importèrent l'islamismeà
Médine. Une seconde visite au prophète pendant
le pèlerinage de 621, augmenta le nombre des
néophytes, et fut l'occasion d'un serment d'al-
liance entre eux et Mahomet ils lui jurèrent
de le protéger, même par la force des armes. Il
vit dès lors son projet de réforme presque as-
suré. Cette alliance, bien que jurée en secret,
s'ébruita; les Koréïchides pressentirent la pré-
dication à main armée; la situation de Mahomet
et de ses disciples à la Mekke devenait^péril-
leuse. Tous les musulmansse retirèrent à Mé-
dine. Mahomet, avec Abou-Bekr et Ali, resta à
la Mekke, attendant les ordres de Dieu. Les
Koréïchides se rassemblent en conseil et dis-
cutent on décide sa mort, et des assassins sont
chargés de le tuer la nuit suivante. Mahomet
averti, disent les récits arabes, par l'ange Ga-
briel, échappe à la vigilance des sicaires, part
avec Abou-Bekr et se retire dans une caverne
du mont de Tour, à trois milles de la Mekke.
Les perquisiteurs arrivent à la caverne, voient
à l'entrée un nid de colombe et des toiles d'a-
raignées tendues en travers; ils jugent par là
que nul n"a pénétré dans cette caverne et s'é-
loignent.Mahomet avait eu soin d'entrerà plat-
ventre, ainsi qu'Abou-Bekr. Trois jours après,
les enfants d'Abou-Bekr et un guide leur amè-
nent deux chamelles. Ils se rendent sur le ter-
ritoire de Médine, où ils sont reçus avec enthou-
siasme. Ce jour correspond au 26 juin 622 de
J-.C. c'est l'ère musulmane, la date de la fuit



ou hedjrah, mot que nous avons traduit par hé-
girè. Cette ère fut instituée, dix-sept ans plus
tard, par le calife Omar, qui la plaça au com-
mencement de l'année, c'est-à-dire deux mois
et demi plus tôt que le jour de la fuite. Ma-
homet ne fit son entréeà Médine que le 2 juillet
622 de J.-C. Chacun voulait avoir l'honneur de
l'héberger « Laissez marcher ma chamelle, dit
le prophète; c'est Dieu qui la conduit. Elle
s'arrêta d'elle-même, s'agenouilla, et Mahomet
descendit. Le terrain sur lequel elle s'arrêta fut
acheté dix deniers d'or ou dinar, et aussitôt le
prophète y jeta les fondements de la première

• mosquée de l'islamisme, qui existe encore au-
jourd'hui. Il y travailla de ses propres mains;
et dès lors, la ville qui s'appelait lathrib prit le
nom de Médine, c'est-à-dire la ville par excel-
lence (voy. Médine). La puissance de Maho-
met va maintenant grandir de jour en jour.
Le nombre des prosélytes s'accroît avec rapi-
dité quelquesjuifs et quelques chrétiensmême
se déclarent musulmans.

L'islamisme prit bientôt des formes de culte;
on fit annoncer les prières par la voix d'hom-
mes, etc. On consacra le mois de jeûne, les pré-
lèvements ou dîmes aumônières sur les biens,
afin de venir au secours des nécessiteux.
Mahomet songeait à se venger de ses contri-
bules.Dans la deuxièmeannée de l'hégire, eut
lieu le combat de Bedr. Les musulmans for-
maient deux classes, les ansâr et les mouhâdjar
ou émigrés. Mahomet partit avec 314 hommes
pour aller surprendre une caravane de Mekkois.
La caravane échappa; mais le combat eut lieu;
l'affaire fut .sanglante Mahomet, de la cabane
où il était à l'abri des flèches, commandait et
priait. Tout à coup, il s'élance hors de la ca-
bane, annonce qu'il voit l'ange Gabriel à cheval.
Les musulmans, transportés d'enthousiasme,
fondent sur les Mekkois et les mettent en dé-.
route (13 janvier 624).

.Nous ne suivrons pas le prophète arabe
dans ses expéditions, qui, la plupart d'ail-
leurs, sont de fort peu d'importance,quant au
nombre des combattants; mais toutes de haute
gravité pour les conséquences qui en résultè-
rent. Il prit une part active dans neuf de ces
rencontresou râzia.A celle d'Ohod, il fut blessé,
renversé de cheval et son armée fut battue. A
la journée de Honain, il vit ses troupes se dé-
bander; le péril pour lui était extrême; il ne
crut pas de sa dignité de reculer, et, sans quel-
ques intrépides disciples restés à ses côtés, il
se précipitait au milieu de l'ennemi pour s'y
faire massacrer. Heureusement la chance tourna,
et Mahomet fut vainqueur. L'adresse, la géné-
rosité, la cruauté, la ruse, la hardiesse, la fran-

chise, la résolution, la défiance, etc., tout fut
arme et ressource pour lui; il voulait réussir,
il réussit. Peu après le succès de Bedr, le
prophète épousa encore deux femmes, Ilafsa et
Zeynab, dite la mère des malheureux. L'année
suivante, il épousa Oumm Selma, et l'autre an-
née, il prit encore une captive, Rîhânah, pour
concubine; puis il épousa Zeynab, sa cousine,
qu'il avait mariée à son affranchi Zeîd. Par
droit de prophète, il s'était réservé le privilége
de se marier à autant de femmes qu'il lui plai-
rait, et il usa largement de ce privilége. Il eut
quinze femmes légitimes.

En 626 de J.-C., cinquième année de l'hégire,
eut lieu l'expéditioncontre les juifs koraïza; ils
durent capituler; sept cents hommes d'entre
eux furent conduits à Médine, où ils furent
égorgés. L'année suivante, Aîchah, sa femme,
fut accusée d'adultère; mais comme une femme
de prophète ne pouvait pas plus être soupçon-
née que la femme de César, un verset du Koran
fut envoyé du ciel pour attester l'innocence
d'Aïchah. En 628 de J.-C., sixième année de
l'hégire, Mahometannonça le projet d'aller vi-
siter les lieux saints de la Mekke et de faire le
pèlerinage. Son intention était d'entrer à la
Mekke en vainqueur. Les Koréïchides se mirent
en défense et vinrent en armes au devant des
musulmans; après plusieurs pourparlers,- on fit
une trêve de dix ans, et il fut convenu que les
musulmans ne feraient leur pèlerinage que
l'année suivante. Mahomet parlait alors en
maître; ses projets marchaient à grands pas à
leur accomplissement. Il songea à appeler les
souverains étrangers et plusieurs chefs puis-
sants des Arabesà accepter sa religion. Il écrivit,
donc tout d'abord an kisra ou kosroës Parwiz,
roi de Perse, un message sur lequel il apposa
un cachet portant ces mots a Mohammed,
apôtre de Dieu. » Le kosroës déchira la lettre.
Informé de cet acte de mépris, Mahomets'écria
« Que son royaume soit ainsi déchiré.! «Cette
imprécation eut plus tard son effet. Mahomet.
envoya aussi un message au roi de l'Abyssinie
et au gouverneur de l'Égypte. Le premier ac-
cepta l'islamisme; le second, chrétien jacobite,
resta dans sa foi, mais envoya des présents à
Mahomet, et entre autres choses, deux jeunes
filles coptes. Mahomet, charmé de la beauté de
l'une d'elles, en fit sa concubine. La paix
conclue avec les Mekkois laissait à Mahomet le
moyen de continuer ses expéditions armées et
de récompenser par le butin le zèle de ses mu-
sulmans. 11 recommença ses attaques contre les
Juifs, ses plus implacables ennemis. Il alla alors
à Khaybar leur porter la guerre; il avait qua-
torze cents hommes, dont deux cents cavaliers.



La défense fut vigoureuse les Juifs furent vain-
cus sur tous les points et obligés de se livrer
au vainqueur. Mahomet, encore ici, se réserva
une captive, Safiah elle embrassa l'islamisme,
et le prophètel'épousa.Dans cette expédition.une
femme juive servit à lui et à un autre musul-
man, Bichr, une brebis rôtie, mais dont la chair
était empoisonnée; Bichr avala une bouchée et
en mourut; Mahomet mâcha une bouchée, puis
la rejeta; mais le poison eut sur lui un effet
assez puissant pour que le prophète arabe s'en
ressentît le reste de sa vie. Il pardonna cepen-
dant à la Juive. De nouvelles ambassades en-
voyées dans l'Yémen, en Syrie, à l'empereur
Héraclius, furent sans succès.– Mahomet fit en-
suite, avec deuxcents hommes et cent cavaliers,
le pèlerinagede la Mekke. Son apparition dans
cette ville eut'l'effet qu'il en attendait; il y était
rentré puissant, et beaucoup de conversions eu-
rent lieu. Peu après son apparition à Médine, il
envoya un message à un prince qui 'gouvernait
Bosra. L'individu expédié fut tué, avant d'être
arrivé, par un autre prince de la tribu arabe
des Ghassânides. Mahomet, pour venger cet ou-
trage, envoya une armée de trois mille hommes
(629 de J.-C.). On avertit Théodore, lieutenant
d'Héracliusen Palestine, de l'approchedes mu-
sulmans.Théodore réunitune arméenombreuse
de Romains et d'Arabes. Les musulmans arri-
vèrent à Mouta, à peu de distance de Karak. Ils
furent complètementbattus; un petit nombre
seulement d'entre eux retourna à Médine. A la
nouvelle de ce désastre, la consternation,puis
l'indignation, furent générales dans cette ville.
D'autresavantagesfirent compensation. Nombre
de tribusvinrent faireleur soumission à Mahomet.

Mais la conquête qu'il ambitionnait le plus alors
étaitcelle de la Mekke, celle du temple de Dieu, la
kaabah bâtie par Abrahamet Ismaël. Les Mek-
kois enfreignirent les conventions de la trêve,
en attaquant la tribu des Khozâïdes, alliés de
Mahomet. Celui-ci profita de l'occasion et mar-
cha contre la Mekke. Arrivé à quatre lieues de
cette ville, les troupes musulmanes s'étaient
accrues et comptaientalors dix mille hommes.
Les Koréïchides n'opposèrent qu'une faible ré-
sistance, et la ville fut bientôt prise. Mahomet
fit le tour de la kaabah. Trois cent soixante
idoles étaient dressées et scellées sur le temple;
Mahomet les fit abattre. Il proclama une am-
nistie générale et reçut ensuite le serment
d'obéissance de toute la population. Mahomet
envoya bientôt après détruire quelques temples
d'idolesjusqu'àunecertainedistancede la Mekke,
et appela les tribus arabes à sa nouvelle reli-
gion. La tribu des Hawâzin et celle des Thakif,
du côté de Taïf, se mirent en marche pour aller

attaquer les'musulmans.Le prophètesortit de la
Mekke (an 630 de J.-C.) avec ses dix mille
hommes et deux mille Koréïchides. La bataille
s'engageadans la valléede Honain. Les musul-
mans plièrent d'abord et remportèrent enfin la
victoire.Mahometalla assiéger les ennemisdans
Taïf, et se retira après un siège de vingt jours.

L'année suivante (631 de J.-C.), les chrétiens
du Nedjrân et tout leur clergé, à la suite de
discussionsthéologiques, furent, disent les mu-
sulmans,obligés de s'avouervaincus et de payer
aux musulmans l'impôt de vie sauve ou d'em-
brasser l'islamisme. On vint annoncer à
Mahomet que les Romains et les Arabes chré-
tiens de Syrie se préparaient à marcher contre
les musulmans. Il traverse le désert avec trente
mille hommes, et revient à Médine sans avoir
trouvé d'ennemis à combattre. Ce fut l'année
dite des députationset des soumissions il en vint
de tous les côtés de l'Arabie, de l'Yémen, même
de l'Omân, du Yamâmah, du Bahreîn, etc. Elles
continuèrent l'année suivante; toute la pénin-
sule se faisait musulmane. Pour instruire tant
de néophytes, Mahomet envoya des mission-
naires et un chef de l'instruction religieuse. Il
restait quelques idolâtres dans l'Yémen; AIî, le
gendre de Mahomet, fut envoyé pour les sou-
mettre, et trouva peu de résistance. Le ma-
hométisme alors était établi, et le Koran, depuis
vingt ans, descendaitdu ciel morceau par mor-
ceau, les jours que le prophète en avait besoin,
et dans le sens qui pouvait le mieux favoriser
ses vues. Il fallait consacrerla Mekke comme
le centre et la capitale du monde musulman.
Pour accomplir cet acte de haute importance,
et clore, pour ainsi dire, sa mission aux yeux
des hommes, Mahomet annonçaun grand pèle-
rinage. Une foule immense accourut de l'Hedjâz
et du Nedjd (dixième année de l'hégire, 6.32 de
J.-C.). Dans une allocutionadressée à la foule,.
le prophète fit ses adieux aux hommes; il sem-
blait sentir sa fin prochaine. Le lendemain, il
immola de sa main soixante-troischameaux en.
sacrifice, et donna la liberté à soixante-trois
esclaves; il avait alors soixante-troisannées lu-
naires. Ce fut le pèlerinage dit le pèlerinage
d'adieu. Quelques jours après, Mahometquitta
la Mekke et repartit pour Médine. A peine y
fut-il arrivé que sa santé s'altéra visiblement;
la maladie ne le quitta plus. II avait consti-
tué des gouverneurs nombreux dans toute l'A-
rabie il apprit que trois d'entre eux aspiraient
à rivaliseravec lui et se proclamaientprophètes..
Le plus redoutabledes trois fut El-Assouad, qui
souleva l'Yémen et s'établit dans la viile de
Sanâ. Un émissaire habile, Wabr, envoyé par
Mahomet, se rend à Sanâ, conspire avec quel-



ques autres individus,et El-Assouad est surpris
dans sa propre demeure et décapité. Le calme
se rétablit. La nouvelle de ce succès arriva à
Mahomet deux jours avant sa mort. La ma-
ladie du prophète arabe s'aggravait de jour
en jour. Le 8 juin 632 dé l'ère chrétienne,il
parut encore à la mosquée; mais cet effort l'é-
puisa il rentra chez lui, et ne prononça plus
que quelquesmots entrecoupés. Il avait la tête
appuyée sur les genoux de sa chère Aïchah;
Aïchah sentit tout à coup la tête de Mahomet
s'appesantir; elle l'examina de plus près; il
venait d'expirer. La nouvellede sa mort jeta
le trouble et la désolation dans Médine. On vit
immédiatement la nécessité de lui donner un
successeur. Abou-Beckr fut proclamé calife ou
représentant de l'apôtre de l'islamisme. L'é-
lection terminée, on procéda aux funérailles de
Mahomet; on le lava, on le parfuma, on le cou-
vrit d'aromates, on l'enveloppadans trois lin-
ceuls; on pria. Le tombeau fut creusé sur la
place même où il avait rendu le dernier soupir.

Mahomet mourut à l'âge de soixante-trois
ans huit mois, années lunaires, ou soixante et
un ans neufmois, annéessolaires. De ses quinze
femmes, neuf lui survécurent. Personne n'eut
le droit de les demanderen mariage, elles fu-
rent appelées les mères des musulmans. PERRON.

MAHOMET. Ce nom est encore celui de
quatre sultans ottomans.

MAHOMET Ier,cinquièmesultan des TurcsOtto-
mans, était fils de Bajazet I< Nommé d'abord
gouverneur du pays d'Amasie, dans l'Asie Mi-
neure, il fit preuve, dans ces fonctions, de mo-
dération et de prudence. Ses deux frères Mousa
et Soliman qui se disputaient la suprématie
étant morts, il se trouva paisible possesseurde
tout l'empire ottoman. Cet événement arriva
l'an de l'hégire 816 (1413 de J.-C.). Mahomet
avait alors 39 ans. Cet empereur montra un
grand caractère dans la conduite des affaires,
et contribua à l'établissement de la puissance
ottomane. Il soumit la Servie et la Bosnie,
créa une flotte et une armée navale, et se mit en
état de disputer aux Vénitiens l'empire de la
mer. Il fut frappé d'apoplexie l'an de l'hégire
824 (1421 de J.-C).

Mahomet 11, 7e sultan des Ottomans, monta
sur le trône à l'âgede treizeans. Son père, Amu-
rath H, abdiquaen sa faveur l'an 847 de l'hé-
gire (1443 de J.-C). Mais les attaques de plu-
sieurs princes chrétiens et une révolte des
janissairesobligèrentAmurath à reprendre deux
fois la conduite des affaires. Après la mort de
cet empereur, Mahomet remonta sur le trône
(8 février 1451), et marqua son avènement par
lin crime horrible; il fit noyer dans un bain

son frère Ahmed encore au berceau. Il com-
mença alors ses grandesconquêtes par une vic-
toire sur le souverain de la Caramanie, son
oncle, et saisit ensuite un prétexte pour atta-
quer l'empereur grec de Constantinople. Il le
resserra dans sa capitale, assiégea et prit quel-
ques unesde sesplacesdans laMoréeet la Thrace,

sur la mer Noire et la Propontide. Enfin le 26
du mois de rébi 1« de l'an 857 de l'hégire (le
vendredi après Pâques, 6 avril 1453), il mit le
siège devant Constantinople avec une armée de
250,000 hommes, et l'emporta d'assaut après
un siège de- 55 jours. La ville fut livrée au
pillage, et Mahomet racheta à ses soldats plu-
sieurs prisonniers de distinction auxquels il
fit ensuite trancher la tête. Constantinople fut
cependant préservé d'une destruction com-
plète Mahometqui avait déjà résolu d'en faire
la capitale de son empire, défendit qu'on l'in-
cendiât. Mahomets'établit pendanttroisans dans
cette villeet chargea ses générauxde réduire la
partie delaThracequin'avait point été soumise,
et la Macédoine. Il envoya aussi un de ses lieu-
tenants en Albanie, contre le célèbre Scander-
beg mais celui-ci le défit complètement. Au
mois de juillet 1456, il assiégea Belgrade à la
tête d'une armée de 150,000 hommes. Hunyade
qui commandait les Hongrois battit avec un
petit nombre de vaisseaux la flotte ottomane,
forte de 300 voiles. Il entra ensuite dans Bel-
grade et repoussa Mahomet H qui, blessé dan-
gereusement, se vit contraint de lever le siège
avec précipitation. Les Ottomans perdirent
dans cette campagne 40,000 hommes de leurs
meilleures troupes et un matériel considérable.
Repoussé en Hongrie, le sultan tourna ses armes
contre la Grèce qu'il soumit tout entière. Sa
flotte s'empara de plusieurs îles de l'Archipel
et fit un nombre considérablede captifs. En
1461 il détruisit l'empire de Trébizonde, et
l'année suivante il se rendit maître de l'île de
Lesbos. Il dirigeaensuite des expéditionscontre
la Valachie, la Moldavie et la Caramanie, et
marcha en personne contre Scanderbeg. Ces
expéditions ne furent pas heureuses. Les Vé-
nitiens ayant obtenu quelques succès en Grèce
et en Macédoine, et s'étant rendus coupables de
plusieurs actes de cruauté, Mahomet jura de
combattre les chrétiens jusqu'à la mort. Après
quelquesopérationsmoins importantes, il atta-
qua l'ile de Négrepont en 1470, mit le siége
devant la capitale et l'emporta d'assaut. Le
commandantvénitien, forcé par la famine à ca-
pituler, demanda la vie sauve pour lui et ses
soldats. Mahomet promit sur sa tête qu'il res-
pecterait la leur. Mais aussitôt après la reddi-
tion de la place, il fit scier par le milieu du



corps legouverneur et ses principaux officiers,
en disant qu'il avait juré de respecter leurs
tètes, mais non leurs petites. Les Vénitiens, trop
faibles pour résister seuls à Mahomet, surent
déterminer Ouzoun-Hassan, chef turcoman, qui
régnait alors en Perse, à attaquer ce prince.
L'armée d'Ouzoun, composée de soldats de race
turque, entra dans la Natolie, et tailla en
pièces les Ottomans, l'an de l'hégire 876 (1472
de J.-C.). Mustapha, fils de Mahomet, obtint en-
suite un avantage signalé sur les troupes d'Ou-
zoun-Hassan, et Mahomet se mit lui-même en
marche contre son rival. Les deux armées, com-
mandées par les souverainsen personne,se ren-
contrèrent dans la plaine d'Erzcndjan, le 1er du
mois de rébf 1« de l'an 877ou 878, suivantde plus
graves autorités (20 juillet 1472 ou 1473). Ma-
homet remporta une victoire complète, mais il
en ternit l'éclat par ses cruautés. Bientôt les
Ottomans recommencèrent le cours de leurs
conquêtes. Mahomet enleva aux Génois la ville
de Caffa sur la mer Noire plaça sur le trône
de Crimée un khan de son choix, rendit tri-
butaires la Géorgie et la Circassie, soumit la
Moldavie, l'Albanie et les îles de l'Adriatique.
En 1478, les Vénitiens se virent contraints d'ac-
cepter de ce sultan une paix honteuse, et, en
1480 Mahomet prit la ville d'Otrantc et mit le
siège devantRhodes. Mais il fut repoussé. L'an-
née suivante, il entra en campagne dès le com-
mencement du printemps. Il se trouvait avec
son armée dans un petit endroit situé entre les
villes de Scutari et de Gébissé, lorsqu'il tomba
malade. Il mourut le jeudi, 3 mai 1481, dans
la trentièmeannée de son règneet la cinquante-
deuxième de son âge. Mahomet Il était doué
de grandstalents militaires; les historiens otto-
mans ont toutefois exagéré ses exploits. Hu-
nyade et Scanderbeg témoignent assez qu'il
n'était point invincible. Si l'on examine la cause
de ses plus brillants succès, on est forcé de
reconnaître qu'il les a dues à la supériorité
numérique de ses troupes. Son caractère
était cruel il fit étrangler son fils aîné et les
exécutionsde ce genre furent très nombreuses
sous son règne. Les Ottomans le représentent
comme un prince très attaché à sa religion et
comme un protecteur intelligent des sciences
et des lettres. Ces éloges sont mérités. Maho-
met II peut être considéré comme le véritable
fondateurde l'empireottoman.Cependant, mal-
gré tous les éloges que lui décernent ses com-
patriotes, l'histoire impartiale lui reprochera
toujours sa perfidie, et les vices les plus hon-
teux. On possède des lettres qui portent le nom
de ce sultan. Elles ont été traduites en latin
par Landini, chevalier de Rhodes, et impri-

mées à Lyon, 1520, in-4. réimprimées dans
la collection d'Oporinus, Bâle, 1554, in-t2;
puis à Marbourg, 1604, in-8., et à Leipsick, 1690,
in-12. On trouve quelques unes de ces lettres,
en original, dans la collection des manuscrits
turcs de la bibliothèque nationale. M. Langlès
les a fait connaître dans le tome V des Notices
et extraits des Manuscrits, pag. 668 et suivante.
Guillet a donné une Histoire de Mahomet H

Paris, 1681 2 vol. in-12, et M. le baron do
Ilammcr-Purgstall lui a consacré une large
place dans son Histoire de l'empire ottoman ou-
vrage traduit de l'allemand en français par
M. tleilei-t. Chateaubrun, Lanone et Baour-Lor-
mian ont puisé chacun le sujet d'une tragédie
dans l'histoire de ce sultan.

Mahomet III, treizième sultan des Ottomans,
succéda à son père Amurath III l'an de l'hé-
gire 1003 (janvier 1595). Dès qu'il fut monté
sur le trône, il fit étrangler dix-neuf de ses
frères et l'on précipita dans la mer sept jeunes
esclaves qu'ils avaient laissées enceintes. Ma-
homet III n'était pas moins faible que cruel. I!
rendit à sa mère, la vénitienne Baffo, toute
l'autorité dont elle avait joui sous le règne d'A-
murath III. Profitant de cet état d'anarchie,
l'empereur Rodolphe II, ligué avec quelques
autres princes, fit essuyer plusieurs échecs aux
Ottomans. Mahomet redoutant les suites du
mécontentementqui se manifestait parmi ses
sujets entra en Hongrie à la tête de 200,000
hommes, mit Je siège devant Agria et entra
dans cette place par composition, en septembre
1596. La garnison ayant été massacrée par les
janissairescontre la foi de la capitulation, le sul-
tan fit trancher la tête à l'aga de cette milice.
Le 26 octobre suivant, il remporta sur les im-
périaux la victoire de Cariste. Ce succès fut
uniquement dù à la valeur et à la capacité de
Cicala-Pacha, car le sultan avait pris la fuite
dès le commencement de la bataille. Cependant
les impériaux obtinrent ensuite sur les Oito-
mans plusieurs avantages considérables. Le mé-
contement atteignit son comble à Constanti-
nople, et les janissaires se révoltèrent. Maho-
met fit à cette milice insolente toutes les con-
cessions qu'elle exigea, et ne refusa que la tête
de sa mère. L'empire ottoman, avili au dehors
et affaibli au dedans, semblaitdevoir finir entre
les mains de Mahomet III lorsque ce sultan
mourut le 18 du mois de rédjeb de l'an 1012 (22
décembre 1603). Mahomet NI était dépourvu de
talent, plein de vanité, indolent, faible et cruel.
Aux crimes que nous avons énumérés, il en joi-
gnit plusieurs autres; mais le plus odieux est
le meurtre de son fils aine, le jeune Mahomet,
qui lui inspirait un grand sentiment d'envie. 11



fit aussi coudre dans un sac de cuir et jeter dans
le Bosphore la mère de ce jeune prince.

Mahomet IV, dix-neuvième sultan des Otto-
mans, fils d'Ibrahim, monta sur le trône, à l'àge
de moins de sept ans, le 26 du mois de rédjeb
de l'an 1058 (16 aoùt 1648). La minorité de
Mahomet IV fut une longue anarchie. Six
grands visirs furent déportés ou étranglés pen-
dant cette période. Mais la sultane mère s'étant
décidée à remettre cette charge importante à
Méhémet Kupruli, tout rentra dans l'ordre.
Mahomet, faible et indolent, passait sa vie à la
chasse, tandis que son grand vizir empêchait
les factieux de troubler l'Etat, et rempor-
tait sur les impériauxdes succès décisifs. Après
la mort de ce grand homme son fils Ach-
met Kupruli attaqua la Hongrie, en 1663, et
obtint plusieurs avantages à la suite desquels
il essuya des échecs qui amenèrent la paix de
Temeswar, en 1604. Achmet mit fin, eu 1667, à
la guerre de Candie qui durait depuis 22 ans.
Mahomet cependant était occupéà chasser dans
la Macédoine. Ce prince comprit enfin que son
indolence et l'éloignementqu'il témoignaitpour
la guerre et les affaires pourraient lui devenir
funestes. Dans l'année de l'hégire 1083 (1672),
il commanda en personne le siège de Kamiuiec,
en Pologne, où il déploya autant d'activitéque
de courage. La conquête de cette ville fut le
dernier succès important des armes ottomanes,
et depuis cette époque l'empiredéclina constam-
ment. Vaincu par Jean Sobieski, roi de Pologne,
et par les Russes Mahomet IV obtint la paix
en 1680. L'année suivante, il rompit une trêve
de vingt ans qu'il avait conclue en 1684 avec
les impériaux.L'armée ottomane, conduite par
Karah-Muslapha,assiégea Vienne en 1683; mais
elle fut repoussée par Jean Sobieski, et s'étant
révoltée à la suite de grands revers, elle mar-
cha contre Constantinople, sous la conduite de
Sians-Pacha. Celui-ci, nommé grand vizir par
le sultan, devint lui-même suspect aux fac-
tieux, et ne put les empêcher de déposer Ma-
homet IV, au mois d'octobre de l'année 1687.
Ce prince vécut encore cinq ans après sa dépo-
sition il avait passé 38 ans sur le trône. Il fut
juste, brave, et l'histoire ne lui reproche aucun
de ces actes de cruauté atroce qui ensanglan-
tèrent le règne de presque tous les souverains
de la race d'Osman. Son amour excessif pour
la chasse et son éloignementdes affaires furent
sans doute encouragés par Kupruli qui aimait à
gouvernersous le nom de son maître. L.DUBEIJX.

MAMOMÉTISME {voy. Islamisme).
MAHOBTS. Draps destinés aux échelles du

Levant. Ils sont de couleur variée, se fabriquent
dans le Midi, et portent 2 mètres de large.

MAIIMATTES ( État ou confédération des),
État aujourd'hui détruit de l'Indoustan. Il
se composait des territoires du Peïschwa du
radja de Nagpour, du Scindia, du Holkar, du
Guicowar et de celui de quelques autres chefs
moins importants. Quelques auteurs prétendent
que les Mahrattes habitaient,dans le principe, le
Candeseh, le Baglana et une partie du Bérar
d'autres soutiennent qu'ils sont étrangers à
l'Inde, où ils arrivèrent il y a environ 1200 ans,
après avoir quitte la Perse occidentale. Ces
données n'ont pas le caractèred'une entière cer-
titude, et l'on ne connaît parfaitement l'histoire
du peuple mahratte qu'à partir du milieu du
xvii" siècle. A cette époque ils habitaient un
territoire situé vers la partie occidentale de la
péninsule en deçà du Gange, et qui s'étendait
depuis le 15e jusqu'au 21e degréde latitude nord.

Le fondateurde l'empiredes Mahrattes fut Sé-
vadji, né vers 1626, et mort en 1680. Ce chef se
vantait de descendre d'une race illustre, mais
cette généalogie est loin d'être prouvée. Son
père,appeléSahou-Bhosilaou Bhounsla, était un
officier au service du souverain mahométan du
royaume de Visapour. Le pays des Mahrattes
était partagé entre un nombre assez considéra-
ble de petits chefs indépendantsque Sévadjisut
contraindreà reconnaîtreson autorité.Ce prince
eut pour successeur son fils Sambadji, qui,
après plusieurs succès^ finit par être fait pri-
sonnier et mis mort par le Grand-Mogol Au-
rengzeb, en 1689. Il eut pour successeur Sahou-
radja, qui réussit à consolider sa puissance et à
étendre son territoire. Ce prince laissa la cou-
ronne à son fils Ram-radja.Celui-ci fut détrôné

par deux officiers de sa cour, qui partagèrent
son royaume. Le premier était le peïschwa ou
premier ministre, et le second le trésorier (ra-
godji. Le peïschwa fixa sa résidence à Pouna; le
ragodji fonda un nouveau royaume à Nagpour,
dans la province de Gandouana. Le peïschwa
mourut en 1759, laissant le trône à son fils Bal-
ladjirou. En 1760, les Mahrattes, qui avaient
étendu leurs conquêtes sur plusieurs parties de
l'Inde, trouvèrent un rival redoutable dans la
personne d'Ahmed-Schah-Abdali,souverainde
l'Afghanistan. Le 7 janvier 1761, eut lieu, entre
les Afgans et les Mahrattes, la célèbre bataille
de Paniput, dans laquelle ces derniers furent
battus et perdirent un grand nombre de leurs
chefs. A dater de cette époque, la puissance
mahratte commença à décliner. Les différents
chefs cherchèrentd'ailleurs à se renverser mu-
tuellement, et leurs luttes et leurs intrigues
donnèrent aux Anglais des prétextes de se mê-
ler des affaires de la confédération. En 1777, la
guerre éclata entre les deux puissances, et la



paix ne fut conclue, d'une manière définitive,
qu'en 1782. À cette époque, les Mahrattes entre-
prirent plusieurs expéditions contre les États
indépendantsqui séparaient leur propre terri-
toire de celui de la Compagnie des Indes. Au
bout de six ou sept ans, la conquête de ces dif-
férents pays était terminée, et la frontière de
l'empire des Mahrattes confinait avec les pos-
sessions britanniques. En 1785, ils entreprirent
contre Tippou-Sahib une guerre dont l'issue
leur devint funeste, et ils se virent obligés d'a-
cheter la paix par la cession de plusieurs pro-
vinces importantes qui leur furent rendues en
1790, par les Anglais avec lesquels ils firent
alors alliance. A partir de cette époque, les dif-
férents chefs mahrattes, opposés les uns aux
autres, renouvelèrent leurs dissensions intesti-
nes. En 1815, ils formèrentune alliance contre la
puissance anglaise, mais ils furent battus, et le
peïschwa lui-même se vit obligé de se rendre
au général sir John Malcolm. Alors s'éteignit le
nom et la puissance de l'empire mahratte. On

suppose que les Mahrattes occupent aujourd'hui
dans l'Inde un espace de 200,000 milles anglais
carrés, et que leur nombre se monte à environ
12,000,000 d'âmes. L. DUBEUX.

MAI (chronolog.). Cinquième mois de Pau-
née à compter depuis janvier; il était le troi-
sième du calendrier de Romulus. A cette épo-
que, le soleil entre dans le signe des Gémeaux.
Les anciens avaient personnifié ce mois sous la
figure d'un homme entre deux âges, portant
une corbeillepleine de fleurs. Suivantplusieurs
étymologistes, on donna à ce mois le nom de
Malus en l'honneur des sénateurs qu'on appe-
lait Majores. D'autres écrivains prétendent au
contraire que ce nom vient de la déesse Maïa,
filled'Atlaset mère de Mercure.Une superstition
qui existe encore dans quelques provinces,
avait fait considérercomme funestes les maria-

ges contractésen mai. Ovide dit dans ses Fastes

« que les vierges et les veuves se gardent bien
d'allumer dans le mois de mai les flambeaux de
l'hyménée, qui se changeraient bientôt en tor-
ches funèbres.» C'était dans ce mois que les Ro-
mains fêtaient les Lëmuriennes, fêtes instituées
par Romulus pour se délivrer de l'ombre plain-
tivede son frère.

On nommait encore Mai un arbre ou un
rameau de verdure que l'on plantait le 1er jour
du mois de mai à la porte d'une personne
pour lui faire honneur, maialis arbor. Cette
coutume, venue des Romains, fut pendant
longtempsobservée en France mais elle y est
maintenant tombée en désuétude. Ceux qui con-
servèrent le plus longtemps cet usage sont les
clercs de la Bazoche qui allèrent, jusqu'à la Ré-

volution de 1789, planter chaque année un mai
dans la cour du Palais,et les orfèvres de Paris qui
faisaient,àcetteépoque.hommageàlaVierged'un
tableauexécuté ordinairement par le maître le
plus en renom. Celui de 1649 est dû à Eustache
Lesueur; c'est Je saint Paul prêchant à Éphèse,
tableau qui se trouve aujourd'hui dans les gale-
ries du Louvre.

BÏAIA. Epouse de Brahm, nommée aussi
Sakti (l'énergie) et Parasakti (lagrande énergie).
Brahm, par ses émanations devient Brahma,
VichnouetSiva,c'est-à-direla Trimourtimâle, et
Maïa,descendant en même temps de la sphère ir-
révéléequ'elle occupe à côté du Grand-Être,de-
vient, sans cesser d'être Maïa, Saraçouati (femme
de Brahma), Lakchmi (femme de Vichnou),
Bhavani (femme de Siva), c'est-à-dire la Tri-
mourti femelle, qui, se manifestant elle-même
en divinités inférieures,fait descendre jusqu'aux
degrés les plus bas de la hiérarchiedivine la
haute et primitiveessencede Maïa. Brahm étant
le père, Maïa est la mère, la mère par excel-
lence, la mère de laTrimourti, la mère du monde
et de toutes les forces qui le composent, le sou-
tiennent et l'animent. Mais Maïa, comme son
nom l'indique, est l'illusion et tous les phéno-
mènes auxquels elle préside, toutes les réalités
visibles, sensibles et tangibles sont, comme
elle, illusion toute pure. C'est là un des points
capitaux de la doctrine philosophique des Hin-
dous. (Voy. Panthéisme.)

Dans la mythologiegrecque, Maïa, fille aînée
d'Atlas et de la nymphe Pleïone, rendit Jupiter
pèrede Mercure. Mais cette Maïa, que la plupart
des mythographésplacent parmi les Pléiades,
occupait dans la hiérarchie divineun rang beau-
coup plus élevé. Maïa est une déesse-mère elle
est la terre même c'est pourquoion lui immo-
lait une truiepleine, comme à Tellus.C'est d'elle
que le mois de mai tire son nom. On dis-
tingue encore uneautre Maïa, femme deVulcain,
selon Macrobe, et fille du dieu Faune. Al. B.

BIAIA, Maïa (crustacés).Genre de Crustacés
décapodes, famille des Brachyures. Leur corps
est ovoïde ou triangulaire, et leurs longues pat-
tes leur ont fait donnersurnos côtes le nom vul-
gaire d'araignées de mer leur carapace est, en
dessus, fort rugueuse et inégale, souvent tuber-
culeuse ou épineuse les yeux sont logés dans
les fossettes latérales les serres sont petites ou
de grandeur moyenne. C'est dans la Méditerra-
née que les Maïas sont le plus répandues; elles
vivent dans les fonds pierreux ou vaseux, où
l'aspect et la couleur de leur test les aident à se
cacher quand elles sont menacées de quelque
danger, elles restent immobiles, et attendent
en contrefaisantle mort. Leur ponte est con$i=



dérable, puisquecertaines espèces pondentà la
fois de six mille à dix mille œufs. Ces crustacés
sont voraces,mais ne vont à la poursuitede leur
proie que pendant la nuit. L'espèce la plus
commune sur nos côtes, soit de l'Océan, soit de
la Méditerranée, est la Maïa sqijinado,j)/. squi-
nado, Lamark, dont la carapace est couverte, en
dessus, de petits tubercules,avec six épines très
aiguës de chaque côté, et offre en avant, deux
pointes coniques,assezgrandes. Lesancienscon-
naissaientcette espèce, qui passait pour être le
modèle de la sagesse,et pour aimer la musique:
en conséquence de ces attributs, elle était pen-
due comme emblème au cou de la Diane d'E-
phèse.-La M.armég, M. armai», Latreille,est en
forme de triangle allongé, avec plusieurs bosses
sur le dos, trois épines en arrière, et deux lon-
gues pointes en avant elle est commune dans la
Méditerranée.– La 3/. pipa, Herbst, qui vit dans
la mer des Indes, porte ses œufs sur son dos,
comme le crapaud Pipa.- La.M.longipes,Herbst,
est remarquable par la grandeur de la seconde
paire de pattes, qui sont près de quatre fois aussi
longues que le corps. On a séparé des Maïas

sous le nom de Macropodie Macropodia, les
espèces dont la carapace se termine en avant
par une sorte de bec souvent fort long, dont les
pédicules oculifères ne se logent pas dans des
fossettes, et dont les pattes sont longues, grêles
ou filiformes. Ces crustacés sont de petite taille,
et vivent parmi les fucus et les plantesmarines:
on les appellevulgairement petitesaraignées de

mer. On trouvecommunémentdans toutes nos
mers le M. faucheur, M. phaUingiumPennant
la pointe antérieure est plus courte que les an-
tennes latérales les pinces sont un peu rabo-
teuses et très velues au côté interne. L. F.

MAIDSTONE.Ville d'Angleterre, dans le
comté de Kent, sur la Medway, à 16 kilomètres
S. de Rochester, avec une population d'environ
15,000 habitants. Maidstoneest surtout remar-
quable comme le plus important marché de
houblons de l'Angleterre. Fairfax battit les
royalistes sous ses murs, en 1648.

MAIER. ( Michel ). Célèbre alchimiste alle-
mand, qui reçut le titre de médecin de l'empe-
reur Rodolphe II, et se livra avec ardeur à lu
recherche de la pierre philosophale. 11 était né,
en 1568, dans le llolstein, et il mourut à Mag-
debourg en 1622. On a de lui Seplimanaphilo-
soi'hka; Silenlimn post damorcs, seu iracUtlus
reveliilionum/i~atruvnRosece Crucis; De/raternilale
Roseœ Cruds de Rosea Cruce Apologeticusreve-
lationum fratnm Roseœ Crucis; Arcana arcank-
sima, etc.

MAIGRE, Sciœna (poiss.). On désigne sous
ce nom, avec Linné, et plus généralement sous

celui de Scièné, un genre de l'ordre des acan-
thoptérygiens famille des sciénoîdes, ayant
pour caractères une nageoire dorsale divisée;
une anale n'ayant que de très fines épines et ne
présentantni canines, ni barbillons,mais seule-
ment une rangéede fortesdentspointues et à peu

près égales, accompagnées, à la mâchoire supé-
rieure, d'une haude étroite de dents en velours.
On ne connaitbien que troisespècesde ce genre.

Le Maigiie [Scienn aqiïda, Linné). 11 peut
atteindre jusqu'à deux mètres de longueur;
mais ceux que l'on pêche en général n'ont
guère qu'un mètre de long; son museau est
mousse, un peu bombé; les écailles qui gar-
nissent le corps, ainsi que les joues et l'oper-
cule, ne s'étendent pas sur les os intermaxil-
lairts ni sur les maxillaires; les lèvres sont
médiocrementcharnues; la gueule est peu fen-
due, avec une rangéede dentsécartées, pointues,
légèrementcrochues; les écailles sont obliques,
plus larges que longues; la ligne latérale est
bien marquée. La coloration est d'un gris ar-
genté assez uniforme, un peu plus brunâtresur
le dos et plus blanchâtresur le ventre les na-
geoiressontd'uubrun rougeâtre,excepté les pec-

torales, les ventraleset la première dorsale, qui
sont d'un beau rouge. Les pierres que le maigre

a dans l'oreille, comme tous les autres poissons

osseux, mais qui chez lui sont beaucoup plus
grandes que dans les autres espèces, ont été
remarquées par lesanciensquileurontattribué
des vertus imaginaires. Ce poisson habite pres-
que toutes les mers de l'Europe,et surtout n'est
pas rare dans la Méditerranée; il se réunit par
troupes nombreuses faisant entendreen nageant
un bruit assez fort. Sa chair qui, autrefois, à
Rome, était très recherchée,ne l'est plusautant
aujourd'hui, quoiqu'elte soit réellement de bon
goût. Les deux autres espèces de ce genre
sont la Sdena hololepidoia, G. Cuvier, qui res-
semble beaucoup au maigre,se trouve très abon-
damment dans les mers du cap de Bonne-Espé-

rance, où elle sert à l'alimenta tion.et la Sciœna

porno, G. Cuvier, que l'on rencontré communé-
ment aux environs des embouchuresdu Gange.

MAILLA (Joseph-Anne-Marie DE Moyriac
deMaillac), missionnaire jésuite, connu par
l'Histoire générale de la Chine, qu'il traduisit à
Pékin, et que l'abbé Grosier publia à Paris, en
1777, en 12 vol. iu-4°. Il naquit en 1670, au
château deMaillac; dans le Bugey, d'une famille
noble qui comptaitalors plusieurs membres il-
lustres. Parti pour la Chine peu après avoir fait
profession daus la compagnie de Jésus, le Père
Mailla fut au nombre des missionnaires que
l'empereur Kang-hi chargea de dresser la carte
de son empire, et dans ce travail il fit preuve



de tant de savoir, queh'ang-lii voulut le garder
auprès de sa personne comme membre de l'ob-
servatoireimpérial.

La traductionmandchoue des annalés chinoi-
ses, ordonnée par ce prince ami des lettres,
donna ait P. Mailla l'idée de traduire en fran-
çais l'histoire générale du vieil empire, dont
l'Europen'avaitencore qu'une connaissance très
superficielle. Son manuscrit fut envoyé à Lyon
en 1737, au collège des Jésuites, qui en firent
grand bruit, et conçurent l'espoir de le faire
publieraux frais de l'État, avec l'appui de Frô-
ret, grand admirateur des Chinois. Mais la sup-
pression de la compagnie de Jésus détruisit ces
espérances, et l'ouvragene vit le joui, que trente
ans après la mort de l'auteur, survenue à Pékin,
le 28 juin 1748.

Si l'on s'en-rapportaitau titre, Y Histoiregéné-
rale de la Chine serait une traduction de l'ou-
vrage chinois Tong-kien kang-mou, que tous les
sinologues connaissent; mais la moindre con-
frontation suffit pour démontrer que l'ouvrage
du Père Mailla n'est autre chose qu'une compi-
lation de plusieurs abrégés de l'histoire chi-
noise, parmi lesquels le Tong-kien kang-moua le
principal mérite d'avoir fourni la méthode et
l'ordre chronologique. On ne doit donc pas s'at-
tendre à trouver dans cet ouvragedes vues gé-
nérales d'un ordre élevé. Ce n'est partout qu'un
récit ampoulé de faits arides et dénués d'inté-
rêt qu'un recueil de harangues, de dialogues
et de maximes qui en rendent la lecture fort en-
nuyeuse. Ceci ne veut pas dire que le P. Mailla
n'ait rendu un grand service aux lettres et à
l'histoire chinoise, car il est indubitable pour
nous que, sans son travail on n'a'umtit pas vu
paraître les nombreux essais qui, tout plagiai-
res qu'ils sont plus ou moins, ne laissent pas
que d'avoir, depuis trente ans, jeté de nouvel-
les lumières sur l'histoire si peu connue de l'em-
pire du Milieu. CALLERY.

MAILLAÎIB (Olivieu), célèbre prédicateur
du xve siècle, était né en Bretagne et fut
tour à tour docteur de Sorbonne, professeur de
théologie dans l'ordre des Frères Mineurs, pré-
dicateur du roi Louis XI et du duc de Bourgo-
gne. Le pape Innocent VII, le roi de France
Charles VIII, le roi de Castille Ferdinand le ca-
tholique, le chargèrent tour à tour de diverses
missions, et il prit une grande part à la reddi-
tion de la Cerdagne et du Roussillon à l'Espa-
gnc. Ses sermons, dans lesquels il usait d'une
grande liberté de langage, étaient fort suivis,
bien qu'il malmenât fort ses auditeurs, et qu'ilil
ne se fit pas faute, à leur égard, d'expressions
crues et d'allusions très peu voilées. Il paraît
que quelques-unesde ces allusions attaquaient

Louis XI. Le roi lui fit dire qu'il le ferait jeter
dans la rivière. Dites-lui, répondit Maillard,
que je serais plus tôt au paradis par elle que
lui par les relais de poste qu'il vient de faire
établir. -Louis XI ne l'inquiéta pas davantage.
Henri Estiennedans son Apologie pour Hérodote
a ciléquelquespassages de Maillard, pour mon-
trer à quel point les mœurs étaient corrompues
à l'époque où de telles paroles avaient pu être
prononcées du haut de la chaire. Le Précis de
ses sermons en style macaronique a été publié
plusieurs fois depuis 1498. On a aussi de lui des
avents, des carêmes, des dominicales, des ser-
mons de saints, etc. Le plus curieux est le ser-
mon prêché le cinquième dimanche de carême
dans la ville de Bruges (1500, in-4»), dans le-
quel on a indiqué les passages où suivant la
coutume du temps l'orateur s'arrêtaitpour tous-
ser. Ses sermons étaient quelquefois entremêlés
de chansons, et l'on en a conservé une qui se
chantait sur l'air de la Bergère Snvoisienne.
Maillard mourut en 1502 près de Toulouse. J.F.

MAÏLLE ( aveept. div. ). Cette racine entre
dans la composition d'une foule de mots qu'il
est impossible de ramener à un sens général et
commun elle a donc eu plusieurs étymologies
que le temps a fait confondre dans une seule et
même prononciation. Quant au mot en lui-mê-
me, il a deux sens très distincts, suivant qu'il
est employé comme étant de la langue de notre
époque ou decelle du moyen âge.Aujourd'huile
mot mailleexprime toujoursl'idée d'un élément
qui, assemblé avecd'autres élémentspareils, for-
me une trame continue.Cet élément peut être for-
mé par un fil souple ou rigide, et même par des
barres dont l'entrecroisementproduit un con-
tour déterminé; mais pour être une maille, il
doit être assemblé avec d'autres, sinon c'est
une boucle, un anneau, un maillon si l'on veut,
mais non pas une maille. C'est d'une suite d'an-
neaux entrelacés que l'on forme les chaines ou
ces tissus de maille si usités autrefois comme
armure défensive, et que l'on appelait cotes,
jacques, chemises ou gants de mailles, suivant
leur forme. Dans les grillages, on appelle
maille, non seulement les ouvertures laissées
dans l'ouvrage, comme on l'a dit trop souvent,
mais la figure même produite par l'entrelace-
ment, c'est-à-dire son vide et les côtés qui le
dessinent. Ceux qui ont voulu que la maille fùt
l'ouverture ou le vide, n'ont pas réfléchi que
le tissu composé avec leurs mailles n'existerait
pas s'il n'était composé que de vides. Les mail-
les peuvent être complètementfermées, comme
celles dont nous avons parlé jusqu'ici et re-
liées l'une à l'autre par des attaches ou points

i fixes, comme dans les grillages ou dans les



filets, ou bien être simplementpassées les unes
dans les autres, comme dans les chaînes et les
tissus, disposition qui rend flexible un ensem-
ble d'éléments rigides mais elles peuventaussi
ne constituer qu'une simple courbure d'un lil
plus ou moins replié sur lui-même en forme
d'anse. C'est cette dernière espèce de maille
dont l'emploi forme la grande classe de tissus
connus sous le nom de tricot. Toutes les mail-
les d'un même tissu sont alors formées par un
seul et même fil continu entrelacé avec lui-
même, sans être nulle part fixé à demeure par
un seul point. Cette dernière circonstance rend
la confection du tissu plus facile, et lui donne
une souplesse qui lui permet de se mouler avec
la plus grandeprécision sur tous les objetsqu'on
lui fait envelopper, tout en se prêtan t lorsqu'il
est employé comme vêlement, à tous-les mou-
vements des membres; mais aussi, il offre cet
inconvénient que.si l'extrémité du fil.arrêté seu-
lementlorsqu'onfini la dernière maille, viefàà
être dégagée, on peut, en la tirant à soi, défi-
ler tout l'ouvrage. Dans les ouvrages dits au
crochet, les mailles se font aussi avec un seul
fil, mais à la suite les unes des autres et en
une longueur dont l'aspect reproduit assez bien
celui d'une natte à trois brins. Dans ce dernier
ouvrage, la première maille est la boucle d'un
nœud coulant, et toutes les boucles passent
successivement les unes dans les autres; on
l'exécute rapidement à l'aide d'une longue ai-
guille ou poinçon terminé par un très petit
crochet que l'on passe dans chaque maille pour
saisir le fil que l'on tire à soi sans en amener
l'extrémité, excepté à la dernière maille. E. L.

BÏÀILIiE ( mélrolog. et monn. ). Au moyen-
âge, on a donné ce nom à l'obole, qui était la
64Ce partie de la livre poids de marc, la 40° de
l'once, pins de moitié du denier qui vaut en
grammes1,724, et la moitié exacte de l'esterlin.
La demi-maille était la même chose que le félin.
La maille valait en grammes0,7648. Plusieurs
monnaies portèrent aussi le nom de maille. Du
Cange dit qu'il y avait à Constantinopleune
maille d'or. Les ordonnances mentionnent
l'existence,au temps de François Ier,d'une maille
de Lorraine ayant cours,en France pour 33 sols
6 deniers; elle pesait 2 deniers 4 grains, avait
la forme d'un petit écu d'or, et portait d'un
côté la figure d'un duc de Lorraine et de l'autre
une croix. En 1303, Philippe-le-Bel fit frapper
des mailles blanches, et Robert d'Artois en fit
frapper à Meun-sur-Yèvrequi pesaient 20 sous
au marc de Paris. Elles étaient au titre de 3 de-
niers 6 grains ou 0,27 de fin. C'était, comme
on le voit, une monnaie de bas titre que nous
appelons billon et que les anciens désignaient

sous le nom de métail. Quelques-uns ont voulu
quede la contractionde cederniermotoneût fait
maille. Du Cange prétend que c'est de médaille
qu'il est venu. Pourquoi ne pas le tirer plutôt
de mail, employé dans le sens de tribut, et qui
est resté dans le mot anglais blac-mail? Quoi
qu'il en soit, la maille était en dernier lieu la
moitié du denier, ou le tiers lorsqu'elle était
qualifiée de maille poitevine que l'on appelait
communément pitte. Le nom latin donnéà cette
pièce, masculus ou mascula, prouve que la der-
nière articulation du mot français n'était pas
mouillée, car masculus est la traduction litté-
rale de mâle. E. LEFÉVRE.

MAILLÉ-BREZÉ [biog.). Ancienne et il-
lustre famille de Touraine, qu'on voit figurer
dans l'histoire dès le xie siècle. Jaquelin de
Maillé chevalier du Temple, se signala, vers
l'an 1200, dans les guerres contre les musul-
mans, et périt en combattant, après avoir vu
tomber à ses côtés ses compagnons d'armes.

Simon de Maillé-Brezé, fils de Guy de Mail-
lé, gouverneur d'Anjou, embrassa la vie reli-
gieuse et fut tour à tour abbé de Laon, évêque
de Vervins, et enfin évêque de Tours en 1555.
Il accompagna le cardinal de Lorraine au con-
cile de Trente. Il a traduit en latin quelques
homélies de saint Basile, et publié un Discours
au peuple de Touraine. Né en 1515, il mourut
en 1597. Urbain de Maillé-Brezé, maréchal
de France sous Louis XIII et Louis XIV, fit les
campagnes de Piémont, en 1629 et 1630, fut
nommé commandant de l'armée d'Allemagne en
1634, secourut Heidelberg, prit Spire et gagna,
en 1635, la bataille d'Avesnes, dont il aurait pu
profiter pour chasser les Espagnols de Flandre.
Ces campagnes furent interrompuespar des né-
gociations dont il fut chargé près de Gustave-
Adolphe et près du gouvernementhollandais.
Le gouvernementd'Anjou et la vice-royauté de
Catalogne furent la récompense de ses services.
Il est mort en 1650, à l'ge de 53 ans. Il avait
épousé la soeur du cardinal de Richelieu.
Armand de Maillé-Buiîzé, duc de Fronsac et de
Cauinonl, amiral de France, fils du précédent,
né en 1629, prit part, comme son père, aux di-
verses guerres qui remplirent le règne de
Louis XIV. JI servit d'abord en Flandre, puis il
obtint le commandement d'une escadre, avec
laquelle il battit, en 1640, les Espagnols devant
Cadix; il fut ensuite chargé de protéger les
mouvements de l'armée envoyée en Italie. Un
coup de boulet le tua à son bord au moment où
il venait de mettre le siége devant Orbitello. Il
n'avait alors que vingt-sept ans. Sa perte fut
un malheur public que plusieurs poètes du
temps déplorèrent dans leurs poésies. Le P. Le-



moyne, qui avait été son précepteur, a inséré
un petit poëme sur ce sujet dans ses Peintures
morales. J. F.

MAILLEBQIS (J.-B.- François DESMA-
HKST, marquis de), fils de Desmarest, con-
trôleur général des finances, et petit-fils de Col-
bert, naquit en 1682, embrassa la carrière des
armes, se distingua dans la guerre de la succès- j
sion d'Espagne, donna des preuvesde son talent
et de son courage au siège de Lille, en 1708,
participa à la guerre d'Italie, en 1733, en qua-
lité de lieutenant- général, fut envoyé en 1739
dans l'ile de Corse, qu'il soumit en moins de
trois semaines (voy. CORSE), et reçut en récom-
pense le bàton de maréchal en 1741. Envoyé
ensuite en Italie (1745) pour soutenir l'infant
Don Philippe depuis duc de Parme, il vainquit
les Autrichiens, mais ne put défendre le Mila-
nais contre des forces bien supérieures, et fut
battu sous les murs de Plaisance en 1746. Il
mourut le 7 février 1762. Le marquis de Pezai
a écrit ses campagnes d'Italie, Paris 1775,
3 vol in-4°,avecatlas. Cet ouvrage, intéressant
pour les tacticiens, est rare et recherché.

MAULLECHO11T, alliage composé de cui-
vre, de zinc et de nickel (voy. Nickel).

MAILLET {lechn.}. Espèce de marteau en'
bois, employé dans beaucoup d'industries. La
tête prend une foule de formes différentes, sui-
vant l'usage spécial auquel on destine l'instru-
ment, qui est particulièrement décrit à l'article
de chacune des professions qui l'emploient.

MAILLET(Benoît DE), né en 1656, à Saint-
Mihiel, dans le département actuel de la Meuse,
remplit, pendant seize ans, à partir de 1692, les
fondions de consul général de France en Égyp-
te, obtint ensuite le consulat de Livourne, de-
vint, en 1715, inspecteur des établissements
français des Échelles du Levant, et mourut à
Marseille, le 30 janvier 1738. De Maillet con-
naissait parfaitement la langue arabe, et avait
fait une étude approfondie des mœurs et des
coutumes des peuples de l'Orient. On estime
encore la Description de l'Egypte, 1735, et l'Idée
du gouvernement ancien et moderne de l'Egypte,
1743; mais il se fit surtout uue grande réputa-
tion, comme écrivain, par son fameux livre in-
titulé Tellamied (anagrammede son nom), ou
entretiens d'un philosophe indien avec un mission-
naire français, Amsterdam, 1748. Il cherche à y
prouverque toutes les partiesdu globe, qui sont
aujourd'hui à sec, sont sorties du sein des mers,
qui se retirent sans cesse pour les laisser pa-
raître, et qu'il en est de même de tous les ani-
maux, sans en excepter l'homme, qui sont ar-
rivés à leur état actuel à la suite de transfor-
mations successives.Voltaire s'est souvent égayé

au sujet de l'homme-poisson et le savant de
Luc dans ses Lettres physiques et morales, a
montré tout ce qu'il y a d'extravagant dans le
Tellamied. AL. B.

MAILLOT, Pupa (moll.). Genre de Gasté-
ropodes, de la famille des Colimacées, créé par
Draparnaud aux dépens des Bulimes de Linné,
et qui, plus ou moins modifié dans ces derniers
temps, renferme des espèces ayant pour carac-
tères :,Coquille cylindracée, turriculée, pupi-
forme, épaisse et assez solide, à sommet obtus
et à ouverture demi-ovale,irrégulière, dentée
pu plissée chez les adultes; animal ayant une
organisationpresque semblable à celle des Hé-
lices. Les Maillots vivent dans les lieux secs
et ombragés, sous les pierres, sous le gazon, et
au pied des arbres, etc.; pendant la grandecha-
Icur du jour, ilss'abritent ordinairement, mais ils
aiment moins l'humidité que plusieurs autres
animaux de la même famille. On en connaît
ungrand nombre d'espèces, surtoutsi,à l'exem-
ple de SI. Desliayes on y réunit les Clausi-
lies, qui ne peuvent gnère en êtra séparées. On
a donné la description d'une vingtaine d'es-
pèces françaises, parmi lesquelles nous citerons
le Maillot bordé (Pupa marginata).L'animal
est de couleur pâle, et la coquille grosse à peu
près commeun grain de chenevis, est d'un bruit
blanchâtre, composée de six tours de spires il
est commun partout. Le MAILLOTbaril {Pupa
dolium) et le Maillot BARILLET (Pupa doliolum)
sont deux espèces de petite taille qui se ren-
contrent ensemble dans les contréesseptentrio-
nales et tempérées de l'Europe. Elles se res-
semblent beaucoup la coquille est formée de
huit tours de spires, mais la première espèce
se distinguede la seconde en ce que la coquille
est un peu plus grosse, moins obtuse au som-
met, àstries inoins saillantes età ombilic moins
oblique. L'animal est noir, et la coquille de
couleur blanchâtre. Parmi les espèces étran-
gères à la France, le Maillot zèbre {Pupazébra),
propre au Levant, se fait remarquer par sa co-
quille cylindrique, obtuse, blanche, ornée de
lignes longitudinales,roussàtres,interrompues.

On a trouvé à l'état fossilequelques coquilles
de Maillot: les brèches osseuses de Cette, cel-
les d'Antibes, de Nice, d'Auvergne, etc., en ont
fourni plusieurs on a découvert une espèce
particulièrede maillot{Pupa Dej'rancn Al. Bron-
gniart)dans les pierres meulières de Versailles.

SÏAÏLLOTiNS. Nom qui fut donné aux
Parisiens révoltes contre l'autorité royale, dans
les commencements du règne de Charles VI.
C'est le ler mai de l'an 1382 que l'insurrection
éclata. L'impôt du douzième, mis par ordre des ·
oncles du roi sur le prix de toutes les denrées



qui se vendaientaux halles, en était la cause.
L'Hôtel-de-Ville fut attaqué et pris ainsi que
l'arsenal où les rebelles trouvèrent pour s'ar-
mer un grand nombre de ces maillets de plomb
qui leur firent donner le nom de ilailloïins ou
Maillés, en latin Maklii. Leur vengeance sévit
surtout contre les percepteurs d'impôts, qu'ils
massacrèrent puis ils se portèrent sur l'ab-
baye de Saint-Germain, sur le Châtelet, où ils
délivrèrent les prisonniers, et sur l'Evêclié,
abandonné dès le commencement de l'insurrec-
tion, l'évêque ayant quitté Paris, ainsi que le
prévôt, les conseillersdu roi et les plus riches
bourgeois, pour ne pas être accusés de conni-
vence avec les révoltés (Collect. Petitot, lre sé-
rie, tome VI, page 187). Le roi était à Mcaux au
moment de l'émeute; il alla d'abord châtier la
populace de ltouen qui avait pris exemple sur
les maillotins, puis il revint ravager les envi-
rons de Paris,ne tenant nul compte de la déclara-
tion des Etats, réunis à Coinniègue, qui, au nom
du peuple, protestaientcontre tous impôts. Pa-
ris tint bon; les portes furent fermées, des
chaînes furent tendues dans les rues, et « les
bourgeois appareillés de toutes pièces, comme
nuls chevaliers pourroient être, disoient,
quand ils se nombroient, qu'ils étoient bien
gens à combattre d'eux-mêmeset sans aide les
plus grands seigneurs du monde. »vOn évaluait
qu'ils étaient trente mille. Ce fut le roi qui
céda; il fit remise des impôts à la simple con-
dition d'un don de gratuit de 100.000 livres.
Mais il prit bientôt sa revanche quand la vic-
toire de Rosbecq, qui venait d'anéantir le parti
populaire en Flandre, eut remis à sa merci le
peuple de Paris solidaire des révoltés flamands.
Les bourgeois influents furent décapités ou mis
dans des sacs et jetés à la Seine; ceux à qui
l'on fit grâce de la vie furent écrasés d'amendes,
si bien que le roi, outre les impôts qui fu-
rent tous rétablis, fit entrer dans son trésor une
somme de plus d'un million. ED. F.

MAILLY (MAISON de). Cette famille, qui
tire son nom de la terre de Mailly prèsd'Amiens,
est une des plus anciennes de la province de
Picardie. On voit en 1202 un Nicolas DE Mailly,
chef d'une escadre qui contribua à la prise de
Constantinople, lors de la4e croisade. Parmi les
personnagesde cette famille qui figurent dans
l'histoire, nous citerons Mailly (Francoisde),
cardinal-archevêque de Reims, né à Paris en
1658, mort à l'abbaye de Saint-Thierry près de
Reims en 1721. Il avait été d'abord archevêque
d'Arles.Ce fut un des prélats les plus zélés contre
le jansénisme, dans les discussions relativesla
bulle (/ni^/uto.Unelettrequ'iladressa.en1718,
au régent,qui avait ordonné le silence sur cette

question, fut trouvée si vive, que le parlement
en fut saisi, et la condamna au feu. Le prélat
fit part à son clergé de cette condamnation,dont
il se félicita comme d'un honneur qui lui était
fait, et publia de nouveaux mandementscontre
ceux qui en appelaient au futur concile. Le pape
Clément XI le récompensa de son zèle, en le
créant cardinal par un propriomotu, mais le ré-
gent, qui crut voir dans ce fait un acte d'hosti-
lité, lui détendit de porter les insignes de sa
dignité, et ce ne fut qu'en 1720 que Louis XV
lui, donna la barrette. Mailly ( le chevalier
de), littérateur médiocre, fut tenu sur les fonts
par Louis XIV avec la reine-mère Anne d'Au-
triche, et mourut vers t724, après avoir publié
un grand nombre d'ouvrages, entre lesquels on
distingue une Histoire de ta république de Gènes,
3 vol. in-12; et un roman, les Aventures de Sa-
rendip, auquel Voltaire a emprunté un chapitre
de son Zadiy, le Chien et le Cheval; Gueulette
en a aussi inséré quelques traits dans ses Soi-
rées bretonnes.- Mailly (Louise-Julie de Nesle,
comtesse de) dame d'honneur de la reine, et
première maitresse de Louis XV, née à Paris,
en 1710. Elle épousa, à seize ans, Louis-Alexan-
dre de Mailly, son cousin. Les courtisans, qui
cherchaient à tenir le roi éloigné des affaires,
lui facilitèrent une première entrevue avec
Mme de Mailly, qui s'y prêta d'autant plus vo-
lontiers qu'elle aimait le roi en secret. Elle ne
tarda pas à être abandonnée pour sa sœur,
MniB de Vintimille, qui fut abandonnée à son
tour pour une troisième sœur, la duchesse de
Châtcauroux. MmB de Mailly avait mis si peu de
calcul dans sa conduite, qu'après sa disgrâce
elle se trouva dans le dénuement.Louis XV, en
t'apprenant, lui fit une pension, qu'elle parta-
gea avec tes pauvres. Les dernièresannées de sa
vie se passèrentdans la retraite et la pénitence.
Elle mourut en 1751. Mailly-d'Haucourt
[Joseph-Augusiin, comte DE), maréchalde Fran-
ce, né en 1708, entra au service en 1726, et
commença ses campagnes par le siége de Kehl,
en 1733. Il fut ensuite nommé commandantdu
Roussillon, et s'efforça de rétablir l'ordre dans
l'administration de cette province, et d'y déve-
lopper le commerce, et la civilisation.Louis XVI
lui confia, en 1790, lecommandementd'une ar-
mée, mais il donna sa démission dès qu'il apprit
la fuite du roi, et, le 10 août 1792, il accourut
aux Tuileries, et, mettant un genou en terre et
tirant son épée, il jura de mourir aux côtés du
prince ou de relever le trône, Il faillit périr in-
utilement dans cette journée, et ne fut sauvé
que par la générositéd'un des hommes du peu-
ple qui se trouvaient là. Mais il fut emprisonné
quelque temps après. Mis en liberté une pre-



mière lois, il fut arrêté de nouveau dans sa fa-
mille, où il s'était retiré, et guillotiné à Arras,
en 1794. Il mourut en poussant le cri de Vive
le roi J. FLEURY.

MAIMBOURG (Louis), prédicateur et his-
torien fécond qui a joui quelque temps d'une
grande réputation. Né à Nancy en 1620, il entra
à 16 ans dans la société de Jésus dont il sortit
plus tard, par l'ordre du pape mécontent de
l'ardeur peu mesurée avec laquelle il avait dé-
fendu les libertés de l'église gallicane dans-bon
Traité historique de V église de Rome. Maimbourg
professa quelque temps les humanités au col-
lége de Rouen, puis il se livra à la prédication.
Ceux de ses sermonsqui ontété imprimés sont
remarquables par leur froideur, mais il paraît
que lorsqu'il les prononçait il en faisait de véri-
tables comédies. Ses nombreuseshistoires sont
écrites avecchaleur et agrément, maiselles res-
semblent trop souventà des romans les faitsy
sont transformés de manière à offrir de conti-
nuelles allusions, et la couleurdes époques dis-
paraît complètementsous les enjolivements du
narrateur. On trouve cependant dans son His-
toire de la Ligue quelques pièces curieuses, en-
tre autres l'Acte d'association des grands du
royaumecontre la maison de Bourbon. Les His-
toires du Pontificat de Saint-Grégoire et deSaml-
Léon sont les plus supportables; quant à celles
de l'Arianisme, des Iconoclastes, du Schisme des
Grecs, des Croisades, delà Décadence de l'empire,
du grand Schisme d'Occident, du Luthéranisme
et du Calvinisme, on ne les lit plus- à cause des
inexactitudesdont elles fourmillent. Louis XW
avait donné à Maimbourgune retraiteà l'abbaye
de Saint-Victor. Il y mourut en 1686, d'une
attaqued'apoplexie.

MAIMON (mamm.). Nom d'une espèce du
genre MACAQUE (voy. ce mot).

MAÏMON philosophejuif du xvme siècle,
naquit en 1753, à Naschwitz, en Lithuanie.
Il habita successivement Berlin, Hambourg et
Amsterdam, et s'occupa de l'étude de la Criti-
que de la raison pure de Kant, étude dans la-
quelle il fit preuve d'une grande pénétration
pour les subtilités de la philosophie la plus
abstruse, et d'une merveilleuse facilité pour
découvrir les points vulnérables des systèmes
philosophiques. Mais il manquait lui-même de
cette puissance d'intelligence qui crée et co-
ordonneun système entier aussi a-t-on remar-
qué que les services qu'il rendit à la philosophie
furent purement négatifs. Il découvrit des er-
reurs dans les écrits des penseurs les plus il-
lustres, mais il ne put jamais bâtir un nouvel
édifice à la place de celui qu'il renversait. Maï-
mon a composé des Recherches critiques sur l'es-

prit humain ou Tableau des facultés de' connaître
et de vouloir, Leipsick, 1797, in-8o, qui forment
son principal titre de gloire. Il avait publié an-
térieurement unEssai dephilosophie transcendan-
tale, Berlin, 1790, in-8° un commentaire en
langue rabbinique sur le Moreh Nebouchim de
Maimonide, Berlin, 1791, in-4»; un Traité de
logique; un Parallèle de Bacon et de Kant, et une
Histoire du progrès de la métaphysique en Alle-
magne, depuis Leibnitz et Wolf Berlin, 1793,
in-8. Enfin, on a encore de lui des Mémoires
autobiographiques qui passent pour fort intéres-
sants et qui furent publiés à Berlin, 1792-93, 2
vol. in-18. M. de Gérando a fait connaître les
idées les plus remarquablesde Maïmon dans son
Histoire comparée des systèmes philosophiques.
Maïmon mourut en Silésie en novembre 1800.

MAÏMONIDE,ou Moïse, fils de Maïmon,
célèbre docteur juif, naquit à Cordoue, en 1131
de notre ère, ou, suivant quelques-uns,enll36,
et suivant d'autres enfin, en 1139. Il étudia la
philosophie et la médecine sous Abou-Djafar-
ibn-Tophaïl, et sous Averroës. Il quitta ensuite
l'Espagne, et passa en Égypte, où il se fixa;
c'est de là que lui est venu le surnom d'Égyp-
tien. Il se livra d'abord au commerce des pier-
reries et à l'exercice de la médecine. Sa réputa-
tion dans l'art de guérir devint bientôtsi grande,
que le sultan Saladin le choisit pour son pre-
mier médecin. Malgré tous ses travaux, Maï-
monide trouvait encore le temps de s'occuper
de philosophie, de théologie, de jurisprudence
et de mathématiques. Il mourut en 1209. Son
corps fut transporté à Tibériade. Il savait par-
faitement l'arabe et le rabbinique; il a laissé
de nombreux ouvrages rédigés dans ces deux,
langues.

Ses principales compositions sont un com-
mentaire sur la Mischna, en arabe; il en existe
une traduction en rabbinique qui a eu de nom-
breuses éditions. Yad Khazaka ou la Main forte,
bon abrégé du Talmud, écrit en rabbinique,
a eu plusieurs éditions; mais un grand nom-
bre de Juifs le regardent comme hérétique.
Le iloreh Nebouchim ou le Docteur des perplexes,

en arabe. Dans cet ouvrage, l'auteur explique
le sens de certaines locutions embarrassantes de
l'Écriture sainte. Samuel-ben-Juda-Aben-Tibbon
en fit sous les yeux de l'auteur une traduction
en rabbinique,qui eut plusieurs éditions. Ce li-
vre fut condamné par plusieurs rabbins, qui
firent même brûler tous les exemplairesqu'ils
purent se -procurer. Il en existe une traduc-
tion,latine de Buxtorf fils, Bâle, 1629, in-4».
les Treize articles de foi le Livre des préceptes,
le Traité de logique en arabe, traduit en rabbi-
nique par Moïse, fils d'Aben-Tibbon;son traité



médical intitulé le Régime de la santé, et des
Aphorismes de médecine ces deuxderniersouvra-
ges sont en arabe. Maïmonide avait traduiten
rabbmique les œuvres d'Avicenne. Les juifs et
les chrétiens rendent également justice à l'im-
mense érudition et à la haute intelligencede ce
grand philosophe. L. Dubeux.

MAIN (anat. méd.). On distingue dans la
main trois régions principales Le carpe ou
poignet qui en est la partie postérieure le mé-
tacarpe qui comme l'indiqueson nom, fait suite
au carpe et forme le corps de la main propre-
ment dite, enfin les doigts. C'est aux mots
POIGNET, MÉTACARPE et DOIGT, que nous ren-
voyons pour la charpente osseuse, et ce qui est
particulier à chacune de ces régions, n'envisa-
geant ici la main qu'au point de vue de son en-
semble et des parties molles qui entrent dans
sa composition.

La paume de la main offredeux sailliesmus-
culaires. L'une située au bord externe ou ra-
dial, se terminant au pouce et appelée éminence
thénar, est constituée par le court abducteurdu
pouce, l'opposant, le court fléchisseur et l'ad-
ducteur du même doigt. L'éminence du bord in-
terne ou cubital, appelée éminence hypothé-
nar est également composée de quatre mus-
cles, dont l'un placé en travers, sous la peau
est le palmaire cutané; les trois autres appar-
tiennent au petit doigt dont ils sont l'adducteur,
l'opposant et le court fléchisseur. On trouve dans
le milieu de la paume de la main, les muscles
lombricaux véritable dépendance du muscle
fléchisseur profond dont ils rendent plus précise
l'action sur les doigts. Sous ces muscles se ren-
contrent encore dans la même région, les ten-
dons des fléchisseurs superficiel et profond,qui
vont gagner leurs gaines digitales. Ces tendons
sont eux-mêmes en rapport avec les muscles in-
tcrosseux palmaires. Enfin, un tendon apparte-
nant au fléchisseur propre du pouce traverse
cette région.

La face dorsale de la main est sillonnée par
sept tendons, quatre pour le muscle extenseur
communqui se rend aux quatre derniers doigts
trois pour les muscles extenseurs propres du
pouce, de l'indicateur et du petit doigt l'exis-
tence de ces derniers explique pourquoi les
doigts qui leur correspondent jouissent de la
faculté de s'étendre isolément, tandis que le
médius et l'annulaire ne peuventle faire sans
que l'indicateur et le petit doigt y participent
plus ou moins. On trouve encore à la face dor-
sale de la main les muscles interosseux dorsaux,
au nombre de quatre, tandis qu'il n'y a que
trois interosseux palmaires, le quatrième se
trouvant remplacé par l'adducteur du pouce.

Ceux-ci sont encore tous adducteurs des doigts
par rapport à l'axe de la main tandis que les
interosseuxpalmairessont tous abducteurs.

Les artères de la main viennent de deux
sources, l'artère cubitale et l'artère radiale.
La première, d'abord superficielle dans la
paume, devient bientôt plus profonde et dé-
crit au devant des tendons des fléchisseurs
une courbure à concavité supérieure, dite
arcade palmaire superficielle et se termine le
plus souvent en s'anastomosantavec un rameau
de l'artère radiale pour former l'artère radio-
palmaire. De la connexité Je cette arcade nais-
sent septbranches qui deviennentles collatérales
des trois derniers doigts et la collatérale in-
terne de l'indicateur. L'artère radiale forme, à
la paume de la main, l'arcade palmaire profonde;
placée au-dessousde l'extrémité supérieure des
quatre métacarpiens, et séparée.de l'arcade su-
perficielle par des tendons; par une disposi-
tion analogue à celle offerte par la cubitale,
elle se termine en s'anastomosant, à son tour,
avec une branche de celle-ci. De la convexité
de l'arcade palmaire radiale naissent les inter-
osseuses palmaires, au nombre de trois ou
quatre, se terminant vers la racine des doigts.
De la partie postérieure de la même arcade,
émergent les artères perforantes, qui, à travers
les trois derniers espaces interosseux vont se
rendre au dos de la main. Mais avant de former
l'arcade palmaireprofonde, la radiale avait déjà
fourni l'artère collatérale externe du pouce et la
dorsale du premier espace interosseux, qui,
par sa bifurcation constitue la collatérale ex-
terne de l'index et la collatérale interne du
pouce. Ces dispositions sont fort utiles à con-
naître dans les plaies avec hémorrhagies, pour
savoir sur quel tronc principal il faut alorsagir.

Les veines superficielles et profondes de la
paume de la main ne méritent aucune mention.
Celles de la face dorsale, nombreuses, pour la
plupart superficielles, volumineuses et irré-
gulièrement distribuées, se réunissent ordinai-
rement pour former, celles des deux premiers
doigts, la céphalique du pouce; celle des trois
autres doigts, la salvatelle, assez grosse géné-
ralement pour être saignée.

Les vaisseaux lympathiques ont, ici, cela de
particulier qu'ils n'offrent aucun ganglionà la
face palmaire. On en trouve dans cette région
trois à quatre situés superficiellement et qui,
avec ceux de la région profonde, vont se jeter à
l'avant-bras. Ceux de la face dorsale, peu nom-
breux, se contournent bientôt pour aller se ter-
miner dans les précédents.

Les nerfs de la main proviennent des cinq
branches de terminaison du plexus brachial



mais les troncs cutané et musculo-cutané ne
donnent que quelques filets superficiels et grêles.
Le nerf radial envoie d'abord une branche peu
considérable à l'éminence thénar. Il fournit en-
suite le nerf dorsal interne qui se partage en
deux rameaux principaux, se subdivisant eux-
mêmes pour constituer les nerfs collatéraux
dorsaux des deux derniers doigts et de la par-
tie interne du médius. Enfin le nerf radial se
termine en deux branches qui vont se ramifier
sur le pouce, l'indicateur et souvent sur la
partie externe du médius. Le nerf cubital, qui
se rend d'abord à l'éminence thénar, se divise
en deux cordons, dont l'un, superficiel, va se
porter au petit doigt et au bord interne de l'an-
nulaire l'autre profond, forme une arcade
analogue à celle fournie par l'artère radiale,
et se distribue à tous les muscles interosseux
au devant desquels il est placé. Le nerf médian
enfin, fournit une branche sous-cutanée qui
vient se perdre dans la paume de la main, et
quelques filets aux muscles lombricauxet à
l'éminence thénar; mais ses principales divi-
sions constituent les nerfs collatéraux des trois
premiers doigts et le collatéral externe de l'an-
nulaire.

La main, organeessentiel du toucher et de la
préhension est, au premier de ces deux points
de vue merveilleusement disposée par la
multiplicité et la distribution des papilles et
des filets nerveux dont est pourvue sa face-
palmaire. Cette aptitude est en outre puissam-
ment favoriséepar la faculté de se mouvoir en
tous sens et de se promener sur les objets en
s'y moulant, pour ainsi dire, afin d'en apprécier
les moindres inégalités. Cette réunion de. la
sensibilité et de la motilité n'était pas moins
indispensable à la préhensiondes corps. On sait
en effet que, quand la main est paralysée du
sentiment, elle ne peut retenir les objets qu'elle
embrasse qu'autant que l'œil du malade la suit
et remplace momentanémentla sensibilité tac-
tile dans la direction de la contraction muscu-
laire.

Le nombre des affections morbides dont la
main peut être atteinte, est très considérable
mais nous n'avons à nous occuper ici que de
celles qui ont exclusivementleur siège dans cet
organe ou y affectent une forme particulière,
en renvoyant pour les autres à des articles spé-
ciaux (voy. GANGLIONS, ONYXIS, Panaris). La
flexionpermanentedes doigts est assez fréquente.
Lorsqu'elle résulte d'une cicatrisation vicieuse
ou de la contracture des fléchisseurs, il faut, au
moyen d'une incision plus ou moins profonde,
restituer à l'organe sa position naturelle et l'y
maintenir jusques à la cicatrisationcomplète des

parties molles. La flexion qui reconnaît pour
cause une paralysie des muscles extenseurs, ne
cédera qu'au rétablissementde l'action de ces
derniers, que peut quelquefois remplacerutile-
ment un appareil mécanique. Enfin la flexion
permanenterésultantd'une affection articulaire,
n'est curable qu'avec celle-ci, après la guérison
de laquelle elle persiste le plus souvent encore.
Les fractures et les luxations des divers os de la
main n'offrent rien de particulier.-Les piqûres,
sansgravitéparel les-mêmes,peuventnéanmoins,
si elles intéressent les gaines synoviales, si
multipliées dans cette région, donner naissance
à des inflammations étendues et souvent funes-
tes aussi nécessitent-ellesplus de précautions
que partout ailleurs et l'emploide moyens éner-
giques dès l'apparition des premiers symptômes
inflammatoires. Les plaies par instrument
tranchant, qui ne s'étendent pas au-delà de la
couche sous-cutanée, guérissent facilement par
première intention, lorsque les mouvements des
articulations ne viennent pas y porter obstacle.
Les plaies plus profondes qui intéressent les
gaines des muscles fléchisseurs, exposent d'au-
tant plus aux accidents que ces gaines commu-
niquant le plus souvent les unes avec les autres
à la pomme de la main, l'inflammationpourra
se propager rapidement dans une grande éten-
due et les fusées purulentes remonter jusqu'à
l'avant-bras, dont elles décolleront les muscles,
et alors, dans les cas les plus simples, il y aura
presque toujours dénudationet exfoliation des
tendons.Ces blessures doivent donc être, autant
que possible, réunies immédiatement,et, dans
tous les cas,elles demandentune grande surveil-
lance. Les blessures des tendons donnent lieu
à des accidents faciles à prévoir, le plus souvent
l'exfoliationet la pertedu mouvementdesdoigts
auxquels ils se rendent si leurs bouts ne se réu-
nissaientpas. Quant aux plaies des articulations,-
indépendammentde la gravité de la lésion des
coulisses fibro-synoviales qui peuvent les com-
pliquer,elles sont toujoursplus ou moinsfâcheu-
ses par elles-mêmes, tant cause del'étendue des
surfaces voisines qui peuvent s'enflammei que
par la réaction générale qui en résulte et par
les altérations que la suppurationdoit nécessai-
rement entraîner. Les parties molles de la main
sont douées, surtout au bout des doigts, d'une
telle vascularité,qu'ellesse recollentfacilement,
même après avoir été complètement séparées.
Les plaies par instrument contondant sont les
plus graves de toutes, parce qu'elles ont plus de
tendance que les autres à se compliquer d'ac-
cidents inflammatoires ou nerveux; aussi néces-
sitent-elles souvent l'ablationdes parties. En-
fin les plaies, en raison des nombreuxvaisseaux



que nous avons signalés, donnent souvent lieu à
des hémorrhagies abondantes. Si l'artère ou-
verte est un rameau émanantde l'arcade super-
ficielle, le rapprochementdes lèvres et la com-
pression suffisent presque toujours; mais pour
les rameaux de l'arcade profonde, il est presque
constammentnécessaire de recourir à la ligatu-
re, soit dans la plaie même, soit sur la radiale,
au dessus du poignet. Les abcès de la main
seronttoujoursunphénomènegravelorsqu'ilsse-
ront profondément si tués sous les aponévroses.H
faudra donc, si on n'a pu arrêter le développe-
ment de l'inflammation, soit par une médication
active, et dès le début, soit par des applications
froides ou un courant d'eau fraîche, se hâter
de donner issue au pus, aussitôtque l'existence
tfn sera manifeste. L. DE LA C.

MAIN 'archéol.y.Le plus utiledesinstruments
îomés à l'homme par la nature, le signe sen-tie de l'immensesupériorité de l'homme sur
la brute, ne pouvait manquerde jouer un grand
rôle dans le langage figuré qu'on appelle le
symbolisme. L'antiquité nous a laissé sur ce su-
jet de précieux enseignements.Par malheur la
signification d'un grand nombreest perduepour
lascience,,quin'a pu, jusqu'ici,que constaterdes
faits dépouillés d'interprétation. L'imposition
de la main sur la tête indiquait l'autorité. C'est
un des plus antiques usages de l'Orient, où il
s'est conservé. Aujourd'huiencore, lorsquel'es-'
clave reçoit un ordre, il-pose sa main ou ses
deux mains sur sa tête, en signe d'obéissance
absolue. Mais ce n'était pas en s'imposant la
main sur la tête que les anciens peuples de l'O-
rient exprimaient l'adoration, appliquée aux di-
vinités. Si j'ai regardé le soleil lorsqu'il bril-
lait, dit Job (ch. xxxi), et la lune lorsqu'elle
croissaiten clarté; si mon cœur alors a ressenti
une secrète joie, et si j'ai porté ma main à ma
bouche pour la baiser, ce qui est le comble de
l'iniquité, et un renoncement du Dieu très
haut.«Ainsis'exprimait donc alors l'adoration.
Mais la prière se manifestait autrement, tantôt
par les mains jointes, usage qui a survécu aux
siècles, d'autres fois par les mains élevées vers
le ciel, ainsi que fit Moïse pendant que Josué
combattaitcontre Amalec. La main était et est
demeurée un instrument de serment. Dans la
Genèse (ch. xtv), Abraham dit au roi de Sodome:
a Je lève la main vers le Seigneur, le Dieu trèshaut. Que je ne prendrai rien de tout ce qui
est à vous. » Et au ch. xxiv, il dit à Eliezer
« Meltez votre main sous ma cuisse, afin que je
vous fasse jurer par le Seigneur. t A l'usage
de lever la main pour affirmer le serment qui
passadans les moeursdes païens,et que les chré-
tiens ont aussi adopté, les premiers joignirent

ou substituèrent en certaines occasions celui de
toucher de la main le coin de l'autel du dieu
par qui l'on jurait, et les seconds celui de tou-
cher de la main soit l'évangile, soit quelque
reliquaire. Chez les Romains, lorsqu'on jurait
per Jovem lapidem, qui était une statue de pierre
érigée au Capitole, on devait tenir une pierre
dans la main. Un serment plus simple consis-
tait à jurer par la main droite, cette main étant
assignée à la bonne foi. Dans les statues et les
médailles, la main étendue et élevée exprime
une victoire ou une menace.

Les anciens, qui divinisaient la matière sous
toutes les formes, n'avaient eu garde d'oublier
les différentesparties du corps humain, et par-
mi celles-ci, les mains dites sacrées étaient ho-
norées d'un culte spécial. Il ne faut point con-
fondre ces mainsavec les mains votives ou phal-
liques. Quelques savants ont cru voir dans ces
mains votives, ou prétendues telles, quelque
chose d'analogue aux ex voto qui tapissent chez
nous les murs de certaines églises. D'autresl'ont
nié, et sans doute avec raison, car il est diffi-
cile d'accordercetteidée avec l'aspectdes mains
dont il s'agit, et que les savants indécis se con-
tentent d'appelerpanthées, eu égard aux- divers
objets évidemment symboliques qu'elles por-
taient en plus ou moins grand nombre, car elles
offrent sous ce rapport beaucoup de variétés.
Les plus simples de ces mains votives, et qui
semblent cesser dès lors d'avoir droit au nom
de panthées, ne portent qu'une tête isolée de
quelquedieu, un vase, une fleur. Des antiquai-
res ont pensé, mais sans preuves, qu'on devait
prendre toutes ces mains comme une représen-
tation de la main droite d'Isis avec tout ou par-
tie de ses symboles, accompagnés quelquefois
d'autres divinités. D'autres voient dans leurs
divers signes des rapports avec les mystèresde
Cybèle ou d'Atys. Millin observe avec sagacité
que cette disposition des mains panthées, ayant
les trois premiers doigts ouverts, et les deux
autres fermés, est celle de la main droite de
toutes les statuesreprésentant des orateurs, des
poètes, des philosophes, des magistrats décla-
mant ou discourant. On en peut tirer la consé-
quence que la main panthée symbolise l'ensei-
gnementdes mythes ou emblèmes qu'elle porte,
et sous ce point de vue, l'idée qu'elle figurait
dans les mystagogies est parfaitementaccepta-
ble, tout au moins celle que ces mains étaient
offertes par les initiés, peut-être au moment de
leur initiation, et dès lors les différences qu'on
remarque relativementau plus ou moins grand
nombred'objets qu'elles tiennent ou supportent,
indiqueraient ses différentsdegrés.

Il ne faut pas confondreavec ces mains, celles,



pareillementisolées,qu'ontrou veàssezfréquem-
ment tenantuneoreilleou le bout d'une oreille
entre le pouce et l'index quelquefois même la
tête accompagne l'oreille. Ces symboles offrent
toujours une espèce de devise ou d'invocation,
dont l'âme est souviens-toi, et auquel on peut
trouver ces mots ajoutés de moi, -de ta bonne
fortune, de moi ta belle âme. Ces mains étaient
ainsi, à ce que l'on conjecture, des symboles
d'amitié ou d'amour qui n'avaient point de
rapport avec le culte. Pour bien comprendre
ceux qui existaient entre le sens de la devise
et la forme emblématique de l'objet, il faut
se rappeler que toucher l'oreille de quel-
qu'un était, chez les anciens, soit une caresse,
une marque de tendresse, soit un appel fait
à la mémoire.

Pour épuiser les symboles, disons que les an-
ciens attachaient à la main droite l'idée d'ami-
tié et de bonne foi, d'où l'on voit des cités ou
des armées s'envoyer des mains droites en ma-
nière de présent et de témoignages de sympa-
thie réciproque. Les deux mains droites placées
l'une dans l'autre rappellent l'idée de con-
corde et d'alliance. Deux mains jointes avec
les doigts engagés expriment l'abattement, la
tristesse. Les deux mains ouvertes et unies,
l'intérieur de l'une appuyé sur l'intérieur de
l'autre marquent encore la prière. La main
droite ouverte était le signe de la libéralité, la
gauche celui de l'équité; de là l'attitude donnée
à certaines divinités favorables à la piété, et à
d'autres personnages, chez qui l'on voulait ca-
ractériser la réunion de ces deux vertus, et
qu'on représentait les deux bras étendus et les
deux mains ouvertes. On suppose que la main
droite élevée, mais n'ayant que l'index ouvert
est l'emblèmede l'autorité, impérialeou du ser-
ment qui lui était prêté par les soldats.Les ensei-
gnes portent souvent, au reste, une main droite
ouverte, que l'on considère comme le symbole
de cette même autorité, explicationqui s'étend
à la main qu'on voit sur les médailles des em-
pereurs postérieurs à Constantin.

On voit sur quelquestombeauxantiques deux
mains figurées ouvertes et étendues vers le ciel.
Quelquefois, entre ces mains, est une légende
contenant une prière ou une invocation, ce qui
ne permet pas de se méprendresur la significa-
tion de cet emblème, et donne lieu de recon-
naître que les païens priaient au moins quel-
quefois à la manière de Moïse.

La main de justice, comme ornement de la
royauté,estun symbole qui ne doit rien à l'anti-
quité.L' exemple le plus ancien que l'on en con-
naisse ne remonte pas au delà de Hugues Capet,
qui fit graver sur son sceau cet attribut, dont

Charles VI, croit-on, jmaginale premier de faire
un ornement qu'il porta .simultanément avec lo
sceptre, celui-ci de la main droite, et l'autre de
la main gauche. On n'a pourtant d'autre garan-
tie de cet usage que les sceaux et les monnaies.
Quelques auteurs ne parlent de la' main de jus-
tice qu'à l'occasion du sacre de Louis-le-Gros,
où, observe préalablement A. Lenoble (Histoire
dessacres), il y eut des particularités qui ne so
sont point vues dans les sacres des autres rois.»
Le formulaire ordonné par Louis-le- Jeune pour
être observé au sacre et couronnementde Phi-
lippe-Auguste,mentionneexpressément la tra-
dition de la main de justice terminéepar une main
d'ivoire. Depuis lors il n'y a plus d'obscurité.
Henri V, roi d'Angleterre, et sacré, encore en-
fant, roi de France,dans l'églisede Notre-Dame
de Paris, prit ou plutôt on lui fit prendre sur
ses sceaux deux mains de justice comme mar-
que de son autorité sur deux royaumes. Par
une opposition qui mérite d'être remarquée,les
sceaux des empereurs d'Allemagnene portent
point cet insigne.

Les charlatans qui prétendaient pratiquer la
magie noire fabriquaient, pour les voleurs et
pour les amants, un talisman qu'ils appelaient
main de gloire, et qui n'était autre chose qu'une
main de pendu, desséchée et dans laquelle on
plaçait une chandelle faite de la graisse d'un
homme mort de la main du bourreau ou d'un
meurtrier.La lueur de cette chandelleservaità
éclairer celui qui voulait pénétrer la nuit dans
unemaison, en même temps qu'ellefrappaittout
autre d'aveuglementou d'immobilité.- On ap-
pelait encore main de gloire une racine de man-
dragore à laquelle, entre autres préparations,
on donnait la forme d'une main, et qui avait,
disait-on, la vertu de doubler l'argent qu'on
mettait dedans.

Les artistes de nos jours, généralementpeu
familiersavec les usages religieux, confondent
volontiers dans leurs tableaux ou leurs sculp-
tures l'imposition des mains avec la bénédic-
tion, ce qui est un grave -solécisme, surtout
quand il s'agit d'une œuvre destinée à une égli-
se. Pour la bénédiction,l'usagede l'Église latine
diffère de l'usage de l'Église grecque, en ce que
dans celle-ci la bénédiction se donne toujours
avec la main droite avant l'index, le médium et
l'auriculaire étendus, et le pouce rejoignant l'an-
nullaireà demi fermé, tandis que dans l'Église
latine les trois premiers doigts de la main sont
ouverts, et ses deux derniers fermés. Ces deux
manières sont également symboliques chez les
païens la bénédiction se donnait tantôt avec la
main entièrement ouverte, tantôt avec le pouce
et l'index fermés.



Gui d'Arezzo se servitde la main gauche pour
faire sa main harmonique. Les mariages de
la main gauche (voy. Morganatique) sont
des unions légitimes au fond et dans la forme,
mais qui ne confèrent le rang nobiliaire du
mari ni à la femme, ni à ses enfants.Louis XIV
avait contracté avec Mme de Mainlenon un ma-
riage de cette sorte. J. P. Schmit.

MAIN ou MAYN, anciennement Mcenus,
rivière d'Allemagne, formée en Bavière, à 20
kilomètres N.-O. de Bayreuth, par la réunion
du Main-Blanc et du Main-Rouge, deux petits
cours qui descendent du Fiehlclgcbirge ou de
ses rameaux. Après avoir parcouru de l'E. à
l'O. tout le nord de la Bavière, le Main sépare
ce royaume du grand-duché de Bade, puis du
grand-duché de Ilesse, forme ensuite la limite
entre la liesse-Électoraleet la llesse Grand-du-
cale, baigne le territoire et la ville libre de
Francfort, sépare enfin le grand-duché de Hesse
du duché de Nassau, et se joint au Rhin, par la
rive droite, près de Mayence. Son cours, dirigé
de l'E. à l'O., est de 360 kilomètres, dont 300
de navigation. Ses principaux affluents sont, à
droite, le Rodach, la Saale franconienne, la Kin-
zig hessoise, la Nidda, à droite, et la Regnitz,
la Tauber, leMûnking, la Gersprenz, à gauche;
le canal Louis, qui fait communiquerla Regnitz
à l'Altmûhl, établit ainsi une importantecom-
munication entre le Rhin et le Danube. Le Main
a donné son nom à plusieurs territoires les
cercles du Main supérieur et du Main inférieur
en Bavière, et le cercle de Main-et-Tauber dans
le grand-duchéde Bade.

MAINLEVÉE (jurispr.). On désigne ainsi
un acte qui restreint ou détruit une inscription
hypothécaire, une opposition, une saisie, un
emprisonnement. La mainlevée peut toujours
être donnée par la personne, au nom de laquelle
a eu lieu l'un des actes conservatoires ou exé-
cutoires que nous venons de rappeler, pourvu
qu'elle soit capable. Sur son refus la mainlevée
peut être ordonnée par les tribunaux lorsque
J'acte en vertu duquel elle est réclamée n'a pas
de cause ou n'est fondé ni sur la loi ni sur un
titre régulier. Cette demande requérantcélérité,
elle est dispensée du préliminaire de concilia-
tion on peut même obtenir la faculté, dans cer-
tains cas, d'assigner à bref délai, et l'instruction
se fait sommairement.Cette instruction est du
ressortdu tribunal de première instance; toute-
fois lorsquedes bestiaux des instruments, des
voitures, des attelages, ont été séquestréspar
des gardes le juge de paix peut donner main-
levée provisoire de la saisie, en exigeant bonne
et suffisantecaution jusqu'à concurrence de la
valeur des objets saisis et en faisant satisfaire au

séquestre. La jurisprudence permet aussi au
juge des référés la connaissance des demandes
en mainlevée des saisies-arrêts,à la charge d'en
référer. La demande en mainlevée doit être
portée en matière de saisie, devant le juge du
domicile de la partie saisie; cependant si la
saisie-arrêt a été requise par un préposé de
l'enregistrement, elle peut être formée auprès
du tribunal de l'arrondissementdu saisissant
en matière d'inscription hypothécaire, devant
celui dans le ressort duquel l'inscription a été
faite, car cette inscription est réelle; mais si
l'inscription a eu lieu pour sûreté d'une con-
damnationéventuelle ou indéterminée, sur la
liquidationde laquelle le débiteuret le créancier
prétendu sont en instance, devant celui qui
doit les juger, parce qu'il y a connexité: en
matière d'opposition à mariage devant le juge
du domicile élu ou réel de l'opposant; dans
cette espèce le tribunal prononce dans les dix
jours s'il y a appel la cour statue dans les dix
jours de la citation en matière de contrainte
par corps devant le président du tribunal de
première instance du lieu où l'arrestation a été
faite. Si les formalités prescrites pour l'empri-
sonnement ou la recommandationn'ont pas été
observées, la demande est portée devant le tribu-
nal de l'exécutiondu jugement et en matière de
consignation d'aliments à celui dans le ressort
duquel le débiteur est détenu. La mainlevée
peut se donner par acte sous seing privé. Il
est, néanmoins, des cas où la loi exige qu'elle
soit revêtue d'une forme authentique ou sou-
mise à certaines formalités. Ainsi, entre au-
tres espèces, la mainlevée de l'emprisonnement
doit être consentie par devant notaire ou con-
signée sur le registre d'écrou celle d'une ins-
cription hypothécaire doit être authentique; il
serait facile autrement de surprendre la bonne
foi du conservateur des hypothèques ou du
directeur d'une prison. Pour ce même motif
les administrations publiques exigent, en ma-
tière de saisie-arrêt pratiquée entre leurs mains
que les mainslevées qui leur sont rapportées,
soient dans la forme authentique. CROUZET.

MAIN -MISE ( jurisp.). Action de mettre la
main sur une personne ou sur une chose, afin
d'obtenir,par ce moyen, le paiement d'une dette.
Cette contrainte est fréquemment employée
chez les peuples dont la législation est impar-
faite, et surtout à l'origine des sociétés. Elle fut
longtemps pratiquée à Rome dans toute sa ri-
gueur. Le chevalier, le soldat, le publicain,
pouvaient s'emparer d'un meuble appartenant
au citoyen, au contribuable mis en demeure de
payer la solde ou l'impôt. Ce système passa avec
quelques modifications chez les peuples moder-



nés, et spécialement en France, où. l'on distin- <

guait anciennementtrois sortesde mains-mises.
L'une se pratiquait sur les meubles et les effets
mobiliers, l'autre sur les biens-fonds,et la troi-
sième sur la personne des débiteurs. Les mains-
mises sur les meubles et sur les biens-fonds
pouvaient avoir lieu non seulement à fin d'exé-
cution, mais encore à fin de sûreté de la det-
te, pourvu qu'il y eût titre exécutoire; néan-
moins cette dernière condition n'était pas re-
quise, en matière de bail et de louage, à l'égard
des étrangers et des habitants de quelquespro-
vinces frontières qui auraient pu aisément se
soustraire par la fuite à l'exécutionde leurs en-
gagements. Quant aux mains-misespersonnel-
les, les chartes généralesne les autorisaientque
lorsque le titre exécutoirede créance contenait
la soumissionexpresseà la contraintepar corps.
Il y avait toutefois une exception à cette règle
en matière de dettes domaniales dans ce cas,
on pouvait mettre la main sur le débiteur et le
saisir au corps pour sentences et actes du rôle.

Le législateur apporta peu à peu quelques
modificationsà la rigueur des lois en matière de
main-mise. Ainsi il fut interdit successivement
de saisir ou de vendre les animaux et les har-
nais servant au labour, les outils de métier, les
armes, les armures, les bâtons des gens de
guerre, etc. D'un autre côté, les mains-mises
sur les fiefs et sur les francs-alleux furent en-
tourées de certainesformalités protectrices,et,
en matière de main-mise personnelle, il fallut
une permission de justice. L'objet des mains-
mises réelles. était de faire tenir les biens saisis
en régie, et d'appliquer les revenus à l'extinc-
tion de la dette. Cependant les saisissants se
rendaient maîtres des biens, et les incorporaient
à leurs domaines. Des dispositions législatives
(1C94, 13-20 avril 1791, 11 janvier 1811 et 17

janvier 1812 ) combattirent cet abus à diverses
époques.

Aujourd'hui les mains-mises sont réglées par
le Code et soumises à certains préliminaires
(voy. ARRESTATION, CONTRAINTE PAR CORPS,
Opposition, SAISIE). Il.

MAIN-MORTE ( hist. et législ. ). État in-
termédiaire entre la liberté et la servitude, en-
tre le droit de propriété, libre et entier ou
soumis à certaines restrictions ce dernier titre
est le seul auquel la main-morte existe encore
en France; elle s'applique uniquement à des
propriétés possédées par des corporations laï-
ques ou religieuses constituant des êtres mo-
raux purement conventionnels qui ne peuvent
jouir qu'à des conditions exceptionnelles, des
droits inhérents à l'individu. Pour être con- ]
vaincu de cette vérité, il suffit de penser que c

les communautésne peuventmouvlp, et que les
membres dont elles sont. composées à uu me.
ment donné, n'ont aucun titre pour priverceux
qui les remplaceront, d'aucune partie de la pro-
priété commune.-Nous nous occuperons succes-
sivement de ces deux espèces de main-morte.

1. Main-morte affectant les individus. La main-
morte affectait autrefois la presque totalité des
Français dans leur personne, dans leur famille,
dans leurs propriétés. La main-morte divisait
les Français en deux grandes classes la no-
blesse et le roturier la premièren'y étant ja-
mais soumise, et la seconde l'étant à des degrés
divers. Cette diversité résultait de plusieurs cir-
constances le roturier pouvait être libre, soit
pour un temps déterminé, soit à vie, soit à
toujours et dans sa postérité il pouvait faire
partie d'une commune être homme de poëte
où à pote [potestatis) affranchi ou lite, colon,
ou enfin serf d'un homme libre, ou serf d'un
serf. Ces différentsdegrés de liberté ou de ser-
vitude plus ou moins rigoureuse, influaient sur
les effets de la main-morte, et la faisaient dis-
tinguer en deux espèces bien différentes, la
main-morte réelle qui affectant uniquement la
propriété, n'atteignait la personne que par uno
espèce de reflet auquel on pouvait se soustraire
en aliénant ou en abandonnant l'immeuble, et
la main-mortepersonne//e,inhéi'enteà l'individu,
et qui le suivait toujours et partout. D'un autre
côté les effets de la main-mortedifféraienten-
core suivant que le main-mortable dépendait
du roi, de l'égiise, d'une commune, d'un sei-
gneur, d'un particulier, d'un serf, etc., et sui-
vant aussi qu'il était soumis à une des cinq ou
six cents coutumesqui faisaient un inextricable
labyrinthe de notre droit public.

L'individu soumis à la main-morte person-
nelle était attachée à la terre et ne pouvait la
quitter son seigneur avait droit de le suivre
partout où il s'était réfugié, et de le réclamer,
lui et ses biens ce droit s'appelait Droit de
suite. Il fut autrefoisgénéral en France, comme
on le voit par les capitulaireset les anciennes or-
donnances, et il a trouvé des défenseursjusque
dans le dernier siècle on disait qu'il y avait
eu contrat, que le seigneur, en concédant à son
esclave un peu de terre à défricher, lui avait
fait encore beaucoup de grâce, quelle que fût la
condition qu'il eût attachée a cette concession;
d'autres invoquaient l'intérêt public, le prési-
dent Bouhier dit « L'expérience nous apprend
que les terres sont cultivées avec plus de soin
îans les lieux de main-morte.uniquement
Dccupés de l'agriculture, on ne voit point les
main-mortables aspirer à des professions qui les
[étournent du métierde leurs pères. Ils ne son-



gent qu'à faire fructifier la terre, età multiplier
le nombre des citoyens, qui fait en même temps
la force et la richessede l'État. » Cependant, la
main-mortepersonnellequi mettait le serf casé
absolument hors de la société, lui interdisant
d'emprunter, de donner ou de recevoir et de
comparaître en justice autrement que par son
maitre, fut qualifiéedifféremmentdès les temps
les plus anciens, et des esprits moins prévenus
déclarèrentque c'était une énormité. Toutefois
elle survécut non seulementà la condamnation
morale portée contre elle, mais encore à des
dispositions légales qui ladéclarèrenlabolie.Une
ordonnancede12-il due à Suger,régentdu royau-
me, et deux chartes, l'une de Thibault, comte
de Blois, l'autre de Humbert, dauphin de Vien-
nois, déclarèrenten vain tous les gens de main-
morte affranchis; deux édits, l'un de Louis-le-
Hutin, en 1357, l'autre de Henri lI, en 1553
proscrivant à jamais la servitude personnelle,
restèrent aussi sans effet, et les possesseurs de
ce droit ne l'abandonnèrent,en partie, qu'après
l'édit d'août 1779, dont l'art. 6 porte Abolition
dans tout notre royaume du droit de suite fur
les main-mortables, dès que lc serf aura acquis
un véritable domicile dans un lieu franc. L'édit
ne supprimant cet état de chose que pour les
serfs ayant acquis un véritable domicile ail-
leurs, la servitude la plus complète continua à
peser sur tous les autres jusqu'à la révolution.
Sans doute un certain nombre de seigneurs
usèrent de leur pouvoir avec une modération
relative, et il arriva que certains serfs sollicitè-
rent, comme une faveur, de ne pouvoir être mis
hors de leurs mains.Ainsi une charte du comte
Thibaud de Champagne, datée de 122.1, constata
et accueillit une demande de ce genre; sans
doute encore la plupart des coutumes, dans
leurs reformations successives, restreignirent
ou supprimèrent tout à fait cet usage, mais
une dizaine de coutumes l'avaient conservée.
Plusieurs arrêts du parlement, de 1669 et mê-
me de 1679, cassèrent des jugements qui, en
première instance, avaient reconnuau seigneur
le droit de s'emparerdc l'héritage du serf ayant
quitté depuis longtemps leurs domaines.

11 n'était pas permis au main-mortable de
contracter mariage avec des personnes franches
ou serves d'un autre seigneur, sans le consen-
tement de leur seigneur, sous peine de for-ma-
riage. Cette peine variait suivant les pays et les
temps, mais elle consistait toujours en une
amende et la confiscation d'unc partie des
biens. Il arrivait souvent que, dans leur intérêt
personnel, des seigneurs voisins autorisaient
leurs serfs à se transporter, ou à se marier dans
leurs possessions réciproques. Il y avait alors

parcours entrecours ou société. Il existait, sous
ce rapport, une foule de conventions particu-
lières entre les seigneurs. Nous citerons les
traités par lesquels l'abbé d'Essonneet le prieur
de l'ilôtel-Dieu de Provins, permirent à leurs
serfs,en 1245 et 1250, de contractermariage en-
tre eux, à condition de partager par moitié les
biens acquis dans le mariage, les enfants natu-
rels, et même ceux résultant d'unions illégi-
times.

Le droit de propriété ne pouvait exister pour
celui, qui n'était même pas maître de sa propre
personne on en voit la preuve dans un article
des Conseils de Pierre Defontaines, légiste pos-
térieur aux deux premières races. Après avoir
dit « Le serf ne peut ester en jugement, et si
aucun commandement est fait en sa personne,
et ne sont rien. » 11 ajoute « Sachesbien que,
selon Dieu, tu n'as mise plenière pôle ( puis-
sance) sur tonvilain, donc si tu prendsdu sien,
fors les droites amendes qu'il te doit, tu le
prends contre Dieu et sur le péril de ton âme

1

et ce que l'on dit que toutes choses qu'a vilain
sont à son seigneur, c'est à garder (regarder,
considérer) car si elles étaient à son seigneur

propre, il n'y aurait nulle différence entre serf
et vilain. D Ces dernières paroles prouvent que
tout ce que pouvait posséder le serf était consi-
déré comme appartenant à son seigneur. La
même conséquence résultait des coutumes qui,
comme celles de Troyes, reconnaissaient des
serfs taillables à volonté. D'un autre côté le
main-mortable ne pouvait aliéner ses hérita-
ges les anciennes coutumes de Bourgogne le
disaient en propres termes, et lors même quo
la dernière réformation de cette coutume eût
permis « de vendre et aliéner son héritage assis

au lieu de main-morte aux gens de la seigneu-
rie et condition d'où il est », c'est-à-dire à d'au-
tres main-mortables du même seigneur, cette
faculté fut très difficile à exercer. La jurispru-
dence annula toujours les donations univer-
sclies, les ventes de la totalité des biens, les
donationsayant pourcausela récompensede ser-
vices, et celles en faveur de mariage des enfants.
Ces obstacles étaient opposés aux aliénations
toutes les fois que l'aliénation pouvait paraître
faite en fraude des droits du seigneur or, il
était difficile que ces droits ne fussent pas at-
teints par l'aliénation. En effet, le main-mor-
table ne pouvait disposer de ses biens par tes-

i tament, ni faire héritier ou convention de suc-
céder, même par contrat de mariage, au préju-
dice du seigneur (coutume du Nivernais); ses
biens retournaient au seigneur quelque part
qu'ils fussent assis, quand ils trépassaientsans
délaisser enfants nés en étant de leur



condiiicil, et en celle. (coût, de Troyes et autres).
Ceshéritagestombaientalorsenmain-morte.sui-
vant ce que l'onappelaitdroit d'échoite ou échute.
Le seigneurdevaitdonc être très souvent privéde
son droit d'échute par les aliénations, et il était
de principe que toutealiénationfaite uniquement
en vue de frauder le seigneur devait étre annu-
lée.Lesaliénationsen faveur de serfs dépendants
d'un autreseigneur, et à plus forte raison celles
en faveur de ceux qui étaient de franche con-
dition, ne pouvaient avoir lieu que du consen-
tement du seigneur. Cependant ces ventes n'é-
taient pas radicalement nulles; mais le sei-
gneur avait le droit de poursuivre l'acquéreur
pour le faire condamner à mettre les héritages
en la main d'un homme de sa seigneurie. Cette
actions'appelait action de vide-main. Les enfants,
même légitimes, n'héritaientpas de leurs pa-
rents s'ils avaient eu le bonheur d'acquérir la
franchise, ou bien s'ils ne vivaient pas en com-
munauté avec eux les droits de la famille dis-
paraissaient devant ceux du seigneur, qui pre-
nait alors les biens à titre d'héritier universel et
sans être tenu d'aucunedette. Les coutumes les
plus favorables admettaient à la succession du'
main-mortable tous ses parents étant en com-
munion avec lui.

Il n'était pas permis au main-mortablede se
faire prêtre sans le congé de son seigneur.
Plusieurs coutumes le constatent, et une charte
de l'archevêquede Sens, datée de 1160, déclare
que la collégiale de Saint-Quiriace de Provins
jouissait du privilége d'affranchir, dans le do-
maine de Provins, les hommes du comté de
Champagne qui ne pouvaient ordinairement
embrasser la cléricature sans sa permission.Le
droit des seigneurs était si rigoureux qu'un
arrêt obtenu sur la poursuite du chapitre de
Soissons, contraignit un des serfs de ce cha-
pitre à rendre sa tonsure cléricale, c'est-à-dire
à en être dégradé.

Les biens soumis au droit de main-morte,
entraînaient pour leur possesseur libre, les
mêmes servitudes qui pesaient sur le main-
mortable. Toutefois elles étaient bornées dans
leur effet à ce qui touchait au bien lui-même et
n'atteignaientpas la personnalitéet la libertéde
l'individudans ses autres relations.Ainsi il payait
la taille de ces biens lors même qu'il était de race
noble il ne pouvait transmettre les fonds tail-
lables par testament, ou s'il le faisait, le testa-
ment était annulé dans cette disposition, les
autres restant valables il ne pouvait espérer
de les voir passer après sa mort à ses héritiers
que dans le cas où ceux-ci auraient vécu en
communautéavec lui mais il n'était pas sou-
mis au droit de suite et il pouvait même dé-

pouiller entièrement la portion de servitude
que les biens projettaientsur lui, en s'en démet-
tantet en désavouantle seigneur.Cetteservitude,
qui résultait seulementde la possession d'une
terre main-mortable et qui ne s'étendait ni sur
les autres biens ni d'une manière indélébilesur
la personnalitéelle-même, constituaitce qu'on
appelait la main-morte réelle. L'édit de 1779 qui,
bien qu'on ait cru le contraire,n'avait pas même
éteint la servitudepersonnelleailleurs que dans
le domaine du roi, fut, comme nous le verrons
plus tard, encore plus réservé sur ce point.

Origine (le la main-morte. L'espèce d'escla-
vage résultant de la main-morteressemble trop,
pour n'en pas découler, à celui qui succédait à
l'espèce d'affranchissement que définit ainsi
Salvien i Il est tous les jours d'usage, dit-il,
que les maîtres donnent à leurs esclaves une
liberté médiocre. Ceux qui jugent leurs esclaves
indignes des honneurs des citoyens romains,
les attachent au joug de la liberté latine. Ce
n'est pas à dire cependant que cette origine de
la main-morte, ait été la seule toutes les
causes qui ont pu amener l'esclavage, ont pu
établir le servage la violence de la guerre qui
a dépouillé le vaincu du fruit de son travail,
de la propriété qu'il avait édifiée, et de sa liberté
même, n'a sans doute éprouvéaucun scrupule
à t'attacher à la glèbe, à le déclarer tailla-
ble et corvéable à merci, à nier le droit de
succession et à défendre l'union de l'homme et
de la femme, si elle ne devait avoir pour effet
d'augmenter le nombre des bras qui faisaient
sa force et sa richesse. Salvien raconte de plus
qu'un grand nombred'hommesqui manquaient
des moyensde travailler et de vivre, avaientac-
cepté des terres i défricher en faisant abandon
du droit de propriété et même de leur propre
liberté. Mais pourquoi chercher si haut des
témoignages qui ne nous apprennent que des
faits généraux ? En l'année 1556 plus de dix
mille villageois des provinces de Normandie et
de Picardie, vexés et ruinés par les guerres, se
réfugièrent en Franche-Comté,et s'y rendirent
volontairement main-morlables des seigneurs
qui voulurent bien, à cette condition, leur don-
ner des bois et des terres à défricher1. Combien
d'antres, incapables de défendre leur liberté et
celle de la propriété qui, tenue en franc alleu,
se trouvait tout à fait isolée au milieu de l'éta-
blissement féodal ont consenti ou se sont
trouvés forcés à choisir parmi les hommes
de guerre qui les pressaient de toute part
un maitre qui leur garantit, si précairement
que ce fût une portion quelconque de ce
qu'ils étaient sur le point de se voir complète-
ment enlever. Toutes ces causes concoururen,



simultanément à constituer la main morte.
La reconnaissance des droits obtenus par les

communes, fut le premier coup porté à la
main-morte, bien que plusieurs d'entre elles
eussent des hommes taillables à leur profit. Le
rétablissement de la supériorité des justices
royales fut un second coup bien sensible. Com-
posés comme ils l'étalent d'hommesétrangers à
larace quisequalifiait de conquérante, les tribu-
naux furent nécessairement frappés de l'ini-
quité radicale de la main-morte; ils se mon-
trèrentdeplus en plus difficilesà la reconnaître,
et, dans la rédaction et la réformation succes-
sives des coutumes, ils restreignirent surtout
l'étendue et l'importancede cette servitude. La
maxime:nulle terre sans soigneur, perdit chaque
jour du terrain. Partout où elle continua à
subsister, la main-morte personnelle disparut
des coutumes,et celles qui la conservèrentpro-
clamèrent presque sans exception que toute
terre était naturellement de franc alleu; de
sorte que la liberté était de droit commun ou
de coutume, et que la main-morte tout ad-
mise qu'elle fùt, n'était que l'exception et
devait être prouvée. D'un autre côté l'intérêt
que les rois et les grands vassaux avaient à se
faire les protecteurs des serfs appartenant aux
seigneursqui relevaient d'eux, la facilité de se
procurer de'l'argent par des affranchissements
et, sans doute, les idées plus élevées que leur
inspirait leur haute position, les portèrent à
supprimer ou à restreindre les effets les plus
odieux de la main-morte. Nous avons déjà cité
l'ordonnancede Sugeret les chartes des comtes
de Blesois et de Viennois qui restèrent sans
effet nous devons mentionner aussi la consti-
tution faite par Charles-le-Chauveà Pistes-sur-
Seine en 864, par laquelle il fut ordonné que
ceux que la famine ou toute autre espèce de
nécessité avaient engagés à vendre leur liberté,
y pourraient rentrer de plein droit après un
certain temps de service, suivant l'exemple
des Israélites la nomination, par Philippe-le-
Bel, en 1302, de commissaires en Languedoc,
avec pouvoir d'affranchir les serfs en tel nombre
qu'il leur plairait; l'ordonnance de Louis-le-
Hutin, qui affranchissait tous les hommes de
corps du domaine. Celle-ci est remarquable en
ce qu'elle mettait à prix la franchise de ceux
qui la requerraient; peut-être même n'était-
elle qu'un prétexte pour colorer un impôt
forcé car presque aussitôt après la nomination
des commissaires qui devaient exécuter la loi,
il leur fut donné de nouvelles instructions ne
laissant plus à personne le choix, mais impo-
sant à tous l'obligation de racheter leur liberté.
« Pourroit-être, dit le roi, que aucuns charroit

(tomheroit) en disconnoissance de si grand bé-
néfice, qu'il voudroit mieux demeurer en che-
tivité de servitude que de venir à état de fran-
chise mandons que vous, de telles personnes,
pour l'aide de notre présente guerre, considérée
la quantité de leurs biens et les conditions de
la servitude de chacun, vous en leviez si suffi-
sammentet si grandement comme la condition
et la richesse des 'personnes pourront souffrir
et la nécessité de notre guerre le requiert. »

L'édit de 1779 fut plus généreux. « Nous au-
rions voulu dit-il, abolir sans distinction les
vestiges d'une féodalité rigoureuse mais nos
finances ne nous permettant pas de racheter ce
droit des mains des seigneurs, et, retenus par
les égards que nous aurionsdans tous les temps
pour les lois de la propriété. Nous pouvons
cependant effectuer une partie du bien que nous
avons en vue en aholissant le droit de servi-
tude dans tous nos domaines. » L'art. 4 trans-
forme ce droit de main-morte en un simple
cens d'un sou seulementpar arpent.

La main-morte qui avait en partie résisté aux
mœurs, à la tendance du parlement et à l'édit
d'août 1779, fut abolie dans sa partie essentielle
par l'assemblée constituante qui par l'art. 1er

de ses décrets du 4 août 1789, abolit, sans in-
demnité,tous les droits et devoirs, tant féodaux
que censuels qui tenaient à la main-morte
réelle ou personnelleet à la servitude person-
nelle, et ceux qui les représentaient. La loi du
15 mars 1790 maintint certaines charges, rede-
vances, tailles ou corvées réelles sur les fonds
tenus en main-morte réelle ou mixte; l'art. 3
de la loi du 25 août 1792 supprima une partie
des droits ainsi réservés, et la loi du 17 juillet
et 2 octobre 1793 et celle du 7 ventôse an xu
abolirent, aussi sans indemnité, tous les droits
féodaux et censuels maintenus jusque là.

On appelle établissements de main-morte, ton-
tes les associations ou corporations, consti-
tuant un être moral dont l'existence se perpétue
à l'infini par la subrogationsuccessive et conti-
nuedes personnesqui les composent. Leurs biens
ne pouvantjamais sortir des mains d'un pro-
priétaire qui nemeurtpas, sont relirésdu com-
merce, et, s'il n'y était pourvu par des moyens
équivalents, ils ne fourniraient rien aux impôts
basés sur les mutations de la propriété. Cette
circonstance appela donc particulièrement l'at-
tention de tous ceux qui. eurent à profiter des
mutations. Le gouvernement français fut en
outre touché par diverses considérationsd'ordre
public, notammentpar celle de conserverà la
disposition de l'industrie particulière les fonds
de terre naturellement destinés à la subsistance
et à la conservation des familles. Aussi, de tout



temps fut-il reconnu en principe que nulle
association ou corporation perpétuelle ne pou-
vait être admise à jouir des droits d'une
personne civile, qu'après avoir été autorisée
par l'État. Les communautésd'habitants élé-
ment essentiel et primitifde toute nationalité,
furent les seules dont l'existence résultant de
son fait même, n'eut pointbesoin d'autorisation.
Une ordonnancede 1275 (PhilippeIII), rappelle
ces principes et l'usage constant qui obligeait
encore les gens de main-morte, après l'appro-
bation donnée à leur établissement, d'obtenir
un consentement spécial pour chacune de leurs
acquisitions. Ce consentement s'appelait amor-
tissement; il entraînait toujours le paiement
d'un droit qui, suivant les époques, a été fixé à
la valeur de une, deux ou trois années de re-
venu. Le gouvernementqui n'avait pas alorsun
moyen régulier de connaître à quelle époque
chaque acquisition avait lieu exigeait, à des
époques indéterminées, que les établissements
de main-morte fissent une déclaration générale
de tous leurs biens;alorsil pcrcevaitledroitsur
toutes les acquisitions faites depuis 30 ou 40 ans,
et dont l'amortissement n'était pas prouvé. Ce
droit était indépendantdeceux de lods etvente,
francs fiefs et autres droits féodaux perçus par
le seigneurau momentmêmede la mutationpar
décès. Pour ces derniers droits ilarrivaitsouvent
que les établissementsde main-morte avaient à
fournir un homme vivant et mourant, c'est-à-
dire dont la mort naturelle rendait le droit exi-
gible comme si l'établissement lui-même fût
mort. On ne tarda pas à faire une distinction
entre les corporations qui appliquaient tout ou
partie des propriétés communes au bien être de
leurs membres, et celles qui l'employaientà
secourir des malheureux. A ce point de vue
Philippe VI par une ordonnance de 1344
exempta les prieurs, maîtres, frères et gou-
verneurs des Maisons- Dieu, hôpitaux où les
pauvres étaient hébergés, les maladreries, et
leur donna pour dime et en aumône toute cette
finance qui lui peut et doit appartenir comme
droit d'amortissement. Il est douteux que ceci
ait toujours été exécuté, car une ordonnancede
(551 donne rémunération suivantede ceux qui
doivent fournir les déclarations « Marguilliers
et procureurs de fabrique et confréries, admi-
nistrateurs des biens des villes et villages et
autres communautés et tous gens de main-
morte. r. Mais une ordonnance du 2t janvier
1738 excepta de nouveau les hôpitaux particu-
liers, hôtels-Dieu maisons et communautés
tant séculières que régulières où l'hospitalité
étaitexercée. Enfin, le droitd'amortissement fut
aboli par l'art, i" de la loi du 5 décembre 1790

sur l'enregistrement, et ce qui restait de la
législationancienne devint sans objet, lorsque
les lois de 1792 et 1793 réunirent au domaine
de l'État, qui devait se charger des services
charitables, tous les biensde main-morte, ex-
cepté ceux des communes.

Cependant le désir d'associerles ressourceset
les (acuités individuelles non seulementpour.
multiplier leur énergie, mais encore pour don-
ner une sorte de perpétuité à leur action, est
si essentiel à l'esprit humain, qu'il ne tarda
pas à recommencer la même œuvre. Un décret
impérial du 3 messidor an xu posa les bases
de la nouvelle organisation des agrégations ou
associations religieuses d'hommes ou de
femmes. Il leur fallut être autorisées par un
décret impérial. Lescongrégations les hospices
ou les communes ne purent acquérir aucun im-
meuble qu'en vertu d'une loi, si l'acquisition
était à titre onéreux, ou d'un décret si c'était à
titre gratuit. Quant à leur administration, le
mode en fut déterminé pour les établissements
particuliers, par leurs statuts, et pour les
communes, les hospices, les hôpitaux et les fa-
briques par les lois et des règlementsspéciaux.

Lors de cette réinstallationdes établissements
de main-morte, et probablementà cause du peu
d'importance primitive de leurs biens, on avait
omis de s'occuper de la question des droits pré-
levés autrefois à raison de l'amortissement.Les
immeubles étaient, suivant le droit commun,
soumis aux droits d'enregistrement lors de
l'acquisition, et à la perception annuelle des
contributions directes, mais rien ne suppléait
à la perte éprouvée par l'État par suite de
l'immobilisationde ces biens retirés à perpé-
tuité du commerce. Une loi délibérée les 16
janvier, 9 et 20 février 1849 combla cette la-
cune en établissant, à partir du 1er janvier
1849, sur les biens immeublespassibles de la
contribution foncière appartenant aux départe-
ments, communes, hospices, séminaires, fa-
briques, congrégationsreligieuses, consistoires,
établissements de charité, bureaux de bienfai-
sance, sociétés anonymes et tous établissements
publics légalementautorisés, une taxe annuelle
représentativedes droits de transmissionentre
vifs, par décès; cette taxe devant être calculée
à raison de soixante deux centimes et demi
(0,G25), par franc du principal de la contribu-
tion foncière. Le produit de cet impôt fut éva-
luéà 3,300,000 francs, frappantsur les natures
de biens détaillés dans le tableau suivant,
fourni à l'Assemblée par le ministère.Ces biens
comprennent le vingtième des biens imposables
de toute la France et représentent le trente et
unième du revenu général,



Emile Lefèvre. étaient gouvernés par un prince de la race Mé-
MAINATE, Mainalus Briss.; Cracula Lin., t'ovingienne qui attira sur le pays les armesde

"-Temm., Viell.; Ënlubes Cuv. Genre d'oiseaux Clovis. Le Mainese soumilaprès avoirétécruel-
de l'ordre des Passereaux,dontla tête est caron- lement ravagé, et les successeurs de Clovis en
culée, le bec robuste, dur, comprimé, convexe confièrent l'administration à des comtes, dont
en dessus, fléchi à la pointe; la mandibule in- la nomination fut laissée, par Childebert III,
férieure forte et de la hauteur de la supérieure; (698) à l'évêque diocésain, aux abbés et aux
les narines latérales, ouvertes vers le milieu du notables, ce qui occasionna de sanglantes riva-
bec, et en partie cachées par les plumes très lités. Sous le règne de Charles le Chauve, le
avancées du front; les pouces forts; les ailes Maine fit partie du duché de France. Un des
médiocres; la première rémige presque nulle comtes du Maine, Foulques, partant pour la
la deuxième un peu plus courte que la troisiè- Terre-Sainte en 1129, céda le Maine avec l'An-
nie.– On ne connaît que deux espècesde ce gen- jou à son fils Geoffroy Plantagenet, duc de
re, savoir Le MAINATE religieux, Gracularc- Normandie. Cette province passa ainsi aux rois
lù/iosn, Lin., Eulabes indicus.Cuv. Plumage d'un d'Angleterre. Arthur, petit-fils de Henri II et
noir profond, à reflets veloutés tache blanche d'Eléonore de Guyenne, en disputa ensuite la
vers la base des grandes pennes de l'aile; bec, possession Jean sans Terre, et s'en empara,

pieds, parties nues de la tête et caroncules jau- ainsi que de l'Anjou, puis fut assassiné par son
nes;0m30, environ, de longueur. La ponte est rival, en 1203. Philippe-Auguste saisit cette
ordinairement de trois œufs grisâtres tachetés occasion pour confisquer les provinces de'la
de vert olive. Cet oiseau se nourrit de fruits et France qui appartenaient à l' Angleterre, et
d'insectes. Il s'apprivoiseaisément, et apprend accorda l'année suivante la seigneurie du Maine
à parler et à siflîer avec une rare perfection.On à Berengcrc de Sicile, veuve de Richard cœur-
le trouve à Java, à Sumatra et dans les grandes de-lion.Saint Louis donna cette provinceà Mar-
îles de l'est.-La secondeespèce,Eulabesjavani- guérite de Provence, sa femme, et en investit
eus, Viell., a le bec plus large, plus fendu, plus ensuite son frère Charles 1«, comte d'Anjou et
crochu au boutet sans échancrure. L'on devrait de Provence. Le Maine fut réuni définitivement
en conséquence, dit Cuvier, la placer à la suite à la couronneen 1584.
des Rolles, quoiqu'elle ressemble à la première Le Maine était du ressort du parlement de
espèce par tout le reste de ses caractères, et sur- Paris, du gouvernementde l'Orléanais et de la
tout par les lambeaux nus de la tête. On assure généralité de Tours. Il comprenaitquatre élec-
que c'est de tous les oiseaux celui qui imite le tions celles du Mans, de Laval, de Mayenne
mieux le langage de l'homme. Sénéchal- et de Château- du-Loir. Il était divisé en Haut-

MAIN1E, en latin CenommriaouCenomancnsis Maine, chef-lieu Le Mans; Bas-Maine, chef-
ager. Province de l'ancienne France, bornée au lieu Mayenne; Haut-Perche, chef-lieu Mor-
N. par la Normandie,au S. par l'Anjou et la Ton- tagne Perche-Gouet, chtf-lieu Montmirail Ter-
raine, à l'E. par l'Orléanais, etàl'O. par laBre- res-Francaiscs, chef-lieu la Tour-Grise; Thy-
tagne. A l'époque de la domination romaine, le merais, chef-lieu Château-Neuf. Le Maine est
Maine faisait partie de la iue Lyonnaise. Ses ha- compris aujourd'hui dans le département de la
bitants luttèrent contre César et se soumirent Sarllie, à l'exception des arrondissementsde La
aux Francs vers l'an 460. Vers l'an 500, ils Flèche, de Laval et de Mayenne, qui appartien-
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nent au département de la Mayenne de l'ar-
rondissement de Mortagne qui rentre dans le
département de l'Orne, et d'une partie des ar-
roudissements de Dreux et de iSogent-le-Ro-
trou, qui relèvent du département d'Eure-et-
Loir. Les principaux ouvrages à consulter sur
celte province sont Histoire des annaleset chro-
niques d'Anjou et du SI aine, par Bourdigné,
1529; Antiquitcs du Maine, par Godrcau, 1645;
Description de la carte-Cenoinaniqite, etc., 1673;
Dictionnaire topographique, historique, généalo-
gique, bibliographique. du Maine, par Lepaigc,
2 vol. in-8", 1787; Paroisses, chapelles, béné-
fices. dit diocèse et comld du Maine, 1558;
Histoire littéraire du Maine, par llaurcau, 1 vol.
in-8°, 1842-1843; Essais historiques et litté-
raires sur le Maine, par Renouard, 2 vol, in- 12,
1811; on trouve lasériedesévéqueset des com-
tes du Maine, dans YAlnianachMonceau de 1728.

MAINE. L'un des Etats-Unisde l'Amérique
septentrionale, situé entre 43° et 48° de latitude
N.;67°20/et71°10'de longitude 0. Il est borné
au N. par le Bas-Canada, et à l'E. par New-
Drunswick, qui appartiennent à l'Angleterre; à
l'O. par le New-Hampshire an S. par l'océan
Atlantique, et a pour capitale Augusta, dont la
population,en 1830, était d'environ 4,000 habi-
tants.Le Maine fut découverten 1497 et les pre-
miers établissementseuropéens y furent fondés
par les français. En 1692, les habitants du
Maine se mirent sous la protection du Massa-
chussetts, auquel leur territoire fut annexe, Il
n'en fut séparé qu'en 1819, pour entrer dans
l'Union. Le Maine a 84,506 kilomètres carrés.
C'est un pays généralement élevé et accidenté,
bien que les montagnes n'y soient que d'une
médiocre élévation. Le' N.-O. est sillonné par
les ramifications des montsAlbany, qui le sépa-
rent du hassin du Saint-Laurent. Les côtes sont
basses, sablonneuses,peu fertiles, découpées et
bordées d'une multitude de petites îles Le sol,
assez productif dans l'intérieur, est arrosé par
des cours d'eau nombreux, dont tes principaux
sont le Saint-John, lePenobscot, Ic Kennebeck,
l'Androscoggin et la Sainte-Croix, presque par-
tout navigables. On voit aussi dans sa partie
septentrionale, encore couverte de forêts im-
menses, un nombre considérable de lacs, parmi
lesquelson doit citer le Moose-Head, le Chesan-
cook, le Scoodie et l'Umbagog. Le climat, froid
au nord et au centre, est fort sain. Les étés y sont t
courts,' mais le temps est ordinairement beau
et régulier.

La populationdu Maine était de 96,540 habi-
tants en 1790; de 151,719 en 1800; de 228,705
en 1810; de 298,335 en 1820; de 399,437 en
18.30. En 1840, elle s'élevait à 501,793 habitants,

dont 500,438 blancs, et 1,355 nègres ou mulâ-
tres libres, car l'esclavage n'existe pas dans cet
État. A la même époque, l'agriculture occupait
101,630 personnes; les manufactures,21,879;
la navigation maritime, 10,091. Les cultes reli-
gieux y sont en grand nombre. Les commu-
nions qui comptent le plus d'adeptes, sont les
Baptistes, les Congrégationistes, les Méthodis-
tes, les Baptistes-Libres, les Amis, les Unitaires,
les Épiscopaux, les Catholiques et les Chrétiens
de la Nouvelle-Jérusalem.En 1840, Je Maine a
produit 205,340 hectolitres de froment; 659,483
kilogrammesde laine; 6,222,231 quintaux mé-
triques de foin. On y récolte aussi une grande
quantité de pommes de terre, de houblon et de
sucre. L'élève du bétail comprenait, la même
année, 59,208 chevaux et mules; 327,255 lôtcs
de gros bétail; 649,264 moutons 1 17,386 porcs.'
L'exploitationdu minerai de fer y alimentait 16
hauts fourneaux et forges, et l'on y comptait 24
fila!ures de laine, occupant 532 ouvriers 6 de
coton; 395 tanneries 1,979 moulins, dont 1,381
destinées à la scierie du bois; le nombre com-
parativementélevé de ces dernièresusines s'ex-
pliquepar l'importancede l'industrie forestière,
dont le produit, en 1840, était évalué à 9,043,415
francs. Le chiffre total des exportations était,
en 1841, de 1,095,565 dollars, et celui des im-
portations de 700,961 dollars.-D'après la con-
stitution de 1819, le pouvoir est confié à un
gouverneur élu chaque année par le peuple, et
assisté de sept conseillers, choisis par l'assem-
blée générale. Celle-ci est composéede la Cham-
bre des représentants, au nombre de 200, et d'un
Sénat de 31 membres, nommés annuellement
par la nation, ainsi que les représentants. Trois
mois de résidence dans l'État, et le paiement
d'une fraction quelconquede l'impôt, donnent
à chaque citoyen, âgé de plus devingt-unans, le
droit d'être électeur et éligiblc. Le Maine, au
point de vue de l'administration, est divisé en
comtés, et sous le rapport de la justice, en 4
districts. Les juges sont nommés par legouver-
neur et révocables. La force armée de l'État
était, en 1842, de 45,352 hommes; les revenus
publics s'élevaient, en 1840, a 52,178 dollars
(260,890 francs), et la dette à 1,678,367 dollars.
Le Maine envoie au Congrès 2 sénateurs et 8
représentants. AL B.

MAINE(Louis-AugusteDE Bourbon duc du)

fils de Louis XIV et deMmc de Montespan, né ô

Versailles, le 30 mars 1670, légitimé le 29 dé-
cembre 1C73, colonel général des Suisses et des
Grisons à l'âge de quatre ans, etc., etc. Ce jeune
prince annonçait les dispositionsles plus neu-
renses; le roi aimait beaucoup à l'entretenir, et

ce fut surtout à cause de lui qu'il rendit les édits



de 1710 et de 1714, qui accordaientaux princes
légitimés les mêmes rang et honneurs qu'aux
princes du sang, et les déclaraient habiles à suc-
céder à la couronne. On sait que ces édits fu-
rent cassés par le parlement avec le testament
du grand roi, à l'instigation du duc d'Orléans.
Le duc du Maine fit avec honneur la guerre de
Flandre, mais Je reste de sa vie répondit peu
aux espérances qu'il avait fait concevoir. 11 se
laissa entraîner par la princesse sa femme
{voy. l'article suivant) dans la conspirationde
Cellamare, fut detenu un an à Doullens, et finit
par faire sa paix avec le régent. Depuis cette
époque il ne s'occupa plus guère que d'études;
il traduisit le commencement de Y Anti-Lucrèce
du cardinal de Polignac, et se laissa complète-
ment effacer dans la petite cour que réunissait
la duchesse. Il mourut en 1736 d'un cancer au
visage.

MAINE (Anne-Louise-Bénédictë DE BOUR-
BON, duchesse du), épouse du précédent, était
petite-filledu grand Coudé, et aussi ambitieuse
que son mari l'était peu. Ce fut elle qui inspira
tous les écrits manuscrits ou imprimésqui fu-
rent répandus contre les ducs à la suite de la
décision rendue par le parlement, au sujet du
testament de Louis XIV. Elle employait une
partie de ses nuits à compulser des in-folios
pour y chercher des arguments en faveur des
princes légitimés. Lorsqu'un arrêt du conseil
de régence eut déclaré le duc du Maine et le
comte de Toulouse inhabiles à succéder à la
couronne, elle se jeta dans cette conspiration
de boudoir, connue sous le nom de conjuration de
Cellamare, qui devait rendre au duc son époux
ses droits de légitimé et lui donner le gouver-
nement de la France comme lieutenant de Phi-
lippe V. Cette conspiration mal ourdie ne tarda
pas être découverte {voy. Cellamare). Le
29 décembre 1718, le duc et la duchesse furent
incarcérés,et celle-ci ne recouvrasa libertéqu'au
mois d'avril 1720. Le duc, blessé de la manière
dont elle l'avait défendu en soutenant qu'elle
s'était bien gardée de lui faire connaître une
conspiration qu'il aurait dévoilée s'il l'avait
connue, fut sur le point de demander une sé-
paration mais l'empressement, le dévouement
qu'elle mitle soignerpendant la maladie mor-
telle dont il était déjà atteint, amenèrent une
réconciliation complète. La duchesse du Maine
avait réuni à Sceaux une petite cour de beaux
esprits qui rappelaient, à plus d'un titre, les
ruelles du temps de la Fronde. On a imprimé
sous le titre de Divertissements de Sceaux, une
partie des madrigaux et des pièces diverses qui
faisaient ramusementdecettesociétéspirituelle,
dont la reine portait le nom dè Bergère, et les

membrescelui de Bètes. La bergère malmenait
quelque peu son troupeau, dont les membresse
plaignirent amèrement, plus d'une fois, de l'o-
bligationqui leur était imposée d'avoir toujours
de l'esprit. Le style des Mémoires de Mm" de
Staal, non moins que les événements qui sont
racontés dans cet ouvrage, peut donner l'idée
du genred'esprit recherchéà la cour de Sceaux.
Mme de Staal caractérise d'un mot la duchesse
du Hlaine Cette princesse avait le malheur de
ne pouvoir se passer des gens dont elle ne se
souciait pas. Née en 1676, la duchesse du
Maine mourut en t753. J. Fleury.

MAINE OE BIRAN (Marie-François-
Pierre-Gonthier). Philosophe, né vers t770, à
Chaiilcloup, dans le département de la Dordo-
gne. 11 servit dans les gardes du corps avant la
révolution, administra l'arrondissementde Ber-
gerac sous l'empire, fut envoyé enl8IOaucorps
législatif, fit partie de la fameuse commission
qui, en 1813, protesta contre l'absolutisme im-
périal, fut nommé membre de la chambre des
députés après la rentrée des Bourbons, soutint
constammentle gouvernement, devint conseil-
ler d'État, et mourut à Paris, en 1824. La poli-
tique n'absorbaqu'une partie de la vie de Maine
de Biran. Il cultiva avec succès la philosophie,
et il peut être considéré comme un des méta-
physicisns les plus profonds de son époque. En
1802, il obtint le prix de l'Institut pour son mé-
moire De l'influence de l'habitudesur lavianière
de penser, et, en tS09, il en présenta un autre,
qui fut également couronné, et dans lequel il
traitait de la Décomposition de lapcnsée, En 1821

il composa ses Nouvelles considérations sur les
rapports du physique et dit moral. Maine de Biran
avaitd'abord adopté les principesdeCondillaceti
de Cabanis mais il s'en écarta promptemente
s'attacha surtout à démontrer la puissance des
principes actifs et d'action. Il nevoitqu'uneidée,
celle de vie, force pure, activité au moyen de
laquelle il explique tout, Dieu et le monde.
Dans l'homme, cette force est l'âme, et l'on juge
de l'àme par la conscience qui est le point gé-
néral et central d'où viennent toutes nos con-
naissances.

MAINE-ET-LOIRE.Département qui tire
son nom des deux principales rivières qui l'ar-
rosent, la Loire, et la Mayennequi prend le nom
de Maine après sa jonction avec la Sarthe. Le| département de Maîne-ct-Loire est borné au N.
par celui de la Mayenne, au N.-E. par celui de
la Sarthe, au S. par ceux des Deux-Sèvres et de
la Vendée, au S.-E. par celui de la Vienne, à
l'E. par celui d'Indre-et-Loire, et à l'O. par ce-
lui de la Loire-Inférieure. Il est formé de la
Mayenne, partie de l'ancienne province d'Anjou.-



Ses principales rivières sont le Loir, la Sar-
tlie, l'Oudon, l'Authion, leThouet, le Layon, et
enfin la Loire et la Mayenne,navigablesdanstout
leur parcours à travers ce département.Le cli-
mat y est sain et la températurey varie de 10 à
20° Réaumur. Les vents de l'O. et du S.-O. y
sont dominants. Le territoire est composé de
collines généralementplantées de vignes, et de
terres à bruyère très productives. La grandeval-
k'e de la Loire, protégée par des digues puissan-
tes, est la partie la plus fertile du départementet
l'on en évalue le produit annuel à 4,000,000 de
francs. La contenance totale du départementest
de 514,861 hectares dont 354,298 en terres la-
bourables, 69,338 en prés, 1,290 en vignes,
26,379 en bois; 8,535 en vergers, pépinières et
jardins; 24,429en landes et bruyères; 1,881 en
étangs, mares et canaux d'irrigation. On y ré-
colte environ 500,000 hectolitres de vins de
bonne qualité, parmi lesquelson estime surtout
les vins blancs de Varrains, de Clos-Morin,de
Saumur, deFaye, de Rabelais et de Bounescaux.
Les meilleurs vins rouges sont ceux de Cham-
pigné-le-Sec et de Neuillé. Une partie de ces
vins servent à faire t'excèdentvinaigre dit de
Saumur. M. Ackerman a introduit en 1838 dans
le déparlementde Maine-et-Loire la fabrication
des vins mousseux, telle qu'elle est usitée en
Champagne; cette méthode a donné d'excel-
lents résultats.On y fabriqueaussi annuellement
environ 30,000 hectolitres de cidre. Le lin et le
chanvre qu'on y récolte, jouissent d'une grande
réputation, et les fruits y sont d'excellentequa-
lité, surtout les noix qui sont d'un grand pro-
duit, et les prunes et pruneaux de Sainte-Cathe-
rine. L'élève des chevaux, des mulets et sur-
tout des boeufs engraissés pour la consomma-
tion de Paris constitue la principale richesse
des cultivateurs. Les forêts, dont les essences
dominantes sont le chêne et le hêtre, sont
peuplées de cerfs, de chevreuils, de sangliers,
de blaireaux, de lonps, de renards et de chats
sauvages. Le sol renferme du minerai de fer,
des granits, des marbres, des mines de charbon,
de pierre propre à la sculpture, et de magnifi-
ques carrières d'ardoises. Les plus importantes
sont celles d'Angers, dont quelques-unes ont
jusqu'à 120 mètres de profondeur. On ex-
trait annuellement des diverses ardoisières
du département, 80 millions d'ardoises. L'in- j
dnstrie consiste principalement en manufac-
tures de toiles à voiles, de toiles communes,
de mouchoirs, de siamoises, de flanelles, en fi-
latures de laine et de coton,, en teintureries,
papeteries, huileries, tanneries. La fabrication
des sahots occupe à Mouliherne plus de 100 ou-
vriers les raffineries de sucre de canne et les

fabriques de sucre indigène méritent aussi d'ê-
tre citées. Le départementa pour chef-lieuAn-
gcrs, et se divise en cinq arrondissements
Angers, Baugé, Beaupréau, Saumur et Segré; en
trente-quatre cantons et en 384 communes. Sa
population, en 1846, était de 504,963 habitants.
Il fait partie du 26» arrondissement forestier
(chef-licu Nantes) du 3e arrondissement des
Mines (chef-lieuParis); de la 4e division mili-
taire (chef-lieu Tours). On peut consulter
sur ce département tous les travaux relatifs à
l'ancienne province d'Anjou; l'Exposition mé-
thodique des plantes du département de Maine-et-
Loire, etc., par Desvaux, .827, in-8o; et la Re-
connaissance et description des mines de houille qui
existent depuis Chalonne jusqu'à Pont-Barré, par
Pucelle, 1803, in-4°. At. B.

SÏAINFEOI ou MAIWREB. Fils naturel
de l'empereur Frédéric H. Son père, en choi-
sissant son fils Conrad pour successeur, lui
avait donné Mainfroi pour lieutenant dans le
royaume de Naples et de Sicile. Le pape, hos-
tile à la maison de Souabe et aux Gibelins,
chercha à enlever à Conrad ses états d'Italie, et
y fomenta des révoltes. Mainfroi quitta la Si-
cile pour défendre les droits de son frère, par-
vint, quoique dénué de ressources, à arrêter la
défection de plusieurs villes et à en faire ren-
trer d'autres dans le devoir. Il ne put toutefois.
empêcher Naples et Capoue de se déclarer
contre Conrad. Ce dernier, qui avait été re-
connu empereur, se montra jaloux des succès
de Mainfroi et lui fit subir plusieurs humilia-
tions. Conrad mourut à Amalfi (1254) et Main-
froi reçut la tutelle du jeune Conradin, son ne-
veu. En 1256, un faux bruit de la mort de ce
princese répandit en Italie; le régent y crut on
feignit d'y croire, et se fit sacrer roi dans l'é-
glise de Palerme. Sommé de renoncerà la cou-
ronne, il refusa de se démettre. Alexandre IV
l'excommunia pour ce fait et Urbain IV, qni
occupa ensuite la chaire pontificale, fit prê-
cher une croisade contre lui. Ces événements
jetèrent la plus grande perturbation dans la
Sicile et dans l'Italie méridionale. Urbain,
pour y mettre un terme.'offrit la double cou-
ronne de Naples et de Sicile a Charles d'An-
jou, frère de saint Louis. Mainfroi fit de grands
préparatifs de défense, dans la Campanie,
menaça le pape de sa vengeance, s'empara de
l'embouchure du Tibre et du port d'Ostie.
Une autre division de son armée, en observa-
tion dans la Lombardie. attendait Charles
d'Anjou pour l'arrêter au passage. Charles, la
faveur d'une tempête qui avait écarté la flotte
de Mainfroi, débarquaà Ostie avec une poignéede
braves, entra dans Rome, sema la division dans



le parti de Mainfroi, attendit des renforts et
força son rival à se replier sur Naples et à
accepter une bataille générale. L'engagament
eut lieu en 1266, dans la plaine de Grandella,
près de Bénévent et Mainfroi fut tué dans la
mêlée. On lui refusa les honneurs religieux
parce qu'il était excommunié, et il fut enterré
au pied du pont de Bénévent.

MAINLAND. La plus grande des îles Or-
cades (voy. Okcai>es).

BÏAÏNOTES. Habitants du Sfaina ou Magne,
contrée de la Morée qui comprend le S.-E. de
l'ancienne Laconie, entre les golfes de Coron
( SinusMesseniar.us)et deKolokythia (Sinus La-
conicus). L'histoire de ce petit peuple offre un
grand intérêt. On a souvent répété que les
Maïnolesdescendent de ces Laconiensqui, après
la défaite de Nabis par les Romains, furent
déclarés indépendants, et prirent le nom d'E-
leulhèro- Laçons ( Laconiens libres) et des bri-
gands attachés à Nabis, qui, après l'assassinat
de ce tyran furent chassés de Lacédémonepar
la ligue achéenne,etse réfugièrent en partiedans
les villes du littoral mais il paraît résulter des
travaux de la commission scientifique de Morée,
qu'ils descendentdes Spartiates eux-mêmes.Le
Maïnotesde l'E. ont pour chef-lieu la ville de
Marathonisi, et ceux de l'O. le gros village de
Chimava. En 1474, un aventurier nommé Nicé-
phore, se disant descendantdes Comnènes et fils
de David, dernier empereur de Trébizonde, fit
reconnaître ses droits réels ou fictifs par l'évê-
que de Vitulo. Il prit le titre de protogéronde
c'est-à-dire premier vieillard, ou pour mieux
dire, premier magistrat de la côte de Maïna, et
transmit son autorité à ses descendants, qui
gouvernèrent assez despotiquement.En 1676,
les Turcs, voulant soumettre les Maïnotes, fi-
rent une invasion dans leur pays. Ceux du Nord
résistèrent à peine; 4,000 d'entre eux s'embar-
quèrent avec le protogéronde et l'évêque de
Vitulo, et vinrent débarquer à Paomia en
Corse, où ils formèrentune petite colonie. Les
autres affaiblis par cette défection, se réfugiè-
rent dans les montagnes qui dominent le cap
Ténare (les anciens monts Thyrides),abolirent
la dignitéde protogéronde,et divisèrent la con-
trée en capitaineries héréditaires, ce qui occa-
sionna parmi eux de sanglantes discordes.
Toujours en guerre avec les Turcs, ils deman-
dèrent infructueusementà plusieurs souverains
de l'Europe des secours contre les infideles. La
Russie, pourtant, fit en leur faveur, en 1770,

une expédition qu'ils promettaientd'appuyerde
toutes leurs forces. Les Moscovites s'emparèrent
de Misilra par capitulation; les Maïnotes, mal-
gré les traités, égorgèrent une partie des habi-

tants, pillèrent la ville, et abandonnèrent les
Russes, qui, privés de leur concours, durent
évacuer la Morée. Depuis, les Turcs firent recon-
naitre leur autorité aux Mainotes, dont le bey,
le chef suprême de leurs capitaineries, et qui
était électif, dutrecevoirl'investiture de la Tur-
quie. Les Maïnotes, toutefois, ne furent soumis
qu'en apparence, et les Musulmans ne tirèrent
qu'un faible tribut de cette population passion-
née pour la liberté. Les Maïnotes sont au nom-
bre d'environ 60,000. Ils ont puissammentcon-
tribué à conquérir l'indépendance de la Grèce,
et on les vit, en 1827, arrêter toutes les forces
d'Ibrahim-Pacha. Les Maïnotes sont sobres et
courageux jusqu'à la témérité. Les principaux
objets de leur commerce sont l'huile, la vallo-
née, le seigle, le miel, la cire, la noix de galle,
le kermès, le coton, les cuirs bruts et les laines.
On les a souvent confondus, mais à tort, avec
les Cacavotmiotes,pirates sanguinairesqui habi-
taient vers le cap Matapan, et avec les Baniotes
qui habitent l'intérieur,et égalent les Cacavou-
niotes en férocité.

MAISTENON (géog.). Chef-lieu de canton
du département d'Eure-et-Loir, à 9 kilom. 0.
d'Epernon, avec une population de 1,800 habi-
tantsenviron. On y voit un château où Louis XIV

épousa, dit-on, Mm« de Maintenon.ColIin-d'Har-
leville y est né.

MAINT ENON(Frain-çoised'Aubigné, mnr-
quise de). Cette femme, que son esprit porta à

une si haute fortune, naquit à Niort le 27 no-
vembre 163t, de Constant d'Aubigné, fils de
ce Théodore-Agrippa d'Aubigné, poète et guer-
rier protestant, qui lutta avec plus de vigueur
encore en faveur de sa croyance par ses écrits
poétiques que par son épée. Celle qui devait
s'asseoir sur lé trône de France à côté du mo-
narque le plus ami de l'étiqueltc, vécut d'abord
dans la misère celle qui devait contribuer à la
révocationde l'édit de Nantes naquit en prison,
de parentspoursuivis pour crime de protestan-
tisme. Ses premières années se passèrent dans
une forteresse elle fut ensuite conduite à la
Martinique par son père. Dans la traversée on
la crut morte. et fut près d'être jetée dans les
flots. En Amérique, elle faillit être dévorée par
un serpent. Son père, ayant perdu au jeu ses
possessions transatlantiques, revint en France
chargé de dettes. Françoised'Aubigné fut con-
fiée à l'une de ses tantes, qui la rendit protes-
tante comme elle une autre tante, à qui elle
fut confiée ensuite, parvint à la ramener au ca-
tholicisme mais elle la délaissa bientôt après,
et la jeune fille fut obligée de retourner auprès
de sa mère qui, devenue veuve et réduite à une
de pension deux cents livres, vivait du travail



de ses mains. Françoised'Aubignécherchait à
se consoler en lisant les Vies de Plutarque, et
contractait, au milieu de toutes ces vicissitudes,
ces habitudes graves et réfléchies qui ne l'aban-
donnèrentjamais.Conduite à Parisaprès la mort
de sa mère, elle eut occasion de faire connais-^
sance avec le. poète Scarron qui louché de la
pénible sItuation où elle se trouvait près d'une
tante qui ne l'aimait pas, lui offrit de payer sa
dot si elle voulait entrer dans un couvent, à
moins qu'elle n'aimât mieux l'épouser. Made-
moiselle d'Aubigné préféra ce dernier parti.
Scarron, accablé d'infirmités avant l'âge, atti-
rait chez lui par ses saillies beaucoup de per-
sonnages distingués par l'esprit et la naissance;
ces réunions furent beaucoup ptus nombreuses
encore lorsque Madame Scarron en fit les hon-
neurs, et elle se vit, à la mort desonmari,(1660)
entourée d'obsessions de tout genre,auxquelles
elle eut le courage de résister. La reine" mère
vint à son aide en lui conservant la pension
qu'elle faisait à Scarron et l'augmenta même
de 500 livres; mais à la mort de la reine,
elle se trouva de nouveau sans ressources. On
voulut la marier à un seigneurde la cour, riche
et débauché; elle refusa de s'allieraà un homme
qu'elle ne pouvait estimer, et elle se disposait
à suivre, en Portugal, la princesse de Nemours,
qui allait épouser le roi Alphonse IV, lorsqu'elle
demanda à être présentée à Madame de Mon-
tespan, ne voulant pas, disait-elle, quitter la
France sans en avoir vu la merveille. Cette pa-
role fut rapportée à la favorite, qui en fut très
flattée. Elle engagea Madame Scarron à ne pas
s'éloigner, et fit rétablir sa pension. « Mada-
me, je vous ai fait attendre longtemps, lui dit
le roi quand elle alla le remercier; mais vous
avez tant d'amis que j'ai voulu seul avoir ce
mérite auprès de vous. » Madame de Montespan
n'était pas encore maîtresseen titre à cette épo-
que. Quand elle se vit enceinte, elle'proposa au
roi de confier à Madame Scarron son secretet l'é-
ducation de son enfant. Il y consentit et donna à
l'institutrice une maison dans Paris, près de Vau-
girard, où les enfantsfurent élevés dans le plus
grand mystère. C'est à l'occasion de ces fonc-
tions que le roi la rencontra et fut à même
d'admirer son esprit, pour lequel il s'était senti
d'abord de la répulsion. Il intervint plus d'une
fois dans les querelles que Madame de Montes-
pan cherchait à Madame Scarron, et, après la
mort de la reine, il en vint à ne pouvoir plus
se passer d'elle,. Plusieurs années s'écoulèrent
cependant avant qu'un mariage secret unît
Louis XIV à l'institutrice de ses enfants. La
mort de la reine est de 1683. Le mariage n'eut
lieu qu'en 1685 ou lfiSO. Madame Scarron por-

tait depuis 1774 le nom de Maintenon, qui était
celui d'une terre acquise par elle des bienfaits
du roi. Rien à l'extérieur ne décela le mariage
qui venait d'être accompli mais dans l'inté-
rieur du palais, Madame de Maintenon recevait
une partie des honneurs dus à la reine. Le roi
travaillait chez elle avec ses ministres, et sou-
vent il lui demandait son avis sur les affaires
de l'État. Cet avis fut souvent désastreux. C'est
elle qui fit donnerà Chamillard le double poste
de ministre de la guerre et des finances, qui
remplaçaCatinat parVilleroi.etqui dicta ce tes-
tament en faveur desenfants légitimés, sesélèves,
cassé plus tard par le Parlement. Elle disposa
aussi trop souvent des finances de l'État en fa-
veur de sa famille et de ses amis, et intronisa
dans l'administration le règne de la médiocrité
et du favoritisme. Quant la révocation de l'é-
dit de Nantes, elle ne semble pas y avoireu au-
tant de part qu'on l'a prétendu, et il est certain
qu'elle réprouva les dragonnades. Il ne parait
pas non plus que Saint-Simon ait été bien in-
forme quand il assure qu'elle intrigua pour se
faire déclarer reine. Elle avait toujoursété am-
bitieuse, et s'était montrée, avant tout, avide
de considération, comme elle l'avoue plus d'une
fois. Maisarrivée à un point d'élévationque cer-
tes elle n'avait pu prévoir, elle éprouva un
ennui profond qui se trahit et s'accuse même
dans toutes ses lettres. Quand Louis XIV tomba
malade, elle s'établit au chevet de son lit; mais
lorsqu'on crut la situation du roi désespérée, le
maréchaldeVilleroil'engagea à s'éloigner, etelle
se retira en effet, avec trop d'empressement
peut-être. Elle se rendit dans cette maison de
Saint-Cyr qu'elle avait fondée pour les jeunes
orphelines de famille noble, et pour laquelle
Racine écrivit ses tragédiesd'Estheret d'Athalie.
Le Régent l'alla voir après la mort du roi, et
lui continua la pension de 48,000 livres qu'elle
recevait sur la cassette royale. D'autresgrands
personnages la visitèrent dans sa retraite,qu'e'le
ne quitta plus et où elle mourut le 15 avril
1719. Elle fut enterrée à Saint-Cyr, et son
tombeau, détruit lors de la première révolu-
tion, a été l'établi en 1802. Ses Mémoires et une
partie de ses Lettres ont été publiés au xvme
siècle par La Rcaumelle, qui a souvent altéré
lesdocu>nentsmaisquicependant a travaillésur
les originaux. Une édition pluscorrectedes Lei-
tre* a été publiée en 1807, 6 vol. in-12, et repro-
duite partiel lemenl en 1816. On trouve à la suite
un petit traité de M111" de Maintenon, intitulé
V Esprit de V Institut des filles de Saint-Louis. On a
aussi conservéla plupartdes Convenationsqu' elle
avait composées pour être récitées par les de-
moiselles de Saint-Cyr;elles ont été imprimées



en 1757 sous le titre de Loisirs deMm àeMa'm-
lenon, et, en 1828, augmentées d'un nouveau c
volume. On a aussi publié en 1826, 4 vol. in-8°, e
les Lettres inédites de Madame âe Maintenon et 1

de Madame la princesse des Ursins pendant la t
guerre de la succession d'Espagne. Le style de 1

ces écrits est correct, précis, austère et sans a
ornements. Les Souvenirs de Madame de Câylus l
contiennent de nombreux détails sur Madame r
de Maintenon. Enfin la Société des Bibliophiles q

a publié en 1822, à trente exemplairesseule- 1

ment, les Lettres de Louis XIV, du Dauphin, etc., d

à Madame de Maintenon. J. FLEURY. 1

MAIKVIELLE (Pierre). Conventionnel, t
né en 1765 d'un riche marchandd'Avignon. Il c
embrassa avec ardeur les principes révolution- r
naires et fut un des principaux chefs du parti t
qui voulait la réunion immédiate du Comtat à a
la France, et qui, sous prétexte de déclarer la $

guerre à Carpentras,ravagea et pilla le pays. Il i

fut aussi, avec Duprat, l'un des agents des mas- c

sacres de la Glacière,qui préludèrent aux mal- i
heurs de septembre. Un décret d'amnistie,rendu t
par la Convention, fit remettre en liberté Main- 1

vielle et ses amis qui avaient été arrêtés pour (ç
ce fait. Ils furent reconduits en triomphe à t
Avignon et quelques mois après Mainvielle i
était envoyé à la Convention comme député (
suppléant. Duprat l'aîné le dénonça comme t

ayant voulu l'assassiner, et le fit .incarcérer à <

son arrivée à Paris. La Montagne refusa d'in- (
tervenir en sa faveur mais il fut défendu par ]

les Girondins qui le firent rendre à la liberté.
]

Décrété d'accusation comme fédéraliste, le 18 i
juillet 1793 il fut condamné à l'échafaud le i

30 octobre, et exécuté le lendemainavec son
ami Duprat.

BSLMRAN {Jean-JacquesDoR-rus m). Mathé-
maticien distingué, né à Béziers en 1678, mort
en 1771. Un mémoiresur les Variations du baro-
mètre- et des dissertations sur la Glace et les
Phosphores lui ouvrirent, en 1718, les portes de
l'Académie des sciences, dont il fut secrétaire
perpétuel après Fontenelle. Une foule de mé-
moires scientifiques sur la Cause du froid et du
chaud, sur la Rotation de la lune, sur les Forces
motrices, sur la Réflexion des corps, etc., ren-
dirent son nom célèbre. En 1721, il fut chargé
avecVarignonde proposer un nouveau procédé
de jaugeage pour les vaisseaux, qui eût pour
objet de prévenir les fraudeset les réclamations.
Ce procédé a été adopté depuis. On a en outre
de Mairan Dissertationsur la glace, Paris, 1749,
in-12; Traité de l'aurore boréale, Paris, 1731,
in-4o; Éloge des membres de l'Académie des scien-
ces, Paris, 1749; et des Lettres à Mallebranche
et au P. Parennin. J.

MAIRE. On appelle ainsi le membre du
conseil municipal chargé en chef de la partie
exécutive de l'administration d'une commune.
La partie délibéralivede cette même adminis-
tration appartient au conseil municipal (voyez
Municipalités). Dans l'ancien régime, même
aux époques les plus reculées de notre histoire,
le ou Major, n'était que primus inter pa-
res, ou le président d'honneurdu corps de ville,

qui exécutaitcollectivement les délibérationsde
l'Assemblée dès notables. On entendaitpar corps
de ville, le maire, les échevins et les conseil-
lers. L'élection des échevins et des autres mem-
bres du corps municipal n'était pas sujette à

confirmation; mais il n'en était pas ainsi des
maires, qui ne pouvaient se passer de l'inves-
titure souveraine. les nouveauxélus devaient,
avant d'exercer leurs fonctions, avoir fait enre-
gistrer leur brevet de nomination au siège ordi-
naire du lieu, et prêter serment entre les mains
du premier officier de ce tribunal. Indépendam-
ment des droits qui résultaient de leurs fonc-
tions, et des présentsou indemnitésque les vil-
les étaient dans l'usagede voter pour eux, quel-
ques édits du dernier siècle leur attribuent un
traitement fixe. Cet état de choses fut d'abord
modifiépar les assemblées provincialesde 1778,

et ensuite complètement changé par la révolu-
tion de 1789.Aux termesdu décret des 14-18 dé-
cembre de cette même année, le maire est le chef
du corps municipal. 11 est élu à la pluralité abso-
lue des suffrages de tous les citoyens actifs ses
pouvoirs durent deux ans, mais il peut être
réélu pour deux autres années. Il rappelle, re-
nouvelle, publie et fait exécuter les lois et rè-
glementsexistants, Il exerce d'ailleurs des at-
tributions étendues qui se retrouvent dans les
lois postérieures.La constitutionde l'an III res-
treintles administrationsmunicipales aux chefs-
lieux de canton et aux villes d'une population
de 5,000 habitants au moins. Sous son empire,
le maire n'est plus qu'un commissaire nom-
mé par le directoire, révocable, et placé
auprès de chaque municipalité pour surveiller
et requérir l'exécution des lois. La constitution
de l'an VI II rendit aux anciennes communes
leur individualité, en confiant l'administration
de chacune d'elles à un maire assisté d'un con-
seil municipal; mais elle supprima le principe
d'élection, et attribua au chef de l'État la nomi-
nation des maires, des adjoints et des conseil-
lers municipaux.-La charte de 1814 conserva
au pouvoir exécutif la nomination absolue des
maires. Aux termes de la loi du 21 mars 1831,
le choix des maires resta dans les prérogatives
de la couronne; mais-celle-ci dut les prendre
dans le sein du conseil municipal, élu par un



certain nombre de citoyens, d'après des règles
établies dans la loi du 2t mars 1831. Après la
révolution de février, suivant un décret du gou-
vernementprovisoire, en date du 3 juillet 1848,
dans toutes les communes au dessous de 6,000
âmes, et dans celles qui ne sont chefs-lieux ni
de départementni d'arrondissement,les maires
et les adjoints étaient directementélus par les
conseil smunicipauxet pris nécessairement dans
leur sein. Dans les autres communes, ils étaient
choisis par le pouvoir exécutifparmi les mem-
bres élus du conseil municipal. Ils pouvaient
être suspenduspar un arrêté du préfet, mais ils
n'étaient révocables que par une décision du
pouvoir exécutif. La constitution du 14 janvier
1852 a changé cet état de choses. Aux termes
de son art. 57 une loi déterminera l'organisa-
tion municipale, d'après cette restriction que
les maires seront toujours nommés par le pou-
voir exécutif, et pourront être pris hors du
conseil municipal. En attendant la promulga-
tion de cette loi, les dispositionsde la loi du
21 mars 1831, qui ne sont pas contraires à la
base posée par la nouvelle constitution, conti-
nuent à s'exécuter. Ainsi lés maires sont nom-
més pour trois ans ils doivent être âgés de
vingt-cinq ans accomplis, et avoir leur domi-
cile réel dans la commune. En cas d'absence
ou d'empêchementdu maire, et de ses ad-
joints, l'autorité municipale exécutive est dé-
volue au conseillermunicipal le premier dans
l'ordre du tableau dressé suivant le nombre
des suffrages obtenus. Il y a incompatibilité
entre les fonctions de maire ou d'adjoint et cel-
les de juge à tous les degrés, sauf les juges sup-
pléants de ministre d'un culte; de militaireen
activité de service ou en disponibilité d'ingé-
nieur des ponts et chaussées ou des mines, en
activité de service; d'agent ou d'employé de
l'une des administrations financières; de fonc-
tionnaireou d'employéde l'université; de com-
missaire ou d'agent de police.

Dans l'état actuel de notre législation muni-
cipale, les maires, outre leurs fonctions d'orga-
nes et d'agents exécutifs de la représentation
communale, sont délégués du gouvernement
central pour certainsdétails de l'administration
générale, agents directs de la loi pour certains
actes, et investis aussi de quelques délégations
judiciaires. Leurs attributions, sous le premier
de ces rapports, sont résumées dans la loi du 18
juillet 1837 (art.10 à 16, 55, GO, 61 et 63). Elles
comprennent,sous la surveillancede l'adminis-
tration supérieure, l'exercice d'une autorité de
police et l'administration des biens et des inté-
rêts communaux. L'autorité de police donne au
maire le droit de faire des règlements sur tout

ce qui se rapporte 10 à la police municipale pro-
prement dite, c'est-à-dire d'ordonner les mesu»
res locales sur les objets confiés par les lois à sa
vigilance et à son autorité (ordre et sûreté, sa-
lubrité, débit des denrées qui se vendent au
poids et à la mesure) 2° à la police rurale (or-
dre, sûreté, salubrité des campagnes, récolte et
conservation de certains produits agricoles) 3°
à la voirie municipale, qu'on divise en voirie
urbaine (entretienet police des voies publiques
dans les villes, bourgset villages), et voirie ru-
rale (police des chemins reconnus nécessaires
aux communications entre les habitants d'une
même commune). Les arrêtés pris par le maire
sur chacun de ces points doivent être adressés
immédiatement au sous-préfet. Le préfet peut
les annuler ou en suspendre l'exécution. Ceux
de ces arrêtés qui portent réglementpermanent
ne sont exécutoires qu'un mois après la remise
de l'ampliation constatée par le récépissé du
sous-préfet. Commeadministrateur des biens
et des intérêts communaux,- le maire est chargé
de la conservationdespropriétésdelacommune,
et de faire, eu conséquence, tous les actes conser-
vatoires de ses droits; du soin de faire produire
à ces propriétés,de concert avec le conseil mu-
nicipal, les meilleursrevenuspossibles; de l'em-
ploi de ces revenus, lorsqu'ils ne sont pas im-
médiatement versés dans la caisse municipale
de la surveillance des établissementscommu-
naux ( hospices, écoles, salles d'asile, etc.) de
souscrire les marchés, de passer les baux des
biens et les adjudications des travaux commu-
naux de la direction de ces travaux; de sous-
crire les actes de vente, échange, partage, ac-
ceptation de dons ou legs, acquisitions, transac-
tions, lorsque ces actes ont été dûment autori-
sés de représenter la commune en justice; soit
en demandant, soit en défendant. L'accomplis-
sement de ces divers actes doit être précédé de
formalités nombreusesprescrites dans l'intérêt
des communes, mais dont le détailne peut trou-
ver ici sa place

Le maire nomme à tous les emplois commu-
naux pour lesquels la loi ne prescrit pas un
mode spécial de nomination. Il nomme les gar-
des champêtres, sauf l'approbationdu conseil
municipal et l'agrément du sous-préfet qui les
commissionne.Cesagentspeuventégalementétre
suspendus par le maire, mais le préfetseul peut
les révoquer.Le maire nomme encore les pâtres
communs, sauf l'approbationdu conseil muni-
cipal. Il peut prononcer seul leur révocation.
Le maire nomme et révoque seul les secrétaires
des mairies. Le maire est seul chargé de l'admi-
nistration, mais il peut déléguer une portion de

ses attributions à un ou plusieurs de ses ad-



joints, et, en l'absence de ces derniers, à ceux
des conseillers municipaux qui sont appelés à
en faire les fonctions. Le maire procède, avec
l'assistancede deux conseillers municipaux, et
toujours en présence du receveur municipal,
à toutes les adjudications qui intéressent la

commune toutes les difficultés qui peuvent
s'élever sur les opérations préparatoires de ces
adjudications, sont résolues, séance' tenante,
par le maire et les deux conseillersassistants,à

la majorité des voix; et sauf le recoursde droit.
Il présenteau conseil municipal le budget de la

commune; mais ses comptespour l'exerciceclos,
doivent toujours précéder la discussion de ce
budget. L'examen des comptes du maire a tou-
jours lieu en son absence. Il n'a ni la conserva-
tion ni la gestion d'aucuns fonds appartenant à
la commune. C'est le receveur municipal qui en
a la garde; mais au maire seul appartient le
droit de délivrer des mandats sur la caisse de
ce receveur, dans la limite des crédits ouverts.
Le maire, d'après les délibérations du conseil
municipal,et l'autorisationpréalabledu conseil
de préfecture, exerce toutes les actions judiciai-
res qui peuvent intéresser la commune. Il peut
toutefois, sans autorisation préalable, intenter
toute action possessoire, ou y défendre, et faire
tous aetes conservatoiresou interruptifs des dé-
chéances.

Comme délégué de l'administration centrale,
et sous son autorité, le maire est chargé de la
publication des lois et règlements administra-
tifs généraux de l'exécutiondes mesures de po-
lice générale, lesquelles comprennent tout ce
qui concerne l'ordre et la sûreté publics, com-
merce, industrie, salubrité générale, organisa-
tion de la force publique armée (garde natio-
nale', gendarmerie) la perception des Contri-
butions de la grande voirie (routes nationales,
départementales, chemins de fer, fleuves et ri-
vières navigables, canaux de navigation); des
élections parlementaireset départementales;de
la confection des listes du jury des mesures
préliminairesà prendre pour tes expropriations
d'utilité publique; enfin de l'exécution de tout
ce que l'administration supérieurecroira devoir
lui ordonner, conformément aux lois, dans l'in-
térêt général. Comme agents directs de la loi,
les maires sont chargés de rédiger les actes qui
intéressent l'état civil des citoyens (naissances,
mariages, décès, adoptions), et de recevoir le
serment des étrangers naturalisés. Sous ce rap-
port, ils sont responsables de tous les accideuts
qui seraient de nature à compromettre l'exis-
tence des actes, et directement placés sous la
surveillance et l'autorité des officiersdu minis-
tère public. Enfin, comme délégués de l'auto-

rité judiciaire, les maires sont assimilés aux Ju-

ges de paix, aux officiers de gendarmerie, et
aux commissaires de police, pour tout ce qui
concerne la recherche des faits auxquels la loi
attache une peine (crimes, délits et contraven-
tions). Ils sont en outre investis d'atuibu lions
judiciaires près les tribunaux de simple police.
Ils président ces tribunaux dans les communes
où il n'y a pas de juges de paix. Dans les autres
(sauf celles qui ont un commissaire de police),
ils remplissent les fonctionsd'ofticiers du minis-
tère public, et peuvent se faire remplacer,dans
ce dernier cas, par l'un de leurs adjoints.

Les fonctions des maires, des adjoints et des
autres membres du conseil municipal sont es-
sentiellementgratuites, et ne peuvent donner
lieu à aucune indemnité, ni frais de représen-
tation. Les honneurs, prérogativeset préséances
qui leur appartiennent sont déterminés par le
décret du 24 messidor an XII, Dans le cas où un
maire négligerait ou refuserait de faire un des
actes ou de remplir une des obligations qui lui
sont imposées par les lois, le préfet, après l'en
avoir requis, pourrait y procéderd'office,soit.par
lui-même, soit par un délégué spécial. A. BosT.

MAIRE DU PALAIS (major domûs, dux
palatii, gubernator palatii). C'est le titre d'une
des premièresdignitésde l'État, sous les Méro*
vingiens. Les fonctions du maire du palais
étaient semblables à celles du préfet du prétoire
sous les empereurs romains. Il était chargé de
veiller à la sûreté de la personne royale; il
commandait le petit corps armé qui accompa-
gnait partout la cour; il était le chef du palais;
il intervenait dans la distribution des fonctions
et des bénéfices militaires, dans la nomination
aux places de comtes et de ducs. Il participait à
l'exercice de tous les droits qui appartenaient
spécialement au roi le commandement des ar-
mées, la haute justice, la réformation des juge-
ments, les grâces, la convocation et la direction
des plaids, etc. En un mot, il avait partout le rôle
d'un premier ministre, et souvent,par suite, il
suppléait le roi. Les maires du palais ne joui-
rent pas tout de suite de cette grande autorité.
Leur rôle fut d'abord obscur, et fort modeste.
Ils ne commencèrent prendreunepart impor-
tante aux affaires politiques que vers la fin du

vie siècle, dans les guerres civiles de Fredé-
gonde et Brunehaut. Les chroniques n'en font
mention qu'à partir de cette époque; mais il
faut remarquer qu'on en parle alorscommed'une
institution déjà ancienne. On croit donc en gé-
néral qu'elle existait depuis Clovis, et que,
comme la prélecture du prétoire sous les Ro-
mains, la mairie du palais grandit successi-
vement en importance par cela seul qu'elle



mettait le possesseur en rapport constant a-
vec le monarque, et le plaçait comme un in-
termédiaire habituel dans toutes les affaires qui

se traitaient à la cour. C'est une preuve de plus
entre toutes celles que l'on peut citer, de l'a-
nalogie de nature qui existait entre la royau-
té mérovingienne et les césars de la vieille
Rome. On a pensé aussi que l'institution des-
maires du palais, ou, comme le disaient nos an-
cêtres, principatusmajorum domûs était une imi-
tation de celle du magister palatii, ou magister
scriniorum de la cour de Constantinople.On peut
penser encore que sous ce titre nouveau, Clovis
rétablit la fonction de préfet du prétoire des
Gaules. Il importe peu de discuter ces diverses
opinions puisque l'analogie des fonctions est
certaine. Au reste, il y avait autant de maires
du palais que de rois. Par suite de cet usage, la
fréquence, la régularité et la longue durée des
partages donnèrent à certainesprovinces l'ha-
bitude d'une mairie du palais. L'Austrasie, la
Bourgogne, la Neustrie, tinrentà avoir chacune
un mairedu palais en propre, même quand toute
la France n'obéissait qu'à un seul monarque.
C'était une garantie pour les libertés publiques
telles qu'on les entendait alors, mais en même
temps un moyen d'indépendaucequi ne pouvait
convenir à la politique royale dès qu'elle était
dirigée par un princecapable de la comprendre
et de la suivre.Aussi Dagobert chercha-t-ilà dé-
truire cette coutume. Il réussit en Bourgogne
il le tenta en Austrasie; mais il ne tarda pas à
reprendre les anciens errements pour cette der-
nièreprovince,en lui donnant un de ses fils pour
roi et un mairesous le nom de duc du Palais. Les
chroniqueurs nous apprennent que cette me-
sure fut délibérée et prise dans un plaid austra-
sien tenu à Metz, composé des évêques, des
ducs et des comtes de la contrée. Après la mort
de Dagobert, sous la régence de Bathilde, l'an-
cienne coutume fut reprise dans les trois pro-
vinces, mais avec des circonstancesqui démon-
trent la tendance qui existait dans chacune
d'elles à se. garantir contre les excès de l'auto-
rité royale, qui, plusieurs fois, avaient été si
fatals au pays sous les règnes précédents. Les
maires furent nommés d'accord avec les plaids
dans chaqueprovince.Cette première concession
fut suivie d'une autre, ou plutôt d'une usurpa-
tion plus positive sur les privilégesdu roi. Les
plaids, c'est-à-dire les assemblées des évêques,
des ducs et des comtes de chaque province,
s'emparèrent de l'élection des maires. Dès ce
moment, l'autorité souveraineappartint de fait
à ceux-ci; les mérovingiens n'en eurent plus
que l'apparenceet le titre. Ce fut alors que se
fonda l'autorité de cette famille des Pépins etde%'.0_- et

des Charles, qui, par une suite de grands ser-
vices rendus à la nation, parvint à rendre en
quelque sorte héréditaires les faveurs de l'élec-
tion, et d'où sortit la seconde dynastie des rois
de France. L'institution de la mairie du palais
fut suppriméepar les Carlovingiens. Bûchez.

BffAIBET (JEAN), l'un des créateurs de la
tragédiefrançaise, était né à Besançon, le 4 jan-
vier 1604. Il fut d'abord gentilhommede M. de
Montmorency sous lequel il servit contre Sou-
bise, chef huguenot. En 1629, il était tout au
culte des muses, et il faisait représenter sa So-
phonisbe, tragédie où la plupart des bienséan-
ces littéraires sont bravées, mais où, en revan-
che, la règle des unités est observée pour la
premièrefois. Les partisansd'Aristoteen tinrent
compte à Mairet, et lui firent un succès im-
mense. Il eut dès lors à la cour ses entrées et
un grand crédit dont il usa moins pour lui que
pour sa province. En 1649, il obtint pour la
Franche-Comtéun traité de neutralité renou-
velé en 1651. Ce service lui valut de la part du
parlement de Dôle le titre de son résidentà Pa-
ris. Mazarin le lui enleva bientôt pour se venger
d'un Éloge que Mairet avait fait du roi d'Espa-
gne. Lors de la paix des Pyrénées, il rentra en
grâce, revint à Paris, et, pour un seul sonnet,
reçut mille louis de la main d'Anne d'Autriche.
Il retourna pourtant à Besançon, où il mourut
en 1636. Ses tragédies, au nombre de douze,
sont toutes médiocres, aussi bien la Sophonisbe
la plus fameuse, que le Courtisan solitaire, la
meilleure de toutes. Les concetti y abondent,
parfois aussi les obscénités. Le beau ne s'y
trouve que par de rares éclairs. ED. F.

BÏAïà, Zea [bot.). Genre de plantes de la
famille des Graminées, de la monœcie-triandrie
dans le système de Linné. Il est formé de végé-
taux annuels, à tige simple, pleine intérieure-
ment à grandes et larges feuilles munies d'une
ligule courte. Les fleurs des maïs sont monoï-
ques les mâles disposées au sommet de la tige
en grappe rameuse, paniculée, tandis que les
femelles sont réunies en grand nombre.en forme
d'épi simple, entouré d'une enveloppe de gran-
des expansions foliacéees, représentant la gaine
des feuilles, dont le limbe a avorté. Les fleurs
mâles forment des épillets hiflores et géminés;
chaque épillet a deux glumes presque égales et
mutiques; chaque fleur a deux glumelles ou
balles également mutiques, transparentes, et
trois étamines. Les fleurs femelles forment des
épilletsbiflores, dans lesquels la fleur inférieure
est stérile; la glume est à deux folioles un peu
charnues, très larges, ciliées, dontl'inférieureest
échanchréeprofondément; laglumellea aussises
deux ou trois folioles un peu charnues, conca-



ves, mutiques, mais glabres; on ne voit dans
ces épillets femelles ni glumellule,ni étamines;
l'ovaire oblique, sessile, convexe en dehors,
presque plan en dedans, porte un long style
terminé par un stigmateallongé, grêle, velouté;
et la réunion de ces stigmates forme la houppe
soyeuse qu'on voit sortir d'entre les bractées qui
enveloppent l'épi femelle. Le fruit des Mais est
un caryopse presque réniforme, dans lequel se
trouve un gros embryon presqueaussi long que
l'albumen.

Le MAïs cultivé, Zea maïs Lin. ( Maïs zca
Gœrtn.) est l'une des espèces les plus importan-
tes du règne végétal, à cause du rôle qu'il joue
dans l'alimentation de l'homme et des animaux
domestiques. Il porte les noms vulgaires de
Blé de Turquie, Blé d'Inde, Blé d'Espagne;on lui
donne communément les noms de Millet, gros
Millet dans nos départements méridionaux.
Malgré tout ce qui a été écrit relativement à la
patrie de ce précieux végétal, on n'est pas en-
core fixé sur ce sujet. On croit généralement
qu'il nous est venu d'Amérique, et qu'il est in-
digène de cette partie du monde. Divers auteurs
se sont exprimés à cet égard de la manière la
plus catégorique. Cependant nous voyons, d'un
autre côté, des auteurs tout aussi recommanda-
bles révoquer en doute, pour cette plante, son
origine américaine, et même M. Bonafous, qui
a fait du maïs l'objetde divers travaux spéciaux,
notamment d'un grand et beau travail mono-
graphique, après s'être d'abord prononcé dans
cette question pour l'affirmative, a été conduit
plus tard à admettre la négative. Il rapporte
même des faits qui ne semblentguère permet-
tre de croire que l'Amériquesoit réellement la
patrie du mais. Ainsi, dit-il, il paraît avéré que
la culture de cette plante existait dans l'Inde à
une époque antérieure à la découverte de l'A-
mérique. En second lieu, le Traité d'histoire na-
turelle de Li-tchi-tchin, qui a été écrit vers le
milieu du xve siècle, parle de l'existence du
maïs en Chine à une époque tellement rappro-
chée de celle de la découverte de l'Amérique,
que l'on ne doit pas rapporter à cet événement
l'introduction de cette plante en Asie. Enfin, le
maïs trouvé à Thèbes, dans le cercueil d'une mo-
mie ( par M. Rifaud, en 1819), après trente ou
quarante siècles, serait une relique précieuse,
mais unique, qui prouverait son existence en
Afrique dès les temps les plus reculés. Aussi
M. Bonafous pense-t-il que le maïs était connu
dans l'ancienmonde avant la découverte du nou-
veau mais que seulement la découverte de l'A-
mérique a pu amenerune nouvelle introduction
de cette graminée en Europe et sa culture sur
une bien plus grande échelle.

Denos jours le mais est cultivésur une grande
portion de la surface du globe. Sa culture règne
seule, ou concurremmentavec celle du riz, sur
de vastes contrées, dans la zone torride et dans
la zone tempérée chaude. Elle est à son maxi-
mum de développement en Amérique, où le riz
ne joue généralement qu'un rôle secondaire,
tandis que, dans l'ancien continent, elle perd
toute l'importanceque gagne au contraire le riz.
Dans les contrées les plus chaudes du globe, la
culture du maïs s'étend des bords de la mer
jusqu'à une altitude de 2,400 mètres. Sur cette
surface, l'altitude qui lui convient le mieux est
limitée entre 1,000 et 2,000 mètres au dessus
de la mer. Là cette plante prospère au point d'y
acquérir des proportions extraordinaires. Dans
le nouveau monde, sa culture ne descend pas au
delà de A2a de latitude vers le S., et ne monte
pas au dessus de 45° de latitude vers le N.Cette
limite septentrionaleest dépasséeenEurope.En
effet, la ligne oblique et ascendante de l'O.vers
l'E., par laquelleArthurYoung, et De Candolle
après lui, ont désigné la limite septentrionale
du maïs en France, part d'environ 45° de lati-
tude sur les bords de l'Atlantique, et s'élève
jusque vers 49° de latitude N. dans nos dépar-
tements de l'est. Ce dernier terme est même
dépassé sur quelques points; il peut surtout
l'être très notablement lorsque la culture porte
sur les variétés de cette plante à développe-
ment assez rapide pour pouvoir s'effectueren-
tièrement pendant les mois de la fin du prin-
temps et de l'été. Il est inutile de faire obser-
ver qu'il ne s'agit ici que du maïs cultivé pour
son grain; car le maïs cultivé comme fourrage
peut évidemmentarriver jusque dans des pays
assez froids pour que son grain n'y mûrisse ja-
mais.

Le maïs cultivé comme céréale a des qualités
extrêmement précieuses parmi lesquelles il
faut surtout compter l'abondance de son pro-
duit, qui peut s'élever,en France, jusqu'à qua-
rante hectolitres par hectare il atteint le chif-
fre de cinquante-huit-hectolitresen Toscane, et
s'élève, en Amérique, jusqu'au chiffre énor-
me de cent vingt-neuf hectolitres, d'après M.
Codazzi. De là le prix peu élevé de son grain
qui en fait la base de l'alimentation du peuple
des campagnes dans plusieurs de nos départe-
ments méridionaux,en Lombardie, etc. Ce grain
donne une farinede couleur jaune plus ou moins
prononcée selon les variétés, aveclaquelle on fait
une bouillie plus ou moins épaisse qu'on mange
sans autre préparation sous les noms de polenta

en Italie, de millas, mistras dans le Languedoc
et la Gascogne, ou qu'on rend beaucoup plus
agréable soit en la recuisant au four en plaques



peu épaisses, soit en la faisant frire. On en fait
aussi du pain en y mêlant un quart ou moitié
de farine de froment. Sous ces diverses formes
et sous ces préparations,la farine de maïs four-
nit une nourriture suffisante pour l'homme à
cause de la proportion assez forte d'azote qu'elle
renferme. Ainsi l'analyse du grain de maïs a
donné à M. Payen les résultats suivants

Amidon- 71,2
Gluten et albumine 12,3'
Huile grasse 9,9
Dextrine et glucose 0,4
Ligneux 5,0Sels 1,2

De son côté, M. Boussingault donne pour la
composition de ce grain récolté en Alsace les
chiffres suivants:

Albumine 12,8Huile 7,0
Amidori 69,0
Dextrine et sucre 1,5
Ligneux et cellulose 1,5Sels 1,1
Eau 17,1

En Amérique, on tire parti de diverses maniè-
res du grain de maïs; non seulement on fait
desbouillies avec sa farine, mais encore, en le
cueillant avant sa maturité parfaite, on le mange
cuit ou rôti. On en obtient aussi une liqueurfer-
mentée qui remplace le vin, et qu'on nomme
chicha. Les autres parties du maïs ont aussi
leur utilité. La plante entière coupée de bonne
heure'constitue un bon fourrage vert. Ses in-
florescencesmâles, ou les crêtes, comme les ap-
pellent les cultivateurs, coupées après la fécon-
dation, sont aussi utilisées comme fourrage,
ainsi que ses feuilles. Les larges enveloppes de
son épi femelle ont un usage spécial qui leur
donne un prix assez élevé; on en remplit les
paillasses des lits on en fait aussi un'papierà
écrire de bonne qualité, mais qui ne devient
jamais très blanc. Les rafles des épis mûrs, dé-
nudées du grain qui les couvrait, forment un
combustible très utile dans les.pays où le bois
est rare. Enfin, on a songé à tirer parti de la
tige même de cette plante; en en extrayant le
sucre qui jusqu'à l'époque de la floraison est
contenu dans son tissu en forte proportion.Dans
ces derniers temps, M. Pallas a beaucoup insisté
sur les avantages marqués que présenterait cet
emploi du maïs, et il a affirméque cette céréale
remplaceraitsans désavantage la canne à sucre,
à la seule condition d'être privée de'ses inflo-

100,0

100.0

rescences dès les premiers temps de leur déva-
loppement. 11 assuremômeque, depuis quelques
années, le maïs a remplacé la canne à sucredans
les environs de la Nouvelle-Orléans.

Le maïs cultivé compte aujourd'hui des va-
riétés nombreusesqui diffèrent entre elles par
la couleur de leur grain, par leur développe-
ment hâtif ou tardif, par leurs proportions, etc.
Les deux couleurs qui domineut parmi elles
sont le blanc et le jaune; ce sont même les cou-
leurs de toutes les variétés cultivéesen grand.
Quant aux variétés à grains rouges, noirâtres,
panachés, etc.; elles n'ont aucune importance
agricole, et ne sont cultivées à peu près que
comme curiosités. Parmi les variétés à grains
jaunes cultivées en grand, on doit citer surtout
le Maïs d'été et le Maïs d'automne, celui-ci mû-
rissant tard, et ne pouvant dès lors être cultivé
avantageusementque dans les pays où les froids
n'arrivent pas de bonne heure. Ces deux varié-
tés ont le grain très jaune et même orangé;,
elles atteignent une hauleur de lm10 jusqu'à 2
mètres. Le Mais de Pensylvanie est remarquable
par sa hauteur, qui, en Amérique, est quelque-
fois de plus de 5 mètres, par le nombre de ses
épis, dont chacun présente huit ou dix rangées
de cinquante ou soixante grains chacun enfin
par la grosseur de ses grains qui sont aplatis et
d'un jaune pâle cette variété est tardive et de-
mande beaucoup de chaleur pour sa maturité
parfaite. Les variétés naines et hâtivesde maïs
ont une importance beaucoup moindre. Celles
qu'on cultive le plus habituellement sont le
Maïs quarantain, dont la végétation est très ra-
pide, mais qui cependant, malgré son nom,
exige environtrois mois pour son développement
complet. Sa taille n'est que de 6 ou 7 décimè-
tres son grain est petit et d'un jaune pâle. Le
Maïs nain ou Maïs à poulets atteint tout au plus
5 décimètres de hauteur. Son épi est très petit,
à grains fort petits aussi, d'un jauneclair le plus
habituellement, blancs et rouges, dans deux
sous-variétés. Il est un peu moins hâtif que le
maïs quarantain. Parmi les variétés à grain
blanc, la plus importante est le Maïs blanc tar-
dif, qui rappelle à peu près, sous tous les rap-
ports, le maïs d'automne à grain jaune.

Le maïs n'est nullement difficile sur la nature
du sol, pourvu qu'il y trouve une quantité suf-
sante d'engrais. Sa culture exige des prépara-
tions analoguesà celle qu'on donne aux autres
céréales; mais le semis s'en fait différemment,
toujours en lignes espacées de 7 ou 8 décimè-
tres, ce qui permet d'établir dans l'intervalle
des cultures intercalaires, telles que des hari-
cots nains, des pommes de terre, des courges,
etc. On sème au plantoir, à la main ou au se-



moir. Dès que les jeunesplantessont sorties de
terre, on donne un premier hinage, auquel
succède un second dès que les plantes sont de-
venues assez fortes. En Alsace, on fait jusqu'à
quatre binages successifs. En Europe, on ne
laisse assez généralement à chaque pied qu'un
jet unique, tandis qu'en Amérique on respecte
toutes les pousses latérales, qui augmentent
beaucoup le rendement.Lorsque les plantes ont
environ trois décimètres de hauteur, on les
butte soit à la houe, soit au butoir, et l'on ré-
pète la même opération quinze jours plus tard.
Après que les fleurs mâles ont répandu leur
pollen, on écimepour obtenir, sans désavantage
pour la plante, un très bon fourrage vert quel-
quefois même on effeuille, pour le même motif,
le bas de la plante; mais cette effeuillaison di-
minue sensiblement le rendement en grain, qui
devient retrait, ainsi que l'a constaté Burger.
Enfin, la récolte des épis mûrs se fait à la main
par la rupture du support, et les épis entiers
sont disposés ensuite de manière à sécher, soit
qu'on les suspende en un lieu aéré et couvert
par leurs bractées retroussées, soit qu'on les
étende sur l'aire ou sous des hangars, après les
avoir dépouillés. La séparation des grains se
fait, lorsque la dessiccation est suffisante, soit
au fléau, soit à la main, soit en frottant rude-
ment les épis contre une lame de fer, soit, et
beaucoup plus rapidement,à l'aided'un égrenoir
composé d'une plate-forme circulaire en fonte
de fer, sur laquelle s'élèvent de petites saillies
dans la direction des rayons les épis de maïs
se trouvent saisis parces saillieset égrenéscom-
plètement dans une sorte de tube vertical ou-
vert du côté de la plate-forme, où un enfant les
introduit l'un après l'autre, tandis qu'un hom-
me imprime, au moyen d'une manivelle, un
mouvement rapide de rotation à la plaque cir-
culaire.

On n'a admis pendantlongtemps qu'une seule
espèce de maïs, celle qui vient de nous occuper;
mais aujourd'hui.M. Bonafous en admet quatre
autres, distinguéespar des caractèresassez sail-
lants pour qu'on dût voir en elles au moins des
variétés parfaitement tranchées, si l'on ne
croyait pas devoir les séparer spécifiquement.
Voici quelles sont ces quatre espèces 1° le
Maïs CURAGUAOU CURAHUA, Zea curugua Molina,
que cet auteur avait observé au Chili, et que M.
Bonafousa pu cultiver. Son caractère distinctif
consiste en ce que ses feuilles sont constamment
dentelées sur leurs bords.-2' le Maïsvêtu, Zea
cryptosperma Bonaf., du Paraguay, que M. Aûg. j
Saint-Hilaire avait décrit comme une simple
variété du maïs cultivé. Il se distingue parce
que ses grains ne sont pas nus à leur maturité,

mais restent enveloppés par les balles. Ce carac-
tère se conserve malgré la culture.– 3° Le Maïs
hérissé, Zea hirta Bonaf., de la Californie, a les
feuilles et les glumes hérissées, et les épillets

I mâles généralement sessiles, tandis qu'ils sont
ordinairementpédiculés dans les autres espèces.

4° Le Maïs A balles ROUGES, Zea erythrolepis
Bonaf., cultivé en Amérique sur les rives du
Missouri, caractérisépar des grains aplatis, et
surtout par les glumes et glumelles des fleurs
femelles constammentrouges. P. DUCHARTRE.

MAISON (accep. div.). Ce mot, qui sert
communément à désigner un édifice destiné à
l'habitation, prend souvent un sens beaucoup
plus vaste. Maison signifiait chez les Romains la
famille; l'expressiona passé dans notre langue,
mais seulementen parlant des grandes familles
nobiliaires. Par maison royale, sous la monar-
chie, on entendait les enfants du roi et les
princes du sang, de là ces termes maison de
France, d'Autriche, d'Espagne; par maison du
roi, la domesticité attachée au roi, sans excep-
tion dés offices remplis par les plus grands sei-
gneurs du royaume;par maison militaire du Roi,
la troupe ou les troupes attachées d'une ma-
nière permanente à la garde de sa personne;
tels étaient avant la révolution les gardes du
corps, les mousquetaires, les suisses, etc.
Les petites maisons étaient à Paris une réu-
nion de petits bâtiments ou loges destinéesà
renfermer les aliénés. Cette dénominationest
demeuréedans le langage proverbial, bien que
depuis longtempsl'établissementait changé de
destination et de configuration. L'astrologie'e
appelle maisons du soleil les douze signes du
zodiaque.

BIAISOW ( archit.). Édifice plus ou moins
important, plus ou moins modeste, plus ou
moins somptueux,destinéà l'habitation. Ce peu
de mots suffit pour faire comprendre de quels
vastesdéveloppements le sujet serait susceptible.

L'Écriture ne nous fournit que peu de rensei-
gnementssur les maisons des Hébreux. Nous

voyons seulementqu'elles étaient construites de
pierres appareillées,ajustées avec beaucoup de
soin, ce qui caractérise un peuple stable, atta-
ché à la propriété, vivant sous des lois qui la
lui garantissent. Il en est autrement dans cet
orient de l'islamisme assujetti au despotisme.
La propriété y étant toute précaire on y multi-
plie les maisons de bois. Nous n'avons point
de renseignementssur la distribution intérieure
de la maison chez les Hébreux, mais nous de-

vons croire qu'elle n'offrait pas ce système de
séparationcommandé chez les Grecs par la vie
retirée des femmes, chez les Orientaux ma-
hométans par leur séquestration.Les historiens



sontplus explicites surce quiregarde les mœurs
des Grecs, et nous savons que leurs maisons se
composaient de deux parties entièrement dis- j
tinctes l'une reculée, qu'on appelait le gynœ- |
conitis { gynécée),absolument réservée aux fem-
mes, et où nul étranger ne- pénétrait; l'autre
antérieure, nommée l'androniiis et occupée
par les hommes; c'était là qu'on s'occupait
des affaires et que se faisaient les festins, aux-
quels les femmes n'assistaient jamais. Les
maisons des Grecs, probablementcomme celles
des Hébreux, étaient petites; elles avaient peu
d'ouvertures à l'extérieur, soit pour mettre les
habitants à l'abri du bruit du dehors, soit pour
les préserver de la curiosité indiscrètedes voi-
sins. Elles avaient des bains en plein air, sous
des ombrages, ainsi que le prouve l'histoire
de Suzanne, ou même assez peu abrités pour
être exposées en plein à la vue des terrasses
c'est ainsi que David aperçut Bethsabée. Ces

terrasses, construites primitivement en ma-
driers, et ultérieurement revêtues de tuiles ou
de dalles, formaient le toit; c'était là qu'on al-
lait respirer l'air frais du matin et du soir.
Quelquefois on y prenait le repas elles ser-
vaient encore dans l'occasion comme de tribu-
nes d'où l'on pouvait aisément haranguer le
peuple. ·

D'autres mœurs introduisirent d'autres con-
ditions dans la distribution des maisons des
Romains. Quoique la vie de la femme fût moins
retirée que chez les Grecs, les architectes ro-
mains-avaient cependant emprunté à ceux-ci
leur gynécée mais les femmes se tenaient à
travailler dans l'atrium, où l'épouse s'occupait
à filer et à tisser la laine à la vue des gens
qui venaient chez son mari. Les Romains atta-
chaient'beaucoupde prix au privilége d'expo-
ser les images de leurs ancêtres. Le besoin d'un
lieu spécial consacré à cette destination, leur
fit inventer le tablinum, où l'on entrait en sor-
tant de l'atrium, et par où devaient nécessaire-
ment passer ceux qui avaient affaire au maître
de la maison. La clientèle nécessita le vesti-
bulum, où les clients se tenaient en attendant
l'heure où ils pouvaient entrer chez leur pa-
tron. Du reste, les maisons des Romains, comme
celles des Grecs, renfermaient, outre les pièces
nécessairesaux usagesordinaires de la vie, des
salles de bain, des salles pour les exercices,
des salles pour la conversation, etc. Nous nous
étendrions trop si nous voulionsdonner les dé-
tails que rapporte Vitruve, et ceux qu'on a re-
cueillis des ruines d'Herculanum et de Pompéi
concernant le système de distribution inté-
rieure, sa destination et les rapports des di-

verses pièces dont se composait la maison com-

plète d'un riche romain. Il ne faut pas confon-
dre la terrasseproprementdite, qui était la cou-
verture ordinaire.de la maison de l'Orient, de
la Grèce et de l'Italie, avec le solarium, qui sem-
ble avoir été particulier à celle-ci et qui lie
s'entendait volontiers que de la plate-forme
couronnant une partie plus élevée que le reste,
comme le faîte d'une tour, et sur le plan du-
quel les voluptueux Romains établissaientdes
parterres, des volières, ou qu'ils transformaient
en salle à manger, surtout lorsque le pays en- °

vironnant offrait des points de vue pittoresques.
Enfin une des dépendances caractéristiques de
la maison romaine, commandée apparemment
par l'immense quantité des esclaves, était l'cr-
gastulum-, lieu voûté et souterrain qui servait de
prison, de bagne aux esclaves que l'on voulait
punir. Il pouvaitcontenirdix, et jusqu'à quinze
individus; dans les maisons considérables, il y
avait plusieurs ergastula.

Les maisons dAthènes, de Syracuse, de Pom-
péi, ne paraissentpas avoireu plus d'un ou deux
étages; mais à Rome, elles s'élevèrent tellement
que divers édits des empereurs intervinrent
pour mettre un terme à cet abus menaçant
pour la sûreté publique. Auguste en limita la
hauteur à 70 pieds; Trajan la réduisit à 60. Les
maisons à plusieurs étages réunissaient comme
les nôtres, plusieurs familles. Les maisons d'A-
thènes, non plus que celles de Rome, n'étaient,
point alignées; ce ne fut que sous Néron, après
l'incendie de trente-six quartiers sur les qua-
rariterdeux dont se composait cette dernière
ville, que l'élargissement des rues et l'aligne-
ment des maisons furent ordonnés. Ce prince
voulut même que les maisons fussent isolées,
et que chacune eût un portique sur la rue. De
cette situation isolée, elles prirent la dénomina-
tion d'insulte qui servait aussi à désigner une
maison habitée par plusieurs familles, par op-
position à domus privata qui caractérisait celle
habitée par une seule.

La civilisation, les mœurs du moyen-âge,
t

donnent nécessairementun autre caractèreà la
maison, et généralementde petites dimensions.
Il existe encore dans plusieurs villes de France
et d'Allemagne, une grandequantité de maisons
remontant évidemment jusqu'aux xne, xmc et
xiv siècles, bâties par de grands et puissants
personnages; un bourgeois un peu aisé de nos
jours ne pourraitni s'y retourner ni y respirer.
Cela se comprend assez des maisons de la haute
noblesse, parce que, vivant dans ses châteaux,
ces logis, ainsi qu'on les appelait, n'étaient que
des sortes de pied-à-terrc. Les maisons des
bourgeois, quoique destinées à satisfaire à des
besoins permanents et en apparence plus éten-



dus, puisqu'il s'agissait de des ouvriers
eldes marchandises, étaient cependantfort res-
treintes ainsi les développements de l'indus-
trie, aux xve et xvie siècles, n'influent pas
d'une manière très sensible sur celui de la mai-'
son mais si celle-ci gagnepeu sous ce rapport,
elle prend sa revanche sous celui de la déco-
ration, et quoique construite seulement de bois
et de briques, elle devient un véritable bijou
de sculpture et d'agencement pittoresque. Le
logis du baron et du prince prend plus d'exten-
sion, parce que la noblesse se plaît à prolonger
son séjour dans les villes, et la maison devient
l'hôtel. Celui-ci se distinguedel'habitation bour-
geoise, extérieurement par ses tourelles et sa
barrière, intérieurement par sa cour et son ora-
toire. Ordinairement,le type de la-maison bour-
geoise est le pignon aigu protégé par le toit en
auvent; sa façade est étroite et offre rarement
plus de deux fenêtres de front. Dans les provin-
ces llamandes, ce pignon se découpeen degrés.
Là, les corporationsindustrielles si puissantes
ont aussi leurs maisons, dont les larges façades
à jour semblent faire un défi aux maisons des
nobles, de même que leurs splendides maisons
de ville en adressent un perpétuel à l'église
et au château ducal ou royal. Il serait impossi-
ble de résumer les manières variées dont les
architectes de l'époquecomprenaient les dispo-
sitions intérieures de ces maisons d'usages si
différents, si dissemblables, variété qui n'a fait
que s'accroître avec le temps. Signalons seule-
ment quelques points communs tels que les es-
caliers en vis, la salle où se trouvaient à la fois
la grande cheminée à manteau, décorée selon le
goût ou la richesse du propriétaire, la table à
demeure, avec ses bancs adossés, car la salle
servait en même temps pour les repas et pour
les. réunions; le dressoir sur lequel éclatait la
vaisselled'argent ou d'étain poli. Les planchers
étaient faits de bois ou de briquésvernissées les
plafonds laissaient apparaitre leurs solives, et
l'architecture savait en faire un objet de dé-
coration,même dans les maisons royales, en les
peignant de couleurs vives, et en y attachant
des fleurons d'étain. La chambre à coucher
était une sorte de sanctuaireoù ne pénétraient,
hormis les maîtres de la maison, que ceux
qu'ils invitaient à partager leur lit par ami-
tié ou par hospitalité, car c'était alors un usage,
et ces lits étaient quelquefois assez vastes pour
contenir jusqu'à huit ou dix personnes.

Nous ne suivrons pas les transformationsque
la maison a subies depuis cet état encore mo-
deste jusqu'à nos jours où les hôtels sont déve-
nus des palais, où les maisons rivalisent avec
1rs hôtels.-Constatons seulement que par un

singulier revirement, les hôtels à leur tour ont
tendu à se faire maisons, si bien même qu'ils
ont à peu près cessé d'exister surtout à Paris.
Ce n'est plus guère en effet que par exception
qu'on y trouve encore de ces édifices construits
seulement pour l'usage d'une famille et de sa
domesticité, séparés de la voie publiquepar une
vaste cour qui rappelle l'esplanade du château
ou du manoir féodal, et prenant le jour de ses
principauxappartements sur un jardin,souvenir
du parc ou du verger seigneurial. Quant
à ce qui concerne la hauteur des maisons au
point de vue des réglements, leur alignement,
la manière dont la police intervient dans leur
construction ou leur réparation, on le trouvera
aux articles ALIGNEMENT, ÉTAGE, Voirie.

MAISSOUM, MYSORE des historiens et des
géographesanglais.Provincede l'Indoustanmé-
ridional, située entre 11° 30' et 15» de latitude
N., et 72° 25' et 76» 2W de longitude E., entou-
rée presque entièrement par le territoire de la
présidencede Madras. Sa plus grande longueur
du N. au S. est de 80 lieues sa largeur n'est
guère moindre. On estime sa surface à environ
10,000 lieues carrées; sa population à environ
2,500,000.Cette province est un plateau dont la
hauteur varie de 600 à 1,500 mètres au dessus
du niveau de la mer. Le Maïssourest arrosé par
plusieurs cours d'eau; mais on n'y voit aucune
rivière importante. Le climat est sain; le sol,
fertile, produit toutes les céréales et les légumes
de l'Inde et quelques autres productions végé-
tales particulièresà l'Europe. On y récolte sur-r
tout du riz, du sésame, du sucre, du café, des
feuilles de bétel, des noix de coco, des pavots,
et un peu de tabac d'une qualité inférieure. La
terre produirait plus encore si l'agriculture n'é-
tait pas aussi arriérée. Les maisons des paysans
y sont plus propres et plus commodes que dans
toutes les autres parties de l'Inde. Les habitants
sont presque tous Indous. Le Maïssour est
placé sous l'autorité nominale d'un prince in-
.dien, qui obéit lui-même à un résident anglais,
qui habite la capitale. Les troupes auxiliaires
que le pays doit fournir au gouvernementde
l'Inde anglaise s'élèvent à environ 4,000 hom-
mes. Depuis 1760 jusqu'en 1799, le Maïssourfut
gouvernépar Haïder-Âli et par son fils Tippou-
Sahib. Après une guerre longue et sanglante
contre les Anglais, Tippou-Sahib perdit la cou-
ronne et la vie à la prise de Séringapatam,alors
capitale duroyaume.Actuellementle Maïssourest
subdiviséen trois grandes provinces. La capi-
tale actuelle, appelée également Maissour, avait
perdu beaucoup de son importance vers la fin
du dernier siècle. Elle est aujourd'hui dans un
état florissant.

J



MAIST1RANCE (mar.). La maistrance est
composéede tous les maîtres ou contre-maîtres
chargés des différents détails des travaux d'un
arsenal ou d'un bâtimentde guerre. Les maîtres
sont placés sous la surveillancedes ingénieurs
ou des officiers de vaisseau. On les assimile,
fort mal à propos selon nous, aux sous-offi-
ciers de l'armée de terre. En effet, ces der-
niers ont la même profession que leurs supé-
rieurset leursinférieurs, tandis que les hommes
qui composent la maistrance sont tous de pro-
fession différente sur les bâtimentsde guerre,
tous les maîtres, indépendammentde leur spé-
cialité, ont en outre à accomplir leur devoir
de combattant, soit à bord, soit à terre dans un
débarquement. On comprend donc tout le tort
qu'ils reçoivent de leur assimilation aux sous-
officiers, sans compterque les règlesde l'avan-
cement militaire sont pour eux d'une extrême
difficulté.

La maistrance à bord d'un vaisseau se com-
pose des quatre premiers-maîtres, ayant rang
d'adjudant sous-officier ce sont 10 Le maître
de manœuvre, chargé de tout ce qui a rapport
à l'entretien du gréément et des embarcations,
des câbles, des ancres, etc.; 2° Le maître canon-
nier, dont le nom seul désigne l'important
servire il est préposé à la consommation de la
poudre, des projectiles, des pièces d'artifices de
toute espèce, à l'entretien des bouches à feu
3° le maître de timonerie, appelé chef de timo-
nerie, qui a sous sa surveillanceles pavillons de
nation et de signaux, l'entretien des agrès
du gouvernail des boussoles, le loch, etc.
4° le capitaine d'armes chargé de l'entretien
des armes de main fusils, pistolets, sabres,
haches poignards piques et en même temps
de la police des hommesde l'équipage. Sur les
bâtiments à vapeur, il y a un cinquième pre-

mier maître qui est le premier-maître mécani-
cien. Il a sous sa direction l'entretien et la
réparation de la machine, le combustibleet les
matières de toute espèce que consomme un ap-
pareil à vapeur. Après ces premiers maîtres,
viennent les maîtres de profession charpen-
tier, voilier, calfat, armurier, forgeron, dont
la première classe est assimilée aux sergents-
majors de l'infanterie.

Lorsqu'on arme un bâtiment, chacun des
maîtres reçoit livraison de tous les objets qui
regardent son détail ces objets sont inscrits
sur une feuille; il en devient responsable. Au

retour il faut qu'il justifie qu'il n'a consommé
aucun de ces objets, sans l'ordre de l'officier
chargé du détail spécial du maître, autorisé par
l'officier en second duvaisseau, le tout approuvé
sur un état de consommation mensuel par le

commandant du bâtiment. Les fonctions de
maîtres-chargés,qui sont celles de la maistrance,
sont remplies par des premiers-maîtres et des
maîtres sur les vaisseauxde ligne ou frégates
sur les bâtiments inférieurs, ces maîtres sont
remplacés par des seconds-maîtres(sergents),
et même par des quartiers-maîtres(caporaux).
Les premiers maîtres peuvent, en passant un
examen déterminé,parvenir au grade d'enseigne
de vaisseau, qui est assimiléà celui de lieute-
nant en premier. Voici donc l'échelle compa-
rative des grades de la maistrance avec ceux
de l'armée.

ARMÉE DE TERRE. ARMÉE NAVALE.

Soldat. Matelot de troisième,de der*»
xieme, de première classe.

Caporal. Quartier-maltrede deuxième,
puis de première classe.

Sergent. Second-maîtrede deuxième
9puis de premièreclasse.

Sous-lieutenant(sans examen). Premier-maître.
Lieutenant. Enseigne de vaisseau (après

un examen théorique et pra-
tique).

La maistrance se recrute parmi les hommes
les mieux rompus au métier, sur la proposi-
tion des officiers du bâtiment, réunis en con-
seil l'avancement en grade ou ea classe ne
peut être donné que de six mois en six mois
tout au plus, pour le même homme. Depuis
quelques années, -on a admis les aspirants's
auxiliaires qui ont terminé leurs trois ans de
service à entrer comme' seconds maîtres dans
les équipages de la flotte. E. PACINI.

IIAISTRANCE (ÉCOLES de), écoles spécia-
les pour le service de la marine établies en
1819 'pour l'instruction d'un certain nombre
d'ouvriers destinés à la maistrance, et qui doi-
vent renfermer ensemble 52 élèves, dont 24 à
Brest, 14 à Rochefort, 14 à Toulon. Pour y être
admis, il faut être âgé de vingt-un ans, avoir
servi trois ans dans les ports, et avoir passé un
examen préalable. On y apprendl'arithmétique,
la géométrieélémentaire, la géométrie descrip-
tive, les éléments de statique, la stabilité des
corps flottants, le dessin linéaire, la comptabi-
lité des ateliers.

MAISTJRE ( Comte JOSEPH de ) l'un des
écrivainsdistinguésde notre siècle, né à Cham-
béry en 1754, mort à Turin, le 26 février 1821.
A ne considérerque l'hommeet non pas l'écri-
vain, la vie de Joseph de Maistre offrirait encore
le sujet d'une intéressante et noble étude. La
foi, le travail, la fidélité, l'obéissance; c'est
en ces mots qu'on peut résumer une vie qui
traversa tant d'orages, fut témoin de tant de
malheurs, passa par tant de vicissitudes. Jeune
homme méditatif et recueilli, de Maistre fut
bientôt un magistrat intègre et savant. C'est
au milieu de ses fonctions judiciaires, remplies



avec honneur et modestie, que la révolution
surprend de Maistre. La Savoie est envahie,

la République des Allobroges est décrétée, j
De Maistre quitte son pays; il y rentre peu
après pour obéir à une loi sur les émigrés. Ce
dernier séjour ne fut pas long; de Maistre ne
-pouvant s'astreindre à obéir à un pouvoir u-
surpateur, abandonna une seconde fois la Sa-
voie, qu'il nedevait pasde longtempsrevoir. Son
existenceest désormais vouée à de singulières
destinées. De la Savoie il passe en Suisse. En
1797 on le trouve à Turin; en 1798 de Turin,
envahi par les Français, de Maistre passe à
Venise. Puis on le voit bientôt appelé à la pre-
mière magistrature de la Sardaigne, par son
roi dépouillé d'une moitié de son royaume.
C'est à partir de son exil en Suisse qu'a com-
mencé sa vie d'écrivain. Les Considdrations sur
la France, les Lettres d'un royaliste Savohien,
l'Adresse des émigrés à la Conventionnationale,
le Discours à la marquise de Costa sur la vie et
la mort de son fils, et Jean Claude Têtu, se sont
succédé. D'autres ouvrages sont restés ina-
chevés l'un sur la Souveraineté, l'autre inti-
tulé Bienfaits de la Révolution, ou la République
peinte par elle-même. A cette époque se rapporte

aussi un opuscule récemment publié, Cinq pa-
radoxes à Madame la marquise N. Les études de
morale et la culture des lettres servent, com-
me on voit, chez de Maistre, d'adoucissement
à des misères trop communes hélas! en ces
temps.

A peine de Maistre avait-il repris l'exercice
de ses fonctions magistrales, qu'il est tout-à-
coup nommé ambassadeurde Sardaigneà Saint-
Pétersbourg. Nouvelle péripétie d'une vie déjà
bien troublée! Cependant il n'hésite pas. Il
part, il va, pauvre et dépouillé lui-même, phi-
losophe inaccoutumé aux intrigues, représen-
ter un roi quasi-détrôné. Il abandonne une
famille aimée; douze ans s'écouleront avant
qu'il ne la revoie. Au milieu de la cour de
Pétersbourgdissipée et peu savante, mais éner-
gique et chevaleresque, de Maistre fut bientôt
honoré et recherché.

Alexandre apprécia son dévoûmentet la di-
gnité de sa conduite et sut avec délicatesse
témoigner à l'ambassadeur son estime et son
affection c'est ainsi que le frère et le fils de
de Maistre reçurent des grades et des dis-
tinctions dans l'armée russe. La faveur géné-
rale s'attachait à de Maistre; l'envie ne s'y mê-
lait pas; l'envie n'avait guère de prise contre
une vie si peu fortunée et l'austérité de la
vertu du philosophe ne pouvait effrayer per-
sonne, tempérée qu'elle était comme la caus-
ticité de son esprit, par l'aménité de sa parole.

1

Mais s'il était bienveillant, de Maistre était'
aussi bien éloigné de la flatterie. La vérité
était la règle de sa conduite comme elle était
le but de tous ses travaux. La vérité, il la di-
sait à tous et partout, à l'exilé comme aux têtes
couronnées, aux usurpateurs comme aux rois
légitimes. Peu s'en fallut qu'il ne vînt seul à
Paris pour la dire à Napoléon.

Ce fut ainsi que de Maistre passa le temps
de sa mission à Saint-Pétersbourg. Sur la fin,
quelquesnuages s'élevèrent on accusa le phi-
losophe chrétien d'avoir fait des prosélytesau
catholicisme, au milieu du sanctuaire de l'or-
thodoxie de l'église russe. De Maistre saisit
cette occasion de demander son rappel c'était
en 1817. Les restaurations que de Maistre avait
appelées, s'étaient faites; il voulait voir, avant
de mourir, sa patrie réintégrée dans ses limi-
tes et dans ses droits.

Au milieu des embarras, des soucis, des fêtes
où l'entraînait sa position, de Maistre n'avait
pas laissé sa plume inactive. C'est à Saint-Pé-
tersbourg que furent composés les ouvrages
suivants Délais de la justice divine (traduction
d'un traité de Plutarque); Essai sur le principe
générateur des institutions humaines; du Pape;
de l'Église gallicane; les Soirées de Saint-Péters-
bourg Examen de la philosophie de Bacon. Le
premier seul fut publié dans cette ville.

En quittant Saint-Pétersbourg, de Maistre
parut un instant à Paris qu'il n'avait jamais

vu. Ce fut là que se lièrent d'illustresamitiés.
De Maistre et de Bonald, sont deux noms qu'on
aime à voir réunis par l'affection, comme
ils sont liés par la communauté des doctri-
nes, et l'éclat du génie. De Maistre, de re-
tour à Turin, y fut nommé chef de la chan-
cellerie du royaume et ministre d'État. C'est
dans cette position qu'il mourut, quelquetemps
après, peu rassuré sur l'avenir de l'Europe,
et prévoyant de nouvelles catastrophes.Il lais-
sait en portefeuilledes travaux prêts à voir le
jour. 11 y a quelques années parut l'examen de
la philosophie -de Bacon (1837). Il y a peu de
mois, nous avons eu, les Lettres et Opuscules

inédits. Ce dernier ouvrage est un riche trésor
pour le philosophe, le curieux, l'homme de
lettres. Les autres livres de de Maistre révè-
lent son génie; c'est dans celui-ci qu'on peut
apprendre à connaître l'homme, à apprécier la
délicatesse de ses sentiments, l'expansivebonté
de son âme, la verve de son esprit, la flexibilté
de sa plume.

Comment donner en quelques lignes un a-
perçu des oeuvres de de Maistre ? La pensée
qui y domine c'est la pensée chrétienne. Soit
qu'il traite de la politique ou de la morale, de



le nature ou des tangues, de Maistre met
Dieu partout. En philosophie, c'est sur le verbe
Divin qu'il asseoit toute science humaine. En
politique, les sociétés sont, aussi bien que!
l'homme, une création de Dieu -les souveraine-
tés de la terre ne sont qu'un reflet de l'autorité
infinie, et c'est de Dieu même que les rois tien-
nent leur pouvoir. S'il étudie la société dans
son ensemble, il voit en elle un être libre ayant
ses devoirs sanctionnés,comme ceux de l'hom-
me, par des récompenses et par des peines, si

ce n'est que la vie sociale se développant tout
entière dans le temps, trouve aussi dans le
temps la sanctionde ses obligationset la puni-
tion de ses révoltes. Ainsi s'expliquent aux
yeux du philosophe les transformations, les
révolutions, les invasions, les guerres, les rui-
nes par où ont passé tant de sociétés depuis l'o-
rigine du monde. Un livre capital de de
Maistre, o'est le livre du Pape. Pour lui la
papauté souveraine, toute puissante supé-
rieure à tout, maîtresse de l'Eglise, c'est le
christianisme. Otez le pape, ou seulement su-
bordonnez ses décisions à l'examen d'une puis-
sance souveraine et le christianisme n'est plus.
L'idée de l'appel est exclusive de l'idée de
royauté; or l'Église chrétienne est une monar-
chie. C'est là la Ihèse de de Maistre. Après le
penseur, il faudrait étudier l'hommede lettres,
de Maistre a on style comme Bossuet a sa
parole. Peu d'écrivains ont mieux le don de
faire saisir, goûter, retenir les pensées abstrai-
tes, les discussions sérieuses. Il a la lumineuse
simplicité des écrivainsduxvue siècle, il a leur
magnificence, il n'a point leurs formes sévères.
Il se peint dans. son langage. Chez lui le style
reflète les qualités de l'âme et de l'esprit. Sa
plume a la logique, l'imagination, le sentiment
sublime et mystique de son génie. Ce n'est pas
un paradoxe la science même de de Mais-
tre avait une influence sur sa manière d'écrire.

(II avait pris dans la pratique assidue des lan-
gues une facilité singulière à jeter dans son
langage des expressionscalquées sur les locu-
tions étrangères. Certaines personnespourront
blâmer cette licence mais elle apparaît surtout
dans les oeuvres légères, et l'on ne peut nier
qu'elle ne donne souvent à la traduction de la
pensée de l'originalité et de la justesse.

Tel est de Maistre. C'est une grande et belle
figure dans l'histoire des lettres contempo-
raines. Peu d'hommes ont été comme lui en
tout semblables à eux-mêmes.Chrétien dans la
vie publique et dans la vie privée, chrétien par
les idées, chrétien même par la forme, on sent
que si le christianisme lui eût manqué, l'in-
dépendance originale de son esprit l'eùt jeté

dans toutes les extrémités du paradoxe. Le
christianisme a fait de lui un moraliste inspiré,
un esprit.: aimable, un homme affectueux et
bon. Ajoutons que de Maistre est français

par le caractère, et par sa foi dans la mission
de la France; nous- pouvons revendiquer sa
gloire. J. LAURENTIE.

MAITRE (hist. rom.), magister en latin. Ce

nom était commun à un grand nombre d'offi-
ciers publics et de dignitaires, soit dans l'ordre
civil, soit dans l'ordre religieux, ou même à
l'armée. Nous nous bornerons à indiquer ceux
des officiers ainsi désignés, dont le titre ne suf-
fit pas pour faire connaître les attributions.
Le Magister auctionis était un commissaire pré-
posé à la vente des biens d'un créancier, et à la
liquidation des créances; le Magisler census était
un magistrat chargé de l'exécution des testa-
ments, de l'inspectionsur les étrangers, etc. Le
Magistercuriœ distribuait aux tribus les sommes
consacrées par les candidatsà acheter les suffra-

ges. Le Magisler equitum ou maître de la cava-
lerie, qu'on a traduit aussi par général de la ca-
valerie, était un magistrat extraordinaire, nom-
mé en même temps que le dictateur, auquel il
servait pour ainsi dire de lieutenant. Ordinai-
rement il était choisi par le dictateur lui-même;
quelquefois cependant il était élu par le sénat
ou par le peuple. Il avait six licteurs et tous les
insignes des préteurs. Spurius Cassius fut le
premier revêtu de cette charge importante. De-
puis le règne d'Alexandre Sévère, on donna le

nom de Magister equitum ou de Magister militum

à un officier qui remplaça celui qu'on appelait
auparavant Legatus,et qui commandaiten qua-
lité de lieutenant du général en chef.– Le J/a-
gister vicorumou Vicomagister était un magistrat
désigné tous les ans par la voie du sort et chargé
d'inspecter un quartier de Rome. Les Magistri
vicorum avaient été institués par Auguste. Le
Magister scrinii dispositionum était chargé de
faire au prince le rapport des sentences rendues
par les juges de chaque localité. Des courriers,
appelés agentes ad responsum, étaient établis
pour le service de ces dépêches. Le Magister
scrinii epistolarumétait le secrétaire qui écrivait
les lettres de l'empereur; le Magister serinii li-
bellorum était chargé de présenter au prince les
requêtes et les placets des particuliers,auxquels
il rendait réponse par le moyen de ses secré-
taires, appelés libellenses. Le Magister scrinii me-
vwrim recueillait en abrégé les réponses faites

par l'empereur au sujet des placets qui lui
étaient adressés, et les développait dans les
brevets ou patentes. Ses commis étaient nom-
més memoriales. On croit que cette charge fut
instituée par Auguste. Le Magister scripturœ



étaitle receveurd'unecirconscriptionfinancière.
MAITRE DE CHAPELLE {mus.). Mu-

sicien chargé de composer ou d'arranger la
musique qui doit être exécutée dans la chapelte
des souverains ou dans les autres lieux où se
célèbre l'office divin. On donne même ce nom,
en Italie, à tous les musiciens qui ont fait un
cours régulier de musique, et en Allemagne à
tous les, compositeurs attachés à un prince,
qu'ils fassent de la musique d'église ou des
opéras. Le maître de chapelle doit connaître la
composition et l'exécutionmusicale, la compo-
sition d'un orchestreet la place qui doit lui être
assignée; il doit posséder en outre l'art du
chant, la langue, la prosodie, etc.

BflAITBE ©ES (COMPTES iyoy. Gourdes
Comptes).

MAITRE ©ES REQUÊTES {voy. CoN-
SEIL D'ÉTAT).

MAITREDES SENTENCES(VOy.PIFRRr
Lombard).

MAITRISE DE Musique. On donne ce nom
à des établissements institués auprès des cathé-
drales et de certaines églises pour former les
enfantsde chœur au chant delamusique sacrée.
On peut faire remonter leur origine aux deux
grandes écoles que Charlemagnefonda, l'une à
la cathédrale d'Aix-la-Chapelle, l'autre à celle
de Reims, sous la direction de clercsmusiciens
qu'il avait fait venir de Rome pour introduire
la connaissance et la pratique du chant grégo-
rien dans ses États. Ces établissements n'eu-
rent toutefois qu'une médiocre durée, et ce
n'est guère qu'après la Renaissance qu'on voit
les écoles de chant ou psallettes se répandre as-
sez généralement. Les progrès de la musique
et son introduction dans les offices exigeaientt
en effet des exécutants plus habiles que ceux
qui s'étaient bornés jusque-làà l'exécution du
plain-chant, et l'on ne pouvait les obtenir qu'à
l'aide d'une éducation musicale spéciale. Nous
croyons que le mélange adultère de la musique
moderne avec ce vieux plain-chant tout rempli
des traditions de la mélopée antique qui réson-
nait seule autour du berceau du christianisme
a été plus funeste à la piété publique que pro-
fitable à l'art; ce qu'il y a de certain, c'est que
ce fut le prétendu perfectionnement de cette
musique qui fit naître l'idée barbare de mutiler
de pauvres enfants pour conserver les notesai-
guës de leur voix, coutume révoltante qui dura
pendant plus de quatre siècles, et peupla l'Ita-
lie de ces malheureux castrati, dont le nom a
fini par disparaître de la langue parlée comme
une protestation solennellecontre les excès in-
croyables auxquels peut porter le fanatisme de
l'art sensualiste.

Les psallettes, qu'on appelait aussi manécan-
teries et maîtrises, produisirent, et cela devait
être, la plupartdesgrands artistes chanteurs ou
compositeursde la fin du siècle dernier et du
commencement de celui-ci. Le Conservatoire,
enfant de la république, n'avait pas encore été
inventé, et ce qui prouve combien à cette épo-
que de dégénôration sociale l'éducation était
vicieuse, c'est que les jeunes gens qui sortaient
des écoles cléricales passaient immédiatement
de l'ombre des sacrés parvis au grand jourpro-
fane du théâtre. Leur instruction musicale, fon-
dée entièrement sur le mépris du plain-chant,
sur l'excellencedu contre-pointet le charmedes
fioritures, se trouvait toute faite aux frais de
l'Église.

Ce sont ces motifs que firent valoir Lesueur
et Choron, vers la fin de l'empire, pour exciter
l'intérêt de l'empereur à la réorganisationoffi-
cielle des maîtrises, suppriméespar la révolu-
tion comme les églises, et que quelquesévêques
avaient essayé de rétablir avec les secours éven-
tuels des départements.Un projet de budget fut
préparé par Choron, et le ministre des cultes
l'envoyaaux évêques pour avoir leur avis. Les
deux invasions de 1814 et de 1815 firent penser
à autre chose. Les maîtrises ont continué de
subsister comme elles ont pu. Sous la restau-
ration, quelques grandeséglises, autres que des
cathédrales,voulurenten avoir aussi, pour ajou-
ter à la solennité du culte; mais des obstacles
divers ont empêché le succès de ces établisse-
ments. J.-P. Schmit.

MAITRISE. On comprend aisément les
rapportsqui existent entre les deux mots maître
et maîtrise, selon les différentscas où ils se pré-
sentent cependant le mot maîtrise ne s'appli-
que pas partout où apparaît son radical. Sous
le régime antérieur à 1789, les artistes et les
artisans avaient besoin d'obtenir la maîtrise
pour jouir de certains droits (voy. CORPORA-

tions, Jurandes). Hormis ces deux exem-
ples, le mot maîtrise n'est jamais employé
pour caractériser la condition, l'autorité ou les
droits du maître. Il n'en était fait de même
qu'un usage fort restreint commeattribution de
dignité ou de juridiction ainsi on disait bien
la grande maîtrise du Temple, de Malte, de
Saint-Lazare, en parlant du gouvernement de
ces ordres; mais l'on ne disait guère la grande
maîtrise de l'artillerie, quoique celui qui en
avait la directionsupérieure eût le titre de grand-
maître. Ce que nous appelons aujourd'hui la di-
rection des eaux et forêts s'appelait alors la
maîtrise, parce qu'elle était confiée à un agent
portant le titre de maître. Par une raison sem-
blable, on disait le mattre ou le grand-mattrede



la garde-robe la maîtrise d'hôtel, quand il s'agis-
sait de ces fonctions exercées Chez le Roi, mais
non chez les particuliers.

MAITTAIllE (Michel), grammairien, phi-
lologue et bibliographecélèbre,né en Franceen
1668, de parents protestants, passa en Angle-
terre avec sa famille après la révocation de l'é-
dit de Nantes, occupa une chaire à l'école de
Westminster, et mourut à Londres, le 7 août
1747. Maittaire a publié un grand nombre d'ex-
cellentes éditions des classiques grecs et latins,
accompagnéesde précieux index.Mais il doitsur-
toutsa réputation aux ouvrages suivants: Opéra
cifragmentavetenimpoelarum lalinorum, Londres,
1713; Slephanorumhistoria, Londres, 1709; His-
toria lypographorum aliquot parisiensium, Lon-
dres, 1717; Miscellanea grecorurn aliquot scripto^
rum carmina cum versione latina et notis, Londres,
1722; Marmora oxoniensia, grec et latin, 1732

Annales lypographici La Haye, 1719-1741, tra-
vail d'une érudition profonde et rempli de dé-
tails biographiques, où l'on trouve les titres de
tous les livres publiés depuis l'origine de l'im-
primerie. La table parut en 1741 elle forme le
tome 5 de ce grand ouvrage. La belle Collection
des classiques latins, qu'il donna à Londres de
1713 à 1722, forme 27 vol. in-12.

MAttENT (SAINT). Ville la plus impor-
tante du départementdes Deux-Sèvres après

.Niort, qui en est le chef-lieu, et dont elle est
éloignée de 2 myriamètres et 2 kilomètres E.-
N.-E. Saint-Maixentdoit son origine à un mo-
nastère édifié, en459,parAgapit, abbé de Saint-
Hilaire de Poitiers. Un religieux d'Agde, nom-
mé Adjutor, s'y réfugia en 507, prit le nom
de Maixent (Maxentius), et succéda à Agapit.
La même année l'armée de Clovis dévasta le
pays, mais le monastère fut épargné,- grâce à
l'énergie de son fondateur, et richement doté
par le roi. Autour de l'abbaye, s'éleva peu à
peu une ville qui devint très florissante.Les Nor-
mands. la ravagèrent plusieurs fois. Les Anglais
s'en emparèrent après la bataille de Crécy, et
en égorgèrent les habitants; Duguesclin la leur
enleva en 1372. Elle fut ensuitepilléepar le duc
d'Alençon, qui suivait le parti du dauphin, de-
puis Charles VII. Elle fut prise et reprise plu-
sieurs fois pendaut les guerres de religion. Les
protestantsy tinrent deuxassemblées synodales,
en 1593 et en 1618. Louis XIII fit raser son châ-
teau en 1629. Saint-Maixentne se releva pas des
pertes que tant de guerres lui avaient causées,
et sa population, qui s'était élevéejusqu'à 12,000
habitants,n'estplusquede4,025(recens.del846).
On y remarque des promenadescharmantes, et
l'église de l'abbaye, dont la première pierre fut
posée en 1670, mais qui n'est pas complètement

achevée. L'industrie de Saint-Maixènt.consiste
en fabrication de bonneterie, de chapeaux de
feutre, de chapeaux cirés, et de moutarde fort
estimée. Elle a aussi d'importantes tanneries. Le
commerce des grains et des bestiaux y est fort
actif; elle possède un dépôt d'étalons et de
remonté pour la cavalerie.

fflAIZEROY (JOLY de), écrivain militaire,
né à Metz en 1719 et mort en 1780, servit sous
le comte de Saxe, fit-les campagnes de 1756 à
1763, étudia profondément la tactique des
anciens et des modernes, et devint membre
de l'Académie des inscriptions. Il a laissé des
écrits remarquables sur la tactique .• Traité des

stratagèmes, ou remarques sur Polyen et Fron-
tin; Traductiondes institutionsmilitaires de l'em-
pereur Léon; Tableau général de la cavalerie
grecque; Essais militaires; Traité des armes dé-
fensives; Nouveau Cours de tactiquethéorique, po-
litique et historique.

MAIHÈWSS (PHILIPPE DE), né en 1312, au
château de Maizières, près de Montdidier, dans
la Picardie, porta les armes dans la Sicile et
dans l'Aragon fit un voyage dans la Terre-
Sainte, passa une année au milieu de l'armée
des infidèles, pour en étudier les moyens et les
forces, devint chancelierde Pierre, roi de Chy-
pre et de Jérusalem, rentra en France en 1372,
fut nommé par Charles V conseiller d'Etat et
gouverneur du Dauphin. Maizières se retira en
1380 chez les Célestins de Paris, où il mourut
en 1405, sans avoir pris l'habit de l'ordre. Ce
fut à sa sollicitationque Charles VI abrogea l'u-
sage barbare où l'on était alors de refuser le
sacrement de la pénitence aux condamnés à

mort. Maizières a laissé plusieurs ouvrages fort
cnrieux parmi lesquels on cite le Pèlerinage du

pauvre pèlerin; le Songedit vieil pèlerin adressant
au blanc faucon c'est un recueil de conseils
adressés à Charles VI; le Poirier fleuri en faveur
d'un grand prince. On lui a aussi attribué le
Songe du verger, qui paraît être de Raoul de
Presle. On trouve le catalogne raisonné de ses
ouvrages et une notice sur sa vie, par l'abbé Le-
beuf, dans les tomes 16 et 17 de l'Académie
des inscriptions. AL. B.

MAJESTÉ. Ce mot, qui, dans l'Europe mo-
derne, est devenu la qualification des grands
souverains,nous vient de l'ancienneRome. Sous
la république romaine, le titre de majesté ap-
partenait à tout -le corps du peuple et au sénat;
c'est pourquoi, pour exprimer un manque de
respect pour l'Ètat, on disait Majestalem mi-
nuere, diminuer la majesté. Lorsque la puissance
qui appartenait à tous, eut passé entre les mains
d'un seul homme, la flatterie transporta le titre
de majesté à cet arbitre de la nation, et mémé



à sa famille. C'est ainsi qu'on disait, pour dési-
gnerla famille impériale iïfajestas divinœ domûs.

MAJEUR (Lac), en italien Lago Maggiore,

en allemand Lagen-sec anciennement Verba-

nus lacus. C'est un des principaux lacs situés
sur le versant méridional des Alpes", et qui
sont formés par des affluents de la rive gauche
du Pô. Il s'allonge du nord au sud l'espace de
60 kilomètres et n'a qu'une largeur moyenne
de 5 kilomètres. Il est presque entièrement
compris en Italie, entre les Etats-Sardes et le
royaume Lombard-Vénitien sa partie la plus
septentrionaleest en Suisse, dans le canton du
Tésin. Vers le milieu de sa rive occidentale est
la baie de la Toce, où débouche la rivière de

ce nom, et où se trouvent les jolies îles Borro-
mées. Il reçoit par sa rive orientale la Tresa,
qui lui apporte les eaux du lac de Lugana. Enfin
le Tésin, dont il n'est en quelque sorte qu'un
épanchement y entre par l'extrémité septen-
trionale, et en sort par l'extrémité méridionale,
pour aller se joindre au Pô. La plus grande
profondeur de ce lac est de 800 mètres l'alti-
tude de son niveau au-dessusde l'Adriatique
est de 195 mètres. Les eaux en sont belles et
transparentes, riches en poissons, surtout en
magnifiques truites. La navigation y est facile,
et ses rives offrent les paysages les plus variés.

MAJEUR (mus.). Les intervallesque les sons
de la gamme naturelle laissent entre eux se di-
visent en intervalles majeurs et en intervalles
mineurs. Le plus petit des intervalles majeurs,
la seconde majeure, est celui qui sépare l'ut du
ri, le ré du mi, le fa du sol, le sol du la, le la
du si, par opposition aux intervalles mi fa, si ut,
nommés secondes mineures. La tierce majeure
est composée de deux secondes majeures, tan-
dis que la tierce mineure se compose d'une se-
conde majeure et d'une seconde mineure. La
gamme naturellecontient trois tierces majeures
ut mi, fa la, sol si, et trois mineures ré fa, mi
sol, la ut. La quarte majeure est composée de
trois secondes majeures superposées. On n'en
compte qu'une seule dans la gamme naturelle
fa si; les autres ut fa, ré sol, mi la, sol ut, la ré,
si mi, sont toutes mineures, et contiennentune
tierce mineure, plus une seconde majeure. En
revanche toutes les quintes de la gamme sont
majeures, et contiennent une tierce majeure,
plus une tierce mineure, excepté la quinte si fa,
qui se compose de deux tierces mineures si ré,
ré fa superposées. La sixte se distingue en mi-
neure ou en majeure, selon qu'elle contientdeux
secondes mineures, comme mi lit (mi fa, si ut),
la fa {si ai, mi fa), si sol (siut, mi /~), ou qu'elle
n'en contient qu'une, comme ut la, ré si, fa ré,
toi mi. La gamme naturelle A'ul contient donc

trois sixtes majeures et trois sixtes mineures.
Elle éontient deux septièmes majeures ut si, fa

mi, et cinq septièmes mineures ré ut, mi ré, sol
fa, la sol, si la. Les premières ne comprennent
qu'une seconde mineure; les autres en compren-
nent deux.

Le mode est déterminé par la place qu'oc-
cupent les tierces majeures et mineures dans
la gamme. Quand la première tierce et la
première sixte sont majeures, le mode est
majeur le mode est mineur si ces intervalles
sont mineurs. Les Grecs connurent le mode
majeur, mais ils ne tardèrent pas à le rejeter
de leur musique comme trop éclatant, pour
s'en tenir à une tonalité qui se rapprochebeau-
coup de notre gamme mineure{voy. Mode). Au-
jourd'hui le mode majeur est de beaucoup le
plus employé, malgré la douceur et la richesse
harmonique du mode mineur. IL est rare ce-
pendant qu'un morceau se tienne constamment
dans le même mode. Ses excursions de l'un à
l'autre s'appellentmodulations. {Voy. ce mot).

MAJEURS (voy. Ordres).
MAJOR (art mil.), du latin major, supérieur.

C'est ainsi que se nomme l'officier chargé du
détail de la comptabilité,de l'administration et
de l'instruction d'un corps; en temps de guerre,
c'est lui qui commande le dépôt. Ce grade a
éprouvé différentesmodifications. Autrefois le
major, chevilleouvrière du régiment, le com-
mandait plus habituellement que le colonel; le
second bataillon était sous ses ordres il ne
portait que la double épaulette de capitaine, et
n'était que le dernier des officiers supérieurs.
Le grade de major fut supprimé pendant quel-
ques années; puis on créa des quatrièmes chefs
de bataillon chargés de la tenue des contrôles.
On institua plus tard les gros majors, qui furent
placés au dessus des chefs de bataillon; c'étaient
des colonels en second. Aux gros majors ont
succédé les lieutenantscolonels, qui ont refoulé
les majors. Aujourd'hui le major est le dernier
des officiers supérieurs; il estofficier de détail,
sans commandement il porte une épaulette à
graine d'épinard sur l'épaule droite.C'est parmi
lesmajors,que l'on prend assez généralementles
sous-intendants militaires.-L'épithètede major
est souvent accolée aux grades de l'armée pour
marquer la supériorité de celui-ci sur ceux qui
portent le même nom. On dit le tambour major,
le trompette major, le chirurgien major, l'adjudant

major, le sergentmajor.- Le major général d'une
armée est l'officier qui fait les fonctions de chef
d'état major général. Sous la restauration on a
vu quatre majors généraux commander tour à
tour la garde royale. Les généraux de brigade
faisant fonction de sons-chefs d'état-major gé-



aérai prennent le titre d' aides-majors généraux,
et les colonels sous-chefs, celui de sous-aides
majors. En Autriche, le général de brigade
prend la dénomination de général major.

MAJORAT (législ.). On appelle ainsi une
institution dont le but était de transmettre les
biens d'une famille de mâle en mâle, par ordre
de primogéniture,majores natu, et de conserver
ainsi dans la personne des aînés, la splen-
deur d'une maison. On appelle également
majorat la propriété même ainsi frappée de
substitution. Cette institution ne paraît pas
avoir été pratiquée chez les Romains; elle est
toute féodale, et s'est, pour la première fois;
introduite en Italie à l'époque où Pepin et
Charlemagne en firent la conquête. Ce n'était
pas alors l'aîné le plus rapproché du dernier
possesseur qui recueillait les biens et les ti-
tres, mais l'aîné de la branche. Les majorats
ont été en usage dans tous les pays autrefois ré-
gis par le droit féodal, mais ils étaient plus gé-
néralement usités dans le Roussillon l'Artois,
la Flandre et la Franche-Comté,provinces pos-
sédéespendantquelquetemps par lesEspagnols.
Il existait aussi au moyen-âge des biens, qui,
sans porter le nom de majorats, en avaient ce-
pendant le véritable caractère c'étaient les
duchés-pairies, dont le chef-lieu était l'objet
d'unesubslitutionperpétuelie.En 1789, l'Assem-
bléé constituante, en supprimant tous les privi-
léges féodaux, abolit également les majorats.
Plus tard, lorsque le gouvernement impérial
voulut rehausser son éclat par les splendeurs
d'une noblesse nouvelle, son premier soin fut
de les rétablir. Le décret dut" mars 1808 éta-
blissait deux espèces de majorats ceux de pro-
pre mouvement, formés en entier d'une dota-
tion accordée par. le chef de l'État, et les majo-
rats sur demande, constitués sur les biens per-
sonnels des titulaires. Les uns et les autres ne
pouvaient se constituer que sur des immeubles
libres de tous priviléges et hypothèques, et ils
étaient, dès leur érection en majorats, déclarés
inaliénablesetinsaisissables(déc.du t mars 1808,
art.52).Lemajorats'éteignaitavecladescendance
masculine et légitime du titulaire qui avait fourni
les biens; ceux-ci, devenus libres, étaient re-
cueillis dans la successionpar les héritiers,selon
lesrèglesdu droit commun. 11 yavait,sous l'em-
pire, des majoratsconstituéspour les sénateurs;
ils devaient alors être d'un revenu net de 50,000
francs pour un duc de 20,000 francs pour un
marquis; de 10,000 francs pour un vicomte ou
un baron. La restauration laissa subsister les
majorats tels que les avait établis l'empire. A
partir de 1830. aucun majorat n'a été établi en
France, et en 1835 (loi du 12 mail, les chambres

décidèrent l°que toute institution de majorats
serait interdite à l'avenir; 2° que les majorats
fondés, jusqu'au jour de la loi, avec des biens
particuliers, ne pourraient s'étendre au delà de
deux degrés; 3° que le fondateur d'un majorat
pourrait le révoquer en tout ou en partie, ou en
modifier les conditions, sauf le cas où il existait
un appelé qui aurait contracté, avant la loi, un
mariage, dont il fût resté des enfants. Cette loi
devait avoir pour résultat de diminuer chaque
jour le nombre des majoratsen France. Chez les
autres peuples de l'Europe, en Angleterre, en
Allemagne, en Russie, en Espagne, l'institution
des majorats et de la noblesse héréditaire est
encore dans toute sa vigueur, et forme une des
bases de la stabilité de l'état social de ces peu-
ples. AD. ROCHER.

Il' MAJORDOME, du latin, major,- le plus
grand, domûs, de la maison. On désignait par
ce mot, dans les anciennes cours, quelques uns
des principaux officiers soit le maître d'hôtel,
soit le Dapifer (voy. ce mot). Ainsi ce n'était pas
un titre spécial; il servait plutôt à en complé-
ter un autre. Quelquefois, le premier officier de
la couronne, celui qui était chargé de toutes les
affaires de l'État, tant celles de l'intérieur que
celles du dehors, ne s'appelait pas autrement.
Sous les derniers mérovingiens, le titre de ma-
jordome, équivalait à celui de maire du palais.
Plus tard, il fut changé en celui de sénéchal.
Thibaut, comte de Blois, prit indistinctement
cette dernière qualification et celle de major-
dome, ce qui prouve leur similitude. Les reines
avaient'aussi leur majordome, de même que les
évêques; mais il paraîtraitque ces majordomes
n'étaient autres que les vidames. C'est du moins
l'avis de Du Cange. ED. F..

MAJORIEN ( Flavids-Julius-Valerius-
MÀJORiANUs),empereurd'Occideut.était.fils d'un
des officiers d'Aétius, et petit fils d'un général
qui avait commandé les troupesde la Pannonie,
sous Théodose. Majorien se distingua lui-même
sous le commandement de Ricimer, qui le fit
élever à l'empire en 457. Il méritait cet hon-
neur par ses vertus, ses talents et l'aménité
de son caractère. Il signala le commencement
de son règne par une guerre contre les Visi-
goths, vainquit le roi Theodoric II dans les
Gaules, et entreprit de ruiner la puissance des
Vandales en Afrique. Voulant d'abordconnaître
par lui-même l'ennemi qu'il allait combattre, il
se rendit auprès de Genseric, se fit passer pour
un ambassadeur de Majorien, vit que l'armée
vandale manquait de discipline et que le peuple
étaitporté à la révolte. Il revint en Italie, poussa
avec vigueur ses préparatifsde guerre et mit à
la voile pour l'Afrique. Des traîtres livrèrent à



Genseric une partie de ses vaisseaux et Majo-
rien revint en Italie. Il préparait une nouvelle
expédition contre les Vandales lorsque Genseric
lui demanda la paix. Il ne crut pas devoir la
refuser. Ricimer, général en chef de ses armées,
qui avait espéré régner sous son nom, voyant
qu'il s'était méprissur le caractèrede Majorien,

le fit massacrer par les troupes en 461.
MAJORITÉ (jurisp.). C'est l'âge où l'on de-

vient légalementhabile à faire tous les actes de
la vie civile; la loi appelle majeur celui qui a
atteint cet âge, et mineur celui qui n'y est pas en-
core parvenu. Cette époque a été déterminéepar
le législateur chez tous les peuples, mais elle a
été différentepresque partout, suivant dans ses
variations l'influence des mœurs, des usages,
du climat et de la civilisation. A Rome, la ma-
jorité de l'homme se mesura d'abord spéciale-
ment sur le développement physique du corps
ce signe était, peut-être, l'indicele plus naturel,
mais aussi le moins uniforme et le moins con-
forme à la dignité du législateur. Il-cessa donc
dans la suite de faire règle, et la majorité fut
fixée à quatorze ans. Mais ni l'âge ni la puberté
n'apportait à l'homme une majorité complète et
absolue parce que ni l'un ni l'autre ne lui ap-
portait l'expériencedes affaires. C'est pourquoi
les mœurs, la loi Plaloria et l'édit du préteur
voulaient que le majeur qui n'avait pas encore
vingt-cinq ans pût être restitué pour cause de
lésion contre les engagementset les obligations
qu'il avait souscrits. La femme, majeureà douze
ans pour contracter mariage, fut, sous la Répu-
blique, si l'on excepte les vestales, considérée
toujours comme mineure pour tous les autres
actes de la vie civile. La loi papia poppeea l'af-
franchit, dans certains cas, de cette minorité
perpétuelle à laquelle l'empereur Claude porta
un nouveau coup et qui, enfin, tomba successi-
vementen désuétudeet finit par s'éteindre sous
l'influence du christianisme,de telle sorte que,
sous Justinien, les lois n'en conservaient plus
de trace.

En France, sous l'ancien droit, la majoritén'a-
vait pas lieu à la même époque dans toutes les
provinces; elle différait suivant les coutumes,
suivant la qualité des personnes et suivant la
naturedes biens. Il y avait une majoritépour le
noble, uneautre pour le vilain, une majorité pour
les choses nobles et feudataires et une autre
pour les choses tenues à villenage. Mais en somme
la femme était majeure plus tôt que l'homme,
et le roturierplus tôt que le noble; la majorité
pour disposer des choses en roture arrivait plus
tôt que celle requise pour disposer des choses
nobles et feudataires. Dans tous les cas, on était
majeur pour les meubles avant de l'être pour

les immeubles. De l'ensemble des diverses coud
tumes et des chartes générales il résulte que la.,
majorité variait pour les hommes de quatorze à
vingt-cinq ans, et pour les femmes de onze à
vingt. Du reste, presque partout le majeurétait
restituable pour cause de lésion jusqu'à l'âge de
vingt-cinq ans accomplis. Le Code civil passa le
niveau sur toutes ces inégalités et assigna à la
majorité une époque fixe égalementéloignée
desextrêmes, celle de vingtet un ans accomplis.
Dès lors, on est capable de tous les actes de la
vie civile et non restituable pour cause de lé-
sion Cependant, pour des motifs soit d'intérêt
public, soit de respect pour le chef de la fa-
mille, le législateur a, dans certains cas, res-
treint ou étendu cette limite. Ainsi, d'un c6té,
le mineur commerçant, âgé de dix-huit ans et
qui a rempli toutes les conditionsexigées par la
loi; le mineurqui a contracté mariage, sont ma-
jeurs en ce sens que le premier est, pour tous
les actes de commerce, réputé avoir vingt et un
ans accomplis, et que le second a le droit de se
gouverner lui-même et d'administrerses biens;
la dignité du mariage et la rapidité des tran-
sactions commerciales s'opposent en effet à ce
qu'ils soient l'un et l'autre en tutelle. D'un au-
tre côté, le fils qui n'apas atteint l'âge de vingt-
cinq ans accomplis, la fille qui n'est point par-
venue à celui de vingt et un ans, ne sont point
majeurspour contractermariagesans le consen-
tement de leurs père et mère, ou, à défaut de
ceux-ci, sans celui de leurs aïeuls ou aïeules.
Nul ne peut non plus être adopté sans le con-
sentement de ses père et mère, s'il n'a aussi
vingt-cinq ans accomplis. La tendresseéclairée
des parents devait l'emporter, dans ces diverses
espèces, sur le défaut d'expérience des enfants
et sur l'entraînement des passions.

En matière politique,la majoritéa également
subi diverses variations. En règle générale,
on a exigé pour elle un âge plus avancé que
pour la majorité civile, vingt-cinq à trente ans
ordinairement. Aujourd'hui on est électeur à
vingt et un ans. Pour être membre d'un conseil
municipal,d'un conseil d'arrondissement, d'un
conseil général ou de la chambre des représen-
tants, il faut être majeur de vingt-cinq ans; il
faut être majeur de trente ans pour pouvoirfaire
partie du jury. Diverses dispositions réglemen-
tent l'âge que doivent avoir les juges et les fonc-
tionnairesdu Gouvernement elles sont toutes
comprisesdans la limite de vingt et un à trente
ans. J. Crouzet.

MAJORQUE en espagnol Mallorca.
C'est la plus considérabledes îles Baléares (voy.

ce mot), dans la Méditerranée, entre 39° 16' et
39° 57' de latitude N.; et 0° 4' et 10 11' de lon-



gitude E. Longueur, environ 20 lieuesde l'E. à
l'O.; largeur, 16 lieues superticie 174 lieues
carrées. Cette île se trouve à 40 lieues de Barce-
lone, et à 55 à TE. de Valence. Populationen-
viron 182,000 habitants. La surface de l'ile est
très accidentée et coupée en deux parties par
une chaîne de montagnes de granit et de por-
phyre, que recouvre une couche d'argile, d'ar-
doise et de charbon de terre. On y trouve aussi
du plomb et du fer, mais pas en quantité suffi-
sante pour couvrir les frais "d'exploitation. Les
cours d'eau y sont nombreux et donnent de
grandes facilités pour l'irrigation la plupart
méritent plutôt le nom de torrentsque celui de
rivières. Le climatest doux,salutaire, et agréa-
ble. En hiver, le thermomètre centigrade des-
cend rarement à 9° au dessus de 0, et la moyen-
ne, dans cette saison, est d'environ 18. En été,
la température varie de 28° à 31°; mais la cha-
leur, tempérée par les brises de mer est rare-
ment incommode. Le sol des montagnes, quoi-
que pierreux, est extrêmement fertile, et pro-
duit en grande quantité des olives, des raisins,
etc. Le sol des plaines est moins productif,, à
cause de la trop grande humidité et de l'absence
de tout système de dessèchement. L'agriculture
est peu avancée, et il arrive que dans les années
humides le blé manquetotalement. Dans les an-
nées ordinaires, l'île ne produit que la moitié
de ce qui est nécessaire à la consommation des
habitants. On en importe de la Catalogne et de
Valence. Les olives y sont très abondantes, et
quoique plus petites que celle d'Andalousie,
elles donnent beaucoup d'huile. On fabrique à
Majorque de grandes quantités de vin. On en
brûle une partie pour la distillation de l'eau-
de-vie. Les fruits et les légumes, variés et abon-
dants, y sont très savoureux. On récolte aussi
beaucoup de safran de bonne qualité. Il existe
dans l'île quelques pâturages, et les habitants
élèventdes brebis, des porcs, des mulets et des
ânes. Le gibier, en particulier les lièvres, les
lapins, les perdrix, les cailles, et les bécassines
y sonten abondance.La côte est très poissonneu-
se. Majorque fait un commerce considérable
avec plusieurs pays, mais surtout avec l'Espa-
gne, la France et l'Angleterre. Lès exportations
se composent principalement d'huile, de vin,
d'eau-de-vie, d'oranges et de quelquesautres
fruits, de câpres, de safran, de mulets et d'ânes,
ainsi que de quelques objets de peu de valeur,
fabriquéspar les habitants. On y importe, outre
\ela\é, des viandes salées, du fer, des épiceries,
des tissus de laineet de coton. Les habitantspas-
sent pour être braves, honnêtes et laborieux;
ils parlent un dialecte catalan. On compte à Ma-
jorque deux villes, vingt-huit villages, et un

grand nombre de hameaux, de fermes et de
maisons de campagne; plusieurs de ces derniè-
res sont bâties avec beaucoup d'élégance. Les
routes ont été considérablementaméliorées de-
puis quelques années. La capitale de l'ile est
Palma (voy. ce mot). Les Arabes furent chassés
de Majorquevers la fin duxiH" siècle; l'ile alors
passa sous la domination de la couronned'Ara-
gon. Depuis cette époque, elle n'a pas cessé
d'appartenir à l'Espagne. L. Dubeux.

MAKI, Lemur (mavim.). Genre de Quadru-
manes, créé par Linné, devenu le type de la
famille des Lémuriens (voy. ce mot), et qui,
dans ces derniers temps, a encore été partagéen
plusieurs groupesdistincts. Les Makis-ont quel-
ques-uns des caractères des singes, mais ils en
diffèrent principalement sous le rapport de leur
système dentaire, qui est cependant composé de
trente-six dents, mais dans lequel lesquatfè in-
cisives intermédiaires de la mâchoireinférieure
sont très longues, très minces,courbées en avant,
très rapprochées de manière à former comme
les dents d'un peigne. Tous les doigts sont ter-
minés par des ongles plats, à l'exception du
deuxièmedes pieds de derrière, dont l'ongleest
subulé. La queue est plus longue que le corps,
et non préhensible. Il a deux mamelles qui
sont pectorales.-Ces animauxse trouventdans
les grandes forêts de Madagascar et des îles voi-
sines ils viventen troupes plus ou moins nom-
breuses, et se nourrissent de fruits. On peut
aisémentles apprivoiser; ils vivent assez long-
temps en captivité.

On connaît une quinzaine d'espèces de Maki,
telles que :le MAKI VARI [Lemur macaco Linné).
Il a 35 centimètresde longueur; son pelage est
varié de grandes taches blanches et noires le
mâle a les côtésdu nez, les coins de la bouche, les
oreilles, le dessus du col, le dos et les flancs de
couleur blanche, avec le dessus de la tête, le

ventre, la queue et la face externe des avant-
bras et des cuisses de couleur noirâtre. La fe-
melle se distinguedu mâle en ce qu'elleprésente
moins de blanc, et particulièrement en ce que
son dos est tout noir, à l'exception d'une bande
blanche placée transversalement à son milieu.
Les voyageurs attribuent à cette espèce des

mœurs sauvages qui ne sont pas justifiées par la
docilité qu'elle montre dans nos ménageries.-
Le Maki MOCOCO (Lemur calta Linné). Sa lon-

gueur, du bout du nez à l'origine de la queue,
est d'environ 40 centimètres; cette dernière
présente à peu près la longueur d'un demi-
mètre. Le pelage est cendré roussâtre en dessus;
cendré sur les membres et les flancs, et blanc

en dessous. La queue est colorée d'anneaux al-
térnativement blancs et noirs, Il vit par troupes



de trente à quarante individus; est très doux,
très agile, et monte avec facilité sur les points
du plusdifficile accès.– Le MAKI A FRONTblanc
etMAKiD'AroouAN(Lemur a/M/kmsEt.Geoffroy).
On doit probablementréunir les animaux indi-
qués sous ces deux noms. La coloration de leur
pelage varienotablement néanmoinselleest ha-
bituellement d'un roux brunâtre en dessus,
gris à l'occiputet sur les épaules, et gris rous-
sâtre en dessous. cette espèce provient de Mada-
gascar et d'Anjouan.-Le MAKI A FRAiSE(Lemur
collaris, Ét. Geoffroy). Son pelage est brunroux
en dessus, fauve en dessous; mais ce qui le dis-
tingue surtout,.c'est une espèce de collerettede
poils roux qu'il présente à la région du col.
Le PETIT MAKI ou GRISET (Lemur cinereus, Ét.
Geoffroy) est la plus petite espèce du genre,
car il n'atteint pas 30 centimètres de longueur;
son pelage est généralement gris en dessus, et
blanc grisâtre en dessous les poils de la queue
sont un peu longs et d'un gris uniforme.

Quant au MAKI NAIN, aussi nommé GALAGO

DE MADAGASCAR (Lemur murinus, Et. Geoffroy),
il doit faire partie d'un genre distinct, désigné
sous la dénominationde Glicebuspar Lesson, et
qui est intermédiaire entre les Makis et les Ga-
lagos. Ce Lémurien présente un museaucourt,
une tête ronde, des yeux grands; son pelage
est épais, d'un gris fauve uniforme en dessus et
blanc en dessous sa taille est petite. E. D.

MAKRIZ1. C'est le surnom sous lequel est
généralement désigné Taky-Eddyn-Abou-Ah-
med-Mohammed, célèbrehistorien arabe du vme
et du ix« siècle de l'hégire (le xiv» et le xve de
J.-C.). Son nom régulier est Mohammed-Taky-
Eddyn-el-Makrizi-Abou-Mohammed.Le surnom
de Makrîzi,donnéà cet auteur, était héréditaire
dans sa famille, qui avait habité Makrîz, un des
faubourgsde Balbek. Du vivant de Makrîzi on
avait voulu le rattacher à la Tamille d'Aly par
la branche qui a donné le jour aux califes fati-
mites mais cette filiation a été rejetée et niée
par Makrîzi même. Il naquit en 766 de l'hégire
(1364 de J.-C.), au Caire, où il fit ses études. Il
suivit d'abord les principesdu rite des Hanafites
ou disciples d'Abou-Hanîfah, le fondateur d'un
desquatrerites orthodoxesde la loi musulmane;
mais ensuite il l'abandonnaet embrassa le rite
de Châfey, autre docteur orthodoxe ou chef
du rite qui porte son nom, et y resta fidèle jus-
qu'à la fin de ses jours. Makrîzi, dès sa jeunesse,
se voua à l'étude et acquit une immense érudi-
tion. Le goût du travail lui fit aimer la solitude
pendanttoute sa vie. En 801 (1398), il fut nom-
mé mohtéceb( commissaire de police ) du Caire.
Il exerça plusieurs autres emplois. Makrîzi
composa un grand nombre d'ouvrages; la plu-

part, et ce sont les plus importants, ont trait à
l'histoire d'Egypte; malheureusementplusieurs
ne nous sont pas parvenus, et ne sont connus
que de nom. Voici la liste des plus importants,
et auxquels il doit la réputation dont il jouiten
Orient et en Occident 1° Description historique
et topographique de l'Égypte, et particulièrement
de Misr ou Fostdt, et du Kaire. Cet ouvrage est
un recueil, pour ainsi dire inépuisable, de faits
anciens et modernes, d'indications historiques
et géographiques;c'est en un mot la plus riche
encyclopédie de l'Égypte arabe. « On pourrait
avecraison, dit M. S. de Sacy,appelerl'auteurde
cet ouvrage leVarrondel'Égypte musulmane.D
2° Histoire des sultans aïoubites et mamlouks;
nous possédons d'une partie de cet ouvrageune
excellente traduction due à M. Ét. Quatremère.
3° Traité des monnaies musulmanes. 4° Traité des
poids et mesures légales des Musulmans;ces deux
ouvrages ont été traduits par M. S. de Sacy.
5" Histoire de Mahomet et de sa famille. 6° His-
toire des hommes (de l'Arabie). 7° Histoire des
Califes Fatimites. 11 composa encore beaucoup
d'autres ouvrages et opuscules qui manquent
dans les bibliothèques d'Europe. Il avait com-
mencé un ouvragequi devait être gigantesque,
la grande chroniquede l'Égypte, que l'on nom-
me généralement Moukaffa, ou recueil biogra-
phique de tous les gouverneurs et souverains
de l'Égypte, et de tous les hommes illustres
qui ont fleuri sous leur domination; ce travail,
disposé par ordre alphabétique, devait avoir,
dit-on, 80 volumes; il n'en a jamais eu que 16;
Makrîzi est mort avant d'avoir pu parfaireson
œuvre. La Bibliothèque nationale possède un
volume précieux de, cet ouvrage,car il est écrit
de la main de l'auteur même; ce "manuscrit
porte le numéro675, sous le nom de Kitdb Mou~
kaffa. Makrîzi mourut, à la suite d'une longue
maladie, dans le mois de ramadan 845 de l'hé-
gire (janvier-février1441), à l'âge d'environ
79 ans. Plusieurs auteurs ont reprochéà Makrizi
de s'être approprié des ouvrages auxquels il
n'aurait pas travaillé mais cette imputationest
complètement fausse. Ce que l'on peut avec
justice lui reprocher c'est d'avoir copié une
foule de passages d'auteurs ses prédécesseurs,
sans jamais indiquer la source où il puisait;
mais, comme le fait observer M. Ét. Quatremère,
t Makrîzi a parfaitement su choisir ses guides,
et il était difficile de faire un usage plus judi-
cieux des trésors littéraires qu'il avait à sa dis-
position. » ALFRED CLERC.

MAL. Ce mot exprime une idée complexe
dont les éléments sont trop multipliés et trop
divers pour qu'il soit possible d'en donner une
définition précise et rigoureuse. Mais cette idée



se conçoit, au moins jusqu'à un certain point,
sans définition, car elle forme un des éléments
du sens commun elle fait partie de ces notions
primitiveset fondamentales qui se révèlent d'el-
les-mêmes à l'intelligence, et qui se dêvelop-
pent ensuite au moyen de l'expérience et du
raisonnement, mais qui ne sauraient tirer de là
leur origine. Le mal, dans l'acception vulgaire
du mot, comme dans sa notion essentielle, n'est
que l'absence, l'opposé ou la privation du bien.
La raison n'y trouveà proprementparler qu'une
idée négative dont la valeur et l'extension sont
déterminés par la nature de l'idée positive qui
lui correspond. La notion du mal, en un mot,
s'expliqueet se définit par celle du bien dont il
est la négation. Or, l'idée du bien est par elle-
même très complexe, et renferme des éléments
qui se rattachent à deux catégories bien dis-
tinctes. On conçoit en effet un bien absolu, sans
imperfection, sans restriction et sans limites.
Cette idée ainsi conçue s'identifie avec celle de
l'infini. Le bien absolu n'est autre chose que
Dieu lui-même. D'autrepart on conçoit un bien
relatif, imparfait, borné, variable, dont l'éten-
due et la mesure présentent des diversitéssans
fin et des degrés innombrables. C'est le bien
qui se trouve dans les êtres créés et le seul que
comporteleur nature nécessairementimparfaite.
Il est évident que la notion du mal doit aussi
présenter des caractères analogues. Elle ren-
ferme des élémentsmultipliéset variables,dont
la mesure est subordonnéeà celle du bien dont
le mal est la négation.

On distingue des maux de différentessortes
que l'on divise ordinairement en trois classes
le mal que l'on appelle métaphysique et qui
comprend toutes les imperfectionset les défauts
des créatures; le mal physique, qui consiste
dans les misères et les privations d'où résultent
les souffrances et le malheur enfin le mal mo-
ral comprenant le péché et les peines qui en
sont la suite. La question de l'origine du mal,
sous ces trois points de vue, a préoccupé de
tout temps la raison humaine et donné lieu à
un grand nombre de sophismeset d'erreurs.
On s'est demandé comment un Dieu créateur,
tout puissant et souverainementbon, avait pu
produire ou permettre le mal dans l'univers.
Cette question, comme on le sait, occupait une
grande place dans la philosophie aussi bien que
dans les religions de l'orient; elle fit imaginer
le système des deux principes l'un bon et l'au-
tre mauvais, dont le premier était l'auteur du
bien, et l'autre la cause du mal que l'on remar-
que dans le monde. Ce système de dualisme, qui
constituait sous des formulesdifférenteset avec
des noms divers le fond des croyances mytho-

logiques, chez les Perses, les Chaldéens, les
Egyptiens, et d'autres nations voisines, fut re-
produit dans les premiers siècles du christia-
nisme par différentes sectes de gnostiques, et
particulièrementpar Iw Marcionites et les Ma-
nichéens. La philosophie grecque chercha aussi
à résoudre cette question. Les Stoïciens cher-
chèrent à expliquer l'origine du mal par leur
système de fatalité. Ils en virent la cause dans
les lois nécessaires et immuables de la matière
éternelle dont était formé le monde. Dieu n'avait
pu remédier à l'imperfectionde ces lois qui te-
naient à la nature essentiellede la matière. Les
Platoniciensrejetèrent la cause du mal sur l'i-
gnoranceet l'impuissancedes dieux ou génies
inférieurs,qui avaientdisposé les élémentspour
former le monde et qui présidaient au gouver-
nement des différentes parties de l'univers. Les
Epicuriensvoyaient dans l'existencedu mal sur
terre un argument contre la Providence, et pré-
tendaient en expliquer l'origine, comme celle
du monde, par l'effet du hasard. Enfin dans les
temps modernes, quelques sophistes, à l'exem-
ple de Bayle, ont reproduit toutes les objections
des épicuriens, des manichéens, et donné lieu
parcela même àde nouvellesdiscussions sur cette
question importante. Malebranche, Leibnitz, et
beaucoup d'autres philosophesont publié, pour
l'éclaircir et répondre aux sophismes de Bayle,
divers écrits contenantdes solutionsdont quel-
ques unes ont l'inconvénient de ne s'appuyer
que sur des systèmes arbitraires, ou sujets à
contestation.

Les anciens Pères dans leur? discussions avec
les hérétiquesou les païens, notamment Ter-
tullien dans ses livres contre Marcionet contre
Hermogène; saint Augustin,dans ses écritscon-
tre les Manichéens, et surtout dans son traité
sur le libre arbitra; Théodoret, dans sou traité
de la Providence, ont parfaitement éclairci la
question et développé les principes qui servent
à résoudre toutes les difficultés. Ils onteompris
et démontré que les idées de bien et de mal sont
relatives, et que par conséquent le bien lui-
même peut paraître un mal quand on le com-
pare à ce qui est mieux, parce qu'il renferme
la privation ou l'abscence d'une perfection
d'où il suit que demander pourquoi il y du
mal dans le monde, c'est comme si l'on deman-
dait pourquoi Dieu n'y a pas mis une plus
grande somme de bien. Or, cette question, qui
pourrait toujours se reproduire dans un monde
plus parfait, trouve sa solution dans la nature
même des créatures car elle se réduit à de-
mander pourquoi les créatures ne sont pas in-
finies. Dieu ne saurait créer des êtres infiniment
parfaits cela implique contradiction dans les



termes; et d'autre part. il est absurde de de-
mander pourquoi il s'est arrêté à tel degré de
perfection plutôt qu'à tel autre car il est par-
faitement libre, et il ne nous appartient pas de

scruter les conseils de sa sagesse infinie et de
connaîtreles secrets de sa providence. Si la ques-
tion pouvait se faire pour l'ensemble de l'uni-
vers, elle pourrait se reproduire pour chaque
être en particulier, do sorte qu'on pourrait de-
mander pourquoi il a créé des êtres de plusieurs
sortes ou des espèces différentes. Quant aux
maux physiques, c'est-à-dire aux peines et aux
misères qui nous affligent, saint Augustin fait
voir qu'ils ne sont pas des maux proprement
dits, puisqu'ils peuvent contribuer au bonheur
des justes en augmentant leurs mérites; que
l'homme qui souffre sur la terre n'est pas abso-
lument malheureux, puisqu'il lui reste toujours
l'espérance d'un meilleuravenir ici-bas ou dans
l'autre monde; que son état n'est donc un mal
que par comparaison avec un état meilleur, et
que si Dieu ne l'a pas établi dans une autrecon-
dition, c'est par des motifs de sagesse dont nous
n'avons pas à lui demander compte. Enfin,
quant au mal moral, les pères ont montré qu'on
ne doit pas en chercher la cause dans la créa-
tion, qu'il a sa source dans la volonté de l'hom-
me qui se détermine librement à violer les
droits de l'ordre, et qui s'écarte ainsi du bon-
heur pour lequel tous les hommes sont créés,
qu'on ne doit pas imputer à Dieu l'abus que
nous faisons de notre liberté; car elle est un
bien par elle-même et peut en outre nous con-
duire à la possession du souverainbien si nous
savons en faire un bon usage; qu'elle nous est
donnée dans ce but que Dieu n'était pas tenu
de rendre l'homme impeccable, puisqu'il ne
lui doit rien que tous les arguments tirés de
la bonté de Dieu sont sans valeur, parcequ'ils se
rapportent à une perfection infinie dont nous
ne pouvons avoir qu'une idée incomplète, et
qu'on ne peut raisonner des perfections de Dieu
d'après des notions relatives aux perfections
des créatures; en un mot, que le péché n'est
point une suité nécessaire de notre nature;
.mais un effet libre de notre volonté, et que par
conséquent c'est dans notre volonté que se
trouve l'explicationde son origine [voy. Bien).

MAL DE MER (mêd.). On désigne par
cette expression des accidents morbides, ordi-
nairement passagers, sans fièvre et consistant
principalement en des nausées, des vomisse-
ments, de la cardialgie,accompagnés d'un grand
abattement. L'expressionmal de mer est impro-
pre pour désigner ces accidents, puisqu'on les
voit fréquemment survenir sur un fleuve ou
même sur un lac agité, dans une voiture ou

pendantl'exercicede l'escarpolette. Le mal de
mer commencé généralement quelques instants
après l'entrée dans le vaisseau, pour peu que
les flots soient agités. Chez quelques sujets, ce
n'est qu'au bout d'un temps assez long. La souf-
france débute par un sentiment de malaise va-
gue qui se concentre bientôt vers l'épigastre.
Puis surviennent bientôt le besoin de cracher,
des nausées avec sensation de spasme au pha-
rynx l'abattement des forces physiques et
une grande prostration morale qui jettent le
sujet dans un anéantissement profond, inter-
rompu par des vomissements et sous l'influence
duquel a souvent lieu la perte involontaire des
urines et des excréments. Chez quelques per-
sonnes le malaise et les contractionsde l'esto-
mac sont portés au plus haut point sans que le
vomissement puisseavoir lieu.Ce dernier état est
le plusdouloureux. Biais si violentes qu'aientété
les souffrances, elles cessent le plus ordinaire-
mentaussitôtque l'ontouche le sol; l'appétit etla
digestion reprennent alors toute leur activité.Si
la navigation continue,le soulagementn'a guère
lieu qu'au bout de plusieurs jours. Le malaise
reparait quelquefois sous l'influenced'un gros
temps; chez quelques sujets il dure même pen-
dant toute une traversée d'autres plus malheu-
reux encorene s'amarinent jamaisetchaquenavi-
gation est pour eux l'occasion d'accidentsaussi
prononcés. Bien que le plussouvent le mal de
mer n'ait aucune terminaisonfâcheuse, on l'a vu
parfois être suivi d'une hématémèse mortelle.

On a signalé comme cause du mal de mer les
mouvementsoscillatoiresduvaisseau celui d'a-
vant en arrière, appelé tangage, est beaucoup
plus à craindre sous ce rapport que le roulis ou
inclinaison alternative du vaisseau d'un bord à
l'autre. On joint à cette influence celle d'une
disposition personnelle inappréciable, mais que
l'expérience ne permet pas de révoquer en
doute.; le trouble de la vue par le mouvement
du vaisseau, l'odeur nauséabonde qui s'exhale
de la cale et des cables goudronnés.La première
de ces causes est évidente; la deuxième n'est
pas moins réelle l'impression de la vue par
les objets environnantsqui semblent se mou-
voir en sens contraire du réceptacledans lequel
on est porté, n'est pas assurément sans quel-
qu'influence, puisque le malaise s'accroîtquand
on fixe le sillage, et semble diminuer quand on
ferme les yeux; mais on ne saurait lui recon-
naître qu'une action secondaire, puisque les
personnes renfermées dans l'intérieur d'un
vaisseau ou d'une voiture et dont la vue ne
peut être douloureusement affectée par la va-
cillation d'aucun objet, ne sont pas toujours
exemptes des accidents qui nous occupent^



Quant à l'impression de l'odorat, l'odeur du
vaisseau comme celle d'une voiture peut de-
venir aggravantedu mal de mer, mais ne sau-
rait être considérée comme une cause suffisante
à elle seule. Quant à la nature essentielle de
l'affection si l'on fait attention à l'analogie du
mal de mer avec l'embarras gastrique, avec
les phénomènes produits par une indigestionou
par l'émétique, si l'on remonte au point de dé-
part de ce douloureux anéantissement qui rend,
incapable de résistance et de volonté, on voit
clairement que l'estomac est le siège essentiel
de l'affection. Mais pour la production de tant
de contractionspénibles, de tant d'efforts dé-
chirants, par quel mécanisme, par quelle route
organique le mouvement du vaisseau a-t-il
portéune impressiondouloureusesur ce viscère.
Ici nous n'avons que des hypothèses, parmi
lesquelles nous citerons, sans nous arrêter à la
discussion d'aucune, le mouvement de balot-
tement et le frottement des organes épigastri-
ques et abdominaux un trouble primitif de
l'encéphale, une perturbation de la marche du
sang dans les artères.

Le spécifique unique du mal de mer est le
débarquement; vient ensuite une habitude
progressivede la navigation la position hori-
zontale dans un hamac fixé vers le point le plus
central et le plus bas du vaisseau, aux environs
du grand mat, là où les mouvementssontbeau-
coup moins prononcés qu'aux extrémités du
levier. Quelques personnesse'sont bien trou-
vées d'une ceinture compressivede l'abdomen.
On conseille encore les boissons aciduléesou
excitantes. Nous recommanderonsla distraction
morale dans les premiers instants, et de ne pas
s'embarquerl'estomacvide. On a enfin attribué
au mal de mer une influence heureuse sur les
affections chroniquesdu cerveau,sur lesquelles
il agirait comme' un puissant dérivatif. Il peut
égalementdevenir à la rigueur utile dans quel-
que cas d'inflammationchroniquede l'estomac
et des intestins; mais il nous semblebien diffi-
cile, pour ne pas dire plus, de déterminer à l'a-
vance les indications ou les contre-indications
sur lesquelles il faut ici -se régler. L. DE LA C.

SÎAÎ.ABÂME [qéog.). On appelle pays
des Malabares ou côte Malabare l'étendue de
pays comprise entre la longue chaînede Ghâtes
et la mer, depuis le cap Comorin jusqu'à Surate
dans la presqu'île de l'Hindoustan.Autrefois ce-
pendant cette dénominationétait restreinte à la
partie du même versant qui a Cochin au S. et
Goa au N. Les peuples qui habitent cette côte,
ne présentent, au point de vue ethnographique,
aucune différence notable avec les autres races
de l'Inde; mais leur langue, ou plutôt leur dia-

lecte offre une certaine uniformité qui s'expli-
que aisément par la facilité et la fréquence des
relations maritimes le long de la côte. Cette
partie de l'Hindoustanétant la première que les
Européensaient abordée lorsqu'on a découvert
le passage par le cap de Bonne-Espérance, le
nomde Malàbarea été appl iquéindistinctementà
tous les Indiens,quelle que fût leur race ou leur
pays. Aujourd'hui la côte malabare appartient
aux Anglais, sauf le petit territoire de Goa, où
les Portugais ont encore quelques restes de leur
ancien établissement, et la principauté de Tra-
vancore, dont le radjah est tributaire de la com-
pagnie. CALLERY.

MAIjABABES (rites). Quand les travaux
de saint François-Xavierdans l'Inde commencè-
rent à porter des fruits, et que le christianisme
compta de nombreux prosélytes parmi les Ma-
labares des royaumesde Maduré, de Carnatie et
du Mayssour, des doutes et des difficultés s'é-
levèrent sur la nature et la moralité d'une
foule de pratiques usitées de temps immémo-
rial, et formant, pour ainsi dire, le système
social de ces pays. Un grand nombre de ces
pratiques tenaient évidemment au culte idolâ-
trique, et ne pouvaient, sous aucun prétexte,
être permises aux chrétiens; mais il en était de
mixtes qui pouvaient être dépouillées de leur
caractèrepaïen; comme il en était de purement
civiles ou naturelles, que l'intention ou le but
pouvaient rendre idolàtriques aux yeux de la
foi. Ainsi, la division des castes, les ablutions,
certains scrupules de propreté, l'usage de cer-
taines matières dans les vases domestiques,
avaient leur origine dans les lois, les cou-
tumes, le climat et l'hygiène de l'Inde, abs-
traction faite du culte religieux. Mais par suite
d'une longue association d'idées, ces usages
avaient fini par faire corps avec l'idolâtrie, et
les missionnaires catholiques se demandaient
chaquejour s'ils devaient les tolérer ou les dé-
fendre chez leurs néophytes.Une partie du xvi°
et tout le xviie siècle s'écoulèrent en discussions
théologiques auxquelles l'esprit de corps donna
quelquefois de l'acrimonie. Chacune des congré-
gations religieusesqui travaillaient à la conver-
sion des Indiens, plaida pour ou contre ces
pratiques, suivant le parti qu'avaient pris ses
premiers missionnaires, jusqu'à ce qu'enfin le
cardinal de Tournon,envoyé en Asie par le pape
avec les pleinspouvoirde légat à latere, publiât,
le 8 juillet 1704 un décret où furent nettement
définis et prohibés ceux des rites Malabaresque
l'Eglise ne pouvait pas permettre aux fidèles.
Benoît XIII et plusieurs autres de ses succes-
seurs confirmèrentle décret ducardinal patriar-
che d'Antioche, et afin d'en asswr l'exécution,



tous les missionnaires furent et sont encore
obligés, avant d'exercer aucune fonction apos-
tolique, de prêter serment de s'y conformer.

Voici les principauxrites sur lesquels se porta
l'attention de l'Eglise

1° Dès que les enfants des deux sexes avaient
atteint l'âge de six ou sept ans, les parents les
mariaient en passant au cou de la jeune fille
un collier en or nommé tali, qui restait comme
signe de l'indissolubilité du mariage.. Le vice
radical de cette pratique consistait en ce que le
consentementdes parties était entièrement né-
gligé, et qu'en attendant l'âge où elles auraient
pu le donner validement, la permission de co-
habiter favorisait considérablementla déprava-
tion des moeurs.

2° Quand le mariage était consommé, les fem-
mes portaient pendu à leur collier l'image
grossière du dieu de la fécondité, symbole ido-
lâtrique dont le moindre inconvénient était de
fomenter des idées impures.

3° Dans les cérémonies du mariage on por-
tait en pompe un rameau d'aréquier on ne
mangeait que certain mets; on ne servaitqu'un
nombre donnéde plats on plaçait des cerceaux
sur la tête des époux on ne faisait usage que
de vases en terre on portait au cou un cordon
composé de 108 fils jaunes on observait enfin
une foule de minuties qui étaientpour le moins
entachées d'une superstition incompatible avec
la doctrine catholique.

4° En signe de dévotion ou de pénitence, les
Malabares avaient coutume de se faire sur Je
front, sur la poitrine, sur les épaules ou sur les
bras, des plaques de couleur rouge, jaune ou
blanche; ils se servaient également comme
d'une chose sacrée de cendres obtenuespar la
combustion d'une vache entière. En proscri-
vant ces pratiques, le pape permit à peine l'u-
sage des cendres le premier jour du carême.

5° Dans les théories brahminiques, les bains
jouent un grand rôle pour la purificationde
l'âme. Cependant l'usage des bains étant indis-
pensable sous le ciel brûlant de l'Hindoustan,
les papes durent se bornerà donner des conseils
pour que dans les circonstancesde lfeu, d'heure
et de cérémonial, les chrétiens et surtout les
missionnaires évitassent de faire soupçonner
des idées superstitieuses dans un usage pure-
ment hygiénique. Ce chapitre a fourni matière
à beaucoup d'interprétations plus ou moins lar-
ges.

6° La bouse de vache est pour les Indiens une
substance éminemmentpurificatrice. Il est évi-
dent pour nous que cette manière de voir tieut
à l'espèce de culte dont la vache est l'objet chez
les brahmes. Néanmoins, les chrétiens conti-

nuent de faire un grand usage de bouse de va«
clie, et nous avons vu des chapelles catholiques
entièrement pavées de cette substance,en guise
d'apparat,quelques heures avant les cérémonies
des grandes fêtes.

7° Les grandes processions où les Indiens
promènent leurs idoles de renom, sont accom-
pagnéesd'un nombreconsidérable de musiciens;
il va sans dire que les néophytes jouant d:un
instrument quelconque, même par état, ne pou-
vaient concourir par leur talent musical à la
pompe de ces fêtes idolâtriques.

8° Quand un homme d'une caste supérieure
se met en contact avec les parias, il perd les
priviléges de sa caste, et contracte une sorte
d'excommunicationsociale fort longue à rache-
ter. Les missionnairesétant par état dans l'obli-
gation de traiter avec tout le monde, se trou-
vaient sans cesse exposés à l'inconvénient,non
pas de perdre caste eux-mêmes, puisqu'ils n'en
avaient pas ou qu'ils s'en souciaient fort peu;
mais de la faire perdre, par leurs relations per-
sonnelles, à beaucoup de chrétiens de castes
supérieures, pour lesquels c'était presque tou-
jours un grave préjudice. Les jésuites avaient
proposé d'obvierà cet inconvénienten désignant
quelques uns des leurs à l'administration ex-
clusive des parias. Benoît XIV approuva cette
idée; mais, à vrai dire, cette difficulté a sub-
sisté presque entière jusqu'à nos jours, et nous
croyons qu'elle subsistera longtempsencore.

9° Suivant les préjugés des Indiens, on con-
tracte une foule de souillures par le contact de
certaines substances, telles que la salive, le
souffle, les sécrétions, le sang, etc. De là une
grande répugnancepour les cérémonies du bap-
tême où le prêtre administre du sel, touche
avec de la salive et de l'huile, fait des insuffla-
tions, etc. L'Eglise ne pouvait pas supprimer
comme impures des cérémonies d'un sens mys-
tique élevé cependant, comme elles ne sont
pas indispensablesà la validité du baptême, les
missionnaireseurent la faculté de s'en abstenir
pendant un certain nombre d'années, tant que
les préjugés des Indiensà cet égard ne seraient
pas vaincus.De nos jours on les observe tou-
tes, quoique les souillures légales aient peu
perdu de leur ascendant sur les Indiens.

Nous passons sous silence bon nombre
d'autres pratiques auxquelles le relâchement
des mœurs indiennes avait donné lieu pen-
dant vingt siècles de culte idolâtrique non in-
terrompu. A toutes, l'Église romaine a opposé
sans cesse l'unité et l'intégrité de la foi et de la
morale évangéliques;mais il y a dans la nature
des peuples de l'fnde quelque chose de parti-
culier, nous dirions presque de mystérieux,



qui oppose des obstacles invinciblesàladiffu-
sion rapidedu christianisme chez eux.

Parmi les catholiques l'abbé Dubois, parmi
les protestants l'évêque Héber, ont constaté naï-
vement ce fait inexplicable, qui rend d'autant
plus généreux le dévoûment des nombreux
missionnaires de toutes les nations qui vont
sacrifier leur existence sur une terre inféconde
et stérile où le grain de la parole et la sueur
des ouvriers évangéliques tombent depuis trois
siècles sans presquerien produire. CALLERY.

MALACANTHE, !rlalacanthus (poiss<).):
Genre d'Acanthoptérygiens,famille des Labroï-
des, créé par Bloch aux dépens des Labres, et
ayant pour caractères corps oblong, mandibu-
les avancés, garnies de dents coniques; dents
pharyngiennesen cardes. Les Malacanthes ont
un opercule terminé par une petite épine mous-
se une ligne latérale continue; une nageoire
dorsale s'étendant sur toute la longueur du
corps, garnie d'un très petit nombre d'épines,
minces et flexibles en avant; une nageoiredor-
sale distincte et une nageoire anale courte, bas-
se. –L'espèce la plus connue est indiquée vul-
gairement sous le nom de VIVE, et porte, d'a-
près G. Cuvier, la dénominationlatine de Dlala-
canthus furcatus. C'est un poisson d'environ
vingt pouces, jaunâtre, rayé irrégulièrementen
travers de violet, et qui habite les Antilles. D.

B1ALACCA (géog. asial.). Ville qui a donné

son nom à la presqu'ile et au détroit sur les-
quels elle est située dans le sud de l'Asie. Au

xv siècle elle avait une grande importancepar
son commerce, qui attirait tous les peuples; de-
puis la Perse jusqu'au Japon, et par sa popula-
tion, qui était de 100,000 habitants. En 1511,
les Portugais, commandés par Alfonso d'Albu-
querque, la prirent d'assaut sur le sultan Maho-
met, auquel appartenaient les détroits, et y fon-
dèrent un établissementqui, par sa position,
aurait pu devenir le plus prospère de toute l'A-
sie mais les vexations sans nombre que les
vainqueursfirent pesersur les négociantset sur
les navires éloignèrent promptement le com-
merce, et un siècle après, c'est à peine si toute
la presqu'île de Malacca comptaitencore 12,000
habitants, dont 3 ou 4,000, réduits à la misère,
se tenaient encore groupés autour de la forte-
resse, où 300 hommes défendaientle simulacre
de la puissance portugaise.En 1641, les Hollan-
dais s'emparèrent à leur tour de Malacca mais
ils ne réussirent pas à lui rendre son ancienne
prospérité. Pendant les guerres de l'empire, le
pavillon britannique remplaça le pavillon hol-
landais, et par les traités de 1815, Malacca resta
la propriétéde l'Angleterre; mais l'absenced'un
port où les navires puissent s'abriter, et surtout

le voisinage de Singapore, dont la position est
bien plus favorable, firent laisser Malacca dans
l'oubli, et maintenant ce n'est plus qu'un point
d'exploitation dont l'importance est minime
comparativementaux autres colonies anglaises
dans l'Inde. Ce sont presque exclusivement les
Chinois qui exploitent les produits du terri-
toire de Malacca; ces produits se composent
principalementde sucre, riz, sagou, terra japo-
nica, caoutchouc, gomme gutte, noix muscade,
poivre, bois divers, étain, antimoine et quelque
peu de poudre d'or obtenue par des lavages.
L'aspect de la côte de Malacca est vraiment en-
chantéur une végétation des plus exubérantes
s'étend depuis le rivagede la mer jusqu'au som-
met des montagnes; cependantce beau pays est
presquetout désert, ou pour mieux dire, il n'est
peuplé que par les tigres et les orang-outangs,
dont le repos est rarement troublé par les quel-
ques Malais qui habitent la plage et les vallons
de l'intérieur.Latit. 2° 15' N-. Longit. 100° 5' E.

B1ALACHBÉLUS,c'est-à-dire roi, seigneur
C'était un des noms que l'on donnait dans la
Basse-Asie à la Lune, considérée comme divi-
nité masculine. Malachbélus ne différait donc
point du Lunus des Mésopotamiens et du dieu
Pharnace des habitants du Pont. A Malachbélus
on opposait Aglibel qui paraît être le même
qu'ELAGABALE(voy. ce mot), le soleil par con-
séquent.!

RIALACïIIE abréviation de Jlalachiiah,
qui signifie en hébreu Envoyé du Seigneur, dé-
nomination par laquelle on désigne le dernier
des douze petits prophètes. La vie de Malachie

nous est tellementpeu connue,qu'on ne sait pas
même si le nom qu'on lui donne est un nom
génériqueattribué aux prophètes et aux autres
envoyés de Dieu. Quoique l'on n'ait pas de don-
nées certaines sur l'époqueà laquellevivait Ma-
lachie, la plupart des savants, et parmi eux Dom
Calmet, s'accordentà dire qu'il prophétisaaprès
Aggée et Zacharie et sous Néhémias. On re-
marque, en effet, que dans ses prophéties il
parle du temple comme étant rebâti depuis
longtemps (ni, 1 et 10). Il accuse le peuple de
mettre de la négligence dans le paiement de la
dîmeet des prémices (ibid., v. 8), et les prêtres,
de manquer à leurs devoirs les plus saints (i, 6-
8 h, 1-9). Il blâme Israël d'avoir pris des fem-
mes idolâtres (n, 11). Or, ces reproches portent
sur les mêmes faits que ceux que Néhémias
adresse aux Juifs. Enfin, Dom Calmet croittrou-
ver dans ce prophète (n, 4 et suiv.), une allu-
sion à l'alliance du Seigneur, que Néhémias re-
nouvelle avec les prêtres et le peuple. Si ces
données sont exactes, Malachie vivait environ
400 ans avant J.-C. Les plus savants interprètes



reconnaissent que Malachie a annoncé, d'une
manière évidente, la naissance de saint Jean-
Baptiste, l'avènementdu Sauveur et l'abolition
des anciens sacrifices remplacéspar le sacrifice
de la loi nouvelle (m, 1, 2, 3, 4 et 5; i, 10, 11,
12, 13). La prophétie de Malachieest très courte
et forme quatre chapitres. L. D.

ffiALACHIE îlalachius(ins.).Genre de Co-
léoptères pentamères de la famille des Malaco-
dermes. Les Malachiessont des insectes à corps
très mou, qu'on rencontre le plus souvent sur
les fleurs; cependant il ne faut pas croire que
leurs mœurs soient inoffensives, car on les voit
souvent attaquer d'autres insectespour les dé-
vorer ils sont surtout remarquablespar la sin-
gularité qu'ils présentent lorsqu'on les saisit;
ils font alors sortir des côtés du corselet et de
l'abdomendes vésicules renflées, molles et irré-
gulières, d'un beau rouge, ordinairement trilo-
bées, et auxquellescertains auteurs donnent le
nom de cocardes lorsqu'on cesse de toucher
l'insecte, ces vésicules disparaissent, et il ne
restequ'une tache rouge.11 est probableque c'est
une arme destinée à effrayer les ennemis des
Malachies. Les mâles sont aussi remarquables
par la forme des élytres à l'extrémité desquelles
on voit souvent une dépression accompagnée
d'un crochetou d'une pointe saillante,et parla
dilatation des articles des antennes. Les méta-
morphoses et les larves ne sont pas encore con-
nues on suppose que les Malachiesvivent sous
leur premier état dans le bois, où leurs larves
poursuivent sans doute celles] des insectes xylo-
phages. Les vrais Malachies n'offrent en géné-
ral que deux couleurs, le vert un peu métalli-
que, et des taches d'un rouge jaunâtre, comme
le MALACHIE A DEUX TACHES [M. bipuslulalus
Olivier), qui est entièrement d'un vert bronzé,
avec une tache rouge au bout des élytres; le M.

A BORDURE {M. marginellusFab.) diffèrepar les
côtés du corselet, qui sont rouges. Ces deux es-
pèces sont communes partout. On trouve dans
le midi de la France le M. rufus Fab., qui est,
en dessus, d'un beau rougeavecune large banda
au milieudu corselet. On a séparé des Malachies
plusieurs sous-genres, tels que les Altalus, qui
sont presque tous d'un bleu foncé avec le cor-
selet rouge on trouve l'A. dalmatimis Erichson
dans le midi de la France les Anthocomus, dont
le type, A. equestris Fabricius, noir avec deux
bandes rouges sur les élytres, se trouve aux en-
virons de Paris. L'A. cardiacœ Linné est remar-
quable par les antennes pectinées du mâle; les
Charopus et les Troglops sont remarquables par
l'allongementdu corseletet par la convexité des
élytres qui s'élargissent en arrière plusieurs
sont aptères. Léos Fairhaire.

MAL ACUITE (min.industr.). Variété de
cuivre carbonatévert. On trouve.la malachite
en masses solides d'une très belle couleur verte
qui la fit appeler par les grecs pzXoM-n, c'est-à-
dire mauve. Elle forme des stalactites en croûtes
mamelonnées dans les fissures des filons, com--
me la matière calcaire dans les cavités des mon-
tagnes ordinaires, ou comme l'hématite dans
les mines de fer. La plus belle malachite se
trouve dans les mines de Goumicnelski en Sibé-
rie, àlOlieues au S. d'Ekaterinbourg, dans les
monts Ourals. Cette malachite, sciée et polie,
présente à sa surface des cercles concentriques
de différentes teintes de vert du plus bel effet.
C'est d'ailleurs la seule qui se trouve en mor-
ceaux solides d'un certain volume; partout ail-
leurs la malachiteest remplie de cavernosités,
et mêlée d'oxydebleu de cuivreet autres matiè-
resétrangères.Ainsi celledes mines de cuivrede
Touria, égalementdans les monts Ourals, à 100
lieues au N. d'Ekatérinbourg, n'est ni aussi soli-
de, ni d'une aussi belle couleur; ses teintes sont
faibles et tirent sur le bleuâtre. On en trouve
cependantune variété fort jolie, qui, sciée per-
pendiculairementà sa surface,présentedes des-
sins panachés, à peu près comme le mica en vé-
gétation qui se rencontre dans quelques grani-
tes des Pyrénées. Ces dessins sont d'une teinte
blanche verdâtre sur un fond vert d'oeillet.
Outre la malachite mamelonnée résultant de
couches de diverses teintes, il en existe une va-
riété dont la couleur est uniformément d'un
beau vert d'émeraude velouté. Elle se compose
de stries qui partent de différents centres, et
viennent aboutir à sa surface, que cette struc-
ture rend chatoyante. Cette malachite est sus-
ceptible d'un très beau poli qui ne lui fait rien
perdre de son chatoiement, surtout quand on lui
donne une surfaceun peu convexe. Cettevariété,
qui appartient au cuivre carbonaté soyeux et
compacte, est extrêmement rare. On trouve
encore des malachites dans les mines de cuivre
de diversescontrées, notamment à Schmaelnitz,
en Hongrie, àKamsdorfetàFreyberg, en Saxe;
à Falkenstein, près de Schwartz, en Tyrol, etc.

Le plus beau morceau de malachiteconnu a
longtempsété à Saint-Pétersbourg. Scié et poli,
il avait une dimension de 32 poucesde long sur
16 de large, et 2 d'épaisseur; sa valeur était de
plus de 20,000 fr. On cite encore comme échan-
tillon remarquable une coupe, des candelabres,
et un dessus de table envoyés en présent à Na-
poléon par l'empereur de Russie. La mala-
chite est pour la Russie l'objet d'un commerce
important les ouvriers russes excellent à la
travailler. Il est exporté une grande quantitéde
cette production mmérale en Francepour des



dessus de tabatières, des manches de couteau et
divers bijoux. Elle s'harmonise très heureuse-
ment avec l'or.

KlAILACIE (méd.).(voy.Pica),
MAILACOBBEILILE Malacobdella [annêl).

Genre de la familledes Hirudinées, créé par de
Blainville, et ayant pour caractères corps
ovale, très déprimé, sans articulations visibles;
tête non distincte, avec une simple bifurcation
antérieure, et sans aucun indice de points ocu-

laires disque adhérent et beaucoup plus étroit
que le corps; bouche antérieure; anus bien évi-
dent à la racine dorsale de la ventouse posté-
rieure. L'espèce type de ce genre est la Mala-
CODDELLE DES MYES, Malacobdella grosso, Lin.,
que M. E. Blanchard indique sous la dénomina-
tion de Xenistum Valenciennii, et sur laquelle il
a publié, en 1845, des détailsanatomiques.

MALACOBEUMES ( insect. ). Latreille a
donné ce nom à un groupe très considérable de
coléoptères de la familledes serricornes, groupe
qu'il partageait en cinq tribus \es.-$ébrionites,
les lampyrirles, les métyrides, les clairones et les
ptiniores.Aujourd'huila famille des serricornes,
composée d'une foule.de genres n'ayant d'au-
tre caractère commun que des antennes plus ou
moins dentées en scie, a disparu de la science,
et il en est de même, dans les systèmes entomo-
logiques les plus récents, du groupe des mala-
codermes, dont les élémentsne sont guère plus
homogènes. Les auteurs qui l'admettent encore
n'y comprennentplus, pour la plupart, que les
trois premières des tribus indiquées plus haut.
Ainsi restreints, ces insectes se reconnaissentà
leurs téguments minces et flexibles, à leur tête
penchée et souvent recouverte par le bord an-
térieur du prothorax devenuclypéiforme,à leurs
antennes plus ou moins dentées et formant par-
fois l'éventail chez les mâles, à leurs hanches
antérieures saillantes,à leurs tarses tous compo-
sés de cinq articles, enfin à leur abdomen formé
de six et même sept segments. Sauf quelques
femelles de lampyrides, qui ont perdu à la fois
leurs élytres, leurs ailes inférieures, et la for-
me générale de leurs mâles, tous sont ailés et
vivent presque exclusivementsur les végétaux
herbacés et les arbrisseaux; néanmoins tous ne
sont pas à beaucoup près phytophages: un
grand nombre d'entre eux sont au contraire
carnassiers, et se nourrissent d'insectes et mê-
me de mollusques terrestres, tant à l'état de
larves qu'à l'état parfait. Les larves vivent sous
les écorces ou sous les pierres, quelquefois mê-
me dans l'intérieur du sol. Les malacoder-
mes sont assez nombreux dans nos climats,
mais presque tous d'assez petite taille, et leurs
couleurs attirent rarement l'attention. Sauf les

lampyrides, que tout le monde connaît sous le
nom de vers luisants, ce sont des insectes qui
n'offrent qu'un intérêtpurement scientifique.

MAIiACOlLOGIE, Malacologia {zool.). De
Blainville, et d'après lui presque tous les zoo-
logistes, donnent le nom de lilalacologie à la
science qui traite de l'organisation des mollus-
ques, de leurs moeurs, de leur répartition à la
surface du globe et de leur classification (voy.
Mollusques). E. D.

MAILACOPODES[zool.). De Blainville à
donné ce nom aux animaux articulés qui ont
sur les côtés du corps des mamelonssubarticu-
lés, au moyen desquels ils se meuvent. Les Ma-
lacopodes semblent lier entre eux les Myriapo-
des, qui ont les pieds très nombreux, mais ma-
nifestement articulés, et les Annélides à soies
ou Chétopodes, chez lesquels ces appendices
sont en forme de soies non articulées. Un
seul genre entre dans cette division c'est celui
des Péripates. E. D.

M AL ACQPTÉRYGIENS Malacopterygii
(poiss.). Artedi a proposé ce nom, qui est formé
des deux mots grecs puxXaxo;, mou, et n«pov,
nageoire, pour désigner un groupe primaire de
poissons à squeletteosseux, dont tous les rayons
des nageoires sont mous, à l'exception toutefois
du premier et quelquefois du deuxième; réser-
vant, au contraire, le nom d'Acanthoptérygiens
pour les poissons dont les rayons sont épineux.
G. Cuvier, qui adopta cette division, la partagea
dans les trois ordres suivants 10 Abdominaux,
caractériséspar des nageoiresventrales suspen-
dues sous le ventre genres Cyrin, Esoce, Si-
lure, Saumon, Clupée, etc. 2° Apodes, qui Sont
dépourvusde nageoiresventrales genres Gade,
Pleuronecte, Discobole, etc.; et 3° Subrachiens,

1
dont les nageoiressont placées sous les bran-
chies genre Anguille, etc. (voy. ces mots et l'ar-
ticle POISSONS).

1

E. D.
MALACOSTEACÉES(crustacés). Gran-

de division de Crustacés, compranant quatre
ordres les Décapodes,les Stomapodes, les Am-
phipodes et les Isopodes. C'est la partie la plus
nombreuseet la plus intéressante des Crustacés;
elle a pour caractères bouche composée de
mandibules de plusieurs mâchoires, et recou-
verte par des pieds-mâchoires presque tous ont
une carapace et les yeux pédoncules les Iso-
podes seuls manquentde palpes leur corps est
annelé et leurs yeux sont toujours sessiles.

MAJLACOSQAIRES,Malacozoa, et MA-
ILACOZOOLÛGIE {zool). Synonymes de
MOLLUSQUESet de MALACOLOGIE{voy. ces mots).

KIAILABIE.(m^.). La vie, au point de vue
physiologique, est l'ensembledes effets produits
par une organisationdonnée; là santé, l'ordre et



la régularité dans le développement de ces ef-
fets la maladie, le désordre et l'irrégularité
dans leur manifestation,ou l'obstacleà l'accom-
plissement d'un ou de plusieurs d'entre eux.
D'après cela, toute manifestation morbide re-
connaîtra nécessairementpour cause immédiate
un changement plus ou moins profond dans
l'organisation, et pour bien connaître les diver-
ses maladies, il importe de savoir quels tissus
ou quels fluides sont altérés dans chacune d'el-
les, et quel mode d'altération ils ont subi. Le
but du médecin, dans l'étude des maladies, est de
pouvoirdiriger l'emploi des moyens propres à
en obtenir la guérison ( vog. Thérapeutique).
Mais dans aucune science, peut-être, les problè-
mes ne sont hérissésd'autant de difficultés. Les
éléments du plus simple de ces problèmes sont
nombreux et compliqués, les données en sont
fugitives, changeantes, trompeusesmême par-
fois, si bien que la solution la plus satisfaisante
n'entraîne presque jamais avec elle la convic-
tion mathématique, et reste le plus souvent sus-
ceptible de contestation. Cependant, par une
analyse méthodique, le médecin parvient à
frayer sa' route vers la vérité il étudie l'action
des causes des maladies; il porte les lumières
de la physiologie dans le dédale souvent obscur
de leurs symptômes il en observe la marche et la
durée pour en prévoir l'issue; et, en combinant
ensemble tous les résultats obtenus de ces dif-
férentes sources, il en déduit un diagnostic et
un traitement rationnels.

Tous les corps de la nature, sans aucune ex-
ception, peuventdevenir une cause de maladie;
mais, parmi eux, les agents nécessaires à l'en-
tretien de la vie sont surtout la source des plus
nombreux et des plusfréquentsdésordres,parce
que leur action est continuelle sur nos tissus,
et, soit qu'elle augmente ou qu'elle diminue au
delà de certaines limites, soit que les organes
la ressentent plus ou moins vivement qu'ils ne
doivent le faire dans l'état normal, l'équilibre
est rompu et une maladie se déclare. Certaines
manièresd'être de l'organisationfavorisentl'ac-
tion des causes morbifiques extérieures, et suf-
fisent même souventpour amener seules et à la
longue les maladies. Ainsi, l'influencede toutes
les causes, en général, est bien plus grandesur
les sujets faibles que sur les individus robustes,
en raison de la moindre résistancequ'opposent
tous leurs tissus. Les différents âges, les sexes,
les prédominances sanguine, lymphatique et
nerveuse(tempérament), l'excès ou le défaut de
développement d'un organe relativement aux
autres (idiosyncrasie ) et tous les vices de l'or-
ganisationrendent les individus plus sensibles
à l'action de telles ou telles causes, et plus ap-

tes à contracter telle ou telle maladie. C'est dans
ces conditions organiques que consistentprin-
cipalement les causes internes des maladies.
Mais de toutes les causes prédisposantes la plus
puissante est, sans contredit, l'hérédité. Il faut
bien se garder de croire, toutefois, que les pa-
rents transmettent à leurs enfants le germe réel
de leursmaladies. Les enfants reçoivent de leurs
pères une organisationsemblable à la leur, d'où
résulte nécessairementla même aptitude à con-
tracter les mêmes affections morbides c'est à
cela seulement que se borne cette mystérieuse
influence de l'hérédité. L'habitation dans un
autre climat, l'éducation, le genre de vie, etc.,
peuvent arriver à modifier tellement l'organi-
sation du fils qu'il ne contractera jamais les ma-
ladies auxquelles il semblait le plus prédisposé
en naissant. De la sorte s'explique naturelle-
ment le fait de certaines maladies qui sautent
une ou plusieurs générations, pour reparaître
chez une autre, phénomène tout à fait inexpli-
cable dans l'hypothèse des prétendus germes.
Un fait évident toutefois, c'est que la prédispo-
sition héréditaire à contracter telle ou telle ma-
ladie, les circonstances restant les mêmes d'ail-
leurs, s'accroît de génération en génération, ce
qui fait que les familles qui ne se croisent pas
s'abâtardissent.

Certaines maladies résultent d'une cause spé-
cifique pour chacune, laquelleproduit constam-
ment une même série de symptômes qui sui-
vent une marche nécessaire, comme cela se voit
pour la variole, la rougeole, la scarlatine, etc.;
mais les faits de cette espèce doivent être con-
sidérés comme exceptionnels, et c'est généra-
lement l'état dans lequel se trouve l'économie
au moment où la cause agit, qui détermine et
la nature de la maladieet l'organe sur lequel se
porte son influence. D'un autre côté, certaines
causes, telles que l'air, l'eau, le calorique, la
lumière, l'électricité, etc., quoique agissant sur
l'économie tout. entière, ne.provoqueront pas
pour cela des maladies générales dès l'instant
où leur action est'suivie d'un résultat morbide,
ce résultat est local, parce qu'il existe toujours
un point de l'organisme,variable suivant les in-
dividus, qui devient l'aboutissant de toutes les
impressions. En considérant l'immense va-
riété des causes, on serait tenté de croire que
les effets qu'ellesproduisent doivent être varia-
bles à l'infini; mais en réalité la plupart ont un
seul et même résultat, l'augmentation de l'ac-
tion vitale des tissus, c'est-à-dire l'accroissementt
de la sensibilité, suivie d'un afflux plus consi-
dérable des fluides. Il n'y en a qu'un bien petitt
nombre qui soient réellement aslhéniques;.pres-
que toutes celles auxquelles on a donné ce nom,



sont négatives, c'est-à-dire qu'elles consistent
dans l'absence des stimulants nécessaires à l'en-
tretien de la vie ou dans la soustraction des
matériaux dé l'économie. Tels sont la priva-
tion des aliments, celle de l'air, de la lumière,
de la chaleur, les saignées abondanteset tous
les écoulementstrop copieux. Quelques ma-
ladies se transmettent d'individu à individu,
par le contact plus ou moins immédiat on
donne à ces maladies l'épithète de contagieuses.
Il en est d'autres qui semblent inhérentes à cer-
taines localités et propres aux individus qui les
habitent, bien qu'il ne soit pas sans exemple de
les voir se développeren d'autres lieux et sur
d'autres hommes; on les appelleendémiques. Plu-
sieurs maladies peuvent, sous l'influencede cau-
ses dont l'action se fait sentir à un très grand
nombred'individusen même temps,attaquerdes
populations entières, des bourgs, des villages,
des villes, des contrées; elles sont alors dites
épidémiques. On nomme sporadiques les maladies
qui régnent habituellement dans le sein d'une
population. C'est à tort que l'on a prétendu que
ces circonstances changeaientla nature des ma-
ladies. Une inflammation ne cesse pas d'être une
inflammation pour être contagieuse, endémi-
que ou épidémique.

Il arrive quelquefois que le tissu primitive-
ment affectédans une maladie cesse tout-à-coup
de l'être, et qu'un autre s'altère immédiatement.
Quand la cause de cette sorte de déplacement
d'une maladie par une autre, dans une partie
éloignée, est bien évidente, lorsque surtout c'est
artificiellementqtz'ellea été provoquée, on nom-
me le changement qui s'est opéré, révulsion
tandis que si la cause reste au contraire inaper-
çue, on lui donne le nom de métastase. Mais le
phénomène est identique dans les deux cas, et
consiste uniquementdans la diminutionde l'ac-
tion morbide ou de l'altération d'un tissu, tan-
dis que cet état augmente ou se développe dans
un autre. Dans quelques cas il y a cependant
véritable transport, non pas de la maladie ce
qui est impossible puisque l'altération ma-
térielle d'un tissu ne peut se transporter dans
un autre, mais transport du produit de la
maladie sur un organe éloigné. C'est ainsi
qu'on voit le pus d'un abcès être résorbé et dé-
posé dans un autre organe, où il causera un au-
tre abcès, ou bien déversé à la surface des in-
testins, de la vessie, etc., et rendu parles selles,
par les urines;voilà les seulscas de véritablemé-
tastase, dans l'acception rigoureuse du mot.

C'est encore bien souventà un phénomènede
révulsionque l'on a donné le nom de ci;ise. Mais
les crises consistent, le plus souvent dans le réta-
blissementimpétueuxdes sécrétions qui avaient

été suspenduespar la maladie. Ainsi les sueurs
et les urines abondantes qui surviennent quel-
quefois à la fin des maladies aiguës, bien loin
d'être la cause de la guérison subite de celle-ci,
en sont les effets. La peau était sèche et l'urine
rare, parce qu'un organe important s'opposait
par sa souffrance à la libre excrétion des urines
et des sueurs, et ces liquides ont tout à coup été
produits en grande abondance, parce que l'or-
gane malade est rentré subitementdans son état
normal; leur quantité dans un temps donné
se trouve proportionnelle à la rapidité de ce
changement.

Ce que nous avons dit jusqu'icides altérations
organiquesdans les maladies, s'appliqueexclu-
sivement aux solides. On. ne connaît pas encore
les altérations dont les liquides sont suscepti-
bles. On conteste même qu'ils puissent être.
altérés primitivement; d'après cette manière
de penser, leur altération serait toujours con-
sécutive à une modification préalable des or-
ganes chargés de leur préparation. Il nous
semble cependantque dans le scorbut, la com-.
position du sang se trouve primitivement al-
térée. Dans quelques affections produites par
certains miasmes, ou inoculées, on pense qu'il
en est encore ainsi peut-être même le nom-
bre des affections morbides dans lesquelles
le sang est primitivement altéré, est-il plus
grand encore; mais jusqu'à ce jour l'on n'a pu le
démontrerd'une manièreévidente, et il est im-
possible 'de déterminer quel rôle les altérations
du sang jouent dans la productiondes maladies.
Quant aux altérations des autres fluides, elles
sont encore moins connues que celles du sang;
car, si l'on a trouvé, à l'ouverture des cadavres,
la bile verte, noire, poisseuse, corrosive; le mu-
cus blanc, jaune, verdâtre, purulent, pultacé,
couenneux, membraneux; la sérosité trouble,
épaisse, solide, toutes ces altérations sont sans
valeur connue au point de vue qui nous occupe,
puisque la plupart dépendent- d'une manière
évidente de l'altération primitive des tissus, ce
qui nous semble probable pour toute

Puisque la maladie consiste dans les diverses
altérations des solides et des fluides de l'écono-
mie, si la nature de toutes les altérations nous
était connue, la classification desmaladies pour-
rait être établiesur des bases solides et immua-
bles. Mais il n'en est malheureusement pas
ainsi, malgré les découvertes récentes de l'ana-
tomie pathologique, et il existe surtout des ma-
ladies ayant leurs symptômes propres, dans les-
quelles l'altération des tissusn'a pas été jusqu'à
ce jour appréciablepar nos moyens d'investiga-
tion. Une classification parfaite des maladies est
donc impossible dans l'état actuel de la science.



Nous donneronscependant comme le plus pro- vant, qui a pour base les changements maté-
pre à faire mieuxsaisir l'ensembledes maladies riels connus opérés dans les tissus ou la corn-
qui peuvent affecter l'homme, le tableau sui- positiondes fluides.

Irritations inflammatoires ou inflamma-
tions.

Appel plus considérableque dans Pétat normal,des Irritations hémorrhagiquesou hèmorrha-
fluides qui parcourent naturellement les tissus, gies.
avec augmentationde l'irritabilité,on. IRRITATIOISS. Irritationsnerveusesou névroses.

Irritations sub-inflammatoireiou 5ub- In-
flammations.

f Irritationssécrétolresou hyperdiacrisies.
Irritationsnutritivea ou hypertrophies.

Abord moins considérableque dans l'état normal, Asthénies 8angutnes.
des fluides qm poTCoorenlnaturellement les Usbub, f Asthéniesnerveuseset diminution de l'irritabilité, on ASTHENIES j AÎthéÏÏS ïteréîïïwi.( Asthénies nutritives.

Transformationsgraisseuses.
Transformutiottdos tissus en d'autrei tissus nor-

Transfurmationa cutanées.maux, ou
i
nor- Transformationsmuqueuses.

maux,ou. Tf ansforniations fibreuses.
Transformationscartilagineuses,
Transformationsosseuses.

Productions cornées.
Développement anormal de tissus plus ou moins Végétations.

analogues ceux qui composent le corpshumain, M “««. Polypes.
ou des autres êtres vivants,ou PRODUCTIONS MORBIDES. Fongus.

Pseudo-membranes,t Kystes.

Modificationde texture telle- qu'il semble que lor- Entozoairea,

ganisation primitive a disparu fit que les tissus /Tnhpreulesparaissentconvertisen tissns nouveauxsans apa- ( MAinnosÀ
rJi logues dans le corps humain, oa consistantdans

Afc_
1 p ""h,««g leur destructionrapideet spontanée,ou

DÉSORGANISATIONS 5quirrhe 'el
cancer.q I Carcinome.

V. Pourriture d'hôpital.

o blortidcation plus ou moins étendue d'un ou de GA, t. {Gangrène externe.s Mope^tf,ii™:°!d.n..°?..< cùomub. Gangrène si:
inta Contusions.g Plaies.

m < imerroption de la continuité dos tissu», on. LÉSIONSDE CONTINUITÉ..) cèdres'.
g; Ruptures.

Fractures.

H ( Renversements.
*3* Changements de rapports entre les tissus ou les 1 1nvaginations.
Oî orEaaet,oq LÉSIONSDE niPP0UT8.<Délations.

Cbangemeats de rapports entre les tiasus ou loa Splly Invaginations.;;2
organes,01\ LÉSIONS DB RAPPORTS.. Déviations.H Hernies.

Luxations.

Agrandiswmentonormolde cavités, d'ouvertureset
( K^L']0)?.!?9'<1

de canaux naturels, oa
d'ouvertnreael T Varices.

de canaux aatureta,au. ( Anérrysmes.
Anévrysmes.

Obstruction plus on moins complèto de cavités, < nÀt.Afl;ra«mnnt.d'ouverte et do canauxnamwlS,on OBSTRUCTIONS| Occlusions?

/Fistules lacrymales.
t Fistules salivairos.

FormationtfouverturesoudeconduitsnooTeauj.ou. FISTULES < FiltSlM s'ercorales.Formationd'ouvertureson de conduitsnouveaux,cu. FISTULE Fistulea stercotelea.
9 Fistules urinaires.
V Fistules anormales.

Modificationscongéniales ou acquises de l'organisa- Divisions ïnormaS
non, produites soit par un arrêt de développe- RéSsementTet obstructions
ment. soit par un développementexcessif, «oit Rétrécissements et obstructions.
pa.rflaauenwd-unetuimo'rWê.to VICESDE CONFORMATION. &*« "anormaux.

Prolongements anormaux.
Déviations.
Parties surnuméraires.
Absence de parties.

Corps étrangers dans la cavitédu crâne.
Corps étrangers daus les yeux et les voies

lacrymales.
Corps étranger?,introduits,placés accidentellement Corps étrangersdans le conduit auditif.

ou developpés, soit dansV épaisseur,soit à la snr- Corps étrangers dans les voies olfactives.face des orgaucs, ou CORPS ETRANGERS. Corps étrangersdansles voies respiratoires.
Corps étrangersdans les voies digestives.
Corps étrangers dans les voies on nn 1res,
Corps étrangersdans les voies génitaleset

autour d'elles.

th ¡, ¡ Corps étrangers dans Ics articulations, 1

tnM

£5S Changementdans la nature on la composition des (Altérationsdu sang.ef3' flui3es,ou CACOCHYMIES }
~CQîl_<



MÂLÂDRERIE(voy. Hôpital).
MÀLAGA. Nom d'une province et d'une

ville d'Espagne.
La PROVINCEDE MALAGA, autrefois comprise

dans celle de Grenade, est bornée au N. par la
province de Cordoue au N.-O. par celle de Sé=
ville; à l'O. par celle de Cadix au S. par la
Méditerranée et à l'E. par la provincede Gre-
nade. Elle a 32 lieues de longueur du N.-E. au
S.-O., et 16 de largeur. Elle est couverte au N.-
E. par la sierra de Antequera, et au N.-O. par
la sierra de Ronda. Les cours d'eau les plus im-
portants de cette province sont la rivière de
Vêlez, le Guadaljorce et le Guadiaro, qui se jet-
tent dans la Méditerranée. Popul.: 298,312 hab it.

MALAGA, capitale de la province du même
nom, est une ville importante, port de mer, et
située au fond d'une baie profonde sur la Médi-
terranée, à l'embouchure du Guadalmédina, à
environ 23 lieues au N.-E. de Gibraltar, et 85

au S.-O. de Madrid. Latitude N. 36° 43' 30";
longitude 0. 6° 45' 17". Population environ
65,000 habitants. La ville est bâtie le long du
rivage, au pied de montagnesqui s'abaissenten
pente douce. A l'O. se trouve la Véga. Du côté
opposé s'élèvent des montagnes nues et arides
qui s'étendent jusque vers le bord de la mer, en
laissantà peine assezd'espace pour les construc-
tions de la ville. Vue de la mer, Malaga offre un
aspect imposant et pittoresque; mais l'illusion
cesse aussitôt que l'on s'engagedans ses ruelles
étroites, sales et mal pavées, caractèredistinctif
des anciennesvilles moresquesd'Espagne. On
remarque dans la ville plusieurs beaux édifices,.
entre autres la cathédrale, quelques églises, le
palais épiscopal, plusieurs hôpitauxou hospices,
et autres établissementspublics; mais le peu de
largeur des rues empêche de juger de l'aspect
de ces monuments. On ne peut adresser le même
reproche aux constructions qui s'élèvent dans
les environs de la promenade publique. Cette
partie de la ville est fort belle, et offre une
agréable perspective. Surie sommetd'un rocher
élevé on voit encore le Gibralfaro, vieuxchâteau
moresque, qui serait presque imprenable si on
le fortifiait d'après le systèmemoderne. Malaga
est sans contredit un des ports de mer les plus
commerçantsde l'Espagne; cependant il est im-
possible d'indiquer avec exactitude le chiffre des
transactions, à cause de la contrebande qui s'y
fait sur une grande échelle,et dont les résultats
demeurent inconnus. Les articles d'exportation
les plus importants sont les vins, les-raisins secs
et frais, les amandes, les figues et les citrons.
On en exporte encore, mais en moindre quan-
tité, de l'huile d'olive, des eaux-de-vie, des
anchois, du savon, etc. Les importations se

composent principalement de fer, de tissus de
laine et de coton, de cuirs, de poteries, de den-
rées coloniales, de beurre, de fromages de Hol-
lande et d'Irlande. Il existe dans la ville quel-
ques manufactures de tissus, de papier, etc.;
mais elles sont peu importantes, et ne peuvent
fournir aux besoins des habitants. Le climat
«Je Malaga est excessivement chaud en été, et il
règne souvent dans la ville des fièvres qui em-
portent un nombre considérable d'habitants.

Malaga fut bâtie par les Phéniciens,qui l'ap-
pelèrent Malacha,nom qui, suivant l'étymologie
sémitique, indique un lieu où l'on fait des salai-
sons. Cette ville appartint successivement aux
Carthaginois, aux Romains, aux Goths, aux
Arabes, qui la possédèrent jusqu'en 1487, épo-
que à laquelle ils furent chassés par Ferdinand-
le-Catholique.La fièvre jaune y emporta 22,000
habit. en 1803. Elle reparut en 1813, mais moins
terrible que lors de la première invasion. L. D.

MALAGMBA (Gabriel). Missionnaire jé-
suite, né en 1689, à.Mercajo, dans le Milanais.
Il passa en Portugal, où il fit profession, et fut en-
suite envoyé au Brésil, et dans les autres pays
d'Amérique soumis à la dominationportugaise,
où il opéra beaucoup de conve/sionsJllexerça le
ministère de la chaire avec non moins de suc-
cès en Portugal, où il avaitété rappelé. En 1758,
'à l'époque où plusieurs coups de feu furent tirés
sur le roi, qui revenait en voiture du château
de Belem, on accusa les jésuites d'avoir armé
le bras des assassins, et trois d'entre eux, dont
le P. Malagrida, furent arrêtés avec plusieurs
personnagesde la cour. Comme on ne put con-
vaincre Malagridade complot, on l'accusa d'hé-
résie, et l'on produisit contre lui deux ouvra-
ges qu'il avait publiés la Vie héroïque et admi-
rable de la glorieuse sainteAnne, mère de la sainte
Vierge en portugais, et la Vie et l'empire de F An-
techrist en latin. Ces deux ouvrages sont rem-
plis de prétendues révélations et de puérilités
qui prouvent tout au plus l'exaltationreligieuse
de l'écrivain, mais qui ne peuvent justifier la
condamnation prononcéecontrelui par ordre du
gouvernement.Après la crémonie de l'auto-da-
fé, Malagrida fut étranglé et son corps jeté au
feu; le 21 septembre 1758. Un édit rendu le 3
du même mois avait banni les Jésuitesdu Por-
tugal. Le P. Cordaraa publié l'apologie de Mala-
grida, et l'abbé de Longchamps a fait de sa ca-
tastrophe le sujet d'une tragédie en trois àctes
(1763). On a encore du P. Malagrida trois dra-
mes à l'usage des collèges la Fidélité de Léon-
tine, saint Adrien et Aman.

1JL&JLAGTJETTE{voy. GRAINES (Côte des).
MALAIS. Race d'hommesrépandue surtout

dans la presqu'île de Malacca (extrémité sud de



l'Asie) et dans la Malaisie (0. de l'Océanie). On
croit la retrouver dans plusieurs îles de la Mi-
cronésie, de la Polynésie, de la Mélanésie,c'est-
à-dire dans le nord l'est et le sud de l'O-
céanie, ainsi que dans Madagascar; quelques
ethnologuesconsidèrent même les Cafres, les
Gallas, les Felatah et autres peuples de l'Afri-
que centrale et orientale, comme des rameaux
de cette race remarquable. Les traits physiques
qui la distinguent sont un teint olivâtre, bruit
ou rougeâtre, des cheveux longs, luisants et
noirs, la face aplatie, le nez épaté, la bouche
grande. Les Malais sont braves, féroces, rusés,
vindicatifs, ardents, passionnés pour l'indé-
pendance ceux qui habitent les côtes s'adon-
nent activement au commerce et généralement
aussi à la piraterie. Quelques uns, comme les
Battas, dans l'île de Sumatra, ont admis une
sorte d'anthropophagielégale, qui consiste à dé-
vorer les coupables. En général, la civilisation
a fait peu de progrès chez ces peuples, qui ne
sont pas non plus entièrement barbares. La
plupart ont embrassé le mahométisme. Leurs
habitations ne sont que des cabanes entourées
d'une palissade en bois et souvent de simples
bateaux. La langue malaise est douce et musi-
cale elle a pour base le sanscrit, auquel s'est
joint un mélange de mots arabes et- portugais.
Elle offre une littérature assez riche, surtout à
Java, qui est le siège de la plus grande civilisa-
tion de cette race; les histoires et les contes
d'origine javanaise sont fort répandus dans la
Malaisie et dans le sud de l'Asie; il y a aussi
des versions du Koran et des commentaires
nombreux de cette loi de Mahomet.

MALAISIE. Nom proposé par les géogra-
phes français, et particulièrement par Dumont-
d'Urville, pour désigner cette portion occiden-
tale de l'Océanie qui est la plus voisine de l'A-
sie, et qu'on désigne aussi quelquefois par les
dénominationsd'Archipel Asiatique, de Notasie
et d'Archipel Indien. Mais le nom de Malaisie,
exprimant la population malaise qui peuple ces
contrées,est préférableà toute autre. On désigne
ainsi l'ensemble formé de l'archipel de ta Sonde
(Sumatra, Java, Timor, etc.), de Bornéo, de
Célèbes, des Moluques et des Philippines, qui
s'étend entre 12» 3C de latit. S. et 23» de lati-
tude N., et entre 92° et 130° de longitude E.
Ces îles si diverses se ressemblentpar quelques
traits généraux, c'est-à-dire par le sol monta-
gneux et volcanique de leur intérieur, par leur
extrêmefertilité.lcurs productions très nombreu-

ses, telles que le riz, le maïs, la canneà sucre,
le sorgho, le tabac, le camphre, la cannelle, le
poivre, la muscade, les clous de girofle, le bois
odorant de sandal les oranges les mangous-

tans, les arbres à pain. On y trouve de l'or, du
fer, du cuivre, de rétain des diamants (dans
Bornéo). Le règne animal y est aussi fort riche
il y offre l'éléphant, le rhinocéros, l'hippopo-
tame, le tigre, le buffle, l'orang-outang, le ca-
soar, le kakatoès, l'hirondelle salangane, l'ho-
lothurie trépang, etc. Ges belles régions ont
vivement attiré l'ambition des peuples loin-
tains les Portugais, les premiers Européens
qui s'y soient établis, n'y, ont presque rien con-
servé les Espagnols.sontvenus ensuite, et ont
gardé l'important archipel des Philippines, où
Manille est leur capitale mais ce sont les Hol-
landais qui ont acquis le plus de puissance dans
la Malaisie. Ils y possèdent Java, où s'élève Ba-
tavia, capitale de leurs colonies océaniennes,
une grande partie de Sumatra et des autres îles
de la Sonde, le sud et l'ouest de Bornéo, une
portion de Célèbes et la plupart des Moluques.
Il y a aussi dans la Malaisie un grand nombre
de Chinois, qui y font un commerce actif. E.C.

MAL AMIBE ou ASPARAÇME [chim.).
C'est une substance azotée, découverte par
MM. Vauquelin et Robiquet, et étudiée ensuite
par MM. Henry et Plisson. Elle existe dans les'
pousses d'asperges, le bois de réglisse, la racine
de guimauve, la grande consoude, les pommes
de terre, etc. Pour la préparer, il suffit or-
dinairement d'exprimer le suc des plantes qui
la contiennent,et de l'évaporer, ce qui la donne
à l'état cristallin. Elle est incolore et cristallise
en prismes à base rhombe ou raccourcis, à six
pans. Sa saveur est fraîche et fade. Lorsqu'on
la chauffe, elle perd un équivalent d'eau. Elle
est très soluble dans l'eau bouillante, mais in-
soluble dans l'alcool absolu, dans l'éther et les
huiles essentielles. L'acide azotique la trans-
forme en acide malique. Elle est formée de car-
bone, d'hydrogène, d'azote et d'oxygène dans
les proportions représentées par la formule
C4H4Az05.Elle se combine avecquelques bases,
telles que la potasse et l'oxyde de cuivre. On

a proposé de la considérercomme l'amidede l'a-
cide malique. En effet, si l'on y ajoute deux
équivalents d'eau, on retrouve la composition
du malate d'ammoniaque

(AzH-,H0)s,C6H*08=:(C<H<Az05)2-f-ffl0.
Malate d'ammoniaque. Malamiâe.

Mais 'pour que la malamide pût être définitive-
ment considérée comme l'amide de l'acide mali-
que, il faudrait l'avoir reproduite artificiclle-
ruoutpar une des méthodesque l'on applique à

la préparation des amides, ce qui n'a pas en-
core clé fait.

MÂLABIIQUEou ASPARTIQUE(acide).
La malamide, traitée par une dissolutionéten-
f duo de potasse, dégage en abondance de l'ammq-



niaque, et se changeen un acide appelé mala-
mique, qui reste combiné avec la potasse. Il a
pour composition C8H5AzO°,2HO. 128 parties
d'eau le dissolvent à froid il en faut beaucoup
moins à la'chaleur de l'ébullition. Il forme des
sels représentés d'une manière générale par la
formule (MOJ^HSAzO5. Quelques chimistes
ont annoncé que l'acide malamique éprouve
une modification isomérique lorsqu'on le fait
bouilliravecde l'acide chlorhydrique.Sous cette
nouvelle forme, il deviendrait très soluble dans
l'eau, et même déliquescent.

MALANDRINS (hist.). C'est sous ce nom
que Voii désigna du temps des croisades, les
voleurs égyptiens ou arabes qui infestaient la
Syrie'et l'Égypte, parce que la plupart d'entre
eux étaient attaqués de la lèpre que l'on nom-
mait alors Malandr'e, du grec (/.axo;,mal. Ce mot
resta dans les langues du midi pour signifier
voleur de grand chemin,écumeur de mer. C'est
ce qui fit que le peuple nomma égalementMa-
lendrins ces bandes qui, sous le roi Jean et
Charles V, ravageaient la France, et surtout la
Bourgogne. Les Malandrins étaient des soldats
licenciés qui se réunirentsous le commandement

du Chevalier. Vert, frère du comte d'Auxerre,
de Hugues de Caunelie, de Mathieu de Gournay,
de Hugues de Varennes, de GauthierHuet et de
Robert Lescot, tous chevaliers,et qui pillèrent
impunément les passants, les villages et même
les petites villes. Bertrand du Guesclin en dé-
livra le royaume en les emmenanten Espagne
sous prétexte de combattreles Maures (voy. Cou-
pagnies).

1M AL APTE EURE, Malapterurus (poiss.).
Genre de l'ordre des Malacaptérygiens Abdomi-
naux, famille des Esoces, créé par de Lacépède,
aux dépens des Silures, avec lesquels il a de
grands rapports, et auquel G.Cuvierassigne pour
caractères principaux nageoiredorsale nulle;
une petite nageoire adipeuse seulement sur la
queue; nageoirespectoralesentièrement dépour-
vues d'épineset ayant des rayons mous; tête et
corps recouvertsd'une peau lisse; dents en ve-
lours.disposées.tantàlamâchoiresupérieurequ'à
l'inférieure, sur un large croissant. La seule
espèce placée dans ce genre est le Malapterure
ÉLECTRIQUE (Silurus electricus Linné), qui ha-
bite le Nil et le Sénégal, et possède, comme le
Gymnote, le Trichiure, etc., des propriétésélec-
triques très remarquables, particularité qui l'a
fait appeler par les Arabes Raash ou Tonnerre.
C'est un poisson long d'environ 40centi mètres;
sa couleur est d'un brun grisâtre, assez uni-
forme, avec de petites taches noires peu nom-
breuses et éparses sur toutelasurfacedu corps.
L'animal renferme quatre organes électriques,

deux grands et deux petits, dont l'ensemble
compose environ la moitié des parties muscu-
laires du poisson. Chacun de ces deux grands
organes occupe un côté du malaptérure, depuis
l'abdomenjusqu'à l'extrémité de la queue; un
autre petit organe torporifiqueest situé au-des-
sous du grand, et commence et finit à peu près
aux mêmes points que ce dernier; entre le pe-
tit organe de droite et celui de gauche s'éten-
dent longitudinalementdes muscles en outre,
les deux petits organes sont séparés des deux
grands par une membrane longitudinale, qui
s'attache, d'un côté, à la cloison verticale par
laquelle les deux grands organes sont écartés
l'un de l'autre dans leur partie inférieure, et
qui tient, par le côté opposé, à la peau de l'ani-
mal de plus, chaque organe est traversé par
des nerfs qui se dirigent dans toutes sortes de
directions, et étendent de petites ramifications
entre les tubes. Les formes des tubes ou tuyaux
ne sont pas toutes semblables les uns sont
hexagones, d'autres pentagones, et quelques

uns carrés; l'intérieur de chacun d'eux est
divisé en plusieurs intervalles par des espèces
de cloisons composées d'une membrane déliée
et transparente; toutes ces cloisons paraissent
se réunir par leurs bouts, sont attachées dans
l'intérieur des tubes par une membrane cellu-
laire -très fine, et communiquent ensemble par
de petits vaisseaux sanguins. Placées l'une au-
dessus de l'autre à de très petites distances,
elles forment un grand nombre d'interstices
contenant un fluide particulier. C'est avec cet
appareilque le silure électrique réussit à don-
ner des ébranlements violents, à engourdir et
même à paralyser les animaux qui s'appro-
chent trop près de lui, et qu'il parvient à se dé-
barrasser des ennemis qui veulent l'attaquer,
et à vaincre la résistance de ceux dont il
fait sa proie. Cet appareil est disposé de telle
sorte que le poisson peut à son gré faire une
décharge plus ou moins forte; mais il ne peut
faire qu'un certainnombre de décharges pendant
lesquelles son fluide s'épuise complètement,
de sorte qu'au bout d'un certain temps il ne
fait plus aucun mal et finit par se trouver sans
défense. Il a besoin, pour reprendre sa puissance
électrique, de reparer ses forces par la nourri-
ture et par le repos. E. Desm.

BŒLAR. Lac de Suède, sur la côte orien-
tale de la péninsule, et très près de la mer Bal-
tique, à laquelle il communiquepar un détroit
où se trouve Stockholm. Il baigne les préfectu-
res d'Upsal, de Vesteras, de Nykœping et de
Stockholm. Il s'allonge de l'O. à l'E. l'espace de
115 kilomètres. Les bords en sont très pittores-
ques il renferme beaucoup d'îles. L'Arboga et



le Torsalla-an lui apportent à PO. les eaux du
lac Hielmar, et l'on en a dérivé au S.-E. le ca- j
nal de Sœdertelge.

MALARMAT, Peristedion (poiss.). Genre de
l'ordredes Acanthoptérygiens.familledes Joues-
Cuirassées, fondé par de Lacépède et différant
des Triglespar les caractèressuivants corps cui-
rassséde grandesécailles hexagonales,formant
des arrêtes longitudinales; museau divisé en
deux pointes et surmonté de barbillons bran-
chus bouche dépourvue de dents. Le type
est le Malakmat (Trigla cataphracta Linné), qui
habite toutes les parties occidentales de la Mé-
diterranée, et dont le corps est d'un beau rouge,
couvert surles flancs d'une teinte dorée, et sous
le ventre d'une colorationblancheargentée.

MAIiBROUCK (viamm.). Espèce du genre
CERCOPITHÈQUE(voy. Ce mot). E. Desji.

MAIiCHUS et MA1LIC1IUS. Ce nom qui,
sauf quelques légers changements dans les
voyelles, signifie roi dans -toutes les langues
sémitiques, appartient à divers personnagesde
l'histoire des Juifs. Nous citerons en particu-
lier 1° MALCHUS, serviteur du grand-prê-
tre Caïphe. Cet homme se trouvait avec les gens
qui allèrent arrêter Jésus-Christ dans le jardin
des Olives. Saint Pierre tira son épée et lui
coupa l'oreille droite (Saint-Jean, xvm, 10),
mais Jésus ayant touché sa blessure, la guérit
aussitôt (Saint-Luc, xxn, 51). 2° Ma tenus
ou Maliciius, juif d'une naissanceillustre qui
partageait l'autorité souveraine en Judée avec
Antipater, père du grand Hérode, sous le gou-
vernement nominal du grand-prêtre Hyrcan.
Malchus voulant exercer seul le pouvoir, fit
empoisonner Antipater (43 av. J.-C.).Peu après,
il fut assassiné par l'ordre d'Hérode.

MALCOIiBL Quatre rois d'Ecosse ont porté
ce nom MAT.com I", fils de Donald III
succéda, en 943, à son cousin Constantin III.
En 945, Edmond, second roi de l'Angleterre,lui
donna le Cumberlandqu'il venait de conquérir
sur Dumnail, à condition que le roi d'Écosse se
reconnaîtrait vassal et tributaire de l'Angleterre
et s'uniraitaux rois de ce pays, pour s'opposer
aux tentatives des pirates danois. Ceux-ci, qui
jusqu'alors avaient épargné les Écossais, ne gar-
dèrent plus aucun ménagement envers eux;
mais ils trouvèrent dans Malcolm un rude ad-
versaire. Ce prince fut assassiné à Ulrine, dans
le comté de Murray, en 958, et eut pour succes-
seur Indulph, fils de Constantin III. MAL-
colm H était fils de Kenneth IIf, qui avait été
assassiné par deux de ses parents, Gryme et
Constantin, dont le dernier lui succéda.Malcolm
s'était rendu indépendant dans le Cumberland,
avait plusieurs fois battu les troupes envoyées

contre lui par Gryme, successeurde Constantin,
et était devenu cher aux Écossais, qui admi-
raient son courage et son énergie. Gryme,
voyant en lui un rival dangereux, marcha à sa
rencontre, et périt de la mainmêmede Malcolm,
qui monta sur le trône (993). Ce prince, voulant
prévenir les désordresoccasionnés par le mode
de succession à la couronne, qui permettait au
peuple de choisir ses rois dans une famille pri-
vilégiée, sans observeraucun ordre de filiation,
abolit le droit d'élection, et déclara le trône hé-
réditaire par ordre de primogéniture. La nation

•se résigna, et Malcolm lui procura de longues
années de paix. En 1024, il refusa de payer à
Canùt, le tributau prix duquelsesprédécesseurs
avaient acquis le Cumberland. Canut marcha
contre lui, les deux armées allaient en venir
aux mains, mais un accommodement fut con-
clu Malcolm fut assassiné peu de temps après,
lorsqu'ilpassait, suivi d'une faible escorte, dans
un lieu écarté. Donald, son fils, lui succéda.
Malcolm III Kinmoiie, fils de Duncan, fut obligé
de prendre la fuite devant Macbeth, assassin de
son père. Il sollicita l'appui d'Edouard, roi
d'Angleterre, qui, au bout de quelques années,
fit marcher une armée pour le rétablir sur le
trône. Macbeth périt dans la bataille(1066); Lu-
lach, son fils, qui, soutenu par les habitants du
nord de l'Écosse, avait pris le titre de roi, fut
tué lui-même dans un engagement. Malcolm
alors régna sans contestation.Après la bataille
d'Hastings, il donna asile à Edgard Atheling,
neveu d'Edouard, lui promit de faire tous ses
efforts pour le rétablir sur le trône, et épousa
Marguerite, la plus jeune des niècesde ce prince.
Guillaume triompha de tous les efforts d'Ed-
gard, et, en 1073, il força Malcolm à reconnaî-
tre sa suzeraineté, acte dont on ignore d'ail-
leurs la nature et les conditions. La cause des
Saxons était perdue; le roi d'Écosse se con-
tenta de recevoir favorablement ceux qui ve-
naient chercher un refuge dans ses États. Il
ne se montra pas moins généreux envers les
seigneurs normandsqui avaient conspiré contre
Guillaume, ce qui mécontenta tout à la fois ce
dernier et les montagnards écossais. Malcolm
résista à l'attaque de Guillaume, et remporta,
près de la Spée, une victoire sanglante sur ses
sujets révoltés. On dit qu'il porta ensuite des
lois pour mettre un frein au luxe qui s'était dé-
veloppéparmi les Écossais, à l'imitation des ré-
fugiés étrangers. Il périt en 1087, en assiégeant
la forteresse d'Anhvick, dans une guerre qu'il
soutenait contre Guillaume-le-Roux. Il laissais
plusieurs fils, qui furent supplantéspar Donald,
son neveu. Malcolm IV, petit-fils de David,
lui succéda en 1154. David avait obtenu d'Étien-



ne son désistement à l'hommageque le roi d'É-
cosse devait à celui d'Angleterre depuis Guil-
laume- le -Conquérant. Mais Henri II, malgré
les services qu'il avait reçus des Écossais, atti-
ra Malcolm à Londres, et le força de se recon-
naître son vassal. Il exigea ensuite qu'on lui
rendit les provinces conquises par David. Mal-
colm en appela à la noblesse, et cette assem-
blée, la première qu'on voie jouer un rôle poli-
tique en Écosse, refusa d'obtempérer aux exi-
gences de Henri. La guerre éclata. Les Écossais
la soutinrent avec énergie. Malcolm cependant
consentit à céder le Northumberland. Ce qui
causa une révolte. Il mourut en 1165.

MALCOLM (sir John), né en 1769, près de
Langholm, dans le comté de Dumfries (Écosse),

passa dans l'Inde, à l'âge de quatorze ans, se
distingua au siège de Seringapatam, en 1792,
fut nommé colonel et agent principal du gou-
verneur général, reçut, en 1808, la mission de
se rendre à la cour de Perse, afin d'y combattre
l'influence française, prit plus tard une part ac-
tive à la guerre contre les Mahrattes, devint
major général, et reçut, en 1827, le gouverne-
mentde Bombay. En 1831, il siégeaità la cham-
bre des communes. Il mourut à Windsor, en
1833. Il a laissé des livres du plus haut intérêt:
Essai sur les Sikhs; Histoire de la Perse, depuis
l'antiquité la plus reculée jusqu'à notre époque;
Essais sur la Perse Mémoire sur l'Inde centrale,
et un ouvrage fort estimé sur le gouvernement
de l'Inde.

M ALCOLMIE Malcolmia (bot.). Genre de
la famille des Crucifères, sous-ordredes Pleuro-
rhizées, de la tétradynamiesiliqueusedans le sys-
tème de Linné. Il a été formé par M. Rob.Brown
pour des plantes comprises jusqu'alors parmi
les Hespérides et les Cheiranthus. Les Malcol-
mies sont des herbes annuelles,bisannuellesou
vivaces, spontanées dans la région méditerra-
néenne et dans l'Asie moyenne, revêtues de
poils rameux ou étoilés, dont les fleurs purpu-
rines ou blanches forment des grappes lâches,
terminaleset latérales, et présentent un calice
de quatre sépales connivents; quatre pétales
onguiculés, entiers; deux stigmates acuminés,
connivents. A ces fleurs succèdentdes siliques
allongées, cylindracées, à deux valves triner-
vées, dans lesquelles sont contenues des grai-
nes nombreuses unisériées, lisses et entourées
d'un rebord très peu marqué.-L'espèce la plus
intéressantede ce genre est la MalcolmieMARI-
time, Malcolmia maritima R. Br. {Hesperis ma-
ritima Lam., CheiranthusmarilimusLin.), vulgai-
rement connue sous les noms de Giroflée de Ma-
lion, Mahonilte. C'est une plante annuelle, assez
commune dans les sables du littoral de la Mé-

diterranée et de l'Océan. Sa tige, un peu ra-
meuse, ne s'élève que de quinze à vingt centi-
mètres elle se couche dans le bas pour se re-
dresser dans sa partie supérieure ses feuilles
sont ovales, obtuses, un peu rudes au toucher;
ses siliques sont terminées par le style subulé,
qui persiste. Ses jolies fleurs purpurines-viola-
cées ont une odeur agréable elles se dévelop-
pent aux mois demaietde juin.Dansles jardins,
on fait avec cette plante de très jolies bordures
et des massifs. Pour jouir plus longtempsde ses
fleurs, on en fait des semis à l'automne et d'au-
tres au printemps et en été. Les plantes obte-
nues du premier semis fleurissentau printemps
suivant; celles produites par le second et le
troisièmefleurissentpendant l'été et l'automne.
On arrive aussi à prolonger la floraison de ces
plantes en les tondant après leurs premières
fleurs. On possède une variété de. cette espèce à
fleurs blanches. P. D.

1ÎALCBLFE.Moine des Gaules qu'on croit
avoir vécu dans le vne siècle. Il n'est connu que
par son Recueil de formules des contrats privés
ou des actes publics les plus en usage à l'épo-
que où il vivait. C'est un des plus précieux do-,
cuments pour l'histoire, et surtout pour la lé-
gislation de ce temps-là. Il a été publié plu-
sieurs fois, notamment par J. Bignon ( Paris,
1613, in-8°), puis par Th. Bignon (in-4°, 1666),
comme appendice aux notes duprécédent sur la
Loi salique, enfin par Lindenbrog dans son Co-
dex legum antiquar. (1613, in-fol.), et par Can-
ciani dans les Leges Barbarorum. Enfin le vo-
lume donné par Th. Bignon a été inséré tex-
tuellement dans la collection des Capitulaires.

IfflALB AMIES, Maldanice (annêl.). Famille
de l'ordre des serpules, créée par Savigny, et
ne comprenant que le genre Clymène, et trois
Lombrics (les Lombrkus tubicola, sabellaris et
aqnalicus),qui ne sont pas encore suffisamment
connus. Les maldanies ont pour principal
caractère d'être privées de branchies.En outre,
leur bouche est formée de deux lèvres extérieu-
res et sans tentacules; les pieds sont dissem-
blables ceux du premier segment sont nuls ou
anormaux, et ceux des segments suivants am-
bulatoires et de formes variables. L'intestin est
grêle, sans boursouflures sensibles, dépourvu
de ccecum et tout droit. E. Desm.

MALDIVES ouplutôlMALE-BIVE,c'est-
à-dire les îles Maie. Longue chaîne d'îles de l'o-
céan Indien, au S.-O. de (l'Hindoustan et au S.
des Laquedives, entre 0° 2C de latitude S. et
8° 10" de latitude N., et entre 69» 4<Y et 71» 3(y
de longitude E. Elle se dirige du N. au S. l'es-
pace de 900 kilomètres, et se compose de 17 atol-
lons ou groupes arrondis, dont les principaux



sont, du N. au S.. ceux de Malicoy, Tilla-Dou-
-Matis, Milla-Doué-Madoué,Padipolo, Malos-Ma-
dou, Maie, Poulisdous, Nillandous, Moluque,
Colornandous, Adoumatis, Souadive, Addon et
Pona-Moluque. Chaque atollon est entouréd'une
ceinture de roches de corail qui le rend diffi-
cile à aborder, et la plupart des îles qui le com-
posent sont très petiteset inhabitables.Le nom-
bre total s'élève, dit-on, à douze mille. Les plus
septentrionalessont les plus fertiles et les plus
salubres; il n'y en a guère que cinquante de
cultivées; elles produisent principalement des
cocotiers et le bois léger nommé candou. Il y a
beaucoup de volailles, mais peu de bestiaux. Les
î-ats et les fourmis y exercent de grands rava-
ges. On pêche sur les côtes de l'ambre gris, du
corail et une grande quantité de cauris, petites
coquilles qui servent de monnaie dans l'Inde.
Les Maldi viens font un commerce très actif avec
l'Hindoustan, au moyen de leurs petits bâtiments
légers en cocotier. lls sont olivâtres, et parais-
sent être d'origine malaise. Mais il s'est intro-
duit, sans doute, dans leur populationun grand
mélange d'Hindous, d'Arabes et de Cbingalais
(originaires de Ceylan). Ils sont bien faits, bra-
ves, spirituels, adroits. Ils se couvrentd'étoffes
légères en soie et en coton.Leurreligionest l'is-
lamisme. Ils parlent une langueparticulière ce-
pendant les plus instruits connaissent l'arabe,
et expliquent le Koran. Les Maldives sont
gouvernées par un sultan qui réside dans l'île de
Maie, la principalede tout l'archipel,situéedans
la partie S.-E. de l'atollon de son nom, par 4°
20' de latitude N. Il s'y trouve une ville nom-
mée aussi Maie, très fortifiée par la nature et
par l'art, et siège du principal commerce des.
Maldives, E. C.

BIALMIIN (hist.), roi d'Écosse, fils de Do-
nald 111. 11 fut appelé au trône en GG4, après la
mort de Ferquard. Prince sage et religieux, il
vécut en paix avecses voisins, et ne fit un mo-
ment la guerre que pour réduire à l'obéissance
les tribus de l'ouest qui s'étaient soulevées. Les
chroniqueurs racontent que sa femme le tua en
684 dans un accès de jalousie, et fut ensuite
brûlée vive avec les complices de ce meurtre.
Malduin eut pour successeur Eugène IV.

BIALEB11ANCI1E (Nicolas), naquit à Pa-
ris, le 6 août 1638. Sa constitution délicate et
une grave difformité ne permirent pas à ses

parents de l'envoyeraux écoles publiques. Il ne
quitta la maison paternelle que pour faire sa
philosophie au collège de la Marche, et sa théo-

logie en Sorbonne. En 1G60, il entra dans la
congrégation de l'Oratoire, à Paris. Le Père Le
Cointe et 15. Simon essayèrent vainement de
l'attirer, l'un aux rechercheshistoriques, l'au-

tre à la critique sacrée. Son esprit méditatifétait
antipathique à l'étude des faits qui ne se liaient
point dans sa tête, et il témoigna toute sa vie
de l'éloignementpour l'érudition. A vingt-six
ans, il ignorait encore sa vocation scientifique.
Le Traité de l'homme de Descartes, qu'il ren-
contra par hasard, excita dans son âme un en-
thousiasme si vif, que des battements de cœur
l'obligèrent quelquefois d'en interrompre la
lecture. Dès ce moment, il fut ce qu'il devait
rester toujours, le disciple passionné de Des-
cartes, mais comme il convient à un esprit ori-
ginal qui complète la doctrinedu maître, et qui
ne craint pas de l'abandonner sur quelques
points. Malebranche renonça donc à toute autre
étude, et après dix années de méditations pro-
fondes, il fit paraître en 1674 le premier volume
de la Recherche de la vérité, où il pose les fou-
dements de son système philosophique. Nous
allons l'exposer succinctement.

Il n'y a qu'une seule cause. Cette cause uni- w

que, c'est l'Être infini. Les causes secondaires
ne sont que des causes occasionnelles, c'est-à-
dire, des occasions qui déterminent l'action de
Dieu en vertu des lois généralesqu'il a établies.
Dieu seul agit sur les esprits et sur les corps:
c'est lui qui produit les idées, les sentiments, la
locomotion. Dieu est très étroitement uni à nos
âmes par sa présence, de sorte qu'on peut dire
qu'il est le lien des esprits, de même que les
espaces sont, en un sens, le lien des corps.-II vaa
quatre manières de connaître. On connaît les
choses par elles-mêmes, par leurs idées, par
conscience, par conjecture. Les choses sont
connues par elles-mêmes et sans idées, lors-
qu'elles sont intelligibles par leur nature, c'est-
à-dire, lorsqu'elles peuvent agir sur l'esprit, et
par là se découvrir à lui. Dieu seul peut être
connu par lui-même, parce que Dieu seul est
intelligiblepar sa nature. On ne peut connaître
Dieu par son idée, parce que l'Etre infini, uni-
versel, ne peut pas être aperçu par une idée,
c'est-à-dire, par un être particulier, différent dp
l'Etre universel et infini. Nous voyons Dieu eu
lui-même, et cette vue est confuse. On le voit
d'une manière fort imparfaite, parce qu'on ne
le voit point comme un être simple. On con-
naît par leurs idées les corps et leurs proprié-
tés, parce que, n'étantpas intelligiblespar eux-
mêmes, nous ne les pouvons voirqu'en Dieu qui
renferme le monde intelligible où se. trouvent
les idées de toutes choses. Dans toutes les con-
naissances sensibles il y a une idée claire et un
sentiment confus l'idée claire est en Dieu, le
sentiment passager est en nous; mais Dieu le
produit. L'idée représente l'essence de la créa-
ture et le sentiment fait seulement croire



qu'elle existe. Mais cette connaissance n'est cer-
taine que lorsqu'elle est confirmée par une ré-
vélation surnaturelle. Nous ne connaissons pas
notre âme par son idée nous ne la voyons pas
en Dieu nous ne la connaissons que par cons-
cience. Cette connaissance est imparfaite et ob-
scure mais elle suffit pour nous démontrer la
spiritualité, la liberté, l'immortalité de l'àme.
Ce n'est que par conjecture que nous jugeons
que les âmes des autres hommes sont de même
nature que la nôtre. L'idée est distincte de
la perception. L'idée est en Dieu. La perception
est en nous c'est une modification de l'àme.
L'entendementest passif l'activité ne se trouve
que dans la volonté. Ses désirs sont un effort,
appelé attention, qui est certainement de nous.
Les désirs de la. volonté sont les occasions qui
déterminent l'action de Dieu qui nous montre
les idées. Ils sont aussi les occasions qui déter-
minent l'action de Dieu sur la matière unie à
notre âme, et qui produit la locomotion. Dieu
produit en nous le sentiment de plaisir et de
douleur en présence ou à l'occasion des corps.
Les sens sont la cause occasionnelle qui déter-
mine l'action de Dieu. La volonté, c'est le
mouvementnaturel et continuel de l'âme vers
le bien, en général, c'est-à-dire, vers Dieu; et
c'est ce mouvement qui rend la substance de
TArne capable d'aimer différentsbiens. Ce mou-
vement est invincible. Le pouvoir d'aimer ou
de ne pas aimer les biens particuliers, c'est la
liberté. Lorsque le bien qui est présenté à l'es-
prit ou aux sens est reconnu sous l'idée de bien
particulier, la volonté peut suspendre le juge-
ment de son amour elle peut par ses désirs
chercher quelque objet nouveau, et ses désirs
seront une cause occasionnelle de nouvelles
idées. Dieu ne pouvant agir que pour sa
gloire, et ne la pouvant trouverqu'en lui-même,
n'a pu avoir aussi d'autre dessein dans la créa-
tion du monde que l'établissementde son Église.
L'Etre parfait n'a pu créer que le monde le plus
parfait possible le monde actuel a ce caractère
de perfection, à cause de la simplicitédes voies
par lesquelles Dieu l'a produit et le gouverne.
Les voies les plus simples sont celles qui exi-
gent le moins de volontés particulières, c'est-à-
dire le moins d'exceptions aux lois générales.
De là la nécessité des causes occasionnelles. Les
anges sont causes occasionnelles des miracles
de l'Ancien-Testament J.-C. est la cause occa-
sionnelle des miraclesde l'Evangile. Les mira-
cles qui sont non seulement les effets des volon-
tés particulières, mais encore la suite néces-
saire des lois naturelles qui ne nous sont pas
naturellement connues, sont rares et difficiles à
reconnaître. La simplicité des voies a lieu dans

l'ordre de la grâce et dans l'ordre de la nature.
Dans l'ordre de la grâce, J.-C. est la cause oc-
casionnelle de tous les secours spirituels accor-
dés aux créatures intelligentes Dieu n'a par
lui-même qu'une volonté générale de sauver
tous les hommes.

Le système de Malebranche a pour base l'idée
de cause, telle qu'il l'a conçue. Il a pour objet
de concilier la philosophieet la religion, et d'é-
tablir l'entière dépendance des hommesà l'égard
de l'Étre infini. Malebranche développa son sys-
tème dans plusieurs ouvrages. Il publia en 1674
la Recherche de la vérité, en 1677 les Conversa-
tions chrétiennes, en 1680 le Traité de la nature
et de la grâce, en 1683 les Méditations chrétien-

)tes et métaphysiques, en 1688 les Entretiens sur
la métaphysique et sur la religion,en 1709 le Re-
cueil de ses Lettres. Le cartésianismeest la phi-
losophie que Malebranche se propose d'unir à la
religion mais il le modifie et en tire des con-
clusions que Descartes n'avait pas déduites.
D'après Descartes, l'essence de l'esprit, c'est la
pensée l'essence de la matière, c'est l'étendue.
Malebranche fait un pas de plus il refuse à
l'esprit et à la matière le caractère de cause. Les
causes occasionnelles de Malebranche sont en-
tièrement différentes de celles de Descartes.
Descartes prouve l'existence de Dieu par l'idée
de l'infini qui est en nous, parce qu'un esprit
fini ne peut pas se donner l'idée de l'infini. Ma-
lebranche va plus loin. Il soutient que l'esprit
fini ne peut voir l'Etre infini qu'en lui-même.

Arnauld et Fénelon, à l'instigation de Bos-
suet, combattirent Malebranche. Arnauld com-
mença l'attaque en 1683, en faisant paraître son
ouvrage Des vraies et des fausses idées. Il crut
avec. Bossuet qu'il fallait d'abord réfuter l'hy-
pothèse de la vision en Dieu étroitement liée

aux causes occasionnelles. En 1685, il attaqua
le système tout entier de Malebranche dans ses
Réflexions philosophiques et théologiques sur le
Traité de la nature et de la grâce. Malebranche
répondit,Arnauld répliqua.Arnauld relevaavec
un succès complet les contradictions de Male-
branche, l'ambiguïté de ses expressions, la
gratuité de ses hypothèses, la fausseté de ses
principes. Il rendit sensible le défaut de liaison
qui existait dans ses déductions, et il prouva
aisémentque le système de son adversaire,con-
tredit par l'expérience, ne reposait que sur des
abstractions. Malebranche ne put jamais rendre
claire son étendue intelligible. Il put soutenir
avec raison qu'il repousssait le spinosisme,
qu'il n'avait pas voulu attaquer la Providence,
ni révoquer en doute la nécessité de la prière;
mais il ne parvint pas à démontrer que ses prin-
cipes ne contenaientpas cette erreur et ne com-



battaient pas ces vérités. Fénelonsoutient que
le système de Malcbranche porte atteinte à la
liberté de Dieu. Bossuet écrivaiten 1687 «

Plus
je me souviens d'être chrétien, plus je me sens
éloigné des idées que présente Malebranche. »
Il traite de parfait galimatias son explication
de la manière dont Dieu est auteur du libre
arbitre. Il l'accuse d'attribuer les miracles à
des causes naturelles, et il voit dans ses écrits j
les inconvénients du pélagianisme. En 1683, il
écrivait à l'évêque de Castorie, qu'il a lui-
même déclaré à Malebranche que son opinion
sur l'âme de J.-C. lui a inspiré de l'horreur. Ces
paroles donnent un démenti aux assertions que
Malebranche a consignées dans le Recueil de
ses lettres, p. 31, t. 3, et qui ont été reproduites
par le savant éditeur des oeuvres de Fénelon.

Le système de Malebranche eut des partisans
enthousiastes. La Recherche de la vérité fut tra-
duite en latin, en anglais, en grec moderne. On
trouve dans les écrits où il a développé son
système de nombreusesvérités, parées de tou-
tes les grâces du style, et une admirable expo-
sition des causes de nos erreurs. Malebranche
pousse jusqu'à la perfection l'art du dialogue
et, dans les Méditations chrétiennes, le langage
qu'il prête au Verbe porte l'empreinte d'une
poésie sublime et mystérieuse. Il possède à un
haut degré le talent de faire croire au lecteur
qu'il peut tout entendre et le persuade qu'il en-
tend tout à peu près.

Outre les ouvrages que nous avons cités, Ma-
lebranchea publié les ouvrages suivants en
1664, Traité de morale ce traité aurait dû le
préserverde l'accusationd'épicurismeque Régis
porta contre lui; en 1697, Traité de l'amour de
Dieu dans ce traité Malebranche montre, con-
tre l'assertion du P. Lami, bénédictin, que dans
ses principes l'amour de Dieu est toujours in-
téressé en 1708, Entretien d'un philosophechré-
tien et d'un philosophe chinois sur la nature de
Dieu en 1715, les Réflexionssur laprémotion phy-
sique contre l'auteur de l'action de Dieu sur les
créatures. On a faussement attribué à Malc-
branche un traité de l'infini créé.

Malebranche, malgré la faiblesse de sa consti-
tution, parvint, à l'aide du régime, à une vieil-
lesse avancée. Il s'éteignit le 13 octobre 1715,
dans sa 78e année. Il avait été nommé mem-
bre honoraire de l'Académie des sciences en
1699.

f

L'abbé FLOTTES.
Bf ALÉFICE. Ce mot se dit spécialementde

l'action par laquelle on procure du mal soit aux
hommes, soit aux animaux, soit aux fruits de
la terre, en employant les sortilèges, les poi-
sons, etc. Dans le xvi« siècle, les maléfices de-
vinrent si nombreux, que la magistrature s'en
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émut. On comptait sept espèces de maléfices,et
il est assez curieux de voir qu'un de ceux les
plus usités à cette époque, et qui consistaità pi-
quer au- cœur la figure en cire d'une personne
qu'on voulait faire périr lentement, se soit re-
trouvé parmi les sauvages de l'Amérique du
Nord. Les maléficesemployés par les magiciens,
les bohémiens et les sorciers, sont en si grand
nombre et d'espècessi diverses, qu'il est de toute
impossibilité d'en établir la nomenclature.

MALÉIQUE, PAMAMALÉIQUE (aci-
des), MA1LÉATES, PARAMAIiÉATES.
L'acidemaléique est le produitde l'acide malique
soumis à une température ménagée, par exem-
ple, àlachaleurde 200°, dans une cornue placée
dans un bain d'huile. Alors l'acide malique se
décompose rapidementen eau et en acide nialéi-
que volatil,qui passe dans le récipient.Il a pour
composition carbone, 41,84; hydrogène, 3,41
oxygène, 54,75; ce qui donne pour sa formule
Cs IIa O8, 2HO, ne différant de celle de l'acide
maliqueque par 2 équivalentsd'eau. Il cristal-
lise en prismes obliques à bases rhombes; sa
saveur est nauséabonde et métallique comme
celle de l'acide succinique. Lorsqu'on le distille
rapidement, il perd deux équivalents d'eau, et
se transforme en acide maléique anhydre dont
la composition devient carbone, 49,45; hydro-
gène, 2,02 oxygène.48,53 (CS Ha OCl), et qui est
fusible à 170°.

Mais si au lieu de porter rapidementl'acide à
une températurecapable de le sublimer, on le
maintient pendant quelque temps à quelques
degrés seulement au dessus de son point de
fusion, c'est-à-dire entre 130 et 140°, on obtient
un nouvel acide découvert par M. Lassaigne
parmi les produits de la distillation de l'acide
maléique,ce qui lui a fait donner le nom d'acide
paramaléique, et dont la présence a été démon-
trée plus tard dans la fumeterre, ce qui l'a fait
appeler acide fumerique. Cette transformation
n'est accompagnée d'aucune absorptionet a lieu
sans dégagement de gaz ou de vapeurs elle s'o-
père dans un tube fermé aussi bien que dans un
vaseouvert. C'estdonc unesimpletransformation
isomérique ayant pour formule C4 H03, HO. Le
nouveau corps est beaucoup moins soluble que
celui qui lui a donné naissance il exige environ
200 parties d'cau pour se dissoudre. Sa saveur
est franchementacide, mais faible et n'a rien du
goût nauséabond de l'acide maléique; il cris-
tallise en prismesdéliés, tantôt rhomboïdaux,
tantôt hexaédriques. Il forme dans l'acétate de
plomb un précipité amorphe qui ne cristallise
pas comme le maléate à même base. La chaux,
la baryte, la strontiane,ne sont pas troubléespar
lui. Mais de tous les caractères de l'acide para-



maléique, le plussensibleest celui qu'il présente
dans l'azotate d'argent, avec l'oxyde duquel il
forme un précipité aussi insolubleque le chlo-
rure l'acide chlorhydrique ne trouble pas la
dissolution d'un sel d'argent dans laquelle on a
mis un excèsde paramaléàtede soude. 11 faut
une chaleur de plus de 200° pour fondre l'acide
paramaléique mais à une température un peu
supérieure à celle de son point de volatilisation
qui a lieu vers 250°, il donne un sublimé blanc
cristallin, beaucoup plus volatil que lui et qui,
lorsqu'on le dissout dans l'eau, s'hydrate et
donne des cristaux d'acide maléique.

La transformation isomérique de l'acide ma-
léiqiie en acide paramaléique, sous l'influence
de la chaleur, explique les différences si sin-
gulières qu'amène une variation thermomélri-
que de quelques degrés, dans la nature des
produits de la distillation de l'acide mali-
que. Ainsi, en admettant, ce qui est très vrai-
semblable, que l'acide maléique soit le seul pro-
duit nécessaire de l'action de la chaleur sur l'a-
cide malique, lorsqu'on chauffera ce dernier à
20C°, la réaction sera très prompte; l'acide ma-
léique lormé entrera en ébullition, passera ra-
pidementdu vase distillatoire dans le récipient;
mais comme la transformationn'est pas instan-
tanée et exige un laps de temps beaucoup plus
long que celui de la sublimation, une petite
quantité d'acide paranuléique pourra se pro-
duire, tandis que l'acide maléiquedevra domi-
ner.–Siau lieu de chauffer fortement,on main-
tient au contraire la température de l'acide
malique à 150° et qu'ensuite on distille, l'a-
cide paramaléique deviendra prédominantalors,
parce que, d'une part, l'acide maléique primi-
tivementformé n'a pas été assez chauffé pourse
sublimer,etque, d'une autre, il l'a été néanmoins
assez pour subir la transformation isomérique.

Enfin si à la chaleur de 176°, on remarque
que les acides se produisent dans des rapportsà
peu près égaux, c'est qu'à ce terme la formation
de l'acide maléique est encore lente, ce qui fait
qu'une partiedoitse transformer en acide isomé-'
rique, et l'autre distiller, puisque la tempéra-
ture est assez élevée pour cela.

L'acide maléique forme, par sa combinaison
avec les bases, des maléates Mbasiques qui, à
l'état neutre, ont pour formule Cs H' 0°, 2MO.

Les paramaléates sont représentés par la
formule C4 HO3, MO. L. DE LA C.

MâLESHERBES. Ville de France, dépar-
tement du Loiret, arrondissementet à 18 kilo-
mètres N.-E. de Pithiviers, sur l'Essonne, peu-
plée de 1,500 habitants seulement, mais célèbre
par le château qui a appartenuà l'illustredéfen-
seur de Louis XVI, Lamoignon de Malesherbes.

BIALESI1ERBES ( Chrétien Guillaume
LAMOIGNONde) appartenait à cette famille des
Lamoignon que Fléchier représentecomme une
decelfes où l'on ne semblené quepour exercer la
justice et la bienfaisance, où la vertu se commu-
nique avec le sang, s'entretient par les bons con-
seils et s'excitepar les grands exemples.

Malesherbes naquit le G décembre 1721. Il fut
élevé chez les j^uites, et un neveu de Catinat,
l'abbé Pucelle, conseiller-clercau parlement de
Paris, homme habile et intègre, qu'il appelait
le dernier des Romains, lui donna les premières
notions de la politique et du droit public de la
France. Son père voulut qu'il débutât par une
fonction qui était regardée comme une excel-
lente école pour les jeunes magistrats, celle de
substitut du procureur général. Le 3 juin 1744,
il fut nommé conseillerau parlement, à laqua-'
trième chambre- des requêtes, et, en 1750, son
père ayant été, fait chancelier, il lui succéda
dans la première présidence de la cour des Ai--
des. Ce fut comme chefet organe de cette cour
qu'il porta devant Louis XV, en 1770 et en 1771,
de sévères remontrancessur l'établissementdes
nouveaux impôts, et pour la défense des préro-
gatives des parlements. Son père, en lui cédant
cette haute position, l'avait en même temps
placé à la tête de la librairie dont la direction
ctaitdanslesattributionsduchancelier. En 1771,
une lettre de cachet l'exila dans ses terres, lors
de la suppressiondu parlement et de la cour des
aides.

Rappelé sous Louis XVI, en 1775, après le
rétablissement de la magistrature, il reprit ses
fonctions et présenta au roi les célèbres re-
vwntrances de 1775, relatives aux impôts, qui
produisirent une sensation si profonde. Le
gouvernements'en émut au point qu'il fit enle-

ver la minute du greffe, pour en empêcher la
publication. Le roi conçut néanmoins, tant
d'estime pour Malesherbes, qn'il voulut absolu-
ment le faire entrer dans le conseil des minis-
tres. Malesherbes dut obéir, malgré sa répu-
gnance. Il donnasadémission de premier prési-
dent le 12 juillet 1775, et entra dans le cabinet
comme ministre secrétaired'État de la maison
du roi et de Paris, à la place de la Vrilliôre,
qui occupait cette fonction depuis cinquante-un
ans. Malesherbes eut contre lui tous ceux
dont sa droiture et sa probité contrariaient
l'ambition. Ces hommes étaient nombreux.
Des intrigues l'eurent bientôt dégoûté et

j il donna sa démission le 12 mai 1776 avec
Turgot, son ami, qui était entré au minis-
tère en même temps que lui. Il disait de lui-
même « qu'un magistratami de la règle, accou-

I tuméà résistera tous les excès du pouvoir, dans



l'intérêt des principes, et à lutter contre les
abus de l'administration, était peu propre à des
fonctions ministérielles, et qu'on avait eu tort
de les lui confier. »

Les lettres et les sciences occupèrentles loi-
sirs de Malesherbes. Il était devenu membre
de l'Académie des sciences en 1750, de celle des
Inscriptions en 1759, et de l'Académie française
en 1775. Sa réception dans cette dernière com-
pagnie fut brillante. On applaudit avec en-
thousiasme un passage de son discours où il
parlait de l'opinion publiquecomme d'une sou-
veraine,sous l'autorité de laquelle tout, doréna-
vant, devra plier. Désormais sans fonctions pu-
bliques et libre de sou temps, il entreprit des
voyagespour soninstruction autant que pour son
agrément, et parcourut les différentes contrées
de la France, de la Hollande et de la Suisse,
rapportant avec lui tout ce qui lui paraissait
susceptible d'être utilement transporté dans sa
patrie. Assez instruit en histoire naturelle, et
surtout en botanique, pour lutter même avec
Buffon, on conçoit tout ce qu'il dut recueillir de
notions utiles.

A son retour, en 1783, peu de temps après la
convocation de l'Assemblée des notables, il fut
rappelé au ministère. Mais, comme on voulait
seulement se couvrir de la faveur de sou nom,
pour donner couleur aux actes du gouverne-
ment, on ne lui confia aucun pouvoir. Il était
ministre sans portefeuille. Les avis qu'il donna
furent à peine écoutés; les mémoires qu'il pre- j
uait la peine de rédiger furent à peine lus; il
n'avait pas même la faculté d'entretenir le roi,
hors la présence du premier ministre, tant ce-
lui-ci était jaloux de son autorité, et craignait
de le voir partager son crédit. Lassé d'une po-
sition aussi fausse, il se hâta de la quitter, en
abjurant pour toujours tout exercice du pou-
voir. Il se retira à Malesherbes, d'où il ne sor-
tit que pour défendre Louis XVI.

La conduite de Malesherbes,dans cette grande
et douloureusecirconstance, estau dessusdetoul
éloge. La famille royale était dispersée; lescour-

tisans avaient disparu; tout avait fui les uns par
crainte, les autres pour aller chercher à l'étran-
ger des vengeurs et des soutiens. Malesherbes,
qui désapprouvait hautement l'émigration, était
resté à son poste de citoyen. Lorsqu'il apprit,
dans sa retraite, que le roi venait d'être traduit
devant la Convention, il adressa à cette assem-
blée (11 décembre 1792), une lettre pleine de no-
blesse et de grandeur, dans laquelle il déclarait
qu'il était prêt à défendre Louis, s'il le choi-
sissait pour remplir cette dangereuse fonction.
L'assemblée l'autorisa à se rendre auprèsdu roi,
qui, le 14 décembre, l'accueillait les larmes aux

yeux dans sa prison du Temple. Lorsque^c dé-
cret de mort eut été rendu, Malesherbes, acca-
blé de douleur, voulut parler après Tronchetet
Desèze; mais, dès les premiers mots, il se trou-
bla l'émotion avait paralysé sa pensée. Il eut
encore une dernière entrevue avec Louis XVI,
quittaParispeu de jours après la mort du roi, re-
tournadans sa terre de Malesherbes, se vit bien-
tôt enlever sa-fille, la présidentede Rosambo,
sollicita la grâce de la suivre dans sa prison
fut lui-même arrêté dès le lendemain, conduit
aux Madelonettes et ensuite incarcérédans la
maison d'arrêt de Port-Royal. Le tribunal révo-
lutionnaire le condamna à mort avec sa fille et
sa petite-fille, le 22 avril 1794. 11 monta sur l'é-
chafaud avec une tranquillité parfaite et une
fermeté sans ostentation.

La mémoire de Malesherbes, malgré quelques
erreurs, est l'objet d'un respect universel. Il y
a dans son dévouement quelque chose de si
noble et de si grand, qu'on s'est habitué, pour
ainsi dire, à ne voir en lui que le défenseur de
Louis XVI. Mais pourtant, il faut le dire.Malcs-
herbesa rendu encore d'autres services.

Il y avait dans le pays de grandes réformesà
opérer. Malesherbes y travailla avec ardeur,
et non point sans résultats. Sous les règnes
de Louis XIV et de Louis XV, les protestantset
les juifs étaient exclus de toute participation
aux droits politiques; il n'y avait pas même pour
eux d'état civil; à la vérité, quelque tolérance
de fait s'était peu à peu introduite par la force
de l'opinion. Malesherbes voulut que leur état
civil fût l'œuvre de la loi, et il parvintà son but.
-La liberté individuelle était celle dont "on se
jouait le plus, avant 1789. Aucun citoyen n'était
à l'abri d'une lettre de cachet, qui, au moment
où il s'y attendait le. moins, pouvait le précipiter,
pour un temps indéfini, dans d'horribles cachots.
La Vrillièreen avait expédié plusde 50,000 pen-
dant son ministère. Malesherbesqui lui succéda,
fit tous ses efforts pour prévenir de pareils abus,
s'en interdit l'usage à lui-même, et chercha,
pour l'avenir, à sauvegarder par des règlements
la liberté des personnes. De toutes les parties
de l'administration celle qui avait trait aux
contributions publiques était la plus arriérée,
et celle qui entraînait le plus de vexations et
d'abus. Malesherbes demandait, au nom de la
cour des Aides, et dans un intérêt national, ce
que nous avons aujourd'hui, c'est-à-dire que
l'impôt fut également réparti entre les contri-
buables qu'il le fût par l'autorité des élus,
dans chaque département et dans chaque pa-
roisse, et non pas d'office par les commissaires
de l'intendant; il demandait même que les rôles
fussent publics, afin que chacun pût les vérifier

i



Dans un paragraphe du mémoirequ'il adres-
sait au roi, sur la situation présente des affaires,
Milesherbes se demande Qu'est-ce que la na-
tion ? et la manière dont il résout cette ques-
tion, n'est pas autre que celle dont Sieyès a ré-
solu celle-ci Qu'est-ce que le Tiers-Etat ? mais
à Malesherbes appartenait la priorité.

Malesherbes a laissé plusieurs écrits qui mé-
ritent d'être étudiés, et dont quelques-unssont
des plus remarquables. Nous avons déjà cité ses
Remontrances et son Mémoire au roi sur la situa-
tion présente des affaires; nous devons ajou-
ter les ouvrages suivants Mémoires sur l'état
civil des protestants, 1785 et 1787; Alémoires sur
les moyens d'accélérer les progrès de l'économie
ruraleenFrance, 1790; Mémoires pour Louis XVI,
1792; Mémoires sur la librairie et sur la liberté
de la presse, publiés par M. Barbier en 1809. La
même année, onafaitparaître à Paris un extrait
de ses Remontrances, sous le titre à' Œuvres choi-
sies de Malesherbes. On a enfin de ce grand ma-
gistrat, excellent naturaliste, comme nous l'a-
vons dit, des Observations sur les pins, les orchis,
le mélèze et le bois de Sainte-Lucie, et des Obser-
vations sur l'histoire naturelle de Buffon, publiées
par Abeille, Paris, 1796, 2 vol. in-8°. On a donné
une Vie de Malesherbes en 1802, in-12; Boissy-
d'Anglas en a fait paraîtreune autre, 1818, 2 vol:
On peut aussi consultersonéloge historiquepar
Gaillard, 1805. Nous avons, nous-même, ap-
précié sa vie politique et privée, dans un dis-
cours prononcé, le 8 novembre 1841, à l'au-
dience de rentrée de la Cour de cassation, dont
cet article n'est que l'analyse. Dupjn.

MALESHERBIACÉÈS Malesherbiaceœ
(bot.). Petite famille de plantes dicotylédones
polypétales, formée par Don pour des genres
compris jusqu'alors parmi les passiflorées. Les
végétaux qui la composentsontdes herbes sous-
frutescentesà leur base, couvertes d'un duvet
plus ou moins long. Leursfeuilles sont alternes,
sessiles, généralementsinuées ou dentées-pin-
natifides, dépourvues de stipules. Leurs fleurs
sont parfaites, régulières, tantôt en longues
grappes, tantôt paniculées ou fasciculées. Cha-
cune d'elles présente un calice à tube allongé
cylindrique ou campanulé,à limbe quiuquefide,
à la gorge duquel se trouve une couronne mem-
braneuse, courte, annulaire ou profondément
divisée en dix lobes; une corolle de cinq pétales
insérés à la gorge du calice, au dessus de la
couronne; cinq étamines opposées aux divisions
calicinales et naissant sous l'ovaire, sur un gy-
nophore,quelque peu saillantes, à anthères in-
trorses, biloculaires; un ovaire porté sur un gy-
uophore ou support, renfermant dans sa loge
unique de nombreuxovules suspendus, attachés

à trois placentaires pariétaux, et portant trois
styles distincts qui ne partent jamais de son
sommet. Le fruit des malesherbiacées est une

capsule stipitée, accompagnéedu calice qui per-
siste, s'ouvrant au sommet, sur une faible lon-
gueur, en trois valves, renfermant des graines
nombreuses, à test crustacé, marqué de côtes
longitudinales, et dans lesquellesun embryon à
cotylédons orbiculaires,à radiculeassez épaisse,
occupel'axed'un albumenvolumineuxetcharnu.

Les espèces peu nombreusesde cette famille
habitent toutes le Pérou et le Chili. -Ellesren-
trent dans les deux genres Malesherbia, Ruiz
et Pav., et Gymnopleura, Cav.

MALET (Claude- François de). Général
français né à Dôle en 1754. Il servit d'abord
'dans les mousquetaires, se retira après la ré-
forme de ce corps, adopta les principesde la Ré-
volution, rejoignit l'armée du Rhin avec un
corps de volontaires, devint aide-de-camp de
Beauharnais, servit ensuite en Italie, fut nom-
mé général de brigade en 1799 et gouverneur
de Pavie en 1805. La gloire de Napoléon ne fas-
cina point Malet, qui resta républicain. Il causa
tant d'inquiétudes au gouvernement,qu'il fut
emprisonnéen 1808. En 1812; il obtint sa trans-
lation dans une maison de santé, ourdit, do
concert avec les généraux Guidai et Lahorie,
une vaste conspiration qui éclata dans la nuit
du 23 au 24 octobre, pendant que Napoléon
était en Russie. L'issue de cette entreprise fut
malheureuse [voy. Empire), et Malet fut fusillé
le 29 du même mois. L'abbé Lafon, qui faisait
partie de la conspiration, en a publié l'histoire,
Paris, 1814, in-8°.

MALFILATRE (Jacques-Charles-Louis-
CLINCHAMPde). Un vers de Gilbert a peut être
plus fait pour la gloire de ce poète que les poè-
mes gracieux ou graves que renferme le volume
de ses œuvres. Ce n'est pas cependant que sa
poésie soit à dédaigner, Malfilatre n'était pas
seulement un versificateur mélodieux comme
Colardeau, un laborieuxet élégant forgeron de
difficultés poétiques comme Delille; il aspirait
aux grandesbeautés dans la composition et dans
le style. « Ses fragments traduits de Virgile, dit
un illustre critique, sévère pour la poésie du
XVIIIe siècle, ébauches mutiléeset parfois incor-
rectes, semblent l'essai d'un art nouveau qui ra-
mène notre langue aux hardiesses de Racine et
fait paraître un peu timide la versification de
Voltaire. Son poème de Narcisse dans l'île
de Vénus pêche par le sujet et l'ordonnance;
mais il est remarquable par une mollesse de
langage, et une naïve élégance qui rappelait le
grand siècle la brillante facilité d'Ovide s'y ma-
rie à la sensibilité,et à la simplicitéde Virgile



et de La Fontaine. Son ode sur le Suliïl fixe au
milieu des planètes, présageait, chez le jeune
écrivain, un poète lyrique de plus pour la
France, à une époque où l'accent lyrique était
si rare. 11 avait tracé le plan d'un grand poème
sur la découverte du Nouveau-Monde; il avait
commencé une tragédie d'Hercule mourant, une
traduction de Télémaqueen vers français, et une
version de Virgile en prose et en vers, lorsque
la misère vint l'assaillir. Qu'il eût, comme on
le rapporte, reçu quelque argent d'un libraire
pour une traduction inachevée de Virgile et
qu'il l'eût dissipé avec des compatriotes; qu'il
soit mort d'une maladie douloureuse, et non
pas simplementde faim, comme l'a dit Gilbert,
il n'en est pas moins vrai qu'il mourut obéré,
dans la maison d'une tapissière qui l'avait re-
cueilli par humanité, qu'il avait été obligé de
changer de nom pour échapper aux poursuites
de ses créanciers, et que le mal dont il mourut
était une conséquence de sa misère. Gilbert a
donc pu dire poétiquement et sans faillir à la
vérité.

La faim mit au tombeau Malfilotre ignoré.

Malfilatre n'avait, en effet, publié à cette épo-
que que ses quatre odes couronnées par le Pa-
linod de Rouen; Narcisse ne' parut qu'un an
après sa mort, et ses fragments de traductions
que quarante-trois ans plus tard, en 1810, 4 vol.

sous ce titre Génie de Virgile. Ces fragments
n'ont pas la précision de ceux de Delille, mais
ils l'emportent de beaucoup par le naturel la
simplicité, le sentiment de la beauté antique.
Le poème et les odes ont été imprimés un grand
nombre de fois et reproduits dans toutes les
collections poétiques. Né à Caen, de parents
pauvres, le 8 octobre 1733, élevé chez les jésui-
tes, Malfilatre vint mourir à Paris, le 6 mars
1767. J. FLEURY.

MALHERBE(FRANÇOIS de) le réforma-
teur de la poésie française, naquit à Caen en
1555. Son père s'étant fait protestant, il en con-
çut un tel chagrin qu'il le quitta pour suivre en
Provence le grand prieur Henri d'Angoulême.
Aprèsavoirservi quelquetemps sous ses ordres,
il porta les armes dans les troupesde la ligue, et
poursuivit un jourSully l'espace de deux lieues,
avec tant d'acharnement, que le ministre lui en
tint toujours rancune, si nous en croyons les
amis du poète. Tout en bataillant, Malherbe
s'essayait à la poésie. Son poème des Larmes de
Saint-Pierrc, imité de Tansillo, par lequel il
débuta, en 1565, était plus que médiocre, et en
lisant ces vers, pleins de concclti ampoulés, per-
sonne ne pouvait deviner le futur éplucheur
de diphlhongues. i II en fut autrement de l'Ode
sur l'arrivée de Marie de Médias. Le cardinal

Du Perron en signala l'auteur à Henri IV, qui
chargea le duc de Bellegarde de lui donner une
maison et un cheval. Malherbe servit le prince
dans ses amours, en écrivant pour lui un assez
grand nombre de pièces généralement très fai-
bles, mais il ne paraît pas que lepoèteait jamais
eu beaucoup à se louer des bienfaits du roi, car
ses amis nous le représentent comme vivant as-
sez pauvrement. Son caractèrepeu sociable, sa
franchise, qui dégénéraitsouventengrossièreté,
la sécheresse de son âme, furent nécessairement
pour beaucoup dans cet oubli du monarque.
On trouve parmi les poésies de Malherbe une
épigramme dans laquelle il déclare qu'il vou-
drait voir enterrer avec un grand parent dont il
venait d'hériter, son père, sa mère, son frère,
ses trois sœurs et ses trois tantes; c'est une
plaisanterie, sans doute, mais il faut une tour-
nure d'esprit spéciale pour faire des plaisante-
ries de cette nature. 11 s'était marié, et avait eu
trois enfants. Une seule passion remplissaitsa
vie le culte exclusifde la pureté du langage. Il
avait chargéde notes marginalesson exemplaire
de Ronsard,et il finit par le biffer toutentier sans
même faire grâce à ces charmantes odes ana-
créontiquesqu'il était incapable d'égaler. Cette
passion grammaticale ne l'abandonna qu'avec
la vie. Nous le voyons à son lit de mort, impo-
ser silence à son confesseur, qui lui parlait de
l'autre vie en mauvais termes et sortir d'une
léthargie pour reprendre sa garde sur un mot
mat prononcé. –Malherbe, on le voit, était
beaucoup plus grammairien que poète; plus
éplucheur de mots que chercheur d'images ou
remueur d'idées.Chez lui, en effet, la pensée est
souvent nulle, le sentiment faux, l'image écour-
tée mais la phrase est toujours sonore, claire,
précise, la période symétrique et nettement ter-
minée. La phrase ample et flottante du xvicsiè-
cle devient logicienne sous sa plume; pas un
mot n'est admis qui n'ait fait ses preuves de
noblesse, pas une phrase qui ne puisse être ta-
cilement analysée; la poésie y perd souvent,
mais la languey gagne. Aussi Malherbe n'a-t-ïl
pas fait une pièce excellente d'un bout à l'autre,
parce que la poésie ne saurait vivre en dehors
de l'émotionde la pensée; mais il a fait d'admi-
rables strophes qui sontdans toutes les mémoi-
res telles sont ta paraphrasedu Ps. 145, les
trois admirablesstrophesde la Consolalionà Du-
perrier, celle où il représente l'ombre de Hen-
ri IV apparaissant à Marie de Médicis, une par-
tie de l'ode sur l'expédition de La Rochelle, et
quelques autres morceaux également remar-
quables par labeauté des images jointeune no-
blesse de correctioninconnueavant lui. –-L'in-
fiuence de Malherbe sur notre littérature a été



immensc.Les écrivains du xvii0 siècle qui sem-
blent s'y être soustraits, comme Lafontaine et
Molière, ne l'ont pas moins suhie dans ce qu'elle
avait d'heureux, de profondémentappropriéau
caractèrefrançais. Boileau, Racine, presque tous
nos écrivains classiques de l'époquede LouisXIV
sont ses disciples directs, et J. B. Rousseau ne
l'a que trop imité, car en négligeant comme
lui la pensée pour la forme, il a accréditéce.pré-
jugé, que l'ode est quelque chose d'essentielle-
ment ennuyeux et antipathique à notre langue.
André Chénier est le premier qui ait réagi con-
tre l'école de Malherbe. Marie de Médicis, que
le poète caennais avait tant célébrée, lui accor-
da une pension dans les dernières années de sa
vie. Il mourut en 1628, à l'âge de soixante-
treize ans. Les éditions de ses œuvres se sont
fort multipliées. On distingue entre autres celle
de Chevreau, 1723, 3 vol. in-12, qui contient,
outre ses jwésies, des traductions assez faibles
de quelques morceaux de Sénèque et de Tite-
Live, et des Observations de Ménage. La meil-
leure est celle qui a été publiée par L. Parelle,
1825, 2 vol. in-8, avec les notes de tous les
commentateurs. Elle fait partie des Classiques
de Lefèvre. La correspondance de Malherbe avec
Presc n'a été publiée que plus tard elle n'offre
qu'un médiocre intérêt. J. FLEURY.

MALIB11AN (Marie-FélicitéGARCIA M™>),

l'une des plus célèbres cantatrices de notre
époque, née à Paris, en 1809. Elle débuta à
15 ans dans le rôle de Rosine du Barbier ce
début fut un triomphe. Elle donna ensuite des
représentationsdans différentes villes d'Angle-
terre et des États-Unis. A New-York, elle
épousa lin banquier français, M. Malibran, qui
passait pour fort riche, mais qui ne tarda pas à
faire faillite. 11 en résulta des discussions qui
amenèrent une séparation complète. Mmo Mali-
bran revint à Paris. Elle était alors dans toute
la fleur de ses facultés musicales. Elle joua suc-
cessivement avecune flexibilitémerveilleuse les
rôles les plus différents de tous les opéras en
vogue Desdemona et Rosine, la Cenerentola,
Tancredi, Ninetta de la Gazza, Romeo ou Su-
zanne. Sa voix possédait les trois registres.Puis-
sante etdramatique dans les notesgraves,pleine
de légèreté et de souplesse dans les notes ai-
guës, elle était quelque peu sourde dans le mé-
dium maison n'avait pas le temps de s'en aper-
cevoir, maîtrisé que l'on était par l'émotion
sympathique de ce timbre qui charmait l'o-
reillc, de cette passion dramatiquequi se com-
muniquait à l'auditoire. On pouvait lui repro-
cher quelques exagérations,quelques fioritures
qui n'étaient pas toujours du meilleur goût,
mais on n'y songeait qu'après le rideau baissé,

et lorsque l'émotion excitée par elle avait pu se
calmer- Mme Malibran mourut à Manchester,
le 23 septembre 1836, peu de temps après s'être
remariéeau violoniste Bériol.On a publié d'elle
un assez grand nombrede mélodies qui ont tou-
tes obtenu un succès de vogue.

IffAMRFES. Très jolie ville de la Belgique,
dâns la province d'Anvers, ancienne capitale de
la ci-devant seigneurie de son nom, aujour-
d'hui chef-lieu d'arrondissement, siège de l'ar-
chevêque primat du royaume et de différentes
cours de justice. Elle est située au 22° 9" long.,
51° 2" lat. N., sur la rivière la Dyle et près
d'un canal, par lequel elle communique avec la
ville de .Louvain, distante, comme Anvers et
Bruxelles, de 4 lieues. A Malines se trouve
aussi la station centrale de tous les cheminsde
fer de la Belgique. La chaussée de cette ville à
Louvain est regardée comme une des plus belles
de l' Europe. Ses édifices les plus remarquables
sont la magnifique église métropolitaine de
Saint-Rombaut, construite aux xiv6 et xve siè-
cles, et dont la tour en pierre superbe, mais
inachevée, a une hauteur de 97 mètres; l'église
de Notre-Dame, autre monument ogival du
xve siècle; les églises de Saint-Pierre (ci-devant
des Jésuites), d'Hauswyk et du Béguinage,
toutes trois de style moderne; l'ancienne halle,
élevée en 1346; le palais archiépiscopal et l'an-
cien local de l'Université catholique, bâti en
1832. Le centre de la grand'place a été décoré
récemmentdelà statue en marbre de Margue-
rite d'Autriche, tante de Charles-Quintet gou-
vernante des Pays-Bas. Outre le beau jardin
public de Pitsenbourg, Malines possède une
promenade fort agréable dans les plantations
qui ont remplacé les anciens remparts. Un
grand et un petit séminaire, un collège com-
munal, une académie de dessin et une. biblio-
thèque publique constituent ses établissements
d'instruction publique. Autrefois Malines
était renomméepour ses fabriquesde cuir doré;

•elle l'est aujourd'hui, dans le pays, pour ses
brasseries ses fabriques de chapeaux ses
tanneries, et à l'étranger, pour ses dentel-
les dites malines. Il y existe en outre plusieurs
autres branches d'industrie assez florissan-
tes. Il s'y fait un commerce considérable de
grains et d'huiles. Sa population s'élève à
22,000 âmes.

BIAlLïQUE (acide), MALAXES. L'acide
malique, découverten 1785 par Schèele, se ren-
contredans presquetous les fruits, surtout dans
les pommes, les prunes, les prunelles, les baies
de sorbier, d'épine-vinette, de sureau noir,
etc.; c'est encore à cet acide, joint à l'acide ci tri–
que,que les groseilles,les framboises,et,engénér



rai les fruits rouges, doivent leur saveur aigre.
C'est des fruits du sorbierque l'on extrait l'a-

cide malique. Pour cela on les pile lorsqu'ils
sont parvenusà leur maturité. Le suc exprimé
estd'abordporté à l'ébullition, puis filtré, pres-
que entièrement neutralisé par le carbonatede
soude, et mêlé avec un excès d'azotate de plomb
en dissolution, ce qui donne lieu à un précipité
abondant, qui, abandonné à lui-même, dans un
lieu modérémentchaud, se convertit peu à peu
eu un grand nombre de groupes cristallins en-
tourés d'une matière floconneuse. En lavant à
plusieurs reprisesce dépôt dans l'eau froide, et

en décantant la liqueur chaque fois, on enlève fa-
· cilement la matière floconneuse, tandis que les

cristaux, beaucoup plus lourds, se réunissentau
fond du vase. Ces cristaux sont du malate de
plomb, mêlé à du tartrate, à de l'albuminate, et
jaunis par la couleur du suc.de sorbier. Pour les
purifieret en retirer l'acide, on les soumet à l'é-
bullition dans une capsule en porcelaine, avec
un faibleexcèsd'acide sulfuriqueétendu, jusqu'à
ce qu'ils perdent leur état grenu. Alors, sur la
masse qui se forme et qui contient du sulfate
de plomb, de l'acide sulfurique libre, de l'acide
malique,de la matièrecolorante, de l'albumine,
de l'acidetartrique, on ajoute, peu à peu, du sul-
fure de barium dissous, jusqu'à ce que la li-
queur se trouvecontenir un peu de baryte,et l'on
précipite par l'acide sulfurique. Par ce moyen,
on transforme le sulfate de plomb en sulfatede
baryte et en sulture de plomb. La liqueur filtrée
est soumise à l'ébullition avec un excès de car-
bonate de baryte. Par ce moyen, l'acide tartri-
que se dépose sous forme de tartrate; l'al-
bumine se trouve égalementséparée, tandisque
l'acide maliqne reste en dissolutionà l'état de
nialate acide que le carbonatede baryte ne sa-
ture point, ce qui fait qu'après une nouvelle fil-
tration il suffira de précipiter le baryte par une
quantité proportionnelled'acidesulfuriqueéten-
du, pour avoir l'acide malique pur, que l'on ob-
tiendra en cristaux par la concentration de la
liqueur.

L'acide malique est blanc, inodore, d'une sa-
veur très forte, ressemblant à celle des acides
citriqueettartarique, et d'une densité plus gran-
de que celle de l'eau. Exposé à l'air, il ne tarde
pas à en attirer l'humidité, et à se résoudre en
liqueur; aussi est-il très soluble dans l'eau, et
même dans l'alcool. Soumis à l'action du feu
dans une cornue, il entre en fusion, laisse dé-
gager une partie de l'eau qu'il contient, donne
lieu à un petit résidu de charbon et à deuxaci-
des isomères qui se vaporisentet se condensent,
l'un à l'état liquide, l'autre sous forme d'ai-
guilles blanches {voy. Maléique et Paramaléi-

que).Par l'acide azotique, et à l'aide de la cha-
leur, il est promptement converti en acide
oxalique. L'acide sulfurique agit à chaud sur

l'acide des malates comme sur celui des citrates.
L'acide malique ne trouble ni la dissolution

j de l'azotate de plomb, ni celle de l'azotate d'ar-
gent, ni l'eau de chaux, ni l'eau de baryte
mais il précipite la dissolutionde l'azotate, de

mercure.
L'acide malique est isomérique avec l'acide

citrique. Sa composition à l'état anhydre est,
suivant M. Liebig Carbone, 41,84; hydrogène,
3,42; oxygène, 54,74, ce qui donne pour sa for-
mule C8H4OG. A l'état de cristallisation, il re-
tient deux équivalents d'eau, et devient alors
C!H402+2H0.

Par sa combinaisonavec les bases, l'acide mali-
que donne lieu à des sels qui, à l'état neutre, sont
composésde tellesorte que la quantitéd'oxygène
de l'oxydeestà celle de l'oxygènede l'acide com-
me 1 est à 4, et à la quantitéde l'acidelui-même
comme 1 està7,27. Lesmalatesacides semblent
toujourscontenir deux fois autant d'acides que
les mala tesneutres.-Aucunmalatene se trouve
dans la nature, à l'exceptionde celui de chaux
que l'on y rencontre à l'état de malate acide.
On les obtientdirectement,c'est-à-direen com-
binant l'acide avec les bases quelques-unsseu-
lement s'obtiennent par d'autres procédés,
comme on l'a vu plus haut. Tous se décompo-
sent par le feu, se boursouflent et donnent des
produits analoguesà ceux qui proviennentdes
autres sels végétaux. La plupart se dissolvent
dans l'eau et peuvent s'unir à un excès d'acide
qui les rend solubles lorsqu'ils ne le sont pas,
ou augmente leur solubilité lorsqu'ils ne le
sont que très peu, et la diminue, au con-
traire, lorsqu'ils possèdent cette propriété à un
haut degré. L. DE LA C.

MALLÉABILITÉ ( de luûuïoau, j'amollis).
C'est la propriété que possèdent certains corps
de pouvoir être réduits en lames minces, soit
par le laminoir, soit par l'écrouissage (voy. ces
mots). Cette propriété se manifeste dans ces
corps, lorsque, par la compression ou la per-
cussion, on a fait dépasser à leurs particules
les limites de leur élasticité. Les molécules
alors,ne pouvant revenir sur elles-mêmes,con-
servent les positions nouvelles qu'on leur a don-
nées, tandis que dans les corps non malléables,
soumis à la même expérience, elles se désagrè-
gent. Les corps malléables ne le sont pas tous
également, et pour le même corps, la mal-
léabilité varie suivant l'instrument dont on
se sert. Les uns, par exemple, passent mieux
au laminoir, tandis que d'autres se travail-
lent plus aisément au marteau. Voici l'ordre



de malléabilité des métaux les plus usuels:
-Au laminoir. Au marteau.

Or Plomb
Cuivre Etain
Etain Or
Plomb Platine
Platine Cuivre
Fer Fer

La malléabilité varie aussi avec la tempéra-
ture à laquelle les corps sont soumis. Le zinc et
le fer, par exemple, sont moins malléables à la
température ordinaire qu'à une température
élevée. Il en est de même du verre, qui est si
fragile à la température ordinaire, et qu'on ré-
duit aisément en lames ou en fils à une haute
température.La résine, lacire d'Espagne,offrent
des exemples du même genre. Lorsqu'un métal
a été réduit en lames, les intersticesde ses par-
ticules ont diminué, et sa densité a augmenté.
Par exemple, le platine fondu pèse 19, 5, tandis
que laminé il pèse 22,069, et ainsi des autres.

BIALLÉACÉS;(3/oM.).Famille des Bivalves,
formée par de Lamarck pour les genres Crena-
tule, Perue, Marteau, Aviculect Pintqdine, com-
pris auparavant dans le grand genre Huitre de
Linné. Depuis la création de cette famille, de
Blainville, tout en l'adoptant, y a fait quelques
additions et en a changé la dénomination, en
celle des Margaritacées,nom qui a été géné-
ralement adopté. E. DESM.

MALLEMOLLÊ. Mousseline ou toile de
coton, blanche, claire et très fine qu'on tirait
des Indes-Orientales.Une espèce de mallemolle
s'appelait tarnatane. On distinguait les malle-
molles à fleurs, les mallemollesfines et les mal-
lemolles ordinaires.

MALLÉOLE (anat.). On désigne par ce
nom et vulgairement par l'expression de che-
ville du pied, les deux bosses osseuses situéesde
chaque côté du bas de la jambe, et formées,
l'interne par le tibia, l'externe par le péroné.

MALLET, plusieurs écrivains ont porté ce
nom. Mallet (Pierre), ingénieur ordinaire
du roi, né à Abbeville en 1630, se fit remarquer
par sa persévérance à vouloir réformer l'ortho-
graphe de la langue française. Il partait de ce
principe,que les mots doivent être écrits comme
on les prononce. On a de lui plusieurs ouvra-
ges, et, entre autres, l'Orlographe nouvelle et
rézonée, Paris, 1668, in-12, qui peut servir tout
à la fois à bien faire connaîtreson système et la
prononciation de certains mots au milieu du
xvnc siècle. Mallet (Edme), né à Melun en
1713, et mort à Paris en 1751, professa la théo-
logie au collége de Navarre, et fournit à l'En-
cyclopédie divers articles de théologie et de
littérature. Il a publié plusieurs ouvrages des-

tinés à l'instruction des jeunesgens, et une tra-
duction de l'Histoire des guerres civilesde France
sous les règnesde FrançoisIl, Charles IX, HenriIII,
et Henri IV, de l'italien d'Avila, 1757,3 vol. in-
4°. Mallet (Paul-Henri), né à Genève, de-
vint, en 1730, professeur royal de belles let-
tres à l'Académie de Copenhague (1752), fut
chargé de l'éducation littéraire du prince royal,
fut ensuite résident du Landgrave de Ilesse-
Cassel auprès des états de Berne et de Genêve,
et mourut dans cette dernière ville en 1807. Il
était membre de plusieurs académies, entre
autre de celle des inscriptions de Paris. Il a
laissé des écrits historiques fort estimables •

Histoiredu Danemarck, dont la meilleureéditiou
est celle de 1787, ouvrage précédé d'une intro-
duction fort intéressante dans laquelle il fait
connaître la mythologie des peuples du Nord,
sur laquelle on ne possédait encore que des no-
tions imparfaites; Histoire de liesse jnsqu'au
xviie siècle, 3 vol. in-8»; Histoire de la maison
de Brunswickjusqu'à son accession au trône d'An-
gleterre, 3 vol. in-8»; Histoire des Suisses depuis

les temps les plus anciens jusqu'au commencement
de la dernière révolution, Genève, 1803, 4 vol.
in-8°; Histoire de la ligue Anséatique, depuis son

origine jusqu'à sa décadence, 1805, 2 vol. in-8°.
Mallet découvrità Rome la liste chronologique
des évêques d'Islandequi n'existait plus en Da-
nemarck. Mallet- Dupan (Jacques), publi-
ciste célèbre et parent du précédent, naquit à
Genève en 1750, professa d'abord à Cassel où
Voltaire lui avait fait obtenir une chaire de lit-
térature française, revint à Genève où il conti-
nua les AnnalesdeLinguct, et se rendit ensuite à
Paris où il rédigea le Mercure historique et poli-
litique de Genève qui fut réuni au Mercure de

France, et obtint un succès immense. Mallet
combattit les principes de la révojution, et fut
chargé par Louis XVI en 1792, d'une mission
secrète en Prusse et en Autriche. Les événe-
ments avaientmarchéVitependantson absence;
il ne put rentrer en France et se retira à Berne,
d'où il fut exilé par ordre de Bonaparte, qu'il
avait violemment attaqué en 1799. Mallet alla
fonder à Londres le Mercure Britannique, qui fut
accueilli avec avidité. Il mourut le 10 mai 1800.
On a de lui, entre autres ouvrages Mémoires
historiques, politiques et littéraires, Genève, 1779-
1782, dont il a paru 5 volumes; Considérations
sur la nature de la Révolutionfrançaise, etc., Lon-
dres, 1793, in-8°; Correspondance politique pour
servir à l'histoiredu républicanisme français, Ham-
bourg, 1796, in-8°. AL. B.

SSALLICOLLO.Ile de l'archipel des Nou-
velles-Hébrides, dans l'Océanie, près et au
S.-S.-E. de l'île du Saint-Esprit, dont elle est



séparée par le détroit de Bougainville. Elle a 80
kilomètresde longueur du N.-O, au S.-E., sur
30 de largeur. Elle est peu élevée, bien boisée
et peuplée par de nombreux indigènes qui sont
des nègres fort laids et très cruels. Il ne faut pas
confondre cette île avec la Vanikoro ou Vanikolo
de l'archipel Santa-Cruz, où La Pérouse fit nau-
frage et que Quiros appelle aussi SlaUicollo.

Rf ALMESIÏURY ( Olivier ). Bénédictin
qui vivait au xie siècle, et fort versé dans les
sciences mathématiques,et surtout dans l'as-
trologie. C'est le premier qui prétendit fen-
dre les airs à l'aide d'ailes mécaniques, qu'il
construisit d'âpres la description qu'Ovide a
laissée de celles de Dédale; il s'élança du som-
met d'une tour, mais la machine ne pouvantle
soutenir, il tomba et se cassa les jambes, l'an
1060. 11 a laissé plusieurs écrits manuscrits De
signis plitularum,De astrologorum dognratibus;De
geomantia.

MAILMESBUIIY (Guillaume DE). Béné-
dictin anglais, du nom de Sommerset, qui vé-
cut dans le xne siècle, et auquel on donna plus
tard le nom du monastère de Malmesbury, où
il fit profession. Ses études approfondies et son
excessive application l'avaient fait surnommer
le Bibliothécaire. On ignore l'époque de sa nais-
sance ainsi que celle de sa mort; on sait seule-
ment qu'il existait en 1143. Il a laissé un très
grand nombred'ouvragesde poésie et d'histoire.
Ses travaux historiques, appliqués surtout à
l'Angleterre,sont fort estimés à cause de l'exac-
titude des recherches, la clarté du style, et sur-
tout pour un esprit de critique inconnu à sescon-
temporains. Nous citerons de lui une Histoire
commençant à l'époque de la première invasion
des Saxons (vers 449), et finissant à la douzième
année du règne de Henri Ier (1137), intitulée
Iiegalium, sive de rebus gestis regum Anylorum,
libri IV; l'histoire de son temps, importantepar
les détails dont l'auteur a été témoin, De his/o-
ria novella libri H (1127 à 1143); l'histoire ec-
clésiastiquede l'Angleterre, De gestis ponli[iciim
anglorum libri V. Ces trois ouvrages furent réu-
nis et publiés pour la première fois à Londres
par Henry Savile en 1596. Mais le livre cin-
quième de l'histoire ecclésiastique ne s'y trouve
pas il échappa aux recherchesde l'éditeur; on
ne le trouve pour la première fois que dans le
tome II de YAnglia sacra de II. Warton. On a
encore de Guillaume de Malmesbury d'autres
ouvrages d'une moindre importance, dont on
peut consulter la liste dans les Scriptor. cccles.
d'Oudin, tome Il, et dans l'Histoirelittéraire des
Bénédictins de Zielgelbauer.

MA1LMOE (géog.)i Ville de la Suède, dans la
Gothie, par 55» 36'lat. N., et 10° 41' longit. E.,

I sur le Sund. Elle est située presqu'en face de
Copenhague, possède un port assez actif, et
compte environ 8,000 habitants. Elle fait un

i commerce important de céréales. Son industrie
i consiste en manufactures de draps, de tabac,

de savon, en raffineries, etc. C'est à Malmœ

que Gustave Wasa et Frédéric I«, roi de Da-
nemarck conclurent, en 1523, un traité, en
vertu duquel ils se reconnaissaient mutuelle-
ment au préjudice de Christian II, dit le Cruel,
et mettaient fin à l'union de Calmar. –Malmœ
est le chef-lieu du lan ou gouvernement de
Halmoehus, qui a pour bornes au N. le Cat-
tégat, à l'E. le lan de Christianstadt, au S. la
Baltique, et à l'O. le Sund. Ce gouvernement,
formé d'une partie de la Scanie, a pour autres
villes Lund, Landskrona et Helsingborg.

MAM (Saint). Ville de France, chef-lieu
d'arrondissement du département d'Ille-et-Vi-
laine, à 70 kilomètresN.-N.-O. de Rennes, dans
la petite île du Rocher d'Aaron, à l'embouchure
de la Rance. LatitudeN., 480 39' 1"; longitude
0., 4° 21' 47". L'île est liée au continentpar une
chaussée nommée le Sillon, de 200 mètres de
longueur, qui forme, avec l'île elle-même et la
côte voisine, un port vaste et sur, mais d'une
entrée étroite et difficile. La ville est entourée
de murailles bastionnées, et défendue au N.-O.
par un château-fort la rade, située à l'O. de
Saint-Malo et dans laquelle débouche la Rance,
est défendue par cinq forts. Les principauxédi-
fices publics sont l'anciennecathédrale, l'hôtel
de Ville, l'ancien palais épiscopal, le théâtre, et,
dans les murailles, les tours Quiriiïengrogneel
Solidor. Il y a une école nationaled'hydrogra-
phie. La constructiondes navires, les fabriques
de toi!es à voiles, de cordages, de cuirs apprêtés
au goudron,d'instruments de pêche, et des fon-
deries de fer et de cuivre, sont les principales
branches de l'industrie de cette ville, où se font
des armements importantspour les Indes, pour
la pêchede la baleine et de la morue, et pour le
cabotage. Le commerce y est considérable, quoi-
qu'il soit déchu de son ancienneactivité et d'une
richessetelle que les habitantsarmèrent à leurs
frais '22 bâtiments pour seconder le duc de
Guise contre La Rochelle, et qu'en t7tl, ils
donnèrent30 millionsà Louis XIV.Les Malouins

sont intelligents, laborieux, excellents marins
et considérés, comme les meilleurs armateurs
de France ce sont eux qui ont les premiers,
colonisé les îles Malouines, auxquelles ils ont
donné leur nom et qui ont fondé ta Compagnie
des Indes; ils ont vu naître parmi eux plusieurs
des hommes qui, dans la marine, l'administra-
tion, les sciences, les lettres ou la philosophie,
ont le plus illustré notre patrie: le plus célèbre



des enfants de Saint-Malo est sans contredit
Chateaubriand, qui, d'après ses voeux, repose sur j
un îlot près de la ville; on remarque ensuite
Duguay-Trouin, Jacques Cartier, Maupertuis,
Mahe de Labourdonnaye. Saint-Maloa 8,900 ha-
bitants, et l'arrondissementen renferme120,890
(recensement de 1846). Aletum, Aleth ou Ale-
tha, ancienne ville gauloise de l'Armorique,dans
la 3» Lyonnaise, était sur l'emplacementqu'oc-
cupe aujourd'hui Saint-Servan, ville qu'on peut
considérer comme un faubourg de Saint-Malo.
Les habitants de cette vieille cité, voulant se
soustraireaux attaquesdes pirates, se retirèrent
sur le rocher d'Aaron et y fondèrent dans le
vn.e siècle une ville qui futnpmmée,d'aprèsun
évêqucd'Alelhduvie siècle, Saint-Maclou, en latin
Macloviopolis ou Muclovium, et par corruption
Saint-Malo. Bien défendue par la nature et par
l'art, elle a presque toujours résisté avec succès
aux attaques dirigées contre ses murs. Les An-
glais la bombardèrenten 1693 et 1695, mais fu-
rent forcés de se retirer; en 1758, ils l'attaquè-
rent encore inutilement, On avait coutume au-
trefois de lâcher autour de la ville, à l'entréede
la nuit, un certainnombrede dogues pourgarder
les remparts. E.C.

5IALOPE,Ma/ope(f>oL).Geni'edesmalvacées,
de la monadelphiepolyandriedans le système de
Linn. Il est formé deplantesherbacées annuelles,
indigènes de la région méditerranéenne,à fleurs
solitairessur de longs pédoncules axillaires. Ces
fleurs sont pourvuesd'un calicule de trois brac-
téoles en cœur; leurs cinq pétales sont très ob-
tus et presque tronqués leurs nombreux ovai-
res uniloculaires sont agglomérés, en apparence
sans ordre, en une petite tête, sur un réceptacle
globuleux, et deviennent autant de petits fruits
monospcrmes, indéhiscents, enveloppés tous
ensemble par le calice persistant. On cultive
très fréquemment la Malope trifide, Malope
trifida, Cuv., à feuilles trilobées, d'où a été tiré
son nom spécifique, à grandes et belles fleurs
purpurines. On en possède une variété à fleurs
blanches et une autre à fleurs encore plus gran-
des que dans le type, d'un rouge plus intense,
donton prolonge la durée en la mettant en pot,en
la taillant.ct en l'enfermant pendantl'hiver dans
la serre tempérée. Ordinairementon cultive la
mal ope en pleine terre, après l'avoir semée sur
couche, de bonne heure lorsqu'onveut en jouir
longtemps, ou en la semant sur place lorsqu'on
se contente d'en jouir plus tard. Les fleurs de
cette jolie plante se succèdent pendanttout l'été.

MALOUET (Pierre- Victor), né, en 1749,
à Riom (Puy-de-Dôme), s'était consacré, dès sa
jeunesse, à l'administration de la marine. Après
avoir rempli avec distinction des missions im-

portantes à Saint-Domingue et à Cayenne, il
fut, en 1789, nommé par le bailliage de Riom,
députéaux États-Généraux.Il ne tarda pas à se
faire remarquer parmi les plus ardents adver-
saires de la révolution; il demanda la mise en
jugement de Marat, de Camille Desmoulins, et
obtint même, contre ce dernier un décret d'ac-
cusation qui n'eut pas de suite. En 1790, de
concert avec Cazalès, et quelquesautres députés
royalistes, il demanda que le roi fût investi
d'une dictature temporaire. Le 10 août emporta
les dernières digues du parti monarchique,et
dès lors Malouet, gravement compromis, cher-
cha son salut dans l'exil. Lorsqu'il apprit que
Louis XVI venait d'être mis en jugement, il de-
manda la permission dé venir le défendre, ce
qui ne lui fut pas accordé. Après la chnte du
Directoire, il revint à Paris; et fut bientôt ap-
pelé par le gouvernementconsulairedans l'ad-
ministration de la marine, et, en 1810, nommé
conseiller d'État et membre du conseil privé
de l'empereur, mais cette faveur dura peu. Doué
d'un esprit indépendant et frondeur, Malouet
encourut la disgrâce de Napoléon et reçut, vers
la fin de 1812, l'ordre de se retirer à quarante
lieues de Paris. En 1814, le gouvernement pro-
visoire lui confia le département de la marine
que lui conserva Louis XV11I. L'excès du tra-
vail acheva de délabrer sa santé; il mourut le
7 septembre 1814, dans un tel état de pauvreté,
que lé trésor royal dut payer les frais de ses
funérailles. Malouet a laissé de nombreux Mé-
moires sur l'administration de la marine; des Con-
sidérationshistoriques sur l'empire de la mer chez
les anciens et les modernes;un Mémoire sur cette
question Quel sera pour les colonies de l'Améri-
que le résultat de la révolutionfrançaise? A.BosT.

SÏALODWES ou FALKLAMD, groupe
d'îles de l'Océan Atlantiqueméridional,au N.-E.
de la Terre de Feu et à 500 kilomètres E. de la
Patagoniu, c'est-à-dire de la contrée la plus
australe du continent américain, entre 51° et
.52° 32' de latitude S., et entre 60° et 64° de
longitude0. Il comprend deux îles principales,
Falkland ou Maiden-Land, à l'O., et Soledad ou
Conti, à l'E., séparées l'une et l'autre par le dé-
troit de Falkland. Il compte en outre un grand
nombred'autres petites îles, telles que Borbon,
Kcmolinos, les Salvages, Swam, etc. Les côtes
présentent des ports commodes; le climat est
assez doux, mais le sol est ingrat et couvert
d'une épaisse couche de tourbe qui le rend im-
propre à la culture. 11 n'y a pas d'arbres, mais
seulement des plantes herbacées et quelques
petits arbustes. Le seul quadrupède indigène
qu'on y trouve est un carnassier qui tient du
loup et du renard mais les Européens y on



amené des boeufs, des chevaux, des porcs, des
lapins, qui ont multiplié prodigieusement. Il y
a un grand nombre de ces oiseaux étranges
qu'on nomme manchots. Les phoques, autrefois
communs dans ces parages, ne s'y rencontrent
presque plus. Améric Vespuce vit, dit-on, le
premier ces îles, en 1502, mais il ne leur a pas
laissé de nom. L'Anglais Hawkins visita,en1592,
la plus grande, qu'il appela Maiden-Land le
Hollandais Sebold de Wert y aborda en 1598;
l'Anglais Cowley, en 1683 en 1G89, un autre
Anglais, Strong, navigua le premier dans le
détroit qui sépare les deux îles principales, et
lui donna, ainsi qu'à la plus considérable, le
nom de son protecteur, lord Falkland, nom qui

passa bientôt à tout l'archipel. Quelque temps
après, des navigateurs de Saint-Malo appelè-
rent le groupe, iles Malouines; en 1764, Bou-
gainvilleétablitsur l'ile orientale,appelée Conti

par les Français, la colonie de Port-Louis qui
fut bientôt après vendue à l'Espagneet prit le

nom de Puerto-de-Soledad, mais fut abandon-
née ensuite par cette puissance, quand la pêche
des phoques cessa d'être lucrative.En 1771, les
Espagnols cédèrent à l'Angleterre cet archipel,
qui demeuranéanmoins inoccupéjusqu'en 1820,
époque à laquelle le gouvernementde la Plata
releva Port-Louis.; mais cette colonie fut dé-
truite en 1831, pendant la guerre entre la Plata
et les États-Unis. Les Anglais se' sont réinstal-
lés aux Malouinesen 1833, et ils les considèrent
comme une de leurs possessions,malgré les pré-
tentions des Argentins ils y ont deux établis-
sements Port-Louis, où réside le comman-
dant, et Port-Egmont. E. Coutembert.

MALPÏGHI (Manuel), célèbre anatomiste
italien né à Cremone en 1628, professa la mé-
decine à Bologne, à Pise et à Messine. Il fut
nommé premier médecin du pape InnocentXII,
qui l'avait connu à Bologne lorsqu'il n'était en-
core que légat et mourut à Rome en 1694. La
société royale de Londres se l'était adjoint. Mal-
pighi était passionné pour le travail et ne recu-
lait devant aucun labeur, si pénible fùt-il, pour
éclaircir un point scientifique qui lui paraissait
douteux. Il fut l'un des premiers qui étudia l'a-
natomie, le microscope à la main; aussi fit-il
plusieurs découvertes remarquables, non-seu-
lement sur l'homme, mais encore sur les ani-
maux et les végétaux il reconnut pour la pre-
mière fois le corps muqueux qui entre dans
la "composition de la peau, corps muqueux de
Malpighi. Il a laissé, plusieurs ouvrages, tous
écrits en latin et dont le style est lourd, em-
barrasssé et difficile à comprendre; nous ci-
terons Plantarum onatome, Londres, 1675 et
1679,1 vol.in-fol., avec figures; Epislolœ varias;

Dissertationes epistolicce de bombyce, Londres,
1699, in-4°, avec figures, traduit en français
ainsi que le suivant; De formatione pulli in ovo;
Consultaliones,in-4o, 1713; De cerebro, Disser-.
tatio de polypo cordis et de pulmonibus, Bolo-
gne, 1661; De cerebro, de lingua, de externo
tactus organo, de pinguedine et adiposis ductibus,
1661-1665; Exercitatio anatomica de viscerum
structura, 1665 il soutient dans cet ouvrage
que les viscères sont tous glanduleux. Les ou-
vrages de Malpighi ont été publiés à Londres,
1686, 2 vol. in-fol.,etses Œuvres posthumesdans
la même ville, en 1697 à Venise et à Amster-
dam, en 1698. Tous ses écrits ont été réimpri-
més à Venise, en 1735, avec des notes de Faus-
tin Gavinelli.

MALPIGHIACÉES Malpigldaceœ {bot.).
Grande famille de plantes dicotylédones poly-
pétales, établie par. A.-L. de Jussieu. Les végé-
taux qui la composent sont tous ligneux, et for-
ment les uns des arbres, d'autres des arbris-
seaux, un grand nombre des lianes fort remar-
quables par la structure anatomique de leur
tige. On y trouve, en effet, un bois partagé en
plusieurs lobes par des incisions occupées par
l'écorce, et si profondes, qu'elles finissent quel-
quefois par les séparer entièrement les uns des
autre, et que la tige entière semble alors formée
de plusieurs branches tordues ensemble. Les
feuilles des Malpighiacéessontgénéralementop-
posées, simples, entières,accompagnées chacune
de deux stipules, qui peuvent se souder et se
confondre.en une seule qui estaxillaire. Leurs
fleurs sont disposéesen grappes, en corymbes, le
plus souvent en ombelles pauciflores,et chacune
d'elles en particulier est portéesur un pédicelle
articulé, chargé de deux bractéoles sous l'arti-

t culation; elles sont le plus souvent rouges ou
jaunes, plus rarement blanches quelquesgen-
res présentent même le fait singulier d'en pos-

i séder en même temps d'autres petites, vertes,
incomplètes et stériles. Les fleurs normales de
ces plantes ont un calice quinqueparti, dont,
le plus souvent, quatre lobes portent chacun

t deux glandes; une corolle de cinq pétales à long
onglet des étamines en nombre généralement

1 double de celui des pétales, dont les filets sont
presque toujours soudés entre eux à leur base,
dont les anthères introrses, biloculaires,ont le
connectif plus ou moins développé parmi elles

s il en est quelquefois de stérilesou de déformées

s un pislil de trois carpelles généralement soudés
s sur une longueurvariable,'dont l'ovaire est uni-

I ovulé, dont les styles libres où soudés, plus ou| moins.supportentautant de stigmates terminaux
t ou subterminaux. Lé fruit des Malpighiacécs

présente trois carpelles, ou moinspar suited'un



avortement,soudés ou distincts, le plus souvent
relevés d'ailes, drupacés, renfermant chacun
une graine sans albumen et pourvue d'un em-
bryon dont les cotylédons sont le plus souvent
inégaux et recourbés, ou reployés ou même spi-
rales. Les Malpighiacéescroisscntpourlaplupart
dans l'Amérique tropicale,surtout au delà de l'é-
quateur peu d'entre elles arrivent au delà du
tropique du Capricorne; aucunenes'estencore
montrée en deçà du tropique du Cancer.On n'en
trouve qu'un fort petit nombre dans l'Asie équa-
loriale, la Sénégambie et le cap de Bonne-
Espérance. Leurs usages sont peu importants,
et tiennent surtout à la présence d'une assez
forte proportion de tannin dans leurs diverses
parties, surtout dans l'écorce et le bois. Le fruit
d'un certain nombre d'entre elles sert d'aliment
ou de médicament. On n'en cite qu'une seule,
le Bunchosia americana DC., arbre du Pérou, qui
soit dangereuse ses graines sont, à ce qu'il pa-
rait, vénéneuses. –La grande famille des Mal-
pighiacées est divisée en quatre tribus se ratta-
chant elles-mêmes à deux sections. lre sec-
tion Malpighiacées diplostémonées,ou dont
les étaminessont toujoursen nombredouble des
pétales, dont les fleurs sont d'une seule sorte.
Ce sont lesplus nombreuses; elles forment trois
tribus Ire tribu, Malpigihées ou àptérygiées,
à fruit aptère,- dont les principaux genres sont
Malpighia Plum., Byrsonima Ricu., Galphimia
Cav., Bunchosia Rich., etc. 2e tribu, Banis-
TÉRIÉES OU NOTOPTÉRYGIÉES, à fl'Uit pOUI'VU
d'ailes, dont la dorsale de chaque carpelle est
seule où plus grande que les autres; ici ren-
trent les genres Lophopterys Ad. Jus., Sligma-
phyllon Ad. Jus., Banisteria Kunlh., etc. 3e tri-
bu, Hir/ëés ou Pleuroptérygiées à fruits
ailés, mais les ailes marginales des carpelles
étant seules ou plus grandes; tels sont les gen-
res Iliplage Gajrln., Triaspis Lîuieh., Tridpterys
Lin., Hiiœa Jacq., etc.– 2" section, Malpighia-
cées îieiostémonées, chez lesquelles on trouve
des fleurs de deux sortes sur la même plante,
et où les fleurs les mieux développéesmanquent,
en totalité ou en partie, des étamines alternes
aux pétales, et présentent desovaires distincts,
avec un seul style. Ces plantes forment la seule
tribu des Gaudichaudiées, dont les principaux
genres sont Gaudichaudia Kunth, Camarea A.
St-Hil. P. DUCIIARTRE.

BïALPIGîïIËR Malpighia (bot.). Genre de
la famille des Malpighiacées, de la décandrie-
trigynie dans lesystème de Linné. Par suite des
travaux des botanistes de nos jours, l'étendue
que Linné lui avait assignée a été fortement
restreinte.Tel qu'il est admisaujourd'hui, il est
formé d'arbrisseaux et do petits arbres-propres

à l'Amérique, à feuilles opposées,pourvuesd'un
pétiole court, entièresou bordées de dents épi-
neuses. Les fleurs de ces plantes sont rouges,
purpurines ou blanchâtres, groupées générale-
ment en ombelles ou en corymbes, et distin-
guées principalement par un calice à cinq di-
visions, sur lesquelles se trouvent 10-8-6 glan-
des, placées, suivant leur nombre, soit par deux
sur chaque division, soit par deux sur chacune
des 4 divisions supérieures, soit enfin deux sur
chacune des deux divisions supérieures, et une
seule sur chacune des deux divisions latérales;
par cinq pétales denticuléset à longonglet; par
dix étamines soudées en tube à leur base; par
un ovaire à trois loges et trois styles tronqués.
Le fruit des Malpighiers est charnu et renferme
un endocarpe osseux partagé en trois noyaux
à 3-5 ailesou crêtes sur leur côté extérieur.

Le MalpighierBnULANT,Malpighia urensLin.,
croît aux Antilles, où il est connu sous les noms
vulgaires de Rois capitaine, Cerisier de Courvith.
C'est un arbrisseau peu élevé, à rameaux gla-
bres, à feuilles oblongues-ovales, glabres en
dessus, chargées en dessous de poils en navette,
sécrétant une humeur caustique, qui rend leur
piqûre aussi cuisante que celle de nos orties.
Ses fleurs blanches et rosées se développent,
dans nos jardins, pendant l'été et le commence-
ment de l'automne.. Ses fruits' sont de petites
drupes arrondies, de la grosseur et de la cou-
leur d'une cerise, qu'on mange aux Antilles,
surtout confites au sucre, et qu'on donne aussi
comme médicamentdans les diarrhées, etc., à

cause de leur astringence. L'écorce de cette es-
pèce est également astringente et usitée dans
les mêmes circonstances. Le Malpighier brûlant
est assez fréquemmentcultivé dans les jardins.
On le tient en serre chaude pendant l'hiver;
pendant l'été, on le place à une exposition mé-
ridionale. On le multiplie par boutures et par
semis sur couche chaude et sous châssis.

Le Malpighierglabre, Malpighia glabra Lin.,
vulgairementnommé Cerisierdes Antilles, origi-
naire des parties chaudesde l'Amérique, estcul-
tivé dans les jardins de la même manière que
le précédent. Son nom indique l'absence de poils
brûlants sur ses feuilles. P. D.

BÎAIiPLAQUET. Village de France, dépar-
tement du Nord, arrondissementet à 29 kil. N.-
N.-E.d'Avesnes, commune deTaînières-sur-Hon.
Il est célèbre par la grande bataille gagnée par
Eugène et Marlborough sur Villars, le 1 sep-
tembre 1709; les alliés perdirent plus de 20,000
hommes, et les Français n'en perdirent que
14,0G0,mais furent forcés d'abandonnerle champ
de bataille.

MALT. Orge ou tout autre grain préparé



pour faire de la bière. Le maltage a pour but de
transformer en sucre soluble.lapartieamylacée
et insoluble du grain. Pour cela, on mouille
l'orge et on la met en tas pour lui fournir l'hu-
midité et l'abri nécessaires à la germination.
Alors la transformationdes subslanccs s'opère,
le germe se développe et pousse au dehors sa
radicelle. Si la végétation ainsi éveillée conti-
nuait, elle absorberait le sucre produit, mais
on l'étouffe à sa naissance, et aussitôtque l'effet
désire est arrivé à son maximun, on expose le
grain dans un appareil nommé louraille, à la
chaleur d'un fourneau qui, de 40 degrés seu-
lement dans l'origine, est élevée lorsque la des-
siccation est complète, à 60o centigrades si l'on
veut du malt blanc, à 75 et 80 si on veut du
malt brun. On achève la préparation en déta-
chant et en séparant les radicelles au moyen du
frottement et du criblage. Cette opération ne
se fait bien qu'autant qu'une sécheresse parfaite
rend très friable cette partie que l'ouvrier ap-
pelle germe. Pendant que le grain, après avoir
été mouillé, est amassé en tas, il faut avoir soin
d'en former des couches proportionnées à la
température qu'on veut y faire développer, et
faciles à remuer, car lorsque la germinationest
développée à l'intérieur, il est nécessaire d'y
amener les parties extérieures. La chaleur ne
doit pas s'y élever à plus de 15°. On obtient en
malt les trois quarts du poids de l'orge em-
ployée. E. Lefèvre.

MALTE, en italien Malta, l'ancienneMelita,
une des îles italiennes de la Méditerranée, à
82 kilomètres S. de la Sicile, dont elle est sé-
parée par le canal auquel elle donne son nom,
et à 292 kilomètres de la côte d'Afrique; par
35° 54' de latitude N. et 12° 14' de longitude E.
Elle se trouve dans cette partie étroite de la
Méditerranée qui sépare l'Italie de la Barbarie,
et qui divise cette mer en deux grands bassins
presque égaux. C'est une position très impor-
tante dans la navigation de la Méditerranée
aussi la possession en a-t-elle été recherchée
avidement par diverses nations.Aujourd'hui les
Anglais en sont les maîtres et en tirent un parti
très avantageux pour leur commerce et leur
puissance dans le midi de l'Europe. L'île a
29 kilomètres de longueur du N.^O. au S.-E.,
15 kilomètres dans sa plus grande largeur,
246 kilomètres carrés et 110,000 habitants.
C'est le pays d'Europe le plus peuplé relative-
ment à l'étendue. Elle est presque partout hé-
rissée de rochers et n'a qu'une seule plaine un
peu considérable, celle de Nasciar, au nord. Il

y a des sources nombreuses, mais peu abondan-
tes, et l'on y est réduit presquepartout à l'eau
de citerne. Le sol est fertile et cultivé avec le

plus grand soin. Les rochers même les plus nus
et les plus arides ont été rendus productifs, au
moyen de terre apportée de la Sicile à grands
frais par les chevaliers de Malte, et soutenue
par de petits murs. Le climat est favorable aux
plus riches productions de l'Europe méridio-
nale et du nord de l'Afrique on y récolte du
coton, des fruits exquis, particulièrement des
oranges, de l'indigo, du safran, du miel re-
nommé mais il n'y a pas assez de grain pour
la consommation, et le sirocco y exerce quel-
quefois ses ravages. On exploite des carrières
de belle pierre. La population se compose de
Maltais proprement dits, d'Anglais et d'un mé-
lange d'autres Européens. On parle générale-
ment italien dans les villes; mais la languedes
indigènes est un dialecte corrompu de l'arabe.
La Valette, chef-lieu de l'île, s'élève sur la côte
orientale. C'est une ville de 30,000 âmes, et
l'une des places les plus fortes de l'Europe.

Malte paraît être Yllyperia de l'Odyssée.
C'est la Melita ou Melite de Strabon, de Ptolé-
mée, etc. Elle fut possédéesuccessivement dans
l'antiquité par les Phéniciens, les Carthaginois,
les rois de Syracuse, les Romains; elle est
devenue intéressante dans l'histoire des pre-
miers temps du christianisme par le naufrage
de saint Paul. Au moyen âge elle appartint aux
Vandales, puis aux empereurs grecs, aux Ara-
bes, aux Normands, à la maison de Hohenstau-
fen, à la maison d'Anjou, et enfin à celle d'A-
ragon, qui la conserva jusqu'en 1530. A cette
époque, Charles-Quintcéda Malte aux chevaliers
Hospitaliers de Saint-Jean de Jérusalem,chassés
de Rhodes par Soliman H, et qui prirent dès
lors le nom de chevaliers de Malte. Sous la di-
rection de cet ordre, l'île forma un petit État
souverain, gouverné par des grands-maîtres, et
qui pendant trois siècles fut la terreur des mu-
sulmans. Bonaparte, allant en Egypte, s'en em-
para en 1798, à la faveur d'intelligences que
le Directoire avait entretenues avec le dernier
grand-maître, llompescb. Les Anglais la pri-
rent aux Français en 1800. Par le traité d'A-
miens, ils devaient la rendre à la France, mais
ils n'exécutèrent pas cette clause, et ce fut un
des motifs de la continuation de la guerre
entre les deux nations. Le traité de 1814 as-
sura la possession de Malte à l'Angleterre, qui
y entretientun gouverneur et une garnisoncon-
sidérable, mais qui a laissé aux Maltais beau-
coup d'anciens priviléges, entre autres celui
d'élire leurs magistrats, et le libre exercice de
leur culte catholique.– Près et à l'O. de Malte,
est l'ile de Conrino, et près et à l'ouest de celle-
ci, celle de Gozzo, qui dépendentégalement de
l'Angleterre. Ces trois îles sont désignées sous



le nom de Groupe de Malte, Iles Maltaises, et for-
ment le diocèse de l'archevêchéde Malte. E.C.

MALTE (ORDREDE) (voy. Hospitaliers}.
MALTE-BRUN (Conrad), dont le vérita-

ble nom était Bruun ( Malte-Conrad), l'un des
plus éminents géographes modernes, naquit en
1775, à Thisted, dans le Jutland. Il abandonna
la carrière ecclésiastique, à laquelle son père
l'avait d'abord destiné, pour étudier les sciences
politiques et se livrer à son penchant pour la
littérature. Il se fit avantageusementconnaître
comme poète, embrassa avec enthousiasme les
principes de la Hévolution française, et publia
une feuille périodiquedans laquelle il attaquait
vivement l'aristocratie. Le journal fut con-
damné Malte-Brun en fit paraître un autre
plus mordant, intitulé le Catéchisme des aristo-
crates. Poursuivi par les tribunaux, il se réfu-
gia dans l'ite suédoise de Hven, où il composa,
au sujet d'une victoire remportée par les Danois
sur les barbaresques, une ode magnifique qui
est l'un des plus beaux morceaux de la littéra-
ture danoise. Rappelé à Copenhague au bout de
deux ans, il fut encore obligé de s'expatrier,d'a-
bord en Suède, puis à Hambourg, où il apprit
le jugement qui le frappait d'un bannissement
perpétuel comme membre de la société secrète
des Scandinaves-Unis, qui se proposait de réunir
la Suède, la Norwége et le Danemark, et d'en
former une république fédérative. Il se rendit
alors à Paris (1800), écrivit dans le Journal de
l'empire, se déclara pour les Bourbons en 1813,
et rédigea une foule d'articles de politique ex-
térieure dans le Journal des Débats, ce qui le fit
connaîtredans l'Europe entière. Mais c'est à des
travaux plus importants que Malte-Brun doit
sa réputation. 11 avait étudié à fond la géogra-
phie, et il mit au jour des ouvragesd'une haute
importance, qui ont puissammentcontribuéaux
progrès de cette science dans notre pays. Nous
avons de lui Géographie mathématique, physi-
que et politique, en société avec Mentelle, 16 vol.
in-8°, Paris, 1804-1807, publication qui, malgré
ses défauts, était bien supérieure à tout ce
qui avait paru jusque-là et dont la meilleure
part appartient à Malte-Brun; Tableau de la
Pologne ancienne et moderne, 1 vol. in-8°; An-
nales des voyages, de la géographie et de l'his-
toire, avec Eyriès, 1808-1826, ouvrage périodi-
que, qui obtint beaucoup de succès; Précis de la
géographie universelle, 7 vol. iu-8°, 1820-1827,
qui est son œuvre capitale. Le Précis, en effet,
est un ouvrage neuf, pour le fond comme pour
la forme. Malte-Brun y prend la géographie à
l'originedes sociétés, la conduit jusqu'auxtemps
modernes, groupe les peuples d'origine com-
mune, peint l'homme avec ses mœurs, sa lan-

gue et sa physionomie caractéristique, et sait
intéresser tout à la fois la raison et l'imagina-
tion. On a accusé Malte-Brun de nombreux
plagiats, et le libraire Dentu a prouvé dans une
brochure assez volumineuse que le géographe
danois ne s'était pas fait faute de copier tex-
tuellement de longs passages de Pinkerton et
de Lacroix; mais le mérite et la sciencede Malte-
Brun n'en sont pas moins hors de doute, et
c'est à lui qu'appartient l'honneur d'avoir tiré
la géographie de l'ornière étroite où elle se
traînait avant lui. Son Précis de géographie a
été plusieurs fois réimprimé; M. Huot en a
donné, en 1841, une nouvelle édition avec des
additions nombreusesqui ajoutent encore à la
valeur de ce livre. Malte-Brun est mort à Paris,
en 1826. Al. B.

1ÏALTHÉE Maltliea (Poiss.). Genre de l'or-
dre des Acanlhoptérygiens à pectorales pédicu-
lées, établi par G. Cuvier aux dépens des Bau-
droies. Comme ces derniers poissons, les mal-
thées ont la partie antérieure du corps apla-
tie et élargie, les nageoires pectorales portées

sur des pédicules, l'orifice de la branchic ca-
chée dans l'aisselle; mais elles manquent entiè-
rement de première nageoire dorsale. Leur
corps est couvert au-dessus d'une peau dure et
tuberculeuse, et garni tout autour de filaments
charnus. Leur museau est proéminent; leur
bouche petite, ouverte vers le museau, mais
assez protractile; on voit un pédicule particu-
lier attaché à leur museau, et terminé par un
pinceau de filets charnus, représentant seul les
rayons libres de la baudroie. On connaît une
dixaine d'espèces de ce genre, qui, toutes, se
trouvent dans les mers de l'Amérique. La plus
commune est UiMalthée Vespertilion,Ualthea
Vespertdio Cuvier et Valenciennes, dont le nom
est tiré de la forme étrange de son corps qui
rappelle un peu celle des chauve souris. Ce
poisson est d'un gris brun, pâle en dessus,
d'un rouge pâle en dessous; sa taille atteint
quelquefois cinquante centimètres de longueur.
Il n'est pas rare dans la mer qui baigne la Mar-
tinique. E. Desm.

MALTHUS (Thomas-Robert).Célèbre éco-
nomiste anglais, né en 1766 à Rookery, dans le
comté de Surrey, mort en 1834. Il fut d'abord
ministre anglican, puis professeur d'économie
politique à Ailesbury. Malthus doit sa réputa-
tion au premier de ses ouvrages, l'Essai sur le
principe de la population, publié sans nom d'au-
teur, en 1798, dans un recueil périodique, et
sous sa forme actuelle, en 1803. Dès son appa-
rition, ce livre causa la plus vive sensation. Il
renversait complètement, en effet, les idées uni-
versellement admises sur la population.Avant



Malthus, on considérait une population nom-
breusecomme le signe de la force et de la pros-
périté des Etats; l'accroissementde la popula-
tion, comme un indice certain du progrès. Mal-
thus arrivaàdesconclusionsdiamétralementop-
posées. Suivant lui, si aucun obstaclen'entravait
le développementnumériquedela race humaine,
elle doublerait en nombre, au moins tous les
25 ans,comme le prouvel'exemple des Etats-Unis
de l'Amérique duNord, tandisqu'il est impossible
que la production des subsistancescroisse avec
la même rapidité. En effet, la population dou-
blant tous les 25 ans, s'accroît en raison géo-
métrique, comme 1. 2. 4. 8. 16. tandis que les
circonstances les plus favorablesà l'agriculture
ne permettent, dans nos pays civilisés, qu'un
accroissement comme 1. 2. 3. 4. 5. pour les
subsistances. Ainsi donc, au bout d'un petit
nombre d'années, le chiffre de la population
doit dépasser celui des matières alimentaires,et
cet écart devenir de plus en plus considérable.
Malthus conclut de ce raisonnementqu'il est
de toute nécessité que l'accroissementde la po-
pulation rencontredes obstacles, puisque autre-
ment il en résulterait la plus effroyable misère.
Ces obstacles, il les classe en deux catégo-
ries 1° les obstacles préventifs dont le principal
est la contrainte -morale, c'est-à-direl'abstinence
du mariage jointe à la chasteté; 2° les obstacles
répressifs, tels que les maladies et les épidé-
mies, l'extrême pauvreté,la famine et la guerre,
la débauche, les vices de tout genre; en général
toutes les causes qui font mourir les hommes
avant le terme naturel de la vie. Lorsque les
hommes n'ont pas assez de prudencepour em-
ployer les premiers de ces moyens, la nature
emploieinfailliblementles autres pour rétablir
l'équilibre. » L'homme qui nait dans un monde
déjà occupé, n'a pas le moindre droit à récla-
mer une portion quelconque de nourriture; il
est réellementde trop sur la terre au grand
banquet de la nature, il n'y a pas pour lui de
couvert mis. La nature lui commande de s'en
aller, et elle ne tarde pas à mettre elle-même
cet ordre à exécution. > Tout le livre de Mal-
thus n'est que le commentairede cette parole
cruelle et des suppositions dont elle est la con-
séquence. Sa conclusion dernière est que la mi-
sère ne provient que de ce que la population
dépasse les moyensde subsistance que les clas-
ses pauvres sont elles mêmes les premières
causes de leurs souffrances, par suite de leur
défaut de prudence dans le mariage qu'il n'est
qu'unmoyend'éviter l'excès des malheurs qu'en-
gendrera toujours l'accroissement trop rapide
de la population, c'est la contrainte morale, et
qu'enfin, les expédients imaginés pour combat-

tre la misère, tels que les secours donnés aux
pauvres, sous toutes les formes, loin de porter
remède au mal, ne font que l'aggraver.

La doctrine de Malthus eut un grand reten-
tissement en Europe, et si elle rencontra des
contradicteurs, elle trouva encore plus de par-
tisans. Etant accepté que tous les maux de
l'humanité ne provenaient que d'un trop plein
de population, les économistes de toutes cou-
leurs s'ingénièrent aussitôt à découvrir les
moyens propres à arrêter la propagation de
l'espèce humaine. Malthus, homme de mœurs
sévères, n'avait demandé que la contrainte mo-
rale, mais ses disciples ne gardèrent pas sa mo-
dération. Parmi les moyens proposés', on voit
figurer les plus odieux et les plus infâmes la
suppression des hôpitaux et des hospices, le
refus de toute espèce de secours aux pauvres,
l'interdiction du mariage aux ouvriers, les en-
couragementsau libertinage, la castration, l'a-
vortement des femmes, l'étouffementdes nou-
veaux nés. Les gouvernements suivirent les
publicistes dans cette voie; on refit les lois sur
les pauvres, on supprima les institutions chari-
tables, on ferma les troncs destinésà recevoir
les enfants trouvés. Ce n'est que depuis quel-
ques années qo'on s'est arrêté dans cette voie
funeste, et qu'une étude plus approfondie des
faits a montré combien les conclusions de Mal-
thus étaient peu fondées. Ces conclusions, en
effet, supposent la vérité des deux progressions
simultanées:la progressionen raison géométri-
que de la population, et la progressionen rai-
son arithmétique des subsistances. Or, la pre-
mière n'est pas toujours vraie, la seconde ne l'a
jamais été jusqu'ici.

En vertu de la puissance de propagationna-
turelle de l'espèce humaine, il est certain que
la population pourrait doubler facilement en
25ans; mais l'observationprouve que l'accrois-
sement est en général beaucoup moins rapide,
sans qu'on puisse dire que l'obstacle provient
du malheur et de la misère. Au contraire, la
population croit très vite dans des circonstan-
ces tout-à-faitinverses, c'est-à-dire dans les pays
ou, par des causes indépendantesde l'accroisse-
ment de la population, la misère est arrivée à
son plus haut degré. Les populations malheu-
reuses, en effet, privées de tout espoir d'une
amélioration dans leur condition, s'abandon-
nent, sans prévisionaucune, aux instincts des
sens. Dans ces circonstances les mariages sont
précoces et féconds; la vie moyenne est très
courte, mais un certain nombre des enfants
arrive toujours à la puberté, ce qui faitquelapo-
pulation augmenteconstamment. L'Irlande of-
fraitce triste spectacle il y a quelques années. En



France, en Angleterre, en Allemagne, la popu-
lation s'accroit, mais assez lentement, et cette
augmentation provient plutôt de la diminution
des décès que de 1 augmentationdes naissances.
En France notammentle nombre des naissances
n'a pas augmenté depuis 1817, et n'a varié que
faiblement autour de la moyenne qui est de
987,763par an. Ainsi, l'accroissementde la po-
pulation, qui est de plus de 6 millions depuis
cette époque, ne provient que de l'accroisse-
ment de la durée moyenne de la vie humaine.
Comme cette durée a nécessairement un terme,
si les naissances continuaienta rester au même
nombre, la population elle-même finirait par
devenir stationnaire. On ne peut raisonnable-
ment s'attendre à un pareil résultat, mais en
tout cas, dans des circonstances de ce genre, le
doublementexige une longue période de temps.
On s'explique parfaitement qu'il en soit ainsi.
Dans les pays dont nous parlons, la misère
n'est pas encore arrivée au point que la grande.
majorité des hommes se livre sans nulle pré-
vision aux hasards de la vie. Ce qui existe
pour le plus grand nombre, c'est la pauvreté
et surtout l'insécurité, mais le désir et l'es-
poil' du bien être subsiste encore néanmoins.
Or, dans de telles conditions, l'insécurité com-
plète empêche souvent le mariage. C'est là,
sans doute, la cause principale de l'état station-
naire des naissances, auquel contribuent aussi
des vices et deshabitudesimmorales. Voilà
pour les accroissements de la population,voyons
maintenant pour les subsistances. Il est d'abord
un point hors de doute c'est qu'aujourd'hui la
misère n'est nullement l'effet du défaut des
moyens d'alimentation. La misère provient de
vices et d'abus de diverses sortes, inhérents à
notre état économique, et de causes moralesqui
dérivent de la nature imparfaitede l'humanité.
Nous n'avons pas à rechercher ici les sources de
ce mal, ni les moyens d'y porter remède;mais il
est certain que dans les sociétés modernes (et
saufdes exceptions duesà des circonstances par-
ticulières, il en a toujours été ainsi), la produc-
tion est plus que suffisante pour donner la vie
indispensable à tous les habitants,et que si quel-
ques-uns manquentdu nécessaire, d'autres dis-
posent d'un large superflu, et que la misère
n'arrive à son maximum que dans les pays où
les fortunesindividuellessonthors de toute pro-
portion. Que l'on considère, en effet, la pro-
duction de l'Europe centrale. Ni les céréales, ni
les bestiaux, ni les boissons fermentées, ni les
matières nécessaires au vêtement et à l'habita-
tion, ne font défaut, et tous ces produits pour-
raient être créés en plus grande abondance, s'ils
avaient nn débit assuré, si tout le monde avait
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le moyen d'en acheter en quantité suffisante. L'ex-
périence prouve donc précisémentle contraire
de la thèse de Malthus ce sont les subsistances
qui augmentent plus rapidement que la popu-
lation. En 1700, 11 millions d'hectares produi-
saient en France 92 millions d'hectolitres de
grains; en 1840, près de 14 millions d'hectares
rendaient plus de 180 millions d'hectolitres; et
les semences défalquées, il restait disponible
par tête pour la consommation, en 1700, 354 li-
tres, en 1840, 457 litres (Hipp. Passy, article
dans l'annuaire de l'économiepolitique, 1849).
Cependant, de la théorie de Malthus, il sort un
enseignement.L'accroissement des matièresali-
mentairesne peut être indéfini. L'homme, à la
vérité, est bien loin encore d'avoir fait produire
à chaque coin de terre tout ce qu'il peut donner,
et tant. que ce terme ne sera pas atteint, l'es-
pèce humaine pourra croitre impunément.Mais

ce terme existe; il arrivera nécessairementun
moment où la terre donneratout ce qu'elle peut
produire, où il sera impossible de porter la
production à un point plus élevé alors la
croissance de l'humanité sera fatalementarrê-
tée. Quelque éloigné que puisse être ce terme,
la société aurait grand tort d'attendre sans pré-
vision ce moment suprême, et de ne rien faire
pour le reculer. Or, dans ce but, elle ne peut
légitimementemployerque deux moyens l'un
purement moral, qui consiste à remettre en
honneur ces vertus chrétiennes, si longtemps
traitées d'antisociales, la virginité et la chasteté,
à arrêter par une éducation plus sévère le déve-
loppementdelapuberté trop hative aujourd'hui,
et par suite à retarder les mariages l'autretout
politique, qui consiste à faire de la colonisation
une institution régulière, et à translater le trop
plein de la populationeuropéennesur les im-
menses territoires incultes des autres parties
du monde. Néanmoins, il arrivera qu'un jour
l'humanité remplira le globe tout entier, et
qu'il n'y aura plus de place pour un accroisse-
ment ultérieur; mais aussi, rien ne nous auto-
rise à croire que l'hommedoive vivre éternelle-
ment sur cette terre la religion, au contraire,
nous enseigne que la destinée terrestre de l'hu-
manité est limitée dans le temps comme dans
l'espace, et toute spéculation scientifique qui
prétendrait dépasser ces conditions de notre
nature finie conclurait à l'absurde. La science
n'a donc nullement à résoudre la question de
savoir ce que deviendral'humanité quand elle
ne pourra plus vivre sur le globe, question dans
laquelle M. Rossi s'est retranché en dernier lieu
pour soutenir la théorie de Malthus. Outre
l'Essai sur le principe de la population, on a
traduit de Malthus Principes d'économie poli-



tique, livre publié en 1820. Mais cet ouvrage est
loin d'avoir la valeur du premier. Ils font tous
deux partie de la collection des Economistes,
publiée par M. Guillaumin. OTT.

Ef AILTOTEou MAhTOLTE,désignation
par laquelle on flétrissait en même temps les
impôts que l'on trouvait iniques et les compa-
gnies qui spéculaient sur la perceptiondes rfr*

venus de l'État. Plusieurs espèces d'impôts
étaient désignés dans le latin du moyen âge
par le mot tolta correspondantexactement au
mot français levée. Mala tolta, dont on a fait
maltote, voulait donc dire levée faite mal à
propos. Le peuple, qui à juste titre souffrait
avec peine d'être soumis à des impôts ayant
pour but ordinaire l'avantageparticulier de ses
maîtres et non l'utilité publique, n'était pas
seul à employer le mot maltote.'Si toute levée
de deniers était pour lui une maltote, les tribu-
naux et les rois eux-mêmesont plus d'une fois
appelé du même nom des impôts que la justice
réprouvait ou que le gouvernement abolissait.
Quant aux compagnies de finances, auxquelles
on a si souvent concédé à forfait le droit de
percevoir les impôts, comme leur intervention
éloignait encore de l'esprit des peuples la seule
considération qui justifie les contributions,c'est-
à-dire leur emploi pour l'utilité publique, on
comprend pourquoi elles étaient odieuses, et
pourquoi on les désignait collectivement par le
nom de maltote, et leurs membres par celui de
maltotiers. BosT.

ElMiTJS (Etienne-Louis). Célèbremathéma-
ticien et physicien, né à Paris, le 23 juin 1775,
mort le 23 février 1812. A ce nom se rattache
une des plus belles découvertes de la physique
moderne, la polarisation de la lumière. Malus
s'était livré de bonne heure aux mathématiques.
A 17 ans, il était admis, après examen, à l'é-
cole du génie militaire. Bientôt ses dispositions
extraordinaires le firent remarquer de Monge et
Lagrange, et il allait être nommé officier,
lorsque sa famille fut poursuivie comme sus-
pecte. Obligé de quitter l'école, il entra au ser-
vice et fut employé comme simple soldataux
réparations du fort de Dunkerque. Là encore,
ses brillantes dispositions attirèrent sur lui
l'attention de l'ingénieur Lepère, qui le fit ad-
mettre, après 1793, au nombre des jeunes gens
choisis pour constituer le noyau de l'École po-
lytechnique. Son talent et son amour du tra-
vail en firent le premier élève de cette école,
et, dès ce moment, d'élégantesapplications de
l'analyse à la théorie de la lumière réfléchie ou
réfractée, montrèrent toute la portée de son es-
prit. Rentré dans le génie au sortir de l'école,
il se distinguadans l'arméede Sambre et Meuse,

au passage du Rhin, en 1797, partit de là pour
l'expéditiond'Egypte où il fut employé à rele-
ver les fortifications de Jaffa et de Damiette, et
revint en France après la capitulation, le 28 oc-
tobre 1801. Enfin, aprèsd'importantesconstruc-
tions exécutées encore à Anvers et à Strasbourg,
il revint à Paris, où il fut élu, à poste fixe,
membre du comité des fortifications et exami-
nateur à l'École polytechniquepour la physique
et la géométrie descriptive. Alors seulement,
Malus put donner l'essor à son génie et repren-
dre ses expériences commencéesà l'Ecole poly-
technique. Son Mémoire d'optique analytique,
qu'il publiaà cette époque, attira l'attention de
l'Institut, qui, en 1808, proposa un prix pour la
meilleurecomposition relative aux phénomènes
de la double réfraction. Non-seulementMalus
remporta le prix, mais il prouva, ce qui n'était
encore soupçonné par personne, que lorsqu'un
rayon de lumière a été réfléchi sur une plaque
de verre sous un certain angle, il a subides mo-
difications telles qu'il est devenu impropre à se
réfléchir sur une autre plaque de verre dans
certaines inclinaisons, ou de se réfracter, dans
certaines positions, au travers des corps trans-
parents. il montra, de plus, que des modifica-
tions analogues ont lieu, tant dans la lumière
réfléchie à la première ou à la seconde surface
d'une lame de verre, que dans la lumièreréfrac-
tée par réfractionsimple ou double, et traça les
lois de tous ces phénomènes en les démontrant
par l'expérience.1On peut voir à l'article Pola-
risation tous les détails de cette découverte qui
eut alors le plus grand retentissement parmi
les savants. Un si grand service rendu à la
science valut â Malus le titre de membre de
l'Institut, et une médaille d'or qui lui fut dé-
cernée par la Société Royalede Londres, malgré
l'état de guerre où se trouvaient alors la France
et l'Angleterre.Combien on doit regretterqu'une
mort prématurée ait empêché Malus de tirer
de ses découvertes toutes les conséquencesdont
elles sont susceptibles Les écrits de Malus ont
été insérés dans le recueil des Mémoires de
l'Institut, sauf sa première découverte impri-
mée dansjson Mémoire de prix. D. JACQUET.

MALY ÂGÉES,Malvaceœ [M.). Grande et
belle famille de plantes dicotylédones polypéta-
les, formée par A.-L. de Jussieu dans son Gê-

nera, et universellementadoptée par les bota-
nistes, mais avec des limites plus restreintes.
Les végétaux qui la composent sont des herbes,
des sous-arbrisseaux et des arbrisseaux, plus
rarement des arbres, offrant à peu près toujours
à leur surface, sur l'une ou l'autre de leurs
parties, des poils étoilés. Leurs feuilles sont al-
ternes simples, généralement à nervures pal-



mées, presque toujours crénelées ou dentées,
accompagnées de stipules. Leurs fleurs sont par-
faites, régulières, et se distinguent par les ca-
ractères suivants calice presque toujours ac-
compagné à sa base d'un calicule de bractéoles
distinctes ou soudées, à cinq sépales plus ou
moins soudés, disposés en préfloraisonvalvaire;
corolle de cinq pétales hypogynes, dont les on-
glets sont reunis en anneau à leur base par l'in-
termédiaire du tube staminal, dont la lame est
le plus souventà côtés inégaux, et dont la pré-
floraison est convolutive; étamines à filets sou-
dés en un tube élargi à sa base, et devenant li-
bres à leursommet,qui porte une anthère réni-
forme, uniloculaire; pistil formé de cinq ou
plusieurs carpellesfixés autour d'un axe central
plus ou moins développé, libres ou plus ou
moins soudés entre eux, uni- ou pluriovulés,
dont les styles se soudent entre eux dans leur
portion inférieure, et se terminent par des stig-
mates simples ou en tête. Le fruit des Malvacées
est, le plus souvent,formé de coques au nombre
de cinq ou davantage, ne renfermant chacune
qu'une ou peu de graines; plus rarement il
constitueune capsule à cinq ou plusieurs loges
généralementpolyspermes, s'ouvrant par déhis-
cence loculicide, et à parois sèches ou plus ra-
rement charnues. Les 'graines sont réniformes,
à tégumentcrustacé, quelquefois chargé de poils
abondants elles renferment un albumen mu-
cilagineux peu volumineux,autour d'un embryon
à cotylédons foliacés, souventplissés, et à radi-
cule droite, dirigée vers le hile. Les plantes
de la vaste famille des Malvacées croissentpour
la plupart dans la zone intertropicale, surtout
vers le tropique du Cancer et en Amérique.
Leur nombrediminueà mesure qu'on s'éloigne
des tropiques, et aucune d'elles n'arrive jusque
dans les contrées froides. Plusieurs de ces
plantes ont des usages qui leur donnent une
grande importance. Parmi elles on doit citer
d'abord les Cotonniers, Cossypium,dont les grai-
nes sont recouvertesde poils abondants et très
longs qui forment le coton. Les fibres corticales
de plusieurs donnent une filasse à brins un peu
grossiers,mais très résistants,et très bonnepour
la fabrication des cordes et des toiles grossières.
Tels sont, entre autres, YAlthœacannabina Lin.,
spontanédans le midi de l'Europe, et surtout
l'Hibiscus cannabinus Lin., que la culture a pro-
pagé dans presque toutes les contréestropicales.
Les fruits, les graines, mêmeles fleurs de plu-
sieurs servent d'aliment. Tels sont les fruits
de l'Abelmoschus esculentus Guill. et Perrot.,
connus sous le nom de Gombo; les graines de
l'Abelmoschus ficulneus W. et A., d'Égypte; les
fleurs de l'Abutilon esculentum St-Hil., du Brésil.

En outre, les graines des Malvacées sont géné-
ralement oléagineuses, et l'on en extrait de
l'huile en divers pays. D'autres renferment un
suc acide qui les fait employer comme notre
oseille; telles sont l'Hibiscussabdariffa Lin., ou
Oseille de Guinée rouge, et l'Hibiscus digitatus
Cav,, ou Oseille de Guinée blanche. Beaucoup
d'entre ces plantes sont usitées en médecine,
principalementcomme émollientes et adoucis-
santes. Telles sont notre Guimauve officinale,
Althœa officinalis Lin., nos Mauves, et un très
grand nombre d'autres. Enfin, la famille des
Malvacées fournit à nos jardins beaucoup de
leurs plus bellesplantes. -La famille des Mal-
vacées se divise en quatre tribus 1° les MALO-
PÉES, parmi lesquelles nous citerons les genres
Malope Lin., Kitaibelia Willd.; 2° les Malvées,
comprenantles Lavatera Lin., Malva Lin., Al-
thœa Cav., Pavonia Cav., etc.; 3» les Hibiscées,-
dans lesquelles rentrent les Hibiscus Lin., Mal-
vaviscus Dill., AbelinoschusMedik, GossypiumL.;
4. les Sidées, où se trouvent les Sida Kunth,
Abutilon Gaertn., Lagunea Cav., etc. P. D.

MALWAH.Province de l'Inde, située entre
22» et 26° de latitude N. et 72° et 77° de longi-
tude E., bornée au N. par le Raadjpontana et
Agra, à l'E. par l'Allachabad, au S. par le
Gandwanah et le Candeisch dont elle est sé-
parée par le Nerbeddah, à l'O. par le Guza-
rate longueur, de l'est à l'ouest, environ 100
lieues; largeur moyenne du nord au sud 70
lieues; superficie 5,140 lieues. La partie cen-
trale de cette province est formée par un pla-
teau qui s'élève sur plusieurs points à 2,000 p.
au dessus du niveau de la mer. Il s'abaisse vers
le nord; c'est dans cette direction que coulent
les principales rivières du pays. Le climat est
doux et sain, excepté pendant les deux mois
qui suivent les pluies. A cette époque de l'an-
née, les fièvres sont très communes et dange-
reuses, surtout pour les Européens. Le sol du
Malwah est d'une fertilité remarquable. On y
récolte du blé, du seigle, des pois et du maïs

on y cultive également le riz, mais en petite
quantité et seulement pour la consommation
intérieure. Le pavot, la canne à sucre et le ta-
bac y sont cultivés sur une grandeéchelle. L'o-
pium est sans doute le produit le plus impor-
tant du Malwah. Les Chinois, qui le consom-
ment presque en entier, le trouvent supérieur
en force à celui du Béhar et de Bénarès, mais
inférieur en arôme. Depuis la pacification de
l'Inde centrale, la production de l'opium a aug-
menté considérablementdans le Malwah. En
1821, l'exportation pour la Chine n'atteignait
pas 3,000 caisses, et en 11839 elle s'élevait à
21,000 caisses représentant une valeur de deux



millions sterl (environ 52,000,000 de francs).
Le tabac de cette province, particulièrement
celui du district de Bilsah, est sans comparaison
le meilleur de tout l'Indoustan. Le Malwah
est placé sous l'autorité nominale de plusieurs
chefs indiens qui, en réalité, n'ont aucun pou-
voir, et dépendent entièrement du gouverne-
ment anglais. Les villes les plus considérables
de la province sont Oudjeïn, Schahjihanpour,
Bilsah, Tchandéry et Ragougar. L. DUBEUX.

MAL V AVISQUE, Malvaviscus (bot.). Genre
de la famille des Malvacées, de la monadelphie-
polyandrie dans le système de Linné. Les végé-
taux qui le composent sont des arbrisseaux et
de petits arbres propresà l'Amérique tropicale,
dont les feuilles sont entières ou faiblement lo-
bées, pétiolées; dont les fleurs rouges sont so-
litaires sur des pédoncules axillaires et termi-
naux, et présentent, entre autres caractères,
les suivants calicule à plusieurs folioles; cinq
pétales à côtés inégaux et prolongés à la base
en un petit lobe; tube staminal longuement
saillant, tordu, à sommet nu et marqué de cinq
dents; ovaire à cinq lobes et cinq loges, deve-
nantunebaie arrondie,marquéeextérieurement
de cinq sillons. On cultive, commeplanted'or-
nement, le Malvayisque EN ARBRE, Malvavis-

eus arboreus, Cav. {Achania malvaviscus, Willd.),
originairedes Antilles, dont les feuilles présen-
tent trois lobes peu profonds et des dentelures
à leur bord dont les fleurs, d'un très beau rouge
vif et ne s'ouvrant qu'imparfaitement, se suc-
cèdent pendant toute l'année. Cette espèce de-
mandeune exposition méridionale pendant l'été
et la serre tempérée pendant l'hiver. On la cul-
tive dans une terre légère, mais nutritive. On
la multipliepar grainessemées au printempssur
couche et sous châssis, ou bien par boutures.

MALVOISIE ou NABPLIE DE MAL-
VOISIE (voy. NAPOLI).

BÎAMACHI (Thomas-Marie). Savant domi-
nicain né dans l'ile de Chio en 1713, et mort à
Corneto près de Montefiascone, en i792. Il vint

fort jeune en Italie, obtint en 1740 une chaire
au collégede la Propagande, à Rome, fut nommé
consulteur de l'Index par Benoît XIV, et maître
du sacré palais par Pie VI. Nous citerons parmi
ses nombreux ouvrages De Ethnicorum oracu-
lis, de cruce a Constantin/) visa, etc., Florence,
1738; Originvm et antiquitatum christianorum,
libri xx, Rome, 1749-1755, 5 vol; c'est une
continuationde l'ouvrage sur le même sujet de
l'anglais Bingham qui en avait publié déjà 8 vo-
lumes améliorés par Mamachi Del drilto libero
della chiesa d'acquistare béni temporali, Rome,
1769; De legitima romani ponlïficalis auctoritate
libri duo, Rome, 1776-1777.

MAMBBJE ou MAURE. Vallée, bois et
montagne de la Judée, dans le voisinage d'Hé-
bron. Abraham s'y fixa pendant quelque temps,
et y acheta le caveau appelé la Caverne double,
où il enterra Sara et fut enseveli lui-même,
ainsi qu'Isaac, Rébecca,Jacob et Lia.- Sonnini
donne le nom de chèvre de Mambré à une espèce
de chèvre très commune sur les montagnes de
cette localité, et qui a les oreilles très longues,
les cornes courtes, le corps long et mince, le
poil court et d'un rouge clair.

SI AHBRIRL Fameux roi more, dont la lé-
gende se retrouve dans le poëme italien la îlam-
briana et dans les épopées héroïquesdu Boïardo
et de l'Arioste. Il passait pour avoir un casque
ou armet enchanté qui rendait invulnérablequi-
conque le portait sur sa tête. Tous les paladins
chrétiens en tentèrent la conquête. Ce fut Re-
naud qui l'enleva après avoir tué Mambrin. Les
plaisantes inventions de Cervantès au chapi-
tre XXI de son Don Quichotte ont perpétué jus-
qu'à nous la célébritédu fameux armet.

MAMELLES (anat. méd.). Organes glandu-
leux, pairs, présentant vers leur centre un pro-
longementcutané conique appelé mamelon. Leur
existence caractérise une grande classe d'ani-
maux vertébrés qui en ont tiré la dénomination
de mammi fères. Les mamelles existent constam-
ment,chez les mâles aussi bien que chez les fe-
melles. Leur organisation chez les premiers où
elles nesemblent destinées à aucunefo&ction.est
même si parfaite, que la sécrétion du lait peut
très bien s'y opérer et que l'on a l'exemple d'en-
fants allaitéspar des hommes. Les mamelles va-
rient beaucoup suivant les différentes classes
de .mammifères pour le nombre et la situation.
Lorsqu'elles sont inguinales ou abdominales,
elles sont nourriespar les artères épigastriques
lorsqu'elles sont pectorales, par les artères tho-
raciques internes. Leur nombre est ordinaire-
menten rapport aveccelui des petits.Chez pres-
que toutes les espècesqui n'ont que deux mamel-
les, elles sont pectorales comme chez l'homme
c'est ce qui a lieu chez les singes, les chauve-
souris, la plupart des espèces du genre Tatou,
les Bradypes, les Éléphants, les Lamantins.
Dans l'espèce humaine, les mamelles reçoivent
leurs artères des thoraciques, de l'axillaire et
des intercostales, qui sont accompagnées par
des veines profondes, indépendammentd'autres
vaisseaux de cette classe, en assez grand nom-
bre et assez volumineux. Les vaisseaux lympha-
tiques y sont très multipliés et forment deux
couches, l'une superficielle, l'autre profonde;ils
communiquent avec ceux des parois abdomi-
nales et thoraciques, ainsi qu'avec les mam-
maires internes, et se rendentdans les glandes



axillaires.Lesnerfsdesmamellessontfourni spar
le plexus brachialet par les troncs intercostaux.

Les maladies dont les mamellespeuventêtre
affectées sont très nombreuses. Les inflamma-
tions comprennent, chez la femme,soitprimiti-
vement, soit secondairement, les excoriations,
les crevasses les affections eczémateuse ou.
prurigineuses du mamelon et de son aréole,
les diverses sortes d'érysipèle, puis toutes les
variétés du phlegmon et des engorgements.
Les inflammations proprement dites du sein,
désignées sous les noms de mastoïte, mastite et
mammite, sont très fréquenteset ont leur point
de départ les unes dans la couche sous-cutanée,
les autres dans la glandemammaireelle-même,
les troisièmes enfin, dans la couche cellulaire
profonde sous-mammaire. Celles du premier
ordre reclameront chez les sujets forts et san-
guins les émissions sanguines générales et
locales, ces dernières opérées plutôt sur les
parties malades elles-mêmes qu'à la base du
sein. Ces moyens seront suivis d'applications
locales émollientes, d'onctions avec les grais-
ses mercurielles et de dérivatifs énergiques
sur le tube intestinal. Le tissu cellulaire
profond, qui sépare la glande mammaire du
muscle grand pectoral et des cartilages sterno-
costaux, a une disposition laminaire et foliacée
qui fait que son inflammation a une grande
tendance à occuper une large surface et à revê-
tir la forme du phlegmon diffus, ce en quoi
elle diffère beaucoup des inflammations sous-
cutanéesqui présentent ordinairement la forme
de bosseluresou de reliefs plus ou moinsrégu-
lièrement circonscritsà la surface du sein. Son
début par le tissu cellulairequi en reste défini-
tivement le siège est très rare; c'est le plus
souventpar suite d'une constitutionprofondé-
ment altérée sous l'influence de causes géné-
ralement inconnues dans leur essence,ou d'une
affection soit de la glande mammaire elle-
même, soit de la poitrine, qu'on la voit surve-
nir. Il n'en est pas moins vrai cependant que
toutes les violences extérieures peuvent y don-
ner naissance. Sa marche est ordinairement ra-
pide en deux, trois, quatre ou cinq jours elle
arrive à son summum d'intensité, et il suffit
même parfois de quarante-huit heures pour que
le sein acquière le doublé ou le triple de son
volume naturel. Elle se termine quelquefois
par résolution, le plus souvent par suppura-
tion, rarement par gangrène presque jamais
par induration. Le traitementdoit être le même,
au fond, que celui des inflammations super-
ficielles, mais en insistant plus largement sur
les saignées générales et en appliquant les
sangsues autour du sein plutôt qu'à sa sur-

face. Les pommades résolutives, mercuriel-
les, iodurées, fondantes, ne sont ici que d'un
bien faible secours, le siège du mal étant trop
éloigné de la peau sur laquelle on les appli-
que. Les cataplasmes émollients, narcotiques
et résolutifs, n'ont également que peu de prise
sur le mal. Les moyens internes tels que
le calomel, le tartre stibié à haute dose, les
purgatifs répétés sont plus efficaces. Mais une
fois la suppuration établie, tous ces moyens
doivent être abandonnés. La glande mam-
maire est sujette à des phlegmasiesdiverses.
Le gonflement des seins qui se manifeste chez les
nouvellesaccouchées tient souvent à ce que le
lait retenu, épaissi, concrété dans ses propres
conduits, les dilate au point d'occasionner de
vives douleurs et de faire naître une réaction
prononcée. Cet état, désigné sous le nom de poil,

ne constituepoint d'abord une véritableinflam-
mation, mais il en devient rapidementla cause. Il
trouve principalementsa source dans les tran-
sitions subites du chaud au froid et dans la re-
tention trop prolongée du lait dans la ma-
melle. On conçoit encore que l'abus des bois-
sons stimulantes, tous les écarts de régime,
puissent en favoriser l'apparition. Abandonnée
lui-même, cet engorgementlaiteux peut entrai-
ner la suppuration. Il faut pour y remédier
donner plus souvent le sein à l'enfant ou le vi-
der artificiellement. Les applications chaudes
viennenten aide à ce moyen, et ce n'est que dans
le cas de leur insuffisancequ'il fautavoir recours
aux remèdes générauxet aux topiques,soit hui-
leux, soit rendus stimulants au moyen'de l'am-
moniaque, du safran, du camphre encore faut-
il qu'il n'existe pas d'inflammationréelle. Dans
le cas de phlegmasie,c'estaux saignées générar-
les, aux révulsifs intestinaux, aux boissons dé-
layantes, qu'il faut avoir recours, parce qu'a-
lors on ne doit plus balancer à compromettre
l'allaitement pour guérir l'affection locale.

Quand l'inflammation envahit le tissu de la
glande elle-même, sa marche est moins rapide
que dans la plegmasie du tissu cellulaire sous-
cutané ou profond, et son pronosticplus grave.
Le traitement doit encore être antiphlogistique
et dérivatif comme précédemment.

Les abcès du sein sont la terminaison la plus
fréquentedes inflammations. Quel que soit leur
siège, il faut y donner issue le plus prompte-
ment possible pour éviter des souffrances inu-
tiles et les fusées purulentes. Quand ils sont
étendus et profonds, ils nécessitent, parfois,
après leur ouverture, des injections appropriées
à leur nature et une compression ménagée pour
amener le recollementde leurs parois.

Le sein est quelquefois sujet à un travail hy-



pertrophiquequ'il faut combattre par l'iode me-
thodiquement administré, par la compression
et par une dérivation sur les organes les plus
en rapport de sympathie avec la glande mam-
maire.- Les collections hydatiques, sanguines ou
séreuses du sein se guérissent par la seule ou-
verture pratiquée pour donner issue aux flui-
des, sans qu'il soit nécessaire d'enlever leurs
kystes. Les dégénérescences sont très fré-
quentes au sein celles de nature osseuse ne
réclamentpas impérieusementl'extirpation,tant
qu'elles ne déterminent aucun accident par leur
présence; mais il n'en est pas ainsi des dégé-
nérescences de nature squirrheuse, ligneuse, et
des productions encephaloïdes, cotloïdes et mé-
laniques, qui ont une grande tendance à passer
rapidement à l'état cancéreux. L'instrument
tranchant nous semble offrir de grands avan-
tages, comme plus expéditifet plus certain, sur
la destruction progressiveau moyen des caus-
tiques. Il est vrai de dire que les récidives dans
les tumeurs malignes du sein sont très fré-
quentes par suite de l'état général dont la tu-
meur n'estqu'unemanifestationlocale.

Restant presque toujours à l'état rudimen-
taire chez l'homme, les mamelles n'y sont ex-
posées dès lors qu'à un bien petit nombre de
maladies. On y a plusieurs fois observé, néan-
moins, la plupart désaffectionsdont nous avons
déjà parlé, mais plus particulièrement des ab-
cès, des indurations et de véritables tumeurs
cancéreuses. Le sein des très jeunes enfants
est sujet à un engorgement particulier. Après
avoir augmenté en. s'accompagnant d'un léger
travail phlegmasique, le gonflement se dissipe
presquetoujoursrapidementet de lui-même. Le
mal a ceci d'étrange qu'il se comporte, jusquesà
un certain point, comme l'engorgement des
femmes enceintes ou des nouvelles accouchées,
puisque la compression donne issue par les con-
duits naturels à un liquide véritablement lai-
teux. C'est donc aux moyens indiqués précé-
demment pour cet état qu'il convient d'avoir
recours. L. DE LA C.

BIÀMEILO1UKSou MAULOlUffiS [hist. d'É-
gypte).Ce mot est purement arabe;il signifie chose
possédée, et par suite il a pris le sens d'esclave;
mais jamais il ne s'appliqueaux esclavesde cou-
leur. Ce nom a été donné, dès le principe,aux es-
claves circassiens, turks, turkomans,etc., que les
sultans Ayoubites, ou successeurs de Saladin,
achetèrentpour se former une garde particulière,
ou halakah (anneau, cercle), ce qui correspond à
garde dit corps. Les Mamlouks étaient tous des
hommes de choix,jeunes et vigoureux.El-Mélik-
el-Sâleh, sultan d'Egypte, qui monta sur le
trône en 637 de l'hégire (t240 de J.-C.), fut le

premier prince d'Orient qui acheta un grand
nombre de ces esclaves; il les fit discipliner, et
bientôt ils devinrent l'élite de la cavalerie de
l'Orient et la principale force des troupes égyp-
tiennes, réputation qu'ils ont toujours conser-
vée. Les Mamlouks furent divisés en plusieurs
classes ou ordres, qui se distinguaient entre
eux au moyen de certains signes, tels que des
broderies sur les vêtements, ou des incrusta-
tions variées sur les cuirasses, ou encore par
des bandes d'étoffe de différentes couleurs que
portaient les chefs, ainsi que les subalternes.
C'est sans doute de là que les Croisés rapportè-
rent l'usage des livrées. El-Mélik-el-Sâleh avait
fait construire dans l'île de Raudah, vis-à-vis
Fostât, aujourd'hui le vieux Kaire, de vastes ca-
sernes ce fut dans ces quartiers fortifiés, tant
par des constructions que par les deux bras du
Nil, que ces milices furent logées. De là vint le
nom de bahrites ou marins, formé du mot
.arabe bahr, mer, fleuve, que l'on donna à la
première dynastie des Mamlouks.

Après la défaite de Louis IX et la mort d'El-
Mélik-el-Sâleh, El-Mélik-el-Moazzammontasur
le trône; mais, au bout de deux mois de règne,
il fut assassiné par les Mamlouks, irrités de sa
brutalité envers leurs émirs, et jalouxde la pré-
férence qu'il accordait aux courtisansqu'il avait
amenés de la Mésopotamie. En lui finit la dy-
nastie des Ayoubites. Après plusieurs jours
d'anarchie, les Mamlouks, pour mettre fin aux
dissensions, donnèrent le titre de sultane à une
femme habile et intrigante, Chageret-ed-Dor,
turque d'origine et mère de Moazzam. Us lui
prêtèrent serment de fidélité et lui donnèrent
pour conseiller Aïbek, qu'elle avaitassocié à ses
intrigues, et qui, selon quelqueshistoriensara-
bes, partageait déjà secrètement son lit. Des
ambassadeurs furent expédiés à Bagdad, pour
faire sanctionner l'investiture de la nouvelle
sultane; mais le calife Mostacem, s'appuyant
sur ces paroles du Koran « Malheur aux peu-
ples gouvernés par des femmes » refusa sa
sanction. Chageret-ed-Dor, après quelques
mois de règne, fut donc forcée d'abdiquer, et
Aïbek futproclamésultand'Égypte; il prit alors
le surnom de Turhomdni, le Turkoman, nom
que porte aussi la première dynastie. Peu de
temps après, il épousa Chageret-ed-Dor.

PREMIÈRE DYNASTIE.

Bahrites ou Turkomans.
hég. ére chr.

CHAGERET-ED-DOR 648 1250
AiBEK-Djachenkyr 648 1250
Mélik-el-ÀCHRAF-ibn-Youssef 648 1250
Nour--ed-dyn-ÂLY-ibn-Aïbek 655 1257



Méiïk-el-Mozaffar-KoTTora 657 1259
BïBARS-el-Bondokdàry 658 1260
BARKAH-KHAN-ibn-Bybars. 676 1277
SALAMECH-ibn-Bybars.678 1279
Slélik-el-Mansour-KAiAOtm 678 1279
KHAL\L-ibn-Kalâoun 689 1290
Mélik-el-Kâher-BEYDARA. 693 1293
Mélik-el-NASSER-ibn-Kalâoun.. 693 1293
Mélik-el-Adel-KETBOGHA 694 1294
Mélik-el-Mansour-LAGYN. 698 1298
BYBARs-el-Djachenkyr .708 1308
ABOu-BEKR-ibn-el-Nâsser 741 1341
KouTOHOUK-ibn-el-Nâsser 742 1341
AiisiED-ibn-el-Nâsser 742 1342
IsMAYL-ibn-el-Nâsser 743 1342
CHAABAN-ibn-el-Nâsser 746 1345
HAGY-ibn-el-Nàsser 747 1346
HACAN-ibn-el-Nâsser. 748 1347
SALEH-ED-DYN-ibn-el-Nâsser 752 1351
Bl0HA3iMED-ibn-Hâgy 762 1360
CHAABAN-ibn-Haçan 764 1362
ALY-ibn-Chaaban. 778 1376
HAGY-ibn-Chaaban. 783 1381

(Cette dynastie occupa le sultanat d'Égypte pendant
136 ans, de 648 à 784 (1230 à 1582).

DEUXIÈME DYNASTIE.

Circassiens ou Bourdjites.

Mélik-el-Zàher-BARKOÛK 784 1382
HAGY-ibn-Chaabân 791 1388
FARAj-ibn-Barkoûk 801 1398
ABD-EL-AzYz-ibn-Barkoûk 808 1405
El-imâm-el-MosTAYN-Billah 815 1412
EI-CHEYKH-el-Mahmoudy 815 1412.
AnaiEP-ibn-el-Mahmoudy 824 1421
Seyf-ed-dyn-TATTAR 824 1421
MoHAMMED-ibn-Tattar 824 1421
Mélik-el-Achraf-BARSE-BEY 825 1422
YoussEF-ibn-Barse-Bey 841 1437
Mélik-el-Zàher-DMKMAK. 842 1438
OTBMAN-ibn-Djakmak 857 1453
Mélik-el-Achraf-YNAL. 857 1433
ÂHMED-ibn-Ynal 865 1460
Mélik-el-Zâher-KiiocHKADAM 865 1461
Mélik-el-Zâher-YELBEY 872 1467
Mélik-el-Zâher-TAMAR-BoGnA.. 872 1467
Mélik-el-Achraf-KAYT-BEY 872 1467
MoHAMMED-ibn-Kayl-Bey 901 1495
KAissou-Khams-myeh 901. 1495
KANSOU-Abou-Sayd 904 1498
KANsou-Djân-balad 905 1499
Mélik-el-Adèl-TousiAN-Bey. 906 1500
KANSOU-el-Ghoury 906 1501
Mélik-el-Achraf-TouMAN-BEY 922 1516

Aux Bahrites succédèrent les Bourdjites, ap-
pelés aussi Circassiens, en raison de leur ori-

hég. ère chr.

gine. Les sultans mamloukscircassiens sont dits
aussi BourdjUes du mot arabe bourdj, qui signi-
fie une tour, un fort, parce qu'ils furent primi-
tivement chargés de la garde et de la défense
des forteresses. Cette seconde dynastie fut fon-
dée par le sultan Barkoûk, qui fit déposer et
exiler le dernier sultan bahrite. Les Mamlouks
circassiens, plus nouveaux en Égypte que les
bahrites, n'étaient ni moins audacieuxni moins
turbulents..En 918 ( 1512 ), le sultan El-
Ghoury donna asile à Kourkoud, qui, après
avoir disputé le trône à son frère Sélim Ier, sul-
tan de Constantinople, avait été obligé de pren-
dre la fuite. Il lui donna même une tlotte pour
aller attaquer Constantinople; mais cette flotte
fut capturée par celle des Turks, et Sélim I"
résolut de s'emparer de l'Egypte. El-Ghoury
chercha en vain à fléchir le sultan, qui mit une
armée en campagne. Les Mamlouks lui livrent
bataille dans la Syrie, à Merdj-Dabekprès d'A-
lep, le 25 redjeb 922 (1516). La journée fut ter-
rible le sultan mamlouk y perdit la vie. A
la nouvelle de sa mort, on proclama au Caire,
son neveu Toumân-Bey. Celui-ci s'empressa de
réunir les restes de l'armée de Syrie, leva de
nouvelles troupes, fit ajouter de nouvelles for-
tifications à toutes les villes situées du côté de
la Syrie, et fit venir de Venise quatre-vingts
pièces d'artillerie. Les deux armées en vin-
rent aux mains le 29 zil-hedjeh 922 (23 janvier
1517) et les Égyptiens furent écrasés par les
Turks,dont l'artillerieétait plus considérableet
mieux servie. Toumân-Bey se retrancha au
Caire, où il essaya encore de-se défendre; la
ville et la citadelle furent emportées d'assaut,
après une vigoureuserésistance; les vainqueurs
mirent tout à feu et à sang. Toumân-Bey fut
pris, et fut pendu quelques jours après. Ainsi
finittragiquementcette seconde dynastie.De mê-
me que la première, elle n'avait guère donné à
l'Egypte que des oppresseurs avides et cruels.
A partir de cette époque, l'Égypte ne fut plus
qu'une province de l'empire ottoman. Mais Sé-
lim essaya en vain d'établir dans cette contrée

une organisationqui pût réparer les maux cau-
sés par les Mamlouks; il n'avait fait qu'abolir
la souverainetédes Mamlouks, et non leurpuis-
sance leurs beys ou chefs continuèrent à for-
mer une sorte d'aristocratie militaire, tyranni-
que, ruineuse pour le pays. L'Égypte avait été
érigée par Sélim en pachalik, c'est-à-dire en
province gouvernée par un pacha vassal de la
Porte. Ce pacha devait aussi commander aux
beys, qui étaient capitainesdes odjaks ou régi-
mentscomposésde Mamlouks. Sélimn'avaitpas
voulu confier entièrement le gouvernement de
l'Egypte à un seul pacha; la division de l'Ë-



gypte en plusieurs pachaliks ne lui semblait
pas non plus favorable pour contrôler les actes
du gouverneurgénéral; il eut alors l'idée d'in-
stituer les Mamlouks en milice d'élite, afin d'é-
tablir un contre-poids à l'autorité et aux actes
du pacha.Cette milice, composée de 12,000 hom-
mes, obéissait à vingt-quatre beys, qui bientôt
devinrent autant de tyrans indépendants; ils
dominèrent le pacha et le tinrent dans un état
de neutralité complète ils se contentaient de
lui payer quelquefois l'impôt foncier. De plus,
les rivalités et les jalousies personnelles les
soulevèrent les uns contre les autres; ils se dé-
pouillaient mutuellement de leurs districts. En
Ï7S6, le sultan de Constantinople essayade sou-
mettre l'Égypte, qui depuis longtemps mécon-
naissait son autorité, mais il échoua dans cette
tentative. Enfin deux hommes supérieurs à
leurs collègues, Ibrahim-Bey et Mourâd-Bey
s'emparèrentde l'autorité,qu'ils se partagèrent;
le premier se chargeade la direction et de l'ad-
ministration des affaires civiles, et l'autre de
toutes les affaires militaires; ils achevèrentà
peu près de ruiner l'Egypte. Leurs vexations
s'étendirent jusqu'aux négociantsfrançais, qui
adressèrent leurs plaintes au Directoire. Bona-
parte saisit cette occasion pour mettre à exécu-
lionleprojetqu'ilmûrisssaitdepuislongtemps.la
conquête de l'Egypte.Le coup terrible qui frappa
les Mamlouksà la batailledes Pyramidesabattit
leur puissance, qu'ils tentèrent ensuite de relever.
Après l'évacuation des Français, l'Egypte re-
tomba entre les mains des beys mamlouks, qui
reprirent leurs querelles interrompuespendant
l'occupation française. On verra à l'article Méhé-
met-Ali comment ce prince se débarrassa de ces
hôtes dangereux.Depuis ce temps, il n'y a plus
de milice de Mamlouks. Ceux qu'on appelle
maintenantde ce nom, ne sont plus que de sim-
ples serviteurs, qui sont la propriété de leurs
maîtres; ils sont à l'état des plus anciens Mam-
louks c'est en quelque sorte l'aristocratie des
esclaves. Il y a même une certaine gloire à être
Blamlouk de tel personnage de haut rang, et
l'appellation d'esclave, même de domestique,
irriterait la susceptibilitéet la fiertéd'un Mam-
louk. Alfred CLERC.

MAB1ERCUS, prénom de la famille AEmi-
lia, qui descendait de Mamercus, fils de Numa.
Festus croit que ce mot appartenait à la langue
osque, parce que le dieu Mars était appelé Ma-
mercus par les Sabins. Deux personnages de
ce nom méritent d'être cités. Mamercus
{L. tâmilius), consul en 484 et en 478, avant
J.-C., vainquit les Eques et les Vêiens, obtint
encore le consulat en 473 et souleva contre lui
la haine du peuple en faisant battre de verges,

le plébéin Volero. Mamercds (L. /Emilius)
exerça le consulat en 438 et fut ensuite trois
fois dictateur. Il fit avec succès la guerre aux
Fidenates, aux Véiens, et limita à dix-huit
mois la duréede la censure qui était d'abord de
cinq ans.

MAMEKS. Ville de France, ^chef-lieu d'ar-
rondissementdans le départementde la Sarthe,
à 43 kilomètresE.-N.-E. du Mans, vers la source
de la Dive. Elle ne consiste, en quelque sorte,
qu'en deux grandes places auxquelles aboutis-
sent quelques rues. Elle a des fabriques impor-
tàntes de toiles, de serges, de piqués estimés, et
fait commerce de grains et de moutons renom-
més. Il y a 5,900 habitants, et l'arrondissement
en renferme 131,366 (recensement de 1846).
Mamers est ancienne, et tire, dit-on, son nom
d'un temple de Mars, construit par les Romains.
A 6 kilométresau N., est un ancien camp re-
tranché qu'on attribue à César. La ville était
bien fortifiée au xie siécle, lorsque Roger de
Montmorency, comte de Bellèrne, la prit; les
ducs de Normandie s'en emparèrent ensuite, et
des restes de retranchements qu'ils établirent
ont conservé le nom de fossés de Robert-le-
Diable. E. C.

BÏAMERTMS. Habitants de la ville de
Mamertium (aujourd'hui Martorano) dans la
province d'Italie appelée Brutium, et en face de
Messine en Sicile. Les Mamertins étaient excel-
lents soldats, et se mettaient à la solde des États
voisins. Plus tard ils s'adjoignirent une foule
d'étrangers, qui furent confondus avec eux sous
le nom de Mamertins. Après avoir servi Aga-
thocle, tyran de la Sicile, mort en 289, et ses
successeurs, ils firent la guerre pour leur pro-
pre compte, et s'emparèrent de Messine, ainsi
que de différentes autres places. Pyrrhus les dé-
fit en bataille rangée, en 278, et leur enleva
toutes leurs conquêtes en Sicile, excepté Mes-
sine. Lorsque ce prince débarqua en Italie, les
Mamertins, au nombre de 18,000, lui livrèrent
bataille et furent vaincus (276). En 463 et en
464, pressés par les Carthaginois, auxiliaires
des Siciliens, ils appelèrent les Romains à leur
aide, et occasionnèrent ainsi la première guerre
punique. Les Romains leur accordèrent de
grands priviléges. A. B.

MAM1LIA. Famille de l'ancienne Rome,
qui tirait son origine de Mamilius, chef des La-
tins, qu'elle disait descendre d'Ulysse. Ce Ma-
milius épousa la fille de Tarquin le Superbe,
et fit tous ses efforts pour le rétablir sur le trône
lorsqu'il eut été chassé par les Romains. Il com-
mandait l'aile gauche dans l'arméede Porsenna
lorsque ce prince marcha contreRome, et arma
plus tard tous les peuples latins en faveur de



son beau-père. Il fut tué dans la bataille où pé-
rirent les deux fils de Tarquin. Le premier de
la famille Mamilia qui fut admis au rang des
citoyens-romains est L.Mamilius,chef de la ville
de Tusculum, qui reçut cette faveur pour avoir
puissammentcontribué à la victoire remportée
par les Romains sur les Sabins en 458 av. J.-C.
En 262, un autre Mamilius (Quintus Vitulus)
s'empara, avec- son collègue Posthumius, de la
ville d'Agrigente,défendue par Annibal.

MAM1LLIFÈRB, Dlamillifera (zoophytes).
Genre de l'ordre des polypiers, famille des
Actinies agrégées, créé par Lesueur pour deux
espèces confondues anciennement avec les al-
cyons. Les mamillifèresnaissent plus ou moins
nombreusesà la surface d'une expansion mem-
braneuse commune; leur corps est coriace,
court, en forme de mamelon, terminé par une
bouche qui est élargie, et bordée de plusieurs

• rangées de tentacules. Les deux espèces de ce
genre sont les Alegonium mamillosum et ocella-
tum de Lamarck, qui habitent dans la mer des
Antilles. E. D.

MAMMALOGIE, Mammalogia [zool.). On
désigne ordinairementsous ce nom la partie de
l'histoirenaturelle qui a pour objet l'étude des
Mammifères [yoy. ce mot).

MAMMÉE (Jclie), mère de l'empereur
Alexandre-Sévère,et sœur de Julia Mœsa, aïeule
d'Héliogabale, fit tous ses efforts pour que le
règne de son fils fùt favorable à l'empire.
Comme il n'avait que treize ans et demi lors-
qu'il parvint au trône, elle l'entoura des hom-
mes les plus recommandables. On s'accorde à
louer les vertus de Mammée mais elle avait le
tort de pousser l'ordre et l'économie jusqu'à une
exagérationvoisine de l'avarice, et l'influence
qu'elle exerçait à ce sujet sur l'empereur, favo-
risa la sédition des légions de la Germanie qui
assassinèrentce prince, en 235, avec sa mère.
Cette princesse avait été instruite par Origène
des dogmes du christianisme, et elle protégea
les chrétiens.

MAMMIFÈRES (zool.). On réunit sous ce
nom commun tous les animaux vertébrésà sang
chaud, vivipares, qui allaitent leurs petits. Ces
animaux étaient autrefois distribués en deux
groupes sous le nom de cétacés et de quadru-
pèdes. C'est à Linné que nous devons leur réu-
nion en une seule et même classe, acceptée
maintenant par tous les zoologistes.

Les formes extérieures présentent ici une
très grande diversité en rapport avec celle du
séjour habituel et de la locomotion. Quelle
différence entre la forme de la baleine et celle
de la chauve-souris, et combien toutes deux
ne s'éloignent-elles pas de la forme du che-

vreuil, du chien ou de tout autre quadrupède.
La taille ne varie pas moins entre la souris et

l'éléphant ou le cachalot que de distances à par-
courir! Au reste, c'est dans la classe des mam-
mifères que nous rencontrons les plus grands
animaux du monde actuel. La surface de leur
corps est généralementprotégée par des poils,
genre de productionqui leur est propre comme
les plumes le sont aux oiseaux. Mais ces pro-
ductions varient beaucoup, et constituent tan-
tôt de la laine, tantôt des soies ou même des pi-
quants, le plus souvent des fourrures plus ou
moins fines; en s'agglutinant d'une certaine
manière elles composent des ongles qui termi-
nent les doigts, des cornes qui arment quel-

quefois la tête, ou enfin des espèces d'écaillés
comme celles que nous voyons chez les pango-
lins. Quelques mammifères, tels que l'éléphant,

n'ont que des poils rares et courts, et dans ce
cas, la peau acquiert une épaisseurconsidéra-
ble d'autres fois elle prend une consistance os-
seuse comme chez les tatous. En général, cette
membrane est plus protectrice que sensoriale,
si ce n'est sur quelques parties limitées, comme
les lèvres et quelquefois l'extrémité des mem-
bres. L'œil excepté, qui déjà chez les oiseaux
atteint son plus haut degré de perfection, les
appareils des sens spéciaux n'acquièrent leur
dernier perfectionnementque chez les mammi-
fères, et leur cerveau est toujours beaucoup
plus développé que celui des oiseaux. Leur lan-
gue très mobile, très souple, est couverte d'une
peau molle et humide,dont le système nerveux
s'épanouit sur de petites éminences ou papilles.

Les fosses nasales sont grandes, leur sur-
face est multipliée par une quantité considéra-
ble de plis formés par la membranequi les ta-
pisse. Des narines plus ou moins avancées, hu-
mides, mobiles à quelques degrés, forment au
devant de ces cavités olfactives un petit appareil
de recueillement pour les odeurs. Enfin, l'ap-
pareil auditif se montre ici non seulement per-
fectionné dans ses parties profondes, mais en-
core complété par une oreille externe, le plus
souvent en forme de cornet mobile à la volonté
de l'animal, et destiné à recueillir les sons.

Nous trouverionsdans le squelette des mam-
mifères de nombreux caractèrespour les distin-
guer des autres animaux vertébrés; mais nous
nous bornerons à rappeler un fait qui prouve
combien,aumilieude la diversitédes formes, l'u-
nité du plan est respectée; tous les mammifères,
à l'exception d'un seul, l'aï, ont sept vertèbres
au cou, la girafe n'en a pas plus que les céta-
cés, chez lesquels cette partie est complètement
effacée en apparence.

Les membres constituent le plus ordinaire-



ment des organes de locomotion terrestre: Dans
ce cas leurs formes varient selon les mouve-
ments à exécuter. Les différences les plus im-
portantes à cet égard sont celles qui résultent
du nombre, de la position et de l'armure dés
doigts. Les membres de certaines espèces repo-
sent sur des doigts plus ou moins larges, enve-
loppés à leur extrémité d'un ongle épais, aplati
en dessous, véritable sabot. D'autresmammifè-
res ont les doigts plus déliés, plus libres, armés
de griffes ou d'ongles fouisseurs, et dans ce cas
ce n'est plus sur l'ongle lui-même que s'opère
la marche. Enfin les doigts venant à s'allonger
et à se dégager encore davantage, et l'un d'eux
pouvant être opposé aux autres, l'extrémité de-
vient un organe de préhension, une main. Des
modifications plus considérables convertissent
les membresdes mammifèresen ailes ou en na-
geoires (voy. MEMBRES). La bouche garnie de
lèvrescharnues souvent très développées et très
mobiles, est arméede dentssolidement implan-
tées sur le bord des deux mâchoires. Jamaison
n'en voit au palais comme chez les reptiles et
les poissons, à moins qu'on ne veuille considé-
rercomme des dentstransformées,leslames cor-
nées et chevelues qui pendent de la voûte pa-
latine des baleines. Les dents des mammifères
se divisent en trois catégories les plus anté-
rieures sont des incisives, parce qu'en effet elles
sont souvent taillées en lames tranchantes à
côté de celles-ci se voient les canines, à couron-
nes simples, souvent longues et crochues; en-
fin plus en arrière sont les molaires ou mdche-
lières, dont la couronnefait souvent l'office d'une
meule (mola). Le nombre, la forme, les propor-
tions, la constance de ces dents offrentdes dif-
férences caractéristiques d'une valeur réelle,
mais dont on a souvent exagéré ou dénaturé
l'emploi.Les plus importantesde ces différences
sont en rapport avec le mode d'alimentation, et
en harmonie avec les mouvements permis à la
mâchoire inférieurepar la forme variablede son
articulation. Tantôt on trouve les trois espèces
de dents à la fois; dans d'autres cas il n'en
existe que deux sortes, rarement une seule.
Quant aux différences de forme, nous nousbor-
nerons à rappeler que les mâchelières sont tu-
berculeuses dans les espèces qui se nourrissent
essentiellement de fruits sillonnées soit en
long, soit en travers dans les espèces qui doi-
vent broyer les herbes pointueset comprimées
chez les mammifères carnassiers.

Le jeune mammifère, après avoir séjourné
pendant un temps très variable dans le sein de
sa mère, et y avoir subi un développement très
différent selon les espéces à l'aide d'une nour-
riture fournie, soit par l'ovule lui-même, ana-

logue au jaunede l'œuf des ovipares,soit en pui-
sant dans le sang maternel à l'aide d'un organe
temporaire nommé placenta, se dégage de ses
enveloppes et vient au jour. On sait tout ce que
l'éducation a fait de certains mammifères ré-
duits en domesticité depuis les temps les plus re-
culés mais il est encore un grand nombre d'es-
pèces aujourd'hui sauvages dont il est pro-
bable qu'on pourra utiliser les instincts. C'est
surtout parmi les espèces naturellement socia-
bles que nous avons trouvé et que nous trou-
verons de précieuses richesses. L'attention de
beaucoup de naturalistes est aujourd'hui diri-
gée vers ces nouvelles applications de la puis-
sance de l'homme sur les animaux. Termi-
nons en indiquant ici les bases et les grands
traits du plan qui a présidé à la création des
mammifères.

Ces animaux,essentiellementcaractériséspar
la viviparité et l'allaitement, se distribuent en
trois groupes, qui correspondentà trois degrés
de viviparité. Nous ajouterons que les études
les plus récentes sur le cerveau ont pleinement
confirmé cette première vue générale. Les trois
groupes ou sous-classesque nous admettonsici,
à l'exemple de SI. de Blainville, et d'accord
avec un grand nombre de zoologistes moder-
nes, ont reçu les noms (VOrnilhodelphes, de
Didelphes et de Monodelphes. Les Ornithodel-
phes sont les mammifèresqui se rapprochent le
plus des oiseaux le nouveau-né paraît se dé-
barrasser de ses enveloppes dans une sorte d'o-
viducte, où il ne se nourrit que du jaune de
l'œuf dont il provient, matière qui doit être
passablementabondante dans ce cas. Les orga-
nes d'allaitement sont ici cachés, et, en quel-
que sorte temporaires, n'apparaissantque pen-
dant l'époque de leurs fonctions, en sorte que
pendant longtemps, on a pu en méconnaître
l'existence. Nous ne trouvons dans cette pre-
mière sous-classe que deux genres, les Echid-
nés et les Ornithorinques, qui appartiennent à la
Nouvelle-Hollande,terre remarquablepar l'in-
fériorité de sa faune mammalogique.-Lasous-
classe des Didelphes ou Marsupiaux comprend
déjà un plus grand nombrede genres, qui tous,
à l'exception d'un seul, celui des sarigues qui
est d'Amérique, sont aussi originaires de l'Aus-
tralie et des terres voisines. Dans ce groupe les
jeunes naissent tout à fait informes, à l'état
d'embryon, après un très court séjour dans une
poche de dépôt ou utérus, et viennents'attacher
aux mamelles de leur mère, enfermés le plus
souvent dans une seconde poche, espèce de ma-
trice extérieure qui a fait imaginer le nom de
didelphe. Ici encore l'allaitement succède à l'a-
limentation par le jaune, mais déjà cette der-



nière tend à disparaître,et les glandes mammai-
res ont pris en échange un grand développe-
ment. Nous nous éloignons donc de plus en plus
des ovipares.- Enfin la sous-classe des Mono-
delphesnous offre le jeuneanimal,à peine pourvu
de vitellus, vivant au sein de sa mère pendant
un temps de gestation plus ou moins considéra-
ble, greffé en quelque sorte aux parois d'une
pochede dépôt par une partie de ses enveloppes
converties en organes d'absorption et d'élabo-
ration nutritive, et recevantaussi du sang ma-
ternel la nourriturenécessaire à ses premières
phases de développement. Après sa naissance il
trouve un lait abondant qui lui suffira jusqu'à
sa complète émancipation.

Quant aux subdivisions ultérieures des trois
groupesgénéraux que nous venons de caracté-
riser, il n'y a pas lieu de nousarrêter sur celles
des ornithodelphes, puisque nous ne trouvons
ici, que deux genres; pour ce qui concerne les
didelphes il suffira de dire qu'on peut les ré-
partir en deux petites séries, dont l'une com-
prend desespècescarnassièresbiencaractérisées,
sous ce rapport, par leurs dents et par leurs
doigts, tels que les Sarigues, les Dasyures, etc.,
tandisque l'autresérie est formée des didelphes
plus ou moins frugivores ou herbivores, parmi
lesquelsnous citerons les Plialangers,les Koalos,
les Phascolomes et les Kanguroos. Mais la dis-
tribution des monodelphes est bien moins sim-
ple, en raison de leur nombre et de leur diver-
sité. Ces mammifères forment d'abord {rois ca-
tégories caractériséepar les ongles, ou ce qui
revient au même par les formes terminales des
membres. Nous trouvons successivement, en
commençant par les groupes les plus voisins
de l'homme 1° les Onguiculésou mammifères à
doigts plus ou moins distincts, armés d'ongles
en griffes; 2° les Ongulés, dont les doigts peu
dégagés portent des ongles larges, et le plus
souvent en forme de sabots sur lesquels pose le
pied; 3° les Inongulés, qui n'ont point de doigts
apparents ni d'ongles pour en indiquer la pré-
sence.

Les Onguiculés comprennentdeux séries se-
condaires. Dans la première nous rencontrons
toujours les trois sortes de dents comme chez
l'homme. Ici se rangent dans un ordre de dé-
gradation bien évident les cinq groupes ou or-
dres des Singes, des Makis, des Chéiroptères,
des Insectivores et des Carnassiers tousbien ca-
ractérisés par les formes de leurs extrémités,
et par leur système dentaire. Chacun de ces or-
dres se subdivise à son tour en familles qui com-
prennent plusieurs genres.– La deuxièmesérie,
celle des onguiculés ne nous offre qu'un système
dentaire imparfait qui concorde avec d'autres

caractèresde dégradation. Elle se composeseu-
lementde deux ordres 1° les Rongeurs, remar-
quables par les deux incisives saillantes qu'ils
portent à chaque mâchoire, et que suit un es-
pace édenté, au delà duquel on voit quelques
molaires à couronne tuberculeuse ou sillonnée
en travers; 2° les Edentés, dont le système
dentaire, toujours imparfait de composition,
finit par s'annuler complétement. C'est à ce
groupe qn'on rattache les Bradypes ou Pares-
seux, et les Megatherium avec les genres ana-
logues du monde fossile; les Fourmiliers, les
Tatous, et enfinles Pangolinsou Fourmiliersecail-
leux, tous genres plus ou moins singuliers par
leurs formes et leur revêtement.

Les Ongulés comprennent trois ordres dont
les membressont réduits à la seule fonction lo-
comotrice de translation. Ce sont d'abord les
Gravigrades qui marchent sur une semelle
calleuse qui garnit la face inférieure des doigts,
les ongles n'étant encore que des lames appli-
quées sur leur face dorsale on pourrait les dé-
signer sous le nom de subongulés. Ici se ren-
contrent les Éléphants et les mastodontes, vrais
quadrupèdesterrestres, les uns encore vivants,
les autres fossiles; puis les Lamantins, confor-
més pour nager et mal à propos confondus par
G. Guvier avec les cétacés. Les dinotheriums
trouvés à l'état fossile paraissent appartenir
au groupe des gravigrades, et indiquer un
animal qui liait les Éléphants aux Laman-
tins. Dans tout cet ordre nous ne rencontrons
que deux sortes de dents, comme chez les ron-
geurs. Viennent maintenantles vrais ongulés
à sabots, ou ongitlogrades qui réunissent les Pa-
chydermes et les Ruminans, munis d'un système
dentaire plus ou moins complet ou incomplet.
Chez les Pachydermes,il est assez ordinairement
complet. Cet ordre nous offre d'abord des gen-
res à doigts impairs (rhinocéros, daman, la-
pin, chevaux), et des genres à doigts pairs
(hippopotames et cochons). Par les cochons,
dont deux doigts seulement posent sur le sol
les pachydermes passent au Ruminants. Ceux-ci
forment par leurs pieds fourchuset leurs dents,
comme par leur estomac, malgré quelques dif-
férences, un des groupes les plus naturels de la
classe. Les uns ont le front désarmé, et por-
tent toujours alors des canines (chameaux,
chevrotins) d'autres portent sur le front des
excroissances osseuses permanentes ou cadu-
ques, des bois simples ou rameux, et sont en-
core quelquefois munis de canines (cerf); d'au-
tres enfin, toujours privés de canines, ont le
front armé de cornes proprementdites ( antilo-
pes, bœufs, etc. ). Il n'est pas difficile de re-
connaître entre ces diverses catégories des



transitions qui leur assignent un ordre de série.
Enfin viennent les Inongulés, réduits aux cé-

tacés mammifères pisciformes, n'ayant qu'une
paire de membres, les antérieurs, dont les
doigts sont complètement cachés sous un tégu-
ment indivis. Ici le système dentaire devient
uniforme ou disparaît, comme c'est le cas chez
les baleines. Cette dégradation, jointe à celle de
la forme, à l'infériorité relative de la vie aqua-
tique, à la disparition des poils et à l'imper-
fection de la plupart des appareils sensoriaux,
nous dit que les cétacés sont le dernier des ty-
pes généraux de la sous-classedes mammifères
monodelphes. H. Hollard,

BIAMMON.Dieu des richesses dans la my-
thologie syro-phrygienne. Il en est parlé dans
l'évangile de saint Luc, chap. xvi. On ne sait
rien d'ailleurs sur cette divinité.

MAMMOUTH (mamm.). Une espèce fossile
d'éléphant porte ce nom vulgaire, et dans la
méthode zoologique celui d'Elephas primige-
nius, Campér. Sur cet animal, les molaires
sont marquéesde nombreux sillons, ordinaire-
ment très serrés et moins festonnés que dans
aucune autre espèce; la tête est assez allongée;
le front excavé les incisives, qui sont très lon-
gues, sortent des alvéoles prolongésen une es-
pèce de tube. C'est dans les terrains supérieu-
res de certaines parties de l'Europe et de la
Sibérie que l'on a découvert des débris de cet
éléphant. Outre l'Elephas primigenius,on a dis-
tingué deux autres espèces, également fossiles,
qui doivent être placées dans le même groupe
ce sont YElephas meridionalisqui se rapproche
beaucoup du primigenius et YElephas priscus
Goldfuss, dont les molaires sont très sembla-
bles à celles de l'éléphantd'Afrique. Le nom
de Mammouth a été aussi appliqué à une espèce
de MASTODONTE (voy. ce mot), le Mastodon gi-
ganleum G. Cuvicr. E. D.

MAMCBIUS VETOBIUS. Armurier cé-
lèbre, qui fabriqua, par ordre de Numa, douze
boucliers absolument semblables à ceux qu'on
disait être tombés du ciel. Une statue en plomb
de cet artiste étaitplacée à Romedans la sixième
région. Le quartier où elle se trouvait, dans
cette région, portait le nom de Mamurius.

MARJ (Ile de). Dépendance de l'Angleterre
dans la mer d'Irlande. Cette île a environ 11
lieuesde longueur et 5 dans sa plus grande lar-
geur. Son centre se trouve par 54° 15' de lati-
tude nord, et 7° de longitude ouest. Elle est
située à une distance qui varie de 8 à 13 lieues
des côtes d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande;
vers le sud, un étroit canal la sépare d'un îlot
rocailleux appelé CalfofHan. Une chaîne de
montagnes la traverse dans toute sa longueur

du nord-ouest au sud-est; les points culmi.
nants s'élèvent à çlus de 350 mètres au dessus
du niveau de la mer. Plusieurs petits ruisseaux
descendentde ces hauteurs; mais on ne voit
dans l'ile ni rivière ni lac de quelque impor-
tance. On y trouve des mines de plomb, de
zinc et de cuivre, ainsi que des carrières de
marbre, de chaux et d'ardoises mais jusqu'à
présent, on s'est peu occupé d'en tirer par-
ti, et les procédés d'exploitation ont été fort
imparfaits. Le climat est doux et humide.
L'ile, naguère possession féodale, était un vaste
entrepôt de contrebande avec l'Angleterre;
mais depuis que le gouvernementbritannique
en a fait l'acquisition,cet état de choses dispa-
raît d'une manièresensible.-Les bainsde mer
attirentdans l'île'.deMan,pendantl'été.un grand
nombre de visiteurs, qui contribuent à la pros-
périté des habitants; la misère est assez rare
parmi eux.

Man est la Mona de César, la Slonafia de Pline.
Onconnaîtpeul'histoireanciennede cette île.EUe
appartint successivement aux Druides, aux rois
de Norwége, à Alexandre III d'Ecosse, et à l'An-
gleterre. Henri IV, qui gouvernace dernier pays
au commencement du xve siècle, la donna d'a-
bord à la famille Percy, puis à la famille Stan-
ley dont le chef était comte de Derby. L'ile de
Man conserva jusqu'en 1504 le titre de royaume,
puis elle fut appelée seigneurie. En 1735, le duc
d'Atholl hérita de. ce fief qu'il transmit à ses
successeurs. En 1826, le gouvernementbritan-
nique acheta la souverainetéde l'ile qui lui ap-
partient maintenant. Le nombre des habitants
dépasse 21,000; ils font partie de la famille
celtique, comme le prouve la langue du pays.
Villes principales,Castletown et Douglas. V.

SIAM. Nom commun à différents poids em-
ployés dans les Indes orientales. Le man de roi,
qui sert à peser les denrées alimentaires, vaut
environ 20 kilogr. Le man pour les marchandi-
ses est de 15 kilogrammes.Un autre man est de
2 kilogrammeset demi seulement.

MANABEM selon la Vulgate, m™ d'a-
près les Septante, et Menakiiem conformément
à la prononciationhébraïque, c'est-à-dire Con-
solateur. C'est le nom que portèrent quelquesper-
sonnages de l'Histoire sainte, entre autres
1°Manahem,fils de Gadi et seizième roi d'Israël.
Il n'était d'abord que général de l'armée de
Zacharie, fils de Jéroboam II, roi d'Israël mais
ce prince ayant été assassiné par un rebelle ap-
pelé Selluin, Manahem qui se trouvait alors à
Thersa marcha contre Samarie, se rendit maî-
tre de cette capitale, mit à mort Sellum, et l'an
771 avant J.-C., s'empara du trône qu'il con-
serva pendant dix ans. L'Ecriture nous apprend



(IV Rois, xv, 16 et suiv.) que Manahem fit le
mal devant le Seigneur et entraîna le peuple
dans l'idolâtrie. Sa cruauté égalait son impiété:
il fit ouvrir le ventre à toutes les femmes
grosses dans une ville qui n'avait pas voulu le
reconnaître pour souverain.Phul, roi d'Assyrie,
étant entré dans. le pays d'Israël, Manahem,
pour se le rendre favorable, lui donna mille
talents d'argent, levés sur les habitants les plus
richesdu royaume; Phul se retiraaussitôtaprès
avoir reçu cette somme. Manahem eut pour
successeur son fils Phaceïa. 2° MANAHEM, pe-
tit-fils de Judas le Galiléen ou le Gaulonite. Cet
homme remuant ayant su attirer autour de sa
personne des gens sans aveu, des brigands, et
un nombre assez considérablede ces fanatiques
connus dans l'histoire sous le nom de zélateurs,
parvint avec leur secours à s'emparer de la
ville de Masada où le roi Hérode-le-Grandavait
établi un riche arsenal. Après y avoir pris tou-
tes les armes dont il avait besoin pour ses gens,
il se mit à leur tête et retourna à Jérusalem.
Il fit dans cette ville une entrée triomphale, et
assiégea aussitôt le palais d'Hérode où s'étaient
retirés les soldats romains et les Juifs opposés
aux zélateurs.Il s'en rendit maître, mais sa con-
duite cruelle et hautaine lui aliéna une partie
des hommes qui l'avaient suivi jusque-là. Il fut
attaqué dans le parvis du temple, avec ceux de
ses partisans qui lui étaient restes fidèles, et ré-
duit à se cacher pour éviter la mort. Sa retraite
ayant été découverte, il fut massacré l'an 65
de J.-C. L. Dubeux.

fllARTAKIRI Pipra (ois.). Genre de l'ordre
des passereauxdentirostres,voisin des becs-fins
et des coqs de roches créé par Brisson, consi-
dérablement restreint par les ornithologistes
modernes, et ayant pour caractères un bec
court, assez profondément ouvert, déprimé,
trigone à la base qui est un peu élargie, à man-
dibule supérieure voûtée, échancrée vers la
pointe; des narines triangulaires situées à la
base du bec; des ailes médiocres; une queue
très courte; des tarses grêles, allongés, scu-
tellés, et des doigts faibles, à ongles très petits.
Les manakins sont des oiseaux de petite taille
dont le plumage est assez richement, et sur-
tout assez franchement coloré. Ils habitent les
grands bois, d'où ils ne sortent jamais pour
aller dans les endroits découverts; le matin ils
viennentpar petites troupes d'une dixaine d'in-
dividus, se confondant souvent avec d'autres
troupes d'espèces différentes, et cherchent en-
semble leur nourriture qui consiste en petits
fruits sauvages et en insectes ces sortes de
réunionsdurent jusqu'à 9 ou 10 heures du ma-
tin, après quoi les individus se séparenttous pour

vivre isolés. Ils recherchent de "préférence les
lieux frais et humides; on ne les trouve cepen-
dant pas au bord des eaux. Leur vol est bas,
assez rapide, mais peu soutenu. Leur chant
consiste en un gazouillement faible et assez
agréable. Ils établissent leurs nids dans les
broussailles, et y déposent5 à 6 œufs. On en
connaît une quarantaine d'espèces, toutes pro-
pres à l'Amériqueméridionale,et parmi lesquel-
les nous citerons le Manakin THÉ ou GRAND
Manakin ( Pipra pareole, Linn.), qui est d'un
beau noir velouté avec une calotte bleue chez
le mâle, rouge dans la femelle, et qui habite
le Brésil le Manakin GOITREUX(Pipraguihi-
cosa A.-G. Desm. ), qui est noir sur le corps,
d'un cendré blanc en dessous, et vit dans la
Guyanne; le Manakin filifeue (Pipra fili-
fera, Lesson), chez lequel le front et le des-
sous du corps sont d'un rouge safran, la tête,
le col et le manteau rouge de feu, les ailes la
queue et le dos noirs, les rectrices filiformes
sa patrie est le Pérou. E. D.

MANASSÉou MANASSÈS. Mot qui veut
dire oubli, devenu le nom de quelquesperson-
nages de l'Ancien-Testament et de plusieurs
juifs modernes. Nous citerons

1°Manassès, fils aîné de Joseph et d'Aseneth.
II naquit en Egypte l'an J712 av. J.-C. Joseph
l'appela ainsi parce que, dit-il, Dieu en le
lui donnant, lui avait fait oublier toutes ses
peines et la maison de son père ( Genes., XLI,
51 ). Jacob, à son lit de mort, bénissant les
deux fils de Joseph, plaça sa main droite sur
la tête d'Ephraïm, qui était le plus jeune, et la
gauche sur celle de Manassé prédisant ainsi
que ce dernier aurait une postéritémoins puis-
sante que son frère. L'Écriture ne dit rien de
plus de Manassé. A la sortie d'Egypte sa tribu
comptait32,200 hommes en état de porter les
armes. Dans le partage de la terre promise, la
moitié de cette tribu fut placéeau delà du Jour-
dain l'autre obtint le droit de s'établir dans
le pays de Samarieet de Sichem, entre les tri-
bus d'Issachar et d'Éphraïm.

2» Manassé, roi de Juda, succéda l'an 694
av. J.-C. à son père Ezéchias. Il avait 12 ans
lorsqu'il monta sur le trône; il en régna 55. Il
adora les dieux des nations étrangères, et en-
traîna même son peuple dans l'idolâtrie il se
montra en outre cruel et injuste. On lit dans le
second livre des Paralipomènes(XXXIlI,11, 12
seqq.), que Dieu irrité contre ce prince le livra
auxmains des généraux du roi d'Assyrie, qui le
firent prisonnier et le conduisirent à Babylone.
Manassé reconnut alors ses crimes; Dieu lui
pardonna et le rétablit sur le trône. Il existe
une prière qui, suivant quelques auteurs., au-



rait été composée par Mariasse dans sa prison;
mais l'Église la met au nombredes pièces apo-
cryphes. Manassé mourut à Jérusalem et fut
enterré dans le jardin de son palais.

3° Manassès AZARIA ou Rabbi-Menahem-
Azarias-Mipano juif et cabaliste très célèbre,
vivait en Italie vers la fin du xvie siècle. Il te-
nait une école dans le duché de Reggio, et de
nombreux auditeurs accouraient de pays éloi-
gnés pour l'entendre. Il a composé en hébreu
rabbinique un assez grand nombre d'ouvrages
sur la cabale, dont plusieurs sont encore ma-
nnscrits. On distingue parmi ceux qui furent
imprimés le Asis rimmonim ou le Suc des gre~
nades, que plusieurs rabbins attribuentcepen-
dant à un autre auteur; Asara maamaroth re-
cueil de dix traités sur la cabale.

4° Manassés Ben-Joseph Ben-Israel, rab-
bin célèbre de la famille d'Isaac-Abarbanel
naquit en Espagne vers 1604. A l'âge de 18 ans
il devint rabbin de la synagogue d'Amsterdam,
et s'appliqua avec ardeur à l'étude du Talmud et
de l'Kcriture. Manassès appelé en Angleterre
par Cromwell retourna quelque temps après
à Amsterdam, où il mourut en 1659. Il a laissé
plusieurs ouvrages estimés écritsen hébreu rab-
binique, en espagnol et même eu latin, langue
qu'il ignorait cependant, mais dans laquelle il
faisait traduire ses travaux par quelques amis.
Nous citerons parmi ses écrits Et conciliador
nel Pentateuclw Amsterdam, 1632, in-4, ou-
vrage fort estimé et traduit en latiu; La econo-
mia que contiene todo lo que toca al malrimonio y
dinim de las mugeres, hijos, siervos, bienes; un
Traité de l'immortalitéde l'âme et un autre in-
titulé De resurreclione mortuorum où il expose
les différentes opinionsqui ont été admises par
les Juifs sur ce sujet. Il a écrit sur l'Histoire,
la grammaire, la cabale, et on lui doit même
des poésies. C'était un violentennemi des chré-
tiens. L. Dubeux.

JMTAMATE MANATI et MANATUS
(mavi.). On désigne sous ces noms, dans les lan-
gages vulgaire et scientifique, le groupe des LA-

mantins (voy. ce mot).
MAWÇANAffiÈS (^oz/.Manzanarez).
MAKCEMELILIIEB, Ilippontane [bot.). Genre

de la famille des Euphorbiacées, de la monœcie-
monadelphie dans le système de Linné. Ses
principaux caractèresconsistent dans des fleurs
monoïques, dont les mâles forment des glomé-
rules ou petits groupesrapprochésen faux épis
interrompus, tandis que les femelles sont soli-
taires. Les fleurs mâles ont un calice turbiné,
bifide, et deux étamines entièrement soudées
entre elles. Les fleurs femelles présentent un
calice triparti, et un pistil dont l'ovaire, géné-

ralement creusé de sept loges uniovulées, porte
un style court et épais, terminé par sept stig-
mates aigus et étalés. Le fruit est charnu exté-
rieurement, et renferme plusieurs coques li-
gneuses, monospermes, réunies en une noix à
surface inégale et sinueuse.

Le MancenillierVÉNÉNEUX,Hippomaneman-
cenilla Lin., type de ce genre, est un arbre de
taille moyenne, et d'un port analogue à celui
du poirier. Il croît assez généralement au
bord de la mer dans les Antilles et dans l'Amé-
rique du Sud. Il ne s'élève guère plus haut que
de cinq à sept mètres, et son tronc ne dépasse
pas trois ou quatre décimètres d'épaisseur. De
l'écorce épaisse et grisâtre qui couvre ce tronc,
la moindre blessure fait couleren abondance un
suc blanc et laiteux, qui se trouve du reste dans
toutes les parties de ce végétal. Les feuilles du
mancenillier sont alternes, pétiolées, ovales,
dentées, glabres et luisantes; ses fleurs femel-
les sont solitaires à la base de l'inflorescence
mâle, dont chaque glomérule est situé à l'ais-
selle d'une bractée embrassante.Le fruit de cet
arbre a la forme et la coloration d'une petite
pomme d'api; de là est venu le nom de mance-
nillier, qui n'est que la reproduction en fran-
çais du mot espagnol manzanilla, petite pomme.
Ces fruits sont si abondants, qu'en tombant
ils couvrent souvent tout le sol au dessous de
l'arbre. Le mancenillier est célèbre par ses
propriétés délétères, au sujet desquelles, cepen-
dant, les voyageurs ont fait des récits exagérés
à plusieurs égards. On a dit et répété dans
presque tous les livres où il a été question de
cet arbre, que son atmosphèreest mortelle, et
que les hommesqui s'arrêtent ou s'endorment
à l'ombre de son feuillage périssent prompte-
incnt. Cependant Jacquin rapporte, dans son
Histoire des plantes d'Amérique, qu'il est resté
pendant trois heures, avec ses compagnons de
voyage, à l'ombre d'un mancenillier, sans qu'il
en soit résulté la moindre incommodité pour
lui ou pour ces diverses personnes.Tussac, qui

a étudié le mancenillier, et qui en a fait le su-
jet d'un mémoire spécial, n'a éprouvé non plus
aucun fâcheux effet après être resté une heure
sous cet arbre. Enfin, Ricord Madiana, qui a
aussi écrit un mémoire sur l'espèce qui nous
occupe, assure s'être arrêté plusieurs fois et
pendant longtempssous cet ombrage qu'on dit
si funeste, s'y être même endormi sans avoirja-
mais éprouvéla moindre incommodité. Bien que
ces faits négatifsne suffisent peut-être pas pour
détruire une assertion émise en termes précis
par divers voyageurs, ils autorisent cependant
le doute, et tout au moins ils prouvent qu'il est
des circonstances dans lesquellesles émanations



de cet arbre ne produisent aucun effet fâ-
cheux.

C'est dans le suc laiteux que résident les pro-
priétés vénéneuses du mancenillier. Quelques
gouttes de ce liquide, déposées sur la peau
et essuyées au bout de quelquetemps, suffisent,
selon une observationfaite par Tussac sur lui-
même, pour déterminer la formation d'ampou-
les et d'ulcères malins, dont la guérisonexige
plusieurs mois. Il est dès-lorsévident que ce suc
pris à l'intérieurdoit agir comme un poison des
plus énergiques.C'est du reste ce que prouvent,
de la manière la plus positive, les expériences
faites par Ricord avec le suc frais, et par
MM. Orfila et Olivier avec ce même liquidecon-
servé et envoyé d'Amériqueen Europe. Le pre-
mier de ces observateurs a vu la faible dose de
20 grains de suc frais faire périr un chien.
MM. Orfila et Olivier ont varié leurs expérien-
ces. Ayant respiré pendant quelque temps l'o-
deur du poison, ils ont éprouvédes picotements
aux yeux, aux lèvres et autour des ailes du nez.
Ils en ont mis quelques gouttes sur la peau de
leur visage, et il en est résulté une très vive
démangeaison, une inflammation érysipélateuse
et une éruption de petites pustules. Enfin, dans
trois expériences faites sur des chiéns, ils ont
vu un de ces animaux périr sans convulsions
neuf ou dix heures après l'ingestion d'un gros
de suc de mancenillier dans son estomac; un
second succomber également sans convulsions
vingt-quatre heures après l'introduction d'un
gros à un gros et demide ce liquide dans le tissu
cellulaire de la cuisse; un troisième, dans les
veines duquel on en avait injecté un demi-gros,
mourir après deux minutes.- Le fruit du man-
cenillier est vénéneux, mais moins qu'on ne l'a
dit. Un seul ne suffit pas pour empoisonner; il
cause seulement,dans tout l'intérieurde la bou-
che une chaleur vive et une éruption de petits
boutons qui disparaissent après quelques jours.

On a conseillé l'eau de mer pour combattre
l'empoisonnementpar le mancenillier; mais des
expériencesont prouvé que ce traitement ag-
grave le mal, au lieu d'en arrêter les progrès.
Il paraît reconnu que le seul antidote contre ce
poison est la décoction des graines de Nhandi-
roba ou Feuillea scandens. Le mancenillier
est devenu fort rare de nos jours dans les pays
où il croît naturellement, et probablementil fi-
nira par disparaître tout à fait, grâce à l'em-
pressement avec lequel on abat tous les pieds

que l'ou rencontre. Comme, du reste, il ne se
recommande par aucunequalité,comme son bois
n'a aucunevaleuret ne peut même servir pour le
chauffage, sa fumée étant très malfaisante, com-
me de plus les essais tentés pour introduire son

usage en médecine n'ont pas été satisfaisants,
on ne peut regretter sous aucun rapport sa dis-
parition de la surface du globe. P.DUCHARTRE.

B1AWCHIE (géogr.). On appelle ainsi une
portion de mer d'une forme allongée entre deux
terres. Il y a la Manche proprement dite, la Man-
che de Bristol, la Manche de Tartarie. La Manche
proprement dite est compriseentre la côte sud
de l'Angleterre et la France, par le 50e degré de
latitude moyenne. Son embouchure dans l'O-
céan est marquée par les îles Scilly ou Sorlin-
gues du côté de l'Angleterre, et l'île d'Ouessant
du côté de la France. Le débouché de cette mer
dans celle du Nord forme le détroit ou Pas
de Calais. La Manche, indépendamment d'un
grand nombre de bancs, sur lesquels il reste peu
d'eau, n'a qu'une profondeurde 50 à 60 brasses
(83 à 100 mètres), circonstanceavantageusepour
les navigateurs, qui, obligés de faire route dans
les courants de cette mer resserrée, pendant les
longues nuits de l'hiver, et dans les journées
brumeuses de cette latitude élevée, sont très
heureux de pouvoir reconnaître par la profon-
deur de la mer et,la qualité du fond, dans quels
parages et à quelle distancede terre ils se trou-
vent. Les côtes de l'Angleterre que baigne la
Manche sont saines, c'est-à-dire d'un accès fa-
cile et sansdanger pour le navigateur; si quel-
que rocher s'en trouve détaché, c'est, comme
celui d'Eddystone, un point isolé, qui sert plu-
tôt de point de reconnaissance qu'il ne forme un
écueil. Les embouchuresd'un grand nombre de
rivièresdessinentcette côte, et forment les ports
commodes et sûrs de Falmouth, Plymouth,
Darmouth, Exmouth, Portsmouth. Les caps Li-
zard, Start-Point, Saint-Albans, Beachy-Head
ou Beveziers Dungeness, se détachent de la
côte vers le sud, et, formant ainsi des abris con-
tre les vents de l'ouest, qui sont les mauvais
temps de nos parages, offrent des mouillages
faciles aux navires qui peuvent y attendre en
sécurité la fin des tempêtes. Dès que les vents
de sud-ouest et d'ouest commencent à tourner
vers le nord-ouest, la mer devientbelle à la côte
d'Angleterre, et le temps s'y éclaircit, pendant
que la fureurdes vagues et des vents se déchaî-
ne sur la rive sud qu'occupe la terre de Fran-
ce. Celle-ci est hérissée, depuis l'ile d'Ouessant
jusqu'au cap la Hague, placé à la pointe ouest
du Cotentin, de la plus formidable ceinture de
rochers et d'écueils qui existe au monde; de-
puis le cap de Barfleur, situé à l'est de la même
presqu'ile, jusqu'au Pas de Calais, la côte de
France est semée de bancs dangereux, dont
quelques-uns, comme ceux de la Somme, s'a-
vancent au large. Les bancs de Colbart et de la
Varne, sur quelquespoints desquels il ne reste



qu'une ou deux brasses (deux à trois mètres)
d'eau lors de la basse mer, divisent le Pas de
Calais en deux canaux, dont celui du nord est
leplusfréquenté.Les rocherset les bancs ne sont
pas les seuls dangers de la mer de la Manche;
les marées y sont d'une extrême violence, en
raison de sa forme resserrée; elles produisent
danscertaineslocalités des différences de niveau
considérables, et donnent ainsi naissance à des
courants rapides. A Granville, au fond de la
baie de Saint-Malo, l'élévationde la haute ma-
rée au dessus des basses eaux, est de plus de
cinquante pieds, et le courant par lequel elle
s'écoule atteint la vitesse de dix à onze milles

marins (19 à 21 kilomètres) par heure dans le
passage appelé communément la Déroute de
Tourville, entre Jersey et la côte du départe-
ment de la Manche.

Les îles principalessituéesdans la mer de la
Manche sont l'île de Wight, sur la côte nord;
et sur la côte de France, celles de Guernesey,
Jersey, Aurigny, qui appartiennent toutes à
l'Angleterre. Cette nation donne à la mer de la
Manche le nom d'english channel, le canal an-
glais. Les principaux ports de la France sur la
Manche sont Morlaix, Saint-Malo, Granville,
Cherbourg, le Hâvre, Dieppe, Boulogne. A l'ex-
ception des deux premiers, ces ports sont formés
pardes travaux de main d'homme,jetées,digues,
estacades ou bassins. La rade de Cherbourg,for-
mée par une digue,construite en mer, par 25 mè-
tres de profondeur, sur une longueur de 4,000
mètres.peutrecevoir des vaisseaux de ligne,ainsi
que les bassins creusésdans le roc, qui forment
l'arsenal de la marine.Ces côtes de la Manche sont
éclairées par un grand nombre de phares, dont
plusieurs de premierordre et d'une architecture
monumentale. E. PACINI.

MAWdHE (DépartementDE LA). Ce dépar-
tement, qui tire son nom du détroit sur lequel
il est situé, a pour bornes ce détroit au N., à
l'O. et même à l'E., et confineaux départements
du Calvados et de l'Orne à l'E., à ceux de la
Mayenneet de l'Ille-et-Vilaineau S. Il est formé
de l'Avranchinet du Cotentin qui faisaientpartie
de la Basse-Normandie. Les principalesrivières
sont la Vire, la Taute et la Douve, qui se jettent
dans l'Océan entre Isigny et Carantan l'Ay, la
Sée et la Célune qui ont leur embouchure sur la
côte occidentale. Les côtes de ce département
sont composées de falaises d'une grande éléva-
tion, ou de grèves unies et d'une vaste étendue.
Elles sont bordées d'un grand nombrede petites
iles dont les principalessont le Mont-St-Michel,
l'ile Tombelaine, l'archipel de Chausey qui, sur
une étendued'environ 12kilom.,contientplusde
cinquante îlots; l'île Pelée, au N.-E. de Cher-

bourg, à l'O. de laquelle se trouve le Fort-
Royal l'île Tatihou à l'E. de Saint-Vaast, et
occupée tout entière par un lazaret les deux
îles Saint-Marcoufqui, dit-on, touchaient jadis
au continent et qui sont fortifiées. Ce départe-
ment, quoique souvent sablonneuxet uni, offre,
par l'agréable succession de ses collines et de
ses plaines verdoyantes, les plus ravissants
paysages. Les propriétés y sont excessivement
divisées, ce qui rend le sol très productif, mal-
gré sa fertilité médiocre. Les parties mêmes du
territoire qui ne sontpas propresaux céréales ont
acquis une grande valeur par le développement
de la culture maraîchère tels sont les terri-
toires compris entre Granville et Regneville, et
surtout la commune de Lingreville. La superfi-
cie du départementest de 593,769 hectares; dont
380,415 en terres labourables, 94,056 en prés,
23,957 en bois, 20,259 en vergers, pépinières
et jardins, 46, 292 en landes et bruyères. Le
blé noir, qu'on récolte dans les terrains médio-
cres, forme la principale nourriture de la po-
pulation des campagnes. La vigne n'est point
cultivée dans le département,mais on y fait cha-

que année un million d'hectolitres d'excellent
cidi e, bien que les pommiers ne soient cultivés
que dansune partiedu pays, car ils viennentassez
mal sur les côtes. On estime surtout les cidres
de Lolif, près d'Avranches, de Hébécrévon, de
Villers, de Couvains. A l'extrémité méridionale,
dans les cantons de Barenton et du Tilleul, on
ne boit guère que du poiré. Les pommierspour-
tant y viennent parfaitement,mais les habitants
ont conservé l'habitude de ne planter que des
poiriers, parce que sous l'ancien régime les
produits de cet arbre n'étaient pas sujets à la
dime. La race bovine est grande et belle. Les
contrées peu fécondes en herbes naturelles
fournissent aux pays de prairies des animaux
qui y sont engraisséspour les marchés du Cal-
vados, de la Seine-Inférieureet de Poissy. On
tire pourtant encore beaucoup de bœufs du
Poitou, du Maine et du Berry. Les arrondisse-
ments de Valognes et de Saint-Lô produisent
l'excellent beurre connu sous le nom de beurre
d'Isigny. Les moutons élevés dans les plaines
sablonneuses des côtes sont petits, mais d'une
chair excellente. Les chevaux de cette partie
de la Normandie sont d'une très bonnequalité;
mais vigoureux et résistent longtemps à la
fatigue. Malheureusement ils sont demeurés
peu nombreux depuis les réquisitionsopérées
pendant notre première Révolution cependant
on fait, depuis 1836, des efforts constants pour
remédier à un état de choses si préjudiciable
pour le département.

Les richesses minérales de la Manche sont



assez Importantes. On en extrait surtout du
fer, du plomb. un peu de houille et du granit
gris et rose. Les granits de l'arrondissementde:
Cherbourg sont magnifiques. On trouve des

sources minérales dans tous les arrondisse-,
ments. Les plus connues sont la source ga-
zeuse de Bivelle la source de la Taille dans la

commune de la Haye-d'Ectot; celles de Saint-
Lô, de Coutances, de Saint-Hilaire du Harcouet,
de Dragey et d'Hébécrévon.

La fonte du fer, la préparationdu zinc et du
cuivre, l'exploitationdu marbre, les manufac-

tures de glaces, la fabrication des serges, des
basins; des calicots, des droguets, des coutils,
des étoffes de laine, des dentelles, des rubans
de fil, des tissus de crin, la chaudronnerie, la
quincaillerie, la coutellerie, la filatures, le tan-
nage des cuirs, le raffinage de la soude,sont les
principales branches de l'industrie du départe-
ment de la Manche. Les raffineries de soude
occupent presque tous les habitants des côtes
de l'arrondissement de Cherbourg. Le résidu
de la soude raffinée est employé comme engrais.
Des ports nombreux, dont les principaux sont
ceux de Cherbourg,de Barfleur, de Saint-Vaast-
la-Hogue, de Portbail, de Carteret, de Regné-
ville et de Granville, favorisent puissamment
le commerce et l'industrie. Le département a

pour chef-lieu Saint-Lô. Sa population en 1846
était de 604,024 hab. 11 se divise en 6 arrondis-
sements Saint-Lô, Avranches,Cherbourg, Cou-
tances, Mortainet Valognes, comprenant48 can-
tons. On peut consulter pour la minéralogiede

ce département plusieurs travaux remarquables
insérésdans le Journal des mmes.etune brochure
de M. de Caumont Course géologique dans la
Manche. Cet auteur a aussi publié Essai sur la
topographie du déparlement de la Manche.
-MANCHE. Province d'Espagne située dans

la partie méridionale de la Nouvelle-Castil-
le, et bornée au N. par la province de Gre-
nade, à l'E. par celle de Cuenca et par le

royaume de Murcie,àl'O.par l'Estremadure. Sa
population est d'environ 250,000 âmes. Le sol,
très élevé au dessus du niveau de la mer, y est
en général peu fertile d'un aspect triste et
monotone. On y récolte cependant du blé, des
olives, 'du safran, et ou .y fait un vin rouge
clairet appelé vin du Val de Penas, très es-
timé dans toute l'Espagne. On y élève aussi des
mules excellentes. C'est surtout au roman de
Cervantès que la Manche doit sa célébrité. La
capitalede cette province est Ciudad-Real, assez
florissante autrefois, et réduite aujourd'hui à
une population qui ne dépasse pas le chiffre
de 8,000 âmes.

MANCHE, manica.C'est la partie de l'habil-

lement qui couvre le bras; la manchette est celle
qui couvre la main. L'histoire du costume offre
une grande variétéquantà l'usagedes manches.
Les Grecs et les Romains, après les premiers
temps de simplicité et d'austérité, portèrent
deux tuniques, dont la seconde, plus juste et
servant de chemise, n'avait point de manches.
Un peu plus tard les Grecs portèrent des man-
ches étroites,quitombaientau dessous du coude,
et tenaient à la seconde tunique, tandis que les
Romains portaient les manches fort larges, mais
si courtes qu'elles ne couvraient pas même le
coude. Parmi les vêtements particuliers aux
Romains, le sagum, habit militaire emprunté
des Gaulois, n'était qu'une espèce de petit sur-
tout sans manches. L'habit des femmes grec-

ques et romaines des premiers temps, c'est-à-
dire une seule tunique de laine, avait des man-
ches descendant jusqu'au coude, tandis que les
hommes, surtout à Rome, n'en avaient presque
point. L'invasion du luxe dans la société anti-
que fit orner les manches, d'abord tout unies,
de broderies d'or ou de couleur assorties à
celles de la jupe. Au moyen-âgeles gens de mé-
tier portaient par dessus leur habit de travail
un manteau ou cape sans manches. Les per-
sonnes riches ou nobles avaient des manches
ornées de fourrures ou de broderies, qu'elles
laissaientpendre ou dont elles se couvraientles
bras, suivant la saison ou leur fantaisie. A la
fin du xie siècle l'ampleur des manchesfut por-
tée jusqu'à l'exagération la plus ridicule. Au

xine le vêtement nommé colle-hardie présentait
des manches étroites, boutonnées en dessous
jusqu'au coude comme celles que nous nom-'
mons amadis. Cette mode continuadans les deux
siècles suivants. Charles V était vêtu de cette
façon. Pendant la même période de temps, les
chevaliers faisaient représenter leurs armoiries
jusque sur les manches de leur cotte d'armes.
Quant aux femmes, l'usage fut égalementvarié.
A rentrée d'Isabeaude Bavière à Paris, les man-
ches des robes descendaient jusqu'au bout des
doigts. Au xve siècle les élégants des deux sexes
firent pendre de leurs épaules de grandes man-
ches déchiquetées, coupées en dent de loup,
festonnées, se terminant en pointe et en lam-
brequin. Dans le siècle suivant, on porta des
manches carrées fort larges, fourrées et pen-
dant à la mantelinequi se mettait par dessus la
saye. Louis XII et François b* sont représentés
sous ce costume. On appelait d'ailleurs manche-
ron et naanclvereauces sortesde manches traînan-
tes qui tenaient à l'habit, à la veste, à la houp-
pelande ou au manteau. Les garnitures misea
au bout des manches s'appelaient manceton.
II y avait dans l'ancienne cour des officiersappe-



lés gentilshommesde la Manche,et d'autres, gardes
de la Manche. Les premiers étaient des gentils-
hommes de la maison du roi, qui se tenaient
continuellement près du prince pendant sa jeu-
nesse. Les seconds marchaient toujours devant
le roi vêtus de hoquetons et armés de pertui-
sanes. Nous avons vu les derniers officiers de
ce nom sous Charles X. Le mot manche si-
gnifie encore, en terme de guerre, aile de ba-
taillon composée de mousquetaires. Manche,

en terme de géographie est une longueur de
mer entre deux terres, sens général qui a été
restreint et particularisé pour désigner le bras
de mer qui sépare l'Angleterre de la France.

BIANCME DE COUTEAU {moll.). Nom
vulgaire du Solen de nos côtes.

MANCHESTER ville de l'Angleterre,
dans le comté de Lancastrc, par 53° 29' 50",
latit. N., et 4» 34' 37" long. 0., à 11 lieues E.
de Liverpool, et à 55° N.-O. de Londres, avec
une population de 300,000 habitants. La ville
proprement dite est située sur la rive gauche de
l'Irwell, affluent de la Mersey la commune de
Salford s'étend sur la rive droite, et six beaux
ponts relient ces deux parties de Manchester.
Les anciennes rues sont étroites et irrégulières;
mais depuis quelques années on en a percé de
fort belles. Manchester renferme un nombre
considérable de beaux édifices; on cite entre
autres la Bourse, l'Hôtel-de-Ville l'Hôpital
royal et l'Athénée. L'église collégiale monu-
ment gothique du xve siècle, est célèbre en
Angleterre; le chœur surtout passe pour un
chef-d'œuvre. On compte dans la ville 23 égli-
ses anglicanes, 53 chapelles de différentscultes
dissidents, et 5 chapelles catholiques. Les éta-
blissementsscientifiques et littéraires, les col-
léges et les écoles y sont nombreux. Sa société
de philosophie est connue dans toute l'Europe
et ses institutions de bienfaisance disposent an-
nuellement,pourvenir en aide aux malheureux,
d'une somme de 450,000 fr., non compris les
aumônesdes paroisses qui s'élèvent un million
de francs.

C'est surtout comme ville manufacturière
que Manchester se tait remarquer. On en ex-
porte des tissus de coton pour une valeur de
625,000,000 francs par an. Ses manufactures
d'étoffes de soie et de laine ont pris une prodi-
gieuse extension, due surtout à la position de
la ville sur l'Irwell, que viennent grossir dans
les environs l'Irhr et le Mcdlach. Un nombre
considérable d'usines et de fabriques s'élèvent
sur les bords de ces trois rivières, dont le cou-
rant fait mouvoir de puissantes machines. Les
découvertes d'Arhwright perfectionnées par
d'autres célèbres mécaniciens, ont encore con-

tribué à la prospérité de Manchester. Les che-
mins de fer et les canaux fournissent des voies
de communication rapides ou économiques avec
différents ports de mer, en particulier avec
Liverpool. Manchester est devenu si important
que le gouvernement lui a accordé une charte
municipale, et depuis le Reforme-Bill il envoie
trois membresau parlement. On y compte dix
maisons de banque de premier ordre. La ban-
que d'Anglelerrey établi une succursale. Une
partie de la population ouvrière y vit dans la
misère la plus affreuse.; 65,000 Irlandais y vé-
gètent au fond de caves humides et dans le
dernier dénuement. Les maladies contagieuses
exercent de cruels ravages sur ces êtres misé-
rables, et l'on peut s'étonner que les crimes ne
soient pas plus fréquents avec une semblable
population. Manchester tire son nom suivant
AVhiltaher, de Mancunium poste militaire bâti
par les Romains. Vers 629, le roi saxon
Edouard l'ainé fit fortifier Manchester, qui,
dans les xiv° et xve biècles, passait pour la ville
la plus belle et la plus peuplée de Lancasterie.
Dès 1051, elle était renomméepour ses tissus
de laine et de coton. Valmont.

MANCHON(lechn.).Le manchon représente
une vaste manche. Comme pièce d'habillement,
c'est une sorte de sac ouvert par les deux bouts
et qui entre le dessus et la doublure est ouaté,
ou garni de laine, de plume ou d'édredon. On
a fait des manchons couvertsextérieuremcntde
satin ou d'une étoffequelconque, ornée ou non de
piqûres, depeaux d'oiseauxet plusgénéralement
de fourrures. La mode a successivement adopté
ou repoussé le manchon, elle l'a permisou refusé
aux hommes. Aujourd'hui il est porté unique-
ment par les femmes.– Dans lesarts, le manchon
est également une sorte de manche, le plus sou-
vent cylindrique, mais quelquefois carrée.–
Chez le verrier, le manchon est un cylindre de
verre: le verre à vitreest aujourd'huisoufflé sous
forme de manchon. En mécanique, le man-
chon est un cylindre creux, destiné à recevoir,
pour les réunir bout à bout, deux pièces, dont le
diamètre extérieur est égal à son diamètre in-
térieur. Le manchon a souvent pour objet de
transmettre à volonté le mouvementd'un axe à
un autre lorsqu'ils sont sur la même ligne et
bout à bout. On le fait glisser de manière à ce
qu'il réunisse les deux pièces ou les laisse sé-
parées. Lorsque la forme est cylindrique, une
rainure ménagée dans le manchon, doit corres-
pondre à une languette pratiquée sur les axes.
Quelquefois le manchon ne recouvre pas les
deux pièces, mais il a ses bords épais ou relevés
à angle droit et percés de mortaises correspon-
dantes à des tenons pratiqués sur le bout de



l'autre axe, dont on l'approcheou dont on l'é-
loigne plus ou moins, suivant le besoin, en le
faisant glisser. Em. Lefèvrë.II.

MANCHOT, Aptenodyies (ois.). Genre de
l'ordre des Palmipèdes, créé par Forster, et qui,
dans ces derniers temps, a été partagéen quatre
groupes génériques distincts, que nous n'indi-
querons que comme de simples divisions. Ce
genre a pour caractères un bec robuste ou
grêle,convexeen dessus,dilaté et renflé à la base
de la mandibuleinférieure des ailes tout-à-fait
impropres au vol, réduites à de simples moi-
gnons aplatis en forme de nageoires, et n'ayant
plus que des vestiges de plumes d'apparence
aquatique; des tarses excessivement portés en
arrière, très gros et très élargis, ce qui les fait
ressemblerà la plante du pied d'un mammifère;,
des doigts au nombre de quatre, trois devant,
réunis par une membrane entière, et un pouce
petit, peu distinct.

Les Manchots ont beaucoup d'analogie avec
les Pingouins, mais ces derniers ont le corps
couvert de véritables plumes leurs ailes
sont pourvues de rémiges, leurs pieds n'of-
frent plus de vestige de pouce, et, en outre,
ils ont un autre habitat que les premiers. Chez
les oiseaux qui nous occupent, tout a été dis-
posé pour une vie essentiellement aquatique;
on les rencontre en mer à une grande distance
des côtes, et ils peuventrester pendantplusieurs
mois sur les glaces de l'Océan polaire. Les mou-
vements qu'ils exercent dans l'eau sont très
vifs; quand ils nagent tout leur corps est sub-
mergé, et leur tête seule est apparenteà la sur-
face ils peuvent plonger à de grandes profon-
deurs, et ont la faculté, lorsqu'ils rencontrent
quelque obstacle sur leur passage, de s'éleverà
plus d'un mètre au dessus de l'eau. Sur le sol,
au contraire, ils sont pesants et gauches leur
marche est très difficile, en raison de la dispo-
tion de leurs tarses, et l'on peut facilement les
approcher et s'en emparer. Leur cri ressemble
beaucoup au braimentde l'àne. C'est vers la fin
de septembre ou au commencement d'octobre,
que les manchots font leur ponte; ils viennent
alors à terre, et la femelle place ses œufs, qui
ne sont qu'au nombre d'un ou de deux, dans
des espèces de terriers qu'elle creuse dans les
dunes de sable des rivages. Les voyageurs ne
sont pas d'accord sur la qualité et le goût de la
chair de ces palmipèdes; tous conviennentce-
pendant qu'elle offre une ressource des plus
abondantes dans les climats désolés et tristes
qu'habitent ces oiseaux; mais les uns veulent
qu'elle soit aussi bonne que celle de l'oie; les
autres la disent un médiocre manger; d'au-
tres enfin lui trouvent une odeur musquée et

un goût de poisson trop prononcé pour qu'elle
soit un mets passable. Il est de fait que les
manchots, ne vivant presque que de poissons
plus ou moins putréfiés, leur chair doit en con-
tracter le goût, aussi bien que l'énormequantité
de graisse dont leur corps est couvert. Ils se
rencontrent non seulementdans toutes les mers
australes, et sur toutes les terres qui y sont
éparses, mais on les voit aussi à des latitudes
moins élevées, dans le Grand-Océan et dans
l'océan Atlantique. Le tropique du Sud, dans
lequel les pingouins sont communs, paraît ce-
pendant être une limite qu'ils ne franchissent
pas le plus habituellement. On ne connaît bien
que quatre espèces de manchots, qui toutes sont
d'assez grande taille, et qui chacune servent de
type pour des genres que l'on a formés aux dé-
pens de ce groupe naturel.

§ Ie'. Les Manchots PROPREMENTDITS, Aple-
nodytes Forster. Mandibule supérieure couverte
de plumes jusqu'au tiers de sa longueur, où
s'ouvrent les narines, et d.'où part de chaque
côté un sillon qui s'étend jusqu'à l'extrémité du
bec. Type le GRAND Manchot ( Aptenodyies pa-
tagonica Forster), d'un blanc ardoisé en dessus,
blanc satiné en dessous, avec un masque noir
entouré d'une cravate jaune; il habite le détroit
de Magellan, la Terre de Feu, les îles Maloui-
nes et la Nouvelle-Guinée.

§ 2. Les Spuenisques (voy. ce mot).
§ 3. Les Pygoscèles, Pygoscelis Wagler. Bec

plus long que la tête, cylindrique, grêle, sans
sillons; la mandibuleinférieure pointueet plus
courte que la supérieure. Type le Pygoscèle
papou (Pygoscelis papua Wagler). La tête et le
col sont d'un noir sombre, tirant sur le bleu;
on remarque un trait blanc au dessus de l'œil;
les parties supérieures sont d'un noir bleuâtre,
et les inférieuresblanches.; on rencontre cet oi-
seau dans les îles des Papous et de Falkland.

§ 4. Les GORFOUS, Catarrhacles Brisson. Bec
court, droit, comprimésur les côtés, élevé et
très robuste; mandibule supérieure convexe,
arrondie, recourbée, un peu crochue; sillon na-
sal s'accolant au tiers du bec; mandibule infé-
rieure courte,pointueau sommet. Type le Gon-
FOU SAUTEUR (Aptenodytes chrysocoma Gmelin).
Brun en dessus, blanc en dessous, avec les plu-
mes de la tête dorées il a été pris aux îles Ma-
louines, dans les mers arctiques et dans celles
du cap de Bonne-Espérance. E. D.

MANCHOTS, Sphenisci (ois.). Viellot a
.établi sous ce nom, dans l'ordre des Palmipè-
des, une famille caractérisée par des ailes im-
propres au -vol, courtes, comprimées en for-
me de nageoires, dépourvues de pennes propre-
ment dites, et garnies de plumesqui ont l'ap-



pûs-sneû d'écaillés, On n'y range qua les deux j
genres principaux Manchot et Corfou; encore
ce dernier est-il souventréuni au premier. E.D.

MANCI1VI, famille italienne qui dut sa célé-
brité au mariage de Michel -Laurent Mancini
avec une sœur du cardinal Mazarin. De ce ma-
riage naquirent Philippe-Julien Mancini, qui
joignait à son nom celui de Mazarin, et cinq fil-
les, remarquables par leur beauté et leur es-
prit. Elles sont toutes célèbres, excepté l'ainée,
Laure-Yictoire, qui épousa le duc de Vendôme,
en 1651.

Mancini {Olympe), née à Rome en 1G32, fut
aimée de Louis XIV. Après son mariage avec le
comte de Soissons, elle devint surintendante de
la maison de la Reine, charge que Mazarinavait
créée en sa faveur. Elle fut deux fois exilée par
Louis XIV. Impliquée dans la fameuse affaire
de la comtesse de Brinvilliers, elle fut décrétée
d'accusation, et partit précipitamment pour la
Flandre, fuite qui la fit soupçonnerd'avoir em-
poisonné le comte de Soissons, qui venait de
mourir subitement. Elle finit sa carrière à
Bruxelles,en 1708,dans le plus grand abandon.

Marie, née à Rome en 1639, inspira, comme
sa sœur, un tendre attachement à Louis XIV,
qui songea, dit-on, un moment à l'épouser.Le
cardinal Mazarin, qui voyait un danger dans
cette liaison, envoya ses nièces à Brouage, dans
un couvent. Marie revint à la cour après le ma-
riage de ce monarque avec Marie -Thérèse, et
épousa le prince de Colonna, connétable de Na-
ples, qu'elle abandonna au bout de quelques
années. Elle revint en France et voulut se pré-
senter à Louis XIV qui refusa de la voir. Elle
divorça ensuite, prit le voile dans un cou-
vent près de Madrid s'en évada, parcou-rut l'Allemagne, les Pays-Bas, l'Espagne, et,
après un grand nombre d'aventures et douze
annéesd'absence, reviut en France où elle vécut
dans la retraite et l'obscurité. On croit qu'elle
mourut la même année que Louis XIV. On a
publié, sous son nom, des Mémoires, Cologne,
1670, in-12; mais c'est un roman tout pur.
Saint Evremont fit paraître une Apoloyie ou les
véritables Mémoires de Marie Mancini, écrits par
elle-même, Leyde, 1678. Iloiiensa, née en
1646, épousa le duc de la Mcilleraic, qui prit le

nom de Mazarin. Elle le quitta au bout decinq
ans, et après avoir erré en France et en Italie,
se réfugia en Angleterre, où Char'i H lui fit

une pension de 4,000 livres sterling slle rece-
vait dans sa maison les écrivains. les plus spi-
rituels, entre autres saint Evremont, et les
personnagesles plus marquants. Lorsque Guil-
laume de Nassau monta sur le trône d"Angle-

terre, il diminua de moitié sa pension. Hor-

v r
tense mourut à Chealy, sur tes bords da la Ta=
mise, le 2 juillet 1099, Murlo°Anne, née en
1669, épousa Godcfroy de La Tour, due do
Bouillon. Sa conduite lut plus réglée que celle
de ses sœurs elle fut cependant accusée
(1680) de complicité avec la Brinvilliers. Les
réponses qu'elle fit aux juges, dans son inter-
rogatoire, prouvèrent, à la fois, son inno-
cence et la finesse de son esprit, car elle y per-
sifla les magistrats de la façonla plusplaisante;
elle osa s'en vanter, et Louis XIV l'exilaà Nérac.
Elle mourut en 1714.

MANCINI, ducs de Nivernais (voy. Nevers).
MANCIPATION{jurisp.). C'était l'un des

modes d'acquisition de la propriété, dite man-
cipium, sous la législation romaine. Le manci-
pium répondait à peu près à ce que nous appe-
lons la propriété immobilière; il comprenait
les héritages urbains ou ruraux, situés en Ita-
lie, et les servitudesqui en dépendaient.Etaient
également compris dans le mancipium,les es-
claves, les animaux qui servent comme bêtes
de trait ou de somme et réputés immeubles
par destination. La vente des choses apparte-
nant au mancipiumse faisait donc avec une so-
lennité dont on avait encore, au moyen-âge,
conservé quelques traditions dans les pays do
droit écrit. Le vendeur et l'acquéreur étaienten
présence cinq citoyens romains, tous pubères,
et un porte-balance (libripens), sorte de greffier
ou de tabellion les entouraient celui qui vou-
lait acquérir la propriété se portait acheteur en
termes solennels, et pour prix de la vente re-
mettait au vendeur un lingot d'airain, après
avoir fait le simulacre de le poser dans l'un des
plateaux de la balance. La mancipation des cho-
ses nec mancipi, ou si on veut, des choses mo-
bilières, ne pouvait se faire que par l'autorité
d'un magistrat et par voie de revendicationju-
diciaire, et cependantamiable; les parties d'un
commun accord intentaient l'action injure ces-
sio, par suite de laquelle le magistrat adjugeait
cette chose au revendiquant, dont la prétention
n'avait pas été contredite. AD. Rocher.

MANCO CAPAC. Fondateur du royaume
du Pérou (voy. Pérou). Ce nom de Manco-Capac
devait clore la dynastie des Incas, qu'il avait
ouverte. Après l'assassinat juridique de l'inca
Atahualpa, Pizarre avait placé sur le trône un
des fils de la victime, pour exercerle pouvoir en
son nom. Les habitants de Cuzco et des pays
voisins refusèrent de reconnaitre le protégé des
Espagnols, et décernèrent le titre d'incaà Manco
Capac, fils d'IIuascar, et neveu d'Atahualpa. Pi-
zarre, à la faveur des désordresoccasionnéspar
la rivalité des deux princes, marcha sur Cnzco,
et s'en empara.Le fils d'Alahualpa était mort au



moment où les Espagnols préparaient cette ex-
pédition,et Manco Capac se vit sans concurrent.
Maisson pays était devenu la proiedes étran gcrs,
et il fut réduit à vivre dans le palais de ses aïeux,
sous la surveillancedes vainqueurs.Ne pouvant
supporterun pareil outrage,ilchoisit le moment
où les aventuriers européenss'étaient précipités
sur de nouvelles contrées,dans lesquel les ils espé-
raient trouver de l'or, organisa du fond de sa re-
traité une vaste insurrection, parvint à s'échap-
per, se porta sur Cuzco avec une armée que les
historiens évaluent à 200,000 hommes, assiégea
la ville pendant neuf mois, et parvintà en pren-
dre une partie. Il montra un courageremarqua-
ble dans toute cette guerre,; mais il ne sut pas
profiter des dissensions qui s'élevèrent alors en-
tre Pizarreet Almagro. 11 fut obligé de licencier
ses troupes et de se retirerdans les Andes, où il
fut assassiné par un Espagnol auquel il avait
donné asile. K.

MANDARIN. Mot dérivé du portugaisman-
dar (commander) et employé, de nos jours,dans
toutes les langues européennes pour désigner
les fonctionnaires publics de l'empire de la
Chine. Il correspond au mot chinois kouan, qui
s'applique indistinctement aux fonctionnaires
de tous les ordres, pourvuqu'ils soient chefs de
service, -ou qu'ils aient dans leurs attributions
une initiative d'action et de commandement. Si,
dès les temps les plus anciens, les Chinois ont
appelé d'un nom aussi générique des autorités
fort disparates, que les nations de l'Europeont
toujours distinguées par des noms différents,
c'est que, chez eux, le même personnage peut
passer, et passe souvent, de la carrière civile
dans la carrière militaire, de la magistrature
aux finances, de l'administration municipale à
la diplomatie extérieure; en un mot, c'est qu'en
Chine tout personnage élevé au rang de man-
darin est censé capable de remplir dignement
toute sorte de fonctions publiques.Ceci n'empê-
che pas que chaque dignité ne porte un titre
spécial; ainsi il y a des gouverneurs, des pré-
fets, des sous-préfets, des intendants, des ju-
ges, etc.; mais en définitive ce sont tous des
kouan, ou, comme nous disons, des mandarins,
qui peuvent changer de catégorie au premier
moment. L'armée innombrable de mandarins
soit civils, soit militaires, qui gouverne la Chi-
ne, se divise en neuf ordres ou degrés qui coft
stituent la hiérarchie honorifique ou nobiliaire,
la seule reconnue par les lois de l'empire, mais
sans le privilége de l'hérédité. Chacun de ces
ordres a des insignes particuliers qui lesdistin-
guent le plus essentiel, néanmoins, est le globe
placé au sommet du chapeau officiel. Ainsi, le
1" ordre, c'est-à-dire le plus élevé de tous,

porte le globe rougfr, à surfaceunie; 2» ordre.
globe rouge ciselé; 3e ordre, globe bleu de ciel
transparent;4eordre, bleu foncé opaque; 5" or-
dre, globe en cristal de roche; 6B ordre, globe
en marbre blanc ou en porcelaine; 7° globe en
or ou en métal doré à surface unie; 8e ordre,
même globe avec des ciselures: 9e ordre, globe
en argent ciselé.

On n'entre généralement dans le mandarinat
effectif que par la voie du concours. Des exa-
mens sévères ont lieu, pour cet effet, tous les
ans à Pékin, et dans les capitales de province.
Les candidats qui ont fait preuve de plus de con-
naissances sont promus à des fonctions plus ou
moins élevées, suivant le degré qu'ils ont déjà
dans là hiérarchie littéraire, laquelle compte,
comme en Europe,des bacheliers, des licenciés,
des docteurset des académiciens. Pour les pro-
motions postérieuresà des grades plus élevés,
les examens ne sont plus indispensables,et on
peut les obtenir, soit par le mérite, soit par la
faveur, et le plus souvent par des pots-de-vin
considérables qu'on paie en dessous-mainaux
ministresou aux grands de l'empire,quipeuvent
disposer des postes vacants. C'estaussiau moyen
de l'argent que les riches illettrés obtiennent le
mandarinat honoraire, c'est-à-dire le droit de
porter le globe au chapeau, et les autres insi-
gnes de l'autorité, sans en avoir pour cela les
attributions administratives. Le gouvernement
propose, pour ainsi dire, ces honneurs au plus
offrant, en faisant un appel de fonds aux capita-
listes, tantôtpour subvenir aux frais de la guerre,
tantôt pour faire réparer les digues du Fleuve-
Jaune, tantôt pour des constructions navales, v

tantôt pour d'autres travaux d'utilitépublique.
Il va sans dire, que le rang obtenu par ce moyen
est d'autant plus élevé, que la somme offerte en
don à l'empereur a été plus importante. En de-
hors des examens et des donations d'argent, un
nombre restreint d'individus parviennent au
mandarinat après un certain stage dans les bu-
reaux ministériels ou dans quelque grande ad-
ministration. Ces privilégiésde la bureaucratie
sont d'abord envoyés il l'essai occuper un petit
poste; et commeils manquentrarement de faire
tout aussi bien que les autres, on les nomme
définitivementmandarins, en leur confiant un
poste meilleur.

Le traitementdes mandarinsest fixe, et le tré-
sor impérial le paie sur les revenus de l'État,
par trimestre à. ceux de l'ordre civil, et par
mois à ceux de l'ordre militaire. Si on s'en rap-
portait aux chiffres du budget officiel, les fonc-
tionnairesde la Chine paraîtraient fort mal ré-
tribués mais la coutume et l'abus fournissent
aux mandarins un casuel souvent beaucoup plus



fort que les appointements réguliers; ce qui ex-
plique comment certaines charges, taxées, par
exemple, à dix mille francs par an, sont ache-
tées undemi-million. La nomination d'un man-
darin à un poste quelconque n'est jamais que
pour trois ans; les lois chinoises veulent empê-
cher par là que les fonctionnaires publics aient
le temps de se former un parti ou d'acquérir,
dans un endroit donné, des sympathies et une
influence qui puissent faire ombrage au pouvoir.
C'est pour le même motif qu'un mandarin est
rarement employé dans la province où il est né.
D'où il résulte que les provinces du midi de la
Chine sont presque exclusivementadministrées
par des gens du nord, et vice-versa. Ces deux
coutumes occasionnent un déplacement conti-
nuel de fonctionnaires d'un bout de l'empire à
l'autre, et offrent souvent l'inconvénientque le
mandarin n'entend pas le langage de ses admi-
nistrés, et qu'il a besoin d'un interprète, ni plus
ni moins qu'un étranger.

La qualité que les mandarins apprécientle
plus, dans leur carrière, c'est la ruse; le vice
qu'on est le plus en droit de leur reprocher,
c'est la cupidité.Peu soucieux du bonheur de la
population qu'ils ne doivent administrer que
pendant trois ans, leur unique pensée est d'ex-
torquer de l'argent, et dans cet exercice abusif
de leur pouvoir, ils sont énergiquementsecon-
dés par les valets du tribunal et les agents de
police, véritable fléau, non pas pour les malfai-
teurs, mais pour les gens paisibles, qu'on peut
voler impunément. Malgré cela, le peuple chi-
nois respecte assez les mandarins, parce qu'ils
représentent l'autorité impériale, devant la-
quelle tout s'incline. De là l'absence presque
complète, en Chine, d'une force militaire desti-
née a protéger le gouvernementet à comprimer
la population. La force de l'empereur, comme
celle des mandarins, est purement morale, et
assure bien davantage la stabilité que ne le fe-
rait une armée nombreuse, si le dogme de l'au-
torité n'était pas si profondément enracinédans
l'esprit de la nation.

Par analogie, on appelle aussi mandarinsles
fonctionnaires publics des divers royaumes qui
environnentl'empire du Milieu, et qui sont peu-
plés par la race sino-mongole, tels que le Ton-
kin, la Cochinchine, le Camboge, la Corée et le
Japon. Ces pays, du reste, ont emprunté leur
système administratif au grand empire dont ils
sont tributaires, et dont ils se font honneur d'i-
miter les coutumes; on peut donc leur appli-
quer presque tout ce qui vicnt d'être dit des
mandarinschinois. CALLERY.

BIANBAT ( jurispr.). Le mandat est un con-
rat, par lequel un des contractantsconfie à l'au-

tre la gestion d'une ou de plusieursaffaires. Le
premier se nomme mandat, le second manda-
taire. Le mandat extrajudiciairene se pré-
sume pas; il se donne par écrit, par lettre, ver-
balement et même tacitement; mais dans ce
dernier cas, il faut que la volonté du mandant
soit évidente; tel serait le cas où la femme si-
gne les factures et les quittancesdu mari. En
matièrede mandatverbal, la preuvepar témoins
n'est admissible que pour une affaire qui n'ex-
cède pas cent francs. Le mandat judiciaire,
au contraire, se présume ainsi un avoué, un
huissier à qui on a remis les pièces relatives à

une affaire, a le mandat tacite de faire les pour-
suites nécessaires et de toucher les sommes
dues. L'acte qui contient le mandat se nomme
procuration,et le bénéficiaire de cet acte est dit
procureur fondé.

Pour les actes importants, la loi exige un
mandat spécial et exprès, par exemple 10 en
matière de désaveu, d'expertise,de désistement,
de faux, de prise à partie, de récusationde juges;
2° toutes les fois que la présence d'une partie ou
sa signatureest nécessaire à un acte de procédu-
re ou d'instruction 3° lorsque le mandata pour
objet des offres, des aveux, un consentementà
faire donner ou accepteraitnom du mandant;4°
quand il s'agitdeprocéder, à sa requête,à un em-
prisonnement, à une saisie immobilière. Bien
plus, il faut une procuration authentique pour
représenter une personne dans un acte de l'état
civil, pour former oppositionàun mariage, pour
accepter ou faire une donation,pour formerune
inscription de faux, pour récuser un juge ou
pour le prendre à partie, pour toucher des ar-
rérages de rente sur l'État, dans le cas prévu
par l'ordonnancedu 1er mai 1816; pour accep-
ter ou répudier une succession.

Toute personne ayantcapacité peut, en géné-
ral, se faire représenter, et s'oblige par son
mandataire, comme si elle agissait elle-même.
Il est pourtant des cas où, vu la gravité des cir-
constances ou les lumièresqui peuvent résulter
de la présence des intéressés, les parties ne peu-
vent jamais se faire représente)', et doiventcom-
paraître en personne. Il en est ainsi en matière
d'interrogatoire sur faits et articles, d'enquête,
de séparation de corps, de cession de biens et
dans le cas où un serment doit être prêté par la
partie.

La condition d'agir pour un autre et par son
autorisation est essentielle au mandat; de là, il
suit que le mandatairene peut, en conservant
cette qualité, rien' faire au delà de ce qui est
porté dans son mandat; son pouvoir est défini;
l'interprétation et l'analogie ne sauraient y rien
ajouter. On convient néanmoinsque le manda-



taire général pourrait; en cas d'urgence, faire
tous les actes conservatoires dans l'intérêt du
mandant. En vertu de son mandat, le manda-
taire porte le masque du mandant; il n'est pas
nécessaire qu'il ait la plénitude de la capacité
que la loi exige pour contracter aussi les fem-
mes mariéeset les mineurs émancipés peuvent-
ils être chargés d'un mandat. Mais ces person-
nes ne sont point obligées vis-à-vis du mandant,
comme celles qui jouissent d'une capacité en-
tière la loi n'a pu souffrir qu'on leur ravît, par
des moyens détournés, la protection dont elle
les couvre. En effet, la femme mariée et le mi-
neur ne peuvent être poursuivispour mauvaise
gestion, la première sur tes biens de la commu-
nauté, et le second sur ses immeubles; car ni
l'un ni l'autre n'ont pu les engager.

Le mandat extrajudiciaire est gratuit de sa
nature, tandis que le mandat judiciaire ou ad
lites ne l'est pas. Par conséquent si les contrac-
tants veulent convenir d'un prix ou y renoncer
ils doivent l'énoncer formellement. Le mandat
doit être accepté. L'acceptation peut n'être que
tacite, et résulter de l'exécution qui lui a été don-
née par le mandataire. Elle lie le mandataire,
qui, dès lors, est tenu d'accomplir le mandat
tant qu'il en demeure chargé, et répond des
dommages-intérêtsrésultant 1° de son inexé-
cution 2° du dol et même des fautes qu'il
commet dans sa gestion ce principe s'appli-
que surtout au mandataire qui reçoit un sa-
laire. La responsabilitédu mandataire n'est pas
seulementattachée aux actes dont il est direc-
tementl'auteur: elle s'étend encore aux actes de
celui qu'il s'est substitué dans la gestion,quand
il n'a pas reçu le pouvoir de se substituer quel-
qu'un, ou quand ce pouvoir lui ayant été confié,
mais sans désignationd'une personne,celle dont
il a fait choix était notoirementincapable et in-
solvable car, dans le premier cas, le substitué
est l'homme du mandataire,et dans le second, il
y a fautegrave de la part de celui-ci. Dans cette
double hypothèse, le mandant peut agir direc-
tement soit contre le mandataire, soit contre le
substitué, soit contre tous les deux à la fois;
car le préjudice qu'il a souffert est imputable à
l'un et à l'autre. Si le mandant a plusieursman-
dataires, il n'y a de solidarité entre ceux-ci
qu'autant qu'elle est exprimée. Le mandataire
qui a donné au tiers, avec lequel il contracte
en cette qualité, une suffisante connaissance de
ses pouvoirs, n'est tenu d'aucune garantie pour
ce qui a été fait au delà, s'il ne s'y est person-
nellement engagé; car d'un côté, à parler exac-
tement, ce n'est pas lui qui contracte, mais le
mandant, et, d'un autre côté, s'il y a désaveu,
le tiers ne peut l'imputer qu'à lui-même. Le

mandataireest tenu de rendre compte de sa
gestion; il doit faire raison au mandant de tout
ce qu'il a touché en vertu de sa procuration,

I quand même ce qu'il aurait reçu ne serait point
dû au mandant; car il a reçu non pour lui-même
mais pour le mandant, contre qui uniquement
l'action du tiers non débiteur devrait être diri-
gée. Il doit l'intérêt des sommes qu'il a em-
ployées à son usage, à dater du moment de cet
emploi, et de celles dont il est reliquataire, à
compter du jour qu'il est mis en demeure; car
il ne peut s'enrichiraux dépens du mandant.
On pourrait même, dans le premier cas, si le
mandataire est salarié, le punir d'une amende
et d'un emprisonnementde deux mois au moins
et de deux ans au plus.

Le mandatfinit soit par la révocationdu man-
dataire, soit par la renonciationde celui-ci au
mandat. Néanmoins le mandant ne peut révo-
quer le mandataire lorsque le mandat est le ré-
sultat d'un forfait. La révocation du mandataire
a lieu, soit en révoquant la procuration qui lui
a été remise, et en le contraignant à remettre
l'acte qui la contient, soit en constituant un
nouveau mandalaire.pourla même affaire, et en
notifiant cette constitutionau premier. Le man-
dataire à qui l'on a notifié sa révocation ne peut
plus agir pour le mandant, mais il lie celui-ci
avec les tiers qui ont traité avec lui dans cette
ignorance.

Le mandataire qui renonce au mandat doit
notifier sa renonciationau mandant. Néanmoins
si ce dernier éprouve un préjudice par le fait de
cette renonciation, il doit en être indemnisé par
le mandataire,à moins que celui-ci ne se trouve
dans l'impossibilitéde continuerle mandat sans
éprouver lui-même un préjudice considérable
le service qu'il a voulu rendre ne doit pas tour-
ner à son détriment. Le mandat finit aussi
par la mort naturelle ou civile, par l'interdic-
tion ou la déconfiture soit du mandant, soit du
mandataire. Cependant la faveur qui est due à
la bonne foi du mandataire ignorant la cause
qui met fin à son mandat, veut que ce qu'il a
fait dans cette ignorancesoit valide. Le manda-
taire est tenu d'achever la chose commencéeau
décès du mandant, s'il y a péril dans la de-
meure. Les héritiers du mandatairene sont
pas tenus de l'exécution du mandat, qui n'est
qu'une marque de confiance personnelle de la
part du mandant; néanmoins la loi, d'accord-
avec l'équité naturelle, exige qu'ils préviennent
le mandant, et qu'ils veillent, en attendant, à ce
qu'il ne lui arrive aucun préjudice. CROUZET.

MAMBATBE-JUSïïCE.Ondésigne ainsi
une mesure de policejudiciaire tendantà s'assu-
rer de la personne ou seulementde la comparu-



tion devant l'autorité compétente d'un prévenu
ou d'un témoin défaillant. Ces mandatssont de
quatre espèces le Mandat de comparution le
Mandat d'antener, le Mandat d'arrêt, et le Man-
dat de dépôt. Lorsque Hnculpé est domicilié et
que le fait ne donne lieu qu'à une peine correc-
tionnelle, on ne décerne, en général, contre lui
qu'un mandat de comparution. Le mandat d'a-
mener se décerne au lieu et place du mandat de
comparution,si le magistrat le juge convenable,
contre l'inculpéqui fait défaut au mandat de
comparutionou n'a pas détruit, dans son inter-
rogatoire, les charges qui s'élèvent contre lui;
contre toute personne inculpée d'un délit em-
portant peine afflictive ou infamante; contre le
témoin défaillant. Le mandat d'arrêt est lancé
centre une personne dont la culpabilitéparaît
évidente, ou qui a déjà été condamnée ou qui se
trouve en état de rupture de ban. Le mandatde
dépôt se décerne contre les personnes qu'on
veut maintenir en prison ou contre le prévenu
(,ui a été trouvé, après plus de deux jours de-
puis la date du mandat d'amener, hors de l'ar-
rondissement du magistrat qui l'a délivré. Ces
divers mandats sont rendus par une ordonnance
du magistratcompétent;ils doiventêtre signés de
lui, munis de son sceau, et désigner le prévenu
aussi clairementque possible. En outre, le man-
dat d'amener doit contenir renonciationdu fait
pour lequel il est décerné et la citation de la
loi qui déclare que ce fait est un crime ou un
délit. Ils doivent être notifiés par un huissier ou
par un agent de la force publique et exhibés au
prévenu à qui on en délivre copie. Ces divers
mandats sont exécutoires dans toute l'étendue
de la République. Néanmoins, afin de prévenir
des arrestations illégales et arbitraires, la loi
veut que, dans le cas où il s'agit de mettre à
exécution un mandat de dépôt ou d'arrêt hors
de l'arrondissement du magistrat qui l'a déli-
vré, on conduise le prévenu devant le juge de
paix, à son défaut, devant le maire ou devant le
commissaire de police du lieu où l'arrestation
s'est opérée, et que ce magistrat vise le mandat
sans en pouvoirempêcher l'exécution.Pl usieurs
magistrats et certains tribunaux peuvent décer-
ner des mandats. Le juge d'instruction est celui
qui exerce ce droit avec la plus grande puis-
sance et dans toute sa plénitude; il a le choix

des mandatsqu'il décerne, et il est appréciateui
souverain des circonstances dans lesquelles il;
peuvent être décernés. Les mandats de justice
peuvent être encore décernés, dans certaines li-
mites et dans des circonstances données, par le:
tribunaux, par la chambre du conseil, par 1:

chambre des mises en accusation, par le procu
reur de la République, par le président de 1:

cour d'assises, par les préfets des départements,
par le préfet de police de Paris, par les géné-
raux de division sous le régime de l'état de
siège, par les juges de paix. par les maires, par
les commissaires de police et par les officiers
de gendarmerie {voy, Arrestation). CROUZET.

MANDATS APOSTOLIQUES. On ap-
pelait ainsi, des lettres ou brefs du Saint-Siège,
contenant l'ordre de conférer à une personne
désignée, tel bénéfice vacant ou quand il vien-
dra à vaquer. Ces lettres ne furent d'abord que
de simples recommandationsadressées au col-
lateur du bénéfice, mais ensuite on changea ces
recommandations en ordre positif, et on y joi-
gnit des lettres portant délégation d'un com-
missaire chargé, à défaut du collatenr, d'en as-
surer l'exécution. Les mandats contenant l'ex-
pectative d'un bénéfice ont été abrogés par le
concile de Trente (Sess. 24, cap. 19).

MANBCHOURIE, ou pays des Mandchous.
Grande contrée de l'Asie, qui s'étend sur une
longueur de plus de 400 lieues du nord au sud,
et atteint jusqu'à 3251.de largeur; entre 38° 58'
et 55° 30 de latitude N., et 114» et 13^ de lon-
gitude E. Sa superficie est d'environ 95,000
lieues carrées. La Mandehourieest bornée au N.
par la Sibérie, à TE. par la mer du Japon, au
S. par la Corée, et à l'O. par la Mongolie. Le
pays, coupé par des chaînes de montagnes, des
fleuves et des lacs, est sur presque tous les points
d'une extrême fertilité. Onyadmire de grandes
forêts très anciennes, dont les arbres sont d'une
hauteur prodigieuse. Le climat est froid en| Mandohourie. La saison des chaleurs ne dure

que quatre mois, depuis le commencement de
mai jusqu'à la fin d'août, et quelquefois des

fleuves larges et profonds se trouvent, dès les
premiers jours de septembre, tellement encom-
brés de glaces, que les barques ne peuventplus
les traverser. On attribue la rigueur du climat
à l'élévation du sol et aux vastes forêts dont lé
pays est couvert. La population s'élève à deux
millions d'âmes, et se compose de Mandchous
proprementdits, de DahouriensouDakhouriens,
de Tongouses, etc., et dans les parties méridio-
nales de Chinois et de Coréens. Les Mandchous
appartiennent à la grande race jaunâtre qui
peuple l'Asie orientale. Ils ont des formes plus

l robustes, mais la physionomie moins expressive
1 que les Chinois. Les Dahouriens sont une race
>

mêlée de Mandchous et de Mogols. Les Mand-
î chous se livrent peu à l'agriculture; leurs prin-

cipales occupations sont la pêche, la chasse et
5 l'élève du bétail. Vers la fin de septembre et le
i commencementd'octobre, ils partent pour aller

chasser. Ils tuentdes bêtes à fourrures, des re-
i nards, des martres, des hermines, des loutres,



des castors, des ours, des tigres, des panthères,
des loups et plusieurs espèces d'antilopes et de
sangliers. Les plus belles peaux sont réservées
pour l'empereur de la Chine, qui en donne un
prix fixé d'avance, le reste est vendu dans le
pays même. La Mandchouric dépend de l'empire
de la Chine, et se partage en trois gouverne-
ments ceux de Clnng-Kiny, de Guirin-Oulaet
de Sakhalien-Oula. Le premier a pour chef-lieu
la ville de Moukden, résidence des souverains
mandchous avant que ceux-ci eussent fait la
conquête de la Chine. Cette capitale forme, pour
ainsi dire, deux villes, entourées de murailles,
l'une intérieure, l'autre extérieure. La premiè-
re, qui a environ une lieue de tour, renferme le
palais du vice-roi, l'arsenal et toutes les admi-
nistrations. La ville extérieure a plus de trois
lieues de circonférence. Elle sert de demeure
aux marchands et aux personnes qui ne rem-
plissent pas de fonctions publiques. La langue
mandchoue, comme nous l'apprend le Père
Amyot, n'est pas de formation très ancienne. Le
peuple qui la parle ne possédait pas d'écriture
particulière avant le commencement du xvii0
siècle. Vers cette époque, les Mandchous em-
pruntèrentaux Mogols leur alphabet et le com-
plétèrent au moyen de quelques signes addi-
tionnels destinés à représenter des sons parti-
entiers à leur idiome. Aujourd'hui on possède
en mandchou des traductions des ouvrages les
plus importantscomposés en chinois. Les Mand-
chous adorent un Ètre-Suprême, qu'ils appel-
lent l'Empereur du ciel. Depuis qu'ils ont fait la
conquête de la Chine, en 1644, un grand nom-
bre d'entre eux ont adopté la religion de Fo ou
Bouddha. L. Dubeux.

MANDEMENT,du latin mandalum.Ordvede
la part d'une personne qui a autorité et juridic-
tion. Ce mot est spécialement consacré à dési-
gner les instructions que les évêques ont coutu-
me de donner à leurs diocésains dans certaines
circonstances ordinaires, comme à l'approche
du carême, pour imposeraux fidèles des œuvres
de pénitence; et dans des circonstances extraor-
dinaires pour attirer les bénédictions du ciel,
comme pour ordonnerdes prièresà l'avènement
d'un souverain, à l'ouverture des chambres,
pour la cessation d'un i'.eau, ou pour rendre de
solennelles actions de grâces à l'occasion d'une
victoire ou de toute autre faveur signalée.
Les mandementsont deux parties la première
comprend une instruction pastoralede l'évêque
à ses diocésains l'autre un dispositif indiquant
les œuvres qui leur sont imposées. Lecture en
est faite au prône de la messe paroissiale, con-
formément au même dispositif.

MANDEVILLE (Jean de), en latin Magno-

j Villanns, naquit en 1300, à Saint-Albans en An-
gleterre, exerça la médecine, quitta son pays à

j l'âge de vingt-sept ans et pendant trente-trois
ans parcourut la Terre-Sainte, l'Égypte, l'Asie
et la Chine, où il séjourna pendant plusieurs
années. Il publia à son retour une curieuse Re-
lation de ses voyayes en latin, en anglais et en
français. On trouve cet ouvrage plein de faits
incroyables, dans le Recucil de Bergeron, La
Haye, 1735. Le Voyage de Jérusalem a paru à
part sous ce titre Itiuerariusa terra Angliœ ad
partes Ierosolimilanas, in-4°. Ce voyageurmourut
à Liège, en 1372.

Mandeville (Bernard de), médecin hollan-
dais, né à Rordrecht, vers 1670, vint exercer
sa profession à Londres, et s'y fit connaître
par plusieurs ouvrages qui soulevèrent contre
lui l'indignation publique la Vierge démas-
quée, 1709; la Ruche bourdonnante (the grmnbl-
ing hive) ou les fripons devenus honnêtes gens,
poëme en cinq cent cinquante vers dont il
donna en 1723 une nouvelle édition avec une
foule de remarques sous ce titre la Fable des
abeilles, ou les Vices privés font la fortune publi-
que, livre traduit en français par Bertrand, Am-
sterdam, 1740, et dans lequel Mandeville atta-
que tous lès états, et soutient que la vertu n'est
que l'effet de l'intérêt et de l'amour-propre.
Poursuivi par les tribunaux, il déclara n'avoir
écrit ses livres que dans le but dese jouer, et eu
1732 il chanta la palinodie dans ses Recherches
sur l'honneur et l'utilité du christianisme. Man-
deville mourut en 1733.

MANDIBULES (zool.). On donne ce nom,
en mammalogie à la mâchoire inférieure, et en
ornithologie aux deux parties du bec qu'on
distingue en mandibule supérieure et eu mandi-
bule inférieure. E. D.

BÏÏANBHJLE, en languedocien mandrilio, en
bas-breton mandrilhen. Casaque, composée de
trois pièces, dont l'une pendaitsur le dos, et les
deux autres sur les épaules, et que mettaient
les laquais seuls, ce qui les faisait distinguer
des autres valets.

MANDINGUESou MANDINGOS.Gran-
de famille africaine, appartenant à la variété
noire, et répanduedans les contrées situées entre
la Gambie, la Geba, les côtesarrosées par leKissi,
dans plusieurs provinces du royaume delà Sé-
négambie et dans une grande partie du Soudan.
Les Mandingues sont assez policés, mais très
enclinsau vol. Ils ontunecertaine habileté dans
la chirurgie, savent travailler le fer, s'occupent
de la préparation des cuirs, et montrent bcau-
coup d'aptitudeaux affaires commerciales. Leur

vie est très bornée. Aquarante ans ils sont déjà
décrépits. Leur langue est douce et abondante.



MÂKIBOLME (mus.). La mandoline, ainsi
que son nom l'indique, est un diminutif de la
mandorc, ou plutôt c'est une transition entre le
luth et la guitare, mais dans des proportions
plus petites. Le dos de la mandoline est rond
comme celui du luth, mais le manche est dis-
posé comme dans la guitare. Elle a quatre cor-
des accordées comme celles du violon. La chan-
terelle est simple, mais ses autres cordes sont
doubles; celles de la et de re résonnent à l'u-
nisson mais les deux cordes de sol sont à l'oc-
tave. La mandoline se tient de la main gauche,
et l'on en tire des sons avec un morceau d'é-
caille de tortue, un morceau d'écorec de ceri-
sier ou un bout de plume d'aigle; ce pleclre est
tenu avec l'extrémité du pouce et de l'index,
l'index au dessous du pouce et sans serrer. Le
plat du bras pose sur l'instrument en se portant
un peu en dehors. En Italie, il y a des mando-
lines a trois cordes, d'autres à cinq, dont l'ac-
cord varie suivant les différentsmaîtres. Denis
a publié une bonne Méthode de mandoline. Le
catuscione ou colascione dont se servent les Na-
politainsest une sortede mandoline au manche
allongé. Les deux ou trois cordes de cet iustru-
ment sont aussi pincées avec une plume. La
mandoline n'est plus qu'un instrument de mu-
sique populaire. J. F.

BIANBOIIE (mus.). Instrument de musique,
à cordes pincées, de la famille du luth. Il était
long de 50 centimètres, et monté ordinaire-
ment de quatre cordes accordées de quinte
en quarte, c'est-à-dire que la quatrième corde
était à la quinte de la troisième, la troisième
à la quarte de la seconde, et la seconde à la
quinte de la chanterelle. On abaissait quel-
quefois la chanterelle d'un ton pour obtenir
d'autres accords; c'est ce qu'on appelait jouer
à corde avalée. Quelquefois on abaissait aussi
la chanterelle et la troisième corde d'une tierce
majeure pour faire l'accord en tierce enfin
on la montait aussi à l'unisson. Cet instru-
ment, fort à la mode au commencement du
xviue siècle, n'est plus en usage depuis long-
temps. De toute la famille du luth, on n'em-
ploie plus que la guitare, et même le moment ne
paraît pas loin où elle disparaîtra à son tour.

JfflANBllAGQME,îlandragora (bot.). Genre
de la famille des Solanécs, de la pentandrie-
Jiionogynie dans le système de Linné, formé
d'abord par Tourncfort, réuni par Linné aux
Atroya, rétabli enfin dans ces derniers temps.
Les espècespeu nombreusesqui le formentsont
des herbes vivaces, du midi de l'Europe. Ces
plantesontune racinecharnue, épaisse, en cône
allongé, souvent bifurquée. Leurs feuilles sont
radicales, nombreuses,grandes, entières, grou-

pées en touffe serrée. Leurs fleurs ont un calice
turbiné, quinquefide; une coroUe en cloche à
cinq lobes plissés; leur ovaire biloculaire de-
vient une baie, entourée inferieurement par le
calice légèrement accrescent et uniloculaire, à
graines nombreuses. La Mandragore offici-
nale, Mandragoraoffieinarum Lin. [Airoiiaman-
dragora Lin.), porte vulgairement le nom de
Mandragore femelle. Sa racine est volumineuse,
noirâtre à l'extérieur; ses grandes feuilles sont

un peu glauques, luisantes en dessus, plus ou
moins hérissées, ciliées, munies d'un long pé-
tiole. Ses fleurs sont violacées; leur corolle est
légèrement hérissée à l'extérieur, et sa gorge
est fermée par une grande quantité de poils
blancs qui parlent de la base des ctamines.Cettc
espèce est commune dans la Calabre et la Sicile;

elle fleurit en automne. La Mandragore
printanière, Mandragoravenialis Bertol., a été
longtemps confondue avec la précédente. Sa
racine est plus épaisse, blanchâtre sale à l'exté-
rieur. Ses feuilles ont une configuration nota-
blementdifférente, des premières aux dernières
développées; elles sont ondulées, d'un vert gai,
à court pétiole. Ses fleurs se montrent dès les
mois de mars et d'avril, et se succèdent peu-
dant longtemps; leur corolle, d'un blanc vcr-
dâtrc, est petite et à peine plus longue que le
calice, au lieu d'être trois fois plus longue, com-
me dans la précédente. Le fruit de la Mandra-
gore printanière est beaucoup plus gros que
celui de la Mandragore officinale son volume
égale celui d'une petite pomme. Cette espèces'é-
lève plus avant vers le nord que la première.
Les deux espèces de Mandragores qui viennent
de nous occuper possèdent des propriétés ana-
logues, et figurent égalementet aux mêmes ti-
tres parmi les plantes officinales. Elles sont
narcotiqueset stupéfiantes. La racine des man-
dragores était très employée au moyen-âge par
tous ceux qui s'adonnaient aux pratiques de la
sorcellerie.

MAKBilllML (mnm.). Espèce du genre Cyno-
céphale (voy. ce mot i dont A. G. Dcsmarest a
fait, sous la dénominationde MandrUlu, le type
d'un groupe générique.

ÏÏASDKIN (Louis), fameux chef de contre-
bandiers du dernier siècle, né en 1715, à Saint-
Étienne de Geoire, en Dauphiné, d'un maré-
chal-fcrrartt. Il fut d'abord soldat, puis après
avoir déserté, il se fit faux-monnayeur. La con-
trebande lui ayant semblé devoir être d'un
meilleur produit, il s'y jeta, n'ayant d'abord
que deux compagnons, et eut bientôt groupé
autour de lui une bande considérable. Avec ces
forces, il osa tout, ravagea les campagnes, mit
en n déroule les escouadesd'employés aux fermes



et même les détachementsde troupes réglées
qu'on envoyacontre lui. Il vint même, en plein
jour, attaquer des villes importantes telles que
Beaune et Autun, y pénétra, mit au pillage les
bureaux des receveursdes fermes, et se retira
sans être inquiété. Il fallut presque une armée
pour le réduire. Après un combat oit il se bat-
tit bravement, sa bande fut dispersée, mais on
fut près d'un an avant de le prendre lui-même.
Enfin trahi par une femme qu'il aimait, on le
saisit au château de Rochefort en Savoie, d'où
il fut mené à Valence. La cour criminelle le
condamna au supplice de la roue le 24 mai
1755. Il fut exécuté le surlendemain. Ed. F.

MANBltIM (lechn.). Il y a trois espèces de
mandrins les uns sont destinés à servir de
noyau momentané à un objet qui sera formé
sur eux. Le mandrin le plus simple de ce genre
est un petit cylindre de bois sur lequel on enve-
loppe le papier des cartouchesou des piècesd'ar-
l;i:cc lorsqu'il s'agit de pièces métalliques, le
mandrin est lui-mêmeen métal. Dans tous les
cas, ses formes peuvent être très diverses. Le
second genre se rapproche du premier; seule-
ment il est destiné a entrer à force, dans une
pièce métallique préalablement forgée, et dans
laquelle il a été ménagé une cavité. Le troisième
genre admet bien plus de variétés; son carac-
tere principal est de servir d'intermédiaire en-
tre le tour et les objets que l'on veut travailler
sur cet instrument. En général le mandrin de
tourneur est une pièce de bois ou de métal qui
se fixe d'un côté sur le nez du tour, et reçoit
de l'autre, soit la pièce elle-même,soit des fo-
rets, des broches ou autres outils qu'onveut faire
agir sur la pièce. Dans ce dernier cas, le mandrin
joue, à l'égard de ces outils, le rôle de manche,
dans l'autre celui de main ou de pince. Dans
tous les cas il serre l'objet de manière à le
maintenir dans le centre du tour. Le man-
drin à pince est suffisamment désigné par son
nom il est tenu fermé par une boucle cou-
lante. Le mandrin à virole estime pièce cylin-
drique, percée suivant son axe, et fendue, dans
une partie de la longueur, en quatre parties
égales qui peuvent s'écarter ou se rapprocher à
volonté. Les objets introduits au centre de ces
quatre mâchoires y sont serrés, soit au moyen
d'une virole coulante, soit au moyen d'une vi-
role à vis marchant sur la partie extérieure, qui
est conique.– Le mandrinuniverselfait partie des

tours de Vaucanson il est composéde deux piè-
ces, dont l'une, fixée sur le nez du tour, porte à
sa surface opposée à celui-ci, une spiralecarrée
qui fait partie de sa substance. Sur cette pièce est
appliquee.par un ajustageà tabatière qui lui per-
met de tourner sans pouvoir s'écarter, une-autre

piècedsïis laquelle sont percées troisfentes,selon
trois rayop^également espacés dans ces fentes
passent trois pièces de fer ou mâchoires perpen-
diculairesà la pièce et par conséquentparallèles
entre elles et à l'axe du tour et qui sont suscep-
tibles d'être rapprochées ou éloignées l'une de
l'autre. Ces mâchoires ont un empâtement re-
posant sur la pièce en spiraleet portant lui-mê-
me une creusure de la même figure, et qui s'y
applique exactement. Lorsqu'on fait tourner la
pièce mobile, l'écartement ou le rapprochement
s'opère. Le mandrin à vis est plus simple et
moins ingénieux que le précédent, puisque les
mâchoires marchent l'une après l'autre, et cha-

cunesous l'impulsiond'une vis; mais il est d'un
usage bieu plus général. Il s'emploie soit pour
fixer les pièces au tour en l'air, soit, étant lixé
à la pièce même, pour l'entraîner dans le mou-
vement. Il peut se composer uniquement d'un
cadre dans lequel sont creusés les écrous des vis
qui opèrent directement, ou bien être porteur
de pièces ou mâchoires mobiles, qui reçoivent et
transmettent l'action des vis. Le mandrin
ovale se compose aussi de deux pièces l'une est
un cercle métallique, fixé à la poupée de devant
à laquelle il peut être rendu plus ou moins
excentrique; l'autre est un disque en cuivrc
portant une pièce coulante qui obéit au mouve-
ment de l'excentrique, et porte à son centre un
nez susceptiblede recevoir les mandrins ordi-
naires. L'effet produit est de faire tourner la
pièce sur deux pointes tournant elles-mêmes au-
tour des pointes fixes du tour, et de produire
un ovale. Le mouvement imprimé doit être
modéré, pour que le jeu de l'excentrique soit
régulier. E. Lefèvre.

MANDUBIENS. Peuple de la Gaule, au N.
des Eduens, et au S.-O. des Lingones. 11 avait
pour capitale la ville d'Alesia, fameuse par le
siège qu'elle soutint contre César. Le territoire
des Mandubiens forme la partie S.-O. du dépar-
tement de la Côte-d'Or.

MANÈGE, En mécanique, on appelle ainsi
toute machine mue par un ou plusieurs ani-
maux qui, au moyen de traverses horizontales
auxquelles ils sont attelés, communiquent le
mouvement à un arbre vertical. Comme ces ani-
maux tirent dans la direction de la tangente au
cercle qu'ils doivent décrire, il s'ensuit que
toute leur force est employée utilement.Un che-
val, travaillant ainsi, exerce un effort de 80 ki-
logrammes en parcourant 1 mètre par seconde.

En équitation, c'est à la fois l'art de dresser
les chevaux, le lieu où on les dresse, et le lieu
où l'on apprend à les monter. En marine,
c'est l'art de manœuvrer et de faire évoluer un
navire.



MANES {wylh.). Nom sous lequel les an-
ciens adoraient les âmes des morts. Servius dit
que les mânes étaient ainsi appelés par anti-
phrase, parce que Manusa la même signification
que bonus, et Festus le dérive de manere, demeu-
rer, parce qu'ils remplissent tout de leur pré-
sence. D'autres font venir ce mot de manare,
couler, parce que les âmes occupent tout l'espace
entre la lune et la terre, d'où ils découlent, ou
parce que les deuxgénies que l'homme reçoit en
naissantet qui ne sont que des mânes, coulent ou
passent des pères aux enfants et demeurent

avec ceux-ci pendant toute leur vie. Pausanias
et plusieurs monuments grecs donnentaux mâ-
nes le nom de dieux souterrains, et Philostratc
(Vie d'Apollonius), celui de dieux terrestres.Quel-
quefois cependant on les a placés parmi les di-
vinités supérieures. On en reconnaissaitde bons
et de méchants, suivant la conduite qu'avaient
tenue les hommes animés par eux. Les pre-
miers portaient le nom de lares, et les seconds
ceux de larves, de lémures, et même de lamies.
Dans Homère, on voit Ulysse offrir un sacri-
fice aux mânes, pour obtenir un heureux re-
tour à Ithaque. Au mois Antisthérion les
Athéniens célébraienten leur honneur une fête
solennelle, pendant laquelle on se livrait à la
tristesse, et on chantait des hymnes lugubres.
Homère les représente accourant à la voix de
ceux qui les invoquent, et buvant avec avidité
le sang des victimes qu'on leur avait offertes.
Quelquefoismême onleur immolaitdes hommes
lorsqu'on les supposaitirrités. Numa leur avait
consacré le second mois de l'année ( Macrobe,
Salurn., liv. I, cap. xiu), et la loi des Douze Ta-
bles ordonnait de les honorer. Les généraux les
invoquaientpour leur dévouer une armée en-
nemie ou une ville qu'ils allaient assiéger.
Les mânes passaient pour jouird'un pouvoir 1res
étendu, qu'ils ne pouvaient toutefois exercer
que pendant la nuit, jusqu'auxpremiers chants
du coq et aux lueurs du crépuscule. Sur une
épitaphe, on trouve même cette invocationAux
Dieux Mânes arbitrés des destinées. On leur attri-
buait une connaissance parfaite de ce qui doit
arriver, et on les évoquait pour connaître les
mystères de l'avenir. Properce (lib. II, élég. xx)
nous dépeint comme le plus redoutabledes ser-
ments celui qu'on faisait par les mânes de ses
parents.On rcgardaitles mânes comme les génies
tutélaires des tombeaux, et on les priait d'éloi-
gner les criminels de ces lieux de repos. Les
victimes qu'on leur offrait devaient être noires,
ou rousses et stériles. On verra aux mots FE-
dki'us et Ferales, les cérémonies usitées par
les Homains, dans les fêtes célébrées au mois
de février en l'houneur des mânes. Ils leur en

avaient consacré d'autres appelées Remuria,du
nom de Remus, ou Lemuria, et qui avaient lieu
le 9 du mois de mai. Al. Bonneau.

MANÈS et MANICHÉISME. Manès

et, suivant les auteurs orientaux, Many ou
Mani, appelé encore Cubricus, fondateur de la
secte des Manichéens naquit en Perse vers le
commencement du m" siècle, et si nous en
croyons la chronique d'Edesse publiée par
Joseph Assemani (Bibliotlieca orientalis, tom. t,
pag. 393) dans l'année 240 de notre ère. Il
fut, très jeune encore, acheté comme esclave
par une veuve qui possédait les livres de Scy-
thien, et l'on suppose qu'il y puisa une partie
de sa doctrine. Quelques auteurs prétendent
qu'il fut d'abord chrétien, et qu'il exerça mê-
me le sacerdoce non loin d'Ahwaz, dans la pro-
vince de Khouzistan, en Perse. Manès com-
mença par se taire appeler apôtre de Jésus-
Christ bientôt ce titre ne lui paraissant pas
assez pompeux, il se fit passer pour le saint-
Esprit que J.-C. avait promis d'envoyer à ses
Apôtres, s'annonçacomme prophète, et envoya
des émissaires pour prêcher sa doctrine dans
différentes contrées de l'Asie et de l'Afrique, et
entre autres en Egypte, en Chine et dans l'In-
de. Un de ces hommes s'appelait Bnddas, et
quelques savants ont cru voir dans ce nom une
preuve que le bouddisinc, alors florissant dans
l'Inde, n'était pas inconnu de Manès. Cet impos-
teur, après avoir vu Sapor I" adopter sa doc-
trine, fut plus tard exilé parce prince. Il quitta
la Perse, et suivant plusieurs historiens orien-
taux, il se mit à faire des tableaux pour sub-
sister, car il était peintre habile; mais voulant
continuer à jouer son rôle, il se retira dans une
caverne et ne se montra plus aux hommes pen-
dant une année entière. Il reparut ensuite, et,
ayant obtenu la permission de rentrer en Perse,
il fit dans ce pays de nombreux prosélytes par-
mi les chrétiens. Provoqué' ensuite à une con-
férence par Archelaùs, évêque de Cascar en Co-
magène, il fut complètement réfuté. Les actes
de cette conférence, intitulés Acta disputationis
Archekn, episcopi, Mesopotamiœ, et Munetis here-
siarchœ, se trouvent dans les CoUcclaneamonu,-
mentonm vêler am Eceleske Grcecœ et Lalinœ, par
Zacagny, Rome, 1698, iu-4°. Ou les trouve éga-
lement dans la Bibliothèque des auteurs ecclé-
siastiques de D. Ceillier et dans la Bibliothèque
grecquede Fabricius. Bebram I", roi de Perse.
appela Manès pour répondre de sa religion de-
vant une assemblée de magcs.ll fut avéré que cet
homme ne prêchait pas la doctrine pure de Zo-
roastre, et qu'il s'arrogeait la qualité de pro-
phète. On le condamna en conséquence à être
écorchévif, et sa peau, remplie de paille, fut



attachée à une des portes de la vllle de DJon=
dlschnpour, l'an 274 de notre ère. Ses disciples
furent également poursuivis. Manès avait créé
une sorte de collége composé de douze hommes
auxquels il donnait le titre de Maîtres, et qui
représentaient les douze Apôtres de J.-C. Après
la mort du faux prophète, il y eut un treizième j
Maître qui le représentait lui-même. Il créa
aussi 72 évêques qui rappelaient les disciples,
et au dessous desquels se trouvaieutdes prêtres
et des diacres. Il était le chef de cette hiérar-
chie sacerdotale. Manès reconnaissait deux
dieux, ou, si l'on veut; deux natures ou deux
substances entièrement différentes. Il appelait
l'un, principedu bien, l'autre, principedu mal.
Avant la création du monde, le peuple des té-
nèbres, c'est-à-dire le peuple du mauvais prin-
cipe, se révolta contre Dieu ou le principe du
bien, et celui-ci, incapable de résister d'une
manière efficace à l'attaque du principe du mal
et de son armée, leur jeta une partie de son es-
sence. Les princes du peuple des ténèbres dé-
vorèrent cette partie du bon principe, et recé-
lant ainsi en eux-mêmes le bien qui leur était
étranger et le mal qui leur était naturel, ils pu-
rent faire ce monde, où les deux élémentsse
trouvent mélangés, mais où le mal prédomine
comme l'élément naturel des êtres qui le for-
mèrent. Le peuple des ténèbres n'a pas eu de
commencement et il a toujours été mauvais.
Une lutte incessante existe entre le Dieu de lu-
mière et le peuple des ténèbres. Les Manichéens
admettaienthuit terres et dix cieux. Ils suppo-
saient que dans le royaume du mal se trou-
vaient cinq antres appelés Antres des éléments.
Le premier était rempli de ténèbres, le second
d'eau, le troisième de vent, le quatrième de
feu, et le cinquième de fumée. C'était dans ces
antres que prenaient naissance les animaux,
suivant l'élément auquel ils appartenaient les
serpents prenaient naissance dans l'antre des
ténèbres, les poissons et les animaux aquati-
ques dans l'antre des eaux, les oiseaux dans
l'antre des vents, les quadrupèdes dans celui
du feu et les bipèdes dans celui de la fumée.
L'homme est un mélange des deux natures
Les âmes remontent à J.-C., et les corps, sur-
tout la distinction des sexes, sont l'œuvre du
mauvais principe.

Nous venons de dire que les antres de la créa-
tion se trouvaient dans le royaume des ténè-
bres ou du mal. En effet, les manichéens con-
sidéraient la production de tout être vivant
comme un mal moral, parce que ce monde et
les créatures qui le peuplent étant composésdes
deux principes, il en résulte qu'à chaque nou-
velle naissance, une parcelle plus ou moins

grandede Dieu ou du principe du biense trouve
liée et pour ainsi dire enchaînée à une parcelle
du principedu mal. Il n'est pas nécessaire d'in-
sister sur les déplorables conséquences qu'eu-
rent dans la pratique ces opinions révoltantes;
elles favorisèrent,ou tout au moins elles excu-
sèrent aux yeux des hommes corrompus, ces
crimes si communs dans l'Orient depuis le temps
de Loth jusqu'à nos jours. Les manichéens
niaient la résurrection des corps et croyaient à
la mélempsychosc ils accordaient aux brutes,
aux arbres et aux plantesune âme raisonnable;
ils croyaient que les arbres entendaientet com-
prenaient les paroles des hommes, et quelque-
fois même devinaient leurs pensées ils attri-
buaient le sentiment de la douleur aux fruits
que l'on cueille, à la plante que l'on arrache,
à l'arbre que l'on coupe. Aussi établissaient-ils
peu de différenceentre l'homicide et la destruc-
tion d'un arbre ou d'un animal. Ces sectaires
étaient Sabéens et adoraient le soleil comme
une parcellede la lumière de Dieu ou peut-être
comme Dieu lui-même. Nous avons vu plus
haut qu'ils regardaient les corps ou la matière
comme l'oeuvre du mauvais principe, et par
une conséquenceassez naturelle, ils niaient que
J.-C. fût né de la sainte Vierge, et qu'il eût été
tout à la fois Dieu et homme mais ils soute-
naient que, revêtu d'un corps fantastique, d'une
apparence de chair sans réalité, il ne souffrit
jamais la mort, et que les Juifs crucifièrentun
fantôme à sa place. Ils regardaient le baptême
comme inutile, ils niaient le libre arbitre et at-
tribuaient tous leurs mauvais penchants, et en
particulier la concupiscence, au principe du
mal aussi, pour eux, pécher signifiait unique-
ment être dominé par l'esprit des ténèbres.Dans
les Écritures, ils rejetaient l'Ancien Testament
et ne recevaient pas tout le Nouveau, mais seu-
lement quelques parties de celui-ci. La secte se
partageait en deux classes très distinctes, celle
des élus et celle des auditeurs; les premiers
étaient tenus à une austérité beaucoup plus
grande que les seconds ils renonçaientau ma-
riage, ils ne mangeaient jamais de viande, et
n'exerçaientpoinlï'agriculluredontle but est de
faire croître les végétaux qui servent à la nour-
riture et à quelquesautres besoins de l'homme;
mais, par une contradictioninexplicable, s'ils re-
fusaient de cueillir eux-mêmesdes fruits ou des
légumes, parce qu'ils auraient cru se rendre
par là coupables d'une sorte de meurtre, ils ne
faisaient nulle difficulté de se nourrir de ceux
qui avaient été cueillis par les auditeurs. Tels
sont les points les plus importants du mani-
chéisme, mélange grossier et inconciliable des
doctrines de l'émanation de la métempsy-



chose, du fatalisme, du magisme et du christia-
nisme. Nombre de Pères de l'Église, entre au-
tres saint Augustin, flétrirent cette hérésie. Le

manichéisme continua d'exister cependant, et
sous différents noms il exerça de grands rava-

ges en Asie, en Afrique, et particulièrement en

Europe où on le retrouve encore au xne siècle
dans la secte des albigeois. Le concile d'Orléans,
en (022, celui de Toulouse, en illU, et celui de
Tours, en 1163, condamnèrent solennellement
les manichéens. On peut consulter sur la vie et
les doctrines de Manès les actes d'Archelaûs
dont nous avons parlé plus haut, et parmi les
auteurs orientaux, traduits en latin ou en fran-
çais, Assemani, Bibliotheca Orientalis, Aboul-
Faradje; les Tableaux de l'Orient publiés par
M. d'Ohsson le Schah-Namek,traduit en fran-
çais par M. Mohl l'Histoire des Sassanides, de
aiirkhond, traduite par M. de Sacy, et enfin,
parmi les auteurs français, d'IIcrbelot, Biblio-
thèque Orientale; l'abbé Pluquet,Dictionnairedes
hérésies; Beausobre, Histoire du Manichéisme, et
l'abbé Godescard,traductionde la Vie des Saints,
d'Alban-Buttlcr (Vie de saint Augustin). Mais
tous ces auteurs réunis n'ont pas l'autorité de
saint Augustin, qui fut lui-même manichéen
et vécut pendant près de neuf ans parmi ces
sectaires avec le grade d'auditeur. C'est à cette
source que nous avons presque exclusivement
puisé. Louis Dugeux.

Malgré l'extravagance de ses principes, la
secte des Manichéens fit des progrès rapides, et
subsista très longtemps. De la Perse, où elle
était née, elle se répandit successivement par
toutes les provinces, jusqu'aux extrémités de
l'Occident. Il y avait un assez grand nombre de
ces hérétiquesà Carthage, et même à Rome,dès
le iv° siècle. Mais comme il existait contre eux
des lois sévères, ils se cachaient souvent parmi
les fidèles, et assistaient aux assemblées de l'É-
glise, afin de n'être pas remarqués.Un de leurs
docteurs, nommé Paul, prêcha le manichéisme
en Arménie, vers le milieu du vne, et les succès
qu'il obtint firent donner à ses sectateurs le nom
de Pauliciens. Leur nombre s'accrut tellement,
dans la suite, qu'ils furent en état, vers la fin
du ixe siècle, de lutter longtemps par les armes
contre l'empire d'Orient. Ils finirent cependant
par succomber, et alors ils se dispersèrent en
différents endroits, et s'établirent principale-
ment dans la Bulgarie, puis dans la Lombardie,
d'où ils pénétrèrent en Allemagne, en France,
en Angleterre, sous le nom de Bulgares, de Ca-
thares, de Popelicains, etc. On sait combien ils
se rendirent terribles dans le Languedoc et la
Provence sous le nom d'Albigeois.

Les Manichéensavaient un zèle et une adresse

incroyables pour s'insinuer dans les esprits et
se faire des partisans. Quelques-uns affectaient
de n'employerque les termes des Saintes-Écri-
tures, et de s'exprimer comme les catholiques
sur les dogmes les plus importants d'autres
prétendaient que toutes les religions sont les
mêmes dans le fond, et ne différent que dans
des cérémonies ou des dogmes accessoires; tous
se vantaient non seulementd'enseigner la vé-
rité, mais de la faire comprendre, et, méprisant
la foi qui oblige à croire ce que l'on ne cou-
çoit pas, ils promettaient de ne rien enseignef
dont ils ne fussent en état de rendre raison. Ils
représentaient comme des superstitions et
taxaient d'idolâtrie les pratiques et le culte de
l'Église. Ils cherchaient à séduire les simples
par des paroles qui ne respiraient que l'humilité,
par un grand nombre de jeûnes, par leur visage
pâle et leur extérieur jiégligé, qui semblaient
annoncer l'austérité de leur vie. D'autre part,
ils condamnaientla guerre, dont la continuité
et les suites barbaresétaientalors pour les peu-
ples un si terrible fléau ils s'élevaient, au
nom de la liberté, contre le gouvernement,con-
tre les lois civiles, et repoussaientcomme une
injuste usurpation toute espèce d'autorité. C'est
par là qu'ils vinrent à bout de se répandre et de
se maintenir si longtemps.

Manès avait exposé sa doctrinedans plusieurs
ouvrages qui portaient les litres fastueux d'E-
vangile vivant, de Trésor et de Mystères. Ses
disciples publièrent aussi plusieurs livres apo-
cryphes, entre autres un Evangile qu'ils attri-
buèrent à saint Thomas, et des histoires fabu-
leuses sous les titres de Mémoireset d'Actes des
Apôtres.

Cette secte ne tarda pas à être proscrite par
les lois de l'Empire, tant à cause de la magie
dont elle faisait profession que par suite de la
haine des Romains contre les Perses, chez qui
elle avait pris naissance. Dioclétien, vers l'an
296, adressa au préfet d'Egypte un rescrit por-
tant les peines les plus sévères contre les Ma-
nichéens. Il ordonnaque les chefs seraient brû-
lés avec leurs livres, que les personnes de con-
ditiou seraient condamnées aux mines et leurs
biens confisqués, et que les autres auraient la
tête tranchée. Cette loi fut maintenue sous les
empereurs chrétiens, mais l'usage en adoucit la

rigueur. Plusieurs lois, publiées dans la suitepar Valenlinien, par Graticn, par Théodose et
par les empereurs suivants, prononcèrent dif-

férentes peines contre les Manichéens, et res-
treignirent la peine de mort aux principaux
docteurs de la secte. Elles ordonnèrent que ces
^hérétiques seraient hannis de toutes les villes

elles les déclarèrent infâmes, privés du droit



de tester et de succéder même aux biens pa-
ternels et maternels, incapables enfin de con-
tracter, de paraître en justice et d'occuper
aucun emploi. Elles leur défendirent surtout
de tenir leurs assemblées, et, comme ils em-
ployaient tous les moyens de dissimulation
pour échapper aux recherches, il fut ordonné
à tout le monde de les dénoncer, même sans les
formai i lés juridiques. R.

MAMÉTIIOW, né à Sébennytus dans la
Basse-Egypte, fut prêtre et scribe sacré du tem-
ple d'Héliopolis. Il vivait pendant le règne de
Ptolémée-Philadelplie (de 230 à 286 avant l'ère
chrétienne). L'école grecque d'Alexandrieétait
alors fondée, et Manéthon était un des Égyp-
tiens qui connaissaient parfaitement et égale-
ment sa langue maternelle, l'égyptien, et celle
des nouveaux conquérantsde l'Égypte, le grec.
Le roi Ptolémée le chargea de rédiger en grec
une histoire de l'Égyptc, tirée des documents
déposésdans les archives publiques, des monu-
ments élevés dans les principales villes et des
annales rédigées depuis la plus haute antiquité
par la caste sacerdotale chargée à la fois des
choses sacrées, de la justice et de la direction
des sciences et des lettres. Manéthon, qui
a laissé tant de preuves de sa grande éru-
dition, possédait à fond la connaissance des
écritures égyptiennes il se servit donc avec
un plein succès des manuscrits et des autres
textes hiéroglyphiqueset hiératiques. Ces tex-
tes originaux étaient sous ses yeux il les tra-
duisit en grec, ou les employa dans le texte
grec de son ouvrage la connaissance actuelle
de quelques uns de ces originaux ne permet
point d'en douter. Son Histoire de l'Égypte fut
divisée en trois volumes; le premier compre-
nait les onze premières dynasties qui fourni-
rent 292 règnes, dont la durée fut de 2350 ans
et 70 jours. Les huit dynasties suivantes, de la
12e à la 19e, donnèrent 9G rois qui régnèrent
2121 années; le troisième volume terminait
l'histoire de ces dynasties, depuis la 20e jusques
et y compris la 31e, qui fut détruite par les
conquêtes d'Alexandre; ces onze dynasties, y
compris celle des Perses, avaient régné pen-
dant 1050 années. De ce grand ouvrage de Ma-
néthon il ne nous est parvenu que quelques
fragments et la liste incomplète des 31 dynas-
ties et des rois qui appartiennent à chacune
d'elles. Lorsque la Liste est complète pour une
dynastie, on y trouve le nom du roi, sa filia-
tion, la durée de son règne en années, mois et
jours. Quand il s'agit d.'une dynastie de rois
qu'on peut qualificr de fainéants, puisque l'his-
toire ne raconte d'eux aucun fait mémorable,
Manéthon donne le nombre des rois de cette

obscure dynastie et le nombre d'annéesde son
existence. C'est dans cet état que ses Listes
nous sont parvenues par les écrivains chrétiens
Jules l'Africain et Eusèbe, qui ont donné ces
Listes en grec, et par saint Jérôme qui les a
traduites en latin; elles se trouvent aussi dans
la traduction arménienne de la Chronique du
même Eusèbe. L'historien juif Josèphe en a
inséré une portion dans son livre contre Apion.
-Georges Le Syncelle, chroniqueur chrétien
du vin6 siècle, a recueilli dans sa Chronogra-
phie les listes grecques tirées des ouvrages de
Jules l'Africain et d'Eusèbe, et soit par l'effet
du temps, soit par la faute des copistes, il
existe quelques différences entre les deux Lis-
tes grecques comparées. Mais ces différences
sont de peu de conséquence sur l'ensemble
considérable d'années que ces deux Listes em-
brassent. La somme des règnes des rois d'É-
gypte depuis la première dynastie jusqu'à la
trente-unièmeinclusivement,à laquelle succéda
Alexandre le Grand, est en effet de 5535 an-
nées, la première année du premier règne re-
montant à l'an 58G7 avant l'ère chrétienne.

Les défenseurs d'une chronologie plus res-
treinte ont rejeté ces Listes de Manéthon,d'une
part comme supposées en partie, et de l'autre
comme contenant dans un ordre successif des
dynasties qui étaient collatérales, c'est-à-dire
qu'elles avaient régné en même temps dans des
parties différentes de l'Égypte. Le Syncelle
imagina une autre objection, prétendant que les
années des dynasties de Manéthonn'étaient que
de trois mois, et que la somme de ses règnes
devait être réduite au quart de son énoncé. Le
règne simultané de deux ou plusieurs dynas-
ties a été particulièrement soutenu par le sa-
vant chronologisteanglais Marsham, et récem-
ment dans un important ouvrage sur l'Egypte,
publié, en 1845 à Hambourg, par M. Bunsen,
ministre de Prusse à Londres.

Le nom de Manéthon est tout égyptien, mais
arrangé à la façon des Grecs. En Égypte on le
nommait Maneith, ami qui aime Neilh, la Mi-
nerve égyptienne.Trois personnages de ce nom
sont connus dans l'histoire littéraire de l'anti-
quité. M. Champollion-Figeacen a ajouté un qua-
trième qui fut l'intendant de tous les domaines
du Nordet gardiendes temples du roi Psamméti-
chus Ier. Son sarcophage a été transporté aux
cryptes de Rome,où il se trouve.On connaît une
Lettreque Manéthonadressa au roi Ptolémée Phi-
ladelphe à l'occasion de l'ouvrage qui lui avait
été demandé; mais l'authenticitéde cette Lettre
est justement mise en doute par quelques criti-
ques. On lui attribue aussi un traité sur Scéthis
ou la conscience, mais mal à propos encore.



Manéthon composa réellement plusieurs autres
ouvrages, mais on n'en connaît que les titres.
On croit même qu'il ne s'occupa que de l'E-
gypte, ayant traité dans une première section
de l'histoire de cette contrée, et, dans l'autre,
de son ancien état et de sa religion. La der-
nière édition des Fragments grecs de Manéthon
a été donnée avec beaucoup de soin et accom-
pagnée de notes intéressantes, à La Haye, par
M. Robert Fruin, en 1747, in-8°. Cii.-Figeac.

MANF1YEDI (EUSTACHE). Célèbre géomètre
et astronome italien né à Bologne en 1674,
mort en 1739. Les leçons qu'il donnait chez lui
à ses compagnons d'études devinrent l'origine
de l'Institut de Bologne, qui a jeté un si grand
éclat dans la science. On a de lui d'importants
travaux en astronomie, en gnomonique, en géo-
métrie, et principalement en hydrostatique
Éphémérides des mouvements célestes, de 171*5 à
1725, Bologne, 4 vol. in-4°; Dernières observa-
tions sur les apparencesdes étoiles fixes, 1730, in-
4» Passage de Mercure sur le Soleil, 1723, in-4°;
De Gnomone meridiano bononiensi, deque observa-
t ionibus aslronomicis eoinstrumentoperaclis,i!36,
in-4»; Institutionesaslronomicœ, 1749, in-4°.
Manfuedi (Gabriel), frère du précédent, né en
1681, mort en 1761, s'est également distingué
dans la même carrière.

MANFREDONIA. Ville du royaume de
Naples, sur le golfe du même nom, dans la Ca-
pitanate, à 35 kilomètres N.-E. de Foggia. Elle
fut bâtie en 1251 par Manfred, fils naturel de
Frédéric II, à peu de distance des ruines de
l'ancienne Sipontum. Les Turcs la brûlèrent en
1620. Elle renferme aujourd'hui 5,000 habi-
tants, et possède un archevêché, un port, et fait
commerce de grains. Le golfe de Manfredo-
nia était connu par les anciens sous le nom d' U-

rias sinus.
RIANGABEY (mam.). Espèce du genre

Guenon {voy. ce mot).
MANGALORE (géog.). Ville de l'Inde an-

glaise, dans la présidence de Madras.Cette ville,
appelée aussi lioryal, est le chef-lieu du district
de Kanara, à 745 kil. S.-O. de Bombay, par 72°
25' long. E., et 12° 49' lat. N. Mangalore a un
port, et compte 20,000 habitants.Son commerce
est actif, et consiste en sel, riz, bétel, poivre,
bois de sandal et safran. Elle était autrefois une
des villes principales du Maïssour. Le 15 mai
1784, Tippou-Saëb y signa la paix avec l'Angle-
terre. La compagnie anglaise possède la ville
depuis 1799.

MANGANÈSE ( chim. ). Substance simple
métalliquedont la découverte, due à la fois à
Scheèle et à Cahn, date de 1774. On l'appela
d'abord magnésium, ensuite mungunium, et enfin

rnanganealum d'où nous avons fait le nom actuel,
Le manganèse est si oxydable qu'on ne le ren-

contre jamais dans la nature à l'état natif. Il y
existe très souventà l'état d'oxyde, quelquefois
à celui de silicate et de carbonate, plus rare-
ment à l'état de phosphate et de sulfure. Les
oxydes de manganèse purs ou hydratés se trou-
vent en filons dans les terrains primitifs ou de
transition ( Angleterre,Harlz), et formentordi-
nairement des amas irréguliers intercalés à la
séparation des terrains primitifset des terrains
secondaires (Saône-et-Loire). Quelquefoisaussi
ils constituentdes veines ou des amas irréguliers
dans les terrains jurassiques.– Onn'a pas encore
rencontrédans la naturede carbonate de manga-
nèse pur; il est toujours combiné aux carbonates
de chaux, de fer et de magnésie. Le sulfure est
très-rare, et n'a été trouvé qu'en proportion
minime en Cornouailles. On connait un grand
nombre de silicates simples ou multiples de
manganèse. Parmi les derniers, nous citerons le
grenat manganésifère de Franklin l'épidotc
manganésifère et la carpolite. Une autre es-
pèce de manganèse natif est le manganèse baiy-
tique on le considère comme une combinai-
son de baryte et de peroxyde de manganèse. Il
est très abondantà Romanèche, près Màeon en
Prusse,en Bohême, en Silésic. Les mineraisde
manganèse les plus importants,lésseulsque l'on
exploite, ont reçu les noms de Pyroluzite, de
Braunite, de Mungamte et de llausmanite. Nous
les signalerons en traitant des oxydes.

On obtient le manganèse en réduisant un de
ses oxydes dans un creuset garni de charbon.
On opère généralement en mêlant avec de
l'huile l'oxyde provenant de la calcination du
carbonate, puis on chauffe le tout dans un creu-
set couvert, de façon à décomposer l'huile, qui
laisse alors un résidu de charbon; on triture
encore la masse obtenue avec de l'huile pour en
former une pâte que l'on divise en boulettes
celles-ci sont ensuite placées dans un creuset
brasqué que l'on achève de remplir de char-
bon, et l'on chauffe pendantdeux heures au feu
de forge. On trouve après le refroidissementun
bouton de manganèse qui retient toujours un
peu de carbone, dont on a essayé de le débar-
rasser en le fondant avec du borax mais il est
douteux pour nous que l'on ait jamais obtenu
le manganèse parfaitement pur. Dans l'état
où on le retire, il est solide, d'un gris blanc,
cassant, grenu, dur, mais attaquable à la lime,
et doué d'un faible éclat métallique.Sa densité

est de 8,013. Lorsqu'on le touche avec les doigts
humides, il répand une odeur désagréable
dont la peau reste longtempsimprégnée. Il ne
fond qu'au plus haut degré de chaleur qu'il



nous soit possible d'obtenir dans les meilleures
forges, à environ 160» du pyr'omètre de Wedg-
wood.

A la température ordinaire, le manganèse
n'est attaqué ni par l'air ni par le gaz oxygène
parfaitement secs mais il s'altère peu à peu, si

ces corps sont mélangés à de la vapeur d'eau
il se ternit et finit par se convertir en une pou-
dre noired'oxyde. Aussi faut-il, pour conserver
le manganèse, le mettre dans de l'huile de
naphte, comme le potassium et le sodium, ou
dans un tube de verre scellé par ses deux extré-
mités. L'oxydationest très-prompte à une tem-
pérature élevée, surtout dans le gaz oxygène.
Les combinaisons de cette nature connues jus-
qu'ici sont au nombrede six quatre oxydes et
deux acides.

Le protoxyde forme la base des principaux
sels de manganèse. A l'état anhydre, il est
verdâtre la chaleur ne le décompose pas; il
absorbe facilement l'oxygène, et devient terne.
Son affinité pour ce corps varie toutefois avec sa
cohésion, puisque quand il a été fortement cal-
ciné, il peut se conserver à l'air pendant long-
temps. Chauffédans l'oxygène ou dans l'air, il

se change en oxyde rouge. Il se dissout dans
l'acide chlorhydrique sans dégagerdechlore.-
A l'état d'hydrate, ce même oxyde est blanc, et
se transformefacilement, à l'air, en sesquioxyde,
même à la températureordinaire. Les corpsoxy-
dants, tels que le chlore, déterminent cette oxy-
dation, et peuvent même.le faire passer à l'état
de peroxyde. Le protoxyde de manganèseest
formé de 28,91 de métal pour 100 d'oxygène,
ce qui correspondà 1 atome de chaque compo-
sant, et donne pour formule MnO. Il n'existe
naturellement que combiné à l'acide carbonique
et à l'acide silicique. On le prépare 10 en re-
duisant l'oxyde rouge du même métal par l'hy-
drogène la désoxydation s'arrête toujours à son
degré; 2° en calcinantdu carbonateou de l'oxa-
late de manganèse dans une atmosphère d'hy-
drogène 3° en chauffant un mélangede chlorure
de manganèse et de carbonatede soude avec un
peu de sel ammoniac qui a uniquementpour ef-
fet de réduire les tracesd'oxyde rouge qui pour-
raient se produire. Obtenu de la sorte, le pro-
toxyde de manganèse est gris-verdâtre, et peut
être lavé à l'air sans crainte de suroxydation;
4° Enfin en calcinant au rouge blanc, dans un
creuset brasqué le carbonateou un autre exyde
quelconque de manganèse; il est alors d'une
couleur d'un beau vert d'herbe. L'hydratede
protoxydede manganèse s'obtient en décompo-
sant un sel de manganèse soluble par une dis-
solution de potasse ou de soude.

L'oxyde rouge peut être considéré comme une

combinaison de protoxyde et de sesquioxyde.
On peut admettre également qu'il résulte de
2 équivalentsde protoxyde, et de 1 équivalent
de peroxyde. Il a pour formule Mn30*, équi-
valant à (MnO1 "3)3. C'est le composé le plus
fixe que puisse donner la combinaison du man-
ganèse avec l'oxygène; aussi suffit-il pour l'ob-
tenir, soit de chaufferà l'air le peroxyde, soit
de calciner les oxydes plus oxygénés que lui.
Il existe dans la nature; les minéralogistes le
désignentsous le nom â'hausmanite.

Le sesquioxyde de manganèse est d'un brun-
noirâtre. Il se dissoutdans quelquesacides sans
s'altérer, et constitue alors de véritables sels.
Il se trouve dans la nature; les minéralogistes
le désignent sous les noms de braunite quand il
est anhydre, et de manganite quand il est hy-
draté. On le trouve souvent mélangé avec du
peroxyde. Il est formé de 43, 36 d'oxygènepour
100 de métal, d'où l'on tire la formule ato-
mique Mn'O5 équivalent à (MnO1 "a)!. On le
prépare généralement en laissant le protoxyde
hydraté s'oxygéner à l'air, ou en soumettant
l'azotatedeprotoxydeà unecalcinationménagée.

Le bioxyde ou peroxyde est le plus important
de tous ceux de manganèse, en raison de son
emploi dans les verreries pour décolorer les
produits qui contiennent du peroxyde de fer
ou de l'oxyde de fer intermédiaire,et de son
usage en chimie, notammentpour la prépara-
tion du chlore et de l'oxygène.Il est d'un brun-
noir et bon conducteurde l'électricité mais ce
qui surtout est remarquable, c'est que mis en
contact avec les métaux, il se constitue à l'état
négatif, tandis que la manganèse métallique
prend au contraire l'électricité positive. Voilà
pourquoi, sans doute, ce dernier s'oxyde assez
facilement dans l'eau aérée, et surtout dans
l'air humide. -L'acide sulfurique concentré est
sans action à froid sur le peroxyde de manga-
nèse mais sous l'inlluence de la chaleur, il se
dégage de l'oxygène,et il se forme un sulfate de
peroxyde. Le même acide étendu, mêlé à des
matières organiques, peut attaquer le peroxyde
de manganèse sous l'influencede la chaleur. A
froid comme à chaud, l'acideazotique paraît être
sans action sur lui, mais en présence d'une ma-
tière organique qui s'empare d'une partie de
l'oxygènede l'oxyde, cet acide donne lieu à de
l'azotate de peroxyde. Le peroxyde de man-
ganèse se trouve abondammentdans la nature,
tantôt sous forme de cristaux très nets et d'un
gris d'acier, tantôt en masses cristallines et ra-
diées. On lui donne, en minéralogie, le nom
de pyrolusite lorsqu'il est pur et anhydre, mais
on le trouve rarement dans cet état. 11 contient
ordinairement du spath fluor, des hydrates de



sesquioxyde de manganèse eï de peroxyde de o]
fer, du carbonate de chaux de la baryte et cl
une certaine quantité d'eau. C'est principale- le
ment dans les terrains primitifs et intermédiaij rr
res qu'on le rencontre. Saint-Diez, Romanèche, L
prèsMâcon, Thiviez, la Saxe, la Bohême, en 1'
fournissent de grandes quantités. Celui de Ro- s(
manèchecontientune proportionconsidérablede n
baryte, qui paraît être en combinaison avec le b
peroxyde de manganèse, jouant alors le rôle rr
d'un acide faible. C'est à ce minerai de per- c<

oxyde de manganèse barytique que l'on donne l'
le nom de psilomelane.-Lacompositiondu corps M

qui nous occupe est de 57,82 d'oxygène pour g
100 de métal, ce qui donne 1 atome du dernier d
pour 2 d'oxygène, et pour formule MnO2. Le si
bioxyde de manganèsene se prépare que rare- b
ment dans les laboratoires; l'on emploie de s;
préférence celui fourni par la nature. Il peut c
néanmoins, être obtenu par divers procédés
1° en chauffant avec du chloratede potasse l'un g
des autres oxydes du même métal, mais plus r
particulièrement le sesquioxyde: une tempera- l'
ture trop élevée changerait le peroxyde obtenu ti

en oxyde rouge; 2» en traitant l'hydrate ou le l'
carbonatede protoxyde en suspensiondans l'eau, c
par un excès de chlore; le produit obtenude la li

sorte constitue un hydrate pulvérulent qui a d
pour formule Mn08H0; 3° en décomposant à o
chaud les manganates et les hypermanganates d
alcalins par des acides étendus 4° en évapo- g
rant le bromate de peroxyde de manganèse,ce c
qui donne une poudre noire dont la composi- b
tion est (Mn0!)3,H0; 5° enfin en traitant de c
l'oxyde rouge par de l'acide azotiqueconcentré, p
d'où résulte un hydrate ayant pour formule g
(MnO8)*, HO. i;

L'acide manganique prend naissance lorsqu'on r
calcine, au contact de l'air ou en présenced'un r
corps oxydant, du peroxyde de manganèseavec 1

de la potasse, ce qui donne un manganate de r
cette dernière base. On n'a pu, jusqu'à présent,
obtenir Tacide manganique isolé; quand on 1
traite un de ses sels par un autre acide, il se dé- c
compose immédiatement. La théorie lui donne r
pour formule atomique MnO5. Il est suscepti- (
ble de formerpar sa combinaison avec les bases t
des sels qui, à l'état neutre, sont composés de r
telle sorte que l'oxygène de l'oxyde est à celui {
de l'acide comme 1 est à 3. (

L'acide permanganique se présente sous la 5

forme d'une masse brune, cristalline et rayon- e

née; il est très soluble dans l'eau et fort peu i
stable; une température de 30 à 40 degrés suf- (
fit pour le décomposer en oxygène et en hydrate t
de peroxyde de manganèse. Les matières orga- i
niques, telles que le sucre, le papier, etc., en

opèrent la décomposition;l'oxygène, l'azote, le
chlore, sont sans action sur lui; l'hydrogène,
les carbures d'hydrogène, les acides au mini-
mum d'oxydation, le décomposent rapidement.
L'acide permanganiqueparaît se combineravec
l'acide sulfurique; ainsi lorsqu'on chauffe en-
semble, dans une cornue, de l'acide permanga-
nique et de l'acide sulfurique anhydre, il se su-
blime un composé cristallin et de couleur cra-
moisie, qui contient les éléments des deux
corps; c'est un acide double décomposable par
l'eau.-L'acidepermanganiquea pour formule

MtfO\ On l'obtient en décomposant un perman-
ganate, à froid, par l'acide sulfurique étendu
d'eau. Il forme avec les bases alcalines des sels
solubles dans l'eau, dont la dissolutionest d'un
beau rouge. Les permanganatesont une compo-
sition telle, que l'oxygène de leur oxyde est à
celui de l'acide comme 1 est à 7.

Les métalloïdes unis jusqu'à présent au man-
ganèse sont le silicium, le carbone, le phospho-

re, le soufre, le fluor, le chlore, le brôme et
l'iode. Ceux de ces composés qui méritent d'ê-
tre cités sont un chlorure, très soluble dans
l'eau et déliquescent au contact de l'air humide,
cristallisableen tables quadrilatères, et de cou-
leur rose. Sa formuleest MnCl,6H0. Il se pro-
duit en très grande abondance dans les usines
où l'on prépare le chlore. Pour l'obtenir immé-
diatement et pur, on réduit le bioxyde de man-
ganèse en poudre fine, on le lave avec de l'acide
chlorhydrique faible, pour en séparer les car-
bonates terreux qu'il contient souvent, et on le
calcine au rouge obscur avec la moitié de son
poids de chlorhydrate d'ammoniaque.Il se dé-

gage de l'eau, de l'azote, de l'ammoniaque, et
il se forme du chlorure de manganèse,qui reste
mélangé avec une certaine quantité de bioxyde

non altéré, dont on le débarrassepar l'eau bouil-
lante, pour laissercristalliser ensuite.- Ce chlo-

rure est employé dans la teinture pour obtenir
les couleurs brunes dites solitaires. On a pro-
posé de l'utiliser dans l'épuration du gaz de l'é-
clairage. Il jouit, en effet, à un haut degré de la
propriété de décomposer les sels ammoniacaux
(carbonate et sulfhydrate)qui accompagnent les
produits gazeux de la distillation de la houille.

n- II existe un sulfure de manganèse natif qui se
présente en masse compacte, brillante et d'une
couleur noire passant au vert par la trituration.
Sa formule est MnS. Il se précipite à l'état
anhydre lorsqu'on verse un sulfure soluble dans

un sel de manganèse il est alors sous forme
d'une poudre amorphe d'une couleur rougoâ-
tre pâle, qui passe au terne lorsqu'on l'expose

au contact de l'air.
Les alliagesde manganèse ont à peine été étu-



diés. On Sait que ce métal s'unit au fer, à Té-
tain, au cuivre, à l'or, à l'argent; qu'il ne peut
s'unir au zinc, à l'antimoine, au platine, au
merctire; qu'il donnede la dureté au fer, et que
c'est pour cela que ce dernier métal est plus
propre à la fabrication de l'acier lorsqu'il con-
tient un peu de manganèse, que dans son état
de pureté.

Le manganèse décompow l'eau au degré de la
chaleur rouge, et passe à ^tat d'oxyde composé.
A froid, il est presque i ,,ns action sur l'acide
sulfurique concentré

dégagement
de quelques

bulles de gaz hydrogène, formation d'un peu
de sulfate de protoxyde. A chaud, action vive:
dégagement d'acide sulfureux et formation de
sulfate de' protoxyde. Avec l'acide sulfurique
étendu, action subite à froid comme à chaud
décomposition d'eau, grand dégagementde gaz
hydrogène, formationde sulfate de protoxyde,
dissolution du métal, élévation de la tempéra-
ture la liqueur reste incolore.Avec Yacide azo-
tique, action subite à la température de l'atmo-
sphère décomposition de l'acide, vive efferves-
cence due à de l'oxyde d'azote ou à de l'azote qui
se dégage;productiond'un azotatede protoxyde
incolore et soluble, dissolution du métal et dé-
gagement de chaleur. Avec l'acidechlorhydrique
liquide, action subite à froid décomposition de
l'acide, grand dégagement de gaz hydrogène,
formation dé protochlorure incolore et soluble,
dissolutiondu métalet productionde calorique.

Tous les sels de manganèse chauffés- avec de
l'azotate de potasse et de la potasse donnent du
manganate de potasse qui colore l'eau en vert,
forme une liqueur rose avec les acides étendus,
et se décolore rapidement par le contactde l'a-
cide sulfureux ou des matières organiques. Ce
dernier caractèreest le plus important, et donne
des indications assez précises pour distinguer
le manganèse de tous les autres métaux. On
constate encore facilement la plus légère trace
de manganèse en faisant chauffer là dissolution
dans laquelleon suppose l'existencede ce métal
avec un mélange d'acide plombique et d'acide
azotique étendu. La liqueur prend aussitôt une
teinte rouge due à la formation de l'acide per-
manganique. On a pu reconnaître ainsi le man-
ganèse dans la chaux ordinaire et même dans
certains marbres blancs. L. DE LA C,

MANGMER,, MANGLE {bot.). On dé-
signe sous le nom de manglier différentsarbres
exotiques,qui croissent sur lesbords de la mer,
mais plus particulièrement le palétuvier ou rhi-
zophore mangle (voy. Rizophore). On appelle
mangle Je fruit du manglier ou quelquefois cet
arbre lui-même. On donne fort souvent aussi
le nom de mangle bleu au fromager, de mangle

r

à l'avicenia tomentosa et au canocarpuserec-
tus, de mangle rouge au cocoloba vinifera, de
manglevénéneux au cerberha manghas.

MAMGOU-KHAN fils de Touloï et de la
princesse Siourconcteni, et petit-fils de Gengis-
kan, devint empereur ou gran-khan des Mogols,
le 1« juillet1251. Il était alors âgé de quarante-
trois ans. Il donna trop souvent des preuvesde
cruauté et d'ambition; on peut lui reprocher
surtout d'avoir usurpé la souverainepuissance,
au préjudice des héritiers de l'empereur Oktaï,
son bienfaiteur, qui lui avait même tenu lieu
de père. Malgré ses crimes particuliers,Mangou
fut un souverain juste, et les peuples furent
heureux sous son gouvernement. Il essaya d'é-
tablir une sorte de discipline dans son armée,
et on le vit faire des largesses aux soldats pour
les empêcher de se livrer au pillage. Ce fut à
lui que saint Louis adressa en faveur des chré-
tiens des lettres portées par deux religieux, dont
l'un était Guillaume de Rubruquis, auquel on
doit les premières notions exactes sur ce pays.
En 1257, Mangou entra en campagne pour sou-
mettre la Chine méridionale. Il avait déjà rem-
porté. des avantages considérables, lorsqu'il
mourut de la dyssenterie. Il était alors dans sa
cinquante-deuxième année, et avait régné huit
ans.

lIARfGOUSTAM Garcinia (bot.). Genre de
la famille des Clusiacées ou Guttifères, de la
dodécandrie-monogynie, dans le système de
Linné. Les végétauxqui le forment sont des ar-
bres à suc jaune abondant, à feuilles simples,
muniesgénéralementd'un pétiole court et ren-
flé. Dans leurs fleurs, hermaphrodites ou uni-
sexuées, on trouve un calice persistant, de 4
sépales 4 pétales; des étamines au nombre de
16 ou davantage, libres ou polyadelphes un
stigmate sessile à 4-8 lobes. Leur fruit est ar-
rondi, couronné par le stigmate persistant, à
4-8 loges; il présente une chair succulente,re-
couverte par une couche externe coriace. Le
MANGOUSTAN COMESTIBLE, Garcinia mangostana
Lin., est un très bel arbre, originaire des Molu-

ques, mais propagé par la culture, à cause de
la bonté de son fruit, dans une grande portion
de la zone intertropicale. Ses feuilles sont ova-
les, aiguës, veinées; ses belles fleurs rouges sont
solitaires et terminales. Le fruit de cet arbre est
de la grosseur d'une orange moyenne sa cou-
leur est foncée à l'extérieur, plus pâle à l'inté-

-rieur. Sous une couche externe spongieuse, as-
sez astringente pour que les Chinois l'emploient
à la teinture en noir, il renferme 'une chair
blanche, très fondante, sucrée avec une légère
acidité, parfumée de manière à rappeler assez

-bien nos framboises, ce qui fait regarder ce fruit



comme l'un des meilleurs des régions intertro-
picales. La pulpe du Mangoustan est très rafraî-
chissante et un peu laxative.

MANGOUSTE (mam.). Genre de Carnas-
siers digitigrades,que Linné comprenait sous le
nom de Viverra avec quelques autres groupes,
que G. Cuvier en a distingué le premier,et qui a
successivement reçu les noms scientifiquesâ'tler-
pestes Illiger, Ichneumon Lacépède,et Mangousta
Olivier, et qui, dans ces derniers temps, a été
partagé en plusieurs genres particuliers, tels
que ceux des Mongo, Ogilby, Herpestes, Illiger
et IchnenmiaIsidoreGeoffroy-Saint-Hilaire.Les
Mangoustes sont des mammifères de taille
moyenne, à corps très allongé,et à pattes cour-
tes, terminéespar cinq doigts, dont le pouce est
le plus court de tous, et dans lesquels les ongles
sont aigus et à demi rétractiles. La tête est pe-
tite, terminée par un museau fin, qui présente
un petit mufle, et qui est pourvu de mousta-
ches les oreilles sont larges, courtes, arrondies;
les yeux assez grands; le système dentaire,
composé en totalité de quarante dents, est carac-
téristique la queue est grosse à la base, très
longue, poilue le pelage est assez dur, et les
poils offrent des couleurs assez sombres, mais
cependant variées, disposées par anneaux, de
manière que la robe est en général tiquetée.L'es
mœurs de ces animaux sont très analogues à
celles des Martes ils vivent de rapine, et leur
nourriture consiste principalement en petite
proie et en œufs ils se tiennent ordinairement
à terre, dans les endroits découverts, et ils ont
un penchantdéterminé pour la chasse des rep-
tiles. On peut aisément les réduire en domesti-
cité, et alors ils montrent assez d'intelligence.
Ils habitent les contrées chaudes de l'ancien
continent, et l'on en a décrit une quinzaine d'es-
pèces, dont les plus connues sont 1» la MAN-
GOUSTE D'ÉGYPTE, RAT DE PHARAON OU Ichneu-
MON ( Viverra ichneumon Linné), type du genre
Herpestesd'Illiger, qui a environ cinquantecen-
timètres depuis le bout du museau jusqu'à l'o-
rigine de la queue, ce dernier organe ayant à
peu près la même longueur. Son pelage est d'un
brun foncé tiquetéde blanc sale, et composé de
poils secs et cassants, plus ou moins courts, sui-
vant les diverses parties du corps; le ventre est
plus clair que'le dos; la tête et les pattes sont,
au contraire, d'une teinte plus foncée. Cette
espèce semble confinée aujourd'hui dans la Bas-
se-Égypte,entre la mer Méditerranée et la ville
de Siout; mais autrefois elle s'étendaitdavantage.
La Mangouste était placée par les Égyptiens au
nombre des animaux qu'ils adoraient, parce
qu'ils la considéraient comme un destructeur
actifdes reptiles, qui sont si redoutables, et, en

même temps, si abondants dans leurs pays, et
peut-être aussi parcequ'ellesempêchent les cro-
codiles de trop se multiplier en dévorant un
grand nombre de leurs œufs. Ce carnassier se
tient dans les campagnes, au voisinage des ha-
bitations,et souvent sur le bord des rigoles qui
servent aux irrigations lorsqu'il pénètre dans
les basses-cours, il met à mort toutes les volail-
les qu'il rencontre, et se contented'en manger
le cerveau et d'en sucer le sang; dans la campa-
gne, il fait la guerre aux rats, aux oiseaux,
aux petits reptiles, et recherche aussi les œufs.
Sa démarcheest très circonspecte. On peut fa-
cilementle conserverdans nos ménageries,où il
s'apprivoisetrès bien il paraîtrait même qu'au-
trefois il vivait, en Égypte, à l'état domestique.

2» La MANGOUSTE A BANDE OU DE l'Inde {Vi-
verra mungos Linné ), type du genre Mongo de
M. Ogilby. Elle est près de moitié plus petiteque
laprécédente,d'unecouleurgénéralementbrune;
le dos et les flancs sont recouverts de longs poils
blanchâtres, terminés de roux et marqués, dans
leur milieu, d'un large anneau brun bien tran-
ché l'arrangement de ces poils est tel, que les
anneauxbruns d'un certain nombre d'entre eux,
arrivant à la même hauteur, forment sur ledos
des bandes transversales de cette couleur, au
nombre de douze à treize, lesquelles sont sépa-
rées entre elles par autant de bandes rousses,
formées par les extrémités des mêmes poils.
Cette espèce, qui a les mêmes mœurs que la
Mangousted'Égypte,et qui se fait surtoutremar-
quer par la chasse qu'elle fait aux reptiles, ha-
bite diverses contrées de l'Inde.-3° L'fcHNEU-
MONIE A QUEUE BLANCHE (Herpestes albicaudatus
G. Cuvier), type du genre Ichneumonia de M. Isi-
dore Geoffroy Saint-Hilaire, dont le corps est
d'un cendré fauve, très peu tiqueté, passant au
noirâtre en dessus, et qui habite l'Afriqueaus-
trale et le Sénégal. E. D.

MANGUE, Crossarchus (mam.). Genre de
Carnassiersdigitigrades, créé par Fr. Cuvier,
pour y placerune seule espèce, la MANGUE OBS-
CURE ou CROSSARQUE (Crossarchusobscurus) qui
offre de nombreux rapports avec les Mangous-
tes et les Suricates. Le museau, qui jouit d'une
grande mobilité, et' est terminé par un mufle
se prolonge de beaucoup au delà des mâchoires;
le système dentaire a beaucoup d'analogieavec
celui des Mangoustes; les oreillessont assezpe-
tites, arrondies; les pieds sont pentadactyles,
mais sans aucune trace de membrane interdigi-
tale le doigt du milieu est le plus long de tous,
et le pouce le plus court; la plante du pied of-
fre cinq tubercules; enfin, la queue est compri-
mée, d'un tiers moins longue que le corps. La
Mangue a plus de trente centimètres de lon-



gueur depuis le haut du museau jusqu'à l'ori-
gine de la queue son pelage est d'un brun uni-
forme, présentant seulement une teinte un peu
plus pâle sur la tête; elle habite les côtes occi-
dentales de l'Afrique, et principalementlaSierra-
Léone. Plusieurs individusont vécuà la Ménage-
rie du Muséum de Paris, et l'on a pu remarquer
qu'ils n'étaient pas exclusivementcarnassiers.

MANGUIER, Mangifera (bot.). Genre de
la famille des anacardiacées, de la pentandrie-
monogynie dans le système de Linné. Il èom-
prend des arbres des Indes-Orientales,dont les
feuilles sont simples, entières, alternes, dont
les fleurs sont petites, blanches ou rougeâtres,
paniculées, et présentent l'organisation sui-
vante leur calice, régulier, est profondément
divisé en cinq lobes qui se détachentet tombent
de bonne heure; leur corolle est à cinq péta-
les sur leurs cinq étamines, quatre restent
plus ou moins rudimentaires, et la cinquième
seule est bien développée et fertile leur ovaire
est libre et porte le style sur un de ses côtés.
Le fruit des manguiers est une drupe quelque-
fois très grosse, plus ou moins comprimée, à
chair molle et pulpeuse, à noyau presque réni-
forme, comprimé, uniloculaire, dont la surface
est sillonnée-rugueuse, toute couverte de pro-
longements ligneux, presque semblables à des
poils. Le MANGUIERDES INDES, mangiferain-
dica, Lin., dont le nom indique la patrie, a été
propagé par la culture à l'Ile-de-France, dans
l'Amérique du Sud. C'est un grand et bel arbre
à écorce épaisse, raboteuse, à feuilles oblon-
gues, lancéolées, ondulées, glabres; à pétales
aigus, rougeâtres,ayant chacunune tacherouge
plus foncé. Son fruit est vulgairement désigné
dans les Antilles sous les noms de mangue ou
mange. On en possède des variétés jaunes, ver-
tes et rouges. Son volume est à peu près celui
d'un petit melon, et son poids est d'environ un
demi-kilogrammeen moyenne il devientmê-
me beaucoup plus gros encore dans certaines
variétés; il est un peu réniforme. Sa chair,
jaune, un peu filandreuse, est fondante, sucrée,
très agréable c'est un des fruits les plus esti-
més dans les contrées tropicales. L'abondance
de la production de cet arbre est telle que, pen-
dant trois ou quatre mois de l'année, son fruit
forme la base de l'alimentation des gens du
peuple et des Nègres dans tous les pays où il est
cultivé. On le mange souvent sans préparation;
souvent aussi on le cuit ou on le sale; mais la
meilleure préparation qu'on lui fasse subir con-
siste, après l'avoir pelé, à le couper par tran-
ches et à l'assaisonner avec du vin, du sucre et
des aromates. On fait aussi avec la mangue des
compotes et d'excellentes confitures au sucre.

Ce fruit est rafraîchissant et adoucissant. La
culture en a obtenu un grand nombre de va-
riétés. Le bois du manguier est blanc, mou,
et ne peut guère être employé que pour des ou-
vrages de peu de valeur.Son écorce contientun
suc résineux brunâtre, amer et âcre, qui dé-
coule par les incisions faites au tronc et qui
passe pour un excellentremède contre les diar-
rhées chroniques. Les feuilles elles-mêmes, la
graine et le fruit du manguier ont des usages
médicinaux divers qui ajoutent encore à l'im-
portance de cet arbre. Deux autres espècesdu
même genre donnent un fruit comestible; ce
sont le Manguier fétide Mangifera fœlida,
Lour., grand arbre de la Cochinchine et des
Moluques, et le MANGUIER A FLEURS LACIIES,
Mangiferalaxiflora, Desrous., de l'Ile-de-France.

MAÎOTIARSTBEI1G, chaîne de montagnes
de l'archiduché d'Autriche, qui, courant de la
Moravie au Danube, divisent le territoire au
dessousde l'Ens en deux cercles celui de Man-
hartsberg inférieur, et celui de Jlanhartsberg su-
périeur. Le premier, borné au N. et à l'E. par la
Moravie, au S. par le Danube et à l'O. par le
Haut-Manhartsberg,a 110 kilomètressur 49, et
une populationde 260,000 habitants. Kornen-
bourg en est le chef-lieu. Le cercle du Dian-
harlsberg supérieur est situé entre la Bohêmeau
N. et au N.-O., le cercle de la Miihl à l'O., le
Danube au S., et le Bas-Manhartsbergà l'E.
Krems en est le chef-lieu. Il a 102 kilomètres
sur 95, et 220,000 habitants.

B1ANHEIM ou MANNHEIM. Ville du
grand-duché de Bade, chef-lieu du cercle du
Bas-Rhin, à 53 kil N. de Carlsruhe, sur la rive
droite du Rhin, au confluent du Necker latit.
N. 49» 2& 18", longit. E. 6° 7' 45"; population,
20,000 habitants. C'est la seconde ville du
grand-duché, dont elle possède la cour suprême
de justice. Elle est belle et florissante, et a un
lycée grand-ducal avec une bibliothèquepubli-
que de 70,000 volumes, un observatoirecélèbre,
un vaste château grand-ducal, une bourse et
une douane remarquables, un arsenal, une
maison de force pour tout l'État. Son port est
franc et son commerce très actif. Il y a des fa-
briques de glaces et de cristaux, de tabac, de
liqueurs, d'anizettedite eau de Manheim, de bi-
joux en composition appelée or de Jlanheim, de
cuirs, etc. Cette ville est toute moderne en
1606, ce n'était encore qu'un petit village do-
miné par un château fort. Frédéric IV, comte
palatin du Rhin, et son fils Frédéric V en firent
une importante place de guerre qui se peupla
surtout de Flamands chassée des Pays-Bas par
les persécutions religieuses. Elle fut prise et
dévastée par les Bavarois en 1C22, par les Fran-



çais en 1688, se releva et fut de nouveau très
bien fortifiée après la paix de Ryswik; mais ré-
unie à la Bavière en 1777, par l'extinctionde la
famille des comtes palatins, elle perdit beau-
coup de sa prospérité; bombardée et prise par
les Français en 1795, assiégée et reprise par les
Autrichienspeu de temps après, elle tomba de
nouveau au pouvoir des Français, qui démoli-
rent ses fortifications. Enfin, en 1802, elle en-
tra dans les possessions de Bade. E. C.

MANICHÉENS, MANICHÉISME(voyez
MANÈS).

3ff ANICOU (mamm.). Espèce du genre Di-
DiiLPiiEou SARIGUE(i/o?/. ces mots) indiquée scien-
tifiquementsous'le nom de Didilphis Virginiana.

MANELIA (Loi). Plusieurs lois romaines
portent ce nom. La plus celèbre est celle qui fut
portée l'an de Rome 515 (av. J.-C. 238). Elle
ajoutait quelques dispositions nouvelles à la loi
des Douze Tables, qui décidait que la limite se-
parative laissée entre les héritagesdevait être de
cinq pas. Au lieu de trois arbitres qui, d'après
la loi des Douze Tables, devaient juger les con-
testations survenuessur ces matières, la loi Ma-
nilia n'en voulaitqu'un, et elle établissaitqu'au-
cune prescription ne pouvait faire tomber l'es-
pace limitatifentre les mains d'un particulier.-
Il ne faut pas confondre cette loi avec une autre
du même nom relativeà une colonie.–Une autre
loi Manilia, proposée l'an 68 av. J.-C. par un
tribun du peuple (C.Manilius),pour faire donner
à Pompée la direction de la guerre contre Mi-
thridateavec des pouvoirs très étendus, a fourni
à Cicéron, qui l'approuvait, la matièred'un dis-
cours connu sous le titre Pro le/je tlanilia.

MAKILïDS (Marcus). Poète latin, qui vi-
vait vers la fin du règne d'Auguste ou sous ce-
lui de Tibère.. On ne sait absolumentrien de sa
vie. Il a publié sur l'astronomie un poëme en
cinq chants, intitulé Astronomicon,et qui paraît
inachevé. Ses contemporains n'ont point parlé
de cet ouvrage. dulius'Firmicus en donna un
commentaire du temps de Constantin. Poggio
Bracciolini le découvritau xve siècle. Manilius,
malgré le titre de son ouvrage s'y montre plus
poëte qu'astronome, et l'on y trouve plus de
chimères astrologiques que de saines notions
scientifiques. Comme écrivain, Manilius se dis-
tingue par une imagination riche et féconde.
Ses descriptionssont pittoresques, et, après des
passages obscurs, prolixes et négligés, on en
trouve d'autres pleins de vigueur et d'énergie.
h' Astronomicon fut publié pour la première fois

par Muller (Regiomontanus). Les meilleures édi-
tions sout celles de Paris, adusumDelphini,1769,
in-4» de Bentley, Londres, 1739, in-4° et celle
publiée dans cette dernière ville en 1783, avec

les notes de Bentley, de Scaliger et de Burton.
Pingré en a donné une traduction française avec
des notes fort savantes. Paris, 1787, 2 vol. in-8.

MAKflULE (géog. asiat.). Capitale des îles
Philippines et siège du gouvernement colonial
dans les possessions asiatiques de l'Espagne,
Elle est construite sur la côte occidentale de la
grande île de Luçon, au fond d'une spacieuse
et charmantebaie, près de l'embouchure d'une
rivière, le Pasig, qu'alimente un grand lac (la
Laguna) situé à deux lieues dans l'intérieurdes
terres. La ville proprement dite, placée sur la
rive gauche du Pasig, est entourée de bastions,
de redoutes, et d'une ligne continue de fossés
inondés. Elle renferme le palais du gouverneur
général, l'archevêché, les administrations pu-
bliques, et un nombre considérable d'églises,
de chapelles, de couvents, de collèges, et d'au,
tres édifices religieux qui ont conservé leur des-
tination primitive jusqu'à ce jour, malgré les
réformes introduites récemmenten Espagne.

Sur la rive droite du Pasig se trouve la ville
commerciale qu'on nomme Binondo, du nom du
village qui en a été le noyau, et autour duquel
se sont successivement agglomérées les parois-
ses de Santa-Cruz, San-Miguel, San-Fernando,
San-Pablo et autres dont elle se compose au-
jourd'hui. Les deux villes communiquent par
un pont de pierre dont l'arche du milieu, ren-
versée par un tremblementde terre, a été rem-
placée par un tablier en planche que les étran-
gers croient souvent avoir été fait à dessein
pour donnerpassage aux navires qui voudraient
remonter la rivière, mesure parfaitement inu-
tile, vu que le Pasig a fort peu de profondeur
et n'est plus navigableau dessusdu pont, même
pour navires de petit tonnage qui peuvent en
approcher.

Manille a été fondée en 1571 par Don Miguel
Lopez de Legaspi, hardi conquistador auquel le
roi Philippe Il avait conféré des pleins pouvoirs
sur tous les pays découverts ou à découvrir
dans les Archipels de l'Asie. Trois ans après
elle faillit tomber au pouvoir du fameux pirate
chinois Limahon qui s'empara plus tard de l'île
Formose. En 1603, en 1639 et en 1785, les co-
lons chinois, dont le nombre était très considé-
rable, tentèrent de nouveau de s'emparer de
Manille mais ils furent encore vaincus par les
Espagnols, grace au concours des indigènes
depuis lors le gouvernementa porté une loi qui
fixe à vingt mille le nombre des Chinois auto-
risés à habiter Luçon, et les force à payer un
tribut annuel d'environ 50 fr. par tête. Nous
croyons ;que, pour le nombre des individusad-
mis, cette loi tombe chaque jour en désuétude.

La population de Manille est évaluée à cent



mille âmes, de quatre races bien distinctes; sa-
voir les Européens en très grandepartie espa-
gnols les Chinois; les Tagales ou indigènes
qui forment le plus grand nombre d'habitants
et les métis qui proviennent du croisementdes
Chinois avec les indigènes, soit Tagales, c'est-à-
dire de la province de Manille, soit des provin-
ces plus .éloignées.

Ces derniers forment une classe industrielle
qui a su accaparer la plus grande partie des ri-
chesses du pays. C'est dans ses mains que se
trouvent les principales plantations de sucre,
d'indigo, de tabac et des autres produits qu'on
exportede Luçon. Quelques Européens ont com-
mencé naguère des plantations de café qui don-
nent déjà des résultats très satisfaisantset pro-
mettent au pays un brillant avenir commercial.
Depuis longtemps les cigares sont la source la
plus importante du revenu de Manille la ma-
nufacture que le gouvernement entretient à
Binondo fournit de l'ouvrageà six mille femmes
et à quinze cents hommes. Tous les producteurs
de tabac sont obligés d'y porter leur récolte. A
quelqucsrares exceptions près, la religion ca-
tholique est la seule religion professée à Manille
soit par les Européens, soit par les indigènes,
soit même par les Chinois qui l'embrassent en
apparence, afin de mieux réussir dans leurs af-
faires avec les Espagnols. L'archevêque a trois
suffragants qui sont les évêques de la Nouvelle-
Ségovie, de la Nouvellc-Gacérès et de Cébée.
Les dominicains, les augustins, les franciscains
et les hospitaliersont tous des provinciaux qui
gouvernentaussi les religieusesde leurs ordres
respectifs. Le climat de Manille est très
chaud cependant, il est beaucoup moins insa-
lubre qu'on ne le croit, et sauf quelques dys-
senteries causées par les fruits, on ne peut pas
dire qu'il y ait une maladie endémique propre
au pays. Une des précautionsnécessaires pour
les Européens, c'est de ne pas s'exposer au so-
leil de là les nombreuses et élégantes voitu-
res qui parcourent la ville pendant le jour, et
qui, réunies le soir sur une belle route, le long
de la plage, donnent une idée avantageusedu
bien-être et du luxe qui règnent à Manille. Au-
trefois les Espagnols immatriculés à la ville
avaient seuls le droit de faire le commerce ex-
térieur par les galions avec Acapulco. En 1780
le monopole des galions fut supprimé en faveur
de toute la marine marchande espagnole. De

nos jours toutes les nations sont admises à im-
porter leurs produits aux Philippines; mais les
droits d'ancrage et de douane sont encore trop
forts pour que le commerce étranger puisse y
prendre un grand développement. Latit. N. Î4°
36. Long. E. 118° 30'.

MAMIHOT BIANIOC (bot.). Genre de la
famille des euphorbiacées et de la monoecie dé-
candrie dans le système de Linné. Il est formé
d'arbres et d'arbrisseaux qui croissentnaturel-
lement en Amérique. Ces Végétaux renferment
un suc laiteux abondant; leurs feuilles sont al-
ternes et palmées; leurs fleurs monoïques for-
ment des grappes paniculéesaxillaires et ter-
minales, et présentent un calice campanule
divisé profondément en cinq lobes; les fleurs
mâles ont dix étamines libres insérées sur le
bord d'un disque charnu et comme festonné;
dans les fleurs femelles, l'ovaire repose sur un
disque charnu il a trois loges uniovulées, et
porte un style court terminé par trois stigma-
tes à plusieurs lobes réunis en une masse com-
me rugueuse. L'espèce la plus intéressantede
ce genre est le Manihot COMESTIBLE,Manihot
vlilissima, Pohl. (Jatropha manihot, Lin.) qui
porte le nom vulgaire de manioc. C'est un ar-
brisseau spontané dans l'Amérique du Sud, et,
en outre, cultivé en grand dans toutes les par-
ties chaudes du nouveau continent. Ses feuilles,
palmées, ont leurs lobes lancéolés, entiers, lis-
ses. Ce manihot est estimé pour sa racine fécu-
lente qui acquiert un volume considérable.
Fraîche, cette racine renferme en abondance
un suc laiteux vénéneux et volatil, qui dispa-
raît par la cuisson ou même par l'expositionà
l'air. La matière amilacée, débarrassée de son
suc âcre, constitue ce qu'on nomme la farine de
manioc, [voy. CASSAVE). La fécule extraite du
manihot est l'un des aliments les plus habi-
tuels des peuples qui habitent les parties chau-
des de l'Amérique.On assure qu'un homme est
suffisamment nourri pendant un jour entier
avec environ un demi-kilogrammedecettesub-
stance. Cette fécule a une couleur un peu jau-
nâtre. Le suc du manioc jouit d'une action
vénéneuse très intense, et, à une assez faible
dose détermine la mort de l'homme et des
animaux, après avoir produit des vomisse-
ments, des convulsions et le gonflement de
tout le corps. On ne trouve cependant au-
cune trace d'inflammation dans l'estomac et
les intestins. Son action paraît se rapprocher
assez de celle de l'acide cyanhydrique; l'on
avait même cru, d'après l'odeur assez analo-
gue à celle de l'amande amère, que cet acide
y existait réellement mais il n'en est rien.
Le principe vénéneux est très volatil, car si le
suc du manioc est exposé à l'air, il perd ses
propriétés délétères au bout de 36 heures.,Sou-
mis à la distillation il- fournit un liquide des
plus toxiques. Le sucre à haute dose, l'eau de
mer, le rocou, le pois d'angole, ne paraissent
pas en être l'antidote, ainsi qu'on l'avait pré-



tendu. Le suc du Rhandiroba cordifolia a été
donné comme capable d'en affaiblir les effets.

MANIPULATION. On appelle ainsi la pra-
tique des sciences ou l'ensemble des opérations
manuelles propres à obtenir des résultats con-
nus, ou vérifier par l'expérience les données
de la théorie. Le plus ordinairementcette déno-,
mination s'applique aux opérations physiques,
chimiques et pharmaceutipues. En physique
et en chimie, nous mettons les agents naturels
ou artificiels en présence les uns des autres et
nous reproduisonsen petit, pour les étudier de
plus près et les mieux connaître, les phénomè-
nes de la nature, ou bien nous en produisons
de nouveaux qui, exécutés ensuite sur une plus
grande échelle, tournent au profit des arts. La
physique met à contribution trois de nos sens,
la vue, l'ouïe et le toucher. La chimie emploie
de plus le goûtet l'odorat.Combienl'expérience,
comme moyen d'investigation, ne devait-elle
pas l'emporter sur les méthodes anciennes fon-
dées sur l'hypothèse. Depuis Robert Boyle qui
le premier sut placer l'expérienceau dessus des
paroles de quelques maîtres, la chimie a mar-
ché graduellementde découverte en découverte,
et l'on peut dire que c'est au système des mani-
pulations, universellementadopté aujourd'hui,
qu'elle est redevable de tous ses récents et mer-
veilleux progrès. Les manipulations pharma-
ceutiques n'ont le plus habituellement pour
objet que d'obtenir des résultats connus et cir-
conscrits, tels que des potions, des sirops, des
pilulles, etc. Elles exigent moins de science et
moins d'habileté que les précédentes, et ont
besoin de moins d'appareils. Elles se composent
de plusieurs opérations élémentaires, telles que
la Pulvérisation, l'Expression, la Clarification,la
Filtration, l'Evaporation, la Distillation, la Con-
gélation, la Combinaison,etc. D. J.

MANIPULE, MANIPULAMES (antiq.).
Manipule est le nom que l'on donnait à Rome à
un corps d'infanterie,qui, du tempsdeRomulus,
formait la dixième partie d'une légion, et qui, à
l'époquede Marius, n'en était plus que le trentiè-
me. Le nombredes manipulaires,ou soldatscom-
posantun manipule,variait d'ailleurs suivant la
force de la légion. Ce corps tirait son nom de la
botte de foin (manipulus,mot à mot poignée d'her-
be), attachéeau haut d'une perche, et qui, dans
les premiers temps, servait d'enseigne aux Ro-
mains. L'officier qui commandait le manipule
est souvent nommé manipulaire.

MANIS (mainro.). Nom latin du genre PAN-
golin [voy. ce mot).La dénominationde Manina
a été donnée à une division d'édentés qui com-
prend le même genre.

MANITOU, c'est-à-dire esprit, est le nom

que 4es peuplades de l'Amériquedu Nord don-
nent à l'être suprême,qu'elles confondent pres-
que toutes avec le soleil. Les îribus qui distin-
guent leur grand Manitou'de cet astre n'en sont
pas moins vouées'à toutes les superstitions du
fétichisme, car elles reconnaissent une foule
de manitous inférieurs {voy. FÉTICHISME) qui
reçoivent leurs hommages journaliers aux dé-
pens du grand Manitou, distingué d'ordinaire
de la foule des dieux de bas étage, par une
épithète caractéristique. Les Illinois immolent
des chiens aux manitous, ce qui ne les empê-
che pas de penser que nous avons des chiens
pour ancêtres.Les prêtres des manitousportent
le nom d'Agolkons, c'est-à-dire jongleurs. Les
Américains joignent à la croyance à ces dieux le
dogme de l'immortalité de l'âme qui souvent se
dégage du corps sous la figure d'une ombrepour
se rendre dans Eskenane, le pays des ancêtres.

MANIVELLE. Tige rigide, ordinairement
de fer, recourbéedeux fois à angle droit, et fixée
par une de ses extrémités à l'axe d'une machine
à laquelleon veut communiquerun mouvement
de rotation.A son extrémité libre, la manivelle
reçoit une impulsionalternativesoit d'unecorde,
soit d'une tige rigide ou du bras même de l'ou-
vrier. Dans le premier cas, on la dit à simple effet,
parce que la force n'agit que pendant la moitié
delacu-conférenccetquel'autre moitiéde celle-
ci s'achève, par la vitesse acquise, comme dans
le rouet à filer ou la pédale du rémouleur. Dans
les autres cas, la manivelle est à double effet,
parce que la tige rigide, appelée bielle, ou les
bras de l'ouvrier, agissent sur elle, en poussant
ou en tirant, pendant le parcours de la circon-
férence entière. La théorie de la manivelle re-
vient donc à celle du tour ou du treuil. Mais il
est aisé de voir que le mouvement transmis
n'est jamais uniforme car tantôt la puissance
agit perpendiculairementau bras de levier au-
quel elle est appliquée, tantôt elle fait avec ce
bras un angle plus ou moins aigu. Dans le pre-
mier cas, son effet est le plus grand possible,
et dans le second, il arrive à deux limites ou
deux points opposés où il est nul. Ces deux
points sont appelès points morts. En général, la
puissance est proportionnelle au sinus de son
angle avecla bielle. La manivelle offre le moyen
le plus simple et le plus usité de transformer
un mouvement alternatif circulaire ou rectili-
gne en un mouvement circulaire continu et
réciproquement. On rend le mouvement uni-
forme au moyen d'un volant ou de toute autre
machine équivalente qui absorbe les temps
morts. D. JACQUET.

MANLIUS. Célèbre famille patricienne de
l'ancienneRome. Ses surnomsétaient Acidinus,



Atticus, Longus, Maximus, Serratu8, Capitohnus,

lmperiosus, Torquatus, VulsQ. Elle a produit un
grand nombre de personnages remarquables.
Nous ne pouvons citer que les principaux

Manlics CAPITOLINUS (Marcas), guerrier de-
puis longtemps éprouvé, mit le comble à sa ré-
putation en repoussant en 391 (avant J.-C.) les
Gaulois, qui, à la faveurde la nuit, cherchaient
à s'emparer du Capitole. On répète communé--
ment, mais à tort, que cette belle action lui va-
lut le surnom de Capitolinus; la branche des
Manliusà laquelle il appartenait, avait été ainsi
désignée, parce qu'elle habitait une maison bâ-
tie sur le mont Capitolin. Ce n'est point du reste
à cet exploit, mais à la part qu'il prit dans la
lutte du peuple contre l'aristocratie,que Manlius
doit son importancehistorique. La jalousiequ'il
avait conçue contre Camille détermina son rôle
politique. Il se mit à décrier la noblesse qui
n'avait pas, disait-il, su récompenser ses ser-
vices, flatta le peuple et se déclara son protec-
teur contre les patriciens, qui, profitant des
avances qu'ils avaient faites au peuple à la suite
des désastres occasionnés par l'invasion des
Gaulois et la révolte du Latium, exigeaient de
ruineux intérêts des débiteurs, et les faisaient
jeter dans les prisons lorsqu'ils étaient insolva-
bles. Manlius plaidait leur cause, se faisait cau-
tion pour eux, payait leurs dettes, les arrachait
des mains de leurs créanciers. Il finit par faire
cause commune avec les tribuns du peuple, re-
prit la question toujours brûlante du partage
des terres, et se déclara ouvertement l'ennemi
du sénat. Les patriciens redoutaient un pareil
adversaire, et en 383, profitant du soulèvement
des Volsques, ils firent' décerner la dictature à
Aul. Cornélius Cossus. Le dictateur vainquit
d'abord les ennemis, arriva à Rome, et fort de
son triomphe, somma Manlius de comparaître
devant lui, et le fit conduire en .prison. Le peu-
ple prit le deuil et montra une irritation pro-
fonde. Le sénat espéra détourner l'orage en
distribuant à deux mille citoyens nécessiteux
quelquesterres situées à Iatricum. Ce semblant
de générosité ne calma point les ressentiments
du peuple, qui attendit la fin de la dictaturedé
Cossus, et força alors le sénatà relâcherManlius.
Celui-ci, triomphant, se crut déjà le maître. Il
rassemblait les mécontentsdans sa maison du
Capitole, et n'attendait qu'un moment favorable
pour s'emparer de la citadelle. Son but même
était, dit-on, de se faire proclamerroi. Mais le
sénat avait revêtu du tribunat militaire des amis
dévoués, parmi lesquelsse trouvait Camille. Les
tribuns du peuple se déclarèrent eux-mêmes
contre Manlius, et lui ordonnèrentde comparaî-
tre, sous vingt-sept jours, devant les comices.

Manlius obéit mais l'assemblée avait été con-
voquée au champ de Mars, d'où l'on voyait le
Capitole, et devant ce témoin de sa gloire, le
peuple ne put se résoudre à le condamner. Le
jugement fut ainsi plusieurs fois renvoyé et
ajourné. Camille, pour arriver au résultat si
impatiemmentattendu par la sénat, fit convo-
quer l'assemblée dans leboisde Pétilie, derrière
le Quirinal. De là on n'apercevait pas le Capi-
tole, et Manlius, malgré ses quarante récompen-
ses militaires et ses vingt-et-une blessures, fut
condamné à mort (382) et précipité de cette mê-
me roche Tarpéienneoù il avait vaincu les Gau-
lois sept ans auparavant. Sa famille décrétaque
nul de ses membres ne porterait désormais le
prénom de Marcus, et il fut défendu à aucun
patricien d'habitersur le mont Capitolin. Man-
lius était à peine mort, que déjà le peuple se re-
pentait d'avoir sacrifié son défenseur. La fin tra-
gique de Manlius a fourni à Lafosse le sujet
d'une belle et vigoureuse tragédie.

MANLIUS TORQUATUS (Titus) était fils de ce
Manlius Imperiosus qui, revêtu de la dictature
après la démission de Camille, fut forcé d'abdi-
quer lui-même, parce que les tribuns l'accu-
saient d'avoir fait des enrôlementsinutiles pour
signaler son pouvoir.Le tribun Pomponius vou-
lait en outre le citer comme coupable de laisser
son fils dans l'ignorance et confondu avec ses
esclaves-des champs. Ce fils, Titus Manlius, ac-
court à Rome, à cette nouvelle, surprend au lit
le tribun accusateur, et le menace de le poi-
gnarder s'il ne renonce à poursuivre son père.
Ce trait d'audacefit la fortune du jeune Manlius.
Le peuple, charmé de sa piété filiale, le fit nom-
mer tribun légionnaire(362). L'année suivante,
les -Gaulois s'étaient avancés jusqu'à l'Anio.
L'un d'eux, homme d'une taille prodigieuse,
insultait les Romains, sans que personne osàt
répondre à son défi. Manlius entra en lice avec
lui, le tua, et lui enleva son collier (lorques),
qu'il mit à son cou, et fut depuis lors surnommé
Torquatus. En 353, il fut nommé dictateur, quoi-
qu'il n'eût pas été revêtu du consulat, et força
les Cérites à mettre bas les armes. En 340, il
reçut le consulat à l'époqueoù allait s'ouvrir la
grande guerre contre les Latins. Ce peuple ré-
clamait l'admission de ses principaux citoyens
au sénat et au consulat. Maniais déclara qu'il
poignarderait le premier Latin qui oserait sié-
ger parmi les pères conscrits. Cette réponse fit
éclater un soulèvementgénéral. Manlius se mit
en campagne avec son collègue DeciusMus, dé-
créta la peine de mort contre quiconque com-
batttraithors des rangs, et fit trancher la tête à
son propre fils, qui, malgré cette défense, avait
accepté le défi d'un officierlatin qu'il avait tué.



La bataille s'engagea bientôt après, et Manlius
remporta la victoire. La sévérité barbare qu'il
avait déployée contre son fils fit donner aux ar-
rêts d'une justice trop rigoureuse le nom de
manliana dicta. Un autre Manlius Torqua-
Tus, consul en 235, conquit la Sardaigneaprès
le départ des Carthaginois.Ce fut lui qui, après
la bataille de Cannes, s'opposa au rachat des
prisonniers. Le gouvernementde la Sardaigne
lui fut ensuite confié, en l'absence du préteur
Scœvola, retenu par une grave maladie (216).
Asdrubal, surnommé le Chauve, faisait voile en
même temps pour cette ile, avec 12,000fantas-
sins et 1,500 cavaliers. Une tempête ayant as-
sailli la flotte carthaginoise,Manlius la devança
et battit les Sardes. Asdrubal débarqua bientôt
après, fut vaincu dans une grande bataille, et
tombaentre les mains de Manlius avec ses prin-,
cipaux officiers,Hannon et Magon. En 211, Man-
lius allait être de nouveau revêtu de la dignité
tonsulaire, lorsqu'aumilieu de l'élection il sus-
pendit les votes, et refusa les faisceaux, en dé-
clarant que la faiblesse de sa vue ne lui per-
mettait plus de servir utilement la république
au dehors.

MANLIUS Vulso c'est-à-dire Manlius l'Épilé,
fut nommé consul, en 256, avec Régulus, et
chargé avec son collègue de porter la guerre en
Afrique, où les Romams n'avaient pas encore pé-
nétré. Il remporta une grande victoire navale
sur les Carthaginoisà la hauteur d'Héraclée de
Sicile, aborda en Afrique, pénétra dans la ville
de Clupée, et reçut à son retour les honneursdu
triomphe. En 250, il fut encore nommé consul,
alla combattreles Carthaginoisen Sicile, etcom-
mença le fameux siège de Lilybée, qui dura dix
ans. Un autre Manlius Vulso (Cneius) exerça le
consulatpendantl'année 189, et soumit les Gau-
lois de l'Asie (voy. Galates). AL. DONNEAU.

MANN (myth. germaine). Il passait pour fils
du Dieu suprêmeTuiston,et pour père des trois
grandes racesdes peuplesgermains les Ingevo-
nes, les Istévones et les Hermiones.

MANNE (méd.). C'est le suc concrétéqui dé-
coule de différentessortes de frênes; on le re-
cueille particulièrementen Calabre et en Sicile.
Les espèces qui produisent la manne sont le
frêne commun (Fraxinus excelsior), le frêne à
fleurs (Fraxinusornus), et surtout le fréne à
feuilles rondes (Fraxinus rotundifolia).Une par-
ticularité digne d'être remarquée, c'est que les
deux premières espèces, fort communes dans
nos contrées, n'y sécrètent jamais de manne,
et qu'il faut descendre jusque vers le milieu de
l'Italie pour observer ce phénomène. La manne
coule naturellement par les pores de l'épiderme,
mais en petite quantité. Pour l'obtenir en plus

grande abondance, on pratique sur l'un des cô-
tés du tronc, et en procédant de bas en haut,
des incisions profondes, par lesquelless'échap-
pent les sucs propres ou la sève élaborée, qui,

en se desséchant, l'air, forme la manne. Quel-
quefois on introduit dans l'interstice des fentes
de petits brins de paille, pour faciliter l'écoule-
ment et le dessèchementde la matière sucrée.
L'année suivante, on pratique les incisions d'un
autre côté du tronc, et ainsi de suite.

On connaît trois sortes de mannes, que l'on
distingue sous les noms suivants 1° la manne
en larme.C'est la plus pure on la recueillepen-
dant les grandes chaleurs de l'été, depuis le
mois de juillet jusqu'à celui de septembre.Dans
cette saison, la matière sucrée, aussitôt qu'elle
se trouve en contact avec l'air, se concrète en
larmes ou plaques presqueblancheset d'une sa-
veur sucrée.- 2° Manne en sorte. Cette seconde
espèce découle pendant les mois de septembre
et d'octobre, alors que la saison, encore chaude,
est accompagnée de pluie. La matière sucrée ne
se concrète plus aussifacilement, ce qui fait que
l'on ne recueille que des fragments blanchâtres
et solides, réunis en masse par une matière bru-
nâtre et sirupeuse. La saveur de cette espèceest
sucrée, mais un peu nauséause. La manne
grosse. C'est la plus impure on la recueillepen-
dant l'automne, et comme elle ne se condense

que très lentement,on pratique,au pied de cha-
que arbre, une petite fossette, dans laquelleelle
coule et s'entasse. Elle se compose de petits
grains blanchâtres, réunis en masse par une
matière poisseuse très abondante. Son odeur est
nauséeuse, sa saveur sucrée, mais désagréable.

On préfèregénéralement la manne en larmes,
parce qu'elle est la plus pure et la moins dé-
sagréable. Mais, en revanche, elle est moins
purgative que la manne en sorte, qui, elle-
même, l'est moins encore que la mannegrasse.
L'analysechimiquedonne pour composition à la
manne 1° un principesucré, crislallisable,solu-
ble dans l'eau et dans l'alcool, mais ne pouvant
passer à la fermentation alcoolique, et auquel

on a donnéle nom de mannite (voy. ce mot); 2°

une certaine quantité de sucre véritable, don-
nantde l'alcool par la fermentation; 3» un prin-
cipe extractif, incristallisable et nauséabond,
dans lequel paraît résider l'action purgative,
puisqu'il est en plus grande abondance dans la

manne en sorte et dans la manne grasse, dans
lesquelles la mannite et la matière sucrée di-
minuent en proportion.-La manne, lorsqu'elle
est récente et bien pure, doit être placée parmi
les substancesalimentaires. En effet, les habi-
tants de la Sicile et des Calabres l'emploienten
guise de sucre, sans en éprouver aucuneaction



purgative. Mais, lorsqu'elle est moins pure, la
portiondu principenauséuxaugmente,au point
d'en faire une substanceassez purgative.-Plu-
sieurs autres substancesanalogues à la manne,
en ce qu'ellessont sucrées et sont sécrétés par des
végétaux, ont également reçu le nom de manne.
La manne de Briançon est formée de très petits
grains blancs, de la grosseur d'un pois; elle
exsude des jeunes branches du mélèze {Larix
europea). La manne alhaghi provient de l'Hedy-
sarum alhaghi, espèce de sainfoin, qui croit en
Égypte, en Nubie et dans plusieurs autres par-
ties de l'Afriqueseptentrionale. L. DE LA C.

MANNE DE POLOGNE .ou MANNE
BE PRUSSE (bot.). Noms vulgaires du Gly-
ceria fluitans, graminée commune dans les eaux
douces.

MANNEQUIN.Représentationd'un homme
ou même d'un animal, construite en pièces ar-
ticulées de manière à pouvoirprendre à volonté
et d'une manière conforme à la nature, toutes
les poses de l'être vivant. Les mannequinssont
d'un grand secours pour les peintres et les
sculpteurs qui les emploient au lieu de modè-
les vivants; ils gardent aussi longtempsqu'il
est nécessaire la pose qui leur a été donnée, et
suffisent pour l'ensemble, surtout lorsque la
figure est drapée. Ce mot vient évidemmentde
la racine man, commune à toutes les langues
du nord. On l'emploie dans un sens détourné
pour signifier un homme qui. obéit aveuglé-
ment à toutes les impulsionsextérieures. Un
mannequin est encore un grand panier d'osierl'
qui sert au transportdes marchandises,et peut
souvent être fixé aux deux côtés du bât des
bêtes de somme.

MANNERT (CONRAD). Historien et géogra-
phe allemand. Il professa la philosophie à Nu-
remberg (1797), l'histoire a Altdorf (1808) et à
Munièh (1826), et mourut dans cette dernière
ville en 1836. Il était né en 1756 àAltdorf. Man-
nert a composé d'excellentstravaux, qui lui ont
fait une grande réputation Histoire des Vanda-
les, Leipsick, 1785; Histoire des successeurs d'A-
lexandre, 1803. Son œuvre capitale est sa Géo-
graphie des Grecs et des Romains, Nuremberget
Leipsick, 1788-1825, ouvrage d'une vaste éru-
dition, qui ne comprend pas moins de 15 volu-
mes in-8°.

MANNET (mamm.). Nom vulgaire du type
du genre Hélamys {voy. ce mot).

MANHfITE (chim.). C'est une substance qui
entre dans la composition de toutes les espèces
de mannes, mais principalementdans la manne
en larmes, dont elle forme la majeure partie.
Elle existe aussi dans le celleri ordinaire, et en
plus grande quantité dans le celleri rave; elle

se développe dans la fermentation de plusieurs
sucs, tels que ceux d'ognoh, de carotte, de bet-
terave. Elle est composée de carbone, 40,02;
hydrogène, 7,63; oxygène, 52,35. Ce qui donne
pour formule C"HUO6, c'est-à-dire les élé-
ments de l'eau, plus de l'hydrogène en excès, et
du carbone. On obtient la mannite en faisant
dissoudre de la manneen larmes dansde l'alcool;
puis on dissout de nouveau le dépôt cristallin
qui se forme par le refroidissement, après l'a-
voir pressé entre des feuilles de papier joseph.
Le dépôt qui se précipitera de cette seconde dis-
solution sera de la mannite pure. Dans cet état,
elle est blanche, inodore, d'une saveur douce.
Elle cristalliseen aiguilles demi-transparentes.
Parfaitement sèche et soumise à l'action du ca-
lorique,elle fond à 100 et quelques degrés, sans
rien perdre de son poids, en une liqueur lim-
pide comme l'eau, qui, par le refroidissement,
se prend en une masse cristalline d'un éclat
soyeux.Chaufféeplus fortement,elle donne lieu
à tous les produits qui résultent de la distilla-
tion des substancesvégétales. Elle n'attire point
l'humidité de l'air, quoique très soluble dans
l'eau; elle ne se dissout bien dans l'alcool qu'à
chaud. L'acide azotique la décompose facilement
à l'aide d'une légère chaleur, et il ne résulte
point d'acide mucique de cette réaction. Le sous-
acétate de plomb ne trouble point sa dissolution.
La mannite, miseencontact avec l'eau et le fer-
ment, ne donne aucun signe de fermentation,
même au bout d'un temps assez long, et quelle
que soit la température. L. DE LA C.

MANOEL ou EMMANUEL, roi de Por-
tugal (voy. Emmanuel).

MANOEJL DO NASCIMIENTO ( Francisco ),
poète portugais très célèbre, naquit à Lisbonne,
le 23 décembre 1734. Il se destina fort jeune à
l'état ecclésiastique, et obtint même plusieurs
bénéfices.Ses opinions religieuses et politiques,
peu en rapport avec la gravité de son état, atti-
rèrent sur lui il'attention du Saint-Office. En
1778, il quitta le Portugal, et vint habiter la
France. Il vécut presquetoujoursà Paris, étran-
ger à la politique et uniquement occupé de la
composition de ses poésies, qui lui firent bien-
tôt un grand nom parmi ses compatriotes. Ses
œuvres ont été recueillies en 11 vol. in-8°, et
publiées sous le pseudonyme académique de
Filinto Elysio. Ce poète a composé des stances,
des sonnets, des épîtres et des traductions des
M <irft/rs deChâteaubriand,du Vert- VWdeGresset

et de quelquesfables de Lafontaine, qui ne sont
pointsans mérite, à l'exceptiontoutefoisde celle
de Lafontaine, dont le style, souvent ampoulé,
offre un contraste choquant avec l'jéloeution
naïve de notre fabuliste. Ce n'est que comme



poëte lyrique que Francisco Manoel mérite la
haute réputation qu'il s'est faite parmi les ama-
teurs de la littérature portugaise. Il mourut à

Paris, le 25 février 1819.
MANOIR. Cet ancien mot, qui vient du la-

tin manere, demeurer, désignait une maison,

un lieu fixe où un homme était présumé faire

sa demeure. Il n'est plus guère en usage main-
tenant que dans le genre burlesque. Pris au sé-
rieux, il rappelle le vieux droit féodal et les
coutumes diverses qui régissaient la France
avant l'établissement d'un code unique.En effet

on appelait jadis manoir principal le château ou
la maison principaled'un fief, le lieu où le sei-
gneur faisait sa résidence, où il devait recevoir
foi et hommage de ses vassaux. Le manoir
appartenait par préciput à l'aîné des enfants
partageant noblement. Les coutumes ne s'ac-
cordaientpas cependantsur la qualité du prin-
cipal manoir. Celles de Paris, d'Orléans et du
Grand-Perche .lui donnent plus ou moins d'é-
tendue, en y comprenantou non le moulin, le
four, le pressoir, la basse-cour et le jardin.
Le manoir, en latin manerium ou manerius, fut
toujours, chez nous, une habitation avec une
certaine étendue de terre; mais il ne conserve
pas ce sens chez toutes les nations, principale-
ment chez les Anglais, où les jurisconsultes
Cowell, Rastall et Bracton le composent d'une

ou plusieurs parties, et le distinguent très sub-
tilement de la villa et de la maison. Chez nous,
primitivement, les manoirs n'étaient qu'une
villa (maison de campagne); on les appelait ma-

noirs royaux, manoirs seigneuriaux, villas roya-
les. Ils servaient seulementaux repos des prin-
ces et des rois dans leurs voyages, à leurs dé-
lassementsen temps de paix. C'est dans ce sens
qu'on trouveencore le mot dans les lois de Henri
Ier d'Angleterre, et dans les vieilles chartes de
cette nation, chez laquelle les Normands l'ont
introduitavec l'idée. Dans les anciens titres, le
manoir est appelé castrum.Philippede Beauma-
noir le nomme chief-manoir. Les jurisconsultes
anglais le désignentpar les mots mesnagium ca-
pitale. Caseneuvele fait venir du latin barbare
manerius, qui signifiait une métairie,une maison
champêtre. Orderic Vital ( Hist. eccles., liv. IV)
prononce ces paroles remarquables pour la
question étymologique c Villas quas a ma-
nendo vulgo manerios vocamus. » Manerse
trouve dans la langue celtique. On appelle ainsi
en Bretagiîe une maison noble à la campagne.
Que cette locution soit ancienne ou nouvelle
dans la langue, il n'y en a pas d'autre pour dé-
signer sur cette terre des traditions féodales,
les gentilhommières dispersées qui parsèment
le pays des Armoriques. A. pe M.

MANOMETRE (du grec |*avoç rare et '(Awpov
mesure). On appelle ainsi tout appareil destiné
à mesurer les pressionsdes gaz et des vapeurs.
Le baromètren'est autre chose qu'un manomè-
tre, au moyen duquel on mesure la pression
libre de l'air atmosphérique. Mais on désigne
plus spécialement sous le nom de Manomètreun
appareil destiné à mesurer les pressions des
gaz et des vapeurs, lorsque ces pressions sur-
passentcelle de l'atmosphère. Il y en a de deux
sortes le manomètreà air libre, et le manomè-
tre à air comprimé. Le manomètre à air libre
(fig. 1) en un long tube DC, dont l'extrémité

inférieure communiqueavec un large réservoir
AE, terminé par un tube ouvert à sa partie su-
périeure. Le diamètre intérieur de DC est de 2
à 3 millimètres. Sa longueur est d'autant plus
grande que la pression du gaz à mesurer est
plus considérable.Le réservoir et le tube con-
tiennent du mercure jusqu'à un certain niveau
AB. Lorsque l'on veut s'en servir, il suffit de
mettre l'extrémité F du réservoiren communi-
cation avec le gaz comprimé. Ce gaz presse le
mercure en A, et le fait élever d'une certaine
hauteur dans le tube DC. Évidemmentalors, la
pression exercée en A, dont le niveau a baissé,
est égale à une pression atmosphérique,plus le
poids de la colonne soulevée dans le tube DC,

au dessus du niveau de A. Pour évaluer cette
pression en kilogrammes, il suffira de savoir
qu'une colonne de mercure d'un centimètre de
base et de h centimètres de hauteur, pèse 1,3598
kilogrammes,poids d'un centimètre cube, mul-
tiplié par h. En appelant donc s la section du
tube DC, sftXl kil.,3598 représenteront le nom-
bre de kilogrammes qui presseront en A, et
par suite, la pression du gaz. Le manomètre à
air comprimé (fig. 2) consiste en un réservoir A
communiquantavec tube recourbé DC, fermé à
sa partie supérieure. Le réservoir et le tube con-
tiennent du mercure jusqu'à une certaine hori-
zontale AB, et la pressionde l'air renfermédans
BD est égale à celle de l'atmosphère. Si donc on
fait communiquer le tube F avec le gaz com-



primé, et que le mercuremonte d'une certaine
hauteur BG, la pression du gaz sera égale à

une colonne de mercure de cette hauteur, plus
à la pressiondu gaz renfermé dans DG, laquelle
est inverse au volume, suivantlaloi de Mariotte.
Donc, en appelant P la pression du gaz, h la
hauteur BG, et s la section du tube, on aura en
kilogrammes

p = Ik, 3598 h +
76

DB) x S.P=lk,3598 ( A + 76X )X s.

Le manomètre à air comprimé est sujet à
être détérioré par l'absorption de l'oxygène de
l'airenfermé ou l'oxydationdu mercure aux dé-
pens de cet oxygène. Aussi n'est-il employé que
dans les locomotives et les bateaux à vapeur à
haute pression. Le manomètre à air libre est le
seul prescrit par les ordonnances des 22 et 23
mai 1843, pour toutes les chaudièresà cinq at-
mosphèreset au dessous; mais les ordonnances
permettentde remplacerdans les chaudièresdes
machines locomobiles et locomotives le mano-
mètre à air libre par une autre sorte de mano-
mètre appelé therviomanomèlre. Cet instrument
se compose d'un thermomètre à mercure con-
struit de manière à indiquer la température
jusqu'à 200° environ, et dont la tige est divisée
en atmosphèreset fractions décimales d'atmo-
sphère. La boule de ce thermomètre est enfer-
mée dans un tube métallique fermé par le bas,
qui entre dans la chaudière, et est solidement
fixé aux parois. Le tubemétalliqueempêche que
les indications ne soient fausséespar la pression
de la vapeur sur les parois du thermomètre.
L'intervalle compris entre les parois et le tube
métalliqueest rempliavec. un.corps bon conduc-
teur, qui ordinairement est de la limaille de
cuivre. D. JACQUET.

MANOBHINE, Manorkina (ois.). Genre de
Passereaux, de la famille des Sylvains, division
des Chanteurs, créé par Viellot, ayant quelques
rapports avec les Marlins et les Philédons,
et présentant pour caractères un bec très com-
primé, peu arqué, faiblement échancré; des

DB\

DG

fosses nasales larges, fepmées par une mem-
brane dans laquellesont percées des narines li-
néaires les plumes du front veloutées, et s'a-
vançant en partie sur les fosses nasales; le tour
de l'œil nu. Une seule espèce entre dans ce
genre, c'est la Manorhine VERTE ( Manorhinà
viridis Viellot), propre à la Nouvelle-Hollande.
Le plumage est généralement, chez le mâle,
d'un vert d'olive, légèrement lavé de jaune en
dessous; le front est d'un beau noir velouté;
les moustaches, qui s'étendent depuis la mandi-
bule inférieure jusque sur les côtés de la gorge
sont de cette dernière couleur; les joues sont
jaunes, de même que le bec et les pieds."1La fe-
melle a une coloration moins vive; ses joues
n'offrentpas de jaune, et elle n'a pas de mous-
taches. E. D.

MANOU. Ce mot qui, en sanscrit, a plu-
sieurs acceptions, signifie, entre autres choses,
un homme en général. Sa racine est mana, savoir,
connaître, comprendre, penser, avec l'affixe ou,
qui sert à former les adjectifs et les noms d'a-
gent. Les Indiens appliquent en particulier le
nom de Manou à quatorze personnages divins,
qui gouvernent le monde pendant une période
de temps appelée Manwantara, après laquelle le
monde éprouve une destruction momentanée,
qui précède son renouvellement. La réunionde
ces quatorze manwantaras fait un calpa, grande
révolution de temps, qui forme un jour et une
nuit de Brahmâ, et se terminepar l'anéantisse-
ment général de toute la création. Depuis la
création actuelle, il y a déjà eu six Manous,
dont le premier, surnommé Swâyambhouva
c'est-à-dire issu de l'être existant par lui-même,
est considéré par la généralité des Indienscom-
me fils de Brahmâ, et par quelques-uns comme
la personnification de Brahmâ lui-même. Il
passe aussi pour le créateur du monde et le père
de la race humaine. Le Manou, qui règne ac-
tuellement, s'appelle Vêvaswata; il est fils du
Soleil.

C'est à Manou Swâyambhouva que les In-
diens attribuent le îtanava-darma-sastra ou
livre de la loi de Manou, qui contient, outre
les matières ordinairement traitées dans un
code, un système de cosmogonie, des idées de
métaphysique, des préceptes qui règlent la
conduite que l'homme doit tenir dans les diffé-
rents âges et dans les différentes positions de
la vie, une exposition des devoirs religieux et
des cérémonies du culte, des purificationset des
expiations, et l'indication'des aliments permis
ou défendus. On y trouve aussi des maximes de
morale, quelquesnotions de politique,d'art mi-
litaire et de commerce, l'exposition des peines
et des récompenses qui suivent la mort, des



transmigrationsdes âmes et des moyens d'arri-
ver à la béatitude par l'absorption dans Brah-
mâ. Le code de Manou est, en un mot, le ré-
sumé de tout ce que doit croire et pratiquer
l'Indien, et à ce point de vue, bien peu d'ouvra-
ges dans la littérature sanscrite offrent un in-
térêt aussi soutenu. Les lois de Manou sont en
vers, et contiennentdans leur état actuel 2,685
slokas ou distiques. Suivant l'opinion des In-
diens, Manou écrivit d'abord ses lois en 100,000
distiques. L'ouvrage fut ensuite réduit succes-
sivementpourl'usagedu genre humain à 12,000,
puis à 4,000, et enfin au nombre où il -se trouve
actuellement. William Jones a cru devoir pla-
cer là rédaction de l'ouvrage que nous possé-
dons à l'an 880 ou 1280 avant notre ère. De
Chézy le croit du xme siècle avant notre ère.
Toutes ces datessont malheureusementquelque
peu arbitraires, et il est impossible de rien dire
de satisfaisantsur ce point, comme sur presque
tout ce qui a rapport à la chronologie indienne.
Le nom du véritable auteur de ces lois, et l'é-
poque de leur rédaction resteront toujours,
suivant toute apparence, à l'état de problème.
Le texte de Manou est extrêmement concis et
quelquefoisobscur.Plusieursscholiastes indiens,
parmi lesquels on distingue Coulloûka-Bhatta,
ont composé des commentaires destinés à l'é-
claircir. La première édition du texte, imprimée
à Calcutta, en 1813, est accompagnéede ce com-
mentaire, et Loiseleur-Deslongchamps en a
donné des extraits importants à la suite de son
édition du texte, Paris, 1830, 2 volumes in-8°.
Le même savant a fait paraître, en 1833, une
traduction française élégante et fidèle de ces
lois. Sir William Jones en avait donné une en
anglais, qui est fort estimée.. L. Dubeux-.

MANS (LE). Ville de France, chef-lieu du
département de la Sarthe, à 214 kilomètres S.-
0. de Paris, sur la Sarthe, qui y devient navi-
gable. Latitude N. 48° 0' 35", longitude 0. 2° 8'
19". C'est le siège d'un évêché, suffragant de
Tours. EUe est placée partie sur un côteau, où
elle a des quartiers agréables et bien bâtis, par-
tie au bord àa la rivière,, où elle n'offre que des
rues étroites et tortueuses. La cathédrale est
très belle; on remarque aussi l'hôtel de la pré-
fecture,. i'hôtel-de-ville et la salle de spectacle.
Il y aunebibliothèquepublique contenant 40,000
volumes et5O0> manuscrits.Le Mans a des fabri-
ques et des blanchisseriesimportantes.de toiles,
des blanchisseriesde cire et des fabriques de
bougies renommées, un commerce très connu
de volailles estimées, ainsi que de graine de
trèfle et de luzerne, C'est la patrie du comte de
Tressan, des mathématiciensLamy et Mersenne,
et du sculpteurPilon. On y compte 24,000 ha-

bitants l'arrondissement en a 171,900 (re-
censementde 1846). Le Mans s'appelait. d'a-
bord Svindinum; il était, dans la Gaule celti-
que, troisième lyonnaise, la capitale des Auler-
ques Cénomans, dont il prit le nom, du latin
Cenomani, et c'est la dernière partie de ce mot
qui a donné naissance à son nom actuel, ainsi
qu'au Maine, dont il fut la capitale. Il était
considérable du temps des Romains, et il le
fut aussi sous Charlemagne;mais les Normands
le maltraitèrent cruellement dans les ixe et x"
siècles dans le xie, il eut à souffrir des guer-
res du comte d'Anjou et du duc de Normandie;
dans le xne, il fut incendié; dans le xve et
xvie, la peste le ravagea; comme il avait em-
brassé le parti de la Ligue, Henri IV l'attaqua
et s'en empara; pendant la guerre de la Fronde,
le duc de Beaufort voulut le prendre pour le
prince de Condé et le parlement, mais de Gè-
vres le maintint sous l'obéissancedu roi. Le 10
décembre 1793, l'armée vendéenne y entra, mais
elle en fut expulsée trois jours après par le gé-
néral républicain Marceau; enfin, il fut sur-
pris en 1799 par les chouans /qui pillèrent les
caisses publiques. E. C.

SÏANS (ins.). L'un des noms vulgaires du
HANNETON, Jllelolontha vulgaris.

$f AMSARDE(archit.). C'est un comble bri-
sé dont on' attribue à tort l'invention à l'un
des deux Mansard, puisque, bien avant eux,
Pierre Lescot en avait fait usage pour les com-
bles du vieux Louvre. Mais c'est Jules Hardouin
Mansard qui a vulgarisé ce systèmepar l'usage
considérable qu'il en a fait. Jusque-là on ne
connaissait que les combles aigus construits
dans le principe de ceux que nous voyons en-
core couronner les cathédrales gothiques et
quelques édifices de la Renaissance, quand on
ne les a pas disgracieusementtronqués comme
ceux de l'Hôlel-de-Villeet du palaisdu Luxem-
bourg. Ces sortes de combles, outre qu'ils
étaient fort dispendieux,parcequ'ils exigeaient
des pièces de bois d'une grande portée, qu'ils
étaientcompromettantspour la solidité des cori-
tructions ordinaires, parce qu'ils poussent for-
tement au vide, avaient le désavantageou d'ê-
tre perdus pour l'habitation ou de n'offrir que
des logementsdisgracieusementet incommodé-
ment lambrissés. L'introduction du comble
brisé a remédié à ces divers inconvénientsavec
plus ou moins de bonheur, mais il faut avouer
que sa forme est beaucoup moins fière, beau-

coup moins monumentaleque celle du comble
aigu, bien moinséléganteque'ne seraient l'addi-
tion d'un attique; lorsque les règlements. de la
voirie le permettent. Le plus souventc'est pour
échapperà leur rigueur que lron a recoursà la



mansarde. Il va sans dire que, supposantnéces-
sairement l'habitation, elle ne saurait convena-
blement se manifester au dessus d'un édifice
destiné à un autre usage où elle formerait une
sorte de solécisme architectonique.

MANSART (FRANÇOIS), un des plus grands
architectes dont s'honore la France, naquit à
Paris, en 1598. Son oncle Germain Gautier, ar-
chitecte du roi, lui donna les notions essentiel-
les de son art. Ses premiers essais furent la
restauration de l'Mtel de Toulouse, le portail de
l'église. des Feuillants, à Paris, le château de
Berny, celui de Balleroi en Normandie, et une
partie de celui de Claoisy-sur-Seine. Sa réputa-
tion une fois établie, Anne d'Autriche lui confia
la construction du Val-de-Grâce, et il en était
déjà au premier étage, lorsque cette entreprise
lui fut enlevée et confiée à d'autres architectes,
pour éviter les lenteurs et les dépenses qu'occa-
sionnaientses essais,car,ainsique tous lesgrands
génies, Mansart était rarement satisfait de ses
travaux, et cherchait toujours à les perfection
ner.L'artiste se vengea de cette préférenceen éle-
vant sur les plans du Val-de-Grâce dont il avait
réduit les proportions au tiers, la chapelle du
château de Fresnes, bien supérieure au premier
édifice. Ses essais, pour tendre à une plus grande
perfection, empêchèrent de lui confier l'édifi-
cation du Louvre. Colbert ne put jamais obtenir
de lui un plan définitif qu'il pût communiquer
au roi, et fut obligé de lui préférer Perrault.
Outre les travaux de Mansart déjà cités, nous
parlerons des dehorset des jardins du château
de Gèvres, de < église des Dames de Sainte-Marie,
à Chaillot, et du château de Maisons, à Saint-
Germain-en-Laye. Doué d'un incontestablemé-
rite, Mansart eut le malheur de trop s'attacher
à l'imitation des anciens, et pour rendre leur
hardiesse et leur imposante majesté, il tomba
souvent dans l'exagération et la lourdeur. Il
mouruten 1666.

Mansart (Jules-Hardouin) neveu du pré-
cédent, né à Paris, en 1645, étudia l'architec-
ture sous la direction de son oncle. Doué d'un
esprit- délicat et agréable, quelque peu courti-
san peut-être, il eut le bonheur de plaire à
Louis XIV qui lui donna le cordon de Saint-
Michel, le nomma son premier architecte, sur-
intendant et ordonnateur général de ses bâti-
ments, arts et manufactures, et fit élever sur
ses dessins les plus beaux édifices de son
siècle. Le château de Claguy et les écuries de
Versailles furent le prélude d'une entreprise
autrement importante, le château de Versailles.
Mansart eut le bonheur, très rare pour un archi-
tecte, de trouver un champ assez vaste pour y
déployertoutes les ressources du génie, et s'il

n'a pas tiré de sa position tout le parti possible,
il faut un peu s'en prendre aux entraves aux-
quellesil fut nécessairementassujetti. Il a choisi
pour le château de Versailles le genre d'ordon-
nance le plus propre à la décorationd'une mai-
son royale, un soubassement qui porte un bel
étage surmonté d'un attique; mais les rapports
ne sont pas également estimables. Le bel étage
n'est pas assez élevé pour le soubassement, et
son attique continu est d'une monotonie fati-
guante. L'orangerie de Versailles est un chef-
d'œuvre, mais, s'il faut en croire quelques au-
teurs, la première idée en fut donnée par Le
Nôtre. Sa simplicité en fait le principalmérite,et
ne lui ôte rien de sa grandeur et de son impo-
santebeauté.Lamaison de St-Cyr, le grand com-
mun deVersailles,rancienneparoisseetla maison
des missionnaires qui la desservaient, le riant
palaisde Marly,celui de la Ménagerieet de Tria-
nonont été élevés sur les dessinsdemansart. Le
château de Trianon ne consistaitautrefoisqu'en
trois pavillonsque le roi avait fait construire à
la place d'un hameau nomméTrianon. Mansart
remplaça cet édifice par un étage décoré d'un
ordre ionique en marbre, et le couronna d'une
balustrade ornée de vases. Le second chef-
d'œuvre de Mansart est l'hôtel des Invalides,
admirablesurtout par sa belle structure, la dis-
tribution intéressantede ses formes et la beauté
de ses détails. Le dernier ouvrage de Mansart
fut- la chapelle de Versailles qu'il laissa ina-
chevée, il mourut presque subitement à Marly,

en 1708. J. VALLENT.

MANSE, en latin mansus, mansa et mansum.
Ce mot, qui se rattache à l'ancien système du
partage des terresparticulier au moyen-âge,
désignait une certaine portion de terrain, pro-
pre à l'habitation et à la nourriture d'une fa-
mille, à peu près ce que nous entendons par
métairie. Le manse se composait de douze ar-
pents, quantité de terre que deux bœufs pou-
vaient labourer dansl'année. L'étymologie de ce
mot ne souffre aucune difficulté mansus a ma
nendo, disent tous les auteurs. Le manse portait
différents noms, suivant les espèces. L'entier,
renfermant douze arpents, sur la dimension en
usage; le demi-manse, qui contenait six arpents,
ou moins de douze; le mansel ( petit manse ),
d'une, contenanceinférieure. Le manse seigneu
rial était celui cultivéet habité par le seigneur;
c'était sa résidencepersonnelle,dont il percevait
les fruits le manse royal était propre au roi le

manse capital ou chef-maz était la maison prin-
cipale où habitait le chef de famille, et qui ap-
partenait à l'aîné, ce qu'on appela plus tard Ma-
noir et enfin Majorât; manse ecclésiastique ou
manse d'église, la portion de, terres qu'il était



d'usage d'assigner en dot à chaque église, ou
plutôt au prêtre qui la desservait; elle était
exempte de tout service onéreux, et pourvue de
domestiques suffisants; chez les Saxons seule-
ment, chaque église possédait deux manses.
Cette dotation des temples et des prêtres fut
en usage même chez les païens. Le manse ingénu
était celui cultivépar des ingénus ou hommes de
condition libre, ou bien la terre non sujetteaux
charges serviles; le manse servile était cultivé
par des esclaves et des colons, sous condition
de cens envers le seigneuret autres charges ser-
viles, plus pesantes que les charges du manse
ingénu, surtout d'après la qualité féodale de la
terre; la nature du manse manouvriers'explique
d'elle-même; \&manse tributaire était imposé par
le princepour un tribut de guerre ou de dépense
publique; le manse lidial était cultivé par des
lites ou letes, espèce de serfs d'une condition très
basse, connus sous la première et la seconde
race, et soumis en outre aux charges militaires;
le manse exercital était cultivé par des soldats,
à qui on donnait ces terres en récompense; le
manse barscalque était habité par des colons de
condition moyenne entre l'ingénuité et le ser-
vage, sorte de serviteurs des barons; le manse
amasate était pourvu d'édifices ou maisons; le
manse nu ou abse n'était pas cultivé le manse
vêtu ou de terre arable, oulabouréétait cultivé.Le
colondumanse s'appelaitmansier oumansionnier,
et son habitationcelle ou cellule. La forme du mot
s'est modifiéepar la suite, et a pris l'orthographe
nias, encore usitéedans le midi de la Francepour
désigner une maison. On entendait par cette
locution, à l'époque du droit de coutume, un
tènement et héritage mainmortabledes person-
nes de condition servile et de mainmorte en
ancien provençal masnil, maza et mazat en
languedocien, mas; en auvergnat, masu; en bas-
breton et en gallois, ma, maes et meas. Nos
esprits modernes se fout difficilement une idée
de cette singulièredivision territoriale, univer-
sellement en usage chez nos premiers aïeux,
qui comptaient la superficie des terres par man-
ses. Le manse était l'unité d'appréciationde la
propriété foncière au moyen-âge.

MANSFELD ( géogr. et biogr. ). L'ancien
comté de Mansfeld était situé en Allemagne,
dans la Haute Saxe, entre les principautés
d'Anhalt,;d'Halberstadt, de Saxe-Eisenach, lé
comté de Stolberg, l'évêché de Mersebourg
et la Saxe électorale. Il avait environ 540 kilo-
mètres carrés, et se composait de deux par-
ties ou cercles. L'un, relevaut de la Saxe élec-
torale, avait pour villes Eisleben, Bornstedt,
Arnstedt, Wippra, Artern. L'autre, qui recon-
naissait la suprématie de l'archevêché, depuis

duché de Magdebourg, avait pour villes princi-
pales Mansfeld, à 44 kilomètres N.-O. de Mer-
sebourg, Wœlfesholz et Leimbach. Ce cercle,
fort montagneux,était renommépar la richesse
de ses mines. Aujourd'huile comté de Mansfeld
se trouve compris dans la Saxe prussienne, et
divisé en deux cercles, dont l'un appartient en-
core au royaumede Saxe, et l'autre à la Prusse.

La célèbre maison de Mansfeld, florissante
surtout au xiue et au xrv» siècle, siégeait à
la diète. Elle tirait son origine de Riddag, qui
mourut en 685. Elle s'éteignit en 1230, dans la
personne de Burkhard VIII, et se continua dans
la lignée de Burkhard IX, gendre du précédent,
seigneur de Querfurt, et burgrave de Magde-
bourg. A la mort de Burckhard X, elle se divisa
en deux branches, celle des comtes de Mansfeld,
et celle des seignenrs de Querfurt. La première
de ces lignes se subdivisa elle-même en un
grand nombre de rameaux, ce qui causa sa
ruine en morcelant ses domaines. Dès 1484, la
maison de Mansfeld avait cessé d'être une puis-
sance immédiate, et avait cédé le riche domaine
de ses mines à la maison de Saxe, qui, depuis
lors, paya une pension aux comtes de Mansfeld.
Un de ces comtes, Aubert de MANSFELD,embrassa
la cause de Luther, et fut un des principaux ap-
puis des protestants.Pierre-Ernest, gouverneur
du Luxembourg et de Bruxelles, mort en 1604,
avait été fait prince du Saint-Empire. Charles,
son fils, se distingua dans la guerre de Flandre
et de Hongrie, et mourut en 1695, sans laisser
de postérité.

Le plus célèbre des membresde cette ancienne
maison est Ernest de Mansfeld,frère naturel du
précédent.Né à Malines, en 1585, il fut élevédans
la religioncatholique, et fut légitimépar l'empe-
reur Rodolphe II auquel 1 avait rendu d'émi-
nents services dans la Hongrie. On lui avait pro-
mis de lui conférer la dignitéde son père,et de lui
rendre les biens que celui-ci possédaitdans les
Pays-Bas; mais cette promesse ne fut point réa-
lisée. Ernest, irrité, passa, en 1610, du côté des
protestants, embrassa la religion réformée, et
devint l'un des ennemis les plus dangereux de
la maison d'Autriche. En 1618, il se mit à la
tête des mécontentsde la Bohême, s'empara de
Pilsen, en 1619, et lutta vaillamment contre
l'Autriche. Mis au ban de l'empire en 1621, on
le vit dans le Palatinat,à la tête d'une petite ar-
mée, résister à tous les efforts d'un ennemi bien
supérieur en nombre. Pour soutenir son armée,
il faisait la guerre de partisans et pillait le pays;
en somme sa présence fut beaucoup plus fu-
neste au Palatinat qu'utileau palatin. En 1622,
il se trouvait le seul soutien de l'électeur Fré-
déric mais ses troupes formaient un noyau,



auquel pouvaient se réunir les autres princes
protestants; aussi reçut-il en secret des secours
des princes d'Orange. Frédéric,espérant obtenir
des conditions avantageusesde l'empereur, en
renonçant à soutenir ses droits par la force des
armes, eut la maladressede congédierMansfeld.
Il fallait à ce dernier des pays à piller et des
villages à rançonner; il envahit la Lorraine et
l'Alsace, et s'empara de Haguenau. En 1623, il
rentra en Allemagne, et résista à tous les efforts
ducomtedeTilli. En 1625, grâce aux secours de la
Franceet de l'Angleterre, il se trouvait à la tête
d'une armée assez considérable. Il se proposait
d'envahir les États héréditaires de l'Autriche;
mais il fut vaincu près de Dessau par Wallen-
stein. Il parvint néanmoins à pénétrer dans la
Hongrie, se joignità Bethlem-Gaborqui lui four-
nit un renfort de 10,000 hommes, et arma les
Turcs même contrel'empire.C'étaitunplanhardi
et habile:mais des maladiesvinrent décimerson
armée; Bethlem-Gabor se rapprocha de l'empe-
reur, et Mansfeld résolut de se rendre avec une
suite peu nombreuseà Venise, d'où il se propo-
sait de passer en Angleterre. Mais il tomba ma-
lade dans un villageprès de Zara. Sentant sa fin
approcher, il se fit. armer de pied en cap, et
mourut debout, appuyé sur deux de ses aides-
de-camp (1626). Son corps fut inhumé à Spa-
latro.-Mansfeldétait doué d'une activité prodi-
gieuse, d'un esprit fécond en ressources, d'une
sagacité extrême, et d'uneéloquenceentraînante.
Il avait été surnommé le second Attila.

Un autre membre de la maison de Mansfeld,
Henri-François, se signala dans la guerre de la
succession d'Espagne, et reçut de Charles II, en
1690, la principauté de Fondi, dans le royaume
de Naples. Cette principauté fut vendue par
Henri-Paul-François, dernier comte deMansfeld,
qui mourut sanspostéritémâle, en 1680. Sa fille
unique épousa un membre de la famille prin-
cière de Colloredo, qui, depuis cette époque, se
nomme Colloredo-Mansfeld. AL. B.

MANSIONS(hist. anc.). On comprenaitsous
cette désignation des lieux de station préparés
sur les grandes routes de l'empire, où les em-
pereurs, les légions et les courriersdevaient pas-
ser ils étaient pourvus de magasins, et où l'on
pouvait passer la nuit. Ces lieux étant distants
d'un jour de marche, le mot mansion servitaussi
pour exprimercette distance. On disait telle ville
est à tant de mansious, c'est-à-direà tant de jours
de marche. On nommaitaussi mansions tout
lieu où une armée s'arrêtait une, deux ou trois
nuits, et qu'elle avait soin de commencer par
fortifier selon les règles de la disciplineromaine;
d'où ces stationsprenaient aussi le nom de cas-
tra et. de castra stativa si l'armée y séjournait
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plus longtemps les sortes d'auberges ou de
relais que les empereurs firent établir, princi-
palementpour faciliter le servicedes courriers,
et pour l'usage des voyageurs l'officier ou
l'administrateur chargé de l'intendance d'une
maison s'appelait manceps ou stalionarius.
La mansion albane ou albaine à Rome était le
camp où logeaient les soldats chargés de la
garde du mont Cœlius. Les mansions des Saliens
étaient des maisons où ces prêtres déposaient
leurs boucliers, et les gardaient la nuit durant
tout le temps de la fête. De mansion s'est formé
le mot français maison, qui, à consulter sou éty-
mologie, semblerait convenirmieux, sous cette
acception, à un peuple nomade qu'à un peuple
ayant des demeurespermanentes.

MANSOURA.Provincede la Basse-Égypte,
bornée au nord parcelle de Damiette; à l'est et
au sud par celle de Scharkiyé; à l'ouest par
celle de Garbiyé longueur environ 20 lieues;
largeur moyenne 8; superficie 112 lieues car-
rées. Elle est arrosée au nord par le canal d'A-
schmoun, au nord par le lac Menzalé, à l'ouest
et au nord-ouest par le principal bras oriental
du Nil. On y trouve une plaine appelée Daïhé-
liyé qui pendant les deux tiers de l'année, offre
l'aspect d'un lac. Sa principale culture est le
coton. Population environ 197,000 âmes.

MANSOURA est aussi le nom de la ville ca-
pitale de la province du même nom, à 13 lieues
sud-ouest de Damiette, à 25 nord du Caire, sur
la rive droite de la principale branche orientale
du Nil. Les maisons y sont bâties de briques, et
tombent en grande partie en ruine. On voit dans
cette ville six mosquées et une église copte. Ou
exporte de Mansoura du coton, du riz et du sel
ammoniac. Mansourasignifie en arabe lieu de la
victoire. Cette ville fut bâtie par les Sarrazinsà
l'époquedes croisades, pour servir de boulevard
contre les chrétiens. Elle est devenue célèbre
chez nos historiens sous le nom de la Massoure.
Les Croisés et les musulmans y livrèrent plu-
sieurs batailles; saint Louis fut retenu captif
dans ses murs.

MANTE. La mante n'est plus guère de mode
que dans le peuple des campagnes. Ou appelle
encore ainsi le grand voile traînant que les
femmes de qualité se mettaient sur la tête en
temps de deuil.

MANTE, aîANTIS (ins.). Genre d'ortho-
ptères de la famille des coureurs. Ce sont des
insectes de grande taille, de forme élargie
leur tête est triangulaire, leur corselet étroit et
allongé; les ailes sont, dans le repos, couchées
longitudinalement sur l'abdomen qui est assez
gros et terminé par des appendices sétacés arti-
culés. Les pattes antérieures sont ravisseuses,
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portéessur des hanches robustes, presque aussi
longues que les cuisses. Celles ci portent en des-
sous une gouttière bordée de fortes épines, et
dans laquelle vient s'emboîter le tibia, qui lui-
même est armé d'une double rangée d'épines
et se termine par une forte pointe. Les mantes
sont dis insectes fort carnassiers qui ne s'épar-
gnent pas entre eux souvent la femelle dé-
vore le mâle; on voit même des petits nouvelle-
ment éclos s'attaquer et se combattre. Ces or-
thoptères paraissent au milieu de la journée,
lorsque le soleil est le plus chaud, et volent
assez rapidement. On trouve communément
dans le midi de la France et de l'Europe les
Nantis religiosa èt precatoria ces noms leur
ont été donnés à cause du mouvement de
leurs pattes antérieures qu'elles élèvent, abais-
sent et joignent comme une personne en
prière. De là vient aussi le nom de préga-
dion qu'on leur donne en Provence. La mante
religieuse remonte jusqu'à la forêt de Fontai-
nebleau, et se trouve assez souvent dans celle
d'Orléans. L.F.

MANTEAU. Ce mot, quoique les étymolo-
gistes veuillent le faire venir du grec pavrân, ou
du perse mandyas, a pour racine mantum, qui
viendrait lui-même de manus, parce que ce vê-
tement couvre les mains. Quoi qu'il en soit, le
manteau est un habillement presque toujours
long et ample, avec ou sans manches, que l'on
met sur un autre, soit pour se parer, soit pour
se garantir contre l'injure des saisons. L'usage
et le sens symbolique du manteau sont égale-
ment anciens. Parmi les habits communs aux
Grecs et aux Romains, nous trouvons le pal-
lium, que les premiers nommaient i(*.«tîov, vête-
ment très voisin du manteau moderne, que les
Romainsleur empruntèrent, au rapport de Sué-
tone. Le manteaudes philosophes ne différaitde
celui des autres personnes qu'en ce qu'il était
plus ras et plus usé. C'est pour cela que les Grecs
l'appelaient rpiëùviov, de Tpîgm, j'use. Les philo-
sophes le portaient ainsi par ostentation, pour
faire parade de leur pauvreté. Il était ordinaire-
ment de couleur brune ou noirâtre, avec des
pièces ou des trous. Quant aux habits pro-
pres aux Romains, la lacerne {lacerna\ fut d'a-
bord le manteaude guerre seulement; mais elle
devint par la suite en usage à la ville et à la
campagne. Elle s'attachait par devant avec une
boucle. L'hiver, d'étoffe fort épaisse, en été fort
légère, la lacerne pouvait être augmentée d'un
capuchon (cucullua) qui s'ôtait à volonté. Du
temps de Cicéron, la lacerne était l'habit du
peuple; mais peu à peu la mode s'en empara,
et la rendit commune à tout le monde. Les sé-
nateurs et les gens de qualité la portaient de

pourpre, le peuple d'une étoffe noire ou brune,
d'où vint, pour désigner la plèbe, l'expression:
pullata turba, la troupe noire. Le pulliolum n'é-
tait qu'un mantelet, ou plutôt un chaperon,
couvrant seulement la tête, dont les malades et
les convalescents faisaient usage, ainsi que les
femmes de mauvaise vie, qui marchaient ainsi
dans la vil le pour ne point êtrereconnues,au rap-
port de Martial et de Juvénal. Les femmes grec-
ques et romaines portaient sur la tunique une
espècede manteau léger et frangé, que les Grecs
appelaient àvago'Xïi, et les Romains palla ou ami-
culmn. Ce dernier était une mante que les da-
mes mettaient sur tout l'habillement, la partie
supérieure passant sur l'épaule et le bras gau-
ches, pour donner plus de liberté au bras droit,
que les femmes avaient découvert comme les
hommes. Cette mante, fort ample, traînait une
queue, très longue, dont les matrones faisaient
quelquefois tomber un pan sur leur tête, pour
tenir lieu de voile, et dont les plus modestes se
couvraientles bras jusqu'auxcoudes. La crocote,
vêtement féminin en usage à Athènes comme à
Rome, manteau élégant et léger, de couleur de
safran (crocus), d'où venait son nom, était por-
tée par les femmes galantes, les bacchantes, les
libertins efféminés, les bateleurs. Cicéron dit de
Clodius qu'il s'est rendu tout à fait populaire
par sa crocote et sa ceinture.

Au moyen-âge, les paysans, les ouvriers, les
gens du peuple, se couvrirent de manteaux ou
surtouts, auxquels était attaché un large capu-
chon, qui garantissaitdes intempéries; on nom-
mait ces surtouts cape, capeline, ou habit de
dessus. Les gens de métier portaient en ville,
par dessus leurs camisoles de travail, des capes
sans manches, qu'ils relevaient pour agir. Au
xme siècle, les chevaliers,en costume de céré-
monie, étalaient un magnifique manteau de

peaux, d'étoffes de soie ou d'or, taillé en ma-
nière de chape, sur leur habit ou justaucorps.
Sous Charles VI, les femmes nobles mirent par
dessus le surcol un manteau de riche tissu, re-
tenu par un fermai! de pierreries. Ainsi, à l'en-
trée d'Isabeau de. Bavière, la qualité des dames
régir Ja longueur des manteaux,c'est à dire que
celui de la reine était d'une ampleur démesu-
rée, comme le fut plus tard celui d'Élisabeth
d'Autriclre, femme de Charles IX, qui traînait,
à son entrée à Paris, le 29 mars 1571, une queue
de velours violet à fleurs d'or, de vingt aunées.
Au xvie siècle, les manteaux d'hommesse rac-
courcirent. On mettait alors des mantelin.es, sor-
tes de cape courte, à larges manches, à collet
renversé, couvert de velours ou de fourrures,
quise posaitpardessusle vêtementjuste, nomme

saye. François ler en portait une au Camp du drap



.d'or, en drap d'or, et enrichie de pierreries.
Depuis Henri II jusqu'à la fin de la jeunesse de
Louis XIV, régna la mode des petits manteauxà
l'espagnole, portés sur l'épaule gauche, et sou-
vent d'étoffe pareilleà l'habit. Du xvne siècle à la
première révolution française, le manteau, orné
du petit collet, devint le vêtement particulier
des gens de robe et des ecclésiastiques. Les re-
ligieux, tels que les Dominicains elles Carmes,
les religieuses, telles que les Bernardineset les
Bénédictines, s'en servaient en cérémonie, et
même dans la vie habituelle. De nos jours, le
manteauest presque hors de mode. On l'a rem-
placé par le paletot..

Le manteau eut jadis un sens symbolique.
Principal vêtement des papes, et formé d'une
sorte de chape ronge, il servait à les inves-
tir de leur dignité par la main d'un cardinal
évêque qui les habillait ainsi le jour de leur
sacre. Les antipapes prenaient eux-mêmes la
chape rouge pour signaler leur intronisation
volontaire. Les préfets de Rome étaient éga-
lement investis par le manteau; le pape leur
donnait, lors de la prestation d'hommage, la
mante entouréed'un limbe d'or,.et ouverte sur
le bras droit. Les chevaliershospitaliers de
Saint-Jean-de-Jérusalem"sereconnaissaientpar
le manteau à pointe (mantellum ad rostra), vête-
ment pointu, orné de la croix blanche, avec
lequel ils devaient être enterrés. Le manteau
était encore l'insigne des rois d'Aragon et des
rois de France. Ces derniers le portaient de ve-
ours, fourré d'hermine, et ouvert sur le côté.

Dans les derniers sacres, depuis Louis XIII jus-
qu'à Charles X, on l'a vu en velours bleu, semé
de fleurs de lis d'or. Napoléon le voulut avoir
de velours pourpre, semé d'abeilles d'or.Cefu-
rent là les dernières splendeursroyales du man-
teau, qui n'est plus même un vêtement démo-
cratique, puisque la blouse a remplacé la cape
des gens de métier du moyen-âge. DE Martone.

MANTEAU {zool.). On donne ce nom à
une peau plus ou moins mince, plus ou moins
musculaire, qui revêt l'intérieur des coquilles
bivalves et le partage en deux lobes égaux, ou
inégaux, selon que la coquille est elle-même
équivalveou inéqui valve mais cette même dé-
nomination a été souvent étendue à l'enveloppe
cutanée des autres mollusques {vuy. ce mot),
quoiqu'elle ait des formes bien différentes de
celle des bivalves. Cette partie charnue semble
revêtir l'animal à peu près de la même manière
que les manteaux dont nous nous couvrons
c'est de là que lui est venu le nom qu'elle porte.

Le nom de manleau est devenu spécifique, et
forme la base de plusieurs noms vulgairesem-
ployés en zoologie. Ainsi l'on a appelé Manteau

bleu une espèce de Mouette Manteau ducal une
espèce de Peigne; Manteau gris la Corneille
mantelée; Manteau noir une espèce de Goéland;
Manteau pourpre une grande espèce de Peigne,
etc. E. D.

MANTEGNA (André). Grand peintre ita-
lien, né à Padoue, en 1451, mort à Mantoue, en
1517. On a avancé, mais à tort, qu'il avait été
berger dans son enfance. Des actes où le nom
de son père est accompagné d'épithètes hono-
rables contredisent cette tradition populaire.
Mantegna fut élève de J. Squarcione, qui lui
fit particulièrement étudier les antiques con-
nus alors. A dix-sept ans il avait déjà
fait un tableau qui le plaça au rang desmaîtres.
Frappé du mérite de Mantegna, J. Bellini, fa-
meux peintre vénitien, lui donna sa fille en
mariage. Cependant la réputation de Mantegna
s'étendait dans toute l'Italie, et Louis de Gon-
zague, duc de Mantoue, le protégea particulière-
ment. C'est pour ce prince que l'artiste exécuta
les beaux cartons représentant le Triomphe de
César, qui sont aujourd'hui au châteaud'Hamp-
toncourt en Angleterre. Le pape InnocentVIII
l'ayant demandé à Rome, ce fut à cette occasion

que le duc de Gonzague créa Mantegna cheva-
lier, afin que son protégé parût, avec plus d'é-
clat à la cour de Rome. Dans cette ville, Man-
tegna peignit une suite de tableaux dans la
chapelle du Belvédère, mais ces ouvragesn'exis-
tent plus. Les tableaux de. Mantegna sont
nombreux, et il est peu de musées ou de gale-
ries qui n'en possèdent. Au musée du Louvre,
on en voit quatre des plus beaux un Calvaire,
la Vierge à la Victoire, le Parnasse et la Sagesse
victorieuse des Vices. Ces quatre compositions
font prendre une idée juste de l'élévation du
style de ce peintre, de la justesse et de la force
de son expression, et de l'emploi si habile qu'il
a fait de la perspective. Malheureusement dans
ces peintures tes contours sont secs et le colo-
ris triste. Mantegna s'est occupé de sculp-
ture on dit même qu'il faisait des' vers. On
lui a faussementattribué l'invention de la gra-
vure. Il est certain cependant qu'il s'est distin-
gué dans cet art. Il a gravé une partie de ses
cartons du Triomphe de César, dont les rares
épreuves sont fort recherchées puis un Cal-
vaire où les sentiments des personnages: sont
admirablement exprimés. On lui attribue -en-
core la gravure d'un jeu de cartesconnu sous le

nom de caries de Mantegna, ouvrage digne de
sa main. Delécluze.

MANTELET.Ce mot, diminutif demanteau,
a conservé un grand nombre de sens, et désigne
un vêtement féminin, encore en usage; le petit
manteau violet que doivent mettre les évêques



de France, par dessus leur rochet, quand ils
vont au devant d'un légat du pape; la pièce de
cuir qui s'abat sur la portière des voitures ou-
vertes, pour garantir du vent et de la pluie.
En terme de marine, mantelet signifie les
contre-sabords, ou fenêtres des sabords, at-
tachés par le haut, battant sur le feuillet du
bas, fortement doublés et cloués de très
près en losange. En terme de fortification,
c'est une couverture de grosses planches,
qu'on établit contre une muraille, lorsqu'on
veut la saper, afin de mettre les soldats à cou-
vert c'était encore une machine de guerre,
connue des anciens, qui la nommaientvinea, et
la construisaient le plus souvent de claies, de

peaux crues ou de matelas. En terme de bla-
son, c'est un ornement ou lambrequin, large et
court, dont se parent les casques et les écus des
chevaliers.

MANTES. Chef-lieu d'arrondissement du
département de Seine-et-Oise, à 42 kil. N.-O.,
de Versailles, sur la rive gauche de la Seine,
avec une population de 4,400 habitants (recens.
de 1846). Mantes, surnommée à juste titre la
jolie, est située dans une position charmante, et
élégammentbâtie. On y remarque l'église No-
tre-Dame, et la tour de Saint-Maclou. Elle pos-
sède des hôpitaux, une bibliothèque, une sal-
pétrière nationale, des tanneries renomméeset
des fabriques de grosse toile. Le commerce du
blé y est important. Cette ville, dont on attribue
la fondation aux Druides, fut ravagée par Guil-
laume le Conquéranten 1096. Philippe-Auguste
y mourut en 1223. Charles V s'en empara en
1364 elle tomba entre les mainsdes Anglais en
1418, et fut reprise par les Français en 1449.–
L'arrondissement de Mantes a cinq cantons;
Bonnières, Houdan, Limay, Magny et Mantes,
127 communes et une population totale de plus
de 60,000 habitants.

MANTILLE, venant de mantile. Vêtement
féminin couvrant la taille et les épaules, célè-
bre en Espagne, et dont les femmes de ce pays
ont l'art de se draper d'une façon charmante.

MANTINÉE (géog. une.), ville de l'Arcadie,
entre Tégée et Orchomène, à égale distance
de ces deux villes. Avant la fondation de Méga-
lopolis, Mantinée était la ville principale de
l'Arcadie. Elle est célèbre par trois grandesba-
tailles qui se livrèrent sous ses murs. Dans la
première, les Lacédémoniens vainquirent les
Argiens et les Athénienns(418); la deuxième fut
le dernier triomphe d'Épaminondas, qui y fut
mortellement blessé (363); dans la troisième,
Démétrius Poliorcète vainquit Archidamus IV,
roi de Lacédémone (296). Mantinéeavaitété dé-
mantelée en 385 par les Spartiates et avait

promptementréparé ses pertes. Sous le règne
d'Adrien, elle eut un temple dédié à Anti-
noüs, qui y était représenté sous la forme de
Bacchus. La cité arcadienne avait été forcée d'a-
dopter ce culte infàme et ridicule, parce qu'An-
tinoüs était originaire de Bythinium,coloniede
Mantinée. Cette ville porte aujourd'hui le nom
de Goritza ou Paléopoli.

MANTO. Célèbre sibylle, fille d'Hercule,
selon quelques auteurs, et du devin Tirésias,
suivant le plus grand nombre. Sa légende est
fort incertaine, et les mythographesne la rap-
portent pas de la même manière. Ils s'accordent
toutefois à en faire une prêtressed'Apollon soit
à Claros, soit à Delphes. Elle fut mère d'Amphi-
locus et de la belle Tisiphone. On dit qu'elle
perfectionnal'art prophétique,qu'elleécrivitun
grand nombre d'oracles, et l'on a même accusé
Homère d'avoir dérobé beaucoup de ses vers.
Virgile la transporte en Italie, où le dieu Tibre
la rendit mère d'Ocnus, fondateur d'une ville
que, du nom de sa mère, il appela Manloue (Man-
tua). Manto, toujours désespéréedes malheurs
de sa patrie,pleura tant qu'elle finit par s'écouler
en larmes, ce qui forma une fontaine et un lac
dont l'eau communiquait le don de prophétie,
non sans altérer la santé et abréger la vie de
ceux qui s'en abreuvaient. Manto n'a jamais
existé que dans l'imagination des poètes. Les
plus habiles mythographesvoient en elle la per-
sonnification del'espritprophétique, étroitement
uni à l'enthousiasme poétique.

MANTOUE, en italien Mantova, ancienne-
ment Mantua. Ville du royaumelombardo-véni-
tien, chef-lieu d'une province du même nom,
gouvernement et à 132 kilomètres E.-S.-E.-de
Milan, dans une situation peu salubre, sur la
rive gauche du Mincio, qui, au moyen de digues
établies dès 1190, y forme deux lacs, l'un su-
périeur, l'autre inférieur. De plus, des marais,
des canaux,des rizières l'enveloppent, et, joints
aux ouvragesd'art qu'on y a élevés, en font une
des places les plus fortes de l'Italie. Elle est,
en outre, défendue par l'importante citadellede
Porto, située sur l'autre rive du Mincio un ca-
nal coupe la ville en deux parties. Il y a à Man-
toueunévêché, suffragantde Milan;unlycée, au-
trefois avec le titre d'université, et auquel sont
attachés une bibliothèque publique de 80,000
volumes et un très riche musée de sculptures et
d'antiques; une maison centrale de détention
pour tout le royaume. On y remarque aussi l'A-
cadémie virgilienne, la belle place de Virgile,
où les Français ont élevé un monumenten mar-
bre en l'honneur de ce poète; une superbe Ca-
thédrale et le palais du Tè (dans l'ile Ceresa),
construits d'après les dessins de Jules Romain



l'égiise de Saint-André, dont les peinturessont
très belles; l'église de Saint-Égide,qui possède
les cendres de B. Tasso, père du célèbre poète.
Hlanloue a des manufactures de soieries et de }

lainages, etfaitcommercedeblé,de maïs, de riz,
de soie, de chevaux. La navigation du Mincio
est la voie de ses expéditions. On y compte
30,000 habitants, parmi lesquels environ 2,000
juifs. Virgile, le cygne de Mantoue, est né à An-
des (aujourd'hui Pietole), petit village voisin.
Elle a produit, dans les temps modernes, Bat-
tista Spagnoli, les Ghisi, Lelio Capiluoghi. Ses
environs sont très fertiles et parsemés de belles
maisons de plaisance, parmi lesquelles nous ci-
terons la Favorite, que le duc Ferdinandde Gon-
zague fit construire en 1602.

Mantoue fut, dit-on, bâtie plus de 400 ans
avant Rome, par Bianor et Ocnus, et reçut
son nom en l'honneur de Manto, mèred'Ocnus.
Son territoire fut distribué aux soldats d'Oc-
tave, après la défaite de Brutus et de Cassius.
Des Romains elle passa sous la dominationdes
Goths, puis sous celle des Lombards, à qui
elle fut enlevée par Charlemagne. Sous les
successeursde cet empereur, elle forma une ré-
publique, soumise à la protectiondes empereurs
d'Allemagne, jusqu'au commencement du xh°
siècle. Elle devint.alors un duché, dont la fa-
mille de Gonzague fut longtempsen possession.
La maison d'Autricheen devint maîtresseà l'ex-
tinction de cette famille, en 1707. Peu de cités
ont autant souffert des guerres d'Italie elle fut
prise et saccagée par les Impériaux en 1630; les
Français l'attaquèrent en vain en 1735; mais
Napoléon la prit en 1797 sur Wurmser, après
une longue défense. Les Autrichiens la repri-
rent en 1799 ils la rendirent aux Français en
1801, et dès lors elle fut comprise dans la ré-
publique Cisalpine (peu après république ita-
lienne) elle fit ensuite partie du royaume d'I-
talie, dans, lequelelle fut le chef-lieu du dépar-
tementduMincio. Quatre congrès fameux furent
tenus à Mantoue en 1392, 1459, 1511 et 1791.

La province de Mantoue a été formée de ce
département; elle renferme 1,497 kilomètres
carrés et 24,000 habitants. E. C.

MANUCE [biog). Trois érudits et impri-
meurs de ce nom se sont illustrés dans l'his-
toire littéraire de la Renaissance

1° Manuce (Alde) Aldo-Pio-Manuzio, dit l'An-
cien, né en 1447, à Bassiano, bourg de l'Etat
romain il étudia les lettres à Rome, le grec à
Ferrare, se lia avec Pic de la Mirandole et les
princes de ce nom, et avec leur concours, fonda
à Venise, en 1448, cette imprimerie en caractè-
res aldins ou italiques, qui a pour la première
fois donné ap monde savant tant d'écrits de

l'antiquité grecque et latine. Les manuscrits de
ces ouvrages étaient peu nombreux, illisibleset
souvent corrompus, et pour en entreprendre la
publication, il fallait cette fièvre d'érudition
dont les littérateurs étaient saisis à cette épo-
que. Les propriétés de Manuce furent pillées
pendant la guerre, les fonds lui manquèrent
souvent pour continuer ses travaux, mais son
ardeur ne se ralentitpas, et l'on vit successive-
ment sortir de ses presses les éditions princeps'
de Musée, d'Aristote, de Platon, d'Aristophane,
d'Eschyle,de Sophocle,d'Euripide, de Pindare,
d'Aratus, d'Hérodote, de Thucydide, d'Athénée,
d'Hésychius,d'Harpocration, de Philostrate, de
Lycophron, d'Etienne de Byzance, des œuvres
morales de Plutarque, etc., etc. Ses éditions
latines et italiennes ne sont pas moins nom-
breuses et elles sont plus correctes. Alde l'An-
cien est le premier qui ait substitué pour les
auteurs anciens un format commode à l'in-folio
usité jusqu'alors. Il préparait une bible en trois
langues, lorsqu'il mourut, en 1555. Outre les
Préfaces, Dissertations et Notes dont il a enrichi
ses éditions, on a de lui une grammaire lnline,
qui 'a été longtemps la meilleure, une gram-
maire grecque non moins estimée, un diction-
naire grec-latin, des traductionslatines de gram-
maire grecque de Lascaris, et d'un grand nombre
d'opuscules grecs. Unger et Manni ont publié
chacunune vie d'Aide Manuce.

2° Manuce (Paul), fils du prédédent, né à Ve-
nise en 1512, succéda à son père comme érudit
et comme imprimeur. Il publia de nouvelles
éditions des principaux classiques latins bien
supérieurs pour la correctionà celles qui avaient
paru jusque-là, les enrichit de notes, de pré-
faces, d'index, etc. Cicéron était son auteur fa-
vori, aussi en donna-t-il une belle édition com-
plète. Des démêlés avec les Turisoni, frères de
sa mère, interrompirent plus d'une fois ses tra-
vaux. Il essaya même de s'établir à Rome, au
Capitole, In jEdibus populi romani, mais il n'y
resta que neuf années et revint à Venise avec
son fils Alde le jeune. Il mourut en 1574, à
Rome où il était retourné pour voir sa fille
qu'il y avait laissée religieuse. Son imprimerie
déchut un peu dans les dernières années de sa
vie cependantcomme éditeur et comme auteur
on le met sur la ligne de son père. Ses princi-
paux ouvrages sont un recueil de lettres, divers
traités sur les antiquités romaines, des traduc-
tions du grec en latin, et de nombreuses notes
sur les auteurs qu'il a publiés.

Le troisièmedes Manuce portait le nomde son
grand-père. Ou l'appelait Alde-le-Jeune pour
l'en distinguer. Né en 1547, il fut un enfant cé-
lèbre et un homme médiocre; il mourut en



1597 des suites d'une débauche. A onze ans il
publia un recueil des Elégances latine et ita-
lienne, qui eut le plus grand succès. Il en fut
de même de Y Orthographiaratio qui parut trois
ans après. Mais on croit que Paul Manuce, son
père, l'avait aidé dans la composition de ces ou-
vrages. Il négligea son imprimerie et finit par
l'abandonner pour aller professer l'éloquence
latine successivement à Bologne, à Pise et à
Rome. C'est dans cette dernière ville qu'il mou-
rut. Outre les ouvrages cités, il a composé de
nombreuses dissertations insérées en grande
partie dans le Recueil de Gracvius et de Grono-
vius; A.-A. Renouarda publié en 1803-13 des
Annales fort curieuses de l'imprimerie des Aides,

ou Histoiredes trois Manuce, etc.
MAKUEIL (bibliog.) livre-manuel, livre que

l'on peut tenir à la main, que l'on consulte sou-
vent résumé d'une science, d'un art, d'une pro-
fession. Le manuelest d'invention fort ancienne.
On le trouve, nom et chose, dans la littérature
grecque, sous cette forme, Encheiridion,qui n'en
est qu'une traduction littérale. L'E^'P' était
ce que le manuel est chez nous un résumé
succinct des choses qu'on ne doit pas oublier.
Ainsi Epictète croyait avoir renfermé toute la
morale dans le sien. Le manuel n'est pas in-
connu à la littérature latine; dans cette langue
cependant il s'appelle plus souvent Breviarium,

ou Abrégé, qui est devenu aussi le nom d'un
livre manuel. Les manuels se multiplient au
moyen-âge et a la renaissance, surtout dans l'É-
glise. Chaque ordre religieux, chaque confrérie
a son manuel, puis tous les fidèles trouvent le
leur dans le Manuel des pécheurs. Le manuel
n'entredans le monde profane qu'au xvme siè-
cle avec le Géographe-Manuel mais une fois ac-
cueilli, il ne tarde pas à prendre faveur. Les
arts, les sciences ont leurs manuels, souvent
encore in-8°, mais ne dédaignant pas de des-
cendre à l'in-24 et à l'in-32. Le manuel se fait
même satirique sous la plume de Morellet, qui
a écrit le Manuel des inquisiteurs, mais il reste
généralement grave, même lorsqu'il s'occupe
des amusements et des plaisirs. Vers la fin de
la restauration, un libraire de Paris imaginade
mettre tous les métiers, tous les arts et même
toutes les sciences en manuels. Cette bibliothè-
que encyclopédique, dont la publication va tou-
jours se continuant, ne contient pas moins de
100 à 150 volumes, avecplancheset atlas.Quel-
ques-unsde ces manuelssontd'excellentstraités
qui ne s'attendaient pas à se voir revêtir de cette
enveloppe; cependant la partie littéraire et
scientifique n'est pas à la hauteur de la partie
purement technologique. Les Anglais excellent
dans les manuels; les Allemands en ont fait

aussi un assez grand nombre. On estimesurtout
ceux qui ont pour objet l'histoire et la philoso-
phie, et ils sont devenuspresque tous classiques
dans les pays où ces sciences sont étudiées.
Dans un siècle comme le nôtre, où chacun veut
et doit savoir un peu de tout, le manuel, qui,
dans un petit volume, offre un résumé à la por-
tée des intelligencesordinaires, est, comme les
encyclopédies,destinéà un succès toujourscrois-
sant. J. Fleury.

MANUELCOMNÈKfE,empereur d'Orient,
succéda en 1143, à son père Jean Comnène, au
détriment de son frère aîné Isaac. On trouvera
au mot ORIENT (empire d' ) les événements les
plus importants de son règne. Il ne nous reste
à mentionner ici que son expédition contre
Azeddyn, sultan d'Iconium, qui extermina l'ar-
mée de Manuel dans des défilés près de Myrio-
céphales, en Asie-Mineure (1175). Manuel battit
bientôt après Azeddyn près du Méandre. Il se
distingua comme capitaine, mais il a laissé la
réputation d'un prince sans mœurs comme sans
probité. Manuel PALÉOLOGUE succéda en
1391 à son père Jean Paléologue, après s'être
échappé de la cour de Bajazét, où il était en
otage. Il mourut en 1425. à l'âge de soixante-
dix-sept ans (voy. ORIENT (Empire d').

WANVEh (Pierre-Louis), procureur géné-
ral de la commune de Paris, naquit à Montargis
en 1751. Il entra dans la congrégationdes doc-
trinaires, et devint ensuite précepteur du fils du
banquier Tourton, qui lui assura une pension
modeste. Manuel, dont le caractère était ardent
et enthousiaste, embrassa les idées nouvelles,
et publia un pamphlet qui lui valut trois mois
de Bastille. Il fut membre de la sociétédes Amis
de la constitution dès sa fondation, acquit une
grande popularitéen 1791, par la véhémence de
ses discours, et devint, la même année, procu-
reur général de la commune de Paris. Il se
montra de plus en plus exalté, et en février
1792, il adressa à Louis XVI la fameuse lettre
qui commençait par ces mots Sire, je n'aime

pas les rois. Il concourutpuissammentà l'insur-
rection du 20 juin 1792, et fut un moment sus-
pendu de ses fonctions. Il prit ensuite la part la
plus active à l'insurrection du 10 août le 12, il
fit rapporter le décret en vertu duquel le roi
devait être renfermé dans le Luxembourg ou
l'hôtel de la Justice, et fit donner pour résidence
à Louis XVI le Temple, où il le conduisit lui-
même. Il fut ensuite chargé de lui apprendre
sa déchéance, et ému de tant d'infortunes, il ne
négligea, depuis lors, aucuneoccasion d'adoucir
la position du royal prisonnier, sans renoncer
pourtant à ses premières opinions. Dans le pro-
cès de Louis XVI, il reconnut sa culpabilité, et



vota l'appel au peuple, déclarant qu'il voyait
dans la Convention des législateurs, et non des
juges. Sa conduite excita les soupçons de ses
anciens amis; il donna sa démission, se retira
à Montargis, fut bientôt arrêté par ordre des co-
mités de salut public et de sûreté générale, et
monta sur l'échafaud le 15 novembre 1793. Il a
publié différents écrits, et entre autres Lettres
sur la Rénolution, 1792, in-8°; il fut aussi l'édi-
teur des Lettres de Mirabeau à Sophie de Ruffey,
dont il avait saisi l'original à la prise de la Bas-
tille. C'est à tort qu'on a accusé Manuel d'être
l'un des principaux auteurs des assassinats de
septembre, que, le. novembre 1792, il flétris-
sait lui-même à la tribune, en les appelant la
Saint-Barthélémy du peuple.

MANUEL ( Jacques-Antoine ), célèbre orateur
parlementaire, naquit à Barcelonnette ( Basses-
Alpes), le 10 décembre 1775. Il prit du service
comme volontairedès 1793, devint bientôt offi-
cier, fit la campagne d'Italie, abandonna la car-
rière militaire après le traité de Campo-Formio,
et suivit celle du barreau d'abord à Dijon, et
ensuite à Aix, où il se fit remarquer par un
rare talent. Le département des Basses-Alpes
l'envoya, pendant les Cent Jours, à la chambre
des députés, où il se distingua par son patriotis-
me. Ce fut lui qui, après le désastre de Wa-
terloo, demanda la formation d'un gouverne-
ment provisoire, et fit passer à l'ordre du jour
sur la proposition de proclamer Napoléon Il.
En 1818, il fut élu député par les départements
du Finistère et de la Vendée, et ppta pour ce der-
nier. Il combattitavec passion le parti royaliste,
et alla, dans la séance du 27 février 1823, jus-
qu'à qualifier la mort de Louis XVI, de crime
nécessaire. La majorité, irritée, prononça son
exclusion, le 3 mai. Depuis lors, il vécut dans la
retraite, et mourut le 20 août 1827. Son convoi
donna lieu à une éclatante manifestationde l'o-
pinion publique.

MAKUFACT1DBE (voy. au Supplément).
MAKUILÉE, Manulea (bot.). Genre de la

famille des Serophulariacées, de la didynamie-
angiosperniie dans le système de Linné. Les

.plantes qui le composent sont des herbes et des
sous-arbrisseaux, du cap de Bonne-Espérance,
à fleurs souvent de couleur orangée, en grap-
pes, et caractérisées principalementpar un calice
profondémentdivisé en cinq lobes linéaires ou
subulés; par une corolle à long tube, à limbe
divisé en cinq lobes égaux ou les quatre supé-
rieurs rapprochés; par desétaniines didynames
incluses, à anthères uniloculaires. Le fruit qui
succède à ces fleurs est une capsule biloculaire,
renfermant un grand nombre de graines, et
s'ouvrant par débiscence septicide, en deux val-

ves bifides au sommet. On cultive assez fré-
quemmentdans les jardins la Manulée A FEUIL-
LES OPPOSÉES, Manulea oppositifolia Vent., jolie
espèce qui donne, pendant tout l'été, des grap-
pes axillaireset terminalesde fleurs lilas et jaune-
orangé au centre. On en possède une variété à
fleurs blanchâtres.Cette plante est d'orangerie.
Elle s'élève à un mètre ou un peu davantage.
Elle demande une terre légère. On la multiplie
par semis et par boutures.

MANUSCRITS. L'usage des manuscrits
remonte jusqu'à l'origine de l'écriture. Les ma-
tières subjectives de l'écriture déterminèrent la
forme et la durée des manuscrits. Les plus an-
ciens documentsécrits appartiennentà l'Égypte.
Elle grava sur la pierre, les lois et lés autres
actes de l'autorité publique, et comme la classe
sacerdotale était chargée à la fois de l'adminis-
tration de la justice et de l'enseignement des
lettres, l'écrituregravée sur ses édificespublics
reçut le nom de hiéroglyphes ou gravure sacrée
(sacerdotale). Employée sur d'autres matières,
l'écriture égyptienne conserva la même déno-
mination, quoique, au lieu d'être gravée, elle fût
tracée avee un pinceau imbibé d'une liqueur
coloriée sur l'écorce d'arbre, la toile, le papy-
rus (voy. ce mot), le bois et même souvent la
pierre.

Il nous reste des exemples de ces divers usa-
ges pratiqués par les anciensÉgyptiens.Les in-
scriptionsgravées sur la pierre, en creux ou en
relief, sur le granit, le grès, le calcaire et l'al-
bâtre,sont très nombreuses Les manuscritségyp-
tiens le sont beaucoup moins, et parmi ceux-ci
l'emploide la toile est très rare..Les manuscrits
égyptiens sont, à peù d'exceptions près, exécu-

tés sur papyrus. Les fragments écrits sur pierre
ou sur des tessons d'argile sont très courts et
sont des écrits isolés. Les recherches contempo-
raines faites en Egypte, surtout dans les tom-
beaux, ont fait découvrir un certain nombre,
borné toutefois, de manuscrits sur papyrus, et
de diverses grandeurs. Les plus larges n'ont que
de 36 à54 centimètres; leur longueurvarieselon
leur sujet depuis une feuille de quelquespou-
ces jusqu'à un rouleau de soixantepieds de lon-
gueur. Tel est le manuscrit du musée de Tu-
rin, intitulé le Livre de la manifestation, plus
connu sous le nom de Rituel funéraire. 11 ren-
ferme, en effet, toutes les prières et, par ses
peintures, toutes les cérémonies funéraires les
peintures au simple trait, ou coloriées/ repré-
sentent l'âme du défunt accomplissanttoutes les
cérémonies qui lui sont prescrites par le rituel
envers les diverses et nombreuses divinités

qu'elle doit visiter avant de subir son jugement.
Le texte des prières que l'àme doit reciter ac-T



compagne ces scènes religieuses le nom du dé-
funt y est souvent répété il était en blanc
lorsque l'écrivain faisait une copie de ce livre.
Son texte était abrégé lorsqu'on le destinait à

un personnagede condition médiocre il n'était
completque pour les rois et les prêtres on en
possède une copie entière, celle de Turin, et
plusieurs autres abrégées, même à un seul feuil-
let pour quelquepauvre artisan. Ce manuscrit
était mis dans le tombeau avec le mort et placé
soit dans son cercueil en bois, soit sur sa poi-
trine, enveloppé, avec son corps, de langes et
de bitumes. Des précautionsétaient prises pour
sa conservation, et assez heureusementpour que
ces manuscrits soient venus jusqu'à nous. D'au-
tres morceaux de papyrus contiennent des con-
trats entre particuliers; ces contrats sont'exac-
tement datés le plus ancien remonte à 1800

ans avant l'ère vulgaire; il est antérieur à Moïse
de près de 300 ans d'où l'on peut conclureque
les copies primitives du Pentateuque ont pu se
conserver longtemps et parvenir ainsi jusqu'à
nous par la série des copies faites de siècle en
siècle". Parmi les manuscrits égyptiens les plus
importants pour l'histoire, on doit mettre au
premier rang le Canonchronologiguedes dynasties
égyptiennes, dont les fragments appartiennent
aussi au musée royal de Turin. Champollion-le-
Jeune reconnut le premier ce précieux manu-
scrit et l'annonça au monde savant en l'année
1824; depuis, ce curieux manuscrit a été le su-
jet de plusieurs dissertations publiées en Alle-
magne, en Angleterre, en Italie, et en France.
L'auteur de cet article a résumé toutes ces re-
chercheset y en a ajouté de nouvelles, dans un
mémoire publié dernièrement dans la Revuear-
chéologique.Ce manuscrit est comme un tableau
original égyptien, rédigé au douzième siècle
avant l'ère chrétienne, des textes grecs conser-
vés dans les fragments de Manéthon.

Quand l'Égypte fut soumise 'aux rois grecs,
l'usage du papyrus fut conservé les fabriques
mêmes de cette matière furent en plus grande
activité; le papyrus fut longtemps l'objet d'un
commerce considérable en Égypte, et Rome en
consommaitune grande quantité, selon Pline.
Il nous est venuun grand nombre de morceaux
écrits en grec, trouvés en Égypte, des contrats
surtoutentre particuliers, des procès, des actes
de l'autorité publique, des lettres particulières,
quelques chapitres d'un ouvrage de géométrie,
d'autres d'un ouvrage de littérature, quelques
fragments d'Homère, enfin des thèmes d'astro-
logie judiciaire, rédigés dans la première an-
née du règne de l'empereur Antouin-le-Pieux.
On connaît aussi quelques diplômes des em-
pereurs du Bas-Empire,et l'on posséde même

deux ou trois fragmentsécrits en langue latine.
Il ne nous est rien parvenu de semblable des

anciens royaumes de l'Asie point de manu-
scrits antiques de la Chine, qui employaitl'im-
primerie six siècles avant que cet art fût décou-
vert en Europe; les manuscrits indiens ne sont
pas anciens; ils sont écrits sur papier de coton
ou sur des feuilles de palmier;l'humidité du cli-
mat est contraire à leur conservation des vers
les attaquentet les détruisent. Il en est de même
des manuscritspersansqui se sont trouvés dans
les mêmes conditions. Les plus anciens manu-
scrits arabes sont sur parchemin, mais il n'y
en a pas d'antérieurs au xe siècle de notre ère,
si ce n'est quelques feuillets écrits sur papyrus,
et en Égypte, où ils ont été trouvés. Ces feuil-
lets isolés sont des passeports délivrés pour
voyager en Égypte, peu après sa conquête par
les Arabes. Des fragmentscoptes sur papyrus
ont été aussi trouvés en Egypte.

La littératuredes Arabes remonte aux plusan-
ciennes époques de l'histoire; mais il reste peu
de monuments écritsantérieursà Mahomet.Les
manuscrits qui conservent ces fragments sont
des copies postérieures au fondateur de l'isla-
misme. De tous les peuples de la grande famille
arabe, on ne connaît de leurs manuscrits anti-
ques qu'un fragment phéniciensur papyrus il
faisait partie du cabinet de M. le duc de Blacas.
Il ne reste rien non plus des grands empiresde
Ninive et de Babylone que les inscriptions en
écriture cunéiforme, gravées en creux sur leurs
monuments, et dont la collectionninivienne du
Louvre renferme de beaux modèles aucun ma-
nuscrit de ce genre n'est parvenu jusqu'à nous.
Les nationsmodernes de l'Asie orientale font un
grand usage de l'écriture, et il y a en Europe
des manuscrits tibétains, birmans, japonais, ja-
vanais, siamois, indiens, etc. Mais ces manu-
scrits sont modernes, parce que l'Inde ne peut
pas en avoird'anciens.Quelques-unsde ces ma-
nuscrits sont ornés de figures ou de peintures,
mais d'un style peu recommandable. Les plus
beaux manuscrits orientaux rehaussés d'or, de
couleurs, ou ornés de peintures sont les per-
sans exécutés dans l'Inde, les persans de Perse,
quelques arabes et quelques turcs, mais moins
beaux.

Les plus anciens manuscrits grecs provien-
nent des découvertes faites en Egypte les plus
âgés remontent aux premiers Ptolémées, vers
la fin du iiie siècle avant l'ère chrétienne.Ceux-
là sont écrits, toujours sur papyrus, en petites
capitales, carrées, assez élégantes; successive-
ment l'écriture devint moins belle; les formes
cursives s'introduisirent peu à peu dans ces tex-
tes, par l'invention des copistes qui, étant plus



occupés, trouvèrent cette manière plus expédi-
tive pour les affaires courantes.

Parmi les manuscrits grecs autres que les
fragments d'Homère trouvés en Égypte, et-qui
sont antérieurs d'environ deux siècles à l'ère
chrétienne, on cite comme le plus ancien, la co-
pie-du Nouveau-Testament, désignée par le titre
de Codex alexandrinvs, découvert dans le monas-
tère grec du mont Athos, et qu'on dit être du
ive siècle de l'ère chrétienne. Il y a aussi à la
Bibliothèque royale de Paris un Pentateuque
grec qu'on porte à la même époque. Ces manus-
crits grecs anciens sont écrits en lettres capi-
tales bien formées, sans ponctuation, sans ac-
cents, et sans esprits ce sont là les signes de
leur ancienneté. Successivement cette écriture,
qui était presque un dessin, fut modifiée,- {-es
formes carrées furent arrondies, l'E prit la for-
me lunaire C; les autres lettres furent égale-
ment métamorphoséesau gré des copistes, et on
arriva enfin, vers le ixe siècle, à l'écriture grec-
que cursive, et successivement, toujours dans
l'intérêtdes copistes, aux groupes, aux abrévia-
tions, aux liaisons de lettres qui rendent les
manuscrits grecs du moyen-âged'une si diffi- j
cile lecture. Tous les fragments de manuscrits
tirés des ruines d'Herculanum sont en grec;
cette langue était celle de la Campanie, partie
de la Grande-Grèce. Ces manuscrits, tous calci-
nés ou réduits à l'état de charbon, étaient sur
papyrus et à colonnes. On en a tiré bien peu de
lumières nouvelles. Cette ville ayant été dé-
truite en l'an 79 de l'ère chrétienne, les ma-
nuscrits qui y furent engloutis avec elle sous
la lave.du Vésuve, étaient,pour la plus grande
partie antérieurs au premier siècle de cette
ère. Il est impossible de les dérouler on en
détache quelques minces fragments qu'on rap-
proche le mieux qu'on le peut; les savants de
l'académie d'Herculanum qui se sont dévoués
à ce travail ont successivement inventé et per-
fectionné des instruments destinés à iavoriser
leur.travail; mais comme le rouleau manuscrit
ne forme plus aujourd'hui qu'un cylindre com-
pacte carbonisé, il est difficile de détacher les
fragments d'une page sans amener avec lui un
morceau du pli suivant auquel il adhère. Le»!

texte le plus considérableparmi ceux qui ont été
retrouvés appartient à un traité de musique du
grec Philodème. Il est écrit sur un rouleau à
colonnes étroites, en petites capitales cursives,
qui témoignent de l'antiquité de ce manuscrit.
Les académiciens d'Herculanumpublient en un
recueil in-folio tous les textes recouvrés; ils
sont accompagnés de fac-simile.On en trouvera
un dans notre Paléographie universelle.

Les manuscrits latins ont eu le même sort

que les manuscrits grecs. On possède quelques
fragments sur papyrus en lettres gigantesques,
qu'on attribue au 111e siècle de notre ère les in-
scriptions du tombeau des Scipions sont consi-
dérées comme le plus antique modèle de l'écri-
ture romaine; elle avait la même origine que
l'écriture grecque; dans les premiers temps, les
deux alphabets grec et latin étaient les mêmes;
les inscriptionsqui nous restent des peuples de
l'Italie avant la domination romaine nous mon-
trent aussi l'universalité de cet alphabet grec et
romain mais son plus ancien emploi dans les
manuscrits nous ramène aussi vers le ive siècle
de notre ère. Nous n'avons donc à traiter main-
tenant que des manuscrits proprement dits du
moyen-âge de l'Europe latine. Au quatrième
siècle de l'ère chrétienne, le monde n'était plus
romain des Grecs nouveaux, infirmes héritiers
des anciens, voulaient survivre à la chute de
l'Occident le soleil d'Orientne put suffire pour
les raviver, et bientôt il n'y eut plus de Byzance
grecque, ni de Rome latine. Le nord secoua
partout sou sarreau de frimas, et l'Asie fournit
aussi son contingentde barbares.Tout fut changé
ou détruit; l'idée de Dieu survécut seule à tant
de ruines, et le culte qui lui fut consacré sauva
en quelque sorte les lettres et les arts. La so-
ciété antique se trouva ainsi transformée tout
prit d'autres noms, empruntés à des idiomes is-
sus eux-mêmesde cette confusion universelle
l'usage de l'écriture se conserva et pénétra mê-
me dans des pays jusque-là incultes ou incon-
nus. L'intelligencehumaine flottait incertaine,
n'étant plus grecque ni romaine, et n'étant pas
encore chrétienne.

A cette époque, on n'avait pas cessé, de copier
des ouvragesdes auteurs païens; mais on mul-
tipliait de préférence, et avec un zèle qui por-
tait en lui-même sa récompense, les textes dog-
matiquesde l'Église chrétienne, leurs versions
et leurs commentaires. On a, de ce temps-là,
quelques belles copies des oeuvres de Virgile et
des versions de la Bible. Arrêtons-nousmain-
tenant à décrire les procédés divers que le per-
fectionnementdes arts introduisit dans la con-
fection du matériel des manuscrits.

Le monde romain avait adopté l'usage du pa-
pyrus, qui était pour Alexandrie une branche
de commerce des plus importantes. On en trouve
la preuvedans les écrivains de tous les siècles.
Saint Jérôme en rend témoignage pour le
vesiècle de l'ère chrétienne.Au vie siècle, Théo-
doric diminua l'impôt onéreux établi sur cette
marchandise. Les empereurs grecs et latins
donnaient leurs diplômes sur le papyrus. Les
chartes des rois de France de la première race
furent aussi expédiés sur papyrus. Dès le rai»



et le ixe siècle, le parcheminlui fit concurrence.
Le papier de coton accrut cette concurrence
presqu'en même temps, etl'on fixe généralement
au xi' siècle l'époque où le papyrus fut remplacé
tout à fait par ces deux nouvelles productions.

Pour écrire sur le papyrus, on employa le
pinceau ou le roseau, et des encres de diverses
couleurs; l'encre noire fut la plus usitée. Il y
avait aussi dans le Nil une autre espèce de ro-
seau très propre à faire les calam, nom qu'on
donne encore en Orient à l'instrument qui y
remplace la plume à écrire celle-ci ne fut pas
adoptée avant le vme siècle. On possède en
Francequelquesmanuscrits latins sur papyrus;
mais les bibliothèques d'Italie sont plus riches
en ce genre de monumentsgraphiques.Il existe
'en Angleterre des fragments des évangiles; à
Genève et à Paris, des ouvrages de saint Augus-
tin à Milan, une partie de la traduction latine
de l'ouvrage grec de Rufin.

On a beaucoup parlé d-un papier fait très an-
ciennementd'écorce d'arbre, notamment avec
celle du tilleul. Cette tradition est peut-être
fondée, mais il n'en subsisteaucunepreuve. La
Bibliothèque nationale possède quelques feuil-
lets d'un manuscrit latin, que D. Mabillon dit
être de papyrus,et D. Montfaucon d'écorce d'ar-
bre un examen attentif et la comparaison des
matières donnent pleinementraison à Mabillon:
il est réellementen papyrus. On ne connaît sur
écorce d'arbres que des écrits modernes, tels
que deux ordonnances russes écrites sur écorce
de bouleau bien préparée, et concernantl'admi-
nistration du Kamschatka. Quant au papierpro-
prement dit, de soie, de coton, de chiffe et au-
tres matières, les Asiatiques connaissentle pa-
pier de soie depuis le ier siècle de l'ère chré-
tienne. L'usage du papier de coton est aussi bien
ancien en Asie. Il s'introduisit parmi les Grecs
dès le Ixe siècle, et depuis il devint commun
dans les pays où ils se fixèrent. On fit aussi des
papiers de fantaisie, mais nous n'avonsà parler
ici que des matières que les manuscrits exis-
tants nous font connaître. Le papier de chiffe
fut fabriqué à l'imitation du papier de coton, et
on en fait remonter l'usage au xn" siècle. On
connaît des registres de notaires antérieurs au
xin° siècle, écrits sur papier de coton, et on a
trouvé une lettre du sire de Joinville à Louis-le-
Hutin, écrite sur papier de chiffe; c'est le plus
ancien exemple de ce papier occidental. Pour les
manuscrits importants, le parchemin fut tou-
jours préféré et même exigé.

Le format des manuscrits n'était point sujet
à des règles fixes; il y a des volumes de toutes
les dimensions; les plus anciens sur parchemin
sont, en général, plus hauts qu'ils ne sont lar-

ges, ou bien ils sont carrés; les cahiers sont
composés d'un nombreindéterminéde feuilles;
la première feuille des cahiers de papyrus est
parfois en parchemin pour aider à leur conser-
vation un mot ou un chiffre, placé au bas et au
fond de la dernière page de chaque cahier, sert
de réclame d'un cahierà l'autre. On ne connaît
l'emploi de l'ivoire en feuillets de manuscrits
que chez les Asiatiques modernes. La feuille du
palmierest aussi d'un usage vulgairedans toute
l'Asie.

Les tablettesde cire consistaienten une plan-
che légère, dont le champ était plus bas que les
bords on couvrait cette planche d'une couche
de cire blanche; on y traçait les lettres en creux
au moyen d'un style en cuivre ou en fer, pointu
par un bout et aplati en spatule à l'autre bout,
qui servait à effacer les traits, soit pour faire
des corrections, soit pour écrire de nouveau et
plusieurs fois successivementsur la même page.

Le parchemin ne semblaitpas d'abordsuscep-
tible de recevoir deux fois de l'écriture mais
on imagina de le gratterpour le faire servir en-
core. Les manuscritsqui conservent les vestiges
de ce procédé purement économique se nom-
ment Palimpsestesou anciennement grattés. On
grattait, en effet, l'ancienneécriture sur le par-
chemin, mais l'opérationn'a jamais été faite as-
sez parfaitement pour que l'œil exercé d'un pa-
léographe ne puisse retrouver la trace de cette
ancienne écriture. JI arrive aussi que l'ancien
livre a pris une autre forme sous le nouveau
texte; que le parchemin a été plié à contre-
sens, de sorte qu'on reconnaît les lignes primi-
tives, à la pointe sèche, tracées à angle droit ou
ne correspondantplus avec les nouvelles lignes.
C'est dans les manuscrits palimpsestes qu'on a
découvert des textes grecs ou latins. Le traité
de la République par Cicéron était caché sous f
le texte du concile de Chalcédoine. Le cardinal
Haï a publié plusieurs volumes extraits des ma-
nuscrits palimpsestes de Milan et de Rome. La
Bibliothèque nationalede Paris possède un.cer-
tain nombre de manuscritsgrecs ou latins réé-
crits, mais on n'en, a tiré jusqu'ici que peu de
chose. Toutefois, le manuscrit grec n° 9, conte-
nant les ouvrages desaintEphrem,écrit au xiu»
siècle, renfermeun texte des évangiles en grec,
remontant au vc ou vi° siècle il a été pulilié
récemmentpar M. Tischendorft. Ajoutons, pour
terminer ce qui concerne le matériel des manu-
scrits, que le choix du parchemin répondait à
l'importanceou à la destinationdu livre; que les
plus beaux, les plus riches sont composés du
parchemin le plus blanc et le plus fin; que le
suprêmeen cette matièreétaitle parcheminteint
en pourpre; qu'on écrirait d'ordinaire sur la



pourpre avec de l'encre d'or et d'argent; qu'il
nous reste quelques beaux modèles de ce luxe,
fort dispendieux, dans des manuscrits tout li-
turgiques que l'encre noire était d'un usage
universel qu'on écrivait les titres des livres et
'des chapitresavecde l'encre rouge delà le nom
de rubrique donné à ces titres; qu'on employait
aussi des encres bleues, -vertes et jaunes, mais
pour l'ornement plutôt que pour le corps des
ouvrages. Le goût des écrivains, des calligra-
phes et des miniaturistes était d'ailleurs le seul
arbitre de l'ornement, à moins qu'il ne se sou-
mît aux ordres de la personne qui faisait les
frais de la copie quant aux frais de la reliure,
ils entraient en grande considérationdans la dé-
pense du volume.

On attachait souvent les cahiers d'un manu-
scrit à deux ou trois lanières de cuir qu'on
clouait ensuite à deux ais de bois; il n'y avait
dans ces simples matériaux aucune cause pro-
chaine de fermentation, ni de génération d'in-
sectes, tandis que lacouverture en peau prépa-
rée et la colle de farine exposent les livres à ce
doubledanger. Mais le luxe pénétra bientôtdans
les reliures l'offrande d'un évangéliaire, d'un
missel, d'un antiphonaire à une église, témoi-
gnait de la piété du donateur en proportionde
la richessedu présent. L'offrande de si riches
volumes ne se faisait pas sans éclat le manu-
scrit était déposésur l'autel principalde l'église

une messe solennelle était célébrée à cette oc-
casion, et le volume, aprèsavoir été béni, même
s'il renfermait un texte profane, était placé avec
quelque cérémonie dans la bibliothèqueou le
trésor de l'église. D'ordinaire une inscriplionà
la fin de l'ouvrage mentionnait cette offrande à
Dieu et aux saints du paradis. Il ne faut point
s'étonner de l'empressementde l'Égliseà encou-
rager ces sortes d'hommages où la littérature
avait autant d'intérêtque la religion l'Église,
à peu près seule, était lettrée et savante; elle
comprenait la nécessité de répandre la foi; elle
recherchait les auteurs profanes presqu'à l'égal
des textes sacrés. Les orateurs chrétiens pre-
naient leurs modèles d'éloquence là où il les
trouvaient, même dans Rouie païenne; les poè-
tes, usant de la même langue, n'avaient point
d'autre école, et le zèle des nouveaux disciples
s'exaltait jusqu'à découvrir des prophétiesdu
Messe dans les écrivains bien antérieurs aux
doctrinesnouvelles. Ainsi les manuscrits grecs
et latins profanes sont, pourle plus grand nom-
bre, comme les bibles et les Pères, l'ouvragedes
moines et des clercs. Les règles des plus an-
ciennes congrégations religieuses recomman-
daient, comme une œuvretrès agréable à Dieu,
aux moines qui savaient écrire de copier les

manuscrits, et. à ceux qui ne le savaient pas
d'apprendre à les relier.

A toutes les époques de l'histoireon trouve la
mention de certains manuscrits célèbres, et ces
traditions font honneuraux siècles où elles sont
nées. Ainsi au ve siècle, saint Jérôme savait que
Pamphile le martyr avait transcrit de sa main
les oeuvres d'Orii,'ène saint Ambroise, saint
Fulgence, Alcuin, Hincmar copiaient eux-mê-
mes lès livres les plus utiles; et comme c'é-
taient des hommes très savants, ils s'appliquè-
rent surtout à conserverou à rétablir la bonne
leçon" des textes. Les capitulaires contre les
mauvais copistes étaient alors souvent renou-
velés, ainsi que ceux qui prescrivaient la révi-
sion de livres sacrés corrompus par de nom-
breux solécismes. On a parlé d'un texte d'Ori-
gène corrigé de la main de Charlemagne, à qui
l'on attribue aussi l'introduction des points et
des virgules dans les manuscrits. Les plus
grands hommes de l'Église ne dédaignèrent
point non plus une telle occupation les cor-
rections étaient indiquées dans les interlignes,
et les additions portées sur les marges.Dans les
manuscrits grecs, l'écriture capitalegrecque, ré-
gulière et bien proportionnée, fut la première
en usage. L'écriture nommée oneiale, on ne sait
trop pourquoi, lui succéda et fut employéesans
beaucoup de variations, jusqu'au vue siècle. On
cite comme du IVe siècle le Dioscoridede Vienne,
et du"vne celui des Épîtresde saint Paul en grec
et en latin (Bibl. nat. gr., ne 107). Du vue au
ixe siècle, on peut mentionner le beau Pentateu-
que grec et diversfragmentsde saintPaul de la
même bibliothèque; une Bible n° 625, et un
Dion Cassius au Vatican; un lectionnaire grec
du Ville siècle à Munich, et un évangeliairedelà
ville de Vienne, de la fin du même siècle; un
Grégoire de Nazianze,de Paris (n° 510), exécuté
au ixe siècle est encore.plus célèbre que l'évan-
géliaire de Saint-Marc de Venise celui de la
Bibliothèque médicéo-laurentiennedeFlorence,
et le, saint Denis l'Aréopagite, aussi de Florence,
qui, tous les trois, appartiennent au ix°, siècle.
Parmi les beaux types de manuscritsgrecs du'
xe siècle, nous citerons le n° 139 de la Biblio-
thèque nationale (Prières avec commentaires),
un évangéliaire(n° 70), lePlutarque et un évan-
géliaire de Florence, un Grégoire de Nazianze
(n° 519), et un livre d'offices (n° 73t) de Paris.
Pour les xiie et xm0 siècles, nous indiquerons
les nos 543 et 1 115 de Pans ( texte de saint Gré-
goire et de saint Jérôme), enfin les beaux ma-
nuscrits, mais plus récents, de Gregoropouloet
d'Ange Vergèce.

Les manuscrits mœsogothiques se rattachent
à la famille grecque, et font très rares, car on



ne connaît que celui d'Upsal, celui de Wolfem-
buttel, et quelques fragments à Rome et à Mi-

lan, découverts par le cardinal Maï. Les manu-
scrits slaves sont aussi des fils de la Grèce; ils

se divisenten cyrilliens et en hiéronymiensou
glagolitiques on en trouve un grand nombre

en Allemagne et dans le reste de l'Europe. Le

texte dit du Sacre, conservé à Reims, est le plus
célèbre de France on le dit seulement de la
fin du xive siècle.

La famille des manuscritslatins est plus nom-
breuse et infinimentplus variée. Mais on cou-
naît bien peu de fragments latins antérieurs au
i\c siècle. On considère cependant comme au-
thentique le Libellus de Velius Fidus, qui date

de l'an 155, et dont l'écritureest en lettres un
peu rustiques. On a publié récemmentun autre
libellus, ou tahlettes de cire, trouvées, dit-on,
dans une mine 'd'or de Hongrie et dont on
fixait la date à l'année (67 mais on a pensé gé-
néralement que ces fragmentsn'étaient pas an-
tiques On place donc en tête des manuscritsde
l'écriturelatine le fragment d'un rescrit impé-
rial, sur papyrus, trouvé en Égypte, attribué au
iue siècle. C'est à la même époque que l'on rap-
porte le manuscrit latin palimpseste de la Ré-
publique de Cicéron. Pour le rv° siècle, on con-
naît le Virgile à figures de la bibliothèquedu
Vatican, le Térencé en lettres capitales de la
même bibliothèque. Pour le ve siècle, un autre
Virgile, dans la même collection, orné de pein-
tures très médiocres, et un troisième du vie siè-
cle le Prudence (n° 8084) de Paris est du même
siècle, ainsi que les sermons de saint Augustin
sur papyrus, le Psautier de Saint-Germain-des-
Près en lettres d'argent, le code Théodosicn
appartenant à la même bibliothèque. Il en est
de même du Tite-Live de la bibliothèque de
Vienne, du Lactance de Bologne, du Bréviaire
d'Alaric à Munich tous sont du vie siècle. Nous
mentionnerons pour le vir siècle latin les Ho-
mélies de saint Avit sur papyrus, l'admirable
évangéliairede Notre-Dame de Paris et la Bible
du monastèredu mont Amiati à Florence.

Les manuscrits en lettres tachygraphiques ou
tironiennes remontentau vniesiècle,et le Psau-
tier de la Bibliothèque de Paris en est un exem- â

ple; mais les manuscritsde cette écriture abré- 4

gée sont fort rares. Dès le ix« siècle, les manu-
scrits latins ou dans les idiomes modernes de-
viennent plus nombreux, et cette abondance a
rendu nécessaire une classification en quelque
sorte géographique on distingue donc les ma-
nuscrits latins exécutes en Allemagne, en Italie,
en Espagne et en France; on distingue ceux du
Midi ou visigothiquesde ceux du Nord en écri-
ture latine, qui, en se déformant dans la mi-

nuscu e, fut successivement appelée capétienne,
ludovicienne (époque de saint Louis) et gothi-
que. Pour l'Angleterre, on distingue aussi les
manuscrits qui sont en caractères ordinaires de
ceux qui sont en écriture irlandaise. Toutes ces
distinctions établies sur des caractères physi-
ques et certains constituent la science qu'on a
nommé Paléographie, ou connaissance des an-
ciennes écritures; appliquées aux chartes seule-
ment, elle prend le nom de Diplomatique ou
science des diplômes. Les savants Bénédictins
français ont composé sur cette vaste matière un
ouvrage à jamais célèbre utile à la fois à l'é-
tude des chartes et à celle des manuscrits latins.
Nous résumons ici toutes leurs doctrines sur ce
dernier sujet, éclairées ou appuyées sur des do-
cuments nouvellement découverts,et complétées
par notre exposé sur la paléographieantique,
asiatique et grecque, qui n'entrait point dans
leur plan, et que nous ne pouvions négliger
pour satisfaire la curiosité ou l'intérêt du lec-
teur sur un sujet littéraire aussi important que
l'étude des manuscrits depuis l'origine des so-
ciétés jusqu'à nos jours. Champollion-Figeac.

MANUTENTION. Ce mot, formé de manu
tenere (tenir dans sa main), signifie, en général,
gestion ou administration; mais, pris dans ce
dernier sens, il n'est plus usité aujourd'hui dans
la langue administrative. On appelle manuten-
tions des établissementsappartenant à l'État et
destinés à la fabricationdu pain pour la nonr--
riture des troupes. Les manutentions sont pla-
cées dans les attributions du ministre de la
guerre, et directement administrées par des of-
ficiers de l'intendance militaire. D'après une
ordonnancedes 2-6 octobre1822, le pain destiné
à la subsistance des troupes doit être fabriqué
avec des farines de pur froment, blutées à 10
pour ICO. Toutefoiscette disposition n'est point
applicable à la garnison de Paris, à laquelleon
continue de fournir du pain fabriqué avec les
farines du commerce, en usage danscette place.
La préparation du pain, dans les manutentions,
est confiée à des compagnies d'ouvriers boulan-
gers qui se recrutent par des engagementsvo-
lontaires, ou, en cas d'insuffisance, par des choix
faits dans les rangs de l'armée active. La gar-
nison de Paris possède, depuis quelques années,
sur le quai de Billy, près le pont d'Iéna, un ad-
mirable établissementde manutention, où l'on
a introduit tous les perfectionnements de la
science moderne pour le blutage des farines, la
manipulationdes pâtes et le chauffage des fours.
Malgré les sommes considérables que cet éta-
blissement a coûtées à l'État, le projet de lui en-
lever sa destination, avait été récemment émis
ainsi qu'à tous les établissements du même gen-



re, en substituant au système de la manuten-
tion, pour la fourniture du pain de l'armée, la
distribution d'une augmentation de solde, au
moyen de laquelle les soldats achèteraient di-
rectement leur pain ainsi qu'ils l'entendraient
Il ne semble plus être questionde ce projet, qui
a soulevé de vives controverses. A. Bost.

SÎANY (voy. Manês).
MANZANARES. Nom d'une ville et d'une

rivière d'Espagne, dans la Nouvelle-Castille.
La ville est dans la province et à 40 kilomètres
E. de Ciudad-Real;elle a des fabriquesd'étami-
nes et de draps grossiers, 10,000 habitants, et
produitd'excellent vin, du safran. –La rivière
prend sa source dans la sierra de Guadarrama,
passe à Madrid, et se jette dans le Henarez, à
22 kilomètres S. de cette capitale, aprèsuncours
de 100 kilomètresdu N. au S. E. C.

MANZOLLI, poète latin, né à Stellata, près
de Ferrare, au commencement du xviesiècle. Il
est l'auteur d'un poème latin fort curieux, qui
fit beaucoup de bruit à l'époque où il fut publié.
Il parut pour la première fois à Bâle, en 1537,

sous le titre de Zodiacus vitce, hoc est de hominis
vita, studio ac moribus. C'est une espèce de sa-
tire, où le poète passe en revue toutes les pro-
fessions, et s'exprime fort librement sur toutes,
sans en excepter le clergé. Pour éviter les per-
sécutions, il avait fait imprimer son poème sous
le pseudonyme de Marcellus Palingeuius, ana-
gramme de ses noms. C'est en 1725 seulement
que Facciolati a fait connaître son nom vérita-
ble. La meilleureédition du Zodiacus est celle de
Rotterdam, 1722.Il a été traduiten français par
Lamonnerie, 1731.

M AOUNAou ILE BU MASSACRE. Une
des îles Samoa, dans la Polynésie, par 14° 2% de
latitude S., et 173° de longitude 0. La Pérouse
la visita en 1787, et y perdit plusieurs de ses
compagnons, massacrés par les habitants. Elle
est fertile et belle; l'arbre à pain, le cocotier,
l'oranger, le goyavier et le bananier y abon-
dent. E. C.

MAPPEMONDE, c'est-à-dire carte géné-
rale du monde. Celte appellation fut introduite
dans le langage de la science géographiquepar
les cosmographesou géographesdu moyen-âge.
L'ensemble de tous les pays connus du globe
terrestre compose une mappemonde. Antérieure--
ment, la connaissance très restreintequ'on avait
du globe terrestre, faisait de la mappemonde,
qui, à l'époque,n'en répondaitpas moins à son
titre, une véritable carte spéciale et même cho-
régraphique. A mesure que les connaissances
s'élargirent, ta cartegénéralerecevait plus d'ex-
tension, d'abord d'une portionde l'hémisphère,
ensuite de la moitié de l'hémisphère enfin elle

eut-à représenter le globe entier. L'augmenta-
tion consécutive des espaces qu'elle devait dé-
velopper provoqua les inventionsgéographiques
pour mieux rendre la convexité de la terre sur
le plan. Ce sont les conditions qu'il faut obser-
ver, examiner et indiquer dans la marche de la
composition et du dessin des mappemondes.

On a expliquédans l'article CARTES géogra-
PHIQUES l'utilité des cartes, leur variété, leur
composition, basée sur les opérationsmathéma-
tiques. On a distingué les cartes générales en
mappemondesetenleurs projections. L'existence
de cartes géographiques en Égypte ne peut pas
être contestée.Il faut par conséquentadmettre la
réalité des produits géographiques des Phéni-
ciens, des enfantsd'Israël, des Babyloniens, des
Persans et de divers autres peuples orientaux.
Mais il ne reste de ces travaux ni trace, ni men-
tion qui puisse nous permettre d'en apprécier le
mérite et la composition. Il en est de même des
produitsgéographiquesdes Grecs,des Romains,
des Arabes. Ils ont péri pour la plupart, et à
peine en reste-t-il quelques vestiges. On peut
toutefois en réparer la perte, du moins en partie.
Les positions désignées par les longitudeset la-
titudes, par les climats et les parallèles, parles
distances et les triangles, fournissent en effet
un moyen certain pour la reconstruction des
originaux perdus. D'Anville et Gosselin l'ont
bien compris quand ils se sont occupés de re-
faire les cartes positives des Grecs. Antérieure-
ment, Bertius, Papius; plus tard, Hellwag.Voss,
Lelewel ont avancé cette tâche. Sedillot et Le-
lewel ont effectué la reconstruction des cartes
arabes. Le temps a épargné beaucoup de cartes
arabes et latines du moyen-âge, publiées par
Gough, Zurla, Formaleoniet Santarem.On pos-
sède ainsi une suite de mappemondes dressées
dans le courant de plusieurs siècles, et on peut
apprécierpar conséquent la marche de la carto-
graphie et la direction qu'elle prit chez diffé-
rents peuples. Jusqu'à présent le plus complet
recueil des mappemondes se trouve dans les
ouvragesde Lelewel pour les cartes grecques
et romaines, dans son ouvragepolonaisBadamia;
pour les cartes arabeset latines, dans l'atlas en
françaisde sesétudesde la géographie dumoyen-
âge.

L'homme a son monde qui existe dans son
imagination, bien qu'il ne le dessine pas et
dont il se fait lui-même le centre. Ce monde,

pour certain Arcadien, dans l'antiquité, nes'é-
tendait pas au delà des montagnes qui formaient
les limites de son pays. Cette idée s'agrandissait

avec les connaissances humaines. Chinois, In-
dieu, Arabe, Grec, chacun pensait que son pays
était au milieu du monde; ils indiquaientle mi-



lieu par un point central et sacré. Chez les In-
diens et les Grecs, ce pointélaitregardécomme
un séjour des dieux. La rondeur du monde et
son centre ont influencé des peuplespendant un
grand nombre de siècles pour la composition des
mappemondes. Le monde homérique, environné
tout entier par le neuve Océan le circumfluant,
avait pour centre le mont Olympe. Les quatre
points cardinaux y sont distingués. Celui du
nord est qualifié de la partie obscure; celui du
sud de la partie claire ou de la lumière.- Au bout
de l'orient, la rivière Fasis, espèce de détroit,
réunit la mer Noire avec l'Océan; à l'occident,
où sont les ténèbres de la nuit, l'île de Trinakia

J (Sicile), touche au détroit qui réunit la mer (Mé-
diterranée) avec l'Océan. Il n'y a que 9 journées
de chemin à Trinakia, et le diamètredu disque
de la terre montait à 20 journées ou 20,000 sta-
des. Ce disque, nageant dans l'Océan environ-
nant, se trouvait au milieu du ciel, comme le
jaune d'œuf dans sa coquille. Toute la car-
tographie dérive de ce monde poétique et le rap-
pelle à tout moment. La science même en res-
pectait l'autorité, auquel elle pliait ses pro-
pres conceptions. L'école ionienne, enrichie par
les connaissances que la navigation commerciale
apportait d'au delà de Sicile et les courses con-
tinentales du fond de l'empire persan réglait
sur ce modèle le schème,ax^c, de la terre habi-
table r< cîxcujjLEvn L'oracle de Delphes formait le
centreou nombril, c'^axo;, de cette terre habita-
ble de 30,000stades de diamètre, régulièrement
ronde et cernée par l'Océan. Décrite en détail

.par le logographe Hécatée, elle fut dessinée à
Milet sur une table par Anaximandre, vers l'an
655. A l'aide de- cette mappemonde Aristagoras
(504) a pu indiquer aux Spartiates les distances
de 9,000 stades de Lacédémone jusqu'à la gorge
de l'Asie et l'Euphrate, et 6,000 stades pour dé-
passer la capitale Suse (14,000 stades à partir
d'Ephèse).

L'esprit actif des Grecs commença à ébranler
ce système. Démocrite, vers 450, établit par ses
voyages une habitable ovale, plus longue que
large. Hérodote (444) réprouvait ces systèmes et
souriait à la croyance de l'Océan. En même
temps l'opinion presque généralement établie
dans les écoles italiques de la sphéricité de la
terre fut soulevée par Anaxagoras (453) dans l'é-
cole ionienne. La grandeur du globe devenait,
on le comprend, une question vitale pour les
mappemondes. Thalès etl'école ionienne, Pytha-
goras et ses disciples ont pu tirer des avantages
des connaissances mathématiques et astrono-
miques des Égyptiens et des Orientaux en gé-
néral ils ont pu voir et examiner leurs cartes;
mais ils n'y trouvaient rien pour leur schème

qu'ils élaboraient sur leur propre terrain.
Eudoxe de Cnide, vers 360, fut le premierqui

donna l'exemplede l'application des apparen-
ces célestes à la terre. Par la hauteurdu pôle et
par les étoiles qui rasent l'horizon, il indiqua la
situation de la Grèce en degrés de latitude.
Cnide et Rhodes, placées sous le même climat,
se trouvaient au 38° de la latitude; Byzance
monta à 45°. Les distances relatées par Héro-
dote et celles de la tradition homérique, rappor-
tées à ces latitudes, évaluèrent un degré à
1111 1/9 de stade. L'habitable est deux fois plus
longue que large, et sa longueur est de 6,000
stades. Ephore était de cet avis avec son habi-
table carrée.- Eudoxe jeta le premier les bases
des latitudes et longitudes géographiques qui
devaient désormais diriger les positions géogra-
phiques. La projection plane cylindrique règle
la composition. Rhodes y est le point central de
l'opération par lui se croisent le principal mé-
ridien sur lequel on comptait les latitudes sta-
diales, et le principalle diaphragme
$ia.<p(ZfP<x., sur lequel on comptait les stades des
distanceslongitudinalesou la longitudestadiale.
Ces stades sont maintes fois reportés sur l'équa-
teur, où les 60,000 stades sont représentés par
75,000. Le principe scientifique fut proclamé,
mais son application était infinimentgrossière.
Le rapport des latitudes stadiales à la longueur
du jour forçait de réduire la grandeur du degré
à 883 1/3 de stades ce qui était loin de satis-
faire. Heureusement l'usage du gnomon com-
mença à s'introduireavec succès pour détermi-
ner les latitudes par l'ombre. Aristarque, le Sa-
mien, vers 280, en la plaçant dans une mi(fn,
vase-gobeletou demi-globe creusé, rendit son
usage plus facile.

Deux événements d'une immense conséquence
pour la géographiesurvinrent en même temps:
le voyage de Pythéas de Marseileet l'expédition
d'Alexandre le Grand. Le premier fit connaître
l'existence de la Bretagne la latitude positive
de Marseille par 43° 3' 3L", la position trop sep-
tentrionale de la Grèce et de Byzance, qu'il fit
descendre au parallèle de Marseille. Il déter-
mina en outre la grandeur du degré à 600 sta-
des. Alexandre, par son expédition,ouvrit l'O-
rient jusqu'au delà de l'Indus; il fut mesurepar
Diognète et Beto, explorépar Néarque, Patrocles
et plusieurs autres investigateurs. Les peripa-
téticiens, attachés à l'origine poétique de la
science, traitaient Py theasde menteuret pliaien t
à leur cadre étroit les riches documents que
leur avaient fournis les conquêtes d'Alexandre.
La mappemonde, mvaij, composéepar le Mcssé-
nien Dicéarque (321), et exposée au portique de
l'Académie par Théophraste, présentait l'habi»



table sous une forme ovale, dont la longueur
était à la largeur comme 3 est à 2. Rhodes s'y
trouvait au centre à partir de Malea jusqu'au
détroit d'Hercule, il n'y avait que 10,000 stades
homériques, divisés par la Sicile, rapprochéeà
3,000 stades du Péloponnèse. Les golfes et les
mers situés au nord du diaphragme sont par
conséquent excessivement prolongés vers le
cercle arctique dans le sens des traditions ho-
mériques. La carte de Dicéarque était très esti-
mée et servit de type aux opérationsultérieures
de l'école d'Athènes. Cratès construisit alors un
globe, sur lequel on voyait, sur l'hémisphère
arctique, au dessus du tropique, l'habitable
comme étendue jusqu'au delà de 66 degrés, en
forme d'un demi-cercle. Or, cette habitable,
deux fois plus longue; occupait 145 degrés du
tropique. Elle avait, sur le même hémisphère
arctique, une autre habitable latérale inconnue.
De même, sur l'hémisphèreantarctique, au delà
de son tropique, se trouvaient opposées deux
habitables inconnues. La zone située entre les
tropiques, considérée comme inhabitable, était
couverte des eaux de l'Océan.

Sous la dominationdes Ptolémées en Égypte,
on continuales observations del'ombreAlexan-
drie, à Syène, à Méroé et ailleurs on explorait
les pays et les mers. Timosthènes de Rhodes fut
chargéd'explorer l'occident de la Méditerranée.
Par les fragments de sa descriptionon voit que
chez les Grecs les cartes marines étaient autre-
ment composées que celles du continent. Les
marins, dans leur navigation, se dirigeaient
toujours d'après les quatre points cardinaux et
d'après les vents intermédiaires. Aussi la map-
pemonde de Timosthènes était-elle dressée sur
la rose des vents, rose de 12 aires placée sur le
point central; c'est-à-dire sur l'île de Rhodes.

L'école d'Alexandrie, école de grammaire et
de science, illustra l'Égypte. Eratosthène de
Cyrène y parut en 226 comme géographe. Afin
de composerune mappemonde sur les bases ma-
thématiques, il chercha à déterminer la gran-
deur du degré. Admettantqu'Alexandrieet Syè-
ne, dont les latitudes furent suffisamment con-
nues, sont situées sous le même méridien, il di-
visa leur distance de 5,000 stades, chiffre rond,
par 7° 12' de la latitude relative, et il trouva le
degré de 694 4/9 destades, qu'il arrondit en 700
stades. On appela son opération « La mesure
de la grandeur du globe, » et depuis lors, pen-
dant plusieurs siècles, les cartes furentdressées
au degré de 700 stades. Dans la composition de
la mappemonde, Eratosthènesavait pour l'occi-
dent les matériaux qu'il trouva dans Pythéas,
Eudoxe et Timosthènes pour l'orient, ce que
lui avaient rapporté Patroclèset les géomètres

macédoniens. Sa carte fut dressée surla projet
tion cylindrique. L'habitable s'étendait en lar-
geur entre 11» 25' et 66° 17', et en longueur elle
occupait le tiers de la zone tempérée. Elle res-
semblaità une casaque, xMp»&on8t( ox»i*«. Les
péninsuleseuropéennes, Grèce, Italie et Ligys-
tique (Espagne), s'y tenaient à égales distances
de 7,000 stades. Vers l'orient d'Alexandrie, la
longitude stadiale trouvases dimensions déter-
minées, par exemple

Cartes modernes.

Alexandrie 0° 0' 0° 0'
Embouchure de Fasis 11° 25' 11» 7'
Ninive 13» 17' 13° 15'Babylone 13» 43' 14" 18'
Caspiae Pylae 23» 17' 22° 26'
L'Inde commence. 43° 17'
Embouchure de l'Indus 37» 30'

Sa mappemonde acquit une grande autorité,
surtout pour cette partie orientale qu'on ne sa-
vait mieux régler.

Hipparque, vers 160, examinant cette carte
en astronome, y trouva beaucoup à refaire. Il
ne contestaitpoint qu'un large méridien prin-
cipal passait par Méroé, Syène. Alexandrie, Rho-
des, Alexandrie Troas, Byzance; mais il s'ef-
força de désigner plus régulièrement les cli-
mats, dont il comptait huit, guidé- par les ob-
servations de la latitude. Quant à la longitude,
il savait qu'elle ne peut être déterminée sans
l'observationdes éclipses dusoleil ou de la lune,
et sous ce rapport, la cartographie ne possédait
aucun document.Suivantson opinion, l'habita-
ble n'était point connue tout entière. Il crut
que le globe était ceint par le continent pro-
longé par une lisièrede terre qui divise le grand
Océan de l'autre hémisphère. La théorie scien-
tifiquedel'école d'Alexandriene devaitpas faire
faire autant de progrès aux travaux carlogra-
phiques, que la pratique, favorisée par les cir-
constances qui changeaient la face du monde.
Rome, pour le conquérir, expédiait dans toutes
les directionsdes flottes nombreuseset d'innom-
brablesmétateurs,chargés de lever les plans, et
de bornoyer les routes. A la suite de ces explo-
rations guerrières, l'école d'Athènes comprit
que sa connaissance de la Méditerranée, partie
la plus essentiellede la mappemonde, était dé-
fectueuse. Polybe cherchait à corriger la carte
de Dicéarque; Artémidorë ensuite et beaucoup
d'autres cartographesmodifiaient et réglaient la
composition qui allait diriger celle de Rome,
Jules César avait disposé le mesuragedes pro-
vinces de la république, qui se prolongea jus-
qu'à la vingt-cinquièmeannée (44-19); des ex-
plorationsavaientété faites en même temps au



delà de la frontière. Agrippa, dans l'intérieur,
par ses propres investigations,préparait les ma-

tériaux pour la carte générale. Auguste s'occu-
pait de la statistiquedesonempire.etencourageait
l'observation de l'ombre. Après la mort de son
gendre, l'an 12, il fit achever la carte de l'em-
pire du monde, et exposa à la vue du peuple
l'image de l'Orbis. Il ne reste de ce grand ou-
vrageque de très faibles fragments, par lesquels

on peut cependant reconstruire l'ensemble de
l'Orbis, qui était dressé sur la projection cylin-
drique du grand cercle.

Le nombre des mappemondes se multipliait

par les soins des Grecs. Strahon en avait à son

usage; lui-mêmeen modifiait la composition.
Isidore de Charax remaniait les cartes de ses
prédécesseurs. Tous s'accordaient à n'assigner

que 72,000 stades à la longueur de l'habitable.
Eu effet, il existait une belle mappemonde

grœctB inventionis, élaborée avec succès, et dont

on possède dans Pline des indicationsnombreu-

ses, confuses il est vrai, mais suffisantes pour
qu'on puisse la reconstruire. Dans cette inven-
tion grecque, la mer Méditerranée fut l'objet
principal de la carte composée sur une projec-
tion qui décèle le rétrécissementdes degrés de
longitude. Dans l'intervalle de 15 degrés en la-
titudes (de 30° à 45°); elle passait par sept ban-
des, qualifiées de climats ou parallèles, déter-
minées par l'ombre du gnomon ou par la lon-
gueurdu jour. Les stades, comme à l'ordinaire,

y désignaient les longitudes.Par le degré de 700
stades, la longitude stadiales'étendait comme il
suit:
Longitude det cartes; Romaines. Grauqnes. Modernes.

Calpe 32» 8' 35» 52' 33° 9'
Rivière Vara 19° 5^ 20° 35,
Carallis 16» 56' 18° 44'
Pachynum 11° 22' 12° 14'
.Détroit de Sicile.. 12» 8r 11» 50'
Rhodes 0» V 0» W 0° Qf
Alexandrie 0° 27' 3°, 5' 2» 5'
Siuope 7° 5' 7° 16'
Issus, Panticapeum. 7° 8' 8° 10' 8» 25'

C'était le produit de l'école d'Athènes, et ce
produit servit de base aux Romains, Agrippa,
NigidiusFigulus,etaussi certainementà Metius
Pomposianus,victime infortunéede son zélépour
la cartographie. Les Romainscependantinventè-
rent un autre genre de cartes géographiques
qu'ils qualifiaient à juste titre de carte itiné-
raire. Ils avaient sous ce jitre Itineraria des-
enfla, non tantum adaolata, sed eliam picta, des
cartes dessinées sur une bande très oblongue,
où les positions et les distances étaient anno-
tées. Elles étaient à l'usage des militaires, et

représentaientune mappemonde, car l'empire
était Orbis, et les pays limitrophess'y trouvaient
indiqués en raccourci, jusqu'à ceux des rivages
de l'Océan qu'on n'avait point visités.Ces cartes
étaient très nombreuses, et elles finirent par
rendre la composition des cartes régulières
moins nécessaire.

Arrivé à ce point de maturité géographique,
nous devons examiner comment, après la chute
de la république, la science cartographique ré-
trograda, au lieu d'avancer. Ce mouvement de
recul commenceà se déclarer d'abord en Orient.
L'astronomePosidoniusd'Apamée,50 ans avant
l'ère chrétienne, composa une mappemonde.
L'habitabley figurait sous la forme d'une fronde
façsv^vr.) ou d'un sac, ou d'un tablier s'élargis-
sant un peu vers l'Orient. Cet astronomen'était
pas satisfait de la grandeur du globe, dont le
degré avait été diminué par Eratosthènesen 700
et par Pytheas en 600 stades il voulait l'avoir
plus petit. Par un examen très grossier des ap-
parences de l'étoile Canobus à Rhodes, il crut
remarquer que cette île monte à 38° 38' de lati-
tude, et qu'il y a 7° 3C de latitude relative en-
tre Rhodes et Alexandrie. Divisant par cette la-
titude relative la distance de 3,750stades, dési-
gnés entre ces deux positionspar Eratosthènes,
il conclut qu'un degré n'avait que 500 stades,
le circuit du globe 180,000, et par conséquentla
longueur convenue de l'habitable 72,000 stades
sur le parallèle de Rhodes, et 90,000 du grand
cercle occupa 180 degrés ou approximative-
ment la moitié de l'hémisphère. Cette étrange
déduction apporta dans la science une pertur-
bation grosse de conséquences incalculables.On
s'embrouillait en cherchant à disculper l'astro-
nome. A la fin, les organisateurs de son inven-
tion, pourconsommer leur œuvre,ne s'arrêtaient
plus à distinguer les différences de millesetde
stades, dont la grandeur était bien déterminéeet
connue. L'usage declimats et deparallèlesrendit
les stades latitudinaux inutiles, et les fit ou-
blier. Les 500 au degré ne rencontraient donc
plus d'obstacle de ce côté, et les distances pou-
vaient librement s'étendre par une inclinaison
plus forte par toute la longueur de l'habitable
connue, et lui donner l'extensionde 180degrés.
A l'appui de cette énorme extension, vinrent les
prétendues observations des éclipses de la lune
et du soleil, faites par Servius à Arbelle et par
Corbulon en Arménie, qui indiquèrent 3 heures
ou 45 degrés entre ces deux positions et l'Italie.

L'ouvrage commencé par Posidonius ne fut
définitivement élaboré que 150 ans plus tard.
Marin de Tyr, s'emparant de la construction
préparée, renchérit sur l'énormité de l'habita-
ble de sa mappemonde. Il accepta la longueur



double de la largeur et le nombre connu des
stades; mais il transporta les 90,000 stades du
grand cercle sur le parallèle de Rhodes.aude-
gré posidonien, et déploya l'habitable sur 225
degrés en longueur; en largeur, elle dépassait
la ligne équinoxiale jusqu'au 24° de latitude S.
Sur ce point, les rivages de Libye tournaient
vers l'orientpour se réunir aux dernières ex-
trémités du continent asiatique, et enfermaient
la mer de l'Inde comme un grand bassinsans
issue.Analysant cette composition monstrueuse,
on voit que le stade de la création posidonienne
y est considéré comme égal au stade philétérien
d'Égypte, et le mille, au mille militaire dru-
Mei). La partie occidentale (la partie de la mer

.Méditerranée) n'est plus qu'une dégénérescence
de la compositionde l'école d'Athènes ou plutôt
de la mappemonde romaine, et les milles de la
longitude sont considérés comme les millesdru-
siens et réduits en stades philétériens. Dans la
partie orientale (de la grande Asie), les stades
olympiques de la composition d'Eratosthènes
sont.considéréscomme philétériens, et le schè-
me d'Eratosthènes conservé. Le reste est de la
nouvelle invention. Par cette opération la lon-
gitude de la mappemonde s'accrut de la ma-
nière suivante

Longitudede la carte Mêrid. de Moderne. Différ.
de Marin. Rhodes. en plus.-

Méridien des Fortunées 0» 0' S8° 15' 43° 35' 12» 40'
Calpe. 7° 30' 50° 45' 33" 10' 17» 35'Carallis 32° 30' 25» 45' 18° 44' 7° VI'achynum 40° 0' 18° 15' 12' 14' 6» 1'Rhodes' 58° 15' C° 0' 0° 0' 0° 0'Issus G9» 50' 11" 15' 8° 25' 20 50'Babjlone 79° 0' 20' 45' 14° 18' 6» 27'
limbouch. de l'Indus 110° 20' 520 5' 37° 30' 14° 25'
Lithinos Pyrgos 137° 40' 790 25'
Sera (Thine) Catligara. 225° 0' 1660 45'

Partout la prise des milles de distances pour
les millesdrusiensetdesstades de quelque genre
qu'ils fussent pour les stades philétériens, favo-
risait l'énormité d'extension. Marin, pour rem-
plir quelquesintervalles vides de sa carte, a été
jusqu'à doubler et tripler des espaces, des dis-
tances, des positions et des nomenclatures.La,
composition de Marin, qui avait mis à profit les
cartes de ses prédécesseurs, a dû se montrer plus
exacte dans les latitudes géographiques. En ef-
fet, elle y pèche moins, mais il n'y manque pas
ou de mauvais choix ou de dépravation..

Latitudes des cartes. De Marin. Modernes. Différences.Carthage 32° 20' 3(i° 51' 4° 31'
Babylonc 35° 0' 32° 3i' + 2° 26'
Ténare (Matapan) 3i° 20' 3G° 23' –2° 3'
Baclre (Balkh) 41° 0' 36° 33' + 4» 25'
Byzance 43° S' 41» 1' +2° 4' 1

Toute cette construction géographiqueest dé-

corée lit; l'appareil scientifique. Les sept climats
de la longueur du jour sont régulièrement or-
ganisés les sousdivisions par de nombreux
parallèles, soigneusementénumérées. Les tra-
ces des stades sont tout à fait effacéespar l'ap-
parence des observations astronomiques,par les
degrés et minutesdes latitudes et longitudesde
chaque position. Dans la longitude, le point
central et le diaphragmedisparurent. Pour la
désigner d'un bout à l'autre, le premier méri-
dien fut tracé à l'occidentpar les îles Fortunées,
position tout à fait incertaine. Ce monument
géographique plut à l'astronome Ptolémée de
Peluse (vers 160). 11 ramena l'habitableà sa pré-
cédente étendue de 180 degrés, et l'acceptant
tout entier, il lui prépara une autorité immense
dans l'avenir. Depuis que les connaissances
avaient pris au nord et au sud une extension
trop considérable,et que la longueur de l'habi-
tableavait reçu des proportionsexorbitantes, le
développement cylindriquene pouvait satisfaire
aux conditions de l'échelle de la carte. Ptolé-
mée, afin d'y remédier, indiqua une projection
conique. Elle viciait l'échelle,mais moins que la
précédente. Pour aplanir, autant que possible,
l'imperfection et surmonter l'impossibilité de
développer la surface de la convexité sur le,
plan, Ptolémée proposa encore une troisième
projection, dans laquelle, sur le plan'du méri-
dien, l'équateur et les parallèlessont figurés par
des arcs de cercle et les méridienspar des arcs
d'ellipse. Par cette projection il rendit le plus
grand service à la cartographie.La mappemonde
de Ptoléméedemeura longtempspresqueincon-
nue. Elle pouvait contenter les savants, mais le
vulgaire était trop habitué au systèmegénéra-
lement répandu qui se popularisait encore par
les copies des mappemondes (de l'Orbis), beau-
coup moins vicieuses, des itinéraires peints et
des figurines rondes ou carrées, dont l'origine
remontait aux siècles homériques.Les Pères de
l'Église et les chrétiens aimaient mieux se ré-
férer à ces dernières. L'empereur Théodose, en
422, pour composer une mappemonde, fit de
nouveau mesurer les provinces et compulser les
cartes anciennes.
A Alexandrie, le géomètreAgathodaïmon des-

sinait les. cartes ptoléméennes, et, vers 550, la
mappemonde de Cosmas Indicopleustes ne don-
nait à l'habitable que 125 degrés de longueur et
à la Méditerranée 47 13/16 de degrés. La plu-
part de ces cartesétaient surchargées d'une no-
menclature fantastique,enfantée par le goût du
merveilleux.Cette invasionde l'élémentfabuleux
assiégeait spécialement les images du monde qui
rappelaient les temps homériques,et qui se com-
muniquèrent également aux chrétiens et aux



mahométans, ainsi que plusieursidéessurannées
relativesaux montagneset aux issues des mers.
Cosmas avait placé près de Zingis l'issue de la
mer de l'Inde. Les Arabes, qui possédaientla
connaissance des rivages africains jusqu'à Vak-
vak, transportèrent cette issue jusqu'aux extré-
mités de la Chine, et suivirent, dans leur im-
mense khalifat, les chemins géographiques
tracés pàr les Grecs. Ils dessinaientd'abord les
figurines rondes, qui s'accordaient avec leurs
doctrine kouranique. Massoudi (947), le Persan
Âbou-Ishak-Istakhri (950), Ibn-IIaoukal (977),
n'avaient pas de répugnanceà les copier. On les
voit reproduites invariables encore par Ibn-al-
Ouardi.(1349) et autres rigides observateursde
la loi. L'Océanbordé à l'extérieur par la chaîne
ininterrompue de la montagne Kaf, cerne le
monde, dont le centre est occupé par l'Arabie.
Le sud, tourné en haut, exhausse l'Afrique et
ses déserts prolongés par l'Espagne jusqu'au
bout de Sin. Cette pose des cartes, dans laquelle
Je nord occupait la partie inférieure, se retrouve
dans toutes les compositions géographiquesdes
Arabes. Les astronomeset les hommes instruits
étudiaient les cartes grecquesde Ptolémée, de
Marin, et les mappemondes dont on ignorait les
noms des auteurs. D'après ces cartes, ils ré-
glaient les climats, comme on le voit par l'as-
tronome Ibn-Kelir (mort en 830). Le khalif Al-
mamoun (813-833) convoqua à Bagdad une réu-
nion de savants qui entreprirent d'abord de vé-
rifier la grandeur du degré. Ayant échoué dans
deux épreuves, ils convinrentde garder la gran-
deur de 500 stades indiquée par Ptolémée. En
effet, elle était très exacte quand on se servait
de milles militaires drusiens et de stades philé-
tériens, et quand 500 stades ou 66 2/3 de mil-
les furent évalués à 22 2/9 de parasanges. Ils
avaientune grande vénérationpour Ptolémée,
pour toutes ses connaissances astronomiques,
pour sa théorie et sa méthode cartographique
qu'ils acceptaient en entier; ils compulsaient
souvent ses cartes; mais, pour se former une
mappemonde, ils choisirent un autre type
qui représentait l'habitable du quart de globe,
et portait le titre de ôpi^.oç, rasm. Abou-Djafar-
Mobammed,khovarezmien, traduisit sa descrip-
tion, et livra cette mappemonde à l'usage des
études ultérieures. La mappemonde rasm re-
présentait l'habitable étendue sur 180 degrés,
de toutes parts baignée par l'Océan. Le premier
méridien, passant par les îles Fortunées, était
éloigné de 10 degrés du méridienqui passaitpar
les rivages de l'Afrique(Ptolémée y comptait6°).
La mer Méditerranée s'étendait le long de 52
degrés (Ptolémée lui donnait 62"). Les régions
de l'Euphrate et du Tigre décèlentune rectifica-

tion satisfaisantede la constructiongrecque. Le
reste, vers l'Orient, n'est que défectueux et in-
connu.

Les Indiens dessinaient ainsi leurs cartes.
Mérou, séjour des dieux, formait le centre, et
sur le globe terrestre, par le milieu, passait le
méridien d'Oudjein, traversant le mont Mérou
et l'île Lanka, située sur la ligne équinoxiale à
égale distance de 90° des pôles et des extrémi-
tés orientale et occidentale. Les Arabes trouvè-
rent cette doctrine connue chez les Persans, et
voulurent l'adapter alors à leurs cartes géné-
rales. Ils imaginèrent pour ce point central de
l'hémisphère une île inaccessible, dont la cité
Arin (cùpavoç) est la coupole par laquelle passe
le méridien moyen de l'habitable. Mais cette
coupole n'a pu obtenir de fixité elle changeait
de position suivant les extrémités que les géo-
graphes désignaient à l'habitable. Un tel comp-
tait la longitude des extrémités orientales, un
autre des extrémités occidentales, à partir des
îles Fortunées ou du littoral africain. Tant de
méridiens avec la coupole embrouillaient la ré-
duction des chiffres. Bagdad était 70° du méri-
dien littoral et80° de celui des îles Fortunées. Or,
leméridiende la coupole passaità 20 ou 10 degrés
à l'est de Bagdad. L'immense activité des Ara-
bes apportait sans cesse de nouveaux matériaux
au perfectionnement .et à la refonte de la map-
pemonde rasm. On explorait tous les pays par
des investigateurs par des voyageurs, par des
commerçantset des ambassades. Depuis l'Espa-
gne jusqu'au fond de la Chine, du pays de Kho-
zars jusqu'à Vakvak, tout fut parcouru, et les
distances et itinéraires soigneusementannotés.
Dans toutes les possessions du khalifat, on exa-
minait le climat, on levait les latitudes. Les ob-
servatoires établies à Bagdad, Damask, Raka,
Fostat, Tolède, Samarkand, Mosul, Maragha et
ailleurs, étudiaient les éclipses et déterminaient
leur position relative. Les astronomesAlbateni
(mort 929), Ibn-Iounis (mort 1007), n'avaient
pas d'autres cartes que celle de rasm mais ils
annotaientdans leurs tables de positions les rec-
tifications nécessaires. Les conquêtes des Ghaz-
nevides conduisirent l'astronome Abou-Rihan,
Birounien, dans l'Inde. Partout où il se trouvait
il fit des observations, leva les latitudes, com-
bina les. itinéraires et distances, et contribua
immensémentà faire progresser la composition
desmappemondes. Déjàvers 1030 il régla les ré-
gions spacieuses de l'Orient, de la mer Caspienne
jusqu'à l'embouchuredu Gange, et il fixa à 31°

(Ptoléméeen donnait44) l'espace compris entre
le coin oriental de la Méditerranée et l'embou-
chure de l'Indus, et à 33° celui qui s'étend de
rembouchuredel'Indusàrembouchureorientale



du Gange, que Ptolémée avait évaluée à 39°. A
l'autre extrémitédes possessions mahométanes,
dans le khalifatd'AndalotisiÉ,,à Tolède, l'astrono-
me Arzakhel acquérait, vers 1075, une grande
célébrité.JI rectifiait la cartede rasm,et assignait
à Tolède une longitudetout à fait différente,qui
indiquait4 heures et ï/(0d'Aiïn ou dù méridien
du milieu, passant par 90° (à 10 degrés est de
Bagdad), résultat évident d'une heureuse ob-
servation astronomique qui devait réduire la
longueur de la Méditerranée à 42°.

La refonte de la mappemonde de rasm et de
celle des Birouniens devenait nécessaire. Dans
'le vaste empire du khalifat, elle fut sans doute
plus d'une fois entreprise par de nombreuxcar-
tographes niais ils n'utilisèrent pas toutes les
annotations astronomiques, de peur de toucher
trop à la fixité de la longitude,et ils élaboraient
sur les latitudes et les distances. Ignorant les
espacesdes mers, ils n'opéraient que sur le con-
tinent. C'est pourquoi la configuration des map-
pemondes du xiue siècle parut très variée. Le
continent de l'Asie avait été relevé avec succès,
etsurtoutdans la carte persane ou d'un anonyme
persan, supérieureàcellequ'avaitcomposéel'as-
tronome de Maragha, Nassireddin, Thousien, en
1261, en lui donnantle nom de table ilkhanienne.
Un Marocain, ABOUL-HASSAN (vers 1230), après
avoir levé les latitudes de plus de 40 positions
africaines, s'empara de la longitude de Tolède,
indiquée depuis 150 ans, essaya de réduire à
leur juste dimensionde 41 degrés de longueur
les proportions de la Méditerranée. Mais on ai-
mait mieux l'ancienne imperfection, comme on
le voit par la carte de l'EspagnolIbnSaïd, 1274.
Les géographes mahométans avouaient leur
ignorancedes pays qui n'étaient point en leur
possession; ils connaissaient les bab mondou
(mappemondes) des chrétiens mais ils ne s'en
sont jamais servis pour améliorer leùr défec-
tueuse composition. A partir du xm° la carto-
graphie mahométaneperd du terrain. Le génie
arabe, épuisé, passe dans la race turke. On ne
voit que compilateurs, abbréviateurs et copis-
tes. La carte d'Aboulféda (1331) est un-rapiéçage
dont les lambeaux sont empruntés à d'autres
compositions. Ouloug-Beg (1437) fait copier
celle qui portait le nom d'ilkhanienne. Les des-
sinateurs tunisiensde Sfakes, Ali en 1551, et son
fils Mohammed, seplaisent à recopier les cartes
ancienneset surannées.

A l'époque de la dissolution de l'Empire ro-
main en Occident la grande activité qu'on
mettait à dessiner des cartes soutint pendant un
certain temps l'art de dresser des itinéraires et
des mappemondes la peinture était soignée,
mais on négligeait les bases mathématiques.

L'école ravennate compulsait à cet effet les iti-
néraires. Les mappemondes étaient ordinaire-
ment carrées. Celle d'Ethicus, la grande, gra-
vée sup une table d'argent par l'ordrede Char-
lemagne, la petite anglosatone,étaient de cette
forme. La forme ronde prévalut ensuite. Les
petites figurines et les grandes mappemondes
s'y pliaient également. Qualifiéesd'orbis ou d'i-
mage du monde, dans èette forme homérique,
elles tournaient l'Orient en haut, plaçaient Jé-
rusalem au centre, et reproduisant la. nomen-
clature ancienne des provinces, elles y entre-
mêlaient en particulier celle de la Palestine de
fleuves bibliques, et ne négligeaient pas de fi-
gurer le Paradis terrestre situé aux extrémités
de l'Orient. Ces figurines sont nombreusesdans
les manuscrits. Strasbourg, Saint-Omer, Bru-
xelles (1119), Gand (1120), Leipzig, Turin,
Paris, Mons, Vienne d'Autriche, Arras, etc.
en possèdent. La très grande mappemonde du
xme siècle de Haldingham, à Heresford, est
ronde, soigneusementpeinte, mais d'une exé-
cution grossière. Une des mappemondes les
plus remarquables de cette époque est celle
qui fut exécutée en Sicile, en 1145, sous le rè-
gne distingué du roi Roger. Les Maliométansy
travaillèrent avec les Chrétiens.De nouveaux et
nombreux renseignements, des itinéraires et
distances furent soumis aux règles mathéma-
tiques et sur une planche à dessiner, toutes les
positions étaient marquéespar les longitudeset
latitudes. Ce dessin fut ensuite gravé sur une
table ronde en argent. On avait mis à contribu-
tion les Arabes et Ptolémée même, dont pour-
tant on réprouvaitle système, et on était arrivéà
unecompositiontout à fait différentede celle de
ce géographe,mais assez rapprochéede la maniè-

re des Arabes. La longueur de la Méditerranée
pouvait y monter à 45 degrés. Cette table est
perdue et il n'en reste de souvenir que dans
une figurine ronde, et une grande carte dessi-
née à vue d'œil d'après les sept climats avec
une description arabe, le tout exécutépar
Edrisi qui se trouvait à la cour des rois de
Sicile.

Les traits de la figurine reparaissent dans les
compositions postérieures, mais alors on avait
renoncé à la méthode mathématique.Le déve-
loppementde la navigationchez les Italiens et
les Espagnols rendait indispensable l'exécution
de cartes marines spéciales et générales, et les
ateliers cartographiques se multiplièrent par.
tout. Dès le commencement du xnr2 siècle l'u-
sage de la boussole était général.-Mais les navi-
gateurs ne voulaient pas entendre parler de
longitude, pas même de latitude géographique,
et sans s'enquérir de la situation de l'habitable



sur le globe, ils composaient les cartesmarines
par les distances sur la rose de vents ou plu-
tôt sur la boussole. Leurs cosmographes par'la
même méthode et sur les mêmes matériaux
élaboraient les mappemondes. Cette laborieuse
opération, donna naissance à des produits infi-
niment utiles à la navigation. L'art cartogra-
phique du xive siècle décèle déjà la configura-
tion de la Méditerranée heureusement saisie
dans presque tous les détails, et dans son en-
semble réduit à de justesproportions, qui n'au-
raient pas excédé 41 degrés de longueur, si l'on
avait voulu la placer sur le globe dans sa vé-
ritable situation. Les rivages extérieurs rece-
vaient la même perfection, comme le démon-
tre une longue suite de cartes produites pen-
dant le cours de deux siècles Visconti 1318
Marino-Sanuto 1320, Castillane Ï346, Médi-
céenne 1351, Pizzigani 1367, Catalane 1375,
Weimarienne 1400, Borbonienne à Naples 1410,
Gênoiseà Florence 1417, Giroldo 1426, Bedra-
zio 1436, Biancho 1436, Valsequa 1439, Paretto
1456, Mauro 1459, Benincasa 1466-1409, Fre-
dutio 1497. La plupart de ces cartes étaient des
mappemondes. On dressait dans les formes
qu'avait déterminées la pratique des naviga-
teurs, les cartes chorographiques de chaque pays
dont l'ensemble composait les mappemondes.
Mais il ne reste de ces cartes qu'un faible
exemple dans l'atlas publié en 1513 par Ubelin
et Ester à Strasbourg. La mer Méditerranée et
les parties occidentales furent seules géogra-
phiquement dressées dans les mappemondes, et
elles occupaient près de la moitié de la table
ronde. L'autre moitié consacrée à l'Asie n'offraitt
qu'une composition vague comme on le voit
par la mappemonde de Sanuto (1320), emprun-
tée de la table rogerienne, et par les images de
Ranulfe-Hygden (1360), du manuscrit de la
'bibliothèque de Sainte-Geneviève (1372), de
celui de Reims (1417). Les grandes courses de
Marco-Polo et des autres commerçants,am-
bassadeurs et voyageurs, donnant de plus jus-
tes notions de la grande étendue de l'Orient,
enlevaient à Jérusalem sa position centrale,
et les cartes catalèmes de 1375, de Biancho
(1364), de Mauro (1459), faisaient déjà accorder
un développement plus considérable au conti-
nent de l'Orient. On a une mappemonde, une
table ronde métallique de 1452, gravée sur le
cuivre et émaiilëe. Ainsi marchait et pro-
gressait la pratique. Il y avait cependant des
hommes instruits dans la cosmographie qui ne
perdaientpas de vue la position de l'habitable
sur le globe. L'étude des sciences arabes aussi
bien que la tradition scientifique locale éveil-
laient leur attention. Cecco d'Ascoli brûlé vif

(1327); plusieurs figurines d'Honorius d'Au-
tun, des Islandais du xme siècle, plaçaient à
la manière arabe le sud en-haut, distinguaient
les zones et l'habitable étend.ue sur 180 degrés
de l'hémisphère arctique. Lé cardinal d'Ailly,
en 1410, dans sa sphère traçait les climats à
travers la carte des cosmographes,et marquait
l'arin-coupole dont le méridien devait passer à
Jérusalem. Mais à peine avait-il terminé son
opuscule De imagine mundi, qu'il apprenait l'exi-
stence de Ptolémée.

La renaissancedes lettres, en exhumant la
géographie de Ptolémée, amena des conséquen-
ces incalculables. Appelant à la méthode scien-
tifique longtemps encore impraticable, elle jeta
une perturbation extrême dans la cartographie;
elle propagea des erreurs-qui donnèrent l'im-
pulsion aux découvertes du Nouveau-Monde, et
de l'intérieur de l'Afrique. La géographie de
Ptolémée fut traduite en latin, en 1409, par
Jacques Angelo, éditée en 1475. En Allemagne,
Nicolas Donis (1470) reprenant la version latine,
non seulement dessina les cartes de Ptolémée
mais essaya de les travestir en cartesmodernes.
Les savants d'Italie approuvèrent cette inven-
tion. Par une singulière interprétation de ce
qu'avait relaté Marco-Polo les îles et l'Inde qui
touchait Mekran furent renvoyées au delà du
180° degré sur l'autre hémisphère pour y for-
mer, avec la Chine et le Japon, la prolongation
du continent du 180e degré, et le complémentt
de la mappemonde de Ptolémée. Le Japon se
trouva placé à 280 degrés de longitude, et rap-
proché de l'Europe. A partird'alors les-mappe-
mondes ne cessent de représenter les deux hé-
misphèresà la fois, toutes les parties du monde
connues ou inconnues, et le nord fut définiti-
vement placé au sommet des cartes. Ce fut une
carte de ce genre que Paolo Toscanelliexpédiaà
•Christophe Colomb en 1474. Martin Behaïm, en
1492, l'étala en entier sur son globe à Nurim-
berg. Bientôt Colomb naviguant sur les côtes de
Cuba, pensait cotoyer les rivages de Chine, et,
remarquant l'élévation de la terre vers l'équa-
teur, il croyait se rapprocher au Paradis terres-
tre, correspondant sur l'autre hémisphère à la
coupole arin. L'apparitionde ces curieusesmap-
pemondes encouragea beaucoup plus les décou-
vertes que les tables rondes. Ces mappemondes
furent reproduites pendant quelque temps par
l'hydrographie portugaise (1504), par Ruysch
(1507) Sylvanus ( 1511 ) Bordone (1521)
Schoner (1521). La navigation et les découver-
tes des Portugais submergèrent enfin dans l'O-
céan ce monde fantastique de la Renaissance.

Longtemps encore la navigation presque
seule régla les mappemondes. Elle avait sa car-



tographieà elle, créée par le moyen-âge,etcette
cartographie ancrée dans sa pratique, dans sa
méthode, repoussait toute innovation. A l'ap-
parition de Ptolémée naquit pourtant une autre
cartographie qu'on peut appeler continentale,
et qui, tasée sur la méthode scientifique et
théorique, affublée de la large casaque du géo-
graphe Alexandrin, croyait savoir tout et con-
naître tout, quoiqu'elle manquât absolument
de pratique. Ce fut elle qui, pour la première
fois, reproduisit ses tracés par la gravure. Les
théoriciensse plaignaient hautement de l'igno-
rance des marins et de leur pratiqué. Les car-
tes marines n'avaient ni climats, ni parallèles,
ni méridiens,et leur orientation, basée unique-
ment sur la boussole, sans tenir compte de la
déclinaison de l'aiguille aimantée, ne répon-
dait pas à l'orientation réelle. La construction
et les proportions qu'ils donnaient à la Médi-
terranée étaient en désaccord avec Ptolémée
placées sur le globe elles auraient déterminé
la latitude de Constantinople à 41 degrés, celle
de Tunis à 37 degrés, et la longueur de la mer
à 41 degrés seulement. Les théoriciens préfé-
raient la composition de Ptolémée qui rangeait
Constantinople à 43 degrés, et Tunis à 32 de-
grés de latitude, et n'assignait pas moins de
62 degrés à la longueurde la Méditerranée.Cha-
que position y avait sa latitude et sa longitude
déterminées.L'acceptation sans réserve de tout
ce qu'annota l'astronome géographe, recom-
mandait avec entêtement la nouvelleécole alle-
mande par l'organe de Schoner ( mort 1527 ),
de Munster (mort 1552), d'Apien (mort 1551), de
Gemma (mort 1555). L'Ecole italienne, accablée
du poids de ses connaissances antérieures, s'em-
brouillait dans les compositions de Castaldo
(mort 1557), et des autres auteurs de mappe-
mondes. La navigation et les découvertes arrê-
taient continuellement les cartographes dans
les dernières extrémités du continent mais le
Vieux-Monde restait déformé pour longtemps.

La renaissance ptoléméenne rappela les pro-
jectionsgéographiques.Cellesque Ptolémée avait
proposées rendaient passablement l'image du
monde du quartde globe amplifiées jusqu'à 60
degrés, elles défiguraientles pays plus éloignés
du centre. La projection elliptique ainsi élargie
représentait la mappemonde et son globe cor-
diformes. Pour obvier à ces inconvénients, on
se contentait d'étendre la mappemondedu globe
entier dans une projection circulaire oblongue,
en alignant à un cercle une succession de demi-
cercles extérieurs qui complétaient le nombre
de 360 degrés. Enfin l'astronome Stabius pro-
posa les projections stéréographiques de deux
hémisphèresdu globe; vers 1525 Werner de

Nuremberg les fit connaître, et les recommanda
à la pratique. Ces projections prévalurent vers
la fin du xvie siècle, et les mappemondes reçu-
rent le titre de globe terrestre.

Les marins suivaient leur ancienne routine,
et la navigationhauturière les conduisit tout le
long de l'équateur avec leurs mappemondes. Les
Portugais, les Espagnols, le pilote de Colomb
Jean de la Cosa en 1500, préparaient les car-
tes marines hydrographiques du monde. Ils'
comprirent le développement cylindrique de
leurs cartes, les défauts de leurs anciennespro-
ductions, l'incohérencedes parties, l'imperfec-
tion de l'ensemble de leur composition, mais
ils ne se hâtaient point de détruire l'ouvragé de
la bonne pratique, et ils nourrirent une juste
et salutaire répugnance contre Ptolémée. La
navigation hauturière n'était pas inaccessible à
la théorie, elle comprit la nécessité de se ser-.
vir des instruments et des observations astrono-
miques, elle les adoptaitautant que leur usagé
ne contrariait pas sa pratiquebien éprouvée.Elle
savait qu'il était plus facile de trouver un nou-
veau monde que de déterminer le premier mé-
ridien ou une longitude géographique.Le tour
du monde accompli, en 1521, par Magellan
souleva la question de la possession des Molu-
ques, et les experts du compromisde Saragosse,
en 1529, se virent incapables de la résoudre.
Le cosmographe Diego Riberô, qui faisait partie
de cette consultation divisait cependant en
1527 1529 ses cartes hydrographiques du
monde en degrés de longitude,et donnait 17° 30'
d'extension à l'isthme de Suez. Cependant l'art
de la cartographie continentale multipliait les
mappemondes compliquées de configurations
variables et hétérogènes,de conjectureshasar-
deuses, et de difformités engendrées par la
mappemonde de Ptolémée. Ces complications
ne pouvaient être rectifiées que très lentement
par les cartes spéciales bien élaborées, par le
progrès des découvertes et des observationsas-
tronomiques. Abram Ortelius, en 1570, entre-
prit de réunir les cartes spéciales dans un re-
cueil et de les propager. Son ami Gérard Mer-
cator, allant plus loin, élaborait l'ensemble,
réglait les parties par sa carte universellepour
son Atlas, fixant le premier méridien par l'ile
de Corvomarino, où la boussole changeait de
déclinaison, il coordonnait tout par les longitu-
des sans s'assujettir à Ptolémée. L'école italienne
lui fournit des matériaux abondants. Pour sa
mappemonde il s'est servi de la projection sté-
réographique. Mais il a inventé lui-même l'u-
nique moyen de représenter la mappemonde
régulière par la projection rectiligne à l'échelle
croissante projection qui porte son nom. 11



dressa, en 1569, sur cette projection,une grande
mappemonde ad usum naviganlium et recom-
manda sa projection aux navigateurscomme le
plus simple moyen de tracerleurs courses, et de
dessiner leurs cartes. Le travail du grand géo-
graphe ne pouvait pas être utile aux marins

parce qu'il viciait les proportions de leur com-
position, en traçant la configurationdes riva-
ges d'après les cartes continentales. L'école
marine ne voulait souffrir aucun dérangement
dans son produit, et réprouvait les inventions
de la géographie continentale. En 1584 le pi-
lote Jean-Luc Waghenaer ou Aurigarius com-
mença à publier, en Hollande, des cartes mari-
nes à l'usage de la navigation. Ces cartes con-
servaient toutes les proportions anciennes
quoiqu'ony remarquât la graduation de la pro-
jection cylindrique. Guillaume Blaev (1623-
1638), Janson, Van Keulen (1780), continuaient
les publicationsdes atlas marins en Hollande.
Depuis qu'Edward Wright (1599) donna l'ex-
plication théorique à la projection mercato-
nenne les Dieppois d'abord (1630), ensuite les
autres navigateurs, l'introduisirent dans leur
pratique. Elle parut aussi (1693) dans les pu-
blications nautiquesde Hollande, à l'époqueoù
les observationsastronomiquesfaisaientrentrer
la cartographie continentale dans les ornières
de la cartographie nautique.

Les cartes générales de la cartographie ma-
rine étaient rares elles pouvaientdécéler les
découvertes qui allaient combler les lacunes des
mappemondes, et l'inflexibleconstance dans la
conservation qu'avait élaborée depuisdes siècles
la pratique nautique. Les mappemondes de la
cartographie continentale,avec leurs variations
perpétuelles, manifestaient non seulement le
progrès des découvertes, mais encore celui de
la cartographie en général. Quand une mappe-
monde était bien élaborée, elle formait un ré-
sumé de la perfectibilité à laquelle arrivaient
les parties spéciales, et l'imperfection de l'é-
poque. L'atlas de Mercator engendra la longue
série des atlas publiés en Hollande par les Hon-
dius, et les Blaev géographes instruits qui
avaient toujoursà rectifier,leur modèle. Chaque
fois il fallait détruire quelque portion, ou de
l'édifice de Ptolémée, ou de l'érudition du xvie
siècle, ou des inventions imaginaires. Mais le
prestige de Ptolémée était tel, que le retour
vers ses proportionset sa configuration se ma-
nifesta longtempsencore. Blaev n'hésitait point
à publier des mappemondes qui donnaient 62
degrés à la Méditerranée, lorsqueMercator l'a-
vait réduit à 53 degrés. Sanson, 1630-1667), sui-
vant les traces de ce dernier et gagnant de la
célébrité, aimait à faire revivre les difformités

ptoléméennes, et les Delisle rêvaient encore la
réhabilitation du grec.

Pour suivre les variationsdes mappemondes,
il faut en dernier lieu tourner nos regards vers
la France, où se concentraient les opérations
des réformes cartographiques.L'Académie des
sciences tit de toutes parts lever les longitudes.
Les positions du Vieux-Monde furent surtout
étudiéeset déterminées.A la fin du xvne siècle
la mer Méditerranéedut se resserrer à 41 de-
grés. L'activité de Pierre-le-Grandprocura à la
géographiela véritableconfigurationet la posi-
tion de la mer Caspienne.En même temps (1708-
1718 ) les vastes opérations des missionnaires
en Chine et dans l'intérieur de l'Asie, contri-
buèrent à la métamorphose de la mappemonde,
dont les différentesphases sont reproduitesdans
les cartes de Delisle. L'esprit profond de d'AN-

VILLE jetait un nouveaujour sur 'la géographie
de toutes les parties de l'Europe, de l'Afrique
et de l'Asie. L'ingénieur. Bonne montra com-
ment on peut s'égarer quand on se fie sans dis-
cernement aux observationsdes longitudes. En
Allemagne enfin, les laborieux Hase et Tobias
Mayer hâtèrent puissamment le progrès im-
mense qui prépara la perfection des mappe-
mondes. LELEWEL.

MAQUAHIE, Macquaria (poiss.). Genre de
l'ordre des Acanthoptérygiens,famille des Scie-
noïdes, créé par G. Cuvier et M. Valenciennes
pour un poisson, le Maquarie DE LA NOUVELLE-
HOLLANDE {Maquaria Auslralasica),qui présente
le port de la Gremille, mais qui en diffère prin-
cipalement par l'absence des dents et par le
nombre des rayons branchiaux réduits à cinq.
La couleur de ce poisson est le brun roussâtre
ou verdâtre, à part la gorge et la poitrine qui
sont blanchâtres. Leur longueur est d'environ
quinze centimètres ils habitent les mers de
l'Océanie; leur chair est très délicate. E. D.

MAQUEREAU (poiss.). Une espècedu genre
Scombre (voy. ce mot), le Scomber Scombrus,
Linné, porte ce nom. La longueur de ce pois-
son est d'environ trente centimètres; les cou-
leurs qui le parent sont remarquables par leur
vivacité. Le fond de la coloration est, en dessus,
un beau vert clair plus ou moins foncé et relevé
par des lignes ondulées noires bleuâtres; les
parties inférieures du corps présentent une
teinte argentée. Le corps des maquereaux est
allongé, fusiforme; la nageoire dorsale est sé-
parée de la seconde par un grand intervalle; la
queue n'ôffre pas de carènes sur les côtés, mais
seulement deux petites crêtes. Ce poisson passe
l'hiver dans la mer Glaciale; vers le printempsil
côtoie l'Islande, l'Écosseet l'Irlande,se jettedans
l'Océan-Atlantique, où une colonne nombreuse



d'individus, en passant le long du Portugal,
entre dans la Méditerranée, tandis qu'une au-
tre vient dans la Manche, et paraît vers le mois
de mai sur les côtes de France et d'Angle-
terre elle va de là, en juin, devant celles de
Hollande. Mais ces poissons n'émigrent pas
tous ainsi, car on en pêche dans nos mers pen-
dant presquetoute l'année et, suivantquelques
auteurs, ils se tiendraient pendant les froides
saisons dans les profondeursdes eaux, d'où ils
sortiraient pendant la belle saison. Les mâles
sont polygames les femelles pondent un très
grand nombre d'œufs vers le commencement de
l'été; leur quantité est prodigieuse, à en juger
par les animaux qui les détruisent pour s'en
nourrir, et par les pêches que l'on en fait. Leur
chair est en effet estimée; il s'en fait une
très grande vente sur nos marchés, où on les
conserve séchés pour l'hiver. A côté du ma-
quereau viennent se ranger quelques espèces
qui en sont très voisines; telles que le PETIT
MAQUEREAU (Scomber grex, Mitchil), qui vit sur
les côtes de New-York; le MAQUEREAU pbin-
tanier (Scomber vernalis, Mitchil), des mêmes
parages; le MAQUEREAU AUSTRALIEN {Scomber
auslralicus, Valencienne), des mers de la Nou-
velle Hollande le Maquereau KANAGURTA
(Scomberkanagurta,Valencienne), des mers de
l'Inde et de la mer Rouge; et le MAQUEREAU

loo (Scomber loo, Valencienne), des mers de la
Nouvelle-Guinée. E. D.

MARA, M ara (mam.). Genre de l'ordre des
Rongeurs, division des Caviens, créé par Les-
son, et ne comprenant qu'une seule espèce, le
Mara ou LIÈVRE pampa (DasyproctaMagellanica
A.-G. Desmarest). Chez cet animal, les molai-
res sont au nombre de huit à chaque mâchoire,
et présentent chacune un double cœur lamel-
laire il n'y a pas de canines, et les incisi-'
ves sont au nombre de quatre, deux à chaque
mâchoire. Les oreilles sont assez saillantes; les
jambes sont élevées, grêles et d'égale longueur;
elles n'offrent,commechez les Agoutis,que trois
doigts aux pieds de derrière, et quatre àceux de
devant lesdoigts antérieurs sont petits,courts,
bien que les deux moyens dépassent les laté-
raux, et les trois postérieurs médiocres, celui du
milieu débordant les externes; les ongles ont
une forme triquètre; la queue est courteet nue.
Le Mara a une longueur d'environ 80 centimè-
tres. Son pelage est doux, soyeux, très fourni,
de couleur brune sur le dos et sur la région ex-
terne des membres, tandis que les poils sont
annelés de blanc et de roux-clair sur les flancs,
le col et les joues, ce qui donne à ces parties
une teinte jaune-cannelle ou fauve le dessous
du corps est blanc; une tache d'un noir violà-

tre occupe toute la région lombaire et l'extré-
mité du dos, tandis qu'immédiatementen des-
sous, la région sacrée est neigeuse; les oreilles
sont bordées de poils formant un léger pinceau
au sommet. Cette espèce, qui vit en général par
paire, habite toute la partie australe de l'Amé-
rique elle est commune dans les pampas de là
Patagonie. On peut l'éleveren domesticité, et sa
chair est assez recherchée. E. D.

MARABOU, Lcptoptilos Lesson (ois.). On
désigne sous ce nom un genre d'Échassiers
cultirostres, que la plupart des zoologistes ne
regardent que comme une simple division du
genre naturel des Cigognes on lui assigne
pour caractèresgénéraux bec très volumineux;
mandibule supérieure légèrement voûtée; tête
et col nus; il existe un sac au bas du col. L'es-
pèce-type de ce genre est l'ARGALA, MARABOU

ou CIGOGNEA SAC (Ardeadubia Gmelin).Les par-
ties supérieures de son corps sont cendrées, et
les plumes qui les recouvrent sont raides et du-
res les parties inférieures sont blanches,à
plumes longues; la tête et le col sont parsemés
de poils placés sur une peau rouge et calleuse;
une longue membrane conique, couverte d'un
Iéger'duvet,pend au milieu du col il y a douze
rectricesd'unecouleurbrune.dont les inférieures
sont duveteuses, et constituent les panaches lé-
gers nommés marabous. Le mâle porte une fraise
composée de plumesassez longues pour s'éten-
dre au dessus de sa tête en forme de capuchon,
lorsqu'étant en repos, le col est reployé sur la
poitrine; les plumes des côtés du croupion
sont en outre plus longues que dans les'femel-
les, plus soyeuses, d'un blanc de neige, à bar-
bes découpées et frisées. Cet oiseau se trouve
communémentà Chandernagor et à Calcutta,
où il se rend très utile en dévorant toutes les
immondices des rues; il est très familier et on
l'élève aisémenten domesticité. On sait que les
panaches de la queue sont recherchés, et qu'ils
servent à la parure de nos dames européennes,
ainsi qu'à l'embellissementdes riches costumes
orientaux. E- D.

MARABOUT. Ce mot est la transcription
presque exacte du mot arabemarboût, qui signifie
attaché, lié, voué strictement aux œuvres et aux
exercices religieux, cénobite, anachorète, sage,
qui veille à la gloire de la religion. Il signifie
encore garde-forestier, garde-côte, placé à poste
fixe. En français, et au point de vue de l'is-
lamisme, maraboutest synonyme d'hommecon-
sacré uniquement aux pratiques pieuses, consi-
déré par les musulmans comme un saint per-
sonnage, animé de l'esprit de Dieu, et souvent
capable de faire des miracles. Aussi, le mara-
bouta-t-ilune influencepuissantesur lesmusul-



mans; pour eux, tout marabout est un saint, et
l'on n'ignore pas combien de fois les populations
de l'Algérie ont été excitées et poussées à la
guerre par l'exaltation et les prédications de
ces personnages,qui, de bonne foi, ou dans des
idées d'ambition, se sont donnés comme inspi-
rés de Dieu et envoyés pour affranchir les mu-
sulmans de la domination des chrétiens. On
appelle aussi marabout le tombeau d'un mara-
bout, et l'espèce de chapelle ou de construction
qui renferme ce tombeau. Le terme marabout,

pour dire saint homme, n'est employé que dans
le nord de l'Afrique. Partout ailleurs, chez les
Arabes musulmans,un saint est appelé wali.
La vénérationqui entoure les maraboutsest une
sorte d'héritage qui se transmet de père en fils..
On va consulter le marabout dans une foule de
circonstancesde la vie il conseille, il prédit
même, il juge parfois dans les simples alterca-
tions civiles, et son arbitrage est toujours res-
pecté. Les marabouts,ou selon la forme du plu-
riel arabe, les mourâbet ou les mourâbélûs sont
les descendants d'une troupe d'Arabes de l'Yé-
men qui passèrent en Syrie, puis en Égypte, et
de là en Libye, et enfin dans le Sahrâ ou Grand
Désert, afin de s'isoler des autres tribus musul-
manes, et de se livrer plus facilement aux pra-
tiques les plus sévères et les plus austères de la
religion. Par la suïte, les chefs de ces Arabes,
aidés d'autres tribus du Sahrâ, acquirent une
puissanceconsidérable, et, en 1056 de J.-C., ils
constituaient une véritable dynastie, celle des
Almoravidcs. Ce dernier mot est, selon la pro-
nonciationespagnole, les Morâbet ou Mourâbétûs,

avec l'article arabe al. Ils fondèrent la ville de
Marocen 1067, et l'empire de ce nom. Les
marabouts actuels sont les survivants de cette
dynastiedes Almoravides, et le souvenir de leur
ancienne gloire impose encore aux musulmans.
L'air, l'accoutrementsévère et rustique des ma-
rabouts, et aussi la grossière architecture des
chétives constructionsdans lesquelles on abrite
leurs tombeaux, a fait, dit-on, donner le nom
de marabout à une sorte de coquemarde forme
lourde, apporté du Levant. PERRON.

B1ARACAYBO.Ville du Venezuela, chef-
lieu d'une province du même nom, sur le bord
occidental du détroit qui joint le lac de Mara-
cayboà un golfe nommé aussi Maracaybo, à 560
kil. 0. de Caracas. Elle est sur un terrain sa-
blonneux et aride, et a un climat trop chaud,
contre lequel les habitants se prémunissent en
couvrant leurs maisons en roseaux, au lieu de
tuiles. il y a un port, dont l'entrée est obstruée
par un banc de sable, mais le lac sert en quel-
que sorte de port à la ville, et favorise beau-
coup son commerce. Trois forts la défendent.

Elle compte environ 20,000 habitants. On l'a
appelée aussi Nueva-Zamora. Le LAC DE Ma-
racaybo s'étend au S.-E. de la ville. 11 a une
forme un peu circulaire, avec un périmètre de
400 kilomètres. Lamarées'yfait fortementsen-
tir, et la navigationy est facile pour les plus
grands navires.L'eau en est doucegénéralement.
Des vapeurs bitumineuses qui s'exhalent d'une
mine abondante placée sur la côte N.-E. s'en-
flamment quelquefois spontanémentsur le lac,
pendant les grandeschaleurs, et offrent des feux
étranges, qu'on a nommés lanternes de Hara-
caybo. Cette grande masse d'eau s'écoule au N.
dans le golfe de Maracaybo par un détroit de 13
kilomètres de large elle reçoit un grand nom-
bre de rivières, telles que la Zulia, au S., le
Motatan à l'E., et la Perijal'O. Ce lac est fort
poissonneux; ses bords sont généralementsté-
riles et malsains, et les Indiens; au lieu de s'y
fixer, préfèrent construire leurs habitationssur
les eaux mêmes, au moyen de pilotis voilà
pourquoi on a donné au pays voisin le nom de
Venezuela (Petite-Venise). Le GOLFEdé Ma-
racaybo, formé par la mer des Antilles, et si-
tué à l'O. de la presqu'île de Paraguana, a 250
kilomètresdans sa plus grande étendue, de l'E.
à l'O.; il contient l'île de Zapara. -La PROVIN-
ce DE Maracaybo, formée de la partie occiden-
tale du ci-devant département de la Zulia, ren-
ferme 50,000 habitants. E. C.

MARACH. Pachalik de la Turquie d'Asie,
situé entre 36° 50' et 39 de latitude N.; et 33» et
36° b(y de longitudeE. Il est borné, au nord par
le pachalik de Sivas, à l'est par celui du Diar-
bekir, au sud par celui d'Alep, au sud-ouestpar
celui d'Itchil, à l'ouest par celui de Caramanie.
Sa longueur de l'E.à l'O.est de 70 lieues sa lar-
geur moyenne du N. au S.de 50 lieues sa super-
ficiede 1,130 lieues carrées. Ce pachalik est tra-
versé|danssa longueur par:une partie de la chaine
du Taurus. Le climat y est tempéré et sain; le
pays est agréable et fertile, mais exposé aux
tremblements de terre. La population se com-
pose en grande partie de Turcomans. Les villes
principales sont Marach, chef-lieu, et Malatia.
Ce pachalik comprend l'ancienne Comagène,
une partie de la Petite-Arménie, et l'extrémité
orientalede la Cilicie.

MAffiAGA. Ville de Perse, dans la province
de l'Aderbidjan, à 20 lieues environ au S. de
Tébriz ou Tauris, et à 120 O.-N.-O. de Téhé-
ran. Sa populationest estimée à 15,000 âmes.
Cette ville, bien bâtie, est située dans une val-
lée, à l'extrémité d'une plaine fertile, et à 4
lieues à l'ouest du lac de Ourmia. Ses édifices
les plusremarquablessont le bazar, qui estgrand
et beau, les bains publicset le tombeau de Hou-



lagou, un des princes les plus capables de la
famille de Gengiskhan qui aient régné en Per-
se. Maraga est célèbrepar les jardins et les ver-
gers magnifiques qui environnent son enceinte
et sont arrosés par des canaux dérivés d'une
petite rivière qui coule dans le voisinage. On
voit dans la ville une grande manufacture de
verre; cependant la plus grande partie des ha-
bitants s'occupe d'agriculture. Cette prédilec-
tion s'explique par-là richesse du sol qui en-
toure la ville. Au sommet d'une montagne, der-
rière Maraga, on aperçoitencore les ruines d'un
observatoireélevé par Houlagou pour le célè-
bre astronome Nassirouddin.

MARAICHER. Cultivateur adonné parti-
culièrement à la culture des légumes, et dont le
nom vient de ce qu'il opère ordinairement sur
des terrains bas et marécageuxqui presque tou-
jours ont gardé le nom de marais. Le maraîcher
ne cultive pas les fleurs; il n'a pas recours aux
serres, et ne s'occupe des arbres fruitiers qu'ac-
cidentellement. La nature du sol et son exposi-
tion sont pour lui des considérationssecondai-
res il peut modifier l'une par des défoncements
et des amendements,et la forcer, par les en-
grais et le travail; il peut suppléer à l'autre par
des abris artificiels; ce qu'il recherche, c'est la
facilité de trouver des engrais, de l'eau et des
consommateurs. Partout où il rencontre ces
trois conditions, il édifiera une culture produc-
tive. Il suffira de citer les hortillons d'Amiens,
situés dans les tourbières; les jardins des

Trappistes de la Meilleraie, établis sur des ter-
rains pierreux et argileux, presque improduc-
tifs autrefois des vallées tourbeuses,près des
Provins, ne produisant ni tourbe, ni bois, et
dans le centre desquelleson a créé de magnifi-
ques cultures maraichères. Les procédés géné-

raux sont partout les mêmes; leur application
seule varie comme les circonstances. Celui qui
cultive un terrain soigné et approprié de lon-
gue main, n'a pas besoin de se livrer aux opé-
rations de défoncement et de mélange des ter-
res, il n'a pas recours aux amendementspro-
prementdits. Celui qui peut disposer d'un cours
d'eau supérieur néglige l'arrosoir mais il lui
faut toujours, fumer, labourer, biner, sarcler
et diriger les arrosements. La biche est l'in-
strument principal du maraîcher; elle sert ex-
clusivementà labourer les terrains en bon état
de culture. Elle se compose d'une lame qua-
drangulaire de fer et d'acier, portant au milieu
d'un des petits côtés une douille ou deux oreil-
les pour y fixer le manche, qui est droit et dans
le même plan que la lame. suivant l'axe de la-
quelle il se prolonge. La bêche préférée à Pro-
vins, a sa lame de 32 à 34 centimètres de long,

de 18 à 22 de large, mince, très légèrement
concave sur la longueur et la largeur, un peu
plus large en bas qu'en haut et dans le milieu.
Elle est jointe au manche par deux oreilles, et
réunit au plus haut degré les conditions de lé-
gèreté, de solidité et de facilité dans le travail.
Le crochet, sorte de houe à deux dents, n'est
guère employé que dans les parties trop pier-
reuses ou infectées de lignot ou de chiendent,
qu'il permet d'arracher en les coupant moins
que la bêche. La fourche à dents plates sert dans
les mêmes circonstanceset pour ameublir la
terre des fosses d'asperge celle à dents courbes,
pour enterrer certains semis. La houette, petite
houe à lame pleine, sert à faire certaines plan-
tations. La serfouette ou binette est une houette
de plus petite dimension. Elle porte en général,
opposées l'uneà l'autre et de part et d'autre de
l'œil central, où est inséré le manche, deux la-
mes différentes soit pour la largeur, soit pour
la forme; une de ces lames est souvent pleine,
à taillant perpendiculaireaux deux faces, tan-
dis que l'autre est beaucoup plus étroite et sou-
vent pointue, ou bien composée de deux ou
plusieurs dents. Cet instrument sert pour les
binages, et quelquefois pour les sarclages, qui
cependant,sont plutôt opérés à l'aide de la ra-
tissoire. Celle-ci est un fragment de lame de
faux, auquel on a ajouté une douille recourbée,
maintenant le manche à angle droit avec la
lame. Les rateaux à dents de fer plus ou moins
fortes et plus ou moins serrées servent à ameu-
blir parfaitement et quelquefois à rectifier le
nivellementde la surface des terres récemment
labourées et. aussi à extraire les pierres ou les
racines qui n'ont pas été retirées pendant l'o-
pération du labour. Le dos du rateau sert, en
frappant la terre, à tracer les lignes indiquées
par le cordeau, et qu'on devra suivre pour les
plantations. Le cordeau n'est qu'une simple fi-
celle attachée à deux pieux courts, autour des-
quels on l'enroule pour la raccourcir et la ten-
dre suivant le besoin. Le plantoir est une cheville
de bois, dont l'extrémité supérieure est arrondie
ou courbée; il sert à faire les trous dans lesquels
on plante les végétaux. Nous mentionnerons
encore les arrosoirs. A ces instruments indis-
pensables le maraîcher ajoute presque toujours
une quantitéquelquefois considérablede cloches
de verre pour hâter et protéger les jeunes semis
et les plantations, des châssis pour les légu-
mes de primeur, et des paillassons pour couvrir
les semis et les plantes qu'il veut défendre du
froid ou du soleil. Il ne saurait non plus se pas-
ser de couches (voy. ce mot), qui, indépendam-
ment des melons, des choufleurset de quelques
autres produitshâtifs, lui fournissentla quantité



de terreau qui lui est indispensable pour recou-
vrir les semis.

Placé près des centres de population, le ma-
raîcher trouve du fumier en abondance il se
procure facilement les boues, les poudrettes et

,autres engrais naturels ou artificiels. A la cam-
pagne, il nourrit souvent lui-même en partie,
avec les débris de son jardin, des vaches, des
porcs et des ânes ou des chevaux qui lui servent
au transport de ses produits. Placé au milicu
d'un pays de petite culture, il renonce à pro-
duire les gros légumes pommes de terre, hari-
cots, pois, asperges, artichauts, suivant que ses
voisins sont plus ou moins habiles à les obte-
nir mais alors il peut espérer vendre lui-même
tous ses débris au cultivateur, qui les achète
pour donner à ses bestiaux. En général, les plus
habiles maraîchersmettent plus de soin à faire
porter constammentleur terrain et à obtenir de
beaux produits, surtout en primeur, qu'à avoir
une grande variété d'espèces. Il est vrai de dire
que le public se défie des nouveautés, qu'il se
refusetrès longtemps à les admettre, et que le
cultivateur travaillant pour vivre, et non pour
la gloire, est obligé de se conformerau goûtdes
acheteurs. Les asperges, l'ail, l'artichaut, la
bette ou poirée, les brocolis, la ciboule et la ci-
vette, les cardons, le céléri, le cerfeuil, la chi-
corée, les choux et les choufleurs, le cresson,
les épinards et la tétragone, l'échalote, les fè-
ves, les haricots, les laitues, les mâches ou dou-
cettes, l'oseille, l'ognon, le persil, le porreau, le
pourpier, le pissenlit, la raiponce en fait de lé-
gumes proprement dits; les betteraves, les ca-
rottes, le fenouil, les navets,lespanais, la pomme
de terre, les radis, les salsifis et le topinambour,
auxquels il serait souhaitablede voir ajouter la
patate, parmi les. racines; les aubergines, les
citrouilles, les concombres et les cornichons,les
fraisiers, les melons, les tomates, parmi les
fruits, sont les plus généralement cultivés, et
si nous ajoutons quelques plantes potagères,
la capucine, la chenillette et le limaçon, le cres-
son alénois, l'estragon, le perce-pierre, la pim-
prenelle, comprises sous le nom de fournitures
de salade, nous aurons l'ensemble des végétaux
qui font l'objet habituel de la culture maraî-
chère.

C'est parmi toutes ces planteset leurs varié-
tés cultivées que le maraîcherdoit choisircelles
.qui lui donneront le meilleur produit. Mais il
faut que son terrain soit toujours et entière-
ment couvert de récoltes. N'allez pas lui dire
que la terre a besoin de se reposer votre apho-
risme est un mensonge pour lui il sait que le
fonds est ce qui manque le moins. Son expé-
périence est là qui prouve que la terre ne se

lasse jamais si elle est bien cultivée et bien fu-
mée. Non seulement il fait succéder immédia-
tement une recette à une autre, mais souvent il
en fait végéter plusieurs à la fois dans le même
carré, soit que l'une puise dans les profondeurs
et l'autre à la superficie du sol, soit que l'une
approche de sa maturité au moment où l'autre
vient d'être plantée. Les sentiers même sont
fréquemment utilisées. Il obtient ainsi quatre
et quelquefois cinq et six récoltes du même ter-
rain dans la même année. La mélhodequ'il fa ut
suivre pour arriver à un pareil assolement est
trop variable, et demanderait de trop longs dé-
veloppements pour trouver place ici. Le maraî-
cher travaille essentiellementen famille, car le
père, la mère et les enfants trouvent ensemble
et sur le même sol une occupation appropriéeà
leurs différents âges et à leurs différentescapa-
cités [yoy. Horticulture,Hortillonnéur,JAR-

DINAGE, LÉGUMES). Emile LEFÈVRE.
MARAIIi. (ois.). Synonyme de Pénélope

(voy. ce mot.).
MAIIAIS que l'on a écrit marest et marêt.

Saumaise le fait venir de notre mot Mare, dont
il ne donne pas l'étymologie; d'autres le tirent
du mot mariscetum, venu lui-même de'marisci,
qui veut dire jonc. Un marais est un lieu qui
ne peut être utilisé, ni comme étang ou lac, ni
comme terre, parce que le sol en est trop péné-
tré d'eau, et que celle-ci est trop embarrassée
de terre et de plantes aquatiques. Dans les ter-
rains marécageux la partie solide surmonte
ordinairement la partie aqueuse mais elle en
est tellementimprégnéequ'il est difficile et sou-
vent dangereuxde s'y aventurer. Ordinairement
on nedistinguepasces deuxespècesde lieux, dont
les caractèressont peu différents, et se confon-
dent presque toujours. Ils ne présententd'autre
utilité qu'une maigre pâture à quelques trou-
peaux, ou bien, lorsqu'ils sont tourbeux, la pos-
sibilité d'en extraire du combustible; mais en
revanche ils s'opposentaux communicationset
à l'exercice de l'agriculture, et sont de redouta-
bles foyers d'émanations pestilentielles. A ces
différents titres, il est intéressant de connaître,
l'étendue qu'ils occupent, les circonstances qui
peuvent les formeret les entretenir, les moyens
de les restreindre ou de les supprimer, et les
avantages que l'on peut retirer de leur dessè-
chement.

L'étendue occupée par les marais ou terrains
marécageuxest considérable, mais elle l'a été
d'autant plus, qu'on était moins éloigné de l'é-
poque où les eaux se sont retirées de la surface
du globe. Les amas de houille, de terrains bitu-
mineux et plus ou moins charbonneux en font
foi. Mais sans remonter à des temps anté-his-



toriques, ou même en'nous bornant à l'état ac-
tuel de la terre, il nous suffira de rappeler sim-
plement pour l'Amérique, l'état de maraiscon-
tinu dans lequel on a trouvé la plupart de ses
plaines; pour l'Asie, les marais de l'Euphrate,
de la Tartarie, du Palus Méotide; pour l'Europe,
ceux de la source du Tanaïs, de Finlande, de
Hollande, de Westphalie, du pays de Liège,
d'Angleterre, d'Irlande, et en Italie les Marais
Pontins. Eu France, nous avons près d'un mil-
lion d'hectares de terre que leur état maréca-
geux soustrait à la culture.

Lacausefondamentaledel'existencedesmarais
est toujours la même, c'est la difficulté ou l'im-
possibilité de l'écoulementdes eaux. Mais cette
difficulté peut tenir à plusieurs circonstances.
La surfaceentière du sol marécageux peut être
plus ou moins profondément enfoncée au des-
sous des terrains environnants,ou bien elle peut
simplementêtre couverte de plantes faisant obs-
tacle à l'écoulement de l'eau. Dans l'un ou l'au-
tre cas, le marais est d'autant plus dangereux,
qu'il y a une plus grande épaisseurde sol spon-
gieux et imbibé d'eau. D un autre côté, il faut
considérer les causes variées qui amènent les
eaux sur ce terrain dont elles-ne peuvent plus
sortir. La pluie est une cause générale et com-
mune mais il s'y joint ordinairement soit des
cours d'eau apparents, continus ou accidentels,
soit des courants circulant entre deux terres et
venant de lieux plus élevés, ou bien des eaux
jaillissantdu fond même; enfin, l'envahissement
peut provenir des eaux de la mer ou du débor-
dement des fleuves. Ce sont autant de circon-
stances différentes qui rendent nécessaire l'em-
ploi de procédés divers pour arriver au dessé-
chement.Une circonstancetrès importantequant
à la facilité des travaux que l'on peut se pro-
poser de faire, et surtout quant au produit que
l'on doit vouloirtirer du terrainaprès son assai-
nissement, est la nature même du sol. Lorsque
ce dernierest ferme et non susceptiblede se ra-
mollir excessivementpar l'imbibitionde l'eau, il
suffit d'enlevercelle-ci de la surface; mais si la
terre est imbibée, il faut, dans l'opération du
dessèchement, considérer toute l'épaisseur pé-
nétrée par l'eau comme étant liquide, et l'écou-
lement doit avoir pour point de départ, non pas
le fond de la couche d'eau, mais le fond de la
terre imbibée. Il se rencontre souvent des fonds
de terre composés de couches alternativement
solides et inconsistantes ils sont le produit na-
turel d'anciens dépôts de bonne terre ayant re-
couvert des surfaces marécageuses et qui sont
restées, après leur enfouissement, dans leur état
primitif. La première couche solide doit être
considérée comme le fond du marais.

Les différentes natures de sol et la manière
d'être de l'eau donnent lieu à distinguer les ter-
rains inondés en marais proprement dits, en
marécages, en terrains marécageux et en sols
goutteux, qui ont les uns et les autres un fond
sans consistance, et en terrains inondés, schores,
lais et relais de la mer. Les marais sont toujours
à l'état aqueux, les marécages élèvent des por-
tions de leur surface au dessus de l'eau, les
terrainsmarécageux sont une partie de l'annéea
l'état sec, les sols goutteux ont leur surface so-
lide posée sur un fond de marécage assez rap-
proché pour que son humidité gène la végéta-
tion. On appelle terrains inondés ceux que les
débordementsd'eau douce recouvrent quelque-
fois schores, les terrains qui surgissent de la
mer par suite de l'envasement produit par les
fleuves à leur embouchure; lais et relais, ceux
délaissés par la mer. Ces derniers peuvent être
à l'état de marais salants exploités (voy. le mot
SEL) ou de terrains- salés plus ou moins couverts
d'eau, que l'on appelle salobres ou sansouires.
Tous ces terrains inondéspassentà l'état de pol-
ders lorsqu'ils sont garantis de l'invasion des
eaux par des digues; les uns sont naturellement
plus élevés que le niveau normal des eaux voi-
sines, par lesquelles ils ne peuvent être recou-
verts que momentanémentet pendant les crues;
les autres, plus enfoncés, conserventl'eau après
que les crues sont terminées.

Les moyens sont très divers pour assainir
toutes ces variétés de marais nous commen-
cerons par indiquer ceux employés dans les cas
les plus favorables, en passant par degrés aux
plus difficiles. Lorsque le fond du terrain est
plus élevé que le niveau habituel des eaux en-
vahissantes, l'écoulement se fait de lui-même.
et il suffit de prévenir l'inondation. On y par-
vient par la constructionde digues dont la na-
ture et la disposition varient suivant qu'on les
oppose à la mer ou aux eaux courantes. Pour
celles-ci, elles peuvent être continues, comme
les jetées de la Loire, et alors elles doivent être
assez élevées et assez solides pour résister aux
cruesd'eau les plus fortes, sous peine d'augmen-
ter le mal si elles venaient à être submergées
ou bien elles sont discontinuesou submersibles.
Celles-ci sont disposées de manière à modérer
l'invasiondes eaux extraordinaires, qui s'éten-.
dent alors sur le. sol d'une manière paisible;
loin de dégrader et d'emporter la terre, elles y
amènent et y laissent de la vase qui engraisse
et relève successivement le sol. Dans ce système,
les digues doivent avoir leurs surfaces inclinées
suivant une pente très douce, et présenter à
l'eau des issues suffisantes, ou plutôt elles doi-
vent être composées d'épis successifs ou de je=



tées se recouvrantl'une l'autre, et laissant entre
elles des intervalles disposées de manière que
l'eau ne puisse s'introduire qu'à contre-sensdu

courant général, et par conséquent très paisi-
blement. Pour les détails de construction,nous
renvoyons aux mots DIGUE et Endiguement,
nous bornant à signaler l'utilité des plantations
d'osiers,de saules, de tamariseset autres plantes
aquatiques exploitables.surla partie non revêtue
de pierre. Ces plantes peuvent être employées
sous forme de claies vivaces. De grands travaux
d'endiguementont été faitsen France, mais ceux
qui ont été exécutés sur la plus vaste échelle,
sont ceux du Rhin. Impossiblesaux efforts iso- j
lés des particuliers, ils sont le résultat du con-
cours de plusieurs associations solidaires,c'est-
à-dire obligées, dans certaines circonstances, de
venir au secours l'une de l'autre. Les digues
opposées aux' envahissements de la mer sont
surtout remarquablesen Hollande, où elles sont
l'objet de pareilles associations. Lorsque le sol

est inférieur au niveau ordinaire des fleuves ou
de la mer, l'établissementdes digues le consti-
tue à l'état de polde.r. Il est alors difficile de faire
écouler l'eau, et il faut pourvoir à son épuise-
ment par des machines à vapeur ou des moulins
à vent qui mettent en mouvementdes roues à
pot, des pompes, des norias ou des vis d'Archi-
mède. Les polders les plus nombreux sont en
Hollande; la Zélande n'est, pour ainsi dire,
qu'un archipel au milieu de polders infinis. Si
le terrain présente une dépressionnaturelle, il
faut reconnaître s'il est envahipar des eaux ex-

t
térieures, et dans ce cas, s'il est possible ou non
de les détourner, ou bien si les eaux provien-
nent du fond même. Les eaux de pluie tombant
sur la surface même du sol ne peuvent le con-
stituer à l'état de marais. Si les eaux surgissent
du sol même, ou si, étant extérieures, elles ne
peuvent en être détournées, on doit chercher à
ménager «une pente jusqu'à une déclivité natu-
relle qui leur donneissue.Pour cela on pratique

r dans la partie la plus profonde et la plus solide
du marais, un canal, auquel on fait, s'il le faut,
des berges rapportées, et on dirige vers lui des
conduits secondaires, partant de points suffi-
samment rapprochés pour que la totalité de l'eau
trouve son écoulement. Il est souvent utile pour
la facilité de la culture et des communications,
il est même quelquefois nécessaire, lorsque les
fossés devraient être trop profonds, d'avoir re-
cours à des rigoles, à des aqueducs ou à des fos-
sés couverts. On les construiten disposantsurle
fond des tranchées, soit des fascines soutenues
par des chevalets et recouvertes de paille, de
feuille ou de mousse avant de rejeter la terre,
soit des pierres irrégulièrement espacées, ou des

tuyaux continus, ou des conduits en pierre, en
briques, en tuiles. Ces différentessortes de con-
duits couverts étaient connus dès la plus haute
antiquité. Non seulement Caton et Columelle,
Palladius et Pline en font mention, mais encore
on en rencontre en France, et surtout dans la
Perse, dont l'origine est ignorée, et qui rendent
cultivablesdes terrains, qui, à leur défaut, se-
raient à l'état de marais. Les Persans les appel-
lent Kerises. Plusieurs de ces kerises sont à la
fois des conduits couverts et des puits perdus,
et par une combinaison qui ne peut avoir été
conçue que par des peuples très intelligents, el-
les servent à la fois à assainir des terres qui
auraient été inondées, et à irrigueravec les eaux
'nuisibles des terrains inférieurs que la séche-
resse aurait rendus improductifs. S'il est im-
possible ou trop difficile d'établir une pente, il
faut avoir recours aux moyens artificiels d'épui-
sement, ou bien chercher à pratiquer des issues
intérieures au milieu des couches perméables,
s'il en existe dans le sous-sol. Après en avoir
fait la recherche par des sondages préparatoi-
res, on pratique soit des travauxde creusement
ordinaire, si le peu de profondeur le permet,
soit un forage, comme pour amener des eaux
jaillissantes. Ces espèces de puits s'appellent
puits perdus; boitouts, béloirs artificiels. Ils sont
l'imitation des gouffresnaturels qui remplissent
le même office; les eaux peuvent y être amenées
soit par des conduits à ciel ouvert, soit par des
conduits couverts.Dans tous les cas, leur orifice
doit être protégé contre les vases et autres ob-
jets qui pourraient les obstruer; en généralcet
effet s'obtient par des amas de pierres qui font
l'effet d'un filtre. Il va sans dire que les puits
perdus peuvent être réduits à de simples trous
de sonde.

Parmi les peuples modernes, les Allemands;
les Anglais,et surtout les Italiens, ont particu-
lièrement étudié et pratiqué le desséchement
des marais. Nous citerons parmi les plus beaux
succès obtenus au moyen de puits perdus arti-
ficiels, les desséchements du comté de Roxburg
en Angleterre, et .les embreghs des anciensma-
rais de la plaine des Paluns près de Marseille.
Cette dernière localité est aujourd'hui couverte
de vignes.

Dans les terrains goutteux, surtout lorsque
l'eau dont ils sont pénétrés provient de sources
comprimées, le forage des puits amène encore
l'assainissement,mais par un effet opposé. Dans
ce cas, l'eau trouvant une ouverture facile, s'y
précipiteet cesse de faire effort pour s'insinuer
dans la couche supérieure du sol. Quelquefois,
et c'est ce qui a été éprouvépar Elkington, au-
quel on attribue en Angleterre l'emploi de cette



méthode,. les eaux peuvent être élevées bien au
dessus du sol, et de manière à pouvoir être em-
ployées soit à son irrigation, soit à servir de
moteur, et en tous cas à être conduites par leur
seule force à un point qui'permette leur facile
écoulement. Dans le cas où elles ne peuvent
s'élever aussi haut, on les amène au dehors par
des conduits à ciel ouvert eu fermé, suivant les
circonstances.

Dessécher complétement est quelquefois im-
possible alors il faut travailler à restreindre
le marais. A cet effet, on creuse davantage les
parties les plus basses en rejetant les terres sur
les portions que l'on peut assainir, ou bien si
l'ensembledu terrainest de niveau, on le coupe
de fossés assez rapprochéspour que leur déblai
élève suffisamment les parties intermédiaires,
qui alors deviennent cultivables ou au moins
susceptibles de recevoir des plantations d'ar-
bres. Dans tous les cas, et quel que soit le mode
employé pour conduire les eaux ou pour sépa-
rer l'élément humidede l'élément solide, il faut
toujours employer simultanément la méthode
des remblais. Sans doute cette méthode serait
bien rarement profitable s'il fallait amener et
répandre des terres à mains d'homme, mais on
profite, à ce point de vue, du passage même des
cours d'eau qui traversent les marais, et que
l'on force à déposer la vasequ'ils entraînentavec
eux. C'est ce qu'on appelle desséchement par
colmates, mot italienqui veut dire comblement.
Pour obtenir cet effet, il faut faire séjourner l'eau,
ou bien lui faire faire des circuits, ou encore lui
opposer des obstacles de manière à reproduire
des circonstances analogues à celles qui détermi-
nent dans les rivières les dépôts naturels. Les
Anglais appellentwarping une méthode intermé-
diaire entre celle des remblais et des colmates.
Elle consiste, après avoir dirigé sur le terrain
où l'on veut porter de la terre un cours d'eau
rapide,à, y jeter à mainsd'hommedes terres qui
sontainsi portées et répanduessans autres frais.

Pourlamiseenvaleur des marais desséchés, lors-
que le sol est bon par lui-même, il est possible,
aussitôt après l'évacuation des eaux, d'obtenir
sans engrais d'excellentesrécoltes qui pourront
même se reproduireplusieurs années de suite;
mais s'il est exclusivementsableux, argileux ou
calcaire, il faut lui donner des amendements ap-
propriés à sa nature. S'il est tout à fait tourbeux,
et que la couche inférieure soit bonne, Je plus
avantageuxest d'exploiter la tourbe et de mettre
ainsi à découvert le sol productif. Lorsque cette
exploitationest impossible, parceque l'humidité
est encore trop considérable, on peut diviser le
sol en carreaux par des fossés, et en releverainsi
une partie qui produira des herbages, où les

vaches et les bœufs trouveront une nourriture
suffisante. C'est ainsi que plusieurs polderssont
utilisés en Hollande. On peut encore laisser
le sol comme foselières, sortes de prairies où
domine le roseau, et qui, dans certaines parties
du Midi, ont une grande valeur. Il en existe
dans le département du Gard elles reçoivent
en hiver les eaux du Rhône, et donnent en abon-
dance une herbe qui fournit à la fois la nour-
riture et la litière aux mulets et aux chevaux,
et les entretient avec une faible addition d'avoine
dans un bon état de santé. pendant les plus ru-
des travaux. Si le dessèchement est complet, il
-faut, par l'écobuage, combiné avec une méthode
de comblement, créer un sol cultivable. Si le sol
qui a été assaini étaitcouvert d'eau salée, il y a
nécessité de le faire laver par des eaux douèes,
pour le débarrasser de son excès de sel.- Dans
tous les cas, lorsqu'il reste des parties d'eau, il
y a avantageà les séparer et à les approfondir
pour en faire des pêcheries, ou des canaux des-
tinés soit aux irrigations, soit aux transports.
Les hortillons d'Amiens offrent uu bel exemple
del'utililéque l'on peut tirer de ces voies d'eau.
La salubrité obtenue par ces opérations, la
sécurité publique, et l'augmentation du sol
cultivable, équivalant à un agrandissementdu
territoire national, sont des avantages inap-
préciables au point de vue de l'utilité publique;
mais dans les entreprises particulières, on
ne peut avoir égard qu'à l'augmentation de
produits, ou même seulement à l'augmenta-
tion de valeur vénale, qui pourront être le ré-
sultat de l'opération. Alors, après avoir fait une
estimation scrupuleuse de la valeur actuelle et
de la valeur future, estimations qui sont pure-
ment dù ressort de l'agriculture, il faut se ren-
dre compte de tous les travaux d'art qui seront
nécessaires, de la dépense qu'ils occasionneront,
et enfin du temps pendant lequel les capitaux
engagés resteront improductifs. Les bases de
tous ces calculs sont extrêmementvariables, et
ne peuvent être qu'indiquées. Le travail pour
l'assainissementdes marais de toute espèce de-
vient d'autant plus difficile que le terrain est
plus morcelé, alors il faut préalablementse con-
former aux lois qui règlent les droits et les de-
voirs réciproquesde tous les intéressés, et qui
sont indiquées au mot DESSÈCHEMENT. E. L.

BÏAIIAIS PONÏTNS, PomptinaPalus.Vas-
tes marais qui s'étendent d'Astura à Terracine,
dans les États de l'Église. Leur étendueest d'en-
viron 13 kilomètres sur 12. Ils contiennent des
champs labourés et de grands pâturages où
paissent des troupeaux de bœufs, de buffles et
de chevaux. Du côté de la mer on y trouve aussi
quelquesbois d'une étendueassez considérable.



Les habitants y sont peu nombreux et fréquem-
ment atteints par des fièvres dangereuses. Ils
sont enclins au vol et au brigandage. On
ignore l'origine des Marais Pontins. Peut-être
ont-ils été formés par la mer, qui couvrait au-
trefois cette contrée. C'est ce qu'on- supposé
d'après un passage d'Homère, qui représente
l'ancien mont Circeïum, aujourd'hui Monte-Cir-
cello, près de Terracine, comme une île où Circé
avait établi sa demeure. Pline, s'appuyant sur
le témoignage d'historiens anciens, dit que dans
les premiers temps de Rome, plusieurs villes,
dont la plus considérable donna son nom à ces
marais, occupaient le territoire qu'ils couvrent
aujourd'hui. Ces villes disparurent bientôt, et
le pays, rempli d'eaux croupissantes,devint de
plus en plus inhabitable. Les exhalaisons qui
s'en échappaient rendaientmalsains les cantons
voisins, et poussées par les ventsdumidi, s'abat-
taient sur Rome elle-même. Les Romains cher-
chèrent de bonne heure à dessécher ces marais,
entretenus par les eaux abondantes qui y des-
cendent des montagnes. La voie Appienne, qui
les traversait, avait été probablementconstruite
dans ce but. D'autres travaux furent entrepris
dans la suite, et César avait formé le projet de
creuser au Tibre un nouveau lit à travers les
Marais, pour y faire décharger, au moyen de
canaux et de digues, toutes les eaux sans écou-
lement, et assainir ainsi et fertiliser tout à la
fois cette contrée perdue. La mort l'empêchade
réaliser cette gigantesque entreprise. Auguste
se contenta de faire percer des canaux de déri-
vation, et sous les règnes suivants, on perdit
de vue l'utilité de ces constructions, et on né-
gligea même de les entretenir, jusqu'à Néron,
qui prit à tâche de réparer à ce sujet l'incurie
deses prédécesseurs.Trajanpoussa avec vigueur
pendant dix ans les travaux de dessèchement;
il restaura lavoieAppienne,et parvint àenlever
aux eaux tout le territoire situé entre Terracine
et Treponti. Les troubles et les désastres qui
fondirent plus tard sur l'Italie ne permirent pas
aux empereursde continuer le dessèchement, et
les eaux reprirenttout ce qu'on leur avait arra-
ché. Théodoric, roi des-Goths, reprit avec suc-
cès ces utiles travaux mais ils furent abandon-
nésaprès lui. Boniface VIII est, parmi les papes,
le premier qui se soit occupéde l'assainissement
des Marais Pontins. Pendant ses neuf ans de
pontificat, il fit creuser un vaste canal, grâce
auquel les environs de Sezze et de Sermonetta
se trouvent encore à sec aujourd'hui. Martin V
fit ouvrir un nouveau canal, qui devait porter à
la mer l'eau d'une multitude de ruisseaux. Une
étendue d'un mille restait seule à achever lors-
qu'il mourut; mais les travaux ne furent pas

continués et devinrent inutiles. Léon X crut
arriver à un heureux résultat en donnant tous
les Marais Pontins à Julien de Médicis, à condi-
tion qu'il en opèrerait le dessèchement; maisles
Médicis, pendant plus d'un demi-siècle qu'ils les
possédèrent, ne firent aucune tentative pour les
assainir. Sixte V entreprit des travaux considé-
rables. mais tout fut englouti peu de temps
après sa mort, par suite de la rupture'desdigues
qu'il avait fait construire. Pie VI s'occupa en-
suite du dessèchement, et y fit travailler sans
relâche depuis 1778 jusqu'en 1788; il fit élever
à grands frais des constructionsde toutes sortes,
niveler les marais, et crut les avoir enfin des-
séchés mais le sol n'avait pas été suffisamment
exhaussé. Ces travaux cependant ont diminué
l'insalubrité de la contrée, et la belle LineaPia
qu'il y établit fut un grand service rendu aux
populations. De nouveaux travaux furent exé-
cutés sous la dominationfrançaise Napoléon
avait entreprisse rendre définitivementà la
culture les MaraisPontins; mais les évènements
de 1814 l'empêchèrentde mettre ce projetà exé-
cution. On peut consultersur ces maraisla Des-
cription hydrographique et historique des Marais
Pontins, par de Prony, Paris, 1823. AL. B.

MARAIS .SAJLANS (voy. Salines).
MAKAILBI (Jacques-Philippe), savant ma-

thématicien et astronome, né dans le comté de
Nice, en 1665, mort en 1729, était neveu du cé-
lèbre Cassini. En 1687, son oncle l'amena en
France, où il devintmembre de l'Académie des
Sciences. En 1700 et 1718, il travailla à la dé-
termination de la fameuse méridienne. A ces
voyages près, dit Fontenelle, il passa sa vie en-
fermé dans l'Observatoire.On a de lui un Cata-
logue manuscrit des étoiles fixes, et un grand
nombre à' Observationsastronomiques,qu'ontrou-
ve dans les Mémoires de l'Académie des Scien-
ces. On remarque surtout un Mémoire sur le
mouvementapparentde l'étoile polaire vers les pâ-
les du monde. MARALM {Jean-Dominique), cé-
lèbre astronome, neveu du précédent, fut asso-
cié à son cousin Cassini de Thury pour la des-
cription géométriquedes côtes et des frontières
de France. En 1735, il fut chargé de rédiger la
Connaissance des temps et s'acquitta pendant
vingt-cinq ans de cette tâche pénible et ingrate.
II mourut en 1788 à l'âge de soixante-dix-neuf
'ans.

MABAMIAMÎou MAMANEIA©. C'est le
nom d'une île, d'une ville, d'un fleuve et d'une
province du Brésil.-L'ile, située dans l'Atlan-
tique, entre les baies deSan-Marcos à l'O., et de
San-JoséàTE., a60kilom.sur3'5. LesFrançais
s'en emparèrenten 1612, et y bâtirent la ville qui
enestaujourd'huilechef-lieu.Cetteîleappartient



à la provincede Maranham elle est fertile et
bienpeuplée.– La ville, appelée aussi San-Luis-
de-Maranhao, se trouve dans l'île dont nous ve-
nons de parler. Elle possède un évêché, trois
forts, et on y compte 15,000 habitants. Elle com-
merce en riz, coton, peaux, bois de teinture.-La
province est bornéeau N.-E. par l'océan Atlan-
tique, au N.-O. par la province de Para, au S.-
0. par celle de Goyaz, à l'E. par celle du Pianhy.
Sa longueur est de 1,000 kilomètres, et sa lar-
geur de 700. Sa population s'élève à plus de
180,000 habitants. Elle a pour capitale Maran-
ham. Son sol est uni au N. et assezmontagneux
au S. Elle jouit d'un climat sain et agréable, et
son sol fertile renferme des mines d'argent, de
fer, etc. Elle est arrosée par le fleuve Maranhao,
qui se jette dans l'Océan vis-à-vis de l'île.

MARAWS, Chef -lieu de canton du départe-
ment de la Charente-Inférieure, au dessous et
près du confluent de la Vendée et de la
Sèvre-Niortaise,à 3 lieues de l'embouchure de
cette dernière rivière dans le golfe de l'Aiguil-
lon. Cette ville, située à 5 lieues N.-E. de La
Rochelle, possède une des meilleures rades fo-
raines de la France, et contient des navires
de 100 tonneaux. Elle reçoit en grande partie
les grains et les minots des départements voi-
sins, en particulier du Poitou, et fait en ou-
tre un grand commerce de légumes secs, de
graines grasses, de chanvre, de lin, de bois
merrain et de cercles. Sa population est de
moins de 5,000 habitants. Marans fut jadis une
place forte, défendue surtout par les marais
qui l'avoisinent. Elle possédait un château,
et eut plus d'un siège à soutenir. Henri IV
s'en empara en 1588 le château fut rasé en
1638.

MARANTA, Maranta (bot.). Genre de la fa-
mille des cannées, de la monandrie-monogynie
dans le système de Linné. Les végétaux qui
le composent croissent, pour la plupart, dans les

parties tropicales de l'Amérique, et plus rare-
ment en Asie. Ils ont un rhizome plus ou moins
volumineux dans le tissu duquel la fécule se
développe abondamment.Leur tige herbacéeou
sous-frutescente se termine par un épi ou uue
grappe de fleurs irrégulières fort remarquables
par leur organisation. On y trouve en effet un
premier rang de folioles vertes herbacées et
distinctes un deuxième rang de trois fo-
lioles plus grandes, colorées et pétaloïdes,
plus ou moins cohérentesà leur base en un tu-
be sur lequel s'attachent les organes intérieurs;
en troisième lieu, deux staminodes pétaloïdes
situés au côté supérieur de la fleur, et lm sta-
minode inférieur, échancré,auriculé, qui enve-
loppe un quatrièmestamino^' Jlus intérieur, et

une étamine. Les deux rangs extérieurs ne sont
pas autre chose que le périanthe; les stami-
nodes de leur côté, plus développés et plus ap-
parents que le périanthe lui-même, provien-
nent, d'après l'opinion exposée par BI. Lesti-
boudois, d'une transformation des étamines
qu'appelait le plan normal de la fleur. L'ovaire
adhérent n'a qu'une loge uniovulée; le style est
embrassé par le filet pétaloïde de l'étamine
ployé en gaine. Le fruit est charnu et mono-
sperme. Le Maranta A FEUILLES DE BALISIER,
Marantaarundinacea, Lin., est cultivé en grand
aux Antilles, dans le midi des États-Unis, à
l'Ile-de-France, pour la fécule qu'on extrait de
son rhizome. Cette fécule constitue Yarroiv-root
du commerce. Ce rhizome consiste en un tuber-
cule allongé, horizontal, charnu et blanc. Il en
part des jets renflés vers leur extrémité qui
sort de terre après un trajet souterrain de 2 ou 3
décimètres. La tige herbacée et rameusede cette
plante s'élèveà environ un mètre; ses feuilles
sont grandes, ovales-lancéolées dans le bas de
la plante, tandis que vers le haut, leur lame va
en décroissant graduellementet finit par dispa-
raître, de telle sorte que la gaîne reste seule.
Les fleurs sont blanches, assez petites, très dé-
licates. Sous le nom d'arrow-root, on trouve
encore dans le commerce la fécule extraite du
maranta de l'Inde. L'arrow-root ressemble à `

l'amidon, mais il est en poudre plus fine, plus
douce au toucher, moins blanche. La facilité
avec laquelle s'en opère la digestion la fait re-
commanderen médecine. Le nom d'arrow-root
ou racine à flèchesvientde ce que les tubercules
du maranta sont regardés, en Amérique, comme
un bon spécifique contre les blessures faites par
des flèches empoisonnées.

MARASME(méd.), dugrecp.apawo,je dessè-
che. C'est le dernier degré de la maigreur. On le
remarquesurtout dans les maladieschroniques.

MAMASQUIN. Liqueur forte obtenue en
faisant intuser dans de l'alcool des petites ce-
rises nommées griottes ou marasca.

MAllAT (JEAN-PAUL). Parmi les noms que
la révolutiona rendus tristement célèbres, celui
de Maratmérite plus que tout autre d'être voué
à l'exécration et au mépris. Il y avait en lui le
génie du mal la sanglanteauréole qui entoure
la mémoire de cet homme n'est que trop justi-
fiée par les excès qu'il a commis. Marat nacquit
en 1746, à Baudry, dans la principauté de Neuf-
châtel. Sans fortune et sans appui, il travailla
avec ardeur, étudia pendantlongtemps les scien-
ces physiques et la médecine, et publia pendant
les voyages qu'il fit en Angleterre, en Écosse et
en Hollande plusieurs ouvrages. Le plus remar-
quable de ses écrits a pour titre De Vhom,mâa



ou des principes et des lois de Finfluence de l'âme j
sur le corps, et du corps sur l'âme. Il s'occupait
aussi de questions politiques, et publia en 1787

un plan de législation criminelle, où il réclamait
avec vigueur l'abolition de la peine de mort, j
Malgré son intelligenceet son activité, Maratse
vit réduit presque à la misère, et fut, dit-on,
obligé de vendre lui-même dans les rues de Pa-
ris un spécifique de sa composition. Il occupa
ensuite un modeste emploi de médecin attaché
aux écuries de 111. le comte d'Artois. La révo-
lution le trouva donc, commetant d'autres,aigri
contre son siècle, qu'il faisait solidaire de son
peu de succès, et tout prêt à concourir vigou-
reusement à un bouleversement total, qui n'é-
tait à ses yeux qu'une régénération; mais sa
liai ne et sa fureur n'éclatèrent pas seulement
contre le vieil édifice social qui s'écroulait. Ma-

rat fut à la fois l'ennemi implacable de tous les
partis: toute supériorité l'offusquait; les hom-
mes les plus exaltés de la révolution, Robes-
pierre, Danton, Chaumette, étaient à ses yeux
tièdes et trop modelés. Il est vrai qu'il les sur-
passa tous par ses crimes. Son journal, qu'il ap-
pela successivement le Moniteur patriote, le Pu-
bliciste parisien, et enfin Y Ami du peuple, renfer-
mait chaquejour les plus violentes attaquescon-
tre les hommes de cette époque; il y faisait ap-
pel à toutes les mauvaises passions. Marat
devint promptement un objet de mépris et de
dégoût, même pour les chefs de la Terreur
mais en revanche il fut l'idole de cette horde de
bandits qui souvent en imposèrent par leurs
violences au honteuxgouvernementd'alors. Dé-
crété de prise de corps dès le mois de janvier
1790, traqué de tous les côtés, il se réfugiadans
des caves, et enfin dans les souterrains du cou-
vent des Cordeliers, d'où il continua à répandre
dans Paris ses écrits incendiaires. Une femme,
qu'il avait enlevée à son imprimeur, lui servait
d'intermédiaire avec le monde, où il ne pouvait
paraître. Danton, devenu ministrede la justice,
le tira de sa cachette et l'employa comme admi-
nistrateur-adjoint au comité de surveillanceet
de salut public. Marat eut alors une merveil-
leuseoccasionde satisfaireses instincts féroces.
Les prisons étaient pleines de citoyens, vic-
times de ce honteux régime qui voyait des
suspects dans tout ce qui avait un cœur honnête.
A l'instigation de Marat, on fit de l'assassinat
en masse un moyen de gouvernement, et les
massacres de septembreeurent lieu. Le club des
Jacobins appuya la candidature de Marat à la
Convention, sur tous les bancs de laquelle il
trouva le mépris qu'il méritait. Accusé par Lou-
vet de préparer la dictature en faveur de Robes-
pierre, il soutint audacieusementqu'il fallait

pour sauver la république, une dictature mo-
mentanée. Le député Boileau faillit entraîner la
Convention à le mettre hors la loi. La lec-
ture d'un de ses écrits excita l'indignation de
l'assemblée.Marat parvint à détourner l'orage
mais il devait, comme la plupart des hommes
qui trempèrent dans les excès de la révolution,
subir la peine du talion. Le couteau de Char-
lotte Corday l'enleva à l'échafaud où sa tête
aurait sûrement payé tôt ou tard les crimes
de sa vie. C'est le 13 juillet 1794 qu'il fut
frappé-dans son bain, par la main de la coura-
geuse jeune fille. Par une incroyable lâcheté de
ce temps, Marat, assassiné par Charlotte Corday,
apparut comme un martyr de la liberté. Son
corps fut embaumé, son portrait peint par Da-
vid orna la salle des séances de la Convention.
Ses cendres allèrent au Panthéonremplacercel-
les de Mirabeau qu'en chassait la multitude;
mais, le 8 février 1795, les restes de Marat en
sortirent à leur tour pour être jetés ignominieu-
sement dans l'égout de la rue Montmartre.Sin-
gulier exemple de cette incohérence des pas-
sions de la foule, qui s'acharne sur les cadavres
de ceux aux pieds desquels elle s'est si souvent
prosternée. C. DE LA Gueronnière.

MARATHON. Bourg de l'Attique situé au
N.-E. d'Athènes, près de lamer Egée. Il est cé-
lèbre par la victoire que les Grecs, commandés
par Miltiade(voy. ce mot),y remportèrent sur les
Perses. Ce bourg devait, dit-on, son nom à Ma-
rathon, fils d'Épopée. Le taureau de Mari-
thon, ainsi nommé parce qu'il se tenait sur le
territoire de ce petit centre de population,était
célèbre dans la mythologie grecque. Thésée le
prit vivant et le sacrifia à Apollon Delphicn.
Quelques mythographesdisent que ce taureau
était le même que celui de Crète, qui était passé
en Attique (voy. TAUREAU (astr.)

MARATTA(Charles). Ce peintre italien,
qui a joui d'une très grande vogue pendant sa
longue vie, est né à Caméiïno, dans la marche
d'Ancône, en 1625, et mort à Rome, en 1713.
L'époque à laquelle Maratte a vécu indique
quelle dû être sinon l'excellence, au moins la
qualité de son talent. Heureusement doué du
ciel, il composait largement,dessinaitavec har-
diesse, et peignaitavec une facilité prodigieuse.
Toutes ces qualités poussées à l'excès étaient
loin d'être tempérées par le goût aussi, malgré
la grande quantité de tableaux que Maralle a lais-
sés et le mérite réel qui s'y trouve, la postérité
ne reconnait-elleenlui que le successeur affaibli
des Carraches, et le précurseur de la chute de
l'art en Italie et en France, où il a travaillé
quelque temps. Delécluze.

MARAUDAI, MARAUDE (jurispr.)



Soustractionfrauduleuse de récoltes, de fruits
ou autres productions utiles de la terre. La loi
du 28 septembre-6 octobre 1791, connue sous
le nom de Code rural, punissait le maraudage
d'une amende égale au dommage causé, et de la
détention municipale; suivant les circonstances
du délit, l'amende était double du dommage,
et la détention pouvait être de trois mois si le
maraudageavait eu lieu avec des paniers, des
sacs, ou à l'aide d'animaux de charge. Cette pé-
nalité a été modifiée le 28 avril 1832. Depuis
lors, on punit la soustraction,dans les champs,
des récoltes ou autres productions de la terre
qui, avant d'être soustraites, n'étaient pas en-
core détachées du sol, d'une amende variable
de 6 jusqu'à 10 fr. (C. pén., art. 475, n° 15) in-
clusivement, et, en outre, en. cas de récidive
(C. pén., art. 478), d'un emprisonnementpou-
vant être de cinq jours. Lorsque les productions
utiles de la terre sont détachées du sol, la peine
est d'un emprisonnementde quinze jours à deux
ans, et d'une amende de 16 fr. à 200 fr. Mais si la
soustractiona eu lieu, soit avec des paniers, dès
sacs ou autres objets équivalents, soit la nuit,
soit à l'aide de voituresou d'animaux de charge,
soit par plusieurs personnesréuuies, la peine est
d'un emprisonnementd'un à cinq ans et d'une a-
mende de 16 fr.à à 500 fr.,quand les récoltes sont
déjà détachéesdu sol,et d'un emprisonnementde
quinze joursà deux ans ainsi que d'une amende
16 fr. à 200 fr., quand elles n'en sont pas en-
core détachées; dans ces divers cas, hormis ce-
lui où il s'agit de soustractionde récoltes adhé-
rentes au sol sans le concours d'aucunecircons-
tance aggravante, les coupables peuVent, indé-
pendammentde la peine principale,être interdits
des droits civiques pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus; le juge a, en outre, la fa-
culté de les placer sous -la surveillance de la
haute police pendant le mêmenombred'années.
Le Code pénal, art. 471, n°9, prévoit un autre
cas de maraudagedont la loi de 1791 ne s'occu-
pait pas, et qui consiste à cueillir et à manger
sur le lieu, même des fruits appartenant à au-
trui ce fait, quand il n'y a pas de circonstance
aggravante, entraîne une amende de 1 à 5 fr.

Le maraudage de bois fait à dos d'homme
dans les bois taillis, les futaies ou autres plan-
tations d'arbres des particuliers ou des commu-
nautés, entraînait, aux termes de l'art. 36 du
Code rural, une amende double du dommage
causé, et la peine facultativede la détention qui
pouvait être de trois mois. Cette législation est
encore en vigueur en matièrede plantations au-
tres que les bois et les forêts. Mais la disposi-
tion qui concerne ceux-ci a été remplacée par
celle des art. 192, 193 et 194 du Code forestier.
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D'après leurs prescriptions, l'enlèvement des
arbres ayant au moins deux décimètresde tour
est puni d'une amende variablesuivant l'essence
et la circonférence des arbres, et pouvant s'é-
lever de 50 c. à 128 fr. par arbre. Si le bois
enlevé n'a pas ce diamètre, l'amendeest de 2 fr.
par fagot ou charge d'homme; il faut, néan-
moins, observer, dans ce dernier cas, que, s'il
s'agit d'arbres semés ou plantés dans les forêts
depuis moins de cinq ans, l'amende est de 3 fr.
par arbre, quelle que soit sa dimension, avec
un emprisonnementde six à quinze jours.

On appelle encore maraudageet plus spécia-
lement maraude, le vol de certains objets tels
que bétail, volailles, viande, fruits, légumes,
fourrages, commis par des gens .de guerre dans
les environs d'un camp ou en s'écartant de
l'armée. Ce délit est régi par le Code pénal mi-
litaire de brumaire an v. Tout soldat ou autre
individuattaché à l'armée, qui s'introduit dans
les propriétés closes, cours, basses-cours pu
jardin, et y maraude ou prend le bétail gardé à
la corde ou en troupeau, est condamné à faire
deux fois le tour du quartier, au milieu d'un
piquet, le reste de la troupe étant sous les ar-
mes, le coupableportant ostensiblementla chose
dérobée, avecson habit retourné sur sa poitrine
est un écriteauportant en gros caractèresce mot:
Maraudeur. Si la chose dérobée n'est pas trans-
portable le coupable est, en outre, exposé du-
rant trois heures. L'escalade ou le bris de porte
sont punis de trois tours et de trois heures
d'exposition. La récidive entraîne cinq années
de fers, et le maraudage commis en troupe ou
à main armée, huit années. L'officier et celui
qui est employé à la suite de l'armée sont pas-
sibles des mêmes peines et perdent leur grade
ou leur emploi; l'employéest de plus soumis à
une retenue sur ses appointementsou sur son
salaire, jusqu'à concurrencede la valeur de la
chose enlevée; l'officier est condamné à deux
ans de prison, déclaré incapable de servir dans
les armées et déchu de ses pensions; s'il a
commis le délit avec ses subordonnés, il est
condamné à dix ans de fers, et à la mort, s'il
les a conduits en troupes. Tout vivandier ou
autre individu attaché à l'armée, mais non en-
tretenu sur les fonds de l'État, reconnucoupable
de maraude, est condamné à cinq ans de fers
et à la restitution au propriétaire, même par
voie de saisie, du double de la valeur des objets
volés. L'officier qui achète ou reçoit de ses
subordonnés des objets provenant de la ma-
raude est destitué et condamné à un an de
prison. J. C.

MÂRAVÉDIS (mon:). Monnaie espagnole
réelle et de compte, qui est la seizième partie du



réal de veillon. Elle se divise quelquefois en dix
dineros. Le maravédis actuel vaut en centime
environ 2,6. Il tire son nom des Maures Almo-
ravides, qui avaientaussi desmaravédis d'or et
d'argent [voy. Monnaie).

MARBRE (nain. géol. techn.). Ce mot (mar-
mor) avait généralement pour les anciens la
même signification qu'il a encore de nos jours
parmi les personnes du monde, pour lesquelles
il désigne toute espèce de roche susceptible de
recevoir un éclat brillant par le poli. Les miné-
ralogistes ont considérablementrestreint cette
expression en ne l'appliquant qu'aux variétés
de calcaire (chaux carbonatée), qui en raison
de la densité, de la finesse, de la cohérence de
leurs parties, peuvent acquérir un poli brillant
et assez égal. On ne trouve ces qualités que
dans trois variétés principales de calcaire le
calcaire saccharoïde, qui donne les marbres sta-
tuaires le calcaire concrétionné qui fournitt
la sorte particulière de marbre désignée sous
le nom d'albâtre, mot auquel nous renvoyons;
le calcaire de sédiment, compacte ou sublamellaire,
qui, en raison de la finesse de son grain et de
la netteté de ses couleurs, a reçu par excellence
le nom particulier de calcaire-marbre.Quelques
autres calcaires compactes, offrant parfois des
qualités à peu près égales à celles du calcaire-
marbre, sont également compris dans cette
classe. Ainsi limités, les marbres offrent les ca-
ractères suivants ils font effervescence avec
l'acide nitrique; ils se laissent rayer par une
pointe de fer, et se réduisent en chaux vive par
la calcination. Ce petit nombre de caractères
suffit à lui seul pour distinguer les marbres
de toutes les roches également susceptibles
d'un beau poli, telles que les porphyres, les
granités, les serpentines, etc. Le calcaire albâ-
tre lui-même se distingue des marbres, avec
lesquels il partage les caractères précédents,
par sa structure intérieure, presque toujours
fibreuse en un sens; par sa translucidité extrê-
me, ainsi que par ses nuances jaune de miel ou
jaune de cire, toujours disposées par zones on-
dulées ou concentriques, aspect qu'il tient né-
cessairementde sa formation, et que l'on ne
rencontre jamais dans les marbres.

Les calcaires doués de ces propriétés se trou-
vent dans presque toutes les formations, mais
en proportionsbien différentes. Ainsi les calcai-
res saccharoïdes ou marbres statuaires n'ap-
partiennent qu'aux formations primordiales,
aux plus nouvelles, à celle qu'on appelle géné-
ralement de transition, comme aux plus an-
ciennes. S'il s'en trouve dans des formations
plus récentes, ce sont des exceptions bien rares
parleur nombre, et plus restreintesencore dans

leur étendue. C'est ainsi que le calcaire juras-
sique, dans quelques-unes de ses parties, dans
celles surtout où beaucoup de zoophytes entrent
dans sa composition, et dans celles encore où il
se trouve associé à une grande quantité de ma-
gnésie, présente l'aspect et quelques-unes des
propriétés du marbre statuaire. La plupart des
marbres colorés, à texture en grande partie
compacte, avec des parties lamellaires inéga-
lement disséminées dans la masse, ou bien as-
semblées en veines ou en vénulcs, appartiennent
soit aux derniers terrains primordiaux, c'est-à-
dire aux terrains de transition compacte, soit
aux terrains de sédiment inférieur, mais ici ils
commencent à devenir rares, et dans des éten-
dues immenses de pays entièrement composées
de ces calcaires, on ne trouve quelquefois pas
une carrière de marbre. Tel est, entre autres,
le cas de beaucoup de calcaires des Alpes, sur
le versant septentrional de la chaîne de mon-
tagnes de ce nom. Les terrains de sédiment
moyen renfermant le terrain jurassique, présen-
tent encore moins de marbresexploitables;mais
nous ferons remarquer que ce n'est pas ici,
comme dans les Alpes, une argile grise, du sa-
ble, une stratificationmince et contournéequi
altèrent les qualités techniquesde cette forma-
tion. Souvent, au contraire, ce calcaire est pur
et homogène; son grain est fin, sa texture
très compacte; mais le peu de vivacité des cou-
leurs, et surtout la disposition fragmentaire de
la roche lui enlèvent les caractères que doit of-
rir lecalcairemarbre pour être susceptibled'une
exploitationavantageuse.C'est donc dans le ter-
rain jurassique que se voient les dernières gran-
des exploitations de marbre, dont la présence
cesse presque entièrement dans ce terrain. On
ne trouve plus, en effet, de marbre, même
par échantillon, ni dans les terrains crayeux,
ni dans les calcaires grossiersqui leur sont su-
périeurs mais il se présente de nouveau, en
moins grande quantité toutefois, tant en nom-
bre qu'en étendue 1° dans le terrain de trans-
port, composé de caillouxcalcaires roulés, con-
nus sous le nom de pouddingues, quelquefois de
magelflue quelques-uns même de ces marbres
pouddingues sont assez recherchés et très ré-
pandus tel est celui désigné sous le nom de
brèche de talonet en Provence, etc.; 2° dans le
calcaire d'eau douce ou lacustre, supérieur au
calcaire grossier, et faisant partie du terrain de
sédiment supérieur nous en donnerons com-
me preuve la pierre de Châtcau-Landon, près
Nemours, employée comme marbre; celle de
Nonette, près d'issoirc. Ce sont, il est vrai, des
marbres peu recherchés,à cause du faible éclat
de leurs couleurs grises ou pâles, et de leur poli



très peu brillant; mais ilsoffrentle grand avan-
tage d'être en masses puissantes, continueset
d'une facile exploitation; considération indus-
trielle qui a, sur le succèsdes carrières de mar-
bre, plus d'influence assurémentque les quali-
tés résultant de la finesse du grain et même de
l'éclat descouleursetdu poli. On rencontre même

souvent, quand on parcourt les montagnes, des
gîtes de calcaire-marbreévidemmentsupérieurs
en qualitéaux marbres les plus connus,maisque
l'on ne saurait mettre en exploitation, à cause
de la difficulté des lieux, et plus encore du peu
d'étenduedes masses homogènes. Cettedernière
condition est certainementla plus importante,et
suffit la plupart du temps pour fairedisparaître
toutes les autres, parce qu'alors la duréequ'elle
garantit à l'exploitation permet d'entreprendre
les dépenses nécessaires pour l'aplanissementde
tous les obstacles, même de celui résultant d'un
abord difficile. Cette circonstanceexpliquesuf-
fisamment la faveur constante des produits de
Carrare, et pourquoi l'on n'a pas encore mis en
exploitationréelle les marbres statuaires d'une
belle qualité trouvés dans les Pyrénées, en Sa-
voie, eu Corse, etc.

On a proposé plusieurs méthodes de classifi-
cation pour les marbres. Il nous semble que la
plupart de ces roches ne différant entre elles
que par des nuances, des teintes, ou de légers
accidents sans aucune importance minéralogi-
que, on ne peut réellement les classer que par
ordre de contrée, quand on veut en faire une
longue énumération, ou par ordre d'usage et
d'emploi, si l'on a pour but de ne rappeler que
les plus estimés dans le commerce. Envisa-
gés sous ce dernier rapport, qui nous sem-
ble le plus convenable ici, les marbres se dis-
tinguent en marbres statuaires et en marbres
de décoration. Les premiers comprennent les
espèces, presque toujours blanches, dont le
grain, la teinte et la dureté sont à peu près uni-
formes. Ils appartiennent aux variétés lamellai-
res et saccharoïdesdela chaux carbonatée.Leur
cassure présente soit-une foule de petites la-
melles ou facettes brillantes se croisanten tous
sens, soit un grain plus fin et plus serré, qui
rappelle la contexture du plus beau sucre. On a
encore donné à ces marbres le nom de marbres
salins. Lesmarbresde décoration se composent
de cette foule d'espèces colorées, dont quelques-
unes présentent le brillantassemblagedesnuan-
ces les plus tranchées, qui, disposées par vei-
nes, par tachesou par bandes, plus ou moins.
grandes, plus-ou moins distinctes, et surtout
plus ou moins variées, n'en offrent cependant
pas moins un aspect assezconstantdans chacune
d'elles pour qu'il soit facile de les reconnaître

sous les nomsdeconventionqu'ellesportent dans
le commerce. Ces marbres appartiennent en
général au calcaire de sédiment; quelques es-
pèces seulement se rangent à côté des marbres
statuaires, dont elles ne sont que de simples va-
riétés tels sont les marbres blancs, veinés de
gris, les bleus turquins, les cipolins, etc. La
cassure des marbres de décorationest ordinai-
rement terne et compacte, ou si elle devient
brillante et lamellaire dans certaines parties,
elle te, doit à des veines de calcaire spathique
qui traversent-leur masse dans un grand nom-
bre de directions, ou plus souvent encore à des
débris de corps organisés marins, tels que des
coquilles, des madrépores, des entroques, etc.,
dont ils sont quelquefois pénétrés dans tous les
sens. La chaux carbonatée qui constitue les
espèces appartenant au calcaire de sédiment,
n'a donc pas été dissoute, au moins dans la plus
grande partie de sa masse; elle a seulement
été suspendue dans un liquide, et déposée lors
du repos ou du dégagementde ce dernier. On

remarque cependant dans les masses texture
très compacte et à grain fin une homogénéité et
des lamelles indiquant qu'une partie de la chaux
carbonatée a dû être dissoute. Néanmoins les
variétés de marbres de cette section sont beau-
coup moins pures que les précédentes. Les
noms génériques de brèches et de lumachel-
les sont à peu près les seuls employés dans le
commerce pour désigner les deux groupes que
l'on peut établir dans cette foule d'accidents si
difficiles à décrire, et pour lesquels l'expression
est souventen défaut. Les marbres bréches sont
composés de fragmentsanguleux, différemment
réunis par une pâte plus ou moins distincte;
les marbres lumachelles sont ceux qui contien-
nent des débris de coquilles très apparents et
très nombreux. Quantaux autres marbres, qui
ne sont ni unis, ni des brèches, ni des luma-
chelles, on les" distingue par de simples épïthc-
tes destinées à exprimer leur disposition parti-
culière jaspé, diapré, bariolé, etc. Les mar-
bres antiques sont ceux qui ont été employés
par les Égyptiens, les Grecs ou les Romains,
ou ceux anciennement mis en usage, dont les
carrières sont perdues, et qui ne se trouvent
plus qu'en fragmentsou en blocs travaillés, au
milieu des monuments ou des ruines.

Nous rangerons parmi les marbres statuaires
les plus célèbres celui de Paros, appelé lychni-
tes par les anciens; il appartient plutôt au cal-
caire lamellairequ'au calcaire saccharoïde c'é-
tait-celui de première qualité. n'offre une gran-
de translucidité. Ses carrières sont situées dans
l'ile dont il a pris le nom, et dans celles de Naxos
et deTénos. On dit qu'elles n'en fournissent



plus. Les célèbres statues de la Vénus de Mé-
dicis, de la Vénus du Capitole, de la Pallas de
Velletri, etc., en sont faites. Le marbre ap-
pelé pentélique sortait des célèbres carrières du
mont Pentélis, près d'Athènes. Il est traverséde
quelquescouches ou veines verdâtres ou plutôt
grises et communémentmicacées. On lui donne
vulgairement le nom de cipolin statuaire. La
tête d'Alexandre,le Bacchus indien, le Torse, la
statue d'Esculape, la tête d'Hippocrate, en four-
nissent des échantillons. Le marbre de Car-
rare ou de Luni, à l'E. du golfe de Gênes, est
encore plus blanc que celui de Paros. C'est
maintenant le plus employé pour les objets
d'art. On en cite beaucoup de figures antiques
l'Antinoüsdu Capitole, un buste colossal de Ju-
piter, etc. Dolomieu prétend que l'Apollon du
Belvédère en est fait; mais plusieurs antiquai-
res, et surtout les marbriers de Rome pen-
sent qu'il est d'un marbre grec antique, diffé-
rent de ceux qùi nous sont connus. Le marbre
de Carrare ne paraît point avoir été employé
à une époque aussi reculée que les précé-
dents, et l'on s'accorde assez généralement à
n'en faire remonter l'exploitation qu'au temps
où César pénétra dans les Gaules. Aujourd'hui,
la belle qualité en devientde plus en plus rare:
aussi a-t-on.faitquelquesessais sur. les marbres
de Florence et des Pyrénées. Ces derniers sur-
tout ont fourni des résultats avantageux. Nous
citeronsune statue en pied de Henri IV;enfant, et
un buste de Clémence Isaure, placé au capitole
deToulouse.-Onciteencore parmi les marbres
statuaires grecs celui du mont Hymète. Il est à
grandes facettes et souventd'un gris cendré ap-
prochantde la couleur du bleu turquin le mar-
bre thasien, de l'île de Thaso, dans la mer Egée;
celui de Proconèse, dans la mer de Marmara; le
marbre arabique qui était encore plus blanc
que celui de. Paros; celui de Chio, que l'on ti-
rait en très grands blocs du mont Pelleno.
Le marbre rouge antique et le marbre noir de
Lucullus ont aussi quelquefois été employés
dans la statuaire, comme le prouve la statue co-
lossale d'Agrippa, qui se voit à Venise, au pa-
lais Grimani, et, pour le marbre antique, plu-
sieurs autres faisant partie de notre Musée na-.
tional. A l'époque de la décadence des beaux-
arts, quelques sculpteursexécutèrentdes statues
en plusieurs espèces de marbrescolorés, et notre
Musée en possède dont les têtes et les extrémités
sont en marbre blanc, tandis que les draperies
sont en marbres de couleur, imitant les étoffes,
les brocards et les péquins à grands rama-
ges. Ces essais ont été considérés comme des
écarts de goût, et rien- n'autorise à regarder ces
roches comme des marbres statuaires. Le

beau marbre statuaire est l'objet d'un commerce
important. Plusieurs carrières sont exploitées's
dans la vallée de Carrare pourle compte du gou-
vernement français, qui possède un dépôt de
leurs produits à Paris. La belle qualité s'en
paie jusqu'à 80 fr. et plus le pied cube. On a
remarquéque plusieurs espèces de marbres sta-
tuaires appartenant au calcaire saccharoïde ac-
quéraient, au bout d'un certain temps, par l'ac-
tion de la chaleur, une sorte de flexibiliténon
élastique, qu'ils doivent à une dessiccation com-
plète et à l'influence d'une dilatation et d'une
contraction souvent renouvelées. Quelques-uns
présentent même ce phénomène à la suite d'une
longue exposition à l'air, en sorte que les bras
et en général toutes les parties saillantes des
statues qui en sont faites, se détachent et tom-
bent d'eux-mêmes,au bout d'un certain temps.

L'usage des marbresde décoration n'est point
aussi ancien que celui des marbres statuaires.
On commença par en faire des colonnes mo-
nolithes, quelques sarcophages puis on en
vint à en revêtir les murs des temples et des
palais. On attribue ce dernier excès de luxe à
l'un des préfets de César. Les principaux
marbres de cette espèce employés en Europe
sont le marbre blanc veiné de gris, de Carrare,
dont on fait les piédestaux et les vases qui dé-
corent nos jardins. Il est d'autant plus esti-
mé, qu'il approche davantage de la pureté de
couleur du marbre statuaire. Le fameux esca-
lier du palais de Versailles en est fait. Le bleu
turquin n'est encore qu'une variété du marbre
statuaire, puisqu'il se trouve à Carrare, dans
les mêmes carrières. Le cipolin est blanc,
veiné de larges bandes ondulées grises et ver-
tes, dues à la présence du talc. Les carrières an-
tiques en sont perdues, mais on en connaîtplu-
sieurs dans les Alpes. Le languedoc provient
des carrières de Cannes près Narbonne. Il est
d'un rouge de feu, rubané de blanc et produit
beaucoup d'effet; il se rencontre surtout dans
la plupart de nos belles églises de France.–Le
marbre griote est d'un rouge foncé, varié de ta-
ches ovales d'une teinte plus vive et de cercles
noirs, dus à des coquilles. On l'extrait aux envi-
rons de Cannes en Languedoc.1I s'en trouve a ussi
en Italie, en Flandre et en France. Son prix est
assez élevé. Le marbre campan présente trois
variétés, dont on a fait à tort trois marbres dif-
férents. Son fond rouge, rose ou vert clair est
varié de veines entrelacées,et d'une teinte plus
foncée; il produit un grand effet, mais il s'al-
tère à l'air. On l'extraitdans la valléede Campan
(Hautes-Pyrénées), à quelquedistance de Bagnè-
res de Bigorre. Il s'en trouve beaucoup de frag-
ments dans les ruinesdcs constructionsromaines



du midi de la France.– Le marbre de serancolin,
dans les Pyrénées, est généralementd'un rouge
foncé, mêlé de gris et de jaune, avec des parties
transparentes. La carrière qui donnait la plus
belle qualité est épuisée. –Le marbrede Veyrelte,
près de Bagnères, est jaune et rouge.– La broca-
telle d'Espagne est jaune et renferme une mul-
titude de coquilles. Ce marbre s'extrait à Tor-
tose en Catalogne, d'où il se répand dans toute
I'Espagne,enFranceet en Italie. On peut.à la ri-
gueur, le regarder comme une lumachelle.- Lé
port or est l'un des plus beaux marbres de déco-
ration connus. Son fond est noir, très intense,
veiné de jaune vif. Le plus riche vient des en-
virons de Gênes, et particulièrementde Porto-
Venere. Louis XIV le fit exploiterpour la déco-
ration de Versailles et de Marly. Le jaunè de
Sienne est un beau marbre d'un jaune assez vif,
veiné de pourpre et de rouge vineux. On l'ex-
trait à deux lieues de la ville dont il tire son
nom. Le marbre de Sicile est très recherché.
Il se distingue par ses grandes bandes veinées,
rouges, brunes et olivâtres. Le noir antique
et le noir de Flandre sont principalement em-
ployés pour les inscriptions, les tombeaux, les
socles, les cavéaux. Le premier est d'un noir
excessivement foncé; le second, qui tire sur le
gris, vient de Dinan près Liège, de Namur
(celui-ci est un peu veiné de blanc), de Theux
près cette dernière ville, etc. Ces divers mar-
bres ont souvent l'inconvénientde répandreune
odeur fétide par le frottement et la chaleur.
Le marbre Sainte-Anne est gris foncé, veiné de
blanc. Il était naguère encore très employé en
France; mais il est tous les jours remplacé par
le suivant. Le petit granité, marbre gris foncé,
parsemé ou presque entièrement composé de
débris d'entroques d'une teinte cendrée. Il se
trouve aux Encaussinesprès Mous. Le marbre
français de Moncy, dans les Ardennes, lui res-
semble beaucoup. Le marbre à taches noires
et blanches, anguleuses, bien mêlées, appelé
communémentpetit antique, vient des environs
de Mons. Le grand antique est un marbre de
l'espèce brèche,à grands fragmentsnoirs réunis
par une pâte blanche. La brèche violette est
un marbre très variable qui présente une foule
de fragments de'marbre blanc, violet, rouge,
lilas, cimentés par une pâte verdâtre, etc. Il
faut réunir à cette espèce les suivantes, qui ne
sont que de'simples accidents le marbre afri-
cain, la fleur de pêcher et peut-être la brèche rose.
On l'exploite à Serravezza, en Italie. La brè-
che Tarentaise est un marbre qui ne ressem-
ble à aucun autre; son fond est brun chocolat,
parsemé de petits fragmentsànguleux jaunesou
blancs on y voit aussi, mais rarement, quel-

ques débris de coquilles. Cette espèce est ex-
ploitée à Villette en Tarentaise. La brèche
d'Alet ou de Talonet, à une lieue d'Aix, est mê-
lée de rouge, de noir et de gris. La brèche
coraline d'Espagne a de grandes taches blanches
avecde plus petites, jaunes, brunes et violettes.

La luviachelle grise est entièrement d'un gris
cendré; les coquilles y sont plus brunes. Elle
vient des environs de Troyes. On exploite en-
core un marbre grossier de cette espèce auprès
d'Auxerre. La lumachelle jaune, dont les co-
quillessont d'un jaune pâle sur un jaune foncé;
cette variété, fort belle, est malheureusement
très rare. On ne sait pas précisémentquel pays
la fournit. On l'appelle quelquefois lumachelle
d'Astrakan, mais il paraît démontré qu'elle ne
se trouve pas aux environs de cette ville. La
lumachelleopaline a le fond brun mais ce qu'elle
offre de plus remarquable,crest que les coquilles
de nautiles ou d'ammonitesqu'elle contient ont
conservé un nacré brillant et magnifique, qui
parfois jette l'éclat rouge-orangéd'un charbon
enflammé. Ce marbre se trouve en Carinthie,où
il sert de toit à la mine de plomb de Bleyberg.

Le drap mortuaire est un marbre lumachelle
noir, parsemé de coquilles blanches d'un pouce
à 15 lignes de long; il est assez estimé, malgré sa
couleur de deuil. Lés beaux marbres d'Italie
désignés vulgairementsous le nom de vert an-
tique, vert de mer, vert de Suze, etc., ne sont
point des marbres, mais des variétésde serpen-
tine.

L'estimeque l'on fait d'un marbre est fondée
sur la vivacité de ses couleurs, sur le poli qu'il
est susceptible de prendre, sur son homogé-
néité, et surtout sur les propriétés qu'il a de
se conserver à l'air sans altération. Lesmarbres
qui contiennent des argiles se délitent facile-
ment ceux qui renferment des sulfures de fer
se salissent.

On donne aux marbres le poli brillant qui les
caractérise par les procédés suivants. Après
avoir aplani la surface de la pièce !à polir avec
la scie ou avec le ciseau, on l'unit parfaitement
en la frottant avec des tessons de poterie rouge
commune, qui n'a pas eu de couverte, rendus
plus actifs par l'interpositiond'un sable rougeâ-
tre argileux, et l'additiond'eau. Cette première
opération terminée, on enlève complétementle
sable, et l'on plombe, c'est-à-dire que l'on frotte
fortement le marbre avec un parallélipipèdede
plomb piqué par dessus, de l'émeri neuf, dit
quatrième, et de l'eau. Sous cette action, la sur-
face devient très unie, fort douce, mais sans
être encore brillante. On prend alors de la li-
maille de plomb, mêlée d'un tiers d'alun, et on
frotte très fortement avec un tampon de linge



la surface du marbre, sans ôter l'émeri qui
peut y rester.Lorsquel'opérationest sur le point
d'être terminée, le dernier poli est donné avec
la potée d'étaia, employée à sec, et sans chan-
ger de tampon. On essuie ensuiteavecune serge
la surface du marbre, qui alors est poli. -Pour
les marbres d'une couleur pàle on emploie
la pierre ponce au lieu de plomb qui les noir-
cirait. Comme, d'un autre côté, la potée d'é-
tain jaunirait le beau marbre blanc, on lui sub-
stitue, dans sa préparation, de la potée d'os,
c'est-à-diredes os de mouton, calcinés, broyés
et mêlés avec un tiers d'alun. On se sert pour
la griotte, qui est un marbre rouge, de rouge
à polir employé dans les manufacturesde gla-
ces.

Les marbres blancs sont sujetsà jaunir à l'air
ou à s'y salir de toute autre manière. On peut
arrivertes nettoyercomplétement en les lavant
avec de l'acide chlorhydrique, suffisamment
étendu d'eau. L. DE LA C.

BIAEBKE (TABLE DE). Table immense qui
se trouvait dans la grande salle du Palais-de-
Justice, à Paris; elle en occupait presque toute

'la largeur, placée à son extrémité, à l'opposite
de l'entrée de la chapelle bâtiepar Louis XI.C'é-
tait sur cette table que se donnaient les festins
royaux, auxquels les empereurs, les rois, les
princes du sang, les pairs et leurs femmesétaient
seuls admis. Elle servit aussi de premier théâ-
tre aux représentationsdes farces des clercs de
la basoche. On comprend par là qu'elle devait
être énormed'épaisseuret d'étendue,et par con-
séquentimmuable,ainsi quel'aditFroissard(liv.
IV, en. 2). Sauvai donneà entendre qu'elle était
d'un seul morceau. « C'était, dit-il, la plus belle
tranche de marbre qu'on ait jamais vue. D Piga-
niol est du même avis; cependantun passage de
lu- Description de la ville de Paris, etc., écrite en
1434 par Guillebert de Metz et nouvellement
analyséepar M. Bonardot, ferait croire, ce qui
est plus probable, qu'elle était faite de « ix piè-
ces. s Elle fut détruite lors de l'incendiedu Pa-
lais en 1618. Il se trouvait encore au Palais,
dans la cour, une autre table de marbre, dont il
est parlédans la Chroniquede Saint-Denis, sous
la date de 1357. Mais la premièreétait bien plus
fameuse. C'est auprès d'elle que se tenaient les
séances de la Juridiction des eaux et forêts, celles
delà Connétablie, de l'Amirauté, juridictions qui,
pour cela, prenaient le nom de sièges de la Table
de marbre. Il existait en Francedeux autres tri-
bunaux de même nature, l'un à Rouen, l'autre
en Bretagne.Ils s'appelaientaussi siègesgénéraux
de la table de marbre. En. FOURNIER.

MARBRÉ, Polychrus. Genre de l'ordre des
Sauriens,créé par G. Cuvier, pour une espèce, le

Lucerta marmorata, Linné, placée par Daudin,
dans les Agames.Les Marbrés sont intermédiai-
res entre les Ignanes et les Anolis ils diffèrent
des premiers en ce qu'ils n'ont pas de crète dor-
sale, et des seconds parce que leursdoigtsne sont
pas dilatés.Le systèmede coloration de ces rep-
tiles est composé de brun, de cendréet de vert-
de-gris, et ces couleurs sont tellement variées
qu'on les a comparées aux nuancesque présen-
tent certainesvariétés de marbre. La patrie des
Marbrésest l'Amériqueméridionale,principale-
ment Surinam. E. D.

MARBRES B'ARUITOEi(otj/.Arundel).
MARC (accep. div.). Mot dérivé de la langue

germanique, dans laquelle il est écrit mark; il
correspondexactement à notre mot marque. On
le rencontre,sous la forme latine marca, dès 857,
dans une charte d'Adenulphe, roi des Anglais,
et dès 881, dans une charte de Cbarles-le-Gros.
Il fut employé comme poids et comme monnaie
de compte (voy. MESURE, Monnaie). On le trou-
ve écrit dans le moyen-âge Marca., Marcha,
Marcus, Marcata, et, en français, marquée, dési-
gnait un revenu foncier d'un marc, comme li-
brata et solidata, livrée et souldée, signifiaient
un revenu d'une livre et d'un sol. Le mot
marc entraitencore dans la composition de plu-
sieurs expressions.– Marc D'OR (hist.).Finance
qui était due au roi par ceux qui obtenaientun
office ou un brevet pour grâces, honneurs, ti-
tres, dignités et services tant civils que militai-
res, ainsi que pour toutes lettres d'érection de
terres endignitésetpourleslettresdenoblessè.Ce
droit qui a variéplusieurs fois.était en généraldu
quarantième de la valeur de l'office. Il avait été
établi par unédit d'octobre1578: doubléen 1656,
il fut encore étendu en décembre 1770 et 1774.
Le dernier arrêt du conseil auquel il ait donné
lieu est du 6 juin 1784.– MARC D'ARGENT. Droit
féodal qui était établi par la coutumede Melun
et de Meaux, en cas de mutation de terre sujette
à fief.' C'était aussi un droit domanial que de-
vaient payer une fois, au roi, les notaires des
pays de droit écrit, pour son joyeuxavènement.
Il est confirmé par une lettre de Charles VII,
datée du 25 août 1452.

MARC (SAINT) tient le second rang parmi
nos évangélistes. S'il faut en jugerpar son style,
il était Juif d'origine. Comme le nom de Marc
est latin, on supposeraitavec quelquevraisem-
blance que notre évangélistel'avait pris suivant
un usage assez commun à son époque. La plu-
part des anciens et des modernes croient que
saint Marcétait le disciple et l'interprètede saint
Pierre, et que c'est lui dont parlecet apôtredans
sa première Épitre (V, 13), et qu'il appelle son
fils, apparemmentparce qu'il l'avait engendréeà



a foi en Jésus-Christ, comme saint Paul appe-
lait les Corinthiens ses fils très chers, parce que,
comme il le disait lui-môme, U les avait engen-*
drès en Jésus-Christ par l'Évangile ( 1 Cor., rv,
14,15). On croit aussi qu'avant de s'attacher à la
suite du prince des Apôtres, Marc faisait partie
des soixante-dixdisciples. Mais Origène et plu-
sieurs autres Pères prétendent qu'il fut un de
ceux qui se retirèrent de la compagnie,du Sau-
veur lorsqu'il l'entendit dire ces paroles: « Si
vous ne mangez la chair du Fils de l'hom-
me, et si vous ne buvez son sang, vous n'aurez
pas la vie en vous (Joan., vi, 54).» Ces mêmes
Pères ajoutent que saint Pierre l'ayant ramené,
il resta toujours ferme dans la foi et s'attachaà
cet apôtre. Il est parlé dans les Acies des Apô-
tres et dans les Épîtres de saint Paul d'un per-
sonnagequi porte le nom de Marc comme notre
évangéliste dé là s'est élevée la question parmi
les écrivains ecclésiastiques et les interprètes,
de savoir si c'est la même personne que le dis-
ciple de saint Pierre. Il faut remarquer que ce-
lui dont il est fait mention dans les Actesy est
qualifié de Jean surnommé Marc, et de fils d'une-
femme de Jérusalem, appelée Marie, chez la-
quelle saint Pierre, délivré de prison par un
ange, se retira et trouva les fidèles assemblés,
priant pour sa délivrance (Act. xh,12). Ce Jean-
Marc suivit saint Paul et saint Barnabé dans plu-
sieurs voyages étantarrivé à Perga en Pamphy-
lie, il les quitta et s'en retourna à Jérusalem
(Act., xv, 37). C'est à son occasion que s'éleva
entre ces deux apôtresune contestationpar suite
de laquelle ils se séparèrent.Marc s'attacha con-
stamment à saint Barnabé, Sa liaison étroite
avec ce dernier porte à croire que c'est le même

qui est appelé son cousin dans Fépître aux Co-
lcssiens (iv, 10), et dont saint Paul fait mention
dans sa seconde lettre à Timothée (jv, 12), ainsi.
que dans celle qu'il adressa à Philémon(24).Dans
cette hypothèse, saint Marc se serait réconcilié
avec saint Paul depuis la division de cet apôtre
avec saint Barnabé. Tous ces rapprochements
semblent prouver que Jean surnommé Marc,
qui figure dans les Actes des Apôtres, est le
même Marc dont parle saint Paul dans ses épî-
tres mais ils ne nous fournissent aucune don-
née suffisante pour montrer son identité avec
l'évangéliste. Il ne faut donc pas s'étonner du
partage d'opinions qui existe sur ce point, en
voyant d'un côté saint Jérôme, Victor d'Antio-
che et beaucoup de critiques de ces derniers
temps se prononcer pour l'identité, et de l'au-
tre Baronius, Grotius, Tillemont et une foule
d'autres écrivainsdistingués se déclarerpour le
sentiment contraire. Le choix entre les deux
opinions est d'autant plus embarrassant, que

l'une et l'autres'appuientsur des raisons égale-
ment spécieuses. Cependant, si nous étions otK
ligé d'en embrasser une plutôt que J'autre,
nous pencherionspour la première; mais fort
heureusementcette question n'est d'une grande
importance ni pour l'histoire, ni pour la relir
gion.

Voilà ce que nous savons, par l'Écriture, de
l'histoire de. saint Marc. Quant aux autres cir-
constances de sa vie, les unes sont fondées sur
des traditions anciennesetconstantes,les autres
sont incertaineset paraissent même fabuleuses.
Nous-nous borneronsdonc à dire que saint Marc
fut destinéà prêcher l'évangileà Alexandrie,on
plutôt dans les pays, qui en dépendaientalors,
et qui comprenaienttoute l'Égypte, la Thébaïde
et la Libye Pcntapolitaineou Cyrénaïque, et que,
après avoir fondé et gouverné l'églised'Alexan,
drie et plusieurs autres en Egypte et dans les
paysvoisins, il mourut par le martyre,en faisant
observer toutefois que ni Eusèbe ni saint Jé-^
rôme ne parlent du martyre de saint Marc, mais
que cet évangéliste est reconnu pour martyr
daus toute l'Églisegrecque; et qu'outre la chro-
nique orientaleet celle d'Alexandrie,le concile
de Rome, tenu sous le pape Gélase, et Pallade
nous assurent que c'est réellement par le mar-
tyre qu'il finit sa vie apostolique( Lab., Conc.,
t. IV, p. 1262; Pallad., Hist. Lausiac, cap. 113).

Quoique Baronius, Selden et quelquesautres
critiques aient soutenu que saint Marc avait
écrit son évangile en latin, nous regardons
comme hors de doute qu'il l'a composé en grec.
Les anciensont généralementcru que les livres
du Nouveau Testament ont été écrits en langue
grecque, a l'exception del'évangile de saintMat-
thieu et de l'Ëpître aux Bébreuxl qu'ils ont re-
marqué commechose particulière avoirété com-
posés originairement en hébreu, c'est-à-dire en
syro-chaldaïque,Mais quand nous n'aurions pas
cette autorité, les grécismes si nombreux que
l'évangile de saint contient ne suffiraient-
ils pas pour nous révéler un original grec?
D'ailleurs,la plupart des interprètes et des cri-
tiques ont trouvé si faibleset s.i peu concluants
les arguments do Baronius, qu'ils n'en ont tenu
aucun compte. Nous dirons cependant un mot
en réponse à ce qu'on a objecté, que, suivant la
tradition de l'église de Venise, saint Marc a
réellement écrit son évangile en latin, et que
cette église en conserve l'original. Nous deman-
derons quel fondement on peut faire sur une
tradition opposée à celle des Pères? Cette tra-
dition d'ailleurs repose uniquementsur l'apos-
tolat, très douteux à tous égards, de saint Marc
à Aquilée (Tillement, note, VI sur syMMarc).
Quant au prétendu original latin çonçepvéà V e



nise, il est aujourd'hui démontré par tous les
critiques que ce n'est qu'un fragment d'un an-
cien manuscrit d'une ancienneItalique.

On n'est pas plus certain du temps auquel
saint Marc a écrit son évangile que du lieu où il
l'a composé. D'après le sentiment de toute l'an-
tiquité, saint Matthieu a écrit avant saint Marc.
Si donc saint Matthieu n'a pas composé son
évangile avant l'an 61, comme le prétend saint
Irénée, saintMarc aura pu composer le sien vers
l'an 66, et après la mort de saint Pierre et de
saint Paul, comme le soutient le même Père.
Mais si saint Matthieu, au contraire, a écrit l'an
41 (voy. S. MATTHIEU),saintMarc aura pu écrire
la quatrième annéede l'empire de Claude,com-
me porte la Chronique d'Eusèbe.

La plupart des Pères disent expressémentou
supposent que saint Marc écrivit son évangile à
Rome, et à la prière des chrétiens de cette ville
qui désiraient avoir par écrit ce qu'il avait ap-
pris de la bouche de saint Pierre. Si on examine
attentivement certaines explications que saint
Marc semble affecter de donner dans son livre,
on est fondé, en effet, à croire que ces explica-
tionsn'étaient faites que pour deshommesétran-
gers à la Palestine, et qu'il en est même plu-
sieurs qui semblentprouver que c'est à Rome
et pour des Romains qu'il écrivait. Cependant
saint Chrysostôme cite une opinion d'après la-
quelle ce serait en Egypte, et pour les chrétiens
de ce pays (Hom. I, in Malth., I, 5). On pourrait,
ce semble, concilier cette opinion avec le senti-
ment des autres Pères, en disant que saint Marc

a donné aux fidèles de Rome son évangile, en
qualité d'interprète de saint Pierre qui prêchait
dans cette ville, et qu'il l'a donné ensuite aux
premiers chrétiens d'Égypte, comme apôtre ou
évêque (voy. Richard Simon, Histoire critique
du N.-T., ch. X).

En comparant l'évangile de saint Marc avec
celui de saint Matthieu, plusieurs critiques ont
pensé que saint Marc a eu sous les yeux celui
de saint Matthieuquand il a composé le sien, et
qu'il n'a fait que l'abréger. Cependant on doit
avouer qu'il y a une assez grande différence
entre les deux évangélistes. D'abord, bien qu'il
suive assez exactement saint Matthieu pour tout
le reste, saint Marc s'en écarte .pourtant dans
l'ordre de sa narration,depuis le chap. îv, vers.
12 jusqu'au chap. xiv, vers. 13 de saint Matth.
Dans ces endroits, au lieu de suivre saint Mat-
thieu, il s'attache à l'ordre des temps observé
dans saint Luc et dans saint Jean. Il commence
son récità la prédicationde saint Jean-Baptiste,
et passe sous silence plusieurs paraboles rap-
portées par saint Matthieu. Il omet également
plusieurs discours de Jésus-Christ à ses disci-

ples et aux Pharisiens. Mais, il faut le remar-
quer, la raison pour laquellesaint Marc n'a pas
rapporté la conception de Jésus, l'adorationdes
Mages et le massacre des Innocents, n'est pas,
comme l'ont prétendu des critiques modernes,
qu'iln'eût pas foi dans cesévénements,ou qu'il les
regardât comme douteux mais c'est que, vou-
lants'occuperuniquementduministèreextérieur
de Jésus-Christ, tout ce qui concernait l'enfance
du Sauveur n'entrait pas dans le plan de son
évangile. Mais si saint Marc a omis certainsfaits
racontés dans saint Matthieu, s'il en a abrégé
plusieurs autres, il en a aussi rapporté quel-
ques-uns qui manquent dans le livre de son
devancier, et il a ajouté certaines particulari-
tés nouvelles et certains développements qui
jettent un grand jour sur le texte de celui-ci
Ce qui prouve clairement, ce nous semble, que
si saint Marc a eu sous les yeux le texte de saint
Matthieu, quand il a composé son évangile, il
ne s'est pas borné à l'office de simple abrévia-
teur. La tradition nous apprendqu'il tenait tous
ses renseignementsde saint Pierre;. et il nous
en fournit lui-même une preuve non équivoque
dans le soin qu'il prend de citer le nom de son
maître dans six endroits au moins, où il man-
que dans l'évangile de saint Matthieu. Or, ce
soin, en quelquesorte affecté, de placer le nom
de saint Pierredans des endroits où il n'est pas
nécessaire, n'indique-t-il pas en effet des rap-
ports d'intimité et de respectavec le prince des
Apôtres?

Les critiques modernes, qui cherchent par
tous les moyens à détruire l'autorité des oracles
de la révélation divine, n'ont pas manqué de
s'inscrire en faux contre le récit de l'apparition
miraculeuse du Sauveur à sainte Madelaine,
après sa résurrection. Ils ont donc prétendu que
des vingts versets dont se compose le seizième
ou dernier chapitre de saint Marc, les douze
derniers ne font point partie du livre, mais
qu'ils y ont été ajoutés par une main étrangère.
La raison ou plutôt le prétexte sur lequel ils
fondent leurs prétentions, c'est que, d'après
saint Grégoire de Nysse, l'évangilede saint Marc
se termine dans les meilleurs manuscrits par
ces mots Car elles étaient effrayées, mots qui
terminent en effet le huitième verset et que,
selon saint Jérôme, ce fragment ne se trouvait
pas dans presque tous les exemplaires. Si on
admet que ces raisons sont de quelque valeur,
on sera obligé de reconnaître aussi qu'elles se
trouventbalancées par d'autres qui ont au moins
le même poids et la même autorité. Et d'abord
nous pourrions demander s'il est sûr que par
manuscrits plus exacts, saint Grégoire de Nysse
n'entendait pas -des manuscrits plus correcte-



ment écrits ? ce qui n'ajouterait rien à leur au-
torité critique. Nouspourrionsdemanderencore
s'il n'est pas visible, par la lettre même de saint
Jérômeà Hédibia, que le saint docteurne parlait

que de l'apparition de J.-C. àMadelaine, c'est-à-
dire desversets9, lOetll seulement?Mais nous
avons des raisonsplus fortes à faire valoir én fa-
veur de notre opinion. En effet, nous trouvons
les douzederniersversetscontestés dans tous les
manuscritsgrecs actuellementexistants, à l'ex-
ception de celui du Vatican, et de deux autres
qui les marquentd'astérisques. De plus, des sco-
lies, qui accompagnent les manuscrits actuels,
prouvent qu'on les lisait dans plusieurs manus-
crits anciens.On les lisait, en effet, dans les édi-
tions qu'Origène,Lucien, Hésychiusontdonnées
du texte du NouveauTestament.Ils se trouvent
encore dans toutes les anciennesversions,telles
que les trois syriaques, l'ancienne italique et l'ar-
ménienne. Ajoutons que nous les voyons cités

par les Pères même les plus anciens. Ainsi ce
n'est pas seulementsaint Léon, saint Augustin,
saint Ambroise, qui en font usage, mais c'est
encore saint Cyrille de Jérusalem, Clément d'A-
lexandrie, saint Denis d'Alexandrie, saint Hip-
polyte, saint Irénée, saint Justin. Enfin, saint
Grégoire de Nysse lui-mêmeet saint Jérôme ne
les ont nullement rejetés comme une pièce apo-
cryphe, en approuvantles manuscritsqui ne les
contenaientpas. Mais il est importantde remar-
quer qu'Eusèbe, qui a distingué avec tant de
soin les écrits du Nouveau Testamentdont l'au-
torité était contestée parmi les catholiques, ne
dit nulle part que l'onait révoquéen doute l'au-
thenticité de ce fragment. A ces autorités se
joint celle de tous les plus anciens livres d'évan-
gile, tels que les missels et les lectionnairesen
usage dans toute l'Église. D'un autre côté, si
nous examinonsces douze versets avec quelque
attention, nous ne pouvons manquer d'y recon-
naître et le style et la manière de raconter pro-
pres à saint Marc. Mais ce qui, en bonne criti-
que, doit faire regarder comme défectueux les
manuscritsqui ne contiennent point cette der-
nière partie, c'est qu'on ne saurait raisonnable-
ment supposer que saint Marc ait terminé son
évangile par cesmots: Car elles étaient effrayées.
Aussi voyons-nous que dans les manuscrits
grecs qui ne contenaient pas ce fragment, on y
avait ajouté une autre conclusion.Nous ne di-
rons rien des nombreuses hypothèsespar les-
quelles les critiquesont essayéd'expliquer cette
omission dans les manuscrits; si toutes ne pré-
sentent pas la même probabilité, il n'en est pas
uneseule dont on puisse démontrer la fausseté.
Mais les preuves que nous venons de produire
ne perdraient rien de leur force, quand bien

même la critique n'aurait absolument aucun
moyen d'expliquercette lacune; elles n'en prou-
veraient pas moins que le chapitre xvi appar-
tient tout entier à l'évangile de saint Marc.
Ajoutonsen terminant que les derniers mots du
vers. 20 Et eux (les Apôtres) étant partis, prê-
citèrent partout, le Seigneurcoopérant avec eux, et
confirmant sa parolepar les miraclesqui l'accom-
pagnaient, répondaientparfaitementau but que
saint Marc s'était proposé en composant son
évangile, et qui est, comme on le voit évidem-
ment à chaque page, de montrer les œuvres de
la puissancedivine, dont Jésus-Christpossédait
la plénitude, pour le faire reconnaître comme
maître souverainde toutes les choses. Glaire..

MARC (SAINT),succéda au pape Silvestre Ier,
le 18 janvier 336, et mourut le 7 septembresui-
vant.

MARC (ORDRE DE S.), fut institué à Venise
en l'honneur de l'évangélistepatron de la répu-
blique. Les chevaliersavaientun drapeau blanc
orné d'un lion de gueule, ailé, avec cette devise
Marce, evangelistameus. Tous avaient le titre de
citoyens. Ils étaient de trois sortes, les uns
qui étaient à la nomination du sénat, n'ob-
tenaient leur titre que s'ils avaient rendu de
grands services à la République; c'étaient eux
qui, aux grandes cérémonies, portaient la stole
d'or; les jours ordinaires ils se distinguaient
des autres par un galon d'or bordant leur stole
noire. Les deux autres catégories de l'ordre de
Saint-Marc se recrutaient parmi ceux qui s'é-
taient distingués dans les armes et dans les let-
tres. Ils portaient la stole noire sans galon et,
comme lés premiers, la chaîne d'or, avec l'effi-
gie du saint évangéliste dans une croix d'or.
Cet ordre fut aboli avec la république de Ve-
nise.

MARC-AURÈLE ( Marcus-Acreltus-Ve-
rus-Antoninus) naquit à Rome, l'an 121 après
J.-C. Orphelin de bonne heure, il passa ses pre-
mières années chez son oncle paternel, Annius
Verus, personnageconsulaire d'une illustre fa-
mille. Antonin l'adopta ensuite sur la recom-
mandationd'Adrien, et le jeune Verus, du nom
de son père adoptif, fut appelé Marcus Aurelius.
Son éducation fut confiée à Apollonius de Chal-
cis et à Sextus de Chéronée, petit-fils de Plu-
tarque, qui professait le stoïcisme. Marc-Aurèle
embrassaavec ardeur ces doctrines,et, dès l'âge
de 12 ans, il prit le manteau de philosophe. Il
fut tour à tour revêtu des plus hautes dignités,
et la mort d'Antoninle laissa maîtrede l'empire
en 161. Marc-Aurèle s'associa le lâche et vicieux
Lucius Verus. Un débordementdu Tibre et du
Pô, suivi de la peste et de la famine, inaugura
son règne. Marc-Aurèlefit tous ses efforts pour



réparer ces désastres, et envoya son collègue
contre les Parthes qui, unis aux Arméniens,ve-
naient de tailler en pièces les légions romaines.
L'armée, commandée par Avidius Cassius, s'em-
para de Séleucie et de Ctésiphon, et, aprèsavoir
consolidé la paix en Orient, fut en partie rap-
pelée en Italie où elle apporta, la peste (166).
Marc-Aui'èleet Verus reçurent les honneurs du
triomphe qu'ils n'avaient mérité ni l'un ni l'au-
tre. La Germanie s'agitait en même temps et
bientôt une foule de peuplades groupées autour
de la nationbelliqueusedes Marcomans,s'abattit
sur l'Italie. Marc-Aurèle les rejeta de l'autre
coté des Alpes. Verus, qui l'avait accompagné,
étant mort à Altinum en 168, Marc-Aurèle re-
vint à Rome pour lui rendre les derniers de-
voirs. Pendantcette absence, les Romains éprou-
vèrent un sanglant échec; plus de 20,000 hom-
mes restèrent sur le champ de bataille; le reste
de l'armée fut refoulé jusqu'àAquilée. L'Italie se
trouvait dans la situation la plus critique. La
peste avait décimé ses habitants, et, pour tenir
tête aux barbares, il fallut, comme après les
grandes défaites de Trébie, de Trasimèneet de
Cannes, armer les gladiateurs et les esclaves;
en outre, le trésor public était vide, et la misère
des populations ne permettaitpas de lever d'im-
pôts extraordinaires. Ce fut alors que l'empe-,
reur philosophe, dominé par la croyance su-
perstitieuse qui faisait peser sur les chrétiens
les malheurs de l'empire, ordonna contre eux
des persécutions cruellesdont on a fait connaî-
tre, à l'article Rome, les plus illustres victimes.
Marc-Aurèle, afin de pourvoir aux frais de la
guerre, vendit ses menbles, sa vaisselle, et jus-
qu'aux bijoux deVimpératriceFaustme. Le peu-
ple enthousiasmé voulait lui témoigner sa re-
connaissance en lui élevant des temples où il
devait être honoré d'un culte public. Marc-Au-
rèle s'y opposa en disant « Que la vertu seule
peutles hommes aux dieux, et que quand
la justice conduit le chef d'un état, l'univers
devient son temple et les bons citoyens ses prê-
tres et ses ministres. » Il marcha ensuite contre
les barbares, pénétra dans la Pannonie- et força
les Marcomansà demanderla paix. Vers la même
époque, une révolte éclatait en Egypte, les
Maures envahissaient l'Espagne, les Vésontes
et les Séquaniens prenaient les armes dans la
Gaule. Avidius Cassius rétablit la paix sur les
bords du Nil; un autre général repoussa les
Maures au delà du détroit, et Marc-Aurèle lui-
même comprima les Gaulois. Les Marcomans,
unis aux Quades, aux Sarmates, etc., ne tardè-
rent pas à recommencer la guerre. L'empereur
les battit dans une première rencontre mais
bientôt il se vit envelopper de toutes parts dans

le pays des Quades; l'armée, décimée par la
peste et accahlée par la soif, semblait perdue
sans ressources, lorsqu'à la prière d'une légion
composéede chrétiens(voy. Légion fulminante),
une pluie abondante, mêlée d'éclairs et de ton-
nerres, vint réparer les forces épuisées des sol-
dats et jeter l'épouvanteau milieu des ennemis
qui prirent la fuite sans songer à combattre.
Marc-Aurèle se préparait à tirer parti de cette
victoire, lorsqu'il se vit obligé de se diriger
vers la Syrie où Avidius Cassiusvenait de pren-
dre la pourpre. Les troupes de l'usurpateurfi-
rent justice de son crime et l'empereur n'eut
plus .qu'à paraître pour pacifier les provinces
de l'Orient. Il se montra généreux envers les
partisans d'Avidius et put enfin rentrerà Rome
(177), après une absence de huit années. Il ne
devait pas jouir longtemps du calme dont il
avait besoin après tant d'inquiétudes et de fa-
tigues. Les peuples de la Germanie se soulevè-
rent encore. Marc-Aurèle remporta une dernière
victoire et mourut à Sirmium, en mars 180. Il
laissa l'empire à son fils Commode,

Marc-Aurèle avait pris à tache, pendant tout
son règne, de justifier cette parole de Platon

que les peuples ne seront heureux que quand
les philosophes seront rois. Il avait rendu au
sénat toute son autorité, et il assistait assidu-
ment aux délibérations de cette assemblée dont
il prenait pour règle les décisions, disant qu'il
est plus raisonnablede suivre l'opinion de plu-
sieurs personnes éclairées, que de les obliger
à se soumettre à la volonté d'un seul homme.
Il observait les lois dans leurs moindres détails,
et se faisait gloire de n'en être que le premier
sujet; c'estainsi que donnant un jour à un préfet
du prétoire répéed'investilurc. « Je vous donne
cette épée, lui disait-il, pour me défendre si je
reste fidéle à mon devoir, pour m'en punir si je
m'en écarte. » Ce sont là, assurément, des traits
qui font honneur à Marc-Auréle. On a cepen-
dant porté sur lui des jugements fort opposés.
Les écrivains ecclésiastiques lui ont avec raison
reproché ses persécutionscontre les chrétiens.
Il est vrai que, paraissant revenir dans la suite
à une appréciationplus juste de leur caractère,
il ordonnade punir les délateurs mais le païen
s'insurgeant tout à coup contre le philosophe,
il ordonnait en même temps de sévir contre les
accusés, et ensanglantait la dernière année de
son règne par les persécutionsdes Gaules.Marc-
Aurèle, en effet, et malgré ses efforts pour s'é-
lever à cette indépendance d'esprit qui, d'après
ses propres idées, caractérise la vraie philoso-
phie, était malgré lui, ou plutôt a son insu, do-
miné par la superstition avant d'être philoso-
phe, il avait été affilié au collége des prêtres



saliens, et le stoïcienrestait toujours sous l'in-
fluence sacerdotale. S'il avait été réellement un
homme supérieur, il aurait compris, en voyant
la dissolution toujours croissante de la société
païenne, que la moralebasée sur le polythéisme,
avait fait son temps, et que dans le christianisme
s'élaborait la régénérationdu monde. Marc-Au-
rèle nous offre le plus frappant exemple de ce
que peut la philosophie sur un esprit bien in-
tentionné mais d'une portée médiocre. Voulant
s'élever au dessus de l'humanité, il outre les
exagérationsmêmes du stoïcisme. 11 se guinde
pour paraître plus grand; il cherche la fermeté,
la dignité, l'impassibilité, qui tiennent au fata-

lisme de la secte, et il tombe dans la plus gros-
sière immoralité. Ce n'est pas, sans doute; sans
se faire une violence pénible, qu'il parvient à ce
point trompeur d'apparente perfection; mais le
nom de philosophe impose des obligations, et
Marc-Aurèle crut avoir donné une preuve écla-
tante-de sa grandeur d'âme, en récompensant
les complices des débordements de sa femme,
et en faisant rendre les honneurs divinsà cette
nouvelle Messaline.

Au milieu des guerres et des désastres de tou-
tes sortes qui signalèrent son règne. Marc-Au-
rèle, avait trouvé assez de loisir pour écrire
en grec un recueilde réflexions en 12 livres, où
l'on retrouve le philosophe tel que nous venons
de le dépeindre, et laissant percer à chaque ins-
tant, comme Antisthène, son- orgueil à travers
.les trous de son manteau. L'ouvragede Marc-
Aurèle a été traduit en françaispar Mme Dacier,
et plus tard par Joly. Les meilleures éditions
grecques sont celles d'Oxford, 1704; de Lon-
dres, 1707; de Leipsick, 1729 et 1751, et celle
qui fut donnée en 1802 par Schulz et Sleswik.
M. Maï a découvertdans la bibliothèquedu Va-
tican, et publiéen 1819, une correspondance de
Marc-Aurèle avec Frontin. Thomas a écrit de
cet empereur un éloge qui est un de ses meil-
leurs ouvrages. AL. B.

MÂRCA (PIERRE DE). Savant prélat né à
Gant (Béarn) en 1594. H entra d'abord dans
la magistrature, fut créé en 1615 conseiller j
au conseil souverain de Pau, composé de cal-
vinistes, puis président de cette assemblée j
lorsqu'elle fut transformée en parlement par <

Louis XIII. Nommé'conseiller d'État en 1639, <
et chargé, par le cardinalde Richelieu,deréfuter <
l'Optatus Gallus de Hersent, il publia la pre- i
mière partie de son traité devenu célèbre De ]

concordatu saeerdotiiet imperii, et de libertatibus i

Ecclesié CaHicance. Cet ouvrage souleva de 1

grandesdifficultés, et lorsqueplus tard, devenu (

veuf., de Marca entra dans l'Église et fut ap- c

pelé à l'évéché de Couserans, les papes Ur- î

bain VIII et Innocent X mirent pour condition
à l'expédition de ses bulles, la rétractation de
quelquesendroits de son livre. Il y consentit,et
publia en outre quelques écrits pour soutenir
la supériorité des papes sur les conciles et la
primauté de saint Pierre. De nouvelles diffi-
cultés s'élevèrent lorsqu'il fut transféré sur
le siège de Toulouse, et il ne les leva que par
le zèle vif qu'il déploya dans l'affaire des pro-
positions de Jansénius. Il se disposait à aller
occuper ce siège épiscopal lorsque le roi le
retint en le nommant ministre d'État eu 1658,
puis archevêque de Paris en 1661. Il mourut
en 1662, le jour même où il reçut ses bul-
les. Baluze publia l'année suivante une se-
conde édition du livre De coucordiâ, etc., aug-
menté de quatre nouveaux livres. C'était le
traité le plus complet sur la matière avant la
Défense des Quatre articles de Bossuet. Quoi-
que l'éditeur eût modifié quelques passages de
ce livre, il n'en fut pas moins mis à l'Index. Les
autres ouvrages de de Marca sont une descrip-
tion des provinces frontières de France du côté
de l'Espagne, intitulée Marca hispanica une
llistoire intéressante du Béarn; quelquesdisser-
tations et traités théologiques en latin et en
français. Bossuet représente ce prélat comme
« un homme d'un très beau génie, mais qui
avait la malheureuse facilité de passer d'un
sentiment à un autre à la faveur de quelques
équivoques, et de traiter, comme en se jouant,
les matières ecclésiastiques.» J. F.

BÏAJRCANTONIO (Raimosdi), célèbregra-
veur; natif de Bologne, d'abord orfèvre ét niel-
leur, s'appliqua ensuite à l'art de la gravure.
Étant à Venise, il fut si vivement frappé de la
beauté des gravures d'Albert Durer, qu'il con-
trefit jusqu'à la signature de l'artiste allemand.
Celui-ci s'étant plaint à la république, défense
fut faite à Marcantonio de signer ainsi ses co-
pies. Raimondi alla ensuiteà Rome, où Raphaël,
reconnaissant son mérite, lui donna une foule
de compositions à graver. Ces gravures, dont
les plus célèbres sont le Jugement de Paris, le
Massacre des Innocents, la Prise d'Ostie, etc.
curent un succès prodigieux, et enrichirent le
graveur. Aujourd'huile peu de bonnes épreuves
lui reste de ces ouvrages se paie excessivement
3her. C'est au talent de Marcantonio que nous
levons un grand nombre de compositions des-
sinées seulementpar Raphaël, qui n'auraitja-
mais eu le temps de les exécuter.On aà reprocher
i ce graveur la part qu'il a prise à un horrible
ivre dont l'Arétin fit le texte, Jules Romain les
lessins, et lui les estampes, ce qui lui fit en-
îourir les justes sévéritésdu pape Clément VII.
tlarcantonio fut totalement ruiné à la suite



du sac de Rome, en 1527. De ce moment on
n'entendit plus parler de lui, et l'on ignore
même jusqu'à la daté de sa mort. DELÉCLUZE.

MARCASSIN (mamm.). Nom que porte le
sanglier dans son jeune âge.

MARCASSITE (min.). C'est le nom par
lequel on désigne dans le commerce des objets
d'ornement,des cristaux cubiques et de fer sul-
faté, d'un jaune d'or et d'une assez grande pu-
reté pour être taillés et polis (voy. FER.).

MARCEAU (FRANÇOIS-SEVERINDES GRA-
VIERS), général de la première république, né
à Chartres en 1769. L'étude du droit qu'on lui
imposa ne pouvant suffire à son activité, il s'en-
gagea à seize ans dans un régiment d'infanterie.
Congédié en 1789, il fut nommé, en 1791, com-
mandant du 1er bataillon des volontairesdu dé-
partement d'Eure-et-Loir, qui faisait partie de
la garnison de Verdun lors de la reddition de
cette place. A la fin de cette campagne, il fut
envoyé dans la Vendée à la tête d'une compa-
gnie de cavalerie. Dénoncé comme traître par
le représentant Bourbotte, il ne tarda pas à être
mis en liberté, et à la bataille de Saumur il eut
l'occasion de sauver la vie à son dénonciateur.
Celui-ci le défendit à son tour lorsqu'après la
bataille du Mans il fut accusé de nouveau pour
avoir sauvé une jeune royaliste de la fureur de
ses soldats, et le justifia pleinement. C'est à
Marceau que la cause républicaine dut le gain
de cette sanglantebataille qui coûta à la France
10,000 républicains et 20,000 Vendéens (12 et
13 décembre 1793). Il avait été chargé, peu de
temps auparavant, sur la proposition de Kléber,
du commandement des deux armées de l'ouest.
Envoyé comme général de division à l'armée
de Sambre et Meuse, Marceaucommandait l'aile
droite à la bataille de Fleurus il eut deux
chevaux tués sous lui, et finit par combattreà
pied à la tête des bataillons, et acheva ainsi le
succès de cette brillante journée. Il fit avec la
même distinction la campagne de 1795 dans le
Palatinat et le Hundsdruck.Forcé en 1796 de
lever le blocus de Mayence, il couvrit la retraite
de l'armée et repoussa plus d'une fois l'archi-
duc Charles qui avait battu le général Jourdan.
Mais le 19 août, au moment où, pour donner le
temps à l'armée française de passer le défilé
d'Altenkirchen, il arrêtait la marche du corps
ennemi commandé par le général Hatz, il reçut
un coup de carabine et resta entre les mains de
l'ennemi. L'archiduc Charles lui fit en vain
prodiguer tous les secours; il succomba à sa
blessure le troisième jour, et fut inhumé dans
le camp de Coblentz. Kléber dessina lui-même
le monument funèbre qui lui fut élevé près
d'Altenkirchen. Marceau n'avait que 27 ans.

Lord Byron a dit de lui eu beaux vers <t Sa
vie fut glorieuse, courte, immortelle.Il se battit
pour rendre la liberté à sa patrie, et il fut pur
comme la cause qu'il avait embrassée. Noble
commePaul Émile et Brutus, il ne fut pas moins's
magnanime. Ses ennemis ont pleuré sur son
tombeau. »

MARCEL (SAINT), premier du nom, succéda
au pape Marcellin, le 19 mai 304, travailla au
rétablissementde la discipline et fit plusieurs
règlements salutaires. La juste sévérité dont il
usa envers les apostats qu'il voulait soumettre
à la pénitencepublique, le fit bannir de Rome
par Maxence. Il mourut en 309. Il est appelé
martyr dans les Sacramentairesde Gélase I« et
de saint Grégoire. On lui attribue deux décré-
tales supposées, ainsi que quelquesordonnances
peu certaines.– Marcel II (Marcelr-Cervinus),né
à Fano, en 1501, cardinal de Sainte-Croix, l'un
des présidents du concile de Trente, succéda à
Jules III, qui l'avait honoré de son estime et de
sa confiance. L'Église pouvait espérer beaucoup
de son mérite éminent, et il se disposaità paci-
fier les troubles, à réformer les abus, à faire
refleurir la science et la piété dans l'Église,
lorsqu'il mourutd'apoplexie, le 30 avril 1555,
vingt et un jours après son élection.

MARCEL, évêque d'Ancyre. Il assista au
concile de Nicée en 325, et y combattit avec
chaleur l'arianisme. Au concile de Tyr (335, il
s'opposa à la condamnationde saint Athanase;
il s'élevaencore contre les ariens à celui de Jéru-
salem. Ces hérétiques se vengèrent de lui en le
persécutant ils le déposèrenten 336, et mirent
Basile à sa place. Ils avaient déjà condamné son
Traité contre Astère comme renfermant des opi-
nions sabelliennes. Marcel en appela au pape,
qui, d'après sa profession de foi entièrement
orthodoxe, déclara sa dépositionnulle, et bien-
tôt après, le concile de Sardiqm; (347) le ré-
tablit sur son siège. Il mourut en 374. Saint
Uilaire, saint Basile, saint Chrysostome et Sul-
pice-Sévère l'ont accusé de sabellianisme mais
il est probablequ'ils ont été trompés,car Marcel
dans les derniers temps de sa vie, avait repoussé
avec force cette imputation des ariens. Il nous
reste de lui une Lettre écrite au pape Jules,
Deux confessions de foi dans saint Épiphane, et
quelques fragments de son Livre contre Aslère
dans Eusèbe de Césarée.

MARCEL (Etienne), prévôt des marchands
de Paris sous le règne de Jean-le-Bon. Dans les
États-Générauxqui furent convoquésà Paris par
le Dauphin,après la bataille de Poitiers( 1357), le
tiers état eut la majorité,et Marcel, qui était à la
tête de ce parti, exigea, avantque les fonds néces-
saires fussentvotés, des garanties qui furent ac-



cordéespar l'ordonnancede 1357. Le Dauphin,
qui ne voulait point exécuter cette ordonnance,
quitta Paris aussitôt; mais il fut obligé d'y ren-
trer, faute de trouver un lieu où il. fût en plus
grande sûreté. Marcel craignant de ne pouvoir
lutter contre la noblesse groupée autour du
prince, cherchaà s'assurer l'appui d'un homme
d'épée, et fit sortir de prison Charles'-le-Mau-
vais, roi de Navarre. Il alla alors trouver le
Dauphin et le somma de mettre un terme aux
déprédations des bandes armées, et aux désas-
tres de la France,puis n'en obtenantqu'une ré-
ponse évasive, il fit massacrersous les yeux du
prince les maréchauxde Champagne et dé Nor-
mandie qui l'accompagnaient.Le Dauphin pro-
mit tout ce que voulait Marcel mais lorsque les
États de Champagne s'assemblèrent, il se réfu-
gia au milieu d'eux, demanda qu'on lui remît
douze bourgeois des plus coupables, assurant
qu'il ne leur serait point fait de mal. Marcel
refusade livrer personne; il fit nommerCharles-
le-Mauvais capitaine de Paris, s'allia à la Jac-
querie, et s'occupa, avec une sollicitude infati-
gable, de l'approvisionnement de la ville. Mais
les environs étaient désolés par des bandes ar-
mées. Le roi de Navarrequi recevaitde l'argent
des Parisiens pour les en délivrer, en recevait
du Dauphin pour ne rien faire. Marcel qui igno-
rait cette trahison, voyant la famine envahir
Paris, crut que le,meilleur moyen de le' sauver
était de le livrer au roi de Navarre, et il s'était
rendu à la Bastille dans la nuit du 1er août 1358
pour -remettre les clefs de la ville à Charles-le-
Mauvais, lorsquedes bourgeois qui surveillaient
ses démarches lui fendirent la tête d'un coup
de hache. Le peuple qui avait d'abord ap-
plaudi à ses meurtriers, revint bientôt à des
sentiments plus justes à son égard, et il y eut
une conspiration pour le venger. La carrière
politiqued'Etienne Marcel fut courte et terrible;
mais en flétrissant ses violences, on ne doit pas
oublier qu'il sauva Paris en 1356, et qu'il fut
l'inspirateur de l'ordonnancede 1357.

MARCEL (GUILLAUME)" né à Toulouse, en
1647, devint avocat au conseil, puis commissaire
de marine, et mourut en 1708. On a de lui
Histoire de l'origine et du progrès de la monarchie
française, 4 vol. in-12, espècede chronique très
sèche et souvent inexacte; Tablettes chronologi-
ques pour l'hisloire de l'Eglise, in-8°, ouvrage
estimableet qui, avec quelquesdéveloppements,
deviendrait un excellent cours élémentaire
d'histoire ecclésiastique. Marcel se distingua
surtout comme négociateur.Ce fut par ses soins
que la paix fut conclue en 1677 entre Alger et
LouisXlV il rendit un éminentservice au midi
de la France, en favorisant le développement

de nos relations commerciales avec l'Egypte.
MAB.CELLIN (SAINT), Romain de nais-

sance, occupa le siège pontifical en 296, après
la mort de saint Caïus. La persécution de Dio-
clétien commença sous son pontificat. Le dona-
tiste Pétilien a osé avancer que Marcellin avait
sacrifié aux idoles. Mais saint Augustin justifie
complétement ce pape dans son livre contre
Pétilien (en." xvi). Les hérétiques bâtissant une
autre fable sûr cette calomnie, disaient que
Marcellin avait publiquement exprimé son re-
pentir dans le concile de Sinuesse. Mais ce con-
cile même n'a jamais eu lieu. Marcellin occupa
le siège de Rome huit ans et près de quatre
mois.

SÏARCELLIIV,général romain, né dans la
Dalmatie, exerça les fonctions de chancelier
sous l'empereur Justin, et selon Cassiodore sous
Justinien. Il est auteur d'une chronique qui
commence où finit celle de saint Jérôme (379),
et va jusque 534. Elle a pour titre Chronicon
rerum orientalium in Ecclesia g'estarum. Elle a
été continuée jusque 566. Cassiodore attribue à
Marcellin deux autres ouvrages, dont l'un était
intitulé De temporum qualitatibus, et positioni-
bus locorum.

MARCELLIN (SAINT-) (géogr.). Chef-lieu
d'arrondissement du département de l'Isère, à
13 lieues de Grenoble avec une population
d'environ 2,800 habitants. Cette ville est située
dans une position charmante, sur les bords de
l'Isère; son territoire produit d'excellents vins
qui forment avec la soie la partie la plus im-
portante de son commerce. L'arrondissement
de Saint-Marcellinrenferme 7 cantons Saint-
Marcellin, Pont-en-Royans, Rives, Roybon,
Tullins, Vinay, Saint-Étienne-de-Sainl-Geoire;
84 communes, et une population totale de
82,292 habitants.

MARCELLO ( Benedetto ) l'un des plus
illustres compositeurs religieux de l'Italie. Né
à Venise en 1686, d'une ancienne famille noble
de cette république, il s'appliquade bonne heure
à la poésieet à la musique. Il fut néanmoins tour
à tour à Venise avocat et membredu Conseildes
Quarante il fut ensuite envoyé, en qualité de
provéditeur, à Pola, puis avec le titre de camer-
lingueà Brescia, où il mourut le 13 juillet 1739;
mais la musique et la poésie furent toujours
l'objet de ses prédilections. Parmi ses produc-
tions littéraires, on distingue deux recueils de
sonnets, un poème burlesque en treize chants
Il Buffone di nuova invenzione, et surtout une sa-
tire très piquante et très curieuse sur'la com-
position et l'exécutiondes ouvrages de musique,"
il Tealro alla moda. Ses Madrigaux en musique
(Canzonimadrigalesche)sont estimés pour la no-



blesse «t l'ampleur du chant; mais son chef-
d'œuvre, l'ouvragequi lui a fait une réputation
européenne,ce sont les cinquantePsaumes à une,
deux, trois ou quatre voix avec basse continue,
qui parurent en 1724 et 1726, en 8 volumes; ils
furent reçus avecun enthousiasme que le temps
n'a pas diminué. Ce qu'on y admire surtout,
c'estun rare mérited'expressionpoétique,beau-
coup d'originalité et de hardiesse, une variété
merveilleusede tons pour exprimer des senti-
ments analogues. Marcello a empruntéquelques-
uns de ses thèmes aux chants juifs d'Orient,
d'Espagne et d'Allemagne, et même à ceux de
l'Église catholique, mais la manière dont il a
traité ses emprunts ne fait que mieux admirer
le talent avec lequel il en a tiré parti. Les har-
monistes se sontamusés à relever dans les Psau-
mes quelques incorrections de style, quelques
.dissonances mal résolues, mais ces légères ta-
ches n'empêchent pas cette composition d'être
une desplus belles productionsde l'art musical,
une des plus hautes inspirations de l'art chré-
tien. Les éditions les plus modernes des Salmi
sont celles d'Avison, Londres, 1750, avec une
traduction anglaise, celle de Venise, 1803-8, 8
vol. avec notes, et celle de Carli, à Paris, 4 par-
ties en 12 livres, avec accompagnement de
piano. On trouve aussi un psaume de Marcello
dans le Répertoire des concerts du Conservatoire,
que publie en ce moment à Paris. La plupart
des œuvres musicales de Marcello sont restées
inédites.Sa Vie a été impriméeplusieurs fois en
Italie, et traduite en français avec des notes,
1839, in-8°. J.Fleury.

BIAllCEILLïïJS, branche de la famille plé-
béienne des Claudii, dont plusieurs membresse
sont illustrés. Marcellus {SI. Claudius) fut
édile et augure parvint au consulat en 222,
vainquit les Gaulois à Clastidium, tua de sa pro-
pre main leur roi Viridomare ou Britomare, et
fut le troisièmeet le dernier chef d'armée qui
consacra les dépouilles opimes à Jupiter Féré-
trien. Il prit ensuite Milan et réduisit en pro-
vince romaine toute la Gaule cisalpine. Après la
bataillede Cannes, il devait aller commanderen
Sicile, mais il fut retenu en Italie par le'dicta-
teur Junius Pera, et il repoussa de Noie Anni-
bal, qui voulaits'en emparer. C'était le premier
succès que Rome eût remporté sur le général
carthaginois, et la victoire de Marcellus le fit
appeler l'Épée de Rome, par.opposition avec Fa-
bius Cunctator, qui en avait été surnommé le
Bouclier.Marcellus resta dans la ville de Njle.
Annibal vint l'y chercher, et échoua plutôt par
suite des pluies et de la désertion de 1,200-ca-
valiers qu'à cause de l'habileté de l'ennemi.
En 214, il fut nommé consul avec Fabius, et

empêcha une troisième tentative d'Annibal sur
Noie. Il passa ensuite dans la Sicile, plein de
confianceen sa réputation, assiégea Syracuse par
terre et par mer, et ne peut s'en emparer qu'au
bout de trois ans (voy. Aechimède) par surprise
et par trahison. En 2 10, il se trouvait encoreen
face d'Annibal, auquel il livra la bataille indé-
cise de Numistron. L'année suivante, les deux
générauxse mesurèrent encore à Canusium sans
aucunrésultat positif, mais le lendemain même
de ce combat, Annibal mit l'armée romaine en
pleine déroute. Marcellus, irrité, accabla ses
soldats, leur fit donner de l'orge au lieu de fro-
ment, et ordonna une nouvelle attaque pour le
lendemain.LesCarthaginois,vainqueursau com-
mencementde l'action, furent vaincus ensuite
parce que leurs éléphants blessés mirent le dé-
sordre au milieu d'eux. Mais il est à croire que
la victoire de Marcellus fut de bien faible im-
portance, puisqu'il ne put continuer la campa-
gne. En 208, il était consul pour la cinquième
fois. Malgré ses soixante ans, il n'avait rien
perdu de la témérité et de la présomptiondu
jeune âge. Il se croyait égal à Annibal, et
voulait avoir l'honneur de terminer la guerre
par un coup d'éclat; à peine avait-il reçu les
faisceaux, qu'il s'avançacontre le général car-
thaginois, mais il donna tête baissée dans une
embuscade près de Petelia et y perdit la vie.
Plutarque a écrit sa vie. Après la prise de Syra-
cuse, il avait fait transporter à Rome des statues
et des tableaux. C'était la première fois qu'un
consul avait pensé à enrichir la ville des objets
d'art des peuples vaincus. Mais l'exemple de
Marcellus fut souvent suivi par ses successeurs.

Marcellus {il. Claudius) était consul en 51

av. J.-C. lorsqueCésar revint de la conquête des
Gaules, et proposa au sénat de retirer à ce gé-
néral le commandement des pays qu'il avait
conquis. Il prit parti pourPompée dans la guerre
civile. César l'exila à Mitylèneaprès la bataille
de Pharsale; mais il le rappeladans la suite, à
la prière du sénat. C'est à cet acte de clémence

que nous devons le magnifique discours de re-
merciementde Cicéron Pro Marcello. Marcellus
ne jouit pas de ce bienfait. Il fut assassiné par
un esclave au moment où il allait s'embarquer
pour l'Italie dans l'un des ports d'Athènes.

Marcellus{SI. Claudius)était fils du précédent
et d'Octavie, sœur d'Auguste, qui l'adopta et lui
donna sa fille Julie en mariage. Ce jeune prince
donnait les plus grandes espérances, lorsau'il
mourut à l'âge de 18 ans, empoisonné peut-
être par Livie, qui voulait assurerle trône à son
fils Tibère. Marcellusest surtout célèbre par l'é-
loge que Virgile fait de lui dans le Vie livre
de l'Énéide. Le poète lui-même lut ce passage à



Octavie, qui s'évanouit en entendant ces versSi quâ fato aspera rumpas,
Tu Marcellus cris

Maucellus (Ulpius), jurisconsulte romain de
l'écoledes Proculéiens,vivait-sous les Antonins.
Il jouit à son époque de la plus grande réputa-
tion. On trouve plusieurs fragments de lui dans
les Pandectes. MARCELLUS,médecin pamphy-
lien, vivait sous le règne de Marc-Aurèle. Il avait
composé deux poèmes en vers héroïques, l'un
sur la Lycanthropie,et l'autre sur les Poissons.
On trouve des fragmentsdu premier dans le Cor-
pus poetarum de Maittaire.

MAl\.£&&AVIAGÉE§,Margraviaceœ(bot).
Famille de plantes dicotylédones polypétales
formée d'arbres ou d'arbrisseaux grimpants,
qui croissentspontanémentdans l'Amériquein-
tcrtropicale. Ces végétaux ont les feuilles alter-
nes, simples, entières ou légèrement, dentées,
glabres, luisantes, non accompagnéesde stipu-
les. Leurs fleurs formentdes ombelles, des grap-
pes ou des épis terminaux, et leur pédicule
porte généralement une bractée fort singulière
en forme de sac ou de capuchon. Ces fleurs ont
l'organisation suivante un calice de 2-6 sépa-
les coriaces, souvent colorés, distincts, ou un
peu soudés à.leur base; une corolle formée de
pétales en nombre égal à celui des sépales, li-
bres et distincts, ou plus ou moins soudés entre
eux, la soudure étant même quelquefois com-
plète au point qu'ils forment un opercule qui
tombe d'une seule pièce, en se coupantsur toute
la circonférence de sa base; des étamines en
même nombre que les sépales et les pétales,
plus souventen nombre indéfini, à anthères iu-
trorses, biloculaires; un ovaire libre, ayant de
trois à cinq loges ou davantage, multiovulées
un stigmate sessile ou presque sessile, tantôt
entier, tantôt divisé en autant de lobes qu'il y
a de loges à l'ovaire. Le fruit des Marcgraviacées
n'est connu que pour quelques-unes; il s'ouvre
à sa maturité par déhiscence septifrage pour
laisser sortir des graines peu nombreuses, dans
lesquellesun test dur recouvre un embryon à
radicule infère, allongée, conique, et à cotylé-
dons très courts, non accompagné d'albumen.
Les genres de cette famille sont Marcgravia
Plum., Norantea Aubl. Ruyschia Jacq.

EîIAlIlCHÂIS (zool.). Nom appliqué à deux
poissons 1° à une variétésans tache du Maque-
reau commun; 2° au hareng lorsqu'il neprésente
plus de laite, ni d'œufs.

MAHCMAMD. On désigne ainsi toute per-
sonne qui achète pour vendre, et fait profession
habituelle de commerce. On appelle marchands
forains ceux qui fréquentent les foires ou les
marchés, et colporteurs ceux qui transportent les

marchandisespour les vendre, de commune en
commune. Tous, dans le langage de la loi, sont
comprissous la dénomination de commerçants;
maisl'usage et le langagehabituelétablissent en-
tre eux des catégories, et lesdistinguenten négo-
ciants, fabricants,manufacturiers et marchands
proprement dits. Le marchand sert d'intermé-
diaire entre les producteurs et.les consomma-
teurs, et répond à un besoin nécessaire dans la
société. Cependant cette profession n'a pas été
partoutégalementappréciée.HonoréeàAthèneset
à Carthage,elle était peu estimée à Rome, princi-
palementdans les premiers temps, où on l'aban-
donnait aux esclaves, aux affranchis et surtout
aux pérègrins, ou Romains non-citoyens. Vers la
fin de la république, si le haut commerce jouis-
sait de quelque considération, les petits mar-
chands étaient encorepeu estimés.Ces idées sem-
blent avoir été partagéespar les Francs, peuple
conquérant,commeles Romains. Ils auraientcru
dérogeren s'adonnant au commerce, qui fut in-
terdit aux Français nobles, jusqu'à Charles IX,
qui leur'permit de se livrer au commerce ma-
ritime, et dans la suite ils furent autorisés à
faire le commerce en gros. Cependant le gouver-
nement t accoi,daplusieurs époques des privilè-
ges aux marchands nationaux ou aubains, prin-
cipalement à ceux qui fréquentaient les foires
de Brie, de Champagne, de Lyon et de lieau-
caire. Dès l'origine, les marchandsappartinrent,
ce semble, aux classes les plus maltraitées de
la société; ils étaient esclaves, affranchis, étran-
gers, serfs ou roturiers.Ils eurent donc dès lors
à s'organiser pour résister aux classes puissan-
tes de la société et ennemies naturelles de l'é-
mancipation à laquelle les conduisaient les ri-
chesses acquises par le commerce. C'est pour-
quoi ils se constituèrent en corporationsayant
leurs règlements,leurs statuts, leurs juges par-
ticuliers, formant une sorte d'État dans l'État.
Ces corporationsexistèrent à Athènes, à Rome,
dans les républiques italiennes, en France, en
Angleterre, où elles subsistent encore de nos
jours [voy. CORPORATIONS). Deux motifs sem-
.blaientexiger que les marchandsfussent soumis
à une juridiction spéciate, savoir la nécessité
de terminerpromptementdes différends dont la
prolongation nuirait à la rapidité des transac-
tions, et la nécessité de diminuer les frais en
simplifiant les formalités. Ce besoin a été com-
pris partout.. Athènes avait des juges institués
pour juger les causes des marchandset les ter-
miner sans désemparer, sans frais, ni procé-
dure. Rhodes eut toute une législation mari-
time. Rome faisait juger les différends entre
marchands, d'abord, par les chefs de la corpo-
ration ou collège, ètj dans la suite, par les pri-



mates professionum, sortede prud'hommes, dont
il n'était pas permis de décliner la juridiction.
En France, les marchands furent soumis, jus-
qu'en 1563, aux jugesordinaires. Il y eut pour-
tant, dès le commencement, des exceptions qui
allèrent croissant avec le commerce, et finirent
par devenir la règle. Ainsi, sous Charlemagne,
on voit le roi des merciers (merx, marchandise),
dont la juridiction s'étendit d'abord à Paris, et
ensuite dans le ressort du parlement. En 1571,
les marchands tailleurs de Montpellier avaient
leurs consuls. La première confrériedes mar-
chandsfréquentant la rivière de Paris avait pour
juge le prévôtde la marchandise de l'eau. Les
autres corporationsde marchands relevaientdu
Châtelet. Vers le même temps, on institua le
jugeconservateurdes foires de Brie et de Cham-
pagne, et plus tard celui des foires de Lyon. Ils
décidaientsur les contestationssurvenuespour
fait de marchandises. Enfin, de 1549 à 1566, on
créa des juridictions consulaires dans toutes les
villes.principalesoù il y avait un grand nombre
de marchands; elles s'élevaient à 67 eu 1710, et
étaient assimilées aux justices royales. Ces di-
verses juridictions jugeaient les différends sur-
venus entre marchands,d'abord d'après les usa-
ges et les coutumes, ensuite d'après les recueils
qui en furent faits, plus) tard enfin en vertu des
ordonnances de 1673 et 1681, que le Code de
commerce actuel a reproduitesen les modifiant
et les perfectionnant, eu égard aux mœurs du
temps et au progrès du commerce.

Aujourd'hui toute personne peut être mar-
chande, si la loi ne l'a frappée d'incapacité. Il y
a même des incapables, tels que les mineurs et
la femme mariée,qui peuvent faire le commerce
aux conditions suivantes, savoir que le mi-
neur soit âgé de dix-huit ans, émancipé et au-
torisé soit par son père, soit par sa mère, soit
par le conseil de famille, suivant les circon-
stances pour la femme sous puissance de mari,
il faut le consentement exprès ou tacite de ce
dernier. Un décret de 1810, confirmé par les ré-
glements postérieurs, défend le commerce aux
avocats et aux magistrats. Les marchands sont
astreints à la patente, à la publicationde leur
contrat de mariage et des jugements de sépara-
tion de corps et de biens, et à la tenue de li-
vres qu'ils doivent conserverau moins pendant
dix ans. Tout marchand est justiciable du tri-
bunal de commerce pour les engagementsqu'il a
contractés pour des causes relatives à sa profes-
sion, et les billets souscrits par lui sont censés
faits pour son commerce; en outre il entraîne
devant ses juges le souscripteur non-négociant
d'un billet à ordre, si sa signature, comme en-
dosseur, se trouve sur ce billet, le facteur, le

commis, le serviteurpour les actionsqu'il a con-
tre eux pour le fait du trafic de sa maison. Les
marchands, même les femmes ou filles et le
mineur, peuventêtre condamnés à la contrainte
par corps (voy. ce mot) pour dettes commercia-
les. Les marchandsmanufacturiersou fabricants
sont soumis à la juridiction des prud'hommes
pour les contestationsqui s'élèvent entre eux et
les ouvriers qu'ils emploient. Nul marchandne
peut former de demande, ni faire aucun acte ou
signification extrajudiciairepour tout ce qui est
relatif à sa profession,s'il n'est fait mention, en
tête des actes, de sa patente, avec désignation
de la. date, du numéroet de la commune où elle
a été délivrée; en cas de contravention, il est
passible, ainsi que l'officier ministériel, d'une
amende de 25 fr. II n'est pas nécessaireque
le billet ou promesse sous seing privé émanant
d'un marchand soit écrit en entier de sa main,
ou qu'il ait écrit de sa main un bon ou un ap-
prouvé, portant en toutes lettres la somme ou la
quantité de la chose due. Sa signature suffit. La

célérité du commerce a dicté cette exception.
MARCHANGY (Louis-Antoine DE), écri-

vain et magistrat, naquit à Saint-Saulge (Niè-
vre) en 1775, se voua d'abord à la poésie, et
débuta sans succès par le poème du Bonheur,
en quatre chants (1804). Il fixa davantage l'at-
tention de la critique par la publicationde la
Gaule poétique ou Histoire de France considérée
dans ses rapports avec la poésie, l'éloquence et les
beaux-arts., ouvrage auquel on prodigua, dans
le temps, des éloges exagérés-. Une imitation
emphatique du style pompeux de Chateau-
briand, de fréquentes incorrectionsde langage,
des fautes de goût, des aperçus où la fantaisie
domine, tels sont les défauts qui rendent cette
lecture fatigante pour les hommes judicieux.
Marchangy se distingua dans les fonctions du
ministère public, soutint avec éclat des causes
importantes, et se montra l'un des champions
les plus passionnés du gouvernementde la Res-
tauration. Il fut chargé, comme avocat général,
de l'acte d'accusation des Sergents de La Ro-
chelle on lui reprocha à juste titre d'avoir
cherché à effrayer le pays par l'exposé terrible
de complots chimériques. Le département du

Nord l'envoya à la Chambre en 1823. Sur la fin
sa vie, il publia, comme suiteà la Gaule poétique,
un livre destiné au plus profondoubli, Tristan
le Voyageur, ou la France au xve siècle. Il mou-
rut à Paris en 1826.

MARCHA1VTIACÉES, Marchantiaceœ
[bot.), l'undes groupesconsidéréspar lesunscom-
me des familles,par lesautres comme de simples
tribus, qui ont été formés parmi les hépatiques.
Ce groupenaturel est composéd'herbesvivaces,



à fronde lobée, pourvue d'épiderme et de sto-
mates. Les anthéridies de ces plantes sont tan-
tôt enfoncées dans la fronde même, tantôt por-
tées sur des sortes de réceptacles en forme de
disques sessiles ou pédiculés. Les organes fe-
melles ou les conceptacles sont portés à la face
inférieure ou au pourtour d'un autre disque en
parasol pédiculé; chacun d'eux est pourvu d'un
involucelle membraneux, qui se fend réguliè-
rement Les spores sont entremêléesd'élatères.

Ces petites plantes croissent dans toutes les
contrées tempérées,dans les endroitscontinuel-
lement humides, et sur les rochers ombragés
des forêts tropicales. Toutes sont terrestres.
Le principal genre de cette famille est le genre
Marchantia,dont une espèce, fort commune dans
nos pays, a fourni à M. de Mirbel le sujet d'un
de ses plus beaux travaux. P. D.

MARCHE(physiol.). L'undes modes de pro-
gression de l'homme, dont voici le mécanisme

onporte, par exemple,la jambedroite en avant,
en inclinant légèrement le.corps de son côté,
pour amener sur cette jambe le centre de gra-
vité. Dès que le pied droit a touché le sol, les
fléchisseursde'lacuisse gauche soulèventle pied
gauche et le portent en avant. Lorsque le mem-
bre est étendu, son propre poids reporte sur lui
le centre de gravité, qui retombe en décrivant
un arc jusqu'à ce que le talon ait touché le sol.
Alors, les extenseurs du pied droit élèvent la
jambe droite sur les extrémités des os du mé-
tatarse, et poussent le centre de gravitéen haut
et en avant, en lui faisant décrire un arc obli-
que de droite à gauche, jusqu'à ce que la ver-
ticale abaissée de ce centre tombe dansl'étendue
de la plante du pied gauche. Le centre de gra-
vité étant convenablement soutenu, les fléchis-
seurs du pied droit soulèvent ce pied resté en
arrière, en le portant en avant, et ramènent
de leur côté le centre de gravité, qui décrit de
nouveau un arc oblique de gauche à droite, et
ainsi de suite. Observons qu'à chaque pas l'im-
pulsion du pied porté en avant se communique
au côté correspondantdu bassin, et lui fait exé-
cuter un mouvementde rotation en avant, au-
tour de la tête du fémur du côté opposé. On voit
donc que dans la marche, le centre de gravité
décrit parallèlement au sol une ligne sinueuse,
à la fois dans le sens vertical et dans le sens
horizontal.On évalueà 22 millimètres l'étendue
des oscillations par lesquelles il se rapproche
du sol ou s'en éloigne alternativement. L'hom-
me élève ainsi, dans la marche, 60 fois dans
une minute, à une hauteur de 22 millimètres,
le poids de son corps, qui est de 75 kilogram-
mes environ, ouune fois par minute un poids de
75 kilogrammesà lm,32; ce qui donne une éva-

Encycl. du XIX* S., t. XV«.

luation assez exacte'de la quantité de puissance
déployée dans ce mode de progression. D. J.

MARCHE. On appelle ainsi en stratégie ia
dispositionque l'ondoit apporterdans les mouve-
ments des corps d'armée. En stratégie navale,
c'est la disposition assignée aux vaisseaux d'une
escadre qui navigue. On reconnaît sous ce rap-
port cinq ordres de marche 1° l'ordre de chasse,
dans lequel l'armée est sur l'une des lignes du
plus près; 2° l'armée suit la perpendiculairedu
vent 3° l'ordre de retraite, dans lequel l'armée
se place sur les deux lignes du plus près, le
général au centre et sous le vent; 4° l'armée en
trois divisions, chacune dans le troisièmeordre,
et chaque division commandantrespectivement
à l'autre 5° l'armée partagéeen trois colonnes,
chacune étant rangée sur la ligne du plus près,
dont elle tient l'armure. La marche d'un na-
vire se dit en général de la quantité dont il s'a-
vance en faisant route. C'est aussi la disposition
ou la facilité qu'a ce même navire à faire plus
ou moins de route sous l'influence de telle ou
telle disposition; lorsque l'on dit, par exemple,
que tel tirant d'eau ou telle voile est à la mar-
che du vaisseau, cela exprime que c'est avec ce
tirant d'eau ou cette voile que le navire est sus-
ceptible de marcher le mieux possible. La
marche d'une montre marine est la variation
journalièrede l'instrument, précédemmentcon-
statée, et dont il faut tenir compte dans les ap-
préciations.

MARCHE (musique). C'est une pièce com-
posée pour des instruments à vent et à percus-
sion, destinée à régler le pas d'une troupe
militaire. Dans la musique théâtrale, où les
marchess'emploientquelquefois, on y joint sou-
vent un chœur. Le mouvement de la marche
est à quatre temps, d'un caractère bien déter-
miné, mais modéré. On appelle aussi marche
en harmonie une progression régulière et uni-
forme d'accords, à un dessin que l'on suit pen-
dant quelque temps. Les marches sont d'un très
bel effet, surtout dans les morceaux de musique
dits fugués.

MARCHE (géog.), de l'allemand Mark, fron-
tière (et en basse latinité Marca ou Marchia).
C'est le nom que l'on donnait, au moyen-âge,
et surtout à partir de l'époque carlovingienne,
aux provinces frontièresdes États. Les marches
étaient gouvernées par des officiers nommés
margravcs en allemand et marquis en français
(voy. ces mots). Quelques-unes, de ces contrées
frontières ont conservé le nom de Jfarche. Nous
allons les faire rapidement connaître

MARCHE ou MARCHE limousine ancien grand
gouvernement de la France, qui formait autre-
fois la limite du royaumedu côté du Limousin.
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Elle était bornée au N. par le Berri et le Bour-
bonnais, au S. par le Limousin, à l'O. par le
Poitou, et à l'E. par l'Auvergne. Guéret en était
la capitale. Ellese divisait en Haute eten Basse-
Marche, et en pays de Combraille, silué à son
extrémitéorientale.La premièreavaitpour chef-
lieu Guéret, et la seconde Bellac. Sous la domi-
nation romaine, cette province faisait partie de
l'Aquitaine, et appartenait aux Lemovices, aux
Bituriges, aux Cubi ét aux Piclavi.Guillaume III,
duc d'Aquitaine, l'érigea en comté, au vin0 siè-
cle, en faveur de Boson fer, le Vieux, descendant
de ce Roger que Charlemagne avait faitcomte de
Limogeset de Charroux A partirdecette époque,
elle eut ses comtes souverainsde la maison de
Charroux, puis de cellesde Montgommeri et de
Lusignan. Philippe-le-Bella confisqua, en 1309,
surGui de Lusignan coupabledefélonie.Charles-
le-Bel, son troisièmefils,auquel il l'avait léguée,
la donna, en 1327, à Louis fer de Bourbon, en
échange du comté de Clermont. La Marche passa
ensuite aux maisons d'Armagnac, de Bour-
bon-Beaujeu et de Bourbon-Montpensier. Fran-
çois Ier la retira, en 1525, au connétable de Bour-
bon. Elle forme aujourd'hui le département de
la Creuse et une grande partie de celui de la
Haute-Vienne. Le Ruuergue, dans ses trois
grandes divisions, comprenait aussi une Haute
et une Basse-Marche. Dans la première se trou-
vaient les villes de Slilhauet de Sainte-Affrique,
dans la seconde celles de Villefranche, de Saint-
Antonin, de Najac et de Sauveterre.

MARCHE D'ESPAGNE nom donné par Charle-
magneaux conquêtes qu'il fit au delà des Pyré-
nées. Cette province avait pour bornes le cours
de l'Èbre, le califat de Cordoue, le royaume
des Asturies, et se divisait en Marche de Gas-
cogne, capitale Pampelune, et Marche de Go-
thie ou Seplimanie, capitaleBarcelone. Elle for-
ma depuis une partie de la Navarre et du comté
de Barcelone.

MARCHE D'ANCONE ancienne province des
États de l'Église, au N.-E., le long de la mer
Adriatique. Elle se divisait en Marche d'Aficone
au N., et en Marche de Fermo au S., qui avaient
pour capitales Anconeet Fermo. Ses autres vil-
les importantes étaient Lorette, Camerino, Ma-
cerata, Osimo, San-Severino, Tolentino. Cette
province correspondaità l'ancien Picenum. Les
Goths et les Lombards s'en emparèrent succes-
sivement, et ce sont ces derniers qui en firent
une marche. Elle changea souvent 'de maître
pendant les guerres de la papauté et de l'em-
pire. Louisde Gonzaguel'annexa définitivement
à l'état romain en 1532.

Marche DE Trévisb une des provinces de l'É-
tat vénitien, dans la partie appelée. Terre-Ferme,

à l'O. de l'Istrie, et au S. du Tyrol. La Marche
Trévisane comprenaitle Trévisan, le Feltrin, le
Bellunais et le Cadorin. Elle correspond à peu
près à la délégation de Trévise du royaumelom-
bardo-vénitien.

Marche DE Brandebourg ancien Etat de,
l'empire germanique,dans le cercle de la Haute-
Saxe, entre la Poméranie, le Mecklenbourg, la
Saxe, la Lusace et la Silésie. Cette province se
divisa, à partir de 1455, en Marche électorale et
en Nouvelle Marche. La première était divisée
en Vieille Marche (villes Stendal, Tangermûnde);
Marche de Priegnitz (Perleberg, Pritzwald, Ky-
ritz, Wilsnack); MoyenneMarche (Brandebourg,
Potsdam, Vieux-Rupen, Nouveau-Rupen, Ber-
lin, Charlottenbourg, Francfort-sur-l'Oder);
Marche de l'Uker (Prenzlow, Templin, Nouvel-
Angermûnde, etc.) La Nouvelle Marche était si-
tuée entre la Rega et la Warta, et divisée en
trois niasses. Dès 926, Henri l'Oiseleuravait
fondé dans le Brandebourgla Marche duNordou
Marche de Saxe septentrionale, qui fut appelée
aussi Marche de Soltwedel, de la ville où rési-
daient les premiers margravesou commandants
de la Marche,et ensuite Marche de Stade, lors de
l'avènementaumargraviatau milieudu xi* siècle
d'Udon, comte de Stade (voy. BRANDEBOURG).

Marches ( LES), ancien petit pays de France,
dans la partie méridionalede la Basse-Norman-
die. Ses villes étaient Alençon, Seez, Argen-
tan. Il fait aujourd'hui partie du départementde
l'Orne. AL. B.

MARCHE (OLIVIER DE LA), poète et chro-
niqueur du xv8 siècle, né en 1426, dans le comté
de Bourgogne. Il fut élevé à la cour du duc Phi-
lippe-le-Bon, découvrit et fit échouer le projet
formé par Louis 'XI d'enlever le comte de Cha-
rolais commanda une compagnie d'archersau
siège de Beauvais, et devint capitaine des gardes
de Charles-le-Téméraire.Il suivit ce princedans
la guerre de Lorraine, fut fait prisonnier à la
bataille de Nancy, paya sa rançon, rejoignit en
Flandre l'héritièrede Bourgogne, Marie, depuis
femme de Maximilien d'Autriche, et mourut à
Bruxelles, en 1501. Ses Mémoires, qui compren-
nent de 1435 à 1492, ont été publiés pour la pre-
mière fois en 1562, in-fol., réimprimésplusieurs
fois et insérés, avec quelques retranchements,
dans la Collectiondes mémoires pour servirà l'his-
toire de France. Cette chronique est fort cu-
rieuse. La Marche est loin de Comminespour le
style, mais il est d'une franchise qui inspire la
confiance. On regrette seulement qu'il ait donné
trop de place à la descriptiondes fêtes et des
tournois, et pas assez à celle des grands événe-
ments. On aencored'Olivier de La Marche 1° le
Chevalier délibéré, poème publié en 1483, in-4°



gothique,etsouvent réimprimé.On croit que c'est
une vie allégorique de Charles-le-Téméraire.
20 Le parement et le triomphe des dames d'hon-
neur, Paris, 1510, autre poëme divisé en vingt-
six chapitresou anecdotes, qui portent chacun le

nom d'un ajustement de femme. Le quinzième,
intitulé l'Epingliel'de patience,contientl'histoire
de Griselidis. 3Q la Source d'honneur pour main-
tenir la corporelle élégance des dames, etc., 1532,
fig., très rare, 4° le Miroer de la mort, etc., sans
date, in-fol. goth., rare. 5° Traités et advis de
quelques gentilshommes français sur les duels et
gages de bataille, etc., 1586, in-8°. On conserve
plusieurs manuscrits inédits d'O. de La Marche
dans la bihliolhèquede l'Escurial.

MARCHE ( Jean-François de lu ) évêque de
Saint-Pol-de-Léon (Bretagne), suivit d'abord la
carrière militaire, et parvint au grade de capi-
taine dans le régiment de la Reine; mais après le
traité d'Aix-la-Chapelle, il entra au séminaire,
devint chanoine et grand-vicaire de ÏYéguiër,
et fut nommé évêque en 1772. Il résida tou-
jours dans son diocèse, et s'y montrait le mo-
dèle de toutes les vertus chrétiennes lorsque la
révolution supprima son siège. Après avoir pro-
testé quelque temps, il prit le parti d'émigrer
en Angleterre, en 1791. Ce fut lui qui proposa
une souscriptionen faveur des prêtres réfugiés
dans la Grande-Bretagne.Un bill du parlement
ayant organisé un mode régulier de secours, ce
fut encore l'évêquede Saint-Pol qui fut chargé
dé présider à'ia distribution des fonds. Il pour-
vut aussi, à l'aide de souscriptions, aux besoins
des prisonniers françaisque le sort de la guerre
avait trahis. Lors du concordatde 1801, Pie Vif,
ayant demandé la démission des évêques de
France, M. de La Marche protesta avec ses col-
lègues retirés en Angleterre, dans une lettre
qui fut rendue publique. Il écrivit même au pape
une lettre en son nom personnel, bien qu'il ne
partageât pas ce qu'il appelait les exagérations
de ceux qui avaient repoussé complétement le
concordat. Ce prélat mourut à Londres le 25 no-
vembre 1806. Il était né en 1729, dans le dio-
cèse de Quimper.

MAIICHÉS A TERME ( jurisp.). C'est une
convention par laquelle on s'oblige à fournir
certaines choses, à une époque fixée, et moyen-
nant un prix déterminé. Le contrat est parfait
dès le moment de son existence; le terme re-
tarde seulement l'exécution [de l'engagement.
De là, il résulte que l'acquéreurà terme est pro-
priétaire de la chose,.et qu'il court les chances
attachées à sa qualité dès le moment de la con-
vention, et si par exemple elle vient à périr ou
à péricliter par force majeure ou par un fait
étranger au vendeur,les conséquencessont pour

le compte de l'acheteur. Il résulte encore de la
nature même de la convention que le terme est
stipulé en faveur du débiteur, à moins qu'il ne
ressorte évidemmentdes circonstancesdu mar-
ché qu'il a été convenu dans l'intérêt du créan-
cier. Aussi la règle générale est-elle que le dé-
biteur est libre de se libérer avant l'échéancedu
terme ce n'est que par exception particulière
qu'il est obligé d'attendre l'époque fixée pour
la livraison.

Dans le commerce, les marchésà terme répon-
dent évidemmentà un besoin sérieux,, et la li-
berté nécessaire à l'existence même du com-
merce n'existerait pas s'il était défendu au fa-
bricantvis-à-vis du négociant, et à celui-ci vis-
à-vis du consommateur,de prendre de ces en-
gagements qui assurent le travail, permettent
de faire les approvisionnementsnécessaires sans
avoir à subir les risques de la variation des
prix et les dépenses considérables d'un long
emmagasinement.Aussi la loi a-t-elle reconnu
et la jurisprudenceconsacré ces sortes de con-
trats mais à la condition formelle que la mar-
chandise vendue soit en la possession de celui
qui s'oblige à la livrer, et que celui qui l'achète
soit en état d'en prendre livraison. Mais à côté
de ces opérationsréelles et lici tes, sontbientôtve-
nus, dans la pratique, se placer l'abus, le pari, le
jeu. Des spéculateurs, qui n'ont aucun rapport
avecles producteurs, vendent à terme, en France,
des cotons de la Virginie avant qu'ils ne soient
récoltés; d'autres vendent des quantités fabu-
leuses de sésame, d'huile, de. sucre, etc., dont
le capital à leur disposition ne leur permettrait
pas le plus souvent de payer la vingtième par-
tie; tout doit se liquider par le paiement de la
différence entre le prix du jour de la vente et
celui du jour de l'échéance ce qui fait varier
sans motifs le prix des marchandises, au grand
détriment du commerce réel, pour lequel il en
résulte des perturbations funestes. Ce sont sur-
tout les effets publics qui donnent lieu à ces
abus désignés généralementsous le nom àejeux
de bourse. Aussi la plupart des législateurs, mais
plus particulièrement les rois de France ont-
ils porté une sollicitude toute spéciale sur ces
sortes de spéculations. Cette matière est régie
chez nous par les édits de 1705 et 1708, par les
arrêtsdu conseil de 1721, de 1785 (août et sep-
tembre), et de septembre 1786, par la loi de mai
1791, par les décrets du 13 fructidor an m et
du 28 vendémiaire an iv, par les articles. 1665

et 1667 du Code civil, et par les articles 421 et'
422 du Code pénal. Nous citerons encore les or-
donnances royalesdu 29 mai 1816 sur les agents
de change, et 12 novembre 1823sui'le cours des
effets publics, lesquelles rappellent les anciens



édits du roi et les arrêts du conseil comme tou-
joursexistantset maintenusdans les dispositions
qui ne sont pas formellementabrogées.

De l'ensemble de ces divers actes législatifs
il résulte que les marchés à terme d'effets pu-
blics et de marchandisessont nuls et sans vali-
dité 10 si le vendeur ne peut prouver que les
effets vendus étaient à sa disposition au temps
de la convention, ou qu'ils devaient s'y trouver
au temps de la livraison qu'à l'époque de la
vente il en était propriétairelibre, et qu'il a fait
à l'instant le dépôt de son titre de propriété
actuelle; 2° si l'acheteur n'est nanti des som-
mes à payer au moment de l'opération. Lors-
que l'une de ces conditions manque, le vendeur
et l'acheteur ne sont obligés par aucun lien de
droit, et ils peuvent se refuser l'un à livrer et
l'autre à payer. L'agent de change ou le courtier
qui a servi d'intermédiaire à de tels marchés
est sans action civile pour le paiement des som-
mes qu'il aurait avancées. Néanmoins on ne
pourrait point répéter les sommes volontaire-
ment payées par suite dû jeu de bourse ou des
marchésà terme prohibés, attendu qu'en payant
on a satisfait à une obligation naturelle. Ilais il
n'y a point jeu de bourse lorsque les circonstan-
ces prouvent que le marché était une vente
réelle obligeant à livraison. Il en est de même
si l'achat à terme a été approuvé et ratifiéaprès
la vente, car tout indique alors qu'il n'y a
pas eu jeu et que l'opération était sérieuse.
Les paris faits sur la hausse ou la baisse des ef-
fets publics,c'est-à-direles marchésterme pro-
hibés de ces valeurs, sont punis d'un emprison-
nement d'un mois à un an et d'une amende de
500 francs à 10,000 francs les coupables peu-
vent de plus être mis sous la surveillancede la
haute police pendant deux ans au moins, et cinq
ans au plus.

La jurisprudence, sans cesser de respecterle
vœu de la loi et de proscrire l'agiotage, a modifié
néanmoins l'applicationdes réglements, de ma-
nière à favoriserdans une juste mesurele crédit
public. Elle déclarevalables les marchés à ter-
me, même entre ceux qui en font une habitude,
pou rvuqu'i lsremplissentrespectivementles con-
ditions essentiellesdu contrat. Mais elle annule
sans indulgencetout ce qui porte 'le caractère
du jeu et du pari, surtout quand l'un des joueurs
abuse de l'ignorance de l'autre. Il eût en effet été
politique et même injuste de proscrire entiè-
rement toute espèce de marchésà terme sur les
effets publics; car ces valeurs étant destinéesà
entrer dans le commerce, il faut faciliter, au-
tant que possible, dans l'intérêt de ce qu'on
appelle le crédit, les moyens d'endisposer.C'est
surtout depuis le systèmede Law jusqu'auxpre-

mières années du règne de Louis XVI, que la
rigueur des réglementsd'administration publi-
que sur les valeurs de bourse fut justifiée. Une
perturbationfinancière pouvaitêtre l'œuvre d'un
simple particulier. Ainsi le trop fameux abbé
d'Espagnac, plus téméraireou plus rusé, comme
on l'a dit, que le contrôleur général Calonne,
était parvenu,par des marchés à terme, à se ren-
dre propriétaire de 45,653actions de la compa-
gnie des Indes, c'est-à-direde 8,653 actions de
plus qu'il n'en existait réellement. Il en résulta
que le gouvernementse trouvaaussi embarrassé
pour arrêter la hausse,qu'il l'avait été pour ar-
rêter la baisse. X. K.

MARCHÉ. Assemblée, rendez-vousde ven-
deurs et d'acheteurs de denrées alimentaires,
et de produits bruts ou ouvragés. Le mot mar-
ché s'appliqueaussi à l'endroit, au lieu couvert
ou découvert, où sont apportés et vendus les
produits en général. Un marché est ùn centre
où la production vient s'offrir à la consomma-
tion. Faisons observer toutefois que le mot
marché s'applique plus particulièrement au
commerce des denrées alimentaires. 11 y a pour-
tant aussi des marchés de bétail sur pied, d'a-
nimaux domestiques, de fourrages, de fleurs,
de plantes médicinales, de bois, de charbons,
d'habillements, de petits ameublementsd'objets
de ménage, etc. L'institution des marchés
remonte au temps où les populations se sont
agglomérées. L'on conçoit, en effet, que là où
les sociétés se formentelles ont besoin non seu-
lement de substances alimentaires, mais encore
d'une foule d'objets nécessaires à leur état de
civilisation. De là des foires, des marchésmen-
suels, hebdomadaires et quotidiens, selon l'im-
portance et les besoins commerciaux des popu-
lations. Dans l'origine, pour se transporter aux
foires, il n'y avait pas toujours sécurité; les
marchands, comme ils le sont encore aujour-
d'hui en Orient, étaient obligés de voyager en
caravannes pour se protéger mutuellement.Au
moyen-âge, le vilain, le marchand achetait la
protection du maître, du seigneur du lieu, en-
fin plustard les villes s'étant régulièrementcon-
stituées, la justice devint plus égale pour tous,
mais en revanche on frappa des droits sur les
productions alimentaires pour payer les dépen-
ses municipales. Lesmarchésne peuvents'éta-
blir qu'avec l'autorisation,et sous la surveil-
lance de l'administration qui prélève alors des
droits de place ou de vente, d'octroi, de con-
trôle, de poids et mesure, ou même d'attache
pour les animaux domestiques.-C'est en 1546
que pour la première fois la ville de Paris s'est
occupée de la vente et de l'achat des aliments
c'est le 20 décembre 1745 qu'a été rendu l'arrêt



du bureau de la ville établissantle marché Da-
guesseau, rue Basse-du-Rempart; le marché
Neuf, près le pont Saint-Michel, ouvert sous
Charles IX; le marché Saint-Germain, construit
originairement en 1726 par le cardinalde Bissi;
le marchéSaint-Martin-des-Champs,construit en
1765; le grenier d'Abondance, ou de Réserve, pou-
vant contenir 30,000.sacs de farine, terminé en
1817; les cinq abattoirs de Paris, construits en
1809 et 1817. Les plus beaux marchés connus
pour les denrées alimentaires sont ceux con-
struits à Paris sous Napoléon, le marché Saint-
Germain, le marché des Carmes, le marchéSaint-
Gervais. Quelques marchés reposent sur caves
pour recevoir les denrées non vendues ou à li-
vrer, et dans quelquesuns,lesviandes et les pois-
sons se vendent dans des parties séparées de l'é-
difice.On cite encore le marché ou Halle au Blé,
fondé en 1755, brûlé en 1802, et dont la cou-
pole a été refaite en 1811; le marché ou Halle
aux Vins, fondé en 1808, dont les constructions
furent terminées en 1817, et comme marché
découvert, le marché aux Chevaux, le marché aux
Vins ou la Rapée, extra-muros, sur les bords de
la Seine; enfin le marché aux Fleurs.

En général, il faut que les marchés aient de
vastes espaces couverts et découverts, des ar-
bres, des fontaines, et qu'ils soient, autant que
possible, près des bassins ou cours d'eau pour
jouir des dispositions convenables, et se trou-
ver dans de bonnes conditions hygiéniques.
Beaucoup de-villes, même de premier ordre, ont
encore leurs principaux marchés en plein air.
Lyon, Munich, Bruxelles, Stockholm, ont des
palais pour leurs objets d'art, pour le commerce
d'argentqui n'a pas à redouter la pluie, tandisque
les denrées alimentairesavariablesrestent avec
leurs producteurs et les consommateurs expo-
sés aux injures du temps. Paris, en 1851, est
encore dans ces déplorablesconditionsavec les
halles centrales. Quelques villes du Nord' ont
leurs marchés flottants sur des cours d'eau
dans les bateaux même qui apportent les den-
rées, ou sur les quais attenantaux cours d'eau,
comme au Mail à Paris, comme à Abo en Fin-
lande, et dans presque toutes les villes de Hol-
lande. On commence pourtant à reconnaître la
nécessité d'abriter les vendeurset les acheteurs,
ainsi que les produits; aussi va-t-on construire
les halles centrales de Paris, et beaucoup de
villes commencent à établir des marchés cou-
verts, ce qui devientfacile avec les moyens em-
ployés depuis peu dans l'art de construire de
grands hangars ou espaces couverts. –Les mar-
chés se modifient selon les localités, les sai-
sons,et les habitudes. Dans quelques villes les
apports restent à peu près constants, et ne sont

modifiés que pour les saisons. Faisonsobserver
ici toutefois qu'en rapprochant les distances, la
vapeur rend de moins en moins sensibles les
différences qui existaient dans les apports des
approvisionnements.La Russie reçoit beaucoup
de fruits de Francependant la belle saison, tant
que les brouillards et les glaces ne viennent pas
paralyser le service de la navigationdans la Bal-
tique. A Londres- on consomme des viandes
abattues et débitées en Écosse, et que les voies
ferrées apportent le même jourau centre de con-
sommation. –A Paris les marchés s'approvi-
sionnentprincipalementpar les halles centrales,'
où les denrées sontvendues en groset à la criée
surveillée par l'administration, par les abat-
toirs en ville et hors barrière pour les viandes
de boucherie, et par la halle au gibier et à la
volaille appelée la Vallée. A certains jours de
la semaine, quelques producteurs appelés fo-
rains, apportent directementleurs denrées aux,
différents marchés, où elles sont vendues à l'a-
miable.-A Londres les marchés ne sont pas
aussi bien coordonnés qu'à Paris. Certaines rues
sont spécialementaffectéesà la vente d'une den-
rée alimentaire, ou de quelque objet d'appro-
visionnement.Dans la cité même, au centre de
la population, il y a un marché à bestiaux sur
pied (smithfield)qui entrave la circulation, et
compromet la sûreté même des habitants. Quel-
ques hommes intelligentss'occupentde changer
ce déplorable état de choses que l'on retrouve
dans presque tous les grands foyers de popula-
tion, parce que le commerce qui recherchetou-
jours les réunions nombreuses, vient s'établir
de préférenceautour des marchésoù s'opère un
grand mouvement d'affaires.

En général, il y a peu d'ordre et de corréla-
tion établis dans les approvisionnementset dans
les édifices ou emplacementsdestinés à l'appro-
vionnementdés cités, et la municipalité de Pa-
ris est peut être la seule qui fasse surveiller avec
soin les qualités, les quantités et la livraison des
denréesalimentaires, et de tous les approvision-
nementsqui se consomment en vil le.- Cettevillee
est certainement celle du monde où l'alimenta-
tion est le mieux assurée et la plus saine, parce
des agents contrôleurs spéciaux surveillent les
produits qui passent presque tous à la criée çt
que cette criée permet aux producteursou pour-
voyeurs, sans se déranger, sans quitter leurs
exploitations,d'expédier et de vendreleurs den-
rées aux maximum des besoins et des demandes
généralementréglées sur l'abondance ou la pé-
nurie des apports de denréesen général.-Les
entrepôts qui reçoivent les marchandises des
marchés extérieurs et des grands centres de
production,contribuent aussi à établir des mer-



curialesqui éclairent les producteurset les con-
sommateurssur les prix de revient et d'acqui-
sition.

La criée est un précieux rouage adminis-
tratif établi pour la première fois à Paris, et
qui, il faut l'espérer, sera appliquédans toutes
les villes importantesà cause de la promptitude,
de la sécurité, de la surveillanceet de la loyauté
qu'il donne aux contractants-etaux populations
en général.

Le régimeprohibitif déjà suppriméen Angle-
terre pour les denrées alimentaires,disparaîtra,
deproche en proche,detouteslesadministrations
gouvernementales,et il est aujourd'hui permis
d!espérer que dans un temps qui ne saurait être
éloigné, tous les produits si variés de la terre
pourront parveniraux marchés,et par suite aux
consommateurs, exonérésde droits ralentissant
la vente et la production, et chargés seulement
des frais de transport que la vapeur réduira de
plus en plus pour faire enfin goûter aux hom-
mes les bénéfices de la solution de ce grand et
important problème de notre époque, la vie à
bon marché. V. HOREAU.

MARCHESVARTou, selon la prononciation
chaldaïque, Markhescuvan.Nom dusecondmois
de l'année civile des Juifs, le huitième de l'an-
née sainte et religieuse. Ce mois répond à une
partie d'octobre et de novembre, et a, suivant
les années, 29 ou 30 jours. Avant la captivité
de Babylone, les Israélites le désignaientpar le
nom hébreu de boul, dénominationqui indique
le commencement des pluies. Quelques auteurs,
entre autres Buxtorf (Lexicon Chaldaicum, Tal-
mudicum et Rabbinicum, col. 1255) et Castell
[Lexicon heptaglotton, col. 2140) semblent vou-
loir tirer le mot marchesvan de la racine hé-
braïque rakhasch, eructavit, parce que dans ée
mois tombentdes pluies abondantes; mais cette
étymologie parait bien peu naturelle. Aujour-
d'hui les juifs, dans leurs calendriers,désignent
ordinairement ce mois par le nom de keschvan,
en supprimant la prothèse mai-.

MARCHEURS Ambulatores (ois.). Lesson
a établi sous ce nom, dans l'ordre des Passe-
reaux, un sons-ordreauquel il rapporte toutes
les espèces qui ont trois doigts, où très rare-
ment deux, toujours dirigés en avant, et, en ar-
rière, un pouce quelquefois versatile.

MARCIAGE. Droit féodal résultant de la
coutume du Bourbonnais. Ce droit variait sui-
vant les localités. En général il consistait dans
la perception d'un certain droit sur les hérita-
ges roturiers, lors de la mort naturelle du sei-
gneur, ou lors de celle du tenancier ou pro-
priétaire. Dans la chatellenie de Verneuil, les
terres sujettes au marciage abandonnaientau

seigneur tout ou partie de la récolte chaque
troisième année. Lorsque les fruits étaient na-
turels, comme ceux des prairies, la récolte en-
tière était prise par le seigneur,et le tenancier
était quitte du cens mais pour les fruits indus-
triels, comme ceux des terres labourées ou des
vignes, lamoitié seulementde la récolte était due;
alors on n'était quitte que de la moitié du cens.
Le marciage était de droit étroit, et borné aux
terres qui y étaient spécialement assujettiespar
titre ou par coutume.

MARCIËN (MARciANus).Empereur d'Orient,
né vers 391, dans la Thrace, d'une famille obs-
cure. Il s'enrôla comme simple soldatdans l'ar-
mée romaine, et, de grade en grade, s'éleva jus-
qu'à celui de tribun. Il fut ensuite nomme séna-
teur. A la mort de ThéodoseII, Pulchérie, sœur
de ce prince, fut nommée impératrice. Ne se
sentant pas la force de tenir seule les rênes de
l'État, elle épousa Marcien (450), auquel elle fit
promettre de respectersa virginité, qu'elle avait
fait vœu de conservertoute sa vie. Marcien gou-
verna avec sagesse, réforma les abus introduits
par Théodose dans les diverses branches de
l'administration, et' s'entoura de ministres pro-
bes et habiles. Attila faisait alors trembler le
monde. Il somma Marcien de lui payer le tri-
but annuel auquel il avait forcé Théodose. Mar-
cien lui répondit qu'il n'avait d'or que pour ses
amis, et qu'il gardait le fer pour ses ennemis.
En 452; Marcien assista au concile-de Chalcé-
doine, et sanctionna les décrets portés par les
Pères du concile contre les Eutychienset le con-
ciliabuled'Ephèse.Vers la même époque, il battit
une division de Huns qui ravageait la Panuo-
nie. Attila, furieux, allait'marchersurConstan-
tinople lorsque la mort le surprit. Marcien se
préparait à attaquer Genseric, lorsqu'il fut at-
teint d'une maladie à laquelle il succomba au
bout de cinq mois, le 26 janvier 457. Son règne,
malheureusement trop court, avait été appelé
par les peuples reconnaissantsl'âge d'orde l'em-
pire. Les Pères de l'Église grecque ont placé cet
excellentempereur au nombre des saints.

MARCIOM, HARCIONITES. La secte
des marcionites, une des branches du gnosticis-
me, commença vers le milieu du ue siècle.
Marcion, qui en fut l'auteur, était né dans la
province du Pont, et fils d'un évêque catholi-
que, qui le chassa de l'Église pour avoir entre-
tenu un commerce criminel avec une vierge.
Plus touché de la punitionque du crime,et hon-
teux des humiliationsqu'il avait à subir, il em-
ploya auprès de son père les plus vives instan-
ces pour se faire pardonner; mais n'ayant pu
venirà bout de le fléchir et d'être réuni à l'Église
aussi promptementqu'il le désirait,ilprit le parti



d'aller à Rome où il espérait trouver plus d'in-
dulgence. Il y. arriva pendant la vacance du
siège pontifical, après la mort du pape Hygin,
et s'adressa aux plus anciens du clergé, qui
refusèrentde l'admettre à leur communion sans
le consentementde son père. Outré alors d'or-
gueil et de dépit, il s'attacha à l'hérésiarque
Cerdon, en adopta les erreurs, et travailla avec
ardeur à les répandre, ce qui fit que son nom
fut donné à la secte. On croit qu'il parcourut
successivement l'Égypte, la Syrie et l'Asie-Mi-
neure mais il demeura longtempsà Rome, où
il dogmatisa principalement sous le ponti-
ficat de saint Anicet. Le point fondamental de
son système consistaità admettre deux princi-
pes de toutes choses, l'un bon et l'autre mau-
vais. Il attribuait toutefois au premier,une plus
grande puissanceet le faisait auteur d'un monde
invisible, comprenant plusieurs catégories de
purs esprits, et produit par des émanationsdi-
verses, en sorte qu'il adhérait,sous ce rapport,à
toutes les rêveries des gnostiques sur la géné-
ration des éons mais il en différait en ce qu'il
ne rapportait point à' ces éons l'origine du dé-
miurge ou Dieu créateur dont il faisait un
second principe existant par sa nature. Ce se-
cond principe était l'auteur du monde visible
qu'il avait formé en disposant la matière éter-
nelle comme lui et pour assujettir les âmes à
son empire, il avait trouvé le moyen de les
emprisonnerdans des corps qui devaient les en-
traîner au mal. par la violence des passions.
En conséquence, Marcion se déclarait ennemi
de la chair, œuvre du mauvais principe, et
obligeait ses sectateursà la combattre par l'abs-
tinence du vin et de la viande; il condamnait
aussi le mariage comme une invention du mau-
vais principe pour perpétuer l'emprisonnement
des esprits dans la matière, et par ce motif il
faisait un devoir rigoureux de la continence, et
ne donnait le baptême qu'à ceux qui promet-
taient de la garder. Enfin il niait la résurrec-
tion des corps, et admettait la métempsychose,
pour les âmes qui n'avaient pas pu s'élever au
dessus des sens. Plusieurs marcionites, pour
témoigner leur mépris de la chair et se déli-
vrer de la prison du corps, se faisaient un mé-
rite de rechercher la mort et de courir eux-
mêmes au martyre. Comme Marcion attribuait
la création du monde au mauvais principe, il
le regardait aussicomme l'auteurde la loi don-
née à Moïse et de la religion judaïque. C'est
pourquoi il rejetait l'Ancien-Testamentet pré-
tendait que J.-C. avait été envoyé par le bon
principe pour combattre la puissance du créa-
teur, et qu'il était descendu aux enfers non
pour sauver les patriarches et les justes qui

avaient observé la loi, mais pour Cain et tous ies
pécheurs condamnés dans l'Écriture comme
ennemisdu Dieu des Juifs. Il résultait de là que,
ne devant rien tenir du Créateur, J.-C n'avait
pas eu un corps réel, et que sa naissance, sa
passion et toutes les circonstances de sa vie n'a-
vaient été qu'apparentes. Marcion, pour établir
son système, avait composé un livre sous le titre
d'antithèses, où il cherchait à faire voir l'op-
position qui se trouvaitselon lui entre l'Ancien
et le Nouveau Testament, entre la loi de Moïse

'et celle de Jésus-Christ. Il en concluait que le
Créateur, qui parle dans l'Ancien Testament et
qui a donné la loi aux Juifs, ne pouvait être le

même Dieu qui a envoyé J.-C., et de là vient
que les Marcionites jeûnaient le samedi, en
haine du Créateur qui avait commandé aux
Juifs de fêter le sabbat. Saint Justin, saint Iré-
née, et d'autres auteurs dont les écrits sont
perdus,combattirent ces erreurs extravagantes.
Tertullien, surtout, en donnaune réfutation très
étendue dans les cinq livres de son Traitécon-
tre Marcion. Il prouve dans le premier l'unité de
Dieu, en montrant qu'un premier principe éter-
nel- et incréé doit -être souverainementparfait;
que la souveraine perfection résulte évidem-
ment de la nécessité d'être, et emporte elle-
même nécessairement l'unité; qu'il n'y a pas
plus de raison pour admettre deux principes que
pour en admettre mille, et qu'enfin la doctrine
des deux principes opposés renferme une mul-
titude de contradictionssans lever aucune des
difficultés que les marcionitesavaient prétendu
résoudre en l'adoptant. Dans lè second livre il
prouve que le Dieu créateur adoré par les Juifs
est le seul Dieu véritable, et que sa bonté se
révèle par ses ouvrages, par sa providence, par
ses lois, par sa miséricorde envers les pécheurs;
après quoi Tertullien résout les objections que
les marcionites faisaient contre la conduitede
Dieu dans l'Ancien Testament, et il explique
l'origine du mal par l'abus que l'homme a
fait de la liberté qui lui a été donnée pour le
rendre capable de mérite et de récompense..
Dans les livres suivants, il montre que J.-C. est
véritablement le fils du Créateur, seul Dieu dè
l'univers qu'il s'est dit envoyé par lui et non
par un autre qu'il a été annoncé comme tel
par les prophètes que toute sa vie a été pré-
dite et figurée dans l'Ancien Testament; qu'if a
expliqué et confirmé la loi et les prophètes
qu'il a pris une véritable chair en se faisant
homme comme nous, et que ses souffrances et
sa mort ont été réelles et non pas seulement
apparentes.Tertullien fit en outre un traité spé-
cial sur la chair de J.-C. et un autre sur la re-
surrrection de la chair, pour combattre la doc



trine des marcionitesà cet égard, et montrer
que les corps sont l'ouvrage de Dieu et non du
mauvais principe. La secte des marcionites
fit des progrèsrapideset dura pendant plusieurs
siècles en Italie et surtout en Orient; mais
comme toutes les autres, elle se divisa bientôt
par suite des changementsque les disciples de
Marcion apportèrent à sa doctrine. Le plus cé-
lèbre d'entre eux fut Apelle (voy. ce mot) qui
devint chef d'une secte particulière à laquelle
on donna le nom d'apellistes. Quelques mar-
cionites joignirent aux deux principes admis
par Marcion, un troisième être qui n'était ni
tout-à-faitbon ni tout-à-fait mauvais, et qu'ils
regardaient comme le créateur du monde et
l'auteur de la loi mosaïque. Ces différentessec-
tes se fondirent enfin dans celle des mani-
chéens. RECEVEUR.

MARCIUS (Caius Rutilus). Plébéien, qui
fut consul en 357 avant J.-C. avec Cn. Manlius
Imperiosus. Il battit les Privernates révoltés
contre Rome, fut nommé dictateur l'année sui-
vante, honneur qui n'avait été accordé à aucun
plébéien avant lui, et battit les Étrusques qui
menaçaientRome. En 350, il fut revêtu de la
censure, qui n'avait jamais été donnée qu'à des
patriciens. Marcius (Q. Tremulus) fut nom-
mé cousul en 306, vainquit les Herniques et rem-
porta une victoirecomplète sur les Samnites qui
allaient détruire les légions commandées par
son collègue Cornélius, en 281. Il reçut le triom-
phe après une campagne brillante contre les
Étrusques. Marcius (Caïus), chevalier ro-
main, fit la guerre en Espagne avec Cneius.Sci-
pion, et après la double défaite et la mort de ce
dernier et de son frère, rallia les Romains dis-
persés par les Carthaginois,fut nommégénéral
par les troupes, réveillaleur courage,battit As-
drubal, et, tombant ensuite à l'improviste sur
l'armée ennemie, en fit un massacre épouvanta-
ble (212). Ces deux exploits relevèrent les affai-
res des Romains en Espagne. Le sénat, qui ne
voulait pas laisser à l'armée l'élection de ses
chefs, résolut de faire annuler par le peuple la
nomination de Marcius.Mais la victoire rempor-
tée par Annibal sur Cn. Fulvius, vint donner
un autre cours à ses préoccupations. Marcius se
distingua ensuite en Espagne, sous les ordresde
Scipion (l'Africain), et s'empara d'un grand
nombre de places fortes, entre autres de Cas-
talon et d'Astapa, ville dont la défense fut
aussi opiniâtre que celle de Sarragosse au xixe
siècle. Marcics (Q. Philippus) fut nommé con-
sul en 170, et fut désigné pour aller combat-
tre Persee. Quoique sexagénaire, il avait con-
servé toute l'énergie du jeune âge, mais il en
avaitaussi l'imprudence.Il était à peu près im-

possible de pénétrer dans la Macédoine, tant la
défense était savammentorganisée.Marcius ré-
solut pourtant une invasion, et s'engagea dans
les montagnes. Jamais armée romaine n'avait
couru de dangers pareils c'était à peine si les
soldats pouvaientfaire quinze mille pas en deux
jours. Persée heureusementétait effrayé; il crai-
gnait un débarquementde la flotte romaine, et
Marcius put redescendre dans la plaine par la
vallée de Tempé. Il s'occupa ensuite de rendre
praticables les routes de la Thessalie, et fit des
travaux immenses qui facilitèrent beaucoup à
Paul Émile la conquête de la Macédoine.– Mar-

cius (Quintus), surnomméRex, fut élu consul en
118, avec M. Porcius Cato, et envoyé dans les
Gaules, dont il conserva le gouvernement l'an-
née suivante. Il franchit le Rhône, battit les
Stoénéens, Stones ou Sarnes (habitants du Gé
vaudan ?), qui, voyant qu'ils ne pouvaient con-
server la liberté, s'entretuèrent tous, sans en
excepter les femmes et les enfants. Marcius,
pour tenir en respect' les autres peuplesde la
province, plaça dans lé pays des Volces Tecto-
sages une colonie qui, de son nom, fut appelée
Narbo-Marcius (Narbonne). De retour à Rome,
il reçut les honneurs du triomphe.

BÎARCK (DE LA) (voy. LAMARCK).
MARCOMANS. Ce nom, qui signifie, dans

les anciennes langues germaniques, hommes des
marches ou des frontières, appartenait à un peu-
ple que l'on voit figurer, du temps de César,
dans l'armée d'Arioviste ( Cœsar, de Bello Gal-
lico, I, 51). A cette époque, les Marcomanshabi-
taient entre le Rhin et le Mein. Ils allèrent en-
suite s'établir sur la rive méridionale du Da-
nube, dans les contrées qui formentaujourd'hui
l'Autriche et la Haute-Hongrie. Les Romains
s'étant rapprochés d'eux par leurs conquêtes,
les obligèrent à se retirer au nord du Danube,
dans le Boiohemumou pays des Boïens, la Bohême
actuelle. Cette émigration eut lieu sous le règne
de Maroboduus. Celui-ci avait étudié, dans sa
jeunesse, la civilisationet la politique des Ro-
mains à la cour d'Auguste. 'Comprenant donc
tout ce qu'il pouvait avoir à redouter de la puis-
sance romaine,il engagea, par la persuasionau-
tant que par la force, les nations germaniques
qui avoisinaientson royaume à former avec lui
une alliance offensive et défensive. La politique
et les talents militaires de Maroboduus placè-
rent bientôt les Marcomans au-dessus de tous
les autres peuples de la Germanie. Une guerre
qu'ils eurent à soutenir contre les Chérusques
épuisa les ressources de l'État. Maroboduusse
vit abandonné par tous ses alliés. Deux années
plus tard, il était précipitédu trône, et se voyait
réduit à demander un asile aux Romains. Les



Marcomans continuèrent à vivre en paix jus-
qu'au règne de Domitien. Cet empereur, allant
porter la guerre chezlesDaces(l'an88deJ.-C.),
voulut aussi humilier les Marcomans, qui lui
firent éprouver plusieurs échecs. Sous Nerva et
sous Trajan, ils ne firent aucune entreprise im-
portante.Enfin, l'an 169, sous l'empereur Marc-
Aurèle, éclata la guerre des Marcomans, qui
dura, sauf de courtes interruptions, jusqu'à l'an
180, date de la mort de Marc-Aurèle. Commode,
fils et successeur de ce prince, aima mieuxache-
ter la paix aux Marcomanset aux nations ger-
maniques, leurs alliées, que de les combattre. Il
abandonna même les forteresses que son père
avait élevées au nord du Danube pour les con-
tenir. Les Marcomans continuent encore à fi-
gurer dans les historiens romains pendant les
me et ive siècles de notre ère; mais au ve il n'est
plus question d'Eux. Quelques auteurs croient
reconnaîtreles successeurs de ce peuple dans les
Bawarii ou Bavarois. L. Dubeux.

MARCO POLO (voy. PoLO).
'MARCOSIE1VS, secte d'hérétiques du se-

cond siècle, dont le chef fut un certain Marc,
disciple de l'hérésiarque Valentin. Il admettait
pour premier principe de toutes choses un être
souverain qui était, selon lui, une quaternité
composée de l'ineffable, du silence, du père et
de la vérité, et qui ensuite avait produit les au-
tre éons ou génies inférieurs, par l'efficacité de
sa parole. Il supposait, par conséquent, que les
mots avaient une vertu ou une force naturelle,
et de là il concluait, qu'en parvenant à combi-
ner les lettres de manière à reproduire les mots
prononcés par ce premier être, on pouvait par-
ticiper à son pouvoir et opérer des prodiges en
commandantaux esprits qui animent toute la
nature. Son système reposait donc tout entier
sur les prétendues propriétés des lettres et des
nombres, et n'était qu'un mélange des rêveries
de la cabale et des opinions de Pythagore. C'é-
tait d'après ces idées qu'il recommandait les
pratiques de la magie, et qu'il s'y livrait lui-
même. Un prestige qu'il opérait, sans doute par
quelque préparation chimique, fit croire aisé-
ment qu'il avait en effet trouvé le secret de faire
des miracles. Ayant mis de l'eau et du vin dans
un petit vase, et après avoir prononcé quelques
parolesmystérieuses,ilversaitla liqueurdans un
vase plus grand qu'elle remplissait tout entier,
jusqu'à se répandrepar une espèce d'ébullition;
et commeelleprenait alors une couleurplusfon-
cée, il prétendaitqu'elle s'était changée en sang.
Il faisait opérer par des femmes ce prétendu
prodige pour leur persuader qu'elles recevaient
de lui un pouvoir surnaturel; puis, joignant à
quelques potions capables de troubler les sens,

des invocations et des gestes bizarres, il exal-
tait l'imaginationde ces femmesqui se croyaient
alors en état de prophétiser. C'est par ce moyen
qu'il vint à bout d'en séduireun grand nombre
dont il abusait pour satisfaire ses passions, car
à l'exemple des autres gnostiques, il rangeait
les actions les plus infâmes au nombre des cho-
ses indifférentes.Les Marcosiensinitiaient leurs
disciples, tantôt par des invocations prononcées
sur un lit nuptial tantôt par des formules hé-
braïques quelquefois enfin par un baptême
administré au nom de l'être inconnu, père de
toutes choses, au nom de la vérité mère de tout,
et au nomde la puissance'descenduedans Jésus.
Quelques uns cependant regardaient toutes ces
cérémonies comme inutiles, prétendant que la
connaissance de leur doctrineopérait la vérita-
ble rédemption,et qu'on ne pouvait figurer par
des signes extérieurs le mystère des choses
spirituelles et invisibles. La secte des Marco-
siens se répandit dans le midi des Gaules,et fut
combattue par saint Irénée RECEVEUR.

MARCOTTE et MARCOTTAGE(bot.).
.Une marcotte est une branche sur laquelle on
détermine le développement de racines adven-
tives, tout en la laissantfixée à la plante-mère,
jusqu'à ce que l'enracinement ait eu lieu. Cette
branche, une fois pourvue de racinesadventives,
peut être isolée, et devenirainsiune plantedis-
tincte et séparée de la première et capable de se
nourrir par elle-même. Seulement il faut re-
marquer que cette plante, quoique existant iso-
lément et par elle-même, ne forme pas en réa-
lité un individu distinct et séparé, mais sim-
plement une extension de l'individu premier
qui a fourni la marcotte.-Le marcottage n'est
que l'opérationpar laquelle on obtient des mar-
cottes.-Lemarcottageest surtout employé avec
avantage pour les végétaux ligneux dans les-
quels le développement des racines adventives
s'opère avec une certaine difficulté, et avec une
lenteurtelle que les branches qu'on en isolerait
pour en faire des boutures auraient le temps de
se dessécher et de périr avant d'avoir poussé
des racinesqui pussent les nourrir. Il est aussi
employé pour la multiplicationde végétaux dans
lesquels l'enracinement est très lent ou même
très difficile; mais dans ce cas on détermine
préalablement la formation de bourrelets cir-
culaires, sur lesquels le développement des ra-
cines s'opèreplus facilement, ou bien l'on pra-
tique sur la branche qui doit devenir la mar-
cotte, une torsion, des incisions diverses qui
produisent le même résultatque des bourrelets
circulaires. Cette modification à l'opération du
marcottage repose sur ce fait, que les racines
adventivessedéveloppentessentiellementsurles



renflements superficiels, et sur toutes les agglo-
mérations de tissu qui se sont produites récem-
ment à la surface du végétal.

Dans la nature, il se produit fréquemmentdes
véritablesmarcottes.Ainsi les coulants des frai-
siers ne sont rien autre chose que des bran-
ches produitespar le végétal, qui., douées de la
faculté de s'enraciner à leurs noeuds, et de pro-
duire par suite de nouvelles pousses aériennes,
donnent de nouveaux pieds qui peuvent être sé-
parés,, et qui servent en effet à" la multiplica-
tion de ces plantes. Ainsi encore, beaucoup de
plantes produisent à leur base des branches qui
s'enracinentnaturellement,et fournissentainsi
un moyencommodede multiplication.Ces bran-
ches enracinées constituent ce qu'on a nommé
des drageons. Dans la culture, on imite ce
dernier marcottage naturel lorsqu'on fait des
marcottes en butte ou en cépée. Pour cela on re-
cèpe l'arbre à multiplier à 2 ou 3 décimètres au
dessus du sol. La courte portion de tige conser-
vée produit un grand nombre de branches. On
forme alors avec de la terre une sorte de butte
en tronc de cone qui enveloppe la base de toutes
ces branches. On place, dès lors, celles-ci dans
les circonstances qui peuvent amener le déve-
loppementde racines adventives à leur base.
Lorsque ce développement a eu lieu, chaque
branche enracinée est devenue un véritabledra-
geon qui peut être séparé, et qui donne ainsi
un pied nouveau, distinct et séparé du premier.

Le marcottage le plus habituellement em-
ployé est celui par arceau ou par provin. Il con-
siste à arquer une branche basse, assez longue
et assez flexible pour pouvoirêtre enfoncée, par
sa portion moyenne, préalablement effeuillée,
dans une petite fosse creusée dans la terre
ameublie. Cette portion enterrée est retenue
dans cette position le plus souvent à l'aide d'un
petit crochet de bois enfoncé en terre, et l'ex-
trémité même de la brancheest redressée verti-
calement au dessus du sol. Lorsque l'enracine-
ment a eu lieu, on coupe la branche entre sa
portion enterrée et la tige de la plante-mère, et
l'on isoleainsi cette brancheenracinée qui forme
dès lors un pied nouveau. C'est le genre de mar-
cotte qui est journellement employé dans les
vignes pour remplir les vides produits par une
cause quelconque.- Lorsqu'on opère sur des
branches très longues et très flexibles, on peut
faire plusieurs marcottes du même genre l'une
à la suite de l'autre, c'est-à-dire qu'on forme
avec chacune de ces branchesune sorte de ser-
penteau, dont les courbures sont alternative-
ment en terre et hors de terre. L'enracinement
ayant lieu sur plusieurs points à la fois, chaque
portion enracinée constitue une marcotte dis-

tincteet séparée; ce qui fait que si l'on sépare ces
diverses parties, on obtientplusieurs pieds de la
plante qu'on avaitvoulu multiplier.– Il est bien
des cas dans lesquels la branche qui doit four-
nir une marcotte n'est pas située assez près de
terre, ou n'est pas assez flexible pour pouvoir
être enterrée dans une portion de sa longueur.
On remédie à cet inconvénient, soit en roulant
en cornet autour d'une portion de la marcotte
une lame de plomb qui forme ainsi un petit
vase qu'on remplit de terre, soit en faisant pas-
ser la branche dans de petits pots à marcotter.
Ces pots présentent le plus souvent une large
fente qui entaille un de leurs côtés sur la moi-
tié de la largeur de leur base. Après avoir in-
troduit une portion de la longueur de la bran-
che dans cette fente, on ferme avec une lame
de verre ou d'ardoise, et l'on remplit le vase de
terre. Dans l'un et l'autre cas, lorsque les raci-
nes adventives se sont développéesdans la terre
qui entoureune portion de la branche, on coupe
celle-ci au dessous du petit vase, et l'on a dès
lors un petit pied enraciné. Seulement, lorsqu'on
opère ainsi, l'on éprouve de la difficulté à main-
tenir dans une humidité constante la petite
masse de terre dans laquelle doit se faire l'en-
ràcinement. On arrive à ce résultat, soit par des
arrosements très fréquents, soit en couvrant le
petit vasede mousse ce qui rend le dessèchement
de la terre plus difficile, soit enfin et surtout en
plaçant à côté du petit pot, et un peu plus haut
que lui, un petit vase rempli d'eau, et en dispo-
sant une mèche de coton de telle sorte que
plongeant par un bout dans le liquide et pro-
duisantl'effet d'un siphon, en vertu de la capil-
larité, elle le transporte goutte à goutte sur la
petitè masse de terre qu'elle maintientconstam-
ment humide.

Les diverses sortes de marcottes dont nous
avonsparlé jusqu'ici,peuventêtre appelées mar-
cottes simples. On peut appeler marcottes com-
pliquées celles dans lesquelles on recourt à des
moyens auxiliaires pour amener la production
des racines adventives, et par conséquent la re-
prise. Dans cette catégorie rentrent les marcot-
tes suivantes les marcottespar strangulation
et par incision annulaire sont celles dans les-
quelles, avant d'enterrerpartiellement la bran-
che, on a eu la précaution de la serrer forte-
ment avec une ficelle ou un fil de fer, ou bien
de lui enlever un anneau d'écorce. Le bourrelet
qui se produit à la suite de cette opération pré-
liminaire, rend la reprise plus facile, et amène
ainsi plus sûrement le succès de l'opération.
Les marcottes par torsion sont celles dans les-
quelles on tord fortement la marcotte sur le
point où on l'enterre. Enfin les marcottesà



talon simpleou multiplesontcellesdans lesquelles
on pratiquesur la branche, avant de l'enterrer,
deux incisions dirigées de telle sorte que l'une
l'entaillejusque vers le milieu de son épaisseur,
et que l'autre part de la premièreen montant.
La languette qui se trouve ainsi formée est
quelquefois subdivisée en deux ou trois par
d'autres entailles longitudinales, ce qui donne
des talons multiples. On maintient ces talons
écartés en introduisant dans la fente longitudi-
nale un petit caillou.

Quel que soit le genre de marcottage qu'on ait

I

employé, lorsque l'enracinementa eu lieu, il est
prudent et souvent indispensable de ne pas sé-
parer d'un seul coup la branche marcottée, mais
de la sévrer, comme le disent les cultivateurs,
c'est-à-dire de faire pénétrer d'abord la section
jusqu'au tiers ou à la moitié environ de son
épaisseur afin de l'habituer en quelque sorte à
se nourrir par elle-même, et à couper ensuite
plus profondément,-quelques jours plus tard,
pour ne détacher, dans certains cas, cette mar-
cotte d'avec le pied-mèreque deux ou trois se-
maines après le commencement du sevrage.I.

MARCULFE {voy. Malculfe).
MARCUSG-RJiCUS auteur célèbred'un

livre intitulé Liber ignium ad comburendoshos-
tes, publié en 1804 par Lqporte du Theil. On ne
connaît aucun détail de la vie de cet écrivain.
On ignore même l'époque à laquelle il vivait.
M. Reinaud, dans l'ouvrage qu'il a fait en colla-
boration avec le capitaine Favé, sous le titre
Du feu grégeois, des feux de guerre, etc., pense
que le livre de Marcus a été composé de 1225 à
J250, et il base cette opinion sur les recettes des
diverses compositionspyriquesdonnées par l'au-
teur, et qu'il devaitavoirempruntésaux Arabes,
qui ne les auraient connues que vers cette épo-
que. Le Liber ignium, au milieu de recettes assez
ridicules, en contient d'extrêmement curieuses
au sujet du salpêtre, des fusées volantes, des pé-
tards et du feu grégeois.

MARDI, dies Martis,jour de Mars, est le
second jour de la semaine. D'après un pas-
sage curieux de Dion Cassius, il était consacré
chez les Égyptiens à quatre planètes, Mars, Ju-
pitèr, Saturne et la Lune. Il reçut le nom de la
première, parce qu'elle dominait sur le pre-
mier quart de ce jour. D'après le Bréviaire, le
mardi est le troisièmejour férié de la semaine.

Le Mardi gras, dernier jour du Carnaval rap-
pelle chaque année, au milieu de nous, les fol-
les joies des Saturnales de l'antiquité (voy. CAR-
NAVAL).

BIARBM,ville de la Turquied'Asie dans le
pachalick de Bagdad, à 125 lieues N.-O. de cette
ville, et à 18 S.-E. de Diarbékir,sur le penchant

d'une montagne escarpée qui domine une plaine
fertile. La ville est ceinte de murailles de pier-
re ses rues sont étroites et tortueuses.On y re-
marque plusieurs mosquées, quelques églises
chrétiennes, et un collége musulman. On y fa-,
brique des toiles de coton et de lin, et du maro-
quin. Le climat de Mardin ost sain cependant
les ophthalmies ét le bouton d'Alep y sont com-
muns. On ne boit guère, dans cette ville, que de
l'eau de citerne, et souvent même il est difficile
de s'en procurer. Sa population est d'environ
27,000 habitants. Mardin est la résidence d'un
gouverneur dépendantdu pacha de Bagdad.

MAMDOCHEE était fils de.Jaïr, fils de
Séméï, fils de Cis, de la tribu de Benjamin
(Esther, II, 5-6). Cis avait été emmené en
captivité à Babylone par Nabuchodonosor, avec
Jéchonias, roi de Juda, l'an 599 avant J.-C.
Mardodiée était établi à Suse, capitale de la
Perse, lorsque Esther, sa cousine-germaineou
sa nièce, épousa le roi Assuérus. Pour avoir des
nouvelles d'Esther, il se tenait assidûmentà la
porte du palais sans se faire connaître. Deux
eunuques ayant formé un complot contre la vie
du roi, Mardoehée découvrit leurs intentions,
et en fit donner avis à Esther qui prévint As-
suérus. Les eunuques reconnus coupables, fu-
rent mis à mort, et l'histoire de la découverte
de cette conspiration fut inscrite, par ordre du
roi, dans les Annales de son règne. Plus tard,
Mardochée s'étant refusé à fléchir le genou
devant un favori d'Assuerus, appelé Aman,
celui-ci voulut se venger sur tout le peuple juif,
et obtint d'Assuérus un édit qui condamnait à
la mort tous les Israélites établis dans l'empire
de Perse. Peu de temps après la publication de
cet édit, Assuérus tourmenté par une insomnie
se fit lire les Annales de son règne, et lorsqu'on
fut arrivé à l'époque de la conspiration décou-
verte par Mardochée, il s'informasi cet homme
avait reçu une récompense; on lui fit une ré-
ponse négative. Aman ayant été introduit alors,
le roi lui demanda ce qu'il devait faire en fa-

,-veur d'un homme qu'il voulait combler d'hon-
neurs. Aman, persuadé que c'était lui-même
que le roi voulait honorer, dit Il faut'que cet
homme soit revêtu des habits royaux qu'il
monte le cheval du roi qu'on place sur sa tête
le diadême royal, et que le premier des grands
de la cour tenant son cheval par les rênes, et
marchant devant lui par la place de la ville,
crie C'est ainsi que sera honoré celui qu'il
plaira au roi d'honorer. Eh bien, reprit alors
Assuérus, faites tout ce que vous venez de dire
au juif Mardochée. Aman se conforma aux or-
dres du roi et Mardochée retourna ensuiteà la
porte du palais. Cependant Esther obtint la ré-



vocation de l'édit contre les juifs, Aman fut
condamné à être pendu Mardochéefut élevé à

sa place, et Esther le fit intendant de sa mai-
son. Gesenius a essayé d'expliquerle nom de
Mardochée, et croit y reconnaître le persan
naerdeki, c'est-à-direpetit homme, homme de rien,
ou le nom de la planète de Mars, et, dans cette
derrière hypothèse, Mardochée voudrait dire
sectateur ou adorateur de la planète de Mars. Ni
l'une ni l'autre de ces étymologies ne mérite la
moindre attention, et si nous les mentionnons
ici, c'est uniquementpour qu'on ne leur accorde
pas la confianceque méritent en généralles tra-
vaux du savant orientaliste (voy. Esther). L. D.

MARDOIVIUS,gendredeDarius.Aprèsavoir
achevé la soumission des Grecs de l' Asie-Mi-

neure, aidés dans leur révolte par les Athéniens,
il passa dans la Macédoine, fit embarquer ses
troupes et soumit l'île de Thasos. Il voulait pé-
nétrer dans la Grèce même, lorsqu'une violente
tempête brisa une partie de ses vaisseaux con-
tre les rochersdu mont Athos. Il reprit alors le
chemin de la Macédoine, d'où il fut bientôtrap-
pelé par le roi, qui donnaà Datis et à Artapherne
le commandement de l'armée destinée à agir
contre la Grèce. Après la mort de Darius, Mar-
donius, qui voulait réparer sa honte, détermina
Xerxès à diriger une nouvelle expéditioncontre
les Hellènes. Cette tentativene fut pas plus heu-
reuse que celle de Darius (voy. Xerxès). Lors-
que le grand roi repassa en Asie, Mardonius
resta dans la Grèce avec unearmée qui s'élevait
encore à 300,000 hommes. Avant de tenter de
nouveau le sort des armes, il voulut employer
la persuasionpour engager les Athéniens à se
soumettre à la Perse. Alexandre, roi de Macé-
doine, son émissaire, échoua dans cette entre-
prise. Mardonius envahit aussitôt l'Attique, se
replia bientôtsur la Béotie, se fit vaincreà Pla-
tée par Aristide et Pausanias, malgré le courage
indomptablequ'il déploya, et fut tué dans la ba-
taille.

MADRAGUES. Arrangementde filets dis-
posé pour la pêche du thon. Les madragues
forment une enceinte de plus de 200 mètres de
longueur; sur 50 de largeur. Ces filets, arrêtés
au fond de la mer, à 30 ou 40 mètres de profon-
deur, par des masses de pierre qui ne pèsent pas
moins de 200 quintaux, sont soutenus à fleur
d'eau par une quantité suffisante de nattes d(
liége; une espèce de chausse ou queue de filets
en entonnoir, s'étendde la madragueau rivage,
quelquefois à plus de 15 ou 1,600 mètres, ei
d'innombrahlescompartiments, formés par des
filets bordés à la tête et au pied par de gros-
ses cordes complètent l'établissement, qui est
soutenu contre le vent, le courant et les ef-

forts du poisson par des cordes fixées à des an-
cres. Les thons, faisant route à une petite dis-
tance de la côte, et rencontrant la queue qui
leur barre le chemin, la suivent et s'engagent
dans l'enceinte. La madrague diffère des parcs
en ce que ceux-ci, toujours beaucoup plus pe-
tits, sont fixés sur la partie de la plage décou-
verte à marée basse et soutenus par des pieux
et des perches.

MARE {géol.), dépression peu profonde et
de peu d'étendue à la surface du sol, dans la-
quelle s'écoule et séjourne l'eau fournie par
l'atmosphère aux terres environnantes. Les
mares naturelles ne se rencontrentpas seule-
ment dans les lieux bas et humides; il en existe
également dans les montagnes et sur les pla-
teaux élevés. Les environs de Paris en offrent
les exemples les plus remarquables, dans les
plaines hautes, qui, de Versailles s'étendent au
midi vers la Beauce. Chaque année le nombre
des mares diminue, par suite des progrès de
l'agriculture qui s'empare de l'espace occupé
par elles. Leur fond vaseux fournit un amende-
ment avantageuxpour presque toutes les espè-
ces de terre. Il est assez généralement com-
posé, sur plusieurs pieds d'épaisseur,de couches
de marnes très fines, d'un blanc jaunâtre ou
bleuâtre, avec des lits minces de matière char-
bonneuse provenant de la décomposition des
matièresvégétales. On y rencontre fort souvent,
dans une position couchée, des troncs entiers de
grands chênes ou de chataigniers, dont le bois
est devenu très dur et d'un noir d'ébène. Les-\
fruits du noisetier sont encore très communs
dans ces dépôts. Tous ces débris du règne vé-
gétal sont enveloppés par des sédimentsvaseux»
qui contiennentdes tests de coquilles analogues
à celles dont les animaux vivent actuellement
dans les mêmes lieux (lymnées, planorbes, etc.).
Lesbatraciens sont beaucoup plus communs
dans les mares que dans les grands marais.

MAREB (géog.), la Mariaba de Strabon, qui
portait aussi le nom de Saba, la Chaba des tex-tes bibliques. On l'a encore appelée Sabé, Ma-

raba, Marsyaba; mais ce dernier nom était évi
demment dénaturé. Mâreb était située à l'extré-
mité d'une montagne. i Nariaba (lisez Mariaba)

i était, dit Pline ( liv. VI, chap. xxvm ), la pre-• mière de toutes les métropoles, regia tamen om-
nium; elle avait six milles de tour. n Pline dit

s ailleurs « Mariabasignificat dominosomnium. s
C'était la résidence du roi des Sabéens, et les

t Sabéens, selon Artémidore, Diodore de Sicile,
etc., étaient les plus riches de tous les peuples
de l'Yémenou Arabie-Heureuse. -Dans lesen-

t virons de Mâreb était jadis la fameuse digue
dite de Mâreb, travail gigantesque, dont la rup-



ture arriva, selon nos calculs, vers 69 à 72 de
J.-C. La crainte de l'inondation immense dont
menaçait cette rupture, inondationqu'on appela
et qu'on appelle encore, dans toute l'Arabie,
Seîl arim ou torrentde la'digue, ou irruption de
la digue, fut la cause, disent les throniques
arabes, d'une grande émigration qui porta des
tribus nombreuses jusque vers l'Euphrate, où
elles fondèrent le royaume de Hyrah, dans l'I-
râk (Chaldéo-Babylonie). De ce moment, Mâreb
perdit de sa grandeur; à l'époque de Strabon et
de Pline elle était encore florissante. La digue,
dont il reste des ruines considérables, était une
construction puissante qui fermait un passage
entre deux montagnes,retenait là, comme en un
réservoir ou bief, les eaux des torrents, et, au
besoin, en laissait échapper par des ouvertures
ce qu'il fallait pour arroser les campagnes. L'ex-
cédant de ces eaux torrentielles était détourné
dans des lits qui s'embouchaient dans la mer.
Cette digue était d'origine très ancienne, d'une
époque dont on ne sait plus fixer l'âge. La
fondation de Mâreb ou Saba, remonte, dit l'his-
toire, à Abd-Chems, surnomméSaba, et arrière-
petit-filsde Kahtân, que l'on croit être le Yoc-
tân ou Yectân de la Bible. L'époque de Yaroub,
aïeul d'Abd-Chems-Saba, est fixée à 7 siècles et
demi avant J.-C. Selon des géographesarabes,
Saba fut proprementle nom de la ville, et Mà-
reb celui du palais ou château qui était la de-
meure du souverain. Aujourd'hui Mâreb n'est
plus qu'un bourg chétifsitué vers le 16° de lati-
tude et le 44» 50 de longitude. PERRON..

MARÉCHAL. Mot par lequel on désigne
également le citoyen revêtu d'une dignité ou
d'une fonction militaires, et celui qui exerce la
profession de ferrer les chevaux et de fabriquer
les parties de leurs harnais qui sont en fer. Les
uns font dériver ce motd'une seule fonction di-
visée depuis en deux spécialités. Suivant eux,
le maréchalétait le préposé aux écuries du roi;
marack,march oumorfc.enceltiqueet enallemand,
signifiantcheval, et schalkvoulantdire puissant,
suivant Ménage, ou serviteur, selon Cluvier. On

aurait ensuite partagé les fonctions ,en deux,
savoir le commandementdes chevaux ou de la
cavalerie, attribué au chefmilitaire, et le soin
matériel des chevaux, dévolu au maréchalVété-
rinaire et au maréchalferrant. Les autres, beau-
coup plus nombreux,trouventà ce même motdes
origines différentes, qui, par suite d'altérations
successives, auraient été confondues dans une
prononciation,semblable.Pasquier, dans ses cu-
rieuses recherches sur la France, veut que l'or
distingue marchai de maréchal. Marchai à sor
avisa le même sens que marquis, et dérive
comme lui, de marchio. Leur signification com-

mune serait celle de commandantdes marches.
ou frontières. Cependant marchaise rattacherait
spécialementau sens propre du mot marche,et
ce titre indiquerait que ce fonctionnaireétait
chargé de marquer ou départir les places que
chacun devait occuper. C'est le sens limitéstric-
tement qui est conservé à ces officiers des,mai-
sons royales qu'on devait plus tard appeler ma-
réchaux des logis. Quant aux grands dignitaires,
aux maréchaux de France, il veut qu'on écrive
leur nom avec un e, parce qu'il dérivaitde deux
dictions corrompues,maire et cheval pour maître
de cheval, c'est-à-dire maître ou commandant de
la cavalerie. Matthieu Paris donne pour ori-
gine Martis seneschallus, sénéchal ou grand of-
ficier de Mars. Ménage trouve le mot même ma-
reschalus dans les lois allemandes. On le ren-
contre aussi dans la loi salique, qui punit de
onze sous d'amendecelui qui tuera un maréchal
ayant sous ses ordres plus de douze chevaux.
Appliqué à un artisan, le même mot viendrait
de mire, médecin et de cheval.

Il y avait à la cour de France le grand maré-
chal des logis, qui avait au dessous de lui douze
maréchauxdes logis servant par quartier.Saprin-
çipale fonctionétait de recevoir les ordresdu roi
pour les logementsde Sa Majesté, de sa maison,
de toutela cour,et même pour celui des troupes
attachées à la maison du roi. SousLouis XIV, il
avait300 livres de gages, 8,100 d'appointements
ordinaires, 7,200 d'appointements extraordi-
naires, et 4,000 livres de livrée. Il prêtait ser-
ment entre les mains du roi, et recevait celui
des maréchaux et des fouriers des logis. La
reine, les princes et les princesses du sang a-
vaient aussi leurs maréchaux des logis, mais
ceux du roi pouvaient seuls arrêter et mar-
quer ses logements à la craie blanche, sur les
portes de la rue, tandis que les autres ne les
marquaientqu'à la craie jaune et seulementsur
les portes intérieures. Ces maréchaux des logis
étaient encore, du temps de Louis XIII, con-
fondus avec les maréchaux des logis des camps
et armées, et faisaient partie des anciennes
compagnies des gendarmes du roi, dont ils
avaient conservé tous les priviléges; mais, sur
la fin de ce règne, les' deux fonctions furent sé-
parées. Les maréchaux des logis du roi por-
taient une caime en forme de major, ou un bâton
garni d'argent en pomme et en pointe; les armes
royales étaient gravées sur le pommeau avec le
nom de l'officier. Le bâton du grand maréchal
était garni d'or en pomme et en pointe, portant

1 sur la pomme les armes de France le reste de
i la poignée était semé de fleurs de lis de diamant.

Ces fonctions et ces dignités furent longtemps
civiles et militaires à la fois il est donc difficile



d'éviter la confusion dans leur histoire. Dès l'an
783, le connétable de Charlemagneavait pour
adjoints deux maréchaux. Philippe Auguste
n'eut qu'un maréchal; il s'appelait maréchal de
l'host.

Maréchal de France. Le titre de maréchal de
France semble, pendant longtemps, n'avoir eu
pour but que dedistinguer le maréchal de l'ar-
mée royale de ceux commandantles armées des
grands vassaux. Dans l'origine, cette dignité
n'était qu'une commission temporaire sous
Philippe de Valois, Bernard de Mareuil s'en dé-
pouilla lorsqu'il fut nommé gouverneurdes fils
du roi. Alors le revenu de cette charge était de
600 livres pendant l'activité du fonctionnaire,
qui avait en outre un cheval de l'écurie du roi
quand il allait en campagne. François Vr voulut
borner à deux le nombrede ces dignitaires, car
en créant Gaspard de Coligni-Cliâtillon maré-
chal de Franceà vie, il voulut que la charge de
celui des trois maréchaux qui mourrait le pre-
mier fût éteinte et supprimée. Mais cette règle
ne fut point suivie, et le nombre resta indéter-
miné il y en avait vingt après la promotion de
1703. Henri H fut le premier qui les qualifia de
cousm.Ilsprêtaientsermententrelesmainsduroi,
ils étaient juges du point d'honneur, et tenaient
le siége de la connétablie et maréchaussée de
France, pour lequel ils avaient, dans les provin-
ces, des prévôts et des lieutenants, dont la juri-
diction s'étendaitsur lesvagabonds, les gens sans
aveu, les voleurs de grands chemins, les incen-
diaires et les assassins.En 1776, leurs appointe-
ments furent élevés, et le roi décidaque les dix-
huit gouvernements,généraux des provinces, du
produit de 60,000liv. chacun, ne pourraient être
donnésqu'à eux seuls ou à des princesdusang.
Les honneurs qui leur étaient dus furent réglés
par l'ordonnance de 1768 « L'infanterie sera
en haie et présentant les armes; la cavalerie ira
au devant d'eux; ils seront salués par les trou-
pes l'état-major se trouveraà la barrière de la
ville on tirera douze voléesde canon ils seront
attendusà leur logis par une garde de cinquante
hommes avec un drapeau de couleur; les trom-
pettes sonneront la charge.La marque de leur
dignitéétait deux bâtons d'azur semés de fleurs
de lis d'or, et passés en sautoir derrière Vécu de
leurs armes. Le sénatusconsultedu 28 floréal
an xn les plaça au nombre des grands officiers
de l'empire, et régla que leur nombre ne pour-
rait dépasser celui de seize, non compris ceux
qui faisaient partie du sénat. Le décret du 8
fructidoran xu porte qu'ils ne compterontplus
sur le tableau des générauxde division, et qu'ils
jouiront de 40,000 francs d'appointements.Une
ordonnance de 1818 les réduisit à douze;une au-

1

tre de 1820leur continua,lorsqu'ils seraientsans
fonctions,,le traitement de 40,000 francs, sans
accessoires, mais doublépour ceux qui étaient
majors généraux dans la garde royale. Celle de
1821 ordonnaque, lors de leur décès, leurs por-
traits seraient transférés aux Invalides. La loi
des finances de 1832 voulutqu'en tempsde paix
aucun grade de maréchal de France ne fût rem-
pli qu'après trois extinctions successives; il y
avait alors quatorze maréchaux dont deux
étaientà l'étranger.La loi du 4 août 1839fixa leur
nombre à six, au plus, en temps de paix, et a
douze,au plus, en temps de guerre.Leshonneurs
qu'on doit leur rendre diffèrentpeu de ceux ré-
sultant de l'ordonnancede 1768, et sont fixés

par le décret de messidor an xn.
Maréchal général des camps et armées du roi.

C'était une charge accordée à un maréchal de
France, auquel le roi voulait conférer une dis-
tinction particulière. Les premiersqui en furent
revêtus furent le maréchal de Biron; puisle ma-
réchal de Lesdiguières, avant d'être connétable;
le maréchal de Turenne y fut élevé en 1660, le
maréchal de Villars en 1733, et le maréchal de
Saxe en 1746.

hlaréchal de camp. Cette fonction paraît avoir
étépeu distinctede celle de maréchal de France,
jusqu'à Henri IV, sous lequel il n'y en eut qu'un
seul. Depuis, le nombre en fut augmenté sans
limite,et le titre pouvait être cumulé avec celui
de colonel. Ce fut une ordonnancede 1779, qui
rendit les deux fonctions incompatibles.La ré-
publique abolit cette dénomination pour lui
substituer celle bien plus précise de général de
division. La restauration la rétablit, mais elle
fut supprimée en 1848. Le nombre des maré-
chaux de camp a été longtemps indéterminé;
il y en avait cinquante dans les cadres, au mo-
ment de la révolution; mais la loi du 4 août 1839
a divisé leur cadre en deux sections, la pre-
mière comprenant l'activité et la disponibilité,
et la seconde la réserve. La première section,
en temps de paix, doit se composer de 160 ma-
réchaux de camp au plus la deuxième com-
prend tous ceux qui cessent de faire partie de
la première, ce qui arrive nécessairementà l'àge
de soixante-deuxans accomplis. Les honneurs
qu'on leur doit diffèrentsuivant qu'ils comman-
dent ou non un département, et sont fixés par
le décret de l'an xn. Les tambours et trompet-
tes ne sonnent ni ne battent pour eux, mais
ils doivent être prêts' à sonner et à battre.

Maréchal des logis. Sous-officier de cavalerie,
dont le grade répond à celui de sergent dans
l'infanterie. Le maréchal des logis chef répond

au sergent-major. Avant la révolution, le maré-
• chai des logis qui se retiraitaprès trente ans dé



service, jouissaitde l'exemption de taille indus-
trielle et autres impositions personnelles pour
la profession qu'il voulaitexercer. E. LEFÈVRE.

MARÉCHAL (techn.). Au temps de saint
Louis, plusieurs des ouvriersqui travaillaientle
fer, étaient compris sous ,1e nom génériquede-
fèvres. On distinguait parmi eux, le'fèvre ma-
rissal ou marischal, comme on le voit dans le
Livre des métiers d'Étienne Boileau. Leur mé-
tier, c'est-à-dire le droit de conférer les permis-
sions d'ouvrir boutique, et la juridictionavaient
été donnés par le roi à son mestre marischal,
qui, en échange, était tenu à ferrer les chevaux
de selle du roi. Plusieurs additions ou. modifi-
cations furent faites aux statuts, notamment
par le prévôt de Paris, en 1473, par Henri IV,
en 1609, et cette fois il y eut enregistrementau
registre des bannièresdu Châtelet puis en 1651.
Lors du rétablissementd'une partie des corpora-
tions par l'édit d'août 1776, la communauté des
maîtres maréchauxferrantsfut rétablie et réunie
à celle des éperonniers. Suivant les statuts de
1651, il n'appartenait qu'aux seuls maréchaux
de priser et estimer les chevaux et bêtes de
charge, et de les faire vendre et acheter, sans
pouvoir être troublés par aucuns courtiers ou
autres. Aujourd'hui'on distingue, dans les loca-
lités un peu importantes, le maréchal grossier
du maréchalferrant. Le maréchal vétérinaire
est de nos jours une expressionhybride. qui ne
se trouve plus employée que dans les villages.
La science vétérinaire est eneffetun art distinct
de la manœuvredu ferrage des chevaux. Mais
l'insuffisance de la science médicale, au pointde
vue des.moyens d'existence, fait parfois réunir
l'une et l'autreprofession par le même individu.

1° Maréchalferrant. Cette branche de la pro-
fession en est le centre et comme le pivot. Elle
a pour but de mettre le cheval en état de mar-
cher lorsqu'il est soumis aux exigences de notre
service. Dieu a 'donnéà ce beau quadrupèdele
pied le mieux appropriéaux vastes plainesdans
lesquelles il l'avait placé l'homme, en le char-
geant d'un fardeau, en lui faisant traîner de
lourdes charges sur des routes durcies et re-
couvertes de pierre, a dû ajouter quelquechose
à la résistanceet à la dureté du sabot de son es-
clave le maréchal répondà cette nécessité. L'ha-
bileté du forgeron lui est nécessaire pour prépa-
rer la semelle de fer les connaissancesanatomi-
ques lui sont indispensables pour proportionner
la forme de ce fer à la nature de chaque pied, et
pour faire pénétrer dans la corne du sabot, avec
confiance.et certitude, les clous par lesquels
il le fixe. Il tient donc à la science d'une part,
et de l'autre au métier. Sa boutique est garnie
d'une forge, d'une enclume et de marteauxà à

frapper devant, qui ne diffèrentpoini, non plus
que ses procédés pour travailler le fer, de ce qui
existe chez tous les autres forgerons; mais il a
plusieurs outils qui lui sont particuliers. Le fer
qu'il emploie doit être très doux, et souvent il
compose le lopin dont il fera un fer, avec des dé-
bris de clous, de tôle et de vieux fer, déjà adou-
cis par un travail antérieur.- Quand le lopin,
quelle que soit son. origine, est bien corroyé, il
s'agit de lui donner la figure convenable. Dans
son aspect le plus général le fer à cheval est
une plaque,, épaisse environ d'un centimètre,
dont le contour extérieur a la forme du sabot
sous lequel on doit l'appliquer, et dont l'inté-
rieur est évidé, suivant une ligne courbe ana-
logue à celle de l'extérieur, et de manière à ce
que, pour l'ordinaire, l'ensemblene dessine pas
une figure fermée. Ce fer ne se découpe pas dans

une feuille de métal, mais il se forme d'une lame
que l'on courbe, et dont les diverses parties
doivent satisfaire à beaucoup d'exigences, dont
nous allonsessayer de donner un aperçu en dé-
signant les principalesde ses parties. On distin-
gue d'abord deux faces, celle qui posera sur la
terre, et celle qui sera appliquée au,sabot; cel-
le-ci est toujours un peu concave,surtout à l'en-
droit où la courbure du fer est le plus sensible.
Cet éndroits'appellela voûte.Lz partie qui répond
au devantdu pied est nommée la pince; les par-
ties latérales, qui recouvrentles quartiers, por-
tent le nom de branches, et leur extrémité qui
répond aux talons, celui d'éponges. La largeur
des branches décroît insensiblement jusqu'aux
éponges, ainsi que leur épaisseur la face infé-.
rieurede chaque brancheest dans le même plan

les éponges peuventêtre terminéesen crampe,
et la pince est presque toujours un peu remon-
tée sur'le sabot, par une sorte d'onglet que l'on
appelle pinçon. Les trous ménagés dans- le fer
pour qu'il puisse être cloué, se nommentétam-
pures ils se placent en pince pour les fers d&

devant, et en talon pour ceux de derrière, et,
dans l'un comme dans l'autre cas, ils sont plus
rapprochéesdu bord extérieur, dans la branche
qui doit couvrir le quartier de dedans. Le fer est
forgé sur une enclume souventpar un seul ou-
vrier,maisdepréférence par deux l'un frappede-
vant avec le marteau,qui est surtout consacré à
cet usage,et l'àutre.quidirigel'opération,emploie
un ferretier, marteauparticulier,qui,au lieu d'à-,
voir le manche placé dans le milieu de sa tête, la
porteà une de ses extrémités.Cedernier forgeron.
termine seul le fer et donneà son dessus et à son
dessous leur forme définitive, en se servant al-,
ternatiyementde la table, du bras carré ou du
bras arrondi de l'enclume. Ensuite il perce les

trous, en commençant à former, avec l'étampe



qu'il tient de la main-gauche, et sur laquelle
frappe un apprenti, la cavité dans laquelle sera
logée la tête du clou; puis l'étampure faite, il
retourne le fer, et avec le poinçon, il débouche
le trou, toujours à l'aide d'un compagnon.Cette
opération se nomme contrepointer.Les crampons,
lorsqu'on les juge nécessaires, ne sont faits qu'a-
près.Le fermis en cetétata besoind'êtreretouché
pourêtre ajustéplusexactementau pied du che-
val sur lequel on voudra le poser. Les autres
outils particuliersau maréchal sont le brochoir,

moyen marteau à tête écrasée, dont la panneest
fendue, et qui est destiné à entrer les clous;
les triquoises ou tenailles, avec lesquelleson dé-
ferre les chevaux et on coupe l'extrémité duclou
dépassant le sabot le boutoir, espèce de ciseau
tranchant par son extrémité, et dont les deux
côtéssontrelevésàangledroitettranchantparses
deux côtés. Le boutoir est coudé à angle droit,
deux fois sur lui-même, de manière à ce que
la partie garnie de bois, et qui sert de manche,
soit supérieure, mais presque parallèle à celle
qui porte le taillant, et dans un même planver-
tical à celui du tranchant. Un morceau de lame
de sabre, appelé rogne-pied, sert à enlever la
corne pour découvrir les clous, lorsqu'on veut
les arracher, ou bien à parer le sabot après que
le fer est posé. Des petitespinces, des renettes et
des gouges pour fouiller dans la corne; des mo-
raitles, instrument très semblable à un compas,
et avec lequel on saisit et on pince fortement
la lèvre supérieure du cheval pour le domp-
ter. On ajoutait autrefois comme complément
obligé le travail, bâtis en charpente, com-
posé principalementde quatre forts poteauxen
bois, fixés par le bas dans le sol, et consoli-
dés supérieurementpar des entrotoises. On fai-
sait entrer les chevauxdifficiles entre ces po-
teaux, soit pour les ferrer, soit pour leur faire
des opérations. Ils étaient maintenus par des
sangles montées aprèsdes rouleauxque l'on pou-
vait faire tourner pour serrer le corps de l'ani-
mal la tête et les pieds pouvaient être tenus
élevés à l'aide d'autres sangles ou de chaînes.
Aujourd'hui cet engin est presque entièrement
abandonné.

La ferrure est la partie la plus délicate de
l'art du maréchal une faute peut entraîner la
perte du meilleur cheval une appropriation
peu intelligente de telle ou- telle espèce de fer
qui ne serait pas le plus convenable à chaque
pied de chaque animal pourrait le rendre boi-
teux. Pour ferrer, on blanchit la sole avec le
boutoir, on enlève le superflu des quartiers, on
ouvre les talons en dirigeant le boutoir en de-
hors et sans creuser, et on les abat de manière
à ce que le pied, posé à terre, soit dans la posi-

tien la plus convenable on coupe le superflu
de la fourchette jusqu'à épanchementd'une lé-
gère sérosité, mais non au delà. Toutes ces opé-
rations ont pour but, non pas de donner au pied
du cheval une forme de fantaisie, mais de lui
conserversa forme la plus naturelle. Aussi, dans
le cas où le pied serait difforme ou malade,
faudrait-il agir plus ou moins sur telle partie
que sur telle autre, de la manière la plus effi-

cace pour-obtenirque le pied revînt à la forme
normale, ou que la maladie fût vaincue. Cette
indication, tout incomplète qu'elle est, confirme

ce que nousavonsdit de la difficultéde l'art. Il est
commun de trouver des maréchaux qui évitent
d'entamer la sole jusqu'à blesser l'animal, de la
brûler ou de la dessécher en y posant le fer trop
chaud, d'enfoncerles clous de manièreà toucher
le vif, de trop serrerces clous, de imprimerle
pied dans un fer trop ajusté, ou dont le pinçon
est trop frappé sur la pince; mais il est plus
rare d'en trouver qui sachent, par une ferrure
bien raisounée, conserverentièrementaux bons
pieds toutes leurs qualités, et surtout remé-
dier aux défauts naturels ou accidentels des
mauvais pieds. On emploie dans ce cas des for-
mes de fer très variées, et dont la plupart sont
connues de longuedate, et dessinées dans les ou-
vrages spéciaux. Les uns offrent des branches
inégales, ou plus ou moins relevées, ou plus ou
moins larges,ou plus ou moins serrées, ou bien
ont les éponges réunies par une lame soudée
de l'une à l'autre. Le fer peut être plein ou à peu
près plein par dessous il peut porter un patin
destiné à élever le pied au dessus de terre, etc.
On a pensé aussi à disposer des fers de telle ma-
nière qu'ils pussent s'appliquer à toute espèce
de pieds, ou même être posés sans clous. On sa-
tisfait à la première condition en pratiquant à
la pince une charnière qui permette d'ouvrirou
de fermer les branches à volonté, et à la seconde

en pratiquant en outre, au portour extérieur du
fer, des jouesassez relevées pour emboîterle sa-
bot. Lorsque ce fer est placé sur le pied, on le
serre avec un écrou qui traverse les deux épon-
ges.

On manque de renseignementssur l'inventeur
de la ferrure et l'époque à laquelle cet art a été
introduit. Quelques critiquesont prétendu qu'il
était ignoré des Romains, mais des passages de
Suétone, de Pline et de Catulle prouvent la
fausseté de cette opinion.

2° Le maréchal grossier a peu d'outils qui dif-
fèrentde ceux du serrurier.Les principaux sont
le mouton, que plusieurs emploiént pour enfon-
cer les boîtes de fonte à l'intérieurdes moyeux
la chaîne double destinée à remédier au déjour
des roues; cet engin se compose de deux chaî-



nes, dont l'une porte à ses deux extrémités
deux vis qui peuventtourner sans tordre la chaî-
ne, tandisque l'autreporte deux boîtes à écrou,
dans lesquelles entrent les vis. Lorsque les
chaînes retiennent deux parties opposéesducer-
cle d'une roue, l'action des vis opère le rappro-
chement. La selle est un billot porté sur trois
pieds, et du milieu duquel s'élève une broche
que l'on fait entrer dans le moyeq d'une roue
pour achever de faire entrer les cercles, en ame-
nant successivement au dessus de l'ènclume
chaque point qu'il est nécessairede frapper. Les
manivelles sont des espèces d'essieux en bois,
auxquels est fixée une petite flèche en bois;
elles servent à conduire une ou deux roues.

MARÉCHAL (ms.). Nom vulgaire donné
aux espèces indigènes du genre Taupin,Elater,
et qui est dû aux soubresautsque ces coléoptè-
res exécutent avec bruit et mesure, au moyen
d'un mécanisme particulier.

MARÉCHAUSSÉE (hist. milit.). La maré-
chaussée n'était dans l'origine qu'un escadron
d'élitp, dont les cavaliers combattaientà côté
des connétables et des maréchaux de France,
ou portaient leurs-ordres aux divers chefs de
l'armée, comme font aujourd'hui les aides de
camp et les officiersd'ordonnancedes généraux.
Ce service était recherché avec empressement
par les jeunes gentilshommes qui voulaient
faire l'apprentissage des armes. Par la suite,
lorsque la royauté sentit la nécessité de répri-
mer les désordres et l'indiscipline qui s'étaient
introduits dans les armées, elle créa dans cha-
que province des compagnies d'archers, sous
les ordres d'un prévôt. Cette nouvelle troupe
reçut la dénomination de maréchaussée, parce
que ceux qui la commandaient relevaient de
l'autorité des maréchaux de Francepour la ré-
pression des délits militaires. Le but de cette
institution fut atteint avec tant de succès, et la
tranquillité publiquefut partout si parfaitement
rétablie, que les prévôts militaires n'avaient
plus de coupables à juger. Louis XI, pour ne
point laisser la maréchaussée inutile, crut de-
voir agrandir ses attributions, en lui confiant
l'exercice de la justice corrective sur les vaga-
bonds et les malfaiteurs de toute sorte qui in-
festaient les campagnes, en lui formant ainsi
une juridiction sur tous les cas appelés depuis
prévotous. Les compagnies de maréchaussée
battaient la campagne à l'instar de ces milices
que les Romains avaient appelées Latroncula-
tores. Mais on ne tarda pas à s'apercevoir que
leurs officiers, qui n'avaient pour la plupart
aucune idée de jurisprudence, ne pouvaient
convenablement administrer la justice distribu-
tive. Louis XII, pour remédier à cet inconvé-

nient, ordonna,par un édit de 1498, qu'à l'ave-
nir les baillis et sénéchaux, chefs des compa-
gnies de maréchaussée seraient gradués. On
tomba par là dans un autre excès. Les postes de
cette juridiction finirent par être occupés par
des gens de robe aussi peu propres à comman-
der des gens de guerre que ceux-ci l'étaient
peu à exercer la justice. Le chancelierde L'Hô-
pital,par l'ordonnancede 1560, sous Charles IX,
jugea qu'il était convenable d'ôter l'administra-
tion de la justice aux baillis et aux sénéchaux,
pour la conférer à leurs lieutenants qui durent
être des gens de loi. Les attributions et la- com-

pétence de la maréchaussée furent encore ulté-
rieurement modifiées par les ordonnances de
1563, 1564, 1566, 1670 et 1731, jusqu'à ce qu'enfin
l'éditde 1720 eût supprimétoutes les maréchaus-
sées pour les réorganiser sur de nouvellesba-
ses. Aux termes de ce .dernier édit, toutes les
compagnies de maréchaussée ne durent plus
être commandéesque par des prévôts généraux,
sous les ordres des maréchaux de France. On
répartit cette troupe en résidences de quatre
hommes aux ordres d'un exempt ou d'un bri-
gadier. Il fallait, pour y être admis, des services
préalables dans les troupes royales. Les prévôts
et les lieutenants étaient nommés par le roi par-
mi trois sujets présentés par les maréchauxde
France. Plus tard toutes les parties du service fu-
rent surveillées par des inspecteursgénéraux.
Enfin la maréchaussée était, par suite de nou-
veaux changementsintroduits dans son orga-
nisation en 1770, devenue un corps de troupe
à. cheval, moitié civil, moitié militaire, qui avait
principalementpour mission la police des rou-
tes, l'arrestation des brigands et la police des
campagnes, lorsqu'elle fut remplacée par la
gendarmerie nationale dont l'Assemblée consti-
tuante détermina l'organisationet le service par
son décret des 16 janviér-16 février 1791 (voyez
Gendarmerie). A. BOST.

MARÉES (astr.) Mouvementspériodiques
des eaux de la mer, qui couvre et abandonne
successivement une partie de ses rivages.
Dans les mers d'une grande étendue, onob-.
serve un mouvement régulier qui agite leurs'
eaux, et qui les élève et les 'abaisse tour à
tour deux fois dans l'espace de vingt-quatre
heures à peu près. Ce mouvement ne s'opère
pas brusquement; les eaux, pendantsix heures,
montentau dessus de leur niveau et s'étendent
sur les rivages; elles demeurentpendant quel-
ques minutes dans un état d'immobilité com-
plète elles, redescendent ensuite pendant six

'heures environ, demeurent stationnaires, puis
recommencent à s'élever de nouveau, et ainsi
de suite. Le mouvement ascensionnel se nomme



le flux, le mouvement contraire le reflux; le
flux et le reflux réunis constituent le phéno-
mène des marées. Le moment où se termine le
flux, lorsque la mer est arrivée à sa plus
grande élévation se nommé la pleine mer; le
moment où finit le reflux, c'est-à-dire où la
mer cesse de descendre, se nomme ïa basse mer.
Les deux mouvements par lesquels la mer s'é-
lève et s'abaisse ne sont pas d'égale durée; la
mer emploie plus de temps à descendre qu'à
monter. A Brest, par exemple, la différence est
de 15 à 20 minutes, en sorte que la basse mer
ne tient pas le milieu entre les deux hautes
mers consécutives. Dans un port libre et dé-
gagé des obstacles naturels qui peuvent retar-
der le mouvementdes flots, l'intervalle qui sé-
pare deux hautes mers successives du matin
ou du soir, est de 24b 5(y 1/3, pendant lesquel-
les on observe deux flux et deux reflux. La
marée n'arrive donc pas toujours à la même
heure dans chaque port; l'instant du phéno-
mène retarde journellement de 3/4 d'heure en-
viron sur celui de la veille, et cette circons-
tance offre une analogie remarquable avec le
mouvement de la lune, dont les passages au
méridien retardent chaque jour de la même
quantité. Les hauteurs auxquelles la mer s'é-
lève ne sont pas constammentégales; elles va-
rient pendant la durée d'un mois et dans les
diverses saisons de l'année. Ces différences con-
sistent 1» en ce que les marées sont plus gran-
des dans les nouvelleset les pleines lunes,c'est-
à-dire dans les syzygies que lorsque la lune
est à 90° du soleil, c'est-à-diredans les q uadra-
tures. La plus haute et la plus basse marée
n'ont pas lieu le jour même de la syzygie, mais
un jour et demi après et lorsque la lune est à
19° environ au delà des pleines et des nouvelles
lunes. Les plus basses marées ont lieu lorsque
la lune est à 19° au delà du premier et du der-
nier quartier. 2° Les hauteurs des marées sy-
zygies sont plus grandes, et les hauteurs des
marées quadratures sont plus petites vers les
équinoxesqu'à toute autre époque de l'année.
Vers les solstices au contraire, les marées des
pleines et des nouvelles lunes sont moins fortes
que celles des autres lunaisons, tandis que les
marées des quadratures sont plus considéra-
bles. On observe encore comme circonstances
particulières du phénomène 10 que les marées
syzygies sont plus grandes et les marées qua-
dratures plus petites en hiver, temps où le so-
leil est plus près de nous qu'en été où il est plus
éloigné. Il existe aussi une petite différence
entre les marées du matin et celles du soir à
Brest, la marée du matin surpasse celle du soir
de 0m 83 dans les syzygies des solstices d'été;

elle en est surpassée de la même quantité dans
les syzygies des solstices d'hiver. 2» Que la
hauteur des marées augmenteà mesure que la
lune se rapproche de la terre et du plan de l'é-
quateur, de sorte qu'en général, les plus gran-
des marées ont lieu lorsquela lune est à la fois
dans le plan de l'équateur, dans les syzygies et
dans son périgée, c'est-à-dire à sa plus petite
distance de la terre. 3° Enfin la hauteur des
marées diminueà mesure que la latitude du
lieu dans lequel on les observe augmente;
à 65° de latitude le flux est tout à fait insen-
sible. Quant aux variations relatives aux heu-
res des marées, on observe que, lorsque la lune
est dans les syzygies ou dans les quadratures,
l'intervalle de temps dont la marée suit le pas-
sage de la lune au méridien, est constamment
le même. Cet intervalle est de 3 heures à peu
près dans le port de Brest. Si la lune va des
syzygies aux quadratures, l'instant de la pleine
mer arrive plutôt que ces trois heures; c'est le
contraire lorsque la lune va des quadratures
aux syzygies.

Ce simple exposé des principaux phénomè-
nes des marées suffit pour nous montrer qu'ils
ont avec les mouvementsdu soleil et de la lune
une corrélation évidente. Cette remarque n'a-
vait pas échappé aux philosophes de l'antiquité,
et ils en avaientconclu que l'actiondu soleil et
celle de la lune en sont la véritable cause. Les
modernesadoptèrentcette idée; plusieurspassa-
ges de Kepler montrent qu'il la regardait com-
me une vérité incontestable. Galilée fit reculer
le problème en attribuant simplement le phé-
nomène des marées au mouvementde rotation
de la terre, combiné avec son mouvement au-
tour du soleil, et en se montrant, en cette occa-
sion, aussi injusteenvers Kepler que le tribunal
de l'Inquisition le fut depuis envers lui. Des-
cartes, le premier, admettantcommeKepler que
la lune et le soleil sont les vraies causes du flux
et du reflux des mers, essaya de nous montrer
comment cette cause opère mais son explica-
tion, fondée sur le système des tourbillons,ou-
tre qu'elle choque la raison, a le grave défaut
d'être absolumentcontraire aux faits observés.
Il était réservé à Newton de nous donner la
véritable explication du phénomène, et de nous
montrer que l'action du soleil et de la lune,
soumise aux lois de la gravitation universelle,
suffit pour expliquerdans leursmoindresdétails
toutes les circonstances que nous présentent les
oscillations périodiques de l'Océan. En effet
l'action du soleil et de la lune sur les eaux de
la mer, doit tendrecontinuellementà altérer la
figure d'équilibre que la mer prendrait si elle
n'était soumise qu'à l'action de la pesanteur



terrestre combinée avec la rotation diurne.
L'attractiondécroissant à mesure que la distance
augmente, les parties fluides situées dans l'hé-
misphère tourné vers l'astre, et qui en sont plus
voisines que le centre du globe, sont plus forte-
mentattirées que lui; elles doivent donc,en vertu
de leur parfaite mobilité, s'élever vers l'astre
qui les sollicite, et tendre à s'écarter du centre
de la terre avec une force égale à la différence
des actions que l'astre exerce sur ce centre et
sur la molécule fluide. Dans l'hémisphère op-
posé à l'astre, le même effet doit se produire;
les particules fluides, étant moins fortement
attirées que le centre du globe, resteront en ar-
rière et paraîtront s'être soulevées au dessus de
leur niveau d'équilibre comme celles de l'hé-
misphère supérieur. Les deux points de la sur-
face terrestre où la mer aura .là plus grande
élévation sont ceux qui se trouventdiamétrale-
ment opposés sur la droite qui joint le centre
de la terre à celui du soleil. Les parties inter-
médiaires doivent tendre à suivre le mouve-
ment avec une vitesse qui diminue à mesure
qu'elles s'éloignent de l'astre attirant, et com-
me il ne peut y avoir élévation dans une partie
du fluide sans qu'il y ait en même temps dé-
pression dans l'autre, la masse fluide devant
toujours demeurer la même, c'est à 90° de dis-
tance des points les plus élevés que se trouve-
ront les points du plus grand affaissement de
cette masse. L'action du soleil produira donc
chaquejour deux soulèvementsdes eaux de la
mer en chaque lieu de la terre, le premier lors
du passage de l'astre par le méridiensupérieur,
le second lorsqu'il traversera le méridien infé-
rieur. L'élévation aura lieu au même instant
pour les points situés sur le même méridien et
diamétralement opposés. A 90° de distance de
ces points, la mer s'abaisse au dessous de son
niveau, parce qu'elle fournit les eaux qui ali-
mentent le flux. Les mêmes phénomènesse re-
produisent relativementà la lune;nousdevrions
donc distinguer quatre marées différentes dans
l'espace d'un jour lunaire; mais les actions si-
multanées des deux astrés se combinententre
elles dans la productiondu phénomène, qui se
réduit ainsi aux deux, marées journalières que
nous observons. De là doiventrésulterde gran-
des variétés soit dans les heures, soit dans les
hauteurs des marées, selon que l'action du so-leil et cellé de la lune concourrontà produire
les mêmes effets ou qu'elles se contrarieront
mutuellement. Dans les pleines et les nouvelles
lunes, la marée solaire et la marée lunaire s'a-
joutent pour former la marée totale, parce que
les deux astres agissent à peu près dans la
même direction dans les quadratures, au con-

traire, là marée totale n'est que l'excèsdu flux
lunaire sur le flux solaire, parce que le soleil
se trouvant à 90° du méridien à l'instant où la
lune le traverse, la haute mer lunaire arrive
précisémentlorsque la basse mer solaire se fait
sentir, et réciproquement.Toutes choses étant
égales d'ailleurs, les plus grandes maréesauront
donc lieu dans les syzygies, et les plus bassesvers
les quadratures. Dans les points intermédiaires
la marée solairene tend qu'à altérer l'heureet la
hauteur de la maréelunaire, tantôt dans un sens,
tantôt dans le sens opposé, selon les positions
respectives des deux astres qui les produisent.

Nous avons dit que l'actionque le soleil et la
lune exercentpour soulever les eaux de la mer,
n'est pas l'action totale de ces deux astres sur
le sphéroïde terrestre, mais seulement la diffé-
rence des actions qu'ils exercent sur le centre
du globe et sur le fluide qui couvre sa surface.
Le calcul montre que ces forces sont entre elles
comme les masses de chacun des deux astres,
respectivementdiviséespar le cube de la dis-'
tance de chacun au centre de la terre. Or, quoi-
que la masse du soleil soit incomparablement
plus grande que celle de la lune, comme il est
infiniment plus éloigné de la terre que cet as-'
tre, il en résulte que son action pour soulever
les eaux de la mer est beaucoup plus faible que
celle de la lune. Newton a trouvé que le rap-
port de ces deux forces est environ celui de 6
à 1 Daniel Bernouilli, par une évaluation plus
exacte, a trouvé ce rapport égal à 2 1/2, et
Laplace, en le déduisant d'un grand nombre
d'observations faites dans le port de Brest, l'a
évalué à 2,3533, ce qui se rapproche beaucoup
de la valeur précédente. L'action de la lune sur
les eaux de la mer est donc deux fois et demie
à peu près plus grande que celle du soleil. L'é-
lévation de la mer au dessus de son niveau
devant être supposée proportionnelle à la force
qui la produit, les marées lunaires seront donc,
toutes choses étant égales d'ailleurs, beaucoup
plus fortes que celles du soleil. Les résulats
précédentssupposent le soleil et la lune en mou-
vement dans l'équateur cela n'a pas lieu dans
la nature; mais comme le soleil et la lune ne.
s'écartent jamais beaucoup de ce plan, les phé-
nomènes des marées, tels qu'ils auraient lieu
dans la première hypothèse, ne seront que lé-
gèrement modifiés. La théorie se réunit à
l'observation pour montrer que l'influence des
deux astres s'affaiblità mesure qu'ils s'écartent
du plan de l'équateur, c'est-à-dire que l'éléva-'
tion des marées, toutes choses étant égales d'ail-
leurs, diminueà mesure que les déclinaisons du
soleil et de la lune augmentent. La hauteur de
la marée est d'autant plus considérableque la



lune et le soleil sont plus rapprochés de la
terre et du plan de l'équateùr. Les plus gran-
des marées syzygies ont donc lieu à l'équinoxe,
quand la lune est à la fois dans l'équateur
et dans son périgée; les plus- petites arrivent
au solstice d'été, lorsque la lune est dans son
apogée et dans sa plus grande déclinaison.

Les variations observées dans.les heures des
marées, s'expliquent avec la même facilité par
la loi de la gravitation universelle. Si les eaux
de la mer obéissaient instantanément à l'action
des forces qui les sollicitent et qu'elles ne fus-
sent soumises qu'à l'action de la lune, la pleine
mer devrait arriver à l'instant même où cet as-
tre traverse le méridien supérieur ou inférieur.
L'heure de la pleine mer, ainsi déterminée, ne
serait d'ailleurs que légèrement altérée par
l'action du soleil qui n'est, comme on l'a vu,
que le tiers à peu près de celle de la lune. Ce-
pendant, sur toute l'étendue de nos côtes, on
remarque que les marées sont constammentre-
tardées d'un jour et demi à peu près, en sorte
que dans chaque port, la marée qu'on observe,
eu égard à son intensité et à l'heure à laquelle
elle arrive, n'est pas le résultat de l'action im-
médiate des astres, mais celui de leur action
antérieure de trente-six heures. Ainsi, par
exemple, les plus hautes et les plus basses ma-
rées ne sont pas celles qui ont lieu le jour
même des syzygies et des quadratures, mais
celles qui les suivent à un jour et demi de dis-
tance de sorte que, si la syzygie arrive à l'in-
stant de la pleine mer, la plus haute marée est
la troisième qui la suit, et pareillement, si la
quadrature arrive au momentde la pleine mer,
la troisième marée suivante est la plus petite.
Ce retard général entre l'effet et la cause qui
le. produit, provient, à ce qu'on suppose, de la.
force d'inertie qui tend à maintenir tous les
corps de la nature dans l'état qu'ils occupent à
.un instant donné. C'est la même cause qui fait
qu'après le flux et le reflux, les eaux de la mer
demeurent un instant dans un état de stagna-
tion apparent avant de redescendre ou de re-
monter et de céder à l'action des nouvelles for-
ces qui agissent sur elles.

Outre ces causes générales du retard des ma-
rées, les circonstances particulières à chaque
localité la profondeur des eaux, les irrégula-
rités du sol contre lequel elles frottent, les obs-
tacles de toute nature qui s'opposent aux li-
bres mouvementsde la mer, peuvent faire va-
rier le temps que les impressions qu'elle reçoit
mettent à se transmettre dans nos ports. Le
retard que la marée éprouve, en chaque lieu de
la terre, sur l'instant du passage de la lune au
méridien,à l'époquede la conjonction,se nomme

établissement du port. Comme les circonstances
qui produisent ce retard demeurent toujours à

peu près les mêmes, l'établissementdu port est
aussi une quantité constante; mais cette quan-
tité varie d'une manière fort sensible d'un lieu
à un autre, et même quelquefois pour des lieux
très voisins. L'établissementdu port se déter-
mine dans chaque lieu par l'observation de
l'heure à laquelle la pleine mer arrive le jour
de la nouvelle lune. Il est de 3h 33' à Brest, de
7h 45' à Cherbourg, de 9h 15', au Havre, etc.

L'élévation des eaux à l'instant de la pleine
mer étant le résultat des actions combinées du
soleil et de la lune, l'heure à laquelle la mer
atteint sa plus grande hauteur doit varier cha-
que jour, comme la distance angulaire, de ces
deux astres, ou comme'l'heure à laquelle la
lune traverse le méridien. L'instant de la pleine

mer précède quelquefois le passage, ou bien
d'autres fois il le suit; mais il ne peut jamais
s'en écarter beaucoup, parceque la force attrac-
tive de la lune est, comme on l'a vu, trois fois
plus grande à peu près que celle du soleil. La
théorie fournit des formules qui donnent exac-
tement l'heure de la pleine mer dans un port
dont la latitude est connue, lorsque l'établisse-
ment du port est déterminé. Les résultats de ces
calculs, exécutés pour les ports les plus fré-
quentés, servent à former des tables qui sont
très utiles'aux marins, parce qu'ils ne peuvent
ordinairement entrer dans les ports ou en sor-
tir qu'au moment de la haute mer, et qu'il leur
importe par conséquent de connaître exacte-
ment l'heure à laquelle le phénomène se pro-
duit. On voit, par ce qui précède, que l'espace
de temps qui s'écoule entre deux marées con-
sécutives du matin et du soir n'est pas cons-
tamment le même. Il est sujet à quelques va-
riations dépendant des phases de la lune. Sa
valeur moyenne est de 24h 50' 28" l'intervalle
qui sépare deux marées consécutives du matin
ou du soir surpasse donc la durée du jour so-
laire d'une heure environ. Cet intervalle est le
plus petit qu'il-soit possible dans les syzygies,
quand les marées atteignent leur plus grande
hauteur; il est alors de 24h 38' 57", et comme
la révolution diurne de la lune est de 24h 50'
28", le retour des marées anticipe de 11' à peu
près sur le passage de la lune au méridien.
Dans les quadratures, au contraire, lorsque les
hauteurs de la mer sont à leur minimum, l'in-
tervalle entre deux marées consécutives atteint
sa plus grande valeur; il est alors de 24h 47'
58", et la marée retarde de 25' sur le mouve-
ment de la lune. Enfin l'intervalle moyen ar-
rive beaucoup plus près des quadratures que
des syzygies. Les valeurs précédentes répon-



dent aux distances moyennes du soleil et de la
terre; les variationsde ces distances, et surtout
de celles de la lune, y causentquelquesaltéra-
tions. Les variations des déclinaisons du soleil
et de la lune influent aussi sur le retard des
marées d'un jour à l'autre, comme elles influent
sur leur hauteur ces retards vers les quadra-
tures sont plus grands dans les équinoxes que
dans les solstices; vers les syzygies; ils sont
plus petits à la première époque qu'à la se-
conde.

Tels seraient les phénomènes généraux que
présenteraient les marées, si les mers étaient
partout également profondes et d'une égale
étendue.Mais l'on conçoit que les circonstances
locales doivent apporter de grandes variétés
soit dans la hauteur 'des marées, soit dans les
heures auxquelles le phénomène arrive. Ainsi
la théorie montre que l'action du soleil et de
la lune aura d'autant plus d'énergie qu'elle
s'exerce sur une surface d'une plus grande
étendue ou sur un plus grand nombre de mo-
lécules, et c'est par cette raison que le mouve-
ment du flux et du reflux est très considérable
dans l'Océan, et qu'il est à peine sensible dans
la mer Caspienne, dans la mer Baltique et mê-
me dans la Méditerranée. La configuration des
côtes, l'escarpement des rivages, l'inégalité de
la profondeurdes mers, ont aussi une grande
influence sur les hauteurs et sur les intervalles
des marées.Enfin, outre les causes permanentes
qui peuvent influer sur ces phénomènes, les
vents ont encore sur le mouvement des eaux
de l'Océan, une action extrêmement puissante
et qu'il est malheureusement impossible de
fixer à l'avance. Lorsqu'ilsconspirent avec l'ac-
tion de la lune et du soleil pour augmenter la
hauteur des grandes marées des équinoxes, ils
peuventproduire des inondations,et il est heu-
reux que la théorie ait permis d'indiquer d'a-
vance les époques de ces phénomènes pour pré-
venir autant que possible les accidents. Le cal-
cul de la hauteur des grandes marées et des
heures auxquelles elles arrivent est aussi très
utile pour les travaux des ports, la mise à flot
des vaisseaux en constructionou en réparation,
et pour les besoins de la navigation. On peut
dire que la théorie mathématique des marées
a été aujourd'hui assez perfectionnée pour qu'il
soit facile de prédire, plusieurs années à l'a-

vance, la hauteur à laquelle la mer doit s'éle-

ver à un jour donné dans un lieu déterminé de
la terre, à moins que des vents violents ou
quelque circonstance extraordinaire ne vienne
à déranger l'ordre de la nature. Enfin cette
théorie; parfaitementd'accord en tous points
avec les observations d'un phénomène qui

se passe tous les jours sous nos yeux, est de-
venue l'une des preuves les plus évidentes de
la grande loi de la gravitation universelle (voy.
GRAVITATION).

Comme il serait presque impossible, sans le
secours du calcul,.de se former une idée exacte
de la manière dont la théorie a pu s'appliquer
au phénomène des marées, nous espérons que
l'importancedu sujet et l'intérêt même de cu-
riosité qui s'y rattache, nous feront pardonner
d'ajouter à l'expositionque nous venons de pré-
senter en langage vulgaire, quelquesdévelop-
pements analytiques à l'usage de ceux de nos
lecteursque n'effraierontpas les formulesalgé-
briques.

Considérons d'abord l'action du soleil sur les
eaux de la mer. Soit L (fty. 1) la masse de cet

astre, s sa distance au centre de la terre, et f sa
distance à une molécule quelconque m de l'0-
céan. S sera, conformémentà la loi générale

de la gravitation, l'action du soleil sur le cen-

tre de gravité de la terre, et l'action que le

même astre exerce sur la molécule m, suivant
la droite qui les joint. Cette dernière force peut
se décomposer en deux autres, l'une dirigée
suivant le rayon vecteur r, mené du centre de
la terre à la molécule m, et qui, d'après le
théorème connu du parallélogrammedes for-

o
Lr

1. d. 0ces, aura pour expression l'autre dirigée

parallèlementà la droite qui joint les centres
de la terre et du soleil, et qui, par le même

théorème,sera égale à Cette dernière force

n'est pas consacrée tout entière à soulever les
eaux de la mer au dessus de leur surface d'é-
quilibre une partie est employée à leur com-
muniquer un mouvement qui est commun à
tous les éléments du globe terrestre, et l'on a
vu en effet, dans ce qui précède, que la force
que le soleil exerce pour troubler l'équilibre
de l'Océan, est la différence des attractions qu'il



exerce sur chacune de ses molécules et sur le
centre de gravité du sphéroïde. Il faut donc de

Lsla force qui résulte de l'action du soleil

sur la molécule m, retrancher la force qui
j

S
provient de l'action du même astre sur le cen-
tre de gravité de la terre, ou, ce qui revient au
même, transporter à la molécule <m, en sens
contraire de sa direction, la force qui anime le

centre de gravité de la terre, en sorte que ce
point puisse être ensuite regardé comme im-
mobile. La force qui sollicite la molécule m pa-
rallèlement à la droite qui joint les centres de

la terre et du soleil, devient ainsi
r. Cette

force peut de nouveau se décomposer en deux
autres, l'une dirigée suivant le rayon r, et l'au-
tre perpendiculairement à ce rayon. Si l'on
nomme Z l'angle mTL compris entre les deux
droites r et s, ou, ce qui revient au même, la
distance de l'astre L au zénithde l'observateur,

d
Ls cosZla premièrede ces composantes sera

L cos. Z
la seconde

Lssin.ZZ Lsin. Z
5 la seconde sera

et comme nous avons déjà trouvé que la molé-

cule m était animée d'une force dans le sens

du rayon r, la force totale qui tend à l'éloigner
du centre de la terre dans le sens de ce rayon
sera

Ls cos. Z L cos. Z Lr_~s~~7~
et la force qui l'anime dans une direction per-
pendiculaire à ce rayon ou parallèlementà la
surface sera

Ls sin. Z L sin. Z7* T*
Désignons par P la première force, par Q la se-

conde, et remarquons que dans le triangle for-
mé par les trois droites qui joignent les centres
du soleil, de la terre, et la molécule m, on a

/== |/r° 2rs cos. Z + 8'
Substituonscette valeur dans les expressions
de P et Q, et développons le radical en série
ordonnée par rapport aux puissances descen-
dantes de la distance s de l'astre L au centre de
la terre, série qui sera convergente, puisque
cette distance est toujours très grande relative-
ment au rayon terrestre r; en négligeantcom-
me insensibles tous les termes qui seraient di-
visés par des puissances de s supérieures à la
troisième, on trouvera que ces expressions se

F

réduisentaux suivantes

v ^cos. L -j,
3Lr

sin. Z cos. Z.Q = ss sin. Z cos. Z.
s~

L'action de la lune sur la molécule na introdui-
raitdans ces deux expressions, des termes sem-
blables aux précédents.

Les expressions ci-dessus sont générales et
indépendantes de la position de l'astre L.'Nous
supposeronsd'abord, pour simplifier, que le so-
leil et la lune se meuvent dans le plan même
de l'équateur; si l'on nomme l la latitude de la
molécule m, nJ-)-e la longitude du méridien
qui passe par ce point, comptée d'un point fixe
sur l'équateur, et l'ascension droite de l'astre
L comptée du même point, l'angle n( -f- e 4>

sera sa distance au méridien passant par la
molécule m, ou l'angle horaire de l'astre L
compté de ce méridien on aura ainsi cos. Z ==
cos. l cos. (nt + e <];), et en substituant cette
valeur dans l'expression de P,

Lr 2\ 3LrP = cos.2J )H cos.3 l
2s3 V 3/ 2f'
+ COS. 2 (nt + e $).

3Lr 2
La force constante ( cos.s l s'ajoute

2s! 3/ J

à la pesanteur terrestre, et ne fait que modifier
légèrement la figure d'équilibre que la mer
prendrait en vertu de l'action de cette force
combinée avec le mouvement de rotation de la
terre; on peut donc en faire abstraction, et ne
considérerque la partie variable de l'expression
de P, la seule qui puisse produire des oscilla-
tions périodiquessemblables à celles que le phé-
nomène du flux et du reûux nous présente. On
aura simplementainsi

3L>*
P =, cos.» cos. 2 {nt + s <|»).

On pourrait donner à l'expression de la force
Q une forme analogue; mais il nous suffira,
dans ce qui va suivre, de considérer l'expression
précédente, ce que nous dirons de l'une des
deux forces P et Q, pouvant, sans difficulté,
s'appliquer à l'autre.

Connaissant ainsi les forces qui troublent l'é-
quilibre des mers, il s'agit de déterminer les
oscillations qui en résultent. Pour cela, nous
nous appuieronssur les principessuivants, in-
diqués par la théorie et confirmés par son ac-
cord constantavec les observations. 1° Les os-
cillations de la mer sont périodiques comme les
forces qui les produisent, et l'élévation de la
mer au dessus de son niveau d'équilibre est



proportionnelle à ces forces. 2« Le flux total
produit par l'action simultanée du'soleil et de
la lune est égal à la somme des flux partiels
qui résulteraient de l'action de ces deux astres
s'ils agissaient séparément. Cela posé, considé-
rons d'abord l'action du soleil comme s'il agis-
sait seul soit y la hauteur de la mer'au des-
sus du niveaud'équilibrequ'elle prendrait sans
l'action du soleil et de la lune. En vertu du
premier principe, la valeur de y doit redevenir
la même toutes les fois que l'expression de la
force P reprend les mêmes valeurs, ce qui exige
qu'elle soit expriméepar une fonction trigono-
métrique de la même nature. En vertu du mê-
me principe, il faut de plus que la hauteur y
du soulèvement des eaux de la mer, au dessus
de leur niveau, soit proportionnelleà la force P
qui le produit. Or il est évident, d'après l'ex-
pression de cette force, qu'on satisfera à ces
deux conditionsen supposant

y AL
cos: 2 (nt E

a),y=–cos:2{nt+e ^-x),
A et x étant deux arbitraires qui se déterminent
par l'observation,et dont la première dépend de
la grandeur de la marée, et la seconde de l'heure
de pleine mer dans le port d'observation,ou de
l'intervalle dont elle suit le passage du soleil
au méridien. Cette dernière constante serait
nulle si la pleine mer -avait lieu à l'instant
même où le soleil traverse ce plan. La valeur
de y est à son maximum lorsqu'on -a cos. 2 (nt
+ E «J* x) = 1 c'est l'instant de la pleine
mer. La basse mer a lieu quand on a cos. 2 (nt
4-e ty x) = i; mais l'angle nt -f- « $
représentant, comme on l'a vu, la distance
du soleil au méridien de l'observateur, cet an-
gle augmentera de quatre angles droits dans
l'espace de 24 heures, et l'angle 2 (nt + e ty
augmentera de la même quantité dans l'espace
d'un demi-jour solaire. Il en sera de même, par
conséquent, de l'angle 2 (nt + E $ x), quelle
que soit la constante x, et comme on a cos.0==
1, cos. 180° = 1, cos. 360° = i, il suit de là
que la mer doit revenir à la même hauteur à
chaque intervalle d'un demi-jour, et qu'il y
aura par conséquent,un flux et un reflux dans
cet intervalle.

En appliquant à la lune tout ce que nous ve-
nons de dire pour le soleil, on peut en conclure
qu'il résultera de son action sur les molécules
de l'Océan un flux et un reflux semblables à
ceux que produit l'action du soleil, et dont la
période sera également- d'un demi-jour. Ces
deux flux s'ajouteront sans se troubler, confor-
mément au second principe que nous avons
posé. En marquant donc d'un accent, pour la

lune, les lettres L, r, qui se rapportent au so-
leil, l'expression de la hauteur de la mer au
dessus de sa surface d'équilibre, en vertu des
actions réunies de ces deux astres, seraAL t

y cos. 2 (nt -f- 1 ii x),yr cos. 2 (f:( + e <j'

AI'
cos. 2 (ni+ ~cos.2(nt+>- Y ->'),

x' étant une nouvelle arbitraire que l'observa-
tion détermine, Quant à la constante A, toutes
les observations concourentà montrer que dans
nos ports elle est la même pour les deux astres.
On voit par cette formule que les phénomènes
des marées doivent varier considérablement,
selon les différentes phases de la lune. La hau-
teur de la mer atteint son maximum lorsque les
deux cosinus de l'expressionde y sont à la fois
égaux à l'unité elle est à son minimum lorsque
le cosinus affectédu plus grand coefficient,étant
égal à -j- 1, l'autre cosinus est égal à i.
Dans le premier cas, la hauteur de la mer est

égale à la somme des deux quantités et
r3

AL'
dans le second à leur différence. En com-'3

parantdonc les hauteurs de la plus grande et
de la plus petite marée, on peut déterminer

AL AL'le rapport des deux quantités et ou

celui des actionsdu soleil et de la lune dans la
production du phénomène. Toutes les observa-
tions montrent que la seconde quantité sur-
passe la première; elle est à peu près deux fois
et demie plus grande.

Si les deux coustantesx et x' étaient égales,
les plus grandes marées auraient lieu au mo-
ment de la pleine ou de la nouvelle lune, c'est-
à-dire dans les syzygies, et les plus basses mers
lorsque la lune est dans son premier ou son
dernier quartier, c'est-à-dire dans les quadra-
tures. En effet, au moment de la plus grande
marée, les angles 2 (nt + £ $ 'x} et 2 (nt +
• Y x') doivent être en même" temps égaux
à 0 ou à un multiple de la circonférence. En
faisant donc x = x', on aurait à cet instant nt
_[_ E <]i =nt + e Y, ou bien nt + e =
180° + nt + e Yt ce qui suppose la lune en
conjonction ou en opposition. La plus grande
marée, dans nos ports, suit ordinairement d'un
jour et demi l'instant de la nouvelle ou de la
pleine lune, instant déterminé par la condition
<>i= Y, ou = 1800 4- Y la différence Y .$
est donc l'arc que la lune décrit dans cet inter-
valle relativement au soleil, et comme à l'ins-
tant du maximum des marées on a Y + x'

x =0, la constante x surpasse x', et l'arc



x x' est égal au mouvementsynodique de la
lune en un jour et demi.

La pleine mer a lieu chaque jour lorsque la
valeur précédentede y atteint son maximum, et
la basse mer lorsqu'elle est à son minimum. On

aura donc l'heure de la pleine mer et de la
basse mer en égalant à 0 la différentielle de y.

On peut d'ailleurs, dans cette différenciation,
regarder comme des constantes les angles et
Y< parce que ces angles varient avec beaucoup
de lenteur relativementà l'angle nt + e qui se
rapporte au mouvementdiurne. On aura ainsi

0 = sin.2(n* + e– | x)
0 rL

sin. 2 (nt g ~,)

L!Le
sin. 2 (nt+ aris

D'où il est aisé de conclure
tang.' 2 (nt + e Y x')

sin. 2 (*-+' + x')
(a)= h–r M

£-s+i>s.2(*-4' + x-x')
;7~ +

rS
cos. 2 (.¡. + 1.- 1.')

Cette équation fera connaître l'instant de la
pleine ou de la basse mer. On aura les hauteurs
correspondantesen substituant à la place de
nt + « Y x' sa valeur déduite de la for-

-mule précédente, dans l'expression de y. On
trouve ainsi

//AL\2 AL AL'
y =

±1/ ( ) +2V rs J r' r"

.j- cos: 2 (~ ~I~' -f- a a')°~' .C r'3 1
+ cos. 2 W- + x x') + J
le signe 4-s'appliquantà la haute mer, et le si-
gne à la basse mer. Comme y désigne en
général la hauteur de la mer au dessus de la
surfaced'équilibre, on voit que la mer s'abaisse
autantau dessous de son niveau, dans les basses
mers, qu'elle s'élève au-dessus, quand la mer'r
est pleine. Lorsque la mer atteint sa plus grande
hauteur, ce qui a lieu vers les syzygies, nous
avons vu qu'on avait +' + x x' = 0.
L'expressionprécédentedevient

y y = k ( + -V

C'est la valeur que nous avions trouvée pré-
cédemmentpour la hauteur de la plus grande
marée d'après l'expression générale de y. On
peut, au moyen des formulesprécédentes,dé-
terminer les variations journalières des hau-
teursdes marées, à partir de leur maximum vers
les syzygies, ou de leur minimum vers les qua-
dratures, et ce genre de phénomènes,qui se

AL,

L L'

\r* r'5 jJ

prête à des observations faciles à faire dans
chaque port, offre un moyen très simple et très
sûr pour comparer la théorie aux observations.
Ces formules supposent, il est vrai, que le so-
leil et la lune se meuvent dans le plan de l'é-
quateur mais l'analyse montre que, pour avoir
égard aux inclinaisons des orbites de ces deux

f
astres, il suffit, en désignant par v et v' les
déclinaisons respectives du soleil et de la lune,
de changer leurs masses L et L' en L cos.* v
et L' cos.' i/ dans les formules précédentes.
,On trouve ensuite une coïncidence presque
complète entre les résultats de la théorie et
ceux des observations, en tenant compte des
variations de la distance des astres, soit au
centre de la terre, soit au plan de l'éqùaleur.

Voyons maintenant comment, au moyen des
formules précédentes, on peut déterminer pour
un lieu indiqué, l'heure et la hauteur de la
pleine mer à un jour donné. Reprenonsd'abord
la formule (a) qui donne l'heure de la pleine
mer. Dans'cette formule, <!< Y est l'arc de l'é-
quateur compris entre le soleil et la lune. En
le supposant réduit en temps, à raison de la cir-
conférence entière pour un jour, ce sera donc
l'heure du passape de la lune au méridien su-
périeur ou inférieur. L'angle x V, comme
nous l'avons vu, est le mouvement synodique
de la lune pendant le temps dont le maximum
des marées suit la syzygie. On a vu que ce
temps est à Brest de un jour et demi environ.
Les observations montrent qu'il en est de même
sur toutes les côtes de l'Océan, et comme la
lune en 36 heures, décrit, relativement au so-
leil, un arc d'un peu plus de 19°, nous pouvons
supposer en nombres ronds x x' = 20°. Nous
avons vu d'ailleurs que par un grand nombre
d'observations on a trouvé que l'action de la
lune, dans la production des marées, est envi-
ron deux fois et demie plus grande que celle du

L' L
soleil, ce qui donne•= 2,5 La formule

(al, en y substituant ces valeurs, deviendra

tang. 2 (ht + « Y *') =
sin. 2 (Y 20°)

2,5+ cos. 2 (Y < 20°).

L'angle nt + e Y est la distance de la lune
au méridien du lieu pour lequel on calcule, à
l'instant de la haute mer; cet arc, réduit en
temps, est donc l'intervalle qui s'écoule entre

t le passage de la lune au méridien supérieur ou
inférieur, instant déterminé par la condition
nt _j_ 6 Y = 0 ou nt + Y = 180°, et l'ins-
tant de la haute mer. En réduisant donc en ta-
bles l'expression de nt + i Y J'» et en
convertissant les arcs en temps, on aura la loi



des retards des marées sur l'instant du passage
de la lune au méridien. Mais, pour faire usage
de cette table, il faudrait connaître la valeur
de la constante x'. Cette constante, réduite en
temps, est le retard de la pleine mer qui suit la
syzygie d'un jour et demi sur le passage de la
lune au méridien, puisqu'on a en effet pour
cette pleine mer, nt + e Y x' = 0. On a.
déterminé ainsi, dans les principaux ports, la
valeur de la constante)! par un grand nombre
d'observations de l'heure de la pleine mer, le
second jour après la syzygie. Cette constante

1-

PASSAGE RETARD PASSAGE RETARD

DE LA LUNE AU MÉRIDIEN JOUR. DES MARÉES. DE LA LUNE AU MÉRIDIEN JOUR. DES MARÉES.

Y–$= »/+e– 4/– >/= 'y–^= nt+i–Y–=

20» ou 1 h. 20' 0' 0" 110» ou 7 h. 20' + 0' 0»
25 ou 1 40 5. 42,3 115 ou 7 40 + 11. 46,2
30 ou 2 • 11. 32,3 120 ou 8 0 + 24. 43,7.
35 ou 2 20 16. 53,9 125 ou 8 20 + 31. 36,9

etc. etc.. etc. etc.

On voit par cette table que les valeurs de
l'angle nt + E Y'– >>' sont tantôt positives,
tantôt négatives; de 0° à 90°, nt + e –Y x'
est négatif, comme exprimant un retard; au
delà et jusqu'à 180°, nt + « Y x' prend le
signe + comme exprimant une avance. En tout
cas,. en ajoutant la valeur de l'angle nt s
Y prise avec son signe à l'heure du'pas-
sage Y h augmentée de l'établissement du
port, la somme sera l'heure de la marée cher-
chée. Dans la table précédente, les valeurs de
Y croissent de 5° en 5° les valeurs inter-
médiaires se détermineront par interpolation.
On peut d'ailleurs calculer la table en resser-
rant les intervalles. La plus grande valeur de
nt -J- e Y x' a lieu lorsqu'on a Y =
5h 7m 9s ou = 9h 32°» 51S, ce qui donne nt -j- <s

Y y ,47' 9" 4. C'est lorsque la lune
passe à ces heures au méridien, que le retard
ou l'avance des marées est le plus considérable.
La table qui précède suppose le soleil et la lune
en mouvementdans le plan de l'équàteur et
dans leur moyenne distanceà la terre; il fau-
drait y' introduire quelques corrections pour
avoir égard aux déclinaisons des astres et aux
variations de leurs distances. Nous renverrons,
sur ce point, aux ouvrages spéciaux.

Passons au calcul des hauteurs de la pleine
mer. Nous avons vu qu'il était important de
connaître à l'avance les hauteurs des grandes
marées, soit pour éviter les accidents qui en
peuvent résulter, soit pour en profiter pour les
travaux des ports. Nous ne nous occuperons
donc que des marées de cette espèce qui ont,

est çe qu'on nomme l'établissementdu port. En
ajoutant cette quantité constante aux valeurs
successives de l'angle nt+ t <j/ x' détermi-
nées comme on l'a dit plus haut on aura le
retard des marées sur l'instant du passage de
la lune au méridien du lieu auquel le calcul se
rapporte, et comme l'heure du passage de la
lunepar ce méridien est supposée connue, puis-
qu'elle est égale à l'arc Y + réduit en temps,
on en conclura l'heure de la marée.

Voici commentprocède cette table ainsi for-
mée

lieu vers les pleines ou nouvelles lunes. La
hauteur de la pleine mer au dessus de son ni-
veau d'équilibre,' en ayant égard à la déclinai-
son des-astres, est alors donnée par la formule v

L I/
y =

A( L
cos.s v -j L' cos.!

v'
J (6)

r3 lis
Cette hauteur est celle de la pleine mer qui suit
la syzygie d'un jour et demi. Représentons par
a et a' les distances moyennes du soleil et de la
lune à la terre; et supposons qu'on ait généra-

l
1. 1 1 i1

Nlement = i et => i' Nous avons vur a r' a'
que, dans les distances moyennes du soleil et.de

L' Lla lune, on avait à très peu près = 2,5–.
La formule précédente (b) devient ainsi

y
== cos.' + 2,5 cos.' </y = Q. i' cos.s v + 2,5 i" cos.' v'

j.

é AL.
d l,La quantité qui entre dans cette valeur, se

détermine par la comparaison de la théorie aux
observations, et, par la discussion d'un gran'd
nombre d'observations, on a trouvé à Brest
cette quantité égale à Om,781I25. On aura donc

y = 0m,781125 (i5 cos. v + 2,5 i/s cos.' v').

Dans les syzygies des équinoxes, on a i = 1

à fort peu près v et v/ sont nuls la valeur

d.' 4141
l,moyenne de i'5 est de -jr-, et l'expression prc-

/~43\
cédente devient

0», 781 125 ( /143\ J.
En prenant



donc pour unité la hauteur de la pleine mer
vers les syzygies des équinoxes, la valeur de y
pourune syzygie quelconque sera

40
y =–-(? cos.8 v 4. 2,5 i" cos.a v').

Cette formule très simple, étant réduite en
nombres au moyen des valeurs de i et t' que
l'on trouvera dans les tables, donnera le rapport
de la hauteur de la plus grande marée qui suit
d'un jour et demi la syzygieà la hauteurmoyenne
de la plus grande marée vers les syzygies des
équinoxes. On n'aura donc qu'à multiplier la
première valeur par la seconde, pour avoir la
hauteur de la marée qu'on veut calculer. Cette
hauteur est l'élévation de la mer au dessus de
sa surface d'équilibre, et comme nous avons vu
que la mer s'abaisse autant au dessous de son
niveau dans les basses mers, qu'elle s'élève au
dessus, quand la mer est haute, y est en général
!a moitié de la différence de la haute mer à la
basse mer qui lui correspond. En observant
donc avec soin la différence de la haute à la
basse mer des marées qui suivent d'un jour et
demi les syzygies voisines des équinoxes, la
moitié de la valeur moyenne des résultats de
ces observations, répétées plusieurs fois pour
éviter les erreurs, sera à très peu près la hau-
teur de la marée prise pour unité. On a trouvé
ainsi pour l'unité de hauteur à Brest 3m,2i à
Cherbourg 2m,71, à Granville6m,35, etc. Gran-
ville est celui de nos ports où les marées attei-
gnent leur plus grande hauteur, ce qui tient à
des circonstancesparticulières résultant de sa
position. C'est par les formules précédentes

que 'sont déterminées les hauteurs des marées
annoncées chaque année dans les Annuaires
scientifiques; mais comme les grandes marées
sont les seules qu'il nous importe de connaître
à l'avance, on se borne à faire ce calcul pour
les marées qui, d'après la position du soleil et
de la lune, peuvent devenirconsidérables, sur-
tout si les vents les favorisent.

DES PRINCIPAUX PORTS DE FRANCE.

Ou heures de la pleine mer les jours de la nouvelle
et de la pleine lune.

Dunkerque.Hh.<5'Calais. il 45
Boulogne 10 40Dieppe. i0 30
Le Havre. 9 fil

MARESI1IE, en italien Maremma, c'est-à-
dire terrain situé au bord de la mer. Cette dé-
nomination,vraie à l'origine, n'est plus aujour-
d'hui absolumentjuste. On donne, en effet, le

ÉTABLISSEMENT

Honfleur. 9h.iS'
Cherbourg, 7 4S
Saint-Mato. 6 0Brest. 3 .15Lorient. S M

G. DE PONTÉCOULANT..

nom de maremmes non seulement à des con-
trées maritimes qu'on ne saurait habiter sans
danger, à cause des émanationsdélétères qu'ex-
hale leur sol imprégnéde soufre et d'alun, mais
encore à quelques cantonségalementmal sains,
situés plus avant dans l'intérieurdes terres. Ce
n'est guère qu'au xiv siècle que l'on a reconnu
positivementl'insalubrité de ces terrains, dont
les émanations ou mal aria (mauvaisair)engen-
drent des fièvresd'une issue la plupart du temps
funeste.Les jeunes gens y sont exposés plus que
les personnes d'un âge avancé, et l'insalubrité
du sol se révèle par des brumes fréquentes et
une odeur désagréable. Cette influence perni-
cieuse ne s'y fait sentir que l'été. L'hiver, l'hom-
me peut y résider sans inconvénients, et les
bestiaux y trouvent une nourriture abondante.
On donne surtout le nom de Maremmesau pays
marécageux qui s'étend entre Orbitello et Piom-
bino, et où l'on ne rencontre plus aujourd'hui
que-les ruinés de quelquesvilles étrusques, té-
moignage de son ancienne prospérité, et quel-
ques pasteurs nomades conduisant des trou-
peaux de buffles. A l'exemplede son prédéces-
seur, qui avait assaini la vallée de Chiena, le
grand-duc de Toscane avait entrepris, en 1829,
le dessèchement du lac de Castiglione, pour ren-
dre cette contrée habitable. Mais ce résultat n'a
pas été atteint. Les maremmes paraissentaujour-
d'hui tendre à gagnervers l'Arnoetà envelopper
Volterra, malgré ses 3,600 pieds d'élévationau
dessus du niveau de la mer. Plus loin, vers l'oc-
cident, la campagne de Rome, jadis si fertile et
si bien cultivée, a été elle-mêmeenvahiepar le
mal aria, qui déjà sévit dans quelques rues de
la ville.,Le défaut de culture, dans ces contrées
presquedésertes, contribueà augmenter l'inten-
sité du mal; les plantations d'arbres en dimi-
nuent les funestes effets, mais il s'en faut de
beaucoup pourtant qu'elles les fassent disparaî-
tre. Al. B.

MAMEMGO n'est qu'un petit hameau d'I-
talie, à 8 kil. E.-S.-E. d'Alexandrie,sur la Bor-
mida. Il doit toute sa célébrité à la victoire
éclatante que Bonaparte, habilement secondé

par Desaix, y remporta, le 14 juin 1800, sur les
Autrichienscommandés par le général Mêlas.

M.AKEIWES, chef-lieu de sous-préfecture
de la Charente-Inférieure,à 8 lieues et demie S.

de La Rochelle, et à 4 S.-O. de Rochefort, sur,
la rive droite de la Seudre, à une demi-lieue
de l'embouchurede cette rivière dans l'Océan.
Marennes, dont la population n'est guère que
de 4,600 habitants, doit son importanceà son
port. Elle fait un grand commerce de sel blanc
et gris,provenantdes marais salants de son ter-
ritoire qui produit d'excellents vins rouges et



blancs. On y fabrique des eaux-de-vie estimées,
et la culture des fèves s'y opère sur une très
grande échelle; on y cultive aussi, une grande
quantité de maïs. Ses huîtres vertes sont fort
recherchées, ainsi que sa graine de moutarde et
sa marne fine qui sert à la fabrication des sa-
vons. Marennes avait le titre de comté dans
le xive siècle. Elle appartint ensuite à Philippe
de Valois et à la maison de Pons. Dans le
xvme siècle elle devint une seigneurieapparte-
nant en commun aux comtes de Soissons et à
l'abbesse de Saintes. Le voisinage des marais
-fait de Marennes un séjour assez malsain.

MAMEOTIS.Lac de la Basse-Egypte', situé
au S.-O. de la bouche du Nil appelée Canopi-
que. Il formait jadis un golfe sur la Méditerra-
née. Alexandrie fut bâtie sur son rivage septen-
trional, et il en baignait primitivement les
murs. Peu à peu il s'éloigna de la ville, et au-
jourd'hui il est comblé presque tout entier par
les sables. Sur ses bords se trouvait la ville de
Marea (auj. Mariout), qui, depuis Psammétique,
servit de garnison à un corps d'armée destiné
à tenir en respect les peuplés voisins. Le lac
Mareotis était surtout célèbre dans l'antiquité
par le vin délicieux^qu'on récoltait dans ses
environs. Virgile nous apprend que ce vin était
blanc. Ces fameux vignobles ont disparu comme
le lac lui-même.

1ÎAKFORÏO (voy. PASQUIN).
11ARGARAMIBE (chim.) substance neu-

tre découverte par M. Boullay dans les corps
gras naturels, qui contiennent de la'margarine,
tels que les graisses, les huiles d'olive, de colza,
de noix, d'amandes douces, de ricin, etc. Pour
la préparer, on mêle de l'huile d'olive ou de la
graisse avec de l'alcool qu'on sature de gaz am-
moniac. Le mélange est délayé dans de l'eau
bouillante; pendant le refroidissementla plus
grande partie de la margaramide se fige àia
surface du liquide dont il est facile de la sépa-
rer. On la traite ensuite par l'alcool bouillant,
et après plusieurs distillations de ce liquide, on
peut considérerla margaramideobtenueèomme
pure. Dans cet état, elle est blanche, inodore,
cristallisable en lamelles ou en petits prismes;
sans action sur les réactifs colorés, fusible à la
chaleur de 60°, insolubledans l'eau, très solu-
ble, surtout à chaud, dans l'alcool et l'éther..
Elle brûle avec une flamme éclairante sans
laisser de charbon, et présente tous les caractè-
res d'une amide ainsi les alcalis concentréset
bouillants en dégagent seulement de l'ammo-
niaque, et laissent pour résidu un véritable sa-
von. Les acides convenablement concentrés
agissent, à chaud, d'une manière semblable;
ils éliminent peu à peu l'acide margarique et.

s'unissent à l'ammoniaque. Ces réactions s'ac-
cordent avec la formule représentant sa com-
position C34H3!Os,AzHs, et démontrentque la
margaramide n'est pas autre chose que du
margarate d'ammoniaque, moins les éléments
d'une certaine quantité d'eau. L. DE LA C.

MARGARINE {chim.), corps gras, neutre,
qui se trouve dans la graisse humaine, dans
l'huile d'olive et dans un grand nombred'autres
graisses. La margarine y est ordinairementmé-
langée à l'oléine et à la stéarine; on la trouve
souvent combinée avec la première de ces sub-
stances. Le procédé mis en usage pour se la
procurer, consiste à traiter la graisse humaine
par l'alcool bouillant la margarine se précipite
en écailles micacées,que l'on soumet à plusieurs
cristallisations pour la purifier. La margarine
ressemble alors à la stéarine, mais elle en dif-
fère par son point de fusion, qui est à 47° cent.,
tandis que la stéarine n'entre en fusion qu'à 62°;
La margarine peut se saponifier sous l'influence
des alcalis ou desoxydes métalliques,et se trans-
forme alors en glycérineet en acide margarique.

Jusqu'ici la margarine n'a pas été obtenue
dans un état de pureté absolu. Biais en compa-
rant la margarine à la stéarine, on peut la con-
sidérer comme une combinaison d'acide mar-
garique et de glycérine. On a. pensé que l'on
pourrait retirer de la margarine pure du beurre
par la pression et des cristallisations répétées
dans l'alcool éthéré; mais ce fait n'a pas été gé-
néralement confirmé. L. DE LA C.

fflARGARIQUE ( acide ), MARC ARA-
TES. L'acide margarique a été ainsi appelé
par 81. Chevreul du grec (*apfapîT«î, perle, parce
que l'un de ses caractèresest d'avoir l'aspectde
la nacre de perle et de le communiquer à plu-
sieurs des combinaisans qu'il forme avec les
bases salifiables. Il est solide, blanc, insipide
et inodore. Sa densité est moindre que celle
de l'eau; il entre en fusion à 60° et forme un
liquide incolore, limpide,qui cristallise, par le
refroidissement,en aiguilles entrelacées, moins
brillantes et plus rapprochées que celles de-
l'acide stéarique. Soumis à la distillation, il se
volatilise; mais une petite partie se décompose
toujours, et l'acide distillé contient un peu de
margarate. Il est insolubledans l'eau, extrême-
ment soluble dans l'alcool et dans l'éther il
rougit la teinture de tournesol, et décompose,
à chaud, les carbonatesde potasse et de soude.
Sa composition est représentée par C34H3î05,
HO, formule qui ne diffère de celle de l'acide
stéarique que par un équivalent d'oxygène.

L'acide margarique ne s'est trouvé tout for-
mé, jusqu'à présent, que dans le gras de ca-
davre et quelques liquides animaux. On Je



prépare 1° en traitant l'acide stéarique par
l'acide azotique à 32° de Baumé; les cristaux
obtenus peuvent, après leur purification par
l'alcool, être considérés comme de l'acidemar-
garique pur; 2° en soumettant l'acide stéa-
rique à la distillation, on retire une masse
cristalline qui contient de l'acide màrgarique
que l'on obtient pur en le faisant entrer dans
des combinaisons salines dont on finit par
le déplacer; 3° en précipitant par un sel de
plomb un savon d'huile d'olive, qui peut être
considéré comme un mélange d'oléate et de
margarate alcalin. Il se forme, par double dé-
.composition de l'oléate et du margarate de
plomb, la masse traitée par l'éther ne donnera
à celui-ci que de l'oléate le résidu sera donc du
margarate dont il sera facile d'isoler l'acide.

L'acide margarique est susceptible de s'unir
avec les bases salifiables pour former des sels.
Les margarates offrentune grande analogie avec
les stéréates; mais, comme l'acide margarique
est monobasique, il ne se forme ici qu'une, seule
espèce de sels, c'est-à-dire des margaratesneu-
tres dont la composition est représentée par la
formuleM0,C34H"03. L. DE LA C.

AÏARGARITIQUE {acide). C'est un des
produits résultant de l'actiondes alcalis.causti-
ques sur l'huile de ricin. Cet acide gras a été
découvert par M. Bussy. Il n'offre jusqu'ici que
bien peu d'importance.

S2ARGARITOIVE, peintre, architecte, sta-
tuaire'et poète, néà Arezzo en 1212. Il occupait
la première place parmi les imitateurs, des
Grecsdu Bas-Empire, lorsque parurent Cimabué
et Giotto qui, poussant les arts dans une voie
nouvelle, laissèrent derrière eux tous leurs
prédécesseurs.Margaritone, trop vieux pour les
suivre, en conçut un si violent dépit, qu'il en
mourut en 1289. Il jouit durant sa vie d'une ré-

putation parfois méritée. Arezzo possédait un
grand nombre de ses fresques; la plupart ont
aujourd'hui disparu. On a pourtant conservé
de cet artiste, une Madone et un Christ dans l'é-
glise de Saint-François à Arezzo, et un saint
François dans le couvent de Sargiane. Il cons-
truisit dans sa patrie une cathédrale sur les
dessins de Lasso. Le pape Urbain IV lui fit faire
plusieurs tableaux pour décorer l'église de
Saint-Pierreà Rome, et après la mort de Gré-
goire X, les Arétins le choisirent pour faire le
tombeau de ce pape, sa statue, sa chapelle, et
pour l'orner de peintures il exécuta le portrait
-de Grégoire en marbre et en peinture; son tra-
vail fut si favorablementaccueilli qu'il reçut
trente mille écus de récompense. VALLENT.

MARGARONE (chim.), principe immédiat,
découvertpar M. Bussy. La margaroue se pro-

duit dans la distillation de l'acide stéarique. Sa
composition, rapprochée de celle de l'acidemar-
garique hydraté, dont elle ne diffère que par de
l'acide carbonique et de l'eau, indiqueasseznet-
tement que ce produit résulte de la décomposi-
tion même de cet acide

(C34H"0*)' = C6GH60O1+2CO8-f-2HO

Acide margarique Margarone A. C. EaaT"

Pour préparer la margarone, on distille un
mélange de 4 parties d'acide margaroqueet de
1 partie de chaux. Le produit de la distillation,
cristallisé deux à trois fois dans l'éther, est de
la margarone pure. Dans cet état elle est blan-
che, nacrée, très friableet électriquepar le frotte-
ment.Lorsqu'elleest soumise à l'actionde la cha-
leur, une partie distille sans s'altérer, mais une
autrepartieplusoumoinsconsidérable,sedétruit
en produisant des composésliquides qui parais-
sent identiquesavec ceux que l'on observequand
on distille les acides stéariqueet margarique sur
un excès de chaux. –La margarone est insolu-
ble dans l'eau, soluble dans 50 parties d'alcool et
dans 5 parties seulementd'éther bouillant.Elle
n'a reçu, jusqu'à présent, aucun emploi dans
l'industrie. L. DE LA C.

11ARGAY {mamm.). Espècedu grand genre
CHAT (voy. ce mot).

MARGERIDE(géog.), branche des Céven-
nes,qui se détache de cette chaîne de montagnes
près de la source du Chapeau-Roux,affluent de
l'Allier, se dirige au N.-O., court au N. du dé-
partement de la Lozère, et va se lier au Plomb
du Cantal. Son plus haut sommet s'élève à 1560
mètres.

MARGIAME,province de l'ancienne Perse
située à l'E. de la Parthiène, au N. de l'Arie,
et limitrophe de la Bactriane. Cette position ré-
pond à la partie orientale du Khorasan actuel.
La Margiane tirait son nom du Margus, qui sort
des montagnes qui s'étendententre la Bactriane
et l'Arie; ce fleuve conserve encore aujourd'hui
son ancienne dénomination, et on l'appelle dans
le pays 31arg-ab ou Mourg-ab c'est-à-dire fleuve
du Slarg ou dit Mourg. La Margiane a été quel-
quefois comprise dans la Bactriane ou dans
l'Hyrcanie. Alexandre, qui visita toutes les
contrées environnantes, ne pénétra jamais dans
cette province. La Margiane ne commença à être
bien connue que sous le règne d'Antiochus, fils
de Séleucus Nicanor. Ce prince, frappé de la
fertilité admirable du sol, y fit bâtir une ville
qui fut appelée de son nom Antiochia Margianm

ou Blargiana. On a reconnu sa position dans la
Marw-Schahi-Djan actuelle. Les Romains qui
devinrent prisonniers des Parthes lors de la
défaite de Crassus, furent gardés dans cette
ville,



MARGIIVELLE,Marginella {mil.) Genre
de la famille des Pectinibranches buccinoïdes,
créé par de Lamarck pourdes espècesplacéespar
Adanson dans une division particulière de son
genre Porcelaine, et que Linné rangeait avec
les Volutes.Les caractèresdes Marginelles sont
coquille polie, ovale oblongue, à sommet un peu
conique, à spire courte et dont l'ouverture, oc-
cupantpresque toute la longueur de la coquille,
n'a qu'une légère échancrure usa base; bord
droit garnid'un bourrelet en dehors, avec co-
lumelle traversée obliquement par quatre plis
bien distincts et presque égaux. L'animal a
beaucoup d'analogie avec celui des Porcelaines,
et n'en diffère guère que par les lobes de son
manteau moins amples. Il est pourvu de deux
tentaculescourts et élargis à leur base. Le tube
respiratoire, qui est assez étendu et formé par
un repli du manteau, s'élève dans une direction

-oblique au dessus de la tête. Il nîy a pas d'o-
percule. Ces mollusques habitent les mers équa-
toriales leurs coquilles sont petites ou moyen-.
nes, lisses et en général agréablementcolorées.

On en connaîtun assez grand nombre d'espè-
ces, parmi lesquellesnous citerons la MAR-
GINELLE NEIGEUSE( Voluta glabella, Linné), dont
la couleur est d'un jaune tirant sur le grisâtre,
traverséepar desbandes roussâtresseméesde pe-
tites taches blanches ovales :elie habite les mers
du Sénégal et des Antilles; la Marginelle
BLEUATRE(Voluta prunnus,Gmelin) sa coloration
générale est d'un'blancbleuâtre, quelquefois zo-
née on trouvecetteespèce en abondance dans l'O-
céan-Allantique, sur lacôteouestd'Afrique la
Margiinellebullée (Volula bullata, Linné), qui
est blanche, avec des zones étroites et rappro-
chées, d'un rouge livide elle vit dans l'Océan
Indien. E. D.

MARGRAFF.Deux savants de ce nom mé-
ritent d'être cités MARGRAFF(Georges), mé-
decin et naturaliste, naquit en 1610, à Liebstaedt
en Misnie, s'attacha au comte de Nassau, gou-
verneur des établissementshollandais au Bré-
sil, et de 1632 à 1636 visita tout ce pays en ob-
servateur consciencieux et habile, et composa
en latin son excellente Histoire naturelle du Bré-
sil, qui a été "publiée en 1648. Il est mort en
1644 dans un voyage en Guinée. MARGRAFF
(André-Sigismond), né à Berlin, en 1709, s'adonna
avec ardeur à l'étude de la chimie, devint mem-
bre de l'académie de Berlin, directeur de la
classe de physique et associé de l'Académie des
sciences de Paris. 11. mourut en 1782. Il a fait
de précieuses découvertes en chimie et en mé-
tallurgie. C'est lui qui, pour la première fois, a
tiré la potasse du sel de tartre et du sel d'oseille,
qui a extrait du sucre de la betterave, et qui a

trouvé l'acide formique. 11 n'a écrit que des
opuscules qui ont été réunis à Berlin, 1761-
1767. Ils sont presque tous en français.

MARGRAVE. Ce mot, formé de l'allemand
marck, marche, et de graff, comte, désignait,
dans l'origine, les seigneurs chargés par les em-
pereurs de la défense des marches ou provinces
frontières.Quatre provinces allemandes portent
encore le titre de margraviats, parce qu'elles
étaient autrefois des marches ce sont celles de
Brandebourg, de Misnie, de Bade et de Moravie.

MARGUERITE. Nous citerons parmi les
princesses de ce nom
• Angleterre. Marguerite d'Anjou, fille de
René le Bon, duc d'Anjou et comte de Provence,
et d'Isabelle de Lorraine, naquit en 1425. Elle

était douée d'une beauté remarquableet d'un
esprit élevé; mais son père n'avait pas une dot
convenable à lui donner, et elle vit sa main
refuséepa" différentsprinces.Un parti puissant,
opposé au duc de Glocester, qui gouvernait
l'Angleterre comme tuteur de Henri VI, conçut
l'espoir d'enlever toute influence au régent en
élevant au trône une princesse d'une intelli-
gence supérieure. Henri VI se laissa facilement
décider à ce mariage, qui, après des négocia-
tions secrètes, eut lieu en 1443 malgré le duc
de Glocester. Marguerite, comme on l'avaitpré-
vu, fit contre ce seigneur cause communeavec
ceux auxquels elle devait sa fortune. Gloces-
ter, accusé et absous par le conseil du roi, fut
arrêté de nouveau, et on le trouva mort dans sa '<-

prison le jour où le second, procès qu'on lui
avait intenté devait être jugé par le Parlement.
Le peuple crut à un crime de la part de Mar-
guerite son mécontentement augmenta lors-
qu'on apprit la cession à René de la province du
Maine, ce qui était une des clauses, jusque là
secrètes, de l'union de Henri VI et de Margue-
rite. Richard, duc d'York crut le moment fa-
vorable pour revendiquer le trône enlevé à sa
famille par celle de Lancaster. Sa tentative ne
fut pas heureuse; mais, en 1454, il profita de
l'état d'imbécillité dans lequel Henri VI était
tout à fait tombé pour prendre de nouveau les
armes. Marguerite parvint à détourner l'orage
en le faisant déclarer régent du royaume. Elle
envoyait en même temps à la Tour, Sommerset,
son premier ministre; mais bientôt ce dernier
fut rappelé à son poste, et le duc d'York, dé-
pouillé de la régence, courut dans le pays de
Galles et rassembla une armée. Tél fut le com-
mencement de la guerre des Deux Roses, dans
laquelle Marguerite fit preuve d'un courage,
d'une persévéranceet d'une grandeur d'âme di-
gnes des héros les plus fameux. On verra à l'ar-
ticle RosEsfGttfinvdes Deux) le rôle qu'elle joua



dans cette lutte acharnée.Pour assurer le trône
à son fils, elle livra douze batailles rangées. La
dernière fut celle de Tewksbury (4 mai 1471),
qui la fit tomber avec son fils et son épouxentre
les mains d'Édouard. Le jeune' prince fut
massacré; Henri VI fut poignardé,et Marguerite,
jetée dans une prison, ne dut la vie qu'à sa
parenté avec Louis XI qu'Édouard avait intérêt
à ménager. Louis XI la racheta au prix de
50,000 écus lors du traité d'Amiens, et elle re-
vint en France où elle mourut en 1482.

Ecosse. Marguerite (Sainte) fille d'É-
douard, prince anglais, et d'une princesse hon-
groise, naquit en Hongrie en 1046. Elle passa
en Ecosse pour échapper à Guillaume, duc de
Normandie, qui venait de conquérir l'Angle-
terre, et qui voulait se débarrasse?de tous ceux
dont pouvaitcraindre les prétentions au trône
de la Grande-Bretagne.Malcolm III, qui régnait
alors en Écosse, l'accueillit avec distinction,
refusa de la livrer à Guillaume, contre lequel
il eut à soutenir à ce sujet une guerre dont l'is-
sue lui fut favorable. Malcolm avait su appré-
cier les grandes vertus de Marguerite; il l'é-
pousa en 1070. La reine parvint à adoucir le
caractère rude et cruel de son époux, et fit tous
ses effortspourciviliserles Écossaiset améliorer
leur sort. Sa charité était sans bornes, et elle
allait elle-même secourir les malheureux et
panser les malades. Malcolm et un de ses fils
ayant été tués en 1093, dans une bataillecontre
Guillaume-le-Roux, Marguerite en mourut de
douleur trois jours après.

France. Marguerite fille de Raymond
Béranger III, comte de Provence, naquit en
1219, épousa Louis IX en 1234, l'accompagna
dans sa première croisade, montra un courage
viril dans les tristes circonstances qui suivirent
la captivité de ce prince, et détermina les Croi-
sés à se défendre contre les Infidèles dans la
ville de Damiette. Ce fut elle qui fit renoncer
Louis IX à son projet d'abdication. Après la
mort de son époux, elle se retira dans un cou-
vent et mourut en 1295.

MARGUERITEDE BOURGOGNE,fille de RobertIl,
duc de Bourgogne, épousa en 1305 Louis-le-
Hutin qui ne parvint qu'en 1314 à la couronne
de France. Cette princesse se livra avec sa sœur
Blanche, comtesse de la Marche, aux plus hon-
teusesdébauches. L'abbaye de Montbuissonétait
le théâtre de ces orgies. Les deux frères Phi-
lippe et Gaultier de Launai, surpris dans la
chambre des princesses, furent traduits devant
le parlement,condamnés à être écorchés vifs et
à être traînés, attachéspar les pieds, à la queue
de chevaux indomptés. L'arrêt fut exécuté;
Marguerite, enfermée avec Blanche dans le

château Gaillard, près du Petit-Andely, fut
étranglée avec un linceul, par l'ordre de Louis
le Hutin (1314). Le comte de la Marche se con-
tenta de divorcer avec la sœur de Marguerite;

MARGUERITE D'ÉCOSSE, fille de Jacques 1er,

roi d'Ecosse, épousa en 1436 Loais XI qui n'a-
vait encore que 14 ans; elle-même en avait 12
à peine. Marguerite était d'une rare beauté à
laquelle elle joignait une douceur extrême et
un esprit plein de vivacité. Louis XI, malgré
ces qualités, la traitait si durement qu'elle dit
en mourant (1444) «Fi de la vie, qu'on ne
m'en parle plus! »

MARGUERITEDE FRANCE, fille de Henri II et
de Catherinede Médicis, épousa en 1572 Henri
de Bourbon, depuis Henri IV. Ce mariage, fait
par la cour dans le but de tromper lés protes-
tants à la veille de la Saint-Barthélemy, ne fut
pas heureux. Marguerite suivit plus d'une fois
l'exemple de Henri IV, qui ne se piquait pas de
respecter la foi conjugale. Elle donna néanmoins
à son époux les preuves d'un attachement sin-
cère quand, n'ayant pas d'enfants, elle consentit
à la dissolution de leur mariage (1599), pour
laisser au roi la satisfaction de transmettre là
couronneà ses descendants. Elle mourut à Pa-
ris en 1615. Élevée dans une cour adonnée aux
plaisirs, Marguerite laissa souvent prise à la
critique qui pourtant a exagéré ses faiblesses.
Elle protégeales lettres, et les cultiva elle-même
avec succès. Nous avons d'elle des Poésies dans
lesquelles on trouve des vers charmants, et des
Mémoires qui vont depuis 1565 jusqu'en 1582.
Ils ont été publiés en 1628 par Auger de Mau-
léon. Godefroy en adonné une bonne édition,
Liège 1713. Le style de cet ouvrage est d'une
naïveté charmante. On y. trouve des anecdotes
curieuses et pleines d'esprit.-Margueriteavait
fondé à Paris le couvent du Sacré-Cœur et celui
des Petits-Augustins, dont la Révolution fit un
Musée.. C

Navarre. MARGUERITEDE VALOIS, reine de
Navarre et sœur de François Ier, naquit à An-

goulême le 11 avril 1492. Elle épousa en 1509
Charles de Valois, duc d'Alençon, le perdit en
1525, et donna sa main en 1527 à Henri d'Al-
bret, roi de Navarre. Elle concourut avec ce
prince à toutes les améliorationsqu'il introdui-
sit dans son royaume. Quelques auteurs pro-
testans et catholiques ont prétendu que Mar-
guerite avait'embrassé la réforme; mais ce fait
n'est pas prouvé, et, lorsque le connétable de
Montmorency,organedes catholiques les moins
tolérants, déclara au roi que, s'il voulaitexter-
miner les hérétiques, il fallait commencer par
mettre sa sœur à la raison « Ne parlons point
de celle-là, répondit François, elle m'aime trop:



elle ne croira jamais que ce que je croirai, et
ne prendra jamais de religion- qui préjudicie à
mon État. Quoi qu'il en soit, il est certain
que Marguerite protégeait les calvinistes. Quant
à sa conduite, qui a été attaquée par quelques
auteurs avec plus de passion que de justice, il
n'est pas prouvé qu'elle ait mérite du moins
toutes les accusations dont elle a été l'objet.
Marguerite était douée d'un cœur aimant, et
elle donna des preuves de sa charité en dotant
les hôpitaux d'Alençon et de Mortagne, et en
fondant à Paris l'hôpital des Enfants trouvés
qu'on appela les Enfants-Rouges. Elle mou-
rut, le 21 décembre 1549, au château d'Odos.
François Ier l'appelait sa Mignonne et la Mar-
guerite des Marguerites. Clément Marot, qui
était son valet de chambre, et d'autres poètes
de l'époque l'avaient surnommée la quatrième
Grâce et la dixième Muse. Marguerite-, en effet,
est une des gloires littéraires du xvi° siècle.
A une grande finesse d'esprit elle joignait
beaucoup de délicatesse de pensée et une éru-
dition remarquable. L'hébreu même lui était
familier. Elle a composé des poésies dans les-
quelles on trouve des vers admirablementtour-
nés. Elles ont été publiées en 1547 sous ce ti-
tre Margueritesde la Margueritedes princesses,
jeu de mots dans lequel le nom de la reine de
Navarre est à la fois synonyme de fleur et de
perle. Le recueil de ses Contes ou Heptameron
est d'une lecture encore agréable.Bayle y trou-
vait des « beautés merveilleuses. » Marguerite,
sans doute, reste placée bien loin au dessous de
Boccace,qu'elle a imité; on admire néanmoins
dans cet ouvrage une grande richesse d'imagi-
nation, beaucoup d'esprit, de grâce et de faci-
lité. Mais on aimeraità y trouver cette chasteté
délicate, dont le charme est si grand dans les
écrits de quelques unes des femmes qui ont
suivi Marguerite dans la carrière littéraire. Il
faut toutefois, pour l'apprécier avec impartia-
lité, se reporter au temps et à la société au mi-
lieu desquels Marguerite a vécu.

Pays-Bas. MARGUERITE D'AUTRICHE, fille
de Maximilien d'Autriche et de Marie de Bour-
gogne, naquit à Gand en 1480. Elle fut fiancée
en 1483 à Charles VIII, dauphin de France, qui,
en 1491, la renvoya pour épouser Anne de Bre-
tagne, et en 1497 à l'Infant d'Espagne, fils de
Ferdinand et d'Isabelle. L'Infant étant mort au
bout de quelques mois, elle épousa en 1501
PhilibertII, dit le Beau, duc de Savoie, qui, en
1504, la laissa veuve et sans enfants. Ce fut
alors qu'elle adopta cette devise si connue

Fortis fortuna infortunat forliter unam.
Maximilien la nomma en 1506 gouvernantedes
Pays-Bas pour l'archiduc Philippe, depuis Phi-

lippe Ier le Beau. C'était à cette époque une po-
sition difficile et délicate; mais Marguerite était
douée d'un esprit plein de finesse et de sagacité^
et sa dissimulationprofonde la rendait propre
aux affaires politiques. Elle assista, en qualité
de plénipotentiaire,auxconférences de Cambrai,
et conclut (1508) avec le cardinal d'Amboise le
fameux traité qui devait armer contre Venise
l'Europe presque entière, ce qui ne l'empê-
cha pas en 1515 de déterminer le roi d'An-
gleterre à entrer dans une nouvelleligue contre
la France. Ce fut Marguerite encore, qui, en 1529,
conclut avec Louise de Savoie, mère de Fran-
çois Ier, le traité connu sous le nom de Paix,

des Dames, et qui était si défavorableà la France.
Marguerite se fit remarquer dans l'administra-
tion comme dans la diplomatie. Elle fit fleurir
dans les Pays-Bas les arts, l'agriculture et les
lettres. Elle mourut en 1530, à Malines, dont
Charles-Quintlui avait donné la souveraineté
viagère. Marguerite avait composé des poésies
qui manquent en général d'éléganceet de cor-
rection, mais non de naturel. MM. de la Serna
et de Reiffenberg en ont publiéun certain nom-
bre, ainsi que la Vie de cette princesse, écrite
en vers latins par Corneille Graphasus. M. E.
Munch a donné en allemand une Histoire de
Marguerite.

MARGUERITEDE PARME, duchesse de Parmeet
de Florence et gouvernantedes Pays-Bas, était
fille naturelle de Charles-Quintet d'une demoi-
selle flamande nommée Marguerite Vaugeste.
Elle avait à peine 13 ans lorsqu'on lui fit épou-
ser Alexandre de Médicis. Après l'assassinatde
ce prince (1537), elle fut mariée à un enfant de
13 ans, Octave Farnèse, neveu du pape Paul III
et fils du duc de Parme et dè Plaisance. Char-
les-Quint ayant abdiqué l'empire, Philippe II
confia en 1559 le gouvernementdes Pays-Bas à
Marguerite qui, au milieu des circonstances les
plus difficiles, montra une sagesse et une fer-
meté remarquables, et se fit aimer par le peu-
ple. Philippe, tout en lui rendant justice; n'ap-
prouvait pas sa modération envers les réfor-
més il envoya le duc d'Albe dans les Pays-Bas
pour comprimer par des mesures violentes des
troubles qui venaient de s'élever. La cruauté
du duc accrut rapidement le nombre des
mécontents. Marguerite, vivement regrettée,
abandonna la régence en 1568. Elle mourut à
Naples en 1586.

Danemarck, Norwége, Suède. Margueritb,
surnommée la Sémiramisdn Nord, naquit à Co-
penhagueen 1353. Elle était la seconde fille de
Valdemar ou Wladimir III, qui, en 1363, lui fit
épouser Haquin VII, roi de Norwége. Valdemar
étant mort en 1376, Marguerite fit donner la



couronnede Danemark à son fils Olaüs ou Olof,
dont la tutelle lui fut confiée. En 1380, elle ob-
tint également, comme veuve de Haquin et
mère d'Olaüs, la régence du royaume de Nor-

.wége, et en 1387, après la mort de son fils,
elle fut appelée au trône par les Danois et les
Norwégiens. Albert de Mecklembourg roi de
Suède, avait profondément irrité la noblesse.
Marguerite fit cause commune avec les mécon-'
tents, et se chargea de les débarrasser du. roi
qu'ils haïssaient, à condition qu'elle occuperait
le trône à sa place. Albert fut vaincu à Falkœ-
ping, et tomba entre les mains de Marguerite
qui le retint cinq ans prisonnier, et ne lui ren-
dit la liberté qu'en 1394, lorsqu'il eut renoncé
à ses droits à la couronne. Les États de Nor-
wége avaient imposé à Marguerite l'obligation
de s'associer un monarque de son choix. Crai-

gnant de trouver un maître dans un époux,
elle appela au trône Éric de Poméranie, son
petit-neveu, âgé alorsde cinq ans. La puissance
de la noblesse lui portait ombrage pour la di-
minuer, elle augmentacelle du clergé. Le plus
grand-événement du règne de Marguerite fut la
convocation des États de Norwége, de Dane-
mark et de Suède, qui, par l'acte célèbreconnu
sous le nom d'Union de Calmar, prononcèrent
en 1397 la réunionperpétuelle dés trois royau-
mes. Les États déclarèrent en même temps que
le roi continuerait d'être électif, qu'il serait
tenu de séjourner tour à tour dans les trois
royaumes, et que chaque État conserveraitson
sénat, ses lois et ses priviléges. Marguerite
gouverna avec hauteur et é'goïsme, et porta de
fréquentes atteintes à la liberté de ses sujets
qui avaient pour elle plus de crainte que d'a-
mour. Les Suédois surtout la haïssaient. Elle
mourut presque subitement à bord d'un vais-
seau en 1412; elle était âgée de 59 ans, et elle
avait régné pendant trente-six. On a dit d'elle,
avec assez de justice, qu'elle n'eut que des ta-
lents et point de vertus. Ses moeurs, en effet,
étaient fort relâchées, et elle mettait ses inté-
rêts au dessus de tout. Son père disait d'elle
lorsqu'elle était encore enfant, que « la nature
s'était trompée; qu'elle voulait en faire un hé-
ros, non une femme. Marguerite n'en joignait
pas moins à un caractère d'une trempe rare,
même chez les plus grands hommes, les grâ-
ces qui font l'ornement de son sexe. AL. B.

MARGUERITE (Ile), île de la mer des
Antilles, appartenant au groupe des Antilles
dites Sous-le-Vent. Elle est située par 66» 47'
long. 0. et 11» 3' lat. S., et séparée du conti-
nent par un canal de 3 kilomètres de large.
Elle fut découverte par Colomb en 1498. Les
Espagnols y fondèrent des établissements qui

furent ruinés par les Hollandais en 1662. Elle
fait aujourd'hui partie de la républiquede Ve-
nezuela. Son étendue est de 62 kilomètres
sur 35, et sa populationd'environ 12,000 habi-
tants. Elle a de redoutables fortifications, et a
pour chef-lieu l'Assomption. Elle possède une
pêcheriedeperles, encoreimportante,mais moins
riche pourtant qu'autrefois. MARGUERITE(île
SAINTE-), une des îles de Lérins (voy. ce mot.).

MARGUERITE(bot:). Ce nom vulgaire,
qui appartient proprement à la Pâquerette vi-
vace, Bellis perennis Lin., a été étendu à d'au-
tres espèces de Composéesrayonnées, auxquel-
les on a seulement appliqué quelque épithète.
Ainsi la Grande Marguerite ou Marguerite des prés
est le Chrysanthemum leucanthemum Lin. ou Leu-
c<m</temMm f~ore. La AfanjfMh<e ;aMHe est lecanthemuvi vulgare. La Marguerite jaune est le
Chrysanthemum coronarium. La Reine-Marguerite
est l'Aster chinensis, etc.

MARGUILAN ou MARGUINAN,ville
importante de la Tartarie, dans le khanat de
Khokande, à une distance d'environ 17 lieues
E.-S.-E. de cette capitale, au pied des monts
Caschgar-Divani, et près d'un affluent de la rive
gauche du Sir-Déria. Cette ville, entourée de
mauvaises murailles de terre, a près de sept
lieues de tour, et renferme environ 20,000 fa-
milles. On y voit plusieurs monuments d'une
bonne architecture, un bazar et des manufactu-
res d'étoffes d'or et d'argent, de velours, etc. A
une lieue environ de Marguilan est la forteresse
d'Yarmazar, qui sert de défense à la ville, et dans
laquelle on entretient une garnison considé-
rable.

MARGUILLIER, MARGUILLERIE
(adm. ecclés.). On confond quelquefois, à tort,
les mots marguillerie et fabrique, marguillier
et fabricien. On verra à l'article FABRIQUE en
quoi .consiste la. différence. Les marguilliers,
institués pour suppléer les curés dans l'admi-
nistration des biens des églises, furent d'abord
appelés matricularii ou malriculaires comme
étant inscrits sur la matricule de l'église; de-
puis on les nomma matriculiers, d'où est venu,
par corruption, le nom de marguilliers. Il pa-
raît que ces matriculaires furent primitivement
choisis parmi des clercs ordonnés, puisque nous
voyons, à une époque assez récente, que les
marguilliers, chargés de l'administration- tem-
porelle dans les cathédraleset les collégiales,
recevaient la dénominationde marguilliers lais,
parce qu'ils étaient choisis parmi les notables
laïques de la paroisse. Les marguilliers lais
étaient, du moins dans les grandes villes, de
deux sortes les marguilliers d'honneur et les
marguilliers bourgeois; la nomination des uns
et des autres se faisait par la voie de l'élection



dans l'assemblée annuelle des paroissiens, les
artisans exceptés, hormis les cas où la paroisse
était composée d'artisans. La marguillerie était
ordinairement composéede deuxpremiers mar-
guilliers etde deux marguilliers comptables. Les
marguilliers d'honneur, qui ne pouvaient être
chargés d'aucun maniement de deniers, se pre-
naient parmi les personnesles plus qualifiées 'de
la paroisse, un notammentparmi les principaux
officiers des cours souveraines, et un parmi les
avocats faisant profession; ou autres personnes
qu'il n'est pas d'usage,à raison de leur état et de
leur condition, de nommer pour marguilliers
comptables (art.8 duréglementarrêté pour la fa-
briquede Saint-Jean-en-Grève,par le parlement
de Paris). Un arrêt du même parlement venait
de jugerqu'un richemarchand de bois d'Auxerre,
ne pouvant être compris sous la dénomination
de notable, l'élection qui l'avait nommé premier
marguillier était radicalement nulle. Les mar-
guilliers bourgeois étaient choisis dans le corps
des notaires, des procureurs, des payeursde ren-
tes, desbourgeoisetdes marchands.Le réglement
pour Saint-Jean-en-Grèveexcluait nommément
les paroissiensexerçant un art mécanique, et ce
qui peut paraître plus singulier, le parlement
de Paris eut à prononcer, en 1600, sur la ques-
tion de savoir si les femmes pouvaient être élues
marguillières il décida qu'elles pouvaient seu-
lement être élues au gouvernementdes pauvres.
Le règlement de Saint-Jean-en-Grève voulait
encore que l'on n'élût marguilliers que d'anciens
commissaires des pauvres. On pourrait con-
clure de ces restrictions et de quelques autres,
que les fonctions de marguillier étaient fort re-
cherchées. Cependant nous pensons, d'une part,
qu'il existait des exemptions; de l'autre, qu'il y
avait obligation d'accepter la charge lorsqu'on
était élu. 11 y a eu plusieurs arrêts rendus con-
tre des élus qui prétendaient se dispenserpour
une cause ou pour une autre. On comprendra
qu'il devait y avoir en effet peu d'empresse-
ment, lorsqu'on saura que la garantie était
toujours solidaire entre les marguilliers dont
chacun dirigeait à son tour, pendant une année
l'administration matérielle; mais, en compen-
sation, les marguilliers jouissaient decertai-
nes prérogatives, telles que l'exemption d'être
employés au recouvrementdes deniers,des sub-
sistances, des emprunts,destaillesouautreschar-
ges que nous ne comprenons plus d'après notre
système des finances publiques, maisquiétaient
alors fort redoutées. Il ne paraît pas d'ailleurs
que les fonctions de marguillier fussent ou du
moins eussent été dans tous les temps gratuites,
puisque, anciennement,on donnait aussi le nom
de gagers à ces administrateurs/etqued'une au-

Encycl, du. XIX" S., t. -XV».

tre part, nous lisonsdans Fleury (Institutions au
dr. ecctës.), àproposdesmarguillierslais Il y
en a encore à N.-D.de Paris. Ils sont au nombre
de quatre. Ils assistent à l'officeles jours de fêtes
solennelles, étant en robe et le bonnet quarré
à la main; ils ont séance dans les basses stalles
du chœur, et vont à l'offrandé après le clergé.
Ils reçoiventchaque jour un pain de chapitre.
Ils' jouissent d'un fief appelé le fief des tombes,
assis au faubourg Saint- Jacques et près le lieu
où étoit la porte Saint-Jacques, à cause duquel
ils perçoiventdes sens et lods et rentes sur une
partie du quartier. i

II y avait autrefois des provinces où la mar-
guillerie était inconnue.La communeelle-même,
ou les consuls qui la représentaient étaient alors
fabriciens nés, et comme tels obligés d'agir et
de répondre pour tous les droits ou charges de
la fabrique paroissiale. Le décret du 30 décem-
bre 1809, qui est la loi organique de la matière,
quoique calqué sur le fameux règlement de
Saint-Jean-en-Grève,a apporté de très notables
modificationsau systèmede l'administration des
fabriques, particulièrement en 'ce qui regarde
l'état et les fonctions des marguilliers. Ceux-ci,
au nombre de trois, sont élus par le conseil de
fabrique au scrutin, au moment même de la
formation.Un des trois doit sortir chaque année
au premier dimanche d'avril. Lecuréouledes-
servant fait partie du bureau où il peut se faire
remplacer par son vicaire. Les marguilliers
nomment entre eux un président, un secrétaire
et un tresorier. Dans les paroisses où il y avait
anciennement des marguilliers d'honneur, il
peut en être choisi deux par le conseil de la fa-
brique,parmi les principaux fonctionnairespu-
blics domiciliés dans la paroisse. Ces marguil-
liers et tous les membres du conseil ont une
place distinguée dans l'église; c'est le banc de
l'œuvre,placé devant la chaire autant que faire se
peut. –Lesmarguillierspris dans le conseil defa-
brique,qui lui-même est pris parmi les notables,
ont nécessairement la même origine; mais cette
dénominationde notables a beaucoup changé de
signification. Les fonctions de marguillier
n'étant plus obligatoires, les exemptions sont
naturellement tombées, mais ces fonctions ren-
contrent encore des incompatibilités légales;
ainsi ne peuvent faire partie du bureauen même
temps, les parents ou alliés, jusques et compris
le degré d'oncleet de neveu.

Nous ne dirons rien ici des formesde l'admi-
nistration,parce que toute la matière a été trai-
tée à l'article FABRIQUE. J.-P. Schmit.

MARIAGE. C'est un contrat par lequel un
homme et une femme, remplissant les condi-
tions voulues, s'engagent réciproquementà vi-
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vre ensemble comme époux. Son but est de con-
stituer une nouvelle famille, d'élever les enfants
qui pourront naître de cette union, et de perpé-
tuer ainsi l'espèce humaine et la société. Il suit
de là qu'il est évidemmentle plus important de
tous les contrats, qu'il n'intéresse pas seulement
les époux, leurs personnes et leurs biens; que,
par conséquent, ce n'est pas seulement sous ce
rapport ou à ce point de vue qu'il faut le consi-
dérer pour en déterminer la nature et les con-
ùitions; mais qu'il implique essentiellement
d'autres intérêts plus graves et d'un ordre plus
élevé, l'intérêt des enfants ou de la famille, et
les intérêts mêmes de la société. On ne doit donc
pas s'étonner qu'il ait fixé dans tous les temps et
partout l'attention spéciale des législateurs, et
que la religiony soit intervenue de son côté par
oes cérémonies et des lois pour le revêtir de son
sceau divin et l'entourerd'une nouvelle sanc-
tion. De là vient aussi que ce contrat est soumis
à des règles et à des conditionsde différentes
sortes, dont les unes découlent de sa nature
même, et dont les autres sont établies par le
droit divin, ou par les lois de l'Église, ou enfin
par les lois civiles. Ainsi le mariage peut. être
envisagé comme contrat naturel, comme contrat
civil eteommecontrat ou mariageecclésiastique,
selon qu'on se reporte uniquement à l'une ou à
l'autre de ces différentesespècesde lois. Mais il
ne faut pas oublier que ces trois dénominations
ne supposentpas trois espèces de mariage, mais
qu'elles ont seulement pour objet d'exprimer
trois rapports sous lesquels on peut envisager
le mariage, et de désigner le même contrat
comme régi par des lois différentes.

On comprend d'abord que le mariage, ayant
pour but la propagationdu genre humain, il a
son fondement dans la nature et tire son insti-
tution de Dieu lui-même. Les paroles dont se
sert l'Ëcriture-Sainte pour exprimer cette insti-
tution, nous révèlent clairement la nature et le
but du mariage, et servent aussi à nous en faire
connaître les obligations. Dieu dit Il n'est pas
bon que l'homme soit seul faisons-luiun aide
semblable à lui. Dieu envoya donc un sommeil
à Adam; puis il tira une de ses côtes, et fit une
femme qu'il lui présenta. Voilà, dit Adam, la
la chair de ma chair et les os de mes os. C'est
pourquoi l'homme quittera son père et sa mère,
pour s'attacher à son épouse, et ils seront deux
dans une seule chair. Enfin, Dieu lès bénit, et
leur dit: Croissez et multipliez, remplissez la
terre, et régnez sur les animaux et les plantes
{Gènes.,cap. i, vers. 28. cap. n, vers. 18). On
voit par là que le mariage d'après l'institution
divine est l'union de deux personneset non de
plusieurs, d'un seul homme et d'une seule fem-

me, ce qui exclut la polygamie; que cette union
est indissoluble, et que l'un des conjoints ne
peut se séparer de l'autre sans rompre l'unité
de sa chair; ce qui exclut le divorce que l'effet
de cette société est de donneraux époux un droit
mutuel sur leurs personnes; qu'elle comprend
l'union des esprits et des cœurs, aussi bien que
celle des corps enfin, qu'elle a pour but de peu-
pler la terre et de perpétuer l'espèce humaine,
et que par conséquent les époux sont obligés de
nourrir leurs enfants, et de veiller à leur con-
servation. C'estaumariage ainsi formé que Dieu
donna sa bénédiction, et qu'il attacha la pros-
périté des familles et le bien général de la so-
ciété.

Après ce que nous venons de dire sur la na-
ture et l'institution du mariage, nous ne nous
arrêterons pas sur les opinions de quelquessec-
tes anciennes qui affectaient de le condamner
c'étaitladoctrine des Marcioni tes, desManichéens
et de.quelques autres, qui le regardaient comme
une inventiondu mauvais principe, à qui ils at-
tribuaient la création des corps et de la ma-
tière. Son but était d'emprisonnerdans un corps
au moyen de la génération, et de soumettre
ainsi à son empire les âmes ou les esprits éma-
nés du bon principe. Le sens commun a depuis
longtemps fait justice de ces extravagances.
D'autres sectes ont prétendu, au contraire, que
le mariage était commandé d'une manière ab-
solue par la nature et par le Créateur à tous les
hommes, et que par conséquent la virginité ou
le célibat était contraire à la loi naturelle et à
la loi divine, en sorte qu'il n'est pas permisde
rester dans cet état, et qu'on ne peut s'y dévouer
volontairemeut sans se rendre coupable. Cette
doctrine, adoptée par Wicleff, fut reproduite
dans les écrits de Luther et de Calvin. Ce n'est
pas ici le lieu de la discuter longuement. On
peut voir à ce sujet les articles CÉLIBAT et Virgi-
NITÉ. Nous ferons remarquer seulement qu'elle
n'est pas moins contraire aux inspirations du
sens commun qu'à l'enseignementincontestable
des livres saints.Quel est l'homme, en effet, qui
se reproche comme un crime de ne pas se ma-
rier,de prolonger le célibat jusqu'à un âge avan-
cé ou de le garder même toute sa vie, à moins
que des circonstances ou des raisons particu-
lières ne lui imposent une autre détermination,
et cependant si la nature ou la loi divine faisait
une obligation du mariage, n'est-il pas évident
que la conscience devrait faire un crime de dif-
férer trop longtemps l'accomplissement de ce
devoir, au risque de ne pas s'en acquitter ? Si

l'on peut admettre que dans l'origine c'était une
loi pour chacun de contribuer à la propagation
du genre humain, en vertu de ces paroles



Croissezet multipliez, et remplissez la terre, il
est clair que depuis longtemps le motifde cette
loi ne subsiste plus, et qu'elle a cessé par con-
séquentd'être obligatoirepour tous les hommes.
C'est par la réunion de toutes les circonstances
que chacun maintenantdoit juger de sa vocation.
11 est certain d'ailleurs que la virginité est re-
présentéedans l'Ecritu re Sainte parJésus-Christ
et par les Apôtres, comme un état de perfection
[Matth., xix, 10; Corinth., vu, 32 et 38), et
que telle a été la doctrine perpétuée dès l'ori-
gine par l'enseignementde tous les Pères et par
les manifestations les plus éclatantesde la tra-
dition chrétienne. N'est-ce pas une preuve in-
contestable quele mariage n'est prescrit à cha-
que individupar aucuneloi naturelle ou divine?
Il est vrai que les mœurs, les coutumes ou les
lois de différents peuples ont fait quelquefois
une obligation du mariage, afin d'accroître la
population, et que l'on a fait aussi, dans le mê-
me but, intervenir la religion pour le prescrire
ou l'encourager. Maisces faits ne prouventpoint
que l'on ait cru à une obligationde droit natu-
rel pour tous les hommes; ils tenaient à des
raisons politiques, à des circonstances particu-
lières, et quelquefois même à la licence et à la
corruption des mœurs. On comprend, en effet,
que lorsque des circonstances' particulières ont
diminué la population, ou que différentescau-
ses l'empêchent de s'accroître, comme elle est
la condition nécessaire de la force des États, les
gouvernements doivent être portés naturelle-
ment, dans l'intérêt public, à chercher les
moyens de l'augmenter, et prendre par cela
même les mesures qui leur semblent propres à
multiplier les mariages. C'est ainsi qu'à Rome,
après les guerres civiles, et quand la dissolu-
tion des mœurs tendait encore, par des unions
illégitimes, à diminuer le nombredescitoyens,
César et ensuite Auguste publièrent des lois
pour encourager les mariages par des privilé-
ges et des honneurs. Ils accordèrent des récom-
penses à ceux qui avaient beaucoup d'enfants;
iis accordèrent même des prérogatives au ma-
riage, indépendammentdu nombredes enfants,
et ils dépouillèrentde certains droits les citoyens
qui, après un certain âge, n'étaient point ma-
riés. Ces'lois, citées par Dion, par Suétone, et
par d'autres historiens furent recueillies et re-
fondues dans la loi Papienne.A Lacédémone,où
la constitution sacrifiait à l'État les droits de la
familleet la libertédes citoyens, il y avait aussi
des peines contre ceux qui refusaient de se ma-
rier, ou qui se mariaient trop tard. Le mariage
était commandé par la religion des Perses com-
me un moyen de perpétuer les familles, et Zo-
roastre avait ordonné que si un homme venait

à mourir célibataire, on lui donnerait après sa
mort une femme et un enfant pour porter son
nom. Le Zendavesta place au dernier rang des
hommes celui qui n'est pas marié. Le même soin
de perpétuer les familles avait fait aussi du ma-
riage une sorte de loi chez les Hébreux. Ils sa-
vaient que parmi les promesses faites à Abra-
ham se trouvait celle d'une postérité innombra-
ble, et que c'était parmi eux et dans cette pos-
térité qne devait naître le Messie ou le Sauveur
du monde. Ils pouvaient donc, au moins dans
les premiers temps, et avant les promesses fai-
tes à David, espérer qu'il naîtraitde leur famil-
le, et de là résultait que non seulement on se
faisait une loi de se marier, mais que c'était
pour les femmes un opprobred'être stériles.

L'essence du mariage consiste nécessaire-
ment, comme celle de tous les contrats, dans
le consentementdes parties, et ce consentement
donné librement suffit selon le droit naturel
pour le former et le rendre inviolable. Mais

partout la sagesse des législateurs a cru devoir
l'entourer de cérémonies et de formalités plus
ou moins solennelles pour en constater l'exis-
tence aux yeux de la société, et garantir en
même temps la liberté et les droits des époux.
Chez les Hébreux, chez les Grecs, chez les Ro-
mains, le mariage était ordinairement précédé
de fiançailles qui avaient pour bout d'engager
les parties par une promesse réciproque, et de
leur laisser néanmoinsle temps de se connaître
avant leur union définitive. Il était contracté
ensuite, chez les Juifs, par une convention de
vive voix, quelquefois par écrit, en présence des
parents ou d'autres témoins, et sanctifié par
des prières pour attirer sur les époux la béné-
diction du Ciel. Le serment des parties servait
aussi à lui donner un caractère sacré et une
sanction religieuse. Il était suivi de fêtes et de
réjouissances qui duraient ordinairement sept
jours. On peut voir les détails que donne à ce
sujet Fleury dans son Traité sur les mœurs des

Israélites. Chez les Romains, le mariage con-
tracté aussi devant les parents était accompagné
d'un sacrifice dans lequel on consultait les aus-
pices, comme pour toutes les affaires impor-
tantes. L'époux donnait un anneau à sa fiancée
qui alors commençait à porter le voile nuptial.
On leur plaçait une sorte de joug sur la tête en
signe de leur union. L'épouse devait être en-
levée- ensuite de sa famille, comme par une
sorte de violence, et conduitepar une troupe
de jeunes gens au domicile conjugal, dont on
lui donnait les clefs. Les Athéniens consa-
craient également le mariage par un sacrifice,
et le faisaient suivre de fêtes et de réjouissan-
ces dans lesquelles on chantait un épithalame.



A Sparte, d'après un- ancien auteur, l'usage
établi par Licurgue etait d'enfermer les filles à
marier dans un lieu obscur où chaque jeune
homme prenait au hasard celle qu'il devait
épouser cet usage ne subsista pas toujours, et
le mariage fut réglé par le choix des parents et
des époux. Mais peut-être par un reste de cette
anciennecoutume, le mari, après la convention
réglée, se rendait à l'entrée de la nuit chez son
épouse, l'enlevait furtivement, la menait dans

sa maison, et après quelque temps de cette co-
habitation en quelque sorte mystérieuse, il la
présentait aux magistrats pour donner à son
mariage la sanction de l'autorité civile. Chez

les Samnites, on assemblaittous les jeunes gens
en présence des magistrats, et celui qui était
déclaré le meilleur par le jugement du peuple
choisissait la femme qu'il voulait, et ainsi des
autres jusqu'au dernier. Chez quelques peuples
les époux célébraient la cérémonie de leur ma-
riage en buvant dans une même coupe. Cet

usage existait chez les Perses et subsisteencore.
chez les Guèbres où lés époux boivent de l'u-
rine de bœuf consacrée, et en mêlent une partie

avec de l'eau dont ils se serventensuite pour se
purifier.

La célébration du mariage dans la société
chrétienne fut naturellement réglée par la dis-
cipline et les lois de l'Église. On sait que dès
les premiers siècles les chrétiens avaient soin
de faire sanctifier leur mariage par l'oblation
du saint sacrifice et par la bénédictionde l'évê-
que ou d'un prêtre. Tertullien le dit en termes
formels (lib. 2 ad Uxor. ), et on en voit aussi la
preuve dans les Lettres de saint Ignace d'An-
tioche et de saint Ambroise (Ign. Epist. ad Po-
lycarp., Ambr. Epist. 19), dans la Lettre dé-
crétale du pape Sirice à Himère, évêque de
Tarragone, dans la Lettre d'Innocent Ier à Vic-
trice de Rouen, dans un canon du quatrième
concile de Carthage et dans plusieurs autres
monuments de la discipline. Mais ni la béné-
diction, ni la présence du prêtre, n'étaient re-
gardées comme nécessaires pour la validité du
mariage, et de là vint que peu à peu, à mesure
que le relâchement1 s'introduisait parmi les
chrétiens, plusieurs négligèrent de faire célé-
brer leur mariage à l'église et de le faire bénir
selon la règle établie par la coutume, ou bien
ils se contentaient de le faire bénir hors de
l'assemblée des fidèles par un prêtre quelcon-
que dans une chapelle domestique. Ces maria-
ges clandestinsfurent condamnés par un grand
nombre de conciles du moyen âge, et, pour y
mettre un terme, le concile de Latran ordonna
que le mariage fût précédé de trois publications
faites les dimanchesou jours de fête à la messe

de paroisse. Enfin, comme les abus subsistaient
toujours,le concile de Trente exigea,sous peine
de nullité, la célébration du mariage devant le
curé des parties et devant plusieurs témoins.
Cette loi a son effet dans tous les pays où le
concile de Trente a été publié, et quoiqu'il
ne l'ait pas été en France, pour ce qui regarde
les réglements de discipline, néanmoins cette
disposition, réclamée par l'intérêt des familles
et des mœurs, fut adoptée avec beaucoup d'au-
tres, par la législation du royaume, et son exé-
cution ordonnée par le concours des deux au-
torités. Elle fut en effet reproduite dans plu-
sieurs actes et ordonnances de l'autorité ci-
vile, et promulguée en outre par tous les ri-
tuels, par tous les conciles provinciaux et par
l'usage public et authentiquede toutes les égli-
ses de France. Or, quoique la loi civile ait été
changée à cet égard, la loi ecclésiastique sub-
siste toujours, et la coutume, qui aurait suffi
pour l'introduire, doit suffire à coup sûr pour
la maintenir d'où il suit que tout mariage
célébré en France, pour lequel on ne remplit
pas la conditionprescrite par cette loi, se trouve
par là même frappé de nullité.

On a vu que le mariage dans son institution
primitive devait exclure le divorce et la poly-
gamie. Mais comme ces deux choses ne sont ni
l'une ni l'autre essentiellement contraires à sa
fin principale, qui est la propagation du genre
humain et l'éducation des enfants, il s'ensuit
que Dieu a pu dans la suite des temps les per-
mettre ou les tolérer par une dispense ou une
abrogationde la loi primitivement établie. C'est
ce qui eut lieu sous la loi mosaïque, et cet état de
choses avait commencésous lespatriarches; mais
en permettant cette double dérogationà l'ordre
primitif, la loi mosaïque en atténuait autant que
possible les inconvénients par les conditions
et les règles multipliées qu'elle imposait au
mariage. La polygamie s'introduisit chez pres-
que tous les anciens peuples de l'Orient; mais
en Europe, elle était repoussée par la legisla-
tion romaine elle l'était aussi par les mœurs
et les coutumesdes peuples germainset de quel-
ques autres barbares. Quant au divorce, quoi-
qu'il eût été longtemps inconnu à Rome, il y
fut enfin adopté par la coutume et par les lois,
comme il l'était chez les autres peuples. Enfin
le christianismevint ramener le mariage à son
institution primitive et à la perfection de sa na-
ture par l'abolitibn du divorce et de la polyga-
mie. Jésus-Christ par la loi évangélique, a res-
treint le mariageà l'union d'un homme avecune
seule femme, et l'a déclaré en outre perpétuel
et indissoluble. Il est évident que l'union con-
jugale dans ces conditions rèpond mieuxet plus



complétement à toutes les fins du mariage et
aux besoins de la famille car la raison fait com-
prendre clairement, comme l'histoire atteste de
son côté que le divorce et la polygamie ap-
portent des obstacles de plus d'ue genre à la
bonne éducation des enfants, à la paix domes-
tique, et sont opposés surtout à la fin secon-
daire du mariage, qui est l'amour réciproque et
l'assistance mutuelle des époux. Mais nous ne
saurions, dans les limites-de cet article, nous
étendre davantage sur cette matière. On peut
consulter les articles DIVORCEet Polygamie.

Le mariage comme tous les contrats, est
soumis à certaines conditionsnécessaires pour
sa validité. Quelques-unessont exigées par la
nature, et d'autres par les lois. Ainsi le droit
naturel exige que le consentementdes parties
soit réciproque et véritablement libre; car il
n'y a pas de consentement réel sans liberté; d'où
il suit que l'erreur, la violence, l'imbécillitéou
le défaut de raison, sont des obstacles naturels à
là validité du mariage, et ont pour effet, quand
ils sontde nature à détruire. la liberté ou le con-
sentement, de rendre le contrat nul et comme
non avenu. D'un autre côté, il faut que les par-
tics soienthabilesà contracterensemble, et que
leur engagement réciproque ne soit pas con-
traire aux lois de la nature autrement il de-
viendrait nul, non par le défaut de liberté, mais
par le vice de son objet; car on ne peut s'obli-
ger, ni par conséquent s'engager validemerit à

une chose essentiellementmauvaise. De là vient
que la parenté en ligne directe constitueà tous
les degrésun empêchement naturel au mariage.
Il en est de même, en certains cas, pour la pa-
renté en ligne collatérale. Cet empêchement,
qui touche de si près, et sous tant de rapports,
à tous les intérêts de la famille, ne pouvait man-
quer de fixer aussi l'attention du législateur, et
d'être réglementé par les lois civiles ou reli-
gieuses. Mais des raisons politiques,et quelque-
fois la superstition contribuèrent à introduire
ou à maintenir des règles ou des usages peu
conformes, et quelquefois même absolument
contraires à la loi naturelle. C'est ainsi que,
chez les Assyriens, le mariage entre le frère et.
la sœur était autorisé et passé en coutume par
l'effet d'un aveugle respect pour la mémoire de
Sémiramis. La 'même coutume s'était établie
chez-les Égyptiens en l'honneur d'Isis. Ce ma-
riage était aussi recommandé comme le plus
honorable par la religion de Zoroastre (Philo,
de Spécial, leg. ad prœcept. Decalogi), et l'usage
s'en est perpétué chez les Guèbres. Les lois
d'Athènes permettaient au frère d'épouser sa
sœur consanguine, mais non pas sa sœur uté-
rine (Cornel. Nep. Prœf.). Le contraire avait

lieu à Lacédémone (Strab., lib. X; Philo, de
Spec. leg. etc.). La loi mosaïque défendit les ma-
riages incestueux, non seulemententre le frère
et la sœur, mais encore entre l'oncle et la nièce,
entre la tante et le neveu, et les alliés au même
degré (Levit. 18 et 20). Cependant, il était per-
mis, et même ordonnéd'épouserla veuvede son
frère, afin de perpétuer son nom, quand.il était
mort sans enfants (Deuter., 25). Les lois romai-
nes défendaientle mariagedu frère avecle sœur,
de l'oncle avec sa nièce ou sa petite-nièce, et du

neveu avec sa tante ou sa grand'tante. L'empe-
reur Claude fit porter une loi qui permettait le
mariage de l'oncle avec sa nièce, mais elle fut
abrogée par Constantin. Quant aux mariages
des cousins germains, ils furent défendus dans
les premiers temps de la république; ensuite le
.peuple fit une loi pour les permettre, afin, dit
Plutarque, de favoriser un citoyen très popu-
laire qui s'était marié avec sa cousine germaine.
Ils restèrentpermis jusqu'au règne de Théodose,
qui les défendit sous les peines les plus sévères.
Cette défense, confirmée par Arcade et Hono-
rius, fut ensuite abrogée en Orient par Arcade
lui-même; et on voit dans les Institutes de Jus-
tinien le mariage formellement permis entre
cousins germains; mais elle fut maintenue en
Occident par Ilonorius,'etadoptée par les peu-
ples qui s'établirent sur les débris de l'empire
romain. On la voit aussi établie par les lois de
Mahomet, et par les lois ou les coutumes des
Chinois et de la plupart des autres peuples de
l'Asie orientale.Les mariagesentrebeaux-frères
et belles -sœurs furent permis chez les Ro-
mains, comme chez les autres peuples païens,
jusqu'au règne de.Constance, qui les défendit
comme incestueux. Les lois romaines avaient
aussi fixé des règles particulières pour le ma-
riage de certaines personnes. Ainsi les enfants
mineurs ne pouvaient contracter un mariage
valide sans le consentement de leurs parents,
ni les esclaves sans le consentement de leurs
maîtres. Il était défendu aux sénateurs d'épou-
ser des affranchies, et cette défense fut étendue
sous les empereurs à toutes les personnes illus-
tres mais elle fut abrogée par Justinien. Du
reste, on pouvait prendre à titre de concubine
la femme de conditioninférieure, qu'on ne pou-
vait prendre pour épouse, et cette union, quoi-
que privée de quelques effets civils, était consi-
dérée comme un mariagelégitime.- Nous ne di-
rons rien des conditionsprescrites par les lois
canoniques. On peut voir à ce sujet l'article
Empêchement.

Le christianisme, en ramenant le mariage à
son institution primitive, lui a imprimé aussi
un nouveaucaractèrede sainteté.11 a élevé cette



union à la dignité de sacrement, et lui a donné
ainsi la vertu de produire une grâce particulière
qui sert à la sanctification des époux. C'est un
dogme incontestable, dont la preuve se trouve
dans la tradition constantedes Pères et des théo-
logiens, comme dans les décisions des conciles
et l'enseignementperpétuel de l'Église. Bellar-
min ( de Matrim., lib. I), et les auteurs de la
Perpétuité de la foi (tom. V, liv. 6) ont recueilli
une foule de témoignages qui constatent cette
tradition universelle. On en trouve aussi un
grand nombre dans tous les théologiensqui ont
écrit sur les sacrements.Quand on considèrera,
dit Bossuet, que J.-C. a donné une nouvelle
forme au mariage, en réduisant cette sainte so-
ciété à deux personnesindissolublementunies;
et quand on verra que cette inséparable union
est le signe de son union éternelle avec son
Église, on n'aura pas de peine à comprendre
que le mariage des fidèles est accompagné du
Saint-Esprit et de la grâce, et on louera la bonté
divine de ce qu'il lui a plu de consacrer de cette
sorte la source de notre naissance ( Exp. de la
doctr. cath.). Mais tout mariage entre les chré-
tiens est-il un sacrement, ou faut-il quelques
conditions spéciales pour qu'il ait ce caractère?
C'est une question controversée,'et dont la so-
Jution dépend de l'opinion que l'on peut avoir
touchant le ministre, la matière et la forme du
sacrement. Si l'on admet que le prêtre est le
ministre du sacrement, et que les paroles qu'il
prononce en sont la forme, il est évident que le
mariage ne devient un sacrement que par ces
deux conditions. Si l'on admet au contraire,
avec plusieurs théologiens,que la matière et la
forme du sacrement se trouvent dans le consen-
tement réciproque des parties, et que celles-ci
en sont elles-mêmes les ministres, il s'ensuit
visiblement que tout mariage, dans ceux qui
sont.baptisés, dés qu'il est contractévalidement,
devient toujours un sacrement; on y trouve
alors en effet toutesles conditions requises pour
la matière et la forme, et, quant à l'intention
nécessaire, elle est inséparabledu consentement
des parties, car l'intention de contracter un vé-
ritable mariage, implique nécessairementcelle
de défaire ce que fait l'Eglise. RECEVEUR.

MAM1AGE {jurisp.). Le mariage a été dé-
fini, au Corps législatif e la société légitimede
l'homme et de la femme, qui s'unissent pour
perpétuer leur espèce, pour s'aider à supporter
le poids de la vie, et pour partager leur com-
mune destinée. » C'estune union qui doit son
institution à la nature, sa perfection à la loi, sa
sainteté à la religion. L'attention des législa-
teurs s'est fixée, dans tous les temps, d'une ma..
nière particulière sur ce contrat, qui est la

source des familles. Partout la loi civile a tracé
les règles et les solennités du mariage, ne l'a-
bandonnant jamais aux caprices, à la licence
des passions. Partout on y a fait intervenir la
religion, et l'on a demandé la bénédictiondu
ciel sur ce grand acte, institué par le créateur
lui-même. Les institutions civiles et religieu-
ses ont été longtemps, sous ce rapport, unies
étroitement dans tous les états catholiques,
spécialementen France. Le prêtre y était à la
fois ministre du contrat, au nom de la puis-
sance civile, et ministre du sacrement, au nom
de l'Église. On finit par reconnaître que les deux
fonctions pouvaient être séparées et que lescir-.
constances pouvaientquelquefois exigerqu'il en
fût ainsi.L'édit de 1787 fut le premier pas dans
cette sécularisationde la loi, en autorisantceux
qui ne professaientpas la religioncatholiqueà se
marierdevantun officier de la justice civile. Les
mariages des catholiques continuèrent à être
célébrés suivant les rites de la religion, sous
peine de nullité. La constitutionde 1791 acheva
l'oeuvre commencée par Louis XVI, en procla-
mant que la loi ne considère le mariage que
comme un contrat civil. C'est dans le même
esprit que le Code civil a été rédigé. La béné-
dictionnuptiale n'est donc plus une loi que pour
la conscience des fidèles.

« On a organisé, dit
M. Portalis, cette grande idée qu'il faut souffrir
tout ce que la Providence souffre et que la loi,
qui ne peut forcer les opinions religieuses des
citoyens, ne doit voir que des Français, comme
la nature ne voit que des hommes. »

Le mariageest, dans la pensée du législateur,
un acte qui embrasse à la fois l'hommephysi-
que et l'homme moral toutes les prescriptions
de la loi tendent,d'une part, à protéger l'homme
moral contre ses propres passions, et de l'autre
à garantir que le but du mariagesera atteint.
De là les dispositions qui règlent les conditions
requises pour pouvoir contracter mariage les
formalités relatives à sa célébration; les obli-
gationsqui naissent de cette union; les droits et
les devoirs respectifs des époux; la dissolution
de l'union conjugale. Nous les résumerons som-
.mairement.–Le premier devoir de la loi, et c'é-
tait aussi sa première difficulté, était d'établir
une règle uniforme et généralesur l'âge auquel
les hommes pourraient contracter mariage. Le
droit romain et le droit canonique, originaire-
ment destinésà régir la Grèce et l'Italie, avaient
fixé cet âge à quatorze ans accomplis pour les
garçons, et à douze ans pour les filles. On pensa
au Conseil d'état que cette règleconvenait moins
à nos climats; et il fut décidé que l'homme
avant dix-huit ans, la femme avant quinze ans
révolus, ne pourraient contracter mariage. La



rigueur de la règle est tempérée par la faculté
que la loi donne au gouvernement d'accorder
des dispenses pour des motifs graves. Toute per-
sonne pubère est donc habile à contracter ma-
riage. Mais il existe ce que la loi appelle des
empêchements. Les jurisconsultes les ont di-
visés en empêchementsprohibitifset en empêche-
ments dirimants. Les premiers ne contiennent
que la défense les seconds emportent la nullité
du mariage. C'est le consentementdes par-
ties contractantesqui forme l'essence de l'union
conjugale il n'y a donc pas de mariagelorsque
manque le consentement. Supposez, par exem-
ple, un homme privé de raison, une jeune fille
qu'on traîne par violence devant un officier de
l'état civil, ou qui ne s'y présente elle-même
que par la crainte de mauvais traitements; une
personne qui, par un concours singulier de cir-
constances et de surprises, épouse une autre
personne que celle qu'elle croit épouser dans
toutes ces hypothèses, le mariage sera nul,
parce qu'on ne trouvera point ce consentement
libre et volontaire des deux parties, cette foi
mutuelle qu'elles doivent se donner réciproque-
ment. L'impuissance était autrefoisun empê-
chementdirimant,rcconnupar la loi civile, etles
recueilsde l'anciennejurisprudencesontremplis
de monumentsjudiciairesqui attestent les scan-
dales résultant de l'applicationde cette partie de
la loi. Le Code garde à ce sujet un silence absolu.

Les empêchementsde mariage entre parents
et alliésétaient autrefoistrès étendus. La loi ac-
tuelle en a diminué.beaucouple nombre. Elle a
conservé, en première ligne, les prohibitions
de mariage en ligne directe, entre tous les as-
cendants et descendants légitimes ou naturels,
et les alliés de la même ligne. Ce sont là des
unions que toutes les nations ont en horreur.
La sainteté de la famille a fait égalementpros-
crire, en ligne collatérale, le mariage entre le
frère et la soeur légitimes ou naturels et les al-
liés au même degré. La loi défend le mariage
entre l'oncle et la nièce, la tante et le neveu, le
grand oncle et la petite nièce mais elle donne
au gouvernement le pouvoir de lever, par une
dispense, cette prohibition, ainsi que celle entre
beau-frèreet belle-sœur. Des motifs d'ordre pu-
blic ontaussi fait défendre lemariageentre l'adop-
tant, l'adoptéetsesdescendants; entre les enfants
adoptifs du même individu; entre l'adopté et les
enfants qui pourraient survenir à l'adoptant; en-
tre l'adopté et le conjoint de l'adoptant, et ré-
ciproquemententre l'adoptant et le conjoint de
l'adopté. L'empêchementrésultant de l'enga-
gement dans les ordres sacrés a été traité au mot
CÉLIBAT.

La loi devait faire plus que de déterminer
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l'âge auquel on pourrait contracter mariage et
de créer des empêchements. Le.mariage est de
toutes les actions de l'homme la plus grave et
celle qui intéresse le plus sa destinée. Les for-
ces du corps se développent plus rapidement
que les facultés de l'ame; et l'on est habile à
contracter mariage avant que l'âge ait mûri la
raison. De là le consentementdu père et de la
mère, pour le fils qui n'a pas atteint l'âge de
vingt-cinq ans accomplis, et pour la fille qui n'a
pas atteint l'âge de vingt et un ans révolus. La
nécessité de ce consentement,reconnuepar tou-
tes les législations,est fondéesur la nature elle-
même. Lorsqu'il y a dissentimententre le père
et la mère, le consentement du père suffit.
C'est un hommage rendu par la loi à la puis-
sance naturelle du chef de famille. Lorsque le
père et la mère sont morts, ou lorsqu'ils sont
dans l'impossibilité de manifester leurs volon-
tés, les aïeuls et aïeules les remplacent. S'il y
a dissentiment, il suffit du consentement de
l'aïeul. S'il y a dissentiment entre les deux li-
gnes, ce partage emporte consentement.Enfin,
quand il n'y a ni père, ni mère, ni aïeuls ou
aïeules, les fils ou filles mineurs de vingt et un
ans ne peuventcontracter mariage sans le con-
sentement du conseil de famille Le mariage
contracté avant l'âge de vingt-cinq ou vingt
et un ans accomplis, et sans l'obtention préa-
lable du consentement des ascendants ou du
conseil de famille est nul et l'officier civil
qui aurait célébré ce mariage, serait condamné
à une amende et à l'emprisonnement.Mais cette
nullité doit être demandée par l'ascendant dont
le consentement était requis. Lorsque les gar-
çons ontatteintl'âgedevingt-cinq anset les filles
celui de vingt et un ans accomplis, le consente-
ment du père et delamèren'estplus,pour lema-
riage, d'une nécessité absolue; mais, à tout âge,
les enfants de familledoivent, avant de contrac-
ter mariage, demander, par un acte respec-
tueux et formel, le conseil de leur père et de
leur mère, ou celui de leurs aïeuls ou aïeules,
lorsque les père et mère sont décédés ou dans
l'impossibilité de manifester leur volonté. Si
les enfants qui n'ont pas atteint, les garçons
trente et les filles vingt-cinq ans accomplis,
n'obtiennent pas le consentement de leurs as-
cendants par ce premier acte de respect et de
soumission, ils doivent le renouveler deux an-
tres fois, de mois en mois et un mois après le
troisièmeacte, l'officier civil peut passer outre
à la célébration du mariage. Après l'âge de
trente ans pour les garçonset de vingt-cinq ans
pour les tilles, un seul acte respectueuxest suf-
fisant, et le mariage peut être célébré un mois
après la date de cet acte. Le Code soumet l'of-



ficier de l'état civil qui a célébré le mariage
sans se faire présenter les actes respectueux, à

une amende qui ne peut excéder trois cents
francs, et à un emprisonnementquine peut être
au-dessousd'un mois.

Le consentementdes parties est l'essence du
mariage mais il importede plus à la société que
ce consentementdes époux interviennedansune
forme régulière et solennelle. Le mariage sou-
met les conjoints à de grandes obligations; la
société en contracte elle-même envers eux et
leurs enfants. Ces considérationsont déterminé
tous les législateurs à établir des formalités
propres à fixer la certitude du mariage et à leur
donner le plus haut degré de publicité. Celles
que prescrit le Code civil sont de deux espèces
les unes doivent précéder, les autres accompa-
gner le mariage. Le mariage doit être précédé
de publications, faites le dimanchepar l'officier
de l'état civil, à la municipalitédu domicile des
contractants, et devant la porte de la maison
commune. Le domicile, en ce qui concerne le
mariage, s'établit par le seul fait d'une habita-
tion continuée pendant six mois dans la même
commune, quand même on n'aurait pas l'inten-
tion d'y fixer son domicile. Si les parties con-
tractantes, ou l'uned'elles, sont, relativementau
mariage, sous la puissance d'autrui, les publi-
cations doiventêtre faites non seulement à leurs
municipalités respectives, mais encore à la mu-
nicipalité du domicile de ceux sous la puissance
desquels ils se trouvent. Ces publications doi-
vent énoncer les prénoms, noms, professions
et domiciles des futurs époux leur qualité de
majeurs ou de mineurs les prénoms, noms,
professions et domiciles de leurs père et mère.
Il doit être fait deux publicationsà huit jours
d'intervalle, et de manière que la seconde soit
faite le dimanchequi suit la première. On dresse
de ces publicationsun acte qui est inscrit sur un
registre particulier, lequel est déposé, à la
fin de chaque année, au greffe du tribunal de
l'arrondissement. Un extrait de l'acte de publi-
cation doit rester affiché à la porte de la maison
commune, pendant les huit jours d'intervalle
de l'une à l'autre publication. Le mariage ne
peut être célébréavant le troisième jour, depuis
et non compriscelui de la seconde publication.
On peut obtenir, pour des causes graves, des
dispenses de la seconde publication, mais non
de la première. Quelque essentielle que soit la
formalité des publications, leur omission n'en-
traîne point la nullité du mariage elle soumet
seulementà une amendé, l'officier de l'état civil
et les parties contractantes.

La célébration du mariage doit être faite dans
la paroisse où l'un des époux a son domicile,

devant l'officier de l'étatcivil, constitué ministre
de la loi pour procéderaux mariages,publique-
ment et dans la maison commune. Le jour dé-
signé par les parties, après les délais des publi-
cations, en présence de quatre témoins,du sexe
masculin, âgés de vingt et un ans au moins,
parents ou autres, choisis par les parties inté-
ressées, l'officier de l'état civil fait lecture aux
futurs époux des pièces relatives à leur état et
aux formalités du mariage, et du chapitrevi du
titredu mariage (C. c. ) sur les droitset les devoirs
respectifs des époux. Il reçoit ensuite de cha-
cun d'eux, l'un après l'autre, la déclaration
qu'ils veulent se prendre pour mari et fem-
me il prononce, au nom de la loi, qu'ils sont
unis par le mariage, et il en dresse acte sur-le-
champ.

Les conditionset les formalités relativesà la
célébrationdu mariage ne serviraient à rien; si
personne n'avait action pour empêcher qu'elles
ne fussent éludées ou enfreintes. De là, le droit
d'opposition. On avait abusé de ce droit dans
l'ancienne jurisprudence. Beaucoup d'opposi-
tions étaient dictées par la vanité, l'ambitionou
l'avarice. Le souvenir de ces abus a beaucoup
influé sur les dispositionsdu Code à ce sujet.
La faculté de s'opposer au mariage appartient
aujourd'hui à l'époux de l'individu qui veut
contracter un second mariage avant la dissolu-
tion du premier; aux ascendants, relativement
au mariage de leurs enfants, même majeurs
et, dans certains cas spécifiés par le Code, au
frère, à la soeur, à l'oncle, à la tante, au cousin
ou à la cousine germaine de l'un des époux.

Le mariage soumet à de grandes obligations
ceux qui le contractent. La première est celle
de nourrir, élever et entretenir ceux auxquels
on a donné le jour. Ce n'est pas seulement à
leurs enfants, mais encore à leurs gendreset à
leurs belles-fillesque les pères et mères doivent
des aliments. L'engagement est d'ailleurs réci-
proque, et de part et d'autre il est fondé sur la
nature. L'obligation de fournir des aliments
comprend tout ce qui est nécessaire à la vie la
nourriture, le logement, le vêtement, dans la
proportion des besoins de celui qui les récla-
me, et de la fortune de celui qui les doit.

Le mariage donne aussi naissance à des droits
et à des devoirs respectifs entre les époux. Ils se
doivent mutuellement fidélité, secours et assis-
tance. Le mari doit protection à sa femme, et il
est obligé de la recevoir,delui fournir toutcequi
est nécessaire pour les besoins de la vie, selon ses
facultés et son état. La femme doit obéissance à
son mari,et alorsellenepeutavoir d'autre domi-
cile quelesien; elle doit le suivre partoutoù il lui
plait de résider. Enfin, et c'est un des effets les
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s'il est permis de tuer un roi qui ne respecte ni
la religion, ni les mœurs, ni les lois, et il se
déclare par l'affirmative. L'assassinat odieux
de Henri IV donna à ce livre une sorte d'intérêt
de circonstance et les éditions s'en multipliè-
rent on prétendit que Ravaillac y avait puisé
le projet de son crime. Cette suppositionn'a pas
le moindre fondement. Cependant le livre de
Mariana fut condamné au feu, en 1610, par
arrêt du Parlement; 3° Liber des ponderibus et
mensuris, réimprimé plusieurs fois. Traité fort
'savant, mais devenu presque inutile, parce que
les poids et mesures des anciens peuples y sont
expliquéspar ceux dont on se servait en Espa-
gne à l'époque de l'auteur; 4° Scholia brevia in
Vetus et NovumTestamentum,ouvrage fort estimé.
Enfin Mariana composa encore plusieurs mé-
moires et dissertations dont un, intitulé De
monetce mutationc, contient la critique de l'alté-
ration des monnaiesen Espagne. Les ministres
de Philippe III se montrèrent très irrités de ce
juste blâme. L'ouvrage fut défendu et Mariana
resta, pendant un an, enfermé dans le couvent
des Franciscainsde Madrid. Mais au.bout de ce
temps, ses ennemis le laissèrent aller, sans
donner aucune suite à cette affaire dont ils re-
doutaient les conséquences. Le Traité des choses
qui sont dignes d'amendement en la Compagniedes
Jésuites, Paris, 1625, in-8», attribué à Mariana,
n'est point de cet auteur, comme l'ont bien
prouvé quelques savants et parmi eux Ale-
gambe.

MARIAMES (Iles) ou ILES des LARRONS,

en espagnol ilarianasou Ladrones. Chaîne d'îles
qui s'étend du N. au S., dans cette partie sep-
tentrionale de l'Océanie qu'on nomme Microné-
sie, entre 13° 30' et 200 SCdelatitudeN., et en-
tre 142° 30' et 144» de longitudeE. Ces îles sont
généralement montagneuses, volcaniques et
nues; la plus méridionaleet en même temps la
plus considérable est Guam, plus fertile que les
autres, et riche en cocotiers, jaquiers, orangers,
pastèques, cycas, qui sont indigènes, et en co-
ton, indigo, canne à sucre, maïs, cacao, riz, que
les Européens y ont introduits. C'est danscette
île qu'est Agagna, chef-lieu des établissements
espagnols aux Mariannes. Les autres principales
îles sont Suypan, Tinian, Rotai etc. Magellandéa
couvrit cet archipel en 1521, et le nomma Iles
des Larrons à cause des dispositions au vol
qu'il remarqua chez les naturels. Legaspi en
prit possession, au nom de Philippe 11, en 1565.
Le nom de Mariannes lui fut donné, vers le mi-
lieu du xvnc siècle, en l'honneur de la reine
d'EspagneMarianne ou Marie-Anne d'Autriche,
qui y envoya des missionnaires. Les indigènes
étaient fort nombreux ( au nombre, dit-on, de

150,000), lors de la découverte; ils paraissaient
de la même race que les Togols des Philippines,
se croyaientles seuls peuples de la terre, avaient
beaucoup de disposition pour les arts, et excel-
laient dans la confection de leurs petits bateaux
ou pros. Les Mariannaisactuels,au nombred'en-
viron 5,000 seulement, ont beaucoup d'embon-
point et des formes athlétiques. Ils viventd'une
manière frugale; l'eau-de-vie de coco est leur
boisson favorite. On les ditparesseux, indolents,
simples, hospitaliers,grandsamateurs de danse,
de musique et de combats de coqs. Ils ont to-
talement oublié la langue de leurs ancêtres
du temps de Magellan, et parlent un espagnol
corrompu. Presque tous sont catholiques. La
population totale de l'archipel est de 10,000ha-
bitants, la plupart fixés dans l'ile de Guam.

MARTE, en hébreu Miriam. Un grand nom-
bre de femmes ont illustré ce nom. Nous cite-
rons comme les plus remarquables

MARIE (Mère de Jésus-Christ). Les livres saints
nous ont conservé peu de détails sur sa vie.
D'après les traditions consacrées par la liturgie,
Marie était fille de Joachim et d'Anne. Joseph
était de la tribu de Juda et de la race de David.
« 11 faut donc, dit Bergier, que Marie ait été de
la même race et de la même tribu que Joseph
son époux, j » Elleétait déjà mariée et deméurait
à Nazareth, lorsque l'ange Gabriel lui apparut
et lui annonça qu'elle serait mère d'un fils
< Vous le nommerez Jésus, ajouta-t-il; il sera
grand, et sera reconnu fils du Très-Haut le
Seigneurlui donnera le trône de David son père,
et son règne n'aura point de fiu. > Marie dit à
l'ange « Comment cela se fera-t-il? car je ne
connais point d'homme. » L'ange lui répondit
t Le Saint-Esprit descendra en vous, et la vertu
du Très-Hautvous couvrira de son ombre; c'est
pourquoi le Saint qui naîtra de vous sera le fils
de. Dieu. Sachez qu'Elisabeth, votre cousine, a
conçu un fils dans sa vieillesse, parce qu'il n'y
a rien d'impossible à Dieu. Voici la servante
du Seigneur, dit Marie, qu'il me soit fait selon
votre parole, j L'ange disparaît, et Marie s'em-
presse d'aller visiter sa cousine. Dès qu'Élisa-
beth entendsa voix, l'enfant qu'elle portait dans
son sein tressaille, et elle s'écrie « Vous êtes
bénie entre toutes les femmes, et le fruit de vos
entrailles est béni. Alors Marie chantece divin
cantique (le Magnificat) que Bossuet appelle la
gloire des humbles et la confusion des super-
bes. Marie revient à Nazareth. Un ange dissipe
les appréhensionsde Joseph par ces paroles

« Ne craignez point de retenir Marie, votre
épouse; ce qui est formé en elle vient du Saint-
Esprit. » Un édit de César-Auguste, qui pres-
crivait le dénombrement de ses sujets, oblige



Joseph et Marie à se rendre à Bethlem. Ils n'y
trouvèrentde placedans aucunehôtellerie,et Ma-
rie mit au monde, dans une étable, notre divin
Sauveur, dans la nuit du 25décembre de l'an 4004
depuis la création du monde, selon l'opinion
commune. Quarante jours après la naissance
de Jésus, elle le présente au Temple, confor-
mément à la loi de Moïse. Elle fut témoin des
adorations que les pasteurs et les Mages offri-
rent à son fils. Pour le préserver de la fureur
d'Hérode, elle s'enfuit en Egypte avec Joseph.
Après la mort de ce prince, la sainte famille
revint à Nazareth. Ce retour et la fuite en
Egypte avaienteu lieu d'après un avertissement
du Ciel.

L'Évangileretrace la sollicitudede Marielors-
qu'elle eut -perdu son fils âgé de douze ans, et
il rapporte les tendres observations qu'elle lui
adressa après l'avoir retrouvé dans le Temple,
au milieudes docteurs.Aux noces de Cana, elle
demande à Jésus un miracle en faveur des con-
vives, et malgrésa réponse sévère en apparence,
elle n'en dit pas moins à ceux qui servaient
< Faites tout ce qu'il vous dira. Marie suivait
son fils dans le cours de ses prédications elle
conservait en elle-même tout ce qu'elle voyait
et tout ce qu'elle entendait, en .le repassant
dans son coeur. On la trouve au Calvaire; elle
assiste à la mort de son fils, qui, avant de mou-
rir, la donna pour mère à son disciple bien-
aimé, et depuis cette heure, ce disciple la prit
chez lui. Elle était dans le cénacle avec les
Apôtres et les autres disciples. Après la des-
cente du Saint-Esprit, les livres saints ne par-
lent plus de Marie. On croit qu'elle mourut à
Éphèse, mais on ignoreà quel âge et dans quelle
année.D'après une traditionadoptée par i'Église,
elle fut transportée en corps et en âme dans le
ciel, après sa mort.

L'Église enseigne que Marie a été vierge,
avant, pendant et après son enfantement.Cette
propositionest de foi; elle repose sur l'Écriture
et sur la tradition. Les prophètes avaient pré-
dit que le Messie naîtrait d'une vierge (voyez
Messie). Les hérétiques ont contesté la virginité
de Marie. Cérinthe, Carpocrate et les Ébionites
qui niaient la divinité de Jésus-Christ, assimi-
laientMarie aux mères ordinaires. Jovinien,
Helvidius, etc., réfutés par saint Jérôme, avan-
çaient que Marie avait eu d'autres enfants de-
puis Jésus-Christ.Les Antidicomarianites pro-
fessaient la même erreur. Saint Épiphane les a
combattus. Cette erreur eut cours en Arabie. Il
y eut dans le même temps et dans le même
pays, une erreur tout opposée qui faisait regar-
der la sainte Vierge comme une espèce de di-
vinité. Les partisans de cette erreur furent

nommés Colhjridiens, parce que le culte qu'ils
rendaient à Marie consistait principalementà
lui offrir des gâteauxappelés en grec collyrides.
Au ixe sièle, une discussion s'éleva entre Ra-
tram et Pascase, au sujet de l'enfantementde
Marie. « On ne voit pas, fait observer Fleury,
que cette dispute ait eu de suite il eût mieux
valu ne point agiter ces questions inutiles et
indécentes. Mais ces savants, élevés grossière-
ment chez les Barbares, n'avaient plus la sa-
gesse et la discrétion des premiers docteursde
l'Église. » Le concile d'Éphèse, en 431, a
proclamé Marie mère de Dieu. Il ne faisait que
reproduire, par une décision solennelle, la doc-
trine et les expressionsdes Pères qui l'avaient
précédé. « Cette proposition, Marie est mère de
Dieu, dit Bossuet, est véritable, naturelle, pro-
pre, et ne peut être niée ni révoquée en doute
sans renverser le mystère de l'Incarnation.
Par ce mystère, le fils de Dieu tout-puissant
et celui qui est né de la Vierge ne sont pas
deux personnes. C'est le même qui, étant Dieu
et homme, selon la nature divine est le'fils
de Dieu, et selon l'humanité le fils de Marie.
C'est pourquoi nos saints Pères ont enseigné
que la Vierge est mère de Dieu. » Si l'on pré-
tend que Marie, mère de Jésus-Christ, n'est pas
mère de Dieu, il faut nécessairement soutenir
qu'en Jésus-Christ,Dieu et l'homme ne sont pas
une même personne, et par conséquent nier la
divinité de Jésus-Christ. Aussi Nestorius, qui
n'admettait pas la maternité divine de Marie, a-
t-il rejeté la divinité de son fils. Quelques héré-
tiques ont prétendu que le fils de Dieu n'avait
pris qu'un corps fantastique; d'autres ont as-
suré que l'humanité avait été absorbée par la
nature divine. Les premiers ont refusé à Marie
le titre de mère de Dieu, les seconds l'ont re-
gardée presque comme la mère de la Divinité.

Marie a été pleine de grâce elle a été exempte
de toute espèce de péché actuel, et, d'après la
croyance commune des catholiques, elle a été
préservée du péché originel [voy. CONCEPTION
immaculée). L'Église lui rend un culte particu-
lier, supérieur à celui des Saints; mais Marie
est toujours à ses yeux une créature; elle l'ho-
nore mais elle ne l'adore pas. Le culte de Marie
remonte à la plus haute antiquité. L'église dans
laquelle se tint le concile d'Éphèse lui était dé-
diée. La dévotion à la Vierge, a toujours été
chère aux âmes pieuses, et la foi à ta puissance
de son intercessiona existédans tous les temps.
On connaît la joie des habitants d'Éphèse lors-
qu'ils apprirent la décision du concile au sujet
de la maternité divine de Marie (voy. CULTE).
L'Église rappelle par des solennités les princi-
paux faits de l'histoire de ia Vierge. Un article



est consacré dans cette Encyclopédie à chacune
de ces fêtes. Marie, que les Mahométansappel-
lent Mirjam, est mentionnée dans leurs tra-
ditions ils en parlent avec éloge. Les Juifs
la poursuivent de leurs calomnies. Origène
y a répondu.Dans les premiers siècles, des let-
tres ont été faussement attribuées à Marie,
et des livres apocryphes, qui eurent quelque
cours parmi les chrétiens, rapportèrent sur son
compte des fables extraordinaires ou absurdes.
L'Église a rejeté ces écrits. L'ABBÉ FLOTTES.

MARIE, sœur d'Aaron et de Moïse, naquit
comme eux en Egypte, surveilla le berceau dans
lequel Jocabed avait exposé Moïse, et donna à la
fille des Pharaon le conseil de confier l'enfant
qu'elle adoptaità Jocabed elle-même.Marie de-

vint l'épouse de Hur. Après le passage de la mer
Rouge, elle se mit à la tête du chœur des
femmes pour chanter l'hymne de la délivrance.
Ayant plus tard murmuré contre Moïse qui avait
épousé une femme du pays de Cus, elle fut
frappée de la lèpre qui ne l'abandonna qu'au
bout de sept jours, lorsqu'elle eut manifestédu
repentir.

MARIE (sainte), soeur de Lazare et de Marthe,
habitait avec eux dans le bourg de Béthanie.
Un jour, Jésus était venu dans leur maison
Marie, assise près de lui, écoutaitattentivement
ses paroles. Marthe se plaignit de ce que sa
sœur lui laissait tous les soins du ménage.
< Une seule chose est nécessaire, répondit Jésus.
Marie a choisi la meilleure part, elle ne lui
sera point ôtée. Lorsque Lazare fut mort, ce
fut à la prière de Marie que Jésus le ressuscita.
Six jours avant la pâque, au moment où Jésus
soupait avec Simon le lépreux, Marie entrant
dans la salle, répandit sur ses pieds de l'essence
de nard qu'elle essuya ensuite avec ses cheveux.

MARIE-MADELEINE (voy. MADELEINE).
Marie de Cléophas,ainsi nommée parcequ'elle

était femme de Cléophas appelé aussi Alphée,
était mère de Jacques-le-Mineur,de saint Simon
et de saint Jude, cousins-germains de Jésus.
Elle suivit Jésus au Calvaire et assista à sa sé-
pulture.Étant allée à son tombeauavec d'autres
femmes, le dimanche de grand matin, des anges
vinrent leur annoncerque J.-C. était ressuscité,
et Marie courut avec ses compagnes en porter
la nouvelle aux apôtres.

Marie-l!Éc yptienne (sainte) avaitabandonné,
dès l'âge de douze ans, la maison paternelle,
et jusqu'à l'âge de dix-sept ans avait mené, à
Alexandrie, la conduite la plus déréglée.Ayant
suivi à Jérusalem une troupe de pélerins, elle
s'abandonnadans cette ville aux plus déplora-
bles excès. Excitée par la curiosité, elle voulut
entrer dans l'église, et se sentit repousséejus-

qu'àtrois ou quatre fois, par une force invisible.
Faisant alors un retour sur elle-même, elle se
repentit, résolut de changer de vie, et, s'étant
présentéeà l'église,elle y entra sans difficultéet
adora la croix. Le même jour elle passa le Jour-
dain et se retiradans le désert, où ellevécutpen-
dant47ans, éloignéede toutesociété, et vivantdes
fruits spontanés de la terre. Un solitairenommé
Zozime la rencontra vers l'an 430 et lui promit
de lui apporter l'eucharistie. Il la lui apporta
en effet un an après, le jour du jeudi saint. A
peine était-il parti,.que Marie mourut. Zozime
revint l'année suivante, trouva son corps avec
une inscription tracée sur le sable, où elle lui
faisaitconnaître l'époquede sa mort et le priait
de l'enterrer. Le solitaire était embarrassépour
creuser la fosse, lorsqu'un lion vint le délivrer
de ce travail. Plusieurs critiques ont révoqué
en doute les détails de cette légende.

MARIE. Plusieurs princesses ont porté ce
nom

Allemagne.– Marie DE BOURGOGNE[voy. Maxi-

milien).
Marie-Thérèse,fille de l'empereur CharlesVI

et d'Élisabeth-Chrislinede Brunswick-Wolfen-
buttel, naquit à Vienne, le 13 mai 1717,et épousa

en 1736 François duc de Lorraine. Charles VI,
qui n'avait pas d'enfant mâle, avait assuré la
couronne à Marie-Thérèse par la pragmatique
sanction. Cet acte célèbreavait été reconnu par
toutes les puissances européennes; mais lors-
que l'empereur vint à mourir en 1740, la jeune
princessevit s'élever de toutes parts des enne-
mis puissants. Charles-Albert, électeur de Ba-
vière, réclamait les États héréditaires autri-
chiens Frédéric H, roi de Prusse, voulait avoir
la Silésie qu'il envahit; Philippe V, roi d'Es-
pagne, invoquant le pacte de famille de 1617,

se prétendaithéritierde la couronned'Autriche;
Charles-Emmanuel, roi de Sardaigne, faisait
valoir ses droits sur le Milanais, comme des-
cendantde Catherine,secondefillede PhilippeH;
Auguste III, roi de Pologne, fondait ses préten-
tions à l'empire sur son mariage avec la fille de
Joseph ler. L'électeur de Pologne et l'électeur
palatin refusaient de leur côté de reconnaître
les droits de Marie-Thérèse. Le plus redoutable
de ces adversaires, était l'électeur de Bavière,
gendre de Joseph Ier, comme Auguste III. Fort
de l'appui de la France, il commença la guerre
en juillet 1741. Le duc de Belle-Isle vint le re-
joindre à la tête d'une armée. L'Autriche fut
envahie; la ville de Lintz succomba; l'ennemi
marcha sur Vienne, et Marie-Thérèse, vaincue
avant d'avoir combattu, sans armée, sans res-
sources, se réfugia dans la Hongrie. Sa cause
semblait perdue; mais un courage viril animait



cette jeune femme. Elle arrive à Presbourg,
convoque la noblesse hongroise, la harangue la
couronne au front et l'épée au côté, l'émeut en
lui montrant son fils au berceau « Mourons
pour notre roi, Marie-Thérèse D s'écrient les
magnats enthousiasmés. La fille de Charles VI
avait enfin trouvé des défenseurset une armée.
Charles-Albert, après s'être fait proclamertour
à tour archiduc d'Autriche et roi de Bohême,
avait pris la couronne impériale sous le nom de
Charles VII (12 février 1742);mais le jour même
où cette cérémonie avait lieu à Francfort, les
troupes autrichiennes entraient à Munich, sa
capitale. Les soldats de Marie-Thérèse tenaient
tête en même temps à l'armée du roi de Prusse.
Frédéric, tantôt vainqueur, tantôt vaincu, ga-
gna'enfin la bataille de Chotusitz. Marie-Thé-
rèse avait rejeté les propositions qui lui avaient
été faites quelquetempsauparavant; elle entra
alors en négociations et signa, le 11 juin 1742,
le traité de Breslau, par lequel elle abandonnait
à la Prusse la haute et ta basse Silésie et une
partie du comté de Glatz. Tranquille de ce côté,
elle put enfin diriger toutes ses forces contre
l'électeur de Bavière. Charles de Lorraine re-
poussa les Français jusqu'à Braunau et attaqua
Prague. L'Angleterrequi croyait l'existence de
la maison d'Autrichenécessaire à l'équilibre eu-
ropéen, arma bientôt en faveur de Marie-Thé-
rèse, et lui envoya 16,000 hommes; la Hollande
lui fournit des subsides, et le'roi de Sardaigne
se réconcilia avec elle moyennantquelques con-
cessions dans le Milanais. Les armes de Marie-
Thérèse triomphèrent sur tous les points, et la
bataille d'Ettingen (27 juin 1743) enleva à
Charles-Albert l'espoir de conserver l'empire.
En 1744, la France, qui jusqu'alorsn'avait com-
battu que comme puissance auxiliaire, déclara
formellementla guerre à l'Angleterreet à l'Au-
triche et envahit les Pays-Bas. Charles, de Lor-
raine fit diversion en tombant sur l'Alsace; il
avait déjà forcé le roi Stanislasà quitter Luné-
ville, lorsqu'il fut contraint de repasser le Rhin
pour s'opposerau roi de Prusse qui, le 22 mai
1744, avait conclu l'union de Francfort avec
Charles-Albert, la France, l'électeur palatin et
le roi de Suède. Marie-Thérèse avait elle-même
appelé l'orage sur sa tête, en manifestant l'in-
tention de garder la Bavière, d'enlever des pro-
vinces à la France et de partager les États prus-
siens avec la Saxe et l'Angleterre. La mort de
Charles-Albert(20 janvier 1745) vint heureuse-
ment détourner le péril. Marie-Thérèse fit dé-
cerner la couronneimpériale son époux (voy.
FRANÇOIS I«),etconclut avecle roi de Prusseune
paix.avantageuseà ce dernier. Le traité d'Aix-
la-Chapelle(1748) vint rendre enfin le repos à

l'Europe. Marie-Thérèse donna alors tous ses
soins à l'administrationde ses vastes États; Elle
imprimaau commerce une activité extraordi-
naire, ouvrit à toutes les nations les ports de
Trieste et de Fiume, fit creuser des canaux,
agrandit Vienne, y établit des manufacturesde
draps, de porcelaines, de glaces, d'étoffes de
soie; fonda des universitéset des collèges; créa
des bibliothèquespubliquesà Prague et à Ins-
pruck, de magnifiques observatoires à Vienne,
à Gratz, à Tyrnau, et de nombreux établisse-
ments de bienfaisance.La paix paraissait as-
surée pour longtemps, lorsque Marie Thérèse
entreprit d'enlever la Silésie à Frédéric Il. Telle
fut l'origine de la guerre de sept ans, guerre
opiniâtre qui fit couler des flots de sang et qui,
après des alternativesde succès et de revers, fut
terminée, le 15 février 1763, par le traité d'Hu-
bertsbourg, en vertu duquel Marie-rThérèse cé-
dait pour la troisième fois la Silésie à Frédéric.
L'année suivante,elle fit nommer son fils Joseph
roi des Romains. En 1772, elle consommaavec la
Prusseet la Russie l'inique partage de la Polo-
gne, et reçut pour sa part la Galicie.La mort de
Maximilien-Joseph (1777), électeur de Bavière;
occasionnaentre l'archiducet la Prusse une nou-
velle guerre qui n'offrit aucun fait digne de
remarque, et se termina en 1779, par le traité
de Teschenet la cession à l'Autrichede quelques
cantons de la Bavière. Marie-Thérèse mourut
à Vienne le 29 novembre 1780, et avec elle s'é-
teignit la maison de Hapsbourg.

Angleterre. Marie Ire Tudor, fille de Henri
VIII et de Catherined'Aragon, naquit en 1515,
et fut éloignée de la cour avec sa mère,qui l'éleva
dans la religion catholique. Henri VIII, par son
testament, avait légué la couronneà son fils
Edouard, et ensuite à Marie et à Elisabeth, et
au défaut de ses trois enfants, aux filles de sa
sœur cadette, car il excluait la postérité de
Marie Stuart, sa soeur aînée. Edouard n'ayant
pas d'enfants, la couronne revenait de droit à
Marie. Mais le duc de Northumberland avait
circonvenu ce monarque, en lui représentantle
danger de laisser le trône à Marie, qui était ca-
tholique,et que le parlement avait déclarée illé-
gitime, en annulant le mariage de Henri VIII

avec Catherine d'Aragon. Edouard avait donc
appelé à la couronne Jeanne Gray, sa nièce,
épouse du duc de Guilford, fils de Northumber-
land. Lorsqu'il mourut (1553), le duc de Nort-
humberland, qui avait tenu le testamentsecret,
voulut faire arrêter Marie, qui, avertieà temps,
se réfugia dans le comté de Suffolk. Le duc fit
néanmoins couronnerJeanne Gray dans la ville
de Londres. Marie rassembla une armée et cal-
ma les scrupules des Anglais en promettant de



ne point inquiéter les réformés. Le duc de Nor-
thumberland eut la tête tranchée. Jeanne Gray
et Guilford furent condamnés à la même peine;
mais la reine retarda leur exécution.Marie, qui
était sincèrement attachée à la religion catho-
lique, prit des mesures pourla rétablir. Elle com-
mença par rendre leurs sièges aux évêques dé-
posés, et fit emprisonnerles prélats anglicans.
Cranmer, qui avait lancé une diatribe contre la
messe, et qui avait pris part aux complots con-
tre la reine, fut condamné à mort, et Gardi-
ner, qui secondait la reine dans ses mesures
violentes, fut nommé chancelier et. premier
ministre. Les statuts d'EdouardIII en faveur du
protestantismefurent abolis, le divorce de Henri
VIII et de Catherined'Aragonfut annulé. Aussi
complaisant pour les volontés de Marie qu'il
l'avait été pour celles de Henri VIII et d'E-
douard, le parlement approuvait toutes ces me-
sures. Marie, qui, dans son zèle catholique,
avait d'abord pensé à épouser le cardinal Pole,
qui n'était pas prêtre, et pour lequel elle avait
conçu la plus grande estime, se décida bientôt
pour Philippe, héritier présomptifde Charles-
Quint, dont on connaissaitdéjà l'intolérance en
matière de religion. C'était livrer l'Angleterre
à la politique espagnole. La nation poussa les
hauts cris, et la chambre des communes, jus-
que-là si docile, fit à la reine de sévères remon-
trances. Le parlement fut dissous de nouvelles
ordonnances furent portées contre les Angli-
cans tous les prêtres non célibataires furent
privés de leurs bénéfices, et le mariage de Ma-
rie avec Philippe fut définitivement conclu. A
cette nouvelle, deux gentilshommes, Wiat et
Carew, soulèventquelques comtés, et le duc de
Suffolk, père de Jeanne Gray, prend part au
mouvement. La rébellion fut comprimée
Elisabeth, accusée d'avoir entretenu des rela-
tions avec les conjurés, fut enfermée dans la
tour de Londres Jeanne Gray et Guilford, qui
pouvaient devenir un danger, payèrent de leur
tête la révolte du duc de Suffolk, qui lui-même
fut bientôt envoyé à l'échafaud. Marie poussa
si loin le ressentiment, qu'elle fit incarcérer et
condamner à l'amende les juges intègres qui
avaient renvoyé absous le chevalierThrocmor-
ton, l'un des accusés. Les prisons regorgeaient;
le peuple fut désarmé par mesure de sûreté, et
la reine se décida à convoquer le parlement.
Malgré les 400,000 écus envoyés par Charles-
Quint pour le corrompre, il refusa à Marie le
droit de nommer son successeur, déclara que
Philippe ne participerait en aucune sorte au
gouvernement, et rejeta des bills présentés
contre l'anglicanisme. La cour était exaspé-
rée le parlement fut dissous. Philippe enfin

arriva en Angleterre. Marie convoque uns
nouvelle chambre des communes. Les élec-
tions avaient été si habilement dirigées, que
le parlement accueillitsans difficulté toutes les
propositions relatives à l'abolition du protes-
tantisme il reconnut même la suprématie du
pape. Mais lorsqu'on lui proposa d'accorder à
Philippe l'administration de l'État et de le dé-
clarer héritier présomptif de la couronne, il
sentit lè peuple derrière lui, et opposa son refus
aux instances de la reine. Il ne consentit pas
même à accorderdes subsides à l'empereur dans
sa guerre contre la France. La reine, armée des
lois que le parlement venait de sanctionner con-
tre les anglicans, voulut porter sans retard le
dernier coup à l'hérésie. Le cardinalPole, qui se
trouvait alors à la cour, prêcha la modération
et déclara la violencecontraire à l'évangile.Mais
Gardinerétait pour les mesuresde rigueur,etses
sentimentsétaient trop en harmonieavecceuxde
Marie et de Philippe, pour ne pas l'emporter. Les
financesétaientdans la situation la plusdéplora-
ble. Marie, à la prière du pape, consentit néan-
moins.àrestituer les biens ecclésiastiques, mal-
gré les observationsqui lui furentprésentées à ce
sujet. Le parlement, réuni à Westminster(1555),
irrité de cette conduite,n'accorda que de.mai-
gres subsides. Il fut cassé. Cependant Philip-
pe, qui ne trouvait en Angleterre rien de ce
qu'il avait espéré, négligeait la reine, et la
traitait avec une sorte de dédain. Bientôt même
il la quitta, repartit pour l'Espagne, et devint,
par l'abdicationde Charles-Quint, le souverain
le plus puissant de l'Europe. Ce fut une grande
douleur pour Marie, qui l'aimait avec passion.
Il semblaitque son esprit fût égaré; elle acca-
blait les Anglais par les exactions les plus arbi-
traires, empruntait à des taux ruineux, redou-
blait de rigueurs contre les protestants, et s'a-
liénait tout à fait la nation. Philippe, quoique
éloigné, exerçait sur elle un pouvoir absolu.
Pour lui plaire, elle força le conseil à déclarer
la guerre à la France. Le connétablede Montmo-
rency fut battu à Saint-Quentin,en 1557; mais
prenant bientôt leur revanche, les Français
s'emparèrent de Calais en 1558. Marie mourut
la même, année. Elle ne laissait pas d'enfants;
Elisabeth lui succéda.

MARIE II, fille du duc d'York qui régna de-
puis sous le nom de JacquesIl, et d'Anne Hyde,
naquit en 1662. Charles II, son oncle, lui fit
épouser, en 1677, le prince d'Orange, depuis
Guillaume III. Elle était tellement attachée à ce
prince, qu'elle l'aida à .renverser Jacques Il.
Lorsque Guillaume passa en Hollande en 1692,
Marie fut chargéede la régence; elle prit d'ha-
biles mesures contre son père, qui cherchait



toujours à recouvrer le trône, et persécuta les
catholiques. Elle mourut en 1694.

Eçosse.- MARIE DE LORRAINE, fillede Claude,
duc de Guise, épousa, en 1535, Louis II d'Or-
léans, duc de Longueville, devintveuve au bout
de trois ans, et donna, en 1538, sa main à Jac-
ques V, roi d'Ecosse, qui la rendit mère de Ma-
rie Stuart. Elle se trouva veuve pour la seconde
fois en 1542, fut chargée de la régence du royau-
me, gouverna sous l'inspiration desGnise, sévit
contre les réformés, et mourut en 1560. Al.B.

Marie-Stuart, fille de Jacques, roi d'Ecosse,
et de Marie de Lorraine, fille aînée du pre-
mier duc de Guise, naquit à Linlithgow, le 5
décembre 1542. Sonpère mourut quelques jours
après sa naissance. Elle était encore au ber-
ceau lorsque les Anglais vinrent assaillir l'É-
cosse pour la soustraire à leur fureur, sa
mère fut obligée de la cacher. Deux partis
se disputaient déjà cet enfant. Henri VII1, de-
mandant la main de Marie pour son fils, voulait
qu'elle lui fût remise jusqu'à sa nubilité et me-
naçait de venger par les armes un refus qu'on
lui opposerait; là mère de Marie, Lorraine et
catholique, poursuivait l'alliance française et
obtint des états du royaume, le 5 février 1548,
qu'elle fût envoyée dans ce pays, le plus an-
cien et le plus fidèle allié de l'Ecosse, pour y
être élevée et fiancéeau dauphin fils de Henri Il.

Le 13 août suivant,quatre bâtiments français
débarquaient dans le port de Brest la jeune
princesse dont les grâces et l'intelligencepré-
coce gagnaientdéjà tous les cœurs. Accueillie
avec enthousiasmepar la galantecour de Saint-
Germain, elle fut placée dans un couvent où les
filles de la première noblesse recevaient une
éducation en rapport avec leur naissance. Marie
apprit la musique, la danse, l'italien, le latin
et l'art de versifier. A l'âge de treize ans, elle
prononça devant le roi Henri et la reine, un
discours où elle soutenait, contre l'opinion
commune alors, que les arts et les lettres sont
du domaine des femmes; elle exerçait partout
et sur tous une irrésistible séduction. Le 24
avril 1558, son mariage avec le dauphin, de-
puis François II, fut célébré avec pompe dans
l'église de Notre-Dame de Paris. Peu de temps
après, Henri II étant mort, Marie-Stuart monta
sur le trône de France. Une mort prématurée
lui enleva François II dès l'année 1560, deux ans
seulementaprès son mariage.

Veuve à dix-huitans et mal vue de Catherine
de Médicis, Marie résolut de retourner en
Écosse, malgré les menaces d'Elisabeth qui n'a-
vait pu obtenir d'elle une renonciation dé-
finitive aux royaumes d'Angleterre et d'Ir-
Jande. Elle s'embarqua à Calais, le 15 août

1

1561. Quand eue vit la galère qui la portait s'é-
loigner des côtes de France, elle monta sur la
poupe, et pendant près de cinq heures, elle ne
cessa de répandre des larmesen répétant Adieu
France adieu France La nuit l'y surprit, et
il fallut la venir chercher pour qu'elle prît part
au souper. Grâce à un brouillard qui s'éleva
le lendemain, elle échappa à la croisière an-
glaise. Le 18 août elle débarquaà Leith, et de
là elle se rendit à Edimbourg, au milieu des
manifestations de la joie la plus vive. Un de ses
premiers soins fut de publier une proclamation

par laquelle elle promettait de maintenir le
protestantisme. La même tolérance ne lui fut

pas accordée par la réforme, et Knox déchaîna
contre elle tout son parti. On lui reprochait
jusqu'à l'élégancede ses moeurs, jusqu'aux té-
mérités de ses adorateurs, et un jeune français
nommé Chastellard fut condamné à mort pour
avoir été surpris en récidive caché dans la
chambre à coucher de la reine Elle sentit
alorsqu'il fallait se donner un protecteur et un'
époux, Elisabethvoulait qu'elleprît un seigneur
anglais, elle nomma même Leicester, son fa-
vori mais Marie avait déjà distingué le beau
Darnley, âgé de dix-huit ans et fils du comte
de Lennox. Elisabeth s'oppose à ce mariage; les
seigneurs protestants prennent les armes, exci-
tés par Knox et Murray, frère naturel de Marie.

Ces obstacles ne font que l'irriter, elle marche
contre les rebelles, les dissipe, reste victorieuse,

et conduit Darnley à l'autel, le 29 juillet 1565.

La bonne harmonie ne dura pas longtemps
entre les deux époux. Darnley, non content
d'être roi, voulut obtenir de Marie une égalité
parfaite de pouvoirs, et, sur son refus, il s'ou-
blia jusqu'à l'insulter en public et à se livrer
à mille débauches; enfin, tout catholique qu'il
fût, il finit par faire cause commune avec les
calvinistes dans leurs complots contre Marie.

La reine avait alors près d'elle un secrétaire
italien nommé David Rizzio, homme déjà âgé,
lourd et morose: il s'était par ses talents rendu
nécessaire à Marie qui ne pouvait confier qu'à
lui sa correspondance française, italienne et
espagnole les ennemis de la reine le disaient
l'émissaire de Rome auprès d'elle, et de plus

son amant. On était ainsi parvenuà rendre sus-
pects à Darnley ses fréquents rapports avec
Marie,; le meurtre parut un moyen naturel de
s'en débarrasser avec un atroce raffinement de
cruauté, on le frappa par dessus l'épaule de la
reine, grosse alors de sept mois. C'était le 6 mars
1565; un pistolet fut même appuyé sur la poi-
trine de Marie par un des conspirateurs.D'abord
prisonnière dans son palais, elle sut, en dissi-
mulant, amener Darnley à dénoncer ses com-



plices et à fuir avec elle à Dunbar. De là elle
rallie son parti, fait trembler les rebelleset re-
conquiert son autorité. Ce fut dans cette même
ville qu'elle mit au monde l'enfant qu'elle por-
tait et qui fut depuis Jacques Ir. Blessée ainsi
comme femme et comme reine, Marie avait sé-
ché ses larmes pour ne plus songer qu'à la ven-
geance. Les complices de Darnley, trahis par
lui, ne tardèrent pas à le dénoncer à leur tour,
et mirent sous les yeux de la reine qui voulait
encore douter, le pacte du crime où sa signa-
ture figurait en tête de toutes les autres.

Alors paraît sur la scène un nouveau person-
nage, Bothwell, amiral héréditaire d'Ecosse,
longtemps exilé, puis mêlé aux troublesdes der-
niers temps; du reste, débauché, et sans prin-
cipes, faisant aussi peu de cas de la vie d'un
homme que de l'honneur d'une femme, brave
et susceptible d'exercer au plus haut degré la
séduction de l'énergie et du courage. Il s'é-
tait déclaré pour la reine dans l'affaire de
Rizzio et tout récemment chargé de paci-
fier les Borders, il s'était acquitté de cette mis-
sion avec sa bravoure accoutumée. Marie alla
visiter ce serviteur blessé, à son château de
l'Hermitage, et Bothwell, à peine rétabli, cou-
rut remercier sa souveraine. L'intrigue favo-
risa cette inclination naissante et sut l'ex-
ploiter. Murray et Lethington furent les me-
neurs de cette nouvelle machination. Dans une
conférence tenue à Craigmillar, on proposa à
Marie le divorce et l'exil de Darnley alla-t-on
plus loin, et la reine comprit-elle qu'il s'agis-
sait d'un meurtre? On l'ignore. Toutefois elle
parut se réconcilier avec son époux; le ramena
de Glasgow a Edimbourg, et l'établit dans une
petite maison hors de la ville, tandis qu'elleha-
bitait elle-même le château d'Holy-Rood. Dans
la soirée du 15 février 1566, elle venait de le
quitter", après des témoignages de tendresse
mutuelle, quand une explosion terrible se fit
entendre, et, le lendemain, on trouva près des
décombres les cadavres de Darnley et de son
page. Il n'y eut qu'une voix contre Bothwell;
toutes les circonstances le désignaient comme
l'auteur de ce meurtre, et le comte de Lènnox,
père de Darnley, ayant porté contre lui une
accusation formelle, une procédure eut lieu, à
la suite de laquelle il fut déclaré non coupable.
Marie choisit ce moment pour lui accorder
de nouvellès faveurs. Rien ne peut plus l'arrê-
ter. Bothwel, qui était marié, fait en quelques
jours prononcerson divorce, et, le 15 mai 1567,
après un simulacred'enlèvementpar Bothwell,
que Marie pardonne aussitôt, elle donne publi-
quement sa main au meurtrier présumé de son
mari, trois mois seulementaprès sa mort.

Elle ne tarda pas à s'en repentir le farou-
che caractère de Bothwell reparut bientôt tout
entier; il fallut alors faire face à une nou-
velle confédération formée contre eux et grossie
cette fois par le mécontentementpublic. Assié-
gés dans leur château de Borthwick, poursuivis
à Dunbar, Marie et Bothwell voyent les deux
mille hommes qu'ils avaient pu réunir se dé-
bander à Carberry-Hill et fuir devant l'ennemi;
ils sont forcés de se séparer. Marie est ramenée
prisonnièreà Edimbourget enferméeauchâteau
de Loch-Leven, où on lui fait signer son abdica-
tion en faveur de sonfils,et la régencede Murray.
Son évasion ne produisit pour elle qu'un chan-
gementde prison. Un moment entourée d'amis
fidèles, elle sembla retrouver le prestige de sa
puissance mais battue à Langside, le 13 mai
1568, elle eut la funeste idée d'aller demander
asile à la reine d'Angleterre. Elisabeth feignit
de considérercette démarchecomme un acte de
soumission, fit comparaître Marie devant une
commission hostile, puis rompit tout à coup les
conférences, en déclarant que les preuves n'é-
taient pas suffisantes, et que sa cousine demeu-
rerait en prison. Alors (1568) commença cette
série de tentatives en faveur de la prisonnière,
qui toutes devaient échouer et finir par la per-
dre. Les provinces du nord se révoltèrent la
cour de Roue intrigua et envoya des émissai-
res plusieurs souverains armèrent: tout fut
inutile. Elisabeth opposa aux rebelles ses ar-
mes victorieuses, fit périr dans les tortures les
prêtres catholiques, répondit aux bulles des
papes par des bills du parlement, et imposa si-
lence par une victoire aux rodomontades espa-
gnoles. Enfin, après dix-neuf ans de captivité et
d'effortsinutiles de la part de ses amis, le com-
plot de Babington amena la condamnation et la
mort de Marie la colère protestante semblait
d'ailleurs la réclamer, surtout depuis la Saint-
Barthélemy, et plus d'une fois la reine d'An-
gleterre avait laissé pressentir assez clairement
aux geôliers de Marie, qu'on lui rendrait service
en la débarrassant de sa-cousine. Dans ces jours
d'épreuve, la reine d'Ecosse fit preuve d'un
grand courage; sa condamnationla trouva ré-
signée, et elle mourut en chrétienue, le 18 fé-
vrier 1587. PHILARÈTE CHASLES.

Étrnrie et Lucques. Marie-Louise, infante
d'Espagne, reine d'Étrurie et duchesse de Luc-
ques, naquit à Madrid en 1782, de Charles IV et
de Marie-Louise-Thérèse. Elle épousa l'infant
don Louisde Bourbon, fils aîné du duc de Parme,
qui, en vertu de conventions faites, en 1801,
entre la France et l'Espagne, reçut le royaume
d'Étrurieen échange du duché de Parme. Louis
mourut à Florence, en 1803, laissant à sa fem-



me, par son testament, la régence et la tutelle
de ses deux enfants. Marie-Louise avait moins
d'aptitude à diriger les affaires de l'État que
de goût pour le luxe et les fêtes. Elle dilapida
l'argent du trésor et montra plus d'ostentation
que les plus riches souverains de l'Europe. Na-
poléon lui enleva son royaume en 1807. Elle
passaalorsen Espagne, et accompagna en France
la famille royale espagnole. Napoléon, soup-
çonnantavec raison des intrigues secrètes entre
elle et l'Angleterre, la fit-conduire à Nice en

1809. S'étant convaincu plus tard de la réalité
de ses soupçons, il l'envoyaà Rome, où elle fut
gardée dans un monastère.Enl815, elle reçuten
souveraineté la principauté de Lucques, dont
elle prit possession en 1817. Elle mourut, en
1825, dans la capitale de son duché.

France.- Marie DE BRABANT, fille de Henri,
duc de Brabant, épousa Philippe-le-Hardi, en
1274. Deux ans après ce mariage, Labrosse, an-
cien barbier, devenu favori de Philippe, accusa
la reined'avoir empoisonné l'aîné des fils que le
roi avait eus d'Isabelle d'Aragon, sa première
femme. Une béguine extatique de Nivelle en
Brabant, consultée à ce sujet, déclara Marie in-
nocente. Il n'en fallut pas davantage, et Labrosse
fut pendu. Marie mourut en 1321, à Marel près
de, Meulan. Elle aimait la poésie, et le ménestrel
Adenez lui dut en partie le plan de son roman
de Cléomadès, comme il le dit lui-même en
commençant.

MARIE d'Angleterre, fille de Henri VII, roi
d'Angleterre,épousa Louis XII, en 1514, devint
veuve en 1515, et donna bientôtsa main au duc
de Suffolk.

MARIE DE Médicis, fille de François II, duc de
Toscane, naquit à Florence en 1573, et épousa
Henri IV, en 1600. Elle était d'un caractère
hautain et opiniâtre, et le roi n'eut que trop à
s'en plaindre. On l'a même accusée de n'avoir
pas été étrangère au crime de Ravaillac. Après
la mort de Henri (1610), le parlement, investi
parles troupesdu duc d'Aiguillon,conféra, mal-
gré ses répugnances, la régence du royaume à
la reine-mère. Marie n'apporta dans l'adminis-
tration de l'Etat qu'aveuglement et passion. A
une ambitioneffrénée, elle joignait une grande
irrésolution de caractère. Elle voulait gouver-
ner, et elle avait besoin d'être gouvernée elle-
même. Les Concini se chargèrent de ce soin
Marie n'était que l'instrument de leurs volontés.
Les faveurs dont elle les combla causèrent un
mécontentementprofond. Les courtisans même
étaient irrités. Pour apaiser les murmures, la
régente dilapida les revenus de l'État et les tré-
sors déposés à la Bastille par Henri IV, qui les
destinait à l'abaissementde la maison d'Autri-

n

che. Les protestants, effrayés de l'intimité qui
régnait entre la régente et l'Espagne, du ma-
riage projeté du dauphin avec Anne d'Autriche,
fillede PhilippeIII, et du dévouement de Marie
à la cour deRome, s'agitaient en même temps.
Condé, appuyé par le duc de Bouillon, 5e mit à
leur tête; laGuienne, le Poitou, la Normandie,
la Picardie et d'autres provinces étaient prêtes à
se soulever. La cour parvint à calmer l'orage
par la paix de Sainte-Menehould, et les États-
Générauxfurent convoqués (1614). Les députés
de l'ordre populaire, traités avec mépris par la
reine, portèrent leurs ressentiments dans les
provinces, et le parlement adressa au roi, qu'il
avait reconnu majeur avant la convocation des
Etats, de hardies et sévères remontrances(1615).
On n'en tint pas compte. La reine, bien décidée
à faire épouser à son fils la princesse espagnole,
se dirigea vers les frontières de l'Espagne, à la
tête d'une armée, suivie par le duc de Bouillon,
qui commandait les troupes des princes mécon-
tents, et qui paraissait vouloir profiter de la
première occasion favorable pour vider la que-
relle par la force des armes. Le jour de son dé-
part, Marie de Médicis avait fait enlever le pré-
sident Lejay, principal instigateur des remon-
trances du parlement. Cet acte d'arbitraire
aviva les animosités; la guerre civile semblait
inévitable. Le mariage de Louis XIII et d'Anne
d'Autriche fut célébré au milieu de ces agita-
tions, et le traité de Loudun (6 mai 1616) rendit
la paix à la France. La haine pourtant croissait
sans cesse contre Concini. Louis XIII le laissa
assassiner en 1617, et Marie fut exilée à Blois.
Elle murmurait hautement des rigueurs de sa
détention, et s'efforçait d'exciter le méconten-
tement dans les provinces. Un abbé florentin,
nommé Ruccellaï, fit tant par ses intrigues qu'il
détermina le duc d'Epernon à tenter la déli-
vrance de la reine. Le duc arrive à Blois, fait
évader Marie pendant la nuit, et la conduit à
Loches, puis à Angoulême. Luynes, favori du
roi, voulait envoyer une armée à la poursuite
d'Epernonet de la reine. Louis XIII refusa d'a-
bord, et céda enfin à ses importunités. Il intri-
guait en même tempsauprès de sa mère pour la
décider à désavouer le duc d'Epernon. Marie eut
au moins le courage de rester fidèle à ses amis.
La guerre menaçait de devenirsérieuse. Un parti
nombreux s'était rangé autour de la reine le
roi lui-mêmes'était mis en campagne mais Ri-
chelieu se rendit auprès de Marie, dont il gagna
bientôt toute la confiance, et parvint à la ré-
concilier avec le roi. Elle put enfin reparaître
à la cour en 1620. Quatre années après, elle fai-
sait entrer Richelieu au conseil malgré les ré-
pugnances de Louis XIII. Le favori devint bien-

ni,



tôt tout-puissantsurie roi même. Son élévation
excita des haines et des jalousies, et Marie, in-
capable de se tenir en repos, se joignit aux mé-
contents. Après la journée des Dupes, elle fut
arrêtée, et on la décida à s'enfuir à Bruxelles
(1631). Elle voulut obtenir sa rentrée en France.
Richelieu fut inflexible. Elle mourut à Cologne,
en 1642, dans une gêne voisine de la misère.
Marie de Médicis aimait et cultivait les beaux-
arts. Elle excellait surtout dans la gravure.Elle
fit élever de beaux monuments, dont le plus
remarquable est le palais du Luxembourg, et
dota la France d'une collection de tableaux de
Rubens. On peut consulter sur cette princesse
l'Histoire de lu Mère et.du Fils, Amsterdam, 1730,
2 vol. in-12, qui porte le nom de Mézeray, mais
qui paraît être de Richelieu. Madame d'Arcon-
Ville a publié sa vie en 3 vol. in-8°, Paris, 1774.

Marie-Thérèse d'Autriche fille de Phi-
lippe IV, roi d'Espagne, épousa Louis XIV, en
1660. Elle donna, sur le trône, l'exemple de
toutes les vertus, et mourut en 1683. Bossueta
prononcé son oraison funèbre mais le plus bel
éloge qui fut fait de ses qualités sortit de la
bouche du roi lui-même, lorsqu'il dit, en par-
lant de sa mort t Voilà le seul chagrin qu'elle
m'ait donné. »

Marie LECZINSKA, fille de Stanislas, roi de
Pologne, et de Catherine Opalinska, naquit en
1703. Stanislas, dépouillé de son royaume, ha-
bitait la France depuis six ans, lorsque Marie
Leczinska fut appelée à partager le trôné avec
Louis X.V (1725). Ce prince avait dû épouser
d'abord une infante d'Espagne qui sortait à
peine du berceau. Le duc de Bourbon voyant la
répugnance du jeune roi pour cette union avec
une enfant, le décida à offrir la couronne à
Marie Leczinska. Le duc avait espéré peut-être
trouver en cette princesseun appui solide con-
tre ses ennemis politiques. Mais la reine ne par-
vint jamais à vaincre la répugnance que le
roi avait toujours eue pour le duc de Bourbon.
Marie donna l'exemple de toutes les vertus. Elle
mourut en 1768. L'abbé Poyart a écrit sa vie.

Marie -Antoinette (Josèphe-Jeanne d'Autri-
che reine de France. Ce nom remue l'âme et
provoque les larmes; c'est l'exemple le plus ef-
frayant des retours par lesquels il plaît à Dieu
d'avevtir l'homme deson néant; aussi la voix de
Bossuet seul pourrait-elleparler dignementde
cette vie si mêlée de grandeur et d'humiliation,
de joie et de douleur, de pompe et de deuil,
qui commence à un trône et finit à un écha-
faud. Ce n'est point ici une biographie, c'est un
souvenir d'histoire et comme un sujet de mé-
ditation.

Marie-Antoinette avait été élevée avec éclat.

La nature l'avait douée de beauté et de grâce;
tous les arts l'avaient parée de leurs dons bril-
lants, lorsqu'elle arriva en France pour par-
tager la destinée du Dauphin qui devait être
Louis XVI. On la reçut avec des fêtes; mais
d'affreux accidents troublèrent les solennités
de son mariage on eût dit un présage. Elle se
dépouilla de ce qu'elle possédait pour venir au
secours des victimes de ce grand désastre.Paris
et Versailles célébrèrentsa bonté; son nom exci-
tait l'enthousiasmeet la gratitude. Mais la cour
était travailléepar des passions. Cet éclat de jeu-
nesse excita l'envie,et déjà de petites rivalitésde
faveur devenaient l'indiced'oppositions plus ca-
chées. Quand Marie-Antoinette devint reine de
France, ce germe éclata par des antipathies qui
se mêlaient de haines politiques, car déjà la
révolution était entrée dans les âmes par le dé-
nigrement de l'autorité. Comment dire les raf-
finements de calomnie par lesquellesdes cote-
ries de cour attaquèrent la jeune reine ? Le gou-
vernementmanquaitde nerf pour contenir cette
licence. L'affaire du Collier, avec l'innocence
de Marie-Antoinette, atteste la perversion des
mœurs et l'affaiblissementde la royauté.

Ce fut des hauts rangs que partit cet essai
d'outrage, prélude du scandale et du désordre,
où tout devait s'abîmer. La vive intelligencede
la reine pénétrait la disposition des âmes et les
maux qu'elle allait produire mais aisément
aussi, elle soupçonnait ce qui manqueraitau ca-
ractère du roi pour arrêter l'impulsion des vi-
ces et la perversité des opinions, et elle crut
faire assez en opposant à cette dégradation la
fierté de ses mépris. Elle ne fit qu'aigrir les
aversions, et par là s'expliquent les calamités
de sa vie. Une chose mystérieuse, ce fut de voir
le peuple embrasser les calomnies parties de la

cour, et cette observation s'appliqueà tout l'en-
semble de la Révolution française. Les grands
avaient donné le signal par une antipathie
systématique pour la politique séculaire de la
royauté. Le peuple suivit ce travail de réaction
et de représailles, et à l'heure venuedes grandes
vengeances contre la monarchie,le peuplese rua
sur elle avec ses passions connues, avec ses aveu-
glements, avec ses inquiétudes, et aussi avec
son cortége ordinaire de bandits et de sicaires,
race infâme qui n'est pas le peuple, mais qui
dans tous les grands troubles prend ce nom et
en couvre ses atrocités. Le premier forfait con-
tre Marie-Antoinette éclate au 5 octobre 1789.
Ce fut une machinatiou préparée, et l'histoire
s'effraie de trouver dans les sombres mystères
de ce complot le nom du duc d'Orléans. Ce
malheureux prince suivait à sa façon la tradi-
tion des exemples de son aïeul le Régent; ce-



lui-ci avait attaqué la royauté en appelant à
son aide l'orgueil des grands; l'autrel'attaquait
en excitantla scélératesse des meurtriers. Marie-
Antoinettte échappa au crime. On sait quelle
grandeur la reineopposaen plusieursrencontres
à la fureur de ses ennemis; on sait aussi quel
éclair d'intelligenceelle essayade jeterautravers
des mille desseins qui se croisaient autour du
monarque et déconcertaientsa volonté honnête
et pure, mais vacillante et défiante d'elle-même.
Tout fut inutile, la sagesse, le courage, le gé-
nie même et la vertu Dieu voulait que la Ré-
volution suivît son cours pour l'éternel. ensei-
gnement des peuples. La journée du 20 juin
avaitété pour la reine une journée d'héroïsme.
Le 10 août ouvrit une suite d'épreuves qui sem-
blaient devoir dépasser les forces de l'âme hu-
maine. Épouse, mère et reine, Marie-Antoinette
passa par toutes les angoisses, et elle les égala
toutes par sa dignité et par sa constance. La
prison du Temple et celle de la Conciergerie
ont vu des scènes dont n'approchent point les
fictions des vieux poètes, et après que Marie-
Antoinette eut épuisé cette coupe de douleur, il
ne lui resta qu'à mourir comme mouraientalors
les innocents. Elle passa par le tribunal révolu-
tionnaire, accusée et interrogéecomme une scé-
lérate elle fut condamnée, comme le roi l'avait
été; son procès est digne de figurer à côté de
ceux des martyrs.

Le drame s'accomplit le 16 octobre 1793.
Marie-Antoinette fut grande sur l'échafaud
comme elle l'avait été dans sa prison. La Révo-
lution s'étonna de frapper une pareille tête; le
peuple resta muet de stupeur devant ce grand
crime. Marie-Antoinette mourait à 38 ans; elle
était née à Vienne le 2 novembre 1755. C'est
là tout ce que nous avons à dire, en cet ouvrage,
de la destinée de cette femme, de cette reine
l'histoire lui garde d'autres hommages. Ce qui
confond, c'est qu'après de telles épreuves, il
reste des cœurs inexorables. De loin en loin il
s'élève contre Marie-Antoinette des voix qui
sont comme un écho mourant des calomnies
c'est qu'on ne pardonne pas aisément à l'in-
nocence on lui cherche des taches pour n'a-
voir pas à jeter l'anathème à ses bourreaux;
ou bien on affecte l'impartialité pour.le crime
on se croit généreux, on n'est que complice. L.

Marie-Louise. On a fait connaître au mot
EMPIRE les motifs qui avaient déterminé Napo-
léon à répudier Joséphine et les négociations
qu'il avait entamées pour amener sur le trône
une princesse russe. Froissé par les lenteurs de
la cour de Saint-Pétersbourg, il se tourna du
côté de l'Autriche, et demanda la main de l'ar-
chiduchesse Marie-Louise, qui lui fut accordée

avec empressement. Cette princesse, fille de
François II et de Marie-Thérèse de Naples, était
née le 11 décembre 1791. Le 27 février 1810,
Napoléon fit notifier au sénat son prochain ma-
riage,'et l'acte civil fut dressé à Saint-Cloud, le
1er avril. La cérémonie religieusefut célébrée te
lendemain dans la grande galerie du Louvre,
disposéeen chapelle, et le 20 mars181 1, la jeune
impératricemettait au. monde le roi de Rome.
Après les désastres de la Russie, lorsque Napo-
léon repassa le Rhin pour aller combattre les
souverainscoalisés, il confia à Marie-Louise la
régence de l'empire. La France avait besoin de
recevoir un nouvel élan. Marie-Louisepouvait
réchauffer son enthousiasme; mais elle resta
froide, impassible, indifférente.Quand la coali-
tion déclara qu'elle n'en voulait qu'à Napoléon,
lorsqu'elle parut faire espérer, à Marie-Louise
qu'on laisserait l'empire à elle et à son fils, le
devoir.de l'impératrice était de déclarer qu'elle
resterait attachéeà la fortunede Napoléon. Elle
n'eut ni cette dignité, ni ce courage, ni ce res-
pect d'elle-même, et son silence fut un encou-
ragement pour les ennemis de 'la France. Les
alliésparurent enfin sous les murs de Paris; la
régente reçut une lettre de Napoléon, qui lui
ordonnaitde se rendre à Tours. Mais, comme le
conseillait Boulay de la Meurthe, l'impératrice
devait tenter un dernier effort, se montrer au >

peuple à l'Hôtel-de-ville, et réveiller son en-
thousiasme. Marie-Louise, au lieu de servir la
cause de Napoléon, aima mieux se contenter
d'obéir à ses ordres. Après l'abdication de l'em-
pereur, elle vint se mettre à la disposition des
alliés, et partit bientôt pour Vienne. Alors elle
oublia tout-à-fait qu'elle avait été, qu'elle était
encore la femme d'uu grand homme elle eut
de honteuses faiblesses, et-l'on a même assuré
que si, au retour de l'île d'Elbe, l'Autriche ne
s'était pas déclarée pour Napoléon, c'était parce
que Marie-Louise portait dans son sein le fruit
de criminellesamours. Ce qu'on sait positive-
ment, c'est qu'elle a laissé mourir l'empereur
au milieu d'une lente et cruelle agonie, sur le
rocher de Sainte-Hélène, sans lui avoir jamais
adressé un souvenir de tristesse et de regrets.
En 1814, elle avait reçu des alliés le duché de
Parme, Plaisance'et Guastalla. Elle accomplit
ensuiteun indigne mariage; et mourut le 27 dé-
cembre 1847.

'Naples. MARIE-CAROLINE,troisième fi lle de
l'empereur FrançoisIer et de Marie-Thérèse, na-
quit à Vienne, en 1762, et épousa, en 1778, Fer-
dinand, roi de Naples. L'Autriche, pour ruiner
auprès de cette cour la politique espagnole,
avait exigé qu'après la naissance d'un premier
fils, la reine eût voix délibërative au conseil.



Le marquisde l'Eschilace, ministre du roi d'Es-
pagne, protesta en vain contre cette clause.
L'Aulj'iche tint bon. Marie-Caroline, d'ailleurs,
avant d'être mère s'était déjà emparée de
l'esprit de Ferdinand, sur lequel elle exerça la
plus grande influence. Le premier usage qu'elle
fit de son autorité fut d'éloigner le ministre Ta-
riucci, d'ailleurs fort impopulaire,qu'elle rem-
plaça par Acton, son favori, Irlandais d'origine.
Elle fit aussi renvoyer le marquis de Sambuca,
gouverna l'État avec son favori et la trop célè-

-bre lady Hamilton, apportaun désordreextrême
dans les finances, et mécontenta tout à la fois

la noblesse, le clergé et le peuple. Marie, domi-
née par Acton et lady Hamilton, professaitcontre
les Français une haine violente, qui augmenta
naturellement après la mort de sa soeur Marie-
Antoinette. Aussi favorisa-t-ellede tout son pou-
voir la politique anglaise. Elle contribua beau-
coup à faire abdiquer la couronne à Ferdinand,
et régna elle-même sous le nom de son fils. Mais

elle avait mécontenté le cabinet britanniquequi
força Ferdinand à remonter sur le trône. Marie
voulut soulever le peuple; les Anglais la firent
expulser, et elle retourna en Autriche, où elle
mourut en 1815.

Pays-Bas. MARIE d'Autriche, petite-fille
de Marie de Bourgogne, et soeur de Charles-
Quint, née à Bruxelles, en 1503, épousa, en
1521, Louis II, roi de Hongrie et de Bohême,
qui fut tué, en 1526, à la bataille de Mohacz.
En 1531, Charles V lui confia le gouvernement
des Pays-Bas. Elle administra ce pays avec ha-
bileté jusqu'en.1555 et se retira ensuite en Es-
pagne, où elle mourut en 1558. AL. BONNEAU.

MARIE BE FRANCE est la première
femme qui ait cultivé les muses françaises, la
première du moins dont les poésies nous soient
parvenues. Nous ne savons rien d'elle, si ce
n'est qu'elle était originaire de la Neustrie, d'où
elle passa en Angleterre, au commencement du
xme siècle. Son nom de famille nous est in-
connu, car elle n'avait pris la qualification
de France que pour rappeler son pays natal,
comme elle nous l'apprend elle-même

Marie ay num, si suis de France.
Cette femme, si célèbre au moyen-âge, nous a
laissé un recueil de fables intitulé Ysopet, ou le
petit Ésope, quelques lais, et un conte ou poëme,
le Purgatoire de saint Patriz, empreints de cette
délicatesse et.de cette fraîcheur dont les fem-
mes seules ont le secret. Son style est en gé-
néral d'une clarté et d'une élégance remar-
quables pour l'époque. Legrand d'Aussy, dan:
le quatrième livre de ses fabliaux, a traduil
en prose quelques unes des fables de Marie,
et M. de Roquefort a donné en 1832, 2 volu-

mes in-8°, une édition de toutes ses poésies.
MARIE -M ADELAÏDE (DE LA Trinité),

fondatrice de l'ordre de la Miséricorde (voy. ce
mot) avec le père Yvan, était née en 1616, à Aix
en Provence. Elle refusa, à l'âge de quinze ans,
un mariage avantageux pour se livrer à la vie
dévote, et mourut à Avignon, en 1678. Le P.
Croiset, jésuite, a écrit sa Vie, Lyon, 1696.

MARIE DE L'INCARNATION,dont le premier nom
était Marie Guyert, naquit à Tours, en 1599. Elle
entra, à trente-deux ans., après la mort de son
mari, chez les UrsulinesdeTours, passa à Qué-
bec en Canada, en 1639, y fonda un couvent de
son ordre,^ et y mourut en 1672. On a d'elle l'É-
cole chrétienne, livre destiné à l'instruction des
novices, et un volume dé Retraites et de Lettres.
Ces ouvrages sont pleins d'onction et de senti-
ments religieuxd'unegrande élévation. Son fils,
dom Claude Martin a écrit sa vie, ainsi que le
Père de Charlevoix.

MARIE B'AGRÉBA {voy. AGRÉDA).
MARIE ALACOQUE {voy. ALACOQUE).
MARIE (SAINTE), île de la mer des Indes,

sur la côte orientale de Madagascar, dont elle
n'est séparée que par un canal de 7 à 8 kilom.
Sa population est de 5,000 habitants elle a
pour chef-lieu Saint-Louis. Elle appartient aux
Français.

MARIE -AUX- MIMES (SAINTE), chef-
lieu de canton du département du Haut-Rhin,
à 37 kilom. N.-O. de Colmar, dans une des
vallées les'plus pittoresques des Vosges. Cette
ville, appelée en latin Sancta-Maria ad fodinas,
doit son nom aux mines de plomb, d'argent et de
cuivre,quise trouventdans ses environs.Elle est
divisée en deux parties par la Liepvrette; celle
du nord appartenait au duc de Lorraine, et ses
habitants, catholiques, parlaient le français;
celle du sud obéissait au duc des Deux-Ponts
et était occupée par des luthériens qui parlaient
l'allemand. Sainte-Marie-aux-Mines, aujour-
d'hui l'une des villes les plus importantes du
Haut-Rhin, doit son développement à Reber, de
Mulhouse, qui y introduisit le tissage du coton
en 1758, et mérita d'être surnommél'Oberkampf
des Vosges. Sainte-Marie-aux-Blines renferme
près de 12,000 âmes, de nombreusesteinture-
ries en rouge, des blanchisseries, des papete-
ries, des fabriques de toiles peintes, et de sia-

moises fort renommées qui occupent 20,000 ou-
vriers. Elle fait aussi un commerce considéra-

ble de kirschenwasser.
HfAME-GALANTEv autrefois 1ÎARIE-

GALANBE, une des petites Antilles françai-
t ses, dans le gouvernementde la Guadeloupe, à

22 kil. S. de la Grande-Terre de la Guadeloupe.
Elle est de forme à peu près circulaire, et a 17



kil. de longueursur 15de largeur. Les côtes en'
sont bordées de falaises taillées à pic, excepté
au S.-O., où se trouve le Grand-Bourg ou Ma- j
rigot, seul mouillage de l'île. L'intérieur est en
partie couvert de montagnes revêtues de bois,
surtout de bois de campêche. Il y a enfin des
cantons fertiles en sucre, coton, etc., et l'on y
élève des chevaux renommés mais l'eau douce
est rare. Il y a environ 13,000 habitants, dont
10,000 nègres ou mulâtres. Le Grand-Bourg est
le chef-lieu; on remarque, parmi les autres
lieux principaux, Capesterre et Saint-Louis.
Colomb découvritMarie -Galante le 3 novembre
1493, et lui donna le nom de son vaisseau. "Les
Français la colonisèrent les premiers en 1647;
les Hollandais et les Anglais la leur disputèrent,
et ces derniers s'en trouvaient maîtres lorsque
le traité de 1763 la rendit à la France. Dès lors
elle a suivi le sort de la Guadeloupe. E. C.

SÏÂRIE-SALOPE(mar.): petitbâtimentou
barque d'une construction particulière, destiné
à porter à une certaine distance des ports, les
vases, les sables, etc., que l'on en retirequand
on les cure ou qu'on les nettoie. Cette barque a
un seul mât placé au milieu et portant une voile
carrée, de chaque côté un réservoir ou puits, en
pyramide quadrangulaire tronquée, et fermée
par en bas au moyen d'une trappe qui sert à dé-
charger les immondices que leur ont versées les
cuillers d'un cure-molle sous lesquels on les
place le plus .ordinairement pour les charger.
Les hommes qui conduisentces gabares à vase
ont de très longues perches pour pousser de
fond au besoin.

MARIEWBAB (géogr., eaux min.). Marien-
bàd ou bain de Marie, est un village de Bohême j
situé dans le cercle de Pilsen, entre Carlsbad et
Eger, à 5 milles du premier et à 6 du second.
Cette localité est surtout connue par ses eaux
minérales. Celles-ci étaient mises en usage de-
puis longtempspar les habitants mais ce n'est
que depuis une trentaine d'années environ
qu'elles ont commencé à être fréquentées par
les 'étrangers. Leur célébrité est parvenue en
peu de temps à égaler presque celle des eaux
les plus renommées de la Bohême, même de
Carslbad et de.Tœplitz. Toutes les eaux de
Marienbad sont froides, limpides, sans odeur,
d'une saveur acidule, saline, et, sur la fin as-
tringente; le goût ferrugineux est assez pro-
noncé dans quelques sources. Les principales
substances par lesquelles elles sont minérali-
sées sont le sulfate, l'hydrochlorate et le car-
bonate de soude, les carbonatesde magnésie et
de protoxyde de fer, enfin une assez grande
quantité d'acide carboniqueà l'état de liberté.
Ces principes varient en proportion suivant les

diverses sources, ce qui a fait distinguercelles-ci
en trois classes, suivant la prédominance de
telle ou telle substance 1° eaux alcalines avec
prédominance du sulfate de soude. Ici se rap-
portent la source dite Kreutzbrunnen, la plus
renommée de toutes, et celle appelée Marien-
brunner ou Badequelle (source de Bade ou de
Marie); 2° eaux alcalines. salines ferrugineuses,
comprenantle Karolinenbrunnen {source ce Caro-
line), plus connue sous le nom de Newbrunnen
(nouvelle source), l'Ambrasenbrunnen,le Ferdi-
nandsbrunnen ou l'Auschowitzer quelle c'est le
carbonate de fer qui y prédomine; 3° eaux al-
calines acidulés, dans lesquelles prédomine l'a-
cide carbonique, sans nulle trace de carbonate
de fer cette classe ne renferme que la source
dite Waldquelle ou Aeolsbrunnen.

Les eaux de Marienbad se rapprochent beau-
coup, prr leurs propriétés physiques et chimi-
ques, et par conséquent sous le rapport des
propriétésphysiologiques et thérapeutiques,des
eaux d'Eger (voyez ce mot). Les analyses y de-
montrent seulement une moins forte propor-
tion d'acide carbonique. Aussi sont-ellesmoins
excitantes, mais en revanche plus purgatives.
Comme toutes les eaux alcalines et acidules,
elles provoquent particulièrement la sécrétion
des reins, et sont recommandées dans la plu-
part des affections chroniques des organes ab-
dominaux.' On les emploie en boisson, en bains,
en douches et en bains de vapeur. Leurs boues
minérales sont aussi mises en usage.

ISÂMENBOURG, ville de la Prusse, à 12
kilom. S.-E. de Dantzick, sur le bras de la Vis-
tule appelé Nogat, avec une populationde 5,000
habitants. Casimir IV s'en empara en 1460, et
les Suédois en 1626 et en 1655. Elle avait jadis'
le titre de Palatinat. Elle fabrique des lainages,
des toiles, des cotonnades, et fait un commerce
assez actif en blé et en bois de construction. Ma-

rienbourgn'était d'abord qu'une forteresse bâtie `

par les chevaliers Teutoniques. Elle s'agrandit
considérablementlorsque les grands maîtresde
l'ordre y eurent fixé leur résidence. Ils y habi-
taient un beau château qui existe encore et qui
a été restauré. Jlarienbourg est aussi le nom
d'une ville forte de la Belgique, dans laprovincè,
de Namur, sur la rivegauche de l'Eau-Blanche.
Bâtie au milieu d'une plaine, elle est classéeau
nombre des places fortes de première classe, et
se compose de sept rues aboutissantà la placé
d'armes.

MÂRIERTWERDER,en polonais Kwedzin,
est le nomd'une villeet d'une régence des États

prussiens.– Laville, chet-lieude la régence, est| située à 48 kilom. N.-E. de Berlin. Ses habitants,
i au nombre de 5,000, fabriquent des draps, de



la toile, du savon, etc. La régence de Marien- le

werder est située entre la Çoméranie et la ré- ri

gence de Dantzick au N., la Prusse orientale à d
l'E., la Pologne et la Posnanie au S. et le Bran- pi

debourgà l'O. Elle a une étenduede 260 kilom. e

sur 70, et une populationde 380,000 habitants. ft

Elle est pleine de forêts, de landes, de lacs et g
d'espaces sablonneux. Ir

MARIGNAN, Marignano ou Melegnano en a
italien ville du royaume lombardo-vénitien, r;

sur le Lambro, à 14 kilom. S. de Milan. Elle h
possède 4,000 habitants et un vieux château. E

Elle est célèbre par la victoire que François fer e

y remporta, en 1515, sur les Suisses et le duc
de Milan. Les Guelfes et les Gibelinsavaient n
conclu-la paix dans cette ville en 1279. C

MARKGrNARI ( Jean-Mcqaes Memchinô, 5

MARQUIS DE), célèbre capitaine du xvic siècle,
né à Milan en 1494, mort dans la même ville en r
1555. Le duc François Sforce, auquel il s'était s
-attaché, lui avait donné, ainsi qu'à un autre g

seigneur nommé Pozzino, l'ordre d'assassiner c
Hector Visconti; mais à peine l'assassinat fut-il (
commis que le duc voulut se défaire de ses c

agents. Pozzino fut tué; mais Medichino, qui i
prévit le danger, parvint à s'enfermer dans un i

châteauoù il soutint un siège, et qu'il échangea i

ensuite avec l'empereur contre la ville de Ma-
(

rignan dont il prit le nom. Le marquis de Ma- ]

rignan se mit au service de Charles-Quint, com-
manda les troupes italiennes que ce prince en- ]

voya en Flandre en 1540 pour soumettre la
ville de Gand, et lui rendit de signalés services
dans les guerres d'Allemagne et d'Italie. Bran-

tome a raconté les hauts faits de ce personnage,
souvent entachés d'avarice et de cruauté. Sa

Vie a été publiée en italien par Misaglia, Mi-
lan, 1605, in-4°.'

BÏARÏGMY (Enguerrand DE), ministre de
Philippe-le-Bel.Sonvéritablenom était Le Por-
tier. La bravoure qu'il montra dans la guerre
contre les Flamands révoltés et l'habileté dé-
ployée par lui dans les négociations qui suivi-
rent, le firent remarquer par le roi, qui le créa
tour à tour châtelain du Louvre, grand-maître
de l'hôtel, surintendant des finances, et enfin
coadjttleur du royaume de France.\kce titre En-
guerrand de Marigny fut l'inspirateur de toutes
les mesuresimpopulaires de ce règnedésastreux:
l'altération des monnaies, l'établissementd'im-
pôts vexatoires,etc. La noblesse, dont Philippe
avait attaqué les priviléges, s'en prit à son mi-
nistre, qui, dès l'avènementde Louis X, fut em-
prisonné à la Tour. Tous ceux qui avaient des
plaintes à former contre lui furent invités à les
apporter au roi, qui ferait bonne justice. Le pro-
cès fut dirigé par les ennemis personnels, par

r

es complices mêmes du ministre,- contre toute
ègle de justice. On l'accusait de concussion, de
létournementde fonds, et même de magie. C'est
>ource dernier crime qu'il fut condamnéà mort
it exécuté au gibet de Montfaucon, qu'il avait
'ait dresser lui-même. Louis X témoigna le plus
;rand regret de cette exécution Charles de Va-
ois,iqui avait pris la part la plus active à la
;ondamnation, fit transporter le corps d'Enguer-
'and à l'église collégialed'Ecouen, et paya des
lérauts qui allaient criant par les rues « Priez
Dieu pour monseigneurEnguerrand de Marigny
3t pour monseigneur Charles de Valois »

MARIKINA (mumm.). Buffon a donné ce
nom à l'une des plus jolies espèces du genre
Ouistiti, connue vulgairement sous le nom de
Singe-Lion.

MAMILIiA,C (MAISON DE Ancienne fa-
mille d'Auvergne qui a produit plusieurs per-
sonnages célèbres. On distingue entre eux
Marillac (Charles de), l'un des habiles négo-
ciateurs de son temps. Envoyé tour à tour à
Constantinople, en Angleterre, en Allemagne,
dans les Pays-Bas, il réussit dans toutes ces
missions, et mourut en 1560 archevêque de
Vienne, après avoir occupé le siège épiscopal de
Vannes. Il était né en 1510. Marillac (Mi-
chel de), neveu du précédent, conseiller au par-
lement de Paris, maître des requêtes et conseil-
ler d'État. Bien qu'il eût embrassé le parti de
la Ligue, il vota pour que les portes de Paris
fussent ouvertes à Henri IV. Richelieu, auquel
il avait été recommandé par la reine mère, le
fit surintendant des finances en 1624, et garde
des sceaux deux années après. Marillac voulait
opérer des réformes dans l'administration,et,
dans le lit de justice tenu en 1629, il présenta
au Parlement, sur la juridiction ecclésiastique,
le droit civil, le droit criminel, les revenus et
le droit maritime, un Code extrait principale-
ment des cahiers des États généraux et des as-
semblées de notables mais le Parlement le re-
poussa, et il fut tourné en dérision sous le so-
briquet de Code Michau, bien que ces disposi-
tions constituassent un progrès remarquable.
Michel de Marillac fut compromis avec son
frère dans le complot qui avait été formé par le
reine mère, contre Richelieu, et comme tel arrê-
té en 1630, à sa campagne de Glatigny. Empri-
sonné à Caen d'abord, puis à Lisieux, il alla
mourir à Châteaudun, le 7 août 1632. On a de
lui des traductions médiocres de l'Imitation de
Jésus-Christ et des Psaumes, un récit de'la Des-
cente des Anglais dans l'île de Ré et un ou-
vrage de polémique au sujet du cardinal de Bel-
larmin. Marillac ( Louis de ), frère du pré-
cédent, né en 1572, prit la carrière des armes.



Il servit sous Henri IV, et ce fut lui qui donna
au maréchal d'Ancre des instructions sur l'or-
dre et la police de la guerre. Au siège de La
Rochelle, il dirigeaitles travaux de la digue; il
,fut nomméensuitegouverneurde Verdun, puis
maréchal en 1629. Marillac, l'un des principaux
chefs de ce complot ourdi sous la direction de
la reine mère pour enlever le ministère à Riche-
lieu, complot qui n'aboutit qu'à la Journée des
Dupes, alla même, dit-on, jusqu'à offrir son
bras pour débarrasser la reine du cardinal. Le
premier ministre, remonté au pouvoir, fit arrê-
ter le maréchal, le 11 novembre 1630, au milieu
de l'armée qu'il commandait en Piémont, et
l'enfermaau château de Sainte-Menehould.Onfit
des informationssur sa carrière administrative
et l'on trouva quelques détournements de foin,
de paille et de chaux. Marillac ne voyait pas
là de quoi fouetter un laquais. Une chambre de
justice, nommée pour le juger, ne l'en con-
damna pas moins à avoirla tête tranchée,comme
coupable de péculat. Cet arrêt, rendu à la ma-
jorité de 13 voix sur 21, fut exécuté le 10 mai
1632. Richelieu avait poursuivi ce procès avec
une telle animosité qu'on peut y voir un acte de
vengeance beaucoup plus que de justice. J. F.

MAEIW DE TYR, géographe grec, que
l'on croit d'origine romaine et qui s'était établi
dans la ville de Tyr. On pense qu'il. vivait vers
la fin du i« siècle de notre' ère. Ses écrits ne
nous sont point parvenus, sauf quelques frag-
ments. On peut consultersur cet auteur un des

mémoires composés sur la géographie ancienne
par Gosselin^qui cherche à établir le système
de Marinde Tyr, d'après Ptolémée ( voy. Mappe-
monde).).

MARIN (SAINT-) (géog.). La république de
Saint-Marin,enclavée dans les États de l'Église,
aii confluent du Tanaro et du Calore, entre la
légation de Forli et la délégationd'Urbin etPe-
saro, possède une population totalede 7,000ha-
bitants, sur un territoire de 9 kilom. sur 7, et a
pour capitale Saint-Marin. Cette ville, qui
compte aujourd'hui 600 âmes, est bâtie sur la
montagneappelée par Strabon Acer mons ou- Ti-
lanus. Elle doit son origine à saint Marin,maçon
dalmate, qui, s'étant fait ermite vers 520, avait
obtenu d'une dame nommée Félicité, la posses-
sion de la montagnesur laquelle il s'était retiré.
Peu à peu l'ermitage devintun bourg, qui obéit
d'abordaux exarques. Vers l'an 1100, sa petite
populationacheta au eomte de Monteltro le châ-
teau de Penna-Rosta, situé dans les environs
en 1170, elle acquit celui de Casola, et en 1183,
elle se constituaen république,et évita soigneu-
sement toute participationaux luttes qui se per-
pétuaient autour d'elle. En 1460 pourtant, le

pape Pie II, dont les troupes avaient reçu plu*
sieurs échecs dans ses démêlés avec Malatesta,
demanda du secours à Saint-Marin. La républi.
que répondit à l'appel du pontife. Ses guerriers
battirent les soldats de Malatesta, et la commune
reçut en récompense les quatre petits châteaux
de Serravalle,de Faetano, de Mongiardinoet de
Fiorentino, avec le villagede Pieggio.Ceful l'âge
héroïque de cette nation et l'époque de sa plus
grande splendeur. Mais les républicains de Saint-,
Marin n'étaient pas ambitieux, et, voyant dans
cet excès de puissance un danger, ils abandon-
nèrent volontairement,dans la suite,cet accrois-
sement de territoire. César Borgia leur imposa
plus tardun gouverneur. Mais Jules II se déclara,
en 1506, le protecteur de la république, et réta-
blit son indépendance. Elle était d'abord gou-
vernée par un conseil souverain appelé Arringo,
et composé d'un représentantde chaque famille,
Mais cette assemblée était trop nombreuse, ce
qui en éloignait quelquefois le calme nécessaire
aux délibérations. Le peuple réunit tout en-
tier, restreignit, mais encore dans de faibles
proportions, le nombre de ses représentants,et
institua un nouveau conseilcomposédescitoyens'
reconnus les plus instruits et les plus dignes,
qui reçurent le nom d' OUimi (les meilleurs), Le
peuple se réserva le droit de se rassemblerdeux
fois par année, droit dont il n'eut d'ailleurs ja-
mais besoin de se servir, et chaque citoyen eut
la liberté de présenter publiquementdes remon-
trances et des pétitions aux magistrats supé-
rieurs. Les ducs d'Urbin étaient alors les protec-
teurs de cette république, mais leur race s'étant
éteinte, les papes les remplacèrent.En 1739, un
grand danger menaça la république.Le cardinal
Alberoni, exilé d'Espagne, résolut de réunir
le petit État aux domaines de l'Église. Il par-
vint à corrompre quelques citoyens, et repré-
senta les autres à Clément XII comme des ému-
les des habitants de Genève. Il fut autorisé à
s'approcher des frontières avec quelquessoldats
pour sonder les dispositions des habitants. Mais

au lieu de s'en tenir à ces ordres, il fit invasion
dans la ville, s'emparade la citadelle et voulut
forcer les habitants à prêter serment de fidélité
au pape. Une révolte allait éclater, lorsque le
cardinalreçutde Rome, l'ordre de respecter l'in-
dépendance de la république. Saint-Marin mo-
difia; à cette époque, son système gouverne-
mental. Elle a, depuis lors, un conseil composé
de soixante membresformant le corps législatif,
deux capitaines chargésdu pouvoir exécutif, un
conseil de douze magistrats, dont les deux tiers
se renouvellent chaque année, et qui joue le rôle
d'intermédiaire entre les pouvoirs exécutif et
législatif, et enfin une cour de judicatureélue



tous les ans par le conseil des soixante. La ré-
partition de l'impôt est toujours basée sur les
besoins de l'État, qui diminuent d'année en an-
née. Quant au service militaire, il est imposé à
tous les citoyens qui possèdent. Les affaires ec-

clésiasliques sont réglées par un évêque. Les
noms des patriciensnationauxou étrangers sont
inscrits sur un livre d'or, et cette inscription
était autrefois un titre qui facilitait l'entrée des
titulaires dans l'ordre de Malte. En 1797, Napo-
léon fit offrir à la république une augmentation
de territoire. Elle refusa sagement et conserva
son indépendance. Les animali neri, espèce de
petits cochonsqu'on élève sur les versants de la
montagneforment un des principauxrevenusde
Saint-Marin. AL. Bonneau.

MARINAS ( llEJini dit LAS ), né à Cadixen
1620, peignit les marines avec une perfection
dont peu de peintres ont approché. Son enfance,
passéesur les bords de la rade de Cadix, lui per-
mit d'étudier tout à l'aise ces sujets. Il se for-
ma tout seul, et acquit rapidement de la célé-
brité. Ses travaux lui donnèrent une honorable
fortune, dont il profita pour voyager en Italie,
et, tout émerveillé des chefs-d'œuvre de Rome,
il ne voulut plus quitter cette capitale, où il
mourut, en 1680. Las Marinas sut vaincre avec
une rare habileté les difficultés des sujets qu'il
représenta; il rend avec vérité la transparence
des eaux; il fait sentir l'insaisissable dégrada-
tion de l'horizon, circuler l'air autour de ses
vaisseaux, monter les vapeurs qui distinguent
les différents plans de la mer; en un mot ilpos-
sède à un degré supérieur la science des fonds
et leur donne l'étendue de la nature. Le Lou-
vre possède de lui un dessin à la plume, lavé,
représentant une marineet des vaisseanx de dif-
férentes constructions.

HABITE, du latin mare, mer.-La marine,
dans la plus large acception du mot, est le ré-
sultat de l'applicationdes facultés de l'hommeà
la navigation sur mer. Les diverses conditions
de ce problème ont engendré les différentes
branches de la marine 1° la construction et
l'équipementdes navires; 2° la manœuvre des
divers appareils moteurs; 3" l'hydrographie ou
l'art de reconnaître sa route sur les mers;
4° l'armement en guerre et la tactique navale.

Chacune de ces sciences ou arts spéciaux im-
plique l'emploi plus ou moins immédiat de
toutes les sciences exactes, mathématiques et
physiques. La présence d'un personnel indis-
pensable pour leur mise en pratique ajoute un
nouvel ordre de connaissances, le droit, l'ad-
ministration.

La marine, liée comme science à l'ensemble
des connaissanceshumaines, comme institution

au développement de la puissance des peuples,
a suivi toutes les phases de la civilisation. Elle
a modifié ses moyens d'action ses procédés
spéciaux en même temps que la société subis-
sait ses transformationssuccessives, s'y confor-
mant toujours, les devançant et les facilitant
parfois. L'histoire de la marine est l'histoire
scientifique, commerciale et politique de l'hu-
manité. Dans les époques.barbares, la marine
ne connaissait qu'une seule espèce de matériel
les navires transportaient, suivant les besoins,
des denrées, des émigrants ou des guerriers.
Mais aux époques de civilisation plus raffinée,
dans l'antiquité comme dans les temps mo-
dernes, la marine eut, pour la guerre, ses cons-
tructions distinctes de celles de la paix et du
commerce. Cette différence de plus en plus
tranchée établit une première division dans
l'étude des différentes marines.Certainspeuples
ont marqué par leurs entreprises sur mer. Les
Chinois, les Arabes ont peut-être devancé en
beaucoup de points la science des anciens navi-
gateurs; mais les œuvres de l'intelligence de
ces peuples n'ont aucune liaison avec le mou-
vement général des sciences européennes.Nous
ne pourrons donc étudier leurs procédés sta-
tionnaires que comme un spécimen, qui va
bientôt disparaître, de l'enfance des arts de la
navigation.

Ire ÉPOQUE. MARINE DES TEMPS héroïques
(du xve au vine siècle avant J.-C.). -Égyptiens,
-Phéniciens,-Grecs.-Lestraditions antiques,
recueillies par les Grecs sous la forme de fables,
corroborées par quelques passages des livres
saints; les narrations d'Hérodote, dont chaque
jour on reconnaît davantage l'exactitude, s'ac-
cordent à signaler, du xve au ne siècle environ
avant l'ère chrétienne, un grand mouvement
d'émigration par mer des peuples de l'Asie en
Grèce et en Europe. C'est la marine des Phéni-
ciens et des Égyptiens qui fournit les moyens
de transport à ce flot envahissant parti du ber-
ceau de la civilisation. La marine de ces peuples
était composée de radeaux fermés, construits
sans aucun doute sur le modèle de celui que,
dans Homère, Minerve décrit à Ulysse.Dansles
interstices des poutres entrecroisées, sur le
plancher supérieur des radeaux se plaçaient les

rares munitions nécessaires à ces aventuriers
hardis; c'est ainsi que Cécrops, Inachus, Cad-
mus apportent, le premier à Athènes, le second
à Argos, le dernier à Thèbes, la civilisation
d'Egypte et de Phénicie; c'est ainsi que le
flot envahisseur de l'Orient, entraîne les Pé-
lasges en Italie. Enfin Danaüs amène le pre-
mier vaisseau d'Égyptè en Grèce. La différence
du radeau au vaisseau en général, c'est que le



premier surnage à cause de la légèreté spéci-
fique des matériaux,qui le composent, tandis
que le dernier flotte en raison du vide intérieur
qu'il renferme, bien que composé de matériaux
souvent fort lourds. Dédale et son fils Icare
appliquèrent, les premiers,des mâts et des voiles
aux corps flottants, ou du moins régularisèrent
leur emploi, leur manœuvre, ainsi que l'emploi
et la manœuvre du gouvernail, sous le règne
d'Âmasis, roi d'Egypte. Enfin, la marine des
Phéniciens et des Grecs s'enrichit, environ un
siècle avant la guerre de Troie, du vaisseau
long, mû par de nombreusesrames, dont le na-
vire Argo est le plus antique spécimen. Déjà la
marine se scinde en deux branches spéciales
l'ancien radeau, devenu le vaisseau aux formes
rondes, obéissant lourdement à l'impulsion du
vent, s'applique essentiellement au commerce,
et tout au plus au transport des hommes; le
vaisseau allongé, aux formes effilées, mû par
de nombreuxrameurs, devient l'élément spécial
de la marine de guerre. A peine deux siècles
se sont-ils écoulés depuis la guerre de Troie,
que déjà les Grecs et les peuples voisins luttent
pour l'empire de la mer. Les Lydiens, les Do-.
riens, les Ioniens, les Thessaliens même le pos-
sèdent tour à tour. La piraterie elle-même est
déjà établie et réprimée, car l'histoire men-
tionne Pyséas, le plus ancien pirate connu,
comme inventeur de la trompette marine,. qui
lui servait à rappeler à bord ses compagnons
dispersés sur le rivage. La marine des Phé-
niciens avait fondé Carthage, Utique, et, fran-
chissantles colonnes d'Herculeplacéesà l'entrée
de l'Océan, elle avait établi les colonies de Gades
et de Tingis. Elle se met à la solde de Salomon
qui lui assure un port sur.la mer Rouge, et par-
vient ainsi à nouer des relations avec les peuples
de l'Indo-Chine. Comptoirs maritimes de tous
les peuples, Sidon et Tyr monopolisent la navi-
gation, et c'est par suite d'une transaction avec
l'Égypte que leurs marins accomplissent, très
probablement, le périple de l'Afrique sous le
roi Néchos, quatre cents ans- après l'époque de
la guerre de Troie, huit siècles à peu près avant
la naissance du Christ. Cette époque n'est pas
très reculée, et cependant les ténèbres qui en-
veloppent la marine de ces temps ne se dissi-
pent pas pour nous comme celles de l'histoire.
Les auteurs qui nous ont laissé le récit de tant de
rencontres et de tant de batailles navales, ne
nous ont transmis presque aucun indice sur la
constitution du matériel des flottes, le mode de
recrutementdes équipages et les procédésde leur
navigation. Il est nécessaire, pour arriver à
quelque notion exacte, d'une étude faite au
point de vue complexe de l'ethnologie,de la tra-

dition, de l'histoire et de la science nautique.
Cette dernière a fait défaut à tous les commen-
tateurs du moyen-âge, et leur science linguis-
tique ne leur a suggéré que des solutions im-
possibles pendant que les marins ne pouvaient
que reconnaître comme impraticables les pro-
cédés qui leur étaient indiqués par les savants.

IIe Période. Marine ANTIQUE (du vme siè-
cleavantJ.-C.auive siècle de l'èrechrétienne).–
Grecs.- Carthaginois. Romains. Massiliens.–
La marine des anciens commence avec les pre-
mières certitudes de l'histoire, vers l'origine de
l'ère des olympiades. Les'mers resserrées qui
baignent la Grèce, l'Asie, l'Egypte, la Sicile et
l'Italie, deviennent le théâtre d'un mouvement
maritime de plus en plus considérable. Les re-
lations entre les peuples deviennentchaque jour
plus fréquentes. Dans le cours du vie siècle
av. J.-C., Solon, Lycurgue, Pythagore, rappor-
tent dans la Grèée et dans ses colonies les lu-
mières qu'ils ont été dérober outre-mer à l'an-
tique civilisation égyptienne.L'industrienavale,
développée en Ionie, remplace les coques ou-
vertes par des navires fermés au moyen d'un
pont continu sous lequel s'abritent les diverses
munitions entassées dans les cavités de la cale.
La trière, oeuvre compliquée, d'une ingénieuse
industrie, est déjà inventée à Corinthe, et pré-
sente le premier modèle de cette nature de na-
vires à plusieurs rangs de rames qui, avec des
développements de plus en plus grands, a cons-
titué la force navale de l'antiquité jusqu'à l'é-
poque du Bas-Empire, pendant une période de
plus de mille années. La Grèce, par sa position
géographique, la configuration de ses côtes, les
ports de ses îles innombrables, développe sa
marine avec une extrême rapidité. En vain,
vers la fin du ve siècle av. J.-C., les Perses
s'emparent des colonies ioniennes et en adjoi-
gnent les ressources navales à leurs auxiliaires
de la Phénicie; Thémistocle peut déjà confier le
sort de sa patrie à des murailles de bois et sauver
la Grèce à Salamine. Peu de temps après ce su-
prême effort, Athènes, attaquée sur terre par
les Lacédémoniens, lutte sur mer avec les flottes
des Grecs insulaires jaloux de la prospérité de
la patrie des Périclès et des Alcibiade, et trans-
porte jusqu'en- Sicile le théâtre de la guerre.
Les sanglants démêlés des Grecs entre eux, les
poussent à couvrir les mers de leurs arme-
ments. Aux déchirementsdes républiques, suc-
cèdent les guerres ambitieuses des successeurs
d'Alexandre. Les insulaires, les Rhodiens sur-
tout, acquièrent dans ces combats la réputation'
de manœuvriers habiles et décident souvent la
victoire pour le parti qu'ils*ont embrassé. Les
Phéniciens et, comme eux, les Carthaginois,



dont la politiquepersévéranteet intéresséecon-
trastait avec l'effervescence des imaginations
helléniques, s'appliquaient avec succès à une
navigation fructueuse et ne cherchaient à con-
quérir par leurs armes que des comptoirs et des
débouchés. Aussi les voyons-nous lancer de
nombreuses colonies jusque dans l'Océan-At-
lantique, sur les côtes du Maroc et du Sénégal.
Les expéditions de cette nature se font sur des
navires mixtes, c'est-à-dire munis de rames,
afin de pouvoir manœuvreret combattre,mais en
même temps chargés de denrées, de vivres et
d'une populationde marchands. Ainsi s'accom-
plit ce périple d'Hannon dont les Grecs nous ont
transmis une traduction incomplète, mais qui
porte le cachet d'un journal de mer écrit par
un homme du métier. Grâce à l'activité des
marins de Carthage,le monde entier devint son
tributaire.Elle tirait de l'Egyptele lin, le papy-
rus, le blé,des voiles,descordages; l'Arabie et les
Indes lui fournissaient desépices,de l'encens, des
parfums, des perles l'Asie lui expédiait, par les
ports de la Phénicie, les teintures de pourpre,
les étoffes, les tapis, les meubles somptueux;
l'Afriquepropre et l'Espagnesoumise ouvraient
leur sein, pour lui livrer le fer, le plomb, le
cuivre qu'elles recelaient. Facteur du monde
entier, ce commerce triomphantfouillait des ré-
gions hyperboréesà la zone torride, et deman-
dait à la fois la résine, le succin odorant aux
rives à demi glacées de la Baltique, des esclaves
et de la poudre d'or aux côtes brûlantes de la
Guinée. L'activité commerciale de Carthage,
digne héritière de Sidon et de Tyr, avait atteint
son apogée, lorsque le. destin lui fit rencontrer
la haine jaloused'un peuple rude, étranger aux
arts et au commerce, mais avide des richesses
qu'ils procurent et poussé par une aristocratie
ambitieuse à s'enrichir, le fer à la main, des dé-
pouillesde ses ennemis. Avec l'adresse du sau-
vage, les Romains réussirent à imiter la forme
d'un navire carthaginoiséchoué sur leurs côtes.
Sur ces constructionsgrossières, leurs farouches
légions osèrent affronter les habiles marins de
Carthage. Les mercenairesque celle-ci entrete-
nait finirent par succomber devant les fanati-
ques soutiens de la grandeur romaine le
monde courba la tête sous la hache du licteur,
remplaçant le sceptre doré de Carthage. La
lutte avait duré soixante-cinqans et se termina
par la destruction de cette grande cité, deux
cents ans avant la naissance de Jésus-Christ.
La marine romaine fut ainsi créée de toute
pièce, sans avoir sa raison d'être dans des rela-
tions commerciales. Il est probable cependant
que les villes alliées de la Grande-Grèce lui fu-
rent d'un utile secours pour ses premières

épreuves navales. Après la ruine de Carthage,
les colonies et les comptoirs de cette ville conti-
nuèrent sans aucun doute à s'appliquer à l'in-
dustrie de la navigation, mais leurs opérations,
isolées du vaste réseau qui les reliait aupara-
vant, languirent et diminuèrentde plus en plu

La république de Marseille, peuplée de Pho-
céens fuyant devant l'invasion des Perses, avait
transporté sur le bassin antérieur de la Médi-
terranée la haine de la race hellénique contre
les oppresseurs de l'Asie, et par conséquent
contre les Carthaginois liés par leur origine
phénicienne aux intérêts du roi des Perses.
Pendantque celui-ci était vaincu dans le combat
naval de Salamine, pendant que Gélon et les
colons grecs de la Sicile détruisaient Amilcar
et une armée de Carthaginois, Marseille faisait
à ces derniers une concurrence redoutable sur
les marchés de la péninsule ibérique, les côtes
de l'Océan,et jusqu'aux Iles-Britanniques.L'his-
toire a conservé le nom de Pythéas, l'intrépide
navigateur qui découvrit la terre la plus sep-
tentrionale connue du monde ancien, ultima
Thule. A l'autre extrémité des Gaules, floris-
sait en même temps une marine dont l'histoire
ne nous a mentionnéque la destruction,celle de
la confédération des Venètes, peuples de l'Ar-
morique, dont Vannes a transmis le nom jus-
qu'à nos jours. Elle attendit sur les eaux du
Mor-bihan (mer-petite) la flotte que César avait
fait construire sur les bords de la Loire. C'é-
taient incontestablement des hommes de mer
que ces guerriers qui préférèrent combattre
l'ennemi sur leurs navires plutôt que de l'altert
dre sur la terre ferme, c'étaient d'habiles man-
œuvriers que ces marins qui n'employaientque
des navires à voile, même pour le combat. Ils
furent cependant vaincus par les fantassins de
César le vent leur manqua pour exécuter leur
manœuvre favorite qui consistait à venir sous
toutesvoilesraflerles longues rames des birêmes
romaines, pour lesquelles le calme devint au
contraire la circonstancela plus favorable.

Par suite du progrèsde la puissance romaine,
toutes les marines dont nous venons de par-
ler, obéirent aux réquisitions des proconsuls
et des triumvirs les dernières guerres civiles
consacrèrent à jamais le triomphe des Euro-
péens sur les Asiatiques.Les restes des alliés de
Tyr et de Carthage furent définitivement écrasés
à la bataille d'Actium; il n'y eut plus qu'une
marine, celle de Rome, qui, régnant sans par-
tage, finit par décroîtreà ce point que les tradi-
tions même des constructionsnavales militaires
avaient disparu trois siècles plus tard, lors du
règne de Constantin. Les institutions maritimes
d'Auguste, ses deux légions navales de Ra-



venues et de -Jlisène avec leurs vaisseaux- tou-
jours prêts à le recevoir et équipés de leurs ra-
meurs, tombèrent en désuétude, et le rôle prin-
cipal de la marine fut d'apporter les blés de la
Sicile, de l'Afrique et de l'Egypte pour la sub-
sistance de ce peuple auquel les empereursde-
vaient donner à tout prix des jeux et du pain.

Quel fut, pendant la longue période dont nous
venons d'indiquer les phases principales, l'état
des différentes branchesde l'art nautique? C'est
un problème sur lequel les écrivains de l'anti-
quité ordinairement si prodigues de descrip-
tions, ne nous ont laissé aucune donnée pré-
cise. Ce n'est qu'incidemment que l'on trouve
dans leurs ouvrages quelques mentionsde faits
maritimes,et souvent des assertionsévidemment
erronées. Les savants qui se sont efforcés d'en
tirer quelque lumière, manquaientdes connais-
sances du métier, et croyaient avoir beaucoup
fait en démontrant la signification d'un texte
obscur, sans s'inquiéter de la possibilité de leurs
interprétations. D'un autre côté, l'érudition né-
cessaire manquaitaux marins, et peut-être que
ces qualités réunies ne suffiraient pas encore
avec les documents imparfaits échappés à la
destruction, pour arriver à une connaissance
suffisante du degré d'avancement des anciens
dans toutes les branches de la nautique. Nous
avons indiqué à l'article GALÈRES tout ce que
l'étude des monuments, des écrits et des faits
à pu nous donner de notions sur le système
moteur des navires à plusieurs rangs de rames,
singulier problème destinéà rester à jamais in-
soluble pour nous. Cependant il nous est pos-
sible de déterminer avec probabilité l'organisa-
tion du matériel naval auquel la Grèce Car-
thage et Rome ont confié si souvent les desti-
nées de leur empire. La marine militaire de
l'antiquité a exclusivementemployé le vaisseau
long, le bâtiment à rames. La marine du com-
merce fit,. au contraire, un constant usage du
vaisseau rond, du vaisseau à voile. Ce dernier
avait quelques rames, quelques avirons, dont
on se servait dans les circonstances de cal-
me, ou pour aider à une évolution, coutume
qui s'est perpétuée jusqu'à nos jours sur les bâ-
timents de guerre, dont les plus petits, jus-
qu'aux corvettes de 24 canons, ont, dans leur
armement, des avirons dits de galères. Mais ce-
moyen auxiliaire n'imprimant jamaisqu'une fai-
ble vitesse en échange de beaucoup de fatigue,
ne fut et n'estencore employé que dans des cas
exceptionnels.Les vaisseaux des anciens attei-
gnaient il est certain, des dimensions consi-
dérables la descriptionque Lucien met dans la
bouche de l'un des interlocuteurs de ses dialo-
gues, en est une preuve irrécusable.Or, aucune

révolution dans la science, aucune découverte
caractéristiquen'avait signalé la période mari-
time que nous étudions il est donc plus que
probable que l'Isis, décrit par Lucien avait, à
quelques exceptions près, la dimension des na-
vires de charge,des Phéniciens, et des autres
peuples qui avaient'étendu au loin leurs excur-
sions maritimes. Les dimensions données par
l'écrivain à Ylsis en font un bâtiment du port
de plus de 1;000 tonneaux; il n'en fallait pas,
moins pour être capable de transporter tout le
blé de l'Attique,commes'exprimel'auteur. Nous
devons donc admettre que les anciens possé-
daient des bâtimentsde commerce aussi grands
que ceux dont on fait usage de nos jours. Ils
étaient munis, suivant sur leur grandeur, de
un, deux ou même quatre gouvernails ayant
la forme de la rame et placés à l'arrière sur
le côté du navire; ces bâtiments portaient un,
deux ou trois mâts le rêveur de Lucien s'est
encore cru possesseur de cinq vaisseaux aussi
beaux même plus beauxque l'Isis, ayant trois
mâts et trois dolons, que tout, y compris la tra-
dition conservée chez les grecs modernes, nous
fait présumer être des huniers, des voiles éten-
dues'en haut et en bas le long de deux pièces
de bois appelées vergues.

Les vaisseaux longs, dont l'antiquité fit spé-
cialement usage pour le combat, furent jusqu'àà
la guerre du Péloponèse'àà un seul rang de ra-
mes, et désignés, en grec, selon qu'ils avaient
trente, quarante ou cinquante rameurs sous le
nom de triacontore tessaraconlore, pentecontorc-

Les Romains appelèrent les bâtiments de ce
rang des liburnes; les trières à trois rangs de ra-
mes, et les navires de rang supérieur jusqu'à
l'heptère (à sept rangs), paraissent avoir com-
posé les flottes jusqu'à l'époque d'Alèxandre-le-
Grand, à qui l'on attribue l'honneur de l'inven-
tion d'un arrangement à douze rangs de rames,
du doclécaèrc'. A l'exception de quelques.con-
structions exceptionnelleset tout aussi inintel-
ligibles pour nous, on ne voit effectivement
figurer, d'une manièreun peu officielle, dans les
relations de combat, que des bâtimentsde trois
à huit rangs de rameset encore est-il constaté
que la trière, chez les Romains la trirème, était
par excellence le navire de combat; plus rapide
que la liburne ou le pentécontore, il était en
même temps le seul susceptible d'être manœu-
vré avec quelque dextérité au contraire des
pesants bâtiments d'un rang supérieur.

Ces navires à rame étaient, comme les vais-
seaux ronds,munis de deux gouvernails, de mâts
légers et de voiles, auxiliairesutiles du rameur
pour les traversées; on ne s'en servait point
dans le combat où les rames rendaient les évo-



lutions plus sûres. On débarquait même quel-
quefois mâts et voiles avant d'engager une ac-
tion, comme Agrippa lieutenant d'Octave-
Auguste, le fit à la bataille d'Actium.

L'hydrographie, terme sous lequel nous com-
prendrons à la fois la connaissance de la mer et
des côtes, ainsi que l'art de reconnaître au lar-
ge la position et la route du bâtiment, était
nécessairementmoins avancée dans l'antiquité
que la construction des navires. En effet, la
pratique de la navigation suffit pour faire pro-
gresser cette dernière, tandis que l'hydrogra-
phie était enchaînée par l'ignorancedes lois qui
régissent les astres, seuls jalons qui puissent
guider le navigateur en pleinemer, par les er-
reurs accréditées sur la forme de la terre, par
l'impossibilitéoù se trouvaient les navigateurs
de déterminer, en l'absence de la boussole, les
changementsde direction des terres nouvelles
qu'ilsavaient visitées.Cependant les pilotes adon-:
nés constammentà la navigation dans les mê-
mes parages, se dirigeaient d'après le point du
lever et du coucher de certains astres, d'après
la position de l'étoile polaire, et par leur con-
naissance pratique de la forme des côtes qu'ils
apercevaient. Dans les navigations lointaines
nous les voyons reconnaîtreapproximativement
leur latitude par la durée du plus long ou du
plus court des jours de l'année c'est ainsi que
la position de Thulé, située à cinq jours et cinq
nuits de la plus septentrionale des Orcades
( voyage de Pytheas Justus Solin Pomp.
Mêla), est incontestablementfixée à la hauteur
de l'Islande, puisque, selon les témoignages
des marins, les nuits d'été y étaient lucides, et
qu'au solstice le soleil ne s'abaissaitpas au des-
sous de l'horizon, ce qui n'a lieu que près du
cercle polaire. D'un autre côté, les Phéniciens,
dans leurs voyages sur les côtes d'Afrique, rap-
portèrent qu'ils avaient atteint des parages où
l'ombre des objets tombait du côté du Nord, au
lieu de se diriger vers le Midi comme dans nos
climats. Ils avaient donc dépassé la ligne et
même le tropique du capricorne leurs excur-
sions s'étaient aussi étenduesau delà du Gange,
et jusqu'à des îles (la Malaisie), où ils avaient
trouvé des peuples noirs comme les Ethiopiens
(ibid).

Gràce à ces données générales, aux caractè-
res atmosphériquesspéciauxpour chaque direc-
tion de vent dans un parage donné, les pilotes
anciens pouvaientse diriger à peu près vers les
points qui leur étaient connus; mais ce n'était
qu'à l'aide d'une longue pratique, et encore
commettaient-ilsdes erreurs fréquentes; Lu-
cien critique la navigation accidentée du Na-
varque de l'Isis, quoique, dit-il, ce vieillard à

cheveux blancs passe pour habile dans son art,
ayant depuis l'enfance fréquenté les parages de
l'Égypte et de la Grèce; mais tout en blâmant
les bordées intempestivesqu'il a fait courir à
son navire, il nous apprend aussi que les an-

.ciens ne naviguaientpasseulementvent-arrière,
et qu'ils savaient combiner leurs voiles pour
faire des routes obliques à la direction du vent.
Sur les bâtiments à rames, on suivait autant
que possible les sinuosités de la côte. Virgile
nous montre, il est vrai, les vaisseaux d'Énée
louvoyanten présentant au vent l'un ou l'autre
sein (sinus) des voiles. Ces navires préféraient,
néanmoins, relâcher sur une plage abordable
pour reposer leurs rameurs, et, selon la durée
du séjour qu'ils voulaient faire, ils restaient à
l'ancre, tenant le rivage ( oram tenens) par un
câble à l'arrière, ou bien ils se tiraient sur la
plage.

Dans les voyages de découverte il était indis-
pensable de hanter la côte pour en reconnaître
les divers accidents. C'est ainsi que firent Han-
non, Néarque et les autres navigateurs; cepen-
dant, s'il faut en croire Aristote, des navires
carthaginoisvoguèrent en plein Océan, et dé-
couvrirent des terres couvertes d'immensesfo-
rêts sous un climat très doux. La cité punique,
alors occupée de l'extension de ses colonies et
de ses comptoirs en Sicile, en Espagne, sur les
côtes de la Libye, aurait défendu sous peine de
mort de naviguervers ces nouvelles terres dans
la crainte qu'on ne détournât ainsi de son but
le courant de l'émigration. En admettant que ce
récit, de même que celui de l'Atlantidede Platon,
mérite d'être rélégué au rang des fables, il est
.au moins singulier qu'ils aient été justifiés par
les découvertes opérées dans les âges suivants.
Si l'hydrographieantiqueest restéepleine d'obs-
curités, la tactique navale de la même période
est, au contraire, facile à retrouver, et l'on
peut dire qu'avec les mêmes élémentson ne fe-
rait pas mieux de nos jours.

Dans l'origine, les.vaisseauxà rames, chargés
de guerriers, manœuvraient pour les amener en
présence de leurs ennemis. La manière de com-
battre était toute tracée de loin les projectiles
quand les traits et un navire avait pu joindre
son adversaire, le combat corps à corps, l'a-
bordage.Plus tard la grandeur du navire, l'aug-
mentation du nombre de rangs de rames sug-
gérèrent l'idée de transformer en combattants
les vaisseauxeux-mêmes. La proue fut armée
d'un éperon, d'un rostre recouvert de fer ou
d'airain pour défoncer les carènes ennemies. Ce

genre de combat compliqua nécessairementla
tactique navale; le marin dut étudier la ma-
noeuvre de son navire, l'art de le faire pivoter



pour se dérober à un choc redoutable; il dul
exercer son coup d'œil pour saisir le moment
favorable à l'attaque, et apprécier instantané-
ment la durée d'une évolutioncommencée.C'é-
tait la supériorité des Grecs insulaires, des
Rhodiens, des Carthaginois.Mais ces derniers
perdirent tout leur avantagedevant la décision
des Romains qui, au moyen d'un appareil nom-
mé le corbeau, accrochaient les navires enne-
mis sans s'inquiéter de leur choc, et s'y frayaient
passage l'épée à la main. Les moyens de guerre
employés lorsque les vaisseauxétaient près de
se joindre, étaient les traits lancés parles.ba-
listes,, machine empruntant sa puissance à l'é-
lasticité du bois, comme les arcs, ou à la tor-
sion'd'un cordage; on les installait sur la pou-
pe et sur.la proue; du haut des plates-formes
élevées sur poteaux, qu'on appelait des tours,
on lançait sur le pont de l'ennemi des tribuli,
clous à trois pointes, dès pots pleins de chaux
vive, des boules de bois garnies de mèches en-
flammées, des vases d'argile remplis de scor-
pions et de vipères; à l'aide d'une grue adroi-
tement manœuvrée on faisait tomber sur l'en-
ïiemi de la poix bouillante; au moyen de lon-
gues faux on s'efforçait de couper les cordes
qui suspendaient les ancres; enfin de l'extré-
mité de l'antenne on laissait choir sur l'adver-
saire, le Dauphin, lourde masse de fer qui dé-
fonçait quelquefois la cale par son choc. On fai-
sait pleuvoir les javelots, les flèches sur le point
où l'ennemi se présentait à l'abordage, et le
combat se terminait au moyen des armes de
main usitées à terre à cette époque. La tactique
navale consistaitdoncalors,commeaujourd'hui,
à réunir le plus de forces possibles contre une
portion des forces'ennemies, à profiter du vent
pour couper une des ailes, à l'entourer de toute
la flotte, et, une fois la mêlée établie, à se
réunir plusieurs navires pour combattresucces-
sivement les ennemis isolés.

Le personnel qui armait ces flottes a différé
suivant l'époque et le caractère des nations.
Dans les premiers temps des républiques,l'exer-.
cice de la rame était réputé honorable, et les
équipages de la flotte étaient composés d'hom-
mes libres appelés chez les Romains socii. Mais
avec les progrès du luxe, et dans les États où le
nombre des citoyens était peu considérable, en
raison de l'étendue du commerce, chez les Ty-
riens, les Carthaginois, c'étaient des esclaves
qui garnissaientles bancs de rameurs.Les guer-
riers étaient des citoyens en Grèce, des légion-
naires à Rome, des soldats mercenaires à Car-
thage. Lorsque l'empire romain fut établi, deux
légions maritimesfurent créées et cantonnées,
l'une à Ravennes, l'autre à Misènes. Il y eut un

préfet des rameurs chargéd'entretenirles chioùr-
mes au complet, de veiller à leur administra-
tion. Un préteur commandait chacune de ces
stations maritimes. En général, on nommait
préteur, l'amiral d'une flotte, et prœloria navis
le bâtiment qu'il montait; ce navire était dis-
tingué,la nuit par les trois fanaux qu'il portait
à la poupe, comme actuellement le vaisseau
amiral. Le jour une enseigneécarlate, avec les
lettres S. P. Q. R. (senatus populwqiie romunus),
était sa marque'distinctive. Le capitaine de na-
vire s'appelait Navarque, et se tenait ordinai-
rement à l'arrière près des gouvernails. A l'a-
vant se tenait un officier inférieur, le prorète,
chargé de la manoeuvredes ancres et des câbles.
Dans la marine marchande les matelots étaient
le plus souvent des esclaves, parfois loués à
différents maîtres, parfois, comme à bord de
l'Isis, ils appartenaientau propriétairedu bâti-
ment. Dans ces renseignementssuccincts sur la
marine antique, que la destruction des livres
anciens par les barbares et par les copistes du
moyen-âge a seule permis de recueillir, on
voit paraître déjà le germe des institutions qui
régiront dans l'avenir les marines des époques
plus avancées que nous allons examiner.

III8 Période (du ve au xv° siècle de l'ère chré-
tienne).– Marine DU moyen- âge.– Normands.

Greco-Romains: Vénitiens; Génois.
Tous les peuples civilisés de l'antiquité avaient
perdu leur indépendance; les barrières qui les
séparaient jadis étaient renversées; la Provi-
dence étreignait le monde dans la vaste unité
de l'empire romain,comme pour faciliterla ra-
pide propagation de la loi du Christ. Mais d'in-
nombrables tribus barbares s'étaient silencieu-
sement accumulées dans les retraites peu con-
nues de laScythie,de la Sarmatieet des régions
hyperboréennes.Leurs masses débordèrentsur
le monde romain par toutes les frontières; des
flottes innombrables portèrent les terribles Vi-
kings, les rois de mer, sur les rivages de la
Grande-Bretagne, des Gaules, de l'Espagne et
de l'Italie. Sous le nom commun de Nor-mans,
les hommes du nord, Danois, Suédois, Norwé-
giens infestèrentle littoral de l'Europe par leurs
expéditionsmaritimes; leur marine était com-
posée de navires appelés drakkar (dragons), sne-
kars (serpent).C'étaient des bâtimentsà voile et
à rames qui avaient jusqu'à trente rames de
chaque côté. Leurs voiles étaient ornées d'em-
blèmes guerriers, sorte de blason du chef qui
commandait le vaisseau. Ces armementsétaient
plutôt des moyens de transport que des armées
navales. Les aventuriers qui les montaient ne
trouvèrent devant eux aucune force maritime;
à peine éprouvaient-ils quelque résistancedans



leurs incursionsà terre de la part des popula-
tions épouvantées. Leur audace, aussi grande
contre les éléments que contre les hommes, les
poussa dans leurs courses aventureusesjusque
sur les côtes d'Islandeet du Groënland, décou-
vert par eux à la fin du viir3 siècle de l'ère chré-
tienne.Cependant la marine greco-romaine était
péniblement reconstituée sous le bas-empire.
Les Sarrazins, maîtres des rivages de l'Egypte
et de la Syrie, franchirent la mer pour combat-
tre ces soldats qui n'avaientplus de romainque
le nom; les vaisseaux de l'empire n'étaientplus
les anciennes trirèmes dont on avait déjà perdu
la tradition; c'étaient des dromonsetdes pamphy-
les. Les dromons, à deux rangs de rames, incon-
testablement superposées, selon le témoignage
de Procope, et plus tard, selon celui de Léon le
Philosophe, avaient vingt-cinq rames de chaque
côté par étage les rameurs des bancs supérieurs
étaient armés de pied en cap; les hommes des
tours revêtusde cuirasses de nerfs de boeuf tis-
sés et recouverts d'un cuir épais, jetaient à l'en-
nemi des traits d'espèces variées; enfin, au vue
siècle, les projectiles ordinaires sont remplacés
par le feu grégeois; un siphon, véritable pièce
d'artillerie, est placé à la proue des navires. Il
lance, avec un bruit égal à celui du tonnerre
(ibid.), cette matière incendiaire, dont l'eau ne
fait qu'activerla combustion; les deux rameurs
de l'avant sont chargés de sa manoeuvre, et re-
çoivent une haute-paie. Un amiral, appelé dron-
gaire, est préposé à la flotte impériale, et un
système de signauxest employé pour transmet-
tre ses ordres à l'armée. Le pavillon rouge est
déjà le signal du combat.

Pendant que l'empire de Constantinople ex-
pirait dans de dernières convulsions, une ma-
rine importantes'était développée, en Italie.Ve-
nise, abritée dans ses lagunes contre les innom-
brables irruptions des barbares, avait acquis,
par son activité maritime, un développement
considérable, et déjn, au vir3 siècle, elle lutta
avec succès contre Charlemagne, pour rester
attachée à l'empire d'Orient,à qui elle" était liée
par les intérêts de son commerce. C'est pour
échapper aux ravages de cette guerre que les
habitantsde Venise s'établirent définitivementau
milieu des eaux, sur le Rialto et les soixante
îles qui l'environnent. La marine de cette répu-
blique devint bientôt prépondérante dans l'A-
driatique, absorba celle des cités illyriennes,
détruisit la piraterie, et étendit son commerce
depuis l'Orient jusqu'aux lIes Britanniques. A
l'époquedes croisades, les forces navales de Ve-
nise transportèrent les armées chrétiennes en
Palestine, non sans en retirer d'énormes béné-
fices, créèrent un empire latinà Constantinople,

et s'emparèrent de Candie et de la Morée. En
même temps que Venise, grandissaienten Ita-
lie les marines de Gênes et de Pise. Les Pisans
s'étendirent surtout dans le bassin occiden-
tal de la Méditerranée, combattirent les Sar-
razins, plus tard les Aragonais, s'emparèrentde
la Sardaigne, qu'ils perdirent ensuite; mais ils
succombèrent devant la jalouse rivalité de Ve-
nise et de Gênes. Le commerce de l'Orient, dé-
volu désormais aux marines italiennes, fut la
cause des luttes de ces deux dernières puissan-
ces, assez grandes pour que, dans les combats
de Chiozza et de Sapienza, où les Génois furent
vainqueurs, on mit en ligne près de cent galè-
res de chaque côté. Lorsque saint Louis entre-
prit ses croisades en Egypte et ensuite à Tunis,
au milieu du xnie siècle, c'est Gênes qui lui pro-
cura le complément des navires ,que Fréjus et
Marseille ne purent fournir; son contingentétait
composéde galèreset de nefs à voiles.

Quoique les marines italiennes aient jeté le
plus d'éclat dans cette période de l'histoire, ce-
pendant les riverainsde l'Océanavaient conservé
la pratiquede la mer. Les Anglais, d'un côté de
la Manche, les Bretons, les Normands, les Fla-
mands de l'autre, faisaient surtout usage de
nefs à voiles; mille de ces navires portèrent
Guillaume- le -Conquérant en Angleterre, et
d'autres armementsnon moins considérables fi-
gurent dans les luttes de ses successeurs contre
la France; les Basques, les Gascons, les Sain-
tongeois s'adonnèrent également à la marine,
et pendant que le code d'Amalfl, cité maritime
du royaume de Naples, était la règle. du com-
merce dans la Méditerrannée, les rôles d'Oléron
avaient force de loi pour tous les navigateursde
l'Océan.

Au milieu de la transformation qu'avait subi
le monde dans la période que nousvenonsd'exa-
miner, quelles furent les modifications du sys-
tème naval? Quant aux navires à voile, rien
ne prouve qu'elles aient été considérables; au-
cune découverte nouvelle n'avait dû modifier
leur forme les nefs que décrivent les contrats
d'affrètement passés par ordre de saint Louis à
Gênes, et dont nous avons restitué la forme
réelle dans notre ouvrage intitulé la Marine,
ne diffèrent que dans des détails peu importants
du vaisseau du ve siècle; parmi ces nefs, les
unes ont deux, d'autres troiscouvertes ou ponts,
comme les plus grands navires marchands de
nos jours; elles ont deux ou trois mâts, selon
leur grandeur, et sont munies de voiles latines,
ainsi nommées parce qu'elles furent surtout en
usage chez les peuples latins. Les bâtiments à

rame ne sont spécialement employés commena-
vires de combat que dans la Méditerrannée, et



èncore souvent voit-on figurer des nefs ou na-
ves dans bien des rencontres. Le feu grégeoisaa
fait abandonner l'emploi de l'éperon antique;
bientôt l'usage de cet artifice se perd, et les na-
vires ne sont plus que des moyens de transport
pourles guerriers qui combattentsur ce plancher
mobile, comme ils le feraient sur la terre ferme.
Cependantles marines des Vénitiens et des Gé-
nois font particulièrementusage des galères, et
leurs combats sont décidés par des manœuvres
intelligentes, et non par les chances d'une aveu-
gle mêlée. Les galères avaient succédé aux po-
lyrèmes de l'antiquité. Tous les auteurs du
moyen-âge les appellent encore trirèmes. En ef-
fet, elles méritaient ce nom, et. les galères à
senzilecontinuèrentla tradition antiquejusqu'au
xv° siècle. L'art de l'hydrographie, station-
naire pendant la période de l'invasion des bar-
bares, était cependant prêt à accomplir de rapi-
des et définitifs progrès. Les peuples de la pé-
ninsule ibérique, dont les marines n'ont joué
qu'un rôle obscur dans la lutte contre les Ara-
bes, commencent à réparer les malheurs de ces
longuesguerres, et vont bientôtparaître dans la
lice avec l'avantage de leur position en même
temps méridionaleet avancée sur l'Océan. Un
marin de cette importantecité d'Amalfi, l'oracle
du commerce de la Méditerranée, Flavio Gioja,
suspend l'aiguille aimantée sur un cercle gra-
dué représentant tous les points de l'horizon,et
livre ainsi au navigateur le seul moyen certain
de suivre en haute mer une route donnée.Pres-
qu'en même temps, la poudre à canon est mise
en usage, et ces deux inventions simultanées,
qui ferment l'ère navale du moyen-âge donnent
à la marine européenneles instruments néces-
saires pour soumettre à ses lois les océanset les
peuples inconnus vers lesquels elle va s'aven-
turer.

IVe Période (du xve au xixB siècle). Ma-
rine moderne. Portugais. Espagnols.
Vénitiens. Génois. Hollandais. Anglais.-
Français. Pendant que Venise, infatigable
dans sa politique commerçante et guerrière,
augmentait sa puissance continentale, combat-
tait les infidèles,, s'emparait de l'île de Chypre,
luttait contre la ligue redoutable des Fran-
çais, du pape et d'autres princes italiens, pour
conserver le monopole du commerce avec les
Indes, les Portugais, en guerre prolongée avec
les Maures d'Afrique, furent conduits à explo-
rer les côtes occidentales de cette péninsule, où.
l'invasion des Arabes avait rompu les relations
anciennes des marines de la Méditerranée.Pous-
sant de plus en plus leurs expéditions vers le
sud, ils s'ouvrirent, à la fin du xve siècle, une
voie nouvelle vers ce rivage si opulentde l'O-

céan indien, conquirent un immense empire, et
firent trembler le Maroc, les Arabes, les soudans
d'Egypte et des Indes. Colomb découvrait en
même temps l'Amérique. Ces nouvelles routes
des Indes menacent le négoce de Venise et d'A-
lexandrie le Soudan d'Egypte porte plainte au
pape Jules II du tort que lui font les Portugais,,
et parle de se venger de la diminution de ses
recettes de douane et de transit en interdisant
aux fidèles l'accès des lieux saints. Les indus-
trieux habitants des lagunes de la mer du Nord,
les Hollandais, dont la patience disputait cha-
que jour la mer le sol à demi-submergés de
leur patrie, cherchèrent à profiter des décou-
vertes nouvelles, et poussèrent sur les côtes de
la Guinée leur marine, qui bravait chaque an-
née les rigueurs de la mer polaire, et qui avait
fini par trouver, au coeur des glaces éternelles,

,ces rochers gelés qu'on appelle la Nouvelle-Zem-
ble et le Spitzberg; les Anglais, dignes héritiers
des Normands, excités en outre par la sage po-
litique de leur gouvernement, s'élancèrentsur
ces mers où leur pavillon devait si souvent ré-
gner en maître; les Français eux-mêmes, bien
qu'occupés de sanglantes guerres en Italie, de
dissensions intestines et de la lutte de la mo-
narchie contre l'empire d'Allemagne, ne furent
pas les derniers dans la carrière. Malgré le dic-
ton trop véritablequ'il n'y avait "pas d'amis pour
la France au delà de l'équateur, les hardis ma-
rins de Dieppe, de Saint-Malo, de Nantes dis-
putèrent souvent avec succès à des forces supé-
rieures les dépouilles de l'Amériqueet de l'Inde;
et ce peuple, que l'on dit si peu colonisateur,
créa, malgré les affreux désordres de son gou-
vernement, les plus belles colonies sous le ciel
des Antilles et de l'Inde, aussi bien que sous le
rude climat de l'Amériquedu Nord.
L'histoiremaritimede cette époque est domi-
née par deux grandesluttes qui se sont prolon-
gées jusqu'à nos jours c'était, dans la Méditer-
ranée, la guerre des chrétiens contre les infidè-
les. L'Italie surtout en supporta le poids, avec
cette belliqueusechevalerie de Malte, dontcette
lie était l'arsenal, mais qui puisait ses revenus
dans tous les États de l'Europe. L'Espagne y
contribua largement, surtout à l'époque où ses
conquêtes en Italie et dans les Pays-Bas lui don-
nèrent une sorte de protectorat sur le monde
catholique; mais elle avait en même temps à
faire face à une autre lutte dont l'Océan était le
théâtre, et qui n'a pas cessé pendant toute cette
période ses riches colonies de l'Amérique, le
commerce qu'elles alimentaient, l'or qu'elles
produisaient, furent l'objet de l'ardente convoi-
tise des autres nations. L'Angleterre s'acharna
à combattre les conquérants du Noûveau-Mon-



de, sans renoncer à enleveren même temps à la
marine des États de Hollande le transport du
commerce européen. La France, favorisée par
l'étenduede sescôtes, sa position sur trois mers,
l'essor de ses colonies et l'ardeur de sa popula-
tion maritime, intervint dans la lutte, et réclama

-sa part de souveraineté navale; Richelieu, et
après lui Colbert, comprenantque l'avenir était
aux maîtres de la mer, donnèrent à la puissance
navale de la France le plus admirable dévelop-
pement. Mais la guerre continentale, suscitée
par nos habiles rivaux, vint alors, comme nous
l'avons vu de nos jours, épuiser nos ressources
que ne ménagèrent pas assez les prodigalités
des cours. Quoique la défaite de la France ne
fût pas définitive; les marines, entraînées con-
tre la nôtre par la politiquede l'Angleterre, s'a-
perçurent qu'elles avaient travaillé. seulement
pour la grandeur de cette puissance; la lutte,
renouvelée sous Louis XV, se termina par de
grands désastres, et cependant Louis XVI, son
successeur, put encore trouver dans les ressour-
ces et l'ardeur de la France, les moyens de rem-
porter dans une guerre nouvelle des avantagés
marqués, et de susciter dans la marine améri-
caine unerivale redoutableà l'Angleterre. L'Es-
pagne avait compris, mais trop tard, que son
intérêt le plus pressant était de joindre ses for-
ces navales aux nôtres pour lutter contre les im-
périeux dominateurs de l'Océan, dont l'habile
politiquesut profiter des événements des guer-
res continentalespour poursuivre le but qu'elle
atteignit enfin, l'annihilation de toutes les ma-
rines européennes.

Bien que l'ère maritime que nous venons d'es.
quisser rapidementembrasse un moindre espace
de temps que celles qui la précèdent, la foule
des faits nouveaux qui s'y sont produitsdans les
artsnautiques égale celle des événements.L'u-
sage de l'artillerie amena peu de changements
dans les galères, qui continuèrentà être encore
les naviresde combat dans la Méditerranée,mais
il modifia profondément les nefs à voiles, qui fi-
nirent par remplacercomplétementles bâtiments
à rames dans l'Océan, et partout ailleurs les re-
léguèrent au second plan. Toutefois les galéas-
ses de Venise sont l'expressiondu dernier effort
-de la construction navale pour réunir la puis-
sance des nouveauxengins de guerre à, la mo-
bilité due à l'emploi des avirons. Elles ne pu-
rent cependant prévaloir contre l'augmentation
incessante du nombre des bouches à feu sur les
vaisseaux, et ces derniers composèrent princi-
palement ces grandes flottes qui débattaientles
destins de l'Angleterre, de la Hollande et de la
France dans de terribles combats.

Les progrèsde l'hydrographie ont été surtout

la gloirede cette époque les doutessur la forme
de la terre sont levés; Colomb découvre leNou-
veau-Monde,qu'il suppose être la côte de l'Inde,
mais bientôt l'Océan Pacifiqueest aperçupar les
conquérants de l'Amérique le vaisseau de Ma-
gellan achève le tour du monde; les Portugais
ont découvert le cap de Bonne-Espérance et exé-
cuté le périple de l'Afrique, sujet de tant de
contestationsdansl'antiquité. Les Hollandaisdé-
couvrent les régionsarctiques,et s'assurent que
la mer baigne les côtes nord de la Moscovie. Les
Français, qui ont reconnu le Canada, remonté
le Saint-Laurentet le Mississipi,entourent d'un
immense empire, qu'ils ne doivent-pas conser-
ver, les colonies anglaises qui bordent l'Océan;
la grande Madagascar devient aussi leur do-
maine les Portugais s'établissent sur les côtes
de l'inde et de l'Indo-Chine, explorent les îles
Moluques, les côtes de Chine et du Japon dans
les mêmes parages, Tasman découvre cette île
grande comme un continent qu'il nomme la
Nouvelle-Hollande; des cartes exactes de ces
contrées sont mises dans les mains des naviga-
teurs Mercator trouve le procédé de construc-
tion des cartes réduites, sur lesquelles tous les
méridiens étant réprésentéspar des lignes pa-
rallèles, on peut indiquer par une ligne droite
le rhumb de vent que suit un vaisseau. Men-
doza, Anson; Cook, Bougainville battent l'Océan
Pacifique, en reconnaissent les mille terres et les
mille peuplades jusque-là inconnues. L'homme
a pris enfin possession du globe qu'il habite.Les
instruments d'optique, les notions astronomi-
ques, les calculs nautiquesreçoivent des perfec-
tionnements simultanés. Les astres servent dé-
sormaisd'immuablesjalons au navigateur pour
reconnaîtresa position en pleine mer. L'art de
l'horlogerie viént lui apporterune nouvelle cer-
titude le chronomètreou garde-temps lui per-
met de comparerà l'heure de Paris ou de Lon-
dres celle que la hauteur des astres indiquepour
le lieu du navire le problème des longitudes
est doublementrésolu.
L'armement et la tactique navale-n'ont pas

subi une révolution moins grande; les bouches
à feu, sous les noms successifs de bombardes,
basilics, serpentins, pierriers, sacres, couleu-
vrines, et enfin de canons et caronades arment
l'avant des galères, les châteauxde poupe et de
proue des galéasses et des naves, et enfin les
flancs des caraques, puis des vaisseaux de haut-
bord. La tactique des galères consistait à pré-
senter à l'ennemileur proue munie d'artillerie;
elles pouvaient donc marcher de front en avant
et en bataille; les vaisseaux, au contraire, dont
le flanc seul était armé, durent se mettre à la
nie et promener parallèlementà l'ennemi des



lignes hérissées de canons. Une nouvelle-tacti-
que prit naissance. Le duc d'York, Ruyter, Du-
quesne et Tourville combinèrenthabilementles
dispositions de ces lignes avec la direction des
vents.

Les galères, qui durèrentpendant toute cette
période, employaientun nombreux personnel
pour le maniementdes avirons c'est ce qu'on
appelait la chiourme; on y employait des pri-
sonniers de guerre, des esclaves, des criminels.
Il fallut donc enchaîner ces dangereux servi-
teurs, et employer avec eux des moyens de ri-
gueurque la férocité des mœurs rendait encore
plus atroces. Les combattants des galèresétaient
des soldats levés par les capitaines qui trou-
vaient aussi dans les rangs infimes du peuple,
surtout en Italie, des galériens de bonne vo-
lonté. Les équipages des vaisseaux à voile
étaient, indépendammentdes soldats et des ca-
nonniers, formé des marins requis indistinc-
tement par leur seigneur ou par le roi, jetés
sur les vaisseauxbon gré mal gré, et mainte-
nus par une discipline étrange dont l'hydro-
graphie du P. Fournier nous donne un spéci-
men. Ce savant, qui vivait sous Louis XIII,
trouve tout naturel que, si le matelot chargéde
veiller sur le sablier s'endort en faction, on lui
cloue la main contre le grand.mât. Colbert mit
fin à cet état de choses irrégulier, et donna un
essor au patriotisme chez les gens'de mer par
le régime des classes. Tout homme exerçant la
profession de marin fut inscrit sur un registre,
appelé à tour de rôle pour le service du roi,
et se vit doté de certaines immunités, et d'une
pension dans sa vieillesse. C'est ce qui subsiste
encore aujourd'hui sous le nom d'Inscription
maritime. Les états-majorsdes bâtiments se re-
crutaient dans la noblesse, dont les membres
avaient souvent commencé par faire leurs cara-
vanes sur les navires de Malte. Louis XIV ins-
titua le corps royal de la marine, et montra
toute l'importance qu'il attachait à cette arme
en lui donnant pour uniforme le ,justaucorps à
brevet. Cependant les capitaines de navir'es.mar-
chands, les officiers des compagnies de com-
merce étaient admis dans la marine comme
auxiliaires. On désignait sous le nom d'officiers
bleus, ces marins qui ajoutaient à une jeunesse
brave mais présomptueuse le tribut de leur
expérience. Chez les Anglais comme èhez les
Français, la conduite du navire était confiée à
la responsabilité d'un agent inférieur, appelé
niaster en Angleterre, et chez nous pilote hau-
turier, c'est-à-dire pilote de haute mer, pour le
distinguer du pilote ordinaire que l'on prend à
l'entrée d'un havre ou d'un port. Cette institu-
tion, utile sous un régime où la bravoure sup-

pléait à la science, n'est plus en vigueur chez
nous. Les Anglais au contraire, n'ayant pas
modifié l'avancement dans leur marine, l'ont
conservée jusqu'à nos jours.

Dans cette période, la marine militaire prend
une forme plus régulière; des réglements éma-
nés du souverain en régissent les différents
détails; le nouveau matériel, qu'il n'est plus
possible d'improviser, est renfermé dans des
arsenaux qui se remplissent d'édifices destinés
à recevoir les magasins et les ateliers où s'é-
laborent les munitions et les instruments de
l'artnautique; des corps spéciaux sont affectés
aux constructions navales, à la comptabilité
multiple des arsenaux et des navires, institu-
tions qui, tout en subissant de fréquentesmo-
difications, se sont maintenues jusqu'à nous.

Ve Période. MARINE CONTEMPORAINE.
Anglais, Français, Américains, Russes, Marines
secondaires. L'issue des guerres sanglantes
de la Républiqueet de l'Empire a consacré la
suprématie de la marine anglaise. Par suite de
la coalition du continent armétout entier contre
la France, celle-ci a vu ses forces navales suc-
comber dans des rencontres funestes. Tous les
peuples maritimes, amis ou ennemis, ont perdu
la plus grande partie de leurs colonies; les
États-Unis croissent chaque jour, mais n'ont
pas encore développé dans une guerre maritime
leurs facultés nouvelles. La France est encore
la seule puissance dont les forces navales, bien
que très inférieures, puissent être mises en
parallèleavec celles de l'Angleterre. La Russie,
abondamment pourvue de matières premières,
prépare silencieusement dans la Baltique et
dans la mer Noire des escadres nombreuses.
Les Danois, les Suédois, les Hollandais au
Nord; les Espagnols, les Portugais, les Sardes,
les Napolitains au Midi, proportionnant leurs
marinesde guerre à leurs ressources actuelles,
ne pourraient mettre en mer que des frégates,
et à peine un ou deux vaisseaux de ligne. C'est
donc en Angleterre, en France, en Amérique,
en Russie, que l'on doit étudier l'état de la
marine contemporaine.

Les galères ont disparu depuis le commen-
cement du siècle devant les colosses à trois
ponts mais l'applicationde machinesà vapeurs
à la marine les progrès rapides qu'elles font
chaque jour menacent ceux-ci d'un abandon
prochain. La marine militaire se compose de
vaisseaux de ligne, de frégates, de bâtiments
légers à voile et à vapeur. Les vaisseaux de
ligne sont à. trois ou à deux ponts. Le vaisseauà
trois ponts a quatre rangées de canons étagés
dans trois batteries couvertes, et une dernière
sur le pont supérieur, de manière qu'en comp-



tant l'entrepont qui est au dessous de là pre-
mière batterie, un vaisseau à trois ponts a réel-
lement5 batteries. Il porte de 110 à 126 bouches
à feu. Le vaisseau à deux ponts a un étage de
moins, et porte de 74 à 100 pièces d'artillerie.
Tels sont les bâtiments que l'on considèrecom-
me propresà se présenter en ligne de bataille
et sur. le nombre desquels on mesure la force
des marines. L'Angleterreen possèdeà peu près
50 en état de servir, la France 20, les États-
Unis 6. La proportion des frégates et des bâti-
ments légers n'est pas la même; les stations
anglaises pullulent de petits bâtiments, tandis
que les Américains ont à peine un ou deux na-
vires inférieursaux grandes corvettes.Le nom-
bre des bâtiments à vapeur s'accroît de jour
en jour de même que leurs dimensions. La
France a la première construit un vaisseau à
vapeur à deux batteries, mu par une machine
de la force de 1,200 chevaux. De toutes parts
de nouveaux essais sont tentés; l'application
de l'hélice à la propulsion des bâtiments per-
met de munir les vaisseaux d'une machine
auxiliaire peu embarrassante et susceptible de
leur donner en toute circonstanceune vitesse
Suffisante pour évoluer. L'artillerie a fait des
progrès dont la paix n'a pas encore permis
d'apprécier toute la portée; mais- l'introduction
des amorces fulminantes,des haussesde mire et
des obus Paixhans de 16 à 27 centimètres de
diamètre a augmentéles moyens de destruction
dans une proportion extraordinaire. Les
'équipages des différentes marines ne sont pas
recrutés de la même manière en France, l'in-
scription maritime à peine modifiée, mais scru-
puleusement réglée, fait passer à chaque ma-
rin trois ans sur les bâtiments de l'État; la
conscription, qui fournit aussi quelques hom-
mes, les retient pendant sept ans au service de
la marine. Les compagnies d'équipagesde ligne
sont formées, dans des proportions réglemen-
taires, d'hommes de l'inscription et du recru-
tement. En Angleterre, les équipages des bâti-
ments sont formés, en temps de paix, par l'en-
rôlement volontaire;en temps de guerre, on les
complète par la presse, espèce de razzia exécu-
tée sur la population.En outre, les Anglaisontàà
bord de leurs vaisseaux des détachements de sol-
dats de marine. Aux États-Unis, les mêmes pro-,
cédés sont en usage, à l'exception de la presse
qui n'a pas trouvé place dans les institutions de
ce peuple nouveau. La Russie emploie un sys-
tème qui lui est propre. N'ayant pas une marine
marchande suffisante pour alimenter les équi-
pages de sa flotte, elle forme ces derniers com-
me l'armée, par des levées dans tout l'empire,
et les recrues, qui doivent servir pendant vingt-

cinq ans, apprennent le métier de la mer dans
les exercices du régiment; cependant, par
l'emploidestimulantsappropriésà leurs mœurs,
on' obtient de ces équipages des résnltats sur- >

prenants. L'état-major de la flotte est composé
en France de 2 amiraux ayant rang de maré-
chal, 10 vice-amiraux ayant rang de général
de division, 20 contre-amiraux ayant rang de
général de brigade, 110 capitainesde vaisseau
ayant rang de colonel, 230 capitaines de fré-
gate, 650 lieutenants de vaisseau, 550 enseignes
de vaisseau, 200 aspirants de première classe
provenant soit de l'école Polytechnique, soit
des aspirants de deuxième classe ayant deux
ans de grade; ces derniers sortent, après exa-
men, d'une école navale établie sur un vaisseau
à Brest, où ils sont admis.par le concours et où
ils s'occupent pendant deux ans des études
théoriques et pratiques du métier. Le cadre de
la marine anglaise est conçu dans des propor-
tions, bien différentes ainsi il renferme trente
amiraux, quarante-cinq vice-amiraux, soixante-
quinze contre -amiraux, et ainsi du reste.

La marine marchande a participé à tous les
progrès que la science navale a dus aux efforts
des gouvernementspour développer la marine
militaire. Les traversées se font avec une rapi-
dité et une régularité remarquables.Les naufra-
ges sontchaque jour plus rares; les vivres, con-
servés par des procédés scientifiques, rendent
de moins en moins compréhensibles les mal-
heurs deshardis navigateursde l'âge précédent,
dont les vivres en se corrompantengendraient
le scorbut et d'autres maladies terribles. C'est
surtout dans la navigation à vapeur que la ma-
rine marchande de l'Angleterre et des États-
Unis a atteint des résultats prodigieux. D'é-
normes bâtiments à vapeur, presque insensi-
bles au choc des lames, traversent maintenant
l'Océan Atlantique avec la plus parfaite régula-
rité et une inconcevable vitesse. Grâce au télé-
graphe électrique établi de New-Yorkà Halifax
et de Liverpool à Londres, on a eu dans cette
capitale de la Grande-Bretagne des nouvelles
de New-York ayant seulement dix jours de
date c'est moins.de temps qu'on n'en mettait
il y a un siècle pour aller de Paris au rivage de

l'Océan. Ce mouvement extraordinaire amène
entre le nouveau et l'ancien monde un mer-
veilleux échange de produits, de population
de pensées. La marine a jeté un pont désor-
mais indestructible d'une rive à l'autre de l'O-
céan.

De nos jours, cinq arsenaux maritimes ren-
ferment les. richesses du matériel naval de la
France. Chacun d'eux est le chef-lieu d'un ar-
rondissementmaritime (voy. ARRONDISSEMENT).



En ce moment (1851) la flotte française se com-
pose ainsi

ESPÈCE
DE BATIMENTS. Armfe.

Désarmés. Sp ô

u
Vaisseaux de fer rang (à

trois ponts) de 120 ca-nons. deux quatre deux
Vaisseaux de 2« rang (àdeux quatre deux

deux ponts) 100 canons deux deux neuf
Vaisseaux de 3e rang

(deux ponts) de 60 a
00 canons) trois six onzeVaisseaux de 4e rang (74
à 8u canons). » six »Frégates de 1« rang(une
batterie couverte, 60canons). une onze cinq

Frégates de 2e rang(50canons) trois onze dix
Frégates de 3e rang (40

canons) quatre sept quatre
Corvettes à gaillards ou

quatre sept quatre

frégates de 4' rang (30canons). cinq' quatre cinq
canons)

et bricks
cinq' quatre cinqCorvetteset bricks de

10 à 2à canons treize quarante-cinq quatre

BATISIE8TS A VAPEUR. Armés. Désarmés. S 2 °

Vaisseau (90 canons).. » un »Frésaies ( de 800 à i'60chevaux) huit douze néantCorvettes. huit dix-neuf cinqAvisos trente-huit vingt-deux trois

Bâtimentsde flottille. quarante-cinq
néant

Transports trente-deux néant

L'armement complet de cette force, en sup-
posant les bâtiments en construction achevés et
armés, exigerait l'emploide 85,000 hommes, en
ne comptantni les bâtiments de flottille ni les
transports. Mais il faut tenir compte de l'inuti-
lité en cas de guerre, de beaucoup de petits bâ-
timents, de la vétusté de quelques autres, et
considérer seulement les vaisseaux et les fré-
gates à voile et à vapeur comme l'expressionde
la force et de notre marine. Eugène Pacini.

MAMNGOIDW {entom.} ( voy. Moustique).
BffAMIMI (JEAN-BAPTISTE),connu en France

sous le nom de Cavalier Marin, fut regardé pen-
dant un demi-siècle comme un des grands poètes
de l'Italie; mais sa réputation, qui n'était pas ba-
séesur le mérite,n'a eu quela!duréed'un engoue-
ment. Né à Naples, en 1569, il se fit poètemalgré
son père qui lui interdit sa maison, futaccueilli
à Naples, à Rome et à Turin par diversprotec-
teurs, et appelé enfin à la cour de France par
Marie de Médicis. Quoiqu'il ignorât la langue
française, il n'en exerça pas moins une très
grande influence sur notre littérature. Tous les

poètesfidèles au culte de Ronsard, tous ceux que
choquait la réformede Malherbe, se groupèrent

T.-
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autour de lui; Concinile prit sous sa protection;
la reine lui assigna une pension de 20,000 écus,
et la coterie, dont il'était le centre, devint plus
tard l'académie des Précieuses. Il était fort lié
avec le Poussin, bien que son talent n'eût rien
de commun avec celui de notre illustre peintre.
C'est à Paris qu'il composa son fameux poëme
l'Adone, ou. Adonis, long récit où la grâce re-
cherchée de la forme n'a de comparable que le
vide de la pensée. Des images abondantes,
beaucoup d'esprit, une phrase souple et on-
doyante, des pointes, des jeux de mots, des
subtilités, tels sont les qualitéset les défauts de
cet ouvrage, beaucoup trop long pour ce qu'il
contient; aussi n'a-t-on pas entrepris de le tra-
duire en français, parce qu'on a senti que son
mérite, tout extérieur, disparaîtrait compléte-

ment dans une traduction.–Marini, enveloppé
dans la. chute de son protecteur, retourna à
Rome, où il composa un autre poëme qui fit
aussi grand bruit, et qui est encore moins lu
que le premier, la Stragge degli Innocenti;
Après la mort de Grégoire XV, qui le pro-
tégeait il retourna à Naples où il mourùt
en 1625. On a encore de lui des Rime amorose,
sacre e varie; la Murtoleide, recueil de son-
nets contre le secrétaire du duc de Savoie, qui
lui répondit en lui tirant un coup de pistolet,
auquel il eut le bonheur d'échapper; enfin un
recueil de Lettere gravi, argute, facete. Tous
ces ouvragesont été réimprimésplusieurs fois.
La dernière édition des œuvres de Marini
est celle de Paris, Baudry, 1847, in-8o; elle
contient l'Adone, la Stragge degli Innocenti, et
diverses poésies. J. FLEURY.

BffAMM. (Gaétan), un des érudits les plus
distingués de l'Italie, naquit en 1742, à Sant-
Arcangelo, dans le diocèse de Rimini. Il étudia
avec ardeur la philosophie,les mathématiques/
l'histoire naturelle, les langues classiques et
l'hébreu; s'adonna ensuite aux investigations
archéologiques, et abordant en même temps le
droit civil et le droit canon, il prit à Ravenne le
grade de licencié dans l'une et l'autre de ces fa-
cultés. Il se rendit à Rome en 1764, et s'y livra
à l'étude des médailles, des chartes et des di-
plômes. ,11 publia sur ces matières un grand
nombre d'ouvrages,se vit recherché par les sa-
vants de tous les pays, devint préfetdes archives
du Saint-Siège, bibliothécaire du Vatican, ca-
mérier d'honneur de Pie VII, correspondant de
l'Académiefrançaisedes Inscriptions, et mourut
en 1815, à Paris, où il s'était rendu depuis cinq
ans pour suivre les archives du Vatican. Nous
citerons parmi ses ouvrages Degli archiatri
poniefwi, Rome, 1784; Iscrizioni antiche delle
ville e palazzi albani, Rome, 1785; Aiti e monu^



menti de' fratelli Arvali, Rome, 1795, un des li-
vres les plus savants et les plus curieux qu'ait
produits la science archéologique;liuolo de'pro-
fessori del archiginnasio romano, Rome, 1797;
I papiri diplomatici, Rome, 1805, recueil de tous
les papyrus alorsconnus Memoriesloriche degli
archivi della Santa Sede, Rome, 1825.

MAMîTOS (P. Caryilius) capitaine d'une
centurie de l'armée romaine, chargée de gar-
der la Mésie et la Pannonie. Il s'était distingué
contre les Goths, et il fut proclamé empereur
par les soldats, vers la fin du règne de Phi-
lippe (249), pendant que Saturnien recevait la
pourpre en Syrie. Dèce, un autre soldat de for-
tune, marcha contre lui, et bientôt Marinus fut
mis à mort par ses troupes mécontentes.

MARIMUS, philosophe platonicien du ve siè-
cle, originaire de Syrie, étudia la philosophie à
Athènes, sous Proclus, et dirigea l'école d'A-
thènes après la mort de ce philosophe (485).
Nous avons de lui la Vie de Proclus, publiée avec
la version latine et des notes par J.-Alb. Fabri-
cius, Strasbourg, 1700, in-4°, et à Leipsick, par
M. Boissonade, 1814. Marinus avait composé en
outre des Commentaires sur le Traité de l'âme
d'Aristote, sur les Dialogues de Platon, etc.

BffA-RION BELOMME (voy. Delorme).
MARIONNETTES.Ce mot n'est qu'un di-

minutif du nom de Marion, qui lui-même était
une altération de celui de Jlarie. On a donné ce
nom aux petites figures de bois des scènes fo-
raines et des théâtres enfantins, parce, que au
moyen-âge, on appelaitmarioles, manettes ,'puis
enfin marionnettes les images de la Vierge qu'à
certaines' fêtes on offrait, richementparées, à la
vénération des fidèles. Sans changer leur nom,
elles passèrent d'une exhibition dévote à un
spectacle profane. Dès l'antiquité nous trouvons
dans les fêtes religieuses des exemples de ces
petites figures offertes en adoration. Seulement
celles du moyen âge étaient immobiles et sans
mouvement celles des temples antiques étaient
à ressort et d'un mécanisme pour ainsi dire
animé.Lesanciens eurent aussi leurs comédiens
de bois. Xénophon (Sympos., cap. iv, § 55), dé-
crivant le banquet de Callias, nous parle d'un
Syracusain montreur de marionnettes, qui fit
danser à ses pantins un ballet de Bacchus et
d'Ariane. Ces montreurs de poupées mobiles,
qu'on nommait nevroplastes, faisaient fortune à
Athènes. Ils y faisaient jouer par leur personnel
de bois le grand répertoire de Sophocle et d'Eu-
ripide. Athénée parle de la vogue qu'obtenait
ainsi un certain Pothein, et en fait reprocheaux
Athéniens. La nevroplastie eut aussi ses beaux
jours à Rome. Pour s'en convainvre, qu'on se
souvienne seulement des poupées à, ressort

qu'on mettait dans le cercueil des petites filles,
et qu'on retrouve encore tous les jours dans les
Hypogées romains; et qu'on se rappelle aussi
la marionnetted'argent que Pétrone fait inter-
venir au banquet de Trimalcion (Satyric., cap.
lxxiv), et qui exécute sa danse lémurique au
son d'un canticum mélancolique. Ce canticum,
chanté parTrimalcidn,seretrouveaumoyen âge
dans le Cantique explicatifque débite le mon-
treur de marionnettes en faisant mouvoir ses
figures et pour expliquerleurs mouvements.
Ces marionnettesdu moyen-âge furent ce qu'a-
vaient été les pantins de l'antiquité: la névro-
plastie n'avait pas fait de progrès. On le voit
par la description que donne Cardan de deuxde
ces poupées qu'un Sicilien fit danser devant lui
en 1550 (Opéra, pag.492).C'est en Italie qu'il les
avait vues; c'est-à-dire dans le pays où ce spec-
tacle était le mieux perfectionné. Les marion-
nettesy étaientalors appeléesmagatelli, mot dont,
selon M. Magnin, par un changementnatureldes
labiales m et b, on a fait bagatelli, puis baga-
telle. Polichinelle était déjà le roi des marion-
nettesitaliennes,commeon l'apprendde reste par
les gravures de Bartholomeo Pinelli; mais les
grands théâtres des Puppi, des Fantoccini tels
qu'on en trouve à Gènes, à Milan, au Fiando, à
Rome, patrie préférée de Cassandrino, à Ve-
nise, à Florence,depuis le xviue siècle, n'étaient
pas encore organisés. Les Burattini, directeurs
de ces troupes de bois, n'exerçaientencore que
sous des baraques de toile. La plus ancienne
pièce de leur répertoire que nous connaissions
ne date que de 1628 c'est Le disgrazziedi Burat-
tino, Comedia di Francesco Gattici.- L'Espagne
avait été plus vite. Dès 1608, suivant un passage
de la PicaraJustina, les marionnettesdonnaient
déjà des combats de taureaux à grand specta-
cle, et l'on sait par le grand massacre que fit
Don Quichotte des. marionnettes de maître
Pierre quel nombreux personnel de pantins un
titerero portait déjà avec soi. En France, il faut
attendre 1600 environ pour entendre parler
pour la première fois des marionnettes. C'est
dans la xvme série de Guill. Bouchet que s'en
trouve la première mention. Il s'agit de t ba-
dineries, bastelleries et marionnettes, «dont
Tabary, Jehan des Vignes et Franc-à-Tripes
sont les héros. Polichinellen'est pas encore ar-
rivé d'Italie, non plus que madame Gigogne. Il
n'apparaîtqu'en 1649 environ, en pleine Fronde,
et lorsque le souvenir des guerres avec l'Espa-
gne est encore dans tous les esprits. On lui fait
endosser le ridicule costume des Espagnols; on
lui fait chanter deux pu- trois couplets dignes
des matamores on le pose en général des Espa-
gnoles, comme le dit cette chanson qui lui est

1



restée ainsi que le costume, et il va s'installer
tout près de la porte de Nesle, chez le fameux
Brioché. Madame Gigogne était venue un peu
auparavant. En 1602, elle jouait aux Halles
avec les Enfants-sans-souci en 1607, elle dan-
sait devant la Cour, dans un ballet de la façon
du prince de Condé, l'Accouchement de la foire
Saint-Germain; en 1669, elle est devenue ma-
rionnette, et ne met plus au monde que des
pantins minuscules.Avec Polichinelle et Fago-
tin le singe, elle forme le fond de la troupe de
Brioché, troupe déjà fameuse, qui, à certaines
époques, quitte ses tréteaux de la rue Guéné-
gaud, et court la province et même l'étranger.
On sait que Brioché alla jusqu'en Suisse, où,
pris pour un sorcier, il manqua » d'être'con-
damné à la grillade dans la Grève de ce pays-
là. » Pendant ces courses, des concurrents s'éta-
blissent d'abord un Anglais qui fait mouvoir
ses marionnettespar des ressorts et sans corde;
puis, en 1676, La Grille avec ses bamboches.Ce-
lui-ci, selon l'abbé Du Bos (Réflexions. sur la
poésie,' etc., ni, 244), fait jouer des opéras par
ses marionnettes; mais il a beau faire, Brioché
reste le préféré. Bertrand fut pour lui un con-
current plus redoutable qui finit même par le
vaincre et par lui survivre sur le champ clos
des foires Saint-Germain et Saint-Laurent, où
Brioché l'avait suivi vers 1694. C'est pour les
marionnettes de Bertrand que Fuzelier, Le-
sage, D'Orneval, Carolet, firent leur théâtre de
la foire. On eut aussi alors les marionnettes de
Bienfait dont Voltaire a tant parlé, celles aussi
de John Ritner qui, tout Anglais qu'il fût,
ne nous donna point Punch et ses lazzis qui
amusaient si bien Swift, mais un polichinelle
français dans des pièces françaises. Quand la
vogue des boulevarts eut commencé, et qu'ils
furent devenus une foire permanente, les ma-
rionnettes s'y installèrent avec Fourré d'abord,
puis avec Nicolet et son singe, avec Audinot,
etc. Elles s'appelaient ici les fantoccini français
là les pantagoniens,à cause de leurs dimensions,
ailleurs les porenquins, etc. Au Palais-Royal
elles eurent aussi leur théâtre sous la direction
de Garden et Homel, etc., et s'intitulèrent Pe-
tits comédiens de il. le comte de Beaujolais. Un
certain Caron y eut aussi ses fantoccini vers
1785. Enfin parut Séraphin avec les ombres chi-
noises, auxquelles il donna les marionnettes
pour compagnes. Avec lui elles traversèrent les
mauvais jours de la Terreur, et, grâce à lui et
au castelet de Guignol dans les Chaffips-Ely-
sées, elles survivent et amusent encore. Ed. F.

MAMOTTE (EDME) physicien célèbre né
en Bourgogné en 1620, mort en 1684. Il était
cbbé et .possédait le. prieuré de Saint-Martin-

sous-Beaune.Onluidoitdiversperfectionnements
en hydrostatique, et la découverte de cette loi
importante que les volumes d'une masse d'air
comprimé, à une température constante, sont
en raison inverse des pressionsqu'ils supportent.
Outre cette loi, qui porte son nom, nous lui
devons encore d'avoir confirmé par une foule
d'expériencesla théoriedu mouvement des corps
trouvée par Galilée, et d'avoir prouvé, un des
premiers, que le calcul analytique appliqué aux
sciencesphysiques est le seul moyen d'obtenir-
des résultats exacts et d'arriver aux grandes
découvertes. Mariotte a laissé divers ouvrages
dont le Recueil a paru à La Haye, en 1740,
2 tomes in-4. Son Traité du mouvement des eaux
a été publié à Paris en 1786. JACQUET.

fflAMTIME (voy. ARRONDISSEMENT). •'

MÂMTZA: rivière de la Turquie-d'Europe
dans la Roumélie. Elle prend sa source à 16 ki-
lomètres S.-E. d'Iktiman, dans le versant N.-E.
duDespoto-Dagh,l'ancienRhodope,etvasejeter
dans l'archipel après un cours de 380 kilom. La
Maritza est l'Hèbre des anciens.

MAEIUS (CAïus) naquit vers l'an 156, près
d'Arpinum, d'une famille obscure, et fit ses pre-
mières armes en Espagne sous Scipion Emilien.
Malgréla rudessede ses manièreset sa profonde
ignorance, il brigua les emplois civils et échoua
dans les tentatives qu'il fit tour à tourpour ob-
tenir l'édilité curule, l'édilité plébéienne et le
tribunat. En 119, il réussit pourtant à se faire
nommer tribun par l'influencedesMétellus, ses
protecteurs. Irrité des obstacles que lui susci-
tait sa naissance plébéienne,il compritqu'il de-
vait s'appuyer sur le peuple pour s'élever, et,
rompant dès lors avec l'aristocratie,il commença
par rétrécir les ponts volants par lesquels on
faisait défiler les tribus lorsqu'elles se présen-
taient au vote, et, n'y laissant de place que pour
une seule personne, il empêcha les patriciens
de s'y introduire _pour acheter les voix au pas-
sage. Indignéde l'audace de ce parvenu, le con-
sul Cotta proteste par un décret. Marius, som-
mé de comparaîtredevant le sénat, s'y présente
en maître plutôt qu'en accusé, menace le consul
de le faire arrêters'il ne révoque son décret, or-
donne à un viateur de saisir Mélellus, président
du sénat, qui avait pris la parole pour soutenir
Cotta, et sort triomphant de l'assemblée.Le peu-
ple avait trouvéun nouveau chef. En 117, Marius
se mit sur les rangs pour obtenir la préture lui
qui n'avait ni l'habitude de la parole; ni la science
du droit, ni l'usage du barreau. Le réformateur
des ponts employa la corruptionet fut élu. En-
voyé plus tard en Espagne, il purgea son gou-
vernement des bandes de pillards qui l'infes-
taient, et revint ensuite à Rome. Le repos forçé



qu'il y trouva pendant plusieurs années ne fai-
sait qu'exciter son impatience-: aussi, en 109,
accepta-t-il avec empressementles fonctions de
lieutenant-général de Métellus dans la guerre
contre Jugurtha. Le consul ne connaissait gue-
res l'officier qu'il s'était attaché.Marius se com-
porta bravement, mais bientôt, froissé par les
manières hautaines de l'homme de race noble,
et indignéde n'occuperqu'un rôle subalterne, il

commença à semer des bruits défavorables sur
le compte de son général,et ne songea plus qu'à
le supplanter.Vers la fin de l'année 145, il força
Métellus (yoy. ce mot) à le laisser partir pour
Rome, afin de briguer le consulat. Le peuple
n'aspiraitqu'à élever les plébéiens Marius ga-
gna sans peine les tribuns; il fut nommé, et bien-
tôt après il se fit décerner le commandement de
la guerrede Numidie, malgré l'opposition du sé-
nat,fit appel pour la guerre à toutes les classes de
la population, et enrôla sans distinction de cens
tous ceux qui se présentèrent, des affranchis,
des esclaves, des hommes perdus, ce qui ne s'é-
tait jamais vu. La noblesse plaisantaiten disant-

que Marius n'avait trouvé que de la'canaille
pour le suivre; mais cette canaille n'avait de
ressources que dans l'ambition de son chef, et
Marius pouvait tout avec elle. Ses levées- ter-
minées, le nouveau consul s'embarqua pour
l'Afrique. La guerre, malgré tous ses efforts,
traîna d'abord en longueur; il était difficile de
joindre Jugurtha, qui évitait les batailles ran-
gées, et se tenait toujours sur les montagnes.
Marius qui voyait avec terreurapprocher le ter-
me de son consulat, résolut d'en finir, et, traver-
sant lé désert, prit Ca'psa, qu'il pilla et brûla
(107), reçut la soumission d'un grand nombre
de villes, s'avança jusqu'aux extrémités de la
Numidie, s'empara de la forteresse, réputée in-
expugnable, de Malucha perchée au sommet
d'un rocher taillé à pic, et des trésors qui y
avaient été déposés, remporta sur Bocchus et
Jugurtha réunis une grande victoire, suivie
d'une autre plus décisive encore et plus meur-
trière, et parvint à détacher Bocchusde l'alliance
du roi de Numidie. Mélellus n'avait rien fait de
comparable pendant ses deux années de com-
mandement Rome ne pouvait que s'applaudir
de son choix, et Marius fut chargé de continuer
la guerre en qualité de proconsul.Bocchus avait
promis de lui livrer Jugurtha. Le jeune Sylla,
questeur dans l'armée romaine, avait puissam-
ment contribué par l'habileté de ses négocia-
tions à la détermination de Bocchus; ce fut lui
encore qui parvint à faire réaliser cette pro-
messe. Marius en conçut une jalousie violente.
Le parti du sénat, en effet, disait hautementque
tout le succès de la guerre appartenait'à deux

patriciens; que Métellus l'avait commencée,
et que Sylla l'avait terminée. MaisRome était en
proie à de nouvelles inquiétudes.Une avalanche
de Barbares, Cimbres, Ambrons, Teutons, après
avoir ravagé 1? Gaule, battu le consul Mallius,
fait Scaurusprisonnier, tué à Cœpion70,000Ro-
mainssur 80,000,menaçait l'Italieelle-même, et
Marius avait été nommé consul pour la seconde
fois. La nouvelle de cette élection vint le sur-
prendre en Afrique. Il arrive à Rome, y entre
en triomphe précédé de Jugurtha et va se pos-
ter dans la Narbônaise. Les Cimbres étaient
alors occupés au pillage de l'Espagne. Marius,
campé au pied des Alpes pour protéger l'Italie,
attend les barbares; deux années s'écoulenl/et
Marius reçoit pour la troisième et pour la qua-
trième fois les faisceaux consulaires. Les bar-
bares se mettent enfin en mouvement. Marius
établit son campau dessous d'Arles. Ce fut alors
que, pour suppléer à la navigation du Rhône,
entravée par les sables de ses embouchures, il
fit creuserla fossamariana, qui allait de ce fleuve
à la mer, ouvrage gigantesquequi a laissé jus-
qu'à nos jours le nom de Marius à un canton
voisin, la Camargue (Castra Mariana). Les Am-
brons et les Teutons viennent prendre position
en face des Romains; Marius les laisse s'affa-
mer ils l'attaquent dans son camp, et sont re-
poussés. Alors, fatigués de l'immobilité des lé-
gions, ils veulent passer en Italie. Le consul,
avec une incroyable célérité, les devance, va les
attendre à Aix, et taille en pièces, sur les bords
de l'Arcq, la division des Ambrons. Le surlen-
demain, Teutobochus, roidesTeutôns,estvaincu
lui-même, et plus de 100,000 barbares tombent
sous le glaive des Romains. Rome apprend cette
double victoire, et Mariusest d'enthousiasmeélu
consul pour la cinquième fois. Les Cimbres pas-
sent bientôt' en Italie. Marius accourt; la bataille
s'engage dans les plaines de Verceil 120,000
ennemis sont égorgés, et 60,000 faits prison-
niers. Le général Catulus avait contribué autant
que Mariusau succès de cette journée; le peuple
néanmoins en attribua toute la gloire à son can-
didat et lui décerna les titres de troisième fonda-
teur de Rome etde secondlibérateur de la patrie.
Alors se réveillèrent avec un nouvel acharne-
ment les éternelles rivalités des patricienset des
plébéiens. Le consulat de Marius approchaitde
son terme; il en voulut un sixième. Le danger
de la patrie ne pouvait plus servir de prétexte
à son ambition. Il eut recours aux intrigues les
plus honteuses et emporta l'élection. Mais cet
homme, si fort à la tête des armées, sentait
toute Son insuffisance dans les affaires adminis-
tratives, et, pour faire prévaloir sa politique, il
s'unit au fameux Saturninus, et voulut le faire



élever au tribunat. Le vote lui fut contraire
Saturninus; qui ne reculait pas devant le crime,
se débarrassa d'un de ses rivaux, et se fit nom-
mer tumultuairement. Marius, en sa qualité de
consul, valida la nomination et sut attirer dans
son parti le préteur Glaucia. Jamais, même au
temps des Gracques, les chefs populaires n'a-
vrientjouid'une telle autorité. Le triumvirat ne
s'occupa plus que de l'abaissement du sénat, et
fit tous ses efforts pour augmenter l'influence
des Italiens dans les élections, afin de triompher
plus sûrement par leur vote des prétentionsdes
patriciens. Marius même, à la suite de manœu-
vres habiles,mais perfides, parvint à faire exiler
Mélellus. Le sénat était décapité. Marius, qui
devenait toujours plus avide de pouvoir à me-
sure qu'il vieillissait, voulait obtenir pour la
septième fois-les faisceaux consulaires.Il parut
alors se rapprocher des patriciens. 'Au fond, il
était jaloux de Saturninus, dont il était devenu,
pour ainsi dire, le second. L'autorité du tribun,
soutenu par Glaucia, s'accroissait, en effet, de
jour en jour, et il avait pour lui toutes les tribus
rustiques et les Italiens. Le peuple de Rome,
.non moins jaloux des Italiens quedes patriciens,
était exaspéré. Le sénat profita de cette dissen-
sion dans le parti populaire. Marius fut chargé
de mettre un terme aux projets de Saturninus.
Il l'assiégea dans le Capitole, coupa les conduits
qui y amenaientl'eau, et le força a s'enfuir avec
Glaucia. Il voulait les sauverpourtant; mais les
deux factieux furent égorgés malgré lui par le
peuple. On procéda ensuiteà l'électiondes nou-
veaux consuls; Marius échoua. Le sénat triom-
phant reprit la prépondérance; Métellus, rap-
pelé (99), fut reçu dans la ville comme un triom-
phateur (98). Marius, de dépit, quitta l'Italie et
passa en Asie, dans la ville de Pessinonte, sous
prétexte de s'acquitter d'un voeu qu'il avait fait
à la Mère des dieux. Son but véritable était d'in-
disposer le roi de Pont contre Rome et de sus-
citer une nouvelleguerre qui lui aurait permis
de ressaisir le pouvoiraprès la victoire. Il par-
vint, en effet, à aigrir Mithridate, mais sans le
décider encore à la guerre. Il était de retour en
97, après l'électiondés nouveauxconsuls. Sylla
s'était tenu prudemment à l'écart pendant la
longue domination de Marius; mais depuis la
chute de son rival, il avait vu son influences'ac-
croître avec rapidité, et "Marius sentait sa'haine
s'envenimer de jour en jour. La rivalité allait
devenir sanglante (voy. SYLLA), lorsqu'éclata la
guerre sociale. Marius ne s'y distingua guère
que par sa prudence, et finit par se démettre du
commandement. Il suffit, pour comprendre la
réserve dans laquelle il se tint, de se rappeler
qu'il était Italien, qu'il avait toujours soutenu

les droits des Italiens, et que les alliésn'avaient
pris les armes que pour défendre les priviléges
que le parti romain leur contestait. Marius
avait même été accusé de trahison. Toute la
gloirede cette expédition revint à Sylla, qui fut
récompensé par le consulat et désigné pour al-
ler faire la guerre à Mithridate. Marius résolut
de le supplanter. Il se ligua avec Sulpitius, ce
fameux tribun, qui disait de Saturninus qu'il
avait été trop timide et trop lent. Le tribun,
pour assurer le triomphe du vieux général (Ma-
rius avait alors soixante-huit ans) voulut faire
voter, avec le peuple, les étrangers admis au
droit de cité. On verra à l'article Sylla com-
ment il y réussit. Marius fut chargé du com-
mandenientde la guerre en Asie. Sylla, à cette
nouvelle, accourtà Rome et s'en empare. Marius,
proscrit, s'enfuit à Ostie, se jette dans une bar-
que, erre le long des rivages, et, abandonné sur
la plage pardes mariniers qui l'avaient recueilli,
va s'enfoncer jusqu'à la tête dans les marais de
Minturnes, pouréchapper aux cavaliersdeSylla.
Ses vêtements, retrouvés dans les environs, le
trahissent; il est traîné à Minturnes tout cou-
vert de boue, et la corde au cou. Après de lon-
gues hésitations, les magistrats de la ville se
décident à lui ôter la vie, conformément au dé-
cret du sénat. Un esclave cimbre ou gaulois est
chargé de porter le coup fatal. Marius le. voit
entrer -répée nue dans la cabane obscure où il
est renfermé. «Malheureux! s'écrie-t-il, oseras-
tu tuer Caïus Marius » L'esclave sort effrayé..
Les magistrats, considérant cet événement com-1

me un avertissementdes dieux, se repentent de
leur résolution et donnent à l'illustre proscrit
un navire qui le conduit à Carthage. Là, il re-
çoit bientôt un licteur du propréteur Sextilius,
qui, ne voulant mécontenter aucun parti, lu
ordonnait de sortir de son -territoire. « Va dire
à ton maître, répondit-il, que tu as vu Marius
assis sur les ruines de Carthage. Marius ne
tarda pas à être rejoint par son fils adoptif, et
craignant quelque trahison, il s'embarqua sur-
le-champ, et se retira dans l'île de Cernina.

Pendantque Mariuséchappaitauxpoursui tes de
ses ennemis, le parti populaires'agitait à Rome,
et reconquérait sa prédominance. Sylla avaitvu
échouer les deux candidats qu'il avait présen-
.tés au consulat, et un partisan de Marius, L. C.
Cinna avait été élu (87). Sylla avait même jugé
prudent de partir pour l'Orient. Néanmoins une-
bataille sanglante, livrée dans la ville, entre le
parti italien et les patriciens avait forcé Cinna
de sortir de Rome :mais il avait levé des troupes
dans les villes voisines, avait trouvé partout `

de l'argent, et s'était adjoint Sertorius et Car-
bon.. Bientôt il appella Marius, auquel il avait



près de trente légions à remettre. Mariusarrive
irrité contre les dieux et les hommes; il bloque

.Rome; la famine s'y fait sentir la peste s'y
déclare; le peuple murmure et déserte par trou-
pes. Le sénat enfin cesse de résister. Marius, au
moment d'entrer dans la ville, s'arrête tout à
coup à la porte un décret l'avait exilé; un dé-
cret devait le rappeler. Le peuple s'assemble;

.mais à peine trois tribusavaient-elles voté, que
le vieillardimpatient se précipitait dans la ville;
ordonnant à sessatellites, qu'il appelaitdu nom
infâme de Bardyates, de tuer tous ceux qui
viendraient le saluer, et auxquels il ne tendrait
pas la main. Des vengeances terribles furent
exercées les Bardyates, au nombre de 6,000,
se livrèrent à des excès si épouvantables, que
Sertorius et Cinna se décidèrent à les faire as-
sassiner pendant leur sommeil. Marius voulait
faire périr en masse tout le sénat et établir un
gouvernementpopulairesansmélange. Cinna et
Carbon partageaient son avis. Sertorius seul
était d'un sentiment opposé. Tous les chefs du
parti sénatorial furent sacrifiés. Fimbria secon-

dait Marius, et le sang coulait dans l'Italie en-
tière. On arriva ainsi à la fin de l'année 85.
Cinna et Marius se firent nommer consuls pour
l'année suivante. Marius continua ses proscrip-
tions. Cependant il dépérissait de jour en jour;
des préoccupations terribles l'agitaient; il voyait
sans cesse Sylla accourant à la tête d'une ar-
mée victorieuse. Pour faire diversion à sa tris-
tesse, il se livrait avec passion aux plaisirs de
la table ces excès hâtèrent sa fin, et il mourut
treize jours, selon les uns, dix-sept jours, selon
les autres, après avoir pris possession de son
septième consulat.

Marius laissait un neveu adopté par lui et
qui portait son nom, celui-là même qui était
venu le rejoindre à Carthage. Le jeune Marius
fut associé au pouvoir par Cinna. Fidèle à la
politique de son père, il fit main basse sur tous
les patriciensqu'il trouva. La misère était ex-
trême dans la ville; les débiteurs se trouvaient
dans l'impossibilité de satisfaire leurs créan-
ciers. Marius, décrétant d'un même coup deux
banqueroutes, porta une loi qui réduisait les
dettes au quart de la somme primitive et haus-
sait la valeur du numéraire. La multitude lui
dressa des statues.En 82, il fut consul avec Pa-
pirius Carbo. Il n'avait alors que vingt ans.
Voyant Sylla faire des progrès en Italie, il fit
égorger tous ceux de ses partisans qu'il avait à
Rome. Sylla le battit ensuite dans les environs
de Préneste,et vint l'assiéger dans cette place.
La ville se rendit malgré Marius, qui, n'ayant
pu parvenir à prendre la fuite, se tua ou se lit
tuer par un soldat. AL. BONNEAU.

MARIIDS (Marcus Aurelius Augustus) fut un
des trente ou plutôt des dix-neuf tyrans qui
s'élevèrent pendant les règnes de Valérien et de
Gallien. Mariusétait un homme d'une force ex-
traordinaire. Il avait été jadis armurier, avait
quitté cette profession pour celle des armes, et
s'était fait remarquer en combattant les Ger-
mains. Aprèsla mort de Victorin, Marius fut pro-
clamé Auguste par la mère de ce prince. Il fut
assassiné par un soldat qui avait autrefois tra-
vaillé dans sa boutique,et qui lui dit, en lui pas-
sant son épée au travers du corps « C'est toi
qui l'as forgée. » On ne sait pas combien de
temps Marius a régné. Le grand nombre de mé-
dailles que nous avons de lui prouvé qu'il a dû
rester au pouvoir.plus de trois jours, selon l'o-
pinion générale. De.jïoze le fait régner depuis
le commencement de septembre ou d'octobre
267 jusqu'à la fin de janvier ou de février 268.

MAJUVAUX (Piëkre-Carlet-de-Cham-
blain de ) naquit à Paris en 1688. Sa famille
était originaire de Rouen, et son frère direc-
teur de la monnaie à Riom. L'héritage de son
père, qu'il recueillit assez jeune encore, sem-
blait lui promettre une existence aisée, à l'abri
des inquiétudesqui naissent d'un avenir incer-
tain mais il voulait augmenter sa fortune; il
eut confiance dans cette banquede Law qui ve-
nait de bouleverser le système financier en
France; il joua, et fut une de ses nombreuses
victimes. Son goût et la nécessité le portèrent
alors vers la littérature; mais ses débuts ne
furent pas heureux l'Homère et le Télémaque
travestis, continuation du genre' déjà presque
oublié de Scarron, reçurent un froid accueil, et
l'auteur, profitant à propos de la leçon, tourna
ses efforts vers le théâtre. Mais son Annibal,
dont le succès fut plus que douteux, lui fit com-
prendre encore qu'il n'était pas né pour la tra-
gédie. Il lui aurait fallu le génie de Molière
pour continuer de tracer après lui la grande
histoire du cœur, humain; Marivaux s'en tint à
la-peinture de genre; là, son tact exquis et la
finesse de son esprit lui ouvrirent une carrière
dramatique, où bien peu d'échecs se mêlèrent à
de nombreux et brillants succès. Il travailla
surtout pour le Théâtre-Françaiset la Comédie-
Italienne,qui ne jouaitque des piècesfrançaises.
Les Jeux de l'amour et du hasard, les Fausses-
Confidences, le Legs, l'Épreuve, la Surprise de
l'Amour, la Mère confidente, furent ceux de ses
ouvrages qui reçurent le plus bienveillant
accueil.

Le romancommençait alors à occuper un rang
plusélevé dans la littérature Marivaux futun de

ceux qui contribuèrent le plus à le lui assurer,
et on ne peut contester à-sa Marianne et à son



Paysan parvenu de l'intérêt et un charme jus-
qu'alors inconnus dans le roman. Il ne termina
aucun de ces deux ouvrages, et Mme Riccoboni

se chargea de cette tâche pour Marianne, et le
fit avec succès.

Malgré la susceptibilitéde son caractere,Ma-
rivaux se faisait aimer de tous par sa probité

sa droiture et sa modestie; aussi lorsqu'il se

présenta comme candidat à l'AcadémieFran-
çaise, fut-il élu à- l'unanimité, et s'il n'eût eu
Voltaire pour concurrent, ce choix eût été uni-
versellement approuvé. Malgré ses succès au
théâtre, Marivaux se trouva, vers le milieu de
sa vie, dans un état voisin de la gêne; mais
Helvétius, Mme de Pompadour et le due d'Or-
léans lui vinrent en aide, et il termina paisible-
ment sa longue et honorable existence, le 11 fé-
vrier 1763, à l'âge de 75 ans. Son théâtre fut
alors réuni et publié quelques années après sa
mort, en sept volumes in-12. De nos jours M. Du-
vicquet a donné une édition presque complète,
avec notes et commentaires, des OEuvres de
Marivaux. PH. CHASLES.

MARJOLAINE; Majorana (bot.). Le genre
que Tournefort avait formé sous ce nom avait
été plus tard réuni, par la majorité des bota-
nistes, aux Origans, parmi lesquels il ne consti-
tuait plus qu'une simple section. -Mais dans ces
derniers temps, il a été rétabli par des auteurs
dont le nom fait autorité dans la science. Ce

genre appartient à la famille des Labiées, à la
didynamie-gymnospermiedans lé système de
Linné. Il se distingue d'avec le genre Origan
par un calice nu pendant la maturation et non
obstrué par des poils, divisé en deux lèvres
dont la supérieure est grande et simplement
tridentée, tandis que l'inférieure est plus courte
et profondément divisée en deux lobes. En ou-
tre, les inflorescences des plantes qui le com-
posent sont plus raccourciesque celles des ori-
gans. La MARJOLAINE COMMUNE, Majorana
crassa, Moench {Origanum majoranoïdes, Willd.),
est cultivéedans tous les jardins où elle porte
le nom vulgaire de Jlarjolaine. C'est une espèce
sous-frutescente, originaire du nord de l'Afri-
que. Ses feuilles sont ovales, obtuses, entières,
pétiolées, couvertes de poils blanchâtres; ses
petites fleurs blanches sont groupées en des
sortes de petits épis serrés, à quatre faces.
Toutes les parties de la marjolaineexhalent une
odeur agréable. Elle est employée soit comme
espèce médicale, soit comme condiment. En
outre, on la cultive très communément pour
l'ornement des jardins, et, dans ce cas1, on en
fait ordinairement des bordures. Sa muliiplica-
tion s'opère sans difficulté par éclats, ainsi que
par le moyen de semis faits aux premiers jours

du printemps. Le plant qui provient de ces se-
mis est mis en place dans les mois d'avril et de
mai. Le nom spécifique A'Origanum majora-
na, donné par Linné à une autre espècede mar-
jolaine, pourrait faire croire que celle-ci est la
véritable marjolaine. Ce serait une erreur; car
la plante que le botaniste suédois a désignée
sous ce nom est annuelle, à feuilles glabres, et
n'est cultivée. nulle part. P. D.

MARLBOROCGH(JOHN CHURCHILL, duc
de), naquit, le 24 juin 1650, à Ashe, dans le
comté de Devon. Sa famille était ancienne et no-
ble, mais elle s'était vue ruinée par les événe-
ments qui suivirent la mort de Charles Ier.
Quelques leçons d'un prêtre et un séjour bien
court à l'école de Saint-Paul, voilà tout ce que

I son père put faire pour l'éducation du jeune
Churchill mais il avait d'autres avantagesqu'il
sut mettre au service de sa fortune. Devenu| dès la Restauration, page d'honneur du duc

1 d'York, il plut à ce prince, qui le nomma, à
16 ans, enseigne dans un régiment de ses gar-
des. Il fit comme volontaire la campagne de
Tanger, alors possession anglaise, assiégée par
les Maures puis il revint à la cour où ses suc-
cès continuèrent. Lorsqu'en 1672, Charles II

envoya à Louis XIV un corps auxiliaire, sous
les ordres de Monmouth, Churchill, capitaine
des grenadiers dans le régiment du duc, prit
part à la brillante campagne de Flandre, où
Louis XIV commandaiten personne, avec Tu-
renne et Condé pour généraux. Le bel anglais,
c'était le nom de Churchill dans l'armée, se si-

I gnala aux sièges de Nimègue et de Maèstricht,
et, avec le grade de lieutenant-colonel, obtint
pour sa conduitedes éloges publics de Turenne
et de Louis XIV. Il continua à servir dans les
armées françaises jusqu'en 1677. A cette époque
il retourna en Angleterre, et peu de temps après
il épousa miss Sarah Jenmings qui, par sa po-
sition auprès de la reine Anne, eut toujours
une grande influence sur la fortunede son mari.

Le duc d'York, devenu roi sous le nom de
Jacques H donna pour mission au colonelChur-
chill d'aller notifier à Louis XIV la mort de
Charles II, et le nomma pair d'Angleterre, sous
-le titre de baron Churchill de Lanbridge. Il se
montra digne de ces faveurs en étouffant la ré-
•volte du duc de Monmouth mais quand une ré-
volution eut renversé Jacques II, Churchill
n'hésita pas à offrir ses services au prince d'O-
range, et passa à lui avec le corps d'armée qui
lui était confié pour le combattre; il usa même
de l'ascendant de sa femme sur la princesse
Anne et sur son époux, pour les détacher du
parti du roi. Guillaume III le créa tout d'abord
lord-chambellan, conseiller privé et comte de



Marlborough néanmoins Churchillrefusa d'as-
sister à la séance du parlement où l'on vota la
vacance du trône, et ne voulut point accompa-
gner le roi en Irlande contre son bienfaiteur;
mais quand Jacques II, eut quitté cette île, il
s'emparades places de Cork et de Kinsale. Guil-
laume étant entré dans la ligue formée contre
la France, Marlborough dirigea, dans les Pays-
Bas, les campagnes de 1690 et 1691, et remporta
la mémorable victoire de Walcourt, après la-
quelle le prince de Vemdernout disait de Marl-
borough, qu'il serait un jour compté parmi les
grands capitaines. Cependant, à peine de retour
en Angleterreil se vit dépouillé de tous ses em-
plois, et enfermécomme coupable de haute tra-
nison dans la tour de Londres. Le parlement le
renvoya absous, mais sa disgrâce dura 3 ans.

Après la paix de Ryswick, Guillaume le rap-
pela, lui rendit tous ses honneurs, et lui dit en
le nommant gouverneur du duc de Glocester

« Milord, faites seulementqu'il vous ressemble,
c'est tout ce que je souhaite à mon neveu, s
Guillaume le nomma encore commandant en
chef des troupes anglaises dans les provinces
unies, et ambassadeurextraordinaire près des
états-généraux, puis il mourut le 19 mars 1702.
L'influence de Marlborough était alors sans bor-
nes maître de la reine par sa femme, et du mi-
nistère par Godolphin, père de son gendre;
nommé dans la même année généralissimedes
troupes alliées dans les Pays-Bas, il succéda à
Guillaume III comme chef de la ligue contre la
France. Dans une première campagne,Vanloo,
Duremonde; Liége, tombenten son pouvoir; les
chambres l'en remercient publiquement en lui
conférant le titre de duc de Marlborough (dé-
cembre 1702). L'année suivante il vole en Alle-
magne, au secours de l'empereur menacé par
les Français et les Bavarois il les bat à Do-
nanwath, les détruit à Blenheim, le 13 aoùt
1704, et force les débris de l'armée française à
repasser le Rhin. Cette campagne lui valut le
domaine deWoodstock, et ce qu'aucun sujet

-anglais n'avait encore obtenu, l'érection du
magnifique château de Blenheim, pour en jouir
à perpétuité, lui et ses héritiers.

Pendantl'hiverMarlboroughdevenait négocia-
teur; il détachait les cours d'Allemagne du parti
de la France, excitàit les ressentiments de l'é-
lecteur palatin, flattait le duc de Brandebourg
pour en obtenir un secours de 7 à 8,000soldats;
voilà ce qu'il fit en 1705; mais le 19 mai 1706,
il battait Villeroi à Ramilies, s'emparait d'Os-
tende, de Menin, Dendermonde et Ath, et sou-
mettait tout le Brabanten quinze jours.

Louis XIV, voyant ses meilleurs généraux
tour à tour battus, demanda la waix mais Mari-

borough faisait rompre toutes les négociations,
et fut encore heureux dans toutes ses entrepri-
ses jusqu'à la victoire de Malplaquet,et au siège
meurtrierde Bouchain,qui coûtèrent plus cher
au vainqueur qu'au vaincu..

Mais il se formait contre Marlborough un
orage que ses victoires ne purent conjurer. Les
Tories, ses ennemis, l'accusèrent d'éloigner la
paix pour diriger la guerre; on lui reprochait
sa cupiditéet même des malversations.Il solli-
cita la place de capitaine-généralà vie; elle lui
fut refusée la duchesse, disgraciée, fut rempla-
cée par une autre favorite; Godolphin et Sun-
derland étaient supplantes au ministère; enfin
la paix était signée à Utrecht.

On ne s'en tint pas là la chambre des com-
munes accueillit-lesaccusations de péculat di-
rigées contre !lfarlborough; il fut destitué de
ses emplois le 1" janvier 1712, et poursuivi à
la requête du procureur-général. Il publia alors
son apologie, et se condamna à un exil volon-
taire qui ne cessa qu'à la mort de la reine Anne.
Georges I« le rétablit dans tous ses emplois ci-
vils et militaires; mais, frappé d'apoplexie le
8 juin 1716, Marlborourg languit jusqu'à sa mort
arrivée le 17 juin 1722. Il avait perdu son 'fils,
le marquis de Blandford, âgéde 18 ans, et bien
qu'il ne laissât que des filles,, ses titres furent
perpétués en faveur de la branche féminineal-
liée aux.ducs de Spencer. PH. CHASLES.

MAHUT ou MA1RME. Espèce de gaze de
soie. Le marli simple peut être plus ou moins
fin, depuis 16 jusqu'à 20 fils. Le marli double
ou d'Angleterre est à peu près composé d'au-
tant de fils à la chaîne que le marli grossier,
mais il a en outre un poil qui a moitié du nom-
bre des fils de la chaîne, et avec lequel le tissage
forme une croisure.

MAMilAM (Barthélemi), savant anti-
quaire, né à Milan vers la fin du xve siècle, et
mort vers 1560.11fitdesrecherchesapprofondies
sur l'ancienne Rome, et composa sur l'objet de
ses études des ouvrages estimés Romœ topoyra-
phiœ libri V, Lyon, 1534, livre qui a été sou-
vent réimprimé; Consulum, dictatorum, censomm-
que romanorumséries Rome, 1549 ;/» annales
consulum et triomphos commenlaria, Rome, 1560.

SSAIULY, qu'on appelle aussi Marly-le-Roi et
Marly-la-Machine,n'est plus aujourd'hui qu'un

petit chef-lieu de canton du département de
Seine-et-Oise, près de la rive gauche de la
Seine, à 18kilomètres 0. deParis et à 7 kilomè-
tresN.de Versailles. Mais avant notre première
révolution, Marly possédait une des plus magni-
fiques résidences de nos rois. Louis XIV, qui
l'avait fait bâtir pour s'y dérober aux soucis dela couronne et à l'étiquette de la cour, y avait



dépensé un milliard. Cette retraite, comme il
l'appelait,devintson séjour de prédilection dans
les dernières années de son règne, et ce fut là
qu'il perdit, à deux années de distance, les ducs
de Bourgogneet de Berri, ses petits-fils. Le châ-
teau fut détruit pendant la période révolution-
naire. RennequinSualem avait construità Mar-
ly, de 1676 à 1682, une célèbre machine hydrau-
lique destinée à fournir à Versailles les eaux de
la Seine, qu'elle élevait à près de 500 pieds de
hauteur, et déversait dans un superbe aqueduc,
qui ne fournissait pas moins de 24,000 muids
par jour. Cette machine se dégrada peu à peu,
et elle était depuis longtemps hors de service
lorsquel'ingénieur Gécile la remplaça, en 1826,
par une machine à vapeur d'une admirable sim-
plicité, qui élève d'un jet sur la colline de Marly
4,925 pieds cubes d'eau par.24 heures. L'eati;
arrivée à ce point culminant, est refoulée au
haut d'une tour, d'où elle se répand dans l'an-
cien aqtieduc. Le bourg de Marly était, au
moyen-âge, une baronnie qui appartenait aux
Montmorency. Il possède aujourd'hui environ
1,500 habitants. AL. B.

MARMAMBE,'à 40 kil. N.-O. d'Agen, est
un chef-lieu d'arrondissement du département
de Lot-et-Garonne.Cette ville, qui est fort an-
cienne, était déjà importante au vin» siècle
mais elle fut alors détruite par les Sarrasins.
Richard Cœur-de-Lion la reconstruisit en 1185.
Amaury de Montfort la ravagea en 1219.
Henri IV en 1577 4t Condé en 1652 ne purent
parvenir à s'en emparer. Marmande a aujour-
d'hui plus de 7,500 habitants. Elle possède une
bibliothèque, et fabrique des étoffes de laine,
des esprits, des eaux-de-vie, de la toile, des
cordages et des chapeaux. Son arrondissement
comprend neuf cantons Marmande, Bouglon,
Castelmoron, Duras, Lauzun, Le Masd'Agenois,
Meilhan Seyches et Tonneins 115 communes
et plus de 104,000 habitants.

BffAffiMAMA ou 1ÏAJRM01RA {Mer.de),
la Propontide (c'est-à-dire située avant le Pont)
des anciens. Cette petite mer dont l'étendueest
de 260 kilom. sur 85, est située entre la Médi-
terranée et la mer Noire. Elle est unie à la pre-
mière par le détroit des Dardanelles (Hellespont),
et à la seconde par le détroit de Constantinople.
Elle renferme les golfes de Nicomédie, deMon-
dania et d'Isnick. Elle doit son-nom de Mar-
îuora (marbre), a quatre îles ainsi. nommées,
et dont la plus grande n'a pas plus de 25 kilom.
sur 8. Cette dernière île a pour chef-lieu Mar-
mara, l'ancienne Proconèse, et produit de bons
vins, des fruits et de l'albâtre.

MAMMAMiQUE (111arrnarica) contrée de
l'Afrique ancienne, située entre l'Egypte et la

Cyrénaïque, au N.-E. du désertde Barca. Ce pays
peu fertile comptait pourtant au premier siècle,
après J.-C., vingt-sept villes ou bourgs dont
onze sur le bord de la mer. C'est la partieorien-
tale de la Marmarique qui a été annexée à l'É-
gypte sous le nom de Nome Libyque.

·
MAMIAÏtOS ou MARfiïAIlOSCM com-

tat du royaume de Hongrie, situé dans le cercle
et au delà de la Theiss. Il est borné au N. et au
N.-E. par la Gallicie, au S. par la Transylvanie,
et traversé par les monts Krapacks. Sa super-
ficie est de 2,000 kilom. sur 100, et sa popula-
tion de 115,000 habitants. Ce pays âpre et mon-
tagneux est arrosé par la Theiss, la Bersava, le
Nagiasch, le Tarazk et le Pesso. Le sol en est
peu fertile; mais il produit du bois en abon-
dance, et l'on y trouve du sel gemme, de )'ar-
gent, du fer et du cristal de roche connu sous
le nom de diamant de Hongrie. L'avoine et le
lin y viennent bien l'on y élève du bétail. Les
villes principales sont Szigeth qui en est la ca-
pitale, Honiszek et Huszt.

MAMIITE.Nom génériquedes vases desti-
nés à faire .chauffer de l'eau, seule ou mêlée de
matièressolides; c'est, en général, un ustensile
de ménage. A ce titre le langagefiguré du peuple,
emploie ce mot pour signifier la cuisine elle-
même, etles moyens de subsistance. Ordinaire-
ment la marmite est de métal, le plus souvent
en fonte de fer, à fond arrondi', montée sur
trois pieds, garnie d'une anse accrochée à deux.
oreilles latérales et d'un couvercle. L'absence
de pieds et de couvercle constitue la chaudière.
La marmite en argile garnie d'une queue ou
bien de. deux oreilles s'appelle ordinairement
pot, ou pot au feu.

On a essayé d'introduire dans les ménages un
ustensile qu'on appelait marmite autoolave; c'é-
tait un vase en métal battu, garni d'un cou-
vercle fermant hermétiquementpour empêcher
la vapeurde s'évaporer.On vantait l'économie
réalisée par cet appareil pour la cuisson des ali-
ments. En effet rien n'y résistait, et les os même
pouvaienty devenirmangeables nous ne savons
toutefois si les promoteursde cet appareilavaient
ajouté cette amorce pour attirer la faveur pu-
blique, et nous ne voudrions pas l'affirmer; mais
ils avaient peu insisté sur les dangers de l'ex-
plosion, dangers trop réels et qui occasionnè-
rent quelques accidents. Il y avait bien une sou-
pape, mais on négligeait de l'ouvrir à temps.
En somme, les cuisines furent toujours fermées
à la marmite novatrice; les quelques curieux
qui l'avaient d'abord accueillie reconnurent
bientôt en elle une très dangereusequalité sans
aucune compensation, et l'abandonnèrent.Cette
marmite autoclave n'était autre chose que le



digesteur de Papin connu aussi sous le nom
de marmite de Papin.

MAMSSO1/, écrivain espagnol né à Grenade,
vers 1520, assista au siège de Tunis, en 1536,
fut huit ans prisonnier en Afrique, et parcourut
une partie des régions barbaresques. Sa Des-
cription générale de P Afrique lui fit alors une
réputation immense. Elle fut imprimée à Gre-
nade, 1573, 3 vol. in-fol., et traduite en fran-
çais par N.-P. d'Ablancourt, 1667, 3 vol in-4».
On a aussi de Marmol une llistoire de la révolte
des Maures de Grenade, Malaga, 1600.

MAMîOKTEIi (Jean-François),"poète et
littérateur, fils d'un tailleur de Bord, petite
ville du Limousin, naquit en 1723. Un prêtre
lui donna les premières leçons 'de latin; il étu-
dia ensuite chez les Jésuites dé Mauriac', et
professa la philosophie dans un collège des
mêmes Pères à Toulouse. Encouragépar quel-
ques prix gagnés aux Jeux Floraux, il s'a-
donna tout à fait à ses goûts littéraires, et vint
à Paris, d'après les conseils de Voltaire qui lui
obtint ses entrées au Théâtre Français. Mar-
montel avait alors 22 ans. Sa tragédie de Denys
le Tyran eut beaucoup de succès. Aristomène ne
fut guère moins favorablement reçu; mais
Cléopâtre éprouva un sort différent. Vaucanson
avait fabriqué pour cette pièce un aspic qui sif-
flait. Le parterre fut de l'avis de l'aspic, et de-
puis lors il fut impossible à Marmontel de re-
conquérir la faveur du public dans le genre
tragique. Madame de Pompadour, qui connais-
sait sa situation précaire, lui donna la place de
secrétaire des bâtiments. Le Mercure- était fort
déchu; Marmontel le relevaen y insérant quel-
ques uns de ces petits récits qu'il a recueillis
plus tard sous le titre de Contes moraux.Le pri-
vilége du Mercure lui fut concédéquelque temps
après mais le duc d'Aumont, dont il avait
blessé la susceptibilité,lui fit retirer son jour-
nal. On l'enferma même quelque temps à la
Bastille. Il profita des loisirs qui lui étaient
faits pour achever sa traduction abrégée de la
Pharsale, et composa cette Épître anx poètes
dans laquelle Boileau était fort maltraité et qui
obtint néanmoins le prix de l'Académie, au
grand scandale des admirateurs du xvu» siècle.
Bilisaire, qui parut quelque temps après, n'au-
rait probablementpas été remarqué, si la Sor-
bonne n'en eût censuré le xve chapitre. Cette
censure attira sur le livre une attention dont il
n'était pas digne; il.fut publié dans toutes les
langues de l'Europe, et Catheririe II traduisit
en russe le chapitre condamné. Les Incas, sorte
de poème en prose cadencée, composée de vers
de toute mesure fut également accueilli avec
de grands éloges par le parti philosophique.

Plusieursdes contes de Marmontelavaient été
transportés sur la scène; il prit le parti d'en
transformer aussi quelques uns en opéras comi-
ques. Il s'associad'abordà Grétry et tous lesdeux
ils firent applaudir de conserve le Huron (1768)
Lucile (1769), Silvain (1770), Zémire et Azor
(1771). Les opéras de Quinaultn'étaient plus en
rapport avec les exigences musicales et scéni-
ques Marmontel en refit quelques uns qui fu-
rent remis en musique par Piccini, auquel il
avait enseigné la prosodie française. Il composa
aussi pour le même musicien deux opéras, Di-
don et Pénélope. On sait que le premier fut une
des plus belles productionsdu rival de Gluck.
Dans 'la lutte qui s'éleva à ce propos, Marmontel
ne pouvait manquer de prendre parti pour l'au-
teur de Didon il tourna Gluck et ses partisans
en ridicule dans un poëme {Polymnie ), qui n'a
été publié en entier qu'en 1818. On avait nom-
mé Marmontel historiographe de France; mais
il n'a laissé que des Mémoires sur la régence du
duc d' Orléans qui ne sont pas toujours d'une
complète impartialité. On lit avec plus de plaisir
ses Mémoires sur sa vie. Quant à ses poëmes,
ils ne s'élèvent guère au dessus du médiocre.

On y distingue cependant la Boucle de cheveux
enlevée, traduite de Pope, et quelques beaux
vers épars çà et là dans son volumineux re-
cueil.

Marmontel avait publié dès 1763 une Poéti-
que française. Il refondit cet ouvrage avec les
articles qu'il avait fournis à Encyclopédiepour
en former ses Eléments de littérature, son plus
beau titre de gloire. Membre des assemblées
électorales dès 1789, il ne fut élu qu'en 1797 au
Conseil des Anciens; encore n'y siégea-t il que
peu de temps, les opérations électorales du dé-
partement de l'Eure ayant été annulées après
le 18 fructidor. Il mourut en 1799, à Abbeville,
près de Gaillon, où il s'était retiré. Marmontel
était membre de l'Académie depuis 1763, et se-
crétaire perpétuel de cette société depuis 1783.
Ses derniers Contes moraux n'ont été publiés
qu'après sa mort. On a dit que si le premier
recueil méritait trop peu ce titre, le dernier le
méritait trop. Les OEuvres complètes de cet écri-
vain ont été publiées en 1819, 18 vol. in-8°,
précédées de son Éloge par l'abbé Morellet, son
oncle par alliance. Les OEuvres choisies (1824)
forment 10 vol. in-8°.

MAHMOSE [mamm.). Espèce de marsu-
piaux du genre didelpheou sarigue.

MARMOTTE Arctomys (mam.). Genre de
Rongeurs, de la division des Rats, fondé par Gmé-
lin, et aux dépens duquel on a créé les grou-
pes génériques des- Lipure, Aplodontie, Citille,
Sphërmophile et Cynomys. Ces animaux ont



vingt-quatredents, savoir quatre incisives, dix
molairessupérieureset huit inférieures pas de
canine. Parmi les molaires d'en haut, la pre-
mière est beaucoup plus petite que les autres,
et n'offre qu'un seul tubercule et une seule ra-
cine les quatre suivantes ont trois racines,
dont deux externes et une interne elles sont
divisées transversalementsur leur couronne en
trois collines, par deux sillons profonds, les
deux collines postérieuresformantpar leur réu-
nion un petit talon-peu élevé les quatre molai-
res postérieures sontéchancrées sur leur côté ex-

terne. les incisives sont très fortes, très longues,
et taillées en biseau à leur face interne. Les
membres sont courts, ce qui donne à ces ani-
maux une démarche lourde et embarrassée;
la clavicule est disposée de telle sorte, que les
membresantérieurs sont portés en dedans. 'Les
doigts, au nombre de quatre en avantet de cinq
en arrière, sont réunis par une membrane jus-
qu'a la première phalange, et armés d'ongles
fouisseurs très puissants. Le corps est gras et
trapu; les yeux sont latéraux; les oreilles très
courtes, presque .entièrement cachées par les
poils; le pelage est composé de poils brunâtres,
assez raides. Les Marmottes, à l'état de na-
ture, ont un régime végétal, tandis qu'à l'état
de domesticité, elles sont entièrement omnivo-
res. Pendant l'hiver; elles tombent en léthar-
gie, et ce n'est qu'au printempsqu'elles sortent
de cet état pour reprendre de nouveau de la
nourriture. Pour hiverner ainsi, elles se creu-
sent de profondes et spacieuses retraites, et,
lorsqueles froids arrivent, elles s'y renferment:
très grasses alors, elles sont au contraire exces-
sivement maigresà leur réveil, et leur poids est
aussi très considérablementdiminué.- On con-
naît une dixaine d'espèces de ce genre; deux
vivent en Europe, une en Asie, et toutes les au-
tres en Amérique. Plusieurs espèces fossilesont
été signalées, et l'on ne doit probablementpas
en distinguer l'animal que l'on désigne géné-
riquement sous la dénominationde Citillus. Les
espèces les plus connues sont

La Marmotte DES ALPES ( Arctomys marmotta
Gmelin). D'une longueur de trente-cinq centi-
mètres, avec le pelage d'un gris noirâtre, plus ou
moins foncé sur le corps, la tête et les flancs; le
dessus de la tête noirâtre les joues et les oreilles
grises le dessous du col et la face interne du
corps d'un gris légèrement teinté de roux. Les
poils sont rudes et grossiers; ceux du ventre
plus doux la queue est garnie de longs poils
très touffus et noirâtres.Cette espèce, qui habite
les Alpes, les Pyrénées, et les montagnes élevées
de l'Europe et de l'Asie, ne se trouveque dans les
hautes régionsdes montagnes,c'est-à-dire dans

celles des glaces et des neiges perpétuelles.Elles
se réunissent au nombre de six à quinze, et se
creusent, à l'exposition du sud, un terrier qui a
prèsde deux mètres à son entrée, se bifurqueen-
suite en deux branches,dont l'une conduit à une
sorte de chambreen forme de four, d'un à deux
mètres de diamètre, et dont l'autre n'est qu'un
simple cul-de-sacrempli de foin. Elles ne sor-
tent de cette retraite que pendant les plusbeaux
jours, et ne s'en éloignent guère; alors l'une
d'entre elles veille, dit-on, à la sûreté des au-
tres, et les avertit par un sifflement aigu, lors-
qu'elle prévoit quelque danger. En hiver, elles
bouchent l'ouverture de leur demeureavec la
terreet le foinqu'elles ont amassés dans la gale-
rie, et s'endormentd'un profond sommeil. Elles
ne produisentqu'une fois par an, et leur portée
est de trois, de quatre, quelquefois de cinq
petits. Leur accroissement est prompt,et la du-
rée de leur vie d'environ dix ans. On les élève
et on les conserve très longtemps en captivité
alors elles deviennentassez familières.

Le BOBAX OU MARMOTTE DE POLOGNE (A. bo-
bax Gmel. Demême taille que laprécédente.Son
pelage est d'un gris jaunâtre, entremêlé de poils
bruns en dessus, roux en dessous; la queue et
la gorge sontroussâtres.Cetteespècea les mêmes
mœursque la marmottecommune et habite non
seulement la partie septentrionalede l'Europe,
mais encore le nord de l'Asie jusqu'au Kamts-
chatka elle n'est pas rare en Pologne; mais il
paraît qu'elle ne descend guère au dessous de
cette latitude.

Le Monax (Arctomys monax Gmelin). Sa lon-
gueur est de presque 40 centimètres. Il est
brun en dessus, plus pâle en dessous et sur
les côtés. Le museau est ;d'un gris bleuâtre et
.noirâtre la queue, longue comme la moitié du
corps* est couverte de poils noirâtres. Cette es-
pècehabite toute la partie septentrionalede l'A-
mérique, et particulièrement l'intérieur des
États-Unis; elle se plaît dans les rochers, et a
les même habitudesque la Marmotte commune.

Quant au Sotjslic, il constitue un genre bien
distinct. E. Desmarest.

MARNAS.. Dieusyro-phénicienqui avait un
temple célèbre dans la ville de Gaza. Sa fête
était remarquable par des courses de chars et
autres jeux gymnastiques. Si l'on en croit Pla-
ton, Marnas était un secrétaire de Minos le" roi
de Crète, opinion qui rappelle l'origine crétoise
attribuée aux Philistins par certains auteurs.
Gaza même porta primitivement le nom de Mi-

noa, suivant Etienne de Byzance, parce que
Minos y avait formé un établissement. Quoi qu'il
en soit, Marnas devait être une haute divinité.
On voit en effet dans Lampride, Alexandre Sé-



vère, empereuroriginaire de la Syrie, invoquer
Marnas avec Jupiter, et Etienne de Byzance
identifie ces deux divinités. On a traduit Mar-
nas par Seigneur des hommes.

MARNE C'est le nom d'une rivière et d'un
département de la France

La Rivière DE MARNE, Matrona en latin,
cours d'eau assez considérable de France, prend
sa source à environ 4 kilom. de Langres, vers
le Sud, et se jette dans la Seine à Charen-
ton. Elle est navigable depuis Saint-Dizier jus-
qu'à son embouchure, sur un parcours de
342,177 mètres. Les principales rivières dont
elle reçoit les eaux, sont le Rognon, la Saulx.
la Collé, l'Ourcq, le Grand et le Petit-Morin.
Elle arrose dans son cours, qui est d'environ
350 kilom., Chaumont, Châlons, Vitry, Éper-
nay, Château-Thierry, Meaux. Les principaux
objets de transport qui.alimententsa navigation
sont les vins de Champagne, les bois de char-
pente et à brûler, les céréales de toute espèce,
les charbons, les fers, les pierres à plâtre, les
meules, les fruits, les légumes potagers, etc. Les
rives de la Marne offrent peu de variété; mais
elles sont, en général, verdoyantes et fertiles.

Le DÉPARTEMENTDE LA MARNE, formé d'une
partie de l'ancienneChampagne, est bornéau N.
par celui desArdennes,à l'E.parceluide la Meuse,1
au S. par ceux de la Haute-Marneet de l'Aube, et
à l'O. par ceuxde l'Aisne et de Seine-et-Marne. Il
forme une espèce de plateau de configuration
presque quadrangulaire, qui, du centre aux ex-
trémités, se composed'un tufcrayeux,recouvert
à peine de 3 centimètres de terre végétale. Ce
terrainest cependant généralementassez fertile.
JI produit en céréales de quoi suffire à la con-
sommation de ses habitants. On y trouve quel-
ques-belles forêts, particulièrement en pins sil-
vestres. Les prairies qui bordent la Marne de-
puis Vitry jusqu'à Épernay, et celles qui avoi-
sinent les rivières d'Aisne, d'Aube et de Seine,
produisent des foins d'excellente qualité qui
suffisent aux besoins du département. La vigne
est cultivée avec succès sur presque tous les
pointsde son territoire, et produit annuellement
en moyenne 700,000 hectolitresde ces vins déli-
cieux dits de Champagne, La race des animaux
domestiques, longtemps chétive et médiocre,
commence à s'y améliorerpar le croisement des
belles races étrangères. Le départementde la
Marné possède, en outre, un nombre considé-
rable d'étangs poissonneux, une grande quan-
tité de gibier; on s'y livre en grand à l'édu-
cation des abeilles et de la volaille. Mais ces
abondantes ressources ne sont rien en compa-'
raison de celles que le paysretirede son industrie
et de son commerce, particulièrementde ses fi là-

tures de laines et des fabriques de tissus de toute
espèce dont la ville de Reims est le centre. La
superficie du départementest de 817,037 hecta-
res,dontenviron760,000 sont enculture.-Parmi
les rivières qui l'arrosent, la Marne, l'Aube et la
Seine sont navigables sur la totalité de leur
parcours; la Saulx et l'Ornain sont flottables
sur une longueur totale de 500,000 mètres. Ce
département possède huit routes nationales,
quinze routes départementales, le canal de la
Marneau Rhin et le canal de Saint-Dizier. On
y compte 5 arrondissements, dont les chefs-
lieux sont Châlons-sur-BIarne(chef-lieudéparte-
mental), Epernay, Reims, Vitry-le-Français et
Sainte-Aienehould;32 cantons et 677communes,
dont la population totale est de 367,309 habi-
tants. Le départementde la Marne est classé
dans la 10e division des forêts, le 7e arrondisse-
ment des mines, et la 2° division militaire.– Son
administrationdiocésainese composed'un arche-
vêché, dont le siège est à Reims, d'un évêché sié-
geant à Châlons, de vingt-huitcurés et de trois-
cent huit succursales. Reims possède un Lycée;
Châlons, Epernay, Vitry et Sainte-Menehould,
des collèges communaux; Châlons, une école
normale primaire. L'air y est pur, excepté dans
la partie occidentale où se trouvent des étangs
et des marais. La Marneest riche en souvenirs
historiques l'immense plaine qui s'étend de
Reims à Sainte-Menehould est doublement cé-
lèbre par la défaite d'Attilaen 450, et des Prus-
siens en 1792. Les noms de Fère-Champenoise,
de Sézanne, de Monlmirail, sont immortelsdans
les annales de. la Grande-Armée. Quant aux per-
sonnages nés dans ce département,, on peut ci-
ter Urbain II, le cardinal de Retz,Colbert,l'his-
torien Velly, l'astronomeLacaille. A. BosT.

MARNE (HAUTE -) département de la
France, qui a pour limites au N.-E. le départe-
ment de la Meuse, à l'E. celui de Vosges, au
S.-E. celui de la Haute-Saône, au S.-O. celui de
la Côte-d'Or, à l'O. celui de l'Aube, et au
N.-O. celui de la Marne. Il est formé dé la par-
tie de la Champagne qui comprenait le pays de
Perthois, de Vallage et de Bassigny, de quel-
ques fractions de l'ancien duché de Bourgogne,
d'une partie considérable du duché de Bar et
de quelquescantons de la Franche-Comté.

Ce département est sillonné par un grand
nombre de montagnes, dont les sommets cul-
minants se groupent dans l'arrondissement de
Langres, qui est une des contrées les plus éle-
vées de la France. Les montagnes s'abaissent
progressivementdu S. au N., de sorte que l'ar-
rondissement de Vassy, situé tout à fait au N.,
est beaucoup moins coupé et accidenté que les
deux autres. La Marnenaît dans ce département



et le traverse du S. au N. Les autres rivières
qui y prennent leur source sont La Meuse,
l'Aube, la Blaise, la Voire, la Saulx, l'Ornain,
l'Apance, l'Amance, le Saulon, la Vingeanne,
l'Ource, l'Aujon, le Mouzon, la Suize, la Treire,
le Rognon. L'arrondissementde Vassy renferme
un nombre considérable d'étangs, dont les prin-
cipaux sont ceux d'Harmevilleet du Val, et les
plus belles forêts de ce département qui est
l'un des plus boisés de la France. La superficie
de la Haute-Marne est de 625,037 hectarespar-
mi lesquels 27,969 sont en landes et en bruyè-
res. Les variations de la température y sont
très grandes. Le climat y est d'ailleurs généra-
lementsain. Ony récolte des céréales en quantité
suffisante pour sa consommation, de la navette
et des légumes secs, de lamoutarde blanche et
de la noire. Les champignons y sont très abon-
dants ainsi que les truffes dans certains can-
tons, et les plantes médicinales, entre.autres la
grande gentiane. La vigne y est cultivée sur
une superficie de 13,136 hectares, et les vins
qu'elleproduit sont en partie exportés en Suisse,
dans le Haut-Rhin et les-Vosges. Les meilleurs
sont ceux d'Aubigny, de Montsaugeonet de Lan-
gres. Ils manquent généralementde couleur, et
l'art, sous ce rapport, est obligé de corriger la
nature. Les chevaux y sont médiocres; mais on
y élève d'excellentes vaches laitières, et des
moutons de petite taille qui sont .d'une chair
exquise. L'éducationdes abeilless'y fait sur une
grande. échelle. On y rencontre beaucoup de
chevreuils, de sangliers et de petit gibier. Le
sol appartient en général au terrain secondaire
inférieur. Il fournit des mines de fer oxydé,
exploitées pour les forges du département, et
beaucoup de minerai de fer en grain et en ro-
che. On y exploite en outre de belles carrières
de pierres de taille, des grès à paver et à aigui-
ser,. de l'albâtre gypseux susceptibled'un beau
poli, de la marne, de l'argile à briques et à
foulon, etc. Bourbonne-les-Bains,Attancourt,
Essey-les-Eaux, et d'autres localités possèdent
des sources minérales.La fabrication et l'extraction du fer consti-
tuent la principale industrie des habitants. Les
fers et la fonte qu'ils livrent au commerce sont
de bonne qualité; les forges et les fourneaux
répandus dans les trois arrondissements(Chau-
mont, Langres, Vassy) font communément
usage de charbon de bois. Les produits les plus
importants qui sortent de ces usines sont les
tôles et fers noirs, les limes, les râpes, les poin-
tes dites de Paris, les poêles à frire, des usten-
siles et des outils de toute espèce. La coutellerie
a pris à Langres une grande extension. Il faut
citer parmi les autres industries des fabriques

d'eau-de-vie de marc, des vinaigreries, des fa-
briques de cire, de bougies et de chandelles,
des filatures de laine et de coton, des fabriques
de droguets, des papeteries des tanneries, des
courroieries,etc. Le commerce de bois de chauf-
fage et de charpente est considérable dans ce
département; Chaumonten est le chef-lieu. Ses
trois arrondissementsrenferment 38 cantonset
257,600habitants environ. La Haute-Marne fait
partie de la 17e conservation des forêts (chef-
lieu Chaumont), du 10" arrondissement des
mines, de la 18e division militaire. Rozière et
Houry ont publié un Mémoire sur la statistique
minéralogique du département ( Journal des mi-
nes, n. 102) le tome XV des Annales des naines
contient une Notice géologique sur les gttes de
minerai de fer du terroir néocomien.de la llaute-
Marne. AL. B:

MABJTO, MAEMAGE (nain., agricult.). Si
les parties qui couvrent les pierres appelées
marnes étaient plus grosses et plus visibles, ces
minéraux sortiraient de la division des pierres
simples et feraientpartie des roches mélangées;
mais les matières qui, par leur mélange, com-
posent les marnes, sont d'une ténuité qui les
rend invisibles. Nous. définironsdonc les mar-
nes un mélange naturel et dans des propor-
tions très variables, de particules calcaires, ar-
gileuses et sablonneuses d'une ténuité telle que
leur réunion présente à l'œil une surface ho-
mogène, dont les principaux caractères miné-
ralogiques sont d'être peu dure, souventmême
très tendre et friable, d'avoir l'aspect terne et
pulvérulent, de se délayer plus ou moins faci-
lement dans l'eau en ne faisant avec celle-ci
qu'une pâte courte, qui, soumise à l'action du
feu, acquiert peu de dureté et se fond facile-
ment. Ces derniers traits, joints à celui de don-
ner lieu à une très vive effervescence avec l'a-
cide nitrique, distinguent les marnes des argiles
proprement dites, tandis que le résidu consi-
dérable qui reste au fond de la dissolution par
l'acide nitrique établit une différence entre el-
les et les calcaires sans mélange. Malgré ces
distinctions qui paraissent bien tranchées, il
devient cependant fort difficile, dans la prati-
que, à l'exception de quelques substances par-
ticulières • que les usages auxquels elles sont
propres font désigner par tout le monde sous le
même nom, de prononcer si tel dépôt appar-
tient à des variétés de calcaire ou d'argile, ou
bien si c'est une véritable marne. Cette diffi-
culté qui existe d'ailleurs dans toutes les sub-
stances minérales mélangées, est ici toutefois
d'autant plus grande que, dans la même couche,
les quantités relatives de calcaire, d'argile et
de sable varient d'un point à un autre. De là



les expressions journellement employéps, même
dans les descriptions scientifiques, de argile
marneuse, calcaire marneux, marne calcaire,
marne argileuse,marne sablonneuse, etc., locu-
tions qu'il est bon d'employer malgré leur sens
vague, puisqu'ellesexprimentdes modifications
Sans nombre existant dans la nature, mais dont
il faut bien se garder de limiter le sens d'une
manière trop étroite et trop systématique, dans
la crainte de donner, en les employant, des
idées inexactes. Aussi doit-il être bien entendu
que les caractères donnés <ici pour établir les
principalesvariétés de marnes, ne sont appli-
cables qu'aux extrêmes, celles qui semblent
les plus différentespassant de l'une à l'autre
par des nuances insensibles. Les marnes
ne contiennent pas seulement de l'argile, du,
calcaire et du sable; la magnésie, les oxydes
de fer et de manganèse entrent assez souvent
dans leur composition. C'est même à ces oxydes
qu'elles doivent généralement leur coloration.
Nous admettrons avec Werner les deux espèces
de marnes suivantes

1° MARNES ARGILEUSES. Elles se délayent
toujours plus ou moins facilement dans l'eau,
en formant alors une pâte assez courte. Leur
texture est tantôt compacte et tantôt feuilletée.
Leurs couleurs les plus ordinaires sont le gris,
le vert-sale plus ou moins foncé, le brun-jau-
nâtre, le brun-verdâtre, le gris et le jaune mar-
brés. C'est à ce groupe qu'il faut rattacher la
terre ou argile à potier, c'est-à-dire la marne
argileuse figuline qui ressemblebeaucoup à l'ar-
gile plastique par sa texture fine et serrée.mais
qui offre moins de ténacité et présente des sur-
faces raboteuses dans sa cassure. Quoiqu'elle
fasse toujours effervescence avec l'acide nitri-
que, elle ne contient quelquefois cependant que
5 pour cent de chaux carbonatée, et rarement
plus de 15, ce qui suffit néanmoins pour la ren-
dre fusible au feu. Cette marne accompagne le
gypse dans presque toutes ses formations.
Deux autressous-variétéssont la marne argileuse
schistoïde et la marne argileuse compacte. La
première offre tous les caractères des marnes
argileuses, avec une structure schisteuse ou fis-
sile très distincte. Elle se casse assez difficile-
ment et se délaie avec beaucoup plus de diffi-
culté que l'espèce précédente; il faut même la
broyer assez longtemps avec ce liquide pour en
former une pâte qui ait quelque liant. Sa cou-
leur dominante est le brunâtre. Elle est quel-
quefois associée à des matières charbonneuses
ou bitumineuses qui la colorent en brun-foncé
ou même en noir. Cette marne se présenteà
peu près dans les mêmes terrains que la précé-
dente, mais dans des rapports inverses. Ainsi

elle est rare dans les terrainsde gypse à osse-
ments, où la marne figuline est si commune, et
se présente surtout entre les bancs du calcaire
grossier où cette dernière est assez rare. Mais
elle est beaucoup plus abondante que celle-ci
dans les terrains inférieurs à la craie, notam-
ment dans les terrains houillers. Elle est ac-
compagnée dans les terrains inférieurs à la
craie, et dans le calcaire jurassique surtout,
d'un grand nombre de coquilles marines fossi-
les, tandis qu'elle ne contient que des débris
de végétaux terrestres dans les terrains houil-
lers. Elle se rencontre souvent, ou même se
trouve parfois entièrement confondue dans ces
terrains, avec l'argile schisteuse.–La marne ar-
gileuse compacte est solide, mais se laisse facile-
ment couper au couteau et même entamer par
l'ongle. On la trouve en couches épaisses, d'unii
gris marbré, entre les' bancs de ta seconde
masse de gypse à Montmartre, près Paris. On
en voit aussi d'un vert pâle assez pur dans les
carrières de Passy, où elle passe à la marne
calcaire. Elle est quelquefois employée comme
pierre à détacher. On peut en rapprocher quel-
ques terres à foulon d'Angleterre.

2° MARNES calcaires. Elles sont beaucoup
plus arides au toucher que les précédentes,
ne se délaient pas dans l'eau et ne font point
pâte avec ce liquide si elles n'ont été aupara-
vant longuementbroyées. Elles sont quelquefois
assez dures pour être employées dans les con-
structions mais le plus ordinairement elles se
délitent à l'air, et se réduisent d'elles-mêmes
en une poussière assez fine. Leurs couleurs
sont le.blanc, le gris, le jaunâtre sale, le brun
pâle elles offrent des couleurs foncées beau-
coup plus rarement que les marnes argileuses.
Les principales variétés de ce groupe sont
-La marne calcaire covipacte,plus ou moins
solide et seulement traversée par des fissures
qui la divisent quelquefois en fragments d'une
forme polyédrique assez régulière. Elle pré-
sente toutes les formes des basaltes, jusqu'à la
figure sphérique. C'est à cette variété, mais à la
sous -variété tendre, qu'appartient la circon-
stance d'un retrait en forme de pyramide à
quatre faces. Ces faces sont assez profondément
striées parallèlement aux côtés de la base, et
adhèrent par celle-ci à la masse de la marne.
Mais ce qu'il y a de particulier, c'est le groupe-
ment constant de six pyramides, de manière
que les sommets soient rapprochés, mais non
confondus, au centre d'un cube dont les bases
des pyramides formeraient les faces si elles
étaient dégagées de la masse de marne. Ce
n'est point une cristallisation ces pyramides
n'en offrent point les caractères de régularité,



ae constance et d'homogénéité; c'est un solide
à peu près régulier, opéré par une cause analo-
gue au retrait, et par conséquent analogue à
celle qui donne naissance aux sphéroïdes pré-
sentés par les basaltes. La plupart des couches
marneuses qui surmontent et précèdent la for-
mation gypseuse des environs de Paris, et cel-
les qui alternent avec les lits de plâtre, appar-
tiennent à la marne calcaire compacte. C'est
cette variété qui forme la base terreuse de la
porcelaine tendre ou frittée. La marne cal-
caire schistoide, est tendre, à structure fissile;à
texture terreuse, à grains plus ou moins fins.
Ses feuillets se séparent plus difficilement et
moins nettement que dans la marne argileuse
schistoïde. Elle se délaye quelquefois assez faci-
lement dans l'eau, mais ne forme point de pâte
avec ce liquide, quelque soin qu'on mette à la
pétrir. La marne de cette espèce est plus parti-
culière aux formations lacustres des terrains
de sédiment supérieurs qu'à toute autre. C'est à
elle qu'il faut rapporter les célèbres schistes
calcaires d'OEningen, près du lac de Constance,
dé Locle, près de Neufchâtel et d'Aix en Pro-
vence, qui renferment entre leurs feuillets des
débris nombreux de végétaux, de poissons, de
reptiles et de coquilles d'eau douce. On regarde
assez généralementaussi comme appartenant à
cette variété la marne qui, au mont Balca, près
de Vérone, renferme une si prodigieuse quan-
tité 'd'ichthyolithes. La marne calcaire fria-
ble est souvent assez tendre pour se réduire en
poudre entre les doigts. Lorsqu'elle paraît' so-
lide et même dure en sortant de la carrière,
elle ne tarde pas à se déliter par la seule in-
fluence de l'atmosphère. Elle est généralement
blanche, ou faiblement grisâtre ou jaunâtre.
C'est cette variété qui reçoit plus spécialement
le nom de marne dans J'acception vulgaire
et technique de ce mot. Son gisement est à
peu près le même que celui de la marne cal-
caire schistoïde. Elle est aussi accompagnéede
marne calcaire compacte et de silex, soit pyro-
maque, soit corné, soit résinite; elle appartient
plus particulièrementque toutes les autres aux
terrains lacustres supérieurs. Cette marne est
remarquable par la petite quantité d'alumine et
de chauxqu'elle contient. Son analyse a donné,
sur 100 parties, environ 60 de silice, 8 de ma-
gnésie 1 à 4 d'alumine, 1 de chaux, etc. Quel-
ques auteurs regardent comme une variété bi-
tumineuse de cette espèce le minéral qui se
trouve auprès de Syracuse, en Sicile, et auquel
Cordier a donné le nom de Dusodyle.

Bien que l'on .trouve quelquefois les marnes
en amas au milieu d'autres substances, c'est
le plus généralementen couches alternant avec

le calcaire et les argiles qu'elles se présen-
tent elles offrent alors tous les caractères de
dépôts sédimenteuxopérés sous des eaux tran-
quilles qui tenaienten suspension les particules
dont elles se composent, particules qui, dans
beaucoup de cas, ont été, comme plus fines, sé-
parées mécaniquement d'un mélange plus gros-
sier, et transportées,en raison de leur pesanteur
spécifique, loin du lieu où s'est fait le premier
délayement. Beaucoup de marnes paraissent
avoir été portées par des courantscontinentaux
qui les ont laissé déposer, soit dans des lacs,
soit dans la mer. Les marnes, dont l'impor-
tance est pour ainsi dire nulle comme espèce
minérale, jouent tout au contraire, au point de
vue géologique, un rôle dont l'importance est
bien supérieure à celle de la plupart des sub-
stances minéra les simples, dont l'existenceest
presque toujours accessoire dans les couches
qui composent l'écôrce terrestre. Cette écorce
est dans beaucoup de lieux, en effet, essentiel-
lement formée de marnes, qui'entrent encore
pour plus de deux tiers dans certains terrains,
par exemple ceux qui constituent les collines
subappennines. Plusieursvariétésalternentavec
les lits de schiste, de grès et de charbon de
terre dans les terrains houillers; d'autres abon-
dent dans les terrains gypseux et muriatifères;
les grands dépôts de terrains jurassiques sont
entrecoupéspar des séries puissantes de cou-
ches marneuses.

Indépendammentde leur emploi pour la fa-
brication des poteries, des tuiles, des carreaux,
etc., pour le dégraissage des draps, etc., les
marnes sont d'une grande importance en agri-
culture. Le marnage des terres est mis en pra-
tique depuis un temps immémorial en certaines
contrées. Pour le succès de l'opération, non seu-
lement il n'est pas indifférentd'employer toute
espèce de marne en général, mais il faut encore
que parmi les espèces propres à l'amende-
ment des terres, les qualités de celles mises en
usage soient en rapportavec la nature du sol que.
l'onveut amenderpar ce moyen. Lesmarnesargi-
leuses, par exemple, conviennentaux terres sa-
'blonneuses, qu'elles rendent plus tenaceset plus
propresà retenir-l'humidité. Les marnes calcai-

res, au contraire, servirontà ameublir les terres
argileusestrop grasses. Les argiles ou les sables
purs pourraient à la rigueur opérer respective-
ment l'une ou l'autre de ces deux actions mé-
caniques mais il paraît que l'a quantité de car-
bonate de chaux-qui entre dans la composition
des marnes exerce une action chimique favora-
ble à la végétation, soit que ce sel absorbe l'oxi-
gène de l'air, soit qu'il fournisse aux plantesde
l'acidecarbonique,et rende soluble l'humus qui



doit les nourrir. Quoi qu'il en soit, il est certain
que l'effet des marnes sur les terres n'est pas
rapide, et qu'il n'est même le plus souvent sen-
sible que la seconde, la troisièmeou même la
quatrième année. Il faut encore que l'agricul-
teur apprenne par l'expérience la quantité de
marne convenable pour sa terre, car une trop
forte dose peutentraîner une stérilité complète.
Les marnes ne produisent leur effet avantageux
sur la terre qu'après avoir été préalablement
réduites en poudre. Beaucoup d'entre elles, qui
paraissent fort dures, subissent d'elles-mêmes
cette transformation en se délitant par la seule
influencé des météores atmosphériques.C'est
pour faciliter ce phénomène que l'on est géné-
ralement dans l'usage de laisser, pendant quel-
que temps, les marnes en tas avant de les em-
ployer. A défaut de marne proprement dite, on
emploie au mêmeusage, dans quelquescontrées,
la craie, des amas de coquilles fossiles {(aluns),
des vases de mer, et même de la chaux éteinte à
l'air. Il faut éviter soigneusementde se servir
de marnes ou de calcaires contenant une trop
grande quantité de magnésie, car il est démon-
tré par l'expérienceque cette substance frappe
les terres de stérilité.
MAROBOBÇUSou MAIRBOB,prince mar-

coman, fut élevé à Rome, retourna ensuite dans
la Germanie, parvint à la souveraine puissance,
et soumit les Bohémiens, les Sénnones, les Bur-
gondes et les Lombards. Auguste envoya Ti-
bère contre lui. Mais une révolte éclata sur
ces entrefaites dans la Pannonie et l'Illyrie, et
Tibère, ne pouvant agir contre Maroboduus, se
contentade conclureun traité. Une ligue des na-
tions occidentales de la Germanie se forma quel-
que temps après contre Maroboduus. Arminius,
chef des Chérusques, lui livra une bataille dont
le succès resta douteux. Ne se sentant pas en
état de résister, Maroboduus se -retira dans le
pays des Bohémiens, et demanda du secours à
Tibère,. qui lui en refusad'abord, mais qui, plus
tard, (17 après J.-C.) lui en accorda pour tenir
en échec Arminius, dont les progrès commen-
çaient à l'inquiéter.Maroboduusfutbientôt après
chassé par les peuples auxquels il commandait
et qu'il avait irrités par la dureté de son gou-
vernement. Tibère lui accorda une pension (49).
Le prince germain mourut à Ravenne, vers
l'an 37.

MAROC. Les musulmans n'ont pas de dé-
nomination invariable pour désigner cette par-
tie de l'Afrique barbaresque qui est limitée à
-l'ouest par l'Océan, au nord par la Méditerra-
née, à l'est par l'Algérie, et au sudpar lé désert.
Ils l'appellent Belad-Jloula-Abd-er-Rahman (le
pays du seigneur Abd-er-Rahman), Nous l'ap-

pelons en Europe Empire de Maroc. Les deux
dénominationssont égalementimpropres. Abd-
er-Rahman est le nom du prince qui gouverne
aujourd'hui cette contrée; Maroc est celui d'une
des villes de son territoire; l'un pas plus que
l'autre n'a le droit de s'imposerà tout le pays.
Le nom européen traduit en arabe ne désigne-
rait aux indigènesqu'une ville ou, tout au plus,
une province, et le nom arabe n'aura plus de
raison d'être dès que le prince régnant aura dis-
paru. Quant au système politique du pays, com-
ment appeler un état qui ne reconnalt d'autre
règle et d'autre loi que le caprice du souverain;
où il n'existe de garantie ni pour les propriétés
ni pour les personnes; où le gouvernement,de-
puis -le sommet jusqu'à la base, repose sur la
violence et l'exaction; où le chef de l'État ar-
rive le plus souvent au trône par un crime et
ne s'y soutient que par des cruautés où l'on
voit des hommes vivants bâtis dans un mur,
sciés entre deux planchesou emprisonnésdans
le cadavre sanglant d'un boeuf; où règne une
ignorance absolue et à la fois un dédain su-
perbe des sciences, des lettres, des arts et de
tout ce qui fait la gloire et la grandeur des na-
tions ? Pour trouver une apparence d'ordre poli-
tique, il faut l'aller chercher au fond des mas-
sifs insoumis, dont l'ensemble forme plus de la
moitié de l'empire.Là les peuples vivent en gé-
néral dans un état de démocratie rudimentaire,
c'est-à-dire que les tribus y renouvellent leurs
chefs par des élections annuelles mais il leur
manque le lien de solidarité qui seul pourrait
les élever dans l'échelle de la civilisation. La
partie du territoire soumise à l'empereur est
divisée en trois gouvernements Fès, Maroc et
Tafilelt. Chaque gouvernementse subdivise en
pachaliks, chaque pachalik en kaïdats, chaque
kaïdat en tribus.,Telle est dans son ensemble la
hiérarchie territoriale; mais elle admetde nom-
breuses exceptions. Les trois gouvernements
sont presque toujours confiés à des princes du
sang. L'importancedes deuxpremiers est telle,
que l'on peut en regarder les chefs-lieux comme
les deux capitales de l'empire.

Au point de vue géographique, l'empire de
Maroc présenteunedivisionfortsimple. La haute
chaîne de l'Atlas, qui le traverse diagonalement
du nord-est au sud-est, détermineun large bour-
relet centralque l'on peut appelerla région atlan-
tique. Il reste deux espaces, l'un au nord, l'autre
au sud.de la montagne, qui forment, eu égard
à leur position relative, la région cisatlantique
et la région transatlantique. La région du nord
ou cisatlantiques'étend depuis les pics de l'At-
las jusqu'aux deux mers. La région du sud ou
transatlantique s'étend deouis le pied de l'Atlas



jusqu'au désert. Ainsi le désert au sud, la Mé-
diterranée et l'Océan au nord, l'Atlasau centre,
voilà les grands accidents physiquesqui carac-
térisent la physionomie matérielle de l'empire
de Maroc. Les subdivisions ne sont, pas moins
simples. La région cisatlantiquese composed'un
massif montagneux, le Rif, qui borde la Médi-
terranée, et d'une zone de plaines ondulées qui
bordel'Océan.La régiontransatlantique se com-
pose d'un massif montagneux,celuideGuezoula,
qui s'adosse à l'Atlas, et d'une zone de plaines,
qui borde le désert. Nous allons présenter
rapidement les traits caractéristiques de cha-
cune de ces subdivisions.

Ire région. Le mot Atlas est un de ceux dont
on a le plus 'fait abus, surtout dans ces .der-
niers temps. Ce nom, que l'histoire, la géogra-
phie et la mythologiepaïennes ont rendu si po-
pulaire, appartient exclusivementà la chaîne
de .montagnes qui, des frontières de l'Algérie,
s'étend sans interruption jusqu'au cap d'Aguer.
Elle renferme, en effet, les sommets les plus
élevés de l'Afriqueseptentrionale.Un des points
saillants, le Miltsin, est situévers le milieude la
chaîne, en vue de Maroc, a 3,475 mètres de hau-
teur, à peu près comme les Pyrénées. A l'ex-
trémité méridionale, au cap d'Aguer, tout près
de l'Océan, où elle va disparaître, cette chaîne
conserve encore une élévation de 1,344 mètres.
Ce profil abrupte de l'Atlas,joint à sa hauteur,à
sa coatinuité et à son étendue, expliquel'espèce
de fascination qu'il a exercée sur les peuples de
l'antiquité, et les traditions fabuleusesauxquel-
les il a servi de texte. En effet, les navigateurs
anciens, lorsqu'ils côtoyaient la Mauritanie Tin-
gitane, voyaient se dérouler devant eux une li-
gne basse de falaises, de collines et de plages,
qui se prolongeaitjusqu'au cap d'Aguer. Là se
dressait devant eux une muraille raide et haute,
si hautemêmeque, pouren trouverd'équivalen-
tes, il eût fallu doubler le cap Blanc, et s'avan-

cer jusqu'à la Guinée. Or, la côte de Guinée leur
était entièrementinconnue.Au delà du cap d'A-
guer, borne méridionale du grand Atlas, leurs
connaissances géographiquesallaient se perdre
dans les profondeursmystérieusesdu désert et
de l'Océan. Aussi ce morne escarpé au delà du-
quel commençait l'inconnu, leur paraissait-il la
limite du monde. Habitués à personnifier les
objets de leur admiration ou de leur effroi, ils
en avaient fait un géant fantastique chargé de
tout le poids du ciel. Ils avaient baptisé de son
nom la vaste mer qui se brisait à ses pieds, et
aujourd'hui encore, ces deux mots Océan atlan-
tique disent assez de quel prestige fut entouré
dans l'antiquité le front de la grande chaîne
marocaine. Atlas était le nom grec, le nom étran-

ger mais le nom indigène, national, était Dyris
ou Dyrin, et celui-làaussi s'est conservé jusqu'à
nous, car les Berbers du grand Atlas l'appellent
encore Idrer-n-Dêren (la chaîne du Dêren). Le
massif de l'Atlas détermine la distribution des
eaux sur presque toute l'étendue de l'empirede
Maroc. Des deux versants de la montagnedes-
cendentdes rivières, dont les principalessont
au nord la llllouia, le Sbou, l'Oum-er-Rebi et la
Tensift, qui passe au Maroc au sud, le Guîr, le
Zîz, qui passe à Tafilelt, et le Dra. Ce dernier
occupe une vallée étroite, de 35 myriamètres
de longueur (la longueur du Rhin), qui, parve-
nue à la moitié de son développement, traverse
un lac d'eau douce poissonneux, navigable et
trois fois plus grand que le lac de Genève; phé-
nomène très remarquable,eu égard à la latitude
(28°), et au régime général du Sahara, qui ne
présente aucun autre exemple d'un fait analo-
gue. Le Sahara, dont il vient d'être question,
n'est pas le désert; c'est une région qui dans la
géographie desÉtatsbarbaresquessupposel'exis-
tence complémentaired'uneautre région appelée
Tell; le Tell, région des céréales; le Sahara,ré-
gion des pâturages et patrie du dattier. Ce par-
tage naturel, un des traits caractéristiquesde
l'Algérie, existe aussi dans le Maroc. Il a lieu
suivant une ligne qui suit le pied méridionalde
la grande chaîne, dans une direction parallèle
au rivage de l'Océan. Le massif de l'Atlas est
peuplé de Berbers et de Juifs, dont le plus
grand nombre ignore complétement la langue
arabe. On n'y voit point de tentes. Toute la po-
pulation habite des villages, et vit d'ailleurs
dans un état complet d'indépendance.

2e région. Le Rîf ou-massif méditerranéen
occupe.uneétenduede 330 kilom. sur une lar-
geur moyenne de 50. Il renferme les villes de
Tanger, Tétouan, Ceùta et Mlila. Il est peuplé
de tribus berbères, groupées par villages, qui
ne reconnaissent à l'empereur de Maroc qu'une
suzeraineténominale. La zone des plaines, au
contraire, possède peu de villages; elle contient
une populationpresqueentièrementarabe, clair-
semée sur le sol, habitant sous la tente, vivant
presque uniquement de ses troupeaux et de ses
labours, livrée d'ailleurs aux exactions des
kaïds, aux rapines de la troupe, au pillage des
voisins et enfin aux razias de l'empereur. Aussi
rien de plus misérable que l'aspectde cette con-
trée, formée cependantde trois vallées riches et
.fertiles. La tyrannie y a produitun de ses effets
les plus ordinaires, en créant ou développant
des situations extrêmes. C'est au milieu de ces
tribus pauvres, étiolées, avilies, que s'élèvent
les villes les plus populeuses et les plus riches,
Meknès, Fès, Maroc, Ouezzânetles villes mari-



times 4e l'Océan, Souira (Mogador), Mazagan,
Sla et Rhàt, les deux points les plus accessibles
de la côte, les véritables portes du Maroc.

3e région. Le massif transatlantique, celui
de Guezoula, est entièrement peuplé de Berbers
qui ont constamment, depuis la conquête mu-
sulmane, repoussé la dominationarabe, et qui
aujourd'hui encoreéchappentà l'autorité impé-
riale, malgré tous les efforts tentés pour les
soumettre. Toutefois au moyen-âge ils ont re-
connu les dynasties berbères des Almoravides
et des Almohades, et ont pris part avec elles au
mouvementd'invasion de l'Afrique sur l'Espa-
gne, où ils ont formé des colonies mentionnées
au xvie siècle sous le nom de Gazules. L'analogie
dunom desGuezoula avecceluides Gétulesdonne
lieu de penser que ce dernier peuple, si célèbre
dans l'antiquité, a transmis son nom à ces intré-
pides montagnards.Le massi fde Guezoula domine
la zone des plaines transatlantiques. Celle-ci
contient 1° le pays de Sous, peuplé de villages
berbers, la dernière contrée maritime qui re-
connaisse l'autorité impériale; 2° le pays de
l'Ouad-Noun, divisé depuis une quarantaine
d'années en deux principautés indépendantes,
celle de Sidi-Hecham, et celle.du cheickh Be-
rouk. Ce dernier s'est fait honorablementcon-
naître par la protectionqu'il accorda, en 1836,

au voyageur anglaisDavidson, et par le vif désir
qu'il a fréquemment témoigné d'établir des re-
lations de commerce avec l'Europe. C'est sur ses
instances que le gouvernement français a fait
explorer, il y a quelques années, la côte de
l'Ouad-Noun.3° Le pays des oasis, dont la prin-
cipale est Tafilelt, située sur le Zîz, au milieu
d'une forêt de dattiers, et habitée par une po-
pulation mi-partie arabe et berbère, dans la-
,quelle fourmillent les chérifs. Tafilelt est l'en-
trepôt du commerce de l'Afrique centrale avec
le Maroc, et le principal atelier de production
de ces cuirs de luxe que les Européensappel-
lent maroquin, et les Arabes filâli, du nom de
l'oasis qui les fabrique. L'oasis de Tafilelt est
une des contrées qui reconnaissentl'autorité de
l'empereur et qui payentrégulièrement l'impôt.

L'excursionque nous venons de faire dans les
principalesprovinces du Maroc prouve combien
est peu homogène cet empire en apparence si
compacte et si formidable. Les trois massifs
montagneuxdu Rif, de Guezoula et de l'Atlas
occupant une superficie de 4,000 myriamètres
carrés, sont dans l'insoumission.L'Ouad-Noun
obéit à des chefs héréditaires indépendants. Il
ne reste donc au gouvernement que l'Oasis de
Tafilelt, la petite province de Sous et la zone
des plaines maritimes. Encore le morcellement
du territoire est-ilpour l'autorité impérialeune

nouvelle et puissante cause d'affaiblissement.
A défaut d'observations météorologiquesré-

gulières, il est naturel de comparer le climat
du Maroc à celui de l'Algérie qui lui est conti-
gue. Analogue à certains égards, il en diffère
cependant par plusieurs circonstances fort im-
portantes. L'Algérie est comprise entre le 37e et
le 32e degré de latitude, le Maroc entre le 36*
et le 28°. Il. y a donc deux degrés et demi de
différence entre les latitudes moyennes ce qui
devrait produire dans les températures moyen-
nes, si les autres conditions étaient identiques,
une différence d'un degré. Mais en Algérie les
sommets les plus élevés ne dépassentpas 2,200
à 2,300 mètres, tandis qu'au Maroc la seule
montagne mesurée, le Miltsin, haute de 3,475
mètres, atteint presque le niveau des neiges
perpétuelles pour sa latitude. Il est probable
que la chaîne de l'Atlas contient d'autres som-
mets plus élevés encore. Ainsi la région mon-
tagneuse du Maroc doit être beaucoupplus froide
que l'Algérie, quoique plus méridionale. Plu-
sieurs faits viennent confirmer cette induction.
Léon l'Africain rapporte qu'une caravane dont
il devait faire partie fut anéantie par le froid
au passage de l'Atlas entre Fes et Tafilelt. Du-
rant l'hiver de 1678 à 1679, l'empereur Moula-
Ahmed ayant entrepris une expédition dans
les montagnes de Guezoula, faillit périr dans
les neiges avec toute son armée, à la latitude
de 30°, c'est-à-dire à deux degrés plus au sud
que l'oasis la plus méridionale de l'Algérie.
D'autres exemples rapportés par les indigènes
témoignentde la rigueur du froid qui règne dans
la région atlantique. Dés différences analogues
caractérisent le régime thermométrique de la
côte et du Sahara. En Algérie, le bord de la
mer et celui du Sahara suivent des directions
à peu près parallèles et courent de l'est à
l'ouest suivant des lignes sensiblement iso-
thermes. Dans le Maroc au contraire le bord
de l'Océan et le bord du désert convergentvers
le sud-ouest et vont se rencontrer dans le
voisinage* du tropique, circonstances qui toutes
concourent à élever la température: Mais là où
le désert et l'Océan se rencontrent, le phé-
nomène des vents alisés commence à se faire
sentir et apporte dans le régime thermométri-
que une influence à laquelle l'Algérie reste
étrangère. Ainsi on ne verra jamais en Algérie,

au mois d'août et au niveau de la mer le* ther-
momètre descendre à 10° c'est cependant ce
qui a lieu sur la côte du Maroc à 5° plus au sud.
Le 14 août 1844, veille du bombardementde
Mogador, les équipages des navires français
mouillés dans. la rade furent on ne peut plus
étonnés du froid qui se faisait sentir; le ther-



momètre marquaità peine 10°. On ne vit d'abord
dans ce fait qu'une anomalie, mais on sut bien-
tôt que c'était l'état normal de cette côte où les
vents du nord-ouest soufflent presque constam-
ment en été. C'est pendant l'hiver que les cal-
mes règnent et que la chaleur se fait sentir.
Ces exemples feront apprécier dans l'un des
phénomènes météorologiques les plus impor-
tants, la différence entre le climat de l'Algérie
et celui'du Maroc.

Le commerce intérieur du Maroc repose sur
une loi commune à tous les états barbaresques,
et dont, le premier, nous avons constaté l'exis-
tence en Algérie (1844). Chaque année, vers là fin
duprintemps,lestribustransatlantiquesquittent
les landes desséchées du Saharâ, et vontplanter
leurs tentes dans les vallées arrosées par le Tell.
Là elles échangent les tissusde laineet les dattes,
produits de leur industrie, contre les céréales
et la laine récoltées par les tribus du nord. Le
commerce extérieur se divise en deux branches:
le commerce continental et le commerce mari-
time le commerce continentalse compose lui-
même des échanges avec le soudan ( mouvement
du nord au sud ) et des échanges avec l'Algérie
( mouvementde l'ouest à l'est).

Le commerce du Maroc avec le soudan abou-
tit principalementà Timbektou, qui, depuis plu-
sieurs siècles, est le grand marché de la Nigri-
tie occidentale. Fondée au xme siècle, cette
ville devint, au commencement du xve, par les
conquêtes du roi nègre Ischia, la capitale d'un
empire presque aussi grand que l'Europe, et le
foyer d'une civilisation qui rayonna sur toute la
race noire. Mais avec le xvne siècle s'ouvrit une
ère de décadence. En 1672, l'empereur Moùla-
Ismaël en fit une province de Maroc, qui absorba
dès-lors, au préjudice des autres états barbares-
ques, le commerce du soudan. On vit les négo-
ciants de Fès établir des comptoirs à Timbektou
et faire des fortunes considérables. L'empereur
Moula-Ismaël lui-mêmey acquit des richesses
immenses. Des unions entre la garnison maro-
caine et les femmes de race noire contribuèrent
à resserrer les liens formés par le commerce. Au
commencement du xvme siècle, des caravanes de
16 à 20,000 chameaux traversaientencore le dé-
sertpour se rendre de Maroc à Timbektou. Mais
à la mort de Moula-Ismaël (1727 J, ces liens com-
mencèrent à se relâcher. Timbektoupaya moins
régulièrementson tribut, et finitpar s'en affran-
chir. Toutefois, devenue Marocainepar ses ha-
bitudes et ses alliances, elle resta encore, pen-
dant tout le xtoi* siècle, le grand bazar de la
Barbarie occidentale. En 1803, les choseschan-
gent de face. Timbektou tombe au pouvoir du
roi nègre de Sego. Le parti marocain y perd son

influence, et avec elle une partie de ses avan
tages commerciaux. En 1810, Sidi-Hecham les
réduit encore par la fondation de son petit état
de l'Ouad-Noun. Peuplé en grande partie de fa-
milles marocaines que la révolution de 1803
avait forcées de quitter Timbektou, situé à l'en-
trée du désert et au bord de l'Océan,c'est-à-dire
au point d'arrivée des caravanes de la Nigritie
et des navires de l'Europe, l'Ouad-Noun se
trouve ainsi dans les conditions les plus favo-
rables pour enlever au Maroc le commerce du
Soudan. Cependant cette déviation, si puissante
qu'elle soit, n'a pas encore détourné complète-
ment le courant de Fès à Timbektou. En ce mo-
ment, le Maroc expédie au soudan des céréales,
des moutons, de la graisse, du beurre, des lé-
gumes secs, des dattes et des plumes d'autru-
che. Il en reçoit des Nègres, de la poudre d'or,
du henna, de l'alun, du salpêtre. Les produits
entre le Maroc et l'Algérie s'échangent princi-
palementpar la voie du Sahara, où les commu-
nications sont plus sûres et plus faciles. Les
points de départ sont l'Oasis de Tafilelt pour le
Maroc,et pour.1' Algérie, les oasis del'Ouad-Mzâb
et d'el-Abiedh-Sidi-Cheikh.Le Maroc expédie
en Algérieles cuirs de Tafilelt, des chaussons de
peau dits belra, des haîk ou voiles de laine, des
armes, du fer, des toiles de coton, des articles
de mercerie,du trol, ou terre à" foulon employée
comme savon, des peignes de femmes, des ca-
lottes rouges, des étoffes de soie, des chevaux. Il
reçoit en échange de la soie plate venue de Tu-
nis, et des étoffes de laine fabriquées dans les
oasis.

Le produit des droitsde douane forme une des
principales ressources du trésor. C'estMogador
qui fait la plus forte recette; elle produit an-
nuellement700,000 piastres Tanger en produit
400,000, et les six autres ports réunis 1600,000.
Mogador et Tanger représententdonc à eux seuls
les deux tiers de la recette effectuée par tous
les autres ports ensemble. On peut juger par-là
de l'effet que dut produire sur l'empereur le
bombardementde Tangeret surtout celui de Mo-
gador. Aussi le commerce maritime est-il le su-
jet constantde ses préoccupations. Pour l'entre-
tenir et l'activer, il ouvre sa cassette aux négo-
ciants juifs et chrétiens; l'argent qu'il leur
prête les aide à étendre le cercle de leurs af-
faires la circulation des marchandises devient
plus active; les recettesdu fisc croissent en pro-
portion. Dans cette augmentationde produits,
l'empereur trouve l'intérêt de ses avances, et
dans l'accroissementdes bénéfices, lé moyen de
se les faire rembourser. On évalue à 25 ou 30
millions le montant des sommes engagées dans
cette spéculation fiscale. Aux profitsde la ban"



que, il faut ajouter ceux du monopole. Le tabac,
le soufre et la cochenille, sont trois produits
dont l'empereur se réserve la vente, et sur les-
quels il gagne 100 p. 0/0. Il est des marchandi-
ses dont il afferme le monopole; tels sont les
sangsues, la cire, le tan, la monnaiede cuivre.
D'ailleurs le prix du monopole ne dispense pas
du paiement des droits..

Enfin certainesmarchandisesne peuvent être
exportées sans un permis spécial qui se paye
comme tout privilége. Dans cette catégorie fi-
gurent les céréales, les bestiaux, les bêtes de
somme, et, faut-il le dire, les juifs et les jui-
ves l'Israélite est assimilé à une denrée. Hom-
me, enfant ou vieillard, il ne peut sortir d'un
port sans payer un droit de quatre piastres
(5 francs). Quant aux juives, elles doivent ac-
quitter à la sortie un droit de 100 piastres.
Lorsqu'en 1844, les Français enlevèrent leurs
nationaux de Tanger, les juifs se réfugièrent àà
bord de l'escadre, mais ce ne fut qu'après avoir
payé leur droit'de sortie.Pour les juives,.ladé-
pense parut trop considérable, et elles furent
laissées à terre.

Toute marchandise qui n'est pas placée sous
le régime du monopole, du privilége ou du per-
mis spécial, est réputée libre, et peut être expor-
tée moyennantle paiementdes droits. Les prin-
cipales sont les ceintures de laine rouge, dont
l'Espagne fait une grande consommation, les
chaussures de peau dites belra, recherchées
dans tout l'Orient, les pois chiches, expédiés en
Espagne, les farines consommées à Gibraltar,
les plumes d'autruche, l'ivoire, la gomme ara-
bique, les amandes douces et amères, les noix,
l'huile, les cuirs et les maroquins, les dattes,
les poules, les œufs, les oranges et les citrons.
Quant à l'importation,dont le droit est de 10 0/0
de la valeur, le Maroc reçoit de l'Angleterre les
tissus de coton, le drap et les métaux; de Mar-
seille et de Gibraltar les articlesd'épicerie et de
mercerie de l'Espagne, la soie.

Les peuples du Maroc professent le Mahomé-
tisme Sunnite ou orthodoxe, et suivent le rite
malki, commun à tous les états barbaresques.
Ainsi sous ce rapport, la contréequi nous oc-
cupe ne présente rien de particulier. Ce qui la
distingue surtout des autres pays musulmans,
c'est l'ascendantthéocratiqueque l'empereur de
Marocexerce nonseulementsur lespeuples de son
obéissance, mais sur toutes les nations barba-
resques. Cette autorité toute spéciale prend sa
source dans le titre de chérif, ou descendantde
Mahomet, que s'attribue la dynastie actuelledu
Maroc, et que d'ailleurs aucun musulmanne lui
conteste maiselle est considérablementrehaus-
sée par deux circonstancesqu'il est bon de faire

connaître. La première est le privilége réservé
de temps immémorial à l'empereurde réprésen-
ter toute l'Afrique barbaresquedans la solennité
annuelle du pèlerinage de la Mecque. Cette
grande caravane se met en marche chaque an-
née le 2 du mois de Redjeb; elle part alternati-
vement de Fès*et deTafilelt, sous le commande-
ment d'un chef nommé par l'empereur,qui con-
fie toujours cette haute missionà l'un de ses
plus proches parents; ce dignitaire marche en-
touré d'une escorte nombreuse, au son de la
musique, les étendards déployés. Mais le cor-
tége le plus imposant, est la caravane elle-
même. Quelquefois en entrant dans le Sahara
algérien, elle compte déjà 8,000 pèlerins. Tous
les peuples qu'elle traverse lui envoient leurs
contingents, et viennentainsi, par délégation, se
ranger sous les drapeaux du chérif. Le prince
est accompagné d'un kadi dont la juridiction
s'étend à toutes les villes et tribus voisines des
lieux de séjour. Après avoir traversé l'Algérie,
les régences de Tunis et de Tripoli, la caravane
arrive au Caire. Là, elle s'accroît encore des pè-
lerins de l'Egypte. Elle cotoie avec eux les bords
de la mer Rouge, et vientenfin camper sous les
murs de la Mecque, le jour, et presqueà l'heure
où les caravanes de la Syrie et de Bagdad attei-
gnent elles-mêmes la ville sainte. Ce jour est
celui de l'Aïd-el-Kebir, le premier de l'année
musulmane. Après une station de quinze jours
à la Mecque, les trois caravanes se rendent en-
semble à Médine. C'est le dernier acte du pèle-
rinage. On comprend quelle autorité le nom de
l'empereurdu Maroc doit acquérir aux yeux des
peuples musulmans, qui voyent chaque année
une solennitéaussi imposante se renouvelersous
ses auspices et sous ses drapeaux.

Nous venons de montrer les causes patentes
de cette autorité; elle a aussi ses causes oc-
cultes. 11 existe dans les états barbaresquesdes
associations secrètes, formées originairement
dans un but religieux, devenues plus tard des
instrumentspolitiques,unissant par le lien d'une
hiérarchiepuissante,mais clandestine,des hom-
mes animés de la même ardeur fanatique. On a
constaté l'existence de sept de ces associations
trois ont leur siège dans le Maroc trois ont pris
naissance en Algérie; une seule sort du berceau
de l'islamisme. Les trois sociétés marocaines
sont celles de Moula-Taïeb,.des Aïçaoua et des
Derkaoua. Le premièredomine toutes les autres
par le nombreet le rang de ses affiliés. L'ordre
de Moula-Taïeb doit sa fondation aux chérifs
de Maroc; aussi compte-t-il dans ce pays un
nombreimmense de membres. A leur tête figure
l'empereur lui-même. 11 est vrai qu'il n'en estpas
le chef; mais le khalifa ou grand-maîtrede l'or-



dre est toujours choisi dans la famille impériale."
Ce poste éminent a été longtemps occupé par
Sidi-el-Arbi, et sa mort, arrivée il y a seule-
ment quelques mois; a été regardée, au point de
vue des intérêtsalgériens, commeun événement
d'une grande importance. Le quartier-général
de l'ordre est une ville du Maroc appelé Ouezzân,
située entre Fès et El-Araich.C'est la résidence
du grand-maître, le centre d'un immenseréseau
qui embrasse l'Algérie elle-même.En 1845, une
insurrection éclatait dans la province d'Oran,
et se propageait avec une incroyable rapidité.
On a su depuis que le massif où elle avait pris
naissance était un des principaux centres de
réunion des frères de Moula-Taïeb. C'étaient
encore des frères de Moula-Taïebqui, à la même
époque, anéantissaient,à Sidi-Brahim, le petit
corps du colonel Montagnac. On ne vit d'abord
dans ces événements qu'une explosion banale et
confuse de fanatisme ce n'est que deux ans
après que fut découvert et révélé le lien mysté-
rieux qui unissait les épisodes etlespersonnages
de ce drame lugubre.

Nous avons mentionnédeux autres ordres re-
ligieux également originaires du Maroc, les
Aïçaoua et les Derkaoua. Le premier, fondé il
y a environ deux siècles, à Meknês, n'a ni pré-
tention ni influence politique; mais il n'en est
pas de même des Derkaoua, dont l'existence
s'est révélée inopinément, par un événement
étrange, au commencement de 1845. Le 30 jan-
vier, une soixantained'indigènesmarchant pro-
cessionnellement et psalmodiantun air lugubre
se présentèrent devant le poste de Sidi-Bel-
Abbès, qu'ils tentèrent de surprendre; mais la
garnison courut aux armes, et en quelques mi-
nutes c'en était fait d'eux. Une enquête com-
mencée immédiatement fit. connaître qu'ils
étaient affiliésà une confrérie ditedes Derkaoua,
et qu'ils avaientagi sous l'inspiration d'un ma-
rabout récemment arrivé de Fès. –LesDerkaoua
tirent leur nom de Derka, petite ville du Maroc,
où leur ordre a pris naissance. Ils professenten
religion un ascétisme rigoureux, et en politique
un'radicalisme absolu. Depuis leur origine, ils
sont dans un état permanent de conspiration et
de révolte,enAlgérie contre les Turcs, au Maroc
contreles chérifs.Abd-el-Kader lui-mêmea res-
senti les effets de leur fanatisme farouche. On
doit regarder comme un nouvel instrument de
puissance théocratique pour le Maroc cette asso-
ciation clandestinequi donne aux maraboutsde
cettecontrée le moyen desoufflerla révoltequand
il leur plaît et là où il leur plaît.

Lapopulationmarocainesecomposedesmêmes
élémentsque celle des autresÉtatsbarbaresques.
Nousavons nommé les Berberset les Arabes qui

en sont les élémentsprincipaux; il faut y ajouter
les Juifs, cette nation frappée d'une inexplicable
ubiquité, et les habitants des villes, population
hétérogènerecrutée à toutes les sources et dans
laquelle le sang chrétien, apporté par des es-
claves et des renégats, entre peut-être pour une
proportion plus considérable qu'on ne le pense
généralement.La populationberbère, africaine
d'origine, n'est pas toute d'origine marocaine.
Parmi les tribus qui la composent, plusieurs
sont venues de l'Algérie orientale, de la ré-
gence de Tunis et même de la régence de
Tripoli, poussées par le vent des révolutions
qui, en Afrique, a presque constamment porté
de l'est à l'ouest. Le même vent, qui entraînait
vers les rivages de l'Océan des rameaux arra-
chés à l'arbre berbère, y conduisait aussi, de
proche en proche, les tribus arabes. Nous indi-
queronsci-après, dans le précis historique, les
causes et, autant que possible, les effets de ces
grands déplacements. Quant au chiffre absolu
de la population, comme il n'a jamais été fait
aucun recensement, il est impossible de le con-
naître avec certitude. Les évaluations les. plus
judicieuses le portent à 7 ou 8 millions, sur les-
quels il faut compter environ 5 millions de
Berbers et 3 millions d'Arabes.

L'empire de Maroc occupe le territoire qui,
sous la domination romaine, formait la Mauri-
tanie tingitane. Mais la soumissionen fut tou-
jours moins complète que celle des autres pro-
vinces d'Afrique. Ce n'est qu'environ deux siè-
cles après la conquête de Carthage que les aigles
romaines y pénétrèrent pour la première fois;
elles s'avancèrentalors jusqu'à l'Atlas. Quelques
années après elles le franchissaientet poussaient
leur exploration jusqu'au fleuve Ger, dont on
ignore le nom actuel. C'est à ces deux mentions
que se réduisent les annales du Maroc sous la
domination romaine. Même silence sous la do-
mination vandale. On sait seulement qu'en 430
Genserié, passa le détroit de Gibraltar et tra-
versa la Tingitane sans s'y arrêter. Un siècle
après, en 533, Bélisaire enlève l'Afrique aux
Vandales; mais les limites de la domination

•
grecquene dépassentpas la Mauritanie de Sétif
et laissentdans l'indépendancela Césarienne et1
la Tingitane. En 643, les Arabes paraissentdans
le Maghreb; mais leurs premières incursions
s'arrêtent aux régences de Tunis et de Tripoli.
Ce n'est qu'en 682 qu'ils se montrent dans là
région occidentale. En quelques .mois, Okba-
ben-Nafi, parti de Kairôiian, atteint le rivage de
l'Océan; il prend Ceuta et Tanger. Là, on lui
signale la province de Sous comme habitée par
un peuple belliqueux, les Berbers; aussitôt il.) va les combattreet s'avance jusqu'à l'Ouad-Dra.



Mais une vaste insurrection l'attendait à son
retour, et il périt avec toute sa troupe sous les
murs d'une petite ville du pied de l'Aourês.

Une seconde insurrection, qui éclata quelques
années après, motiva la transplantation dans
l'ouest du Maghreb d'un grand nombre de Ber-
bers de ce massif, premier noyau de ces émi-
grations qui ont peuplé successivement toute la
zone centrale du Maroc de tribus enlevées à
l'extrémité opposée de l'Afrique. En 705, nou-
velle expédition des Arabes dans le Maroc. Elle
a pour résultat l'installation d'un gouverneur*r

permanent à Tanger qui devient ainsi le quar-
tier général de la domination arabe dans l'ouest
de l'Afrique et le point de départ de la conquête
de l'Espagne.

Eu 761, une nouvelle insurrection berbère,
née aux environs de Tripoli, amène un nouveau
déplacement de population. Les révoltés se re-
tirent dans l'ouest après leur défaite, et vont
porter à Tahart, dans la province d'Oran, le
nom et le sang de leurs tribus respectives. Puis,
27 ans plus tard, la colonie de Tahart se frac-
tionne encore, et une partie va s'installer dans
les envirous de Fès, près de la dynastie nais-
sante des Edricites. C'est ainsi que des noms
de tribus originaires de Tunis et de Tripoli se
retrouvent aujourd'hui dans la population du
Maroc. Déjà antérieurement, en 757, une autre
dynastie, celle des Médrarites, avait été fondée
à Ssdjelmaça(Tafilelt),dansle Sahara marocain,
par des Meknaça amenés du massif de l'Aourês
par la première transplantation. Chacun de ces
établissements détermine un noyau autour du-
quel viennent se grouper de nouvelles émigra-
tions parties des mêmes points. Le Maroc reçoit
peu à peu les épaves de Tripoli, de Tunis et
de Constantine.

En 908, une nouvelle révolutionélève la dy-
nastie Fatimite sur les ruines de toutes les au-
tres. En 912, elle s'emparede Fès, assujettit les
Edricites et renverse les Médrarites de Sedjel-
maça. Mais ce vaste empire, dont la capitale
était Mohdia, sur la côte de Tunis, ne tarde pas
à se démembrer, et de ses débris se forment
trois États, première esquisse de la division mo-
derne. Trois dynasties berbères se partagent
l'Afrique, les Sanhadja à Mohdia, les Beni-Ham-
mâd à Bougie, les Zenâta à Fès et à Sedjelmaça.
Cette dernière, moins connue que les deux au-
tres, dura cependant l'espace d'un siècle, de 970
à 1071. Les Zenâtaqui la soutenaient étaient ori-
ginaires des monts Aourês, et leur avènement
détermina un nouveau mouvement d'émigra-
tion dans le massif qui avait été leur berceau.
Depuis l'année 908, où la dynastie des Aghla-
bites avait été renverséeà Kairouàn, les Arabes

n'existaient plus en Afrique comme gouverne-
ment, et comme ils n'y avaient envoyé que des
corps d'armée, il est probable qu'ils y occu-
paient peu de place comme population. Le mo-
ment approchaitoù cette race allait reparaître
et exercer sur la destinée du Maghreb la plus
profonde et la plus désastreuseinfluence.

La dynastiedes Sanhadja, qui depuis son ori-
gine avait reconnu la suzeraineté du khalifat
Fatimited'Égypte,s'en sépara vers l'an 1045 de
notre ère. A cette déclaration d'indépendance,
le khalife du Caire répondit en ouvrant aux
Arabes la porte de l'Afrique barbaresque.Ce fut
alors une véritable irruption; on évalue à un
million le nombre de nomades que le premier
flot versa dans le Maghreb. Le mouvement d'é-
migrationse continuaensuite pendantprès d'un
demi-siècle. De cette époque date la véritable
implantation des tribus arabes en Afrique. De
cette époque aussi date le prodigieux travail de
dévastation dont nous constatons aujourd'hui
les effets. L'irruptions'avança lentementcomme
l'incendie; mais elle avança toujours et dévora
tout sur son passage. Partie de l'Egypte en
1048, elle avait, dès 1067, envahi la moitié de
la régence de Tripoli. En 1150, elle avait pé-
nétré, jusqu'au centre de l'Algérie. Vers 1170,
elle couvrait le territoire de Tlemcen; à la fin
du XIIe siècle, elle atteignait l'empire du Maroc.

Au moment où les tribus arabes rompaient
leur digue à l'extrémité orientale du désert, à
l'extrémité opposée, les tribus berbères se met-
taient aussi en mouvement et allaient fonder à
Maroc l'empire et la dynastie des Almoravides.
Elles avaient pour chef le fameux Ioucef-ben-
Tachfin, qui conquit l'empire actuel de Maroc
et la moitié de l'Espagne et de l'Algérie. Mais
dès l'année 1120, un nouveau mouvement s'o-
pérait parmi les tribusberbères du grand Atlas,
et substituait les Almohades aux Almoravides.

Ici s'ouvrepour le Maroc une période de gloire
et de prospérité vraiment nationales; car non
seulement la nouvelle dynastie naissait au cen-
tre de cette contrée, mais elle s'appuyait sur la
tribu berbère des Màsmouda, marocaine d'ori-
gine. Parti de Tinmâl, l'un des sommets les
plus élevés du grand Atlas, vers l'an 1145,
Abd-el-Moumen, le premier émir almohade,
s'emparait de Fès en 1146, de Maroc et de Tan-
ger en 1147, de Sedjelmaça (Tafilelt) en 1148.
En 1160, il avait achevé la conquête de l'Afrique
depuis la province de Sous jusqu'au désert de
Barka; œuvre gigantesque accomplie dans l'es-
pace de trente ans par un homme que la fortune
était allée chercher dans une humble échoppe
d'artisan; car telle était l'origine de cet Abd-el-
Moumen qui, comme conquérantet comme or-



ganisateur, doit compter parmi les plus grands
hommes de l'histoire. Ses successeurs entre-
prennent la conquête de l'Espagne mais ils s'y
épuisentdans des luttes stériles et s'affaiblissent
par degrés jusque vers le milieu du xme siècle,
où une nouvelle dynastie, issue encore de cette
tribu des Zenâta qui eut une si étrange desti-
née, porte le dernier coup aux descendants dé-
générés d'Abd-el-Moumeu, et fonde à Fès le
royaume des Beni-Mrîn qui embrasse presque
tout l'empire actuel des chérifs et en prépare
la formation.

Mais la révolution qui éleva la dynastie ac-
tuelle du Maroc fut précédée d'une période d'a-
narchie qui occupa presque tout le xve siècle.
Les Beni-Mrîn, d'abord réduits au territoire de
Fès par des usurpations partielles, en furent
chassés en 1471 par une autre branche de leur
famille, les Beni-Ouatâs. Maroc, Sous, Sedjel-
mâça eurent alors chacune leurs souverains.

Ce morcellement de l'autorité provoqua et
favorisa les entreprises des Portugais sur les
côtes du Maroc, longue et malheureuse croi-
sade dont Je roi Jean ler eut l'initiative et qu'il
inaugura par la prise de Ceuta en 1415. En 1458,
les Portugais s'emparent de Ksar-es-Srir, entre
Ceuta et Tanger, d'Anfa en 1468, et d'Arzilla en
1471. En 1506, ils fondent Mazagan; en 1507,
ils s'établissent à Safi et fondent Santa-Cruz au
cap d'Aguer..Enfin en .1513, Azemmour tombe
en leur pouvoir, et l'année suivante ils sou-
mettent toute la province de Dukkala. A côté
de la domination portugaise s'élevait une puis-
sance musulmanequi devait la renverser. Vers
la fin du xve siècle vivait, dans une oasis appelée
Sagui-el-Hamra,un pauvre et vieux marabout
qui prétendait descendre1 de Mahomet par sa
fille Fatma, et qui, à ce titre, se faisait appeler
chérif. Profondémentaffligé des conquêtes des
Portugais et des divisions qui déchiraient son
pays, il forma dans sa solitude le projet, en ap-
parence insensé, de. lui rendre l'indépendance
et l'unité. Trop faible pour accomplir cette œu-
vre lui-même, il en chargea ses fils, et ils y
réussirent. Cet homme, qui s'appelait Moham-
med-hen-Ahmed, fut le vrai fondateur de la dy-
nastie des chérifs qui occupe aujourd'hui le
trône de Maroc. Ils commencèrent par prêcher
la guerre sainte contre les Portugais et se vi-
rent bientôt en mesure de les attaquer. En
1517, l'aîné des chérifs se faisait proclamer
sultan de Maroc. En 1549, ils s'emparaient de
Fès; en même temps, la guerre sainte se pour-
suivait. En 1536, les Portugaisperdirent Santa-
Cruz, et en 1540, Safi et Azemmour. En 1578
avait lieu la fameuse bataille d'Al-Kasar, dite
des trois-rois, où périt le roi Sébastien. Quelque

temps après, les Portugais évacuaient Arzilïa.
En 1662, ils cédèrent Tanger à l'Angleterre et
Ceuta à l'Espagne. il ne leur resta plus alors
sur la côte du Maroc que la ville de Mazagan
qu'ils évacuèrent en 1749. Après la bataille
d'Al-Kasar, les chérifs, délivrés de la domina-
tion étrangère, se virent en butte à des dissen-
sions et à des révoltes intestines qui depuis
cette époque ont presque continuellement dé
solé leur empire. Il arriva même qu'en 1646
les Arabes se rendirent maîtres de Maroc et y
installèrent un des leurs comme sultan. Cet
interrègne dura quelques années, après les-
quelles un chérif de Tafilelt, mais d'une autre
branche, monta sur le trône. C'est à cette se-
conde race qu'appartientMoula-Abd-er-Rahman,
l'empereur actuel. L'événement le plus consi-
dérable de cette seconde période fut la prise de
Timbektou, dont il a déjà été question. Du
reste,et à de rares exceptions près, elle s'écoula
comme la première au milieu des agitations et
des crimes. Moula-Abd-er-Rahmanlui-même
n'est arrivé au trône que par l'empoisonnement
de Sliman, son prédécesseuret son proche pa-
rent. S'il n'a.pas exécuté le crime, il est notoire
qu'il y a consenti et certain qu'il en a profité.
Cela eut lieu en 1827. Moula-abd-er-Rahman a
donc déjà 24 années de règne; il est âgé d'en-
viron 60 ans; on le représente comme un
homme d'un caractère brutal et cruel.

Depuis l'expulsion des Portugais, la piraterie
est devenue la principale source de relations
entre l'empire de Maroc et le monde chrétien;
toutefois, de loin en loin, quelques rapproche-
ments éphémères, provoqués souvent par ces
excès même, en ont interrompu le cours. Tels
furent le traité de commerce conclu avec la
France en 1630, qui stipula l'établissement de
consuls français à Maroc, Safi, Sainte-Croix et
Sla; l'ambassade envoyé à Louis XIV en 1699;
l'ambassade anglaise de 1721; enfin la géné-
reuse et constante intervention des Pères de la
Merci pour le rachat des captifs. Il est même
juste de dire que ces bons religieux ont eu
quelquefois à se louer de l'humanité et de la
loyauté des souverains barbaresques. En 1789,

un médecin anglais, Lemprière, fut appelé dans
le Maroc par un prince de la famille impériale.
Il y resta quelques mois et rapporta de son
voyage un grand nombre de renseignements
précieux sur la géographie et les mœurs de
cette contrée. Enfin la conquête de l'Algérie, en
mettant un terme à la piraterie barbaresque,
devint l'occasion de relations nouvelles avec
l'empire des chérifs. Pour régler les conditions
de la mitoyennetécontinentale, un conflit était
presque iuévitale. Il éclata en 1844. Dès les pre-



miers temps de l'occupation française, des diffi-
cultés s'étaient élevées au sujet de la protection
occulte ou patente que l'empereur accordait à

nos ennemis, et notamment à l'émir Abd-el-
Kader. A diverses reprises des explications
avaient été demandées mais on n'avait obtenu

que des réponses évasives. Enfin en' 1844, Abd-
el-Kader, obligé d'évacuerl'Algérie, se réfugie

sur le territoire du Maroc, et l'accueil qu'il y
trouve donne à la conduite d'Abd-er-Rahman
un caractèremanifeste d'hostilité. Aux plaintes
qui lui sont adressées, l'empereur oppose lui-
même une prétendueviolationde son territoire.
De part et d'autre, on se dispose à la guerre. Un
premier engagement a lieu le 15 juillet, et le
maréchal Bugeaud entre à Ouchda. En même
temps, une escadre commandée par M. le prince
de Joinville voguait vers les côtes du Maroc.
Le 22 juillet, le prince notifie au pacha d'El-
Araich l'ultimatum de la France le 4 août, il
reçoit une réponse inacceptable, le 6 il bom-
barde Tanger. Le 8, à 4 heures du matin, l'es-
cadre française met à la voile; le 11 elle mouille
devant Mogador le 15 elle canonne la ville et
s'empare de l'ile qui occupe l'entrée du port.
Par une glorieusecoïncidence, la veille, le ma-
réchal Bugeaud avait battu l'armée marocaine
sur l'Ouad-Isli, à quelques lieues en avant
d'Ouchda. Ces deux victoires, et surtout celle
de Mogador qui atteignait l'empereur dans l'un
de ses intérêts les plus chers, le commerce ma-
ritime, l'amenèrent à composition. Le 5 sep-
tembre, il fit les premières ouvertures, et le
traité fut signé le 10 à Tanger. Un article ré-
servait la question des frontières elle fut ré-
solue l'annéesuivante par un nouvel acte di-
plomatique signé le 23 août 1845, à Lella-
Marnia. E. CARETTE.

MAROIAES deux villes de France por-
tent ce nom. L'une dans le département du
Nord, à G lieues N.-E. de Landrecies, renferme
2,000 habitants environ, et fait un grand com-
merce de chicorée-café et de fromages renom-
més. L'autre, Maroiaes-les-Breaux chef-
lieu de canton du départementde la Sarthe, est
située à 12 kilom. S.-O. de Mamers, et compte
2,COO habitants.

BIAROILES(Michel DE), littérateur mé-
diocre et traducteur infatigable, était fils d'un
ligueur, homme de guerre distingué. Il entra
de bonne heure dans l'état ecclésiastique, et,
pourvu de deux abbayes, il put se livrer avec
ardeur à sa passion pour les traductions. Il s'en
prit successivement à Plaute, à Térence, à Lu-
crèce, à Lucain, à Catulle, à Tibulle, à Virgile,
à Horace, à Juvenal, à Stace, à Perse, à Mar-
tial, qu'il défigura et outragea de son mieux,

sous prétexte de les corriger et de les accom-
moder au goût moderne. La plus curieuse de
toutes ses. traductionsest celle de Martial, véri-
table chef-d'œuvre de platitude et de niaiserie
que Ménage appelait des Epigrammes contre
Martial. Marolles traduisit également quelques
historiens Aurelius Victor, Ammien-Marcellin,
Grégoire de Tours, Athénée, une Histoire ano-
nyme des Comtes d'Anjou, ainsi que les prières
du Bréviaire romain, et une partie de la Bible.
Mais cette dernière fut arrêtée par le Parlement
et par l'archevêque de Paris, qui en fit brûler
les exemplaires. Tous ces livres sont oubliés
ainsi. que la continuation de l'Histoireromaine
de Coeffeteau, autre ouvrage de cet infatigable
écrivain. Mais les curieux recherchent encore
les Mémoires de sa vie (3 vol. in-12, 1735), qui
prouvent que-l'auteur valait mieux que ses li-
vres ses Caialectes ou pièces choisies des poè-
tes latins, traduites en vers; ses OEuvres de Vir-
gile, traduites en vers français; ses Tableaux du
temple des Muses, recueil de gravures avec des-
cription. L'abbé de Marolles avait réuni une
très bellecollection d'estampes qui, achetée par
Colbert, se trouve aujourd'hui à la Bibliothèque
nationale, où elle forme 224volumes. Né en 1600

au bourg de Guillé, en Touraine, l'abbé de Ma-
rolles mourut à Paris en 1681. L. Ddbeox.

SSAIROMITES.On appelle ainsi une société
de chrétiensdu rite syrien, soumise au pape, et
qui habite différentes parties du mont Liban.
On n'est pas d'accord sur leur origine. L'opinion
la plus probable est qu'ils remontent à saint
Maron, abbé en Syrie, et mort dans la première
moitié du v° siècle. Vers le commencement
du vi°, on constate l'existence de trois monas-
tères célèbres qui portaient le nom de Saint-
Maron l'un dans le diocèse d'Apamée; l'autre
sur l'Oronte, entre Apamée et Emèse; le troi-
sième dans la Palmyrène. Les moines qui habi-
taient ces couvents furent appelés Maronites, et
cette dénomination s'étendit ensuite à toute la
population chrétienne au milieu de laquelle ils
vivaient. Les Maronites se montrèrent d'abord
attachés aux doctrines de l'Église; mais plus
tard ils tombèrentdans le Nestorianisme et dans
l'Eutychianisme, et suivirent les Grecs dans leur
schisme. Vers 1182, ils rentrèrent dans le sein
de l'Église, et dans la seconde moitié du xvi«
siècle, sous les papes Grégoire XIII et Clé-
ment VIII, ils renouvelèrent leur acte de sou-
mission au saint siège. Ces points d'histoire,
obscurcis dans les annales arabes d'Eutychius,
patriarche d'Alexandrie, dont la relation peu
exacte induisitenerreurle savant Renaudot, ont
été bien éclaircis par Étienne Evode Assemanie,
dans les Acte eanctorm mrtyrum orientalittm et



occidentalium, Romae, 1748, in-folio, tom. II,
pag. 405, seqq. Les Maronitesont un patriarche
qui prend le titre de patriarche d'Antioche,
quoiqu'il réside au monastère de Canobine
dans le Liban. Ce patriarche reçoit du pape des
bulles de confirmation et rend compte à Rome,
tous les dix ans, de l'état de son église. Il garde,
ainsi que les évêques ses suffragants,un célibat
perpétuel. Quant aux prêtres séculiers soumis
à son autorité, ils peuvent se marier avant l'or-
dination. Le pape Grégoire XIII fonda à Rome
un séminairepour les jeunes Maronites qui se
destinaient aux fonctions sacerdotales. Cette
école a produit plusieurs hommes distingués
dans la théologie, l'histoire et les lettres orien-
tales, entre autres Abraham Ecchellensis et
les trois Assemani, Joseph, Etienne Evode et
Louis. Les Maronites étaient depuis longtemps
tributaires de la Porte. Méhémet-Ali, vice-roi
d'Égypte, ayant soumis la Syrie à son obéis-
sance, devint leur suzerain. L'interventionar-
mée des quatre grandes puissances signataires
du traité de Londres (1840) les replaça sous
l'autorité de la Porte. Le pays des Maronites est
partagé entre un petit émir qui réside à Djébal
ou Djébaïl, et un grand émir qui réside à Ca-
nobine. Depuis environ dix ans, des collisions
sanglantes ont éclaté fréquemment entre les
Maronites et leurs voisins les Druzes, sectaires
mahométans, qui semblent d'autant plus auda-
cieux que leurs adversaires le sont moins. Les
Maronites ont pour eux la justice, ils sont vic-
times des plus odieuses agressions; mais le peu
de vigueur qu'ils ont montré pour se défendre,
leur a fait perdre la sympathie d'un grand
nombre d'Européens. L. Dubeux.

MAROQUIN. Peau de bouc, de chèvre ou
de veau, tannée au sumac, corroyée, mise en
couleur et lissée. Les peaux tannées avec l'é-
corce de chêne et qui ont généralementun grain
plus gros, sont distinguées par le nom de cor-
douan, racine de notre mot cordonnier. Le ma-
roquin doit son nom à la ville de Maroc les
Italiens, les Espagnols et les Anglais l'appellent
d'un nom semblable à celui que nous avons
adopté; les Danois disent kardevan,comme nous
disions cordouan, et les Hollandais spaanchleer,
rattachant à l'Espagnela provenance de ce cuir;
les Allemands et les Russes ont adopté saffian,
qui est bien près de l'arabe sakhtian; les Grecs
modernesont emprunté le mot arabe lui-même,
qu'ils écrivent <yay,Tiavt. Faut-il conclure que
l'art de faire le maroquin vient des côtes de
Barbarie ou seulement que c'est la perfection
des produits de cette contrée qui a déterminé
l'adoptionde noms qui indiquent tous une ori-
gine barbaresque et arabe? C'est ce qu'il est dif-

ficile de décider. Ce qui est certain, c'est qu'au-
jourd'hui les contréesdu Levant fournissentdes
peaux à grain beaucoup moins fin que les nô-
tres, et qui, très solides et nerveuses, répon-
dent peut-être incomplétementà l'idée d'une
peau souple, fine et d'un aspect flatteur, que ré-
veille toujours dans nos idées le mot maro-
quin. Dans tous les cas, on fabriquait du cor-
douan en France depuis des siècles, puisqu'une
ordonnance de Philippe-le-Bel, datée de 1345 et
relative aux tanneurs, fixe la quantité de sayn
(saint-doux ?)qui devra être employéeà conroyer
une douzaine de cordan, tant pour le plus fort
que pour plusieurs autres qualités. Quoi qu'il
en. soit, on n'indiquepas à Paris de manufacture
qui ait porté le nom de fabrique de maroquin,
avant 1665. On en cite une autre en 1720; mais
c'est en 1749 que Barrois fonda son établisse-
ment qui, en 1765, fut érigé en manufacture
royale. Depuis cette époque, la France a com-
mencé à suffireelle-mêmeà ses propresbesoins,
puis elle a exporté, et depuis 1815 elle a trouvé
des acheteursdans la Belgique, dans l'Amérique
du Nord, la Havane, les mers du Sud, et elle
accroit tous les jours l'étendue de ses affaires.
Paris, Marseille, Lyon, Strasbourg, .se distin-
guent particulièrement dans cette fabrication
qui cependant occupe peu de monde. L'Angle-
terre, l'Allemagne, la Russie, la Suisse, ont
aussi de bonnes fabriques,quoique cette indus-
trie continue à. fleurir dans le Levant.

Le travail du maroquinier diffère peu de ce-
lui du mégissier jusqu'au moment du tannage,
seulement on ne met pas en chaux, et on se
borne à faire tremper et revenir les peaux dans
l'eau simple, à les détendre et à les égraminer
avec un couteau à moitié ardent qui enlève les
chairs superflues. On met au plain mort, puis à
un plain un peu plus fort, pendant une huitaine
de jours pour chaque plain. On ébourre en en-
levant le poil avec un couteau rond, on met au
plain neuf pendantune huitaine,puis on trempe,
on rince et on écharne. A la suite de cette opé-
ration a lieu le foulage, dont on se dispense ou
que l'on fait très légèrementdans la mégisserie.
Ici le foulage se répète deux et trois fois, et
après chacune de ces opérations on donne une
façon de queurse avec une ardoise en forme de
couteau, et un contre écharnage. Ce travail de
rivière est bien plus important que chez le mé-
gissier, car la moindreparcelle de chaux restée
dans la peau compromettrait la réussite de la
teinture. Le foulage se fait ordinairement dans

un baquet à l'aide de pilons et par trente ou
quarante peaux que quatre ou cinq ouvriers
frappent pendant un quart d'heure. Ces pilons

peuvent être mus mécaniquement, et un maro-



quinier les remplace par une machine fort dif-
férente en apparence, mais qui arrive plus éco-
nomiquementau même but. Elle rappelle l'an-
cienne mdchoire avec laquelle les bonnetiers's
foulaient les bas, et consiste en un cylindre
creux, de seize à dix-huit décimètresde diamè-
tre et huit de long, dont toute la surface inté-
rieure est garnie de grosses chevilles de bois à
têtes arrondies et saillantes; on introduit par
une porte,dans cette machine, les peaux avec un
peu d'eau, et on la fait tourner le temps suffi-
sant. On met ensuite au confit qui, autrefois,
était une bouillie claire de crotte de chien dé-
layée dans l'eau, et qui se compose uniquement
aujourd'hui de farine et de son délayée dans
l'eau pure. On lave et on redonne au couteau,
rond et à la queurse d'ardoise plusieurs façons
successivesséparées par des foulages et des sé-
jours dans l'eau. Le nombre de ces façons, qui
s'élevait dans l'origine et au total à douze, est
aujourd'hui réduit à six, et le maroquin actuel
est plus beau de couleur et meilleur de qualité
que jamais. Il est probablequ'en suivant le pro-
cédé nouveau que nous avons indiqué à l'article
mégissier, le travail serait encore plus court,
plus économique et meilleur.

On procède ensuite au tannage. Au lieu de
coucher en fosse et au milieu du tan, comme
on le fait pour le cuir fort et la basanne, on
passe au coudrement. Pour cela, on délaie dans
1,000 kilogrammesd'eau pure 100 kilogrammes
de sumac de Sicile ou 250 de celui de Provence,
pour 100 peaux. Cette opérationse fait dans un
tonneaureposanthorizontalementsur des chan-
tiers, et qui est ouvert dans toute sa longueur
sur un cinquième de sa circonférence. On place
sur l'ouverture un moulinet à quatre ailes
pleines et tournant sur un axe à l'aide d'une
manivelle. Chaque peau est à son tour posée
sur une aile et précipitée par le mouvement
continu de la machine dans le liquide, qui est
agité en toute sa masse ainsi que toutes les
peaux. On tourne deux jours de suite en lais-
sant reposer la nuit quand le tannage est suf-
fisant, on rince, on foule et on bute sur le che-
valet plat, avec le couteauà revers, dont le tail-
lant est en ligne droite on bat sur un bloc à
dents rondes, table garnie de chevilles à têtes
arrondiesqui ont cinq à six centimètresde haut
sur quatre de diamètre on foule deux fois, en
séparant par une façon de queurse. Enfin on
étire les peaux tout humides et on les plie bien
exactement en deux sur la longueur, chair sur
chair, et de façon qu'une moitié recouvrel'autre
exactement, pour que la couleur n'atteigne que
la surfacequi a besoin d'être teinte. L'opération
du tannage s'appelle coudrement.

Pour la mise en couleur, il y a des méthodes
différentes la plus simple consiste à tremper les
peaux ainsi ployéesdans des baquetscontenantla
couleur on appelle ces baquets des moules. On

y passe les peaux deux par deux, en les tenant
entre les doigts de manière à y ménager un
certain espacement; on passe successivement
les mêmes peaux, en les changeantde position,
dans trois ou quatre moules, suivant l'intensité
que l'on veut donner à la couleur, puisonles
plonge dans l'eau fraîche, on les ouvre, on les
tord, on les étend en les secouant,on les étale sur
une table et on les imbibe sur toute la surface co-
lorée d'une légère couche d'huile de lin étendue
exactement avec un chiffon de laine. Enfin on
les suspend pour les faire sécher. Ailleurs, et
surtout dans l'Orient, on étend la couleur sur
chaque peau séparément et avec la main ou
avec un chiffon, et on passe de nouveau dans
un coudrement composé avec de la noix de
galle blanche ou de la poudre de sumac. Dans
tous les cas la couleur est chaude.

Lorsque la peau est teinte et sèche, on ladraje,
c'est-à-dire qu'on enlève du côté de la chair
toute l'épaisseur superflue, en tenant très min-
ces les peaux destinées à la reliure, et aussi
fortes que possible celles pour les souliers ou
les garnitures de meubles. Pour terminer, il
reste à lisser, à crépir et à cylindrer. Lisser, c'est
frotter avec un corps dur et poli, toute la sur-
face extérieure légèrement humectée; la lisse
est un cylindre ou roulette de cristal ou de bois
très dur, parfaitementpoli et ne tournant pas
dans la chappe ou monture. Cette chappe est
ménagée à l'extrémité d'une pièce de bois-qui
joue à charnière dans le plafond un tréteau
d'environ un décimètre de large et de treize à
quatorze de long, dont la surface est arrondie,
reçoit la peau, sur laquelle un ouvrier promène
l'instrument. Quelquefois on lisse à la main
avec une espèce de pomme en verre. Crépir,
c'est donner le grain cela se fait avec une pom-
melle, instrument en bois très dur, taillé en seg-
ment de cylindre; la portionoù est la poignée est
plane.tandisque la portioncourbe est chargéede
canneluresaiguës, plus ou moins rapprochées,
suivant qu'on veut un grain plus ou moins fin.
Les canneluressont en travers, c'est-à-diredans
le sens de l'axe du cylindredont le segment est
détaché; on en compte depuis 120 jusqu'à 130
dans 30 centimètres.Pour faire un grain d'orge,
on crépit de queue en tête, on abat le grain par
un coup de lisse en buis, puis on le relève en
tirant fortementla peau dans le même sens avec
une pommelle en liége et sans dents. Le grain
carré se fait en crépissantde quatre quartiers et
en relevant avec la pommelle de liége après un



coup de lisse. Cylindre?, c'est soumettre la peau
à l'actiond'une roulette pareille à la lisse, mais
crénelée par des cercles concentriques, et rou-
lant sur son axe. Pour cette opération, la peau
est placée sur une lame de bois plane et élas-
tique, posée sur une table où elle est supportée,
à ses deux extrémités seulement, par deux tas-
seaux. Les peaux de mouton maroquinéesse
travaillent de la même façon, mais avec moins
de soins et de temps.-La composition des cou-
leurs, dont chaque fabrique fait un secret; n'of-
fre rien d'étranger aux principesexposés au mot
coloration. Emile Lefèvre.

S1AROS c'est le nom d'une rivière, d'un
district et d'une ville de la Transylvanie. La
rivière, l'ancien Marisus, arrose la Transylva-
nie, reçoit l'Aranyos èt le Kokel, entre en Hon-
grie, devient navigable à Karlsburg, et, après
un cours de 150 lieues environ,va se jeter dans
la Theiss, en face de Szegedin. Elle est très pois-
sonneuse et roule des paillettesd'or. Le dis-
trict ou siège de Maros, est situé entre ceux
d'Udvarhely et de Tchik ou Csik, et les comtats
de Kokelbourg et de Thoreribourg. Sa superficie
est de 21 milles géographiquescarrés. Le cli-
mat y est doux. Le sol montagneux est fertile,
produit du vin du bois, des grains, du tabac,
du gibier, des chevaux des brebis, des chèvres
et beaucoup de miel. Il a pour capitale la ville
de Maros-Vaharsely située sur le Maros avec
une population de 10,000 habitants. Cette ville,
fort jolie, possède une bibliothèque, un cabinet
de minéraux, un collège, etc. On y remarque le
palais de Tekely. Maros-Vaharsely est appelée
en allemand Markstadt ou- Newmark et en latin
moderne Agropolis. Elle est située à 42 kilom.-
N. de Schœssburg.

MAROT (Clément), le plus célèbre des
poètes français du xvie siècle. Le sévère auteur
de l'Art poétique a dit

« Imitez de Marot l'élégant badinage, »
Élégant n'est pas le mot qui convient. Boileau
aurait mieux fait de qualifier de charmant
le badinage d'un écrivain dont quelques litté-
rateurs de l'époque ont parfaitement saisi le
mérite. Clément Marot, au dire d'Étienne Pas-
quier, « avait une veine grandement fluide, un
vers non affecté, un sens fort bon, et, encore
qu'il ne fût accompagné de bonnes lettres, ainsi
que ceux qui vinrent après lui, si n'en étoit-il
si dégarni qu'il ne les mît souvent en œuvre
fort à propos. » D'un autre côté, Duverdier,
l'auteur de la Bibliothèque françoise, s'exprime
en ces termes « Marot a si doucement écrit et
si gracieusemententassé les mots de sa compo-
sition, que jamais on ne verra son nom éteint
ni ses écrits abolis. D C'est qu'en effet Marot

n'était pas un de ces hommes de génie qui se
montrent, après tout, en très petit nombre à
quelque époque que ce soit; mais une cause-
rie pleine de facilité, des mots empreints d'une
vive finesse, une gaîté à toute épreuve, lui ont
assuré une gloire durable. Il était bien évi-
demmerit né pour la poésie légère, genre émi-
nemment en harmonie avec l'esprit français,
et dont les autres nations ne se doutent guère.
L'épigramme, le conte, l'épître familière, trou-
vent sous sa plume une prestesse, une grâce ra-
vissantes. Il a jeté dans ses écritsquelques fables
qui peuvent, sans désavantage, se placer à côté
de celles de La Fontaine. Une de ses épîtres à
François I" présentedes vers exquis. Demande-
t-il au monarque de lui prêter quelqueargent,
le créancier royal reçoit l'assurance qu'il sera
remboursé sans usure, s'entend,

Lorsque son los et renom cessera.
Personne n'a jamais mieux que Marot manié
l'épigramme en tout sens et ne l'a armée de
pointes plus acérées. Il tombe malheureuse-
ment parfois dans une licence des plus répré-
hensibles, et que n'excuse point le peu d'égard
ave,c lequel nos ancêtres traitaient la bienséance.
Tête chaude, indiscret, obéissant à une témé-
rité étourdie, fort peu réglé dans ses mœurs,
Marot ne put se dérober à une carrière agitée.
Né à Cahors en 1495, il fut admis fort jeune à
la cour. Son père, poète lui-même, voulait lui
faire embrasser la carrière du barreau ou de la
magistrature; mais ces études arides et sévères
n'étaient nullement du goût du jeune homme.
Placé en qualité de page ou de valet de cham-
bre auprès de la duchesse d'Alençon, sœur de
François Ier, depuis reine de Navarre, attaché à
la personne du roi lui-même, il fut mêlé à de
mystérieusesintrigues. On a prétenduqu'il osa
successivement adresser ses vœux à Diane de
Poitiers et à la reine Marguerite; mais à cet
égard, nul témoignage certain n'est venu con-
firmer les assertions dictées par la malignité
des amateurs de scandale. Accusé de partager
les doctrinesdes sectairesde la Réforme et au-
torisant de pareils soupçons par la légèreté de

sa conduite, la hardiessede ses propos, le poète.
fut à plusieurs reprises jeté en prison. Il dut sa
délivrance à la faveur du roi, qui ne cessa de
le protéger, et auprès duquel il avait reçu à la
bataille de Pavie une glorieuse blessure. L'ani-
mosité des ennemisde Marot l'obligea, à diver-'

ses reprises, à chercher un asile en des contrées
étrangères. On le vit fuir successivement à
Venise et à Ferrare, retourner en France et s'y

exposer à de nouveauxpérils. Atteint par une
maladie grave dans un de ces fréquents voya-
ges où s'écoula sa vie errante, il expira à Turin



à l'âge de quarante-quatre ans. Les Œuvres
de Marotvirent le jour pour la première fois à
Paris en 1532; d'autres éditions plus complètes
ne tardèrent pas à répondre à l'empressement
du public. Elles se succédèrentavec une rapi-
dité telle qu'on en compte au moins quatre-
vingts antérieures à l'an 1600. En fait d'édi-
tions plus modernes, on distingue celle mise au
jour en 1700 à Amsterdam (les bibliophiles
l'annexent à la collection des Elzevirs), et celle
que Lenglet Dufresnoy publia en 1731 (4 vol.
in-4o) avec des commentaires étendus, mais non
exempts de bien des erreurs. Trois volumes
in-8°, imprimés à Paris en 1824, offrent un
texte correct des Œuvres complètesd'un écrivain
que La Fontaine ne se lassait pas de relire, et
que J.-B. Rousseau s'est parfois efforcé de sui-
vre trop fidèlement, puisqu'il en a reproduit la
licence. Tout en rimant des épigrammes grave-
leuses, Marot traduisait en vers français les
Psaumes de David. Ce mélange d'oeuvres dévo-
tes et de compositions très profanes n'étaitpoint
rare à cette époque qui s'étonnait peu de voir
un ecclésiastique écrire les énormités des Chro-
niques pantagruéliques.Le Psautier, tel que Ma-
rot le fit passer en langue vulgaire, est chose
très médiocre: elle fut pour lui une source de
tribulations amères, car la Sorbonne y décou-
vrit sans peine des traces fréquentes des opi-
nions hétérodoxes du poète. Il sembla passer
lui-même condamnation en se retirant à Ge-
nève mais l'austérité de ce chef-lieu du calvi-
nisme se trouva fort peu en harmonie avec le
sans-gêne de ses allures, et sa résidence dans
une ville qui formait un contraste des plus
frappants avec la cour de François Ier fut de
très courte durée.

ffiLâMOTIQÏJE (STYLE) C'est le nom qu'on
a donné au style de certains auteurs qui, pour
être piquants et naïfs, ont recherchéquelquefois
des tournures de l'ancienne langue française,
ressuscité des mots vieillis, et imité surtout la
manière de Clément Marot. A part quelques
pièces légères et de très courte haleine, cett(
imitation a rarement réussi, et au lieu de trou-
ver le naïveté, elle a rencontré la plupart dt
temps la bizarrerie et la prétention.

BÏAROSIE [biog.) Dameromainedu xe siè
cle qui, pendant quelque temps, fit et défit dei
papes. Issue d'une famille riche et puissante
elle resta, fort jeune, veuve dumarquis de Came.
rino, tué dans une émeute. Recherchée par di-

vers personnages, elle leur vendit son amou
au prix de palais, de châteaux, de forteresses
et devint ainsi propriétaire d'une partie d,
Rome. Installée dans le château Saint-Ange
elle offrit sa main à Guido, duc de Toscane, qu

» 1

l'accepta. Les deux époux firent périr le pape
Jean X, placèrent sur le trône pontifical deux
de leurs créatures, et enfin un fils de Marozie,
qui fut élu sous le nom de Jean XI.Veuvepour la
deuxième fois, elle épousa en troisièmes noces
Huguesde Provence, devenu roi d'Italie. Hugues
ayant donné un souffletau fils aîné de sa femme,
Albéric,celui-ciameutala jeunesseromainecon-
tre son beau-père, dont les gardes furent tués,
et qui fut forcé de prendre la fuite (932). Maître
dans Rome à son tour, Albéric fit jeter en pri-
son son frère utérin, Jean XI, et renfermer sa
mère dans un couvent, où elle mourut peu de
temps après.

MARQUE {comm., jurisp.). Tout signe qui
peut servir à distinguer ou bien à classer des
objets semblables ou analogues, à rendre cha-
cun d'eux remarquableparmi les autres,est une

marque. Nous passerons rapidement en revue
les principales espèces de marques qui peuvent
encore avoir quelqu'intérêt de nos jours.

Pénalité. Le caractère général de la marque
est ici d'être une flétrissure, et la loi française
emploie souvent l'un et l'autremot commesyno-
nymes. Après avoir marqué l'esclave fugitif ou
vicieux, il n'y avait qu'un pas à faire pour mar-
quer les citoyens coupables. Platonveut que l'on
marque le sacrilége au visage et à la main. Les
Romains marquèrentau front certains condam-
nés. Constantin interdit, le premier, cette ma-
nière d'infliger la marque, mais il permit de
l'appliquersur la main ou sur la jambe, ne vou-
lant pas, dit-il, que la face de l'homme, qui est
l'image du créateur, fût ainsi déshonorée. Les
Romains apportèrentparmi nous cette coutume,
carelle ne pouvait appar ten ir auxpeuples Francs,
puisque chez eux tout crime était rachetableà
prix d'argent. Les tribunauxen firent un usage
habituel plutôt, disent les juristes, dans le but
de reconnaîtreceux qui, aprèsune premièrecon-
damnation,persévéraientdans le crime, que dans

t celui de les punir. La marque s'imprimait dans
la chair du patient au moyen d'un fer rouge. Ce
fer pouvait porter des lettres indiquantla nature
du crime. Avant la déclarationde 1724, il était

i chargé de plusieurs petites fleurs de lis. Depuis
cette époque, on marquait les voleurs d'un V, et
les condamnés aux galères perpétuelles, des

5 lettres GAL. Le code de 1791 supprima la mar-
que, mais elle fut rétablie par la loi du 23 fio-
réal an x et inscritedans le codepénal de 1808-
1810. Alors la lettre T indiquait les condamnés

r aux travauxforcés à temps, TP ceux condamnés
à perpétuité,F les faussaires. Enfin les moditica-

e tions apportées à ce code par la loi du 28 avril
1832 ont rayé la marque de nos lois.

li I Fiscalité. Ici la marque a pour but principal



de constater le paiement des taxes imposées,
et quelquefois de garantir en même temps aux
acheteurs la qualité de certaines marchan-
dises. Il serait difficile et sans intérêt de don-
ner la liste de tous les objets qui ont pu être
soumis au droit de marque, et ce n'est que com-
me exemple que nous citerons les édits de 1573

et 1575, qui ordonnèrent successivement de
sceller en plomb tout drap de laine et les tire-
taines. Les cuirs furent également soumis à
cette mesure. Mais nous signaleronsplus parti-
culièrement la marque des fers et celle des ma-
tières d'or et d'argent.-La première fut établie
en 1626, au moment où le cardinalde Richelieu
pensai t à seménagerdesressourcespourla guerre
de religion quivenaitde se rallumer;elle eutpour
prétexte la nécessité de remplacer l'ancien droit
domanial, suivant lequel il était perçu, au pro-
fit du roi, le dixième du produit de toutes les
mines, et dont remise avait été faite, quant au
fer, en 1601. D'un autre côté, les hommes du
gouvernementdéploraient, dès avant cette épo-
que, les abus de la fabrication et du commerce
des fers. Les commissaires établis par Henri IV
pour le rétablissementdu commerce et des ma-
nufactures avaient représenté, dès 1608, que la
fabrication des fers, très négligée pendant les
guerres civiles, continuait à dépérir; qu'on ne
cessait de porter des plaintes de la substitution
du fer aigre au fer doux, et que la France, qui
fournissaitprécédemnaent laquincaillerieauxétran-
gers était riduite à celle qu'ils apportaient. Ils
proposèrentde faire distinguer par des marques
les -fers doux et les fers aigres. Louis XIII, en
établissantcettemarque,en 1626,créa uncontrô-
leur et deuxvisiteurspar bailliage,uncontrôleur
visiteur général par province, pour veiller à la
fabrication et ne permettre l'emploi du .fer ai-
gre que dans, les gros ouvrages. L'acier, la fonte
brute et même le minerai furent successivement
soumis à ce droit. Cette marque fut supprimée
à la révolutionavec tous les impôts indirectsde
l'anéienrégime.- La marque des ouvrages d'or et
d'argenteut d'abordpour objet de prévenir la dis-
sipationdes matièresprécieuses, puisde veniren
aide aux lois somptuaires, qui limitaient à un
poids déterminé la fabrication et l'usage de la
vaisselle d'argent et de l'orfévrerie, en assurant
l'exécutionde ces lois, et même en augmentant
par la perceptiond'un droit le prix de ces ou-
vrages.On s'imagina même que ce droit, auquel
on donna le nom de droit de remède, devait ren-
dre à l'or et à l'argent la valeur que leur ôtait
l'alliage ajouté par les orfèvres. Enfin aujour-
d'hui cette marque,plus connue sous le nom de
contrôle, auquel nous renvoyons, et sous celui
de garantie, a pour effet de certifier au public

le titre ou degré de pureté des objets d'or et
d'argent ou de plaqué. Un édit de 1579 établit
le droit de remède. Il fut révoquépar Louis XIII,
en 1631; mais rétabli de nouveau, il subit, quant
à la quotité et à son mode de perception, plu-
sieurs changements; la vérification du titre,
c'est-à-dire l'essai de la pièce, était toujoursfaite
par la corporationdes orfèvres et justifiée parle
poinçonde leur communauté;celui du fisc n'in-
diquaitque l'acquit du droit. On ne pouvait ap-
pliquer aucun de ces poinçons que sur des piè-
ces ne dépassantpas le poids fixé par la loi pour
les ouvrages d'orfèvrerie. Cette limitation de
poids fut maintenue et renouvelée jusqu'à la
révolution.-Pour la marque frappéesur le par-
chemin ou le papierdestinés à inscrire les actes
publics ou de commerce, nous renvoyonsau mot
Timbre, qui en est le terme légal.

Les marques de vérification tiennent de très
près à celles du contrôle, mais le but prin-
cipal de leur institution a été la sécurité publi-
que, soit au point de vue des transactions, soit
à celui de la salubrité. Dans le premier cas, elles
constituentle service de la vérification des poids
et mesures, mot auquelnous renvoyons, et dans
l'autre, elles constituent un service municipal
facultatif, comme par exemple celui institué à
Paris, pour constater,par l'appositiond'un tim-
bre, l'innocuité des viandes exposées à la vente
à la criée.

Parmi les marquesse rattachant à des intérêts
particuliers, les plus importantes sont les mar-
ques de fabrique. Ces marques étaient décla-
rées obligatoires par la plupart des statuts des
corporations.La loi du 18 germinalan xi,-dans

Jes articles 16, 17 et 18, les reconnaît commeun
droit pour chaque manufacturierou artisan; elle
punit leur usurpation ou contrefaçon des mê-
mes peines que le faux en écriture privée. Elle
déclarecontrefaitescelles qu'on aura fait précé-
der des mots façon de. mais en ne donnant ac-
tion au propriétairede la marque,que s'il l'a fait
connaître préalablement d'une manière légale

par ledépôtd'un modèle au greffe du tribunal de

commerce. Le décret du 11 juin 1809, art. 5,
veut que cette marque soit distincte et déposée
au secrétariat des conseils de prud'hommes
appelés à constater sa suffisance, en laissant
le tribunal de commerce juge des contesta-
tions. Enfin, la loi du 28 juillet 1824, modi-
fiant celle de l'an xi, punit la falsification des

marques de commerce, de la peine de l'empri-
sonnementpendant trois mois au moins, un an
au plus, et d'une amende qui ne pourra excé-
der le quart des restitutions et dommages-inté-
rêts, ni être au dessous de 50 francs, letoutcon-
formémentà l'art. 423 du Code pénal. <= A ces



conditions, la marque est presque uniquement
d'intérêt privé; elle permet aux producteursde
garantir et de défendre leur bonne réputation,
qui est sans contredit une précieuse propriété,
mais le public est tout à fait oublié. L'opinion
des hommes les plus compétents ne tarda pas à
réclamer la marque obligatoire un projet de
loi, présenté par le gouvernementà la Chambre
des pairs en 1845, donna lieu à cette opinion de
se produire; mais elle ne fut pas favorablement
accueillie. En 1846, le conseil général de la Seine
discuta la question; il émit le vœu que la marque
fût législativementdéclarceobligatoirepour tous
les produits susceptibles de la recevoir. Vers la
même époque, le congrès scientifique de Reims
et la Société d'encouragementse joignirent à-ce

vœu. La moralité de cette opinion est évidente,
et les résultats de l'expérienceprouvent que la
marque facultative n'a jamais, depuis qu'elle
existe, empêché aucune fraude. Il faut donc ré-
pudier la méthode qui permet de tromper l'a-
cheteur, et adopter celle qui fera de la sincérité
et de la probité, les bases nécessaires de toute
transaction commerciale. La marque obligatoi-
rement apposée par les corporations avait l'a-
vantage de garantir la matière première et le
mode de son emploi. Le seul inconvénient qu'on
puisse lui reprocher était d'étouffer tout per-
fectionnement, puisque cette marque était re-
fusée à tout ce qui n'était pas selon l'usage éta-
bli. Au lieu de la supprimer, il eût fallu en
élargir l'emploi en accordant une marque nou-
velle etspécialeà toute innovation. E: LEFÈVRE;

MARQUE (monn.). C'était une monnaie de
compte usitée en Allemagne. Elle valait, à la
fin du XVIII" siècle, 20 sous ou une livre tour-
nois. Il n'y a pas de doute que ce nom ne fût
une corruption du mot marc, qui, pendant tout
le moyen-âge, a servi de mesure commune à
toutes les transactions monétaires.

MARQUE (LETTRES DE). On appelle ainsi
les commissions dont les armateurs ou capitaines
dé corsaires ( voy. ce mot) sont tenus de se
pourvoir, afin de ne pas être confondus avec
les pirates, et d'avoir droit au partage des pri-
ses qu'ils ont faites sur l'ennemi, conformément
aux règles établies par le droit maritime (voyez
PIRATERIEet PRISES). Les conditionsà remplir
pour obtenir des lettres de marque sont énu-
mérées dans l'arrêté consulaire du 2 prairial
an xi, chap. III. Il faut, en premier lieu, être
citoyen français, ou avoir été immatriculé com-
me tel sur les registres des commissariatsdes
relations commerciales. Les capitaines désignés
pour commander des corsaires doiventensuite
produire des certificats de leur conduiteet de
leurs talents,de la part des officierssous les or-

dres desquels ils auront servi, ou des arma-
teurs qui les auront déjà employés. Ils sont en-
fin tenus de fournir un cautionnementpar écrit
de la somme de 37,000 francs. Ce cautionne-
ment est doublé si l'état-major et l'équipagedu
vaisseau armé en course comprennenten tout
plus de 150 hommes. Les lettres de marque
sont délivrées, en France, par le ministre de la
marine dans les colonies, par les gouverneurs
ou ceux qui en remplissent les fonctions. Les
commissaires de la marine ne peuvent en faire
la remise aux corsaires qu'après avoir vérifié
par eux-mêmes, et sous leur responsabilité, si
le bâtiment armé en course est solidement
construit, convenablement gréé et équipé, s'il
est d'une marche supérieure,et si son artillerie
est en bon état. Les devoirs imposés aux capi-
taines, dans toutes les circonstances qui peu-
vent se présenter durant sa course, sont énon-
cés avec détail dans les lettres de marque dont
la formule est annexée à l'arrêté du 2 prairial
an xi. Les lettres de marque délivrées sous un
autre nom que celui du véritablearmateur sont
nulles, et une amende de six mille francs est
prononcée, par l'article 15 de la loi du 27 ven-
démiaire an xi, au profit des invalides de la
marine, contre l'armateur qui aurait prêté
son nom. La durée des lettres de marque com-
mence du jour où elles ont été enregistrées au
bureau de l'inscription maritime du port de
l'armement. Elle est fixée à six, douze, dix-huit
et vingt-quatre mois. Le ministre de la marine
peut seul en autoriser la prolongation, s'il y
a lieu. Enfin, tant qu'un bâtiment continue
d'être employé à la course, il est défendu de
lui donner un autre nom que celui sous lequel
il a été armé pour la première fois; et si un
même corsaire était réarmé plusieurs fois,
chaque nouvel armement devrait être indiqué
numériquement sur la lettre de marque et sur
le rôle de l'équipage. A. BosT.

MARQUETERIE(techn.). Dessin ou pein-
ture produits par l'incrustation de filets ou pla-
ques de plusieurs matières diversementcolo-
rées, dans la superficie de meubles générale-
ment en bois. Pour la peinture à l'huile, ce
qu'on appelle le métier, consiste à savoir dis-
poser le fond du tableau, préparer, mélanger
et appliquer les couleurs, manier la brosse

pour la marqueterie, le métier consiste à savoir
travailler, découper, colorer, graver, fixer,
polir et vernir les métaux, l'écaille, la.nacre,
les bois et toutes les matières qui, par l'habile
et savant assemblage de leurs formes, de leurs
couleurs, et le contraste de leurs natures di-
verses, ajouteront le charme des tableaux va-
riés à celui de la forme de nos meubles.Cet art



dont les riches produitsont d'autant plus à ré-
douter l'influence du mauvais goût, qu'ils atti-
rent plus invinciblement l'attention, s'appuie
donc sur la menuiserie, et procède comme l'é-
bénisterie il donne la main à la mosaïque, et
ne peut vivreque par la science dudessinet par
le sentiment de la couleur.

On connaît l'antiquité de la mosaïque plu-
sieurs de ses monuments ont traversé les siè-
cles la brique, le verre et le marbre qui les
composent sont inaltérables; la marqueterie est
moins résistante, les preuves matérielles de
son antiquité nous manquent donc. On pense
que l'art de teindre les bois fut inventé seule-
ment par Jean de Vérone, contemporain de Ra-
phaël, il employait des teintures et des huiles
cuites qui les pénétraient; depuis on se servit
des acides et des alcalis caustiques pour modi-
fier les bois naturellement colorés enfin on
employa la chaleur pour faire lesombres.De nos
jours M. Boucherie a découvert une méthode
supérieure, et à l'aide de laquelle les couleurs
sont introduites dansl'intérieurmême de la sub-
stance des bois. L'art de la marqueterieavait
atteint une certaine perfectionen Italie vers le
xve siècle; mais auxvii* il brilla particulière-
ment en France, encouragéqu'il fut par Louis.
XIV à la manufacture des Gobelins. L'artiste le
plus renommé de cette époque le fameux
Boule, a laissé son nom aux meubles de mar-
queteriequi sontredevenusàlamodedepuis plu-
sieurs années. Il serait superflu de vouloir dé-
crire les procédés qui constituent le métier dans
lamarqueterie;celle-cilesemprunteàchacundes
arts qui travaillentordinairement les substances
qu'elle emploie; aussi n'a-t-elle jamais consti-
tué une corporation, mais elle s'est toujours
trouvée comprise daos cette division de la me-
nuiserie que nous appelons ébénisterie, et qui
était distinguéeautrefoispar le nom de menui-
serie d'assemblage.

On ne peut considérer comme particuliers à
l'art dont nous parlons, que les procédés qui
ont pour but de ménager dans la surface du
meuble, les vides où seront incrustées les diffé-
rentes pièces de rapport et celui de découper
ces pièces elles-mêmes. Remarquons d'abord
que les incrustations ne se font que sur des
meubles plaqués, et avec des feuilles ou des fi-
lets de substances égales en épaisseurà la feuille
deplacage. Lorsque l'ensembledudessin qui doit
composer l'ornementation d'une pièce est ter-
miné, on reporte chacun de ses détails sur une
feuille de la nature qui convient pour la cou-
leur ou l'effet à produire, métal, écaille, nacre,
ivoire, etc., ou bois puis à l'aide d'une scie
très fine, avec laquelleon suit le trait du dessin,
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on détache chaque portion et on la colle sur
une feuille de papier à la place qu'elle doit oc-
cuper dans l'ensemble de celui-ci. Il faut dire
que toutes les fois que cela est possible, cette
opération se fait d'un seul trait de scie sur plu-
sieurs feuilles pareilles superposées. Chaque
ensemble de pièces de rapport, ou bien un ca-
libre qui en reproduit exactement les contours,
étant posé sur le meuble, on trace exactement
avec une. pointe fine, le trait qui l'enveloppe
puis on enlève tout ce qui y est compris. 11 ne
reste plus alors qu'à fixer le bois avec de la
colle, et les métauxou lespierresavec desmastics
appropriés.Si le dessin porte des traits que leur
finesse ait empêché d'enlever à la scie, on les
trace au burin et on les remplit d'un mastic
coloré. Ajoutons que souvent on évide la feuille
de placage avant de la poser, et qu'alors l'opé-
ration se fait aussi à la scieet bien plus promp-
tement.

Dans les pièces dont le dessin consiste seule-
ment en combinaisons de lignes, ce qui est très
fréquent dans les pendules, les nécessaires, etc.,
dont le fond est, par exemple, d'écaille, et l'in-
crustation de filets de cuivre, il est très ordi-
naire de voir le même dessin reproduit avec la
seule différence que la matière du fond, et celle
des incrustations sont alternées la substance
qui fournit les lignes dans un meuble fournit
le fond dans un autre, et celle qui formait le
fond dessine les contours. Cela vient de la ma-
nière d'opérer que nous avons indiquée. En
effet, si dans une feuille de cuivre, par exem-
ple, on a enlevé tous les filets qui ont dû être
placés dans le fond d'écaillé cette feuille se
trouve rester exactementdécoupée comme a dû
l'être l'écaille elle-même, et réciproquement.
Il y a donc économie de temps, de peine et de
matière à la garder pour l'incruster à son tour.
On dit des meubles qui sont pour ainsi dire la
contre-épreuvel'un de l'autre, que c'est le mâle
et la femelle. Em. LEF.

MARQUIS et MARQUISAT. L'étymolo-
gie du mot Marquisest Marca ou Marchia, terme
de basse latinité qui signifie marches, limites,
frontière, nom que l'on donnait aux territoires
situés le long des frontières des États. C'est le
même mot que l'allemandMark, d'où l'on a fait
Margrave (commandant des frontières), qui a la
même signification. Les marchis ou marquis
étaient donc ceux qui avaient reçu ces marches
à la condition de les défendre. On a beaucoup
discuté sur la hiérarchie nobiliaire des marquis;
les uns les placent avant, les autres après les
comtes. Quoi qu'il en soit, ce titre était bien
loin d'avoir chez nous la même importanceque
le titrecorrespondantde margravedansles États
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du Nord. Le margrave est l'égal d'un prince
souverain.– Il serait difficiled'assigneruneépo-
que fixe à la création, en France, des marquis
et des marquisats. Dans les temps modernes, le
titre de marquis n'étaitplus qu'une simple qua-
lification conférée par le roi, sans aucunrapport
avec la signification primitive, et le marquisat
qu'une terre, ainsi qualifiée par lettres-pa-
tentes, terre qui conservait le titre, et que
l'on ne pouvait vendre ou acheterà volonté. Aux
xvu° et xvm° siècles, la vente des titres nobi-
liaires attachés aux terres étant devenue très
commune, il en résulta une noblesse toute neu-
ve, dont les prétentions ridicules servirent de
texte aux plaisanteries de la cour et de la ville.
Bientôt la scène s'en empara, et depuis Molière,
le marquis de comédie est un type achevé de
fatuité et de sottise. L'Espagne et l'Italie possè-
dent quelques marquisats; en Angleterre, le
premier qui prit le titrede marquis fut le comte
d'Oxford, en 1385. Il n'y en a point en Allema-
gne, en Danemarck, en Suède, et en Pologne.

MARQUISES (ILES) ou 3DLES fflEM-
BÂMA archipel du Grand-Océan équinoxial,
dans cette partiede l'Océanie qu'on nomme Po-
lynésie, entre 7° 5^ et 10» 30' de latitude S.,
et entre 141° et 143° il' de longitude 0. Il se
compose de deux groupes les îles Marquises
proprementdites, au S.-E., et les îles Washing-
ton, au N.-O. Dans les premières, on remarque
Fatouiva (nommée la Magdalena parMendana);
Motane (San-Pedro) Hiva (Santa-Dominica),la
plus grande de l'archipel; Tahouata(Santa-Cris-
tina), et Fetougou. Dans les autres, la principale
est Noukahiva, et l'on y distingue aussi Ouapoa
et Ouahouga.Les îles Marquises,d'origine volca-
nique, sont hautes et boisées.Ellesjouissent d'un
climat sec et salubre, et offrent des aspects en-
chanteurs dans les vallées basses; mais le sol est
peu profond et peu cultivable. Les principales
productionssont le goyavier, l'ananas, le citron-
nier, l'oranger, le ricin, l'ama (espèce de noyer),
l'igname, le taro, le ti, le kape (arum), le kava
(poivrier), la patate douce, l'arrow-root, le co-
cotier, l'arbre à pain, le pandanus, le bananier,
le mûrier blanc. Le cochon, le chien et le rat
sont les seuls quadrupèdes indigènes; le chat,
qui s'y trouve propagé, y fut introduit, suivant
les insulaires, par un dieu montésur un grand
navire, et qui n'est autre sans doute que le ca-
pitaine Cook. Les habitants des îles Marquises,
au nombred'environ 25,000, sont remarquables
par leurs belles formes, la régularité de leurs
traits et la blancheur presque complète de leur
teint; ils ont les cheveux longs et frisés en lar-
ges boucles, de grands yeux, de belles dents et
le nez aquilin, La variété de leurs coiffures,

leurs joyaux, leurs vêtementsbariolés, leurs ta-
touagesdivers dessinés avec un art fort remar-
quable.leur donnent un aspect curieux et et range.
Ils sont braves, presque toujours en guerre;
mais ils ont un grand penchantà la rapacité,
et se livrent à l'anthropophagie. Cette effroya^
ble coutume est particulièrementpratiquée, en
forme de cérémonie religieuse, par les chefs et
les prêtres. Les casse-tête, les lances et la fronde
sontleursarmes deguerre.Leursatouas ou dieux
sont très nombreux; on leur offre des sacri-
fices humains. Après leur mort, les chefs de-
viennent atouas; quelquefois même, par de
longs artifices et de bizarres jongleries,il y a
des hommes qui s'élèvent de leur vivant aux
privilégesdes atouas, et qui s'attirent ainsi une
vénérationparticulièreet de nombreuses offran-
des. Cet archipel fut découvert en 1595, par
l'espagnolAlvaro Mendafia de Neyra, qui ne vit
toutefois que le groupe du S.-E.; il lui donna,
en l'honneur du vice-roi du Pérou, le nom d'l-
les du Marquisde Mendoze (Marques de Mendoza),

nom qui s'est réduit ensuite à celui d'îles du
Marquisou îles Marquises (Marquesas). Cook, qui
visita ces parages en 1774; ne vit aussi que le.

groupe du S.-E. Le groupe du N.-O. ne fut dé-
couvert qu'en 1791, par l'américain Ingraham,
qui l'appela Washington. Marchand, navigateur
français, le visita la même année, et le nomma
îles de laRévolution.Krusensternexplora cet ar-
chipel en 1804. C'est lui qui a proposé de don-
ner aux deux groupes réunis le nom de Jlèn-
daha; mais celui de Marquises prévaut aujour-
d'hui. Les Français, ayant proposé leur entre-
mise pour terminer la lutte sanglantequi divi-
sait deux partis, s'y introduisirent en 1841; ils
en prirent possession en 1842, sous le comman-
dement de l'amiral Dupetit-Thouars. C'est par-
ticulièrementà Noukahiva qu'ils se sont établis.
L'Assembléenationalea décrété, en 1850, que la
vallée de Vaïtahou, dans l'ile Tahouata, serait
un lieu de déportationpour les condamnés po-
litiques. E. C.

MAHURORTNIER,JEsculus (bot.) Genre de
la petite famille des hippocastanées, de l'hep-
tandrie-monogynie dans le système de Linné.
Il comprend des arbres et des arbrisseauxspon-
tanés dans le nord de l'Inde et dans les parties
chaudesde l'Amériqueseptentrionale,à feuilles
opposées, sans stipules, digitées, composéesde
5 à 9 folioles dentées en scie sur leurs bords.
Les fleurs des marronniers forment de belles

grappes ou panicules terminales.Chacuned'elles
en particulierest caractérisée par un calice plus
ou moins irrégulier, à 5 dents ou divisions; par
5 pétales réduits quelquefois à 4, plus ou moins
dissemblables entreeux; par des examines libres,



hypogynes, généralementau nombrede 7 enfin
par un ovaire à 3 loges biovulées, surmonté
d'un style simple. Le fruit qui succède à ces
fleurs est une capsule à parois épaisses, à sur-
face tantôt hérissée d'épines, tantôt lisse, dans
laquelle les loges ont été souvent réduites à 2

ou même à une, et qui renferme, pour chaque
loge, une graine volumineuse à très large hile
et à cotylédons soudés entre eux en une masse
unique. Selon la présence ou l'absence des
épines sur le fruit, les botanistes divisent ce
genre en deux sectioris les marronniers pro-
prement dits et les paviers. Plusieurs d'entre
eux ont même élevé ces deux sections au rang
de genres. Le type de la première de ces
sections est le MarronnierD'INDE, AUsculuship-
pocaslanum, Lin., arbre magnifique,aujourd'hui
fort répandu dans les parcs, les allées et les pro-
menades, et qu'on regarde généralementcomme
originaire des montagnesdu nord de l'Inde. Il
n'est cependantpas parfaitementprouvé que ce
soit là sa véritable origine. Le marronnier est
arrivé d'Asie en Europe vers la fin du xvie siè-
cle. Clusius en parle comme d'une rareté bota-
nique de son temps il en existait alors à Venise
un pied qui n'avait pas donné de fleurs. Son
introduction en France est encore postérieure
mais elle porte une date précise; il fut rap-
porté de Constantinople par Bachelier, en 1615.
Le premier pied qu'on en ait vu à Paris fut
planté dans une des cours de l'hôtel Soubise,
au Marais. Le second fut planté, en 1650, au
Jardin du Roi. C'est de ces deux arbres que
sont sortis tous ceux en si grand nombre, qui
existent dans notre pays. Le marronnier d'Inde
acquiert une haute taille; son tronc est droit,
sa cime conique. Ses gros bourgeons ont leur
enveloppe extérieure formée de grandesécailles
chargées à l'intérieur d'un duvet abondant et
enduites extérieurement d'une matière gluti-
neuse il résulte de cette disposition que les
jeunespousses ainsi abritéessupportentles froids
même de la Suède. Les feuilles de cet arbre
ont 7 folioles en coin à leur base, élargies vers
le sommet qui est aigu. Ses fleurs blanches,
parsemées de taches rouges, se développent au
printemps, et se détachent admirablementsur
la verdure fraîche de ses feuilles; leurs 7 éta-
mines sont déjetées vers le bas et redressées
vers leur extrémité. La rare beauté du mar-
ronnier en fait l'un des arbres les plus recher-
chés pour les plantations d'agrément. Il est fâ-
cheux que son utilité réelle ne corresponde pas
à son élégance; mais son bois est mou, de qua-
lité médiocre, peu durable, de telle sorte qu'on
ne peut guère l'employerque pour des ouvrages
de peu de valeur, ou pour le chauffage. Son

écorce est très amère elle renferme un alca-
loïde particulier qui a été découvert par Lœseke
et qui a reçu le nomd'esculine.On l'a préconisée
à diverses époques comme substance médici-
nale, particulièrement comme fébrifuge; mais
des observations nombreuses ont prouvé que
les espérances qu'on avait conçues relativement
à ce nouveau médicament ne se réalisaient que
fort imparfaitement. On a songé, d'un autre
côté, à extraire de la graine du marronnier la
fécule qu'elle contient, et qui s'y trouve mé-
langée d'une matière extrêmement amère. Par-
mentier avait conseillé de faire macérer les
marrons râpés dans une eau alcaline pour leur
enlever cette amertume. M. Mérat a employé
ce procédé, et il a obtenu ainsi, dit-il, une fé-
cule supérieure même à celle de la pomme de
terre. Tout récemment, plusieurs personnesont
également songé à débarrasser cette fécule de
l'amertume qui en rend l'emploi impossible
dans l'état naturel. Les résultats obtenus ainsi
de divers côtés sont très satisfaisants; mais
malheureusement,ces procédés d'épuration,tout
efficaces qu'ils puissent être, ne peuvent être
que d'une utilité fort limitée, les plantationsde
marronniers n'étant pas assez étendues pour
donner des produits considérables, et, en outre,
les fleurs de cet arbre étant assez sujettes à
couler, pour n'en faire jamais qu'une espèce
très médiocrementproductive. Le marronnier
d'Inde réussit dans presque tous les sols; ce-
pendant il préfère ceux qui sont frais et sub-
stantiels. Il a l'avantage de pouvoir être taillé
et tondu sans inconvénient, ce qui permet de
l'assujettir à des formes variées. Parmi les
marronniers à fruit lisse ou paviers, les plus
communémentcultivés sont 1° le MARRONNIER

A FLEURS ROUGES, JEsculus rubra, Lin., arbre
peu élevé de la Caroline, à belles grappes ra-
meuses d'un joli rouge; 2e le MARRONNIER A

FLEURS JAUNES, jEsculus flava, Ait., du même
pays, qui s'élève jusqu'à 8 et 10 mètres, et dont
les fleurs sont d'un jaune pâle. P. DUCHARTRE.

EiAKBJJBE Marrubium (bot.): Genre de la
famille des labiées, de la didynamie-gymno-
spermie dans le système-de Linné. Les végé-
taux qui le composent sont vivaces, indigènes
des parties moyennes de l'Europeet de la région
méditerranéenneet de l'Asie tempérée. Ils sont
généralementcouverts de poils cotonneux ou
laineux; leurs feuilles sont rugueuses, souvent
incisées. Leurs fleurs forment des faux-ver-
ticilles multiflores à l'aisselle de feuilles flora-
les semblables à celles que porte le reste de la
tige; elles sont, en outre accompagnées de pè-
tites bractées plus courtesque le calice; celui-ci
est tubuleux, marqué de 6-10 nervuresqui cor-



respondentà autant de dents aiguës, et égales
entre elles; la corolle est à deux lèvres, dont la
supérieure dressée, étroite, entière ou bifidé,
l'inférieure étalée, et divisée en trois lobes, dont
le médian est plus large et échancré. Le
MARRUBE COMMUN, Marrubium vulgare, Linn.,
porte le nom vulgaire de Marrubeblanc. Il croît
communémentle long des chemins, parmi les
décombres, dans les lieux incultes, etc. Sa tige
droite, carrée, très-velue, et cotonneuse dans le
haut, porte des feuilles ovales, presque arron-
dies, rugueuses, crénelées ses fleurs sontblan-
chès, petites, nombreuses à chaque faux verti-
cille. Toutes les parties de ce marrube exha-
lent une odeur forte, aromatique,peu agréable;
elles ont une saveur amère, chaude, un peu
acre, qui tient à la présence d'une huile essen-
tielle et d'un principe amer. On a même si-

-gnalé chez lui une petite proportiond'acide gal-
lique. Le marrube est employée fréquemment
en médecine. Dans les pharmacies et les herbo-
risteries, on le mêle souvent à la ballottefétide,
qui croît généralementdans les mêmes lieux,
et qui est même désignée par le nomvulgairede
Marrube noir, mais dont les propriétés ne sont
pas entièrement analogues aux siennes.

MARRUCIIVS peuple de l'ancienneItalie,
dont l'origine était la même que celle des Mar-
ses. Les Marrucins, bornés au N.par les Vestins,
au S. par les Pélignes, à l'O. par les Marses,ha-
bitaient, sur la rive droite de l'Aternus, une pe-
tite contrée qui fait aujourd'hui partie dé l'A-
bruzze septentrionale, dans le royaume de Na-
ples. Leurs villes principalesétaient Téate (au-
jourd'hui Chieti),' sur une montagne près de
l'Aternus, considérée comme leur capitale, et
Aternum (aujourd'hui Pescara), port situé à
l'embouchure de l'Aternus, et qui paraît leur
avoir été commun avec les Vestins et les Péli-
gnes. Ils prirent part à la ligue samnite contre
Rome, en 309, et furent soumis en 305.

MARS (mytk.), le dieu des batailles, était
fils de Jupiter et de Junon, suivant les poètes
grecs. Les poètes latins lui donnent pour mère
Junon seule. Cette déesse, disent-ils, irritée
contre Jupiter qui avait produit Minervesans sa
participation, voulut à son tour concevoir sans
le secours d'aucun dieu ni d'aucun mortel.Flore
lui montra une fleur dont le seul attouchement
produisait cet effet merveilleux, et Junon de-
vint mère. Marsfut confié à Priape qui lui ap-
prit la danse et d'autres exercices du corps,
préludes des jeux terribles de la guerre; c'est
pour cette raison que les Bythiniensoffraientà
Priape la dîme des dépouilles consacrées à Mars,
son élève. Le jugement de Mars devant les
dieux à cause du meurtre d'Allyrothius, qui

1

avait fait violence à sa fille Alcippe; sa fureur
à l'occasion de la mort de son fils Ascàlaphùs,
tué au siège de Troie; la blessure qu'il reçut
de Diomède, guidé par Minerve, et ses amours
avec Venus qui, un jour, se trouva prise avec
lui sous les filets du jaloux Vulcain, voilà tous
les traits que nous offre la légendede ce dieu,
la moins riche de toutes celles des habitants de
l'Olympe. On comprendiacette sécheressequand
on saura que Mars était à peine adoré dans la
Grèce, puisquePausanias, qui fait mention de
tous les temples de cette contrée, n'en cite pas
un seul élevé au dieu de la guerre, et ne parle
que de deux ou trois de ses statues. Il en était
tout autrementchez les Romains qui honoraient
en lui l'auteur de leur nation, le père de Ro-
mulus et de Rémus, et qui s'appelaient eux-
mêmes Quirites,de Quirinus,un des noms qu'ils
donnaientà Mars, adoré autrefoissous la forme
d'une pique (Ccris). Mars avait à Rome plu-
sieurs temples, dont le plus magnifique fut bâti
par Auguste, après la bataillede Philippes. Ses
prêtres étaient les Saliens (voy. ce mot). On lui
immolaitle taureau, le verrat, le béliers le coq,
etc. Il avait à Rome des fêtes magnifiques re-
marquablespar des courses de chevaux, et des
combats d'hommes et de bêtes féroces.

Le dieu de la guerre chez les Grecs s'appelait
Arès. On a voulu faire venir ce mot du verbe
aipew, j'accable, mais c'est dans les langues
orientales qu'il en faut chercher l'origineet le
sens. En Orient, en effet, on donnait le nom
d'Artès, Ertosi à la planète de Mars regardée
comme pernicieuse, violente, cruelle, et telle
est la signification du mot Artès ou Arès. Mars
n'était donc que le feu considéré sous ses pro-
priétés funestes, quoiqu'il ait été pris souvent
dans un sens beaucoup plus large. Dans l'ori-
gine Arès était regardé par les Grecs comme
identique à Vulcain. Les Égyptiens le confon-
daient avec leur Hercule, et donnaientà la pla-
nète de Mars le nom d'astre Herculéen. Hercule
et Mars ne différaientpas non plus aux yeux des
Romains, c'est pourquoi Virgile dit que les Sa-
liens étaient les prêtres d'Hercule.Varron, dans
la Ménippée, reconnaîtégalementl'identité de
ces deux divinités. En Espagne on représentait
Mars avec une auréole lumineuse autour de la
tête, comme Apollon, et dans le langage armé-
nien, Adr, Azour ou Aziz, nom qu'on donnait à
Mars, signifiait feu. Macrobe, dans ses Satur-
nales, prouve d'un autre côté qu'à Lacédémone
Arès et Bacchus ne formaient qu'une même di-
vinité. C'est parce que Mars était le dieu-feu,
que les Syriens, les Perses, les premiers Ro-
mains, faisaient présider à la renaissance de
l'année et à la régénérationannuelledes plantes



et des animaux. Voilà encore pourquoi dans
l'ancien calendrier romain le renouvellement
du feu sacré avait lieu le premier jour de ce
mois. AL. BONNEAU.

MARS (astr.). Nom d'une des planètes du
système solaire. Dans la proportion des distan-
ces au Soleil, Mars vient immédiatementaprès
la Terre, et paraît se mouvoir d'une façon ir-
régulière de l'ouest à l'est autour d'elle. Sa
marche, très-rapide le matin, lorsque cette
planètecommenceà se séparer du soleil, s'affai-
blit graduellementet cesse tout à fait à environ
137°; puis elle reprend enfin un mouvement
direct qui la porte en opposition à l'astre so-
laire. Sa rapiditédiminuealors de nouveau, pro-
gressivement, et semble rétrograder jusqu'à ce
qu'elleait dépassé l'astre de 137° le mouvement
devientbientôtdirect, et la planète va se plonger
dans les rayons solaires. La distance moyenne
de Mars au Soleil est de 58,000,000 de lieues.
Sa distance à la Terre est très-variable,et se
manifeste par des diminutions apparentes du
diamètre de l'astre, qui est quelquefois de 18°
et d'autres fois de 90°. L'observation des taches
du disque de Mars a fait reconnaître la durée de
sa révolution.Dans un mémoire de Herschell de
1781, l'auteur détermine le temps que cette pla-
nète employe à faire une révolutionentière au-
tour de son centre. Ce temps est de 24h. 38m 20s,3
pourla révolutionsynodique,etde 24 h. 39m 21^,7

pour la révolution sidérale. Cassini avaitdonné
jadis pour le temps de cette même révolution
sidérale, 24 h. 40m. Mars se meut dans une
ellipse très-excentrique qu'il parcourt en 686 j.
23 h. 40m 4",4. Son axe est incliné sur son or-
bite, de 61» 33', et cette orbite l'est sur l'eclipti-
que de 1° 51' 1". Son diamètre équatorial est à
son diamètre polaire comme 16 15; c'est par
des mesures micrométriques qu'Herschell est
parvenu à en déterminer la valeur, qui, rap-
portée à la moyenne distance de la Terre au
Soleil, devient 9", 1. Mars éprouve, en par-
courant son orbite, de grandes variations de
distance. Tantôt il se montre près, tantôt loin
du Soleil. Il se lève quelquefois quand cet astre
se couche, et se couche quand il se lève. Sa
distance à la Terre est moindre dans les oppo-
sitions, et plus grande dans les conjonctions.

Le volume de Mars est très petit il n'est que de
2/10de celui de notre globe.Sa pesanteur spécifi-
que est à peu près égale à celle de la terre; néan-
moins les effets de la pesanteur à sa surface ne
sont que la moitié de ce qu'ils seraient à la sur-
facede la terre, et il faudraitau moins 2,700,000
corps semblables à Mars pour faire équilibreau
Soleil. Observée au télescope, cette planètepré-
sente un disque arrondi qui n'étant jamais

échancré, semble moins hérissé d'aspérités. Ses
phases font voir qu'elle n'est pas lumineusepar
elle-même.On aperçoitsur sa surface des taches
de nuancesdiverses. La lumièrequeMars réfléchit
est d'un rouge obscur, apparence que l'on croit
due à l'atmosphèredont il est enveloppé, atmos-
phère sihauteet si denseque,selon Cassini, lors-
que la planète s'approchede quelqueétoile fixe,
celle-ci change de couleur, s'obscurcitet sou-
vent disparaît. Mais Herschell n'a aperçu dans
les étoiles qui s'approchent de Mars aucun chan-
gement extraordinaire d'intensité; cependant il
croit égalementque la planète a une atmosphère
considérable, et que les changements sensibles
observés sur ses diverses bandes, au milieu des
taches permanentes, dépendent de cette cause.
Méraldi avait jadis appelé l'attention des obser-
vateurs sur des taches lumineuses situées aux
pôles de rotationde Mars, et qu'il supposai t devoir
être des amas de neiges. Herschell les étudia
avec un soin infini; le centre d'aucune de ces
deux taches ne lui parut exactementplacé aux
pôles de rotation. La déviation semblait néan-
moins plus grande pour la tache boréale que
pour celle du pôle sud. Les changements obser-
vés dans les grandeurs absolues s'accordentà
merveille avec l'idée que ces taches sont des
amas de glace et de neige. Si en 1781, par exem-
ple, la tache parut extrêmement étendue, ce
fut après un long hiver de cet hémisphère, et
après une période de douze mois, pendant la-
quelle les pôles correspondants avaient été en-
tièrement privés de la vue du Soleil. Si, au con-
traire, en 1783, la même tache se montra très
petite, c'était à une époque où depuis plus de
huit mois, le Soleil dardait ses rayons d'une
manière continue sur le pôle sud de Mars. La
tache boréale offrit aussi des variationsde gran-
deur absolue étroitement liées à la position
du Soleil relativement à l'équateur de la pla-
nète. Une autre considérationvient encore con-
firmer l'hypothèse que les taches brillantes des
pôles de Mars sont dues à la présence des glaces
et des neiges: c'est que l'axe de cette planète
étant incliné sur son orbite de 61° 33", les va-
riations des saisons ne doivent pas être fort sen-
sibles. Cette constance de chaque parallèle à
conserver la même température est regardée
comme favorable à la formation des glaces.

Le Soleil ne dispense à Mars que le tiers en-
viron de la lumière qu'il répand sur la Terre
aussi paraît-il singulier que cette planète n'ait
pas de lune. Toutefois, dit M. Arago, cette cir-
constance peut être compensée par la hauteur
et la densité de son atmosphère. La parallaxe
annuelle de Mars est de 18° 6.' L'astre par-
court 329 lieues en l' de temps.Suivantqu'elle



est en opposition ou en conjonction, cette
planète paraît comme une étoile de première ou
de deuxième grandeur. Elle parcourt de droite
à gauche environ 16°. Ainsi supposons que le
ler mars 1821, elle eût 11" de longitude, et se
trouvât au dessousde l'a duVerseau, et que nous
voulions connaître la position de la planète à
une époque postérieure; il suffira de procéder,
pour chaque mois écoulé depuis le 1" mars
1821, de 16' de longitude vers l'est, à partir du
lieu pris pour point d'origine: ainsi, après un
an, on peut prendre le point opposé à l'éclip-
tique (180° et plus), et en outre procéder de
11° à l'orient. Nous avons donné les éléments
de Mars à l'art:cle PLANÈTE. A. DE P.

BÏAMS (calend.), le troisième mois de notre
année. Il doit son nom au dieu Mars pour des
motifs qui ont été expliqués à l'article de cette
divinité. Il était placé pourtant sous la protec-
tion de Minerve. Les calendes de mars corres-
pondant au renouvellementde l'ancienneannée
romaine, et à l'équinoxedu printemps, étaient
remarquables par*" les cérémonies qu'on prati-
quait alors. On allumait le feu nouveausur l'au-
tel de Vesta; on célébrait les Matronales et la
fête des Ancilles. Le 6 avaient lieu celles de
Vesta; le 14 les Equiries; le 15 la fête d'Anna-
Porenna le 17 les Bacchanales; le 19 les fêtes
de Minerve et le 25 les Hilaries. Ce mois était
personnifié par un homme vêtu d'une peau de
louve, symbole du dieu Mars; autour de lui on
voyaitun bouc,une hirondelle,un vaisseauplein
de lait, de l'herbe verdoyante, symboles du
printemps.

MARS (ins.). L'un des plus beaux lépidoptè-
res de notre faune française, le Nymphalis Ma,
Fabricius, porte vulgairement cette dénomina-
tion. Cet insecte est d'un bleu changeant et à
reflets jaunâtres. Le même nom a été appli-
qué à un groupe de Nymphales.

MARSAELLE en italien Marsaglia, est un
bourg des États sardes, à 15 kilom. N.-E. de
Blondovi. Il renferme un millier d'habitants, et
n'est célèbre que par la victoire que Catinat y
remporta, en 1695, sur Victor-Amédée.

SÎÂRSÂM Petit pays de la Gascogne, qui
avait pour capitale Mont-de-Marsan. Il s'éten-
dait à l'E. des Landes, à l'O. de l'Armagnac
et du Gabardan, et avait environ 40 kilomètres
sur 32. Le Marsan forma d'abord une vicomté.
Au xe siècle, il appartenait aux ducs de Gasco-

gne. Il passa en 1 118, par mariage, à la maison
de Bigorre. Il appartint ensuite à la maison de
Lorraine, dont une des branches prit le nom
de Marsan.

MARSDÉOTS, Marsdenia (bot.): Genre de
la famille des asclépiadées de la pentaudrie-

digynie dans le système de Linné. Il est formé
de sous-arbrisseauxvoluMes, croissant naturel-
lementdans les Indes-Orientales,à la Nouvelle-
Hollande, rarement dans l'Amérique du sud.
Les feuilles de ces végétaux sont assez grandes,
opposées; leurs fleurs sont disposées en cîmes
interpétiolaircs, et se distinguent principale-
ment par un calice à cinq divisions profondes;
par une corolle urcéolée et quinquéfide;par une
couronne staminale de cinq folioles compri-
mées et indivises; par des organes polliniques
fixés à la base du stigmate et dressés. Leurs
graines portent une aigrette qui naît de la ré-
gion du hile. -Ce genre renferme deux espèces
mtéressantes. LaMARSDÉNiETENACE, Blarsdenia
tenacissima, Wight et Arn., qui a reçu son
nom spécifique de la ténacité de la filasse
que l'on obtient avec les fibres de son écorce.
Cette filasse est employée avec avantagecomme
matière textile dans les Indes, où cette plante
croit spontanément. La Marsdénie TINCTO-
RIALE, lJfarsdenia tinctoria, R. Br., est encore
une espèce des Indes-Orientales. Ses feuilles
donnent une matière tinctoriale d'un beau bleu,
analogue à celle qu'on extrait des indigotiers.

MAiaSEIILILÎE,Massilia en latin, et ilassalia
en grec, aujourd'hui chef-lieu du département
des Bouches-du-Rhône,sur le golfe du Lion,
à 813 kilom. S.-E, de Paris, futcolonisée 600
ans avant notre ère, par une émigration de
Phocéens asiatiques. Justin, d'après Trogue-
Pompée, dit que les Phocéens, en débarquant
dans les Gaules, firent alliance avec Nannus,
roi des Segobrigiens, qui donna sa fille en ma-
riage à Protis, un de leurs chefs, et lui céda, sur
le bord de la mer, un territoire où les Phocéens
bâtirent la ville de Marseille. Aristote, dans
Athénée,nous représente la ville comme existant
antérieurement et faisant partie du royaumede
Nannus. Cette opinion paraît plus vraisemblable
que la précédente. Elle fait supposer que les
Segobrigiens avaient chassé de la côte les Ligu-
res-Salyens et s'étaient établis dans leur ville
à laquelle ils avaientconservé le nom de De-
meure des Salyens ( mas, demeure, en celtique).
Telle est en effet, d'après la plupart des savants,
l'étymologie du nom de Marseille, étymologie
prouvéepar les anciennes médailles où elle est
appelée MaoaXue™v, mot dans lequel on retrouve
le radical ma, et le nom des Salyens grécisé et
au génitif pluriel, ce qui paraît concluant. N'est-
il pas probable, d'ailleurs, que si les Phocéens
avaient réellement fondé leur ville, ils lui au-
raient imposé une dénomination grecque? Quoi
qu'il en soit, la colonie fit des progrès rapides.
Elle porta bientôt ombrage aux nations envi-
ronnantes, qui l'attaquèrent avec acharnement.



Comanus même, fils de Nannus, fut un de ses
plus terriblesadversaires. Les Marseillaistriom-
phèrent avec le secours que leur prêta Bello-
vèse, neveu d'Ambigat (590), avant de franchir
les Alpes pour aller fonder Milan.

Vers l'an 540, une nouvelle colonie de Pho-
céens, chasséspar Cyrus,vintaborderàMarseiile,
qui, grâce à ce surcroît de population, put bien-
tôt agrandir son territoire, et fonder des colo-
nies dont les principalessont Agde, Nice, et An-
tibes, qui date de 340 ans avant J.-C. Son com-
merce prenait en même temps une grande ex-
tension. Ses vaisseaux sillonnaient là Méditer-
ranée elle établissait des comptoirs sur les
côtes d'Espagne,régnait,parle moyen du Rhône,
sur tous les marchés de la Gaule orientale et
centrale, et battait tour à" tour les Phéniciens,
les Rhodiens et les Carthaginois jaloux de sa
prospérité. Une étroite alliance l'unissait aux
Romains depuis l'année 390. C'était à cette épo-
que qu'un des Brenn gaulois s'était emparé
de Rome, et les Marseillais, à la nouvelle de
ce désastre, avaient envoyé aux vaincus une
partie de l'or exigé pour la rançon. Les Salyens
pourtant ne cessaient pas de les inquiéter. Les
Marseillais eurent enfin recours aux Romains,
et l'an 123, le consul Sextius Calvinus passa
les Alpes, vainquit leurs ennemis qu'il refoula
jusqu'à 12 stades du rivage, et abandonna le
territoire à ses alliés, qui dominèrent alors sur
tout le littoral de la Méditerranée, depuis Eni-
poria, à l'entrée de l'Espagne, jusqu'à Nice et
au-delà. Ils avaient introduit dans- le pays la
culture de l'olivier, de la vigne, du figuier,
du câprier, et propagé les méthodes agricoles
de la Grèce. Les barbares se civilisèrent à leur
contact, et il semblait, dit Justin, que cette
partie de la Gaule fût devenue une véritable
Grèce. Le commerce de Marseille avait atteint
alors des proportionscolossales. Il s'étendait sur
tout l'Orient et ses vaisseaux franchissaientde-
puis longtemps les colonnes d'Hercule..Après
la chute de Tyr, Marseillesaisit avecavidité l'oc-
casionde recueillir le grand héritagede sa rivale,
et chargea Pytheas, navigateuret astronome, de
faire un voyage de découvertes vers le nord,
tandis qu'un autre de ses enfants, Euthymène,
explorait les côtes occidentales de l'Afrique, re-
connaissait les embouchures du Sénégal, et
établissaitde nombreux comptoirs sur son par-
cours. Les échecs de Carthage en Sicile, en Es-
pagne, et la ruine de cette ville elle-même,
tournèrent encore au profit de Marseille tou-
jours favorisée par les Romains. Pendant les
guerres civiles de la République elle prit parti
pour Pompée. Assiégée par César, elle résista
longtemps; mais la perte de deux batailles na-

vales, la famine et la peste la forcèrent à la
soumission. Elle conserva sa liberté et ses con-
stitutions, mais César lui enleva ses colonies,
détruisit ses machines de guerre, abattit ses for-
tifications et se fit livrer le port de la Jolietteet
la citadelle où s'élevaientdes monuments ma-
gnifiques, l'Ephesium ou temple de Diane, le
temple d'Apollon, le Gymnase, le Gnomon de
Pythéas, etc. Les Marseillais ne restèrent plus
possesseurs que de la villeproprementdite et de
l'ancienport appelé Lacydon. Mais ils continuè-
rent à naviguer sous la protection du nom ro-
main. Du temps de Tibère, ils entrèrent sous la
dépendance directe des empereurs et reçurent
des décemvirs sans cesser d'être régis par leurs
propres lois. Marseille était toujours une des
villes les plus florissantes du monde. Les scien-
ces, la littératureet la philosophie grecque, y
étaient cultivées avec autant de succès qu'à
Athènes même et à Alexandrie; la jeunesse
italiennevenait s'y initier à la vie intellectuelle.

La ville jusqu'alorss'était appliquée à éten-
dre ses relations commerciales plus que son
industrie. Sous l'influence romaine, les ma-
nufactures s'y multiplièrent; la fabrication des
matelas de laine, des tissus à mailles, des vête-
ments tricotés, la teinture des étoffes en toutes
sortes de couleurs, mais surtout en pourpre, les
savonneries, y prirent une extension immense.
Marseille déclina ensuite peu à peu, et lors-
que Constantinople devint, en 330, la seconde
capitale de l'empire, la cité phocéenne perdit
tout le commerce de l'Orient, source la plus
féconde de sa puissance et de ses richesses.

Marseille était gouvernée par un conseil de
600 citoyens élus à vie et appelés Timouques,
qui tous devaient être fils et petits-fils de Mar-
seillais et avoir des enfants. C'était dans ce con-
seil que résidait le droit de faire la paix et la
guerre, de nommer des ambassadeurs, de rati-
fier les traités et les alliances, de prononcersur
toutes les questions relatives à l'État et à la re-
ligion. Parmi les membres de cette assemblée,
quinze rendaient la justice, et au dessus d'eux
étaient trois magistrats chargésdu pouvoirexé-
cutif. Les lois marseillaisesne différaientpoint
de celles des Grecs Ioniens. Elles étaient tou-
jours affichées sur la place publique, afin que
chacun pût en prendre connaissance.

Les invasions des Barbares firent tomber
Marseilledans une humiliante dégradation.Elle
respira un peu sous les Goths. Les Sarrasins la
firent ensuite cruellementsouffrir. Ils s'en em-
parèrent en 735 et détruisirent tout ce qui res-
tait de ses antiques monuments. Charlemagne
la mit enfin à l'abri de leurs brigandages. Elle
reprend alors un nouvel essor, renoue ses rela-



tions avec l'Asie et l'Espagne, relèveson indus-
trie en attirant dans ses murs les meilleurs ou-
vriers de ces contrées. Elle fabrique des armes,
de l'orfévrerie, des toiles, des cotons, des cuirs
qui rivalisent avec les produits les plus estimés
de l'Orient. Arrive l'époque des croisades. Mar-
seille, spéculant sur .la passion religieuse qui
précipite la société chrétienne sur le monde
musulman, s'enrichit par le transport des ar-
mées, des munitionset des vivres, et bientôtelle
arrive à un tel degré de richesse, qu'elle per-
met aux rois de puiser dans ses trésors. Mais
au milieu de tant de prospérité, Marseille n'était
pas libre. Depuis le xe siècle, elle obéissait à des
vicomtes. En 1214 ou 1218, elle acheta son in-
dépendance, dont elle ne jouit pas longtemps.
Elle succomba, en 1252, après une résistance
de six mois, aux entreprisesde Charles d'Anjou,
comte de Provence. La tyrannie de ce prince la
poussa à la révolte en 1256. Elle fut réduite l'an-
née suivante, et conserva pourtant le droit de
faire la paix et la guerre, etcelui d'envoyerdans
les villes avec lesquelles elle était en relations
commerciales, mais surtoutdans les Échelles du
Levant, des consuls qui ne relevaientque de ses
magistrats.

Grâce à ses rapports avec les peuples les plus
éclairés du monde, la civilisation avait fait
à Marseille d'étonnants progrès. L'instruction y
était très répandue, et on trouve mentionnées
parmi ses nombreusesmanufactures,des fabri-
ques de papier de coton sur lequel on écrivait
avec de l'encre comme aujourd'hui. Sa législa-
tion commerciale faisait toujours l'admiration
des peuples. Dès les temps anciens elle avait
aboli le droit barbare des épaves, et on lui a
attribué le code célèbre connu sous le nom de
Consulat de mer. L'ambition de ses maîtres
devait la faire déchoir de nouveau. Entraînée
malgré elle dans la- guerre ruineuse que les
comtes de Provence avaient entreprise pour
monter sur le trône de Naples, elle perdit ses
vaisseaux dans une bataille (1284); elle vit toutes
ses ressourcesépuisées, et fut dépouillée par les
républiques italiennesdu commerce du Levant.
Sa détresse ne fit qu'augmenter au siècle sui-
vant, et, en 1422, Alphonse V d'Aragon s'en
empara et la livra pendant quinze jours au pil-
lage. Montpellier, Narbonne et Aigues-Mortes
avaient alors accaparé tout le commerce de nos
provinces méridionales. Marseille n'était point
en état de le leur disputer. Mais, en 1481, elle
devint française et sous la protection bienveil-
lante de nos rois, elle répara promptement ses
désastres, traita d'égale à égale avec les cités
florissantes de l'Italie, fit avec avantage la
guerre à Venise, recommença à envoyer ses ga-

lères dans les ports de l'Océan et se trouva as-
sez forte pour résister, en 1516, aux efforts de
Charles de Bourbon, et vingt ans plus tard à
l'armée de Charles-Quint.En 1660, Louis XIV
lui enleva ses derniers priviléges; mais la sage
administration de Colbert lui fit oublier facile-
ment cette perte. Avant l'entrée en fonctions de
ce ministre, deux cents navires formaient le
mouvement de son port; on en comptait quinze
cents peu d'annéesaprès. En 1669, la franchise
du port fut consacrée par un édit. En 1720,
Marseille subit, pour la quinzième fois depuis
quatre siècles, le fléau de la peste qui enleva
trente mille personnes et donna lieu aux grands
actes de dévouement du corps municipal et de
l'évêque Belzunce. Un moment d'arrêt suivit
cette catastrophe; mais au bout de quelquesan-
nées, Marseille avait réparé les désastres cau-
sés par cet événement. De 1780 à 1792, son
commerce prit un développement extraordi-
naire sa population, pendant cette période,
s'éleva à 140,000 âmes, et, en 1792, 2,440 bâti-
ments desservaient le mouvement de son port.-
Les désastres maritimes de la France vinrent
brusquement arrêter ce grand développement
commercial. Le système des licences sous l'em-
pire, et l'énorme augmentationdes tarifs firent
tomber Marseilleà un tel pointde détresse, que,
sur sa population réduite à 80,000 habitants,
elle comptait 40,000 pauvres, tandis qu'en 1792
il n'y en avait que 3,000 sur 140,000 habitants.
La révolution avait aboli la franchise de son
port. Elle parvint à la faire rétablir sous la Res-
tauration mais cette mesure exceptionnelle en
nécessita une autre, et la ville fut entouréed'un
réseau de douanes qui la séparait pour ainsi
dire du reste de la France; aussi réclama-t-elle
comme un bienfait d'être débarrassée de la fa-
veur qui lui avait été accordée (voy. FRANCHISE).

Le mouvement de son port continua néanmoins
à augmenter d'année en année. En 1825, il en
sortit1 5,526 navires, nombre qui ne subit que
d'assez faibles variations pendant les huit an-
nées suivantes. Mais la conquête de l'Algérie
devait ouvrir à son commerce une ère nouvelle
de prospérité. Depuis lors, en etfet, le nombre
des navires qui sortent annuellement de son
port a sans cesse augmenté en 1834 il était de
6,822.

Marseilleest le premier port marchand de la
France et de la Méditerranée, et le plus grand
entrepôt du commerce de cette mer. Elle étend
ses relations dans toutes les parties du monde,
mais surtout vers l'Orient. L'importance
de son industrie est en rapport avec celle de son
commerce. Elle fabrique des bas et des bonnets
façon de Tunis, des couvertures, des chapeaux



de paille et de cuir verni, des savons renommés,
des salaisons, de l'huile d'olive, des eaux-de-
vie, des liqueurs fines estimées, des pâtes
d'Italie, de la colle forte, de l'amidon, des ver-
res à vitre, toutes sortes de produitschimiques,
des parfumeries, tous les objets de quincaille-
rie elle a des filatures de coton, des raffineries
de sucre, de soufre, de salpêtre, des tanneries
nombreuses, des maroquineries célèbres, des
fonderies, des briqueteries, des poteriesde terre
et d'étain; elle fabriqueenfin tous les objets né-
cessaires aux navires.

L'ancienneMarseille était située un peu plus
au midi que la moderne, sur une langue de
terre de 1,500 pas de longueur et qui occupe
un des côtés du port. Elle forme la partie de la
ville qu'on appelle aujourd'hui la vieille ville.
La plupart de ses rues sont étroites et irré-
gulières. Elle est séparée de la ville neuve par
le port, la Cannebière, le Cours et la superbe
rue d'Aix. La ville neuve est magnifique. Ses
rues sont, en général, larges et bien percées; la
plus belle est la Cannebière à l'extrémité de la-
quelle s'étend le port toujours couvertde navi-
res. L'eau manque à Marseille; mais pour sub-
venir à cet inconvénient, on a exécuté un canal
de 120 kil. qui y amène celle de la Durance.
On y trouve peu de monuments. L'église de la
Major, qui passe pour la plus ancienne de la
ville, paraît occuper l'emplacement de l'an-
cien temple de Diane; l'église de Saint-Victor
n'offre guère de curieux qu'une ancienne tour
et la grotte qui a été le berceau de la foi dans
la ville, dès l'époque de la prédicationde l'É-
vangile. Le clocher des Accoules, dépendant
de l'église de ce nom détruite pendant la Ré-
volution, est un morceau gothique assez re-
marquable. L'église des Chartreux, située hors
de la ville et bâtie au milieu du xvne siècle,
est supérieure à tous les édifices religieux de
Marseille. Parmi les autres monuments, nous
n'avons à citer qu'un lourd et massif hôtel-
de-ville, le grand théâtre bâti sur le modèle
de celui de l'Odéon de Paris, et l'Observatoire.
Marseille possède une bibliothèque composée
d'environ 50,000 volumes et 1,300 manuscrits,
un beau musée de tableaux, un cabinet de mé-
dailles et d'antiques qui, à certains égards, est
un des plus richesde l'Europe, un beau muséum
d'histoire naturelle, un jardin des plantes et de
naturalisation, une chambre et une bourse de
commerce, un hôtel des monnaies (lettre M),
une académiedes sciences, belles-lettreset arts,
un athénée, une société nationale de médecine,
une société d'agriculture, une école d'hydrogra-
phie de première classe, une institution des
sourds-muets, une école secondaire de méde-

cine, une banque fondée en 1835, etc. Le laza-
ret, le plus bel établissementde l'Europe en ce
genre, s'étend, sur unesuperficiede 232,762 mè-
tres, à une faible distance au nord de la ville.
Aux environs,on visite le fortNotre-Dame-de-la-
Garde dans lequel se trouve la chapelle du même
nomappeléeaussidela Bonne-Mère:Notre-Dame-
de-la-Garde est patronne de Marseilleet célèbre
par la vénération des marins provençaux.

Le port de Marseille, un des plus beaux du
monde, a la figure d'un parallélogramme.Sa
longueur est de 940 mètres et sa largeur de 300.
On y pénètre par une ouverture étroite et re-
courbée vers le nord, qui en rend l'entrée assez
difficile pour les vaisseaux arrivant de l'est,
mais qui, en revanche, met les milliers de vais-
seaux qu'il reçoit à l'abri de la tempête et des
attaques de l'ennemi. L'entrée en est défendue
par les feux croisés du fort Saint-Nicolas et de
la tour Saint-Jean. A 4 kil. S.-O. du port, on
trouve trois îlots dont le premier renferme
le château d'If, élevé par François fer, et qui a
souvent servi de prison d'État; les deux autres
sont les îles de Ratonneauet de Pomègue, qui,
en 1824, ont été jointes par une digue de 300
mètres de longueur, formant le port de la qua-
rantaine destiné à recevoir les navires venantde
lieux où règnent des maladiescontagieuses. La
populationde Marseille était de 154,000 habi-
tants en 1841. AL. BONNEAU.

MARSES, Marsi un des peuples les plus
puissants du Samnium. Les Marses occupaient
la région montagneuse qui environne le lac
Fucin, et avaient pour limites au N.-E. le ter-,
ritoire des Maruccins et des Vestins, et au S. le
Latium.Ils étaientd'origine Sabine. Leurs villes
principales étaient Marrubium aujourd'hui en
ruines, sur le rivage oriental.du lac Fucin, et
regardée comme leur capitale Miolinia au N.-
0. du lac Fucin, prise par les Romains, en 295

av. J.-C. A l'O. du lac on voyait le Lucus Angilue

ou bois sacré d'Angitie, l'une des forêts les plus
célèbres du Samnium. Les Marses avaient acquis
dans leurs guerres contre ou avec les Romains
une telle réputation de courage qu'on disait en
proverbe, qu'on n'avait jamais triomphé des
Marses ni sans les Marses. Après la prise de
Nucérie, par Fabius (308 av. J.-C.) les Marses

se soulevèrent pour la première fois contre les
Romains, et résistèrent bravement à ce consul.
En 301, ils se révoltèrentde nouveau, et furent
vaincus par Fabius revêtu delà dictature.Quand
éclata la guerre sociale (91 av. J.-C.), les Mar-

ses se mirent à la tête du mouvementavec leur
consul, le fameux Pompedius Silo. Rome
triompha,et les Marses restèrentconfondus dans
laservitudecommuneXesMarsesétaientlespsyl-



les les plus renommés de l'Europe.Ils pouvaient
dit-on, toucher impunément les serpents, et
même les faire obéir à leurs ordres. 11 y avait
aussi dans la Germanie un peuple du nom de
Marses qui était fort ancien, et jouissait d'une
grande réputation. Ilhabitaitvers Munster. C'é-
tait dans son territoire que se trouvait le tem-
ple célèbre de Tanfana (Tacite, I, 15), déesse qui
présidait à la divination par la baguetie. Après
Ja défaite de Varus, les Marses s'étaient avancés
jusque sur les bords du Rhin. Ils furent vain-
cus par Germanicus, et une partie de leur pays
fut envahie par les Tubantes, chassés par les
Usipiens. AL. B.

MABSHAM (Thomas), connu sous le nom
de chevalier de Marsham, parce qu'il fut nom-
mé chevalier de la Jarretière, naquit à Londres
en 1602, devint, en 1638, l'un des six clercs de
la chancellerie, fut destitué par le Parlement à

cause de l'attachementqu'il avait montré pour
Charles fer, et mourut en 1683. L'ouvrage au-
quel il doit sa réputation est le Canon chronicus
œgyptiacus hcbr aicns, grœcus, Londres, 1672,
dans lequel, reproduisant la méthodeassez com-
mode du Syncelle, il cherche à prouver que
les dix-sept premières dynasties égyptiennes
sont contemporaineset non successives. Il sou-
tient dans le même ouvrage que les Juifs
avaient emprunté à l'Égypte la plupart de leurs
rites, et entre autres la circoncision.

BIARSIGM ( Louis-Ferdinand) Géogra-
phe et naturaliste, né à Bologne en 1658 d'une
ancienne famille patricienne. Il prit du service
dans l'armée de l'empereur Léopold qui était
en guerre contre les Turcs, fit avec distinction
plusieurs campagnes, fut fait prisonnier au
passage du Raab en 1693, servit comme esclave
deux Turcs qui l'avaient acheté, recouvra la
liberté l'année d'après, fut nommé colonel et
reçut plusieursmissions importantes.La guerre
de la succession d'Espagneayant éclaté en 1701,
Marsigli fut élevé au grade de général. Ayant
laissé prendre par les Français la ville de Bri-
sach qu'il était chargé de défendre, il fut dé-
gradé et dépouillé de ses honneurs et se con-
sacra depuis lors à l'étude. Il mourut en 1720
dans la ville de Bologne, à laquelle il avait
donné ses belles collections d'instruments de
physique, de cartes et d'objets d'histoire natu-
relle, à condition que la garde en serait confiée
à une société de savants. Telle fut l'origine de
l'Institut de Bologne. Nous citerons parmi les
ouvrages de Marsigli Essai physique de l'his-
toire de la mer, en italien, ouvrage traduit en
français par Le Clerc; Danubius Pannonico-My-
sicus observationibus geographicis, astronomicis,
hydrographick historicis, phy$icis perlustratus,

6 vol. in-folio, dont il existe une traduction
française publiée à La Haye en 1744; État des
forces ottomanes, 1732, ouvrage écrit en fran-
çais et en italien, et plein de choses intéressan-
tes Traité du Bosphore, in-4», 1681. Fontenelle
a fait l'éloge de Marsigli. AL. B.

MAffiSELÉACÉES Marsileacœ (bot.). Fa-
mille de plantes acotylédones formée par suite
du démembrementde la famille des rhizocar-
pées, et empruntant son nom au genre nlar-
silea, Lin., le principal des deux qu'elle com-
prend. Les végétaux qui la constituent sont des
herbes de petite taille, dont la tige rampe sur
la terre dans les marais. Leurs feuilles sont ré-
duites dans la pilulaire à une sorte de filet, qui
n'est très probablementautre chose qu'un pé-
tiole sans limbe, tandis que dans les Marsilea
leur long pétiole porte à son extrémité quatre
folioles ovales ou en coeur renversé, dispo-
sées en croix et le plus souvent nageant à la
surface de l'eau dans l'un et l'autre cas ces
feuilles sont roulées en crosse avant leur épa-
nouissement, et portent sur leur épiderme
des stomates. Les organes de la reproduction
des marsilcacées sont renfermés dans des con-
ceptacles ou sporanges attachés à la base des
feuilles et à leur aisselle, ou sur leur pétiole,
solitaires ou agrégés, semblables à des cap-
sules, coriaces, divisés intérieurement en deux
ou'quatre loges, et s'ouvrant plus ou moins
complétement, à la maturité, en deux ou quatre
valves. Dans le cas où ces conceptacles présen-
tent deux loges, leur cavité est encore subdivi-
sée, par des cloisons transversales, en plusieurs
logettes. Dans ces cavités on observe des corps
dedeux formesetde deux espèces, fixésàun pla-
centaire saillant. Ceux qui se trouvent dans le
bas de la cavité sont des sortes de petits sacs ovoï-
des, à tégument très mince, remplis d'une sub-
stance gélatineuse, et présentant à leur centre
un corps elliptique, renflé au sommet, constitué
par une enveloppe crustacéeet lisse, qui recou-
vre une cellule rempliede fécule. Ce corps cen-
tral est l'embryonqu'on voit se développer dans
l'eau par une véritablegermination. Les corps de
la seconde sorte sont placés dans le haut de cha-
que cavité. Us constituentdes sacs membraneux
dont chacun renferme, au milieu d'un liquide
un peu gélatineux, plusieurs globules jaunâ-
tres qui sortent lorsque l'absorptiona déterminé
l'ouverture des sacs eux-mêmes. Ces gtobules
sont solides. Les premiers des deux genres de
corps que nous venons de décrire sont évidem-
ment les séminules des marsiléacées; quant
aux derniers, beaucoup d'auteurs les ont regar-
dés comme analogues aux organes mâles des
plantes phanérogames. Des deux genres de



marsiléacées connus, l'un, le Pilularia, Lin.,
comprendune seule espèce assez répanduedans
les lieux marécageux et les mares de l'Europe
l'autre, le Manilea, Lin., renferme des espè-
ces nombreuses disséminées dans presque tou-
tes les contrées du globe, mais surtout dans les
régions intertropicales. Le ilarsilea quadrifolia
et le Marsilea pubescens ou Fabri croissent en
France. P. D.

MABSIRF Famille d'origine liégeoise con-
nue depuis le xve siècle, et dont le membre le
plus célèbre est Marsin {Ferdinand, COMTE DE)
qui prit du service dans l'armée française, fit
la guerre en Flandre, en 1690, fut blessé à Fleu-

rus, prit part en 1693 à la bataillede Nerwinde,
etc. En 1701, Louis XIV le nomma ambassadeur
extraordinaire auprès de Philippe V. 11 reçut le
bâton de maréchal en 1703, et commanda en
1704, la retraite de la batailled'Hochstedt.Il fut
ensuite envoyé en Italie, et donna lieu à la dé-
faite de Turin. Il en conçut tant de chagrin
qu'il s'exposa au feu de l'ennemi, fut griève-
ment blessé, et mourut des suites de l'amputa-
tion d'une cuisse.

BiïARSOLLIER DES Vivetières ( Benoit-
Joseph), né à Paris, en 1750, mort à Versailles
en 1817. Payeur de rentes à l'Hôtel-de-Ville sous
la monarchie,il fut dépossédé par la Révolution,
et se mit à fabriquer,avec Méhul, Gaveaux etsur-
tout Dalayrac,une quantité considérable d'opé-
ras et surtout d'opéras-comiques, qui furent fort
bien accueillis pour la plupart. Nous citerons
entre autres lVina oula l~olle par amour (1786),
les Deux petitsSavoyards,Alexis ou l'Erreurd'un
bon père, Adolphe et Clara, Cange ou le bon Corn-,
missionnaire, Gulnare ou l'Esclave persane, la
Maison isolée, l'Iralo, Camille ou le Souterrain.
Marsollier ne se donnait guère la peine de mû-
rir ses plans; il se contentait d'une ou deux jo-
lies scènes par ouvrage; il les encadrait à la
hâte dans une action, sans trop se préoccuper du
reste, et, malgré une foule d'intentions fines et
de mots heureux,. il ne s'est jamais élevé au
dessus d'une certainemédiocrité distinguée. Ses
OEuvres choisies ont été recueillies en 1825, 3
vol. in-8°, avec une notice de Mme de Beaufort-
d'Hautpoul, sa nièce. E. FOURNIER.

MAllSOUM, Phocœna (mam.): Division du
grand genre Dauphin (voy. ce mot), qui, pour
quelques zoologistes, et en particulier pour
G. et Fr: Cuvier, forme un groupe générique
distinct. L'espèce type est le Marsouin COMMUN
(Delphinus communis, Linné). Il atteint un mè-
tre et demi à deux mètres de longueur; son
corps estallongé et son museau court et arrondi
ses dents sont comprimées latéralement, tran-
.chantes, au nombre de vingt à vingt-trois de cha-

,que côté des deuxmâchoires la nageoiredorsale
est triangulaire, située à peu près au milieu du
corps. Ce cétacé est, en dessus, d'un noir à re-
flets violacés ou verdâtres, et en dessous entiè-
rement blanc; sa mâchoire inférieure est légè-
rementbordéede noir; toutes ses nageoiressont
de cette dernière coloration le bourreletqui lui
tient lieu de lèvre est couleurde chair. Le mar-
souin se trouve plus ou moins communément
dans toutes les mers d'Europe; il vit aux em-
bouchures des fleuves qu'il remonteparfois as-
sez loin; il n'est pas rare d'envoir dans la Loire,
à Nantes, dans la Garonne, à Bordeaux, dans la
Seine, à Rouen, et même, mais très rarement,
à Paris. Les autres espèces de la même divi-
sion, que nous ne ferons que citer, sont l'E-
PAULARD (Delphinus grampus, Hunter; Phocœna
orca, Fr. Cuvier), qui habite les mers d'Europe
le MARSOUIN DE 1)'ORBIGNY ( Phocœna griseus,
Fr. Cuvier) qui habite les mêmes lieux que
le précédent; le MARSOUIN CARÉNÉ {Delphinus
compressicauda, tesson), qui vit dans les mers
des Canaries; le Marsouin hasté (Delphinus
hastatus, Quoyet Gaimard), propre aux mers du
cap de Bonne-Espérance le Marsouin DE HOME
(Delphinus Ilomei, Smith), des mêmes parages
que le marsouin hasté le Marsouin OBSCUR
(Delphinns obscurus, Gray), également des mers
du cap de Bonne-Espérauce, et le Marsouin DE
Meyer (Delphinus cœruleo-albus, Meyer), qui vit
près des côtes orientales de l'Amérique du
Sud et a été pris à l'embouchurede la Plata.
On en connaît des espècesà l'état fossile. E. D.

MAffiSUPIAUS., Marsupalia {mamm.). G.
Cuvier ne formait avec les Marsupiaux qu'une
simple famille de son ordre des carnassiers,
mais les travaux récents d'un grand nombre'de
zoologistes ont démontré que l'on devait, avec
de Blainville, regarder ces animaux comme
formant une sous-classe particulière, celle des
Didelphes, à laquelle on réunit les Monolrèmes
d'Etienne-Geoffroy-St-Hilaire, qui en diffèrent
toutefois beaucoup. Chez ces animauxles petits
ne se développent pas comme chez tous les au-
tres mammifères dans la matrice, mais bien
dans une poche, ou, selon l'expressionusitée,
dans une bourse extérieure formée par un re-"
pli de la peau de l'abdomenet soutenuepar un
os particulier. Dans quelques cas cependant la
poche n'est pas entièrementformée, et l'on n'en
voit que des rudiments fournis par des plis la-
téraux qui ne se rejoignentpas. Une particula-
rité remarquable qu'offrenttous ces animaux,
aussi bien les mâles que les femelles, c'est de
présenter constammentattachés au bassin, en
avant du pubis, des os que nous avons déjà in-
diqués, qui ont reçu la dénomination de marsit-



piaux, et de forme allongée, plate, à pointe di-
rigée vers l'ombilic. Les dents sont au moins de
deux sortes des incisives et des molaires mais
le plus souvent il s'y joint des canines. Elles se
rapportentà trois types différents ceux des in-
sectivores, des carnivoreset des rongeurs ou fru-
givores. Le nombrede ces dents variebeaucoup.
Les membres nous présentent tantôt des doigts
libres à tous les pieds, tantôt les deux doigts
postérieurs soudés ensemble jusqu'à l'ongle
dans le premier cas le pouce est tantôt nul,
tantôt, au contraire, parfaitement formé, op-
posable aux autres doigts, mais dépourvud'on-
gle dans le second, les membres postérieurs
sont beaucoup plus longs que les antérieurs
c'est ce qu'on voit chez les kanguroos.Quelque-
fois il y a entre les membres des expansions de
la peau des flancs semblables à celles des ga-
léopithèques. Dans la plupart des espèces, la
queue est longue et prenante dans quelques
unes elle est lâche; il en est un petit nombreoù
ellen'est plus que rudimentaire, et chez quelques
unes, les kanguroos par exemple, elle est très
robuste, très forte, elle sert à soutenir le poids
du corps, et fournit comme un troisième mem-
bre postérieur indispensableà la marche. Les
marsupiaux sont généralementdes animaux de
taille moyenne; la plus petite espèce, qui rentre
dans le genre sarigue, a tout au plus 10 centi-
mètres de longueur, et la plus grande, le kan-
guroo laiteux, près de 3 mètres. Mais ce sont là
les deux limites extrêmes, et presque tous ne
dépassent pas, ou même n'atteignent pas la
taille de notre chien domestique. Les poils sont
laineux ou soyeux; ils existent chez tous, etne
sont jamais transformés ni en piquants ni en
écailles ou squames, commecela se voit chez les
hérissons, les échidnés et les pangolins; ils ne
sont pas non plus remplacés par des incrusta-
tions en forme de carapace, comme chez les
tatous. Ils existent sur tout le corps; la queue,
les pattes et le mufle sont les seules parties qui
puissent en manquer. Ils sont vers les joues
transformés en moustaches. Les organes des
sens ne nous offrent pas de particularités très
remarquables.Les mœurs des marsupiaux sont
assez différentes suivant les genres les uns sont
frugivoresou herbivores,d'autres préfèrent les
insectes, les petits animaux et les œufs; enfin il
en est qui ont des appétits pluscarnassiers,etqui,
à la manièredes fouines, des renardset des loups,
chassent des proies assez volumineuses. La plu-
part d'entre eux ont coutume de s'approcher
des habitations ils se glissent dans les basses-
cours, et attaquent même les troupeaux.On les
trouve presque exclusivement à la Nouvelle-
Hollande, et dans les îles voisines de ce conti-

r
nent.Cependant on en rencontre aussi quelques

espèces dans les îles de l'archipel des Indes et
dans l'Amérique, surtout dans la partie méri-
dionale. Dans l'Amérique ils ne sont pas nom-
breux, et se rapportent tous au genre sarigue.
Dansles autres pays, leur typevarie davantage;
en Australie ce sont, à très peu d'exception
près, les seuls mammifèresquel'on trouve, tan-
dis que les autres animaux de la- même classe,
quede Blainvilledésigne sousla dénominationde
Monodelphes, sont en nombre excessivementres-
treint. Il en est de même dans les îles qui avoi-
sinent la Nouvelle-Hollande; mais il n'en est
plus ainsi quand on s'éloigne du sud, et bien-
tôt les marsupiaux disparaissententièrement.

Plusieurs zoologistes se sont occupés de la
classification de ces animaux. Nous citerons
seulement les travaux de E.-Geoffroy-Saint-
Hilaire, de Blainville, G. et Fr. Cuvier, et ceux
de MM. Duvernoy, Isidore Geoffroy-St.-Hilaire,
Owen, Paul Gervais,.etc.G. Cuvier, dont nous
devons principalementdonner la classification,
partage les marsupiaux en six divisions. La
première a de longues canines et de petites in-
cisives aux deux mâchoires, des arrière-mo-
laires hérissées de pointes, et, en général, tous
les caractères des carnassiers insectivores. Elle
comprend le genre Sarigueou Didelphe de Linné,
et ceux des Chii-onecte, Hliger, Dasyure et Péra-
mèle, E.-Geoffroy. La deuxième subdivision
porte à la mâchoire inférieure deux longues et
larges incisives, pointues et tranchantes par
leur bord, couchées en avant, tandis que la,
mâchoire supérieure en présente six. Les ca-
nines supérieures sont encore longues et poin-
tues mais il n'y a plus pour canines inférieures
que des dents si petites qu'elles sont souvent
cachées par la gencive; quelques espèces n'en
ont même pas du tout. Elle comprend les genres
Phalangers, E.-Geoffroy, et Petaurus, Shaw.
La troisièmesubdivision a beaucoup derapports
avec la seconde mais elle manque de pouces
postérieurset de canines d'en bas. Elle ne com-
prend que le genre Hipsyprymnus, Hliger. La

quatrième ne diffère que parce qu'elle n'a pas
du tout de canines. Elle renferme le genre
kanguroo, E.-Geoffroy, ainsi que tous ceux que
l'on a, dans ces derniers temps, formés aux
dépens de ce groupe.- La cinquième, que forme
le genre Phascolartos, Blainville, a deux lon-
gues incisives sans canines à la mâchoire infé-
rieure, et, à la supérieure, deux longues incisi-
ves au milieu, quelques petites sur les côtés,
et deux petites canines. Enfin la sixième ne
diffère de l'ordre des rongeurs que par le mode
d'articulation de la mâchoire inférieure. On n'y

range que le genre Phascolomys, Geoffroy.Nous



avons indiqué les rapports que ces animaux
avaient avec certains autres de la sous-classe
des mammifères ordinaires; nous ajouterons
que l'on a cherché, principalement M. Duver-
noy, à former entre les deux sous-classes des
ordres se correspondant les uns aux autres
ayant déjà indiqué quelques uns de ces rapports,
nous ne croyons pas devoir nous étendre da-
vantage sur ce sujet. On a découvert dans la
Nouvelle-Hollande, principalement dans la
vallée de Wellington, des débris fossiles assez
nombreux de ces animaux mais ce qui est beau-
coup plus remarquable, c'est qu'on a trouvé de
petites mâchoires inférieures de sarigues dans
les schistes oolithiquesde Stonesfield. E. D.

MARSY.Deux frères, sculpteursdistingués,
ont porté ce nom. Ils naquirent tous deux à
Cambrai, l'un, Balthasar, en 1624, l'autre, Gas-
pard, en 1628. Ils étudièrent ensemble la sculp.
ture, et travaillèrent souventen commun. Étant
venus à Paris en 1648, le besoin les força d'a-
bord à travailler pour un sculpteur en bois. Sar-
rasin et Buyster les prirent ensuite sous leur
direction, et les décorations qu'ils firent pour
l'hôtel de la banque de France commencèrent
leur réputation. Ils l'agrandirent en exécutant
les stucs de la chapelle des Martyrs et la statue
de Saint-Denis pour l'abbaye de Montmartre.
Ils y mirent le comble'par leurs chefs-d'œuvre
du parc de Versailles, par leurs figures en
bronze des bassins du Dragon, de Bacchus et de
Latone; par leur groupe du bassin des bains
d'Apollon, représentant deux \Tritons abreuvant
les chevaux du Soleil. Le feu de cette composi-
tion, l'intelligente exécution des formes, la vé-
rite de l'expression, tout concourt à faire de ce
groupe un des plus beauxornements du parc de
Versailles. A Paris, ils furent chargés de l'exé-
cution du mausolée de Casimir, roi de Pologne,
et représentèrent ce monarque offrantà Dieu sa
couronne. Ce fut le dernier ouvrage de Baltha-
zar, qui dès lors se contentade professer à l'a-
cadémie de peinture. Il mourut en 1674. Gas-
pard, livré à ses seules inspirations, montra
combien il était inférieur à son frère. Les ou-
vrages qu'il composa seul sont les figures du
Point du jour, de l'Afrique, de Mars et à'Ence-
lade, à Versailles, et, à la Porte-Saint-Martin,
le bas-relief qui représente Mars portant l'épée
de France et poursuivant l'aigle. Son dernier ou-
vrage se ressent de l'épuisement que le travail
avait apporté dans ses facultés; c'est un groupe
représentant Borée enlevant Orythie, et qui se
trouve aux Tuileries.Gaspard Marsy mourut en
1681. J. V

MARS Y (François-Marie de) Historien
et littérateur, né à Paris en 1714, mort en 1763.

Il entra de bonne heure chez les Jésuites, où il
composa plusieurs petits poëmes latins, prélu-
des de son grand poëme publié en 1736 sous le
titre de Pictura, œuvre assez colorée, mais un
peu vague, pour laquelle Virgile et Ovide ont
été largement mis à contribution. Querlon a
traduit cet ouvrage en prose française, et Le-
mierre l'a souventimité dans son poëme sur la
Peinture. Une Analyse de Bayle, 4 vol. in-12,
1765, ouvrage réimprimé en Hollande avec une
suite en 4 autres volumes, fit mettre l'abbé de
Marsy à la Bastille, parce que dans cette pré-
tendue analyse il s'était contenté de reproduire
les gravelures et les opinions irréligieuses du
Dictionnaire critique. Pendant sa captivité, il
composa une Histoire moderne des Chinois, des
Japonais, etc., 30 vol. in-12 les 12 premiers
seulementsont de lui, les autres sont de Rieher.
C'est moins une histoire qu'une description
géographiqueet historique. Le style du conti-
nuateur est inférieur, mais ses recherchessont
plus approfondies. On a encore de Marsy une
Histoire de Marie Stuurt, à laquelle Fréron avait
travaillé; le Rabelais moderne, édition des œu-
vres de Rabelais élaguée de gravelures et un
peu rajeuniepour le style un Dictionnaireabrégé
de peinture et d'architecture;des traductionsdes
Mémoires de Melvil, de l'ouvrage de Fra Paolo
sur les biens ecclésiastiques; un poëme latin
sur la tragédie, etc.

MARSYAS (myth.) fils d'Hyagnis de Cé-
lénes, dans la Phrygie, inventa la flûte double
dans laquelle il sut réunir tous les sons qu'il
fallait tirer avant lui des nombreux tuyaux du
chalumeau.Il imagina le bandeau de cuir appelé
phorbéion, dont les joueursde flûte se servaient
pour diriger tout leur souffle vers l'embouchure
de l'instrument, et cacher l'enflure de leurs
joues, composa les airs qu'onchantait aux fêtes
de Cybèle, découvrit le mode phrygien et ap-
porta à la musique des perfectionnementsde
toutes sortes. Les sons de sa flûte avaient tant
de puissance qu'ils suffirent, dit-on, pour faire
prendre la fuite aux Gaulois lorsqu'ils envahi-
rent la Phrygie. Marsy as suivit Cybiledans tou-
tes ses courses. Etant arrivé à Nysa, séjour de
Bacchus, il y rencontra Apollon.-Tout fier en-
core de ses nouvelles découvertes sur la lyre,
il osa défier le Dieu qui accepta la lutte à con-
dition que le vainqueur disposeraità son gré
du vaincu. Les Nyséens furent pris pour juges.
Apollon triompha, attacha à un arbre le mal-
heureux Marsyas et l'écorcha. Cette scène va-
riant à l'infini se trouve reproduite sur une
foule de monuments. Marsyas y figure souvent
les formes combinées de satyre et de faune. Les
gouttes de sang qui découlèrent de son corps



donnèrent, dit-on, naissance à un fleuvequi
porta son nom, et dont la source, selon Tite-
Live, était voisine de celle du Méandre. Chaque
ville libre de la Grèce avait dans sa place publi-
que une statue de Marsyas, regardée comme
un symbole de la liberté. AL. B.

HARTABAN: ville de l'empire birman,
capitale de la province du même nom, située
sur la rivière du Than-Eweng, à son embou-
chure, à 3 lieues au nord-ouest de Maulmain et
30 à l'E.-S.-E. de Rangoun: latitude N. 16° 28',
longitude E. 97° 30' du méridien de Greenwich.
En 1826, la population y était d'environ 9,000
ftmes mais depuis cette époque les habitants
ont émigré en grand nombre, et aujourd'hui on
n'en compte plus guère que 1,500. Martaban est
située sur le versant oriental d'une montagne
élevée. Elle a près d'une demi-lieue de longueur;
elle forme deux longues rues, et se trouve en-
vironnée par une solide palissade qui la sé-
pare des faubourgs. Les maisons sont de bois,
mais on remarque dans la ville plusieurs beaux
temples. Vue de la mer, Martaban offre un bel
aspect. L'entrée du port ayant été comblée dans
le dernier siècle, la ville a perdu une grande
partie de son importance commerciale. Marta-
ban fut prise par les Anglais en 1824.

MAB.TAGOK {bot.). Nom vulgaire et spé-
cifique d'une belle espèce de lis cultivée com-
munément dans les jardins.

MAMTE, Mustela (mam.). Les animaux que
Linné comprenait sous ce nom générique
sont devenus pour les naturalistes modernes
une petite famille distincte,celle des Mustéliens,
placée dans l'ordre des carnassiers digitigrades
de G. Cuvier, et l'on ne comprend plus dans le
genre Marte proprement dit les Mouffèteset les
Loutres qui y étaient autrefois réunies. Ainsi
restreint, ce groupe a pour caractères princi-
paux six incisives à chaque mâchoire à l'in-
férieure, la seconde dent de chaque côté ren-
tre en dedans de la bouche; deux canines;
des molaires tranchantes les antérieures ou
fausses molaires coniques, comprimées, tantôt
au nombre de deux en haut et de trois en bas,
tantôt au nombre de trois en haut et de quatre
en bas les carnassières à trois lobes avec un
petit tuberculeà l'inférieur, mais non dans tou-
tes les espèces, et une seule dent tuberculeuse
ou dernière molaire, à couronne mousse: celle
de la mâchoiresupérieure est plus grande et di-
visée par un sillon. Corps allongé et vermifor-
me pieds courts, terminés par cinq doigts,
armés d'ongles crochus, acérés, et réunis par
une membranedans une grande partie de leur
longueur; queue médiocrementlongue, garnie
de poils longs et soyeux; pelage doux au tou-

cher, composé de deux sortes de poils, les uns
duveteux et courts, les autres plus longs, rai-
des et soyeux. Les martes sont les animaux
les plus sanguinairesde tous les carnassiers
elles ne se nourrissent que de proie vivante;
l'instinct de la destruction est si grand chez
elles qu'elles ne se contentent pas d'une seule
proie, alors même que celle-ci peut suffire à
leur appétit, et qu'elles font autant de victi-
mes qu'il est en leur pouvoir. De petite taille,
elles attaquent quelquefois des animaux sept à
huit fois plus grands qu'elles on a vu des fu-
rets s'acharner contre des renards au point de
les faire fuir, et des belettes mettre à mort des
lapins. Cependant, quand on les prend jeunes,
on peut les apprivoiser,sans toutefois dompter
entièrement leur instinct de destruction. Elles
répandent, presque toutes, une odeur infecte
qui provient d'une matière sécrétée par des
glandes particulières. Leur vivacité est très
grande. Elles courent, sautent, furètent partout
et s'introduisent dans les plus petits trous. Leur
marche est silencieuse elles n'attendent jamais
leur proie et mettent au contraire la plus gran-
de activité à la rechercher. La fourrure de ces
animaux composela base du commerce des pel-
leteries quelquesuns de ceux-ci procurent des
revenus considérables à plusieurs contrées du
Nord, principalementà la Russie. On les trouve
répandus dans tous les pays froids ou tempérés
de l'Europe, de l'Asie, de l'Afriqueet de l'A-
mérique l'Océanie seule n'en possède pas. On
comprend dans ce groupe un assez grand nom-
bre d'espèces qui ont été partagées en trois
sous-genres particuliers.

o. Martes PROPREMENT DITES, Mustela,
G. Cuvier. Chez ces mammifères, il y a six
fausses molaires à la mâchoire supérieure et
huit à l'inférieure la carnassière d'en bas
présente un petit tubercule; le museau est un
peu allongé, les ongles sont acérés. On en
connaît dix espèces,toutes propres à l'Europe,à
l'Asie et à l'Amérique –1° la Marte COMMUNE,
Mustela martes Linné, qui a près de 50 centi-
mètres de longueur. Tout son pelage est d'un
brun luisant avec une tache jaune sous la gor-
ge, ce qui la distingue de la fouine chez la-
quelle cette partie est blanche. Elle fuit égale-
ment les pays habités, les lieux découverts,
et demeureau fond des forêts; elle ne se cache
pas dans les rochers, mais court les bois et
grimpe sur les arbres, vit de chasse, et détruit
une prodigieuse quantité d'oiseaux, de petits
mammifères, de reptiles, etc. Comme le putois
elle est très friande de miel. La femelle porte
deux ou trois petits qu'elle met bas dans le trou
d'un vieil arbre ou même dans le nid d'unécu»



reuil. On la rencontre communément dans le
nord de l'Europe; elle est très rare en France.

2° La ZIBELINE, Mustela zibellina, Lin. Plus
petite que la précédente, elle en diffère peu
par les couleurs de sa robe son pelage est
généralement d'un brun-marron plus ou moins
foncéet plus ou moins brillant, suivant les sai-
sons les parties inférieures du col et de la
gorge sont grisâtres, et, ce qui surtout la ca-
ractérise comme espèce, le dessous de ses pieds
est entièrement garni de poils. Elle se tient
sur les bords des fleuves, choisit les lieux om-
bragés et les bois les plus épais, vit dans des
trous ou dans des espèces de nids placés sur
des branches élevées, ou dans des creux d'ar-
bres ou de rochers. Elle passe dans cette re-
traite la journée entière et une partie de la
mauvaise saison elle fait sa nourriture habi-
tuelle de la chair des écureuils, des lièvres et
de celle des martes et des hermines en été
elle y joint quelques fruits. L'Asie septentrio-
nale, la Tartarie, la Sibérie jusqu'au Kamt-
chatka sont les pays qu'habite cette espèce,
ainsi que les monts Altài, les montagnes de
Saïan, au delà de l'Iénisséi, et surtout les en-
virons de l'Or et des ruisseaux qui tombent
dans la Touba. Les fourrures des zibelines de
Sibérie passent pour les plus précieuses; on
les recherche beaucoup dans le commerce de
la pelleterie. 3° La Fouine, Mustela fouina,
Linné. Sa longueur totale est de plus de qua-
rante centimètres son pelage est brun, avec
tout le dessous de la gorge et du col blanchâ-
tre. Elle se tient de préférence au voisinage
des habitations rurales, et fait même quelque-
fois ses petits dans les granges. D'autres fois
elle établit son nid dans un trou de rocher ou
dans le creux d'un arbre. Elle a les mêmes
mœurs que la marte, et habite l'Europe, l'Asie
occidentale. Elle est assez commune en France
et en Angleterre.– 4» Le Pékan, Mustela Cana-
dcnsis, L., est un peu plus grand que la fouine.
Cette espèce se tient habituellementaux bords
des eaux, et a pour patrie le Canada ainsi que
les États-Unisde l'Amériquedu Nord. 5° La
Marte A TÊTE DE LOUTRE, Mustela lulrocephala,
Harlan espèce encore peu connue et qui se
trouve dans l'Amérique septentrionale.- 6° Le
Vison, Mustela vison, Linné. Pelage brun plus
ou moins foncé, avec la pointe de la mâchoire
inférieure blanche et la queue d'un brun-noir;
pieds à demi palmés. Cette espèce, qui habite
le Canada et le nord des États-Unis, vit sur le
bord des eaux et s'établit sous terre. Sa nourri-
ture consiste en poissons, en oiseaux aquatiques,
en rats, en souris, en moules, en œufs de tortue,
etc. ?» Marte DES Horohs, Mustela Huro, F.

Cuvier. Cette espèce, que l'on trouve ordinaire-
ment dans le haut Canada, varie beaucoup pour
le système de coloration; mais habituellement
elle est d'un brun-clair avec les pattes et l'ex-
trémité de la queue plus foncées, quelquefois
brunes. 8° Le WAJACH, Mustela Pennanti,
Erxleben. Espèce peu connue, des bords du
grand lac des Esclaves en Pensylvanie. –9° La
Marte RENARD,Mustela vulpina, Rafinesque.Es-
pècemal déterminéequi habite le Canada, prin-
cipalement les environsdu Missouri. 10° Le
Cuia, Mustela cuja, Molina. Espèce de la taille
du furet, dont le pelage est très doux, épais,
entièrement noir. Sa patrie est le Chili et le
Mexique.

b. PUTOIS (voy. ce mot).
c. ZORILLES,Zorilla, A. G. Desmarest. Le

système dentaire est le même que celui des Pu-
tois le museau est court; les ongles sont longs,
non pointus, propres à fouir la terre, mais non à
grimper sur les arbres. Une seule espèce en-
tre dans ce groupe, c'est le ZORILLE, Viverra zo-
rilla, Linné. Cet animal, dont la longueur est
de plus de 30 centimètresa un pelage noirâ-
tre, varié irrégulièrement de bandes longitudi-
nales noires et blanches. Il vit à la manière des
martes, mais se creuse un terrier. Il habite le

cap de Bonne-Espérance et le Sénégal. E. D.
MARTEAU (techn.), instrument destiné à

frapper. Il se compose ordinairementd'une par-
tie en fer, qui est le marteau proprement dit, et
d'un manche en bois. Le marteau est un cylin-
dre ou un prisme droit ayant ordinairement
plus de longueur que de diamètre, et percé, vers
le milieu de sa longueur, d'un trou qu'on ap-
pelle œil, dans lequel on entre le manche. Il
peut être exactement pareil à ses deux extré-
mités, mais ordinairement l'une d'elles, plus
grosse est destinée à frapper avec force on
l'appelle tête de marteau; l'autre, plus mince
et portant souvent le nom de panne, est ob-
tuse ou tranchante-, piquante ou, fendue pour
arracher des clous, etc. Chaque profession,
pour ainsi dire, a une ou plusieurs formes par-
ticulières de marteaux qui lui sont exclusive-
ment destinées. En général, les deux extrémités
du marteau sont garnies d'acier, ou au moins
trempées. La mécanique démontreque le choc
produit par un marteau ne peut occasionner
aucune réaction dans la main qui le dirige ou
sur l'axe autour duquel il se meut, si la ligne
passantpar le point et le centre de percussion est
perpendiculaireà celle passant par le mêmecen-
tre de l'axe ou par la main qui retiennent ou di-
rigent le manche. Cette condition de frapperd'a-
plomb, ne pouvant pas toujours être remplie, la
réactionserait à la longue fatigante pour le poi-



gnet de l'ouvrier, dans les états qui exigent une s
action continue de marteau; il est donc utile, (
pouratténuer cet inconvénient, de diminuer au- 1

tant que possible le diamètre du manche entre (
l'œil et la partie qui doit être tenue par la main; (
cette disposition isole davantage le centre de ]

percussion, et empêche la vibration de se trans- ]

mettre avec autant de force. L'utilité de cette 1

précaution est parfaitementdémontréepar l'ef-
4

fet produit lorsqu'on frappe avee un objet qui a 4le même diamètre dans toute sa longueur, avec
un bâton par exemple, ba réaction produit
presque toujours un choc violent dans.le bras,
parce qu'il est difficilede porter le coup au point
précis où se trouve le centre de percussion,et
que la vibration est transmise tout entière.

On appelle marteauà vapeurune sortede mou-
ton mu par la vapeur et destiné à remplacer
les martinets des forges aussi bien que les mou-
tons avec lesquels on enfonce les pilotis. Cette
invention, assez nouvelle, a été contestée entre
la France et l'Angleterre, mais la date du bre-
vet d'invention français est antérieure de plu-
sieurs mois à celle du brevet anglais. L'ap-
pareil se compose d'un cylindre vertical en
communication avec un générateur de vapeur.
Un piston y est disposé comme à l'ordinaire, et
son axe est lié avec le châssis qui porte le mou-
ton. Celui-ci est conduit et maintenu au dessus
de l'enclume par des coulisses exactement ver-
ticales. Pour interrompre la communication
de toutevibration jusquedans le piston, la jonc-
tion avec le marteau est faite au moyen de corps
mous, comme le drap, la laine, etc. Un robinet
permet l'entrée et la sortie, de la vapeur; un
homme le manœuvre au moment convenable.
Pour éviter que dans un moment d'erreur et
d'oubli le piston ne puisse être chassé du cylin-
dre, on ménage au point extrême de sa course,
et tout autour dans les parois du cylindre, des
ouvertures qu'il découvre en s'élevant au des-
sus d'elles. Lorsqu'ondestineun pareil marteau
à frapper à coups égauxet redoublés, des men-
tonnets adhérents à la partie mobile, ouvrent et
fermentd'eux-mêmes le robinet ou le tiroir ré-
glant l'entrée et la sortiede la vapeur. Pour frap-
per des pilotis, l'appareil entier se place sur la
tête même de chaque pilot, et comme il descend
avec lui, les conduits qui amènent la vapeur
doivent être suffisamment flexibles ou articulés.
Le coup est si exemptde vibrations,que la tête
du pilot n'est jamais écrasée ce qui dispen-
se de la garnir d'une frette. Les avantages de
la vapeur, dans cet instrument, sont considéra-
bles et de plusieurs espèces. Le premier dérive
des lois mécaniques du choc; il résulte de l'im-
mense augmentationde poids qu'on a pu donner

1

LU corpsdu marteau, de la suppressiondu man-
;he et de la constance de la direction du coup.
1,'effet utile produit par la percussion dépend
le la masse du marteau et de la vitesse de sa
:hute; or la vibration éprouvée par le marteau
ui-même croît avec la rapidité de cette chute.
L'augmentationde la masse permetde diminuer
la vitesse et par conséquent la vibration qui en
3St un effet pernicieux. La forme de mouton
ionnée au marteau, et sa marcheconstamment
verticale entre des coulisses rigoureusement
ïjustées, faisant toujours porter le coup dans
une ligne sur laquelle sont toujours réunis les
centres de percussion, de gravité et de figure,
supprime les principales causes de vibration.
Aucune de ces conditions ne peut être constam-
ment remplie par un martinet, dont le manche
a pour centre de mouvement un axe fixe, car
l'objetsur lequelon frappe étant d'une grosseur
variable, le centre du mouvement est alternati-
vement ou trop haut ou trop bas. Un second
avantagetient à l'applicationdirecte de la va-
peur au corps du marteau lui-même. Lorsqu'un
martinet agit parce que son manche est soulevé
par un moteur quelconque, la longueur et la
disposition des leviers ne pouvantêtre changées,
on peut bien éloigner le retour des coups en ra-
lentissant la marche du moteur, mais on dimi-
nue à peine leur intensité, puisque le même
marteau est toujours élevé à la même hauteur;
l'action seule du ressort peut être évitée. Dans
le marteau à vapeur au contraire, on est tou-
jours, et à chaque coup, libre de faire varier la
hauteur à laquelle le marteau est élevé, et par
conséquent de régler exactement la force du
coup. Enfin, la nature même de la vapeur offre
un dernier avantage, celui de rester à volonté
interposée après que le marteau est soulevé, et
de le laisser retomber avec autant de lenteur et
aussi pende forcequ'on leveut. C'est ainsi qu'on
avu casserdes noisettes, sansenaltérerl'amande,
avec un énorme marteau à vapeur. E. L.

MARTEAU (zool.). On désigne vulgaire-
ment sous ce nom deux genres d'animauxap-
partenant à deux classes différentes.– 1° G. Cu-
vier a appliqué cette dénomination, et, en latin,
celle de Zygœna à un genre de poissons de
l'ordre des chondroptérygiensà branchiesfixes,
famille des sélaciens, formé aux dépens .des
squales. Ces animaux sont principalement re-
marquables par leur tête aplatie horizontale-
ment, tronquée en avant, et dont les côtés se
prolongent transversalement en branches qui
la font ressembler à un marteau, et par ses
yeux placés aux extrémités de ces branches.
On n'en a décrit que quatre espèces dont les
plus connues sont le Marteau commun, aussi



appelé Maillet (Zygœna Maliens, Cuvier), que
l'on prend dans nos mers d'Europe. 11 atteint
jusqu'à quatre mètres de longueur et son poids
peut s'élever jusqu'à 34 myriagrammes. Son
corps est grisâtre; sa tête, très large, noi-
râtre et légèrement festonnée; sa chair est
peu estimée. Le PANTOUFLIER (Squalus tiburo,
Linné), qui a beaucoup de rapport avec le pré-
cédent, mais dont il se distingue surtout par
sa tête qui est en forme de cœur. On le pêche
souvent sur les bords de la Méditerranée on
mange sa chair qui est moins désagréable au
goût que celle du marteau commun. 2» De
Lamarck a créé sous les noms de MARTEAU et
de Malleus un genre de mollusques bivalves
monomyaires,, fondé aux dépens des huîtres de
Linné et des avicules de Brugnière; il est
généralementplacé aujourd'hui auprèsdes vul-
selles dans la famille des margaritacés de de
Blainville. La coquille des marteaux est pres-
que équivalve, raboteuse, difforme, souvent al-
longée à l'opposé de la charnière et plus ou
moins élargie, à la base, en deux lobes figurant
des oreillettes ou les deux côtés d'un marteau;
la charnière, dépourvuede dents, présente une
fossette obliquement allongée, conique, desti-
née à contenir un ligament très fort et situé
sous les crochets, qui sont petits et divergents;
chaque valve est terminée au dessus de.la char-
nière par un talus oblique qu'on nomme le ta-
lon, et dont la réunion forme un grand. sillon
triangulaire entre les crochets. Mais cette co-
quille varie singulièrement avec l'âge et sui-
vant les diverses circonstances locales dans
lesquelles elle est placée, et il en résulte qu'on
ne peut en trouver deux tout à fait semblables.
L'animal lui-même n'est pas encore connu.
On a décrit six espèces de marteaux, toutes
propres à la mer Rouge et à la mer des Indes.
Comme type nous citerons le MARTEAU vul-
GAIRE (Ostrea malleus, Linné), qui est long de
15 centimètres, ordinairement noir, à prolon-
gements auriculaires très étroits et qui habite
l'Océan Indien. E. D.

MARTEAU (anat.) {voy. OREILLE).
MARTELAGE ( dr. adm.). Le martelage

est une opération forestière qui consiste à lais-
ser sur certains arbres l'empreinted'un marteau
gravéenrelief. Le martelagepeutavoir pour ob-
jet des intérêts privés. Il en est ainsi lorsqu'on
marque dans une forêt particulière les arbres
exceptésd'une vente, et qui doivent rester debout
après l'abattage des autres. Mais il ne peut être
question ici que du martelage public opéré sous
la direction et là surveillancede l'administra-
tion générale des eaux et forêts. L'usage du'
marteau pour la marque des arbres est fort an-

cien dans notre pays. Il est prescrit par des or-
donnances royales de 1276, 1388, 1400, 1515 et
1516; mais il ne fut complètement régularisé
que par l'édit d'août 1669. L'art. 3 du titre II de
cet édit voulaitque le marteau du roi fût déposé
dans un coffre fermant à trois clefs.L'une de ces
clefs restait entre les mains du maître particu-
lier, ou du lieutenant en son absence; la se-
conde entre les mains du procureur du roi, et
la troisièmedans celles du garde-marteau.Cette
disposition n'a pas été conservée. Aujourd'hui le
marteau national, uniformeet destinéaux opé-
rations du martelage, .reste déposé chez l'agent
chef du service de chaque inspection, et ren-
fermé dans un étui fermant à deux clefs, dont
l'une reste entre les mains de cet agent, et l'au-
tre entre les mains de l'agent immédiatement
inférieur. Le martelage a longtemps servi à
désigner dans les forêts particulières les arbres
qu'on destinait au service de la marine. Les
constructions navales exigent, en effet, l'em-
ploi d'une grande quantité d'arbres de choix,
et d'une dimensionconsidérable. Afin d'assurer
cet important service, i'édit de 1669 conférait
au gouvernement le droit de prendre dans les
bois des particuliers les arbres qui lui conve-
naient. Cette servitude interrompue par la loi
du 29 septembre 1791 fut renouvelée par la loi
du 28 floréal an XI, et conservée par le Code
actuel jusqu'en 1837. Depuis cette dernière épo-
que le martelage n'a plus lieu pour le service
de la marine dans les forêts particulières.
Dans tous les bois soumis au régime forestier
(bois de l'Etat, des communes et des établis-
sements publics), lorsque des coupes doivent
être faites, le département de la marine peut
faire choisir et marteler par ses agents les ar-
bres propres aux constructionsnavales. Les for-
malités d'exécution relatives à l'exercice du
droit de martelage, dans l'intérêtde la marine,
sont indiquées par les art. 126, § II, 127, 128,
129, 132, 133, 134, 135 du Code forestier, et
par les art. 152 à 161 de l'ordonnanced'exécu-
tion du ler août 1827. Quant aux martelagesqui
ont lieu dans les forêts soumises au régime
forestier pour la délimitationdes coupes et des
réserves, cette matière est réglée dans la sec-
tion 11I, art. 73 et suiv. de cette ordonnance.

MARTÈNE( Dom Edmond), savant béné-
dictin de la congrégation de Saint-Maur, naquit
en 1654, à Saint-Jean-de-Lône(Côle-d'Or),. étu-
dia la diplomatie, visita les archives de la
France et des pays voisins pour recueillir les
documents relatifs à l'Histoire de France, et
mourut en 1739. On doit citer parmi ses ouvra-
ges De antiquis monachorum ritibus, lib. V,

Lyon, 1690, 2 vol. in-4°; De antiquis ecclesiœ



ritibus, libr. III, Rouen, 1700-1702, 3 vol.
in-4° De anliquce ccclesiœ disciplinai in divinis
celebrandis officiis, Lyon, 1706, in-4° Thesaurus
novus anecdotarum avec Dom Ursin Durand
Paris, 1717, 5 vol. in-fol.; c'est un recueil d'é-
crivains et de monuments ecclésiastiques; Ve-
terum scriptoram et monumentorwn historiconm
dogmaticorum et moralium collectio, Paris, 1724,
1729, 1733, 9 vol. in-fol. Tous ces ouvrages
sont le fruit d'une lecture immense et de re-
cherches prodigieuses. Dom Martène ne voyait
que l'utilité, et ne se préoccupaitguère de l'a-
grément du style.

MARTENS (Thierry), qu'on a aussi ap-
pelé Mertens et MARTIN, est l'un des impri-
meurs qui ont fait faire le plus de progrès à
l'art typographiqueau xve et au xvie siècle. Il
naquit vers 1450, à Alost, près de Bruxelles, et
se fit remarquer par ses belles éditions sur-
tout celles des auteurs grecs. Il exerça tour à
tour sa profession à Alost, à Anvers, à Louvain,
à Nimègue, et mourut dans sa ville natale, en
1534. On reconnaît ses éditions aux initialesT.
M.renfermésdansun double écusson suspenduà
un arbre et soutenu par deux lions. Martens em-
ploie aussi quelquefois une ancre. MARTENS
(Georges-Frédéricde), né à Hambourg, en 1756,
et mort à Francfort, en 1821, fit des études pro-
fondes sur le droit, professa à Gœttingue, fut
conseiller d'État de 1808 à 1813, président de
la section des finances au conseil d'État du
royaume de Westphalie, etc. On a de lui des
ouvrages estimés et d'une grande utilité Re-
cueil des principaux traités d'alliance, de paix,
etc., depuis 1761, Gœtlingue, 1791-1818, 14 vol.
dont la seconde édition plus récente contient
20 vol. in-8°, dont un de tables; Introduction
au droit des gens positif de l'Europe, 1796 Cas
remarquables du nouveau droit des gens Euro-
péen, 1800, 2 vol. in-4°; Cours diplomatique ou
tableau des relations extérieures des puissances de
l'Europe, Berlin, 1801, 3 vol. in-8»; Esquisse
d'une histoire diplomatique des affaires publiques
de l'Europe et des traités de paix depuis le xve
siècle, Berlin, 1807.- MARTENS (Charles de),
neveu du précédent a publié les Causes célèbres
du droit des gens, Leipsick, 1827, 2 vol. in-8°;
le Guide diplomatique, Paris, 1832, 2 vol., ou-
vrages aussi fort estimés. Il a continué en outre
le Recueil des principaux traités de son oncle.

MARTHE sœur de Lazare et de Marie,
avec lesquels elle habitait, dans 'le bourg de
Béthanie, une maison que le Sauveur ho-
nora plusieurs fois de sa présence. Marthe servit
Jésus à la table de Simon. Il n'est plus ensuite
fait mention d'elle dans l'Évangile. Les légen-
des la font venir, avec Lazare et Marie, à Ta-

rascon, où elle passa le reste de ses jours.
MARTHE (Sœur), dont-le nom de famille

était Anne BIGET, naquitdans la Franche-Comté,
en 1748, et se rendit célèbre par les soins dé-
voués qu'elle donna aux malades des hôpitaux,
et aux nombreux prisonniers de tous les pays
qui furent envoyés à Besançon sous l'empire.
Elle reçut en récompensebeaucoup demédailles,
et de décorations françaises et étrangères. Elle
mourut, en 1824, dans la ville où elle avait
donné de si grands exemples de charité chré-
tienne.

MARTIAL (Marcus-Valerius-Mautialis),
épigrammatistelatin. Espagnol, comme Lucain
et Sénèque, Martial naquit l'an 40, à Bilbilis,
ville de la Celtibérie, dont on n'a pu retrouver
l'emplacement, et retourna y mourir vers l'an
130 de l'ère chrétienne. Il vint à Rome fort
jeune et fort pauvre, et il s'y enrichit si peu, que
lorsqu'il voulut rentrer dans sa patrie, Pline-
le-Jeune fut obligé de lui donner de l'argent
pour son voyage. Il exerça d'abord la profession
d'avocat; mais il paraît qu'il n'y réussit pas,
et il se mit à versifier des bons mots, des com-
pliments, des flatteries à l'adresse de grands
personnages, de Domitien entre autres, et sur-
tout des demandes d'argent. Domitien lui donna
unepetite maison, mais non les moyensd'y vivre,
et un titre de tribun qui lui imposa une certaine
représentationsans lui fournir les ressourcesné-
cessaires poury faire face.Martialdemandaittou-
jours et avec infinimentd'espritmais il recevait
peu, car les remerciementssont rares dans son
recueil, et ils sont tellement hyperboliques,
qu'on reconnaît un homme peu accoutumé à
voir ses prières exaucées. Il se représente lui-
même allant recueillir la sportule, ou aumône
journalière que les grandspersonnagesfaisaient
distribuer à ceux qui les accompagnaient tout
le jour. Lassé enfin de cette vie de misère,
il voulut rentrer en Espagne; mais à Rome du
moins on appréciait ses vers; il recevait des
éloges, sinon des présents, et chez ses compa-
triotes, il se trouvait comme Ovide chez les
Sarmates Barbarus ego sum, etc., et il aurait
voulu retourner à Rome. On lui a beaucoup re-
proché sa mendicité et ses flagorneries; la plus
lourde partie de ce reproche doit retomber sur
ses contemporains, qui n'ont pas su mettre au
dessus de la misère un homme d'un tel talent. Il
est plus difficilede justifierles impuretésdont il
a sali presquetoutes les pages de son livre,quoi-
qu'il n'ait étéque le miroir de la société corrom-
pue de son époque. Quant au mérite littéraire
de ses œuvres, il l'a apprécié lui-même assez
impartialementdans un vers fort connu. Sur ses
1,500 épigrammes,ilen a beaucoup d'insipides,



mais il y en a aussi de fort piquantes,et en plus
grand nombre chez lui que chez aucun écrivain,
même français. Il est proprement l'inventeur de
l'épigrammeterminéepar u n bon mot. Aussi nos
épigrammatistes, depuis Marot, ont-ils large-
ment puisé chez lui. Un de ses traducteurs,
E.-T. Simon, s'est amusé à recueillir dans son
édition celles qui ont été Je mieux rendues en
français, et ce recueil est presque aussi gros
que le texte original. Cette traduction, publiée
en 1821, a été suivie de quatre autres, celle de
la Bibliothèque latine, celle de la Collection Ni-
sard une 3e, dans laquelle le traducteur, en
déplaçant les épigrammes, est parvenu à faire
une sorte de biographiede l'auteur. La dernière,
qui est en vers, porte la signature de M. Cons-
tant. Dubos, et la date de 1842. Quant aux ver-
sions qui se sont succédé depuis le double
travestissementen vers et en prose publié, il y
a deux siècles, par l'abbé de Marolles, nous n'en
parlerons pas. Martial a été publié dans les col-
lections Delfihi, Vuriorum, etc. L'édition prin-
ceps est de 1470. J. FLEURY.

MARTIAL D'AUVERGNE (biog.), poète du
xve siècle, né à Paris en 1440, d'une famille
originaire d'Auvergne, mort en 1508, après
avoir été 50 ans procureur du parlement et
notaire apostolique au Châtelet. Ses principaux
ouvrages sont les Arrests d'amour et les Vigiles
du Roy Charles VIL Les Arrêts d'amour, au nom-
bre de 53, sont en prose; le commencement et
la fin du livre sont seuls en vers. C'est, comme
le titre l'indique, un recueil de causes galantes
avec décisions. Il en a été fait un-grand nombre
d'éditions au xve et au xvie siècle. On les a tra-
duits en latin, et un savant jurisconsulte les a
commentés avec toute la science juridique.
L'autre ouvrage est un poëme en l'honneur de
Charles VII, disposé à la manière des offices de
l'église; les psaumes y sont remplacés par des
récits, et les leçons par des complaintes sur la
mort du feu roi. Il y a peu d'invention dans ce
poëme, mais il se fait remarquer par une grande
exactitude historique et par un style coulant et
facile, un peu prosaïque, mais non sans élé-
gance. On a encore de Martial d'Auvergne Les
dévotes louanges à la vierge Marie, souventréim-
primées. On lui attribue aussi un autre poëme
en 234 strophes intitulé L'Amour rendu corde-
lier de l'observance d'amour. Cet ouvrage ne
figure pas dans l'édition de Poésies de l'auteur,
imprimée en 1724. Coustelier, 2 vol. in-8°. J.F.

MARTIALE (COUR) (législat.). La jus-
tice militaire subit en France de nombreuses
vicissitudes avant d'en arriver à l'organisation
actuelledes Conseils de guerre (voy. ce mot). Les
anciennes juridictions de police et de justice mi-

litaires étaient au nombre de trois la Conneta-
blie, les prévois des maréchaux, et les tribunaux
appelés spécialement Conseils de guerre. Des at-
tributions mal définies firent naîtrede nombreux
conflits jusqu'au moment où la révolution es-
saya d'introduire dans la justice militaire les
garanties et les formes de la justice ordinaire.
A cet effet, la loi du 22 sept. 1790 établit des
Cours martiales. chargées de prononcer sur les
crimes et les délits militaires, en appliquant la
loi pénale après qu'unjury militaire aurait pro-
noncé sur le fait. Il y en avait autant que de
grands arrondissements militaires. Chacune
était confiée à la surveillance d'un commissaire
ordonnateur qui prenait le nom de grand-juge
militaire, et était assisté de deux commissaires-
auditeurs des guerres. La même loi réglait la
composition du jury, d'après la déclarationdu-
quel chaque cour martiale devait rendre ses ju-
gements. En 1793, par la loi du 12 mai,la Conven-
tion supprima les cours martiales comme ne
donnant pas encore assez de garanties aux ac-
cusés, et les remplaça par des tribunaux
criminels militaires organisés à l'imitation des
tribunaux ordinaires. Mais bientôt, au sein mê-
me de la Convention, les plaintes las plus vives
éclatèrent contre ce nouveau système qui, après
le 9 thermidor, fit place à des conseils militaires.
où le soldat, cette fois, fut jugé par ses pairs,
mais où les sous-officiers et les soldats étaient
en majorité de deux tiers. Enfin vint la loi du
13 brumaire an v, qui établit l'organisationac-
tuelle des conseils de guerre, dont la compé-
tencevient, par la loi du 13 janvier 1850, d'être
étendueà tous les délits politiques et de presse,
dans le cas où la circonscription territoriale
composant une division militaire viendrait à
être soumise au régime de l'état de siége. Ad.R.

MARTIALE (Loi) (jurisp.).Cefut après les
néfastes journées des 5 et 6 octobre, le 20 octo-
bre 1789 que l'Assemblée constituante con-
vaincue que les circonstances nécessitaient des
moyens extraordinaires, décréta la loi martiale
qui autorisait les officiersmunicipauxà requé-
rir et à déployer la force militaire dès que la
tranquillité publique serait mise en péril. La
proclamationde cette loi se faisait en exposant
à la principale fenêtre de l'Hôtel-de-Ville et
dans toutes les rues un drapeau rouge, et, en
même temps, les autorités municipales de la
commune requéraient les chefs de la garde na-
tionale, des troupes reglées et des maréchaus-
sées de prêter main-forte. Au signal seul du
drapeau tous attroupementsavec ou sans armes
devenaient criminels, et devaient être dissipés
par la force. Cette loi fut proclamée le lende-
main, 21 octobre, avec grande pompe dans



Paris, mais ce fut seulement le 17 juillet 1791
qu'on en fit usage pour la première fois le
peuple s'était assemblé au Champ-de-Marspour
signer une pétition derhandant la déchéance de
Louis XVI; il massacra alors deux hommes qui
se trouvaient sous les marches de l'autel Bailly
et Lafayette se mirent à la tête de la force pu-
blique, la loi martiale fut lue à haute voix, et
l'ordre fut donné de -faire feu sur le rassemble-
ment.

La Convention abrogea la loi martiale sous
prétexte qu'elle conférait une trop grande puis-
sance au pouvoir de la commune. Depuis, les
dispositionsde la loi martiale ont été rétablies
lè 10 avril 1831 dans la loi sur les attroupe-
ments, et dans celles portées en 1848; seule-
ment les sommalions,légales faites par les com-
missaires de police, et précédées de roulements
de tambour, ont remplacé l'exhibition du dra-
peau rouge (voy. Attroupements). An. R.

MARTIANUS CAPELLA (MineusFélix),
écrivain latin, né à Madaure, près de Carthage.
On croit qu'il vivait dans la dernière moitié du
ve siècle de notre ère. Il est connu par son Sa-
tyricon, ouvrageencyclopédique, composé de 9
livres. Les deux premiers, intitulés Noces de la
Philologie et de Mercure, sont une espèce de ro-
man philosophique. Les sept autres traitentdes
septartslibéraux grammaire, dialectique, rhé-
torique, géométrie, arithmétique, astrologie et
musique. Le Satyriconest écrit en un style qu'on
peut qualifier de barbare. Il n'en eut pas moins
une vogue immense dans les écoles du moyen-
âge. Il fut imprimé pour la première fois à Vi-
cence, 1499. L'édition la plus estimée est celle
de Grotius, Leyde, 1599, -1 vol. in-8°.

MARTICHORE ou MARTICHORAS
animal fabuleux dont parle Ctésias dans ses In-
dica, et qui, suivant cet auteur, habitait l'Inde.
Le martichore avait une face humaine, la taille
d'un lion et le corps rouge comme du cinabre;
sa bouche était garnie d'une triple rangée de
dents ses oreilles et ses yeux ne différaient pas
de ceux des hommes; sa queue, semblable à
celle du scorpion, mais infiniment plus longue,
était pourvue, au bout, d'un aiguillon qui attei-
gnait la dimension d'une coudée, et toute cou-
verte de pointes. Le martichore employait son
aiguillon contre les personnes qu'il pouvait at-
teindre, et la mort était la suite inévitable3e la
blessure.Son venin était sans action sur les élé-
phants.Heeren (De la politique et du commerce des
peuples de l'antiquité, tome ler, page 225, de la
traduction française) a cru reconnaître la re-
présentation de cet animal fabuleux dans les
sculptures des ruines de Persépolis. Le mot
Marlichore signifie dans les langues de la

Perse, qui mange ou qui dévore les hommes.
MARTIGUES (les) chef-lieu de canton

dans le département des Bouches-du-Rhône,à
35 kilom. S.-O. de la ville d'Aix, avec une po-
pulation de plus de 7,000 habitants. Elle fut
réunie au comté de Provence en 1382, érigée
en vicomté par le roi René, et en principauté
par Henri IV, en faveur de la duchesse de Mer-
cœur. On croit que Martigues est l'ancienne
Maritima-Colonia, capitale des Anatilii. Cette
villeest située sur l'étangde Berre. Elle possède
des chantiersde constructionsau port du Bouc,
et livre au commerce des huiles estimées, des
vins, des thons, etc.

MARTIN. Cinq papes ont porté ce nom
MARTIN Ier (Saint) naquit de parents nobles à

Todi, villede l'Ombriesur le Tibre. Le 5 juillet
649, après avoir été légat à Constantinople, il
monta sur la chaire de saint Pierre, qu'il honora
parsa science, ses vertus et la pureté de son ca-
ractère. Pendant plus de six ans de pontificat
il eut à essuyer des atrocités et des perfidies
de la part des monothélites. Le 5 octobre de la
même année, il assembla, dans l'église de Saint-
Jean-de-Latran, un concile de cent cinq évê-
ques, où furent condamnées les erreurs de
ces nouveaux sectaires, ainsi que l'Ecthèse et
le Type des empereurs Héraclius et Constant.
Irrité de cette condamnation, Constant fit enle-
ver de Rome et conduire à Constantinople le
courageux pontife, qui, après une traversée de
quinze mois, fut jeté, épuisé de maladie et de
privations,dans un horrible cachot. Au bout de
trois mois il en sortit pour comparaître devant
le sénat assemblé. Là il subit un interrogatoire
dans lequel vingt faux témoins le chargèrent
de calomnies. Vêtu d'une simple tunique, un
carcan de fer au cou, il fut traîné par toute la
ville pour servir de jouet à une populace inso-
lente, puis jeté de nouveau en prison. Il y resta
plus de trois mois, à demi nu, mourantdetaim,
sans que sa fermeté parût jamais se démentir.
Il mourut saintement dans la Chersonèse Tau-
rique, dans l'abandon et la misère, patient et
résigné, au bout de six mois d'exil, le 16 sep-
tembre 655. L'Église grecque l'honore, en qua-
lité de confesseur, le 16 septembre, et l'Église
latine, en qualité de martyr, le 12 novembre.
Son corps fut rapporté à Constantinople et a été
transporté depuis à Rome dans l'Église de Saint-
Sylvestre et de Saint-Martin. Martin a laissé
dix-huit lettres d'un style noble, majestueux,
plein de sagesse et de fermeté. Les vertus qui
ont brillé en lui avec le plus d'éclat sont la
piété, la charité, le zèle et l'amour de l'oraison
et des souffrances.

MARTIN II ou Marin Ief, natif de Galèse, ville



de Toscane, fut envoyé en qualité de légat à
Constantinople auprès de Michel III, et assista
au huitième concile général tenu contre Pho-
tius. Ses vertus et ses lumières le firent choisir
pour succeder à Jean VIII le 23 décembre 882.
A peine sur le trône pontifical, il condamna
hautement Photius et tout ce qui s'était fait au
faux concile de Constantinople. On lui attribue
un décretportant qu'à l'avenir il serait procédé
à l'élection des papes sans attendre les ordres
des empereurs d'Occident. Il mourut dans, le
courant de mai 884, avec la réputation d'un
homme pieux et éclairé.

MARTIN III ou MARIN II, Romain de nais-
sance, succédaà Étienne VIII, l'an 942. Il se si-
gnala par son zèle pour la disciplineet sa cha-
rité pour les pauvres. Il mourut en 946, après
avoir occupé la chaire de saint Pierre pendant
trois ans et six mois.

Martin IV succéda au pape Nicolas III, le
22 février1281. Il étaitFrançais,né en Touraine,
de l'illustre maison de Brion, chanoine et tré-
sorier de Saint-Martin-de-Tours, garde des
sceaux du roi saint Louis, et cardinal-prêtre de
Sainte-Cécile. Il résista à son élection jusqu'à
faire déchirer son manteau quand on voulut le
revêtir de celui de pape, Il fut couronnéà Orviéto
à cause des divisions qui troublaient Rome, et
qu'il s'efforça de faire cesser dès le commence-
ment de son pontificat. Bientôt convaincu que
la soumission des Grecs schismatiques n'était
point sincère, et abhorrant les cruautés que
commettait l'empereur de Constantinople, Mi-
chel Paléologue, il prononça contre lui une sen-
tence d'excommunication. Il frappa de même le
roi d'Aragon, usurpateurde la Sicile et le pro-
moteur des Vêpres siciliennes, publia une croi-
sade contre lui, le priva non seulementde la
Sicile, mais encore de l'Aragon qu'il donna à
perpétuité, avec le comté de Barcelonne, à Phi-
lippe-le-Hardipourun deses fils. Cette déposition
n'eut pas de suite; malgré les foudres de Rome,
le roi Pierre conserva ses États d'Aragon et le
royaume de Sicile. Martin mourut à Pérouse
le 26 mars 1285, et fut enterré dans l'église des
Franciscains.

MARTIN V, de la famille des Colonne, la plus
puissantede Rome avec celle des Orsini, devint
référendaire sous Urbain VI, nonce en Italie
sous Boniface IX, cardinal sous Innocent VII,

en 1405, et fut élevé au siège épiscopal en 1417
pendant le concile de Constance, après la dépo-
sition de Jean XXIII, de Grégoire XII et de
l'antipape Benoît XIII. Il présida le concile de-
puis la xlii8 session, et y fit anathématiser les
Hussites. Il partit pour Romele 16 mai 1418,mal-
gré les instances de l'empereur Sigismond qui

l'engageait à se fixer en Allemagne, séjourna
trois mois à Genève, quatre à Mantoue, et
deux à Florence, où il reçut la soumission de
Jean XXIII et celle de Braccio de Montone qui
s'était emparé de Rome en 1410. Il entra enfin
dans cette capitale le 22 novembre 1420. Ayant
refusé de ratifier l'adoptiond'Alphonse V d'A-
ragon par la reine Jeanne Il il souleva contre
lui la colère d'Alphonse, auprès duquel s'était
retiré Benoît XIII. Cet antipape mourut en
1424, et Alphonse fit décerner par deux cardi-
naux la couronnepontificale à un chanoine de
Barcelonne, Gilles de Mugnoz ou Muuox, qui
fut intronisé à Peniscola, sous le nom de Clé-
ment VIII. Mais ce fantôme de pape n'inquiéta
pas beaucoup le pontife légitime. Les révoltes
qu'Alphonse fomenta contre lui en Italie et
contre Louis III d'Anjou, son protégé, lui au-
raient été sans doute plus préjudiciablessi le
cardinal de Foix n'était parvenu à rétablir
la paix par ses habiles négociations. Alphonse
et l'antipape se soumirent vers la fin de mai
1429, et le chanoine Mugnoz reçut l'évêché de
Majorque. Ainsi finit le schisme qui avait
désolé l'Églisependant un demi-siècle. MartinV
n'avait point négligé les intérêts de l'Église
pendant ces dissensions. Il avait fait tous ses
efforts pour réformer les moeurs trop relâchées
des cardinaux. Il avait cherchéà opérer la ré-
union des Églises grecque et latine, était par-
venu à extirper les brigandsqui ravageaient la
campagne de Rome, avait réparé les églises et
les monuments de cette ville, et fait rentrer
sous sa domination la Romàgne et la Marche
d'Ancône. 11 fut moinsheureux à l'extérieur, et
ne put parvenir à triompher des partisans de
Jean Huss et de Wiclef dans la Bohême, quoi-
qu'il eût armé contre eux l'empereur Sigis-
mond, les princes allemands, le belliqueux
évêque de Winchester,et quoiqu'ileût même fait
prêcher une croisade contre ces hérétiques. Il
mourut d'une attaque d'apoplexie le 20 lévrier
143f à l'âge de 63 ans. L'abbé FOURNIER.

BSARïlN (SAiNT),évëque deTours,né à Saba-
rie (auj. Stein-am-Anger), ville de Pannonie, en
310 ou 316, fut transporté debonneheureà Pavie,
où sesparentss'étaientretirés.Quoiquesa tamille
fût idolâtre, il se plaisait, dès l'enfance, à fré-
quenter les églises. A dix ans il -fut admis au
nombre des catéchumènes. Un ordre de l'em-
pereur obligeait les enfants des vétérans à por-
ter les armes. Martin, fils d'un tribun militaire,
entra dans la cavalerie à l'âge de quinze ans. On
connaît l'admirable charité du jeune soldat, et
la récompense miraculeusequ'elle°reçut. Cette
grâce augmenta sa ferveur, et il fut baptisédans
sa dix-huitièmeannée. Le nouveau chrétien as-



pirait à ne plus servir que sous les étendards
de J.-C. Il sollicita son congé avec une ardeur
persévérante,et l'obtint deuxans aprèsson bap-
tême.

Martin se retira auprès de saint Hilaire, évê-
que de Poitiers,qui voulut l'attacher à son dio-
cèse,en l'ordonnantdiacre. Martinconsentitseu-
lementà se laisserordonner exorciste, demanda
la permission d'aller visiter ses parents qui
étaient retournés en Pannonie, et promit de re-
venir à Poitiers. Il eut le bonheur de convertir
sa mère au christianisme. Son père lui résista.
Fidèle à sa promesse, Martin s'acheminaitvers
Poitiers. Il apprend en Italie que les Ariens
avaient fait exiler saint Hilaire. Il choisit une
retraite, d'abord près de Milan, ensuite sur la
côte de Gênes, et s'y livre aux dures' pratiques
de la pénitence. Saint Hilaire est rappelé dans
son siège. Martin, qui en est informé, le cherche
inutilement à Rome, mais le rejoint avant qu'il
soit arrivé à Poitiers. Saint Hilaire, qui connais-
saitl'attrait de Martinpour la solitude,lui donne
un petit terrain, à deux lieues de la ville. Mar-
tin y bâtit un monastère, le premier, à ce qu'il
paraît, qui ait été construit dans les Gaules. Ses
austérités, ses vertus, son zèle pour la foi, le
don des miracles qu'il possédait, le rendirent
bientôt l'objet de la vénération publique.

Le siège de Tours devint vacant vers l'an 375.
On désigna Martin pour l'occuper. Pour le tirer
de son monastère, il fallut recourir à un pieux
stratagème qui faisait appel à sa charité, et il
fut conduità Tours sous bonne escorte. Le nou-
vel évêque conserva les habitudes du religieux.
Il se loga d'abord dans une petite cellule près
de l'église; mais,afin d'éviter les nombreusesvi-
sitesqui venaient l'interrompre, il se retirà en-
suite dans un lieu désert, non loin de la villeet
y fit bâtir un monastèrequi devint l'abbayede
Marmoutier. Malgréson amour pour la retraite,
il ne manquait pas d'en sortir, quand il s'agis-
sait de défendreles intérêts de la foi, ou de rem-
plir les devoirs de sa charge. Peu de temps après
sa promotionà l'épiscopat, il se rendità lacourde
ValentinienI, pour une affaire qui concernait la
religion. Sa persévérancetriompha de la résis-
tance de l'empereur. Plus tard, il alla trouver
deux fois, à Trêves, l'empereurMaxime il vou-
lait arracher à la mort des condamnéspolitiques,
et desPriscillianistesque des évêques espagnols,
trop ardents, venaient dénoncer à l'autoritéci-
vile. N'est-ce pas assez, disait-il, que les héré-
tiques soient punis par l'excommunication?7

Martin visitait exactement son diocèse, et,
c'est dans le cours d'une de ces visites qu'il fut
atteint, à Cande, à l'âge de quatre-vingts ou
quatre-vingt-dix ans, de la maladie qui le con-

duisit au tombeau. Il ne putretournerà Tours.
Les prêtres qui l'accompagnaient, fondant en
larmes, s'écriaient a Notre père, pourquoinous
abandonnez-vous? À qui laisserez-vousle soin
de vos enfants? a Martin, mêlant ses pleurs à
leurs larmes, disait à Dieu <r Seigneur, si je
suis encore nécessaire à votre peuple, je ne re-
fuse point le travail;que votre volontésoit faite,s
Martin avait mérité la récompense. Il expira le
6 ou le il novembre de l'an 400, d'après l'opi-
nion la plus probable. Il avait voulu restercou-
ché sur la cendre, couvert d'un cilice, les yeux
élevés vers le ciel, afin que son âme se disposâtà
prendre son vol vers le Seigneur.

Saint Martin a combattu les Ariens, et a con-
tribué à la destruction de l'idolâtrie dans les
Gaules. Il a été le thaumaturgede l'Occident. De
toutesparts onaceouraità son tombeau. Sulpice-
Sévère, son disciple, a écrit sa vie. a Martin, dit-
il, n'était point versé dans les lettres humaines;
mais ses discours étaient clairs, méthodiques,
pleinsde force, de sens et d'onction.» SaintGré-
goire de Tours a parlé de ses miracles. Une vie
de saint Martin a été publiée, en 1699, in-4»,
par l'abbé NicolasGervaise. L'Abbé FLOTTES.

MIARTIRT, surnommé le Polonais (Martimis
Polonus), né à Troppau, en Silésie, fut péni-
tencier et chapelainde Clément IV, Grégoire X,
Innocent V, Jean XXI, Nicolas III et mourut
en 1278. Il est connu par une Chronique des
papes qui finit à Nicolas III, dans l'édition de
Bâle (1559), la première de toutes, et à Clé-
ment IV, dans celle de Cologne (1616), et dans
celle de Strasbourg,qui sont les plus estimées.
On en a une traduction française (1503) in-fol.
Martin le polonais manque decritique, mais sa
chronique renferme beaucoup de particularités
curieusesqui ne se trouvent point ailleurs. L'é-
dition de Bâle contient le fameux passage re-
latif à la papesse Jeanne, qui a été rejeté des
deux autres éditions que nous avons citées, et
dont l'interpolation a été démontrée,dans un
traité particulier, par le ministre Blondel, par
Bayle ( Dict., art. Polonus et Papesse), par les
PP. Echard, Quetif, etc. (Scrip. ord. Prœ'dicat.).

MARTIN (David), ministre protestant, né en
1639, à Revel (Haute-Garonne), passa en Hol-
lande après la révocation de l'édit de Nantes, et
exerça le ministère à Utrecht, où il mourut
en 1721. Il était fort savant en hébreu et en
philosophie. Ses ouvrages les plus célèbres sont
l'Histoire du Vieux et du Nouveau- Testament,
Amsterdam, chez Mortier, 1700, 2 vol. in-fol.
avec plus de 400 belles estampes; ce livre est
connu aussi sous le nom de Bible de Sîortier

un Traitd de la religion naturelle 1713, in-8a;
un Traité de la religion révélée 1723, 2 vol.



in-8° et une Traduction de la Bible, Amster-
dam, 1707, 2 vol. in-fol. avec des notes assez
étendues, ou in-4° avec des notes plus courtes.
Cette traduction, faite d'après celle de Genève,
et revue sur le texte hébreu, est celle dont se
servent tes protestants français.

MARTIN (Dom Jacques) un des écrivains
qui se sont occupés avec le plus de succès de
l'histoire et des antiquités de la Gaule, naquit
à Fanjeaux (Aude), en 1694, entra en 1709 dans
la congrégation de Saint-Maur, et mourut à
l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés, en 1751.
Son Traité de la- religion des Gaulois, Paris,
1727, 2 vol. in-4°, est plein de recherchespro-
fondes et curieuses qui prouvent une érudition
immense, mais qui sont trop souvent entre-
mêlées de dissertations ridicules. Son Histoire
des Gaules et des conquêtes des Gaulois, 2 vol.
in-4» sert de complémentà l'ouvrage précé-
dent. Le second volume, publié par son neveu,
Dom Brezillac, contient un dictionnairegéo-
graphique des Gaules, et la suite de l'histoire
jusqu'à l'an dé Rome" 526 (227 av. J.-C.). Nous
citerons parmi les autres ouvrages de Dom Mar-
tin Explication de divers monuments singuliers
qui ont rapport à la religion des plus anciens peu-
ples, etc., 1739, in-4° avec figures. Traduction
des Confessions de saint Augustin, Paris, 1741;
Explicationde plusieurs textes difficiles de l'Ecri-
turc, 1730, 2 vol. in-4».

MAB.TM (FRANçois),un des fonctionnaires
les plus intelligents de la Compagnie française
dans les Indes. Les efforts réunis des Hollan-
dais et des Indiens avaient mis au plus bas les
affaires de la Compagnie sa chute même pa-
raissait inévitablelorsqueMartin, heureusement
inspiré, réunit dans la bourgade de Pondi-
chéry les débris des colonies de Saint-Thomé
et de Ceylan (1674). Le nouvel établissementsa-
gement administré inspira bientôt de la jalou-
sie aux Hollandais. Ils l'attaquèrent, et Martin,
après une belle résistance, fut forcé de livrer
la place, en 1693. La paix de Ryswyk rendît
Pondichéryà la France, en 1697. On en confia
de nouveau le gouvernementà Martin, qui, en
peu de temps, éleva la ville à un tel degré de
prospérité,qu'on y transporta le siège du conseil
souverain des Indes, dont Martin devint le pré-
sident. Cet habile administrateur mourut vers
1726. Un autre MARTIN (Claude), né à Lyon
en 1732, d'un pauvre tonnelier, s'embarqua
pour l'Inde en 1776, avec Lally, désertaet devint
major général dans l'armée anglaise. Il fit une
fortune immense à la cour du nabab d'Aoude,
e| mourut en 1800, laissant des legs considéra-
bles aux villes de Luknow, Calcutta et Lyon,
afin qu'on y créât des établissementsde bien-

faisance et d'éducation pour les pauvres. C'est
avec ces fonds qu'on a fondé à Lyon la célèbre
école de commerce et d'industrie connue sous
le nom de la Martinière.

BŒAETIM(Louis-Aimé) littérateuret poly-
graphe, né à Lyon en 1786. Il vint à Paris, en
1809, et commença par publierde 1809à 1812 des
almanachssousle titred'Étrennes à la jeunesse,et
une édition du Traité de Fénelon sur l'existence
de Dieu, avec un commentairescientifique. Ces
écrits passèrent sans être beaucoup remar-
qués. Il en fut autrement des Lettres à Sophie

sur la physique, la chimie et l'histoire naturelle,
imitation des Lettres de Demoustier sur la my-
thologie. Chargé de publier les Œuvres posthu-
mes dé Bernardinde Saint-Pierre, dont il avait
épousé la veuve,il les fit paraître, précédées d'une
vie trèscurieusedel'auteur, qui formeà elle seule

un volume, et entremêléesde commentaires fort
intéressants. C'est dans les oeuvres de son ami
qu'Aimé Martin a puisé l'idée de son livre inti-
tulé Éducation des Mères de famille, ou de la ci-
vilisation du genre humain par les femmes,ouvrage
couronné par l'Académie française. Aimé Martin
a publié,, en outre, des éditions de Racine,
de Molière, de La Fontaine et de La Roche-
foucauld, avec des commentaires dits vario-
rum, mais qui sont presque tous de lui et fort
estimés, surtout celui des OEuvres de Molière.
0 fut nommé professeur de belles-lettres, de
morale et d'histoire à l'École polytechnique en
remplacementd'Andrieux.et mourut a Paris en
1847. Aimé Martin rappelle dans son style Ber-
nardin de Saint-Pierre qu'il avait beaucoup étu-
dié, mais il est loin d'avoir la netteté et la fran-
chise de son coloris. Malheureusement il lui
arrive trop souvent de se mettre en opposition
avec les croyances religieuses.

MAIiTIFJ (SAINT-) (géogr.) une des îles
comprises sous la dénominationde petites An-
tilles. Elle est située au N. de la Guadeloupe,
par 18» 4' lat. N. et 65» 34' long. 0. Elle a envi-
ron 60 kil. de circonférence, et appartient à
la France et à la Hollande. La partie française,
la plus septentrionale, comprend les deux tiers
de l'île environ, et a pour chef-lieu Marigot,
ville de 3,500 habitants, dont 3,000 sont noirs.
La partie hollandaisepossède environ 3,700ha-
bitants, dont la plupart sont de couleur. La
ville principaleest Philisbourgou Grande Baie,
avec un bon mouillage à l'extrémité méridio-
nale. L'île Saint-Martinest en général peu fer-
tile mais elle contient des lacs très poisson-
neux où l'on trouve une grandequantité de tor-
tues, etd'excellentessalines.Sontabacestregardé
comme le meilleur des Antilles. Son commerce
consiste surtout en sucre, en rhum et en sel.



USARTIM-BE-BÉ (SAINT),chef-lieu de can-
ton de la Charente-Inférieure,dans l'île de Ré,
à 22 kil. N.-O. de La Rochelle. Cette petite
ville, dont la population n'est guère que de
2,500 habitants,a un commerce fort actifen vins,
en eaux-de-vie, etc., et fait des armements
pour la pêchede la morue.Sonport est commode;
elle possède une bonne citadelle. Les Anglais
firent infructueusement le siège de Saint-Martin
en 1628. Vauban la fortifia en 1681.

MARTIN, Gracula (ois.). Genre de l'ordre
des Passereauxdentirostres, famille des Stur-
nidées,créé aux dépensdes Mainates,des Étour-
neaux et des Merles, et qui dans ces derniers
temps a été lui-même partagé en plusieurs grou-
pes particuliers.Ces oiseaux ont pour caractères
généraux bec plus ou moins long, comprimé,
très peu arqué, à mandibule supérieurelégère-
ment échancrée à la pointe,et à anglesmembra-
neux narines latérales, ovoïdes, recouvertes
par une membraneen partie emplumée; un es-
pace nu autour des yeux; tarses allongés, assez
robustes; ailes longues, pointues.– Les Martins,
par leurs mœurs, se rapprochent beaucoup des
Etourneaux. Ils vivent en sociétés nombreuses;
leur vol est vif et saccadé; mais ils ne s'élèvent
pas haut dans l'air, rasent assez fréquemment
la terre, et passent dans le ciel avec la vitesse
d'un trait lancé avec force. Ce sont des oiseaux
voyageurs qui émigrent tous les ans. Ils sont
peu timides, s'approchent avec confiance des
lieux habités, et vivent assez facilement en
captivité. Ils fréquentent les prairies et les pâ-
turages, se plaisent surtout dans le voisinage
des eaux, se mêlent volontiers à d'autres ban-
des d'oiseaux, principalement aux Étourneaux,
et, comme ceux-ci, ils aimentbeaucoup à se per-
cher sur le dos des troupeaux. Leur nourriture
consiste presque exclusivementen insectes, sur-
tout en sauterelles aussi sont-ilsd'une grande
utilité à l'agriculture. Ils sont assez nombreux
en espèces, qui toutes sont propres à l'ancien
continent.

Les espèces principales, en général de taille
moyenne, sont le MARTINROSELIN (Gracula
roseus Viellot). Il a la tête, le col, les pennesdes
ailes et la queue noirs, avec des reflets verts et
pourpres; la poitrine, le ventre, le dos, le crou-
pion et les petitescouverturesdesailes soutroses.
Il habite l'Asie et l'Afrique, n'est qu'accidentel-
lementde passage dans l'Europe méridionale, et
visite irrégulièrementlemidide la France. Le
MARTIN VULGAIRE ( Gracula tristis Latham). La
tête et le col sont noirâtres, le dessus du corps
d'un brun marron, la poitrine et la gorge gri-
ses. Il habitele Bengale, l'tle de France et Java.

Le MARTIN huppé ( Gracula cristatellus Viel-

lot). D'un noir bleuâtre sombre, avec les cou-
vertures des ailes blanches à leur extrémité. Il
vit dans l'île de Java. Le MARTIN BRAME
(Gracula pagodarum Viellot). Les plumes de la
tête sont noires, à reflets violets; le dessus du
corps est gris, et le dessous d'un jaune roussâ-
tre. Il se rencontre au Malabar, au Coro-
mandel, en Chine et dans l'Afrique méridio-
nale. E. D.

MAS.TM-PÊCHEÏJ]a, Atcedo (ois.).
GenredePassereaux syndactyles, créé parLinné,
dont les ornithologistesmodernes font, sous le
nom d'Alcidinées, une famille particulière, et
qui, d'une manière générale, ont pour caractè-
res un bec long, gros, droit, plus ou moins
comprimé, très rarement échancré et incliné
vers le bout; des narines situées à la base du
bec et étroites; des tarses courts, placés un peu
en arrière du corps; quatre ou trois doigts,
l'externe presque aussi long que celui du mi-
lieu, auquelil est uni dans une grande partie de
sa longueur une queuehabituellementcourte,
et des ailes de médiocre grandeur; corps très
épais, court et ramassé. La tête est allongée,
grosse et presque toujours couverte de plumes
étroites, plus ou moins longues, etformant, vers
l'occiput, une sorte de huppe immobile, qui a
une direction contraire à celle du bec. Le plu-
mage est presque toujours richement coloré, et
au milieu des diverses couleurs qui le parent,
le bleu y domine presqueconstamment.Les uns
ont des habitudesessentiellementaquatiqueset
se rencontrent au bord des eaux, tandis que les
autres-ne vivent qu'au milieu des forêts cette
variation d'habitation produit des différences
très notables de régime; ainsi, les premiers ou
Martins-pêcheursproprement dtts sont ichthyo-
phages, et les seconds, qui ont reçu la dénomi-
nation de Martins-chasseurs sont insectivores.
D'ailleurs,les uns et les autres sont des oiseaux
solitaires,qui se rencontrentordinairementloin
de toute société, et évitent même celle de leurs
semblables; tous ont un vol rapide, bas, direct.
Ils ne chantent pas, et font seulement enten-
dre des cris aigus, que l'on a comparés à des
éclats de rire. Ils nichent dans les crevasses des
berges des rivières, ou se logentdans le troncdes
arbres. Leurs œufs sont habituellement blancs,
assez variables en nombre, suivant les espèces.
La chair de ces oiseaux a un goût détestable, et
porteavecelleune odeurdemuscassezprononcée.
Les espèces de cegenre,toutes de taille moyenne,
se trouvent répandues en nombre considérable
sur presque toute la surface du globe; l'Europe
et l'Amérique ne possèdent chacune qu'une seule
espèce qui leur soit propre les autres sont ré-
parties dans les contrées chaudesde l'Afrique,



de l'Asie et de l'Océanie. Les Martins-pêcheurs,
qui portent quelquefois aussi le nom d'Alcyons,
très nombreux en espèces, sont partagés en
deux sous-genresparticuliers, subdivisés eux-
mêmes en plusieurs groupes distincts, qui con-
stituent des genres particuliers pour certains
zoologistes.

10 Martins-pêcheurs, proprements dits, ou
RIVERAINS,a. Alcedo, Linné. Espèces à bec droit,
noirâtre et triangulaire. Une douzaine d'espè-
ces entrent dans ce groupe lesprincipalessont

Le Martin-pêcheur D'EUROPE ( Alcedo his-
pida Linné). Le dessus de son corps est d'un noir
bleuâtre d'aigue marine; le dessous roux-mar-
ron la gorge blanche, et les joues rousses et
vertes. Cet oiseau, qui est l'un des plus beauxde
notre faune, est répandu dans toute l'Europe,
quoique beaucoup plus rare-dans les contrées
boréales il habite aussi l'Afrique et l'Asie. Le
Martin-pêcheurALCYON {AlcedoAlcyon Latham).
Il est d'un gris ardoise en dessus, avec la tête
plus bleuâtre que le corps, la gorge et le ventre
blanchâtres, les flancs et le bas de la poitrine
roux il est répandudans presque toute l'Amé-
rique septentrionale. Le Martin-pêcheur DU
BENGALE (Alcedo Bengalensis Gmelin). Le dessus
de son corps est d'un vert aigue marine;le ventre
roux un trait de cette même couleur se remar-
que sur les côtés de la tête; la gorge est blan-
che il habite le Bengale, Timor et les Molu-
ques.– LeMartin-pêcheurmivvÉ(Alcedocristata
Gmelin). Le dessus du corps estazur; la huppe et
l'occiputsont bleus variésde brun la gorge est
blanche; le ventre roux. Il se trouve au Séné-
gal, au cap de Bonne-Espéranceet à Madagas-
car. Le- Martin-pêcheur PIE ( Alcedo rudis
Gmelin), type du genre Ceryle de M. Boié. Son
plumage est tapissé de noir et de blanc; sa pa-
trie est l'Afrique, mais sa présence a été signa-
lée en Italie et en Espagne'. b. Syma Lesson.
Espèce à bec élargi à la base, à bords mandibu-
laires garnis de dents en scie, et à queue arron-
die. Une seule espèce, le Syma torotaro Les-
son, qui a le dessus.du corps bleu, la tête rousse,
les parties inférieures d'un roux blanchâtre, le
bec doré et qui a été pris à la Nouvelle-Guinée.

c. Ceyx Lacépède. Espèces à pieds tridacty-
les, et à queue très courte.Quatre espèces, dont
le typeest l'Alcedo tridactyla Linné, qui se trouve
dans l'Inde, et est remarquable en ce qu'il n'a
que trois doigts, ce qui le différenciedes autres
Martins-pêcheurs.

20 MARTINS-CHASSEURSOU Martins-pècheurs
SYLVAINS. a. Dacelo Leach. Espèces à bec épais,
large à sa base, à mandibule supérieure échan-
crée ou sans échancrure à queue allongée et à
arses robustes. On en connaît une vingtaine

d'espèces; deux sont plus connues Le Mar-
tin-chasseur OREILLON BLEU (Dacelo cyanotis
Temminck).Dessusde la têteet queue roux ailes
azur avecun trait de cette couleursur l'œil sour-
cils pourpres et abdomen roussâtre il habite
l'île de Sumatra. Le Martin-chasseur A TÊTE

rousse (Dacelo ruficeps G. Cuvier). La tête et le
col sont roux; on remarque un trait noir sur
l'œil et un demi-collier de même couleur; le
dos et les ailes sont couleur d'aiguëmarine, et le
dessous du corps d'un-roux plus ou moins vif il
se trouve dans les îles Mariannes.–b.Tanysiptera
Vigors. Espècesà bec conique et court; à rectri-
ces intermédiairestrès longues, terminéesen pa-
lette. Espèce unique, le Tanysiptère DES FO-
rêts (Alcedo dea Gmelin).Le dessus du corps est
bleu et azur; les parties inférieures d'un blanc
pur; les rectrices blanchesà tige bleue il se
rencontre aux Moluques, à Ternate et à la Nou-
velle-Guinée. .c. Melidora Lesson. Espèces à
bec robuste; énorme, à mandibule supérieure
terminée par un crochet et garnie de cils rigi-
des à sa base. Peu d'espèces, dont le type est
le MÉLiDORE Euphrosine (SIelidora Euplirosinœ
Lesson),chez lequel la calotte est verteet brune,
entouréed'un cercle bleu; le dos et les ailes sont
d'un brun varié de roux; les joues noires; et les
rectrices, ainsi que les rémiges, rousses: il habite
la Nouvelle-Guinée. d, Todiramphus Lesson.
Espèces à bec droit, déprimé, comme celui des
Todiers, et à queue longue. Deux espèces, dont
le type est le TodirampheSACRÉ (Alcedo sacra
Gmelin), qui a la tête et le corps verts, un col-
lier blanc sur la poitrine, et le ventreblanchâtre
tacheté de blanc pur il vit à Otaïti. E. D.

MARTINET ( accept. div. ) diminutif de
marteau. C'est un assemblage de lanières très
étroites,de cuir ou plutôt de buffle, fixéespar un
des bouts à un manche assezcourt, et dont l'u-
sage était, primitivement, de battre les enfants.
Il est très convenable pour battre les habits.

On appelle aussi martinet, mais par anti-
phrase, le plus gros marteau des usines à fer
il est de fer ou de fonte, et du poids de 3 à
500 kilogrammes son manche en bois a de 25
à 30 centimètres d équarrissage il est mis en
mouvementpar une chute d'eau, et peut frapper
cent coups à la minute. Son action est réglée
par un ressort supérieur contre lequel il frappe
en se levant. Ce ressort est une pièce de bois de
hêtre d'environ 24 centimètres d'équarrissage.
Le dictionnaire de Trévoux dit que le nom de
martinet lui vient de ce que les forges de Vienne
en Dauphiné sont proches de la paroisse Saint-
Martin. La partie de l'usine dans laquelle est
placé ce marteauporteégalementle nom de mar-
tinet. Le même nom s'applique aussi à des mar-



teaux plus petits employés dans les forges.
Dans la marine on appelle martinet la balancine
d'artimon, qui se replie sur une poulie à la tête
du mât d'artimon, et le cordagedormant estropé
sur la vergue du même nom; et qui retientune
autre poulie. Il y a un autre martinet à l'avant.

C'est encore un petit chandelier en forme de
bougeoiret portant un crochet opposé à. sa poi-
gnée. On l'emploie surtout pour le service des.

caves, et le crochet sert à le suspendre après le
jable des tonneaux.-Une petite arbalètea aussi
porté le nom de martinet.

EffiAUTMET (ornith.). Espèce du genre Hi-
RONDELLE (voy: ce mot).

MAJlïTOES (Jusepe) naquit à Sarragosse,
en 16t2, et alla étudier la peinture à Rome; il
en revint artiste habile et ne voulut jamais.
quitter sa ville natale, malgré les faveurs de
Philippe IV, qui le nomma son premier peintre,
et celles de don Juan d'Autriche,qui le nomma
plus tard son peintre particulier. Il mourut en
1682. Ses ouvrages se distinguent plutôt par la
puissance et l'éclat du coloris que par la pureté
du dessin ou l'élévation du style. Ses meilleu-
res compositions sont dans la cathédrale de la
Seu et le couvent de la Manteria à Sarragosse.
Il a laissé manuscrit un ouvrage assez considé-
rable intitulé Discours pratiques sur le très no-
ble art de la peinture, ses rudiments, moyens et
fins, etc., dans lequel Céan-Bermudez avoue
avoir souventpuisé.

HAUTIMES (Juan-Bautjsta DEL MAZO),
né à Madrid, en 1618, entra fort jeune dans l'a-
telier de Velasquez,dont il fut le plus fidèle imi-
tateur, et après Murillo, le plus illustre élève.
Jamais on ne porta aussi haut que lui l'art de
l'imitation. Le Tintoret, Titien, Véronèse, revi-
vaient sous sa main; les plus habiless'y mépre-
naient.Mais c'est surtout les oeuvres de son maî-
tre qu'il excellait à copier. Madrid possède en
outre de lui de magnifiques ouvrages, des por-
traits, des paysages, des chasses, des vues de
ville ou de promenade,dont les groupes de fi-
gurines sont pleins de vie et de vérité. Après la
mort de Velasquez, il reçut de PhilippeIV, par
lettres-patentes, la survivancede l'emploisi dis-
puté de pintor de camara. Il mourut en 1687.

MARTINGALE(accept. div.) Manière de
jouer qui consiste à doubler, à chaque partie
perdue, sa mise précédente, ce qui revient à
rejouer toujours sa première mise augmentée
de toutes celles que l'on a perdues; d'où il suit
que si, à une partie quelconque, l'on vient à
gagner, on ne gagne pas plus en réalité que si
l'on avait gagné dès la première partie. Il est
aisé de voir que l'on est souvent conduit par ce
moyen à exposer pour un petit bénéfice des

sommes considérables. Par exemple, si un
joueur met successivement au jeu î, 2; 4, 8.
francs, et qu'il perde 9 fois de suite, il aura
perdu 511 francs. A la dixième partie il lui fau-
dra mettre 512 francs. Or, s'il gagne, il ne re-
cevra que 512 francs c'est-à-dire 1 franc de
plus qu'il n'a perdu. Si au contraire il perd, il
aura perdu en tout 1023 francs. En équita-
tion, on nomme aussi martingale une large
courroie que l'on adapte au menton du cheval,
et qui permet de ramener sa tête lorsqu'il se
cabre ou lorsqu'il s'emporte. Dans l'art mi-
litaire, on appelle de ce nom une languette de
buffle cousue à la giberne du fantassin. Enfin,
en marine, c'est une sorte de câble. D. J.

MA3RTIMK (Martin) missionnaire jésuite,
né à Trente, en 1614. Il alla deux fois en Chine,
et mourut à Hang-Tcheou, en 16G1. On a de lui
sous ce titre: Sinicce historice decas, une histoire
de la Chine qui va jusque vers le commence-
ment de l'ère chrétienne.Le Pelletieren a donné
une traduction française en 1692 2 vol. in-12.
Il publia en outre un Atlas chinois, in-folio,
qui fut, jusqu'àdu Halde, le meilleurouvrage en
ce genre; une Histoire de la guerre des Tartares
contre la Chine (en latin), Anvers, 1654, Jn-4°.
Martini est tombé dans le défaut commun à la
plupart des sinologues. Il exagère tout ce qui
tend à présenter la Chine sous un jour favora-
ble. –Martini [Jean-Baptiste), fils d'un joueur
de violon, entra dans l'ordre des Franciscains
fut envoyé comme missionnairedans les Indes,
revint en Europe à cause de la faiblesse de sa
santé, s'adonna à l'étude de la musique, y fit
des progrès étonnants, devint, en 1726, maître
de la chapelle du couvent des Franciscainsde
Bologne, et composa un grand nombre d'Ora-
torios, de Messes, de Psaumes, qui faisaient ac-
courir la foule. Il ouvrit ensuite un' cours de
musiquequi étendit sa réputation dans l'Italie
entière, et dans tout le monde musical. Les plus
grands compositeurs venaient lui demander
conseil; il fit faire un grand pas à la science
de la musique.On estime encore son Essai fon-
damental de contre-point, et son excellente His-
toire de la musique est toujoursrecherchée.Mar-
tini mourut le 23 août 1784. Les meilleurs ou-
vrages à consultersur sa vie et ses oeuvres sont
le livre de Fantuzzi intitulé Degli scrittori Bo-
lognesi, et le Memorieper le belle arli.– Martini
(Jean-Paul-Egide),autre musicien d'une grande
habileté, naquit, en 1741, à Freystadt, dans le
Haut-Palatinat, vint de bonne heure se fixer en
France, servit quelquetemps dans les hussards,
futattaché tour à tour au prince de Condé et au
comte d'Artois, en qualité de directeur de leur
musique, et devintsurintendant de celle du roi,



place qui lui fut rendue sous la Restauration.
Martini mourut en 1816. On estime l'ouvrage
qu'il composa sur la musique intitulé Mé-
lopée moderne, 1790. On a de lui en outre une
École d'orgue, 1801; six recueils de romances,
et des opéras parmi lesquels on distingue l'A-
moureux de quinze ans, la Bataille d'Ivry et le
Droit du seigneur.

MAMT1MIEM(Martinianus) était un des
généraux de l'empereur Licinius, qui l'avait
revêtu de la dignité de maître des officiers du
palais. Lorsque Licinius reprit pour la dernière
fois les armes contre Constantin, il associa
Martinien à leinpire. Ils furent battus près de
Chalcédoine, en 323, et condamnés à mort par
le vainqueur.

MARTINIQUE.Cette île est située dans
l'Océan atlantique, et fait partie du groupe des
îles dites du Vent, dans l'archipel des Antilles,
qui ferme le golfe du Mexique. Elle s'étend en-
tre 14» 23' 43", et 14° 52' 47" de latitude N., et
entre 63° 6' 19" et 63° 31' 34" de longitude0.
du méridien de Paris. Elle a d'un côté l'ile de
la Dominique, à sept lieues N.-O., et de l'autre
celle de Sainte-Lucie,à huit lieuesS.-E. Sa plus
grande longueur. est de 16 lieues, et sa lar-
geur moyenne d'environ 7 lieues. Sa circonfé-
rence est de "45 lieues, non compris les caps,
dont quelques-uns s'avancent de deux à trois
lieues dans la mer. Sa superficie est de 98,782
hectares. Un tiers de l'île seulement est en
plaine, et le reste en montagnes.

La Martinique est de forme irrégulière et pa-
rait avoir été créée par plusieurs volcans, dont
les cratères se reconnaissentencore facilement
aujourd'hui. Les plus anciens, situés au sud, et
connussous les noms de Montagne dit Vauclain,
du Marin et le Morne la plaine, ont projeté des
soulèvements moins considérables que ceux du
nord, dont les vestiges attestent une origineplus
moderne, quoique antérieure aussi à la décou-
verte de l'île. Dans cette partie, les deux centres
volcaniques les plus importants sont la Monta-
gne Pelée et les Pitons du Corbet. La première a
1,350 mètres de hauteur, et les seconds 1,207.
La montagne du Vauclain, à l'extrémité méri-
dionale de l'île, etqui sert de pointde reconnais-
sance aux navires arrivantd'Europe, ne s'élève
que de 505 mètres au dessus du niveau de la
mer. L'origine volcanique de la Martinique est
d'ailleursdémontréepar la composition même de
ses montagnes et la nature de son sol, où les
trachytes abondent, ainsi que le porphyre tra-
chytiqueet" le basalte.

Le climat de la Martinique est très salubre;
il convient surtout aux vieillardsqui n'ont point
à y redouter de brusques changements de tem-

pérature. La chaleur, -tempérée par les vents
d'est et d'est-nord-est qui règnent constamment
dans ces parages et se rafraîchissent beaucoup
en passant sur la mer, y est très supportable.La
fièvre jaune a sévi avee intensitéà la Martinique
à diverses époques,mais seulementsur lapopula-
tion agglomérée desvilles jamaiselle n'a pénétré
dans les campagnes. La température, à l'ombre,
à 2 mètres au dessus du niveau de la mer, est de
210 79e de Réaumur le maximumde son élé-
vation, de 28°, et le minimumde 16° 44e. Au so-
leil, le thermomètre s'élève jusqu'à 44°. L'air y
est habituellementchargé d'humidité. La quan-
tité de pluie qui y tombe annuellement n'est
pas au dessous de 217 centimètresau niveau de
la mer. On n'y connaîtque deux saisons l'une
belle, l'autre pluvieuse, qu'on désigne par le
nom d'hivernage, et qui règne de juillet à oc-
tobre. Cette dernière est la saison des oura-
gans qui causent souventd'affreux ravages. On
cite, comme ayant été les plus désastreux, ceux
'de 1766, de 1813 et de 1817. Depuis 1817, la
Martinique ne s'est pas trouvée sur la route de
ces trombes dévastatrices, et n'a éprouvé que ce
qu'on y nomme des boùrasques, c'est-à-diredes

vcoups de vent légersqui couchent seulementles
cannes à sucre, et renversent les bananiers.

Le sol de la Martinique n'est pas partout de
même nature. Dans le nord, autour de la mon-
tagne Pelée, il présente, jusqu'à une très grande
profondeur, une couche épaisse de pierres pon-
ces réduites en parcelles,parmi lesquelles il se
rencontresouventdes troncs d'arbre carbonisés.
Sur cet amas de matières vitrifiées les détritus
des végétaux ont successivement formé une
couche mince d'humus ou terre végétale. Ce sol
léger donne des récoltes magnifiques lorsqu'on
y met des engrais. A partir de la rivière Capote
et jusqu'à l'extrémité méridionalede l'île, on ne
trouveplus qu'uneargile forteet compacte.Dans
les hauteurs du François et du Marin, on distin-
gue quelquesbancs de calcaire coquillier, dits
roches à ravets dans le pays. La partie située
entre Saint-Pierre et le Fort-de-Franceest aride
et pierreuse. Dans la belle plaine du Lamentin,
qui n'est qu'un riche dépôt d'alluvion,le sol, au
contraire, est gras et profond.

Des montagnesqui remplissent l'intérieur de
l'île, et que recouvreune végétation vigoureuse
et pittoresque,descendenten torrents un grand
nombrede coursd'eau, dont les principauxsont;
au vent de l'île, la rivière du Macouba, la Ca-
pote, le Lorrain, le Galion; et sous le vent, la
rivière de Case-Navire, la Lézarde, la rivière
Salée et la rivière Pilote. Lorsque les pluies de
l'hivernage ont grossi leurs eaux, ces rivières
se- précipitentavec une grande rapidité, entraî-



nant dans leurs cours des troncs d'arbres et des
blocs de basalted'un volume considérable. Il n'y
a de navigable parmi elles que la rivière Pilote,
la rivière Salée et la rivière du Lamentin, en-
core n'est-cequejusqu'à une très petite distance
de leur embouchure, et dans la partie où la vase
de la mer a donné naissance à des forêts de pa-
létuviers.

La Martinique possède un grand nombre de
sources d'eau minérale, dont quelques-unes ont
une grande puissance curative constatée. Deux
d'entre elles ont pour base le muriate de chaux,
les carbonatesde chaux et de soude; plusieurs
le muriate et le carbonatede soude, la silice, les
carbonatesde magnésie, de chaux et de fer. On
cite particulièrement celle qui prend sa source
dans la commune du Prêcheur, au pied de la
montagnePelée, et celle dite des Pitons de Fort-
de-France l'eau de la seconde, qui est ferrugi-
neuse, contient beaucoup d'acide carbonique.

Si la faune de la Martinique est riche en ani-
maux domestiques indigènes ou importés, elle
est en revanche fort pauvre en fait d'animaux
sauvages. Ses bois ne contiennentaucune espèce
de bêtes féroces, aucun grand gibier. Le chas-
seur n'y rencontre guère que des ramiers, des
tourterelles, des grives et quelques autres oi-
seaux de cette famille. En août et septembre, il
s'y fait des passages de pluviers, de bécasses et
d'une multitude d'oiseauxmarins qui s'abattent
dans les savanes, dans les étangs et à l'embou-
èhure des rivières. La Martinique et sa voisine
Sainte-Lucie sont les seules des Antillesqui con-
tiennent des serpents venimeux. Le trigonocé-
phale ou vipère fer-de-lances'y est très multi-
plié, et atteint jusqu'à sept pieds de longueur.
Sa morsureest fort dangereuse.On ne sait com-
ment en expliquer la présence dans deux des
îles de ce grand archipel, alors que toutes les
autres, depuis Cuba, la Jamaïque et Saint-Do-
mingue, jusqu'à la Grenade et à Tabago, n'en
ont jamais eu. Le défrichement et la mise en
culture de l'île en ont beaucoup diminué le
nombre.

La population de la Martinique s'élevait, en
1842, époque du dernier recensement, à 118,375
âmes, dans lesquelles la population blanche ne
figurait que pour environ 10,000. Tout le reste
était ou noir ou mulâtre. Cette population est
répartie dans les deux villes de Fort-de-France
et de Saint-Pierre, les deux bourgsde la Trinité
et du Marin, et 22 communes rurales. La ville
de Saint-Pierrecompte 20,500habitants, et celle
de Fort-de-France, 10,200.

Le sucre est la principale productionde cette
colonie. Elle en exportait de 25 à 30 millions de
kilos avant l'abolitionde l'esclavage. La culture

du caféyer qui y avait été jadis très florissante,
n'a cessé d'y décroître depuis une trentaine
d'années. Un insecte, qu'on a vainement essayé
de détruire, attaque l'arbuste dans ses feuilles
et dans ses racines, le rend stérile et finit par
le faire périr. Aussi la production du café à la
Martinique a-t-elle décliné très rapidement.Elle
était encore de plus de 700,000kilos en 1834 et
1835, et tombait à 200,000 kilos en 1846. L'in-
digo, qui dans les premiers temps de la fonda-
tion de la Martinique y était cultivé sur une
assez grande échelle, ne l'est plus aujourd'hui.
Il s'y fait très peu de coton. et de tabac. Cette
dernière plante fut longtempsla seule culture
des colons. Elle se nommait alors petun. Le ta-
bac de la Martinique passait à cette époque pour
le meilleur du monde, sous le nom de tabac du
Macouba. La culture pourrait en être reprise
avec avantage, et y faciliteraitla multiplication

-des Européens, parce que cette culture est très
compatible avec la division de la propriété. La
Martinique pourrait avec avantage produire une
multitude d'autres articles, notamment des grai-
nes et des fruits oléagineux qui y croissent avec
une merveilleuse rapidité. Mais il faudrait pour
cela qu'on substituât aux lois qui régissent en-
coreles rapporis commerciaux de la Franceavec
ses colonies des lois plus raisonnableset plus
en harmonie avec les changementsqui se sont
opérés dans les conditions respectives des par-
ties. Sous le régimequi les régit encore aujour-
d'hui, la Martinique recevait de la France,
avant 1848, pour 22 millionsde francs de mar-
chandises, et lui en livrait pour 17,209,851 fr.
Ce commerce se taisait par 141 navires expé-
diés de la métropole, jaugeant36,000 tonneaux,
et montés par 1,847 hommes d'équipage, et 98
navires sortis de la colonie, jaugeant 24,209
tonneaux, montés par 1,251 hommes. On ne
comprend pas dans ce mouvement celui du ca-
botage autour de l'île et avec les îles voisines,
mouvementassez considérable. L'émancipation
des esclaves, proclamée le 23 mai 1848, à la
suite'd'une émeute, et quelques jours avant l'ar-
rivée du commissaire envoyé par le gouverne-
ment provisoire pour opérer l'exécutiondes dé-
crets, porta tout d'abord un coup terrible à la
production de cette île. Cette production, qui
s'était élevée à 34,229,650 kilos de sucre, en
1846, et à 32,060,050 kilos en 1847, tomba, en
1848, à 19,731,302kilos, et en 1849, à 18,391,600
kilos. Elle s'est un peu relevée en 1850, et pro-
met d'atteindre, cette année, 22 ou 23 millions
de kilos, ce qui prouve que les colonies peuvent,
sous le régime de la liberté, voir encore luire
des jours prospères.

La Martinique, indépendammentdu magni-



fique port de Fort-de-France, où pourraient
s'abriter les flottes les plus considérables, pos-
sède deux petits ports bien fermés, ceux de la
Trinité, du Marin, et la superbebaie du Robert,
parfaitementdéfendue par une ligne de récifs.
Sa position au vent de l'Archipel et en face de
l'isthmede Panama, qui serabientôtpercépardes
canaux et des chemins de'fer, et qui ne tardera
pas à devenir pour les temps modernes ce que
l'isthme de Suez a été pour l'antiquité, en fait
une possession commerciale et militaire extrê-
mementprécieuse dont les États-Uniscompren-
drontl'importancesi la Francela dédaigne.– Ily
a à la Martinique un jardin botaniquequi fut créé
en 1803, et qui possède de grandes richesses en
plantes de toutes les partiesduglobe. Fauted'une
direction habile, cet établissementn'a malheu-
reusement jamais été aussi utile qu'il aurait pu
l'être. Dans chacune des deux villes de Saint-
Pierre et de Fort-de-France, il existe un hô-
pital fort bien tenu, contenant environ 1200
lits où sont traités les malades de la garni-
son, de la marine de l'État et du commerce,
les employés civils et les indigents. D'autres
asiles sont ouverts aux pauvres infirmes des
deux sexes, aux enfants trouvés et aux aliénés.
On y compte aussi- plusieurs bureaux de bien-
faisance qui reçoivent de la caisse coloniale
une allocationde 30,000 francs. L'instruction
publiquen'est pas encore aussi étendue à la Mar-
tinique qu'elle devrait l'être, quoique depuis
plusieurs années l'État ait augmenté les alloca-
tions pour ce service. On compte 52 écoles pri-
maireset 5 pensions de jeunes filles, toutes éta-
blissements privés. Il y a de plus un pension-
nat subventionné, tenu à Saint-Pierre par les
sœurs de Saint-Joseph de Cluny, et plusieurs
écoles sous la direction des frères de Ploërmel.

La Martinique fut découverte en 1493, par
Christophe Colomb, à son second voyage. Elle
était alors habitée par les Caraïbes, race belli-
queuse qui disputa courageusementplus tard
son terrain aux Européens. Les Espagnols n'y
firent aucun établissement. La possession de
Saint-Domingue, du Mexique, du Pérou et du
Chili, leur faisait dédaignerles Petites-Antilles.
En 1635, d'Énambuc, gouverneur de la colonie
fondée depuis quelquesannées par les Français
dans la petite île de Saint-Christophe,alla, avec
cent hommes de choix bien acclimatés, s'établir
à la Martinique, dont il prit possession au nom
de la Compagnie des îles de l'Amérique. Cette
compagnie avait obtenu du gouvernementde la
France, dès 1626, la propriété et le commerce
exclusif, pendant vingt années, de toutes les
îles du Nouveau-Monde qu'elle mettrait en va-
eur, N'ayant pas retiré de l'exercice de son

privilégel'avantagequ'elleen attendait,elleven-
dit, en 1651, à M. Duparquet, neveu de d'Enam-
buc, et pour le prix de 60,000 livres, la Marti-
nique, Sainte-Lucie, la Grenade et les Grena-
dines. En 1664, la couronne rachetades mineurs
Duparquetla Martinique pour 120,000 livres, et
la céda à la Compagnie des Indes-Occidentales,
qu'un édit du mois de mai de la même année
venait de créer avec concession du droit exclusif
de commerce et de navigation,pendantquarante
ans, dans les mers d'Amérique. La rigueur avec
laquelle la Compagnie se conduisit envers les
colons ayant causé des soulèvements répétés,
cette compagnie fut suppriméeen l'année 1674,
et la Martinique réunie au domaine de l'État.

La Martinique fut défrichée et cultivée dans
l'originepar desEuropéensqui,sousletitre d'en-
gagés, étaient contraints de travailler pendant
trois années consécutives sur les plantationsdes
colonsqui avaient payé les frais de leur passage.
A l'expiration de l'engagement, ils recevaient
pour la plupart des concessions gratuites de
terres dont l'étendue ( réduite plus tard à
moitié) était de mille pas de longueur sur deux
cents de largeur. C'est ainsiqu'en peu de temps
il se forma dans toutes ces îles une popula-
tion blanche considérable. La facilité avec
laquelle on obtint bientôt, à des prix modi-
ques, des esclaves africains que les flibustiers
capturaient à bord des navires espagnols qui
les portaient à Saint-Domingue pour remplacer
les Indiens exterminés dans les travaux des
mines, fit rapidement retirer les blancs de l'a-
griculture. Ce n'est donc pas parce que ces der-
niers auraient été reconnus impropresau travail
de la terre entre les tropiques, qu'on aurait eu
recours aux noirs, mais bien parce qu'on trouva
plus commode d'avoir des esclaves qu'onacqué-
rait à bon marché, et qu'on ménageaitpeu. La
colonie ne fit de rapides progrès qu'à partir du
traité d'Utrecht, qui enleva à la France le Ca-
nada, Terre-Neuve, l'Acadieet la baie d'Hudson.
La métropole chercha alors à développer les
établissementsqui lui restaient, et, par des fa*

veurs intelligentes,les porta à un degré de pro-
spérité sans égale. La Martinique devintnotam-
ment le centre du commerce des autres colo-
nies. L'Europe ne connaissait qu'elle. En 1736,
le montantde ses exportationsen denrées colo-
niales ne s'élevait pas à moins de 16 millions de
livres tournois les ports de France expédiaient
jusqu'à 200 bâtimentsparan pour cette seule co-
lonie. Ses rapports commerciaux avec les autres
îles du Vent, avec les côtes de l'Amérique espa-
gnole et avec les colonies du nord de l'Améri-
que du Nord jetaient annuellementune somme
de 18 millions dans la circulation de l'île. La



guerre de 1744 arrêta le cours de ces prospéri-
tés. Elle dirigea l'industrie et les capitaux des
colons vers l'armement des corsaires, et fit né-
gliger la culture. On porte à plus de 30 mil-
lions la valeur de 950 navires que les corsaires
enlevèrentà l'ennemi. Le 13 février 1762, les An-
glais parvinrent à s'emparerde l'île, et la gardè-
rent pendant seize mois, jusqu'à la paix de 1763,
qui la rendit à la France.Laguerre de l'indépen-
dance américaine démontra encore l'importance
de la position de la Martinique. La superbebaie
de Fort de France devintle centre des opérations

des flottes françaises.etlescorsairescréolesfurent
pour elles d'utiles auxiliaires. La révolution de
1789 et les événements qui la suivirent eurent
leur contre-coup à la-Martinique. La guerre ci-
vile y exerça ses ravages jusqu'au mois de fé-
vrier1794. Les Anglais y débarquèrentalors une
armée de 15,000 hommes et 90 bouches à feu.
Aprèsplusieurs combats, le général Rochambeau
se retira, avec 600 hommes, dans le fort Desaix,
et ne consentit à capituler qu'après avoir sou-
tenu un siège et un bombardementde trente-
deux jours. La garnison du fort se trouvait ré-
duite de moitiéparle feu de l'ennemi.- LesAn-
glais administrèrent paternellement la colonie,
et la firent jouir d'une grande prospérité jus-
qu'en 1802 qu'ils la restituèrent à la France en
exécutiondu traité d'Amiens. En février 1809,
la Martinique, qui subissait depuisdix-huitmois
un blocus très-serré et ne recevait de la mère-
patrie aucun secours, fut attaquée de nouveau
par 15,000 hommes et une artillerie formidable.
Les habitants étaient affamés.La garnison, ren-
fermée dans le fort Desaix et manquant de mu-
nitions, capitula le 24 février, après avoir sou-
tenu pendantvingt-septjoursun effroyable bom-
bardement. La Martinique fut restituée à la
France en exécution du traité du 30 mai 1814.
Depuis lors, elle, suivi la fortune de la mère-
patrie avec des vicissitudes diverses. La révolu-
tion de 1830 y fit tomber toutes les incapacités
dont un régime ombrageux avait autrefois
frappé la population libre d'origine africaine,
et proclama l'égalité de tous les citoyens devant
la loi, sans distinction de leur couleur. Les
mœurs, malheureusement,ne répondirent pas à
l'appel du législateur; de fâcheuses et irritantes
distinctions continuèrent à diviser la société
coloniale, et c'est dans cet état que la surprit la
révolution de 1848, qui prononça l'abolitionde
l'esclavage. Toutefois, la Martinique eûttraversé
paisiblement cette crise redoutable, si quelques
ambitieux n'eussent, pour la satisfaction de
leurs coupables desseins, surexcité jusqu'au pa-
roxysmeles mauvaises passions de la population
noire, naturellement si bonne et si inoffensive.

1IAM.TMIS1SE doctrine mystique et fort
obscure dont les adeptes formaient deux sectes
qu'on a souvent confondues, et relevant, l'une
du portugais Martinez, l'autre de Saint-Mar-
tin. Ce dernier (Louis-Claude), dit le philosophe
inconnu, naquit à Ambroise en 1743, et mou-
rut à Aunay, près de Sceaux en 1803.,A 22 ans
il quitta la robe pour l'épée comme on disait
encore, et les loisirs de la paix lui permirent
de se livrer sans contrainte à ses études mys-
tiques. Il se fit recevoir d'abord parmi les
adeptes de Martinez-Pasqual, se lia ensuite
avec les admirateurs de Swédenborg, et de-
vint enfin disciple de Jacques Baham, dont il
traduisit les ouvrages en français. Il voyagea en
divers payspour lier connaissance et correspon-
dance avec les adeptes de ces doctrines.Un pas-
sage de Boulanger, dans lequel la fondation des
religionsétaitattribuéeà la frayeur éprouvée par
les hommes à la vue des grandescatastrophesde
la nature, le détermina à publier son premier
ouvrage, l'Examen des erreurs et de la vérité,
auquel il donna une suite quelquesannées plus
tard. Il publia ensuite le Tableau des rapports
qui existent entre Dieu, l'homme et t'univers. La
pensée fondamentale de ce livre est résumée
dans l'épigraphe. « Expliquer les choses par
l'homme et non l'homme par les choses. D

L'Homme de Dieu le Nouvel homme, l'Esprit des
choses, lé Ministère de V homme-esprit, succédè-
rent, à divers intervalles,à ces premières publi-
cations. Ces livres qu'il signait le Philosophe in-
connu, n'étaient pas mis en circulation; il se
contentait de les distribuer à ses amis. Des obs-
curités de style, des idées bizarres, l'abus de
l'allégorie et des combinaisons numériques ne
les empêchèrent pas d'exercer une vive action
sur certains esprits, et en 1791 Saint-Martin fut
présentéavec Berquin, Condorcet,Sièyeset Ber-
nardin-de-Saint-Pierre, comme instituteurdu
jeune dauphin, fils de Louis XVI. La Révolution
passa sur la tête du philosophe inconnu sans le
déranger de ses travaux; il vit dans ce grand
mouvement un châtimentde la Providence con-
tre la société française, et un moyen de réha-
bilitation qui lui était offert par la Providence.
Cette idée exposée dans ses Lettres à un ami, a
été depuis développée avec une grande vi-
gueur par un écrivain célèbre qui avait beau-
coup lu Saint-Martin, tout en s'en moquant un
peu, par Joseph de Maistre, et ce n'est pas le
seul emprunt que l'auteur des Soirées de Saint-
Pétersbourgait fait à l'obscur et nuageux écri-
vain. Nous citerons encore de Saint-Martin le
Crocodile, poëme épico-magique (102 chants),
en prose mêlée de vers. C'est une satyre mys-
tique sousdes formes Rabelaisiennes, mais plus



inintelligibleet beaucoup moins spirituelle que
que celle du Curé de Meudon. Les autres ouvra-
ges de Saint-Martin ne sont que des brochures
de polémiqne ou de circonstance. Ses Œuvres
posthumesont été publiées aprèssa mort en 2 vol.
in-8». Il mourut d'apoplexie, mais il prévoyait
sa fin, et les jours précédents il annonçait que
son œuvre était terminée, et qu'il ne lui restait
plus rien à faire sur la terre. J. FLEURY.

MAUTÏÏNÎJKZI ou BSAWHNUSOTS
(GEORGES), naquit en 1482 dans la Croatie d'une
famille obscure, fut employé dans son jeune âge
à chauffer les étuves chez Jean Zapoli, entra
dans l'ordre de Saint-Paul où il se livra avec
ardeur à l'étude, revint ensuite auprès de Zar.
poil, qui était devenu roi de Hongrie, lui mon-
tra dans ses revers une inébranlable fidélité, et
devint son premier ministre lorsque ce prince
eut triomphé des obstacles qui tendaient à l'é-
loigner du trône. Zapoli avant de mourir (1540)
confia à Martinuzzi, qu'il avait nommé évêque
du Grand-Waradin, la tutelle de son fils Jean-
Sigismond.. Le ministre déploya dans l'admi-
nistration de l'État un talent hors ligne; mais
il gouverna en despote, se brouilla ayec la reine-
mère qui paraissait vouloir appeler les Turcs,
et s'unit à l'empereur Ferdinand Ier qui le fit
élever au cardinalat. Il s'empara ensuite de la
place forte de Lippe que l'Autrichene pouvait
parvenir à reprendre aux Turcs, et porta om-
brage à l'empereur qui craignait l'ascendant
de son génie; Il fut accusé de négocier en se-
cret avec les Turcs, et Ferdinand le fit assassi-
ner, vers 1551, dans le château de Vints. Le
chanoine Bechet a écrit sa Vie avec peu de dis-
cernement.

MARTIOBARBIOILE [antiq.). C'était chez
les Romains le nom d'une espèce d'arme et de
la milice qui s'en servait. Cette arme Martio-
barbulus paraît avoir été une sorte de hache
dont le côté opposé au tranchant formait un
marteau. On a donné au mot martiobarbulus
plusieurs étymologies si ridicules ou si incer-
taines qu'il est inutile de lesrapporter.-Ontrou-
ve aussi cette arme désignée sous le nom de
Maltium, dont on forma celui de Mattiairesap-
pliqué aux soldats qui en faisaient usage. On
voit dans Végèce (liv. Ier, ch. 17) que deux lé-
gions de l'Illyrie, formant un corps de 12,000
hommes, étaient armées du martiobarbule, et
qu'elles se distinguèrent tellementque les em-
pereurs Dioclétien et Maximien-Herculeles pla-
cèrent au dessus de toutes les autres légions, et
donnèrent aux soldats de l'une le nom de Joviens,
et à ceux de l'autre celui d'Herculéens, parce
que le premierde ces empereursse faisait appe-
ler Jupiter, et le second Hercule.

MARTYR. Ce mot, tiré du grec, signifie
témoin, et s'applique à ceux qui ont sacrifié
leur vie pour rendre témoignage de la vérité du
christianisme.Jésus-Christ avait dit à ses Apô-
tres en les envoyant prêcher l'Evangile a Vous
serez mes témoins à Jérusalem, dans toute la
Judée et la Samarie, et jusqu'aux extrémités
de la terre (Act., cap. 1). » Il ne leur avait pas
laissé ignorer à quoi les exposerait un sembla-
ble témoignage il avait prédit les tortures et
les supplices qui seraient le prix de leur zèle à
publier et à soutenir là vérité de ses miracles.
« On vous tourmentera, on vous ôtera la vie,. et
vous serez odieux à toutes les nations à cause
de mon nom (Matth., xxiv). » Tels furent en
effet les traitements qu'ils essuyèrentà Jérusa-
lem et partout de la part des Juifs et des païens.
Mais à toutes les persécutionsils opposèrent un
courage inébranlableavec cette réponse ferme
et sans réplique « Dieu a ressuscité Jésus-
Christ, et nous en sommes témoins il nous est
impossible de ne pas dire et attester ce que nous
avons vu et entendu (Act., c. iv, v. 20, c. v,
v. 32). » Ce témoignage des Apôtres a ététrans-
mis et perpétué par une foule de fidèles qui
ont attesté, au prix de leur sang, la vérité des
miraclesde Jésus- Christ et de ceux des Apôtres
eux-mêmes, c'est-à-dire de tous les faits qui
servent de fondement au christianisme.On com-
prend d'après cela l'origine et l'exactitude ri-
goureuse de ce titre de martyrs ou témoins
donné aux chrétiens qui ont souffert la mort
pour leur religion; car ils ont attesté ainsi les
faits de l'Évangile par le témoignage le plus
irrécusable, puisqu'ils n'ont pas hésité à le
sceller de leur sang. C'est ce caractère de té-
moins qui les distingue de quelquesprétendus
martyrs qui ont sacrifié leur vie dans les reli-
gions fausses, non pour attester des faits, mais
par attachement pour des opinions dont ils ne
pouvaient se rendre compte.

Tous les apologistes ont présenté avec raison
la constance et le nombre des martyrs comme
une des preuves les plus éclatantes de la divinité
du christianisme, et il n'est pas besoin de lon-
gues discussions pouren faire sentir la force.Elle
est si frappantequ'elle triomphaitde toutes les
préventions des païens, et que tous les anciens
Pères l'ont signalée comme une des causes qui
contribuaient le plus aux progrès de l'Évan-
gile. On connaît le mot célèbre de Tertullien,
i le sang des martyrs devient une semence de
chrétiens, s et l'on sait par le témoignage de
Libanius que ce fut cette raison, constatéepar
l'expériencedes premiers siècles, qui détourna
Julien l'Apostat de publier des édits de perséeu~
tion (Orat. Julian, n. 58). Rien n'est plus pro?



pre en effet que cet inébranlable courage des
martyrs, à faire éclater aux yeux des hommes
les plus ignorants et les plus grossiers, la vé-
rité des miracles constatés par de semblables
témoignages, et l'intervention de la puissance
divine dans le triomphe du christianisme atta-
qué par des persécutions si violentes. C'est là
une preuve à la portée de tous, et que les so-
phismes de l'incrédulité ne sauraient affaiblir.
Comment expliquer que des milliers de chré-
tiens de tout âge, de tout sexe, de toute condi-
tion des femmes délicates et timides, des hom-
mes accoutumés dans le paganisme à toutes les
jouissances de la vie, aient pu se dévouer aux
tortures les plus longues et les plus cruelles,
braver les chevalets, les tenailles ardentes, les
croix, les bêtes féroces, les flammes des bû-
chers, et, méprisant également les promesses
et les menaces, courir à la mort non seulement
sans crainte, mais avec joie, s'ils n'eussent été
soutenusparla force toute-puissantede la grâce,
et par un courage surhumain que la vérité seule
peut inspirer? Il est vrai qu'on a prétendu
trouver dans des motifs humains, dans les pré-
jugés, l'orgueil, l'esprit de parti, dans le fana-
tisme ou l'aveuglement, la source naturelle de
cet incroyablehéroïsme.Mais peut-on rien ima-
giner de plus ridicule? Étaient-ce des hommes
aveugles, crédules, des hommes à préjugés ou
des fanatiques, ces savants docteursde l'Église,
ces philosophes profonds qui affrontaient la
mort pour attester des miracles qu'ils avaient
vus de leurs yeux, qu'its avaient eux-mêmes
opérés, et sur lesquels toute illusion leur était
impossible? a Je crois volontiers, dit un auteur
célèbre, les histoires dont les témoins se font
égorger.D Quel homme en effetpourrait consen-
tir à donner sa vie pour le soutien d'une faus-
seté connue, quand il lui suffirait d'un simple
désaveu pour la racheter? N'est-ce pas une
chose étrange que de venir nous parler de mo-
tifs humains, quand il s'agit d'expliquer pour-
quoi tant de chrétiens ont pu se résoudre à les
fouler aux pieds? car en est-il un plus impé-
rieux et plus puissant que l'amour du bien-être
et de la vie?

Après tout, ce ne serait pas assez de faire
voir par quels motifs des chrétiens zélés pour
leur doctrine auraient pu la défendre, même au
prix de leur sang; il faudrait expliquersurtout
comment les païens ont pu se résoudre à l'em-
brasser, malgré l'effrayant appareil des suppli-
ces et de la mort, car c'était là ce que devait
attendre quiconque se déclarait chrétien. Pré-
tendrait-on que c'était par l'effet des préjugés,
ou par esprit de parti, qu'ils abandonnaient
leurs anciennes croyances pour une religion

qui n'offre à l'homme que des devoirs pénibles,
et qui ne rèncontrait de toutes parts que des
échafauds On nous parle de l'effet que devait
produire sur les esprits le dogme de la vie fu-
ture avec les promesses et les menaces de l'é-
ternité. Tout cela peut se comprendre, il est
vrai, quand on suppose la vérité de l'Évangile,
et alors on s'explique tous les sacrifices qu'a
faits le monde païen pour l'embrasser. Mais, si
le christianismen'est qu'une inventionhumai-
ne, s'il n'offrait pas des preuves frappantes et
incontestables, qu'est-ce qu'on pouvait attendre
de ses promesses, aussi vaines alors que ses me-
naces ? Devaient-elles produire aucun effet sur
des hommes habitués à ne voir dans la religion
chrétienne qu'une superstition révoltante et
une impiété que tous les dieux devaient punir?
Pour espérer ou craindre quelque chose du
christianisme, il fallait d'abord y croire, et si
les Apôtres n'eussent, avant tout, prouvé, leur
doctrine, ne conçoit-on pas ce que devaient
faire les païens? Ils se seraient moqués des
Apôtres et de leurs fabuleuses chimères; ils
auraient conservé leurs anciens dieux, leurs
plaisirs, leurs fêtes, leurs jouissances, et n'eus-
sent jamais acheté par tant de sacrifices l'es-
poir d'un bonheur incertain que le paganisme
leur offrait lui-même à si peu de frais. On ne
pourrait expliquer leur cônversion, et surtout
leur constance au milieu des supplices, que par
un délire et un renversement complet de la
nature humaine.

Pour affaiblir la force ou obscurcir l'éclat de
cette preuve si frappante de la divinité du
christianisme, les incrédules, à l'exemple de
Dodwel et de quelques autres protestants, ont
essayé de révoquer en doute le grand nombre
des martyrs et l'horrible cruauté des supplices
qu'ils ont endurés. Mais il faut pour cela contre-
dire les témoignages les plus irrécusables de
l'histoire. Auteurs païens et ecclésiastiques,

tous sont ici d'accord. On connaît le passage de
Tacite sur la persécution de Néron, et sur les af-
freux supplices par lesquels ce monstre fit pé-
rir une multitude de chrétiens (Tacit. Annal.,
lib. x, cap. 44). Dion Cassius atteste qu'un grand
nombre de chrétiens furent mis à mort dans la
persécution de Domitien,et Brutius, autre his-
torien païen, cité par Eusèbe dans sa Chroni-
que, rend le même témoignage. Tout le monde
connaît aussi la Lettre de Pline à Trajan sur le
grand nombre de chrétiens chaque jour dénon-
cés et condamnés à mort. Marc-Aurèle, dans
ses Réflexions morales, blâme les chrétiens
d'aller à la mort avec trop d'ardeur, et d'en té-
moigner trop de mépris (lib. h, cap. 3). Celse
leur reproche de tenir leurs assemblées en se-



cret pour éviter les peines décernées contre p
eux, et prétend trouverdans les poursuitesdont h

ils étaient l'objet une preuve évidente qu'ils p
étaient coupables. Il ajoute que, lorsqu'ils n
étaient pris, on les conduisait au supplice, et p
qu'avant de les mettre à mort, on leur faisait a
subir tous les genres de tourments (Apud Orig. d
lib. i, cap. 3 lib. xi, cap. 18 lib. VIII, cap, 43 si
et 48). Il n'est rien de plus précis que le témoi- d
gnage de Libanius. En parlant de l'avénement t<

de Julien à l'empire, il s'exprime èn ces termes ti
au sujet des chrétiens « Ceux qui suivaient ci

une religion corrompue craignaientbeaucoup, d
et s'attendaient qu'on leur arracherait les yeux, ti
qu'on leur couperait la tête, et qu'on verrait ci
couler des fleuves de sang. Ils croyaient que'ce If

nouveau maître inventerait des tourments au- 7
près desquels les mutilations, le fer, le feu, être .p
jeté dans la mer, être enterré tout vif, paraî- d
traient des peines légères car les empereurs l(

,précédents, poursuit-il, avaient employé contre
eux ces divers supplices. Mais Julien n'igno- s:
rait pas que le christianisme n'avait fait que f:
s'accroîtrepar la mort de ses sectateurs(Liban. g
Orat. Julian, n. 58). La persécution de Dioclé- v
tien fut si terrible qu'il se vantait d'avoir ex- v
terminé le christianisme. Il reste de lui des s
médailles avec cette inscription Nomine Chris- a
tianorum deleto. Eusèbe, auteur contemporain, i]
dit expressément qu'on ne saurait compter la p
multitude incroyablede martyrs que cette per- s;
sécution fit en tous lieux. Il rapporte qu'une n
ville de Phrygie fut livrée aux flammes avec p
tous ses habitants, parce qu'ils avaient refusé li
d'adorer les dieux. Il dit avoir vu lui-même d
tantôt vingt, tantôt trente ou quarante, et quel- p
quefois même jusqu'à centchrétienscondamnés p
à mort dans un seul jour, et ces horribles bou- q
chéries se prolongerdes années entières (Euseb. q
Hist. I. vin). Quant aux effroyables supplices u
imaginés par la cruauté des tyrans, il serait f
impossible de s'en faire une idée; il faut en lire p
les détails dans l'historien lui-même ou dans g
les Actes des Martyrs, e

Nous ne discuterons pas toutes les frivoles ç
objections qu'on oppose à ces témoignages for- L

mels et irrécusables. Est-il besoin, par exem- d
ple, de relever les chicanes et la mauvaise foi n
de Voltaire qui prétend que les Romains mon- È

trèreut toujoursune grande tolérance, que l'es- a
prit du sénat ne fut jamais de persécuterper- I
sonne pour cause de religion, et qu'enfin on ne d
saurait concilier avec les lois romaines ces ilJ]

mutilations et tous ces tourments recherchés eg
qu'on voit dans l'histoire des martyrs. Quand ee
cela serait vrai pour le temps de la république, c
quand on ne saurait pas que le sénat proscrivit aa

plusieurs fois et sous des peines rigoureuses
les cérémonies des religions étrangères, qu'en
peut-on conclure pour l'époque du Christia-
nisme ? Cette assertion vague doit-elle suffire
pour rejeter ou contredire tant de monuments
authentiques,et le témoignage uniformede tant
d'auteurs païens ou chrétiens? L'histoirea con-
servé la teneur des édits de Dèce, de Valérien,
de Dioclétien, qui ordonnaientd'employer tou-
tes sortes de tortures pour contraindreles chré-
tiens à sacrifier aux dieux, et de punir de mort
ceux qui demeureraientinébranlables.Le genre
de supplices était laissé au choix des magis-
trats. Un édit de Galère ordonna que s'ils ne
cédaient pas aux tortures, on finît par les brû-
ler à petit feu (Lact. de Mort. pers. Cypr. Epist.,
75 et 83). De quel front venir après cela nous
parler des lois romaines,'comme si les ordres
des tyrans n'eussentpas été aussi des lois pour
leurs officierset leurs ministres

Les objections de Dodwel sont plus sérieuses
sans être mieux fondées. Il établit comme un
fait reconnu que les chrétiens avaient le plus
grand soin de recueillir les actes et de conser-
ver les noms des martyrs pour célébrer l'anni-
versaire de leur mort, et cependant si l'on con-
sulte les monuments des premiers siècles et les
anciens martyrologues,on n'y trouve pas, dit-
il, cette quantité de martyrs dont on a parlé
plus tard avec une exagération toujours crois-
sante ils ne font mention et ne contiennentles
noms que d'un petit nombre. Mais on sait d'une
part que Dioclétien ordonna de brûler tous les
livres des chrétiens qu'à cet effet on eut soin
de faire envahir subitement les églises pour les
piller avant de les abattre qu'on employa les
plus affreuses tortures pour contraindre les évê-
ques, les prêtres et les diacres à livrer tout ce
qui avait échappé aux recherches, et qu'enfin
un grand nombre cédèrentà ces violences, et
furent nommés par cette raison traditeurs. On

peut donc conclure de ces faits, que les catalo-
gues ou les actes des martyrs furent détruits
en beaucoup d'endroits. D'autre part, on con-
çoit qu'il n'était pas toujours facile de recueillir
les actes et les noms de tous les martyrs. La
difficulté augmentaità proportionde leur grand
nombre et de la violence des persécutions.
Ainsi les monumentsde tout genre et les plus
authentiques viennent réfuter les assertions de
Dodwel. Il est bien certain, par les témoignages
de Tacite et de Pline, qu'il y eut une grande
multitude de chrétiens martyrisés sous les rè-
gnes de Néron et de Trajan, et cependant il, n'en

est qu'un bien petit nombre dont le nom soit
connu. Le pape saint Clément, dans sa lettre

aux chrétiens de Corinthe, après avoir parlé de



la mort de saint Pierre et de saint Paul, ajoute
qu'ils ont été suivis par une grande multitude
d'élus qui ont enduré toutes sortes de tour-
ments mais il ne cite pas leurs noms, qui ne
se trouvent pas non plus dans les martyrolo-
ges. Les apologies de saint Justin, de saint Mé-
liton et d'Athénagore, constatent la violence
des persécutions sous le règne de Marc-Aurèle;
car ils se plaignent que les chrétiens étaient
partout poursuiviset condamnés à mort. Clé-
ment d'Alexandrie, un peu plus tard, atteste
qu'on les voyait chaque jour torturés, brûlés ou
décapités (Clém. Alex., Strom., lib. 2, n° 20).
Mais où sont les actes de ces nombreux mar-
tyrs, et tous leurs noms sont-ils connus? Saint
Cyprien parle en plusieurs endroits de la mul-
titude des chrétiens condamnés à mort ou aux
travaux forcés, et dit expressémentque le nom-
bre des martyrs est si grand qu'on ne saurait
les compter (Cypr., Epist. 77. Exhort. martyr).
Comment croire après cela qu'il était toujours
possible de recueillirleurs actes ou leurs noms?
Eusèbeditenproprestermes, qu'ily eut une mul-
titude innombrablede martyrs immolés par les
persécutionsde Sévère, de Dèce, de Valérien, de
Diocléticn (Eus., HisL, lib. VI, cap. 42 lib. VII,
cap. 4 lib. VIII, cap. 9, etc.). Mais bien loin de
les nommer tous, il n'en cite pas même plu-
sieurs dont nous avons les actes. Il rapporte
qu'à Nicomédie, on fit périr, par divers suppli-
ces, les prêtres, les diacres et des troupes nom-
breuses de fidèles qu'on brûlait ensemble dans
le même bûcher ou qu'on précipitait dans la
mer. Cependant la plupart de ces martyrs nous
sont inconnus. Sait-on les noms de tous.ceux
qu'il dit avoir été mis à mort en Égypte, quel-
quefois au nombre de trente, de quarante ou
même de cent par jour, et les noms de tous
ceux qui périrent dans cette ville de Phrygie
livrée aux flammes ? Enfin, ce qui n'est pas
moins décisif, on a découvert à Rome un grand
nombre de tombeauxrenfermant les cendres de
plusieurs martyrs, avec des inscriptions qui
peuvent faire juger de la multitude de ceux que
l'on ne connaît pas. Nous- citerons seulement
celui de sainte Marcelle, dont l'inscription men-
tionne, en outre, cinq cent cinquantemartyrs
dont on ignoreles noms(Mamach. Orig. et antiq.
Eccl. lib. 11, cap. 8).

On allègue avec confiance contre tant de
preuves un passage où Origène semble dire que
le nombre des martyrs a été peu considérable
[Conlr. Cels., lib. 3, n» 8). Mais il est évident
quand on lit le texte avec attention et dans son
entier, qu'Origène a voulu seulementrepousser
les calomnies de Celse, qui reprochait aux chré-
tiens, comme une preuve de leurs crimes, les

poursuites dirigées contre eux, et que son but
était de prouver la protection divine en faveur
du christianisme, par cette réflexion, que le
nombre des chrétiens se multipliant au milieu
des persécutions était beaucoup plus considéra-
ble que celui des martyrs. D'ailleurs Origène
écrivait avant la persécution de Dèce; or, ce fut
depuis cette époque que le carnage devint plus
général'. Enfin, ce qui ne laisse pas de doute
,sur l'explication que nous venons de donner
des paroles d'Origène, c'est que dans une de
ses homélies, il constate la violence des persé-
cutions et dit en propres termes le sénat, le
peuple et les empereurs ont décidé qu'il n'y
aurait plus de chrétiens (Hom. 9 inJos., n° 10).

Si l'on doit être surpris que la témérité de
quelques écrivains ait osé contredire le témoi-
gnage si éclatantde la tradition chrétienne, sur
le grand nombre des martyrs, comment quali-
fier la mauvaise foi de Voltaire et des autres
incrédules, qui ont eu l'audace de les représen-
ter comme des rebelles ou des séditieux, et de
prétendre que les persécutions n'ont pas eu
proprementpour cause la religion des chré-
tiens, mais leur turbulence et leur révoltecon-
tre l'autorité publique ? Pline, dans sa lettre à
Trajan, témoigne qu'après des informations ju-
diciaires contreles chrétiens, il ne les a trouvés
coupables d'aucun crime, mais qu'il les a en-
voyés au supplice à cause de leur obstination.
Tous les édits des empereurs n'avaient d'autre
objet que de les contraindre à renoncer au
christianismeou de faire condamner ceux qui
demeureraient inébranlables. C'est là un fait
attesté par des monuments sans nombre.H suf-
fira de citer deux rescrits de Maximin, où il dit
expressément que ses prédécesseurs, voyant
presque tout le monde abandonner la religion
de l'empire, avaient ordonné que les chrétiens
seraient contraints par des supplices à revenir
au culte des dieux (Eusèb., Hist., lib. 9, cap, 1 et
9). Aussi dès qu'ils consentaientà faire un acte
d'idolâtrie, ils étaient sur le champ mis en li-
berté. On en voit la preuve dans les rescrits de
Trajan et de Marc-Âurèle, et tous les apologis-
tes, en reprochantaux païens de persécuter des
innocents, n'ont pas manqué de faire ressortir
l'étrange bizarrerie des procédures contre les
chrétiens que l'on tourmentait pour les con-
traindre à dire qu'ils ne l'étaient pas, tandis
que les tortures contre les accusés ordinaires
avaient pour but de leur faire avouer qu'ils
étaient coupables; tant il était constantqu'on
ne pouvait imputer aux premiersd'autre crime
que leur religion.

Les règles de l'Église défendaient de rien
faire qui pût irriter les païens et attirer la per-



sêcution. Il n'était pas même permisen général
de se présentervolontairementau martyre on
ne pouvait le faire que par des inspirations
particulièresou dans des circonstances extraor-
dinaires et pour des raisons graves, comme par
exemple pour réparer le scandale d'une aposta-
sie et raffermir le courage des chrétiens. Hors
ces cas rares, la maxime générale était de ne
point tenter Dieu et d'attendre qu'on fût décou-
vert et interrogé (Conc. Eliber. can. 60. Epist.
eccl., Smirn. Clem.Alex. Strom, lib. IV, cap.
4 et 10). Il était permis aux chrétiens de se ca-
cher ou de prendre la fuite, et même de se
racheter de la persécutionen donnant de l'ar-
gent pour n'être pas inquiétés. Mais ceux qui-
se procuraient, par argent ou autrement, des
billets ou certificats portant qu'ils avaient sa-
crifié, quoiqu'ils ne l'eussent pas fait, étaient
mis au rang des apostats.

Quand les chrétiens étaient arrêtés, on les
faisait comparaîtredevant le tribunal du magis-
trat qui les interrogeait juridiquement. S'ils
niaient qu'ils fussent chrétiens, on les renvoyait
ordinairementsans autre formalité, parcequ'on
savait que ceux qui l'étaient véritablement ne
le niaient pas, ou que dès lors ils cessaient de
l'être. Quelquefois cependant, pour mieux s'en
assurer, on les obligeait à faire un acte d'idolâ-
trie ou à blasphémer contre Jesus-Christ. S'ils
s'avouaient chrétiens, on s'efforçait de vaincre
leur constance par des promesses ou des me-
naces, et enfin par des tourments. La torture
la plus ordinaire était de les étendre sur des
chevalets avec des cordes attachées aux pieds et
aux mains, et tirées avec violence, puis de leur
déchirer les flancs avec des peignes ou des on-
gles. de fer, ou de les brûler avec des lampes
allumées ou des fers chauds, et le plus souvent
de les frapper avec des verges, des bâtons
noueux, des fouets armés de pointes, ou des
lanières garnies de plomb. Quelquefois on les
pendait par les mains avec des poids attachés
aux pieds, pour les flageller en cet état, ou les
tourmenter par le fer et le feu. Souvent on fou-
lait les martyrs dans des pressoirs, ou bien on
les élevait avec des poulies et on les laissaitre-
tomber sur des cailloux ou sur d'autres corps
propres à les déchirer. La durée ou la violence
de ces tortures dépendait de la volonté des ma-
gistrats, dont un grand nombre ajoutaientaux
tourments ordinaires tous les raffinements de
la plus barbare cruauté. On continuait, pendant
les tortures, d'interroger les martyrs, et de faire
écrire par des notaires tout ce qui se disait ou
se faisait. Les chrétiens n'épargnaientrien pour
se procurer des copies de ces procès-verbaux,
que l'on conservait dans les églises, et de là sont

venus les actes des martyrs. Mais la plupart ont
été perdus. On voit par ceux qui nous restent
quels étaient, au milieu des plus affreux sup-
plices, le courage, la tranquillité, la résigna-
tion, la joie même des martyrs, et l'on ne doit
pas s'étonner qu'un spectacle si évidemment
surhumain ait quelquefois désarmé et converti
leurs bourreaux.

Après l'interrogatoire et les tourments de la-
question, les chrétiensqui demeuraientinébran-
lables étaient envoyés au supplice. Mais souvent
on les remettait en prison pour les éprouver
plus longtemps et les tourmenter de nouveau.
La.prison elle-même était une longue torture.
On serrait les membres des martyrs avec des
chaînes ou des courroies, on leur mettait au cou
des pièces de bois ou de fer, et l'on tenait leurs
pieds et leurs bras écartés par des entraves de
bois. Quelquefoison les laissaitétendussur des

morceaux de verre ou de pots cassés. Ordinai-
rement on ne les laissait parler a personne,
parce qu'on savait qu'en cet état ils convertis-
saientbeaucoupd'infidèles,et souvent jusqu'aux
geôliers et aux soldats qui les gardaient. Ce-
pendant les chrétiens pouvaientquelquefois les
visiter, et prenaient soin de leur procurer au-
tant que possible tous les soulagements néces-
saires. Les diacres étaient particulièrement
chargés de ce soin. Ils allaient dans la prison
pour les consoler, pour les encourager, pour
faire leurs messages ou leur rendre d'autres
services. Les prêtres y allaient pour célébrer le
saint sacrifice, et donner aux saints confesseurs
la consolation de ne point sortir du monde sans
la protection du corps et du sang de Jésus-
Christ. Ce sont les termes de saint Cyprien.
Les simples fidèles, pleins de vénération pour
ces prisonniers,baisaient leurs chaînes, pan-
saient leurs plaies, et passaient quelquefois des
jours et des nuits entières anx portes des. pri-
sons pour obtenir la faveur d'y entrer. (Cypr.,
Epist. 5, 6 et 11. Tert. ad Ux. lib. 2. Act. S.
Perpet.).

On faisait mourir les martyrs tantôt par le
glaive, tantôt par le supplice de la croix, tan-
tôt en les exposant aux bêtes dans l'amphithéâ-
tre, quelquefois en les écartelant ou en les at-
tachant à la queue de chevaux ou de taureaux
indomptés, d'autres fois par les flammes d'un
bûcher ou par le feu d'un brasier ardent et par
divers autres supplices qu'imaginait la cruauté
des tyrans car on les traitait commedes enne-
mis publics contre lesquels tout semblait per-
mis. Le supplice de ta croix ou de la potence
était regardé comme le plus infàme, parce qu'il
était depuis longtemps en usage chez les Ro-
mains pour la punition des esclaves on les



clouait par les quatre membres, ou bien on tes <

suspendaitpar le cou, par les cheveux et quel- ]

quefois par les pieds ou par un seul membre,

avec d'énormes poids qui leur disloquaient les

os et les jointures. Ces divers genres de cruci-
fiement furent employés contre les chrétiens.
On allumait quelquefois du feu au pied de la
croix pour les brûler lentement par la flamme

ou les étouffer par la fumée, ou bien on les
exposait à l'ardeur du soleil, le corps déchiré

et frotté de miel, pour les faire piquer par les
insectes. Le supplice de la roue était usité chez
les Grecs pour la torture des esclaves les Ro-
mains l'empruntèrent aux Grecs avec celui du
feu (Àpul. Asin. Auv., lib. 3), et ne manquèrent
pas de l'employeraussi contre les chrétiens.On

peut juger par tous ces détails constatés par les

monuments les plus authentiques, quelle est la
bonne foi de Voltaire et de quelques incrédules
qui ont osé révoquer en doute les horribles
supplices enduréspar les martyrs.

L'acharnement des païens poursuivait les
martyrs jusque après leur mort. On prenait
tous les moyens pour les priver de sépulture
on défendait d'enlever leurs corps on les mê-
lait avec ceux des gladiateurs et des criminels,
pour empêcher de les reconnaître, ou bien on
les jetait dans l'eau avec de grosses pierres.
Souvent même, pour les anéantir, on les brû-
lait et on jetait les cendres au vent. On croyait
par là ôter aux martyrs l'espérance de la ré-
surrection, et on voulait surtout les priver des
honneurs que l'Eglise rendait à leurs reliques.
Mais toutes ces précautions demeuraient sou-
vent inefficaces, tant les fidèles montraient de
zèle à recueillir ces restesprécieux. Ils les cher-
chaient au péril de leur vie, et n'épargnaient
pas la dépense pour les racheter des mains des
bourreaux et les ensevelir honorablement. Ils
recueillaient même avec du linge ou des épon-
ges le sang qui coulait de leurs plaies, pour le

conserver dans des fiolesque l'on déposait dans
leurs tombeaux. Quand saint Cyprien eut la tête
tranchée, les fidèles avaient étendu autour de
lui des linges pour recevoir son sang. On voit
dans les actes de saint Ignace et de.saint Poly-
carpe, la vénération religieuse que les fidèles
témoignaient pour les reliques des martyrs, et
l'usage où l'on était, dès l'origine du christia-
nisme, de se réunir sur leurs tombeaux pour cé-
lébrer leurs fêtes. Saint Cyprien et Tertullien
nous apprennent qu'on le faisait tous les ans,
et que pour cet effet on marquait soigneuse-
ment le jour de leur mort (Cypr., Epist. 34.
Tert., de Coron., cap. 3). Cet usage de prier sur
les tombeaux des martyrs était si connu des
païens eux-mêmes, que Valérien, dans son édit

mua.
le persécution, prononça particulièrement là
peine de mort contre ceux qui s'assembleraient
dans les cimetières. Plus tard, quand l'Eglise
fut en paix, on eut soin de choisir pour les as-
semblées régulièresdes fidèles, les lieux con-
sacrés par la sépulture des martyrs ce fut là
qu'on bâtit les églises, et de là vint l'usage
adopté depuis, de ne consacrer aucun autel sans
y mettre des reliques. On prit soin également
de construire des oratoireset des chapelles sur
les tombeauxoù l'on ne bâtissaitpoint d'églises.
La dévotion des peuples attirait aux tombeaux
des martyrs, le jour de leur fête, une affluence
prodigieuse. Saint Paulinde Noie rapportequ'on
voyait arriver tous les ans, au tombeau de saint
Félix, malgré la rigueur de la saison, des trou-
pes innombrablesde fidèles de toutes les pro-
vinces d'Italie (Paulin, Natal. 3). Saint Basile,
dans ses lettres et ses homélies, nous apprend
qu'il n'y a pas moins d'affluence aux fêtes de
quelques martyrs du Pont (Basil., Epist. 291).
Tout cela prouve bieu clairementl'antiquité in-
contestable du culte des saints et-de leurs reli-
ques. Elle est constatée d'ailleurs par une foule
de passages que renferment les sermons de saint
Basile, de samt Chrysostôme, de saint Grégoire
de Nazianze et des autres pères en l'honneur
des martyrs. Enfin Eusèbe, dans sa démonstra-
tion évangélique, dit expressémentque c'est la
coutume de se réunir sur les tombeaux des
martyrs pour les honorer par des vœux et des
prières, et que c'est avec raison qu'on vénère
ainsi les- athlètesde la foi chrétienne (Eusèb.,
Praepar. Evang., lib. 13, cap. H). Il fallait que
cette coutume fut bien générale, bien authenti-
que et surtout bien ancienne pour être signalée
ainsi dans un traité de controverse contre les
païens, comme une des pratiques du christia-
nisme. Tout cela suffit incontestablement pour
répondre à toutes les attaques des protestants
contre le culte de martyrs, et nous n'avons pas
à reproduire ici sur cette question les dévelop-
pements qu'on trouvera dans plusieurs autres
articles. RECEVEUR.

BSABTYBl (Pierre), diplomate et histo-
rien, naquit dans le Milanais, en 1455. Ferdi-
nand le catholique lui confia l'éducation de ses
enfants, et l'envoya en qualité d'ambassadeur
extraordinaire à Veniseet en Égypte. Il remplit
ces deux missions avec une rare habileté et
mourut en Espagne, en 1525. Pierre Martyr dut
une grande célébrité à son histoire de la décou-
verte du Nouveau-Monde,qui parut après sa
mort sous ce titre De rebus oceanicis, sive de
navigotione et terris de novorepertis, 1585, in-4°;

| et à sa curieuse relation de son ambassade en
Egypte, qui parut en 1500. Elle est intitulée



alors au Caire le nom de Babylone. On a aussi
de lui un recueil de Lettres qui contiennent
d'importants documents sur l'histoire d'Espa- j
gne; ces lettres ont eu plusieurséditions.– 11 ne
faut pas confondre cet auteur avec deux autres
écrivains nommés comme lui Pierre Afartyr,
qui vivaient au xvie siècle. Le premier était de
Novare, en Italie, et avait composé un traité
De ulceribuset vulneribus capitis.Le second était
espagnol c'est l'auteur d'un livre intitulé
Summarium constitutionum ordinis prœdicatorum.

MARTYROLOGE. On appelle ainsi un
recueil ou une sorte de catalogue contenant lo
nom des martyrs, avec l'indication du lieu, du
jour et des principalescirconstances de leur sup-
plice. Ils y sont mentionnéspar ordre de date,
suivant le jour de leur mort, et, comme il y en
a pour chaque jour de l'année^ l'usage s'est
établi dans l'Égliseromaine de lire le martyro-
loge du jour à l'office de prime. Le plus ancien
ou du moins le plus célèbre recueil de ce genre
que l'on connaisse, est le martyrologecomposé
par Eusèbe de Césarée, dans les premières an-
nées du ive siècle. Il fut traduit en latin par
saint Jérôme mais il n'en reste que le catalo-
gue des martyrs qui souffrirent dans la Pales-
tine pendant les huit dernières années de la per-
sécutionde Dioclétien. On comprend que ce mar-
tyrologedevait être fort incomplet; car il n'était
pas possible alors à un particulier de connaître
les noms de tous les martyrs qui avaient souffert
dans les différentes parties du monde. Le véné-
rable Bede, au vme siècle, composaun martyro-
loge plus complet où furent ajoutés aux noms
des martyrs, ceux des autres saints. Il fut aug-
menté, dans le siècle suivant, par Florus, dia-
cre de Lyon, et par Raban Maur, archevêquede
Mayence. On vit paraître, dans le ixe siècle,
plusieurs autres martyrologesdont le plus cé-
lèbre est celui d'Usuard, qui forme le fond du
martyrologe romain. Adon archevêque de
Vienne, fit ensuitequelques additionsau recueil
d'Usuard,et, vers la fin du xie siècle, Nevelon,
moine de Corbie, fit un abrégé de celui d'Adon.
Le cardinal Baronius a publié une savante édi-
tion du martyrologe romain, avec des notes et
des corrections. Cette édition, approuvée par
Sixte V, a été reproduiteavec quelques additions
et de nouvelles corrections par Benoît XIV. On
peutciter parmi lesautres martyrologes,celui de
Notker, moine de Saint-Gai, celui d'Augustin
Bellin de Padoue, celui de Maurolycus, et enfin
celui de Molanus ou Vander Meulen,qui contient
le texte d'Usuard avec de savantes remarques.

MAJUVÉJOIiS Ville de France, chef-lieu
d'arrondissementdu département de la Lozère,
à 20 kilom. O.-N.-O. de Mende, sur la Coula-

gnes, dans un vallon riche en arbres fruitiers.
Elle est bien bâtie, et a des fabriques de serges
et d'escots. Marvéjols eut beaucoup à souffrir
pendant les guerres de religion elle fut prise
et entièrement détruite par Joyeuse, en 1586;
Henri IV donna des secours aux habitants pour
la rebâtir. La ville a 4,200 habitants, et l'ar-
rondissement54,667 (recensement de 1846).

BŒARYJLAITO, un des États-Unis de l'A-
mérique septentrionale. Il est dans la région
orientale de la confédération, quoique ce soit
un de ceux qu'on appelle États du Sud. Il s'é-
tend de 37» 58' à 39» 43' de latitude N., et de
77» 22' à 81» 52' de longitude0., entre l'Atlan-
tique, au S.-E., la Pensylvanie, au N., l'État
de Delaware, à l'E., la Virginie et le district de
Columbia, au S. et au S.-O. Il se retrécit sensi-
blement vers l'O., où il n'offre qu'une pointe
aiguë. Il a 28,877 kilom. carrés et 470,000 ha-
bitants (recensementde 1840), dont 89,700 es-
claves. La grandebaie Chesapeake, qui s'allonge
du S. au N., divise l'Étaten deuxparties l'une
à l'E., plate et basse; l'autre à l'O., plate aussi
vers la mer, mais plus loin, couverte par les
monts Alleghany. Le Patuxent et le Potomacar-
rosent cette dernière partie. Ori récolte au Ma-
ryland du tabac, du froment, du maïs, des pa-
tates douces, des fruits européens, du coton;
les chênes, les noyers, les frênes, les magno-
liers, les pins et les cyprès peuplent les forêts.
On y élève des bœufs, des moutons et des porcs
estimés. Il y a des mines d'excellent fer, de
cuivre, de plomb, de zinc et de houille. Les
principales exportations consistent en tabac et
en farine. Il y a déjà 380 milles de chemins
de fer, dont les plus importants sont ceux de
Baltimore à l'Ohio, de Baltimore à la Sus-
quehanna, etc. Le catholicisme y est la religion
la plus répandue, parce que les Islandais s'y
sont établis en plus grand nombre. L'instruc-
tion publique y est florissante, et compte, à la
tête de ses établissements,l'université de Ma-
ryland, le collége de Saint-Mary et celui de
Baltimore. Le pouvoir législatifde l'État est
partagéentre quinze sénateurs et une chambre
des députés; le pouvoirexécutifest confié à un
gouverneur assisté de cinq conseillers, et élu
annuellement; tout citoyen blanc, âgé de vingt
et un ans, jouit du droit de vote. Le Maryland
a pour chef-lieu Annapolis mais sa plus
grande ville est Baltimore, un des ports prin-
cipaux de l'Union. Il se divise en dix-neufcom-
tés. Ce pays fut colonisé vers 1631 et les
années suivantes par William Clayborne, puis
par George Calvert, lord Baltimoreet Guillaume
Penn. Il reçut le nom de Maryland, en l'hon-
neur de Henriette-Marie,femme de Charles ler,



Dès 1639, un code de lois y ébaucha la forme
d'un gouvernementreprésentatif. Des troubles
civils s'y élevèrentlors de la.crise politique qui
renversa Charles ler, et, plus tard, au sujet des
droits des propriétaireset de la couronne; mais
de 1716 à 1776, la tranquillité la plus profonde
ne cessa de régner et amena une grande pros-
périté. Après la guerre de l'indépendance, le
Maryland n'entra pas immédiatement comme
État dans la confédération; il ne fut admis
qu'en 1788. Deux ans après, il céda à l'Union
une partie de la rive orientaledu Potomac, pour
qu'on y établit Washington, le siège actuel du
gouvernementdes États-Unis. E. C.

MASACCÏ© (JEAN), né à San Giovanni de
Voldarno en 1402, mort à Florenceen 1443. Ce
peintre éminent, disciple de Masolino de Pani-
cole, fait partie de la pléiade d'artistes toscans,
Luco delle Robio, L. Guiberti, P. Brunelleschi,
Donato, Jean de Fiesole, etc., qui, vers le mi-
lieu du xve siècle, dégagèrent l'art du style go-
thique pour le faire entrer' dans la voie que
suivirent, peu après, avec tant d'éclat, Léonard
de Vinci et Raphaël. Parmi les peintures qui
restent de Masaccio, on estime surtout celles
qu'il a faites à l'église del Carmine à Florence.
La beauté et la grandeur de la composition,
l'imitation vraie et délicate du naturel, et l'heu-
reux emploi que l'artiste a fait de l'art de la
perspective, donnent un aspect magistral à ces
ouvrages auxquels quatre siècles n'ont rien ôté
de leur vérité et de leur aspect grandiose. C'est
en les étudiant que Raphaël a épuré et agrandi
son style. Tommaso était le véritable nom de
ce peintre; mais l'originalité de son caractère
lui a fait donner le sobriquet de Masaccio que
ses contemporains et la postérité .lui ont con-
servé. Il est enterré à Forence, dans l'église
même del Carmine, où sont ses plus beaux ou-
vrages. DELÉCLUSE.

MASAME1LILQ(Tohaso ANIELLO, connu
sous le nom de) chef d'une insurrection napo-
litainecontre le gouvernementespagnol. Il était
né à Amalfi, en 1622, d'une famillede pêcheurs,
et vendait des fruits et du poisson sur le mar-
ché de Naples, le 7 juillet 1647. De nouvelles
taxes venaientd'être établies sur les marchan-
dises, l'irritation était générale. Aniello refuse
d'acquitterle droit entre les mains du collecteur,
et renverse ses marchandises; la foule s'assem-
ble, Aniello la harangue à sa manière, il par-
court les rues en criant Plus de gabelles, vive
le roi d'Espagneet meure le mauvais gouverne-
ment » Cinquante mille personnes lui servent
de cortége. Le vice-roi, le duc d'Arcos, n'a que
le temps de s'enfuir au Castel-Nuovo..On pro-
clame l'abolitiondes taxes, et le pêcheurest re-

connu chef suprême; l'archevêque s'interpose,
le vice-roi demande à traiter. Mais pendant
qu'Aniello se fie à leur parole deux seigneurs
napolitainsembauchent200 bandits pour l'as-
sassiner.Le peupleapprendcette trahison et met
les bandits en pièces. Leurs têtes sont attachées
à des piques, et Masaniello, monté sur un tri-
bunal entouré de ces sanglants trophées, or-
donne le désarmementdes nobles, fait distri-
buer leurs armes au peuple, et maintient une
justice ferme et sévère au milieu du peuple en-
thousiasmé. Il consent enfin à traiter avec le
dued'Arcos, et s'avance vers lui couvert de vête-
ments magnifiques pour représenter la majesté
du peuple; puis, la transaction consentie, il
déchire ces ornements, reprend ses habits de
pêcheur et déclare son rôle fini. Mais le gou-
verneurle craignait encore, il insistapour qu'il
assistât à un grand. repas de conciliation. Ma-
saniello en sortit fou-furieux; pendant deux
jours il ne cessa de se livrer à des actes de dé-
mence et de férocité, et quelques jours après,
le 16 juillet, il mourut assassiné par quatre ar-
quebusiers que le duc d'Arcos avait appostés
dans ce but. On suppose qu'il était alors sous
l'influence d'un breuvage empoisonné que le
vice-roi lui avait fait prendre. Le peuple, qui
ne l'avait pas défendu, lui fit des funérailles
magnifiques auxquellesle vice-roi lui-mêmefut
obligé d'envoyer ses pages. Cette mort ne ter-
mina pas l'insurrection, mais il ne se trouva
après Masaniellopersonne qui montrât une élo-
quence et une énergie pareilles à la sienne.

MASCAfflMI(Paolo) savant anatomistené
en Toscaneen 1732. Il enseigna l'anatomieet la
physiologie à Sienne, à Pise et à Florence, fut
associé à l'Institut de France, et composa d'ex-
cellents ouvrages. Le plus célèbre est son Ana-
tomie universelle, Pise, 1823-1832, un des plus
beaux ouvrages qui aient été publiés en ce
genre, soit pour le mérite du livre en lui-même,
soit pour les planches magnifiques qui l'accom-
pagnent. Mascagni est mort en 1815. Il com-
pléta la superbe collection du muséum anato-
mique de Florence.

MASCAHABE divertissement du carna-
val, troupe de personnes masquées. On l'appe-
lait, au moyen-âge, une barboire. Les masca-
rades de l'Italie, à Rome, à Venise, celles de
France, qu'on appelait Fêtes des Fous ou des In-
nocents, et jusqu'au Bœuf-gras, tout a disparu.
Les jours gras ne montrent plus dans nos rues
la foule des masques, qui se réunit maintenant
dans les murs de plusieurs centaines de bals
publics. --On appelle encore mascarade,des
vers qu'on faisait autrefoispour les personnages
qui se livraient aux plaisirs de la mascarade.



Boileau, dans une de ses satires, garde la trace
de ce genre de poésie burlesque qui devait se
rapprocherdes cavalcades,dont le nom explique
suffisamment la nature. A. DE M.

MASCABET (voy. BARRE).
MASCAJREIGMES (îles). C'est le nom que

l'on a donné à plusieurs îles de la mer des In-
des, à l'E. de Madagascar, parce qu'elles furent
découvertes par le portugais Mascarenhas, en
1545. Les principales sont l'île de France, Ro-
driguez, Bourbon. Cette dernière a plus spé-
cialementreçu le nom de Mascareignes.

MASCAEON (Jules).L'un des prédicateurs
les plus célèbres du xvne siècle, naquit à Mar-
seille en 1634. Dès l'âge de quatorze ans, il en-
tra dans la congrégationde l'Oratoire, où il se
fit bientôt remarquer par ses brillantes dispo-
sitions pour l'éloquence de la chaire. Saumur
vit ses premiers débuts, en 1663. Les popula-
tions accoururent de toutes parts pour l'enten-
dre. Sa parole éloquente fut accueillie avec un
égal enthousiasme à Aix, à Marseille, à Nantes,
et dans plusieurs autres villes qu'il visita tour
à tour. Il vint enfin à Paris et prêcha devant la
cour l'Avent de 1666 et le Carême de 1669. Il
plut beaucoup à Louis XIV qui le chargea de
composer l'oraison funèbre d'Henriette d'An-
gleterre, celle du duc de Beaufort, et le promut,
en 1671, au siége épiscopal de Tulle. Quelques
années plus tard, il prononça l'oraison funèbre
de Turenne, et déploya dans ce magnifique su-
jet toutes les ressources de son éloquence. Il
fut transféré, en 1678, à l'évêché d'Agen. Ce
fut en 1674 qu'il prêcha pour la dernière fois
à la cour, à l'âge de soixanteans. Louis XIV lui
dit, toujours charmé de l'entendre « II n'y a
que votre éloquence qui ne vieillit pas. » Mas-
caron mourut le 16 décembre 1703, dans son
diocèse où il avait converti un grand nombre
de protestants. Mascaron jouit de son temps
d'une réputation immense, mais la postéritén'a
pas partagé de tout point l'admiration de ses
contemporains, et si on loue la rapidité,le mou-
vement et l'énergie de son style, on est plus
souventencore forcé de lui reprocher l'emploi
d'hyperboles outrées, d'antithèses bizarres et
de subtilités métaphysiquesqui, suivant la re-
marque de Thomas, annoncent plus de pauvre-
té que de richesse. Nous avons de lui cinq orai-
sons funèbres qui ont été rassemblées en 1704,
et qu'on trouve ordinairement à la suite de
celles de Bossuet et de Fléchier. Celle d'Anne
d'Autricheoffre à profusion tous les défauts que
nous venons de signaler. Celle d'Henriette d'An-
gleterre est faible et languissante.On dirait que
l'auteur, en la composant, se sentait accablé
par le génie de Bossuet qui avait traité le même

sujet avant lui. Celle du duc de Beaufort offre,
dans la seconde partie, une grande verve ora-
toire et des beautés du premier ordre. L'éloge
du chancelierSéguier ne permet aucune compa-
raison avec celui de Lamoignon dans lequel
Fléchier a répandu tant d'élégance de style et
de délicatesse de pensée. Mais dans l'Oraison
funèbre de Turenne Mascaron s'est surpassé. Là
il est véritablement éloquent; il frappe, il
étonne, il émeut, par la force, la rapidité et la
chaleur de son style; dans sa péroraison il
égale presque Bossuet. AL. BONNEAU.

BiïASCAIMM (archit.), masque en relief,
sculpté dans la pierre ou fondu en métal et re-
présentant une tête d'homme, de lion, ou d'un
être fantastique,que l'architectedécorateurem-
ploie pour orner la face d'une clef d'arcade ou
de voûte, ou l'orifice d'une fontaine. Dans ce
dernier cas, le mascaron a nécessairement la
bouche ouverte, pour laisser échapper l'eau. Les
corbeauxou modillonsde l'architecture romane
sont presque toujours ornés de mascarons of-
frant les types les plus difformes et les plus
variés, sorte de pandemoniumsymbolique qui,
plus tard, s'est réfugié à l'extrémité des gout-
tières ou gargouilles. La corniche du Pont-Neuf
à Paris est soutenue par une file de consoles
dont la face offrait une collection de mascarons
d'un beau caractère et d'un beau travail. Mal-
heureusement les restaurations et les change-
ments effectués à ce pont dès le temps de l'Em-
pire, et qui se poursuivent présentement, eh
auront fait remplacer le plus grand nombre.On
plaçait aussi autrefoisdes mascarons aux portes
des palais ou des hôtels pour y attacher le mar-
teau. On cite comme œuvre, d'art, les têtes de
Méduse qui ornent la porte principaledu Palais-
Royal. Les sculpteursd'ornement, les bronziers,
les orfèvres, font un grand usage des mascarons
dans la décoration des objets qui sortent de
leurs mains.

MASCATE ville et port de mer de l'Ara-
bie, capitale de la province d'Oman, à environ
450 lieues à l'E. de la Mecque et 300 au S.-E.
de Basra; latitude N., 33» 38'; longitude E.,
58° 37' 30" du méridien de Greenwich. La po-
pulation est estimée à 10 ou 12,000 habitants,
sur lesquels environun millier sont des Indous;
le reste se compose de familles issues d'Arabes,
de Persans, de Curdes, d'Afghans, et de Bélout-
chis, venus autrefois dans cette ville pour faire
du commerce. Mascate s'élève à l'extrémité mé-
ridionale d'une baie entourée de montagnes
couronnées de fortifications. Elle est bâtie sur
une pente, en amphithéâtre, et les vagues bai-
gnent, pour ainsi dire, le pied de quelques
unes de ses maisons. Elle n'est pas défendue du



côté de la mer; partout ailleurs, elle est entou-
rée d'une muraille et d'un fossé sec. Les mos-
quées, les minarets et les maisons blanches à
terrasse de Mascate, donnent à cette ville un
aspect imposant lorsqu'on la voit de loin; mais
quand on pénètre dans l'intérieur, les ruelles
étroites et encombrées de passants, les bazars
mal tenus, quelques huttes misérables et plu-
sieurs maisons en mauvais état, ou même tom-
bant en ruine, modifient l'idée avantageuse
qu'on en avait d'abord conçue. On y voit cepen-
dant quelques édifices passables, entre autres
le palais de l'iman et l'ancienne église élevée
par les Portugais, devenue aujourd'hui un hôtel
particulier. Les maisons diffèrent pour l'archi-
tecture de celles que l'on voit dans les autres
ville de l'Arabie, et se rapprochent du style
persan. Mascate est fournie d'eau par un aque-
duc de nouvelle construction qui la distribue
dans les différents quartiers de la ville. La
chaleur y est insupportable dans les mois de
juillet et d'août, et les fièvres qui règnent alors
ont souvent une issue fatale, surtout pour les
Européens. Le sol des environs immédiats de
Mascate est stérile; mais il s'amélioreà une pe-
tite distance. Les dattes et le blé sont les pro-
duits agricoles les plus considérables. Mascate
est une place très importante par sa situation
maritime. Elle commande l'entrée du golfe Per-
sique, dont presque tout le commerce est entre
les mains de ses habitants. Les domaines de
l'iman qui règne à Mascate sont très vastes. Ce
souverain a sous sa domination l'Oman, quel-
ques points de la côte du Farsistan, plusieurs
Iles du golfe Persique et quelquesparties du
Zanguebar. Son gouvernementest le plus sage
et le plus libéral de tous ceux de l'Arabie et de
la Perse. La police en particulier est bien faite
à Mascate. L'iman possède quelquesgrands na-
vires de guerre, et les plus beaux bâtiments
marchandsque l'on voit dans les mers de l'Inde
appartiennent- à ses sujets. Mascate est un grand
entrepôt commercial, et nombre de navires eu-
ropéens, destinés pour Basra et Bouschir font
escale dans sonport. Ou voit le pavillon del'iman
dans toutes les villes maritimes. de l'Inde an-
glaise, à Singapore, à Java, à l'île Maurice et
dans un nombre considérable de ports de l'A-
frique. Le commerce des perles du golfe Per-
sique est maintenant entièrement concentréà
Mascate. L'iman possède des revenus considé-
rables qui proviennent des droits et des impôts.
On trouve à Mascate toutes les marchandises
que l'on importe dans le golfe Persiqueet toutes
celles que l'on eu exporte. On y trouve aussi
tous les objets de consommation demandés en
Arabie et dans les contrées -voisines, notam-

ment du riz, du sucre, du café de Moka, du
coton en laine et des toiles de coton, des noix
de coco, des bois de construction, des esclaves
du Zanguebar et des dattes de Bouschir et de
Basra. Les paiements se font en espèces ou en
perles. Les négociants de la ville exportent de
l'ivoire, différentes espèces de gomme, des
peaux, des plumes d'autruche, de la poterie
et du poisson sec. Les marchés sont abondam-
ment fournis de tontes sortes de comestibles.
On y trouve en toute saisondu bœuf, du mou-
ton, des légumes de bonne qualité et à des prix
raisonnables. La baie fournit une très grande
quantité d'excellent poisson. Le bois à brûler y
est assez commun. Les mahométans paient un
droit de 2 1/2 p. 100 sur les importationset les
exportations. Les négociants qui appartiennent
à une autre religion paient 5 p. 100. D'Anville
et Niebuhr pensent que Mascate est la même
que la Moscha de l'antiquité, et cette opinion
semble au moins très probable cependant
quelques auteurs ne la partagent point. Mas-
cate fut prise par Alphonse d'Albuquerque en
1507. Les Portugais la conservèrent jusqu'en
1648. Depuis cette époque elle a toujoursappar-
tenu aux Arabes.

MASENIHJS (Jacob) jésuite, né à Dalen,
dans le duché de Juliers. Il professa les belles-
lettresà Cologne,où il mourut en 1681, à l'âge de
soixante-quinzeans. Il avait composé un grand
nombre d'ouvrages ascétiques, historiques et
littéraires. Le seul dont on se souvienne est son
poème en cinq chants, intitulé Sarcotis, c'est-à-
dire la chair, où il décrit l'histoire d'Adam et
d'Ève, les joies du paradis terrestre, la suite du
péché de nos premiers parents. Ce poème, im-
primé à Paris par Babou, 1671, renferme de
beaux passages, et doit surtout sa célébritéaux
fameuses assertionsdu critiqueécossais Lauder,
qui soutint que Milton avait puisé dans le Sar-
cotis l'idée du Paradis' perdu, et qu'il en avait
imité les meilleurs morceaux.

RÏASIUS (géolf. anc.) chaîne de montagnes
qui s'étendait au nord de l'ancienne Mésopota-
mie, depuis le passage de l'Euphrate au travers
du Taurusjusqu'au bord du Tigre. Le montMa-
sius porte aujourd'hui le nomdeKaradja-Dagh.

MASKELEYME (Nevil) astronome, né à
Londres en 1732, fut envoyé à l'île de Sainte-
Hélène en 1761, pour observer le passage de
Vénus. Son voyage fait époquedansl'histoirede
l'astronomiepar les perfectionnementsqu'il ap-
porta à divers instruments astronomiques, et
entre autres, par le mode de suspension du fil à
plomb qu'il imaginapour les secteurs, les quarts
de cercle et divers autres instrumentsdu même
genre, mode de suspension généralementadopté



depuis. A son retour, il fit adopterdans sa pa-
trie YAlmanachnautique rédigé par La Caille, et
y joignit des tables pour en faciliter l'usage aux
marins. Il fit ensuite,avecune précision qui n'a
point été surpassée, un grand nombre d'obser-
vations astronomiquesque la Société royale de
Londres fit imprimer par cahiers, d'année en
année, et qui forment aujourd'hui 4 vol. in-fol.
Maskeleynemourut en 1811 avec le titre d'as-
tronome royal et celui de membre correspon-
dant de l'Académie des sciences de Paris. On a
de lui, en anglais, le Guide du marin, 1763, et
l'Almanachnautique avec tables, 1781. JACQUET.

SIASCLEF (FRANÇOIS), hébraïsant, plus
connu par l'étrangeté de ses paradoxes que par
l'étendue de son savoir et la rectitude de son
jugement, naquit à Amiens, vers 1663. Il entra
fort jeune dans l'état ecclésiastique, et, voulant
approfondir le sens des Écritures, il apprit le
grec, l'hébreu, le chaldaïque, le syriaque, l'a-
rabe, et devint, au dire de quelques auteurs,
fort habile dans quelques-unes de ces langues;
rien cependant ne justifie de pareils éloges
dans les deux seuls ouvrages qu'il ait publiés
sur la languehébraïque. Successivement curé,
directeur du séminaire d'Amiens et chanoine, il
consacra à l'étude les loisirs que lui laissaient
ses fonctions ecclésiastiques. Feydeau de Brou,
évêque d'Amiens et protecteur de Masclef, étant
mort en 1706, celui-ci, qui passait pour avoir
des opinions jansénistes, fut privé de la direc-
tion du séminaire et réduit à son canonicat. 11

mourut le H novembre, épuisé de travail et de
chagrins, qu'il s'était attirés par ses opinions re-
ligieuses. On a de lui GrammaticaIlebraïca a
punctis aliisque inventis ilassorelicis libera, dont
la première édition parut à Paris, 1716, in-12.
Dans cet ouvrage l'auteur veut établir un systè-
me de lecture que renversentS. Jérôme,Origène
etles Septante, et qui, à priori, sembleimpossible
dans aucunelangue. Il prétendque chaque con-
sonne de l'alphabet hébreu doit être invariable-
ment suivie de la voyellequi entre dans son nom,
comme lettre de l'alphabet ainsi le b, qui s'ap-
pelle beth, serait toujours suivi d'un e; le g,
nommé ghimel, serait fatalement accompagné
d'un i; le d, appelé daleth, aurait toujoursun a
après lui, et les sons ba, bi, bou, ga, ghé, gho,
etc., seraient bannis de la langue, sauf les cas
assez rares où ils seraient indiqués par les let-
tres que les grammairiens hébreux appellent
matres leclionis.

Chacun peut facilement se rendre compte de
la fausseté de ce système en prenant un nom
propre transcritpar les Septante, et en essayant
de le lire d'après la méthode que nous venons
d'exposer. 11 semble difficile de croire que l'au-

teur d'une pareille aberration ait pu arriver à
une intelligencesuffisante des langues sémiti-
ques. Ses études, si elles avaientété solides, lui
auraient offert les moyens de renverser lui-

1 même ses théories. Les opinions de Masclef fu-
rent réfutées avec la plus grandesolidité" parle
bénédictin dom Guarin, dans la préface qui se

trouve en tête du second volume de sa Gram-
I maire hébraïque et par le R. P. Diego de Qua-
• dros, de la compagnie de Jésus, professeur à

l'université d'Alcala, dans le Journal de Tré-
voux, décembre 1713. Masclef essaya de répon-dre aux critiquesdont sa théorie avait été l'ob-
jet, dans une dissertation intitulée;: Novce Gram-
maticœ argumenta ac vindiciw, qui fut achevée
après sa mort par l'abbé de la Bletterie, et im-
primée pour la première fois, à Paris, en 1731,
in-12. Masclef a composéplusieurs ouvrages
religieux qui ont été imprimés, ainsi qu'une
Théologie et une Philosophie à l'usage des ecclé-
siastiques du diocèse d'Amiens. Ces deux der-
nièrescompositions sont restées inédites à cause
des opinions hétérodoxesde l'auteur. DUBEUX.

MASO-FIWIGÏIEMMA(voy. Finiguerra).
BIASQKT (biog.). Un astronome et un poète

anglais ont illustré ce nom. L'astronome
Charles Mason s'est fait connaîtresurtout par sa
vérification et ses compléments des tables lu-
naires, que Mayer avait envoyées au concours
par le Bureau des longitudes.Ces tableaux, im-
primés à Londres en 1787, ont été reproduits
par Lalandedans son Astronomie.Charles Mason
mourut en 1787 en Pensylvanie, où il avait été
envoyé pour déterminer des limites. MASON

(William), né à Saint-Trinity-Hall (Yorkshire),
en 1725, tenta de porter sur le théâtre moderne
des pièces calquées purement sur la forme grec-
que. Mais ces tragédies, toutes belles qu'elles
semblent à la lecture, furent très froidement
accueillies à la représentation. Mason fut plus
heureux dans trois élégies qu'il publia en 1762
et qui le placent au rang des meilleurs poètes
de l'époque. Devenu grand chantre de la cathé-
drale, il fit imprimerunecollection de psaumeset
d'hymnes du rite anglican, précédée d'un Essai
historique sur la musique des cathédrales.Mason a
publiéen outre une éléganteimitation du poème
de la Peinture par Dufrenoy, à laquelleReynolds
attacha des notes, un poème didactiqueen qua-
tre chants, et beaucoup de poésies diverses, re-
marquablespar le talent et aussi par la versati-
lité politique de l'auteur. Il mourut en 1797, et
fut enterré à Westminster. Une édition com-
plète Je ses œuvres a été publiée à Londres en
1811, 4 vol. in-8°.

MASOUMouMASSOUBI, très célèbre
historien arabe, florissaitau xe siècle de notre



ère. L'époque de sa naissance et les circonstan-
ces de sa vie nous sont également peu connues;
nous savons seulement qu'il naquit à Bagdadet
passa la plus grandepartie de sa vie en voyage,
et il paraît avéré qu'il visita successivement
l'Arménie, la Perse, la Transoxane, le Caucase,
l'Empire Grec, l'Espagneet quelquesparties de
l'Afrique. De retour de ses voyages, il se fixa à
Bagdad, où il voulait mourir mais il se vit
obligé de quitter cette ville, suivant toute appa-
rence, à cause de ses opinions religieuses, car
il était motazale, secte considérée comme hété-
rodoxe par la plupart des musulmans. Il passa
en Égypte, et mourut, dans un âge peu avancé,
à Fostat, au mois de djoumadi second de l'an
345 de l'hégire (septembre ou octobre 956).
Masoudi se distingue de la plupart des auteurs
musulmanspar la justesse de sonesprit, la hau-
teurde son point de vue et par sa profondeéru-
dition. Ses ouvrages, dont quelques-uns sont
fort considérables, s'élèvent au nombrede vingt,
tous relatifs à l'histoire, à la géographie, à la
religion ou à la politique. Feu M. le baron Sil-
vestrede Sacy a donnédans le VIII0 volumedes
Notices et extraits des manuscrits une excellente
notice d'un intéressant ouvrage de Masoudi, in-
titulé Kitab-al-tenbih ou l'Indicateur.. Mais la
plus importante de toutes les compositions de
cet auteur, celle du moins qui a le plus attiré
l'attention des savants, est le Sloroudj-addheheb,
c'est-à-dire les Prairies d'or. Schultens tira de
cet ouvragel'histoire des Joctanides qu'il fit pa-
raître en 1740, dans ses îlonumenta anliquissima
MstoriceArabum.De Guignes en donna une courte
notice dans le Iervolume des Notices et Extraits.
Enfin, M. le docteur Aloys Sprenger a publié,
pour la Société de traductions orientales de la
Grande-Bretagne et de l'Irlande, une traduc-
tion anglaise de ce même ouvrage, Londres,
1841, in-8°, précédée d'une longueintroduction.
Le premier volume a seul paru jusqu'à présent.

MASQUE. On entend à la fois par ce mot
l'espèce de voile ou de couverture de visage que
l'on met pour se cacher, et la personne qui le
porte ou qui se montre revêtue d'un habit de
carnaval. Masque semble être la terminaisonou
le débris de Talamascha,sorte de représentation
scénique de démons ou d'autres figures hor-
ribles propres à inspirer l'épouvante. Cette ori-
gine est cependant contestée. Outre Ducange,
Saumaise, Ménage, beaucoup d'auteurs ont traité
des masques Savaron (Notes sur les ouvrages
de Sidoine Apollinaire); l'abbé Pacichelli (Sche-.
diana et TraitéDe mascherissive larvis); Boindin
(Discours sur les masques, les habits de théâtre
des anciens (Mém. de littérature, t. IV, p. 132);
H. Langlois (les Déguisements monstrueux, etc.);

Ménétrier (Traité des mascarades). Les anciens
se sont servis des masques pour le théâtre; ils
les appelaient larva, persona, velvm, velumen-
tum, ce qui prouve l'origine moderne du mot
maintenanten usage. Les premiers acteurs chez
les Grecs ne portaient point de masque; mais
ils se déguisaient en se barbouillant de lie,
comme le dit Horace. Ils formèrent leurs pre-
miers masques avec des feuilles d'arcion, que
les Grecs appelaient K^cà-nwi, et les Latins
personata. Mais le perfectionnementdu poëme
dramatique ayant forcé les acteursà représenter
une foule de personnagesde tout âge et de tout
sexe,il fallut imaginerdes masquesde différentes
matières d'abordd'écorce d'arbre (Virg.,Géorg.,
liv. II ), puis de cuir doublé de toile ou d'autre
étoffe, puis enfin de bois, pour éviter leur dé-
térioration. Les sculpteurs les exécutaient d'a-
près l'idée des poètes. Dans l'anciennecomédie,
ils étaientnaturelset parfaitementressemblants.
Ils changèrent un peu dans la moyenne comé-
die et complètement dans la nouvelle. Les Grecs
et les Romains avaient des masques pour leurs
trois différents genres- de pièces comiques,
tragiques et satyriques; ils consistaient en gé-
néral dans une espèce de casque qui couvrait la
tête, et qui, outre les traits du visage, repré-
sentait encore la barbe, les cheveux, les oreilles
et même les ornements de tête des femmes;
tous sans exception présentaient une bouche
immense, comme on peut s'en convaincre par
les masques retrouvés à Pompéï, soit en pein-
ture, soit en réalité. La forme des masques co-
miques excitait à rire par des yeux louches,
une bouche de travers, des joues pendantes ou
quelqueautre difformité.Les masques tragiques
étaient encore plus horribles d'une énorme di-
mension, avec la bouche béante et démesurée,
l'air furieux, l'œil menaçant, le poil hérissé et
sur le front une tumeur qui les rendait ef-
frayants. Les masques destinésaux pièces saty-
riques étaient les plus absurdes et les plus ex-
travagants. On y voyait les faunes, les pans, les
satyres, les cyclopes, les centaures et tous les
monstreset les animauxde la fable. Les masques
qui représentaient les héros, les dieux et les
demi-dieux, avaient un air de majesté et de
grandeur. Les acteurs ne pouvaients'en* passer,
à cause de la variété des genres, de l'absence
d'actrices sur les anciens théâtres, et de la né-
cessité de se grossir la voix et le visage pour
être vus et entendusdans les vastes théâtres ou-
verts en plein air et qui contenaient plusieurs
milliers de spectateurs.L'usage des masquess'é-
tendait jusqu'aux danseurs de l'orchestre, mais
sans difformité et d'après nature. Les Grecs
nommaientles masques des personnages vivants



wpcsBBEîov,ceux des ombres dans la tragédie,
p.opjioxuxeïov, ceux des furies, fopfoveï&v. Les Ro-
mains, pour représenter des figures horribles,
feignaient que c'étaient des barbares, tels que
Bataves, Germains, Éthyopiens ou autres peu-
pies étrangers. Les théâtres, en se rétrécissant
et se fermant, rendirent inutiles les masques
anciens. Au moyen-âge, on ne se cachait point
la figure. Plus tard, on imagina de se déguiser
ainsi pour n'être point reconnu, et accomplir
quelque entreprise galante ou meurtrière, et
principalementlors du carnaval. Cette coutume
était universelleen Italiependant le xvi« siècle,
et ne donnait lieu à aucune observation. L'inco-
gnito était scrupuleusement respecté. Du pre-
mier jour du carnaval au dernier, à Rome et à
Venise, personne ne sortait à visage découvert;
le mercredi des cendres seulement toutes les
intrigues se dénouaient et tous les-voiles tom-
baient.,Brantôme (Vie des dames galantes) rap-
porte que ce fut seulement à la fin de son siècle
que les dames prirent l'usage du loup, morceau
de velours couvrant seulement le partie supé-
rieure du visage et où l'on fait un nez et deux
yeux, qu'elles mettaient pour aller à la cam-
pagne ou en ville, même. sans mystère et sans
mauvaises intentions seulement pour être
mieux protégées contre les indiscrets et contre
les saisons. Pendant le xviie et le xvme siècle,
l'usagedes loups subsistaen France, malgré les
arrêts des parlements et les ordonnances de
police. Il ne disparut qu'à la première révolu-
tion. De notre temps, il est restreint aux dé-
guisements du carnaval et aux folies du bal
costumé. A. DE Martone.

MASQUE BE IFER (l'homme au). Le mys-
térieux personnageconnu sous ce nom a long-
temps occupé les esprits, et le désir qu'on avait
de résoudre cette énigme historique a donné
lieu aux suppositions les plus étranges. Le che-
valier de Taulès, ancien consul-généralen Sy-
rie, dit dans son livre intitulé l'Homme au, mas-
que de fer (1724) que le prisonnier était Ar-
wediks, patriarche arménien schismatique,en-
nemi acharné des arméniens catholiques, qui
aurait été transporté en Francepar des jésuites
secondés par le vice-consul de France à Scio.
D'autres le prirentpour un certain Marchialiou
Maffhidi, secrétairedu duc de Mantoue,qui au-
rait étéenlevé par ordre de Louis XIV, parce que,

par son influence, il contrariait les vues politi-
ques du monarque. On a vu aussi en lui un fils
adultérin du duc de Buckingham, ambassadeur
d'Anglerre, et d'Anne d'Autriche, femme de
Louis XIII, et le comte de Vermandois, fils légi-
timé de Louis XIV et de la duchesse de La Val-
lière, qui aurait été enlevé de la société par son

pèrepour faire cesser le scandalede sa conduite,
etlepunir d'un souffletdonnéau grand dauphin.
Le duc de Beaufort, emprisonnéà Vincennes en
1643, le duc de Monmouth, le surintendant Fou-
quet, ont tour à tour passé pour être l'homme
au masque de fer. Mais toutes ces opinions tom-
bent devant le plus simple examen des faits.
D'après les mémoires du duc de Richelieu, pu-
bliés en 1790, l'hommeau masque de fer, ainsi
nommé parce qu'on lui mettait un masque de
velours noir sur le visage, était fils de Louis
XIII et frère jumeau de Louis XIV. Il était né
quelquesheures aprèsce dernier, et on crut pru-
dent de cacher sa naissance. Une dame, nommée
Peronnette, fut chargée de le nourrir, et de le
dire bâtard d'un grand seigneur. Mazarin le re-
mit plus tard à un gentilhommedont on ignore
le nom. Arrivé à l'âge de vingt-unans, ce jeune
homme ouvrit la cassette de son gouverneur,
espérant y découvrir le secret de sa naissance
qu'on refusait obtinément de lui faire connaî-
tre. Il y trouva des lettres de Louis XIV, et du
cardinal qui lui donnèrent de grandes lumières
sur son état. Il devina le reste, et montrant un
jour à son gouverneur le portraitde Louis XIV,
il lui dit Voilà mon frère, et 'lui montrant une
lettre de Mazarin qu'il avait extraite de la cas-
sette, il ajouta Voilà qui je suis. Le roi, ins-
truit de ce qui venait de se passer, fit arrêter
le gentilhommeet son élève. Le premier mou-
rut en prison, et c'est avant sa mort qu'il écri-
vit cette relation{Mémoiresdit dite de Richelieu,
t. III, p. 66). Voltaire qui avait été instruitpar
la duchesse de Berri du secret relatif à l'homme
au masque de fer, déclareaussi dans ses Ques-
tions sur l'Encyclopédie qu'il était frère aîné de
Louis XIV. Le jeune prince paya son indiscré-
tion de la perte de sa liberté. Il fut condamné
même à ne voir aucun être vivant, à l'exception
des personnes auxquelles il était confié. En
1666, il fut conduit au châteaude Pignerol, puis
au fort d'Exiles,et, en 1686, dans l'île de Sainte-
Marguerite, sous la garde de Saint-Mars,qui, en
1698, le conduisit à la Bastille, où il entra le
18 septembre. Il y mourut le 19 novembre 1703,
à l'àge de 65 ans, et fut enterré le 20 novem-
bre dans le cimetièrede Saint-Paul, comme on
le voit dans le journal de du Junca, lieutenant
du roi à la Bastille, et sur le folio 120 du grand
registre de la Bastille, correspondantà l'année
1698, qui avait été déchiré, envoyé avec d'au-
tres pièces à M. Amelot, alors ministre, et qui
fut retrouvé en 1789. L'acte-d'inhumation qui
fournit la même date donne au prisonnier le
nom de Marchiale, et le dit âgé de 45 ans.
Mais cet acte, à part la date, ne mérite aucune
créance. Le prisonnier était partout traité avec



les plus grands égards. Les gouverneurs des
châteauxoù il séjournalui parlaientavec le plus
grand respect debout, et l'appelaient- mon
prince, ce qui confirme les indications conte-
nues dans les Mémoiresde Richelieu, et l'affir-
mation de Voltaire. Un autre document, d'ail-
leurs, ne permet plus de doute à ce sujet. On a
retrouvé un manuscrit de Saint-Mars qui prou-
ve que l'homme au masque de fer était vérita-
blement un frère de Louis XIV. Ce manuscrit,
dont il est impossible de nier l'authenticité, est
déposé aux archives du ministère des affaires
étrangères, et on peut en voir la copie textuelle
dans le 3e volume d'un ouvrage publiéen 1835,
et intitulé les Mémoires de Tous. Al. B.

MASSA-CARRAIRA( duché de ) princi-
pauté d'Italie située entre le duché de Tos-
cane au N. et à l'E., la principauté de Lucques
au S., les États sardes à l'O. Sa superficie est de
44 kilom. sur 17 et sa population de 30,000
habitants. Ce duché, formé de celui de Massa
et de la principautéde Carrara, appartenaitd'a-
bord sous le titre de marquisat à la famille
Malaspina. Il passa ensuite à celle de Cibo, en
faveur de laquelle il fut érigé en duché. Il passa,
en 1743, par mariage à la maison de Modène.
Napoléon le donna à sa sœur Élisa, en 1806. En
1809, il conféra au grand-juge Regnier le titre
de duc de Massa-Carrara. Le duché revint, en
1814, à Marie Béatrix, héritière des maisons
d'Este et de Cibo, pour retourner après sa mort
au duc de Modène.– Massa, la capitale, à 96 kil.
N.-O. de Florence, près de la mer, est une ville
de 10,000 habitants avec un château fort et un
beau palais ducal. Elle possède une académie de
sculpture et d'architecture. Elle livre au com-
merce de beaux marbres destinés aux œuvres
d'art.

MASSACHUSETTS l'un des six États de
l'Est dans les États-Unis, et l'un de ceux qui
ont été formés de la Nouvelle-Angleterre.-Il
s'étend de 41° W à 42» 52' de latitude N., et de
72° 15' à 75» 50' de longitude 0., entre les Etats
de New-Hampshire, de Vermont, de New-York,
de Connecticut, de Rhode-Island,et l'océan At-
lantique. Il a une surface de 22,661 kilomèt.
carrés, et une population de 737,699 habitants
(recensement de 1840). La côte est assez irré-
gulière et présente les caps Cod, Ann et Malabar,
et les baies de Massachusetts, de Cape-Cod, de
Buzzards. On y remarque les îles de Nantucket,
de llfartha's-Vineyard et d'Élizabeth. La partie
occidentale de l'État est couverte par diverses
ramifications des monts Alleghany. Les princi-
paux cours d'eau, tous tributaires de l'Atlan-
tique, sont le Housatonick, le Connecticut, le
Taunton, le Charles-River, et le Merrimack,

mis en communication avec le port de Boston
par le canal de Middlesex. Le climat est très
chaud en été et très froid en hiver, cependant
il est généralement sain. Le sol est. sablonneux
et pauvre le long des côtes, mais il offre ail-
leurs des régions fertiles, qui fournissent du
maïs, du seigle, de l'avoine, de l'orge, des
pommes de terre, du houblon, du lin, du chan-
vre, de bons fruits européens.On y élève une
grande quantité de bœufs, de moutons et de
cochons. Il y a des mines de cuivre et d'étain,
de beaux granits, des marbres et des colonnes
basaltiques. L'industrie du Massachusetts est
fort active; elle consiste en fabriques d'armes,
en joaillerie, en ouvrages en bois, en brasseries,
distilleries, fabriques d'étoffes de coton, de cha-
peaux, de cordages, de clouterie. La pêche est
très importante. Le tonnage des navires appar-
tenant à cet État est à peu près le quart de
celui de tous les États-Unis. Les chemins de
fer y offrent déjà un développement d'environ
1,100 milles. L'instruction publiquey est très
florissante le principalétablissementest l'uni-
versité d'Harvard, à Cambridge. La Consti-
tution de ce pays, adoptée en 1780, reçut quel-
ques modifications en 1820, après qu'on eut sé-
paré le Maine du Massachusetts. Elle attribue
le pouvoir législatif à une cour générale, com-
posée. d'un sénat élu par les districts, et d'une
chambre des représentants, élue par les villes;
le pouvoir exécutif est entre les mains d'un
gouverneur, d'un sous-gouverneuret d'un con-
seil de neuf membres. L'État est divisé en
quatre comtés, et a pour chef-lieu Boston. Le
premier établissementeuropéen fut fondé dans
ce pays par Bartholomew Gosnald, qui aborda
au cap Cod, en 1602; en 1620, une congrégation
de puritains vint s'établir sur le territoire de
Plymouth, et se donna une constitution déjà à
peu près républicaine; elle s'accrut bientôt, par
suite des troubles qui agitèrent l'Angleterre,de
nombreusesémigrations qu'attiraient la sécu-
rité et la protection offertes aux puritains. Ce
fut le Massachusetts qui donna le signal de la
révolte contre l'Angleterre, en 1765 et 1767, et
surtout en 1775; il fut souvent le théâtre de la
guerre de l'indépendance. Après la paix de 1783,
il y eut quelques troubles intérieurs au sujet
des impôts; une violente insurrection éclata
dans les comtés de l'ouest, en 1786, mais elle
fut réprimée nar le général Sheppard..E. C.

MASSAB&. ou MASABA, château-fort
situé dans le territoire de la tribu de Juda, à
l'ouest et prés de la Mer Morte, sur un rocher
d'un très difficile accès, fut d'abord fortifié
par ïonathas, frère de Judas Machabée (Joseph.,
de Bell., VII, 28), qui voulait en faire un bou-



levart contre les rois de Syrie. Massada attira
plus tard l'attentiond'Hérode-le-Grand celui-ci,
frappé de l'importance de la position de cette
place, ajouta de nouveaux ouvrages aux anciens
etlarenditpresqueinexpugnable,et,comniecette
forteresse manquait d'eau, il y fit construire
plusieurs citernes.– Massada devint très célèbre
par le siège qu'elle soutint contre les Romains
elle fut prise l'an 73 de notre ère. Les Juifs qui
formaient la garnisons'entretuèrent après avoir
égorgé leurs femmes et leurs enfants, pour em-
pêcher qu'ils ne tombassent entre les mains des
ennemis.

MASSAGE ou MASSE MENT mots dé-
rivés, d'après les uns, du grec pLaa«w, presser,
frotter, et, d'après les autres, de l'arabe mass,
presser doucement. On a compris sous ces dé-
nominations tàntôt la friction avec compres-
sion légère mais brusque et saccadéedes par-
ties charnues des membres, tantôt certaines
manœuvres dirigées sur les articulations. Le

massage est une des pratiques le plus générale-
ment répandues. Depuis les frontières de la
Chine jusqu'au sol fortuné de la Grèce, depuis
les plaines glacées de la Russie jusqu'aux sa-
bles brûlants de l'Égypte, et non seulement
chez les peuples dont les relations pourraient
faire croire qu'ils la tenaient les uns des autres,
mais pour ainsi dire aux extrémités du monde
comme chez les habitants d'Otahiti, nous le
trouvons également en usage. Si les Européens
modernes ont méconnu le massage il paraît
qu'il n'en était pas ainsi chez les anciens. Mar-
tial désigne clairement cette pratique

Percurrit agili corpus arte iritatiix
Manumque doctam spargit omnibus membris.

La manière de pratiquer le massementvarie
à l'infini. La plus simple ne diffère guère d'une
friction sèche et légère avec pression douce et
saccadée. Dans la Chine on joint à ces manipu-
lations si simples un traitement tout particulier
des diverses articulations, tiraillement accom-
pagné d'un craquementassez fort pour être en-
tendu à une assez grande distance; mais ici
nulle immersion du corps dans un bain d'eau
tiède, ou une atmosphère de vapeur. Sur les
bords du Gange et de l'Indus, principalement
sur ceux du Nil et sur les rivagesdu Bosphore,
on ajoute au contraire les pratiques les plus va-
riées. Dans les Indes, on fait d'abord usage de
bains et de frictions, après quoi la personne à
masser est étendue sur un lit ou sur un sopha,
et l'opérateur manie ses membres comme chez
nous l'ouvrier qui travaille de la pâte pour
faire du pain; puis il la frappe légèrement avec
le bord de sa main, la parfume, la frictionne
de nouveau, et ce n'est qu'après tout cela qu'il

termine l'opération en faisant craquer toutes
les articulations,mêmecelles du cou; puisvient
une sorte de pétrissement des muscles de l'ab-
domen. Les Égyptiens pratiquent le massage
d'une manière à peu près analogue. Chez les
Turcs c'estdans une étuvesèchequ'ony procède,
et l'amateur peut, suivant son désir, se livrer,
en intermède, à des ablutions froides ou tièdes.
Chez les Russes le massage devient beaucoup
plus simple; c'est un bain de vapeur entremêlé
de frictions rudes, faites même avec un copeau,
et une légère flagellation avec des tiges de bou-
leau dépouillées de leurccorce, et trempées
dans l'eau de savon, le tout entremêlé d'affu-
sions et même de douches alternativementchau-
des et froides, afin de surexciter la vitalité de la
peau, et de développer une forte réaction à la
périphérie par tous les moyens possibles.

Ces différentes manières d'opérer le massage
influent sans doute sur ses résultats, mais sans
toutefois les modifier assez profondément pour
qu'il ne soit pas facile de résumer d'une façon
générale les effets de cette pratique. Ainsi tous
les voyageurs s'accordent à dire que le masse-
ment, joint aux bains, détermine dans l'écono-
mie une modification accompagnée des plus
agréables sensations, et dont il est difficile de se
faire une idée si on ne l'a pas éprouvée. A la fa-
tigue succède un sentimentde légèreté qui rend
propre à tous les exercices du corps la peau
est plus souple; les muscles rendus à leur con-
tra'ctilité naturelle agissent avec plus d'énergie
et de facilité; on croirait que le sang rouleplus
largement dans ses vaisseaux. De leur côté les
fonctions du cerveau présentent bientôtun sur-
croît remarquable d'activité. Mais quel est au
juste la manière physiologiquedont le massage
agit sur nos organes? Ils nous paraissent pou-
voir se résumer ainsi ï°augmentation dé l'ex-
halation habituelle à la surface de la peau
flexibilitéplus grande apportée dans son tissu
par les alternatives de tension et de relâche-
ment qu'elle éprouve; absorption plus facile
parce que le massementl'a débarrassée de la
couche qui pouvait recouvrir les bouches lym-
phatiques dont elle est parsemée; circulation
capillaire rendue plus libre par l'augmentation
de l'exhalation et le mouvement communiqué;
disposition plus grande des houpes nerveuses
aux sensations extérieures par suite de l'amin-
cissement et du ramollissementde l'épiderme;

2° en vertu des mouvements communiqués
aux organesactifs de la locomotion, abord plus
libre du sang dans les vaisseaux qu'ils reçoi-
vent, et glissementplus facile des différentes fi-
bres qui les constituent; contractionrendue plus
lib; e par la souplesse de la peau; 3° sou-



plesse plus grande dans les surfaces articulai-
res et les parties molles qui les entourent,
par suite du tiraillement moelleux des parties
ligamenteuses; mouvements plus étendus; cir-
culation des tissus blancs rendue plus facile.

Ml est évident que de pareilles modifications
doivent avoir une action prononcée sur l'écono-
mie malade, mais les observations manquent à
cet égard. On peut toutefois conclure à priori,
d'après les seuls effets physiologiques que le
massage doit être avantageux dans les leuco-
phlegmasies, dans les rhumatismes et les para-
lysies qui ne dépendentpas d'une lésion des cen-
tres nerveux;dans les cas de fausseenkylose,de
rigidité, et de contractions spasmodiques des
muscles; dans les diverses maladies chroniques
de la peau, et du tissu cellulaire sous-jacent,
telles que les dartres, l'éléphantiasis.L.DELA C.

MASSAGÈTES nom qui signifiait peut-
être grands Gètes, et sous lequel les anciens pa-
raissent avoir désigné un grand nombre de tri-
bus scythes. Les Massagèteshabitaientà l'E. et
au N. de la mer Caspienne, vers l'Iaxartes (Dji-
houn ou Amou-Dahria). Cyrus voulut les sou-
mettre, et fut, dit-on, vaincu et tué par Tomy-
ris, leur reine, qui plongea sa tête dans une
outre de sang, en disant « Bois donc à satiété
de ce sang que tu as tant aimé. Les Massagè-
tes ne cultivaient point la terre. Ils vivaient
en nomades, et se nourrissaient du lait de
leurs cavales et de poisson. Leur religion con-
sistait à adorer les principaux cours d'eau de
leur pays, les Palus Méotides et le soleil. A la
guerre ils se servaient de flèches à pointes de
cuivre, de la pique et de la sagaie ou épée de
cuivre à deux tranchants, et portaient sur la
poitrine de larges ceintures dorées.

EÏÏASSAMIERIS ouMESSAMEMS anciens
sectaires, ainsi appelés en syriaque, et Cuchites
en grec, c'est-à-dire priants, parce qu'ils fai-
saient consister toute la religion dans la prière.
Il y en avait de deux sortes les uns étaient de
vrais païens, admettant plusieurs dieux, bien
qu'ils n'en adorassent qu'un seul sous le nom
de Très-Haut on les appela aussi Euphémites
d'un mot qui signifie louange, à cause de cer-
tains cantiquesqu'ils avaientl'habitudede chan.
ter dans leurs assemblées religieuses. Quelques-
uns furent nommés Sataniens, du culte qu'ilf
rendaient aux démons; d'autres Martyriens dE

ce qu'ils honorèrent comme martyrs quelques-
uns de leurs partisans mis à mort en punitior
de leurs crimes. Ces sectaires avaient bâti de;
oratoires assez semblables à nos églises, e
adopté certains rites du culte catholique.

L'origine des Messaliens,qui se disaient chré
tiens, est fort incertaine. Saint Épiphanela plac<
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vers l'an 361, sous le règne de Constance. Il at-
tribue leur erreur à l'ignorance de quelques
hommes du peuplequi entendaientmal certains
préceptes ou conseils évangéliques. Ainsi, pre-
nant à la lettre le précepte de tout abandonner
pour suivre J.-C; celui de travailler, non pour la
nourriture qui périt, mais pour celle qui demeure
éternellement; enfin celui de prier sans cesse, ils
menaientune vie oisive et vagabonde, rejetaient
le travail des mains comme mauvais, et pous-
saient la pratique de la prière à des excès ridi-
cules. Ils donnaient dans mille autres extrava-
gances, jusqu'à se vanter de voir Dieu des yeux
du corps. Par exemple ils prétendaient que
chaque homme reçoit de ses parents et apporte
en naissant un démon qui l'entraîne toujoursau
mal que ce démon ne peut être chassé que par
la prière qu'à sa place descend alors le Saint-
Esprit qui délivre le corps du mouvement des
passions et l'âme du penchant au mal. Ainsi af-
franchi de la concupiscence l'homme de-
vient impeccable; de là l'inutilitédes sacrements
et des bonnes œuvres. Dans la prière, qu'ils re-
gardaient comme l'unique moyen de salut, ils
s'agitaient, ils tremblaient, ils s'emportaientçà
et là, s'abandonnantaux mouvements convulsifs
les plus obscènes; souvent ils se mettaient à
sauter, à faire des contorsions affreuses, disant
qu'ils sautaient sur le démon. Leurs mœurs
étaient très dépravées. Ils vivaient pêle-mêle
hommes et femmes jusqu'à coucher ainsi dans
les rues. Ils dormaient la meilleure partie du.
jour, puis donnaient leurs rêves pour autant de
révélations et de prophéties. Enfin, ils admet-
taient deux âmes dans chaque homme; l'une
purement animale, l'autre intelligente et cé-
leste. Ces hérétiques furent condamnés par plu-
sieursconciles particuliers, d'abord à Antioche,
puis à Icône, enfin au concile général d'Ëphèse,
l'an 431. Au xc siècle parut une autre secte
d'Euehites ou Messaliens qui admettait deux
dieux nés d'un premier être. Le plus jeune gou-
vernait le ciel; l'autre, la terre. Toujours en
guerre, ils devaientun jour se réconcilier.Enfin
le XIIe siècle vit naître d'autres Messaliens, que
l'on prétend avoir été la tige des Bogonites.

MASSE. On appelle ainsi la somme des
particules matérielles dont un corps est com-

i posé, ou, en d'autres termes, la quantité absolue
i de matière qui entre dans un corps. On conçoit

que la masse peut être très petite quoique le
volume soit très grand, à cause des interstices
5 ou pores qui séparent les particules. La pesan-
t teur étant la même pour toutes les'particules

de matière, il s'en suit qu'elle est proportion-
nelle aux masses des corps sous le même vo-

3 1 lume, et que par conséquent, la masse d'un



corps sera double, triple, etc., d'un autre, lors-
que sous le même volume, il pèsera deux, trois
fois plus, etc. Le rapport de la masse au vo-
lume, ou la masse divisée par le nombre des
unités de volume, est ce que l'on appelle la
densité (voy. ce mot). En appelant donc M la
masse d'un corps, D sa densitéet V son volume,
on obtient cette formule si usitée

MASSÉWA (André), duc de Rivoli, prince
d'Essling, etc., l'un des grands généraux de la
Révolutionet de l'Empire: Il naquit en 1758, à
Nice, d'une famille de commerçants. Resté or-
phelin très jeune, il reçut à peine les premiers
éléments de l'éducation, et navigua pendant
quelques années en qualité de mousse; puis en
1775, il s'enrôla dans le régiment royal-italien,
devint tour à tour caporal et sergent; mais
n'ayant pu franchir le grade d'adjudant sous-
officier, parce qu'il se trouvait toujoursquelque
noble a lui barrer le passage, il prit son congé
après quatorze ans d'attente. Il venait de se ma-
rier à Antibes, lorsque la révolution éclata.
Masséna s'empressade prendre du service dans
les armées de la République, où il obtint à l'é-
lection un avancementrapide. Général de bri-
gade en 1793, il fut nommé général de division
l'année suivante, et, comme tel, il prit part à
toutes les affaires importantes des campagnes
de 1794 et de 1795. Blontenotte, Millesimo,
Dego, Cherasco, le pont de Lodi, Lonato, Cas-
tiglione, Roverodo. Bassano, Caldiero, Arcole,
Rivoli, etc., furent le théâtre des exploits
de sa division. On l'envoya ensuite à Rome
où la République venait d'être proclamée. Les
esprits y étaient dans une grande fermenta-
tion. Exaltée par ses succès, en proie à la mi-
sère, irritée par le spectacle des exactions de
certains chefs, l'armée française était démora*
lisée. Les officiers présentèrent à Masséna une
adresse illégale. Il y répondit en donnant à
l'armée l'ordre de quitter Rome. L'armée ré-
sista ce conflit pouvait être le signal d'une
révolution. Masséna se démit du commande-
ment en faveur du général Dallemagne, et,
de retour à Paris, il sollicita la grâce des of*-

ficiers instigateurs de cette insubordination.Il
fut envoyé en Suisse, quelque temps après,
et réunit au commandement de l'armée qui opé-
rait dans ce pays celui de l'armée du Danube.
Bonaparte était en Égypte à cette époque.; Mas-
séna n'avait qu'à vouloir et après la bataille de
Zurich, il eût pu obtenir le rang qui fut donné
quelque temps après à un autre général. A l'é-
poque du 18 brumaire, l'armée d'Italie venait
d'être rejetée dans les Alpes et ne présentait
plus que des débris Masséna, chargéde ce com-
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mandement fit des prodiges avec une poignée
de soldats exténués. Séparé de son aile gauche,
forcé de repasser le Var, il se renferma dans
Gênes dont il contenait la population affamée
en même temps qu'il effrayait l'ennemi avec
son armée réduite à 5 ou 6,000 hommes. Ne
recevant aucunenouvelle du général Bonaparte,
il finit par traiter avec le général anglais, mais
il sortit de Gênes avecles honneursde la guerre.

Masséna refusa de voter en faveur de Bona-
parte lors du consulat, et lui fit opposition dans
les discussions du corps législatif. Napoléon, de-
venu empereur, ne crut pas cependantpouvoir
se dispenserde le nommer maréchal, et lors de
la troisièmecoalition (1805), il lui confia le com-
mandementde l'armée d'Italie. Masséna fit la
campagne avec des chances variées, poursuivit
l'archiduc Charles avec vigueur, et fit sa jonc-
tion avec la grande armée en Autriche. Après
le traité de Presbourg, Masséna fut chargé de
conquérir le royaumede Naples que Napoléon
voulait donner à son frère. A son approche,
Naples est abandonnée, les Français sont les
maîtres partout, excepté à Gaëte, qui passait
pour inexpugnable. Le maréchalparvint à s'en
emparer contre toute probabilité, et battit à
plusieurs reprises les insurgés de la Calabre.
En 1807, il prit le commandement de l'aile
droite de la grande armée en Pologne, et fit tête
aux Russes pendant les opérationsde Napoléon
au nord.Dansla campagne de 1809, Masséna prit
une part des plus brillantes à la sanglante jour-
née d'Essling,et ne se signalapas moins à Ezer-
dorfet à Wagram.JunotetSoult avaientdéjàten-
télaconquêtedùPortugal.Massénal'essayaà son
tour sans beaucoupplusde succès;maissaretraite
jusqu'à Salamanque lui fit beaucoup d'hon-
neur. Napoléon l'envoya, en 1813, commander
à Toulon la 8e division militaire, et il s'y trou-
vait lors des événements d'avril 1814. Dès le 16,
il envoya son adhésionà la Restauration,et lors
du débarquementà Cannes, il n'arbora le dra-
peau tricolore qu'après la capitulation du duc
d'Angoulême, commandant de la garde natio-
nale de Paris. Après la deuxième abdication, il
sut maintenir la tranquillité dans la capitale.
Membre du conseil de guerre chargé de juger
Ney, il se prononça pour l'incompétence. En
1816, il fut dénoncé, à son tour, pour sa con-
duite pendant les Cent-Jours.

Les chagrins que lui causa cette dénonciation,
la douleur qu'il éprouva en voyant le sort de
ses compagnons de guerre, hâtèrent sa fin. Il
mourut le 4 avril 1817, à l'âge de 59 ans. Sa
biographiea été écrite par le colonel Beaufort
d'Hautpoul, qui avait fait avec lui les campa-
gnes de 1805, 1808, 1810 et 1811. S. Flebry»



MASSESSYLIENS un des peuples qui ha-
bitaient la Numidie (voy. ce mot).

MASSETER [anat.), du grec paro™ je
broie.On donne ce nom à un muscleétendude l'a-
pophyse zygomatique à la mâchoireinférieure;
il est courtet très épais.-L'épithète de masseté-
rique a été donnée à des vaisseaux et à des nerfs.
-L'artère massetériquenaît, soit du tronc de la
maxillaire interne, soit de la branche tempo-
rale profonde postérieure; elle traverse l'é-
chancrure sigmoïde de l'os maxillaire inférieur
en donnant quelques rameaux à la portion su-
périeure du masseter, descend ensuite oblique-
ment en avant entre l'os et le muscle, et se
divise sous ce dernier en plusieurs ramifications
qui s'anastomosentavec celles de l'artèrefaciale
transverse.– La veine massetériquesuit le même
trajet que l'artère qu'elle accompagne, et va se
rendre dans le tronc de la veine maxillaire in-
terne.-Le nerf massetérique est fourni par la
branche maxillaire inférieure du trijumeau ou
trifacial à la hauteur de la fosse zygomatique.
Il se porte au devant de l'apophyse transverse
du temporal, traverse l'échancrure sigmoïde et
parvient à la face interne du masseter, en se
perdant dans sonmilieu,après avoirdonné quel-
ques filets. Ce nerf se trouve fortement tiraillé,
quelquefois même déchiré dans la luxation de
la mâchoire inférieure, mais il n'en peut résul-
ter la paralysiedu masseter, puisquece muscle
reçoit beaucoup d'autres filets provenant du
nerf facial, et de la portion dure de la septième
paire.

MASSETTE, Typha (bot.) Genre de la fa-
mille des Typhacées, de la monoecie-triandrie
dans le système de Linné. Les végétaux qui le
composent croissent dans les marais de presque
tous les points du globe. Ils ont un rhizome
rampant d'où s'élève une tige sans noeuds et sur
laquelles'attachentde longuesfeuilles rubanées,
dilatées en gaine à leur base. Au sommet de
cette tige se développeun épi extrêmementserré
de fleurs monoïques, parmi lesquellesles mâles
formentla portion supérieure de l'inflorescence,
tantôt contiguë à la portion inférieure formée
par les fleurs femelles, tantôt séparée d'elle par
un intervalle plus ou moins grand. Ces fleurs
sont entièrement nues; les mâles .sont unique-
ment composées de 1 à 4 étamines, dont les fi-
lets sont soudés elles sont entremêléesde nom-
breux filaments, restes de fleurs avortées. Les
femelles ont uniquementun pistil porté sur un
pédicule d'où partent de nombreux filaments
renflés au sommet, et qui semblentêtre des pis-
tils avortés ce pistil a un ovaire uniloculaire et
uniovulé, avec un style et un stigmate unilaté-
ral et en languette. La MASSETTE A LARGES

FEUILLES, Typha latifolia Lin., vulgairement
connue sous les noms de Masse d'eau, Roseau des
étangs, se trouve dans les fossés pleins d'eau,
dans les marais, le long des eaux de toute l'Eu-
rope, du Caucase, de l'Altaï, et de l'Amérique
septentrionale. C'est une grande plante, haute
d'un mètre et demi à deuxmètres, dont les feuil-
les, larges de deux ou trois centimètres, planes
et lisses, sont tellement longues, qu'ellesdépas-
sent le sommet de la tige fleurie. Les deux épis
de fleurs femelles et mâles sont superposés l'un
à l'autre sans interruption. La MASSETTEA

FEUILLES ÉTROITES, Typha angustifoliaLin. est
répandue sur une portion encore plus considé-
rable de la surface du globe. Elle est moins
haute que la précédente; ses feuilles sont plus
étroites proportionnellement enfin elle se dis-
tingue principalement par l'intervalle marqué
qui existe entre ses deux épis mâle et femelle.

Les deux Massettes que nous venons de si-
gnaler ont été utilisées en divers pays et de di-
verses manières.Leurs feuilles servent à la con-
fection de nattes, de paillassons, et pour couvrir
des habitations rustiques. Leurs volumineux
rhizomessont formés d'une substance charnue
et féculente qui permet aux peuplades de l'Asie
centrale d'en faire leur aliment; même en cer-
taines parties de l'Europe,on les recuille, encore
peu développés, pour les confire au vinaigre et
les manger ensuiteen salade. Maisc'est des poils
de leur inflorescence qu'on a surtout songé à
tirer parti, et pour cela on les a tantôt mêlés
aux poils de lapinet de lièvre pour les incorpo-
rer dans le feutre, tantôt on les a filés pour en
fabriquerdes tissus.

MASSICOT L'un des noms du protoxyde
jaune de plomb [voy. PLOMB).

MASSIEU (Guillaume), membre de l'Aca-
démie française, professa le grec au collége
royal en 1710, publia dans le recueil de l'Aca-
démie des inscriptions, dont il faisait aussi par-
tie, de savants Mémoiressur l'antiquité grecque;
il enrichit d'une préface très estimée les œuvres
de Tourreil qu'il réédita en 1711, publia une
Histoire de la poésie française, 1 vol. in-12,
pleine de recherches curieuses et un poëme
latin sur le café, dont on s'accorde à louer l'é-
légance et la pureté du style. Né à Caen en 1665,
il mourut à Paris'en 1722.

MASSIILLOM (JEAN-BAPTISTE), évêque de
Clermont, l'un des plus célèbres prédicateurs
de l'Église de France. Sa vie fut aussi simple

que son talent fut éclatant. Né en 1663, dans la
petite ville d'Hyères, il entra, après ses études
terminées, chez les Oratoriens, et y professa la
théologie pendant quelquesannées. Sa vocation
pour la chaire se fit connaître dans 'Oraison



funèbre de l'archevêque de Lyon, Villeroy, puis i

dans celle de l'archevêque de Vienne, Henri de
Villars. Ces discours firent du bruit, bien que
ce ne fussent encore que des essais. La piété du
jeune prédicateur fut effrayée de ce succès par
l'orgueil qu'il en sentit naître en lui, et il alla
s'enfermerà l'abbaye de Septfonds, dont la rv-
gle était la même que celle de la Trappe. Mais
là encore, son talent se révéla malgré lui; le
cardinal de Noailles avait adressé un de ses man-
dements à l'abbé de Septfonds; l'abbé, embar-
rassé de cet honneur, pria Massillon de répondre
pourlui; le cardinal voulutconnaître l'écrivain,
qu'il ne put croire être l'abbé, et Massillon fut
obligé dequittersa retraite, de veniràParis faire
des conférences au séminaire de Sl.-Magloire,
et de se livrer à l'étude de l'éloquence. A cette
époque, les grands orateurs sacres du xvne siè-
cle avaient dit leur dernier mot Bossuet saisis-
sait l'imaginationpar la profondeurdes vues et
l'ampleur des images; Bourdaloue frappait les
intelligences par une dialectique nerveuseet in-
flexible Flécbieroccupait agréablementpar les
fleurs de l'antithèse et l'harmonie des périodes;
Massillon s'adressa au coeur. Il ne chercheras à

provoquer des élans d'admiration par des figu-
res gigantesques ou des mouvements passion-
nés il s'insinue peu peu dans les âmes par
des images douce?,des peintures gracieusement
colorées; il émeut et fait pleurer. Il s'attache
rarement à l'expositiondes hautes vérités du
dogme chrétien; il s'en tient au côté pratique, à
la conduite de la vie; il étudie, il dissèque l'ame
humaine; il va chercher le vice partout où il se
cache, il écarte les prétextes dont il s'enveloppe,
et le met à nu dans toute sa hideur. Ce n'est pas
cependant qu'il manque d'élevation au besoin,
témoin le magnifique sermonsur le Pelit nombre
des élus, qui fit frémir Louis XIV et toute sa
cour, et produisit un effet si violentdans les au-
diteurs que tous se levèrent avec effroi comme
s'ilseussent entendule juge suprême; témoin en-
core ses discours sur la vérité d'un avenir, sur la
Mort, sur l'impénitencefinale, et plusieursde ses
belles Paraphrases sur les psaumes. Mais cette
élévation ne lui est pas naturelle comme à Bos-
suet. Il y arrive par degrés mais il se tient plus
volontiersdans les régions tempérées, où il agit
d'autant plus vivement qu'on ne songe pas à lui
résister. Son débit était en rapport avec ce
genre d'éloquence point d'éclats, point de
grands mouvements; un air modeste, grave et
pénétré; mais il s'animait au besoin à mesure
que l'émotion de son auditoireremontaitjusqu'à
lui. On n'était pas habitué à cette simplicité, et
l'on s'en étonnait d'abord, mais on lie tarda pas
à reconnaîtrecombien cette sobriétéallait mieux

à l'ame que des gestes ampoulés. Massillon ap-
pelé à prêcher devant Louis XIV mérita de lui
ce compliment i Quand j'ai entendu les autres
prédicateurs, j'ai été content d'eux, mais après
vous avoir entendu, je suis mécontent de moi. »

Les succès de Massillon avaient excité l'envie;
il ne fut pas rappelé à la cour de Louis XIV. Le
régent le nomma, en 1717, à l'évêché de Cler-
mont, mais auparavant, il voulut que la cour
profitât une fois encore de ses lumières, et il le
chargeade préparer une série d'instructionsà la
portée du jeune roi, alors âgé de neuf ans. Les
dix sermons qui composent le Petit-Carême fu-
rent composés en six semaines. L'Académie
française admit, la même année, Massillon au
nombrede ses membres. L'abbé Fleury, qui le
recevait, lui donna le conseil,peine tempérépar
quelquesregrets, de résiderau milieu des fidèles
dont le gouvernement venait de lui être confié.
Massillonn'avaitpas besoin de cette recomman-
dation. Arrivé dans son diocèse, il ne s'occupa
plus que de remplir les devoirs de l'épiscopat;il
publia des Mandementssur un grand nombre de
sujets, fit à ses curés d'éloquentes Confîniices
qui ont été impriméesà la suite de celles qu'il fit
au séminaire de Saint-Magloire; il chercha à
concilier, mais sans y parvenir, les Oraloricns
et les Jésuites, sema les bienfaits autour de lui,
et mourut le 28 septembre 1742, sans argent et
sans dettes.

Massillon, resté seul des grands orateurs du
siècle, fut chargé de rendre les honneurs funè-
bres à Louis XIV. Son début « Dieu seul est
grand, mes frères », est sublime; Bossuet n'eût
pas mieux trouvé; mais malgré la pompe du
langage, le reste de l'oraison n'est pas en rap-
port avec ce début. La finesse d'observation,le
talent d'analyse que possédait à un si haut de-
gré Massillon devenaient ici des défauts, et il
n'avaIt pas assez de vigueur pour se créer
une nouvelle manière. Aussi toutes ses orai-
sons funèbres sont-elles faibles; on sent qu'il
n'embrasse pas son sujet d'un coup d'œil; il
l'amplifie par parties séparées, et fatigue l'au-
diteur en se fatiguant lui-même. Ses Pané-
gyriques des saints sont plus estimés, parce que
là Massillon n'avait qu'à raconter des faits en-
tremclôs de réflexions, sans qu'il lui fût néces-
saire de s'éleverà desconsidérations supérieures.
On distingue surtout son Panégyrique de saint
Bernard, et celui de saint Louis. Parmi les ser-
mons, outre ceux que nous avons cités, on es-
time particulièrementceux sur l'Aumône, sur
Vérités de la religion, et sur les Motifs de con-
version dans la pluparton trouve des morceaux
ravissants. Les philosophes du xvme siècle ont
beaucoup vanté le Pelit-Çarême; Voltaire, qui

on



l'avait constamment sur sa table, en a fait le
type de la perfection oratoire. Ces éloges sont
mérités, mais ils tiennent plus au fond des idées
qu'à la forme que leur a donnée l'orateur. Massil-
lon.comme Fénelon,appartientau xvur3 siècle. Il
avait opposé les droilsdu peupleta toute-puis-
sance des rois, les droits des petits à la domi-
nation exclusive des grands; il avait critiqué
l'accumulation entre les mains du clergé de
biens qui n'étaient pas toujours administrésdans
les intérêts des pauvres, avant que les philoso-
phes en fissent le texte de leur polémique.
Ce que Voltaire loue le plus dans l'évêque de
Clermont c'est cette élégance continue cet
art merveilleux du coloris dans la correction,
ce talent de reproduire une même pensée sous
différentes formes, de la varier, de la renouve-
ler par les images. Il faut convenir cependant
que Massillonabuse quelquefoisde cette facilité,
et que par crainte de n'être pas compris, il mar-
che parfois avec une lenteur qui, à la longue,
tend à devenir de la monotonie. Les éditions
les plus complètes de ses Œuvres sont celles de
Henouard, 1810, 13 vol. in-8°: de Baucc, 1817,
4vol. in-8° compactes; de Maquignonaîné, 1818,
îô vol. iu-12. Elles contiennent, outre les ou-
vrages mentionnés, des Mémoires historiques *ur
la minorité de Louis XV. Les Œuvres choisies
(1824) forment 6 vol. in-8». Le Pctit-Carème et
l'Oraison funèbre de Louis-le-Grandont été irn-
primés un grand nombre de fois. De nombreux
extraits de ces ouvrages figurent dans les divers
chefs-d'œuvred'éloquencesacrée, etilaété publié
deux recueils de Morceaux choisis et de Pensées
extraites de ses écrits. J. Fledry.

MASSINISSA, fils de Gula, roi des Nu-
mides Massyliens,naquit vers l'an 238 av. J.-C.
Lorsque les Carthaginois, effrayés des projets
de Syphax, allié des Romains, firent alliance
avec Gula, Massinissa, qui n'avait pas encore
vingt ans, fut envoyé contre l'ennemi commun,
et inaugura sa carrière militaire, par une vic-
toire qui fit perdre 30,000 hommes à Syphax.
Le roi vaincu rassembla une nouvelle armée et
voulut passer le dètroit pour rejoindre les Sci-
pioïisen Espagne. Massinissa l'arrêta, le vain-
quit et le força à la retraite (213). L'année sui-
vante, il alla lui-même combattre les Romains
dans la Péninsule, et contribua plus que per-
sonne aux deux grandes victoires qui faillircnt
enlever l'Espagneaux Romains et qui coûtèrent
la vie à Publius et à Cneius Scipion. Massinissa
assista ensuite à la bataille gagnée en 2C9 sur
Asdrubal par un autre Scipion (l'Africain), et
en 206 celle de Bétula, plus funeste encore
pour Carthage. Ce fut après ce dernier désastre,
qu'abandonné par Asdrubal et Magon dans une

position périlleuse, il se rendit à Scipion et
commença à se détacher de l'alliance carthagi-
noise. Il se retira ensuite à Gadès, d'où il s'é-
chappa en secret pour conclure un traité avec le
général romain, et passa bientôt en Afrique. De
grands événements s'y étaient opérés pendant
son absence. Son père était mort, et Désalcès,
son oncle, avait usurpé la couronne qu'il avait
laissée à son fils Capusa. Ce dernier lui-même
avait été tué dans un combat par Mézélule,
prince de la famille royale, qui gouvernait sous
le nom d'un enfant, Lucumacès, frère de Ca-
pnsa, dont il avait épousé la mère, sœur d'An-
nihal, pour s'assurer la protection de Carthage.
20,000 cavaliers se trouvèrent bientôt rassem-
blés autour de Massinissa Mais il avait à com-
battre les forces réunies de Mézétule, de Syphax
et de Carthage. Il les harcela, pilla le territoire
ennemi, parvint à former une infanterie, battit
Mézélule, qui se retira sur le territoire cartha-
ginois recouvra son trône et rappela l'usurpa-
teur, qu'il traita avec tous les honneurs dus à
son ring. Carthage se croyait intéressée à rui-
ner la puissance d'un prince qu'elle savait atta-
ché aux Romains. Asdrubal, qui exerçait sur
Syphax une grande influence au moyen de sa
fiîle, la belle Sophonisbe, qu'il lui avait donnée
en mariage, rengagea à disputer à Massinissa

une contrée limitrophe qui avait été l'objet de
nombreuses contestationsentre les princes de
la Massylie et de la Massésylie. Massinissa fut
vaincu et chassé de son royaume. Il ne tarda
pas à recommencerla guerre; fut vaincu d'a-
bord par Bocchar, général de Syphax, et en-
suite par Syphax lui-même. D'une armée de
10,C00hommes, il ne lui restait plus que 200 ca-
valiers. Il renoua ses relations avec Rome et fit
engager Scipion à marcher enfin sur Carthage.
Les Sufètes, qui sans doute avaient eu connais-
sance de cet événement, se repentirent d'avoir
traité Massinissa avec trop de rigueur. Chassé

de ses États, il avait tout à gagner en prenant
parti pour les Romains; replacé sur son trône
au contraire, jl avait intérêt à ménager Car-
thage dont la victoire pouvait faire l'arbitre de

son sort. Carthage engagea donc Syphax à lui
rendre son royaume. Syphax obéit; il savait
d'ailleurs que Scipion vaincu, Massinissaserait
de nouveau dépouillé. Massinissa ne fut point
dupe de cet arrangement, dont les clauses se-
crètes n'avaient pas échappé à sa perspicacité.
Il feignit néanmoins d'embrasser le parti de
Carthage. Scipion arriva en Afrique. hlassi-
nissa eut une conférence avec lui. Il fut con-
venu que le Numide continueraitquelquetemps
à jouer le rôle qui lui était imposé. Campé avec
les Carthaginois, il assista aux délibérationsdu



conseil de guerre et en fit connaître les résul-
tats à Scipion. 11 leva bientôt le masque, rendit
à Scipion d'éminents services, et après la dé-
faite de l'arméede Syphax, il fut ehargédepour-
suivre ce prince de concert avec Lœlius (203).
En quinze jours il arrive au fond de la Numidie,
recouvra son royaume, envahit celui de Sy-
phax, qui fut battu et fait prisonnier. Massi-
nissa marche alors sur Cirtha, capitale des
États de son ennemi. La ville ouvrit ses portes,
et il épousa Sophonisbe, femme de Syphax, qui
lui avait été jadis fiancée et qu'il aimait encore.
Mais Scipion craignit que la fille d'Asdrubal ne
détachât Massinissade l'alliance romaine comme
elle en avait détaché Syphax, et Massinissa,
pour présent de noces, lui envoya une coupe de
poison [voy. SOPHONISBE). Après la bataille de
Zama, dont le succès lui était dû en grande
partie, il fut mis en possession du royaume
de Syphax. En 193, il enleva à Carthage la fer-
tile contrée d'Empories. Les Carthaginoispor-
tèrent plainte au sénat; mais Rome qui voyait
avec inquiétudeCarthage renaître de ses ruines,
n'avait garde de donner tort à Massiuissa, et le
prince numide profita plusieurs fois de la par-
tialité des Romains. Les Carthaginois ne pou-
vant obtenir justice, se vengèrenten tuant deux
de ses fils. Une guerre s'en suivit (150). Une
bataille qui dura un jour entier, laissa la victoire
indécise. Massinissa parvint enfin à affamer les
Carthaginoisdans leur camp; ils se rendirent
aux conditions qu'il leur imposa, et pendant
qu'ils se retiraientsans défiance, sous la foi du
traité, il lâcha sur eux sa cavalerie qui en
égorgea 50,000, en présence d'une députation
romaine. Massinissane survécut que deux ans
à cet acte d'atroce perfidie, et mourut à Cirtha,à
l'âge d'environ 90 ans, laissantà Scipion le soin
de régler le partagede ses États entre ses en-
fants Micipsa, Gulassa et Manastabal. Al. B.

MASSIQUE, montagnede la Campanie (auj.
Terre-de-Labour), au pied de laquelle se trou-
vait l'ancienne villede Sinuesse. Servius (^Enéid.
lib. X) pense que son véritable nom était Osi-
nius. Scipion Mazella dit que le Massique faisait
partie des montsCaurani de Pline. La partie sep-
tentrionale de cette montagne portait, dit-il, le
nom de Falerne, la partie occidentale celui de
Caurus, et la partie orientale celui de Massique.
Le mont Massique est appelé aujourd'hui Mon-
dragone. 11 était fameux dans l'antiquité par
ses excellents vignobles, et les auteurs latins,
Horace entre autres, célèbrent souvent le vin
de Massique, qui, de nos jours, porte encore le

nom de Massacano (Voy. FALERNE).
MASSIVA fils illégitime de Culussa ei

petit-fils de Massinissa. Après l'usurpation ei

les crimes de Jugurtha, il se rendit à Rome

pour réclamer la couronnede Numidie. Le con-
sul Posthumius Albinus, auquel le gouverne-
ment de la Numidie avait été assigné, l'appuya
chaudementauprès du sénat. Jugurtha, qui se
trouvait lui-même à Rome, redoutant l'issue
de cette réclamation, fit assassiner Massiva

en 110.
MASSOME, du chaldaiqueMasora, qui veut

dire tradition. On appelle ainsi un recueild'ob-
servations critiques faites par de savants rab-
bins dans les premiers siècles de l'ère chré-
tienne, et qui avaient pour but de déterminer
la lecture, l'orthographe, le sens exact des mots
et des expressions employés dans les textes
hébreux ou chaldaïques de l'Ancien-Testament,
d'indiquer la place qu'ils occupent, et le nombre
de fois qu'ils reparaissent dans l'écriture. Les
docteurs juifs se transmirent d'abord la Massore

par tradition, et c'est de là que lui vient le nom
qu'elle porte. Au vie siècle de notre ère, les
rabbins, membres de la célèbre académie de
Tibériade fixèrent la Massore par l'Écriture, et
c'est sans doute à eux qu'il faut attribuer la di-
vision de cette œuvrecritique, en grande et petite
Massore; la seconde n'est que l'abrégé de la
première. Elles sont l'une et l'autre écrites en
chaldaïque. La Massorea été rédigée avec l'at-
tention la plus scrupuleuse; les auteurs de ce
travail ont indiqué le nombre des versets, des
mots et même des lettres contenues dans cha-
que livre de la Bible. Le but qu'ilsse proposaient
était d'empêcher l'altération du texte sacré;
aussi les juifs surnomment-ils la Massore la haie
de la loi, parce qu'elle la met à l'abri de toutes
les atteintes. Ce travail était d'autant plus in-
dispensableque, dans l'origine, les livres saints
étaient écrits tout d'une suite, sans la moindre
distinction de chapitres, de versets ni même de
mots. L. Dubeux.

MASSOMÈTES.docteursjuifs de l'académie
de Tibériade, ainsi nommés parce qu'ils recueil-
lirent la Massore ( voy. ce mot et MASSORÉTIQUE).

MASSOIIÉTIQÏJE.D'après le dictionnaire
de l'Académie française, cet adjectif signifie
qui a rapport à la Massore. Les hébraïsants lui
donnent une autre acception, et ne l'emploient
guère qu'en parlant des points voyelles, des
signes orthographiqueset des accents inventés
par les Massorètes (voy. ce mot). Le texte hé-
breu de la Bible était primitivementdépourvu
de tous ces signes. Cependant le lecteur, guidé
par le sens, par la prononciation traditionnelleet par quatre lettres (aleph, vav, iod et hé) qui
remplissaient jusqu'à un certain point les fonc-

t tions de voyelles, pouvait apprendre la pronon-
t dation de chaque mot. Toutes ces conditions



étaient indispensables pour bien lire, surtout
lorsqu'il s'agissait de mots qui s'écrivent avec
les mêmes consonnes. et ne diffèrentque par les
voyelles, comme il en existe un si grand nom-
bre dans la langue hébraïque. Voici un exemple
de cette difficulté Nous lisons dans le Léviti-
que (III, 16 et 17) Omnis adeps Domini erit jure
perpeluo in generationibus et cunctis habilaculis
vestris nec sanguinena nec adipem omnino come-
delis. Le mot hébreu qui correspond à adeps se
compose de troisconsonnes, k aspiré(qui se pro-
nonce à peu près comme la jota espagnole), 1 et b.
Si l'on prononce klièleb, ce mot signifie graissa;
mais si l'on dit khâldb, il veut dire lait. Dans ce
cas, la tradition seule pouvait enseigner aux
Israélites que la loi de Moïse leur interdit l'u-
sage de la graisse, et non celui du lait. Pour
obvier à un aussi grave inconvénient, les Masso-
rètes inventèrent des signes et des accents qui,
placés au-dessus ou au-dessous de la ligne du
texte hébreu, et sans toucher aucunement à
ce texte, déterminent de la manière la plus
exacte la prononciation, et par conséquent le
sens de chaque mot. En sorte que si le lecteur
regarde seulement la ligne principale, il a sous
les yeux le texte de l'Ecriture tel qu'il était avant
l'invention des points voyelles, et dans les in-
terlignes il voit les signes qui déterminent la
prononciation. Le système des points a fixé,
d'une manière irrévocable, le texte hébreu de
l'Écriture, on peut le considérer comme une
sorte d'interprétation perpétuelle.Quantà l'ex-
cellence età l'exactitude de cette interprétation,
il serait impossible de les contester. La trans-
cription des noms propres dans saint Jérôme,
dans Origène et dans les Septante le démontre
suffisamment,et pour les formes des noms, des
verbes, etc. la comparaison avec les autres idio-
mes sémitiquescomplète les preuves qu'on peut
exiger. Vouloir admettre le texte de la Bible
sans points, serait créer aux gens de bonne foi
des difficultés inutiles et insolubles, tandis
que l'on donnerait à l'ignorance et à l'espritde
parti le moyen de remettre en question les vé-
rités lesmieux établiesetlesplus incontestables.

MASSOURE (voy. Mansoura).
MASTIC (lechn.). C'est le nom par lequel on

désigne plusieurs compositions offrant quelque
analogie, quant à leur emploi, avec le mastic
naturel. Parmi ces compositions nous citerons:
1° le mastic de vitrier, composéde 84 kilogram-
mes de blanc d'Espagne et 16 kilogrammes
d'huile de lin pure ou de fèces de lin, le tout ma-
laxé et battu. On y ajoute quelquefois du blanc
de céruse ou de la litharge, pour le faire durcir
plus vite. 2° Le mastic de limaille, formé de
12 kilogrammes de limaille de fer ou de fer et

"u. 1 ..a.
cuivre non oxydée, 2 kilogrammesde sel et 4
aulx, le tout infusé pendant vingt-quatre heu-
res dans 2 litres et demi de bon vinaigre et 3/4
d'urine. Le dépôt constituele mastic qui doit être
employé immédiatement.Il sert avec avantage
au scellement des pierres exposées à l'eau et à
l'humidité. 3° Mastic de limaille defonte pour les
vases de fer et les chaudièresà évaporalion on
pile de la tournure de fonte, et on la passe dans
un tamis grossier; d'une autre parton a un mé-
lange de 2 parties de sel ammoniac en poudre
et d'une partie de fleur de soufre. On mêle 20
parties de limaille avec une partie du mélange
et avec de l'eau pour faire une pâte qu'on appli-
que sur-le-champ. La pâte s'échauffe bientôt,
dégage du gaz sulfhydrique et durcit.- 4° Mas-
tic de Corbel composé de 6 kilogrammesde ci-
ment de tuile, 1 de litharge, 1 de blanc de cé-
ruse, détrempés dans 2 kilogrammesd'huile de
lin et 1 kilogrammed'huile grasse. Les mas-
tics suivants s'emploient à chaud. 5° Pour
fixer du laiton sur du verre, 4 parties de résine
et de cire, mêlées intimement avec une par-
tie de brique pilée réduite en poudre fine par
lévigation. Si on a besoin de moins de solidité,
de la cire fondue avecun huitième de son poids
de térébenthine de Venise forme une pâte, que

l'on étend ensuite sur les joints avec un fer
chaud. 6° Pour fixer du fer sur du verre ou de
l'acicr sur du verre. Faites dissoudrecinq ou six
morceaux de résine de mastic gros comme des
pois, dans la plus petite quantité possible d'al-
cool mêlez avec 62 grammes d'une forte solu-
tion de colle de poisson ramollie et dissoute
jusqu'à saturation dans de l'cau-de-vicàO,96ou
de rhum bouillant, dans lesquels vous aurez
préalablementbroyé deux ou trois petits mor-
ceaux de galbanumou de gommeammoniaque.
Ce mélange,conservé dans un flacon bien bou-
ché, doit être chauffé légèrement lors de l'em-
ploi.– 7° Mastic de marbrier. Résine, pois blan-
che et cire jaune mêlées de plâtre fin et de sou-
fre, ou gomme laque mêlée avec de la cire d'Es-
pagne de la couleur du marbre. 8° Mastic

gras 2 parties de cire, 3 de poix blancheet de
résine, fondues ensemble et projetées dans l'eau
froide pour en saisir la pâte qui se garde jus-
qu'à l'emploi. 9° Le maslic rie fontaine est du
mastic gras auquel on ajoute du ciment de po-
terie de grès ou de tuile de Bourgogne. 10"
Mastic de fontainier. Ciment de tuileau passé au
tamis fin et mélangé avec de la poix fondue et
de la graisse de porc.

Mastic bitume. On a d'abord donné ce nom à

ce qu'onappelle simplementbitumeaujourd'hui.
11 est extrait de certains schistes, ou de la houil=
le, lorsqu'on en tire le gaz pour l'éclairage.



Mastic de Dihl. Il se compose uniquement
d'huile de lin cuite, dans laquelle on a fait dis-
soudre de la litharge, et de ciment de terre à
porcelaine. On met ce ciment dans l'huile en
poudre fine et en quantité suffisante pour faire
une pâte assez ferme.

Mnstk Lacordaire. C'est de l'arcanson (résine
anhydre) mêlée de cire et d'ocre rouge. Ou peut
remplacerl'ocre par du ciment très fin. Ce mas-
tic réussit très bien pour sceller des métauxsur
la pierre. E. LEFÈVRE.

MASTIC ou MASTIX (chim.) substance
résineuseque l'on obtient, principalementdans
l'île de Chio, en pratiquant des incisions sur
l'écorce du Pistacia lenlisca (voy. Pistachier).
De fluide et très visqueusequ'elle était d'abord,
elle finit par se concréter à l'air, et c'est dans
cet état qu'elle est connue sous le nom de mastic.
On en distingue dans le commerce deux varié-
tés l'une, le mastic commun, est en masse ir-
régulière l'autre doit son nom de mastic enlar-
mes à son aspect ressemblant à des larmes plus
ou moins grosses, souvent aplaties, d'une cou-
leur jaune clair, pulvérulentesextérieurement,
d'une odeur suave, d'une saveur piquante et
aromatique. La cassure du mastic est vitreuse
sa substance se ramollit sous la dent. Son nom
lui vient de son emploi comme masticatoire.
C'est, en effet, un usage très répandu en Orient
d'en mâchercontinuellementsoit pour fortifier
les gencives et blanchir les dents, soit pour se
parfumer l'haleine. Le mastic n'est pas une
résine pure; il contient en outre une huile vo-
latile et une substancequi ne se dissoutpasdans
l'alcool. Néanmoins la majeure partie de ces
principes étant soluble dans ce liquide, ainsi
que dans l'huile essentielle de térébenthine, il
forme avec ces véhicules des vernis brillants.

Le mastic faisait autrefoispartie de plusieurs
préparations pharmaceutiques. Administré à
l'intérieur, il est tonique et stimulant son
emploi médical est aujourd'hui presque aban-
donné.

MASTICATOIRE.C'est le nom par lequel
on désigne des substancesmolles ou solides que
l'on mâche pour exciter ou fortifier les organes
contenus dans la bouche, et en particulierpour
solliciter la sécrétion des glandes salivaires.
Beaucoup de moyens sont mis en usage dans ce
but. Parmi les substancessimples nous citerons
les racines d'arum, de pyrèthre, d'iris, de gin-
gembre, de rhubarbe; les tiges d'angélique,d'im-
pératoire les feuilles sèches et marronnées de
tabac (chique), les feuilles et les graines de plu-
sieurs espèces de poivre, les feuilles du cochléa-
ria, les fleurs de psilanlh us, les poudresde quin-
quina, de rhubarbe, enfin la résine connue sous

le nom de mastic. On prépare des masticatoi-
res composés par le mélange de ces diverses
substances.Les habitants des régions équinoxia-
les sont plus particulièrement dans l'habitude
de faire usage de masticatoires, la plupart assez
compliqués dans leur composition. Nous citerons
le bétel, le haschisch, etc. (voy. ces mots). Les
masticatoiressont en général âcres et excitants;
on a trop négligé, ce nous semble, ceux de na-
ture émolliente et adoucissante, qui seraient
fort utilesdans certainscas, principalementdans
nos climats tempérés,comme topiques dans les
inflammations de la bouche. L'actiondes mas-
ticatoires ne se borne pas à la bouche; la salive
dissout leurs substances solides, qui se trouvent
ainsi entraînées dans l'estomac. Dans les con-
trées septentrionales,où la transpiration est en
général peu abondante, et où les liquides ten-
dent plutôt à se porter vers les organes inté-
rieurs que vers la peau, les masticatoires sti-
mulants sont quelquefois utiles à cause de l'ex-
citation localequ'ils produisent et de la réaction
générale qu'ils déterminent. C'est principale-
ment aux hommes gras d'un tempérament
lymphatique et sujets aux fluxions qu'ils con-
viennent. La chique, chez les gens de mer, con-
tribuecertainementà les préserver des fluxions
et des inflammations chroniquesde la bouche,
auxquelles leur nourritureet la nature de leurs
travaux les exposent. L. DE LA C.

MASTOBQNTE.-Mastodon. {zool.). Genre
de Mammifères fossiles de l'ordre des Pachy-
dermes, famille des Proboscidiens, créé par G.
Cuvier pour des débris d'animaux voisins des
Éléphants, pourvus comme eux d'une trompe
et de longues défenses implantéesdans l'os in-
cisif, ayant au moins leur grande taille, et
présentant des pieds de même structure, mais

en différant par leurs molaires hérissées de tu-
bercules ou mamelons coniques, disposés en
collines transversales, séparées par des sillons,
tandis que, chez les Éléphants, ces dents sont
formées de lames transversales, dont les inter-
valles sont comblés par un cément. Les molaires
n'existent pas toutes à la fois, mais se succèdent,
l'antérieure tombant et la postérieure pous-
sant elles sont au nombrede dix de chaque côté
et à chaque mâchoire, mais souventon n'en voit

que quatre. Les défenses de ces animaux ne
sont autre chose que leurs incisives très déve-
loppées.– C'est principalementdans les terrains
tertiaires supérieurs que l'on trouve les débris
de Mastodontes, et ils ne sont qu'accidentelle-
ment mélangés à des ossements d'Éléphants.
Ces animaux semblent avoir habité toutes les
parties du globe, car on en rencontre dans les
deux Amériques, dans une grande partie de



l'Europe, dans les Indes et en Australie; cepen-
dant on n'en a pas encore, jusqu'ici, découvert
en Afrique. L'espèce de Mastodonte la plus
anciennement connue et la plus grandede tou-
tes est le GRAND Mastodonte (Mastodon gigan-
teum Cuvier), que l'on désigne quelquefois sous
les noms.de Mammouth, à' Éléphant de Sibérie et
d'Animal de l'Ohio. Dans les molaires, les colli-
nes sont formées de deux grosses pointes obtu-
ses ou pyramides réunies, dont la coupe ou
l'usure représente un losange à la pointe ex-
terne, et un quadrilatère à la pointe interne,
pour la mâchoire inférieure, et en sens opposé
pour la mâchoire supérieure le nombre des col-
lines transversales est, pour la première dent,
de deux pour la deuxième, de deux avec un
bourrelet; pour les troisième, quatrièmeet cin-
quième, de trois et pour la sixième, de quatre
supérieurement avec un tubercule, et de cinq
inférieurement, égalementavec un tubercule.
Outre les défenses ou grandes incisives supé-
rieures, quelques individus, probablementdes
mâles, portaient jusqu'à un certainâge une pai re
d'incisives caduques ou des défenses courtes à
la mâchoire inférieure. On rencontre des os de
ce Mastodontedans toutes les parties tempérées
de l'Amérique septentrionale, le plus souvent
dans les lieux salés et humides; ces os ne sont
pas roulés, et gisent à peu de profondeur;
quelquefois on les trouve dans une situation
verticale, comme si les animaux s'étaient sim-
plement enfoncés dans la vase ces os sont gé-
néralement teints et pénétrés de substancesfer-
rugineuses, et accompagnés, assure-t-on, d'os-
sements d'animaux encore existants. On en a
indiquédesdébrisdans quelquesparties de l'Eu-
rope septentrionale.Une dixaine d'espèces, plus
ou moins authentiques, sont rangées dans ce
genre. Les deux auteurs qui ont publié les
travaux les plus importantssur les Mastodontes
sont G. Cuvier dans ses Ossements fossiles, et
de Blainville, dans son Ostéographie, fascicule
des Éléphants. E. D.

IfASTOÏBE [anat.) du grec [/.aaro?, ma-
melle, et nSc;, forme. Nom donné à l'une des
apophyses de l'os temporal, parce qu'elle res-
semble grossièrementà un mamelon. L'apophyse
mastoïde est située derrière le conduit auditif
externe etau dessous de lui elle donneattache
au musclesterno-cléido-mastoïdien L'épi thète
de mastoïdienne s'applique à différentes parties
qui ont rapport à cette apophyse. Nous citerons
les cellules mastoïdiennesou sinus mastoïdiens;ce
sont les cellules dont est creuséecette partie os-
seuse.Elless'ouvrentsouventtoutesles unes dans
les autres, et communiquent avec la caisse du
tympan. Elles sont rempliesd'une humeur onc-

tueuseet rougeâtrequi peut s'écouler facilement
dans cette dernière cavité. Leur intérieur est
tapissé par une membrane dans le tissu de la-
quelle se répandent beaucoup de vaisseaux san-
guins, et qui communique avec celle du tam-
bour ces cellules ont évidemment pour usage
d'augmenter la caisse du tympan, de réfléchir
le son, d'accroître la force de vibrationde l'air.
-La gouttière mastoïdienne est l'enfoncement
qui se remarque à la face interne de la portion
mastoïdienne du temporal et qui loge une por-
tion du sinus latéral.– L'ouverturemastoïdienne
est une des cinq qui se remarquentdans la caisse
du.tambour; elle fait communiquerles cellules
mastoïdiennes avec cette cavité; souvent il en
existe deux. Jamais cette ouverture n'est fer-
mée par une membrane. La rainure mas-
toï(lieitne est l'enfoncement qui s'aperçoit der-
rière l'apophysemastoïde. Le trou mastoïdien
est l'ouverture située derrière l'apophyse mas-
toïde. Il donne passage à une artère qui se rend
aux membranesdu cerveau, et à une veine qui
se répand dans le sinus latéral.

La région mastoïdienne n'étant recouverte
que par une peau mince, un tissu cellulaire
peu abondant, et par des aponévroses, n'est pas
fort sujette aux engorgementsinflammatoires,
qui affectent exclusivement les parties molles.
Mais la portion mastoïdienne du temporal, en
raison de sa nature spongieuse, des cellules
dont elle est creusée et de la membrane qui ta-
pisse celles-ci, est assez souventatteinte de né-
crose ou même de carie, affections qui donnent
lieu consécutivement à unetumeuret à un abcès
qui vient se faire jour à l'extérieur. Les moyens
à opposer à la violence de l'inflammationse-
ront les cataplasmes et les sangsues, suivant
l'intensité de la maladie. Il est rare toutefois
qu'elle se termine autrement que par la suppu-
ration, car ces abcès sont presque toujours
occasionnés par un vice interne quelconque,
dont les moyens antiphlogistiquesles plus éner-
giques ne sauraient combattreles conséquences,
au point de vue qui nous occupe. Aussi après
avoir donné issue à la suppuration aussitôt
qu'elle sera manifeste, et même auparavant si
un état inflammatoire trop violent ne s'y op-
pose pas, on devra recourir à un traitement
interne et spécifique approprié à la nature de
cette cause. Ces moyens suffisent généralement
pour la guérison des abcès qui dépendentd'une
simple nécrose qui n'affecte que les lames exté-
rieures de l'os. L'exfoliation et le rejet du sé-
questreseront donc abandonnés à la nature, sans
avoir recours à l'excision de la partie malade
comme on le faisait autrefois. Mais lorsque l'os
est carié, c'est-à-dire lorsquela vie, sans y être



éteinte y est dépravée, et lorsqu'il existe une al-
tération dans la texture naturelle des parties, le
traitement interne ne suffira pas toujours, et il
faudra déterminer la nécrose de la partie at-
teinte, au moyen du fer rouge, et abandonner
ensuite à la nature la chute de l'escarre pro-
duite. L. DE LA C.

MASU1LIPATAM district de la présidence
de Madras, dans l'Inde britannique; étendue
4,810millesanglais carrés; population332,029;

revenu général 1,372,023 roupies. Masulipa-
tam, sa capitale, ville fortifiéesur la côte de Co-
romandel, se trouve à 230 milles anglais nord-
nord-est de Madras, par 16° 15' de latitudenord,
et 78° 48' de longitude est. La forteresse est
bâtie au milieu de terrains marécageux, et l'on
peut facilement inonder tous les environs. La
ville, silure à un mille et demi anglais de dis-
tance vers lenord-onest, est considérable et as-
bez bien bâtie. Le port peut recevoir des bâti-
ments de 3CO tonneaux.Masulipatamfut pendant
plusieurs siècles le sioge d'un commerce très
considérable avec le Bengale, la Chine, l'empire
des Birmans, la Perse et l'Arabie. Aujourd'hui
son commerce décline considérablement, et ne
s'étend pas au delà de Calcutta d'un côté, et de
Basra de l'antre. On exporte encore de Masuli-
patam beaucoup de tabac et une grande quan-
tité d'indiennes.Cette ville est la résidence d'un
collecteur rte district et d'un juge. Elle fut cé-
dée à la France en 1751, et prisé par les Anglais
en 1759.

MAT ( mar. ). C'est le nom des longues piè-
ces de bois destinées à être implantées sur un
navire pour offrir un point d'appui élevé à l'ap-
pareil des voiles. Les vaisseaux ronds des an-
ciens portaient un, deux ou trois mâts généra-
lement d'une seule pièce, et ne supportant
chacun qu'une seule voile; les vaisseaux longs
ou galères portaient un ou deux mâts mobiles
que l'on dressait ou que l'on abaissait selon
que l'on voulait ou non mettre à la voile; cet
usage s'est transmis sur les galères modernes;
leurs mâts à bascule s'abaissaientsur la coursie.

Les noms des mâts ou arbres sur les nefs du
moyen-âgecomme sur les galères, étaient, en
allant de l'avant vers l'arrière, l'arbre de trin-
quet, l'arbre de mestre, l'arbre de mezzane les
grandes nefs portaient encore en arrière de ce
dernier l'arbre de conlre-mezzane. Lorsque par
suite des progrès de la navigation, il devint in-
dispensable d'élever plusieurs étages de voiles
les uns au dessus des autres, on allongea les
mâts au moyen de pièces de bois, liées par de
fortes bridures à leur sommet. Ce nouvel auxi-
liaire fut appelé mât de gabie, du nom de la
plate-formecirculaireplacéeau sommet des bas-

mâts la gabie était appelée hune par les navi-
gateurs du nord de la France. Ce nom a pré-
valu, et les premières pièces qui allongent le
bas-mât s'appellentaujourd'hui jadis de hune.Sm
les grands navires modernes, vaisseaux, fré-
gates, corvettes, il y a trois mâts verticaux et
un mât oblique implantéà l'avant, et qu'on ap-
pelle le beaupré. Les autres mâts, en allant de
l'avant vers l'arrière, sont le mât de misaine, le
grand-mât, le mât d' artimon. Chacun d'eux se
subdivise en trois fractions, dont chacune porte
aussi le nom de mât, savoir le bas-mât, le mât
de hune, le mât de perroquet avec la flèche de
cacatois. On distingue par l'épithète de petits le
mât de hune et le mât de perroquet, qui appar-
tiennent au mât de misaine; ceux du grand-
mât sont qualifiésde grands. Au mât de l'arrière,
à l'artimon, le mât de hune s'appelle mât de per-
roquet de fougue, et celui de perroquet s'appelle
mât de perruche. Tous ces mâts serventà élever,
à hisser des vergues, longues pièces de bois par
lesquelles les voiles sont déployées. Le mât
de beaupré, qui s'élance obliquement de la
proue, sert à porter en avant l'angle des voiles
triangulaires appelées focs, auxquelles leur po-
sition à l'extrémité du navire donne une grande
puissance pour évoluer. Le beaupré se partage
en bas-mât, boute-hors de grand foc, et boute-
hors de clin-foc. Jusqu'au xvie siècle un mât ver-
tical était implantéà l'extrémité du bas-mât, et
s'appelait perroquet de beaupré.

Voici comment est disposé le bas-mât pour
être implanté dans le navire,et supporter l'édi-
fice des mâts supérieurs. Le pied du mât est en-
taillé de manière à former un tenon à quatre
faces appelé cmphmture, et qui sera retenu sur
là carlingue ou doublure intérieure de la quille,
par un appareil de charpentecomposé de quatre
fortes pièces de bois et de coins; au bout supé-
rieur du mât on pratique égalementun tenon
carré sur lequel s'adapte, par une mortaise sem-
blable, le plateau de bois appelé chouquet ou
eltoitque. Ce plateau, cerclé en fer, fait saillie en
avant de la tête du mât et est percé dans cette
partie d'un trou rond qui donnera passage au
mât de hune. A une distance de la tête du mât
égale à un septième environ de sa longueur to-
tale, on cloue deux flasques, deux plateaux de
bois sur le flanc du mât; ce sont les jultereaux
qui supportent les élongis et les barres traver-
sières de hune. Le pied du mât de hune engagé
dans le trou carré nommé cheminée formé par
les élongis et les barres traversières,y est retenu
par une forte barre de bois ou de fer appelée
clef du mât de /iiwequi, après l'avoir traversé
d'outre en outre, dépasse les élongis et repose
sur eux; la partie comprise entre le chouque et



la hune s'appelle le ton du mât. Le mât de hune
parfaitement cylindrique est équarri à sa base
pour remplir la cheminée; il est percé dans la
même partie d'un trou carré pour recevoir la
clef, et de deux larges fentes ou clans qui ren-
ferment deux rouets ou réas de poulie pour les
guinderesses cordage au moyen duquel on
guinde, autrement dit, on élève le mât de hune
en le faisant monter dans la cheminéede la hune
et le trou rond du chouque. Le mât de hune a la
tête terminéecomme le bas-mât, et reçoit un
chouque semblable mais plus petit. A la dis-
tance d'un septième environ de la longueur du
mât, à partir du chouque, on laisse un renfort
de bois en travaillant l'arbre. Cette partie taillée
à huit pans, et nommée la noix, fait une légère
sailliedont la surfacesupérieure forme ce qu'on
nomme les épaulettes qui supportent les élon-
gis et les barres de perroquet.Le mât de perro-
quet se guinde, s'élève dans le trou carré entre
les barreset les élongis, puis dans le trou rond
du chouque du mât de hune; sa base, façonnée
comme celle de ce dernier, est percée d'un trou
pour la clef, et d'un clan à rouet ou réa pour la
guinderesse; la noix ou renfort du mât de per-
roquet est aux deux tiers plus ou moins de sa
longueur; l'excédant se termine en pointe et
forme la flèche du mât au sommet de laquelle
se hisse la voile la plus élevée, le cacatois; le
tout est terminé par une pomme surmontée du
fût de girouette et du paratonnerre. Tel est le
systèmede mâture universellementemployé par
tous les peuples maritimes pour les navires
d'unedimension un peu importante.-Sur de pe-
tits bâtiments,dans la Méditerranée surtout, on
fait usage de mâts que l'on nomme à pible. Ces
mâts sont d'une seule pièce de bois, mais divi-
sés en étages successifs chargés de vergues,
et de voiles comme ceux de plusieurs pièces; ils
n'ont pas besoin de hunes ni de chouques, ce
qui simplifie le grément et la manœuvre des
voiles.- Les mâts de hune et de perroquet, en-
tourés d'un collier qui retient les vergues que
l'on élève et que l'on abaisse, sont parfaitement
arrondis et formés d'une seule pièce; les bas-
mâts, au contraire qui ont jusqu'à 9 pieds de
tour sur les vaisseaux de ligne, ne pourraient
être fournis par une seule pièce de bois, ce qui,
d'ailleurs, n'offrirait aucun avantage. On fait
donc des bas-mâts d'assemblage,composés de plu-
sieurs pièces de bois réunies par des cercles de
fer autour d'un noyau central appelé mèche le
nombretotal des pièces qui entrent dans la con-
fection d'un mât d'assemblage est de cinq au
moins. Les mâts à la Symmons, essayés der-
nièrement en. Angleterre, se composent d'un
nombre indéterminé de morceaux de bois de

toutes grandeurs, disposés d'une façon ingé-
nieuse. Les cercles de fer destinés à lier les dif-
férentespiècesd'unmât d'assemblage sontchauf-
fés et dilatés jusqu'au rouge avant d'être mis en
place, et sont poussés à grands coups de leviers
de fer jusqu'aupoint qu'ils doivent occuper; c'est
ce qu'on nomme billarder. Les mâts d'assem-
blage sont revêtus sur leur face antérieured'une
enveloppe de bois qui recouvre les cercles, et
qui sert à faciliter par sa surface unie, le mou-
vementd'élever ou d'abaisser les basses-ver-
gnes, manœuvre rarement nécessaire en cours
de navigation. Cette pièce de bois s'appelle la ju-
melle. En raison de la rareté, chaque jour plus
grande, des bois propres à fournir des pièces
aussi considérables qu'un màt de hune de vais-
seau, véritable colonne qui atteint jusqu'à
5 pieds de circonférence, on a essayé de faire
des mâts de hune d'assemblage mais l'élasticité
et la force nécessaires à des mâts placés déjà au
bout d'un long bras de levier, leur a toujours
fait défaut. Les mâts de perroquet étaient, il y
a peu de temps encore, surmontés d'un mat de
cacatois qui leur était uni par le même appareil
de barres et de chouquequi joint les autres mâts;
mais ils sont à peu près tombés en désuétude,
et sur les bâtiments de guerre on a, pour les
mauvaises saisons, des mâts de perroquet sans
flèche de cacatois que l'on nomme mâts d'hiver.
Les navires marchands n'ont souvent de flèche
qu'à leur grand mât de perroquet; ils y ajou-
tent quelquefois de légères gaules qui les dé-
passent, et qui portent encore plus haut le pa-
villon de l'armateur. EUGÈNE Pacini.

MATADOR, c'est-à-dire tueur. C'est le nom
qu'on donne en Espagne, dans les combats de
taureaux, à l'homme qui, après les différents
exercices des picadores et des chulos vient ter-
miner le spectacle en tuant le taureau (voy.
TAUREAUX ( Combats de).

MATAMATA (rept.). Synonyme de Ché-
UÏDE.

MATAMORE, tueur de Mores, du mot es-
pagnol matar, tuer. Cettequalification, attribuée
dans l'origine aux chevaliers qui allaient com-
battre les Maures, ne tarda pas être prise en
mauvaise part, et appliquée à ces traîneurs de
sabres, qui ne parlent que de coups et de ba-
tailles, et qui se sauvent quand vient l'occa-
sion de se montrer. Le capitaine Matamore fi-
gure dans la plupart des comédies espagnoles
du xvie siècle; c'est un fanfaron qui s'épuise
en bravades pour dissimuler sa poltronnerie. Le
Matamore figure aussi dans beaucoup de pièces
françaises éditées sous le règne de Louis XIII.
Les auteurs en avaient trouvé le modèle à la fois
dans les écrivains espagnols et à la cour, où,



les grandes guerres du xviB siècle terminées,
une foule de bravaches se donnaient rendez-
vous. Corneille a introduit un de ces bravaches
dans son singulier drame de l'Illusion comique,
où le Matamore entre en demandant qui il dé-,
trônera le premier du grand sophi de Perse ou
bien du grand mogol. Le Matamore ne figu-
rait pas parmi les personnagesde la Comédie-
Italienne,et on le voit disparaître de notre litté-
rature dramatiquependantprès de deux siècles;
mais sous l'empire, on l'a revu sur la scène
et ailleurs. Le mot matamore désignait aussi
autrefois, chez les barbaresques, un cachot sou-
terrain éclairé et aéré seulement par une lu-
carne,dans lequel on enfermait, pendant la nuit,
les esclaves dont on redoutait la désertion.

MATAN ville et royaume de l'ile de Bor-
néo. Cette ville, capitale du royaume, située sur
la rivière du même nom, à 900 kil. S. 0. de Bor-
néo, compte environ 10,000 habitants. Ce
royaume, connu jadis sous le nom de royaume
de Soukadanah,s'étend sur la côte occidentale
de l'ile. Il était autrefois très-puissant. Il est
soumis aujourd'hui à l'influence des Hollandais.

MATAPAÎV cap le plus méridionaldu con-
tinent européen, dans la Morée, à l'extrémité
de la presqu'ile du Magne, par 36" 23' 20" de
latit. N., et 20» W 15" de long. E. C'est l'ancien
promontoireTénare, où les anciens plaçaient une
des entréesdes enfers. E. C.

MATA11O, l'ancienne Ilunum: ville d'Es-
pagne dans la provincede Barcelone, à 27 kil.
N.-E. de cette ville. Mataro a un port sur la
Méditerranée, et une populationde 13,000 habi-
tants. Elle est divisée en deux quartiers la
vieille ville, qui est très ancienne, et la ville
neuve, qui est assez jolie.L'industrie, fort active,
produit des velours, des soieries, des blondes,
des dentelles, des verreries, des bas, etc., Ma-
taro possède aussi un chantier de construction
et une sourcethermale.Ony voit de nombreuses
antiquités.

MATÉRIALISME.Le matérialismeest un
système qui rejette l'existence des êtres spiri-
tuels, et ne regarde comme réel que ce qui
tombe sous les sens. D'après ce système, ce qui
existe de toute éternité, c'est la matière, diver-
sementfigurée et organisée, dont les transfor-
mations continuelles se succèdent dans un pro-
grès à l'infini l'hommeest un agrégat qui doit
son organisation au hasard ou à la néces-
sité, et que la mort réduit en poussière. Ces
erreurs du matérialismeont été réfutéesdans les
articles Ame, DIEu, Immortalité, VIE FUTURE.
On y établit l'existence de l'Etre éternel, in-
telligent et libre, l'immatérialité et l'immorta-
lité de l'àme. Les funestes conséquences de ces

erreurs sont évidentes. En effet, supprimez
Dieu, l'immatérialité et l'immortalité de l'ame,
et vous faites disparaître la conscience et la li-
berté morale. L'homme alors serait assujetti à
des lois fatales; il n'aurait plus de devoirs, il
n'aurait que des appétits, et les jouissances
sensuelles prendraient la place des vertus. La
société ne serait pas une réunion d'êtres- intel-
ligents et libres dirigés par la justice, unis par
la bienveillance;elle serait unecohued'animaux
appelés hommes, et que la force devrait conte-
nir. Les vérités opposées à ces erreurs ont été
développéesdans les articlesLiberté et Morale.
Si l'on en croit les matérialistes, ils ne rejet-
tent l'existence des êtres spirituels que parce
qu'ils ne peuvent pas comprendre ce que c'est
que l'esprit. Mais comprennent-ilsmieuxce que
c'est que la matière? Sa nature n'est-elle pas
aussi insaisissable que celle de l'esprit (voy. les
articles ESSENCE ÊTRE, etc. ). On a prouvé
dans les articles MATIÈRE et Métaphysique quu
le matérialismeconduit au scepticisme. Locke
n'est point matérialiste mais il a soutenu une
opinion erronée qui favorise le matérialisme
lorsqu'il a dit « Nous avons des idées de la
matière et de la pensée; mais peut-être ne se-
rons-nous jamais capables de connaitre si un
être purement matériel pense ou non, par la
raisonqu'il nous est impossible de concevoir par
la contemplationde nos propres idées, sans ré-
vélation, si Dieu n'a point donné à quelques
amas de matière, disposés, comme il le juge à
propos, la puissance d'apercevoiret de penser;
ou s'il a joint et uni àla matière ainsi disposée

une substance immatérielle qui pense. Je tombe
d'accord qu'il n'y a pas moyen de concevoir
comment la matière peut penser, mais intérer
de là que Dieu ne peut pas donner à la matière
la taculté de penser, c'est dire que la toute-
puissance de Dieu est renfermée dans des bor-
nes fort étroites, par la raison que l'entende-
mentde l'hommeest lui-même fort borné (Essai
philosophique, etc.). j Cette opinion a été com-
battue. « Pour moi, dit Rousseau, je n'ai besoin,
quoi qu'en dise Locke, de connaître la matière
que commeétendueet divisible pour être assuré
qu'elle ne peut penser. En effet, un être est dis-
tingué d'un autre quand l'idée que nous avons
de l'un est différente de celle que nous avons
de l'autre. Or, l'idée que nous avons de l'éten-
due renferme l'idée de plusieursparties de lon-

gueur, de largeur et de profondeur; elle exclut
l'idée de pensée. Donc la pensée est différente de
l'étendue, et l'être qui est étendu est distingué
de l'être qui pense.» Le recoursà la puissance de
Dieu n'excuse point le doute de Locke; on
pourrait de même rendre incertaines toutes les



vérités géométriquesen disant, par exemple
Que savons-nous si Dieu ne peut pas faire un
cercle carré? L'abbé FLOTTE.

MATERNITÉ (jurisp.). Si la loi. dans l'in-
térêt de la morale publique, a dû interdire la
recherche de la paternité, dont le fait est tou-
jours difficile à constater, les mêmes raisons
n'existaient pas dans le cas où il s'agit de re-
chercher la maternité, qui est toujours certaine
et qu'un fait matériel, l'accouchement, vient
révéler. La loi a donc autorisé l'enfant qui veut
réclamer son état, à demander, à prouver qu'il
est le fils de telle ou telle mère; mais il ne lui
suffira pas d'établir le fait même de l'accouche-
ment. il sera tenu de prouver qu'il est bien le
même dont la personne qu'il appelle sa mère
est acceouchce. Cette recherche de la maternité
n'intéresse que les enfants nés hors mariage,
puisque pour les autres, l'acte de naissance lève
toute espèce de doute. L'enfant est seul
autorisé à cette recherche, afin d'éviter les
scandales; les héritiers ne peuvent réclamer
qu'autant que l'enfant est décédé mineur ou
dans les cinq années qui ont suivi sa majorité,
ou lorsque l'action a été commencée par lui
sans désistement de sa part (C. civ., 330). La
réclamationque fait un enfant doit être fondée
en premier lieu sur la possession d'état, c'est-
à-dire sur une réunion de faits qui indiquent
ses rapports de filiation et de parenté avec la fa-
mille à laquelle il prétend, appartenir. Mais à
défaut de possession d'état, si l'enfant a été
inscrit sous de faux noms ou comme né de
père et mère inconnus, il ne peut. prouver la
maternité par témoinsqu'autant qu'elle est déjà
appuyée d'un commencement de preuves par
écrit, résultant soit des titres de familleou des
papiers domestiques de la mère, soit d'actes
publics et même privés émanés d'une partie
engagée dans la contestation. L'acte seul de
naissance ne peut servir de commencement de
preuve par écrit, car il ne prouve que le fait
seul de l'accouchement; il faut en effet r.eu
de la mère à la reconnaissance que le père a
faite de l'enfant; si la maternité elle-même n'é-
tait pas avouée, l'indication que le père ferait
de la prétendue mère pourrait légitimer de la
part de cette dernière une action en calomnie
\voij. ENFANT, Paternité). AD. R.

SÏATEIOTTJÏ (IIOSPICE DE la). Avant 1814,
on comprenait, sous cette dénominationcollec-
tive, deux maisons distinctesqui faisaient cha-
cune partie du même établissementde charité.
L'une, appelée Maison de la Maternité, et située
dans les anciens bàtiments de l'Oratoire, rue
d'Enfer, était destinée à recevoir les élèves de
l'École d'accouchement. Dans l'autre, située rue

de la Bourbe, et désignée également sous le
nom de Maison de la Maternité, lés femmes pau-
vres qui étaient sur le point de laire leurs cou-
ches, et leurs enfants nouveau-nés, recevaient
tous les soins que réclamait leur état. Dans la
suite, on y plaça des entants trouvés. Les bâti-
ments de cette dernièremaison étaient autrefois
la célèbre abbaye de Port-Royal qui, sons le
régime de la terreur, reçut le nom de Port-
Libre, quoiqu'on en eût fait une maison d'arrêt,
d'abord pour renfermer des suspects, et ensuite
des militaires. En 1814, les enfantsà la ma-
melle furent transférésde ta rue de la Bourbe
dans l'hospice de la rue d'Enfer, qui prit le
nom d'Hospice de l'Allaitement ou des Enfants
trouvés, et les femmes en couche, ainsi que les
élèves sages-femmes, furent réunies dans l'é-
tablissementde la rue de ta Bourhequi, à partir
de ce moment, prit le nom à'Hoipice de l'Ac-
cauchement, quoiqu'on l'appelle encore quelque-
fois, et par une ancienne habitude, l'Hospice de
la Maternité. Les cours de l'Ecole d'accou-
chement, fondée en 1802, sont maintenant éta-
blis dans ce dernier hospice. Les préfets y en-
voientchaque année un certain nombre d'élèves
dont la pension est payée sur les fonds votés à
cette fin par les conseils généraux. Cette pension
est de 6(30 fr. Les élèves ne peuvent être ad-
mises que depuis l'âge de dix-huit ans jusqu'à
celui de trente-cinq. Elles reçoivent en arrivant
de quoi se munir dus livres qui leur sont néces-
saires, et la maison pourvoit à toutes leurs dé-
penses pendant le temps de leurs études. Le
nombre total des élèves est, en moyenne, de 108

par année. A la fin de chaque année scholaire
elles subissentdes examens devant un jury mé-
dical qui décerne des prix aux plus instruites,
et délivre des brevets de sages-femmes à celles
qui paraissent capables d'exercer cette pro-
fession. A. B.

MATHAN (ou plus exactement, suivant la
prononciation hébraïque, Malthan, c'est-à-dire
don, cadcau). Nous trouvons dans la Bible trois
personnagesde ce nom 1°Matiian,prêtre de
Baal, massacré devant l'autel de cette idole, à
Jérusalem, par le peuple de Juda, comme on le
voit au IVe livre des Rois (xi, 18) et dans le
second livre des Paralipomèues (xxiii, 17). Cet
événement se passait l'an 878 avant J. C.
2°Mathan, père de Saphatias (Jér.. xxxvm, 1),

3" Mathan, père de Jacob et aïeul de saint
Joseph époux de la Sainte-Vierge {voy. S. Malth.,
1, 15, 16).

BSATMA'raïAS, selon la Vulgate, MAT-
THATHIAS, selon les Septante, en hébreu tlal-
Ihathyah et Matthatliyahou,c'est-à-dire Don de
Dieu. Nom de quatre personnagesde la Bible



1° Mathathias, fils d'Idithun,chantre de Da-
vid (I Parai., xxv, 3.) 2° Mathatiuas, fils
de Nebo, fut du nombre de ceux qui, sur
l'ordre d'Esdras, répudièrent leurs femmes,
parce qu'elles n'étaient pas juives (1 Esdras,
X, 43). –3° Matuathias, fils de Johanan (Jean),
fils de Siméon, fils d'Hasmon (Asmonée) de la
famille sacerdotale de Joïarib, prêtre à Jérusa-
lem. Il quitta cette ville lors de la persécution
d'AntiochusEpiphane, roi de Syrie, et se retira
dans le bourg de Modin ( voy. ce^mot). Quel-
que temps après, des hommes envoyés par An-
tiochus arrivèrent à Modin, pour contraindre les
habitants à renoncer à la loi de Moïse et à sacri-
fier aux divinitésdu paganisme. Un grand nom-
bre d'Israélites succombèrent.Mathathias et ses
cinq fils, Jean, suenommé Gaddis: Simon, sur-
nommé Thasi; Judas, appelé Machabée; Éléa-

zar, surnomméAbaron, et Jonathas, surnommé
Apphus, restèrent fermes dans la loi, malgré
toutes les offresqu'on leur fit. Mathathiasrépon-
dit même à haute voix que ni lui, ni ses fils,
ni ses frères, ne renonceraient jamaisà la loi de
leurs ancêtres. Le saint vieillard avait à peine
achevé de parler, lorsqu'un juif s'avança en
présence de tout le peuple, pour sacrifier aux
idoles. Matbathias, transportéd'un saint zèle, se
jeta sur cet homme et le tua; il tua aussi un
officier d'Antiochus et renversa l'autel des faux-
dieux. Après avoir accompli ces.actes de cou-
rage, Mathathias quitta Modin avecses fils, aban-
donnant tout ce qu'il possédait dans la ville.
Plusieurs Israélites qui voulaient rester fidèles
à leur religion,s'enfuirent aussi dans des lieux
déserts avec leurs familles et leurs troupeaux.
Les généraux d'Antiochusqui étaient à Jérusa-'
lem, informésde la résistanceque rencontraient
les ordres de leur roi, attaquèrent les Israélites
le jour du Sabbat. Ceux-ci n'osant opposer au-
cune résistance, dans la crainte de contrevenir
au précepte de Moïse, furent massacrés avec
leurs femmes et leurs enfants, au nombre de
mille environ.Mathathias pleura leur sort, mais
il décida de combattre le jour même du Sabbat,
pour empêcher la destruction de tous les juifs
fidèles qui existaient encore. Bientôt les Assi-
déens (chassidim, les pieux), qui étaient des
hommes vaillants et attachésà la loi, se joigni-
rent à Mathathias et à ses gens, et formèrent
avec eux un petit corps d'armée. Mathathias se
mit à leur tête, poursuivit les juifs prévarica-
teurs, en tua un grand nombre et obligea les
autres à quitter le pays. Il détruisit les autels
des faux dieux, circoncit les enfants, et releva
le courage de plusieurs qui auraient pu faiblir.
Sentant approcher sa fin, il désigna Judas Ma-
chabée pour son successeur dans le commande-

ment, et lui donna Simon, son second fils, pour
conseiller. Mathathias avait été pendant un an
environ à la tête des Israélites. Il mourut l'an
166 avant J. C., et fut enterré à Modin, dans le
sépulcre de ses pères. Tout Israël le pleura.
4° Mathathias,fils de Simon Machabée et petit-
fils du précédent, fut massacré avec son père
et un de ses frères par Ptolémée, fils d'Abobus,
dans un château appelé Doch, et situé non loin
de Jéricho. DUBEUX.

MATHÉMATIQUES.Les mathématiques,
dans leur acception la plusgénérale,constituent
la science des grandeurs. Quoique l'idéede gran-
deur soit une notion première, elle a une signi-
ficationcomplexe, et peut se présenter à l'esprit
sous deux formes bien distinctes 1° comme un
assemblage de parties élémentaires,ou d'unités,
dont le nombre est plus ou moins grand. Envi-
sagée ainsi au point de vue de la discontinuité, la
grandeur prend le nom de quantité;mais le mot
quotité d'après son étymologie, quot, combien,
rendrait mieuxcette idée. On peut aussi la con-
sidérer comme occupant une portion plus ou
moins grande de l'espace sous ce point de vue
de la continuité, la grandeur prend le nom d'é-
tendue.

Sous la première de ces deux formes, la com-
paraison des grandeurs donnelieu au calcul;sous
la seconde, elle conduit à la mesure. de là nais-
sent, dans les mathématiques,deux grandes divi-
sions 1° l'Arithmétique, dans son sens le plus
général, 2° la Géométrie. Comparées entre elles
sous un rapport secondaire,celuide leur position,
les grandeurs discontinues mènent à l'idée de
l'ordre, et les grandeurs continuesà l'idée de la
forme. Ainsi calcul, mesure, ordre et forme, telles
sont les quatre grandes faces sous lesquelles on
envisage les grandeurs dans la science des ma-
thématiques. Cette science a deux buts bien dis-
tincts, entre lesquels il nous faut établir im-
médiatementune séparation tranchée un but
théorique et un but pratique. Dans le premier
cas, on fait abstractiondes propriétésmatérielles
des corps, on n'emprunte aucune donnée à
l'expérience, on rejette entièrement le secours
des sens, et les résultats qu'on obtient, basés
uniquement sur des opérations intellectuelles,
ont toute la rigueur des raisonnements eux-
mêmes ils conduisent ainsi au plus haut de-
gré de certitude que l'homme puisse atteindre;
à la certitude mathématique. L'emploi de sym-
boles dans les relations arithmétiques, celui de
figures dans les relations géométriques, n'en-
lèvent pasà la science ce caractère,purementim-
matériel qui lui a valu le nom de mathémati-
ques pures; car, on le conçoit sans peine, ces
symboles et ces figures ne sont que des moyens



auxiliaires, très-utiles, sans doute, mais non
pas indispensables, soit pour faciliter le dis-
cours, soit pour soulager la mémoire et dimi-
nuer la tension de l'esprit. Dans le second cas,
les théories mathématiques sont employées à
l'explication des phénomènes naturels, à la re-
cherche des propriétés et des modifications des
corps, et à une foule de questions dont la solu-
tion est immédiatement applicable aux usages
de la vie. Cette nouvelle branche de la science
prend le nom de mathématiquesappliquées, par-
ce qu'en effet on y applique les mathématiques
à différentes sciences, comme instrument de
recherches, comme moyen d'investigation. Ici
l'on doit emprunter certaines données à l'expé-
rience,s'appuyersur desprincipes plus ou moins
contestables, et les résultats que l'on obtient,
quoique possédant souvent un haut degré de
probabilité,n'ont jamais le caractère de la certi-
tude absolue. Nous allons énumérer rapide-
ment, afin de les embrasser dans leur ensemble,
les différentespartiesdont secomposent ces deux
grandesbranches des mathématiques;renvoyant
pour les détails aux articles spéciaux qui trai-
tent de chacune de ces parties individuellement.

MathématiquesPURES. L'Arithmétiquepro-
premcnt dite s'occupe des quantités numériques
elle apprend à trouver, au moyen de certains
nombres donnés, d'autres nombres qui se dé-
duisent des premiers par voied'opéralion.Cequi
caractérise les procédés purement arithméti-
ques, c'est que les opérationss'effectuent uni-
quement sur les quantités dunnées; que la
quantité cherchée, (ou son symbole représenta-
tif) ne s'introduitpas dans le courant des cal-
culs, et n'apparaît que comme résultat défini-
tif. Dans l'algèbre, au contraire, le calcula-
teur a sous les yeux,- pendant le cours des
opérations, les quantités inconnues mêlées aux
quantités connues; ces deux espèces de quan-
tités se traitentet se combinentd'après les mê-
mes procédés de calcul, et le but de l'opération
est atteint lorsque l'on est parvenu à dégager les
inconnues des liens plus ou moins compliqués
qui les rattachaiententre elles ou aux quantités
connues. Pour donner ainsi à des grandeurs in-
connues une place dans les calculs, il a fallu les
représenter par des symboles (les lettres de l'al-
phabet, par exemple). C'est par-là que l'on a
été conduit au calcul algébrique ou littéral. Vé-
ritable langue universelle, aussi admirablepar
sa concision que par sa clarté, l'algèbre est
devenue le fondementde toutes les mathémati-
ques. La généralité qui résulte de l'emploi de la
notationalgébriquea même fait introduire cette
notation dans des questionspurement arithmé-
quites, par exemple dans la théorie des nombres.

Si l'on remarque qu'un nombre quelconque
peut en général être considérécomme formé,
soit par la nomme de plusieurs éléments, soit
par le produit de plusieurs facteurs, on recon-
naîtra que ces éléments et ces facteurs doivent
être liés entre eux par certaines lois qui régis-
sent la possibilité de cette double génération
c'est l'ensemble de ces. lois qui constitue la
science, très-curieuse, connue sous le nom de
tWorie des nombrcs.

Tout problème d'algèbre conduit à une équa-
tion aussi la résolution des équations est-elle
l'objet principal de cette science. Les formules
algébriques s'appliquent aussi d'une manière
très heureuse à une classe étendue de questions
se rattachant à l'idée de l'ordre. Nous voulons
parler de la théorie des combinaisons, à la-
quelle les Allemands ont donné le nom de syn-
taxique. Cette théorie a uneconnexionsi intime
avec l'algèbre, que la perfection, ou, comme on
dit, l'élégance des formules algébriques cou-
siste à mettre, par une notation bien choisie,
la loi des combinaisons dans la plus grande évi-
dence. A l'algèbre se rattache immédiatement
une science à laquelle les mathématiciens mo-
dernes ont donné le nom d'analyse algébrique,
et dont l'objet spécial est de faire connaître les
développements divers des quantités exponen-
tielles, logarithmiqueset trigonomélriques.En-
fin, la haute analyse fait voircommentles valeurs
variables d'une grandeur qui dépend (ou qui
est fonction ) d'une ou de plusieursautres varia-
bles se déterminent au moyen de ces dernières.
Déduire des variations de celle-ci la loi de va-
riation de la fonction, ou réciproquement,con-
clure de cette loi de variation la forme de la
fonction elle-même, tel est le but des calculs
différentiel, intégral, et des variations.

La seconde branche des mathématiquespures
comprend d'abord la Géométr ie proprement dite;
c'est, comme nous le savons, la science de l'éten-
due. Elle comporte deux grandes divisions, sa-
voir la géométrie des mesures et la géométrie
des formes et des situations. Ces deux divisions,
du reste, sont celles de toutes les sciences ma-
thématiques,qui ont pour but, suivant l'expres-
sion de Descartes, la recherche de la mesure et
de l'ordre. Aristote avait déjà émis la même pen-
sée en ces termes « De quoi s'occupentles ma-
thématiciens, si ce n'est de l'ordre et de la pro-
portion"! t Dans une classe très étendue de ques-
tions, les ressources de l'algèbre prêtent un
concours puissant à la géométrie, soit pour la
solutiondes problèmesdéterminés, soit pour la
recherchedes propriétés métriques des figures.
Cette application de l'algèbre à la géometrie,
due à Viète, a été perfectionnée par Descar-



tes, qui inventa en outre des méthodes géné-
rales aussi simples que fécondes, pour ramener
la théorie des courbes au calcul algébrique.Ces
méthodes, dont l'ensembleconstitue la Géomé-
trie analytique, n'ont été appliquées d'abord
qu'aux courbes planes: plus tard elles ont été
étendues aux lignes quelconquesetauxsurfaces,
et c'est de là que vient la distinction assez géné-
ralement adoptée, de géométrie analytique à
deux et à trois dimensions.

Sous le point de vue particulier de la résolu-
tion des triangles rectilignes et sphériques, l'al-
gèbre appliquée à la géométrie constitue la Tri-
gononaétric. Cette science, d'une très grande
utilité pour l'astronomie, la navigation, etc.,
remonte à une haute antiquité; mais tes travaux
de Néper, et surtout ceux d'Euler l'ont singu-
lièrement étendue, et en ont fait une science
presque nouvelle, à laquelle on a réservé le
nom d'analyse trigonométrique.

Enfin, dans ces derniers temps, la géométrie
s'est enrichied'une doctrinenouvelle, la Géomé-
trie descriptive, qui était le complément néces-
saire de la géométrie analytique, et qui, comme
elle, devait avoir des résultats immenses. Cette
science,dueaugéniecréateurdeMonge,ernbrasse
deux objets le premier consiste à représenter
sur une aire plane tous les corps d'une forme
déterminée,et de transformerainsi en construc-
tions planes les opérations graphiques qu'il se-
rait impossible d'exécuter dans l'espace; le se-
cond est de déduire de cette représentation des
corps leurs rapports mathématiques résultant
de leurs formes et de leurs positions respectives.
Cette belle création réduit à un petit nombre de
principes et à des constructions faciles toutes
les opérations géométriquesqui peuventse pré-
senter dans la coupe des pierres, la charpente,
la perspective, la fortification, la gnomonique.

Le peu de mots que nous venons de dire suf-
firont pour faire apprécierl'immensitédu champ
qu'embrassentles mathématiquespures.

Mathématiques appliquées. En tête des
mathématiquesappliquées, nous plaçons la Mé-
canique rationnelle. Cette science, qui traite de
l'équilibre et du mouvement des corps, n'em-
prunte à l'observation que deux lois très simples,
savoir l'inertie de la matière, et la proportion-
nalité des forces aux effets qu'elles produisent.
Aussi conduit-elle à des résultats qui, sous le
rapport de l'évidence, équivalent presque à des
vérités géométriques. La mécanique appliquée
aux mouvements des corps célestes exige quelques
hypothèses de plus.et repose par conséquent sur
des fondements un peu moins sûrs. C'est. ainsi
qu'elleadmet la loi de la gravitationuniverselle;
la transmission instantanée de l'àttraction; la

non-résistance de l'éther, etc., principesvérifiés
seulement par la concordance que l'on trouve
(dans les limites de nos moyens d'observation)
entre les résultats de la théorie et ceux de l'ex-
périence. Mais si cette science n'est point par-
faite au point de vue philosophique, il faut re-
connaître qu'elle est complétement satisfaisante
au point de vue pratique, qu'elle explique les
phénomènes célestes jusquedans leurs moindres
détails, et que souvent même elle a devancé l'ob-
servation.

Depuis un demi-siècle, l'analyse mathémati-
que a exercé l'influence la plus heureuse sur
les sciences physiques, et cela s'explique facile-
ment. Les phénomènes, pour être traités mathé-
matiquement,doivent être envisagés sous-toutes
leurs faces, et analysés dans toutes les circon-
stances qu'ils peuvent présenter; toute hypo-
thèse doit être examinée en détail, et les résul-
tats qu'elle fournit, exprimés numériquement,
sont comparés immédatementaux résultats de
l'observation cette marche, on le conçoit, est
le meilleur moyen de se garantir de l'erreur.
Un accord incomplet entre la théorie et l'expé-
rience conduit même quelquefois à des décou-
vertes inattendues,en prouvant que cette théo-
rie n'était vraie qu'à peu près, et en mettant sur
la voie du fait qui doit la compléter. Enfin la na-
ture exacte des opérations mathématiquesest un
frein salutaire qui arrête les fantaisiesde l'imagi-
nationet empêchecelles ci de se lancerau hasard
dans le champ des hypothèses. Ce n'est pas à
dire que la physique mathématique, même entre
les mainsdes Fourier, des Ampère, des Poisson,
des Murphy, etc., donne infailliblementla clef
des phénomènes naturels. Une théorie fausse
peut, pendantun certain temps, paraître expli-
quer tous les faits que l'on observe; par exem-
ple, les deux théories de la lumière. Il y a plus;
une théorie fausse, empruntant les dehorssévè-
res et rigoureux des formules mathématiques,
peut acquérir une apparence de certitude qui la

fasse triompher de la théorie véritable. Mais ces
objections, auxquelles nous reconnaissons un
certain poids, ne doivent pas faire rejeter l'ap-
plication des mathématiquesaux sciences phy-
siques elles prouvent seulement que cette ap-
plication doit être prudente et judicieuse.

Il n'est pas une branche des connaissances
humaines quine se laisse aborder par les ma-
thématiques, au moins d'un certain côté; on
peut même avancer qu'une science est d'autant
plus voisine de sa perfection qu'elle se prête
plus facilement aux procédés mathématiques.
C'est surtout dans la théorie des probabilités que
l'.on reconnaît l'immense variété des questions
auxquelles l'analyse peut prêter le secoursde sa



clarté et de sa précision. Cette partie très déli-
cate des mathématiquesappliquées nous permet
d'apprécier l'exactitude des mesures obtenues
dans les sciences d'observation, d'interpréter j
sainement les résultats numériques fournis par
la statistique, de calculer les chances de suc-
cès de beaucoup d'entreprises financières, et,
en général, de prévoir les effets par l'exa-
men des causes, ou de remonter aux causes par
la connaissance des effets. « Les questions les
plus importantes de la vie, dit Laplace, ne sont
pour la plupart que des problèmes de probabi-
lités on peut dire, à parler en rigueur, que
presque toutes nos connaissances ne sont que
probables. » La théorie des probabilités n'est,
au fond, que le bon sens réduit au calcul; mais
si l'on considère la logique fine et délicate
qu'elle exige, les savantes méthodes analyti-
ques qu'elle emploie, les questions intéressantes
au plus haut degré qui lui sont soumises, on re-
connaîtra qu'il n'est point de science plus digne
de nos méditations, et l'on concevra qu'elle ait
été cultivéeavec une espèce de prédilectionpar

les géomètres lesplusdistinguésdenotreépoque
Par suite de l'étendue de ses applications, le

calcul des probabilités établit un lien naturel
entre les mathématiquesappliquéesaux scien-
ces physiques, dont nous avons parlé jusqu'ici,
et les mathématiques appliquées aux sciences
techniques, dont il nous reste à dire quelques
mots. Cette dernière catégorie est tellement
étendue qu'il nous serait impossible d'en passer
une revue complète les différentesparties qui
la composent occupent du reste, au point de
vue scientifique, des rangs très inégaux. Les

unes, n'empruntant à l'expérienceque quelques
données indispensables,sont presque aussi ri-
goureuses que les mathématiquespures dans
les autres, l'empirisme domine à tel pointqu'el-
les n'ont, pour ainsi dire, de mathématique que
le nom et la forme extérieure. Nous renvoyons,
pour l'énumérationdes principales d'entre elles,
au tableau 'synoptique suivant qui présente,
dans leur ensemble, les branches les plus im-
portantes des sciences mathématiques en gé-

néral.

Science ( Arithmétiqueélémentaire -science du calcul numérique.
des niiômiijei Haiileariilimélique;– théoriedes nombres,cs

ou • AI8i'l)re élémentaire calcul littéral; résolution des équat. syntactique.
arithméliuuc ) Haute al8'*re théorie générale des équations,
nnivprtp p f Analyse algébrique développement des séries.

û5A3'H$MATIQDHB u >c ° Haute aualyse;-calculdifférentiel, intégral et des variations.

pures. (élémentaire; –mesureet situation des grandeurs.
a Science Géométriepure < descriptive; représentationet propriétés géoinétri-

de l'étendue J
(

ques des corps.
t; ou

géométrie. I rénmftripmirtp I Application de l'algëbreà la géom. géom. analytique.géométrie. | ueomememme.j Trigonométrie –analyse uigonomélrique.
des corps (statique.

Mécanique solides: l dynamique-
I rationuelle des corps hydrostatique.
u V fluides j hydrodynamique.

1
£ ] ^physique; description des mouvementscélestes.

la hlloso hi A~ ) théorique;–exptication id. id.laphilosopltie AStr°nOmie praUqt^Sva^n%a.culdes\ables;ch(roaolog1o;uaturclle. e( Astronollie pratique; Ob8. ervalioncalcul des tables; chronologla;'IJ gnomonique géographie; géodésie.

maiuématiqcesJ U Acoustiquee
f

phvsinne
| Calorique.

aPPUqUéeS ] *Jg«
Lumière.
Lumière.

7 Probabilités applicationaux sciences physiques,économiq. et morales.

Arithmétique pratique; -commerce, finances, etc.

aux
Géométrie pratique; topographie;perspective; charpente, etc.

sciences Mécaniqueappliquée théorie des machines leur construction.
techniques. Constructions civiles militaires! hydrautiques.lecumques. Artillerie; balistique.

Marine constructions navales astronomie nautique.

D'après son étymologie le mot mathématiques.
signifie étude par excellence (de j/.<xv8avE'.v, ap-
prendre). Les philosophes grecs accordaient, en
effet, une telle importanceà cette partie de l'in-.

struction, qu'ils la regardaient comme la base
de toutes les autres témoin la fameuse in-
scriptionque Platon avait placée sur son école

<t N'entrez pas ici, si vous n'êtes pas géomè-



tre.-n L'étude des mathématiquesconstitue, en
effet, une puissante gymnastiqueintellectuelle;
elle exerce et fortifie la faculté du raisonne-
ment, donne de l'ordre, de la liaison, de la
clarté aux idées, et habitue l'esprit à se fixer
longtemps sur un même sujet, condition indis-
pensable au succès de toute recherche sérieuse.
Cette étude, dit le docteur Whewell, nous ac-
coutume à un enchaînementde déductions logi-
ques, dans lequel chaque anneau se rattache au
précédent; elle donne ainsi de la continuité à
l'attention, de la cohérence aux idées; elle ap-
prend à l'intelligence à saisir les points fonda-
mentaux d'un raisonnement, et à classer avec
ordre les divers élémentsde conviction, en leur
accordant leur juste degré d'importance; quali-
tés que l'on rencontre trop rarement dans le
monde. •» Outre leur utilité pratique qui se ma-
nifeste dans une foule de circonstancesde la vie,
les mathématiquesont singulièrementétendu le
domaine de l'intelligence et l'ont enrichi d'une
foule de vérités abstraites qui tôt ou tard, n'en
doutons pas, recevront leur application. La
théorie des progressionsn'a-t-elle pas conduit
Néper à l'invention des logarithmes, cette pré-
cieuse découverte qui, suivant l'expression de
Delambre, a doublé la vie des calculateurs? Les
propriétés des sections coniques, après être res-
tées pendant près de deux mille ans un objet
de pure spéculation, n'ont-elles pas été admira-
blement fécondées par le génie de Kepler, et ne
lui ont-elles pas donné. le secret du véritable
système du monde? Souvent on adresse aux
malhématiqups le reproche de dessécher l'esprit
et de le rendre insensibleaux beautésdes ouvra-
ges d'imagination.Certes, si un homme absorbe
toutes ses facultés dans une seule étude, quelle
qu'elle soit, il les annule pour tout le reste; mais
cela né prouve pas que la culture des mathéma-
tiques soit incompatible avec le goût de la litté-
rature et même avec le sentimentdes arts. L'é-
poque de la Renaissance a produit plusieurs
grands génies qui ont brillé à la fois comme ar-
tistes et comme savants; et s'il est vrai que l'art
d'écrire n'est que celui de penser, comment re-
fuser aux mathématiciens le talent littéraire?
Pascal, le modèle des écrivains; Descartes, Leib-
nitz, Condorcet, d'Alembert, Laplace, illustres
comme philosophes, littérateurs et géomètres;
Clarke, Ilorsley, Playfair, savants du premier
ordre; Young, génie universel, et une foule
d'esprits d'élite ont prouvé, au contraire, que
l'élégance du style peut s'allier à la profondeur
de la science, et que les grands mathématiciens
se distinguent ordinairement par la variété et
la généralitéde leurs connaissances.

L'origine des mathématiques est enveloppée

de ténèbres, et ne nous est connue que par des
traditions fabuleuses ou incertaines. Partout où
l'on peut remonterà la formation des sociétés,
on trouve l'intelligence humaine en possession
de quelques vérités mathématiques, fruits né-
cessaires de ses premiersdéveloppements;mais
ces vérités, d'ailleurs en petit nombre, sont uni-
quement relatives aux besoins physiques des
hommes la science de ces premiers âges ne
s'élève pas au-dessusdu but purement matériel
qui a présidé à sa formation. Ce n'est qu'à la
suite d'une élaborationlente et pénible que l'on
voit la civilisation se dégager peu à peu de la
barbarie, l'intelligenceétablir sa supérioritésur
l'instinct, et la science se perfectionner en se
spiritualisant. II est naturel de croireque, dans
ces premiers temps, les peuples commerçants
se sont portés avec prédilectionvers la science
des nombres, et ont perfectionné, sinon inventé
l'arithmétique et l'algèbre. Les peuples labou-
reurs ont dû cultiver de préférence la géomé-
trie, dont les premières applications eurent
pour but d'évaluer la surface des terrains et de
fixer les limites des propriétés. Enfin le berceau
des sciences d'observation, et en particulier de
l'aslronomie, doit être placé chez les peuples
.nomadesou pasteurs.Cette suppositionse trouve
appuyée par différentspassages des écrivains de
l'antiquité. Ainsi Strabon cite les Phéniciens
comme les inventeurs de l'arithmétique; Héro-
dote dit qu'à la suite des inondationsdu Nil, les
limites des héritages étaient souvent confon-
dues, ce qui exigeait de nouvelles mesures et
de nouveaux partages c'est de là, ajoute-t-il,
que la géométrie prit naissance, et qu'elle passa
dans la Grèce. Enfin, les Chaldéens et les mages
sont très souvent cités pour leurs connaissances
spéciales en astronomie. Aujourd'hui, une opi-
nion fortementappuyée place dans l'Inde le vé-
ritable berceau de la civilisation et des sciences
On ne peut en effet contester la haute antiquité
des monumentsde ce pays; mais il sera toujours
très difficile de prouver que les autres peuples
ont nécessairement communiqué avec les Hin-
dous, et leur ont emprunlé leurs connaissances.

Les plus anciens mathématiciens dont l'his-
toire nous ait transmis d'une manière positive
les noms et les travaux, sont les philosophes
grecs'. On sait que la plupart d'entre eux visi-
tèrent l'Égypte, où la science était un des attri-
buts les plus respectés du sacerdoce. Ils y pui-
sèrent sans doute un grand nombrede connais-
sances, mais ils ne tardèrent pas à dépasser leurs
maîtres. Ce sont eux qui les premiers se sont
élevés à la considération des vérités abstraites
des mathématiques; et sous ce rapport comme
sous tant d'autres, la Grèce mérite d'être placée



ta la tête des nations civilisées. Thaïes, Pytha-
gore, Platon, et leurs disciples, trouvèrent suc-
cessivement ( de 640 à 390 av. J. C.) presque
toutes les vérités géométriquesqui forment au-
jourd'hui les éléments de la science l'école
platonicienne fit même des découvertes d'un
ordre très élevé, qui donnèrent naissance à la
géométrie transcendante. Les vérités admira-
bles émises par plusieurs philosophes grecs
témoignentd'une haute puissance de conception
et rendent tout à fait incroyables les opinions
absurdes que des historiens ignorants leur ont
attribuées,sur la foides traditionspopulaires,ou
en prenant peut-être dans un sens littéral des
idées émises dans un langagemystique et sous
une forme poétique.

Trois autres grands génies, Euclide, Archi-
mède, Apollonius, tracent ensuite, à cinquante
ans d'intervalle l'un de l'autre, la marche de
l'esprit humain dans ces siècles reculés. Le pre-
mier forme le lien entre l'école de Platon, où il
avait étudié, et celle d'Alexandrie, qui prenait
naissance (300 av. J. C. ) il est surtout connu
par ses fameux Éléments de géométrie. Le se-
cond, si célèbre par ses découvertes en méca-
nique, est incontestablementle plus grand géo-
mètre de l'antiquité; après avoir illustré par son
savoir la Sicile sa patrie, il eut la gloire de
mourir en la défendant. Le troisième enfin mit
le comble à la réputation de l'école d'Alexan-
drie, et mérita de ses contemporains le surnom
de grand, que la postérité lui a confirmé. L'ou-
vrage qui a le plus contribué à sa célébrité, et
qui donne la plus haute idée de son génie, est
le Traité des coniques.

Parmi les savants qui appliquèrent les mathé-
matiques aux sciencesd'observationet principa-
lementà l'astronomie,nous citerons Aristarque
de Samos et Eratosthènes,contemporainsd'Ar-
chimède Hipparque, le père de la véritable as-
tronomie, qui vivait un siècle et demi avant
notre ère, et Ptolémée, qui a observé dans la
première moitié du deuxièmesiècle. Ces quatre
grands hommes illustrèrent l'école d'Alexan-
drie. Le dernier, dont la réputation est popu-
laire, a été successivement loué avec exagéra-
tion et critiqué outre mesure on ne peut tou-
tefois lui refuser l'honneur de plusieurs décou-
vertes importantes, et l'auteur de VAlmagesle
n'eût il faitquecoordonnerles travaux de ses de-
vanciers,qu'il aurait des droits incontestables à
notre reconnaissance, pour avoir dresséce grand
tableau systématiquequi a servi de guide à la
science durant quatorze siècles.

Les époques de décadence sont annoncées par
les commentateurset les annotateurs.: c'est ce
qui arriva après Ptolémée. A partir de la se-

conde moitié du ne siècle, on cherche en vain
des génies originaux; on ne voit plus apparaître
que des mathématiciensdu second ordre. Nous
ferons toutefois une exception honorable en fa-
veur de Pappus, qui vivait vers la fin du ive siè-
cle ses Collections mathématiques sont un mo-
nument précieux qui nous fait connaître l'état
de la géométrieà cette époque et plusieurs pro-
positions curieuses que renferme ce recueil le
mettent au dessus des compilations ordinaires.
Un fait digne de remarque, c'est que les mathé-
maticiens grecs se vouèrent presque exclusive-
ment aux spéculations géométriques, et négli-
gèrent l'arithmétique et l'algèbre. Peut-êtro
faut-il attribuer cet abandon des théories nu-
mériques à l'état imparfait de leur système de
numération. Jusqu'au milieu du xvie siècle, on
a même cru en Europe que l'algèbre avait été
totalementinconnue aux anciens mais l'ouvrage
de Diophante, que l'on découvritalors dans la
bibliothèque du Vatican, assure aux Grecs des
droits à l'invention de l'algèbre, droits qui ne
peuvent leur être sérieusement contestés que
par les Hindous. La balance, il est vrai, parait
pencher du côté de ces derniers qui, dès le
vie siècle, avaient une arithmétique et une al-
gèbre bien supérieures à celles des Grecs. Dio-
phante vivait, à ce qu'il parait, vers le milieu
du ive siècle.

Jusqu'au vne siècle, les mathématiquesconti-
nuèrent à être cultivées en Grèce,et surtout dans
l'école d'Alexandrie. On sait qu'à cette époque,
Mahometet ses successeurs ravagèrent tout l'O-
rient et la partie méridionale de l'Europe. L'é-
cole d'Alexandrie fut engloutie par le flot de
Barbaresqui se précipitaalors sur l'Égypte; ses
savants furent dispersés, ses instruments dé-
truits, sa bibliothèque livrée aux flammes. La
chaîne des connaissances humaines menaça de
se rompre, et la civilisation fut sur le point de
perdre en quelques jours le fruit et la tradition
des travaux amassés pendant treize siècles. Heu-
reusement les Arabes eux-mêmes, qui avaient
failli éteindre le flambeau de la science, se char-
gèrent de l'entretenir. Après la conquête, ils
tournèrent leur activité vers l'étude, et tradui-
sirent les auteurs grecs, dont plusieurs même
ne nous sont connus aujourd'hui que par ces
traductions; mais ils se contentèrent d'étudier
avec respect ces grands maitres, sans ajouter
aucune découverte saillante aux connaissances
qu'ils puisèrent da'ns leurs ouvrages. Ils ont
toutefois le mérite d'avoirdonnéàà la trigonomé-
trie sa forme actuelle. Le même défautd'origina-
lité se remarqueet chez les savants qui, après la
destruction de l'école d'Alexandrie, se réfugiè-
rent en Grèce, et chez leurs successeurs. La prise



de Constantinople,-par MahometII, en 1453, fut
l'époque de la ruine totale des mathématiques
dans la Grèce.

Les chrétiens occidentaux montrèrentpendant
longtemps une grande indifférence pour les ma- (
thématiques. Cependant elles ne furent pas to-
talementnégligées pendant les siècles de fénè-
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bres qui précédèrent la Renaissance les cou-
vents furent leur asile, et c'est au zèle patient <

et infatigable des religieux et des moines que 1

nous sommes redevables de la conservation des <

monuments les plus précieux de la science. <

Vers le milieu du xe siècle, commence à pé- ]
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eux-mêmes, paraissent l'avoir reçu des Hin- <

dous. L'Algorismus du juif Jean Hispalensis, ou- <

vrage composé vers le milieu du xiie siècle, est <

le premier livre dans lequel ce système ait été 1

nettementdécrit, quoiqu'onprétendeen retrou-
ver des traces dans un passage assez obscur de
la géométrie de Boëce, philosophe et sénateur i
romain qui vivait au commencement du viesiè-i

cle. Le XIIIe siècle vit paraître un grand nombre <

de traités d'arithmétique, destinés à répandre et i
à vulgariser le nouveau système de numération, i
Le principal d'entre eux est de l'année 1202 il 1

porte le titre d'Abacus, et a été écrit par un (

marchand de Pise appelé Léonard Fibonacci. Ce 1
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des nôtres puis Prosdocimo, auteur de la fin du i

xiv8 siècle; Regiomontanus, qui le premier a |
fait usage de lettres pour exposer le système de
numération, et pour démontrer les règles de i

l'arithmétique pratique; enfin Lucas de Borgo,
dont l'ouvrage intitulé Summa de arithme- i

tica, a exercé une immense influence sur son ]

époque. C'est le premier traité d'algèbre qui i

ait été imprimé (1494). Il ne s'élève pas encore
du reste au dessus des équations du 1er et du ]

2e degré, et des problèmes indéterminés. La i
gloire de résoudre les équations du 3e degré 1

était réservée à Tartaglia et à Cardan, auteurs i
du commencement du xvie siècle. On voit que <

l'introduction des mathématiquesen Europeest
marquée par une tendance prononcée vers la ]

science du calcul (l'arithmétique et l'algèbre). 1

De plus,cette science est présentéeà un pointde ]

vue purement positif, et presque toutes ses ap-
plications sont relatives aux opérations com-

merciales. Nous avons signalé, dans les beaux
temps de la Grèce, une tendance tout opposée.
C'est que, dans l'enfance de la civilisation, les
idées matériellesdominent; les esprits sont in-
capables de s'élever au-dessusde la considéra-
tion des propriétés concrètes de l'étendue, ou
méprisenttous les travaux qui ne sont pas d'une
application directe. Si, pendant cette époque
d'ignorance générale apparaît un de ces génies
hardis, destinés à donner l'impulsionà la mar-
che intellectuelle de l'humanité, sa parole par-
court le désert, et va frapper un milieu qui n'a
pas d'écho pour elle mais elle ne meurt pas,
elle attend le siècle qu'elle avait devancé; pen
à peu les idées se spiritualisent, les esprits de->
viennent capables de s'élever à la considération
des vérités abstraites, c'est-à-dire à la science,
et alors cette voix du génie, que l'on croyait
éteinte, se réveille avec éclat, et produit dans
l'univers un immense retentissement.

Cette époque de transformation des esprits,
commencée en Europe au milieu du xve siècle,
se manifeste surtout à fin du xvie. Alors nais-
sent de tous les côtés ces grands hommes qui
ont illustré le xvne siècle, et l'ont placé au pre-
mier rang dans l'histoire des sciences mathé-
matiques Viète, l'inventeur de l'analyse algé-
brique Galilée, le fondateur de la mécanique,
et le premierparmi les hommes qui ait tourné le
télescopevers le ciel; Copernicet Kepler, les lé-
gislateurs des mouvementscélestes Descartes,
géomètre-philosophe, le père de la géométrie
analytique. Puis viennent Cavalieri qui fait en-
trer dans lescalculs la considérationde l'infini;
Huygens qui perfectionne la plupart des décou-
vertes de Galilée, et prépare la route à la gravi-
tation universelle; Newton enfin, dont le nom
seul suffit, et Leibnitz qui partage avec lui la
gloire d'avoir fondé le calcul infinitésimal.

Le xviie siècle avait semé les deux suivants
avaient à cultiver, et ils ont recueilli la mois-
son. Il leur était réservé d'appliquer les scien-
ces mathématiques à toutes les branches de la
philosophie naturelle; immense travail d'en-
semble qui ne pouvait s'accomplir qu'en faisant
entrer la considérationde l'infini dans toutes les
propositionsélevées de la science. Cettenécessité.
de l'abstractionest caractéristique,et mérite l'at-
tention des esprits sérieux; elle établit d'une
manière incontestablela spiritualité du principe
des mathématiques.

Le xvme et le xixe siècle étaient, disions-
nous, destinés à faire converger vers l'unité
toutes les branches éparses des connaissances
humaines cette haute mission philosophique a
trouvé des apôtres dignes d'elles. Nous n'en
nommerons aucun, ne pouvant les nommer



tous; d'ailleurs ils n'appartiennent ni à une fa-
mille, ni à un pays, mais à une époque et à
l'humanité tout entière la Providence les pro-
duit pour relever l'homme à ses propres yeux,
et pour lui rappeler sa céleste origine, en lui
faisantcontemplerl'œuvre puissante de sa rai-
son. J. Liagre.

BïATBIAS (SAINT) fut admis après la mort
de Judas au nombredes apôtres.Les fidèleshési-
tant entre lui et Joseph, appelé Barsabas, et sur-
nommé le Juste, ils prièrent Dieu de faire con-
naître lui-même son choix, et le sort tombasur
Mathias. Il alla, suivant la tradition, prêcher la
foi en Ethiopie, en Cappadoceet en Colchide,
et reçut le martyre dans ce dernier pays. On
lui a attribué un Évangile et un. livre de tra-
dilions qui sont reconnus apocryphes.

HATHIAS, fils de l'empereurMaximilienII,
naçuit en 1557. Lorsque les Pays-Bas se soule-
vèrent contre Philippe II, il accepta, malgré
son père, l'empereur Rodolphe, le titre de gou-
verneur des Pays-Bas (1577). Il ne prêta guère,
d'ailleurs, aux confédérés que l'appui de son
nom, et en 1580, il fut mis à l'écart par le prince
d'Orange. En 1594, il se fit donner le comman-
dement de l'armée impériale contre les Turcs,
et en 1602, secondé par le duc de Mercœur, il
arriva jusqu'à Bude, occupéepar les Musulmans,
et échoua devant cette place. La mollesse de
Rodolphe, qui s'occupait de la pierre philoso-
phale beaucoup plus que du gouvernementde
son empire, inspira à Mathias d'ambitieux pro-
jets. Il avait une armée sous ses ordres, et au
lieu de combattre les Turcs, il résolut de se
créer souverainde la Hongrie, de la Bohême et
de l'Autriche. Pour y parvenir, il se mit à la
tête du parti protestant, entra en négociations
avec Battori, prince de Transylvanie, marcha
sur Prague, où se trouvait le faible Rodolphe,
et obtint de lui (11 mai 1608) la Hongrie, l'Au-
triche et la Moravie. C'était là une souveraineté
périlleuse; Mathias avait à satisfaire les protes-
tants en Autricheet en Hongrie, et à enleveraux
Turcs la plus grande partie de cette dernière
contrée. Pendant qu'il s'y préparait, une cir-
constance inattendue vint encore favoriser son
ambition. L'archiduc Léopold, chassé du duché
de Juliers par le parti protestant, s'était retiré
en Bohême où il s'arrogeait des droits souve-
rains. Mathias arrive à Prague avec son armée,
force l'empereur à lui accorder la couronnede
Bohême, et se fait sacrer le 21 mai 1611. Ro-
dolphe mourut le 20 janvier suivant, et les
princes allemands réunis pour la dernière fois
en assemblée générale, à Francfort, décernè-
rent l'empire à Mathias. La capitulation qu'il
signa en montant sur le trône diffère essentiel-

lement de celles de ses prédécesseurs. Il pro-
mettait de n'employer les subsides accordés par
les États, qu'au seul usage auquel on les desti-
nait il s'engageaità ne plus traduire les procès
pour les péages électoraux au tribunal des sept
électeurs; à prendre lui-même l'investiture des
fiefs possédés par la maison d'Autriche. Il re-
connaissait enfin aux électeurs le droit d'élire
un roi des Romains lorsqu'ils le jugeraientutile,
et malgré l'empereur régnant, s'il se trouvait
en désaccord avec eux. Mais l'empire n'était
plus qu'un corps sans unité; les esprits n'étaient
préoccupés que des discordes religieuses, et le
nouvel empereur demanda, sans rien pouvoir
obtenir, des secours contre les Turcs. Il par-
vint néanmoins à conclure avec ces redoutables
voisins (1615) un traité par lequel ils lui rendi-
rent Agria ou Eger, Pesth, Bude, Szekes-Fejer-

var ou Albe-Royale, c'est-à-dire presque toute
la Hongrie. Dans la position difficile où il se
trouvait, Mathias devait s'étudier à ne mécon-
tenter ni les protestants, ni les catholiques. Ce
fut dans ces circonstances qu'il choisit pour lui
succéder en Bohême et en Hongrie (1617) son
cousin Ferdinand de Gratz, duc de Styrie, élevé
à l'école des jésuitesd'Ingolstadt. Il fit en outre
avec le roi d'Espagne un pacte de famille, en
vertu duquel ce monarque renonçait à tous ses
droits sur la Hongrie et sur la Bohême, à con-
dition que si Ferdinand mourait sans héritier,
ces deux royaumes passeraient dans la maison
de Philippe III. Cette politiquemaladroite causa
unefermentationgénéraleparmi les protestants.
Ferdinand maltraitait en même temps les ré-
formés de la Styrie, les chassait et confisquait
leurs propriétés. La Bohême se révolta la pre-
mière Prague se trouva bientôt au pouvoir des
insurgés; les conseillers impériaux furent jetés

par les fenêtres; les hussites se joignirentaux
protestants; l'administration fut confiéeà trente
directeurs, et on mit à la tête de l'armée le
brave Mathias de Turm ou de La Tour. Les pro-
testants de la Lusace, de la Silésie, de la Mo-
ravie, de l'Autricheet de la Hongrie entrèrent
dans le mouvement. Vienne était menacée, et
Mathias mourut en mars 1619, sans prévoir la
fin de ces troubles auxquels il avait en vain
cherchéà mettre fin par des négociations. Fer-
dinand II lui succéda. AL. BONNEAU.

MATTHIAS COHYIN, fils de Jean Hu-
niade, roi de Hongrie, naquit à Clausemberg,
en Transylvanie. Retenu prisonnieren Bohême,
par Ladislas, il fut relâché (1457), à la mort de
ce prince, par George Podiebrad, et élu roi de
Hongrie le 24 janvier 1458. Une partie de l'aris-
tocratie hongroise désapprouvantce choix, of-
frit la couronne à l'empereur Frédéric III.



Celui-ci voulut s'emparer de la Hongrie et par-
vint à saisir la couronnesacrée de saint Etienne,
nécessaireau couronnemeutdes rois. Les Turcs
profitant de ces divisions, envahirent la haute
Hongrie. Mathias, digne fils de Huniade, tint
tête à la fois à ces deux puissants adversaires,
chassa les infidèles et força Frédéric à lui
rendre la couronne de saint Étienne et à le
reconnaître roi de Hongrie. Le traité conclu
entre eux à ce sujet, portait que le trône re-
viendrait à Frédéric si Mathias venait à mourir
sans enfants ou sans neveux.Leroi de Hongrie
s'engeait en outre à payer à l'empereur une
somme de 60,000- écus (1464). George Podie-
brad, son beau-père, s'étant montré favorable
aux hussites, lé pape le déclara déchu du trône
de Bohême qu'il offrità Mathias (1466).Une lutte
s'engageaentre le gendre et le beau-père; mais
Podiebrad mourut en 1471, et le parti hussite
lui donna pour successeur Ladislas VI, fils de
Casimir, roi de Pologne. Mathias, toujourssou-
tenu par les catholiques, continua la guerre, et
pour prix de ses succès, se fit accorder la Si-
lésie et la Moravie, laissant à son compétiteur
la Lusace et la Bohême (1475). En 1486, il dé-
clara la guerre à Frédéric III, pour des motifs
qui ne sont pas parfaitement connus, et peut-
être pour le punir de lui avoir refusé des se-
cours contre les Turcs, battit les troupes im-
périales, s'empara de Vienne et de Neustadt, et
conclut l'annéesuivante,avecFrédéric, un traité
en vertu duquel il devait garder la Basse-Au-
triche jusqu'à ce que l'empereur l'eût indem-
nisé de tous les frais de la guerre.- Le règne de
Blathias Corvin, dont nous n'avons pu repro-
duire que les événements les plus marquants,
fut signalé par des guerres presque continuelles
avec les Turcs, 'dont il arrêta l'élan envahis-
seur, et avec les Moldaves, les Valaques et les
Transylvains. Sa position au milieu de tant de
peuples ennemis lui avait fait.sentir la néces-
sité d'avoir une armée permanenteet bien dis-
ciplinée il en avait créé une, et c'est à l'ex-
cellente organisation qu'il avait su lui donner
qu'il dut surtout les succès constants de toutes
ses expéditions militaires. Mathias ne fut pas
seulement un grand capitaine. Dans les courts
intervallesque lui laissa la guerre, il s'occupa
avec ardeur de l'administration de ses États,
fit des lois contre les duels, simplifia la procé-
dure, donna le Code ou grandeCharte des Hon-
grois, s'environnade savants et d'artistes, éta-
blit à Bude une université, fonda un observa-
toire, réunit plus de 50,000 manuscrits qu'il
avait fait copier à Constantinople, à Rome, etc.,
et rassembla plus de 300 statues antiques. On
trouve la collection de ses lois dans le recueil

dé Bonfint, Francfort, 1581. Une âttaque
d'apoplexie l'enleva, à Vienne, en 1490, au mo-
ment où il préparait une nouvelle expédition
contre les Turcs. Monarque infatigable, on au-
rait pu, comme son père, l'enterrer debout. Il
eut pour successeur Ladislas, roi de Bohême,
qui après sa mort, avait épousé sa veuve
Béatrix. AL. B.

liATHIILBE. Nous citeronsparmi les prin-
cesses de ce nom:– Mathilde (sainte), fille d'un
seigneursaxon et femmede l'empereur Henri Ier,
l'Oiseleur, dont elle eut Othon-le-Grand,Henri,
duc de Bavière, et Brunon, évêque de Cologne.
Après la mort de son époux, elle fut maltraitée
par ses fils Henri et Othon, et obligée de se re-
tirer en Westphalie.Othon la fit revenir ensuite,
et profita de ses sages conseils. Mathildeétait la
mère des pauvres, et sa piété la fit mettre au
rang des bienheureux. Elle avait fondéplusieurs
monastères,et entre autres celui de Quédlin-
bourg, où elle mourut en 968. MATHILDE
(sainte), fille de Malcom III, roi d'Écosse et
de sainte Marguerite, épousa en 1200 Henri Ie',
roi d'Angleterre, et donna sur le trône l'exem-
ple de toutes les vertus. Elle fit bâtir à Londres
l'hôpital de l'Église du Christ, celui de Saint-
Gilles, et mourut le 30 avril 1218. MATHILDE,
fille de Henri ler roi d'Angleterre,épousa en 1111
l'empereur Henri V, dont elle devint veuve en
112t,et deux ansaprèsdonnasa mainà Geoffroy
Plantagenet,comte d'Anjou. Son père en mou-
rant la déclara son béritière (1137). La couronne
lui fut disputéepar Étienne, comte de Boulogne,
neveu de Henri mais ce prétendant fut vaincuen
1141 par le comte de Glocester, frère illégitime
de Mathilde. Le caractère fier et altier de cette
princesse lui aliéna bientôt le cœur de ses su-
jets, et son frère étant mort en 1147, elle se trouva
sans défenseur, se vit forcée d'abandonner le
trône à son rival (voy, Etienne), et se sauva en
France, où elle mourut en 1149, laissant un fils
(Henri II ), qui régna après la mort d'Étienne.

MATHILDE (la comtesse), fille de Boniface III,
marquis de Tuscie ou Toscane et de Béatrix,
sœur de l'empereur Henri III, naquit en l'année
1046, hérita en 1054 des états de son père,
qui comprenaientla Toscane, Mantoue, Parme,
Reggio,Plaisance, Ferrare Modène, unepartiede
l'Ombrie, le duché de Spolète, Vérone, presque
tout le territoire désigné depuis sous le nom de
patrimoine de saint Pierre, et une partie de
la marche d'Ancône. Elle avait appris de- sa
mère, maltraitée par Henri III, à haïr la famille
impériale; elle se trouva donc toute disposée à
embrasser les griefs de la cour de Rome contre
la maison de Souabe; elle se sépara même de
son premier mari, Godefroy-le-Barbu, qu'elle



avait épousé en 1063, parce qu'elle ne le trou-
vait pas assez dévoué au pape. Devenueveuve en
1076, elle fit dès l'année suivante donation de
ses biens allodiaux au saint-siége. Cette même

^année 1076, la guerre des investitures éclata.
MathildesoutintGrégoire VII, et ce fut dans une
de ses forteresses, à Cannosa, près de Reggio,
que Henri IV, vaincu et humilié, vint se proster-
ner aux pieds du pape. Cette paix fut de courte
durée. Après avoir fait déposer Grégoire par le
conciliabule de Brixen en Tyrol, Henri vint en
Italie à la tête de son armée et la comtesse dé-
ploya contre lui toutes ses forces, qui étaient
considérables. Grégoire VII mourut en 1086, et
la lutte continua, toujours plus acharnée entre
l'empereur et Mathilde. Vainqueur d'abord,
Henri fut vaincu ensuite. Il se décida en 1091 à
envoyer son fils Conrad en Italie, mais le jeune
prince, gagné par Mathilde, tourna bientôt ses
armes contre son père. Henri V étant monté
sur le trône impérial,ralluma la querelle des in-
vestitures. Il savait que Mathilde avait fait dona-
tionde ses étatsau pape;il espéraitnéanmoins.vu
le grand âge de cette princesse, pouvoirenlever
cet héritageau saint-siége; il entra donc en né-
gociations avec Mathilde, et la paix fut conclue
entre eux; il lai confirma même l'investiture
de la Toscane, qu'elle avait déjà reçue des em-
pereurs précédents. Mathilde pourtant ne re-
vint pas sur sa première décision, et elle
mourut en 1115 à Polirone, dans un couvent
qu'elle avait fondé, léguant ses états au siège
apostolique par un testament solennel, au dé-
triment de son second mari, Guelfe V, duc
de Bavière, qu'elle avait épousé en 1084, et
dont elle s'était séparée en 1097, parce qu'il
cherchait à la détourner de son alliance avec la
cour de Rome. Quelques auteurs ont voulu faire
croire à des liaisons coupables entre Mathide et
Grégoire VII; mais c'est une pure calomnie, et
qui plus est une calomnie maladroiteà laquelle
le caractère austère de Grégoire VII ne laisse

pas la moindreprise. Mathilde d'ailleurs n'était
pas belle, et à l'époque où elle s'unit étroite-
ment à la politique du pape, elle avait dépassé
l'âge où les femmes exercent le plus d'influence
sur les hommes. Il ne faut pas oublier en outre

.que la cause de la papauté était alors le parti
populaire dans l'Italie, fatiguée du joug alle-
mand, et encore irritée des dévastations com-
mises par les impériaux dans les dernières
guerres. Henri V n'avait élevé aucun doute
sur l'authenticité du testament de Mathilde.
Après la mort de cette princesse, il vint néan-
moins prendre possession de ses états, qu'il
prétendait feudataires de l'empire. En 1176,
FrédéricBarberousse, après des revers succes-

sifs, offrit à Alexandre III de lui en rendre
une partie; il n'y eut toutefois rien de conclu'
à ce sujet au congrès de Venise. Frédéric eut
ensuite un entretien sur cette question avec
le pape Lucius III, successeurd'Alexandre, et
les deux souverains se séparèrent indisposés,
Othon IV promit plus tard une cession positive
à Innocent III tout se borna là. Il en fut de
même de la promesse de Rodolphe I« en 1275;
mais cet empereur, par un diplôme du 15 fé-
vrier 1279, se démit enfin de tous ses droits sur
la partiequi forme le patrimoinede saint Pierre,
cession qui fut approuvée la même année par les
électeurs de l'empire. Il ne resta plus alors au
saint-siége qu'à faire rentrer sous son autorité
(voy. ETATS DE L'EGLISE) le territoire légué par
Mathilde, qui se trouvait depuis longtemps entre
les mains d'une foule deseigneursou de républi-
ques indépendantes.

MATHUMMS {voy. TRINITAIRES).
BŒATHHDSAI.E1K, Mathusalam, suivaut la

Vulgate, en hébreu Sletouschelakh, c'est-à-dire
l'homme du trait ou du javelot. Mathusalem était
fils d'Henoch, père de Lamech, et grand-père
de Noé ( Genese, V, 22, seqq. ). Il naquit l'an du
monde 687, engendra Lamech l'an 874, et
mourut l'an 1656, âgé de 969 ans. Dom Calmet
rapporte dans son Dictionnairede la Bible que
suivant les rabbins, Mathusalem était fort sa-
vant, qu'il suivit pendant 100 ans les instruc-
tions de son père Henoch, qu'il composa plu-
sieurs livres, et prononça un grand nombre de
paraboles. Suivant une tradition conservée par
Eusèbe les anges enseignèrent à Mathusalem
les sciences et les arts qui existent dans le
monde. Quelques rabbins ont avancé qu'il pos-
sédait un glaive sur la lame duquel était gravé
le nom ineffable de Dieu, et qu'il s'en servit
pour tuer mille démons.

MATIÈRE (philos.) Nousappelons matière
ce quipeutfrappernos sens.Telle est la première
notion et peut-être la seule que nous puissions
en avoir. C'est par là que notre esprit parvient à
la saisir, à la reconnaître, et ce n'est qu'au
moyen des qualités sensibles qui la font aper-
cevoir que l'on peut essayer ensuite d'en déter-
miner, par le raisonnement, la nature et les
propriétés essentielles. Tout ce que nous con-
naissons de la matière se réduit donc à ce que
nos sens y découvrent, et comme ils ne peuvent
pénétrer dans la nature des choses, qu'ils n'at-
teignent jamais que l'extérieur et ne jugent que
des apparences, on ne doit pas être surpris de
l'obscurité qui enveloppe cette idée et les ques
tions qui s'y rapportent.

Parmi les qualités inséparablesde la matière,
ce que nous remarquons le plus constamment,



ce qui nous frappe avant tout, c'est qu'elle est
étendue, c'est-à-dire composée de parties, et
capable d'occuper un certain espace, car sitôt
que cette qualité nous échappe, la matière elle-
même cesse d'être aperçue, et l'imaginationne
parvient à se la représenterqu'en l'en revêtant.
De là vient qu'elle est regardée assez générale-
ment comme la première propriété des corps,
celle qui constitue leur essence et les distingue
de tout ce qui n'est pas matériel. Si donc la
matière peut jamais nous sembler intelligible
ce doit être évidemment par cette propriétéhors
de laquelle toutes les autres sont non seule-
ment inconcevables, mais impossibles;, et ce-
pendant, qu'on y réfléchisse, et l'on verra que,
bien loin de nous donner des corps une idée
nette, c'est elle-même qui contribue plus que
tout. le reste à nous en dérober la nature.
En effet, par cela seul que l'étendue suppose
des parties distinctes et qu'elle est par consé-
quent l'attribut, non pas d'un seul objet, mais
de plusieurs, il semble que la raison ne doit y
voir qu'un phénomène accidentel, et non pas
l'essence de la matière, qui doit se trouver dans
chacune des parties tout aussi bien que dans
leur ensemble. Elle ne peut donc s'arrêter que
par désespoir à cette notion vague et incomplète
où elle ne reconnaîtpas même l'idée générale
d'être ou de substance, car cette idée se ratta-
che nécessairement, dans notre esprit, à celle
de l'unité. Il est tellement impossible à la rai-
son de séparer ces deux idées, que, pour con-,
cevoir la matière, elle est forcée de l'individua-
liser, pour ainsi dire, et de détacher sa vue des
éléments pour n'envisager que leur agréga-
tion, où elle entrevoit du moins une espèce
d'unité fictive qui la repose. Mais alors évi-
demmentce n'est plus la nature immédiate et
intime de la matière qu'elle saisit, ce n'est
plus proprement une substance, mais des qua-
lités variables et relatives, mais une collection
d'êtres distincts dont la nature et la forme par-
ticulière lui échappent toujours, et si l'esprit
humain s'en tient là, c'est à coup sûr bien
moins pour la clarté qu'il y trouve que par im-
puissance de pénétrer plus loin. Il suppose
toujours au-delà des qualités diverses qui le
frappent, un sujet unique auquel elles appar-
tiennent mais il ne peut jamais ni l'atteindre
ni le concevoir. On a beau s'épuiser en efforts
d'imagination, on ne peut trouver autre chose
sous l'étendue qu'une somme plus ou moins
considérable d'éléments réunis; car elle n'est
que le résultat de leur rapprochement, et par
cela seul, elle sera toujours incompatible avec
l'unité. Pour arriver à celle-ci, il faut pénétrer
dans un autre ordre de choses et franchir l'in-

fini. Or l'unité n'est pas seulement inséparable
de toute idée de substance, elle est encore la
base de toute somme, de tout composé quelcon-
que car, sans elle l'idée même de nombre et
de composition devient incompréhensible, puis-
que nous ne pouvons concevoir l'un et l'autre
que comme l'addition successive de plusieurs
unités. D'où il suit qu'à s'en tenir aux qualités
extérieures des corps, la matière ne présente
qu'une suite d'accidentset de phénomènes, sans
aucun sujet perceptible aux sens, et que si la
raisonchercheà le saisir,ne trouvant riende sim-
ple et d'unique sous l'étendue,elle ne peut voir
qu'un mystèreinexplicable et nous dirions pres-
que unecontradiction,dans cette agrégationsans
éléments,dans cettemultiplicationindéfiniedont
les termes primitifsne s'offrentnulle part.

Après cela, qu'on essaie d'analyser la matière
et de pénétrer jusqu'aux premières molécules
des corps, on n'y trouvera pas moins de ténè-
bres et d'obscurité. Supposera-t-onque la ma-
tière est une agrégation de substancessimples,
sans parties, sans étendue? Mais comment de
semblables élémentspourraient-ils former un
corps étendu? Réunissez tant que vous le vou-
drez des substances qui ne soient ni composées
ni étendues, jamaisvous n'obtiendrezde la ma-
tière. Le moyen en effet d'imaginer une com-
position quelconque avec des élémentssimples!
Jamais une réunion matérielle sera-t-ellepos-
sible sans un contact physique, c'est-à-dire, en
d'autres termes, sans des parties qui se tou-
chent ? La matière est-elle au contraire un com-
posé des substances divisibles et corporelles?
Mais ces éléments, qui en auraient d'autres eux,t
mêmes, seraient encore une agrégation, et
alors toutes les définitions de la matière ne
viendraient-ellespas se réduire en propres ter-
mes à celles-ci la matière est de la matière,
sans que jamais l'esprit humain puisse conce-
voir ni ce qui en forme l'essence, ni les éléments
dont elle se compose ? Et d'ailleurs, si la ma-
tière n'est qu'une collection de molécules tou-
jours divisibles, il s'en suit donc que chaque
atôme renferme encore une infinité de parties
qui sont elles-mêmes, tout aussi bien que la
masse entière, divisibles jusqu'à l'infini. Or,
tout cela présente-t-il à l'intelligenceune seule
idée nette ? Et ne serait-on pas tenté de ne voir
qu'une chimère dans un être composé dont on
ne peut jamais retrouver les composants, ou
plutôt dont les composants paraissent impossi-
bles, puisqu'ils ne peuvent exister seuls, et
qu'ils devraient tenir leur existence de leur
union avec d'autres êtres auxquels ils doivent
eux-mêmesla donner ?

Mais ce n'est Das tout encore, et d'autres dit-



ficultés viennent déconcerter la raison, lors-
qu'on se reporte à l'origine et qu'on recherche
la cause de cette idée imparfaite et obscure que
nous avons de la matière car il est impossible
de concevoir et d'expliquer ce qu'il y a de com-
mun entre nos sensations et les objets matériels,
et comment on peut d'une idée simple qui nous
affecte, déduire la réalité des corps et de l'éten-
due. De même que nous ne pouvons remonter
aux élémentsde la matière, et que nous n'avons
aucune idée de leur nature et de leur force pri-
mitive, l'esprit humain ignorera aussi toujours
comment peut se former en nous la première
notion d'un être composé, et la perception de
cette contiguitéde parties d'où résulte l'idée de
l'étendue. En effet, toute perception primitivea
nécessairementpour objet un être simple comme
elle; car dans l'intelligence aussi bien que dans
la nature, l'unité doit être le fondement de toute
notion multiple, et ce n'est que par la réunion de
plusieurs perceptions simples ou élémentaires
que peut se former la réunion multiple ou com-
posée. Or, jamais on ne pourra trouver dans la
matière l'objet d'une perception simple, tant
qu'on voudra la supposer divisible; et d'autre
part, il n'est pas moins impossible de concevoir
comment l'assemblaged'un nombre quelconque
de perceptions simples produit une perception
composée, que d'imaginer comment un être
composé peut être le résultat d'éléments sim-
ples d'où il suit que l'idée de l'étendue et la
sensationd'où elle provient, sont pour nous des
mystères également incompréhensibles, et que
si la matière frappe les sens par ses phénomènes
et ses propriétés, elle se dérobe par sa. nature
aux conceptions de l'intelligence.

Il n'en faut pas d'avantage pour apprécierla
valeur des systèmes qui n'admettent que la ma-
tière, sous prétexte que c'est la seule chosequ'on
puisse voir ou toucher et dont on puisse avoir
une idée claire. On voit à quoi se réduit au fond
cette idée si claire en apparence, et dès qu'on
veut pénétrer au delà des phénomènespour sai-
sir et étudier la nature de la substance qui les
produit, on est forcé de convenirque cette ques-
tion, toutesimplequ'elle paraît, n'est pas moins
que toute autre environnée de mystères ou
de difficultés insolubles, et que si l'on est con-
traint d'admettre l'existence des corps, bien
qu'ils échappent de toutes parts aux conceptions
de l'entendement, il y aurait au moins de l'in-
conséquence à rejeter l'idée d'une substance
immatérielle, par cela seul que l'imagination
ne peut la concevoir.

Du reste, cette impossibilité de comprendre
la matière, de remonter à ses éléments et d'en
expliquer la nature, a déterminé quelques phi-

losophes à se jeter dans un autre excès. Ils ont
contesté l'existencede la matière, et n'ont voulu
voir dans les phénomènes extérieurs que des
apparences illusoiresqui ont leur source comme
leur fondement dans les phénomènes purement
intérieurs de l'esprit humain. Les sensations ne
sont pour eux que des faits internes qui se pro-
duisent et se révèlent dans la conscience ou le
principe intelligent, sans aucun rapport néces-
saire avec les objets matériels. Et cequi le prouve
à leurs yeux, c'est, d'une part, que nous éprou-
vons durant le sommeil, et sans nulle inter-
vention des objets extérieurs, une foule de sen-
sations très vives et très distinctes, qu'alors
nous croyons-voir ou toucher des objets qui
n'existent pas, et que la même chose arrive
dans l'état de veille, chez les fous, et chez cer-
tains malades affectés d'hallucinations; c'est,
d'autre part, que les sensations, provenant en
apparence des mêmes causes, n'ont rien d'uni-
forme, qu'elles sont différentes chez les divers
individus,qu'ellesvarient souvent chez le même,
suivant la disposition intérieure de ses organes,
et que le même corps apparaît à nos yeux sous
mille formes diverses, suivant sa position ou
celle de l'observateur, et suivant les modifica-
tions qu'éprouve la lumière. La réflection des
miroirs, la réfraction causée par des milieux
plus ou moins denses, changent les objets, en
augmentent ou en diminuent le volume, les bri-
sent, les déplacent, les multiplient et nous les
montrent où ils ne sont pas. Or, dès qu'une fois
l'on est forcé 'de reconnaîtreen nous des sen-
sations trompeuseset d'autres que notre esprit
rapporte involontairement à des objets qui
n'existent pas, quel moyen pour la raison de
s'assurer qu'elles ne nous trompent pas tou-
jours, et que dans aucun cas celles qui nous
affectent, au lieu d'être de simples modes d& la
pensée, doivent se rapporter au dehors à quel-
que chose de réel?

On a employé des arguments divers pour ré-
pondreà ces objections et résoudre ces difficul-
tés. Descartes et, après lui, un grand nombre de
philosophes ont eu recours à la véracité divine;
et partant de ce fait que nous éprouvons un
penchant naturel et invincible à rapporter nos
sensations à des causes extérieures, ils en ont
conclu que ces causes devaient avoir une exis-
tence réelle, parce qu'autrement Dieu, qui a
imprimé en nous ce penchant insurmontable,
deviendrait responsablede l'erreur où nous se-
rions ainsi forcément entraînés. Cet argument
n'est pas sans valeur, et il faut même avouer
que l'existence des corps et de la matière de-
meure pour nous incontestable, en dépit de
tous les sophismes, par cela seul qu'il est im-



possible de détruire ni d'ébranler la croyance
que la nature nous impose à cet égard, et qui
forme un des éléments nécessaires et une des
bases du sens commun. C'est là un de ces faits
primitifs,une de ces vérités fondamentalesqu'on
n'explique pas, qu'on ne prouve pas, et dont on
doit partir nécessairement pour expliquer et
prouver toutes les autres. Mais par cela même,
il n'est pas besoin de recourir à la notion de la
véracité divine, qui d'ailleurs n'ajoute rien à
la certitude fondée sur cette propension iné-
branlable et sur l'autorité du sens commun,
parce qu'elle repose de son côté sur le même
fondement. Malebranche, frappé des objections
qu'on vient de voir, ne croit pas qu'on puisse
établir et démontrer l'existencedes corps et de
la matière par des preuves de l'ordre naturel
les arguments de Descartes lui paraissent trop
peu solides et absolument insuffisants; la
croyance universelle du genre humain n'est
pour lui qu'un argument sans valeur, parce
qu'elle ne dérivepoint de la nature, et il n'hé-
site pas à la regarder comme un préjugé sans
fondement, qui tombe devant la raison aussitôt
qu'on veut le soumettre à un examen appro-
fondi. Ce n'est donc que par la révélation qu'on
peut constater certainement l'existence des

corps. Mais il est visible que c'est se jeter dans
un cercle vicieux; car la révélation est un fait
qui se constaté lui-même par des témoignages
et qui, par conséquent, présuppose déjà la cer-
titude de l'existence des corps et l'infaillibilité
du témoignage des sens; elle ne peut être cer-
taine pour nous, si l'on n'est pas assuré préa-
lablement qu'il existe des rapports nécessaires
établis par la nature entre nos sensations et les
objets extérieurs. D'Alembert croit trouver un

argument sans réplique dans ce fait constaté
par expérience, que lorsqu'on touche un corps
étranger la sensation est double, tandis qu'elle
est simple quand nous touchons notre' propre
corps. Mais cette observation très juste ne ré-
pond point aux difficultés des philosophes qui
regardent toutes les sensations comme des faits
purement internes et sans cause extérieure;
car durant le sommeil on croit aussi toucher
des corps qui n'existent que dans l'imagination,
et l'on éprouve alors les mêmes sensations que
s'ils existaient réellement. Destutt Tracy re-
produit à peu près le même argument sous une

autre forme. Il avoue que les sensations résul-
tant de la vue, de l'ouïe et de l'odorat, ne sau-
raierit fournir une preuve incontestable. Mais la
sensation de résistance et de solidité que nous
éprouvons par le contact de la matière, et par
les efforts que nous faisons pour vaincre cet
obstacle, ne peut laisser aucun doute, parce

qu'elle ne donne pas lieu aux mêmes illusions,
et qu'on ne peut l'expliquer que par l'interven-
tion d'une cause étrangère qui arrête notre ac-
tivité et'nos mouvements. Enfin les philosophes
de l'école écossaise semblentrenoncerà établir
rigoureusement l'existence des corps; ils se
bornent à l'admettre comme un fait dont la
conviction est attachée à notre nature et qu'il
est impossible de révoquer en doute. Ce n'est
point par les sensations ni par les idées qui en
résultent qu'on peut reconnaître' et prouver la
réalité de la matière; nous ne pouvons que la
découvrir par une faculté distincte qu'ils ont
nommée perceptionexterne. Mais cette explica-
tion laisse subsister toutes les difficultés, et l'on
peut élever au sujet de cette perception externe
toutes les objections qui ont été faites au sujet
des sensations.

Cependant, malgré tous les mystères qui en=
veloppent cette question, quoi de plus incon-
testable pour nous que l'existencede la matièrel
Cette croyance n'est pas seulement naturelle,
mais nécessaire, et tous les sophismes du monde
ne sauraient l'ébranler, parce qu'elle fait partie
de ces notionsprimitiveset spontanées, qui sont
la base du sens communet qui paraissentd'au-
tant plus sûres qu'on ne sait comment en ex-
pliquer l'origine. On n'a pas besoin par consé-
quent de résoudre ni même d'examiner les ob-
jections qu'on y oppose; elles tombent naturel-
lement et avant tout examen devant l'autorité
du sens commun et bien loin d'affaiblir la
certitude que nous donnent les sens, on peut
dire qu'elles servent même à la confirmer; car
plus l'homme trouve de difficulté à concevoir
le rapport de ses sensations avec les jugements
qu'il porte en conséquence, plus aussi il doit
reconnaître dans ce penchant insurmontable
dont il ne peut se rendre compte, une loi natu-
relle de l'intelligence et par conséquent l'im-
possibilité de l'illusion. En un mot l'existence
de la matière n'a pas besoin de preuves préci-
sément parce que nous sommes forcés d'y
croire en dépit de tous les raisonnements.Mais

on voit au moins, par tout ce qui précède, que
le matérialisme trouve à son point de départ
une source de mystères incompréhensibles, et
qu'en ne voulant admettreque ce qu'il est pos-
sible de concevoir distinctement,il doit néces-
sairement aboutir au scepticisme absolu; car
il ne peut ni concevoir ni démontrer rigoureu-
sement l'existence de la matière; et d'autre
part, l'expérience ne peut fournir les principes
qui sont la base nécessaire de toute connais-
sance et de tout raisonnement.

On sait que les anciens philosophes admet-
taient en général l'éternité de la matière et ne



voyaient dans la formation du monde qu'une
simpledisposition des élémentspréexistants. La
même opinion se trouvait plus ou moins expli-
citementdans les croyances religieuses du pa1
ganisme, et plusieurs sectes hérétiquesen firent
encore, dans les premiers siècles du christia-
nisme, la base de leur système. Tertullien a so^
lidement réfuté cette erreur dans son traité
contre Hermogène. Il fait voir que si la matière
était un être éternel et nécessaire, elle ne pour-
rait avoir aucune imperfection ni être sujette à
aucun changement; que Dieu par conséquent
n'aurait pu ni en disposer les éléments, ni lui
imposer des lois, ni en régler les mouvements,
.ni enfin exercer sur elle aucune action. Il est
clair en effet qu'un être éternel et, par consé-
quent, nécessaire,doit être aussi un être absolu
et infini; qu'on ne saurait même le concevoir
imparfait et borné car la nécessité d'être ex-
clut toute idée de limite et d'imperfection; elle
est absolue, indépendante de toute condition,
de toute hypothèse; elle ne peut pas s'appliquer
à tel ou tel degré de perfection, mais elle s'é-
tend à tous les degrés possibles. D'autre part,
on comprendque l'être éternel est aussi néces-
sairement immuable, et que tous ses attributs
doiventparticiper au caractèrede nécessité ab-
solue qui lui est essentiel;car les attributs s'iden-
tifient et se confondent en réalité avec la sub-
stance ils fontpartiede l'idéeque nous en avons,
et servent à en constituer la nature. Si donc
l'êtreest éternel, s'il est nécessaire, ses attributs
sont également nécessaires et immuables; on
ne saurait y supposer aucun changement sans
contradiction.Enfin tout ce que l'on peut con-
cevoir comme contingent, c'est-à-dire tout ce
qui auraitpu exister autrement où ailleurs, ne
saurait être éternel il suppose nécessairement
une cause qui ait déterminé les conditions, les
limites, le temps et le lieu de son existence. Or,
la matière n'offre évidemment qu'un ensemble
d'êtres contingents; elle n'est pas infinie, dans
sa nature ni dans ses perfections elle est inerte,
passive, changeanteet soumise à des transfor-
mations continuelles; toutes ses modifications
varient, se détruisent ou se renouvellentconti-
nuellement et quelquefois par l'action visible
d'une cause étrangère; on conçoit d'ailleurs
que telle portion de matière puisse ne pas exis-
ter, qu'elle ait une autre forme, une autre si-
tuation, d'autres propriétés, ou qu'elle soit sou-
mise à des lois différentes. Il est donc clair que
ni ces phénomènes, ni le sujet où ils se produi-
sent, n'offrent les caractères d'une nécessité
absolue, que par conséquentla matièren'est pas
un être éternel, et que l'on est forcé d'admettre
une cause antérieure pour en rendre compte.

Saint Justin, dans son Exhortation aux Gentils,
et Origène, dans son Commentairesur la Genèse,
développent les mêmes idées, comme Tertullien,
pour combattre les systèmes des philosophes et
des hérétiques, et prouvent également que si
la matière était éternelle, Dieu n'aurait eu sur
elle aucun pouvoir.

Nous n'avons pas à exposer ici les propriétés
de la matière; on peut voir cet exposé dans
l'article Corps. Mais il nous reste à dire un
mot sur une questionque les philosophes du
dernier siècle ont essayé d'obscurcir par des
sophismes c'est ce qui regarde la cause du
mouvement. Ils ont prétendu qu'il était es-
sentiel à la matière, qu'il était une suite de
ses propriétés, et qu'il n'y avait pas besoin
de l'intervention d'une cause suprême pour le
produire et l'expliquer. Mais s'il y a quelque
chose de démontrépar l'expérience comme par
la raison, c'est que la matière est inerte par
elle-même; c'est que les corps ne peuvent ni se
mouvoir eux-mêmes, ni se soustraire à l'action
des lois qui les entraînent, et que leur mouve-
ment par conséquent est nécessairementle ré-
sultat d'une cause étrangère. Rousseau a par-
faitement développé les preuvesde ce principe
incontestable. « Je vois, dit-il, la matière tan-
tôt en mouvement et tantôt en repos, d'où j'in-
fère que ni le repos ni le mouvement ne lui
sont essentiels. Mais le mouvement étant une
action, il est donc l'effet d'une cause dont le re-
pos est l'absence. Quand rien n'agit sur la ma-
tière, elle ne se meut point; et par cela même,
qu'elle est indifférenteau repos et au mouve-
ment, son état naturel est d'être en repos. »
Après avoir distingué ensuite avec beaucoup
de justesse, de clarté et de précision, le mou-
vement passif et communiqué, d'avec le mouve-
ment volontaire et de spontanéité, il poursuit
ainsi « Concevoir la matière productrice du
mouvement, c'est clairement concevoir un effet
sans cause, c'est ne concevoirabsolumentrien »
et il ajoute « N'est-il pas clair que si le mou-
vement était essentiel à la matière, il en serait
inséparable, il y serait toujours en même degré,
toujours le même dans chaque portion de ma-
tière il serait incommunicable, il ne pourrait
augmenterni diminuer, et l'on ne pourrait pas
même concevoir la matière en repos ? Quand
on me dit que le mouvementn'est pas essentiel
à la matière, mais nécessaire, on veut me don-
ner le change par des mots qui seraientplus ai-
sés à réfuter, s'ils avaient un peu plus de sens;
car, ou le mouvement de la matière lui vient
d'elle-même, et alors il lui est essentiel ou s'il
lui vient d'une cause étrangère, il n'est néces-
saire à la matière, qu'autant que la cause mo-



trice agit sur elle. Nous .rentrons dans la pre--
mière difficulté. Les idées généraleset abstrai-
tes sont la source des. plus grandes erreurs des
hommes jamais le jargon de la métaphysique
n'a fait découvrirune vérité, et il a rempli la
philosophie d'absurdités, dont il a honte, sitôt
qu'on les dépouille de leurs grands mots. Dites-
moi, mon ami, si, quand on vous parle d'une
force aveugle répandue dans toute la nature, on
porte quelque véritable idée dans votre esprit?
On croit dire quelque chose par ces mots va-
gues de force universelle, de mouvement néces-
saire, et l'on ne dit rien du tout. L'idée du
mouvementn'est autre chose que l'idéedu trans-
port d'un lieu à un autre il n'y a point de
mouvement sans quelquedirection car un être
individuel ne saurait se mouvoir à la fois dans
tous les sens. Dans quel sens donc lamatière
se meut-elle nécessairement ? Toute la matière
en corps a-t-elle un mouvement uniforme, ou
chaque atôme a-t-il son, mouvement propre ?
Selon la première idée, l'univers entier doit
former une masse solide et indivisible selon
la seconde, il ne doit former qu'un fluide épars
et incohérent, sans qu'il soit jamais possible
que deux a'tômes se réunissent. Sur quelle di-
rection se fera ce mouvementcommun de toute
la matière? Sera-ce en droite ligne, en haut,
en bas, à droite ou à gauche ? Si chaque molé-
cule de matière a sa direction particulière,quel-
les seront les causes de toutes ces directions et
de toutes ces différences ? Si chaque atôme ou
molécule de matière ne faisait que tourner sur
son propre centre, jamais rien ne sortirait de
sa place, et il n'y aurait point de mouvement
communiqué; encore même faudrait-il que ce
mouvement circulaire fût déterminédans quel-
que sens. Donner à la matière, lé mouvement
par abstraction c'est dire des mots qui ne
signifientrien; et lui donner un mouvement
déterminé, c'est supposer une cause qui le dé-
termine. » On voit donc que le mouvement
n'estpointunphénomèneessentiel et nécessaire;

maisun effetcontingent qui pouvait êtreou n'être
pas, et comme la matière, inerte par sa nature,
ne peut ni le produire, ni le modifier par une ac-
tivité volontaire,on doit en conclure qu'il serait
impossible sans l'action d'unecause premièrequi
le détermine. LEPECQ DE LA CLOTURE.

MATIGNON ( Goyon de), illustre famille
de Bretagne qui vint s'établir en Basse-Norman-
dievers le milieudu xve siècle,par le mariagede
Jean Goyon avec Marguerite de Thorigny.- Le
personnage le plus célèbre de cette famille est
Jacques-Goyon de MATIGNON, maréchal de France
au xvie siècle., et-dont Brantôme a écrit la bio-
graphie. Né à Lonray en 1525, il fut élevé au-

près du dauphin et fit ses premièresarmes à la
prise des trois évêchés. Pendant sa longuecar-
rière il se rendit également remarquablepar sa
valeur, et par sa modérationet sa sagesse.Lieu-
tenant-général de la Basse-Normandie à l'épo-
que de la Saint-Barthélémy,il sauva des mas-
sacres les protestants d'Alençon, de Falaise, de
Saint-Lô et de toute la Basse-Normandie,ce
qui ne l'empêchapas de combattreavecvigueur
et succès les armées protestantes quand il en
trouva l'occasion. Resté neutre entre le duc de
Guise et le connétable de Montmorency, il de-
meura fidèle à l'autorité royale, battit le roi de
Navarre à Nérac, et le força d'évacuerle Quercy;
mais après la mor,t de Henri III il se bâta de
mettre son épée au service de Henri IV, par une
lettre dans laquelle il l'engageait vivementà se
faire catholique, et il entra avec lui dans Paris
en 1594. Matignon ne survécut que peu d'années
à cet événement; il mourut à Lesparreen 1597;
la mort le surprit à table. Il était lent à résou-
dre et lent à exécuter, mais ses calculs ne le
trompaient presque jamais. Il était maréchal de
France depuis 1578, et gouverneur de Guyenne
depuis 1584. Son corps fut rapportéà Thorigny,
où l'on voit encore son tombeau. Un de ses
petits-fils, Charles-Auguste Goyon de Mati-
GNON, était maréchalde Francesous Louis XIV.
C'est à lui que fut confié le commandement de
l'infructueuse expédition d'Écosse en faveur de
Jacques Stuart. Il mourut le 6 décembre 1729.

MATIN (mamm.). Nom de l'une des nom-
breuses races du chien domestique.

MATINES première partie des heures cano-
niales. Autrefois elles étaient inséparablesdes
laudes qui se récitaient immédiatementaprès
la preuve, c'est qu'elles n'ont pas la conclusion
ordinaire des autres heures. Cette conclusion
termine les laudes et consiste dans l'oraison et
le Benedicamus. L'office de matines est composé
de trois nocturnes qu'on chantait séparément
dans la primitive Église; le premier à l'heùre
du coucher, le second à minuit, le troisièmeun
peu avant l'aurore. On lui donnaitaussi le nom
de-vigile, parce qu'on le commençait la veille.
De là la faculté actuelle de le chanter ou de le
réciter, soit la veille, soit le jour même où il
tombe. Si c'est la veille, il faut qu'au moment
où on le commence le soleil soit plus près de
son coucher que de midi si c'est le jour même,
il doit toujours être récité avant midi. Cha-
que nocturne est composé de trois psaumes, de
trois leçons dans les doubles et audessus dans
les rites inférieurs il n'y a que trois leçons ter-
minant le dernier nocturne. Les matines com-
mencentpar un invitatoireet une hymne,etfinis-
sent ordinairementpar le Te Deum. L'abbé F.



M ATISÎE, Matisia {bot.). Genre de la nou-
velle famille des bambacées et de la monadel-
phic polyandrie offrant les caractères sui-
vants calice urcéolé, companulé, persistant,
dont le limbe offre de deux à cinq découpures
cinq pétales inégaux; étamines nombreusesdont
les filets sont réunis en un tube qui se divise
supérieurementen cinq faisceaux les extérieu-
res sont anthérifères anthère au nombre de
douze dans chaque faisceau, sessiles, à peu près
réniformes et unilocubaires ovaire, supère,
sessile, à cinq loges qui contiennent chacune
deux ovules fixées à un axe central un seul
style surmonté d'un stigmate marqué de cinq
sillons drupe ovée, à cinq loges monospermes;
graines convexes d'un côté, anguleuses de l'au-
tre, ayant deux cotylédons chiffonnés. Ce
genre ne renferme jusqu'ici qu'une seule es-
pèce, le Sfalisia cordaia, IIumb. et Boupl., qui
croit dans les parties chaudes de la Nouvelle-
Grenade et du Pérou où les habitants donnent
quelques soins à sa culturel C'est un arbre de
cinq à six mètres de haut, dont le tronc est di-
visé à son sommet en un grand nombre de
rameaux isolés horizontalement et garnis de
feuilles alternes, pétiolées, cordiformes, entiè-
res et à sept nervures saillantes. Les fleurs,
d'une couleur blanche légèrement rose, sont
soyeuses extérieurement,pédonculées, réunies
en trois ou six faisceaux, et naissent directe-
ment sur les branches. Les fruits ont une sa-
veur analogue à celle des abricots. X.

BSATQ-GRQSS© provincede l'empire du
Brésil, situéeentre 60° et 69» long. 0., 7» et 25°
lat. S. Elle est bornée au N. par la province de
Para, vers l'E. par le Paraguay, à l'O. et au S.
par la Bolivie et le Pérou. Sur une étendue
d'environ S.700 kilom. de l'E. à PO. et de,
1,600 du N. au S., elle contient une population
qui ne paraît pas dépasser de beaucoup 300,000
habitants, dont une grande partie appartient
aux tribus indépendantes des Payagas des
Guaycurus, des Bororos, etc. Le pays est en gé-
néral très montagneux, et les chaînes qui le
sillonnent portent les noms divers de Campos,
Parexis, Serra, Crucumanacu, Cordilerva-Gé-
ral, etc. Les fleuves' principaux qui l'arrosent
sont l'Uruguay, le Paraguay, le Parana, le Ma-
deira, le Xingu, le Topayos, la Cayaba, etc.
Cette vaste province, dont le sol est d'une ex-
trême fertilité, n'est cultivée que sur quelques
points. Les animaux de l'Europe y multiplient
en général avec succès on y récolte du riz,
du millet, du manioc, du coton, du sucre, du
tabac, des raisins; l'on y trouve l'ipécacuan-
ha, le jalap, la gomme copal, le sang-dragon,
le kina, la manne, etc. Ses forêts, d'une im-

mense étendue, produisent d'excellents bois de
teinture et d'ébénisterie. Le Mato-Grosso est
célèbre en outre par ses mines de diamants. La
capitale est Villa-Bella, appelée aussi Cidade-
de-Mato-Grosso, dont la population est de
6,000 habitants.

MATRAS. Flacon de verre à long col, à
corps rond et renflé, quelquefois ovoïde, d'un
usage fréquent dans les manipulationschimi-
ques. Les plus grands ne dépassent pas une
pinte de capacité, Il y en a à une et à plusieurs
tubulures.

MATRICAIRE, Matricaria (bot.). Genre de
la famille des Composées, tribu des Sénécioni-
dées, de la syngénésie-polygamie-superfluedans
le. système de Linné. Les plantes qui le compo-
sent sont des herbes annuelles, la plupart d'Eu-
rope, à feuilles divisées profondément en un
grand nombre de lobes sétacés. Leurs capitules
sont jaunes au disque, blancs au rayon, et leur
ensemble forme au sommet de la plante une
sorte de corymbe. Les principaux caractèresde
ce genre consistent dans un réceptacle nu, coni-
que dans des achaines uniformes sur tout le ca-
pitule, surmontés d'un grand disque épigyne,
dépourvus d'aigrette ou en portant une en cou-
ronne. La MATRICAIREcamomille,Matricaria
camomilla Lin., est assez commune en Europe,
dans les champs, le long des chemins. Elle est
glabre dans toutes ses parties. Sa tige, diffuse,
rameuse, s'élèveà quatre ou cinq décimètres; ses
feuilles sont bipinnatipartites, et à lobes pres-
que sétacés, entiers ou partagés. Ses capitules
sont larges de trois centimètres les achaines
qu'ils donnentsont tétragones, surmontésd'une
aigrette courte, et en couronne entière à son
bord. L'odeur douce et aromatiquede cette es-
pècela faitdisti ngueraisémentde sescongénères,
dont les unes sont inodores et les autres exha-
lent une odeur désagréable. Elle a une amer-
tume prononcée qui détermine son emploi en
médecine aux mêmes titres que Y Anthémis nobi-
lis L., qui néanmoins est généralementpréférée
aujourd'hui. P. D.

MATRICE (mût. méd.), en latin uterus, der-
nier motdepuis longtemps francisé, et plus géné-
ralement employé de nos jours. Doué d'une
structure vasculaire au plus haut degré, l'utérus
doit nécessairement être affecté de fréquentes
souffrances etprésenterdes lésions très variées,
dont la gravité et la fréquence sont en rapport
avec les phases d'activité physiologique de l'or-
gane. L'inflammation de l'utérus est désignée
sous le nom de métrite, du grec pnmi. Elle se pré-
sente sous deux formes distinctes en raison de
son siège, qui tantôt est la membrane interne
dont l'organe est tapissé c'est la métrite ca-



tarrhale ou superficielle, le catarrhe utérin; ou
bien elle occupe le parenchyme même de l'or-
gane, et alors elle constitue la métrite profonde,
phlegmoneuseou parenchymateuse. La première
forme constitue la leucorrhée (voy. ce mot). Nous
n'avons donc à nous occuper que de la seconde.

Dans la .métrite aiguë, l'inflammation peut
n'occuper qu'une partie de l'utérus, ou envahir
la totalité de ce viscère. Le premier cas est le
plus commun; le second ne se voit guère que
dans l'état puerpuéral. Quoi qu'il en'soit, l'in-
flammation de l'utérus est très rare avant l'é-
poque de la puberté et après l'âge de retour.
Les causes spéciales qui la provoquentsont fort
nombreuses, et comprennent tout ce qui peut
irriter l'organe qui en est le siége; Quant aux
symptômes, lorsque l'inflammation est légère
et bornéeà une partie de la matrice seulement,
elle débute sans prodromes et sans réaction
générale mais l'inflammation envahit elle
tout l'organe, son début est précédé de fris-
son, de céphalalgie, de courbature générale, de
soif et d'anorexie. Bientôt se développe à l'hy-
pogastreune douleur profonde et intense, con-
tinue,mais redoublantpar intervalle,et qu'exas-
pèrent la pression, les mouvementsdu tronc, les
grandes inspirations et toute secousse brusque.
Bientôt cette douleur s'irradie à la région des
lombes, aux aines, jusque dans les cuisses, avec
un sentiment de pesanteur sur le périnée, sou-
vent avec un tenesme douloureux, de fréquents
besoins d'uriner dont la satisfaction est toujours
accompagnée de douleursvives. Quelquefois il
se développe des douleurs sympathiques dans
les seins. Dans la plupart des cas, l'inflammation
suit, pendant quelquesjours, une marchecrois-
sante parfois, les phénomènes acquièrent mê-
me une gravitésubite, et il survient du météo-
risme, du hocquet, des vomissements, du dé-
lire, avec pâleur de la face, altération des traits,
concentration extrême du pouls, défaillances
fréquentes et refroidissement des extrémités.
Cette aggravation des symptômes dénote sur-
tout l'envahissement du péritoine par la mala-
die,' et dans ce cas, une terminaison presque
toujours rapidement funeste; tandis que si la
phlegmasie reste bornée à l'utérus, la marche
en est plus longue et l'issue presque toujours
heureuse. Lorsque la métrite se termine par
résolution, les symptômes, après avoir atteint
leur maximumd'intensité, diminuentpeu à peu
et sont entièrement dissipés dans l'espace de
deux à trois septénaires. D'autres fois les acci-
dents diminuent graduellement d'abord sans
disparaîtreentièrement,et l'affection passeà l'é-
tat chronique. Mais dans certains cas les phéno-
mènes inflammatoires persistent au delàde leur

durée habituelle, la douleur reste vive, de
frissons irréguliers se déclarent, et la métrite
passe à l'état de suppuration, qui se termine le
plus ordinairementpar la mort. Le pus cepen-
dant peut se rassembleren foyers, et si alors il
se fait jour dans la cavité utérine, dans le rec-
tum, dans la vessie, il pourra trouver une issue
salulaire par les voies naturelles correspondant
à ces organes. S'il fait, au contraire, irruption
dans le péritoine, la mort est alors inévitable.

La terminaisongangreneuse est heureusement
des plus rares dans la métrite simple; elle oc-
casionne inévitablementla mort. La métritequi
survient à la suite de l'accouchement, dite pour
cette raison métrite puerpuérale,tire de cette cir-
constance des caractères et une physionomie
toute spéciale, ainsi qu'une gravité extrême par
suite de sa terminaison presque toujours par
suppuration ou par gangrène.

Les saignées générales et locales, plus ou
moins abondanteset répétées suivant l'intensité
de la maladie, mais auxquelles il faut avoir
recours dès le début, les topiques émollients
sur l'hypogastre et les injections mucilagineu-
ses, lesbains tièdes, les boissons adoucissanteset
émulsionnées, une diète sévère, une position
horizontale dans l'attitude des membres la plus
propre à placer les muscles de l'abdomen dans
le relâchement,et, dans le cas de douleurs vi-
ves, les narcotiques tant à l'extérieur qu'en in-
jections et en lavements telles sont les princi-
pales ressources qu'offre la médecine. Les fric-
tions mercurielles à haute dose et le calomélas
à l'intérieur conviennent lorsque les symptô-

mes inflammatoires ont diminué d'intensité,
mais principalement dans la métrite puerpuè-
rale.

La métrite existe souvent à l'état chronique.
Quand alors elle occupe la totalité de l'utérus,
celui-ci est plus volumineuxet plus pesant que
dans l'état ordinaire par suite de l'épaississe-
ment de ses parois, mais il conserve sa forme
naturelle;quand an contrairel'inflammationest
limitée, la partie souffranteest seule tuméfiée,
dure, et constitue à la surface de l'organe un
relief qui en altère la forme. La métrite chro-
nique a pour principaux symptômes une dou-
leur obscure et profonde dans l'hypogastre,
d'où elle se propage aux lombes et aux cuisses,
presque toujours gravative, augmentant par la
station debout et la marche. Cette affection est
peu grave, en ce sens qu'elle ne compromet
pas l'existence; mais elle est fâcheuse tant en
raison de sa durée toujours longue que des

souffrances et des troubles fonctionnels aux-
quels elle donne lieu, et de la dégénérescence
qu'elle provoque trop souvent. -Le traitement



sera antiphlogistique au besoin, mais le plus
souvent émollient, résolutif et dérivatif cata-
plasmes, bains, injections émollientes, frictions
mercurielles et iodurées, exutoires et ventou-
ses, purgatifs doux. Mais c'est dans le régime
hygiénique que le médecin trouvera les plus
grands secours. La position horizontale du
corps, dans le but de dégager les vaisseaux
sanguins de l'organe affecté, est d'une nécessité
absolue dans les premiers temps du traitement.
Quand il y a complication de phénomènes ner-
veux, les antispasmodiquessont réclamés.

11 se développe souvent à l'orifice du canal
utérin, et, en s'étendant de proche en proche,
sur le col de l'organe, des granulationsdont les
causes sonten général assez difficiles à détermi-
ner. Leur couleurest ordinairement d'un rouge
assez prononcé, d'un rose vif ou violacé, mais
toujours très différente de la nuance pâle, rosée
ou livide naturelle aux parties sur lesquelles
elles se développent. Leur volume est généra-
lement très petit, comme des grains de millet,
rarement de la grosseur d'un grain de chènevis
ou d'une petite lentille. Les symptômes qui ac-
compagnent cet état sont le puis ordinairement
la leucorrhée; il y a aussi souffrances hypogas-
triques, douleurs des lombes, des reins même,
etc. Cet état n'a rien de grave par lui-même, et
n'occasionne jamais la dégénérescence des tis-
sus mais il est fâcheux par la tendance du mal
h s'agrandir, par sa durée toujours longue
quoi que l'on fasse, et par l'incommoditédes
pertes muqueusesqu'il occasionne. Les granu-
lations utérines ne semblent pas reconnaître
pour cause un état purement inflammatoire,
mais consister dans une hypertrophiede la mu-
queuse et des follicules nombreux qui existent
dans son épaisseur, surtout vers l'orifice de l'or-
gane. Les émollients et les antiphlogistiques
sont en effet inefficaces pour les faire disparaî-
tre. La cautérisation réussit constammentau
contraire, même peu énergique.Le nitrate d'ar-
gent fondu est ici le meilleur moyen pour la
pratiquer.

De tous les viscères de l'économie, le cer-
veau excepté, il n'en est pas qui soit, plus sou-
vent que l'utérus, le siège ou le point de départ
de douleursvives que l'impossibilité de les rat-
tacher à une lésion matérielle appréciable doit
faire rangerdans la classe des névralgies.Quelle
que soit, du reste, la cause organique de l'hys-
téralgie, c'est de 18 à 40 ans qu'elle est le plus
fréquente.Un tempérament nerveux, un carac-
tère irritable, y prédisposent; des émotions pé-
nibles, de vives souffrances morales, en sont
les premières causes occasionnelles la mala-
die une fois développée, il suffit des contra-

riétés les plus légères pour en rappelerou exas-
pérer les atteintes. Les principaux symptômes
sont des élancements pénibles ressentis profon-
dément dans le bassin, d'où ils s'irradient dans
les aines, les flancs, etc. Ces douleurs se cal-
ment par intervalle, ou disparaissentmomen-
tanément pour revenir quelquefois d'une façon
périodique. Elles ont ceci de remarquable,
qu'elles produisent le plus ordinairement dans
tout le système nerveux,cet ensemble de phéno-
mènes insolites désigné sous le nom de vapeurs.
Cet état n'a rien de régulier dans sa marche et
sa durée. Les ressources moralesseront presque
toujours le traitement le plus efficace viendront
ensuite les bains très prolongés les antispas-
modiques et les narcotiques'à l'intérieur; un
état pléthorique trop prononcé doit seul faire
recourirexceptionnellementauxévacutionssan-
guines. Le quinquina sera réclamépar la forme
intermittente.

Le col de t'utérus devient assez fréquemment
le siège d'excoriations,d'érosions et d'ulcérations
dépendant de causes fort diverses, quelquefois
de dispositions internes tel qu'un vice dar-
treux, scrofuleux, et surtout syphilitique. Lors-
que ces lésions seront superficielles, peu an-
ciennes, non douloureuses, et reposeront'-sur
un tissu sain, ne pénétreront pas dans l'inté-
rieur de l'organe, et surtoutrésulteront de cau-
ses externes, elles n'offriront aucun danger et
céderont même presque toujours assez promp-

tement à la cessation des causes et à l'usage
d'injections astringentes. En cas d'insuffisance
de ces moyens, la cautérisationavec le nitrate
acide de mercure sera indiquée;mais lorsqueces
ulcérations,quoique résultant de causes exter-
nes, donneront lieu à des souffrances se propa-
geant jusque dans les annexesde l'utérus, lors-
que la pression hypogastrique sera doulou-
reuse, etc., les topiques devront être émollients
et le plus souvent même une saignée du bras
sera nécessaire. Les ulcérations profondes qui
menacentd'envahir l'intérieur de l'organe ré-
clamentencore un traitement analogue aux cir-
constances mais lorsqu'il n'existepas de symp-
tômes inflammatoires, la cautérisation devient
surtout nécessaire. Les ulcérations de cause
interne demeureraient constamment rebelles
aux moyens locaux si l'on n'associait' pas à
ceux-ci un traitement interne convenable.

Le cancer de l'utérus affecte presque tou-
jours primitivement son col; mais il finit par
envahir la totalité de l'organe. Sa marche et
ses symptômes n'ont rien de spécial (voy. CAN-
cer). La médecine étant impuissante à guérir
cette affection une fois qu'elle est confirmée,
c'est à la chirurgie qu'il faut avoir recours.



Malheureusement, ici comme dans les autres
organes, la maladie locale n'étant le plus sou-
vent que l'expressiond'un état morbidegénéral
de l'économie, les récidives seront à redouter;
mais commel'affection abandonnée à elle-même,
doit nécessairementêtre mortelle, on a conseillé
l'ablation, même de la matrice entière, lors-
qu'elle est complétement envahie par cette dé-
générescence funeste, quel que soit le danger
immédiatauquel expose l'opération. Quant aux
moyens palliatifs, ils n'offrent ici rien de parti-
culier.

L'organisationde l'utérus et les congestions
dont il est si souvent le siège expliquent la
fréquence du développement de polypes sur
cet organe. II ne faut pas espérer que ces ex-
croissances se guérissent d'elles-mêmes par
suite d'une rupture spontanée. Aussi faut-il
toujours avoir recours pour les détruire à l'une
des opérations suivantes l'arrachement simple,
l'arrachement par torsion de leur pédicule, la
ligature, l'excision, ou la destruction par mor-
cellement. Les circonstances indiqueront celui
de ces moyens qui mérite la préférence. Nous
rattacherons à ce genre d'affection les excrois-
sances fibreuses, avec cette différence qu'elles
sont toujours contenues dans l'épaisseurde l'une
des parois de l'utérus, tandis que les polypes
se développent sur la muqueuse qui tapisse sa
face interne. Cette situation profonde des corps
fibreux n'a pas empêché de les enlever par une
opération pratiquée jusque dans l'intérieur de
l'utérus, opération toujours laborieuse et cons-
tamment grave par l'hémorrhagie et l'inflam-
mation violente qui peuvent en être la suite.
Quelquefois ces tumeurs, abandonnées à elles-
mêmes, font, à travers les fibres de l'utérus,
irruption dans l'abdomen, en donnant le plus
souvent lieu à une hydropisie ascite, quelque-
fois à une gêne et à des inflammations incura-
bles, puisque tous les topiques fondants ne
peuvent arrêter ce développement.

L'utérus peut, dans l'état de vacuité, être at-
teint par des instruments tranchants ou pointus,
ou encore par des projectiles de guerre; mais il
est presque impossible que les plaies de cet
organe soient alors isolées, et elles ne seront
plus que l'une des complications d'une blessure
pénétrante de l'abdomen qui aura intéressé
d'autres organes dont les lésions, plus graves
encore que celle de la matrice elle-même, de-
vront absorbertoutel'attention.Nousdevons en-
core renvoyerà l'article Opération CÉSARIENNE
pour compléter ce sujet. La rupturede la ma-
trice est également une lésion des plus graves,
mais qui n'a guère lieu que pendant l'état de
plénitude de l'organe. Une hémorrhagieinterne

ou externe, une hernie intestinale, et souvent
le passage du fœtus dans la cavité de l'abdomen
en seront les conséquences inévitables.

Il n'est aucun viscère de l'économie qui soit
plus souvent que l'utérus dérangé de sa posi-
tion normale.-Ses hernies sont assez rares en
raison de sa consistance solide, de sa forme ar-
rondie et des ligaments qui suffisent ordinaire-
ment à le maintenir en place. On en connaît
toutefois plusieurs exemples, même avec déve-
loppementdu fœtus dans le sac herniaire.- La
chute (prolapsus) de l'utérus est malheureuse-
ment plus fréquente; c'est.toujoursun accident
des plus fâcheux en raison de l'impossibilitédes
mouvements ordinairesauquel il condamne pen-
dant quelquetemps les sujets, et de la fréquence
avec laquelle il se reproduit si l'on cesseles pré-
cautions nécessaires. Le traitement consisteraà
remettre l'organeen place et à l'y maintenir au
moyen de pessaire; on facilitera son rétablisse-
ment définitifdans la position élevée qui lui est
propre, au moyen d'une ceinturehypogastrique
dont l'action est de diminuer le poids que sup-
porte naturellement la matrice, en refoulant en
haut les organes qui appuient sur elle. -L'u-
térus peut également être déplacé d'arrière en
avant c'est ce qui constitue l'antéversion; d'a-
vant en arrière c'est la rétroversion,ou de gau-
che à droite et de droite à gauche. Tousces dé-
placementssontd'ordinaireaccompagnésdeplus
ou moins d'abaissement. Les remèdes à leur
opposer seront toujours les mêmes la position
horizontalesi le déplacement est très prononcé;
au besoin l'usage d'un pessaire, et celui de la
ceinture hypogastrique; mais il est d'observa-
tion que ce moyen, toujours avantageux, a un
effet beaucoup plus complet dans l'antéversion
que dans les autres déplacements. -Les dépla-
cements de bas en haut sont les plus rares; mais
s'ils coïncident avec une adhérence assez solide
de l'utérus avec quelqu'autre organe, et qui ne
lui permettentpas de reprendre au besoin sa po-
sition normale, l'accomplissement des fonctions
les plus importantes pourra s'eo trouver for-
tement compromis. Enfin, non seulement
l'utérus peut se déplacer, mais on l'a vu quel-
quefois- se retourner comme un doigt de gant.
Il faudra se hâter de faire cesser aussitôt cet
état, car au bout de quèlque temps la chose de-
viendrait imposssible en donnant-lieu à une in-
firmité des plus fâcheuses (voy. ACCOUCHEMENT,

GROSSESSE, Menstruation) L. DE LA C. `
MATRICE (accept. div.). Ce mot, dérivé de

mater, mère, exprime, dans une foule de cir-
constances, l'élément primitif d'une chose; le
moule, l'enveloppe où elle se forme, ou bien le
modèle, le type auquel on est obligé de la ra-



mener pour en apprécier la justesse. Ainsi dans
l'art du fondeur, de l'estampeur, du fabricant
de monnaies, le mot matrice est synonyme
de moule, d'empreinte; en minéralogie,on s'en
sert pour désigner l'enveloppe où se forment
des cristaux, des pierres, des minéraux; on en-
tend aussi par ce mot, l'unité mère des poids et
mesuresdans notre système métrique; et enfin,
en administration, un document qui sert de
base pour de certaines appréciations;telles sont
entre autres les matrices des rôles en matière
de contributions directes. A. B.

HATffilCE (DES RÔLES) (dr. adm.). On ap-
pelle ainsi un registre destiné, dans chaque
commune, à recevoir la désignationde toutes
les propriétés territoriales et celle de leurs pos-
sesseurs actuels. Chaque article de propriété s'y
trouve indiqué par la relation du numéro du
plan cadastral, par la dénominationdu lieu dé
sa situation, par sa nature, sa contenance, la
classe dans laquelleil a été rangé, et enfin. son
revenu estimatifqui sert de base à la réparti-
tion annuelle de la contribution foncière. Le
directeur des contributionsest chargé, dans cha-
que département, de la rédaction de ces ma-
trices. Dès qu'elles sont terminées, il les adresse
au préfet qui les transmetà toutes les communes
en même temps que le rôle cadastral. Ces docu-
ments restent déposés à la mairie, où chaque
propriétaire, averti d'ailleurs par l'envoi d'un
bulletin particulier, peut en prendre communi-
cation. Le délai des réclamations est de six mois,
à partir de la première mise en recouvrement
du rôle. Aucun délai n'est prescrit pour les
réclamations relatives à la propriété bâtie, à
cause des nombreuses variations qui peuvent
intervenir dans sa valeur. La commission de
répartiteurs qui, chaque année, sous la prési-
dence du maire, subdivise entre tous les contri-
buables le contingent imposé à la commune,
est aussi chargée d'examiner tous les ans la
matrice du rôle pour y faire les changements
qui sont devenus nécessaires. La matrice elle-
même n'est renouvelée, au moyen d'une trans-
cription, que lorsque, sur le rapport du direc-
teur des contributions, le préfet a reconnu
qu'elle présente trop d'additions,de ratures et
de surcharges. Dans ce cas, on transcrit en
même temps l'exemplaire déposé à ta direction
et celui qui reste à la mairie. Lorsque, à dé-
faut de matrices de rôles, il y a lieu de choisir
des commissaires pour les confectionner, les
frais sont payés par la commune, soit sur les
revenus communaux, soit par une addition à la
contribution foncière. Les maires ne sont dépo-
sitaires de la matrice des rôles qu'en qualité
d'agentsdu gouvernement; l'action directe ten-

dant à contraindreces fonctionnaires à en don-
ner communication ou à en délivrerdes extraits
doit donc être portée devant le conseil d'État,
et non devantles tribunaux, lors même qu'il s'a-
girait de pratiquer une saisie immobilière. A. B.

MATRICULE. Ce mot, pris dans son ac-
ception la plus générale, signifie soit le registre
où sont inscrits les noms de tous les membres
d'un corps ou d'une compagnie, soit l'extrait
certifié qui en est délivré à chacun de ses mem-
bres, sur sa demande, quand il a intérêt à prou-
ver qu'il en fait partie. On appelle immatricu-
lation l'inscription sur la matricule. A. BOST.

MATEONALES (anliq.). On donnait ce
nom à des fêtes que les dames romaines célé-
braient tous les ans aux calendes de mars. Le
jour de cette solennité, les femmes se rendaient
dès le matin au temple de Junon, offraient des
fleurs à la déesse et s'en couronnaient elles-
mêmes. Elles retournaient ensuite dans leurs
maisons où elles recevaient les félicitations et
les présentsde leurs amis ou de leurs maris, en
mémoire de la médiation par laquelle les fem-
mes sabines, enlevées par les Romains, terminè-
rent la guerre entre leurs maris et les Sabins.
Pendant que les femmes faisaient leurs dévo-
tions dans le temple de Junon, les hommes ma-
riés faisaient des sacrifices dans celui de Janus.
Des festins magnifiques donnés par les maris à
leurs femmes terminaient la solennité qui of-
frait encore cela de remarquable,que les dames
accordaient alors à leurs servantes les mêmes
privilégesdont les esclaves jouissaient pendant
les saturnales. Ovide, dans son IIIe livre des
Fastes, dit que les matronalesavaient été insti-
tuées 1° pour célébrer l'heureuse intervention
des Sabines dont nous venons de parler; 2° pour
obtenir de Mars la même protection qu'il avait
accordée à Romulus et à Rémus; 3» pour que
les femmes obtinssent une fécondité analogue à
celle de la terre au mois de mars; 4° pour fêter
la dédicace du temple de Junon-Lucine sur
l'Esquilin; 5° parce que Mars avait pour mère
la déesse de la fécondité.
-MATRONE, mairona. C'est un nom qui

était donné aux dames romaines, mais dans des
circonstances qu'il est difficilede préciser. Voici
ce que dit à ce sujet Servius (Énéide, liv. XI)

« Quelques uns croient qu'il y a cette différence
entre matrone et mère de famille, que l'on ap-
pelle matrone celle qui a un enfant, et mère de
famille celle qui en a plusieurs; mais d'autres
pensent qu'on nomme matrone la femme qui
est mariée quoiqu'elle n'ait point encore d'en-
fant, et que ce,nom lui vient de ce qu'elle est
déjà mère en espérance. C'est aussi pour cette
raison que le mariageest appelé matrimonium.p



Aulu-Gelle.etNonnius Marcellusappuientcette
dernière opinion.

MAÏTHiEI (Christian-Frédéric) un des
hellénistesles plus distinguésdu siécle dernier,
naquit à Grost en Thuringe en 1744, professa
la. littérature classique à Meissen, et occupa la
chaire de philosophie de "Wittemberg. Il com-
pulsa avec zèle les bibliothèquesde la Russie,
de l'Allemagne, et publia un grand nombre
d'ouvrageset d'éditionsdes auteurs anciens. On
estime surtout Chrestomatia grœca, Moscou,
1773; Glossaria grœca minora, Moscou, 1774-
1775 Xiphileni et Basiliigrationes ineditce, 1775,
in-4»; Isocratis epistolœ, -1776; Gregorii Thessa-
lonicensis orationes, 1776 Notitiœ Codicum ma-
nuscriptorum grœcorum bibliothecœ mosquensis,
1776; Anirnadversionesad Origenishexapla, 1779;
Scholia inedita ad Iliados T, Dresde, 1786 Neme-
sius de natura hominis, grec et latin, Magde-
bourg, 1802. Malthœi,entre autres ouvrages in-
connus avant lui, découvrit une Hymne à Céres,
qu'on a attribuée à Homère, et qui fut publiée
à Leyde en 1782 par Ruhnkenius.

MATTHIJ5 (Henri-Auguste)professeur
de littérature grecque et latine à Weimar, et
ensuite directeur du Gymnase d'Altembourg,
mourut dans cette dernière ville en 1835, à l'âge
de soixante-sixans. Matthiaeétait un érudit dis-
tingué, et a laissé d'excellents ouvrages. Son
Ausfilhrliche griechische grammatike, Leipsick,
1825-1827, a été traduit en français par MM. Gail
et Longueville sons ce titre Grammaireraison-
née de la langue grecque, 1831, in-8°. Son excel-
lent Manuel de la philosophie, Leipsick, 1823,
l'a été par M. Porret. On doit en outre à Mat-
thiae Esquisses de la littérature ancienne, Iéna,
1815 des Miscellanea philologica, 1803, des
éditions des Hymnes d'Homère et des Tragddies
d'Euripide.

MATTHIEU (SAINT), dont le nom en hé-
tt'eu peut signifier don de Jehova, fut un des
louze apôtres et le premier des évangélistes.
luif d'origine, né en Galilée, il exerçait la pro-
fession de publicain, c'est-à-dire de receveur
des impôts, état que les Juifs regardaientcomme
si vil et si méprisable, que Tertullien prétend,
à tort il est vrai, que tous les publicainsétaient
Gentils. Saint Matthieu, loin de chercher à ca-
cher son ancienne profession, la décrit au con-
traire sans ménagement pour rehausser le prix
de la grâce que Jésus-Christ lui avait faite, en
l'appelant à l'apostolat. Saint Marc et saint Luc,
qui rapportent sa conversion, ne l'appellentpoint
Matthieu, mais Lévi, fils d'Alphée, ce qui a
donné lieu à quelques critiques modernes de
soutenir qu'il faut distinguer Matthieu le pu-
blicain de Lévi, fils d'Alphée. Mais les raisons

alléguées par ces nouveauxcritiques ne sont ni
assez fortes, ni même assez vraisemblablespour
faire abandonner le sentiment de toute l'anti-
quité ecclésiastique, sentimentd'ailleurs qui est
appuyé sur les preuves les plus solides. La de-
meure ordinaire du publicain était à Caphar-
naüm, et son bureau était établihors de la ville,
sur la mèr de Tibériade, qui en est proche.C'é-
tait là qu'il se trouvait lorsque Jésus lui dit de
le suivre. Avant d'abandonner sa maison, le
nouveau disciple y fit un grand festin au Sau-
veur. Ce festin, auquel assistèrent plusieurspu-
blicains, excita les murmures des pharisiens, et
donna occasion à cette admirable réponse du
Sauveur :.« Ce ne sont pas ceux qui se portent
bien qui ont besoin du médecin, mais les ma-
lades. Allez donc, et apprenez ce que signifie
cette parole J'aime mieux Il miséricorde que
le sacrifice; car je ne suis pas venu appeler les
justes, mais les pécheurs (Matth., IX, 12, 13). »

Saint Matthieu fut appelé à l'apostolat l'an-
née même de sa conversion, c'est-à-dire la
première de la prédication de Jésus-Christ.
Quant au rang qu'il occcupe parmi les douze
apôtres, il est compté quelquefois le septiè-
me, et quelquefois le huitième. Voilà à peu
près tout ce que l'Évangile nous apprend de
saint Matthieu. Ce que nous savons d'ailleurs
de son histoire repose sur l'autorité de traditions
dont la plupart paraissent d'autant moins fon-
dées qu'elles ne s'accordentpoint. Toutefois, on
peut regarder comme fort probable qu'après
avoir écrit son Évangile, il alla prêcher aux
Parthes, dans le pays desquels, selon l'opinion
la plus commune, il finit ses jours par le mar-
tyre. L'Église latine célèbre aujourd'hui la
fête de cet apôtre le 21 septembre. C'est en
effet à ce jour qu'elle se trouve indiquée dans
Bièdeetdansle Sacramentairede saint Grégoire.
Les martyrologes de saint Jérôme, tout en la
plaçant à la même date, la marquent aussi le
7 octobre et le 6 mai, auquel le martyrologe
romain célèbre maintenant la translationde son
corps.

L'Évangile de saint Matthieu a soulevé plu-
sieurs questions très intéressantespour la criti-
que, et qui ont une certaine importance pour la
religionchrétienneelle-même. 1°C'est le sen-
timent de tous les Pères et de tous les écrivains
ecclésiastiques même des plus anciens et des
plus savants, que saint Matthieua écrit son Évan-
gile en hébreu ou plutôt en syro-chaldéen; qui
était la langue des Juifs à cette époque. En effet,
depuis Papias, évêque d'Hiéraple, qui vivait au
second siècle, jusqu'à Nicéphore-Callixte, qui
écrivait au xive siècle, la tradition en faveur de
ce sentimenta été aussi constantequ'universelle.



Saint Jérôme, en particulier, affirme que l'ori-
ginal hébreu de l'Évangile de saint Matthieuse
conservaitencore de son temps dans la biblio-
thèquede Césarée, et que les Nazaréens de Bérée,
ville de Syrie, luiavaient permisde le transcrire
(Hieron. in catal. viror. illustr. c. xxxvi). Ajou-
tons que presque toutes les suscriptions por-
tées sur les manuscrits grecs et sur les ver-
sions de saint Matthieu confirment la tradition
sur ce point. Aussi les protestants ont-ils,
pendant long-tempset généralement, été d'ac-
cord sur cette question avec les catholiques.
Depuis l'époque même où la dissidence a com-
mencé, il s'est trouvé parmi eux des criti-
ques fort habiles qui l'ont soutenue de tout
leur savoir. Nous citerons en particulier J.-D.
Michaëlis qui, ébranlé un instant par un écrit
de Masch (Essai sur la langue originale de l'É-
vangile de saint Matthieu, Halle, 1755), n'en de-
vint que plus zélé à défendre son sentiment. A
la vérité, nous avons vu depuis un savant cri-
tique catholique, J.-L. Hug, peu satisfait des
raisons alléguées par Michaëlis, se déclarer,dans
son Introductionaux écrits du Nouveau- Testament
(Tubingen, 1808), pour l'original grec; mais il
a été victorieusementréfuté par un protestant
habile, H. Olshausen, qui, dans son Authenticité
des quatre Évangiles canoniques, n'a pas laissé
un seul de ses arguments sans réponse. D'ail-
leurs, toutes les raisons alléguées fussent-elles
solidement établies, qu'elles ne suffiraient pas
pour contrebalancerl'autorité de cette tradition
constante et universelle que nous venons d'in-
diquer elles prouveraient seulement qu'outre
un Évangile hébreu, saint Matthieu en aurait
composé un autre en grec; de manière qu'au
lieu d'un original unique, nous aurions deux
originaux, un en syro-chaldéen pour l'usage
des Juifs de Palestine, et un autre en grec pour
les Juifs hellénistes. Quant à la version grec-
que que nous avons de l'Évangile de saint Mat-
thieu, et qui tient lieu aujourd'hui du texte
original, elle a été composée dès les temps apos-
toliques. L'auteur en est absolument inconnu.
La même obscuritérègne sur l'auteurde la tra-
duction latine, le temps, et l'occasion à laquelle
on l'a composée, bien qu'on reconnaisse géné-
ralement qu'elle a été faite sur la version grec-
que, et qu'elle n'est guère moins ancienne.

2» On ne saurait fixer d'une manière certaine
l'époque à laquelle saint Matthieu a écrit son
Évangile. Cependant, d'après une opinion assez
commune, le saint apôtre l'aurait composéen-
viron huit ans après l'Ascension du Sauveur,
c'est-à-direvers l'an 4 t, et c'est en effet la date
que portent plusieurs manuscrits grecs et
que donnent aussi Théophylacte, Eutymius et

d'autres écrivains plus modernes. Mais saint
Irénée, qui vivait au ne siècle, qui avait été dis-
ciple de saint Polycarpe et qui, à ce doubletitre,
semble mériter toute confiance sur ce point,
saint Irénée recule la composition de cet Evan-
gile jusqu'au temps où saint Pierre et saint
Paul prêchaientà Rome, ce qui ne saurait être
avant l'an 61. D'un autre côté, comment ad-
mettre cette date, quand toute l'antiquité nous
apprend que saint Matthieu écrivit son Évan-
gile en Judée, avant que les apôtres se fussent
séparés? Une autre difficulté qui s'oppose à la
date donnée par saint Irénée, c'est que tous les
manuscrits, toutes les versionset tous les Pères
assurent unanimement que saint Matthieu a
écrit avant les autres évangélistes. Mais s'il n'a
pas écrit avant l'année 61 comment accordera-
t-on cette assertionunanimeavec la date que les
auteurs ecclésiastiques assignent à la composi-
tion des Évangiles de saint Marc et de saint Luc?
Pour peu qu'on se soit occupé de critique his-
torique, on sait que les difficultés chronologi-
ques se présententde toutes parts; mais on sait
aussi que ces difficultés ne sont bien souvent
qu'apparentes,et qu'on finit par trouver quel-
que moyen de les résoudre. C'est probablement
cequiauraitlieu pourcellequi nousoccupeence
moment, si nous avions la connaissance de mille
circonstances, de mille particularités histori-
ques qui s'y rattachent, et que nous ne pouvons
pas même soupçonner à la distance qui nous
sépare des événements. L'hypothèsedont nous
venons de parler, celle de deux originaux de
l'Évangile de saint Matthieu, l'un hébreu et
l'autre grec, concilierait les deux opinions; car
on pourrait dire que l'original hébreu ayant été
fait en Palestine pour l'usage des Juifs convertis,
a dû être écrit le premier, et que l'original grec
a été composé beaucoup plus tard pour les
Gentils évangélisés par saint Matthieu. Dans
cette supposition, on placeraitsans inconvénient
la composition de l'exemplaire hébreu à l'an 8,
et celle du texte grec à l'an 61. Cependant, il
faut bien le reconnaître, la difficulté ne serait
pas encore entièrement levée, puisque saint
Irénée, en parlant de l'Évangile composé par
saint Matthieu, lorsque saint Pierre et saint
Paul évangélisaient à Rome, nomme expressé-
ment l'original hébreu. Il nous reste à dire
un mot de l'opinion de Hug, qui prétend que
l'Évangilede saint Matthieu n'a été composé
qu'au commencement du siège de Jérusalem.
A la vérité, les arguments qu'il fait valoir et
qu'il puise dans le livre lui-même, peuvent
faire une certaine impression au premier
abord; mais si on les examine avec les yeux
d'une sage critique, on ne peut manquerde les



• 'rouver faibles et par conséquent insuffisants, d
3°' Le lieu où l'Évangile de saint Matthieu a u

été composéne saurait être douteux; la tradition t
et surtout les caractères intrinsèques de cet s
Évangile prouvent clairement que c'est dans la ti
Palestine que son auteur l'a rédigé, pour servir n
aux Juifs qui avaientembrassé la foi chrétienne. h
Les mahométans veulent que ce soit à Alexan- c
drie; mais les chrétiens orientaux disent seule- s
ment que saint Barthélemi porta l'Évangilede g
saint Matthieuen Égypte et de là en Ethiopie, n
Quelques critiques modernes veulent que saint p
Matthieu ait écrit son Évangile pour les Juifs q
hellénistes seulement; mais comme c'est une d
opinion purement gratuite, nous nous croyons
en droit de la rejeter. tl

4" Selon saint Grégoire de Nysse, saint Mat- q
thieu s'est proposé de décrire la génération d
temporelle de Jésus-Christ,par laquelle il com- c
mence son Évangile voilà pourquoi il porte p
pour symbole un visage d'homme(Gregor.Nyss. c
Ilom. 13 in Cantica). Saint Augustin pense qu'il p
a voulu surtout rapporter l'origine royale du 5
Sauveur, et faire connaître la vie humainequ'il n
a menée sur la terre (August. de Consensu q
Evang., 1. 1). SaintAmbroisefait observer qu'au- r
cun autre évangéliste n'est entré dans un plus s
grand détail des actions de Jésus-Christ que v
saint Matthieu, et que nul n'a donné des règles n
de vie et des instructions morales plus appro- e
priées à nos besoins et plus conformes à l'in- r
tention du divin maître (Ambr. Prœf. in Luc.). c
Si l'on considère quelle était la grande ques- d
tion parmi les Juifs lorsque le saint apôtre a t
commencéà écrire, on reconnaîtraavec les cri-
tiques modernes qu'il a. eu principalement en t
vue de leur démontrer que Jésus-Christ était le p
vrai Messie, fils de David, né d'une vierge, et s
annoncé par les prophètes, et que c'est pour ce s
motif qu'il a cité plus de passages de l'Ancien- F
Testament que tous les autres évangélistes. a

5» Saint Matthieu a suivi un plan différentde r
celui des autres évangélistes. Ainsi on y décou- tl

vre une assez grande différence dans l'ordre et c
l'arrangement des faits historiques de la vie de li

Jésus-Christ, depuis le chap. IV, vers. 22, jus- ft

qu'au chap. XIV, vers. 13. Cette différence, qui t
embarrasseles chronologisles et les interprètes, q

a fait conclure aux uns que saint Matthieu avait p
suivi l'ordre des temps, négligé par saint Marc, ï
saint Luc et saint Jean, tandis qu'elle a fait tirer q
aux autres une conclusion contraire. Pour nous, L

il nous semble que le but de saint Matthieu fi

ayant été principalementde prouver aux Juifs (
que Jésus de Nazareth était le vraiMessieattendu ï
par leurs pères, et annoncé par leurs prophètes, 3

on ne doit pas s'attendre à ce qu'il nous en d

donne une histoire complète, en observantavec
une exactitude rigoureusel'ordre des faits et des
temps. D'où nous concluons que l'Évangile de
saint Matthieu doit être considéré comme un
traité dogmatique, ou comme de simples mé-
moires sur la vie de Jésus-Christ,plutôt qu'une
histoire écrite selon les règles ordinaires d'une
composition de ce genre, et qu'elle ne doit pas
servir de guide dans l'arrangement chronolo-
gique. Mais hâtons-nousd'ajouter que cette ma-
nière d'envisager cet écrit sacré ne porte aucun
préjudice à la vérité des faits qu'il contient, et
qui en définitive constituent la partie essentielle
de l'Évangile.

6° Nous ne prétendons pas prouver ici l'au-
thenticitédu livre de saint Matthieu; les preuves
qui l'établissentétant communes aux Évangiles
de saint Marc, de saint Luc et de saint Jean;
c'està l'article Évangiles qu'elles trouvent leur
ptace naturelle. Seulement, comme plusieurs
critiques modernes ont soutenu que les deux
premiers chapitres que nous lisons dans saint
Matthieu ne sont point l'ouvrage de cet apôtre,
nous ne pouvons nous dispenser de montrer
que cette opinion est aussi fausse que témé-
raire. Les deux premiers chapitres attribués à
saint Matthieu, disent ces critiques, ne se trou-
vaientni dans l'Évangile hébreu des Ébionites,
ni dans le Protévangile, ou Évangile primitif;
et d'ailleurs saint Marc ne dit rien de ce qui est
rapporté dans ces deux chapitres. D'un autre
côté, saint Luc a donné une histoirede l'enfance
de Jésus tout-à-fait différente de celle qui se
trouve dans cette pièce.
Nous pourrions demanderd'abord à ces cri-
tiques pourquoices deux chapitres, traités d'a-
pocryphes, se trouvent dans tous les'rnanu-
scrits et dans toutes les versions comme fai-
sant partie de l'Évangile de saint Matthieu?
Pourquoi les Pères de l'Église, même les plus
anciens, les ont cités comme appartenant à
l'ouvrage de cet apôtre; pourquoi ils racon-
tent trait pour trait ce qui est contenu dans
cet important fragment, en disant, en termes
les plus exprès, que c'est dans le livre de saint
Matthieu qu'ils ont puisé tout ce qu'ils rappor-
tent ? Nous pourrions demander encore pour-
quoi les anciens hérétiques ont cité ces deux
premiers, chapitres comme appartenant aux
Évangiles (Epiphan. Hœres., XXX, c. 14); pour-
quoi les païens eux-mêmes, qui lesconnaissaient,
les ont considérés comme un document qui
faisait autorité parmi lés chrétiens (Origen.
Contra Cels., 1. I, n. 28, 34, 58, 61, 66, 74)?
Enfin nous pourrions demander encore si le
3e chapitrede saint Matthieune suppose pas évi-
demmentun récit qui précède et si en compa-



rant les deux premiers à tous les autres, on
peut s'empêcherd'y reconnaître le style propre
à cet écrivain et sa manière de citer l'Aucien-
Testament ? Mais passons aux raisons qu'on al-
lègue contrel'authenticité de ces deuxchapitres.
Et d'abordde ce que l'Évangiledes Ébionitesne
les contenait pas, est-il permis,enbonne logique,
d'en induire qu'ils ne sont qu'uneinterpolation?
Ne sait-on pas que ces hérétiques les rejetaient
uniquement par un motif d'intérêt particulier
pour leur secte? D'ailleurs, il ne faut pas l'ou-
blier, l'Évangile des Ébionitespassait dans l'É-
glise universellepourunÉvangile falsifiéet tron-
qué(Epiphan.f/œra.,XXX, c. 13).Quant au Pro-
tévangile, nous nous bornerons à remarquer
que c'est une pure fiction qui a ébloui pendant
quelques années un certain nombre (quoique
fort limité) de critiques, à cause des couleurs
séduisantes sous lesquelles le savant Eichhorn
avait su le présenter. Ainsi ce prétendu livre
n'ayant jamais existé que dans l'imagination de
ses partisans, on ne saurait s'en servir comme
document d'une autorité quelconque. La diffi-
eulté tirée du silence de saint Marc manqueéga-
lement de solidité; elle n'est même pas spé-
cieuse elle ne prouvedonc rien contre l'authen-
ticité des deux chapitres que nous examinons.
Sans cela, non seulement il faudrait les retran-
cher du livre de saint Matthieu, mais on devrait
en faire disparaître le sermon du Sauveur sur
la montagne et plusieurs autres traités dont
saint Marc ne fait aucune mention. Enfin pour
répondre à la troisième objection de nos adver-
saires, nous dirons qu'il n'y a point de contra-
diction réelle entre saint Matthieu et saint Luc,
eh ce qui concerne les circonstances des pre-
mières années de Jésus-Christ. Les critiques et
les interprètes l'ont suffisamment prouvé. On
objecte surtout qu'il est impossible de concilier
les deux généalogies ;-mais quand nous ne con-
naîtrions pas le moyen d'y parvenir, il ne s'en-
suivrait pas qu'elles soient absolument inconci-
liables, et qu'on est autorisé par cela seul à re-
trancher du livre de saint Matthieu les deux
chapitres contestés, tandis que tout concourt
d'ailleurs à démontrer qu'ils sont bien son ou-
vrage. Ce que l'on peut rejeter comme non
authentique dans l'Évangile de saint Matthieu,
c'est d'abord cette addition assez longue qu'on
lit après le verset 28 du chapitre 20, dans plu-
sieurs anciens manuscrits et dans l'ancienne
version italique donnée par le père Martianay,
et qui se trouvait aussi dans les Bibles de saint
Hilaire, de saint Léon et du prêtre Juvencus.
Cette addition est évidemment tirée, quant au
sens, de l'endroit de l'Évangilede saint Luc, où
Jésus-Christenseigne que lorsqu'on est invité à

un festin, on doit toujours choisir -la dernière
place. On doit regarder encore comme apocry-
phes plusieurs ouvrages attribués à saint Mat-
thieu, tels que le Liure de l'enfance de Jésus-
Christ, l'Évangile des Hébreux, ['Évangile des
Nazaréens, l'Évangile des Syriens, etc.; bien que
ces divers ouvrages ne représentent probable-
ment que l'original hébreu de saint Matthieu,
mais altéré et corrompu par les Ébionites, les
Nazaréens et autres hérétiques, dans un intérêt
de secte. L'abbé GLAIRE.

MATTHIEU.Ce nom est celui de plusieurs
personnages connus. MATTHIEU (de Krolww),
cardinal,néau château de Krokow.en Pôméranie,
vers l'an 1350, fut professeurde théologie à Pra-
gue,puischancelierde l'Universitéde cette ville.
La guerre des Hussites le- força de se réfugier à
Paris. Il repassa ensuite en Allemagiie, fut suc-
cessivement professeur à l'Académie de Heidel-
berg, chancelier de l'empereur Hobert de Ba-
vière, évêque de Worms, ambassadeurà la cour
de Rome, cardinal, et revint mourir dans son
diocèse en 1410. On a de lui divers écrits en
latin, entre autres un sermon sur les mœurs du
clergé, un traité sur la célébration de la messe,
et un petit in-folio, très rare, gravé en bois^ in-
titulé Ars morieiadi. Matthieu (de Vendôme),
abbé de Saint-Denis, fut régent du royaume
pendant la seconde croisade de Louis IX, et
principal ministre sous Philippe-le-Hardi. Il
mourut en 1286. On lui a attribué une Histoire
de l'obie en mauvais vers élégiaques; mais cette
paraphrase latine est d'un poète du même nom
qui vivait au siècle précédent. Matthieu (de
Weétminster), bénédictin, chroniqueur anglais,
mort vers 1307, à l'abbayedont il porte le nom.
Sa chroniqueintitulée Flores historiarum,n'est
guère qu'une compilation de chroniques plus
anciennes et surtout de celle de Matthieu Paris.

Matthieu (Pierre) poète, historien, chro-
niqueur du xviie siècle. A 15 ans il savait l'hé-
breu, le grec et le latin; à 20 il était princi-
pal du collége de Vercel, bourg de la Franche-
Comté, où il était né en 1563. Reçu docteur en
droit à l'Universitéde Valence,à l'âge de 23 ans,
il fut avocat à Lyon, et l'un des chefs de la Li-
gue dans cette ville, mais lorsque le Béarnais
eut été reconnu roi de France il fut envoyé au-
près de lui au nom de la cité lyonnaise,- et
mit son dévouement au service de ce prince, qui
le nomma son historiographe en remplacement
de du Ilaillan. Louis XIII lui conserva les
mêmes fonctions. Pris de la fièvre au siège de
Montauban, où il avait suivi le roi, Pierre Mat-
thieu alla mourir à Toulouse en 1621. On a de
lui un nombre considérable d'ouvrages,généra-
lement médiocres. Les doctes Tablettes du con-



seiller Matthieu, pour employer le langage de
Molière, ont été longtempscélèbres comme pre-
mier livre de morale. C'est un recueil de qua-
trains sur là vanité du monde. Ils ont été traduits
en latin et dans la plupart des langues de l'Eu-
rope, et souvent réimprimésen volumes oblongs
avec ceux de Pibrac et du président Favre. Sa
tragédiede la Guisiade, en laquelle est représenté
le massacre du duc de Guise., est curieuse et re-
cherchéedes amateurs comme document histo-
rique. On l'a réimprimée avec des notes à la
suite du Journal de Henri Ill, 1744. Parmi les
ouvrages historiquesde Pierre Matthieu on dis-
tingue l'Histoire des derniers troublesde la France
sous les règnes de Henri III et de Henri IV, in-8°;
Histoire véritable des guerres entre les deux mai-
sons de France et d'Espagne (de 1515 à 1598)
Histoire de France (de 1598 à 1604), 2 vol. in-8",
traduits en italien et plusieurs fois réimprimés;
Histoire de Louis Xl, traduiteen italien et en an-
glais Histoire de la mort déplorable de Henri--
le-Grand avec des poésies, in-fol. et in-18. His-
toire de Saint-Louis; Histoire de France ( de

François ler à Louis XIII), 2 vol. Ces ouvrages
sontentremêlésd'allusionsà l'histoire ancienne,
fort déplacées pour la plupart, et qui jettent
beaucoup d'embarras et de confusion dans le
récit.

MAT-THIO1LE, Blatthiola (bot.). Genre de
la famille des Crucifères, de la tétradynamie-
siliqueusedans le système de Linné. Il a été créé

par M. Robert Brown pour des plantes qui
avaient été comprises jusqu'alorsdans le genre
Clieiranthusou Violier. Les'Matttiioles sont des
végétaux généralementherbacés, plus rarement
sous-frutescents, qui croissent dans la région
méditerranéenne. Leurs feuilles se font remar-
quer par la teinte blanchâtre que leur donnent
les poils cotonneuxet étoilés, dontelles sont cou-

vertes leurs fleurs blanches ou rouges, dispo-
sées en grappes terminales,ont les deux sépales
latéraux bossus à leur base; les filets de leurs
longues étamines sont égalementbossus dans le
bas; leur stigmate est épais, bilobé. Leur fruit
est une silique bivalve, allongée,surmontéedes
lobes stigmatiques connivents, épaissis à leur
côté dorsal ou développés en cornes; les grai-
nes qu'il contient sont rangées en une seule sé-
rie, et généralementbordées d'une membrane.-
On cultive dans tous les jardinsdeux espèces de

ce genre. La Matthiole BLANCHATRE,J)Jatthiola

incana, Rob. Br. {Çheiranthus incanus, Lin.) qui
porte vulgairement les noms de Giroflée des jar-
dins, Giroflée grosse espèce. Elle croît spontané-
ment dans le midi de l'Europe, sur le littoral, des

mers. Elle est vivace. Sa tige, droite, rameuse,
presqueligneusedans le bas, s'élève à cinq ou six

décimètres.Ses feuilles, molles et blanches,lan-
céolées-allongées,sontentièresdans les individus
spontanés et deviennentplus ou moins sinueu-
ses dans ceux de nos jardins. Ses pétales sont
entiers; ses siliques sont cylindracées, comme
tronquées à leur extrémité. Dans les jardins,
cette espèce a donné des variétésnombreuseset
fort belles, à fleurs blanches, rosées et rouges,
violettes, panachées, simples ou doubles ou
même prolifères.C'est surtout par grainesqu'on
multiplie ces variétés. On a aussi recours aux
boutures pour celles dont la fleur est pleine.

La MatthioleANNUELLE,Matthiola annua DC.
{Çheiranthus annuus L.) porte dans les jardinsles
noms de Giroflée quarantaine, Violier d'été. Elle
croît naturellement dans les mêmes lieux que
l'espèce précédente,de laquelleelle se distingue
par sa durée,par sa tige herbacéeet moinshaute,
par ses feuilles lancéolées et obtuses; par ses pé-
tales échancrés au sommet, par-ses siliquescy-
lindracées et terminées en pointe. Cette plante
a donné des variétés tout aussi nombreusesque
celles de la précédente, remarquables par la
durée de leur floraison. Naturellementces va-
riétés ne peuvent être multipliées que par grai-
nes le semis s'en fait depuis la fin de l'hi-
ver jusque vers le commencement de l'été, de
telle sorte qu'on obtient des floraisons successi-

ves jusqu'à la fin de l'automne. Les graines re-
cueillies sur des pieds à fleurs simples donnent
des pieds les uns simples, les autres doubles;
parmi les jeunes plants qui viennent de ces
graines, les jardiniers de Paris savent très bien
distinguer ceux de l'une et l'autre catégorie, de
sortequ'ils.peuventne conserverque les doubles,
qui doivent être seuls mis en vente. Il paraît
même que les horticulteurs allemands qui li-
vrent au commerce les graines de quarantaines
les plus estimées à cause de' la forte proportion
de doubles qu'elles produisent, savent distin-
guer à la forme et à la largeur du stigmate les
fleurs qui donneront des graines de pieds à

fleurs simples ou doubles. P. D.
MATTIOIJ ou MATTHIOLE (Pierre-

André) avait joint aux études classiques qu'on
faisait au xvie siècle, une connaissance appro-
fondie, pour le temps, de la botanique et de la
médecine. Il est surtout connu par ses Commen-
taires sur les VI Livres de Dioscorides; il les
publia d'abord en italien,Venise,1548,et les tra-
duisit ensuite en latin. Ils furent alors impri-
més à Venise en 1554, en un gros vol. in-fol.,
enrichi de remarquables gravures sur bois. Ce
livre est une véritable encyclopédie des scien-
ces naturelles au xvie siècle; et à ce titre seul,
il serait précieux. 11 a été traduit en français

par Du Pinet et .par J. Desmoulins. Maltioli



avait exercé la médecine à Sienne, à Rome, à
Trente et à Pavie. Les empereurs Ferdinand Ier

et Maximilien II se l'étaient attaché, et ce der-
nier l'avait nommé conseiller aulique. Né à
Sienne, en 1500, il mourut de la peste en 1577.

Un autre personnage connu sous le nom de
Mattioli, le comte de GerolamoMagm, premier
ministre du duc de Mantoue, fut, dit-on, en-
levé de Turin en 1679, ou en 1685, par ordre de
Louis XIV, qi>i craignait que son habileté ne fit
échouer ses négociations avec, la cour de Pié-
mont. Plusieurs auteurs ont cru, mais bien à

tort, à ce qu'il paraît aujourd'hui, que l'homme
au masque de fer {voy. cet article) n'était autre
que Mattioli.

MATUB.W, le plus oriental des départe-
ments de la république de Venezuela. Il s'étend
depuis la mer des Antillesau N., jusqu'au Brésil
au S., et s'avance à l'E. jusqu'à l'Atlantique et
à la Guyane anglaise. L'Orénoque l'arrose de
l'O. à l'E. La Guyane colombienne, ci-devant
espagnole, est comprise dans le sud de son ter-'
ritoire; son cLef-lieu est Cumana; on y remar-
que aussi Angostura et Barcelona. L'ile Mar-
guerite en dépend. E. C.

MATURIN (CHARLES-ROBERT), poète et ro-
mancieranglais, naquit à Dublin, en 1782, entra
dans la carrière ecclésiastique, obtint la cure
de Saint-Pierre dans sa ville natale, et se trouva
au bout de quelques années chargé d'une fa-
mille nombreuse. Sa gêne était extrême; pour
y remédier, il se mit à publier des nouvelles
Montorio, le Jeune Irlandais, le Chef Bîilésien qui
n'apportèrent aucun changementà sa position.
Il se tourna alors du côté du théâtre, et en 1816,

on représenta à Drury-Lanela tragédie de Ber-
tram, qui obtint un succès prodigieux. Deux
autres tragédies, Manuel et Fredolphe, tombè-
rent dès la première représentation.Il publia
ensuite son poëme de l'Univers, qui le dédom-
magea amplement de ses derniers revers, et
des romans Pour et Contre { ou les Femnies,
Melmoth, ou l'Homme errant, les Albigeois, qui
furent accueillis avec avidité. Comme roman-
cier et comme poète dramatique, Maturin est
de l'école d'Anne Radclife. Tout ce que l'imagi-
nation peut rêver de plus effrayant, de plus
horrible, de plus incroyable, tels sont les sujets

qu'il affectionne. Son style se prête merveilleu-
sement à ce genre surnaturel, par sa sauvage
énergie et les teintes sombreset fortementtran-
chées de son coloris. Maturin est mort en 1824.

SÎATUTA déesse romaine qui correspon-
dait à l'Ino des Grecs. Les dames lui adressaient
des prières pour leurs neveux et leurs nièces,
mais jamais pour leurs propres enfants, parce-
que Matuta avait été une mère malheureuse

.f ·
(voy. INO), On célébraiten son honneur des fêtes
appelées matrales, auxquelles les femmes de
condition libre étaient seules admises; on y*

introduisait pourtant une esclave, mais c'était
pour la renvoyeraprès l'avoir légèrement souf-
flettée, en mémoire de la jalousie d!lno pour une
de ses esclaves que son mari aimait avec pas-
sion. On présentait à Matuta un gateau pétri
avec de l'huile et du miel et cuit sous une
cloche de terre. Ovide donne à ces offrandes le
nom de (lava liba, libations rousses.

MATUTE {zool). Genre de crustacés de l'or-
dre des décapodes brachyures famille des
oxystomes créée par Fabriciuset ayant pour ca-
ractères carapace circulaire; pattesdes quatre
dernières paires terminées par un article la-
melleux et complétementnatatoire.Les matutes
offrentquelqueressemblance avec les portunes.
La distinction des espèces est difficile; Leach
avait employé, comme caractèresspécifiques, la
direction transversale ou un peu oblique des
grosses épines latérales de la carapace, et le
nombredes petits points écailleux qui se voient
sur la face supérieure de cette partie mais
on a reconnu que ces divers organes ne présen-
taient pas des caractères constants aussi a-t-on
restreintle nombre des espèces qui aujourd'hui
n'est plus que de deux selon M.Milne Edwards.
Le type est le Matute vainqueur{Matutaviclor
A.-G. Desmarest),qui,longde 15 lignes, est d'une
couleur blanchâtre, parsemée irrégulièrement
d'une multitude de petites taches arrondies, et
rouges il habite la merdes Indes, et se rencon-
tre également dans la mer Rouge. E. D.

MABBÈCHE {ornith.). Espèce du- genre
BÉCASSEAU.

HAUBEUGE ville forte de France, chef-
lieu de canton du départementdu Nord, arron-
dissement et à 18 kilom. N. d'Avesnes sur la
Sambre population3,300 habitants. Il y a une
manufactured'armes, des carrières de marbre,
des fabriques de broches et de cylindres pour
filatures; de clous, de ferblanterie,etc. il s'y fait
un grand commerce de vin, d'eau-de-vie, d'ar-
doises de Fumay, de houille, etc. Cette ville
doit son origine à un chapitre de chanoinesses
fondé par sainte Aldégonde,en 618. Elle s'appela
d'abord Malbodium et devint la capitale du Hai-
naut. Souvent prise et reprise dans lés temps
modernes, par les Français et les Espagnols, elle
tomba définitivement au pouvoir de Louis XIV

en 1649; le traité de Nimègue, en 1678, lui en
confirma la posséssion.Vaubanla fortifiaen 1680;
le prince de Cobourg l'attaqua, en 1793, avec
65,000 hommes, mais Jourdan la délivra. E. C.

MAUGREBEVS ou SSOGREBINS et
MOGKEBIS, et plus correctementMAGREBIS,



Occidentaux, nom par lequel les Arabes, les
Persanset les Turcs désignent les mahométans j
qui habitent les côtes de l'Afrique, depuis l'em- j
pire de Maroc, jusqu'à la régence de Tripoli.

MAULE, rivière du Chili; elle descend du
versant'occidental des Andes, passe à Talca, et
se jette dans le Grand-Océan, par 35° de lati-
tude S., après un cours de 200 kilom. de l'E. à
l'O. Elle donne son nom à une province du
Chili, qui a pour chef-lieu Cauquenes. E. C.

SIAULÉON-, ville de France, chef-lieud'ar-
rondissementdu département des Basses-Pyré-
nées; à 40 kilom. S.-O. de Pau, sur la rive droite
du Saizon, qui prend, à partir de ce lieu, le nom
de Gave^de-Mauléon.Elle est ancienne et mal
bâtie; mais la situation en est-agréable. On n'y
compte que 1,200 hab.; l'arrondissement en a
76,187 (recensement de 1846). Mauléon était,
avant 1789, capitale du pays de Soule, qui dé-
pendait de la Gascogne. E. C.

MAULTROT(Gabriel-Nicolas), juriscon-
sulte et canoniste, né à Paris en 1714. Reçu en
1733 avocat au parlement, il prit une part très
vive à toutes les discussions qui s'élevèrententre
le clergé et les parlements au sujet des mande-
ments et du formulaire; il écrivit sept ouvrages
de polémique contre le clergé supérieur en fa-
veur du clergé du second ordre, prêtres et cu-
rés six sur le mariage et les empêchements
dirimants, et vingt-huit contre la constitution
civile du clergé. On a encore de lui divers écrits
sur l'usure, sur les cas réservésau pape, sur la
puissance temporelle suivant les livres saints, puis-
sance qu'il fait émaner, contre l'avis de Bossuet,
du principe de la souverainetédu peuple; des
Maximesde droit public,etc. Une cécité qui affli-
geaMaultrot dans sa vieillesse ne rallentit pas son
ardeur, et sa mémoireétait telle qu'il indiquait
à point nommé à son secrétaire les livres et les
passages qu'il voulait alléguer. La Révolution
lui enleva sa fortune qui consistaiten rentes surl'État; il vendit sa bibliothèque, mais le com-
missaire-priseur fit banqueroute, et Maultrot
se trouva sans livres et sans argent. Il a vécu
jusqu'en 1803. Ses ouvrages attestent une vaste
érudition; mais ils sont confus, mal écrits, et
quelques uns renferment des principes hétéro-
doxes qui les ont fait condamner. J. F.

MAUPEOU ( René-Nicolas-Chakles-Au-
gcstin DE), né en 1714, fut conseillerau par-
lement dès sa première jeunesse remplaça
successivement son père comme président,pre- j
inier président, et lui succéda enfin, en l'année
1768, en qualité de chancelier. Élevé à cette
haute dignité par la protection du duc de Choi-
seul, alors ministre principal, il parut d'abord
vouloir seconder. la politique de cet homme

d'état, qui consistait ;à ménager le parlement
tout en le contenant, mais il ne tarda pas à en-
trer dans d'autres voies. On le vit rechercher
la faveur de Mme Dubarri, qui commençaità de-
venir puissante, et descendre auprès d'elleà des
flatteries, à des bassesses qui eussent déshonoré
le plus infime des courtisans.Pendant qu'il était
le chef du parlement, il avait reçu de ce grand
corps, toujours en lutte ou en suspicion contre
le pouvoir, des témoignages d'une injurieuse
défiance; l'idée de se venger en relevant l'au-
torité royale par l'abaissementou la destruction
du seul obstacle qui entravait son action, se
présenta à son esprit. Ambitieux sans élévation
et sans scrupule, doué d'une grande force de
volonté, d'un esprit fin et délié, fort ignorant,
mais sachantutiliser le savoir et les talents des
jurisconsultes, des publicistes distingués qu'il
appelaitautour de lui, dissimulantsous des for-
mes légères et étourdies des plans suivis avec
persévérance, il osa tenter une entreprise d'au-
tant plus hardie que le roi l'y encourageaitd'a-
bord assez faiblement, et lui laissait entendre
qu'il ne le soutiendrait pas contrede trop gran-
des difficultés. Il sut persuader à Mme Dubarri
qu'elle se couvrirait de gloire et qu'elle affer-
mirait son crédit en l'appuyant dans les efforts
qu'il allait faire pour émanciperla royauté. Pro-
fitant avec adresse des querelles qui s'étaient
élevées entre le duc d'Aiguillon, commandant
de la Bretagne, et la magistrature de cette pro-
vince, il engagea le roi à déférer cette affaire
au parlement de Paris; puis, lorsque le- procès
fut assez avancé pour qu'on pût en prévoir la
prompteconclusion, il fit défendre au parlement
d'y donnersuite. Le parlement,sans tenir compte
d'une défense dans laquelle il voyait une insulte
et un déni de justice, rendit un arrêtportant que
le duc, prévenu de faits qui entachaient son hon-
neur, était, jusqu'au jugement définitif, suspen-
du des fonctions de la pairie. La lutte était en-
gagée et l'autoritéroyale trop compromise pour
reculer. Le roi se rendit en personne au palais
de justice, et fit enlever du greffe les pièces de
la procédure. Cependant, le parlement persis-
tant dans sa désobéissance, on l'appela à Ver-
sailles, où le roi fit lire en sa présence, dans un
lit de justice, un édit qui, après avoircondamné
sa conduitedans les termes les plus sévères, lui
interdisait, sous peine d'être cassé, les actes et
les qualifications qui, jusqu'alors, avaient été
ses armes habitueflescontre le gouvernement
les communications avec les autres parlements
du royaumesur des matièresnon spécifiéesdans
les ordonnances, la cessation de service, saut les
cas légalement prévus, la démission en corps,
enfin tout arrêt ayant pour but de retarder l'en-



registrementdes lois. Dès le lendemain, le par-
lement se mettant en révolte formelle contre
une des prescriptionsqu'on venait de lui noti-
fier, déclara que ses membres, dans leur dou-
leur profonde, n'avaient plus la liberté d'esprit
nécessaire pour continuer à rendre la justice.
Le moment était venu de frapper les grands
coups,.mais la présence dans le conseil du duc
de Choiseul était encore considérée comme un
obstacle; il fut destitué et exilé. Maupeou, sans
se laisser effrayer par l'indignation universelle
que souleva la disgrâce de ce ministre, poursui-
vit audacieusement l'exécution de son grand
projet. Le parlementfut sommé de reprendreson
service, et, sur son refus, le 2t janvier1771, tous
ses membresfurent déclarés déchus (ïoi/.Parle-
MEM)eléloignésdeParis.Pendantqu'ilspartaient
le chancelierinstallaitune commission de conseil-
lers d'état et de maîtresdes requêtes, chargée de
remplacerprovisoirementleparlement.Pourcon-
cilierà cette espècede révolutionl'appui du parti
philosophique et réformateur, Maupeoueut soin
de faire annoncer que, dans le nouvel ordre de
choses qui se préparait, la justice serait rendue
gratuitement, que la division de l'immense res-
sort du parlement de Paris la mettrait à la por-
tée de toutes les provinces, que les charges de
la magistrature, cessant d'être vénales, seraient
accessibles au mérite pauvre, et que la procé-
dure, tant civileque criminelle,serait réformée.
Bientôt, en effet, parut un édit qui établissait à
Arras, à Blois, à Châlons, à Clermont, à Lyon
et à Poitiers, sous le nom de conseils supé-
rieurs, de nouvelles cours souveraines, où la
justice devait être rendue aux frais de l'état. Le
4-5 avril, on promulgua solennellement, dans
un lit de justice, de nouveaux édits en vertu
desquels le parlementfut supprimé,et le grand-
conseil, autre cour souveraineinvestie jusqu'a-
lors d'une juridiction spéciale, le remplaça dans
ses fonctions judiciaires, mais non pas dans
celles qui lui avaient si souvent donné la pos-
sibilité d'arrêter la marche du gouvernement.
Cette suite de coups d'état avait, commeon peut
le croire, soulevé de vives et nombreuses pro-
testations tous les princes du sang, à l'excep-
tion d'un seul, treize pairs' de France, la Cour
des aides, la Chambre des comptesavaient élevé
formellementla voix contre ce renversementde
l'ancienne constitution judiciaire. Les avocats,
sauf de très-rares exceptions, se refusaient à
plaider devant le nouveau tribunal, voué, sous
le nom dérisoire de parlement Maupeou, aux
sarcasmes et au mépris public. Il fallut recou-
rir à des mesures de rigueurpour comprimer
ce déchaînement universel les princes du sang
furent exilés; de nombreuseslettres de cachet

frappèrent les opposants, la Cour des aides fut
dissoute commele parlement.L'événementsem-
bla bientôt prouver que le chancelier avait eu
raison de ne pas trop s'effrayer des manifesta-
tions d'une opposition alors plus bruyante que
sérieuse. En effet les princes, vaincus par les
ennuis de l'exil, firent leur soumission et sauf
quelques rares opposants, tout se soumit au
nouvel ordre de choses. Enfin, malgré la défa-
veur extrême qui s'attachait au nouveau parle-
ment, défaveur en partie justifiée par sa com-
position, malgréquelques incidents malheureux
qui ne pouvaientque le déconsidérer de plus en
plus, les esprits les plus prévenus contre lui
durent reconnaîtreque, devant cette juridiction
nouvelle, les procès se terminaient avec bien
plus de promptitude que devant l'ancien parle-
ment, sans cesse distrait par des luttes politi-
ques. Avant la fin de l'année, tous les parle-
ments du royaume furent suppriméset réorga-
nisés sur le même plan. Maupeou put croire
qu'il avait rempli une grande entreprise, qu'il
était définitivement parvenu, comme il aimait
à le répéter, à retirer la couronne du greffe. Un
changements'opéra en lui il parut aspirer à se
relever de la position abjecte à laquelleil s'était
d'abord condamné pour se créer des moyens de
succès; il affecta de s'éloigner de madame Du-
barri, de prendre des habitudes,et une attitude
plus conformes à sa dignité.Mais ces tentatives,
qu'on ne prit pas au sérieux, ne lui firent au-
cun bien dans l'opinion, et n'eurentd'autre ré-
sultat que d'ébranler son crédit à la cour. Le
ministère impopulaire dans lequel le duc d'Ai-
guillon et le contrôleur-général Terrai figu-
raient avec lui au premier rang, commençait,
d'ailleurs, à se diviser. La mort de Louis XV mit
fin à cette position équivoque trois mois après,
au mois d'août 1774, Maiipeou, dont l'opiniâtre
ambition n'avait pas voulu comprendre la né-
cessité de la retraite, se vit retirer les sceaux,
c'est-à-dire l'exercicedes fonctions attachées à
son titre inamovible. La nouvelle de sa disgrâce
excita des transports de joie dans le-peuple de
Paris un mannequin qui le représentait fut
brûlé auxacclamationsdedix mille spectateurs,
et des chansons d'une gaieté féroce célébrèrent
sa chute aussi bien que celle du contrôleur-gé-
néral. On sait que le rétablissement du parle-
ment fut un des premier actes du nouveau mi-
nistère. La carrière de Maupeou était finie.
Néanmoins il refusa constamment de se démet-
tre de la charge de chancelier, disant que si on
voulait la lui jôler, on n'avait qu'à lui faire son
procès. Retiré dans une terre qu'il possédaitprès
des Andelys, il y mourut le 29 juillet 1792, à la
veille du 10 août. Quelques jours auparavant, il



venait de faire à l'état le don patriotique d'une
somme de 80,000 francs! Il avait épousé dans
sa jeunesse M1'8 de Roucherolles, d'une famille
distinguée dè Normandie, qui lui avait apporté
une assez grande fortune. D'autres ministres
ont été de leur vivant aussi impopulaires que
Maupeou; il n'en est peut-être aucun dont l'im-
popularité soit restée aussi grande dans l'his-
toire. Aujourd'hui encore, son nom n'est pro-
noncé qu'avec l'expressiondu mépris, bien que
l'acte par lequel il s'est surtout signalé ait trouvé
de nombreux apologistes. Vielcastel.

MAUPEHÏ1D1S (PIERRE-LoUIS MOREAU
DE), géomètre et astronome, né à Saint-Malo, en
1698, mort à Bàîe, en 1759, quitta la carrière des
armes pour se livrer aux sciences exactes, et y
fit de si rapides progrès, qu'à vingt-cinq ans il
entra à l'Académie des sciences (1723). 11 voya-
gea alors pour s'instruire. A son retour de Lon-
drès, où il avait été reçu membre de la Société
royale, il se lia avec les hommes les plus émi-
nents de l'époque, tels que'Voltaire, les frères
Bernouilli, LaCondamine/etc,et sa réputation
s'étendit au point qu'en 1736 Louis XV le plaça
à la tête des académiciens envoyés sous les gla-
ces du pôle pour y mesurer un degré du méri-
dien. Cette mission lui valut le titre de membre
de l'Académie française, et celui de président
de l'Académie de Berlin, que lui fit offrir le roi
de Prusse, Frédéric II (1740). Maupertuis alla
habiter la Prusse, servit peu après avec distinc-
tion dans la guerre contre l'Autriche,fut fait pri-
sonuier, et dut bientôt, à l'éclat de son nom,d'être
rendu à la liberté. Après un voyage de peu de
durée en France, il retourna en Prusse, où son
caractère inquiet, autant que la faveur du roi,
lui suscita de violents démêlés, d'abord avec
Kcenig, membre de l'Académie,qui lui disputait
la découverte du principe de la moindre action,
sur lequel Maupertuis fondait toute la mécani-
que, ensuite avec Voltaire, qui eut le tort d'ac-
cabler de ses plaisanteriesun hommequ'il avait
autrefois loué sans mesure. Voltaire perdit l'a-
mitié de Frédéric, et Maupertuis resta le favori
du roi de Prusse, sans en être .plusheureux. Sa
santé délabrée l'amena en France, et de là à
Bâle, où il mourut, en 1759.

Maupertuis avait du génie, mais un style dur,
une littérature peu soignée. Aussi fit-il plus
d'honneur à l'Académie des sciences qu'à celle
des lettres. On a de lui 1° Statistique arithmé-
tique, 1731 2° Commentaires sur les principes de
Newton, 1732; 3° Discours sur la figure des as-
tres 1732; 4° Voyage ait cercle polaire, 1738;
5° Mémoire sur la moindre action, 1744; 6° Essai
de cosmologie, 1748 7° Fssai de philosophie mo-
rale, 1751 8° Des lettres philosophiques etc.

Ses œuvres ont été publiées à Lyon, en 4 vol.in-8, 1768. Jacquet.
1IAUB (CONGRÉGATIONDE Saint-) Réforme

de l'ordre de Saint-Benoît, dont on verra l'ori-
gine au mot BÉNÉDICTINS. Cette congrégation
devint une des plus riches de France; ses mai-
sons les plus florissantes étaientcelles de Saint-
Denis, de Saint-Germain-des-Prés, de Saint-.
Remi de Reims, de Marmoutier, de Saint-Pierre
de Corbie, de Saint-Benoit-sur-Loire, de Fé-
camp, de la Trinité de-Vendôme. Quand
Louis XV eut supprimé les jésuites, les béné-
dictins de Saint-Maur reçurent la direction de
.six collèges ou écoles militaires Sorrèze, Pont-
lé-Voy, Tiron, Rebais,-Auxerre et Beaumont.
La congrégation de Saint-Maur a produit une
foule d'hommes éminents par leur science et
leur érudition; leurs monuments les plus im-
portants sont l'Art de vérifier les dates, la Col-
lection des historiens de France, la Gallia Chris-
tiana, l'Histoire de Paris, par dom Lobineau et
dom,Felibien; l'Histoire de Bourgogne, par dom
Merle. L'histoire de la congrégationa été écrite
par dom Tassin, Bruxelles (Paris), 1770, in-4°.

Elle devait son nom à saint Maur, disciple
de saint Benoît, qui fut, à ce que l'on suppose,
envoyé en Francepar ce dernier, danslevie siè-
cle, poury établir des monastères de sa règle.

MAURE (SAINTE), anciennement Nerilis
puis Leucas ou Leucadia, une des sept princi-
pales îles Ioniennes. Elle est dans la mer Io-
nienne, au N. des îles de Céphalonie et deThéaki
(Ithaque), très près et à l'O. de la Grèce, dont
elle n'est séparée que par un canal peu profond,
et à laquelle on croit qu'elle a tenu autrefois.
Elle a 30 kilom. de longueur du N. au S., sur
15 kilom. de largeur. Elle se termine au S. par
le cap Ducato, qui est l'ancien promontoire de
Leucade, si célèbre par le saut des amants mal-
heureux. L'intérieur est couvert de montagnes.
Le clirnaty est humideet froid en hiver, brûlant
en été. Les tremblements de terre y sont fré-
quents. On y récolte peu de blé, mais beaucoup
de vin, d'huile et de bons fruits. On y élève des
moutons des chèvres, des abeilles qui donnent
un miel excellent. La pêche est abondante, et
le sel se recueille en quantité sur la côte. Le
commerce se fait principalementpar Amaxichi,
chef-lieu de l'île et port de la côte septentrio-
nale. La forteresse de Sainte-Maure est sur un
banc de sable, vis-à-vis d'Amaxichi à laquelle
elle communique par une chaussée. y

Il y a en France, département d'Indre-et-
Loire, une petite ville de Sainte-ilaure dans
l'arrondissement de Chinon, avec 2,600 habi-
tants E. C.

MAUMEPAS[Jean-FrédéricPhélyppeaux,



COMTE de), petit-fils du chancelierde Pontchar-
train, issu de cette famille des Phelyppeaux qui
a donné en moins de deux siècles treize minis-
tres à la France, naquit en 1701. A peine âgé
de quatorze ans, il fut nommé secrétaire d'État
au départementde la marine à la place de son
père, qui était tombé en disgrace; mais, à cause
de son extrême jeunesse, on le mit sous la tu-
telle de M. de La Vrillière, secrétaire d'État de
la maison du roi, Phelyppeauxcomme lui, dont
il devait plus tard épouser la fille. En 1724, à
la mort de son beau-père, il, réunit le départe-
ment de la maison du roi à celui de la marine,
et devint ministre d'État en 1738. Il jouissait
d'un assez grand crédit auprès du premier mi-
nistre, le vieux cardinal de Fleuri, qu'il amu-
sait par les saillies d'un esprit aimable et. fri-
vole. On lui attribuait d'ailleurs alors des
mérites plus sérieux on vantait son activité,
sa finesse, et, comme il passait pour être bien
vu du roi, beaucoup de personnes le croyaient
appelé à jouer un rôle principal après la mort
du cardinal. Les choses tournèrent tout autre-
ment. Pendant la guerre de 1741, l'opinion pu-
blique imputa à la négligence de son adminis-
tration des pertes que la France éprouva au-
delà des mers. Sa disgrâce eut d'ailleurs une
tout autre cause il devint la victime du res-
sentiment qu'inspirèrent à madame de Pompa-
dour certains couplets dans lesquels les char-
mes-de la favorite étaient fort maltraités, et
dont on l'accusaitd'être l'auteur. Destitué, en
1749, des fonctions ministérielles qu'il exerçait
depuis 34 ans, il fut exilé de la cour, suivant
l'usage du temps, et supporta sa disgrâce avec
une égalité d'humeur qui provenait de l'insou-
ciance de son caractèreplutôt que de la fermeté
de son âme. Le public, cependant, pouvait s'y
tromper, et, lorsque en 1774 Louis XVI monta
sur le trône, M. de Maurepas, âgé de soixante-
treize ans, se présentait à beaucoup d'esprits à
raisonde son âge, de sa longue carrière minis-
térielle, de sa modérationbien connue, du cal-
me, de l'agrément, de la dignité apparente de
ses manières, comme un des hommes d'État les
plus propres à diriger l'inexpérience du jeune
roi. C'est sur lui que Louis XVI jeta en effet les
yeux. M. de Maurepas ne fut pourtant pas ap-
pelé aux fonctions de premier ministre; mais
avec le simple titre de ministre d'État, avec un
traitement médiocre, sans département parti-
culier, il devint le conseiller, l'inspirateurdes
actes de son jeune souverain. Mais pendant sa
disgrâce le siècle avait marché; le respect du
pouvoir s'était singulièrement affaibli; la pen-
sée d'une grande révolution, désirée par les
uns, redoutée par les autres, entrait déjà dans

les imaginations exaltées ou prévoyantes. Mau-

repas était inaccessible à de telles prévisions
il se croyaitencore à l'époque où les plus grands
embarras du pouvoir provenaient des puériles
résistances d'un parlement janséniste dont on
avait raison au moyen de quelques épigrammes,
de quelques lettres de cachet, et, au besoin, de
quelques concessions faciles à rétracter. Un des
derniers actes du règne précédentavait été la
suppression de ce parlement. L'opinion récla-
mait le- rétablissementd'un corps devenu po-
pulaire par le seul fait de son opposition. M. de
Maurepas conseilla au roi de satisfaire à ce
vœu. C'était, suivant lui, le seul moyen de faire
naître la confiance, de ranimer le crédit, d'op-
poser un contrepoids aux exigences contraires
du clergé et des philosophes. On s'effrayait
trop d'ailleurs de l'opposition possible du Par-
lement que le cardinal Fleuri avait jadis si fa-
cilementcontenu, et rien n'empêchaitde mettre
à sa réintégration des conditions qui en pré-
viendraient les dangers. Ces considérationsspé-
cieuses et superficielles persuadèrent le roi, et
le Parlement fut rappelé. Par des motifs analo-
gues, Maurepas, qui aimait peu la philosophie
moderne mais qui tenait à se concilier la fa-
veur publique dont ses adeptes étaient les dis-
pensateurs, engagea le roi à faire entrer dans
son conseil quelques-uns des hommes les plus
connus comme partisans des réformes. Turgot,
Malesherbes prirent place dans le cabinet; mais
le vieux ministre, à qui leur réputation faisait
ombrage, et dont la timidité routinière s'in-
quiétait de leur esprit novateur, mit tous ses
soins à les paralyser. Sans combattre d'abord
ouvertement leurs propositions, il affectait de
laisser entrevoir le peu de confiance qu'il pla-
çait dans la politique à laquelle elles se ratta-
chaient, de les discréditerpar des railleries qui
semblaient lui échapper comme malgré lui. Le
Parlement n'ayant pas tardé à se déclarer con-
tre les réformes de Turgot, et pour la défense
des privilègesqu'elles attaquaient, on crut gé-
néralement que Maurepas inspirait et dirigeait
cette agression tout en la modérant pour la
rendre plus efficace. Les courtisans, déjà at-
teints ou menacés par l'applicationdes principes
d'économie que le contrôleur général s'efforçait
de faire prévaloir, se liguèrent contre lui sous
la protection de la jeune reine. Maurepas se
joignit à eux. Le faible Louis XVI, circonvenu
ainsi de tous côtés par les ennemis du seul de
ses conseillers en qui il reconnut l'amour sin-
cère du bien public, se décida à le sacrifier.
Déjà Malesherbes,découragé, avait donné sa dé-
mission. Les projets dé Turgot furent abandon-
nés; la monarchie rentra dans les ,voies qui



devaient la conduireà sa perte, et l'impuissance
même de la tentative qu'elle venait de faire
pour en sortir sembla prouver que les abus
sous lesquels elle s'affaissait avaient acquis ce
degré de gravité qui né comporte plus d'autres
remèdes que les révolutions. Maurepas se fai-
sait à cet égard l'illusion la plus complète. Dans
son éternelle frivolité, il considérait le régime
de prodigalité et de favoritisme qui ruinait les
finances et aliénait de plus en plus l'opinion
comme une des conditions d'existence de la
royauté. Incapable de prévoir les dangers éloi-
gnés, il trompait involontairement le malheu-
reux roi; il.calmait ses scrupules sur le main-
tien dés abus; il. le rassurait sur les périls de
la situation par sa sérénité et sa gaîté soute-
nue il lui faisait enfin contracter la funeste
habitude de ces tergiversations continuelles, de
cette dissimulationqui devaient un jour donner
au plus loyal des princes l'apparence de la du-
plicité, et préparer de si terribles catastrophes.'
Rien de systématique n'entrait d'ailleurs dans
cette politique déplorable. Après avoir renversé
le réformateur Turgot, Maurepas ne tarda pas
à appeler à la direction des finances un autre
novateur appartenant à une école différente,
mais non moins cher aux philosophes, le ban-
quier genevois Necker. Il est vrai qu'en le
choisissant il avait été surtout déterminé par
le désir d'écarter un autre candidatqui lui dé-
plaisait il est vrai encore que bientôt après,
jaloux du succès et de l'influence du nouveau
ministre, il commença.à l'attaquer par les
moyens détournés qui lui étaient familiers, et
Necker succomba comme Turgot. C'est avec la
même légèreté que Maurepas engagea ou plutôt
laissa engager la France dans la guerre de l'in-
dépendance des colonies anglaises de l'Améri-
que, entreprise hardie dont très certainementil
ne comprenaitpas la portée et ne prévoyait pas
les conséquences. Le caractère distinctif de ce
singulier homme d!État était de se diriger, dans
ses résolutions les plus- importantes, par des
motifs secondaires ou par de pures considéra-
tions de personnes, et de marcher ainsi au ha-
sard entre les systèmes les plus contraires, on
pourrait dire entre le bien et le mal, sans avoir
le sentiment bien distinct de l'un ni de l'autre.
Son action n'était pas d'ailleurs à beaucoup.
près celle d'un premier ministre pas plus qu'il
n'en avait le titre. Il n'avait ni départementpar-
ticulier,ni contrôleformel sur ses collègues qui
craignaient ses intrigues et ses sarcasmes plutôt
qu'ils ne subissaientson impulsion ou sasurveil-
lance. Cet état de choses se prolongea pendant
plus de sept années, non sans amoindrir déplus
en plus le peu de force morale qui restait au

gouvernement,et sans jeter un grand discrédit
sur la vieillesse du comte de Maurepas. Il mou-
rut enfin le 22 octobre 1781, à l'âge de plus de
quatre-vingts ails. Il était membre honoraire de
l'Académie des inscriptionset belles-lettres. On

a publié sous son nom des Mémoirescomposés
par son secrétaire Sallé. Viel-Castel.

MAURES. On appela d'abord ainsi des peu-
ples, descendants des Gétules, qui habitaient le
pays connudans l'antiquité sous le nom de Dlau-
ritanie (voy. ce mot). Les Arabes ayant réduit
l'Afrique sous leur obéissance, firent, au com-

,mencement du vme siècle, la conquête de l'Es-
pagne. Les historiens espagnols les désignèrent
sous le nom de Sloros, d'où nous avons fait
Mores. Cependant ces Arabes n'avaient rien de
commun avec les Maures, mais ils étaientvenus
d'Afrique, et cette circonstancedonna lieu à la
confusion. Peut-être aussi là présence d'un
nombre assez considérable d'Africains dans l'ar-
mée arabe contribua-t-elle à entretenir cette
erreur. Quoi qu'il en soit, les Espagnols et les
Portugais continuèrent à appeler Maures les mu-

sulmans de la Péninsule et ceux de la côte sep-
tentrionale de l'Afrique. Les Portugais étendi-
rent même cette dénomination aux mahométans
de l'Inde, et ils appelèrent l'hindoustani langue
maure. Aujourd'huinous désignons sous le nomv
de Maures les habitants du Maroc, de l'Algérie
et des régences barbaresques, établis dans les
villes.

MAURIAC ville de France, chef-lieu d'ar-.
rondissement du département du Cantal, à 30
kilom. N.-N.-O- d'Aurillae, sur le penchant
d'une colline volcanique, à quelque distance de
la rive gauche de la Dordogne. Elle fait un
grand commerce de chevaux estimés, de mu-
lets, de bêtes à cornes. C'est la patrie de l'abbé
Chappe d'Auterôche. Elle a 3,400, habitants;
l'arrondissement en a 65,549 (recensement de
1846). E. C.

MAURICE (SAINT) Commandait avec Exu-
père et Candide cette fameuse légion si célèbre
par son courage et son attachementà la foi chré-
tienne, qui portait le nom de légion thébaineou
thébéenne, parce qu'elle avait été levée sans
doute dans la province de l'Ëgyptéappelée Thé-
baïde. Maximien, élevé à l'empire par Dioclé-
tien, venait.de passer les Alpes avec une armée
nombreusepouraller combat treles<paysansgau-
lois révoltes (286). Arrivé sur les hauteursd'Oc-
todurum (aujourd'hui le bourg de Marinhac)-,
ville alors fort importante, et bâtie sur la rive
gauche du Rhône, à 10 1. à l'ouest du lac Lé-
man, il s'arrêta pour donnerquelques jours de
repos à ses soldats, et voulut inaugurer son
expédition par des sacrifices. La légion thé-



baine, pour ne pas se souiller par ces céré-
monies superstitieuses, se retira à l'écart, et
vint camper à Agaune à trois lieues d'Octo-
dunum. Maximien irrité fait sommer la légion
de se rapprocherdu gros de l'armée, pour pren-
dre part aux sacrifices; elle refuse d'après les
conseils de Maurice; le farouche empereur la
fait décimer! Une nouvelle exécution est or-
donnée les chrétiens persistent dans leur ré-
solution, après avoir refusé de se faire bour-
reaux de leurs frères, et Maurice, de concert
avec Exupèreet Candide, écrit à Maximien une
lettre pleine de noblesse qui prouvait en mê-
me temps la fermeté des chrétiens dans leur
foi, et leur obéissance comme soldats. Cette
lettre aurait dû ouvrir les yeux à l'empe-
reur elle ne fit que l'irriter davantage, et il
donna ordre à l'armée d'investir la légion thé-
baine. Les Romains, qui connaissaientl'indomp-
table valeur de ceux qu'ils étaient chargés
d'exterminer, s'attendaient à une résistance
acharnée mais quel spectacle à leur approche,
tous les compagnons de Maurice mettent bas
leurs armes", s'agenouillent, lèvent les bras vers
le ciel, et présentent la tête à leurs assassins.
Tous furent égorgés. La légion thébaine était
forte de 6,600 hommes; mais si l'on en croit la
tradition des Églises de Trèves et de Cologne,
plusieurs compagnies en avaient été distraites,
Maximien les fit égorger dans 'les localités où
elles avaient été envoyées. Quand l'empereur
fut rentré en Italie, les fidèles recherchèrent
les corps de Maurice, d'Exupère, de Candide.et
de Victor, firent enlever leurs dépouilles mor-
telles, et leur élevèrent dans la ville d'Agaune
un humble mausolée que l'empereur Sigismond
remplaça par une chapelle magnifique, près de
laquelle il fit élever un monastère qui compta
jusqu'à 900 religieux.Cettechapelle attira long-
temps des pèlerinsde tous les pays, et les habi-
tants du Valais ont donné le nom de Saint-Mau-
ricc à la ville et à la vallée d'Agaune. Dubor-
dier, Holtinger, Moyle, Burnet, dans sa préface
sur Lactance, Mosheim, etc., ont cherché à
nier l'authenticité du martyre de la légion Thé-
baine mais leurs arguments ont été réfutéspar
l'anglais Georges Hickes, par Félix- de Baltha-
sar, par don Joseph de Lisle, par le P. Rossi-
5110H, etc. Yollaire avait trouvé plus commode
je nier l'existencede cette légion, en affirmant
que son nom ne se trouvait point parmi ceux
des 32 légions qui faisaient la force de l'Em-
pire à cette époque; mais il s'y trouve une
dixaine de fois répété.Le P. Chiffleta publié les
actes du martyre de la légion thébaine écrits
par saint Eucher, évêque de Lyon, et regardés
comme authentiquespar dom Ruinart.

fflAUMICE (ORDRE DE Saint). Ordre mili-
taire institué en 1434, par AmédéeV(H, premier
duc de Savoie, dans son château de Ripailles,
où il s'était retiré avec cinq gentilshommes de
son âge. Son but était de créer un ordre sacré
et politique rappelant ces grands ordres qui
avaient été les défenseurs du monde èhré-
tien. Il ne put d'abord y réussir. L'ordre de
Saint-Maurice tomba bientôt dans, l'oubli, il
fallut pour le faire renaître le zèle du duc Em-
manuel-Philibert qui,' en 1572, lui donna un
essor nouveau dans le but de l'opposer aux en-
vahissemeiits des huguenots,et, de plus, un bref
du pape Grégoire XIII qui confirma son insti-
tution le 16 septembrede cette même année
1572, et le réunit à l'ordre, récemment sup-
primé, de Saint-Lazare. Des bulles nouvelles
du 2 novembre 1572, du 5 avril 1575, du 9 sep-
tembre 1603, du 17 juillet 1604, du 10 septem-
bre 1744, du mois d'octobre 1750, du 14'septem-
bre 1752, du 16 octobre 1759, et du 16 janvier
1766, maintinrent successivementcette création,
et l'ordre de Saint-Maurice est maintenant en-
core l'un des ordres de mérite les plus considé-
rés et les mieux rentes. Le roi de Sardaigne en
est le grand-maître général c'est lui qui in-
vestit les membres. En vertu des statuts donnés
le 27 décembre 1816 par Victor-Emmanuel,et
des lettres-patentes de Charles-Albert, du 9 dé-
cembre 1831, ses membres se partagent en
chevaliers, commandeurs et grand"scroix. Les
chevaliers se subdivisenten cavalieri di giustizia
et cavalieri di grazia. Ces derniers, s'ils sont
militaires,doiventêtre au moins lieutenants-co-
lonels, on s'ils sont de l'ordre civil doivent avoir
fait des donations considérables ou rendu pen-
dant longtempsdes services gratuits à la direc-
tion des fondations pieuses. Les commandeurs
ne peuvent dépasser le,nombre de 50, et les
grand's-croix celui de 30, non compris il est
vrai les princes et les chevaliers de l'ordre de
rAinionciade. L'ordre a cinq grands dignitaires
principaux le grand prieur, le grand hospita-
lier. le grand conservateur, le grand chance-
lier, le grand trésorier; il partage le royau-
me, sarde en neuf provinces Turin, Aosta, la
Savoie, Gènes, Novare, Nice, Alexandrie, Coni,
la Sardaigne.Dans chacune il y a un comman-
deur et un grand-croix qui porte le titre de
chef de la province. Sur 80,000 livres qui for-
ment les rentes de l'ordre, 50,000 sont réguliè-
rement distribuées, le reste est réservé. Les
chevaliers portaient autrefois une croix blanche
pommelée et bordée de bandes vertes sur le
manteau. Celui-ci, dans les grandes cérémo-
nies, était de taffetas incarnat doublé de soie
blanche avec houppe en soie blanche et verte



On y ajoutait une cotte de damas incarnat, sur
laquelle la croix de l'ordre était brodée en or
devant et derrière. La décoration aujourd'hui
est une croix blanche enchâssée d'or pendue
à un ruban bleu. Les grand's-croix la portent
couronnée et ont, de plus, au côté gauche, une
étoile brodée en or et en argent. En. F.

MAURICE (Mabricibs-Tibembs), empe-
reur d'Orient, de 582 à 602, était né en 539 à
Arahissé, en Cappadoce, d'une familled'origine
romaine. L'empereurTibère l'éleva au grade de
général, le nomma César pour le récompenser
des victoires qu'il avait remportées sur les
Perses, et le choisit pour occuper le trône après
lui. Maurice envoya son frère Philippicuscontré
les Perses qui ne cessaient de menacer les pro-
vinces de l'orient, et qui furent vaincus dans
plusieurs grandesbatailles. L'empire avait alors,
besoin d'une arméepermanenteet toujoursprête
à. se porter sur les frontières. Maurice, pour en
élever l'effectif, porta, en 592,. une loi, aux
termes de laquelle nul ne pouvait embrasser
l'état monastique avant d'avoir fourni le ser-
vice militaire. Il rétablit ensuite Chosroës II
dans ses États, d'où ce prince avait été chassé;
il espérait s'en faire ainsi un allié fidèle.
Malgré toute l'énergie déployée par le succes-
seur de Tibère, on vit bientôt les Avares, après
avoir ravagé la Basse-Hongrie et.la Mésie, s'a-
vancerpresquesous les murs de Constantinople.
Ils offrirent à l'empereur de lui rendre pour
6,000 écus 12,000 prisonniersqu'ils avaient faits.
Maurice refusa, et les captifs furent égorgés
sans pitié. Le peuple témoigna une grande in-
dignationcontre l'empereur qui se repentit lui-
même de. sa détermination.En 602, Phocas leva
l'étendard de la révolte, prit la: pourpre, battit
Maurice dans la Chalcédoiiie et le fit massacrer
avec ses quatre fils.

MAURICE. Plusieurs princes ont porté ce
nom.

MAURICE, électeur de Saxe, de la branche al-
bertine, naquit en 1521. Son oncle Georges
de Saxe, souverain de la Misnie et de la Thu-
ringe, avait déclaré, avantdemourir(1540);qu'il
abandonnaitses États à la maison d'Autriche si
son neveu ne renonçajl pas au luthérianisme.
Maurice resta protestant et conserva. la succes-
sion, grâce à l'appui généreuxque lui prêtèrent
l'électeur de Saxe, Jean-Frédéric, et le land-
grave de Hesse.-Il fit d'abord cause commune
avec les luthériens; mais bientôt (1546) il con-
clut avec l'empereurun traité secret, en vertu du-
quel-il devait être investi de l'électorat de Saxe,
battit les troupes de Jean-Frédéric, et, en 1547,
contribua beaucoup au succès de la bataille de
Muhlberg, qui fit tomber entre les mains de

Charles V Jean -Frédéric et le landgrave de
Hesse, et fut mis en possession de l'électorat;
il promit par écrit au landgravequ'on n'atten-
terait pas à sa liberté. En 1550, il fut chargé
par l'empereur de réduire la ville de Magde-
bourg. Mais il était profondément irrité contre
ce prince qui refusait de rendre la liberté au
landgrave de Hesse, Il s'emparade la ville pour
son propre compte, s'unit contre l'empereur
avec l'électeur de Brandebourg, le comte Pa-
latin, le duc de Wurtemberg, le marquis de
Bade-Dourlach, etc., et fit en même temps al-
liance avec le roi de France, Henri Il. La nou-
velle ligue était plus puissante et .plus dange-
reuse que celle de Smalkade. L'orage éclate en
1552. Maurice marche vers les défilés du Tyrol
où se trouvait CharlesV, et peu s'en faut que
l'empereur, malade de la goutte.à Inspruck, né
tombe entre ses mains. Henri II, de son côté,
envahit le Luxembourgaprès s'être emparé de
trois évêchés, de Haguenau et de Wissembourg;
l'Allemagne est en feu, et Charles V, retiré dans

Passau, est forcé de signer (10 août)' un traité
par lequel il accorde une amnistie générale à
tous les princes confédérés, leur laisse le libre
exercice de leur religion et les admetà la cham-
bre impériale, privilègedont ils avaient été dé-
pouillés après la bataille deMuhlberg.En 1553,
Maurice marcha contre Albert de Brandebourg,
le battit à Sivershausen, près de Hildesheim,
et mourut trois jours après des suites de, ses
blessures. Il n'avait encore que 32 ans.

Maurice comte de Saxe, l'un- des plus
grands hommes de guerre des temps modernes,
naquit dans un village près de Magdebourg, le
15 octobre 1696. Il était fils naturel de Frédéric--
Auguste 11, électeur de Saxe et roi de Pologne;
et de la comtessede Kœnigsniarck.A douze ans,
il servait déjà en Flandre sous Eugène de Marl-
borougb, et à treize ans, il méritait les éloges
publics de ces deux généraux,.poursa belle con-
duite à là bataille de Malplaquet. En 1717, il
assistait au siège de Belgrade, où il connut le
comte de Charolais et le prince d&Dombes, qui
l'amenèrent en France,enÎ720,etle présentèrent
au duc d'Orléans. Lé régent lui donnaun régi-
ment. Maurice profita de ses loisirs pour faire
l'essai de- nouvelles manœuvres qu'il avait in-
ventées, et pour se livrer à l'étude des mathér-
matiques et de la tactique militaire. A la même
époque, la dynastieducaledes Kettler s'éteignit
dans la personne de Ferdinand, et les'États de
la Courlande choisirent le comte de Saxe pour
lui succéder (1737). Le jeuneprince accourut. Il
était protégé par la veuve du dernier duc, Anne
Jwanowna, depuis impératrice,'qui, dit-on, eut
un moment l'intention de l'épouser; mais la ré-<



putation d'inconstance dont il jouissait à juste
titre, la détournade ce projet.Biren fut investi du
duché, et Maurice retourna en France. En 1733,
son père vint à mourir, et une nouvelle guerre
éclata. L'électeurde Saxe lui offrit le comman-
dement en chef de ses troupes; mais Maurice
préféra le grade de maréchal de camp. dans
l'armée française, fit la campagne du Rhin sous
les ordres de Berwick, se couvrit de gloire à la
bataille d'Ettingen et au siège de Philipsbourg,
et fut élevé au grade de lieutenant-général.
Après la mort de l'empereur Charles VI (1740),
s'ouvrit la guerre de la succession d'Autriche.
La France prit parti pour Charles, électeur de
Bavière, contre Marie-Thérèse! Louis XV envoya
en Bohême une armée commandée par le maré-
chal de Belle-Isle. Maurice commandait l'aile
gauche; il prit d'assaut Pragueet Egra, et cou-
vrit ensuite l'Alsace en s'emparantdes fameuses
lignes de Weissembourg. Ces brillants succès
lui valurent le bâton de maréchal (1743). En
1744, il tint les alliés en échec dans la Flandre,
les réduisit à l'inaction, malgré l'infériorité nu-
mérique de ses troupes, et sut combiner ses
opérations. avec tant de prudence et d'habileté,
qu'on a pu comparer cette campagne à celle de
Turenne sur le Rhin, en 1674 et 1675. L'année
suivante, il remporta sur les Anglais, les Autri-
chiens et les Hollandais, la grande bataille de
Fontenoy (11 mai), qui fut suivie de la prise de
Tournai, de Bruges, de Gand, d'Oudenarde,
d'Ostende, d'Ath et de Bruxelles. En avril 1746,
il remportala victoirede Rocoux, près de Liège;
vainquit le duc de Comberland à Lawfeld, près
de Maestricht, en 1747, et amena ainsi le traité
d'Aix-la-Chapelle qui termina,' en 1748, la
guerre de la successiond'Autriche. En récom-
pense de tant de services, il reçut comme Tu-
renne le titre de maréchal général, et se retira
dans le château de Chambord, que Louis XV
lui avait donné en lui faisant une pension de
40,000 livres. Mauricey mourut le 30 novembre
1750; à l'âge de 54 ans. Louis XV voulut lui
donner une place à Saint-Denis; niais le maré-
chal de Saxe était protestant, et son corps fut
transporté en grande pompe dans l'église lu-
thérienne de Saint-Thomas de Strasbourg, où
un mausolée magnifique lui fut élevé par Pi-
gale. Maurice, que l'Académie française avait

voulu s'adjoindre à toute force, quoiqu'il dé-
clarât ne pas savoir l'orthographe, a exposé sur
l'art militaire, dans un livre intitulé Mes rê-
veries, des vues neuves et hardies compléte-
ment justifiées par la pratique moderne. Cet
ouvrage, qu'il avait terminé en 1738, a été im-
primé en 1757, en 5 vol. in-4°. Grimoald a
publié en 1794 Lettres et mémoires choisis

dans les papiers du maréchal de Saxe. AL. B.
MAURICE (THOMAS), littérateur.et liisto-

rien anglais, naquit en 1754, à Hertford, d'un
pauvre maître d'école qui l'abandonna dès son
enfance. Un protecteur généreux fit instruire le
jeune Thomas, qui occupa ensuite succèssive-
ment différentescures, et mourut, en 1824, bi-
bliothécaire adjoint au Musée Britannique. Il a
composé des poésies, des tragédies, etc.; mais il
doit surtout sa réputation à ses travaux sur
l'Inde. Nous citerons parmi ses ouvrages His-
toire de l'Indostan, 1795-1798, 2 vol. in-4», un
des livres les plus importants qui aient été
publiés sur ce sujet; Histoire moderne de l'In-
doslan, 1802-1804, 2 vol. in-4° Défense de l'his-
toire de l'Indostan, 1805, in-8°; Supplément à
VMsloire de l'Inde, 1810; Antiquités indiennes,
7 vol. in-8», 1792-1800; Fragments sanscrits, ou
extraits des livres sacrés des Bhramines, 1798,
in-8o.

• MAURICE- DE NASSAU {voy: Nassau).
MAURICE, en. anglais Slauritius. C'est le

nom qu'on donne aujourd'hui à une île qui a
été appelée longtemps Ile-de-France,et qui fait
partie des Mascareignes, dans l'Océan-Indien,
au S.-E. de l'Afrique; elle se trouve à l'E. de
Madagascar, à 155 kilom. E.-N.-E. de l'ile
Bourbon, entre 19» 58' et 20° 31' de latitude N.,
et entre 54° 56'. et 55» 26' de longitude E. Elle
a une forme à peu près ovale, et un circuit d'en-
viron 200 kilom. sa longueur, du N.-E.- au
S.-O., est de 60 kilom. du cap Malheureuxau
cap Sud-Ouest; sa superficie est de 1,750kilom.
carrés, et sa populationde 90,000 habitants. Les
côtes, assez découpées, présentent deux bons
ports, dont le plus fort et le plus fréquenté est
le port Nord-Ouest, autrefoisPort-Louis; l'autre
est le Grand-Port, ci-devant Port-Bourbon. Des
îlots et des récifs rendent l'abord de l'île géné-
ralement difficile; des travaux d'art la défen-
dent en outre, et elle se trouve ainsi presque
imprenable. L'intérieur est très montagneuxet
de nature volcanique; il présente un plateau de
500 m. d'altitude, sur lequel s'élèvent des
mornes escarpés les principaleshauteurs sont
le Piton-du-Milieu,le Peter-Boot.etc. Les cours
d'eau les plus considérables ne sont que de sim-
ples torrents, à sec pendant une partie de l'an-
née on remarque principalement la grande ri-
vière de l'Ouest et la grande rivière de l'Est. Le
climat est frais, la chaleur propre à la latitude
esttempérée par l'air des montagnes,dont quel-
ques unes conservent de la neige pendant une
grande partie de l'année. Mais des ouraganster-
ribles exercent souvent leurs ravages et détrui-
sent en quelques heures toutes les plantations.
Le cinquièmeenviron de l'ile est en culture, Il



se fait chaque année deux récoltes de blé et de
maïs, insuffisantes cependantpour la consom-
mation on recueille un peu de riz, d'excellent
café, du tabac, du giroffle renommé, du coton,
de l'indigo, de la cannelle, du poivre, II y a des
figuiers, des ébéniers, des cacaoyers, des ci-
tronniers, des muscadiers, des bambous, des
palpiers, des pamplemousses, des pins, des sa-
pins, des chênes, des arbres à pain. On élève la
cochenille et le ver-à-soie. Il y'a une grande
quantité de singes, des cerfs, des cochons sau-
vages, des lièvres. On exploite quelques mines
d'un fer médiocre. Les exportations de l'île se
montent annuellementà 20,000,000de fr.; les
importations,à 26,000,000de fr. Leshabitants se
composent de blancs, de nègres, de mulâtres et
autres populations mêlées; les premiers sont
les moins nombreux, et descendent en grande
partie d'anciennes familles nobles de-France;
ils ont une physionomie agréable,' de l'esprit,
des manières aimables et polies. L'île Maurice
fut découverte en 1577, par dom Pedro Masca-
renhas, navigateur portugais, qui, la considé-
rant comme la Cerne des anciens, lui' donna
le nom d'Ilha do Cerno. Les Portugais n'y for-
mèrent pas d'établissement régulier. L'amiral
hollandais Van-Nek,l'ayanttrouvéeinhabitée, en
prit possession en 1598;et l'appelaMaurice(Jl/a«-
ritius),du nom du stathouder Mauricede Nassau,
prince d'Orange. Les Hollandais abandonnèrent
cette colonie en 1712. Des Français, déjà établis
à l'île Bourbon, y vinrent comme colons, en
1715, et la nommèrent Ile-de-France.Le gou-
vernementfrançais n'en pritvéritablement pos-
session qu'en 1721 elle fut d'abord concédée à
la compagnie des Indes, qui la rétrocéda au roi
en 1764. Ce fut surtout par les soins du gou-
verneur Malié de la Bourdonnaie qu'elle com-
mença à faire des progrès importants, à partir
de 1734. En décembre 1810, elle se rendit aux
Anglais, après une vive résistance; à la paix de
1814, elle leur fut cédée avec toutes ses dépen-
dances, dont les principales étaient l'île Ro-
drigue et les Seychelles, et on lui rendit le
nom de Maurice. On ne peut prononcer le nom
de l'Ile-de-France sans se souvenir de la déli-
cieuse création de Bernardin de Saint-Pierre,
Paul et Virginie. É. C.

i&ÎAUWEMME, en italien Moriana pro-
vince des Etats-Sardes, dans le S. de la Savoie,
entre la Savoie supérieure la Tarentaise le
Piémont, la Savoie propre et la France. Elle
s'appuiesur le versantN.-O. des Alpes, et forme
la vallée de l'Arc, affluent de l'Isère. Elle a
2,145 kilom. carréset 65,000 habitants.Le mont
Cenis et le mont Iseran s'élèvent sur sa limite.
La Maurienne est l'ancienne Garocelia vallis;

dans le xie siècle elle fut érigée en comté, et ce
fut le berceau des comtes de Savoie. Saint-Jean
de Maurienne petite ville de 2,500 habitants,
en est le chef-lieu. E. C.

MAURITANIE ou mieux MAURETA-
NIE grande contrée de l'Afriqueanciennequi
comprenait la partie N.-O. du continent sur la
Méditerranée et sur l'Océan atlantique, c'est-à-
dire^les royaumes actuels de Maroc et de Fez.
Maurusii était le nom national des peuples de
ce pays, suivant Strabon, et on trouve le mot
Maurusia dans Vitruve (liv. VIII, ch. 2). Quel-
ques auteurs ont prétendu que le nom des Mau-

res venaitdu grec f-oûpo;, obscur et noir, à cause
de la couleur basanée de leur teint. Sallustequi
s'était fait traduire de la languepunique le livre
du roi Hiempsal, dit (guerres de Jugurtha, 28,
29 et 30) qu'Herculeétant mort en Espagne, son
armée composéed'un grand nombrede nations,
et entre'autres de Mèdes, de Perses et d'Armé-
niens, repassa en Afrique, et que les Mèdes et les
Arméniens se réunirent aux Lybiens qui altérè-
rent le nom des premierset en firent mauri. Bien
qu'Herculesoit un personnagepurement mythi-
que, cette opinion mérite pourtant d'être priseen
considération,etnousferonsremarquerqu'ilexis-
tait un mont Maurus dans la chaîne du Taurus,
et un autre dans la Palestine, qu'une peuplade
riveraineduPont-Euxin portait le nom deMauri,
et qu'une tribu de la Mauritanie était appelée
Macenilœ, mot qui dépouilléde sa terminaison
latine, nous reporte à la contrée de la Syrie,
nommée Maccès ou Makath dans l'Éèriture f III
rois iv, 9.). Nous ajouteronsqu'il existait près
de la grande Syrte une coloniephéniciennede
Maurusii. On trouvera au mot Numi.die d'autres
détails sur cette origine asiatique, et peut-être
chananéennèdes habitants de l'Afrique septen-
trionalé.

Les limites de la Mauritanie étaient vagues
au S. Strabon les prolonge à l'O. jusqu'aux ri-
vages situés vis-à-vis les îles Fortunées ( Cana-
ries). A l'E. elles varièrent souvent. Avant la
trahison de Bocchus qui livra aux RomainsJu-
gurtha, son gendre, roi des Numides, la Mau-
ritanie s'arrêtait au Muluchas, Molokath ou
Mal va ( Moulouia), qui la séparaitde la Numidie.
Mais après cet événementSylla reconnaissant
donna à Bocchus la partie de la Numidie com-
prise entre le Muluchas et l'Ampsagas (Oued-
el-Kebir ), qui reçut le nom de Manritanie-
Orientale, et ensuite de Mauritanie-Césarienne
parce qu'elle eut pour capitale la ville de Césa-
rée ( Chercliell ) bâtie par Juba II, en l'hon-
neur d'Auguste. Cette nouvelle Mauritanie se
divisa elle-même en Césarienne et en Sitifensis,
de Sitifis ( Sétif Ces deux provincesayant été



décrites au mot Numidie, nous n'avons à nous
occuper ici que delà Mauritanie propre, qui,pour
être distinguéedes deux autres, fut appelée Oc-
cidentale,et Tingitanc, de Tingis (Tanger); sa ville
principale. Nous possédons à peine quelques
notions sur l'état intérieur de la Tingitane,
parcouruepar des tribus nomades aussi barba-
res que celles qui l'habitent à notre époque
mais plus civilisées pourtant que les Gétules qui
leur confinaient au sud (Pomponius-Mela,liv.
III). La côte était plus avancée; on y comptait
un certain nombre de villes assez importantes,
dont les principalesavaient été fondées par les
Carthaginois pour leur servir de comptoir, et
pour donner asile, au besoin, aux vaisseaux
qu'ils envoyaient jusqu'aux iles britaniques
vers le nord, et jusqu'aux Canaries du côté du
sud. Si nous parcourons cette lisière maritime
de l'E. àl'O., nous trouverons Rusadir (Melilla),
avec un promontoire du même nom qui porte
aujourd'hui le nom de Cap des Trois-Fourches
le port de Parietina, qui, suivant d'Anville,
est peut-être la moderne Velez de Gomara;
'J'œnia-Longa (Targa); la Jagath de Ptolomée
(Tétouan?); Abiln (Ceuta), dont il est fait men-
tion après le vv3 siècle sous le nom de Septum ou
Septa; a l'orient de cette ville se trouvaient les
Blonts desSept-Frèrcs,qui correspondentproba-
blementau Ghebel-Musa. De l'autre côté du dé-
troit,sur l'Océan Atlantique,nous voyons: Tin-
gis (Tanger), érigé en colonie par Claude, et, en
descendant vers le S. le promontoireAmpelusia
(cap Spartel), de P. Mela et Pline, ainsi nommé
parce qu'il était fertile en raisins; Ptolémée
l'appelle Cottes, mais ce nom', suivant Pline,
était celui d'une ville voisine Zilis (Azzilia)
• nomméeaussi ColoniaAugusta Constantia Zilis.
Pline dit qu'elle dépendait de l'Espagne Lixus
ou Lynx (Larache), célèbre dans l'antiquité parle
séjourd'Antéè, etsituéeà l'embouchure du fleuve
Lixus (auj. Lukos), fondée par Hânnbn; Banasa
ou Banassa, dont on ignore la position, et qui,
suivant d'Anville, est peut être la Vieille-Ma-
mora ou Alt-Mamora le fleuve Subur ( Subu),
le plus considérabledu pays qui se jette au-
jourd'hui dans la mer à Mamora mais qui pa-
raîtavoir changé d'embouchure; Sala ( le vieux
Salé), la dernière place romaine. Elle devait
son origineà Hannon, et était situéesur le fleuve
Chretes ou Sala (Buregreb). Claude, selon Pline,
en fit une colonie. ,Les villes principales de
l'intérieur étaient Babba surnommée Julia
Campestris (peut être Naranja), colonie ro-
maine Volubilis (Gualili ouWalili? Fez, selon
La Martinière), à 35 milles de Banasa, selon
Pline, et à égale distance des deux mers; Op-
pidum Novum (Narandscha) sur le Lixus; Yo-

brix ( Lampta ) et enfin la ville de Prisciana.
Juba ayant embrassé, en 47 av. J.-C., le parti

de Pompée, fut vaincu à Thapse par César, et
se fit tuer par un de ses esclaves. Son royaume
fut confisqué par le vainqueur.Auguste le ren-
dit à ses fils, et la Mauritanie eut des princes-
indigènes jusqu'en 42 après J.-C. Mais à cette
époque les Maures s'étant révoltés, Suetonius-
Paulinus, général de Claude,, conquit leur pays
qui devint une province romaine. Constantin
ayant divisé l'empire en quatre préfectures la
Tingitauefit partie de la préfecturedes Gaules,
et du diocèse d'Espagne, tandis que la Mauri-
tanie-Césariennerelevait de la préfecture d'Ita-
lie, et du diocèse d'Afrique. C'est à cause de
son union avec l'Espagneque la Tingitane a été
quelquefois appelée Hispania Jransfretana. Dans
le Liber notitiarum elle est nommée Hispania
Tingitana.Pline dit qu'on la désignait aussi sous
le noni de Bogudiana, parce que Bogud était un
de ses rois. Dès les temps les plus anciens la
Mauritanie eut des rois. Mais son histoire nous
est absolument inconnue jusqu'à Bocchus Ier.
On ignore même le nom de ses anciens monar-
ques, car ce qu'on dit d'Ammon, de Sésac et de
Neptune, Antée ou Atlas qui la gouvernèrent
de l'an 1000 av. J.-C. jusque vers l'an 900, pa-
raît appartenir à la fable. Après Bocchus, les
princes qui y régnèrent sont Ascalis (85 avant
J.-C.) Bogud (46); Bocchus II (38) Juba (25)
après J.-C. Ptolémée (38), et Edémon (38-42).

Là Mauritanie fut enlevée aux Romains par
les Vandales. Genseric y fonda, en 429, un
royaume florissant qui fut détruit par Bélisaire.
Au vhc siècle, la Mauritanie fut envahie par les
Sarasins qui, de là se répandirent en Espagne
[voy. Maures). Al. Bonneau.

BffAURQCQRBATO (biog.). Ce nom célè-
bre dans l'histoire de l'émancipationhellénique
apparaît vers la moitié du xvn0 siècle. MAU-

rocordato (,4~MfH(~ ), né à Chio, vers 1636,
mort à Constantinople, en 1709, fut successive-
ment médecin du grand-seigneur, interprète de
la cour Ottomane, puis député à ia cour de
Vienne par Soliman III, et plénipotentiaireaux
conférences de Carlowitz. Il a laissé un traité
en latin sur la circulation du sang, et une his-
toire sacrée en grec. Maurocokdato( Jean-
Nicolas), fils du précédent, fut d'abord, comme
son père, drogman de la Porte; il devint, en
1709, hospodar de Moldavie et prince de Va-
lachie en 1716, mais il fut enlevé la même an-
née par les troupes impériales, et n'obtint sa
liberté qu'en 1718, par le traité de Passaro-
wilz; mort en 1 730.– Mauuocordato ( Constan-
tin), frère et successeur du précédent, abolit,
en 1739, l'esclavage dans les deux principautés.



Cette réforme lui coûta cher. Chassé plusieurs
fois par les Boyards qui l'avaient élu, réintégré
par les Turcs, il fut disgracié complétement en
1763, et mourut peu d'années après. Un de
ses descendants, Alexandre Hlaurocordato,né en
1787,futun desprincipauxorganisateurs dumou-
vement" d'émancipation de la Grèce. Fleury.

MAUIIOLYCO (François),né à Messine, le
16 septembre1494, mort en 1575, fut le géomè-
tre le plus distingué de son temps. Sa réputa-
tion le fit appeler à la courdu vice-roi de Sicile,
Jean de Véga. Malheureusement il s'occupa d'as-
trologie, etfut-principalementvantédesontemps
poursa sciencede t'avenir, surtout après qu'il eut
prédit à don Juan d'Autriche ses succès contre
les Turcs, tandis que ses profondes connaissan-
ces en mathématiquesétaient son véritable titre
à l'admiration de ses concitoyens et à l'estime
de la postérité. On a de lui 1° Emendatio et
restitutio conicorum Apollonii Pergœi, 1564, in-
fol., ouvrage qui lui fait le plus grand honneur;
20 Euclidis phœnomena, 1591, in-4; Opusculama-
thematica; 1575, in-4 4° Cosmographiade forma,
situ, numeroquecœlorum et elemenlorum;5° Theo-
remata de lumine et umbra M perspeclivam radio-
rum incidcnlium, Venise, 1575, in-4, etc., etc.
•Outre ces ouvrages, Maurolyco imagina une
Nouvelle théorie des seclionsconiques, adoptée et
étendue par La Hire; il perfectionnal'arithmé-
tique et les gnomons, et laissa d'utiles traités
sur toutes les parties des sciences physiques.

EfMJJRY (Jean-Siffrein),cardinal, naquità
Vauréas, dans le Comtat Venaissin, de parents
peu fortunés. Il fit ses études au collège de sa
ville natale, puis au séminaire d'Avignon, et
vint ensuite à Paris, où il publia d'abord un
éloge du dauphin, et un éloge de Stanislas,tous
deux assez médiocres. Mais, en 1770, ayant con-
couru pour l'éloge de Fénelon, proposé par l'A-
cadémie française, il obtint l'accessit; ce fut
son premier pas vers la fortune et la réputation.
L'évêque de Lombez le nomma son. grand-vi-
caire et son officiai. Mais il revint bientôt à Pa-
ris, où il se chargea d'une éducation particulière
,et se livra à la prédication. Le panégyrique de
saint Louis, qu'il prêcha, en 1772, devant l'Aca-
démie française, lui valut une abbaye. Il fut ap-
pelé ensuite à prêcher à la cour un Avent et un
Carême. Ses liaisons avec les gens de lettres-et
avec les encyclopédistes le firent recevoir, en
1785, à l'Académie française. Un ecclésiastique,
dont il était l'ami, lui avait résigné le riche
prieuré de Linons, dans la Picardie; le cler-
gé du bailliage de Péronne le nomma député
aux États-Généraux. Il y brilla parmi'les ora-
teurs les plus distingués du côté droit. Il défen-
dit la religionet la monarchieavecautantdecou-

rage que d'éloquence, et se vit quelquefois expo-
sé, pour ses opinions, aux attaques menaçantesde
la multitude; mais il parvint toujoursà échapper
aux dangerspar des saillies heureuses.Après la
clôture de l'Assemblée constituante, il se rendit
à Rome, où sa réputation le fit accueilliravec les
plus grands honneurs. Le pape le nomma arche-
vêque de Nicée in partibus, nonce à Francfort,
et, en 1794, cardinal et évêque titulairede Mon-
tefiascone,. un des meilleurs siéges d'Italie.
Maury effrayé bientôt après par l'invasion des
troupes françaises, se sauva d'abord à Venise,
et de là en Russie; d'où il revint quand les ar-
mées russes eurent chassé les Français d'Italie,
pour assister au conclave réuni à Venise, en
1799, pour l'élection de Pie VII. Il accompagna
leiiouveau pape à Rome avec .le titre d'ambas-
sadeur de Louis XVIII. Mais, en 1804, pressé,
sans doute, par le désir de revoir sa. patrie, il
écrivit à Bonaparte une lettre où il protestaitde
sa fidélité et de son dévouement au nouvel em-
pereur. L'année suivante, il le vit à Gênes et
obtint la permission de rentrer en France. Il
fut nommé, quelque temps après, cardinal fran-
çais,aumônier du roi Jérôme, et.au mois d'octo-
bre 1810, archevêquede Paris. Pie VII, alorspri-
sonnier de Bonaparte, refusait de donner des
bullesd'institutioncanonique aux évêques nom-
més.Le cardinal Maury, quoiquedéjàévêqued'un
siège étranger, prit néanmoins l'administration
du diocèse de Paris, en vertu des pouvoirs confé-
rés par le chapitre. Le pape lui adressa un bref
où il lui reprochait de violer ses serments et
d'abandonner son église, pour prendre l'admi-
nistration d'une autre dont il ne pouvait être
chargé canoniquement. Il. lui ordonnait d'y re-.
nonceret le menaçaitde procédercontre lui par
les voies canoniques. Mais le cardinal n'eut au-
cun égard à cette injonction et feignitde n'avoir
pas reçu le bref. Il fit partie des commissions
nommées en 1809 et 1811 par Bonaparte pour
délibérer sur les moyens de pourvoir aux be-
soins de l'église de France. Enfin, à la Restau-
ration, le chapitre de la métropole lui retira
les pouvoirs qu'il lui avait donnés pour l'admi-
nistration du diocèse. Alors il quitta Paris et se
rendit à Rome, où il fut enfermé pendant six
mois au château Saint-Ange, et ensuite confiné
dans la maison des lazaristes, avec défense de
se présenter devant le pape, et de paraître dans
les cérémonies avecle sacré collège. Il mourut au
moisde mai 1817. On a de lui, outre ses discours,
un Essai sur l'éloquence de lachaire, dans lequel
on trouve des qualités brillantes, mais quelque-
fois aussi de la déclamation et de l'enflure. R.

MAUSO1E (voy. ARTÉMISE).
MAUSOIiÉË (arch.) dénominationsous



laquelle l'antiquité classa au nombre des sept
merveilles du mondelemagnifiquetombeauque
la reine Artémise fit élever à Mausole ou Maus-
sole, son époux. Cet édifice, dont la base était urï
parallélogramme rectangle orné de trente-six
colonnes, la partie supérieure une construction
pyramidalecomposéede vingt-quatre degrésou
gradins et surmontée d'un quadrige de marbre,
fut l'œuvre des plus célèbres artistes du temps.
Les architectes,Pitheus et Satyrus, leconstruisi-
rent les nombreuses sculptures dont il était
couvert exercèrent les talents de Scopas, de
Bryaxès, de Thimothée et de Léocharès, qui se
partagèrent ses quatre faces. Cependant, s'il
fauten croireVitruve.Praxitèley travaillaaussi;
mais alors on ne voit de quelle partie il put être
chargé, puisque le, quadrigefut exécuté par Py-
this. La hauteur du tout, y compris ce couron-
nement, était de cent quarante pieds- Artémise
mourut durant la troisième annéedes travaux,
qui ne furent achevés que quelquesannéesaprès
sa mort, dans la seconde moitié du ive siècle
avant J.-C. La renomméede ce monumentporta
les Romains à en appliquer le nom comme épi-
thète générique à toutes les sépultures où l'art
s'alliait à la magnificence. On n'enconnaît guère
cependant que deux qui aient pris cette déno-
minationcomme nom propre le mausoléed'Au-
guste,bâtipar lui-mêmepour lui servir de sépul-
ture, ainsi qu'à ses successeurs, destination à
laquelle il demeura consacré jusqu'à Hadrien; il

en existait encore quelquesrestes à la fin du siè-
cle dernier, près de là fontaine de'Saint-Rochà
Rome; le mausolée d'Hadrienest appelé aujour-
d'hui châteauSaint-Ange.

Le mot mausolée est passé dans là langue
française avec la signification générale, que lui
donnaient les Romains, mais seulementdepuis
l'époque de la renaissance, car on ne le rencon-
tre dans les écrivains du moyen-âge. Les tom-
beauxde Louis XII, de Henri II, de François1èr,

qu'onvoitdans la nef de l'égliseSaint-Denis ceux
d'Anne de Bretagne, du cardinal d'Amboise, qui
sont érigés dans les cathédralesdé Nantes et de
Rouen;de JulesH,ouvrageet chef-d'œuvrede Mi-
chel-Ange du maréchalde Saxe,dontle ciseaude
Pigale a orné le templede Saint-Thomasà Stras-
bourg de Turenne qu'on voit aux Invalides de
Paris,et le tombeau de Napoléonqu'on y prépare,
sont des mausolées; mais on ne saurait que par
une application forcée.ou par unefigurederhéto-
rique, donnerce nom à une tombe, si prépieuse
qu'elle soit sous le rapport de l'art, lorsque l'ar-
chitecturen'y joue pas un certain rôle, ou quand
le monument ne tend pas à s'élever. Le sar-
cophageportant la représentation du mort, cou-
chée ou agenouillée, n'est point un mausolée,

à plus forte raison la simple pierre posée sur
lesol.

On donne encore vulgairement la dénomina-
tion de mausolée à ces décorations funèbres,
quelquefois très splendides,élevées temporaire-
ment dans une église pour les funérailles d'un
roi,d'un princeou de quelque personnageimpor-
tant. Elles sont plus proprementdésignées sous
le nom de catafalques. On a aussi simulé de vé-
ritables mausolées en plein air dans des occa-
sions de deuil public: Tels furent ceux élevés
sous l'ancienne république, au Champ-de-Mars,
pour les funérailles du général Hoche, et des
plénipotentiairesfrançais, assassinés à Rastadt,
et à la place de la Bastille, pour celles des victi-
mes de juillet 1830. J.-P. S.

MAUVE, Malva (bot.). Grand genre de la
familledesMalvacées, de la monadelphie-polyan-
drie dans le système de Linné. Les nombreux
végétaux qui le composent sont des herbes, des
sous-arbrisseaux, des arbrisseaux, quelques-
uns même de petits arbres. On les rencontre
dans presque tous les pays; néanmoins les con-
trées où l'on en trouve le plus grand nombre
sont la région méditerranéenne et le cap de
Bonne-Espérance. Les feuilles des Mauves sont
alternes, le plus souvent lobées leurs fleurs
sont tantôt solitaires, tantôt groupées en épis,

en grappes ou en glomérules. Leur calice porte
à sa base un çalicule de trois folioles distinctes;
leurs cinq pétales sont réunis quelque peu à
leur base soit entre eux, soit avec le tube sta-
minal ce tube lui-même est formé par la sou-

.dure des filets d'un grand nombre d'étamines.
Le fruitde ces plantes se partage à la maturité

en nombreusescoques renfermant chacune une
seule graine. La; Mauve SAUVAGE, Malva syl-
vestris L., vulgairementnommée grande Mauve,

ou simplement Mauve ;-c'est une de nos plantes
les plus communes le long deslieux habités, des
haies, dans les lieux incultes,etc. Sa tige,droite,
rameuse, velue, s'élève à cinq ou six décimètres;
ses feuilles, pétiolées, légèrement velues, sont
divisées en 5-7 lobes aigus, crénelés sur les
bords. Ses fleurs sont.grandes, purpurines, avec
des lignes, plus foncées. Par opposition à
cette espèce, on nomme vulgairement Petite
Mauve la MAUVE A feuilles RONDES, Malva ro-
tundifolia Lin., qui croît à peu près aussi com-
munément dans les mêmes lieux. Sa tige est cou-
chée et ne dépasse guèredeuxou troisdécimètres
de longueur; ses feuilles sont petites, arrondies,'
à cinq lobes larges, courts et très obtus. Ses pe-
titesileurssonttrès légèrementcolorées en rose,
ordinairementgroupées par cinq à l'aisselle de
chaque feuille. Les Grecs et les Romains man-
geaient les feuilles de cette plante en guise d'é-



pinards. Encore aujourd'hui on s'en sert pour v
le même usage dans le midi de l'Europe et en a
Égypte. Mais c'est surtout comme plantesmédi- r
cinales que les deux Mauves que nous venons (
de signalersont usitées journellement;le muci- ï
lage qu'elles renferment en abondance en fait e
l'un des émollientset des adoucissants le plus s
fréquemmentemployés. On.cultivecommu- f
nément pour l'ornement des jardins quelques t
espècesdu genre qui nous occupe, telles que les 1

suivantes.-La MAUVE frisée, Malva crispaL., i
espèce annuelle, originaire de Syrie, est très t

curieuseà cause de ses grandes feuilles d'un 1

vert gai, à sept lobes, qui sont élégammentden- 1

tées et frisées sur leurs bords. C'est une grande 1

plante qui s'élève à un mètre de hauteur. La ]

MAUVE DU CAP, Malva capensis Cav., dont le nom <

indique la patrie, est une espèce ligneuse, à 1

feuilles tri-quinquelobées, enduites d'une nu-
meur visqueuse, à fleurs roses, solitairesou gé-
minées sur leur long pédoncule. La Mauve
divariquée, Malva divaricata Andr., est encore ]

une espèce ligneuse, dont le nom spécifique est
tiré de ses branches divariquéeset flexueuses.
Ses feuilles sont petites, lobées et dentées, un
peu rudes au toucher ses fleurs sont blanches,
rayées de rouge, solitaires sur de longs pedon-
cules axillaires; elles se succèdent pendant tout
l'été et l'automne. Cette espèce est d'orangerie
comme la précédente.On les multiplie l'une et J

l'autre par graines semées sur couches et sous
châssis ou par boutures. P. DUCHARTRE.

MAUVIETTE(ornith.). Nom vulgaire de la
GRIVE et de l'ALOUETTE DES champs.

MAUVIS (ornith.). Espèce du genre MERLE.
BIAWARAKNAfiÀR,pays de l'Asie cen-

trale, situé entre le Dgihoun, ancien Oxus, et
le Sihoun, ancien Jaxartes. C'est le nom donné
par les Arabes à la Transoxiane ou Sogdiane
septentrionaledes Grecs et-des Romains.

MAXENCE (MarcUs-Aurelius-Valerius),
fils de Maximien-Hercule, naquit vers l'an 282.
Quelques historiens ont pensé qu'il avait été
supposé par sa mère Eudoxie. Maximien avait
conçu pour lui une sorte de répugnance,et Ga-
lère, son beau-père, empêcha Dioclétien de le
nommerCésar. Après l'abdicationde Dioclétien
et de Maximien, Galère ayant ordonné un re-
censement des propriétés pour asseoirune taxe
générale portant sur les biens et sur les per-
sonnes, Rome se souleva et décerna le titre
d'Auguste à Maxence, qui, peut-être, avait favo-
risé cette révolte. Il accepta l'empire avec em-
pressement (306) mais Galère lui opposa Va-
lerius, et Maxence aurait sans doute échoué,
sans l'intervention de son père. Jlaximien vou-
lut profiter de sa victoire pour ressaisir le pou-
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voir; Maxence le chassa de Rome et rétablit sou
autorité en Afrique. Mais bientôt un officier
nommé Alexandre prit lui-mêmela pourpre à
Carthage. Maxence envoya une arméecontrelui.
Pendant ce temps, il persécutait les chrétiens
et s'abandonnnaità ses penchants cruels et dis-
solus. Au bout de troisans, Alexandre fut vaincu,
fait prisonnieret étranglé. Les biens de ses par-
tisans furent confisqués, Carthage et Cirta pil-
lées et incendiées- La nouvelle de l'heureuse
issuede cette guerre parvenaità peine à Maxence,
qu'il apprenait la marche de Constantin sur
Rome. Ce derniervoulait prévenir par cette at-
taque rapide une invasion que Maxencese pré-
parait à faire dans les Gaules. Maxence avait
170,000 hommes de pied et t8,000 cavaliers.
Constantin remporta une première victoire à
Vérone sur Ruricius Pompeianus, le meilleur
général de son adversaire, et une seconde à deux
lieues de Rome, à Saxa-Rubra,sur Maxence lui-.
même, qui tomba dans le Tibre en traversant,
pour s'enfuir, le pont Melvius,qui s'écroulasous
ses pas (312).– Le résultat de cette victoirefut
immense. Constantin était chrétien et le paga-
nisme succombaiten Italie avec Maxence.

MAXIME. Propositiongénérale destinée à
servir de règle de conduite. Elle diffère de
l'axiome en ce qu'elle se déduit de l'observation,
qu'elle est une conséquence érigée en loi pra-
tique, et non pas un principe scientifique. La
maxime,diffère du proverbe en ce qu'elle n'a
rien de trivial et qu'elle ne se contente pas,
comme il le fait quelquefois,d'une métaphore,
d'une rime, d'une assonnance. Mais beaucoup
de dictons populaires ont été des maximes dans
leur nouveauté,avant que l'opinionparticulière
de celui qui les avait formulées fût devenue
l'opinion générale. Le droit, la politique, la
pratique des arts, ont leurs maximes particu-
lières aussi bien que la morale toutes ces
maximes ne sont pas toujours parfaitementd'ac-
cord entre elles. Parmi les écrivains, il en est
qu'une tournure particulière d'esprit porte à
formuler leurs pensées sous forme de maximes.
Cette disposition est très fréquente chez les
orientaux, et contribue à donner à leurs écrits
ce caractère de raideur qui en rend la lec-
ture peu agréable. Les littératures primitives
abondentaussi en maximes les livres moraux
de la Bible ne sont guère que des recueils de
ces règles de conduite; les poètes gnomiques
sont également fort nombreux en Grèce, sans
compter les poètes didactiques, Hésiode par
exemple, dont les écrits ne sont guèrequ'un re-
cueil de sentences, et les biographiesdes philo-
sophes qui se composent souvent d'une série de
maximes. Cette tendanceà multiplier les sen-



tences, que l'on remarque au début des littératu-
res, se retrouve aussi à leur décadence, aux
époques où la philosophie prédominante s'in-
filtre dans la poésie et vient en dessécher la
couleur. Euripide, le premier poète de la dé-
cadence littéraire grecque, sème dans ses tra-
gédies des maximes qui ne sont pas toujours
suffisamment motivées. Dans la littérature la-
tine, Sénèque, Pline le jeune, Martial, affec-
tionnent les sentences chez nous Corneille,
qui brille au début de notre grande période
littéraire, et Voltaire, qui jette tant d'éclat sur
la fin, s'y complaisent également, avec cette
différence que Corneille les place à propos et
dans des dissertations, au lieu que Voltaire en
abuse et les transforme en allusions aux événe-
ments contemporains. Tolit son siècle l'imite,
et c'est là le grand défaut de cette poésie du
xvme siècle, qui presque toujours remplace l'i-
mage par une sentence. Rien de plus agréa-
ble qu'une maxime qui sous peu de mots ren-
ferme un grand sens et dont le tour ingénieux
piqueet réjouitl'esprit. Les maximes de ce genre
abondent dans les écrits de La Rochefoucauld,
de La Bruyère, de Montesquieu, de Vauvenar-
gues, parmi les philosophes et les moralistes,
de Boileau, de Gresset, etc., parmi les poètes.–
On a publié des recueilsdes Maximes et Pensées
de la plupartdes écrivains anciens et modernes.
Les maximes et apophthegmes tirées du seul
Plutarque, forment un gros volume in-4°.

MAXIME.Plusieurssaintsont porté ce nom.
Nous citerons

Maxime, évêque de Jérusalem après saint
Macaire (331). Il fut condamné aux mines sous
le règne de Maximien, après avoir perdu l'œil
droit et le jarret pour la défense de la foi.
Il parut avec éclat aux conciles de Nicée (325),
deTyr(335)etdeSardique(347). Deuxansaprès,
il convoqua à Jérusalem un concile, aprèslequel
il fut déposé par les ariens. Il mourut en 350.

Maxime (de Turin), évêque de cette ville au
va siècle. Il assista en 451 au concile de Mi-
Jan, en 465 à celui de Rome, et mourut peu de
temps après. Il avait prêché avec succès la foi
dans la Lombardie. On a de lui des homélies,
dont quelques-unes ont été attribuées à tort à
saint Ambroise, à saint Augustin et à Eusèbe
d'Émèse. On les trouve dans la Bibliothèque des
Pères. Muratori, à la fin des oeuvres de saint
Léon, a donné les sermons de saint Maxime, en-
richis de remarques précieuses, Venise, 1748.
Les oeuvres de 'ce saint ont été publiées à
Rome, en 1784, sous ce titre Opéra Maximi Tau-
rinensis, in-fol., avec unepréfacedePieVI.–Un
autresaintdecenom,néà Constantinopleen580,
fut attaché à l'empereur Héraclius en qualitéde

premier secrétaire. Voyant que lemonothélisme
se répandaità la cour, il se retira à Chrysopolis,
où il prit l'habit monastique. Il passa ensuiteen
Afrique, où il combattit avec zèle les monothé-
lites. En 649, il assistait au concile de Latran.
Après la mort du pape saint Martin,Constant II le
fitarrêter à Rome, le persécuta cruellement et
l'envoya en exil. il mourut en 662. Nous avons
de lui des commentaires allégoriques sur plu-
sieurs livres de l'Écriture; des commentaires

sur les ouvrages attribués à saint Denys l'aréo-
pagite des traités contre les monothélites; un
beau discours ascétique des maximes spirituelles
et quelques lettres. La plupart de ses écrits ont
été réunis par le père Combéfis, Paris, 1675, 2
vol. in-fol. AL. BONNEAU.

MAXIME. Plusieurs empereurs ont porté
ce nom

Maxime ou PUPIEN (Marais Claudius Pupienus
Maximus), empereur romain, dont on ignore
l'année de la naissance, était fils d'un forgeron
nommé comme lui Maxime. Il parvint aux plus
hauts emplois, fut nommé sénateur, et se con-
cilia l'estime générale par la sagesse de son
administration. Il obtint le consulaten 227, et,
après la mort des deux Gordiens, fut nommé
empereur avec Balbin (237). Une sédition popu-
laire eut lieu à cette occasion 'le peuple récla-
mait le droit deratifier l'élection des chefs de
l'État, et demandait l'adjonction d'un troisième
Auguste. On le calma en revêtant du titre de
César Gordien le Jeune, pelit-fils du vieux
Gordien. Maxime et Balbin se rendirent bientôt
chers atf^uple mais en rétablissant l'ordre,
il fallut priver les prétoriens des faveurs et des
largesses ruineuses dont ils avaient été comblés
sous les règnes précédents;un mécontentement
profond éclata parmi eux; ils assassinèrent les
deux empereurs pendant la célébrationdes jeux
capitolins à la suite desquels Maxime devait
aller combattre les Germains, et élevèrent sur
le trône le jeune Gordien. Maxime était âgé de
soixante-quatorzeans, il n'avait régné que trois
mois. J

Maxime (Magnus Clemens Maximus), sénateur
et allié par sa mère à la famille de Constantin,
servit avec distinction sous Théodose, dans la
Grande-Bretagne, se fit proclamer empereur
dans cette province, en 38t selon les uns, en
383 selon les autres, et se précipitasur la Gaule
avec 30,000 soldats, suivi d'une population nom-
breuse, dont une partie se fixa dans l'Armori-
que. Gratien, qui séjournait alors à Paris, prit
la fuite, et, arrêté par le gouverneurde la Lyon-
naise, fut livré à Andragathius, général de la
cavalerie de Maxime, qui le mit à mort. L'em-
pereur d'Orient Théodose toléra cette usurpa-



tion à condition que Maxime laisserait l'Italie à
Valentinien, frère de Gratien. Maxime établit à
Trèves le siège de son empire, et, zélé pour le
catholicisme, fit périr l'hérétique Priscillien, et
plusieurs de ses disciples. C'était le premier
exemple donné par le pouvoir de la répression
sanglante de l'hérésie. Les Gaules, la Grande-
Bretagne et l'Espagne obéissaient à Maxime;
bientôt il voulut ajouterà ses États l'Italie en en
dépouillantValentinien. Il prit pour prétexte les
persécutionsexercées contre les catholiquespar
ce prince qui était arien, franchit les Alpes et
entra dans Milan, ville catholique,où il fut reçu
sans difficultés. L'impératrice Justine implore
alors les secours de Théodose, qui accourt à la
tête d'une armée de Romains,de Huns, d'Alains,
de Goths. Maxime, battu sur les bords de la
Save, fut bientôt pris dans Aquilée, et eut la
tête tranchée dans le camp du vainqueur (388).

Maxime (Flavius Anicius Petronius tiaximus),
riche sénateur de la famille Anicienne, conspira
contre Valentinien III, qui avait déshonoré sa
femme, et monta sur son trône en 455, après
avoir fait assassiner l'empereur par deux bar-
bares. Il força Eudoxie, veuve de Valentinien,à
l'épouser. Cette princesse, par vengeance, ap-
pela en Italie Genseric et les Vandales, et leur
livra la ville de Rome. Maxime voulut prendre
la fuite; le peuple, indigné, le lapida; son corps
fut traîné dans les rues pendant trois jours et
précipité dans le Tibre. Il n'avait régné que
soixante-dix-sept jours; il trouvait son règne
encore trop long: « Fortuné Damoclès,s'écriait-
il, ton règne commença et finit dans un même
repas. « (Sid. Ap., Ep. XIII, liv.

MAXIME. On connaît plusieursphilosophes
de ce nom MaximeDE Tyr, philosophe,plato-
nicien du second sièçle de notre ère, né à Tyr,
vint à Rome sous le règne de l'empereur Com-
mode, voyagea dans l'Arabie et la Phrygie, et
alla mourir en Grèce. Nous avons de lui 41 dis-
sertations sur divers sujets de philosophie. La
meilleure édition est celle de Daniel Heinsius,
Leyde, 1614, accompagnée d'une traduction la-
tine. Les œuvres de Maxime oiit été traduitesen
français par Combe-Dounous, Paris, 1802, et
antérieurement elles l'avaient été par Formey,
Leyde, 1762, in-12. Le style de cetauteur est élo-
quent, énergique et chaleureux. Ses idées sont
souventprofondes.On admi resurtout son tableau
de l'amour considéréau pointde vue le plus éle-
vé et le plus pur. Maxime le Sophiste, né à
Éphèse au ive siècle, se fit une granderéputation
comme philosophe, et surtout comme magicien.
Julien l'Apostat,.qui prit des leçons de cet im-
posteur, le combla d'honneurs et le fit le cen-
seur de ses propresouvrages. Il lui avaitpromis,

en sa qualité de devin, de grands succès contre
les Perses. Julien en obtint, en effet, mais il
péril dans cette expédition, et après sa mort,
Maxime fut mis à mort par ordre de Valens, en
366. Maxime le Cyuiqucavait embrassé, quoi-
que chrétien, les principes de l'école fondéepar
Antisthène. C'était un homme de mœurs déré-
glées, qui, à cause de ses infamies, fut]Qiblique-
ment fouetté en Egypte. Il vint ensuite à Con-
staniinople, sut capter, à force d'hypocrisie, la
confiance de saint Grégoire de Nazianze, et ac-
quit assez d'influence pour supplanter son pro-
tecteur et se faire nommer évêque de Constan-.
tinople (380). Il fut bientôt chassé et se vit re-
poussé avec indignationpar Théodose, auquel il
s'était adressé.

MAXIMIEN(Marcus AURELIUS VALERIA-
Nus), né vers 250, d'un paysan des environs
de Bellegrade, garda les troupeaux dans sa
jeunesse, comme Galère et les deux Maximin.
Dès qu'il lut en âge de porter les armes il of-
frit ses services aux Romains, et servit dans la
même compagnie que Dioclétien, avec lequel
il s'unit d'une étroite amitié qui ne se démentit
jamais. Il ss rendit déjà célèbre par ses exploits,
sous les l'ègnes d'Aurélienet de Probus. Dioclé-
tien étant parvenu à l'empire, et sentant le be-
soin d'opposer un homme sûr et dévoué aux
barbares qui menaçaient de toutes parts les
frontières, lui donna le titre de César, en 286, et
plus tard (292) celui d'Auguste. La Gaule était
alors troublée par la révolte des paysans, qui,
las de subir le joug et de supporter les exac-
tions des proconsuls, s'étaient soulevés sous la
conduite d'Amandus et d'/Elianus. Maximien
marcha contre eux et les força à la soumission
après plusieurs combats meurtriers (286). Les
Allemands, lesBurgondes', les Hérules, mena-
cèrent bientôt la Gaule d'une invasion le César
prit son temps, et tombant tout à coupsur eux,
les écrasa dans une grande bataille. Des ban-
des de pirates pillaient sans cesse les côtes de
l'Océan; Maximien donna à un habile maria
d'origine batave, Cerausius Ménapien la mis-
sion de les combattre. Ménapien fut d'abord fi-
dèle à ses engagements; maisbientôtilse ligua
avec ceux qu'il devait exterminer, gagna la
flotte placée sous ses ordres, et s'empara de la
Grande-Bretagne, où il régna en souverain. Sur
ces entrefaites, Maximien passe le Rhin, acca-
ble les peuplades germaniques,dévaste leur ter-
ritoire, force à l'obéissance les tribus franques,
et enlevant une partie de la population, la trans-
porte dans le pays inculte des Nerviens et des
Trévirais. Mais toutes ces victoires, jointesà
celles de Dioclétien dans l'Asie, ne devaient
point arrêter le torrent qui devait, unjour, en-



gloutir l'empire.Ce fut alors que Dioctétienju-
gea nécessaire de créer quatre armées et deux
Césars pour tenir tête aux barbares de tous les
côtés à la fois. Maximien fut élevé à la dignité
d'Auguste, et régna sur l'Italie, sur l'Afrique,
et sur les îles de la Méditerranée, tandis que
Dioclétien gouvernait la Thrace, l'Egypte et
l'Asie. En 303, les deux empereurs vinrent re-
cevoir à Rome les honneurs du triomphe ce
fut la dernière fois que la ville éternelle vit
cettesolennité! Maximienavait fixé sa résidence,e

à Milan, et après tant de victoires, il s'était
fait appeler Hercule, comme Dioclétiense faisait
appeler Jovius ou Jupiter. Ces deux noms Ira- j
cent admirablement leur position respective
l'un était la tête, l'autre était le bras. Le jour
où Dioclétien abdiquaità Nicomédie, Maximien,
quoiqu'à regret, se démettait du pouvoir à Mi-
lan, en faveur de Constance Chlore, et donnait
le titre de César à ValériusSévère.Quelquesmois
plus tard, Rome se soulevait contre Galère, et
offrait la pourpre à Maxence, fils de Maximien.
Sévère, un autre auguste, accourt avec une
armée; mais Maximien sort de sa retraite, bat
Sévère, le prend dans Ravenne,. et ne lui laisse
que le choix du supplice (307). Il s'allie ensuite
avec Constantin, lui donne en mariage Fausta,
sa fille, et le proclame Auguste. Regrettant le
pouvoir, il veut bientôt régner seul (307), mais
abandonnépar ses troupes,poûrsuiviavecachar-
nement par son fils, -il se retire en Illyrie et
ensuite dans les Gaules; auprès de Constantin.
Profitantd'une fausse nouvelle de la mort de ce
prince, il s'empare de ses trésors déposés dans
la ville d'Arles. Constantin arrive des bords
du Rhin, assiège son beau père, le fait prison-
nier et le condamne à mort (309). -Maximien
comme Dioclétien avait cruellement persécuté
les chrétiens. Ce fut lui qui ordonna, sur les
bords du Léman, le massacre de la fameuse lé-
gion thébaine, commandée par Saint-Maurice
(voy. Maurice). AL. B.

MAXOIILIEN. Deux empereursd'Allema-
gne et plusieurs souverains de la Bavière ont
porté ce nom.

Maximilien I«, fils de Frédéric III, le Pacifi-
que, naquit en 1449. Le 17 août 1477, il épousa
Marie de Bourgogne fille et héritière de
Charles-le-Téméraire,mort la même année au
siège de Nancy. Maximilien voulait avoir in-
tacte toute cette riche succession; mais Louis
XI, qui en revendiquait lui-mème une partie,
s'était déjà emparé des deux Bourgognes, de
la Picardie et de tout ce qu'il avait pu saisir
dans l'Artois et le Hainaut. Un prince d'Orange
de la maison de Chalons cherchait à conserver
à Marie la Franche-Comté, qui pourtant passaà

la France en 1479. Cette princesse elle-même
défendait ses droits dans les Pays-Bas; pendant
ce temps, Maximilien, en qui elle avait espéré
trouver un protecteur, sollicitait des secours
auprès des souverains de l'Allemagne. Éconduit
de toutes parts, il revint dans les Pays-Bas, et,
aidé par les seuls Liégeois, se mit à la tête de
l'armée de sa femme, et livra à Louis XI la ba-
taille indécise de Guinegate, le 10 août 1479 la
guerre continua pendant un an sans résultat, et
en 1480, une trêve de deux ans fut conclue en-
tre les partiesbelligérantes,parla médiation de
Sixte IV. Marie de Bourgogne mourut en 1482,
et bientôtMaximilienvit ses sujetsdes Pays-Bas
lui refuser la tutelle de ses enfants, Philippe et
Marguerite, tant son autorité était faible et pré-
caire. Il eut recours aux armes; les Flamands
furent battus devant Oudenarde (1485), le fa-
meux Guillaume de La Marck, son plus redou-
table adversaire, fut fait prisonnier et eut la
tête tranchée. Les Flamands, effrayés, le recon-
nurentalors comme tuteurdu jeunePhilippe.En
1486, il fut élu roi des Romains. La guerre con-
tinuait toujourssur la frontièrede Flandre, mais
elle était peu favorable à Maximilien, de plus
en plus haï par les bourgeois flamands, dont il
violait sans cesse les privilèges. La paix fut en-
fin signée à la diète de Francfort (1489). Bientôt
après, Maximilien épousa, par procuration, la
jeune duchesse de Bretagne, héritière de cette
province c'était une politique habile. Maître
de la Bretagne, le roi des Romains était à peu
près certain de recouvrer de gré ou de force
tout l'héritage de Charles le Téméraire mais le
mariage n'àwit point été consommé, et en 1491
la fille de François II lui fut enlevée par Char-
les VIII. Pendantce temps, Maximilienreprenait
à Ladislas, roi de Hongrie, laBasse-Autriche,con-
quise par Mathias Corvin.En 1492,ses lieutenants
s'emparèrent sur les Françaisde plusieursplaces
importantes, et le 23 mai 1493, CharlesVIII si-
gna le traité de Senlis, par lequel il rendait à
Maximilien, comme tuteur de son fils Philippe,
les comtés de Bourgogne, d'Artois et de Charo-
lais. Frédéric III mourut la même année. Maxi-
milien fut proclamé empereur, et repoussa les
Turcs, qui avaient envahi quelques unes de ses
provinces. En 1494, il contracta avec Blanche
Sforce, nièce de l'usurpateur Louis le Maure, un
mariage qui rétablit pour un moment ses finan-
ces épuisées. Mais deux ans plus tard, il se trou-
vait réduit à une telle détresse pécuniaire, qu'il
ne put amenerqu'environ 5,000 hommes en Ita-
lie, où il avait été appelé parle pape et Louis le
Maure, ligués contre Jes Français. La Suisse de-
vait bientôt lui échapper tout à fait ses troupes
y reçurent de nombreux échecs, et en 1499, il



fit avec ces rudes montagnardsune paix qui as-
surait leur indépendance. Maximilien voyait
avec douleur l'influence autrichienne s'affaiblir
en Italie. Le pape Jules II profita de ces dispo-
sitions, et lui exagéra les projets de conquête
de Louis XII. L'empereur convoqua une diète à
Constance pour obtenir des secours, afin d'en-
voyer une armée en Italie; mais les faibles
subsides accordés par les princes allemands
étaient loin de répondre à ses besoins. Il de-
manda toutefois passage aux Vénitiens pour
chasser les Françaisdu,duché de Milan. Le sé-
nat refusa; Maximilien, indigné, déclara la
guerre à la république,entra dans le Frioul, se
fit battre par le général Alviano, perdit Triesté,
et fut réduit à. une paix humiliante. En péné-
trant en Italie, l'empereur avait un autre but
il voulaitse faire couronner à Rome. N'ayantpu
y réussir, il se fit nommer par les États .empe-

reur romain élu, titre que ses successeurs' portè-
rent après lui. En 1508, il adhéra à la ligue de
Cambray. Une nouvelle invasion dans le Frioul,
une ville prise, un honteux échec devant une
autre, tels furent à peu près les résultats de sa
coopération. En 1512 il contracta une nouvelle
alliance contre la France avec Jules II, et ne
sachantquels moyens employerpour reconqué-
rir de l'influence en Italie, il conçut l'étrange
projet de se faire nommer coadjuteur de Jules.
Le pape se moqua de ses prétentions. Maximi-
lien entrepritalors de se faire élever au siège
pontifical, et d'abandonner l'empireà son petit-
fils, Charles d'Espagne il gagna cliques car-
dinaux qui lui promirent leurs voix; Louis XII
même le seconda. On voit la preuvede cette ré-
solution dans une lettre écrite par Maximilienà
sa fille Marguerite. Jules II mourut bientôtaprès,
mais il eut pour successeurLéon X. Les der-
nières années du règne de Maximilien ne pré-
'sentent rien de remarquable,et peuvent être ré-
sumées en quelques mots une haine impuis-
sante contre la France, et de hardis projets
échouant d'une manière honteuse ou ridicule.
–Maximilien mourut le 12 janvier 1519 à Wels,
dans l'Autriche supérieure. On l'inhuma à.Wie-
ner-Neustadt, et dans la suite un monument
magnifique lui fut élevé à Inspruck par Ferdi-
nand I«. Il était doux, affable et bienfaisant,
avide à la fois et prodigue, plein de finesse et
d'habileté, mais d'unet irrésolution d'esprit in-
concevable. Sa gloire gît tout entière dans les
améliorations qu'il apporta au régime civil et
politique de l'Allemagne.Il abolit, à la diète de
Worms (1495), ledroit de diffidation, source per-
pétuelle de collisions sanglantes et d'abus de
pouvoir énormes, et prononçale ban de l'empire,
une amendede 2,000 marcs d'or, et la confisca-

tion des fiefs de tout seigneur qui chercherait à
se rendre justice par lui-même. Comme consé-
quence de cette ordonnance, il établit pour tout
l'empire une cour supérieure appelée Reichs-
kammergericht (tribunal de la cour impériale),
et adopta comme base de la législation le droit
romain et le droit canonique. S'il ne put réussir
à détruire tout à fait les wehgerichte ou tribunaux
secrets, dont les juges inconnus faisaient trem-
bler l'Allemagne, il sut pourtant en faire dis-
paraître les plus graves abus. C'est encore à
lui qu'on doit (1500) la division de l'empire en
dix cercles, tenus d'entretenirchacun un con-
tingent de troupes destinées à maintenir la paix
publique; la formation d'une armée permanente
et l'organisation du service postal. Si Maximi-
lien fut, en général, -malheureuxdans ses en-
treprises militaires ce qui provenait tout à. la
fois du désordre qui régnait dans ses finances,
de son irrésolution et du peu d'autorité dont il
jouissaitsur les seigneursindépendants,il sutdu
moins préparer, par des alliances, la grandeur
de la maison d'Autriche. C'est ainsi qu'il fonda
la puissance de Charles V, en faisant épouser à
son fils Philippe l'infante Jeanne, fille de Ferdi-
nand et d'Isabelle (1497), qui devint souveraine
de l'Espagne, du Portugal et des conquêtes es-.
pagnoles en Amérique, et qu'il fit revenirà l'Au-
triche les royaumes de Hongrie et de Bohême,
par les mariages de Ferdinand et de Marie, ses
autres enfants.,Protecteur éclairé des lettres et
des beaux-arts Maximilien composa quel-
ques ouvrages en prose et eh vers. En 1514, il
avait ordonnéà son secrétairede faire imprimer
avec figures sa vie intime écrite par lui-même.
Ce curieux ouvrage, dont le texte, déjà composé,
avait été oublié après sa mort, fut retrouvé à
Graetz au siècle dernier, et publié sous le titre
der weisse Kœnig, le Roi blanc, avec gravures sur
bois. On lui a longtemps attribue le Theuerdank,
poème dont il est le héros, mais on sait aujour-
d'hui qu'il est l'œuvre de Pfelzing, un de ses
secrétaires.

MaximilienII, fils de Ferdinand Ier, naquit à
Vienne, le 1" août 1527, fut élu roi des Romains
en 1562, et succéda à son père en 1564. Dès la
première année de son règne, il eut une guerre
à soutenir contre les généraux de Soliman, qui
voulait assurer la possession de la Hongrie à
Jean Sigismond, waivode de Transylvanie. De
tous les princes allemands, l'électeur de Saxe
fut le seul qui vint à son secours. Maximilien
s'empara de la villede Tokai, et fit, l'année sui-
vante, une trève avec les Turcs. En 1566, Soli-
man recommença la guerre, vint en personne
assiéger Siegen, et mourut devant cette place,
qui fut prise néanmoinsdeux jours après. Se-



lira, son successeur, conclut avec l'Autricheune
paix de huit années. La réforme agitait alors
l'Allemagne. Maximilien, pressé par les protes-
tants déjà nombreux dans ses États, déterminé
d'ailleurs par les subsides qui lui avaient été
promis à cette condition, accorda la liberté de
conscience à ses sujets (1568). Peut-être même,
comme on est autorisé à le croire, inclinait-il
lui-mêmevers la réforme, ce qui ne l'empêchait
pas de promettre au pape la révocation de son
édit. En 1572, a la mort dn roi de Pologne Si-
gismond, il brigua sous main son trône devenu
vacant, et fut écarlépar les électeurs. 11 fut plus
heureux, en 1575, après le départ précipité de
Charles d'Anjou. Mais un parti puissant lui op-
posa Étienne Battori, waivode de Transylvanie,
dont la Porte elle-même menaçait d'embrasser
la cause. Maximilien mourut le 12 octobre 1576,

au milieu des préoccupations que lui causaient
ces événements. Il eut pour successeur Rodol-
phe, l'ainé de ses enfants.

Maximilien, dit le Grand, fils de Guillaume,
duc de Bavière, succéda à son père en 1588. Il
acquit pendant le règne de Mathias une grande
influence sur les affaires de l'Allemagne,' et, en
1609, il fut chef de la Sainte-Ligue formée à
Wurtzbourg par les catholiques, pour s'opposer
à Y Union-Év auge tique, conclue en 1608, et défi-
nitivement arrêtée à Halle, en 1610, entre les
États protestants de l'Allemagne. Après la mort
de Mathias (1619), quatre des électeurs offrirent
à Maximilien la couronne impériale. Il refusa,
embrassa le parti de Ferdinand III contre l'élec-
teur palatin Frédéric V, battit ce dernier en 1620
(19 novembre) près de Prague, le dépouilla de
ses États, et assura l'empire à Ferdinand. En
1623, il fut nommé électeur palatin à la diète
de Ratisbonne, vit plus tard son duché envahi
par Gustave-Adolphe,et mourut en 1651, à l'âge
de soixante-dix ans. Il avait été surnommé le
Salomon de l'Allemagne.

Maximilien-Emiianuel électeur de Bavière,
naquit le 10 juillet 1662, rendit de grands ser-
vices à l'empereur Léopold dans ses guerres
contre les Turcs, se distinguasurtout aux sièges
de Neuhœusel (1685) et de Bude (1686), et à la
bataille de Mohacz (1687). Il s'empara de Bel-
grade en 1689 et fut nommé gouverneur des
Pays-Bas par le roi d'Espagne en 1692. Ayant
embrassé la cause de la France dans la guerre
de la succession d'Espagne il fut vaincu en
1704, à llochsledt, et mis au ban de l'empire en
1706. Pour le dédommager de la perte de son
duché, les Bourbons lui laissèrent Luxembourg
et Namur. Il fut réintégré dans ses Étals par la
paix de Bade (1714), et mourut à Munich en 1726.
gon fils Charles-Albert,devenu empereur de-

puis sous le nom de Charles VII lui succéda.
Maximilien ( Léopo'.d Joseph-Ferdinand), fils

de l'empereur Charles VII, succéda à celui-ci
dans ses États héréditaires, en 1746, et mourut
le 30 décembre 1777. Il n'avait point d'enfants,
et avec lui finit la branche bavaroise des com-
tes de Witelsbach.

Màximilien-Joseph, roi de Bavière, naquit
en l'année 1756, servit d'abord dans l'armée
française, passa sous les drapeaux autrichiens
en 1790, et succéda, en 1799, à son oncle
Charles-Théodore, électeur palatin et duc de
Bavière. Il fit dans ses États des améliorations
nombreuses, diminua les privilèges de la no-
blesse, et s'efforça de suivre de loin le mouve-
ment de réforme qui s'opérait en France. Lors-
que Bonaparte fut nommé premier consul
Maximilien se rapprocha de lui. En 1805, il re-
fusa passage à un corps de troupes qui devait
rejoindre l'armée autrichienne, fut obligé de se
retirer à Wurtzbourg, et conclut une alliance
avec Napoléon, auquel il fournit un contingent
de 25,000 hommes. Il donna ensuite la main de
sa fille Amélie au prince Eugène Beauharnais,
et reçut le titre de roi de Bavière et la province
du Tyrol. Après la campagne de Moscou, Maxi-
milien tourna les armes contre la France pour
conserverson royaume. Il mourut en 1825, lais-
sant le trône à son fils Louis.

MASIfflW. Deux empereurs romains ont
porté ce nom.

Maximin ler était originaire de la Mésie, selon
George le-%ncelle, et d'Un petit village situé
aux confinsde la Thrace, suivant la chronique
d'Alexandrie. Il avait pour père un Goth et
pour mère une femme de la nation des Alains;
on rapporte qu'il traînait seul un chariot
chargé, et qu'il écrasait des pierres entre ses
doigts. Il avait gardé les troupeaux dans sa
jeunesse; à 20 ans, il vint à Rome, se distin-
gua dans les jeux militaires donnés en l'hon-
neur de Géta, où il mit successivement seize
athlètes hors de combat, et fut enrôlé dans la
cavalerie, par ordre de Septime-Sévére. Il était
centurion sous Caracalla et tribun sous Élaga-
bale, qu'il méprisait à tel point qu'il ne le sa-
lua jamais. Alexandre Sévère lui donna la con-
duite des troupes nouvelles qu'il avait levées et
le fit entrer au sénat. Maximin se distinguasur-
tout sur les bords du Tigre contre les Perses, et
sur ceux du Rhin en repoussant les popula-
tions germaines. Les légions cantonnées dans
les Gaules murmuraient hautement contre l'em-
pereur qui les traitait avec trop de sévérité.
Maximin trouvadans cette irritation un chemin

pour arriver au souverain pouvoir; des soldats
assassinèrent Alexandre Sévère (235) près de



Mayence, et, pour la première fois, le' fils d'un
barbare monta sur le trône des Césars. Maximin
se prépara à pousser avec vigueur la guerre
contre les Germains. Il venait de passer le Rhin,
lorsqu'un personnage consulaire, Magnus, fut
accusé d'avoir rompu le*pont pour empêcher la
retraite de l'empereur et le livrer aux barba-
res. Celle conspiration vraie ou supposée per-
mit à Maximinde se défaire de ses ennemis, et
l'on porte à 4,000 le nombre des victimes de sa
vengeance. Il persécuta ensuite les chrétiens,
dépouilla les villes de leurs revenus, et pilla
les temples les plus révérés. Le collége des pon-
tifes cria au sacrilège; le peuple entier parta-
gea sa haine. Une révolte occasionnée par les
injustices et les spoliations d'un receveurdu fisc
éclata bientôten Afrique. Gordien et son fils fu-
rent proclamés empereurs et les sénateurs se
répandirent dans toute l'Italie, pour en fermer
l'entrée au tyran, qui se trouvait alors à Sir-
mium en Pannonie. Maximin, à cette nouvelle,
entraîne, quoiqu'avec difficulté, ses légions vers
l'occident. Pendant ce temps le jeune Gordien
périt dans une bataille contre Capellien, gouvcr-
neur de la Numidie, et son père s'étrangleaprès
trente-six jours de règne, pour ne pas tomber
entre les mainsde l'ennemi. Le sénat consterné
décerne la pourpre à Décimus Cœlius Balbinus,
et à M. CI. Pupienus Maximus. Maximin arrive
en Italie; déjà il est devant Aquilée; Rome
tremble; mais ses soldats craignant de voir s'a-
massercontre eux toutes les forces de l'Empire,
l'assassinentavec son fils en 237. U était âgé
de 65 ans.

Maximin, surnommé Daza ou Daïa, naquit
dans l'IUyi'ie, d'une sœur de Galère Maximien.
Il fut d'abord berger, comme son père et'son
oncle, signala son courage et sa force con-
tre les brigands qui infestaient la province, et,
protégé par Maximien,vint à Rome, où il fut re-
vêtu successivement des plus hautes dignités.
Lorsque Dioclétien abdiqua (305), Maximin fut
nommé, César à la placé de Galère, qui avait
été élevé à l'empire. Licinius ayant été ensuite
proclaméAuguste par Galère, Maximin jaloux
prit lui-même la pourpre impériale (308). Après
la mort de Galère (311), il partagea les états de
ce prince avec Licinius, et s'allia avec Maxence,
tandis que Licinius s'unissaità Constantin. Maxi-
min gouvernait la Syrie et FÉgypte; bientôt il
voulut déposséder Licinius, passa le Bosphore,
et s'empara de Bysance. Licinius s'avance im-
médiatement à la tête d'une armée inférieureà
celle de son rival, et le bat auprès d'Héraclée.
Maximin ne se sauva qu'avec peine, malgré le
déguisement sous lequel il s'était caché, cher-
cha vainementà s'empoisonner, et mourut à Ni-

comédie, d'une maladie affreuse, après d'hor-
ribles souffrances (3i3). Il avait signalé son
règne par des persécutions violentes contre les
chrétiens. Il était superstitieux à l'extrême, et
vivait entouré de devins ce fut sur leurs con-
seils qu'il livra bataille à Licinius. AL. B.

MAXIMUM et MINIMUM {malMm.). On
nomme maximum la plus grande et minimum la
plus petite valeur que puisse prendre dans di-
verses questions, surtout dans celles qui dépen-
dent de la Géométrie analytique, le résultat de
certainesopérationsarithmétiqueseffectuéessur
des nombres. Ces sprtes de questions nous font
souventconnaîtrecertainespropriétésdes nom-
bres ou des figures géométriques, très impor-
tantes dans la pratique.

On propose, par exemple, de partager un
nombre a en deux parties, telles que leur pro-
duit soit le plus grand possible, ou un viaximum.
Après avoir appelé x l'une des parties, l'autre
étant a x, on égalera à une quantité indéter-
minée m le produit de ces deux parties,ce qui
donnera x (a x) = m, d'où

X
aa ~/aE

M.x = 2 4
Il suffira alors de donner successivement à m,
dans cette expression, des valeurs de plus en
plus grandes jusqu'à ce que l'on soit arrivé à la
plus grande possible, sans que l'équation cesse
d'être réelle. On voit que cette valeur est

et
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que, dans ce cas, celle de x sera 2. Donc pour2
que na ou le produit x (a-x) soit un maximum,
il faut que l'une des parties x soit égale à la
moitié du nombre donné a. On voit de plus que
le produit maximum est le carré de cette
moitié.

Proposons-nous maintenant de rendre un
minimum ou la plus petite quantité possible,

a*x* + b*
AT1 expression- > Nous égalerons encore(a- **) x

à une quantité indéterminée na toute cette ex-
pression, ce qui donnera

o8a;3 + bs<jt* b»)x
d'où l'on tire

{a* b°-)mna l/"(a»-62)2ma 4a26»
o2a2 ± W~

Or, pour que les deux valeurs de a; soient réel-
les, il faut que l'on ait (a' b')'m' au moins
égal à Aa'b' c'est-à-direau moins (a2 62)sra8

= 4asô2, ou lit = j.
Donc le minimumou



la pluspetite valeur que puisse recevoir la quan-

tité donnée j»est .Ensubstituantcette

valeur dans l'expression x trouvée précédem-
ment, il vient

o8 ft8 X 2ab bb2a* X a9 frs o ·2o' ~f"s'a
C'est-à-dire que l'on rendra l'expressionpropo-
sée un minimum en faisant, dans cette expres-

bsion, x =
a

Règle générale, pour rendre une quantité al-
gébrique un maximum ou un minimum, on
égalera cette quantité à une lettre quelconque
m. Si l'équation 'obtenue est du second degré,
on la résoudra par rapport à la variable x de la
proposée, on égalera à 0 la quantité placée sous
le radical, et la valeur de m tirée de cette der-
nière équation donnera le maximum ou le mi-
nimum cherché. On substituera enfin cette va-
leur de m dans celle de x obtenue précédemment,
et l'on aura trouvé la valeur que devra prendre
cette variablepour que la quantité proposée de-
vienne un maximum ou un minimum. Si la,
quantité sous le radical restait positive, quelle
que fût la valeur assignée à m, l'expression pro-
posée pourrait passer par tous les états de gran-
deur possibles, et, par conséquent, aurait l'in-
fini pour maximumet zéro pour minimum.

Les questions de même genre, en géométrie,
peuvent se résoudre par des constructions gra-
phiques. Soit proposé de trouver, par exemple,
quel est le triangle maximum de tous ceux
que l'on peut former avec deux côtés donnés,
A, B (fig. 1). On voit que, si sur une droite in-

définie MN, on prend une longueur CD égale à
l'un des côtés donnés A, et que du point C, avec
l'autre côté donné B comme rayon, l'on décrive
partout une portion de circonférence, tous les
triangles CDE, CDF, CDG. auront deux côtés
égaux respectivementaux côtés A et B. Or, il est
évident qu'avecunebasecommune CD, ils auront
des hauteurs variables EC, FH, GI. et que la
plus grande sera celle du triangle rectangle
ECD. Donc le triangle maximum sera celui dans

o" b*

lequel les deux côtés donnés seront à angle
droit.

En trigonométrie, on peut se proposer de
trouverla relationquidoit existerentre deuxarcs
a et p, dont la somme a + est constante, pour
que le produit sin. a sin. p soit un maximum.
On transformera d'abord ce produit de deux si-
nus en la différence de deux cosinus par ^for-
mule (voy. SINUS)

cos. q cos. p = 2 sin. (p + q) sin. (p–q).

Il viendraalors

sin. a sin. p= cos.
(a p) cos. (a -J- p)

Or, a 4. étant constant, il est évident que le
produit sin. a sin. P sera'un maximum dès que
lecos. (a– p) sera lui-même un maximum. Mais
la plus grande valeur que puisse avoir un cosi-
nus est l'unité, et alors l'arc est nul; ce qui
exige que l'on ait a =8, Donc le produit des
deux sinus sera un maximum lorsque les arcs
correspondants seront égaux. Ce produit sera
alors

sin.S(a-±i)= |[i_cos.(a + P)].

On a traité à l'article calcul différentiel de la
recherche des viaxima et des minima des fonc-
tions d'une ou de plusieurs variables (voy. Dif-
FÉRENTIEL). JACQUET.

MAXIMUM. Ce mot rappelle immédiate-
ment l'idée d'une cruelle nécessité, d'une dou-
loureuse déception; car en parlant du maxi-
mum, on parle toujoursde celui décrété en 1793.
Sous l'influence de la disette, la Convention
décrète que tout propriétaire de grains ou fari-
nes sera tenu de faire, à la municipalité, décla-
rationde la quantitéqu'il possède elle autorise
les visites domiciliaires, prononce au profit des
pauvres, la confiscationdes grains non déclarés,
défend la vente hors des marchés publics, sous
peine d'une amende de 300 à 1,000 livres, tant
contre le vendeur que contre l'acheteur; auto-
rise les directoiresde départementet de district,
ainsi que les municipalités, à requérir tout dé-
tenteur d'une quantité supérieure à ses besoins

d'en apporteraux marchés pour les approvision-
ner, et à requérir des ouvrierspour faire battre
le blé au refus des fermiers.Tous ceux qui vou-
laient faire commerce dé grains et de farines de-
vaient en faire une déclaration, en marge de la-
quelle ils étaient obligés d'obtenir des autorités
la constatation de leurs achats en outre, des
acquits à caution devaient accompagner les
grains circulant, et être déchargés au lieu de
vente. Pour parvenir à fixer le maximum du.



prix des grains dans chaque département, les
directoires de district étaient tenus d'adresserl'
à celui de leur département,le tableau des mer-
curiales du marché depuis le ier janvier précé-
dent ,jusqu'au 1« mai le prix moyen résultant
de ces tableaux, était le maximum au-dessus
duquel le prix ne pouvait s'élever. Il devait dé-
croître au i" juin d'un dixième, au 1er juil-
let d'un vingtième sur le prix restant, d'un
trentième au 1er août, et enfin d'un quaran-
tième au 1er septembre. Tout citoyen con-
vaincu d'avoir vendu ou acheté au-dessus du
maximum était puni par la confiscation et une
amende de 300 à 1,000 livres, et celui qui aurait
perdu ou enfoui des grains, à dessein et mé-
chamment, devait être puni de mort. C'était
établir deux maximums l'un relatif au prix,
l'autre aux quantités. Dès le 13 juillet, un dé-
puté demandaitque l'article fixant le maximum
du prix fût rapporté les inconvénients de cette
mesure sont reconnus par Robespierre, qui de-
mande l'ajournementjusqu'à la présentationdu
projet élaboré par le comité de salut public. Le
3 septembre, un rapport est présentéà la Con-
vention les partisans du maximum l'empor-
tent et le prix des grains est fixé uniformémentà
14 liv.par quintalde bonnequalité; et à 20 li v. par

quintal de la plus belle farine, pesant 100 livres
poids de marc, en sus le prix du charroi,dont le
maximumest fixé 5 sous par quintal et par lieue
de poste sur les routes, et à 6 sous dans la tra-
verse. Le 27 septembre, il est décrété que les bois
et les charbonsne pourront être vendesau-delàà
du prix de 1790et un vingtièmeen sus.dédùclion
faite des ci-devant droit d'entrée, octroi et au-
tres, les municipalitésdevant régler le prixdes
transports et veiller à ce que les coupes de bois
des particuliers fussent faites dans les temps et
les proportionsd'usage.C'était limiter la faculté
donnée aux municipalités, par un décret du
19 août, de taxer comme le pain et la viande les
bois de chauffage, le charbon, la tourbe et la
houille. Ce dernier décretest rapporté le 29 sep-
tembre, lors de la rédaction définitive de la loi
du maximum, qui y déclareassujettis tous les
objets de première nécessité dont la nomencla-
ture est arrêtée de façon à comprendre, pour
ainsi dire, non pas seulement les substancesali-
mentaires et celles d'un usage habituel, mais
toutes les matières premières. Le maximum de-
vait être, jusqu'au mois de septembre alors
prochain, le prix'de 1790, augmentédu tiers en
sus, déduction faite des droits fiscaux suppri-
més. Les tableaux devaient être rédigés par
chaque administration de district. Toutefois le
prix du combustible restait fixé par le décret du
27 septembre, uniformément pour toute la ré-

publique, et celui du tabac l'était à 20 sous la
livre, s'il était en carotte, et 10 sous pour le ta-
bac à fumer. Le sel l'était à 2 sous la livre, et le
saton à 25. Les contrevenants encouraientune
amende du double de la valeur des objets, et
étaient inscrits sur la liste des suspects. Le mê-
me décret appliqua le maximum aux salaires,
gages, viain-d'œuvreet journées de travail il de-
vait être fixé, par chaque conseil général de
commune, au taux de 1790, augmentéde moitié
en sus. Les municipalitéspouvaient mettre en
réquisition, et punir, selon les cas, de trois
jours de détention, les ouvriers, les fabricants,
et les différentes personnesde travail qui se
refuseraientsans cause légitime à leurs travaux
ordinaires.

Le comité de salut public ne se dissimulait
pas combien ces mesures étaient hors des voies
régulières et rationnelles, mais il cédait à ce
qui lui paraissait la nécessité. Deux vices prin-
cipaux ne tardèrent pas à se faire sentir: le pre-
mier tenait à l'inégalité mise dans l'exécution
par les administrations; le second venaitde l'in-
suffisancede la loi elle-même,qui, n'embrassant
pas tout le système commercial, n'atteignait
pas les puissants, et ruinait les petits. Un nou-
veau décret fut porté dans la vue d'assurer au'
commerce un bénéfice légitime, de bannir l'ar-
bitraire du prix comme on l'avait déjà banni des
lois. Il posa quatre bases 1° adopter les prix de
1790 augmentés d'un tiers 2° donner 5 0/0 de
bénéfice au marchand en gros; 3° 10 0/0 au
marchanden détail 4° un prix fixé par lieue de-
puis la fabrique. Cet état de choses dura jus-
que au 9 nivose an III (23 décembre 1794).

Nous. n'appelleronspas ici la science écono-
mique pour juger et condamner le maximum;
ceux qui l'ont décrété le regardaient eux-mê-
mes comme un des efforts déconseillés par la
saine raison, mais que des convulsionsviolentes
ou de fausses positions rendent indispensables
pour revenir à l'équilibre. De plus ils suivaient
la tradition gouvernementale,qui avait constam-
ment employé ce procédé dans les temps diffi-
ciles et même dans les temps ordinaires. En ef-
fet, Charlemagne avait, en 794, dans le concilè
de Francfort, établi un réglement qui est un
véritable Maximum pour le prix des grains. En
1304, Philipe-le-Belsuit le même errement. En
1431, c'est Charles VI. Toutes les archives
communales constatentque lorsque l'on croyait
l'utilité publique engagée, les autorités mu-
nicipales faisaient des visites domiciliaires,
constataient chez tous les détenteurs la quan-
tité de blé existant, fixaient ce qui était né-
cessaire à la consommation du propriétaire,
et faisaient délivrer le surplus à un prix fixé



par elles. La justice prêtait son concours à ces
mesures. Le maximum s'appliquaitaussi à beau-

coup d'autres objets. L'ordonnance de Moulins

en fait foi dans son art. 132, qui ordonne de gar-
der le réglement sur les hôtelleries; ce règle-
ment fixait le prix de tout ce que les hôtelliers
pouvaient fournir aux voyageurs et à leurs
chevaux. La main-d'œuvreelle-même était at-
teinte par des ordonnances qu'il serait trop long
de rappeler ici. Toutesces lois ne se rapportaient
pas au système de la taxe (voir Pain, Taxe), car
celle-ci doit être basée sur le prix de revient,
qui comprend tous les frais quelconques ajou-
tés aux prix d'achat et au bénéfice que doit
faire le commerçant; elle est essentiellement
variableà mesure que le cours du marché public
varie lui-même; Le maximum, au contraire,
est fait en vue de la satisfaction du plus grand
nombre; il n'a pas égard aux prix de revient,
et s'inquiète peu de ruiner le producteur et le
marchand, pourvu que ce soit un profit pour le
consommateur.

La mesure prise par la Convention eut deux
périodes la première, qui fut le maximum dans
toute sa rigueur, avait duré six mois, depuis le
5 mai jusqu'au 3 novembre 1793; elle fut con-
sidérée comme inspirée par les ennemis de la
République, et par conséquent on répudia son
principe. La seconde, qui dura du 11 brumaire
an II au 9 nivôse an III, c'est-à-dire plus de
treize mois, reposait sur le même principe que
la taxe. Emile Lefèvke.

MAY île sur la côte orientale d'Écosse, à
l'entrée du golfe de Forth; elle dépend .du comté
de Fife. Il y a un phare et une chapelle dédiée
à saint Adrien, qui y fut tué par les Danois, en
870. E. C.

MAYEKiCE, une des villes anciennes et les
plus célèbres de l'Allemagne, ci-devant capi-
tale de l'électorat de son nom, aujourd'hui chef-
lieu de la Hesse-Rhénane, siège d'un évêché et
de plusieurs cours de justice, et forteresse
fédérale de premier ordre. Située sur la rive
gauche du Rhin, au 25° 50' de long. 50' 7' de
lat. N., dans une des contrées les plus belles
de l'Europe (le Rhingau), elle doit son origine
'à un camp ou château fondé par Drusus Germa-
nicus, sous le règne d'Auguste. Elle devint, sous
l'empire romain, la capitale de la province de la
première Germanie, et il lui reste de cette épo-
que des débris considérables d'un aquéduc, un
grand cimetière romain, les substructionsd'un
grand pont de pierre que Charlemagne rem-
plaça par un pont de bois, et la tour appelée
Drusenstein, dans la citadelle, que l'on regarde
comme le tombeau de Drusus. Détruite par les
Allemands au ve siècle, puis rétablie parlesrois

francs, cette ville s'agrandit considérablement
aux xneet xme siècles. C'est là que furenljetées,

en 1255, les bases de la fameuse ligue hanséati-
que, et que deux siècles après, Gultcmbcrg fit la
découverte de l'imprimerie. Mayence est encore
célèbre par les siéges mémorables qu'y soutin-
rent les Suédois, en 1635, les Français en 1793,
et les troupes de l'empire en 1794. Les rues des
vieux quartiers de la ville sont généralement
étroites et tortueuses; mais les nouveaux quar-
tiers sont très bien bâtis et embellis par un
grand nombre de palais et d'hôtels élevés aux
xviie et xvine siècles. Les édifices les plus re-
marquablessont le dôme, construit au me siè-
cle, et qui passe à juste titre pour un des monu-
ments byzantins les plus importants de l'Eu-
rope l'église de St.-Etienne, et les églises mo-
dernes de St.-Ignace et de St.-Picrre, l'ancien
palais de l'ordre teutonique, aujourd'hui palais
grand-ducal, l'ancienne résidence de l'électeur,
convertie en entrepôt, le Palais de justice, (an-
cien palais de Dalberg ), la maison de Guttem-
berg, le. nouveau théâtre, en face duquel se
dresse, depuis 1837, la statue en bronze de
Guttemberg par Thorwalden, la citadelle, le
pont de bateaux sur le Rhin, long de 1666 pieds
du Rhin, par lequel Mayence communique avec
la petite ville de Cassel, comprise dans son sys-
tème de fortifications, etc. En dehors de son en-
ceinte, Mayence possède deux promenades ma-
gnifiques. Ses principaux établissements scien-
tifiques et artistiques sont le collége médical,
la Bibliothèque, de plus de 80,0C0 volumes, un
riche Cabinet d'antiquités et de numismatique,
une galerie de tableaux, un Cabinet d'histoire
naturelle, de physique et de mécanique. Mayen-

ce possède un port franc et fait un commerce
considérable d'expédition et de commission;
elle est le siège de la société de navigation à
vapeur du Rhin et Mein. Sa population est de
36,000 âmes, non compris une garnison autri-
chienne et prussiennede 8,COO hommes. S.

MAYENNE ( géog. ) C'est le nom d'une ri-
vière, d'un département et d'une ville de
France. La rivière, ancienne Mediuma, prend
sa source dans la partie S.-O. du département
de l'Orne, entre presque aussitôt dans le dépar-
tement de la Mayenne, qu'elle traverse du N.

au S. en baignant les villes de Mayenne, de
Laval et de Chàteau-Gontier, et arrose ensuite
le N. du département de Maine-et-Loire, où elle
se joint à la Sarthe. Après ce confluent, elle
prend le nom de Maine, passe à Àngers.etse jette
dans la Loire, par la rive droite, entre Bouche-
maine et La Pointe, après un cours de 180 kil.,
navigable depuis Laval.

Le département de la Mayenne, formé de la



partie occidentale de l'ancien Maine et d'une
petite portion de l'Anjou, est situé dans la par-
tie la plus septentrionaledu bassin de la Loire.
Il se trouve à droite de ce fleuve, et appartient
à son bassin par la Mayenne, qui parcourt le
département du N. au S. Il est entouré par
les départements de la Manche, de l'Orne, de
la Sarthe, de Maine-et-Loire et d'Ille-et-Vilai-
ne, et s'étend entre 47° 45' et 48° 35' de la-
titude. N., et entre 2° 20' et 3° 35' de longi-
tude 0. Sa superficie est de 5,149 kilom.. car-
rés, et sa population de 368,439 habitants (re-
censement de 184C). Il s'allonge du N. au S.
et forme à peu près la vallée de la Mayenne;
cependant la Vilainey prend sa source au N.-O.
Le sol n'offre que de petites ondulations; il est
généralementsablonneux et très-fertile, excepté
dans leN. On y récolte du froment, de très-beau
seigle, de l'orge, de l'avoine,. du sarrasin, beau-
coup de lin et de chanvre, une grande quantité
de pommes et de poires pour la confection du
cidre et du poiré, un vin médiocre, des choux-
cavaliers d'une grosseur énorme. Il y a des
bois pour la marine et le chauffage. On élève
beaucoup de bestiaux, qui donnent un beurre
très-estimé et des moutons nombreux, dont
la laine est excellente; on y élève en abon-
dance les porcs, les volailles, les abeilles. Il y a
des mines de fer, des carrières de marbre, de
pierres de taille et d'ardoises, et plusieursusines
à fer, telles que celles de Port-Triel et de Chail-
lant. L'industriemanufacturières'applique prin-
cipalement à la filature du lin, au tissage des-
toiles, dont les plus renommées sonfcelles de
Laval et de Mayenne,au blanchiment des toiles,
à la fabrication des cotonnades, aux papeteries.
Le commerce est favorisé par la navigationde
la Mayenne; il le sera plus tard par le grand
chemin de fer de l'Ouest, de Paris à Brest. Le
chef-lieuest Laval. Il y a trois arrondissements
Laval, Mayenneet Chàteau-Gmitier;27 cantons,
et 275 communes. Le départementde la Mayenne
dépend de la cour d'appel d'Angers de la 4" di-
vision militaire (celle de Tours), et forme le
diocèse de Laval. Il répond à une partie du pays
des anciens Aulerques Cénomans, qui se trou-
vaient dans la 3°Lugdunaise. Il'fut longtemps,
au moyen-âge, le théâtre des guerres entre les
Anglais et les Français. Il fut celui du commen-
cement de la guerre des Chouans, en 1792.

La ville de Mayenne est un chef-lieu d'arron-
dissement dans le départementde la Mayenne,
à 30 kilom. N.-N.-E. de Laval, sur la Mayenne.
Elle est bâtie sur deux coteaux, l'un, à droite de
la rivière, porte la ville proprement dite, l'autre
est couvert par le faubourg. On y remarque un
hdtel de ville élégant, et l'ancien,etpittoresque

château des ducs de Mayenne, situé sur un ro-
cher,à droitede la rivière, et accompagnéd'une
promenade publique agréable. Cette ville est
renommée par ses fabriques de toiles, de mou-
choirset de calicots. Il y a d'importantes for-
ges dans le voisinage. On y compte 9,300 habi-
tants, et l'arrondissement en a 163,000 (recen-
sement de 1846). Mayenne doit son origine à
un château-fortconstruit dans le vin0 siècle par
Juhe], duc de Bretagne, et qui fut long-temps
regardé comme imprenable; cependant les An-
glais le prirent en 1424, après trois mois de
siège Mayenne devintla capitale du Haut-Maine;
Charles IX l'érigea en duché-pairie, en faveur
de Charles de Lorraine, qui prit le titre de duc
de Mayenneet fut ensuite si célèbre comme chef
de la Ligue. Le cardinal Mazarin acheta ce du-
ché et le donna à Charles de La Porte, duc de
Mazarin, époux d'Hortense Alanciiii, nièce du
cardinal. Cette ville a vu naître Babin du Bourg
et le vertueux cardinal de Cheverus. E. C.'

MA YEiWE ( Charles DE LORRAINE, duc
de), second fils de François, duc de Guise.
Pendantque ses frères, le Bâta fié et le cardinal
de Lorraine, agitaient la France pour leurs pro-
jets ambitieux, le duc de Mayenne ne sembla
d'abord occupé que de la guerre; il fit ses pre-
mières armes contrôles Turcs, et soutint sa ré-
putation de bravoure dans la lutte religieuseà
la défense de Poitiers au siège de La Rochelle,
à la bataille de Montcontouretsurtout à la prise
de Brouage. Il se trouvait à Lyon lorsqu'il ap-
prit l'assassinat de ses deux frères; il se hâta de
revenir à Paris, où il se fit nommerlieutenant-
général du royaume par le conseil de la Ligue.
Mais le duc de Mayennen'avait ni cette vigueur
ni cette activité.qui font réussir"dans les agita-
tions civiles. S'il se fùt mis résolument à la tête
du parti démocratique,s'il eût promis aux bour-
geois catholiquesde Paris, soit une sorte de ré-
publique mêlée de monarchie, soit une monar-
chie tempérée de garanties libérales, il eût pu
devenir tout puissant, et peut être même empê-
cher Henri IV d'être « de ses sujets le vainqueur
et le père. » Mais Mayenne n'était qu'un ambi-
tieux sans vigueur, qui convoitait toujours la
couronne, mais qui n'osait la prendre, et secon-
tentait d'entraver les projets de ses adversaires.
Au milieu de ces tergiversationsla Ligue se dé-
composa, les Seize se jetèrent dans le parti es-
pagnol, les politiques se tournèrent vers le roi
légitime, et le duc de Mayenne, qui avait du
moins rendu à Henri IV le service de faire pré-
valoir la loi salique dans les États de la Ligue,
prêts un momentàcouronner la filledu roi d'Es-
pagne à la condition qu'elle épouserait un prince
français, et cet autre service non moins grant}



de se faire battre par lui aux bataillesd'Arqués
et d'Ivry, quoique les troupes du roi fussent
excessivement inférieures, le duc de Mayenne
se soumit en 1599. Le roi lui confia le gouver-
nement de l'ile de France et se réconcilia sin-
cèrement avec lui. Il eût obtenu de meilleures
conditionss'il eût traité plus tôt, mais il arri-
vait toujours trop tard. Il mourut à Soissons, en
16 ( ( il était né en 1554. Le duc de Mayenne
ne laissa qu'un fils du nom de Henri, qui fut
grand chambellande Franceet duc de Guyenne,
et mourut en 1621, au siège de Montauban, d'un
coup de mousquet dans l'ceil, sans laisser de
postérité. J. Fleury.

MAYER (TOBIE) un des plus grands astro-
nomes du siècle dernier, était né à Marbach
(Wurtemberg), le 17 février 1723. L'état de son
père, qui s'occupait d'architecture hydraulique,
lui inspirade bonne heure le goûtdes mathéma-
tiques. Dès l'âge de 20 ans son génie se révéla
par la publication d'un Traité des courbes et d'un
Atlas de mathématiques, et l'annéesuivante il pu-
blia ses Mémoires d'astronomie que la société des
sciences de Nurembergfit insérer en entier dans
son Annuaire de cosmographie.Ces Mémoires, que
Lagrangedonne dans son astronomie, présentent
une déterminationde tous les élémentsde la li-
bration de la lune, beaucoup plus exacte qu'on
ne l'avait prise avant lui principalementcelle
qui est relative à l'inclinaisonde l'équateur lu-
naire. En 1751, Mayer fut appelé à la direction
de l'Observatoire de Gœttingue. Peu après, il pu-
blia son immense Catalogue zodiacal comprenant
998 étoiles, toutes observées de 4 à 26 fois, et
ses Tables de la lune qui furent les premières
où les erreurs n'allèrent jamais jusqu'à deux
minutes. Mayer envoya ces tables à Londres pour
concourir aux prix des longitudes. Bradley
attesta que dans 230 observations répétées par
lui, il n'avait pas trouvé d'erreurs de plus d'une
minute et demie, et proclama leur immense
utilité pour la navigation. Une mort prématu-
rée qui l'enleva à 39 ans, le 20 février 1762,

ne permit pas à Mayer de jouir de son triomphe.
Le bureau des longitudes envoya à sa veuve un
don de 5,000 liv. sterl. Mayer avait tenu compte
de l'aplatissementde la terre par une méthode
simple que nos astronomesont améliorée sur ses
indications,et qu'ils suivent encore. C'est aussi
à lui que l'on doit la première idée du cercle
répétiteur,que Broda perfectionna plus tard de
manièreà en rendre l'usage facile aux marins.
On a, de plus,de lui 1» une Formule pour trou-
ver le degré moyen de chaleur qui convient à
chaque latitude; 2° une Méthode pour calculer les
éclipses; 3° un Mémoire sur l'affinité des cou-
leurs 4» une Théorie de l'aimant et des Tables

des perturbationsde Mars par les actions de Ju-
piter et de la Terre; 5° la description d'un As-
trolabe de son invention et d'un nouveau Globe
lunaire; 6° des Cartes géographiques;7° la des-
cription d'un nouveau Micromètrepour observer
la libration de la lune; 8° des Observations sur
les éclipsés de soldl, démontrant que la lune n'a
pas d'atmosphère 9° une Transmutation en
triangles de toutes les figures rectilignes; 10°
l'invention d'une espèce de peinture, sorte de mo-
saïque faite de cire coloriée; 1 1° enfin, les Incli-
naisons et déclinaisons de l'aiguille aimantéedé-
duites de la théorie. D. JACQUET.

MAYNAEB (biog.). François Maynard fut
un de ces satellites qui se groupèrentautour de
l'astre de Malherbe, et l'imitèrent dans sa sa-
gesse sinon dans les éclairs de son lyrisme.
Malherbe jugeait la poésie de Maynard trop fai-
ble elle ne se distingueguère en effet que par
la correction. La chaleur manque, mais non
l'esprit ni l'élégance laborieuse. Les épigram-
mes de Maynard sont concises et bien aiguisées,
les sonnetsont de la grâce et du piquant, mais
le prosaïsme les gâte. L'auteur établit le premier
la règle de faire une pause au 38 vers dans les
stances de six, et une au 7e dans les strophes
de dix. Maynard fit preuve d'esprit, mais de peu
de dignité en importunantsans cesse de ses de-
mandes le roi et les ministres, et en se plai-
gnant amèrementde l'oubli où il était laissé. On
sait la dure réponse que lui fit Richelieu un jour
qu'il lui lisait une pièce de vers, où après avoir
raconté ce qu'il dirait du premier ministre à
FrançoisI«,quandillerencontreraitauxChamps-
Elysées, il ajoutait Mais s'il me demande quel
bien j'ai reçu de toi, que veux-tu que je lui ré-
ponde? Rien, répondit le ministre au poète,
qui se vengea par une épigramme sanglante,
mais n'en recommença pas moins. Né à Toulon,
en .1582, il y retourna mourir en 1646.-Ses
œuvres poétiques ont été publiées un an aprèssa
mort, par Gomberville, avec une préface. Ses
OEuvres choisies figurentdans la plupart des Re-
cueils. J. FLEURY.

B1AYO comté d'Irlande, dans la partie occi.
dentale de la prov. de Connaught,entre l'Atlan-
tique et les comtés du Sligo, de Roscommon et
de Galway; il a 3,200 kilom. carrés et 390,000
habitants, presque tous catholiques. Les côtes
très-irrégulières de ce comté offrent les baies de
Clew et de Black-Sod, l'excellent havre de Kil-
lery, la jolie presqu'ile de Mallet, et une grande
quantité d'îles, dont les principales sont Achil
et Clare. Le N. et l'O. sont montagneux et
arides; l'E. et le S. ont de belles plaines, sur-
tout de bons pâturages. Il y a beaucoupde lacs,
dont les plus grands sont le Corrib, le Mask, le



Conn, le Keromore. On récolte du blé, du lin,
et l'on exporte des bêtes à cornes et des mou-
tons. L'agriculture est arriérée. Le chef-lieu
est la petite ville de Castlebar. Mayo est aussi
le nom de l'une des îles du Cap-Vert, située à
l'E. de Sant-Yago,et riche en sel. E. C.

MAYOTTE (voy. Madagascar).
MAZENDERAN ou MAZANBEHAN

provincedu nord de la Perse ( partie de l'an-
cienne Hyrcanie) bornée au N. par la mer Cas-
pienne, à l'E. par leKhorassan, au S. par l'Irak-
Adjémi, et à l'O. par le Guilan. Sa longueur
de l'O. à l'E. est estimée à 200 milles anglais,
sa largeur moyenne à 50, et sa superficie à
10,000 milles carrés population 150,000 habi-
tants, sans compter les tribus turques nomades
des Kadjars, des Kodjavends et des Modanlous.
La partie méridionale de cette contrée est mon-
tagneuse et couverte de forêts de chênes les
vallées sont fertiles quoique marécageuses, et
produisent de grandes quantités d'excellent
riz. Le Mazenderanest arrosé par un nombre
considérablede petits cours d'eau qui prennent
leurs sources dans les monts Elbourz,et se jet-
tent dans la mer Caspienne, mais il n'y a dans
toute la province que deux fleuves de quelque
importance.Quant au climat, on pourrait divi-
ser cette contrée en deux zônes, la froide et la
chaude. Cette dernière comprend le pays plat
situé sur le bord de la mer Caspienne, et l'au-
tre la partie montagneuse. Il faut remarquer
toutefoisque la température ainsi que' la sé-
cheresse et l'humidité sont extrêmementvaria-
bles. Pendant l'été et l'automne les grandes
chaleurs dégagent des terrainsmarécageuxdes
exhalaisonsqui rendent l'air extrêmementmal-
sain. Les fièvres, les hydropisies, les rhuma-
tismes et les maux d'yeux sont les maladies les
plus communes dans cette province, et on a ob-
servé que les habitants ont en général le teint
jaune et le corps bouffi. Les pluies sont abon-
dantes dans les mois d'octobre,de novembre et
de décembre. Pendant cette même saison il
tombe aussi de la neige, mais elle ne séjourne
pas longtemps sur le sol. Au printemps, tous les
cours,d'eau débordent. La culture du riz est la
plus importante de la province. Le coton et la

canne à sucre y viennent bien, mais cette der-
nière donne dés produits d'une qualité très in-
férieure. On sème quelquefois au printemps de
l'orge, que l'on coupe au milieu de mai pour
la donner en vert aux chevaux et aux bes-
tiaux. On laboure ensuite les champs où on a
fait cette récolte, et on y sème du riz. La cul-
ture du froment est peu importante pour la
quantité comme pour la qualité. La production
de la soie paraît devoir prendre de plus grandes

proportionsdepuis que le gouvernementpersan
a cessé d'en faire un monopole. Le Mazenderan
lait un grand commerce avec la Russie par la
mer Caspienne. Les exportations consistent en
riz, en soie brute et en coton. La Russie donne
en échange des tissus de laine, de coton et de
soie, du blé, du tabac, de la coutellerie,etc. Les
habitants sont ignorants et vains, et se consi-
dèrent comme infinimentsupérieurs à tous les
peuples de la terre. Leur ignorancepour tout ce
qui est étranger à leur petit pays passe toute
croyance. Ils sont superstitieux,et pour eux la
religion se borne à quelques pratiques exté-
rieures. Du reste, ils enfreignentsans scrupule
les lois les plus positives du mahométisme et
font un usage habituel de liqueurs spiritueuses
et d'opium. Ils sont habillés comme les autres
Persans auxquels ils ressemblent tout à fait,
excepté pour le teint qui est plus foncé; on les
regarde comme les plus belliqueuxde tous les
naturels de la Perse. Les villes les plus impor-
tantes du Mazenderansont Sari, Amol, Farah-
abàd, Âschraf Barforousch et Asterabad.
Cette dernière, qu'on peut regarder comme la
capitale de' la province, est située sur une baie
que forme la mer Caspienne. On fait un grand
commerce. On voitdans le Mazenderanun grand
nombre de villes et de villages bien bâtis, et
admirablementsitués sur des montagnes cou-
vertes de verdures ou au milieu de plaines fer-
tiles et bien arrosées. Parmi les ouvrages d'u-
tilité publique les plus importants de la pro-
vince, on cite une magnifique chaussée qui
s'étend parallèlement à la mer Caspienne, et
qui dans certains endroits a près de 20 mètres
de largeur. Cette chaussée rend le pays prati-

cable dans toutes les saisons pour les armées et
pour les voyageurs. Elle fut construite par
Schah-Abbas-le-Grand roi de Perse, au com-

t mencementdu xviie siècle. Dubeux.
MAZAïilN. Le cardinal Mazarin appartient

à cette classe d'hommes d'état qui résumenten
eux l'histoire de leur époque. Placés par leur
génie et les circonstances difficiles au milieu
desquelles ils se produisent, en dehors des con-

ditions ordinaires du gouvernement, ils assu-
ment sur leurs têtes la responsabilitédes réfor-

mes et des transformations soçiales qu'ils opè-
rent. Aussi arrive-t-il le plus souventque toute
la colère des intérêts froissés par leur politique
retombe sur eux. Jamais la haine des partis ne

s'acharna avec plus de violence sur un ministre
que sur Mazarin.

JulesMazarinétait né, en 1602, à Piscine dans
les Abruzzes. Il avait étudié le droit à Salaman-

que, pendant un séjour en Espagne, à la suite
du prince Colona. Il embrassa ensuite l'état mi-



litaire, et devint capitaine de cavalerie. Il quitta
la carrière desarmespour s'adonneruniquement
à la diplomatie, où quelques négociations heu-
reuses le firent promptementremarquer. Il s'at-
tira la bienveillance de Louis XIII et du tout
puissant Richelieu, en négociant la paix entre
la France et l'Espagne, et en faisant donner Pi-
gnerolles à la France. Il fut successivement
nommé, grâce à la protection de Richelieu,
vice-légat à Avignon, et nonce du pape en
France. Richelieu dernanda ,pour lui, sans pou-
voir l'obtenir, le chapeau de cardinal. Mazarin,
froissé du refus du Saint-Père, s'attacha com-
plètement à la France et à la politique du car-
dinal de Richelieu. Nomméambassadeur en Pié-
mont, il réussit à conclure la paix, et reçut
pour récompense la barette de cardinal des
mains de Louis XIII.I.

Le véritable rôle politique de Mazarin ne
commence qu'après la mort de Richelieu, qui
l'avait désigné au roi comme son successeur.
Continuateur fidèle de la pensée de'Richelieu
Mazarin marcha vers le même but par une voie
différente. Il voulait comme lui dégager la
royauté de la tutelle arrogante des grands sei-
gneurs; mais il n'avait pas la hardiesse et l'or-
gueilleuse grandeur de son prédécesseur; au
lieu d'humilier la noblesse et de faire rouler
sur l'échafaud les têtes qui ne voulaientpas se
courber sous sa volonté, il chercha constam-
ment à dominer par la ruse, par les flatteries,
par la séduction. Dans le principe, il se fit pe-
tit, pour asseoir plus solidement sa puissance
derrière cette fausse humilité. Jamais il n'avoua
nettement et franchement sa pensée, cherchant
toujours à tourner les obstacles, plutôt qu'à les
franchir, essayant de gagner du temps, et ne
reculant pas même, devant le mensonge, pour
tromperceux qu'il redoutait,ou pour assouplirà
sa politique ceux qu'il avait intérêt à ménager.

Nous avons déjà dit, en racontantles guerres
de la Fronde (voir ce mot), avec quelle habileté
Mazarin, désigné par le roi mourant pour faire
partie du conseil de régence, affecta de vouloir
rester à l'écart, et comment Anne d'Autriche
par un de ces revirements subits, si fréquents
en politique, fit abnégation de ses propres an-
tipathies, plaça Mazarin à la tête des affaires, et
lui confia la couronne du jeune roi. Nous ne re-
dirons pas ici l'histoire des guerresde la Fronde
pendant lesquelles se révéla si bien le caractère
de duplicité du cardinal, qui flatta tour à tour
tous les partis, et les excita secrètementà se
combattre, avec la pensée de faire servir leurs
querelles au triomphe île sa politique. Lorsqu'il
consentit à s'éloigner pour rendre la paix plus
facile entre la cour et le parlement, il se retira

à Cologne d'où il continua à diriger la conduite
d'Anne d'Autriche et du jeune roi. Rentré à
Paris, plus puissant que jamais, il profita du
pouvoir pour satisfaire son ambition, maria ses
nièces aux plus grands seigneurs du royaume,
et ramassa d'immenses richesses.

La politique du Mazarin, toujours habile et
fine, ne fut pas constammentà la hauteur d'un
pays comme la France, C'est ainsi qu'il dirigea,
pour satisfaire une vieille rancune contre le
pape, la fàcheuse expédition des Presidi, qu'il
s'allia directement avec Cromwel, et refusa un
asile en France au malheureux Charles II, le
petit-fils de Henri IV. Il y a cependant deux
grands actes dans la vie politique de Mazarin;
nous voulons parler du traité de Westphalie
et de la paix des Pyrénées. Il est vrai de dire
que les victoires de nos armées et la gloire de

nos généraux contribuèrent bien plus que la
diplomatie du ministre, à réduire l'Autriche et
l'Espagne à subir les conditions de la France.
On ne peut nier cependant qu'il n'y eût dans le
mariage de Louis XIV avec une princesse d'Es-
pagne, une pensée politique importanteque réa-
lisa plus tard l'avénement d'un prince français

au trône de PhilippeIl. Mazarin mourut en 1661,
laissant la réputationd'un homme habile, mais
sans grandeur politique. Son plus réel titre à
la gloire est d'avoir compris et suivi les plans
de Richelieu. De LA GrÉaoNNiÈRE.

BŒASBAK(hist. relig.), que l'on peut consi-
dérer comme l'Owen de la Perse, renouvela par
sa doctrine.desagitationsplusgrandesque celles
que, déttK siècles auparavant, Manès avaient
suscitées par la prédication du dualisme mani-
chéen. Mazdak était mobed des mobed, c'est-à-
dire pontife des pontifes de la religion de Zo-
roastre, et par conséquent le plus haut person-
nage de l'État après le roi. Apôtre exagéréde la
doctrine de l'égalité absolue, du communisme
le plus complet, il en poursuivit la pratique
jusqu'auxdernières applications. Ce fut dans la
onzième-année du règne de Cobâd 20e roi Sas-
sanide (504), que Mazdak commença ses ensei-
gnements, se donna comme prophèteet tenta la
réforme radicale de la société. Une affreuse di-
sette affligeait l'Etat depuis un an; Mazdak,
voyant la souffrance publique, déclara la société
d'alors organisée, contrairement aux principes
de justice, et, par suite, contrairementa la vo-
lonté divine. Doué d'une éloquence pénétrante,
révéré pour sa piété, sa science, sa charité,
l'austéritéde sa vie, le hardi pontife deZoroastre
avait d'abord dogmatisé par allusions éloignées,
et n'avait attaqué qu'indirectement et comme
sous forme spéculative, lacorruption, l'avarice,
les jouissances des riches et des grands, la vé-



nalité des consciences et celle des fonctions pu-
bliques, le mépris des heureux du temps pour
les pauvreset les nécessiteux, etc. Mais ensuite,
exploitantl'inquiétude et l'agitation qui accom-
pagnent une époque de disette, il éleva forte-
ment la voix, traita les riches de détenteurs in-
dignes, proclama que tout appartenait à Dieu,
que Dieu avait tout donné à tous, puisque tous
étaient aux yeux de la Providence indistincte-
ment frères et ayant un droit égal et positif à
la jouissancede tout de là, communauté gêné-
rale de tout ce qu'on appelle bien, même des
femmes. La vie seule était propriétépersonnelle,
vu qu'elle est nécessaire à la jouissanèe des biens
et des choses de ce monde; et, par suite, nul n'a
le droit de tuer un animal. De là encore, la pre-
scription de ne se nourrir que de végétaux,
d'oeufs, de laitage. Cette doctrine, subtilement
raisonnée, séduisit et entraîna la multitude, et
le roi lui-mêmeaccueillit le nouveau dogme des
égalitaires. Une loi agraire ordonna le partage
des biens et, comme on l'a dit, les propriétés
n'eurent plus de maîtres, les enfants n'eurent
plus de pères. Cobâd lui-même, en prosélyte
sincère, consentit, dit-on, à céder la-reine aux
désirs de Mazdak elle n'échappaau résultat de
cette condescendanceque grâce aux prières et
aux larmes de son fils. Les grands cherchè-
rent à mettre. un terme à cette anarchie. Ils
s'emparèrent du roi, l'emprisonnèrent, èt pro-
clamèrent son frère Djamasp. Mazdak s'enfuit
peu après de la Perse, et n'y rentra que lorsque
Cobâd reprit l'autorité souveraine. Cobâd dés-
enchanté de Mazdak, le toléra cependant par
crainte des sectaires devenus trop nombreux.-
Le kesra (ou koroës)Nouchirouàn succéda à son
père Cobâd(en 531). Le nouveau prince fut obligé
de recourir à la ruse pour se débarrasser de Maz-
dak, et de ses partisans les plus influents et les
plus hardis. Un jour il les convoqua tous à un
grand conseil, où ils devaientexposer leurdoc-
trine aux grands et à lui-même. Mazdak et les
siens se rendirent à l'invitation; à mesure qu'ils
traversèrent le palais, ils furent tous jetés dans
des fosséset des puits.-Les partisansde Mazdak
furent, ainsi que ceux de Manès, appelés Zendik,
saducéens, impies. Ils se maintinrent en Perse
jusqu'à l'islamisme.Au w siècle de l'hégire, un
bon nombre d'entre eux se répandit en Syrie.
El-Mahdy, 3e calife abbasside dans une expé-
dition, les rencontra à Alep, les poussa en un
même lieu, les passa tous au fil de l'épée etdétrui-
sit leurs livres. Mazdak était d'Istikhâr (Perse-
polis),ou, selond'autres, de Nichapoûr. PERRON.

MAZEPPA (Jean) hetman des Cosaques
que les poèmes de Byronet deV. Hugo ontrendu
plus célèbre encore que les bizarres aventures

de sa vie. Issu d'une famille noble et pauvre du
palatinat de Podolie, il fut d'abord page du
prince Jean Casimir, puis d'un autre gentil-
homme qui, l'ayant surpris en tête en tête avec
sa femme, imagina par vengeance de l'attacher-
nu sur le dos d'une cavale sauvage qu'il mit en
liberté. La cavale était de l'Ukraine, elle y porta
Mazeppa demi-mort. 11 fut recueilli par les Co-

saques du pays, dont il épousa les mœurs. Il
devint secrétaire de l'hetman Samoïlowilz, et
en 1687, quand ce chef fut déposé pour son im-
péritie militaire, Mazeppa fut élu pour le rem-
placer. Les succès qu'il obtint dans la civilisa-
tion de ses barbares subordonnésattirèrent l'at-
tention de Pierre-le-Grand qui lui accorda
plusieurs faveurs. Il lui prescrivit de soumettre
plus complétement les Cosaques à la Russie;
Mazeppa répondit que les mœurs des Cosaques
rendraient ses efforts inutiles. Pierre, dont le
vin commençait à obscurcir l'intelligence, lui
adressa des injures et des menaces dont Mazeppa
conserva un vif ressentiment. C'était l'époque
ou Charles XII venaitde faire un roi de Pologne,
Mazeppa traita avec lui, lui conduisit ceux de'e
ses Cosaques qu'il put déterminer à le suivre,
et entraîna le roi de Suède dans cette malheu-
reuse campagne de l'Ukraine, qui devait finir'
par la défaite de Pultava. Mazeppa, exécuté en
effigie par ordre de Pierre ler, alla mourir obs-
curément à Bender, en 17C9. J. FLEURY.

MAZOVIE, en allemand Masau woïvodie,
ou gouvernementdu royaumede Pologne,dont
elle occupe la partie centrale. On y compte
19,000 k. carrés, et 780,000 hab. Varsovie en est
le chef-lieu. Ce pays a été, de 1138 à 1529, un
duchéindépendant, qui appartenaità une ligne
de la maison royale de Piast, et qui fut généra-
lement vassal de la Pologne, excepté de 1329 à
1370, où il reconnut la suzerainetéde la Bohè-
me. La ligne des ducs de Mazovie s'étant éteinte
en 1529, Sigismond tel réunit le duché à la cou-
ronne de Pologne. Étienne Bathory, l'érigea en
palatinat en 1576. E. C.

MAZURECK ou MAZURKA. On appelle
ainsi, du nom de la Mazovie, les airs natio-
naux qui sont, après les Polonaises, les plus
fameux airs de ce pays. Comme ces dernières,
la Mazureck est surtout un air de danse. Elle
s'écrit aussi dans la mesure à trois temps ou
plutôt à 3/4, mais elle est plus vive, plus ani-
mée et d'un mouvement plus variable que la
Polonaise. La tonique se mouvant par octave y
est d'ordinaire la base de l'air. Elle affecte plu-
sieurs sentiments, tantôt la grace tendre et mé-
lancolique, tantôt la vivacité et l'enjouement.
Ses figures, assez peu compliquées,sontleTond,
la grande chaîne et le changement de dames.



C'est la danse que préfèrent les Polonais. Ce fut
pour nos salons une des conquêtes de l'empire;
dédaignéeaprès 1815, elle a repris dernièrement
sa faveur d'autrefois. ED. F.

MAZZARA, l'ancien Mazarum. Ville de Si-
cile, vers l'extrémité occidentale de l'île, dans
la province et à 42 kil. de Trapani, à l'embou-
chure du Salemi. Elle est fortifiée, et a un bon
port, un évêché avec une cathédrale assez re-
marquable, et des eaux sulfureuses. On y fait
commerce de vin; popul. 8,000 hab.-Cetteville
donnait son nom à une ancienne division de la
Sicile, le Val di Mazzara, qui occupait la partie
occidentale de l'ile, et qui avait pour capitale
Palerme; on en a formé les provinces de Tra-
.pani et de Girgenti, une grande partie de celle
de Palerme et une partie de celle deCaltanisetta.

MAZZUOLI (Francesco), dit le Parmesan
peintre célèbre, fut un des premiers qui s'écarta
des règles simples et naturelles de l'art tracées
parles maîtres de la renaissance; et quelque
grand que fût le prestige et la grâce de son gé-
nie, l'éclat de ses compositions exécutées aux
applaudissementsenthousiastesde tout un peu-
ple qui croyait voir revivre en lui l'esprit du
divin Sanzio, il n'a pu se faire pardonner ce fatal
écart où l'entraîna l'ardeur de son imagination.
Mazzuoli naquit à Parme en 1504. A 15 ans, il
avait déjà exécuté un remarquabletableau du
Baptême du Christ, et à 19 ans ses compositions
étaient celles d'un maître expérimenté. Aussi
lorsqu'ilarriva à Rome, Clément VII fut-il émer-
veillé de leur beauté et de la jeunesse de leur
auteur. Au milieu des chefs-d'œuvre de l'art, il
s'attacha surtout à l'étude de Raphaëlet imita ses
qualitésavec une rare perfection. En 1527, le sac
de Romevint l'arracher à ses occupations;sa vie
se trouva même en danger; comme Archimède
à Syracuse, il était tellement absorbé par son,
travail, qu'il n'entendit pas le bruit des armes
et les vociférations des soldats qui envahissaient
sa maison. Il quitta alors Rome pour revenir à
Parme, mais il s'arrêiaà Bologne,où il composa
une foule de petits tableaux, parmi lesquels le
portrait de Charles-Quint, qu'il exécuta de mé-
moire, mais qu'il ne voulut pas lui donner, le
trouvant trop imparfait. Cédant enfin aux in-
stances de ses parents, il arriva à Parme, où il
fut chargé de peindre à fresque une voûte im-
mense dans l'église de Santa-Maria-della-Stec-
cata mais rebutépar la longueur de l'entreprise,
il n'y travailla plus qu'avec dégoût et se livra
tout entier à ses penchantsbizarrespour l'alchi-
mie. Bientôt sa santé s'altéra, l'inquiétude et la
mélancolie s'emparèrent de son esprit, une fiè-
vre le conduisit en quelques jours au tombeau
(1540). Ses tableaux les plus célèbres sont, outre

celui déjà cité, saint Roch, sainte Margueriteca-
ressant l' Enfant- Jésus, Moïse, la Mort de Lucrèce,
la Sainte-Famille, la Vierge au long cou, le Ma-
riage de sainte Catherine, etc., etc.MÉACO ( voy. Myiaco ).

MÉÂD (RICHARD), célèbre médecin anglais,
né en 1673, dans le village de Stepney, près de
Londres, et mort en 1754. Il fit ses humanités à
Utrecht, sons la directionde Graevius, étudia la
médecine à Leyde, se fit recevoirdocteurà Pa-
doue, et vint exercer sa profession en Angle-
terre, où ses succès lui ouvrirent les portes
de l'Académie royale. Georges II le nomma son
médecin en 1727. Il fut l'un des premiersà pra-
tiquer la vaccine. On a de lui de savants ouvra-
ges dont il existe une traduction française, Pa-
ris, 1774, 2 vol. in-81. Les principaux sont
Essai sur les poisons, 1702, traduit en latin par
Nelson, Leyde, 1737, et en français par M. Or-
fila, qui y a fait quelques changements, Paris,
1813; Conseils et principes de Médecine, renfer-
mant uri Traité des maladies dont il est parlé dans
l'Écriture, où il prétend, en se basant sur un
faux raisonnement,que les maladies des démo-
niaques étaient purementnaturelles. Méad a fait
aussi de savantes recherches sur les maladies
pestilentielles il croyait à la contagion, et re-
commandait l'isolement le plus absolu.

MÉANDRE (myth). Fleuve personnifié de la
grande'Phrygie, passant pour fils de Cercaphe
et d'Ânaxibie, et pour roi d'une villede la con-
trée. Attaqué par une armée ennemie, il de-
mandela victoire à la grandedéesse phrygienne,
et promejjde lui immoler la premièrepersonne
qui viendra le féliciter après son triomphe. Ce
fut Archélaüs son fils, auquel une seconde lé-
gende joint la mère et la soeur de Méandre,qui
tous trois furent sacrifiés il paya de sa propre
vie son imprudence, en se précipitant dans le
Méandre, qui reçut son nom. Ce fleuve, célèbre
chez les Grecs par la sinuosité de son cours,
était, d'après eux, fils de l'Océan et delà Terre,
et avait pour fille la nymphe Cyanée(azurée.)

MÉANDRINE, Meandrina{zooph.): Genre de
Polypiers, de la division des Polypes pierreux
lamellifères, subdivision des Anthozoaires, créé
par de Lamarck, et dontLamoureux a fait le type
d'une famille particulière, celle des Méandrinés,
qui comprend un petit nombre de groupesgéné-
riques, et que de Blaihvillerangeait dans sa sec-
tion des Madréphyllies. Ce polypier forme ordi-
nairementunemassesimple, convexe,hémisphé-
rique ou ramassée en boule, à surface occupéepar
des sillons sinueux ou tortueux, plus ou moins
creux, garni de chaque côté de lames parallèles,
qui adhèrent à des crêtes ou collines séparant
les sillons dont elles suivent les sinuosités.L'a-



nimal est assez semblable à des •" Actinies qui
seraient réunies par rangées sinueuses au fond
des sillons du polypier; mais il n'a de tentacules
que sur les côtés de la bandecharnue résultant
de leur agrégation, et leurs bouches lisses et
saillantes sont espacéesau milieu de cette ban-
de l'espace qui sépare les bouches de deux po-
lypes voisins est non seulementdépourvude ten-
tacules, mais ne présente aucune trace de sou-
dure de sorte que l'union de ces zoophytes est
encore plus intime que pour les autrespolypiers
anthozoaires. Les Méandrines habitent les mers
des pays chauds; l'on en trouve même dans la
mer Rouge, mais c'est surtout en se rappro-
chant de l'équateur qu'on rencontre ces masses
de polypiersque leur forme et leur aspect ont
fait nommervulgairementcerveaux de Neptune.
On en a décrit une vingtained'espèces, une moi-
tié encore vivante,l'autre fossile, et se trouvant
soit dans les terrains jurassiques, soit dans les
terrains tertiaires. Lescaractèresspécifiquessont
tirés de la largeur des sillons, qui sont lisses ou
dentelésen peigne, simples ou bifides, etc. E. D.

S2ÉAT (anat.), conduit ou orifice qui donne
passage à un liquide. En anatomie on distin-
gue plus particulièrement les méats des fosses
nasales au nombre de trois un supérieur,' qui
offre en arrière le trou sphéno-palatin, et en
avant l'ouverture des cellules sphénoïdalespos-
térieures. Il est borné en bas par le cornet
moyen. Au dessous de celui-ci se voit le méat
moyen, où se rencontrentdeuxouvertures, l'une
aboutissant au sinus maxillaire, et l'autre aux
cellules éthmoïdales antérieures. l&néat infé-
rieur est au dessous du cornet inférieur; on y
aperçoit l'orifice du canal nasal. Tous ces méats
sont tapissés par la pituitaire. On appelle méat
auditif le trou auditif externe, méat cystique le
canal cystique, et méat urinaire l'ouverture.an-
térieure du canal de l'urètre.

MÉATH. C'est le nom de deux comtés d'Ir-
lande, situés dans la province de Leicester le.
premier, celui d'East-Meath, est' entre ceux de
West-Meath, de Kingt-County, de Kildare,
de Dublin, de Louth, de Monaghanet, de Cavan.
L'agricultureet l'industrie y sont fort arriérées,
l'on n'y voit aucun grand établissementindus-
triel, et ses habitants, au nombrede. 112,000 en-
viron,viventdansune misèreextrême.Sacapitale
estTrim,surlaBoyne.– LecomtédeWest-Meàth,
situé entre ceux d'Est-Meath,deKing'sCounty,
de Longford.et de Cavan, est d'une étendue beau-
coup moindre que le précédent, et compte en-
viron 70,000 habitants. Sa capitale est Mullin-
gar. Il renferme un nombre considérable de
lacs fort poissonneux, des marais et des prairies
fertiles.

MEAUX, ville de France, chef-lieud'arron-
dissement, dans le département de Seine-et-
Marne, à 56 kil. N. de Melun, et à 43 hilom.
E.-N.-E. de Paris sur la Marne, qui la divise
en deux parties inégales, et sur le chemin de
fer de Paris à Strasbourg latitude N. 48° 57
40", longitude E. 0° 32' 31". C'est le siège d'un
évêché suffragantde Paris, et qui a été illustré
par Bossuet. Elle est assez bien bâtie, mais mal
pavée. On y remarque la belle cathédrale go-
thique, fondée dans le xie siècle, avec un chœur
magnifique et le tombeau et la statue de Bos-
suet une bibliothèquepublique de 13,000 vol.;
le palais de justice, bâti par les comtes de
Champagne, et qui fut souvent leur résidence.-il se fait dans cette ville un grand commerce
de grains et de farines, destinésprincipalement
à l'approvisionnementde Paris sous le vieux
pont de pierre qui réunit les deux parties de la
ville, sont plusieurs moulins qui empêchent la
navigation qui ne peut se faire que par le canal
Cornillon, creusé sur la rive gauche. Meaux
expédie des fromages de Brie, des produits de
jardinage, des navets estimés. C'est la patrie de
l'auteur dramatiqueDelanoueet de l'avocatPhi-
lippe de Puisieux. On y compte 7,800 habitants;
l'arrondissement,en a 94,300 (recensementde
1846). Meaux était, dans la Gaule, sous le nom
i'iatinum, la capitàle des Meldes peuple de la
quatrième Lugdunaise. Elle prit au iv°. siècle le
nom de ce peuple (Meldi), et c'est de là qu'est
dérivé le nom actuel. L'évêché y fut établi en
375. Chilpéric y fit enfermer Brunehaut et ses
filles. Les Normands la pillèrent et la brûlèrent
au ixe siècle. Après avoir appartenu longtemps
aux comtes de Champagne, qui joignaient à ce
titre celui de comtes de Meaux, elle fut réunie à
la couronnesous Philippe-le-Bel; elle fut prise
en 1421 par les Anglais, qui la gardèrent jus-
qu'en 1436. Ce fut la première ville de France
où commencèrent les prêches dès protestants, et
la première aussi qui sortit du parti de la Ligue
pour se soumettre à Henri IV. C'était la capitale
de la Brie champenoise. E. C.

MÉCANIQUE, du grec MY^avui, machine :
Science qui a pour' objet la connaissance des
lois des forces motrices, c'est-à-dire des ac-
tions que les corps peuvent exercer les uns sur
les autres, soit directement, soit par le moyen
des machines, soit encore qu'il y ait mouve-
ment apparent ou seulementeffort exercé entre
eux. Le domaine de la Mécanique embrasse
d'une part les lois abstraites de l'équilibre et du
mouvement, d'autre part, l'application de ces
lois^ à la construction et à l'usage des instru-
ments- employés comme puissances ou comme
moteurs. De là cette division de la Mécanique



générale en deux branches la Mécanique ra-
tionnelle ou théorique et la Mécanique industrielle
ou pratique. Cette dernière cherche à combiner
des appareils de manière à transmettre l'action
des forces motrices à des agents destinés à pro-
duire des effets déterminés. C'était la seule con-
nue des anciens, et il est remarquableque ceux-
ci aient souvent porté la construction des ma-
chines à un haut degré de perfection sans en
bien connaître les principes théoriques. Les
Egyptiens, par exemple, ont dû employer des
machines d'un effet prodigieux pour transpor-
ter et élever les blocs énormes de pierres dont se
composent leurs pyramides.Toutefois les écrits
d'Aristote et de Platon (ive siècle avant J.-C.),
nous prouvent que, de leur temps, l'on n'avait
encore que des idées confuses ou erronées de
l'équilibre et du mouvementdes corps. A cette
époque remonte l'invention de la vis et celle de
la poulie par Archytas. Mais un siècle plus tard
parut Archimède au génie duquel les écrivains
anciens attribuent jusqu'à quarante inventions
mécaniques d'une haute importance, et que l'on
doit considérer comme le créateur de la méca-
nique rationnelle. En effet, la théorie du levier,
celle des centres de gravité, celle du plan incliné,
des mouffles, de la vis s(tns fin, ,de la vis creuse
appelée vis d'Archimède, lui appartiennent. 11 a
posé et expliqué les principes de la statique
dans son traité intitulé De œqui ponderantib,us,
comme il a établi les bases de l'hydrostatique
dans son second traité, De insidenlibus in fluido,
et partout son génie s'est montré aussi fécond
dans la pratique-quedans la théorie. Toutefois
sa mécanique, ainsi que celle de ceux qui l'ont
suivi pendant près de vingt siècles, ne s'ap-
puyait encore que sur des .considérations stati-
ques, c'est-à-dire qu'elle ne considéraitque le
mouvement uniforme, et qu'elle se bornait à la
recherche du rapport nécessaire entre la puis-
sance et la résistance pour produire l'équilibre.
Des mécaniciens distingués parurent de temps
à autre dans ce long intervalle, tels que Ctési-
bius qui inventa la pompe aspirante et foulante,
Héron, son fils; qui inventa les clepsydres, les
machines à vent et la fontaine qui porte son
nom Pappus qui nous a donné un théorème re-
marquable sur les centres de gravité, Anthé-
mius qui nous a laissé la solution de divers
problèmes de mécanique et de dioptrique, etc.;
mais sans presque rien ajouter à la théorie, et
il nous faut descendre jusqu'au xvi» siècle pour
arriver à la découverte des premiers principes
de la dynamique. C'est à cette époque que Si-
mon Stévin, ingénieur des digues de Hollande,
donne son important principede l'équilibre sur
un plan incliné; qu'il explique pour la pre-

mière fois dans son Art pondéraire, le parallélo-
gramme des forces, et que peu après Galilée
découvre les lois du mouvement varié, lois
dont il fait l'application à la chute des corps,
^u mouvement oscillatoire du pendule, et à la
démonstration du système de Copernic sur le
mouvementde la terre. A partir de cette époque,
l'élan fut donné, et en deux siècles, l'on fit plus
en mécanique que dans les vingt siècles précé-
dents ensemble. C'est que l'analyse infinitési-
male, récemment découverte, devint un instru-
ment applicable à toutes les parties des mathé-
matiques, et porta à un plus haut degré de
perfection la théorie des mouvements produits
par l'action et la réaction des corps d'un même
système". De plus, l'attention se porta sur les
phénomènes célestes qui, s'accomplissant dans
le vide, ne sont point dérangés,commesur terre,
par les frottements et lès résistances, de sorte
que leurs formules mathématiques sont moins
compliquées et sujettes à moins de corrections
que celles de nos machines. Au milieu du
xviie siècle, Descartes ébauche la théorie des
lois du choc des corps, établie presque aussitôt
après par 'les travaux de Wallis, de Wren et
surtout d'Huygens.Ce dernier trouve la théorie
des forces centralesqui sert au génie de Newton
dans sa découverte de l'attraction universelle.
Au xvih6 siècle, J. Bernouilli généralise le prin-
cipe des vitesses virtuelles, d'Alembert donne
son'principe général de dynamique, Maupertuis
trouve le principe de la moindre action (voy.
Action). Enfin, tous les géomètress'évertuent
à invente^de nouveaux procédés de calcul, et en
peu de temps, ils achèventde fonder la méca-
nique moderne, dont Lagrange et Laplace nous
ont laissé, l'un dans sa Mécanique analytique,
l'autre dans sa Mécanique céleste, deux monu-
ments impérissables.

La mécanique rationnelle forme une branche
des mathématiques appliquées ou mixtes; ap-
pliquées, parce que ses recherchessont fondées
sur l'expérience, et que, des faits observés, elle
remonte,commeen astronomie, par lecalcul géo-
métrique ou algébrique, aux lois qui les enchaî-
nent mixtes, parce qu'ellefait entrer dans ses cal-
culs plusieurs qualités des corps qui sortent du
domaine des mathématiques pures, comme la
massé, la quantité de matière, l'inertie, la du-
reté, l'élasticité, le temps, l'espace, la force, etc.
La mécanique moderne ne se livre plus, comme
autrefois, à des discussions oiseusessur la nature
du mouvement et sur la mesure des forces; elle
ne cherche plus à expliquercomment une puis-
sance se répand dans la matière pour l'animer,
ni comment elle lui communique la propriété
de mettre en mouvement un corps en repos.



Elle ne s'occupe que de cela seul qu'il nous im-
porte de connaître, c'est-à-dire des lois suivant
lesquelles les effets se produisent.Ainsi, elle ad-
met que deux forcessont égales, lorsqu'elles pro-
duisent le même effet, ou qu'étantopposées.'elles
se détruisent mutuellement; que plusieurs for-
ces, agissant dans le même sens, ne peuvent
communiquerà un corps qu'un seul mouvement
dans une seule direction, et, par conséquent,
qu'ellespeuveutêtreconsidéréescomme une seule
force; qu'une forcequelconque est double, triple
d'une autre, lorsqu'elle produit un effet double,
triple, etc. (voy. Force); d'où il suit qu'en en
prenant une pour unité, les forces deviennent
des quantités mesurables que l'on peut repré-
senter par des lignes ou par des nombres. Cela
posé, la mécanique cherche les conditions où
les'forces se feront équilibre, et celles dans les-
quelles il y aura mouvement.De là, sa division
naturelle en deux parties la 'statique et la dy-
namique. Mais à cause des difficultés propresaux
corps fluides (liquides et gaz), on est dans l'u-
sage de les considérerisolément.C'est pourquoi,
aux deux parties précédentes, la statique: et
la dynamique proprement dites, réservéespour
les solides, on en ajoute une troisièmepour les
fluides, l'hydraulique, subdivisée elle-même en
deux autres l'hydrostatiqueou statique des flui-
des et l'hydrodynamique, science du mouvement
de ces corps.Faisonsobserverque le mot Hydrau-
lique s'emploie aussi vulgairement pour expri-
merl'art des constructionset desmachines àeau,
comme ponts, digues,, écluses, etc., et que l'on
désigne quelquefois sous les noms d'('rostatique
et d'aérodynamiqueles parties de l'hydrostatique
et de l'hydrodynamiquequi traitentde i' équili-
bre et du mouvement des gaz et des vapeurs,
quoique les lois de ces fluides' rentrent exacte-
nant dans celles des liquides.

La Statique cherche d'abord l'équilibre d'un
point matériel. Elle combine ensuite les forces
en s'aidant de la théorie du parallélogramme
des.forces, de celle des couples et de celle des
moments. Elle fait l'application des formules
trouvées à la recherche des centres de gravité
des corps. Enfin elle arrive aux lois de l'équi-
libre d'un système quelconque et à celles des
sept machines simples la corde, le levier, la
poulie, le tour, le plan incliné, la vis et le coin.
Une machine, quelque compliquée qu'elle soit,
n'offre qu'un assemblage de ces sept machines
dont les lois. lui sont facilement applicables. La
Dynamique examine le mouvement rectiligne,
puis le mouvementcurvilignedont elle fait l'ap-
plicationauxprojectilesetauxplanètes.EUepasse
à la forcecentrifugequilui donne les lois dupen-
dulesimple, puisà la mesuredesforces, auxmas-
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ses des planètes, à l'attraction universelle, à la
déterminationdu centre d'oscillationdu pendule
composé, au mouvement de rotation, au mou-'(
vement libre des planètes, aux lois du choc et
au mouvement d'un système quelconque de
corps. L'Hydraulique enfin donne les équations
générales de l'équilibre et du mouvement des
fluides; elle calcule les pressions; elle cherche
les niveaux dans les vases communicants, et
précise les modifications qu'y apporte la capil-
larité. Enfin elle fixe le métacentre des corps
flottants, elle détermine les lois de l'écoulement
et mesure la hauteurde l'atmosphère.Ce qui pré-
cède suffit pour montrer l'importancede la Mé-
canique rationnelle qui repose tout entière sur
la démonstration de deux principes remarqua-
bles l'un, qui est le fondement de la statique,
est le principe des vitesses 'virtuelles. Il a été
traité au mot Statiqde (voy. ce mot). L'autre,
qui a rapport au mouvement, est le principe de
d'Alembert Il a pour objet de ramener à une
simple question d'équilibre toute question de
dynamique. Comme il n'a pas été traité ailleurs,
nous en donnerons ici l'énoncéet la démonstra-tion..

Soit un système de points matériels liés entre
eux d'une manière quelconque, et dont m, m',
m", etc., soient- les masses respectives; suppo-
sons de plus que, par l'action de certaines for-
ces, ces masses isolées puissentprendre, la masse
m une vitesse v, la masse m' une vitesse v\ la
masse m" une vitesse v", et ainsi de suite; il
est évident qu'en vertu de leur liaison, les vi-
tesses de certaines masses pourront être aug-
mentées, d'autres diminuées, et que leurs direc-
tions pourront être changées. Il y aura donc
des quantités de mouvement perdues, d'autres
gagnées. Or, nous disons que, dans le système,
ces quantités de mouvement perdues ou gagnées
seront toujours telles qu'elles se feront mutuel-
lement équilibre. En effet, appelons u, u',
u", etc., les vitesses que prendront dans des
directions quelconques les masses liées entre
elles, et p, p1, pli, etc., les vitesses perdues ou
gagnées par ces masses, la vitesse v pourra être
considérée comme fa résultante des vitesses u
et p, la vitesse v' comme .celle de u' et de p1,
la vitesse v" comme celle de u" et de p" et
ainsi de suite; de sorte qu'aux quantités de
mouvement mv, m'v', m"v", etc. des masses
supposées libres, on pourra substituer respecti-
vement les quantités de mouvement mu. et mp,
mfu' et m'p', ra'V et m,"p", etc." Mais, d'après
l'hypothèse, lorsque les masses ne sont plus li-
bres, ces quantités de mouvement se rédui-
sent à

mu, m'u', m"u", etc.



Donc, il faut pour cela que les quantités de mou-
vement mp, m'p1, m"p", etc., qui sont les quan-
tités de mouvement perduesou gagnées, se dé-
truisent mutuellement et, par conséquent, se
fassent équilibre.

On peut donner à l'énoncé une forme plus
commode dans la pratique. En effet, substi-
tuons aux forces mp, m'j/, m"p", etc., les com-
posantes tnv et mu, tn'v' et m'u', m"v" et m"u".
Puisque les premières sont en équilibre, leurs
composantes le seront aussi, c'est-à-dire que
l'on aura

mv. +m'v'+m"v" –mu–m'u'–m"u" =0.

Donc, il y.aura équilibre dans le système entre
les quantitésde mouvementhiv, mV, m"v", etc.,
des masses supposées libres, et les quantités de
mouvement mu, m'u', m"u", etc., des masses
liées entre elles, chacune de ces dernièresquan-
tités de mouvement étant prise en sens con-
traire de sa direction. Ce second énoncé est,
comme on le voit, indépendantdes vitesses per-
dues ou gagnées p, p', p", etc., et permet d'ex-
primer immédiatement les vitesses inconnues
u, u', u", etc., en fonction des vitesses données
v, v', v", etc. Lagrange a prouvé dans sa méca-
nique analytique que le principe de la moindre
action et le principe des aires (voy. ACTION,
AIRE), ne sont que des déductions du principe
de d'Alembert et du principe des vitesses vir-
tuelles, et qu'il n'y a pas de question de méca-
nique dont la solution ne se trouve renfermée
dans l'un ou dans l'autre de ces deux principes.
La Mécanique rationnelle a été exposee avec
tous les développements qu'elle comporte dans
les ouvrages de Lagrange et de Laplace. Parmi
les autres sources où l'on peut puiser, nous cite-
rons le Traitéde MécaniquedePoisson,1833 les
Leçons de Mécanique analytique de Prony, 1810;
le Traité élémentaire de Mécanique de Francœur
les Éléments de Statique de Poinsot, 1837; enfin
le Traité de Dynamique de d'Alembert,et, comme
plus récents, les Traités de Mécanique de Bossut
et de Bezout. JACQUET.• MÉCÈNE (Caïus-Clinies-Moecenas), l'ami
et le confident d'Auguste, était un simple che-
valier romain, descendant des rois d'Étrurie.Il
connut Octave en Grèce, où ce dernier faisait
ses études, se lia d'amitié avec lui, l'accompa-
gna ensuite dans toutes ses guerres, négocia
avec Coccéius-Nervaet Pollion la paix de Brin-
des qui réconciliaitOctave et Antoine, et prit
une part glorieuse à. la victoire d'Actium. Au-
guste était arrivé au faîte du pouvoir, et Mé-
cène pouvait prétendre à tous les honneurs et à
toutes les magistratures. Il voulut rester ci-

toyen privé. Quand Auguste manifesta l'inten-
tion d'abdiquer, ce fut Mécène qui l'en dissuada,
et qui lui fit prendre le titre d'empereur. Son
influence était pour ainsi dire sans bornes sur
le fils adoptif de César, et Rome n'eut qu'à s'en
applaudir. Il lui conseillait toujoursla clémence,
et lui parlait avecuneextrêmeliberté.L'ayantun
jourentenduprononceràlalégère.dansle Forum,
des condamnationscapitales, il lui jeta ses ta-
blettes avec ces deux mots Surge carnifex!
Lève-toi bourreau Mécène était doué d'un ju-
gementsain d'un esprit plein de souplesse et de
pénétration et d'un tact admirable, qualités qui
faisaient de lui un politiquehabile et un excel-
lent administrateur. Il passait pour l'homme le
plus spirituelde l'empire,et recherchait la société
des grands écrivains de son époque. Virgile, Ho-

race, Properce, Pollion, etc., étaient ses proté-
gés et ses amis, et c'est à l'appui généreux et
bien veillantqu'il leur accordait que Mécène doit
sa célébrité. Il cultivaitlui-mêmeles lettres avec
succès. Il avait composé des Mélanges d'histoire
naturelle le Journal de la vie d'Auguste diffé-
rents Traitéssur les pierresprécieuses,deux tragé-
dies, l'une intitulée Prométhée et l'autre Octavie,
et plus de dix livres de Poésies qu'Augustecom-
parait à des boucles de cheveux soigneusement
parfumées. Les fragments qui nous en restent
justifient le blâme de Sénèque qui lui reproche
une grande prétention, et la mollesse extrême
de ses écrits. Mécène apportait dans ses ouvra-
ges les goûts et les préoccupationsde sa vie. Il
aimait à s'entourer de toutes les voluptés que
peut inventer l'épicurisme le plus raffiné. Dans
sa délicieuse maison de l'Esquilin environnée
de touffus ombrages, il s'occupait sans cessedes
moyens d'augmenter la somme de ses jouissan-
ces il inventait de nouveauxmets et faisait con-
naître aux Romains la danse pantomimique.Mé-
cène mourut l'an 8 de notre ère. Il paraît que
vers la fin de sa vie il avait encouru la disgrâce
d'Auguste. On trouve les fragments de ses
poésies dans le Corpus poetarum- de Maittaire.
Méïbomius, dans un livre, particulier, et l'abbé
Souchai dans le tome XIII des Mémoiresde fA-
cadémie des belles-lettres, ont fait des recher-
ches sur sa vie et ses ouvrages. Henri Richer a
écrit sa vie. BONNEAU.

MÉCHAIW (Pierre-François-André), as-
tronome distingué, né à Laon (Aisne), en 1744.
Après avoir refusé de suivre la carrière de son
père, qui était architecte, et s'être fait admettre
à l'École des ponts et chaussées de Paris, il avait
été forcé de quitter cette école, où le peu de for-
tune de sa famille ne pouvait le maintenir, et de
prendre pourvivreuneplace de précepteur,lors-
qu'un heureux hasard le fit connaître dei'as-



tronome Lalande. L'illustre savant, qui recon-
nut immédiatement son mérite, lui confia les
feuilles de la secondeédition de son Astronomie,
et peu après le fit nommerastronomehydrogra-
phe du Dépôt des cartesde la marine,à Versail-
les. L'infatigable Méchain, travaillant jour et
nuit, compulsait tout, annotait tout, tandis que
Lalande présentait,de sa part, ses observationsà
l'Académie, et que celle-ci en ordonnait l'im-
pression dans ses mémoires. En 1781, il décou-
vrit deux comètes dont il .calcula aussitôt les
orbites. La planète d'Uranus qu'Herschell avait
découverte, avait été prise d'abordpour une co-
mète. Méchain en calcula le cours dans diverses
paraboles, et fut le premier qui sut détermi-
ner son orbitevraie et la faire reconnaîtrepour
une planète. D'après Halley, on attendait pour
1789 ou 1790 la comète de 1532, que l'on présu-
mait être la même que' celle de 1661. Méchain,
reprenant toutes les observations,annonça posi-
tivement que ces comètes étaient distinctes; et
qu'on n'avait aucun motif d'espérer de lés re-
voir ni l'une ni l'autre. Admis peu après à l'A-
cadémie, il découvrit le premier onze comètes,
dont il calcula aussitôt les orbites, en même
temps que celles des treize autres comètes dé-
couvertes par divers astronomes. Personne ne
pouvait égaler Méchain dans la sûreté de ses
observations,et surtout dans la rapidité de ses
calculs. Aussi fut-il choisi d'un suffrage una-
nime pour remplacerJeaurat, dans la rédaction
de la Connaissance des temps. Peu après, il fut
adjoint à Cassini et à Legendre pour dissiper
quelques doutes qui restaient encore sur la po-
sition relative des observatoiresde Paris et de
Greenwich. Méchain fut ensuite chargé delà
mesure du méridien devant servir de base au
nouveau système métrique (voy. MÈTRE). Re-
venuà Paris, il fut nommé directeur de l'Ob-
servatoire.- Mais l'idée qu'il avait conçue de
continuer la méridienne jusqu'aux îles Baléa-
res, l'engagea bientôt à repartir pour l'Espa-
gne, où une maladie contagieuse, qui régnait
à Valence, l'enleva en 1805, à l'âge de soixante-
un ans. Méchain n'a publié lui-même que les
volumes de la Connaissance des temps de 1786 à
1794, et divers Mémoires sur les comètes qu'il
avait découvertes, et sur quelques longitudes
géographiques. La plupart de ses travaux se
trouvent consignés dans le premier ouvrage et
dans la Base du système métrique décimal, ou me-
sure de l'arc du méridien compris entre les pa-
rallèles de Dunkerqueet de Barcelone, en 1792;
par Méchain et Delambre, Paris, 1806, 1807 et
et 1810, 3 vol. in-4". D. JACQUET.

MÈCHE (accept. div.).Corps solideetporeux
sur lequel viennent se brûler les combustibles

liquides des lampes, et les combustibles solides,
mais susceptibles de se liquéfier par la chaleur
(voy. ÉCLAIRAGE). La mèche a pour effet d'éle-
ver une partie d'un corps naturellement liquide
ou actuellement liquéfié, au dessus de la masse
générale de ce corps, pour que, soumis dans de
meilleures conditions à l'action de la flamme,
cette partie puisse être volatilisée et brûlée. La
mèche doit amener, par sa puissancecapillaire,

une quantité de liquide suffisante pour que la
flamme soit entretenue, sans quoi elle se char-
bonneraitet produiraitplusieurs effets désavan-
tageux. Elle pourrait augmenter de volume, et
en attirant trop de liquide, s'allonger tellement
que la combustionserait incomplète, ou bien elle
pourrait se consumer trop rapidementet se rac-
courcir de façon à s'étendre ou à faire couler la
chandelle, la bougie, etc. dans l'un et l'autre
cas, il y aurait production de fumée et diminu-
tion de lumière. D'un autre côté, il faut aussi
que la mèche soutienne la flamme à une dis-
tance du combustible qui soit toujours et sensi-
blement la même, sans quoi celui-ci, cessant
d'être éphauffé, n'irait plus se faire brûler con-
venablement. C'estpourquoi on mouche les chan-
delles. Cette opération est évitée .dans les bou-
gies, parce que la mèche, étant nattée et par
conséquent plate, s'incline naturellement à me-
sure qu'elle s'allonge, sort ainsi du centre de la
flamme où elle est à l'abri de l'air, et atteint les
couches extérieures où elle se consume. Elle se
trouvepar suite maintenueà une dimension tou-
jours égalementéloignée du centre du foyer qui
est ainsi obligé de descendre vers la cire à me-
sure que celle-cidiminue. Il n'estpas moins in-
dispensable que la mèche ne reçoive pas plus de
combustible qu'elle n'en peut consumer utile-
ment, car elle se trouverait noyée par un liquide
froid et pour le moment incombustible; elle
brûlerait mal et pourrait même s'éteindre. On
voit souvent des lampes à niveau supérieur ou
mécaniques, dans lesquelles l'huile afflue jus-
qu'au dessus du bec, indépendammentde la ca-
pillarité,foiirnirtrèspeu delumière, parce qu'on
ne donne pas assez de hauteur la mèche. Ces
observations ne s'appliquent pas aux liquides
assez combustiblespour que leur flamme ne soit
pas attachéeà la mèche, à l'alcool, par exemple,
et surtout aux combinaisons d'éther et d'huile
essentielle, connues sous les noms de gaz liquide,
hydrogène liquide, etc. La mèche ne sert qu'à'
amener ces liquides jusqu'aux orifices d'un bec-
métallique,dont l'état d'échauffementdétermine
leur volatilisation, de sorte que c'est un gaz tout
formé qùi se trouve directement soumis à la
combustion.Toutcorps poreuxou percé de trous
capillairespeut donc être employé à former des



mèches. Les Esquimaux Drûient l.mile de ba-
leme sur des mèches de mousse; l'asbeste con-
stitue de; .nèches perpétuelles; un tube en verre
m ince,_ soutenu par un flotteur, donne une veil-
leuse qui ne s'use pas mais en général on ne
fait de mèches pour les lampes qu'avec des tis-
sus lâches ou des tricots de coton, plats ou cir-
culaires, cirés ou non, et dont la nature est dé-
terminée par le genre de lampe. La lampe la
plus ancienne, celle qui se composed'un simple
réservoir pour l'huile, avec ou sans bec saillant,
a pour mèche un assemblage de fils de cotonpeu
ou point tordu, analogue à celui que l'on place
dans la chandelle.

Il est évident que c'est à leur ressemblance
avec les mèches de lampe que "des espèces de
cordes destinées à conserverdu feu doivent leur
nom. Le linge à demi-brûlé, l'éponge, l'ama-
dou peuvent serviraconserverle feu parce qu'ils
brûlent très lentement, mais la matière ordi-
naire des mèches à feu qui autrefois servaientàà
allumer la charge des arquebuses, et que l'on
emploie de nos jours pour mettre le feu aux mi-
nes pu aux canons, est l'étoupe de chanvre et
surtout de lin. Après l'avoir débarrassée des
corps étrangers, et en avoir fait une masse bien
homogène en la pilant avec des maillets, puis
en la peignant après l'avoir bien battue sur des
claies, on la file gros comme le petit doigt, en
la tordant très peu, puis on réunit trois de ces
fils ensemble, de manière à former une corde
qui peut avoir depuis 3 jusqu'à 8 centimètresde
pourtour.Quelquel'ois on recouvrechacun des fils
séparémentou seulementl'ensémble de la mèche,
après qu'elle est commise, d'un brin de chan-
vre court et bienaffiné. On passe ensuite les mè-
ches dans une lessive assez forte pour qu'un œuf
y su mage,et dans laquelle on ajoute quelquefois
du salpêtre et de la bouse de vache; enfin dans
une eau chargée d'un peu d'acétate de plomb.
Parfois encore on les soumet à une fermentation
putride, puis on les lisse et on les sèche. Ces mè-
,ches doivent brûler .d'un bout 'à l'autre sans s'é-
teindre,mêmepar les temps humides 12 centimè-
tres de long environ,doivent durerune heure, et
il doit se formerau boutun charbondur et pointu
qui puisse percersans s'éteindre u papiertendu.
Onsesert quelquefois, pour communiquerle feu,
de mèches qui sont de véritablespièces d'artifice
composées des mêmes éléments que la poudre
mais en proportion différente; elles sont enve-
loppées dans une gaîne de papier. On a aussi*i

des mèchessoufrées, qui sont des cordes, ou plus
souvent des linges couverts de soufre, et qui
ont pour but principal d'occasionner par leur
combustion un dégagement de gaz acide sulfu-
reux. On les emploie pour soufrerdes tonneaux

et asphyxier lesabeillés.-C'est encore par suite
de la même ressemblance qu'on donne le nom
de mèche à un faisceau de cheveux, à l'assem-
blage des brins de laine dans la toison du mou-
ton, à l'extrémitédéfiléed'un fouet, à l'âme ou
corde placée au centrede plusieurs torons com-
mis ensemble pour faire un cordage plus gros,
ou pour cacher frauduleusement de la vieille
marchandiseusée et la vendrepour neuve.-En
suivant la même analogie, mais en passant à
une série d'objets rigides, on appelle mèche la
pièce centraled'un mât, qui se trouve enfermée
entre les jumelles solidementcerclées, et cette
pièce du gouvernail qui, portant la barre ou
timon, et. les gonds, en est la partie fondamen-
tale. Par une extension plus grande, on ap-
plique ce même nom à la partie essentielle de

plusieurs outils qui servent à percer la mèche
d'une vrille, d'une tarière, d'un villebrequin,
d'un tire-bouchon est la partie acérée qui pé-
nètre et perce. Em. LEFÈVRE.

MÉCHITARet MÉCBIITAMSTJES(voy.
Mékhitar).

MÉCIIOACAN État de la partie méridio-
nale du Mexique, sur là côte du Grand-Océan,
entre les états de Mexico, de Guanaxuato et de
Xalisco; il a 60,000 kil. carrés et 460,000 ha-
bitants. Le N.-E. est couvert par les ramifica-
tions de la Cordillère d'Anahuac. Au centre
s'élève le mont Jorullo, qui sortit subitementde
la terre en 1759. Le Rio de Lorma (qui n'est
qu'une partie du cours du Rio Grande) et la
Colima en sont les principalesrivières. Les par-
ties septentrionalessont trop élevées et trop froi-
des, les parties méridionales trop chaudes; mais
celles du centre sont très-agréables et très- ri-
ches en céréaies.en légumes, en ignames, en ma-
nioc, en melons, en ananas, en lin,en canne à su-
cre, en forêts. Il y a de nombreux troupeaux de
moutons, qui donnentla laine la plus estimée du
Mexique. On y élève beaucoup d'abeilles. Il y a
de riches mines d'argent. Les Indiens sont en-
core assez nombreuxau Méchoacan et s'y di-
visent en trois peuplades principales les Ta-
rasques, les Chichimèques et les Otomites. Le
chef-lieu de l'état est Valladolid de Méchoa-
can, ville' de 18,000 habitants. Le Méchoacan
était un royaume indien, lorsque les Espagnols
arrivèrent au Mexique; il fut conquis en 1524
par Christoval de Olid, un des généraux qui
commandaient sous Cortez. E. C.

MÉCHOACAN (bot.). Nom vulgairedu Con-
volvulus mechoacan. On donne aussi le nom de
Méchoacan noir au Jalap.

1IECKEL.C'est le nom d'une famille de mé-
decins et d'anatomistesallemandsqui ont rendu
à la science les plus éminents services. Le plus



célèbre d'entre eux, Meckel ( Jean-Frédéric )
dit le Jeune pour le distinguer de son père Phi-
lippe, et de son aïeul nommé comme lui Jean-
Frédéric, naquit à -Halle en 1781, et avant
même de quitter les bancs de l'école attira l'at-
tention des savants par sa belle thèse inaugu-
rale intitulée De conditionibus cordis abnorpii-
bus. Il voyagea ensuiteen France, en Allemagne
et en Italiepour étudier l'anatomie des animaux
vers laquelle il se sentait entraîné, devint pro-
fesseur d'anatomie et. de physiologie dans sa
ville natale, et publia de 1809 à 1810 une tra-
duction des Leçons d'anatomie comparée de Cu-
vier, qu'il enrichit d'une foule de notes et d'ob-
servationsnouvelles et curieuses. Bientôt après
il publia un Essai sur l'anatomie comparée; un
Manuel de l'anatomie de l'homme; les Tabulce
anatomico-pathologicœ et enfin son Système d'u-
natomie comparée dont le premier volume parutà
Halle en 1821 et les cinq autres de 1821 à 1823.
Cet ouvrage fit une sensation profonde dans le
monde savant, et mit le comble à la réputation
de l'auteur. Meckel publia en 1826 un autre
ouvrage d'une haute portée, Descriptio mons-
irorum dans lequel il explique, l'un des pre-
miers, les monstruosités par un arrêt dans le
développement normal. Ce,grand anatomiste
prétendait aussi que le fœtus passe successive-
ment par la forme d'animaux d'une espèce
inférieure pour s'élever graduellement jus-
qu'à la forme plus parfaite qu'il doit revêtir
définitivement. Meckel mourut en 1833, lais-
sant un magnifique musée d'anatomie fondé
par son aïeul, augmenté par son père, et qu'il
avait lui-même enrichi d'une multitude de
pièces. AL. B.

MECK1LEMBOUIIG,pays du nord de l'Al-
lemagne, entre 53» et 54° 20' de latitude N., et
entre 8° 20' et 11» 40' de longitude E.; la mer
Baltique le borne au N.; la Prusse à l'E. et au
S.; le royaumede Hanovreau S.-O.; la province
danoise de Lauenbourg et le territoire de Lû-
beekàl'O. Les côtes, généralement basses et
bordéesde digues, offrent la presqu'île de Fisch-
land, le golfe de Wismar, avec l'île de Poel, et
la lagune de Ribnitz. C'est une contrée presque
partout plate, et son point le plus élevé, le mont
Ruhnenberg, n'a que 200 mètres d'altitude. Les
eaux sont distribuées en deux bassins celui de
la Baltique, où l'on voit couler la Stepnitz, le
Warnow, la Recknitz, la Peene; et celui de l'El-
be, où coulent le Havel, la Tollense, l'Elde, la
Sude. Il y a un grand nombrede lacs les plus
considérablessont ceux deMùritz,de Schwerin,
de Dassow, de Ribnitz, de Krakow, de Malchin,
de Cummerow, de Plau, de Flesen, de Tollense.
Les marais dont le pays était autrefois couvert

ont disparu peu à peu avec les progrès de l'a-
griculture, et se sont transformésen bons pâtu-
rages, Il y avait aussi beaucoup de terres. de
bruyères, qu'on a converties généralement en
terres labourables.Le climatn'est pas froid pour
la latitude, mais très variable, et remarquable
par son humidité et par d'épais brouillards.Le
sol est un mélange d'argile et de sable; il pro-
duit abondamment dublé, aussi le Mecklenbourg
est-il considérécomme un des greniersde l'Alle-
magne on y récolte aussi des pommes de terre,
des légumes, des fruits, du lin, du tabac, de la
navette et autres plantes oléagineuses, du hou-
blon, un peu de vin de qualité très inférieure.
On élève des chevaux renommés, et un grand
nombre de bœufs, dé moutons, de porcs et d'oies.
Le gibier et le poisson abondent. Le sel est à peu
près le seul minéral exploité. II y a des sources
minéralesà Parchim, à Goldsberg, à Doberanet
à Navenhagen.L'industrie manufacturière,assez
peu active, fournit des étoffes de laine et des
toiles grossières; il y a des fabriquesde poix,
des tuileries, des tanneries,des distilleriesd'eau-
de-vie de grains. Le commerce extérieur se fait
par les ports de Rostock et de Wismar, et par
l'Elbe, qui marque un instant la limite du pays,
et sur lequel se trouve, dans le voisinage immé-
diat du Mecklenbourg, le grand port de Ham-
bourg. Le canal de Steckenitz, qui unit si utile-
ment l'Elbe à la Trave, tributaire de la Baltique,
touche la frontière occidentale.

Le Mecklenbourg est divisé" en deux grands-
duchés 10 le grand-duché' de Mecklenbourg-
Schwerin, qui est de beaucoup le plus considéra-
ble, et qui, indépendamment d'un territoire
principalplacé entre l'Elbe et la Baltique, a deux
parcelles enclavées en Prusse; sa superficie est
de 12,-540kilomètres carrés, et sa populationde
500,000 habitants; il a pour capitale Schwerin,
ville.de 17,000 habitants; mais la plus grande
ville est Rostock, peuplée de 20,000 âmes les
autres villes principalessont Wismar,Güstrow,
Parchim, Ludwigslust, avec un beau château
grand-ducal. 2° le grand-duché de Mecklen-
bourg-SlrelHz, composé de deux parties princi-
pales l'une, à l'E., est le Mecklenbourg-Strelitz
proprement dit,' et se trouve entre le Mecklen-
bourg-Schwerinet la Prusse; l'autre à l'O., loin
de la première, est la principautéde Ratzèbourg,
placée entre le Mecklenbourg-Schwerin, le Da-
nemark et le territoire de Lübeck; ily a de plus
quelques petitesenclaves en Danemarck et dans
le Mecklenbourg-Schwerin. La superficie de ce
grand-duché est de 2,860 kilomètrescarrés, et
sa populationde 100,000 habitants. La capitale
est la petite ville de Neu-Strelitz on y remar-
que aussi Alt-Strelitz, l'ancienne capitale, Neu°



Brandenbourget Friedland.-Les deux grands-
duchés sont indépendantspour leur administra-
tion mais plusieurs liens les unissent cepen-
dant ainsi ils ont en commun une cour suprê-
me de justice, séant à Parchim,et une diète qui
se tient alternativement à Sternberg et à Mal-
chin. Chacun des deux chefs de ces états prend
les titres de grand-duc de Mecklenbourg, prince
des Wendes, de Schwerin et Ratzebourg, com-
te de Schwerin, seigneur de Rostock et Star-
gard. A l'extinction de l'une des deux bran-
ches, l'autre doit lui succéder, et à l'extinc-
tion de celle-ci, la- maison de Brandebourghé-
ritera de tous ses droits. Avant les troubles qui
ont désorganisé dans ces derniers temps la Con-
fédérationgermanique, les deux Mecklenbourgs
étaient placés au quatorzièmerang dans l'ordre
de la chancellerie fédérale;- ils avaient un vote
d'ans l'assemblée des dix-sept, à Francfort-sur-
le-Main et deux votes dans l'assemblée géné-
rale. Ces grands-duchés sont des monarchies
tempérées. La population s'y divise en trois
classes distinctes; la noblesse, qui est très nom-
breuse, la bourgeoisie, et les paysans, aujour-
d'hui libres, mais chezlesquels le servage a sub-
sisté jusqu'en 1825. La diète se compose des dé-
putés des deux ordres de la noblesse et de la
bourgeoisie. Les habitants sont généralement
luthériens; on compte cependantenviron 4,000
juifs. La populationappartient à une double ori-
gine la majorité des paysans est de souche
wende la noblesse .et les habitants des villes
ont de souche allemande proprementdite. Le

peuple parle communémentle bas allemand.
Dans les temps les plus reculésde son histoire,

le Mecklenbourg était habité par les Vandales,
auxquels succédèrent les Venèdes ou Wendes.
Une tribu de ceux-ci, les Obotrites, occupait,
dans les premiers siècles du moyen-âge, toute
la contrée qui s'étend de.la Steckenitz à la Pee-
ne. En 969, Mistewoy I« établit le siège du
royaumedes Obotrites au villagede Mecllinborg,
appelé depuis Mecklenbourg(situé à22kilom.N.
de Schwerin), qui a donnéson nom au pays. Sous
le règne de Niclot, dans le xii* siècle, Henri-le'=
Lion ravageale Mecklenbourg, et le partageaen
quatre comtés, qu'il donna à ses chevaliêrs. Ce-
pendant Pribislaw, fils de Niclot, fut admis
comme prince de l'empire en 1170. Sa postérité
a depuis toujours régné sur le Mecklenbourg,et
forme la plus ancienne maison régnante de l'Eu-
rope mais elle s'est divisée en plusieurs lignes
souveraines: celles de Mecklenbourg, de Werle,
Wenden ou Güstrow, de Rostock, de Parchim,
de Grabow, de Schwerinet de Strelitz. Ces deux
.dernièressont seules restées. C'est depuis 1701
qu'elles se sont partagé les deux grands-duchés

tels que nous venons de les décrire. E. C.
MÉCOMIQtlE (acide) MECOMATES, de

de Hxgjv, pavot. L'acide méconique avaitété en-
trevu par M. Derosne dans ses recherches sur
l'opium, mais son existence n'a été pleinement
dévoilée que par M. Sertuerner. L'opium du
commerce est la seule substance dans laquelle
on l'ait rencontré jusqu'ici. On ignore s'il existe
dans l'extrait de nos pavots indigènes. Le pro-
cédé par lequel on le prépare le plus générale-
ment consiste à précipiter par un peu de ma-
gnésie calcinée la quantité d'acide et de mor-
phine contenue dans la dissolution aqueuse
d'extrait thébaïque; à enlever la morphine au
moyen de l'alcool bouillant, et à décomposeren-
suite par l'acidesulfuriqueétendu d'eau le mé-
conate de magnésie qui reste. On sépare ensuite
la magnésie en ajoutant du chlorhydrate de ba-
ryte, qui donne naissance à du sulfate et à du
méconate de baryte, tous deux insolubles,qu'on
traite-de nouveau et longuementpar de l'acide
sulfuriqueaffaibli.L'acide méconique étantainsi
mis à nu, il ne s'agit plus que de le faire cris-
talliser, de le laver à l'eau froide et de le subli-
,meraune chaleur douceet longtemps continuée,
pour l'obtenir parfaitement pur. Dans cet état,
l'acide méconique est solide, incolore, volatil,
très soluble dans l'eau et dans l'alcool, cristal-
lisable en longues aiguilles, en lames et même
en octaèdres, et fusible dans son eau de cristal-
lisation. Il rougit la-teinture de tournesol, ainsi
que les dissolutionsfortementoxydées, dernier
effet qui lg distingue de tous les acides, à l'ex-
ception de l'acide prussiquesulfuré, dont le dif.
férencient ses autres propriétés. L'acide mé-
conique forme avec la potasse, la soude et la
chaux des sels, plus ou moins solubles.

MÉCOMICM. On donne ce nom aux matiè-
-res que l'économie déposedans l'intestin de l'en-
fant pendant sa vie intra-utérine. Il les rend
naturellement, d'ordinaire immédiatement en
venant au monde, ou dans les deux premiers
jours qui suivent la naissance. Ces matièressont
visqueuses, verdâtres, ou d'un brun tirant sur
le vert, ce qui leur donne une grande ressem-
blance physique avec le suc de pavot, d'où leur
est venu leur nom ((/.wuviov, suè de pavot).
La quantité de méconium contenue dans les in-
testins ne dépasse pas celle des excrémentsque
le nouveau-né produit en vingt-quatre heures.
On commence à en apercevoir les premières tra-
ces dans l'intestin dès le troisième mois de la
vie embryonaire ce n'est que plus tard, vers le
cinquième mois, qu'on en trouve en petite quan-
tité dans le gros intestin. Le méconium est for-
mé d'un mélange de bile de mucus et de débris
de cellules épithéliales. La chimie moderne a



démontrél'existencedans cette matièrede: cho-
lestérine, 16 matière extractive et acide bi-
lifellinique,10 caséine, 34; acide bilifellini-
que an maximum de biline, 6; biliverdine avec
acide bilifellinique, 4; le mucus, les cellules
et l'albumine entrent pour 26 centièmes dans
la composition de cette substance. La présence
de la matière colorante et de la résine de la bile
prouvent déjà que le foie joue le plus grand rôle
dans la productiondu méconium,mais ces preu-
ves" sont fortifiéespar l'étude des monstres.Ain-
si, leméconium existe chez les êtres sans bouche
ou sans encéphale, ce qui prouve que cette sub-
stance n'a pu être introduite par la déglutition;
tandis qu'il ne manque que chez les monstres
sans foie. Lorsque l'intestin du fœtus se trouve
oblitéré au dessous de l'insertion du canal cho-
lédoque, c'est-à-dire au dessous du canal de dé-
charge de la bile;on trouve dans la partie infé-
rieure de l'intestin, seulement un liquide blanc,
comme mucilagineux,peu abondant, et qui n'a
point les caractèresordinaires du méconium. Si
l'oblitération siège au dessus du canal cholédo-
que, au pylore par exemple, le foie fonctionne
normalement, et le méconium se produit comme
dans l'état naturel.

L'excrétiondu méconium doit fixer l'attention
du médecin. Dans l'immense majorité des cas,
cette fonction s'accomplit spontanément toute-
fois certaines conditionspeuvent l'entraver; ce
qui ne se fait jamais sansinconvénientpour l'en-
fant. Des coliques violentes, de la fièvre, des
convulsions, des vomissements opiniâtres, la
mort même peuventêtre la suite de la rétention
forcée de cette matière. L'occlusion de l'intestin
vers la partie inférieure, et, à plus forte raison,
l'absence d'une portion intestinale, le spasme de
ce canal, une sorte de constipation, peuvent en
empêcherl'évacuation.Delà.diversesindications.
Lorsqu'il existe un obstacle matériel, un oper-
cule anal par exemple, le bistouri seul peut le-
ver l'obstacle trop heureûx encore quand le
succès couronne l'opération. Mais le devoir est
de tenter cette chance. 'Si l'intestin est oblitéré
dans la partie inférieure et dans une certaine
étendue, il faut renoncer à l'espoir de rétablir
le conduitnaturel. Dans ce cas extrême, certains
chirurgiens, tels que Callisen, et de nos jours,
M. Amussat, ont proposé d'ouvrir un anus arti-
ficiel à la région lombaire; opération grave,
d'une exécution excessivement difficile, d'un
succès douteux, et qui, en cas de réussite, en-
traine toujours une infirmité dégoûtante. Heu-
reusement ces monstruosités sont assez rares.

S'il n'existe pas d'obstacle matériel au cours
du méconium, un peu d'eau de fleur d'oranger,
par exempleune cuillerée à café, donnée en deux

ou trois fois, à courts intervalles, dans de l'eau
sucrée, suffit pour déterminer une évacuation
salutaire, peut-être en détruisant l'état spasmo-
diquedel'intestin. Les accidents symptomatiques
se calment promptement, et le petit malade ne
tarde pas à s'endormir. La cause naturelle déter-
minante de l'expulsion du méconium est le pre-
mier lait delamère.Lanatureprévoyantea donné
à ce laitdes qualitéslégèrementpurgatives aussi
les accoucheurs -expérimentés conseillent-ilsde
donner le sein .de bonne heure au nouveau né.
L'inexécutionde ce précepte peut avoir des in-
convénients pour la mère et pour l'enfant. Si la
mère ne nourrit pas, si le lait de la nourrice a
déjà perdu ses propriétés laxatives, s'il est trop
nutritif, il faut que l'art vienne au secours delà
nature. Quelques cueilleréesd'eau miellée pen-
dantquelquesjours suffisent ordinairementpour
remplir l'office du premier lait. Si ce moyen ne
réussit pas, on administrequelques cuilleréesà
café de sirop de fleur de pêcher, ou de préfé-
rence de sirop de chicorée composé, qui contient
de la rhubarbe. BOURDIN.

MECQUE (LA) ville célèbre de l'Arabie,
capitale de la province du Hedjaz, situéepar 21»
28' 17"de latitude nord, et 37» 54' 45"de longi-
tude est, à 25 lieues environ du port de Djidda,

sur le golfe Arabique. Son climat est chaud et
peu sain. Les auteursarabes écrivent quelque-
fois Bekka au lieu de Mekka; le premier de ces
noms signifie un lieu où les hommes se réunissent
et accourent en foule. On a, cru reconnaître la.
Mecque dans la Macoraba de Ptolémée. Les plus
graves auteurs musulmans attribuent la fonda-
tion de cette ville à Megass, fils d'Amr, contem-
poraind'Abrahamet beau-pèred'Ismaël,auquel
il donna sa fille en mariage. Cette tradition,
évidemment fabuleuse, prouve cependant que
la Mecque existe depuis une haute antiquité, et
le surnom d'Omm-al-Kora ou mère des villes,

que lui donnent les Musulmans, fait allusion à
cette circonstanceautant qu'à sa qualitéde ber-
ceau et de métropolede l'islamisme, et de lieu
de naissance de Mahomet.La Mecque fut à diffé-
rentes époques assez florissante. Aujourd'hui la
dévotion du pèlerinage décline sensiblement;
le nombre des habitants est descendu à 20,000
ensuivant d'autres, à 25,000. Malgré la difficulté
qui existe pour obtenir des renseignements
exacts sur la population,on peut assurer qu'elle
ne dépasse pas ce dernier chiffre. La Mecque est
située dans une vallée longue, étroite et stérile,
qui s'étend du nord ausud. Elle a environdeux
milles anglais de longueur et six cents pas de
largeur. Les rues, plus larges que celles de la
plupart des villesd'Arabie,sontpleines de pous-
sière ou de boue, car aucune n'est pavée. Le



quartier du sud-ouest est celui dans lequel on
trouve les plus belles maisons. La partie cen-
trale de la ville se distinguepar trois ou quatre
belles rues. L'une entre autres, appelée Mébsaa,
est remarquable par ses boutiques, tenues par
des Turcs d'Europeou de l'Asie-Mineure. On y
vend des sabres, des montres, des manuscrits
du Coran, des pâtisseries, etc. On voit dans cette
même rue un nombreconsidérable de cafés, qui
à l'époque du pèlerinageattirent la foule depuis
troisheures)du mati n j usqu'àonzeheuresdu soir.
Non loin de la Mésaase trouve uneautrerue, dans
laquellede riches marchands indiens offrent en
vente des étoffes précieuses, des châles de ca-
chemire, des mousselines, des parfums, de l'a-
loès, du musc, des cachets, de la porcelaine, etc.
Ce lieu, le plus frais de la ville, sert de retraite
aux pèlerins lorsqu'ils veulent se reposer pen-
dant la chaleurdu jour. Ces quartiers,avecceux
que l'on appelle Schamié et Garara, forment la
partie la plus importante et la mieux bâtie de
la Mecque. On y voit plusieurs maisons à trois
étages, surmontéesde belles terrasses. La ville,
autrefoisfortifiée, est aujourd'hui complétement
ouverte. On a remarqué toutefois que les mon-
tagnes qui l'entourent pourraient lui servir de
rempart naturel. Le château, bâtiment massif,
mais solide, contient un magasin à l'épreuvede
la bombe, un bon réservoir et des logements
pour une garnison de mille hommes. Le temple
et les constructionsqui en dépendentsont l'ob-
jet de la plus grande vénérationde la part des
Musulmans, surtout la Caaba ou maison carrée,
dont les auteurs orientaux attribuent la fonda-
tion à Abraham et à Ismaël, aidés dans leur tra-
vail par l'ange Gabriel. Cet édifice fut détruit
plusieurs fois, et notamment l'an de l'hégire
1039 (tG29-t630 de notre ère) par une inonda-
tion. La Caaba, quoique très-célèbre parmi les
Musulmans, n'a cependant rien de remarquable
ni par la grandeur, ni par l'élégance de ses pro-
portions. Suivant l'auteur turc de la relation
des cérémonies du pèlerinagede la Mecque, elle
est longue de 24 coudées, à peu près aussi large
et haute de 27 coudées. Dans l'intérieur se
trouve la pierre noire, considérée comme une
relique précieuse des premiers âges du monde.
Cette pierre, si on veut en croire la tradition
arabe existait déjà dans le paradis terrestre
Adam l'emporta quand il en sortit. Plus tard
l'ange Gabriel la remit à Abraham. La Caaba est
recouverte d'un voile d'étoffe de soie noire bro-
chée que l'on renouvelle tous les ans. Le puits
de Zemzem, situé auprès de la Caaba, est le
même, suivant les auteurs arabes, que l'angefit
découvrirà Agar lorsqu'elle errait dans le dé-
sert. Il a 67 coudées, de profondeuret 4 de dia-

mètre trois sources différentesvont l'alimen-
ter. Ses eaux, regardéescomme saintes, ne peu-
vent être employées qu'à la boisson pu aux ab-
lutions des fidèles. Quoiquela Mecque soit le
sanctuaire de l'islamisme, on ne trouve dans
cette ville qu'un fort petit nombre de docteurs
habiles dans .la connaissance de la loi musul-
mane. Les habitants sont presque tous des Ara-
bes du Hédjaz ou des étrangers établis dans la
ville par des motifs de religion ou d'intérêt. Ils
passent pour être adonnés à l'opium, et aux li-
queurs fortes. On leur reproche aussi l'amour
du jeu et des plaisirs sensuels. Ils fout quelque
commerce, mais leur principale industrie con-
siste à louer des logements aux pèlerins. Le sé-
jour de la Mecque est interdit aux non-musul-
mans. Cette ville est placée sous la dépendance
du Grand-Seigneur. L. Dubeux.

MEDAILLE.Ce mot, employé depuis la Re-
naissance pour désigner les monnaies antiques
que l'on conserve dans les collections archéo-
logiques, doit cependant être réservé pour ex-
primer l'idée particulière qui s'attache à cer-
tàins.monuments spéciaux, dénués de valeur
légale comme espèces courantes, et destinés à
rappelerdes événements historiques ou à retra-
cer des portraits. Les Grecs n'ont pas connu
l'usage des médailles; leurs monnaies mêmes
ne rappellent qu'indirectement les faits histori-
ques. Chez eux des individus de condition pri-
vée, des hommes d'État, des poètes, des artistes
eussent été mal venus à essayer de mettre leur
image dans la circulationpublique. Les rois qui
vinrent après Alexandre-le-Grandne parurent
d'abord sur la-monnaie qu'avec l'addition de
quelquessymboles qui leur donnaient le carac-
tère divin. Sous les empereursromains,-aucon-
traire, il est incontestableque les médailles ont
été. en usage, principalementà partir du règne
de Néron. Les pièces connues parles antiquaires
sous le nom de médaillons, sont en général de
véritables médailles; cependant l'amour aveu-
gle des séries complètes a fait ranger à tort dans
cette classe des monnaies de grand module il
appartient à la science moderne de faire justice
de cette puérile fantaisie.

Vers la fin du me siècle les médaillons reçu-
rent une plus grandedimension. AprèsConstan-
tin et jusque sous Justinien, les médailles attei-
gnirent presque les limites du module possible.
On en connail qui ont prèï de 10 centimètresde
diamètre. La plusbelle collection de médaillons
de métaux précieux existait autrefois au cabi-
net des médailles de Paris; le vol de 1831, en
détruisant l'incomparablesérie de médaillons
d'or de la Bibliothèquenationale, laisse encore
à cet établissementla suite des médaillons ro-



mains d'argent et de bronze, dans laquelle on
trouve des monuments de la plus haute valeur
pour l'art et pour l'étude de l'histoire.

Deux trouvailles faites, l'une en 1797 à Szi-
lâgy-Somlyo en Transilvanie,.l'autre en 1805 à
Pétrianez en Hongrie, ont enrichi le cabinet im-
périal de Vienne d'une magnifique série de mé-
daillons romainsd'or, qui ont été deux fois déjà
reproduits par la gravure, tandis que ceux qui
ont été détruits à Paris en 1831 étaient en par-
tie inédits. Les médaillons romains étaient dis-
tribués comme pièces de plaisir, comme souve-
nirs de la faveur impériale; mais il est aussi
constant qu'ils servirent à orner les phalères,
ces décorations militaires que. le général distri-
buait sur le champ de bataille, haute distinc-
tion qui se trouve mentionnéedans les inscrip-
tions tumulaires d'officiers et de soldatsromains.

On frappa aussi au ive et au v° siècle de
grandes médailles à l'occasion de jeux, de cour-
ses, de représentations théâtrales. Le nom des
vainqueurs du Cirque, des acteurs, des musi-
ciens, celui même des chevaux qui avaient rem-
porté un prix, s'y trouvent inscrits.

Au moyen-âge on fabriqua peu de médailles,
à l'exception de quelques plaques métalliques
portant des images de saints, et qui servaient
d'amulettes ou d'attestation de pèlerinage.

Les premières médailles françaises que l'on
connaisse appartiennent au règne de Charles
Vil elles sont gravées dans le style des mon-
naies du temps, ont peu de relief et sont char-
gées de longues inscriptionsen caractère gothi-
que. Sous Louis XI et sous Charles VIII la Re-
naissance des arts introduisit l'usage de mé-
dailles conçues dans le goût romain. Quelques
uns de ces monumentssont même très remar-
quables sous le rapportdu dessin. Mais c'est sur-
tout en Italie, vers le milieu du xve siècle que
fleurit l'art de fondre et de ciseler les médail-
lons. Victor Pisanello de Vérone, contemporain
de Masaccio, paraît être le chef de l'école à la-
quelle on doit une série de monumentsnumis-
matiques aussi beaux qu'intéressants au point
de vue historique. On en revint alors au grand
module en usage sous les successeurs de Cons-
tantin et cette dimension considérable permit
aux artistesde modeler des portraits importants,
et de retracer au revers de véritablesbas-reliefs
dans l'exécution desquels ils s'appliquèrent à
vaincre les difficultés que présentent les rac-

courcis. Pisanello fut recherché par les princes
de son temps; le pape Martin V l'emmena à
Rome; Jean Paléologue, empereur d'Orient,
Alphonse V d'Aragon, Philippe-Marie Visconti,
duc de Milan, se firent représenter par lui;
Mahomet Ii le demanda à Sigismond Pandulfe

Malatesta, seigneur de Rimini, son protecteur.
Vers la même époque Vérone comptait encore
parmi ses enfants les graveurs Mathieu de'Pasti,
Jules della Torre, J.-Marie Pomedello, Jean Ca-
rotto. Pierre de Milan a modelé de beaux mé-
daillonsdu roi René d'Anjou. Sperandio travail-
lait à Mantoue, Jean Boldu à Venise, et Mares-
cotti à Ferrare. En Allemagne on fabriqua dès le
xve. siècle quelques médailles; mais c'est sur-
tout au commencement du xvr3 siècle que les
,artistes de l'école de Pierre Fischer et d'Albert
Dürer, exécutèrentdes médaillons qui peuvent
rivaliser avec ceux des graveurs de Vérone. A

cette époqueon fit usage en Allemagne pour fa-
briquer des médailles, non seulement des mé-
taux, mais encore de divers bois durs et de
pierre calcaire fine et compacte. Les médailles
de celte espèce sont extrêmementrecherchées,
parce qu'en général elles ont été exécutées avec
une très grande finesse, et parce qu'aussi elles
offrent un mérite de rareté tout particulier, at-
tendu qu'ellesne sont pas comme les pièces cou-
lées dans un moule ou frappées avec des coins,
reproduites à un nombre plus ou moins grand
d'exemplaires.

Les grandes médailles de Pisanello et de ses
émulessont coulées et retouchées au burin. Vers
le milieu dù xvr3 siècle deux artistesde Padoue,
Alexandre Bassiano et Jean Cavini, s'associè-
rent pour fabriquer des médailles frappées à la
manière antique. Il est évident qu'ils avaient
étudié avec un très grand soin les procédés de
gravure et de fabrication des Romains. Aussi
parvinrent-ilsà imiter les grands-bronzeset les
médaillons des empereurs d'une façon telle,
que les collectionneurss'y trompent encore sou-
vent. Outre les médailles dont nous parlons,
qui paraissentavoir été faites dans une intention
frauduleuse,,il existe encore un certain nombre
de variétés de médailles frappées avec la tête
et les noms d'une vingtaine dé personnages dis-
tingués de Padoue et de Venise, médailles dans
la gravure desquelles Bassiano et Cavini ont su
faire la plus heureuse application de leur grande
expérience du style antique.

On a de Benvenuto Celliniplusieurs médailles
où l'on remarque la finesse de touche particu-
lière à cet habile ciseleur. Les plus célèbres sont
celles qu'il fit pour lé cardinal Bembo et pour
François 1er.

Une des plus anciennes et des plus célèbres
médailles françaises, est celle que la ville de
Lyon fit frapper, en 1499; pour rappeler le pas-
sage de Louis XII et d'Anne de Bretagne. Les
bustes du roi et de la reine sont empreintsd'une
frappante vérité, mais on y observe une cer-
taine rudesse gauloise, une certaine ignorance



du beau qui montre que l'influence de la Re-
naissance italienne se faisait encore peu sentir.

A quelque exception près les médaillesdu
règnede François 1« ne sont pas aussi belles que
devrait le faire supposer l'amour de ce prince
pour les arts du dessin. Sous Henri II on pro-
duisit quelques bons monuments numismati-
ques mais le règne de ses fils donna naissance
à des médailles d'une sécheresse misérable.
Sous Henri IV on voit apparaître une série nom-
breuse de médaillons admirablementgravés par
Dupré. La physionomie des personnages, les dé-
tails de costume, les types des revers sont trai-
tés avec une habileté, un soin, une harmonie,
qui n'ont jamais été depuis égalée. Le mouve-
ment imprimé par Dupré se continuasous Louis
XIII, et jusque sous la minorité de Louis XIV,
grâce au talent de Warin dont les médaillessont
extrêmementrecherchées.Warin travailla aussi
pour l'Angleterre à l'époque de- Cromwell, et
eut dans ce pays Simon pour successeur.

En Allemagne la gravure en médaillesse sou-
tenait toujours d'une manière remarquable;à
Hiéronymus-Magdeburgeret à Heinrich-Reitz,
de Leipsig avaient succédé Mathias Karl, Va-
lentin Maler et Hans Pezold à Nuremberg,
Constantin Mùller à Augsbourg, Jacob Glade-
hals à Berlin.

Les Flamands firent aussi des médailles-por-
traits. On peut citer comme les meilleurs artis-
tes qui travaillèrent vers le millieu du xvie siè-
cle, Paul van Vianen, Etienne- van Holland et
Conrad Bloc.

Les trois derniers quarts du xvii0 siècle nous
présentent une périodecontinuellementdécrois-
sante pour l'art de la gravure en médailles. Le
règne de LouisXIV vit apparaître les séries his-
toriques dé module uniforme, déplorable inven-
tion qui trouva des propagateurs dans toute
l'Europe. Jusque-là les médailles avaient été
produites par les artistes à des moments d'inspi-
ration. Les suites uniformes froidementcompo-
sées dansune intention purement historique, et
avec la prétention de laisser à la postérité le
souvenir officiel de tous les actes du prince et
de son gouvernement, furent la cause et l'occa-
sion de la décadence complète de l'art. On pos-
sède des suites uniformesde médaillesde Louis
XIV et de Louis XV, des ducs de Lorraine, des
papes, des czars de Russie, des rois de Dane-
marck et de Suède.

Vers la fin du xviii» siècle Gatteaux et Duvi-
vier le père, firent quelques bonnes médailles à
l'occasion des premiers événements de la révo-
lution française; mais bientôt après une foule
de fabricateursvulgaires inonda notre pays de
produits numismatiquesde la dernière barbarie.

Le fer, le plomb et l'étain, le métal de cloche,
étaientles matièresle plus communémentadop-
tées, et chaque jourvoyaitéclore quelquecliché
informe chargé d'inscriptionssans orthographe.

Avec l'Empire on revint à la méthode des
suites uniformes et de la numismatique offi-
cièlle. Aujourd'hui encore le gouvernement et
quelques associations qui font frapper des je-
tons, soutiennent à peu près seuls l'art de la
gravure en médailles dont les plus habiles re-
présentants sont MM. Dépaulis, Bovy, Gatteaux,
Barre, Domard, Oudiné.

L'usage de reproduire en médailles l'effigie
d'individusvivants de condition privée est pres-
que entièrement perdu. A. DE Longpérier.

SIÉBAMB (SAINT) naquit au village de
Salency, à une lieue de Noyon. Il fut d'abord
évêque de la cité des Veromandui ( Saint-Quen-
tin),et parvint au siège de Noyon,vers l'an 530.
Il avait alors environ soixante-douzeans. Deux
années après, saint Eleuthère, évêque de Tour-
nai, mourut, et le pape, qui savait apprécier la
fermeté et l'éloquence de saint Médard, lui con-
fia l'administration de ce nouveau diocèse rem-
pli d'idolâtres, sans lui retirer l'évêché de Cam-
brai. Saint Médard s'acquitta avec succès de la
tâche qui lui était confiée et revint mourir à
Noyon, le 8 juin 545. On l'enterra au bourg de
Crouï, voisin de Soissons, qui devint dès lors
célèbre, et où Clotaire ler fit commencer, et son
fils Sigebertachever une magnifique abbaye de
Bénédictinsqui comptait sept églises dans sa
triple enceinte, et n'avait pas moins de 400 moi-
nes. On attribue à saint Médard l'institution
de la fête des Rosières de Salency (voy. ce mot).
Les-faiseurs d'almanachs prétendent que s'il
pleut le 8 juin, jour de sa fête, la pluie conti
nue pendant quarante jours. Il y a autre chose
que de la superstition dans cette croyance, car
les observations des savants ont prouvé que ce
phénomènes'est souvent reproduit. On l'a attri-
bué à certains vents causés par l'équinoxe, et
qui, à partir du 8 juin, soufflent pendant qua-
rante jours. Cette croyance très ancienne se
trouve consignée dans une légende de la Fleur
des Saints, où il est parlé des grandes pluies
auxquelles saint Médard échappa par miracle,
et nous lisons dans les Mémoires inéditsde Saint-
Simon, pag. 27, qu'au temps de Louis XIV chefs
et soldats y avaientune foi entière. E. F.

MÉDECINE. On définit vulgairement la
médecine l'art de guérir. Cette définition est
fort loin d'êtreexacte; d'abord elle ne comprend
que le côté pratique de la médecine, en négli-
geant tout-à-fait le côté scientifique; et dans la
pratique même, il est tant de maladiesessen-
tiellement incurables, tant d'autres qui le de-



viennent par l'âge; par la faiblesse, par l'impru-
dence des malades, que toute la puissancedej'art
se réduit alors à retarder les progrès du mal,
à pallier les souffrances, et qu'on a pu, avec
quelqueapparence de vérité, exprimer ainsi la
mission et les devoirs du médecin guérir. quel-
quefois, soulager souvent, consoler toujours.

Mais, si modeste que soit ce but, il faut encore,
pour l'atteindre, se livrer à des études et à des
travaux si multipliés, que la médecine est à là
fois la plus vaste et la plus difficile de toutes les
sciences. Au point où elle est arrivée de nos
jours, elle s'attacheà connaîtred'abord la struc-
ture de l'homme (Anatomie), la manière dont le
corps vivant exécute ses fonctions (Physiologie),
les moyens ,de maintenir celles-cidans leurrhyth-
me normal (Hygiène). Ce sont là trois sciences
préliminairesen quelquesorte, et qui ne concer-
nent que l'état de santé. Vient ensuite l'étude
bien plus ardue de l'état de maladie. Lès mala-
dies internes sont l'objet de la Pathologie mé-
dicale les externes, de la Pathologie chirur-
gicale les résultats qu'elles produisent sur nos
tissus, et qu'on étudie sur le cadavre, appar-
tiennent à Y Anatomie pathologique. La maladie
reconnue exige des moyens de traitement. Les
médicaments sont empruntés aux trois rè-
gnes de la nature (Matière médicale) leur pré-
paration relève de la pharmacie sans doute;
mais leurs combinaisons, leurs divers modes
d'emploi constituent la Pharmacologie. Lorsque
les médicaments ne suffisent plus, le fer et le
feu apportent une ressource extrême; c'est la
Médecine opératoire.Sans être assurémentrangés
parmi les maladies, la grossesse et les couches
offrent cependantparfois des accidents si divers,
et si graves, qu'il a fallu leur consacrer une
étude spéciale; c'est l'Obstétrique,ou l'art des ac-
couchements. Puis, après avoir ainsi satisfait à
l'humanité, le médecin peut être appelé à éclai-
rer de ses lumières la justice incertaine, à dis-
tinguer par exemple l'assassinat du suicide, à
rechercher la trace des poisons (Médecine légale
et Toxicologie).Enfin, et pour couronner l'oeuvre,
la Pathologie généralereprendde plushaut toutes
les questions, interroge et-juge les doctrines, et
cherche à instituer la philosophiede la science.

La médecine n'est pas arrivée tout d'un coup
à cette constitution scientifiquesiremarquable;
elle a eu ses commencements faibles et obscurs;
elle a eu ses accroissements elle a subi, comme
les autres sciences, l'influence heureuseou con-
traire des révolutions politiques elle a subi,-
plus qu'aucune autre science peut-être, l'in-,
fluence des grandes doctrines philosophiques;
enfin la condition variablede la profession même
a réagi puissamment sur ses progrès. Nous

allons. essayer de jeter un coup d'œil rapidesur
cette histoire complexe et difficile, ignorée de
la plupart- des médecins eux-mêmes, mal com-
prise par la plupart des historiens.

Eln remontant aux premiers degrés de la ci-
vilisation, ce qui frappe tout d'abord, c'est l'ab-
sence de toute médecine pour les maladies
internes, tandis que la chirurgie apparaît en,
pleinevigueur. La raison en est facile à donner,
et ressort des croyances générales de ces épo-
ques reculées. Les maladiesinternes, survenant
sans cause connue, passaientpour être infligées
par les dieux, et'dès lors, tout secours humain
était inutile. Au contraire, les plaies, les frac-
tures, les lésions physiques, toujours produi-
tes par une cause visible, souventpar la main
de l'homme, n'avaient rien qui empêchât de les
guérir c'était l'oeuvrede l'homme que l'homme
pouvait corriger. La thérapeutiqueinterne se ré-
duisait donc, dans l'origine, à apaiser les dieux
irrités c'est encore ce que nous voyons chez
les peuplades barbares. Il faut noter cependant,
chez les Hébreux et chez les Grecs, certaines
notions assez avancées d'hygiène publique
Moïse surtout entre dans les détails les plus
minutieux pour assurer l'assainissement des
camps, des cités, des maisons, de la table, des
vêtements, et quelquesunes de ses ordonnances
seraientencore renouvelées avec avantage à l'é-
poque actuelle. Homère est beaucoup moins com-
plet à cet égard; il n'omet pas de dire, toutefois,
qu'après avoir obtenu d'Apollon la cessation de
la peste, Agamemnon ordonne aux soldats de
se purifier, et ceux-ci prennent soin de jeter
toutes les ordures du camp dans la mer.

Que si, au contraire, nous recherchons l'état
de la chirurgie, nous voyons dès le temps de
Moïse, des chirurgiens chargés du traitement
des blessures,et l'Exodeprend même soin, pour
certaines, circonstances, d'assurer le paiement
de leurs honoraires. Nous retrouvons pareille-
ment des chirurgiens au camp des Grecs, et
même, en comparant divers passages d'Homère,

on reconnaît que le pansement des plaies avait
fait des progrès récents, et qu'il s'était formé
une école nouvelle. Ainsi on trouve dans l'O-
dyssée un vestige de la' première chirurgie,
encore mêlée de superstitions. Ulysse dans sa
jeunesse avait eu la cuisse labourée par la dé-
fense d'un sanglier les fils d'Antolynus, ses
oncles, se contentèrent de bander la plaie, en
ajoutant, pour arrêter le sang, quelques paroles
magiques. Vers le même temps, Chiron, en
Thessalie; fondait une thérapeutique plus sé-
rieuse, que l'Iliade nous montre appliquée par
ses disciples. Machaon, avant de procéder au
pansement de Ménélas, commence par sucer la



plaie. Patrocle, pour extraire une flèche de la
cuisse d'Eurypile, débride avec le couteau, lave
•la plaie avec de l'eau tiède, et arrête le sang
par l'application d'une racine amère broyée en-
tre les mains. Sauf le cas d'hémorrhagie, toutes
les plaies sont traitées avec des remèdes adou-
cissants ce fut là pendant longtemps le ca-
ractère de la chirurgie grecque. Parmi les dis-
ciples de Chiron se trouvait Esculape, qu'Ho-
mère cite comme un' chirurgien très renommé.
Esculape avait instruit ses deux fils, Machaon et
Podalire; mais Chiron avait eu en même temps
pour élève Achille qui, à son tour, avait instruit
Patrocle. Ainsi tombent du premier coup toutes
ces traditions qui font d'Esculape le fondateur
de la médecine, qui n'existait pas encore, et
qui concentrent dans sa famille la pratique
d'un art qui, tel qu'il était alors, se trouvait
ayant Esculape dans des mains étrangères.A quelle époque ces premiers guérisseurs,
longtempsbornés au traitement des plaies, com-
mencèrent-ilsà s'occuper des maladies internes,
ou de la médecineproprementdite? C'estunpoint
assez difficileà déterminer. La Biblenous montre
pour la premièrefois, vers la fin du xesiècle avant
notre ère (916 av. J.-C), un roi de Juda, Asa,
qui, tourmentéd'une violente douleuraux pieds,
ne s'adressa point au Seigneuret se confia da-
vantage dans l'art des médecins. Il ne s'agit
plus ici de blessures. Vingt ans auparavant, en
Égypte, Phexon frappé de cécité n'avait encore
su recourir qu'à l'intervention des dieux. Il sem-.
bleraidonc que la médecine interne fût un fruit
de la.civilisationhébraïque.L'Egypte ne tarda pas
à suivre cet exemple Homère, dans l'Odyssée,
signale ce pays.commeproduisant des remèdes
en abondance, et les médecins d'Égypte comme,
surpassant en habileté le reste des hommes; Les
documents manquent ensuite pendant plusieurs
siècles, et la première mentionnouvelle, qui se
rapporte au vie siècle avant notre ère, nous
montre déjà la médecine égyptienne divisée en
spécialités comme elle apparut à Hérodote au

· siècle suivant, Cyrus fit demander à Amasis, roi
d'Égypte, le meilleur oculiste de son royaume.
La Perse n'avait pas encore de médecin; aussi
Cambyse ayant conquis l'Égypte, voyons-nous
les médecins égyptiens les plus habiles appelés
à la cour de Darius. C'ést là même qu'enfin nous
les voyons en lutte avec la médecine grecque
représentéepar Démocide de Crotone; et celle-
ci, avec ses remèdes adoucissants, remporter
une incontestable victoire.

Qu'y a-t-il donc de. réel dans ces traditions
relativesaux Asclépiades, c'est-à-dire aux des-
cendants et aux prêtres d'Esculape? Fort peu
de chose. Hérodote, contemporainpour le moins

de la jeunesse d'Hippocrate, ne parle encore ni
des uns ni des a.utres 'et à l'époque où la mé-
decine grecquebattait la médecine égyptienne à
la cour du grand roi, les médecins les plus re-
nommés de la Grèce étaient ceux de Crotone,
puis après eux 'ceux de Cyrène Cos et Cnide,
double patrie des fils d'Eséulape, ne méri-
taient pas même d'être nommés. Quant aux
prêtres asclépiades, assurément ils n'avaient
pu exister avant le dieu même; or, Esculape
n'était pas encore mis au rang des dieux à l'é-

poque de Pindare. Platon raconte son apothéose
aux poètes tragiques; et à l'époque d'Hippo-
crate même, Aristophane témoigne de la dif-
férence qui séparait les vrais médecins des prê-
tres qui faisaient servir le culte d'Esculape au
plus ignoble charlatanisme. 11 est bien vrai que
quelques'éruditsont fait d'Hippocrate un prêtre,
et allégué qu'il avait puisé sa science dans
les Asclépians de Cnide et de Cos; rêveries
contre lesquelles proteste toute l'antiquité.

Au total, avant Hippocrate, la chirurgie,
cultivée depuis des siècles, avait fait déjà d'in-
contestables progrès. Pour la médecine propre-
ment dite, elle avait commencé par des tâtonne-
ments purement empiriques,et il nous est resté
quelques pages' qui témoignent d'une double
directionsuivie à Cos et à Cnide;.les uns étaient
préoccupés surtout du diagnostic, les autres du
pronostic; l'étude des causes et du traitement
restait un peu en arrière.'A côté de ces prati-
ciens purs, s'étàient élevées les sectes philoso-
phiques, abimées dans la recherche des causes;
et tandis que les uns observaient sans beaucoup
raisonner, les autres raisonnaient sans beau-
coup observer. D'abord les philosophes avaient
dédaigné de descendre sur le terrain pratique,
ou tout au plus, recommandant la tempérance
en toutes choses, étaient-ils arrivés à formuler
quelques bons préceptes d'hygiène. Mais comme
la médecine, pas plus que les autres sciences,
ne peut se soustraire à l'empire des idées géné-
rales, un jour arriva où elle prit la couleur de
la philosophie régnante; Empédocle fut l'au-
teur de cette révolution. Il n'était pas médecin;
mais il philosophaitsur la médecine commeDes-
cartes il disséquaitcomme Descartes; et toute
part faite à la différence des temps, il eut sur
la' médecine de son âge la même influence que
Descartes sur celle du xvir2 et du xvme siècle.
Pour lui, le monde était formé de quatre élé-
ments la terre, l'eau, l'air et le feu, auxquels
correspondaient quatre qualités le froid, le
chaud, le sec et l'humide; et ces quatre qua-
lités, par leur équilibre ou leur exagération,
constituaientla santé ou la maladie. L'exemple
donné, les imitateurs suivirent. Tout système



philosophique engendraune secte médicale. Les
uns n'admirent dans l'homme qu'un seul -élé-
ment, qui était tour à tour l'air, le feu, l'eau
ou la terre les autres n'y voulurent voir qu'une
seule humeur, le sang, ou la pituite, ou la
bile, etc. La médecine empirique ainsi battue
en brèche, ne cédait pas pour cela le terrain. Il
est resté chez des écrivains, à la "vérité bien
postérieurs, comme un souvenir d'une lutte
soutenue contre Empédocle par Acron d'Agri-
gente, fils d'un père médecin et médecin lui-
même mais surtout nous avons, dans la collec-
tion hippocratique,un livre tout entier consa-
cré à la défense de la vieille médecine, et qui
s'élève formellement contre les théories d'Em-
pédocle.

Entre ces théories désordonnées et cet empi-
risme aveugle, la médecine grecque, sans prin-
cipe et sans base, flottait au hasard et ne méri-
tait pas le nom de science. C'est que la philo-
sophie elle-mêmeerrait encore sans méthode et
sans règle, et dès cette époque, on peut vérifier
ce quuse retrouvera à toutes les grandes phases
de la médecine, à savoir que son développement
n'est pas spontané, mais lui vient d'ailleurs, et
queson histoireest intimementliée.àcelledes ré-
vol utions de la philosophie.Eneffet,quel que soit
le principesur lequel l'hommerègle ses croyan-
ces, qu'il se fie à ses sens ou à son imagination,
qu'il plie sous le jougde l'autorité.ouse révolteau
nom de la raison pure, vous verrez la médecine
obéir à l'impulsion de la philosophie régnante,
et en suivre les progrès et les erreurs. Ainsi,
quand Hippocrate parut; Socrate avait. erttin
proclaméune méthode rationnelle ;.la médecine
avait ainsi sa voie toute tracée.
Le caractèrede la philosophie-deSocrate est de
rejeter les spéculations pures, de n'admettre
commebase de toute science et de tout raisonne-
mentque les faits reconnus,lesdonnées positives
encore faisait-il peu de cas des recherches qui
n'aboutissaientpas à'un but honnêteet pratique;
en un mot, Socrate s'attachait par dessustout à
trois choses la réalité, la moralité et l'utilité.
Tel est aussi le caractèredes chefs-d'œuvreque
l'on s'accorde à attribuer, à Hippocrate. Partout
le même amour pour' le réel, partout la même
recherche de l'utile, partout ce profond senti-
ment de moralité que le serment hippocratique
exprime d'une si-admirable manière. S'il s'agit
des causes des maladies, il n'ira pas discutersur
les quatre éléments d'Empédocle ou les qualités
humorales de ses devanciers; il les recherchera
dans l'influence des saisons, des climats, de
l'air, des eaux, des habitations, et il écrira ce
livre immortel De l'air, des eaux et des lieux.
Mais voici la maladie arrivée;il la suivra jour par

jour,attentifà noter toutessesphases,étudiantt sa

marche et ses terminaisonsquand elle est aban-
donnée à la nature; négligeant bien un peu le
diagnostic spécial, auquel il accorde moins
d'importance; habile surtout à interroger les
forces et à établir le pronostic, la base la plus
assurée du traitement. C'est là l'œuvre des Épi-
démies et du Pronostic. Les grandes difficultés
du traitement seront traitées à l'occasion du
Régime dans les maladies aiguës, et c'est encore
l'observationpatiente, rigoureuse,attentive, qui
.lui servira à les résoudre. Et enfin, tout l'édi-
fice médical reconstruit, il complétera son oeu-
vre par ce magnifique couronnementdes Apho-
rismes, dont la première sentence- ira répéter
d'âge en âge à ses successeurs L'art est long, la
vie est courte, l'occasion fugitive l'expérience
trompeuse, le,jugement difficile. Est-ce à dire ce-
pendant qu'en s'écartant des théories, Hippo-
crate eût réduit la science à une pure collection
de faits? Loin de là il à un principesupérieur
qui les. rallie et les domine c'est la toute puis-
sance de cet agent inconnu qui préside à la vie,
et,qu'il appelle le plus souvent la nature; la,
nature, dont il disait presque comme Bacon que
le médecin doit être le ministre et l'interprète;
la nature dont il faut étudier et respecter les
tendances; la nature qu'il faut suivre où elle
marque le dessein d'aller Qub natura vergit, eô
Oucendum;et c'est ainsi qu'il est le chef et le père
de la première école dynamique Nous ne ferons
que mentionner ses admirables traités de chi-
rurgie, De l'officine du médecin; Des fractures,
Des articulations, où se rencontrent des obser-
vations d'une telle profondeur et d'une telle sa-
gacité, que, sur plusieurs, points, nous dirions
presque qu'ils sonten avant de notresciencecon-
temporaine. Non pas cependant qu'il faille. ré-
péter' avec quelques enthousiastes qu'Hippo-
crate ne s'est jamais trompé. Comme Socrate,
que nous lui avons donné pour maître, il mêle
quelquefois à ses déductions un certain abus de
la dialectique, et ses observations même ne sont
pas toujours suffisamment exactes. Mais quand
on songe à l'époque reculée où il a paru, aux
faibles ressources que lui offraient ses prédéces^
seurs, l'anatomieet la physiologie à peine ébau-
chées, la chimie inconnue, la physique et la
botanique encore dans l'enfance, et lorsque
l'on met en regard les immenses résultats
auxquels il est arrivé, l'esprit s'arrête étonné
devant la majesté de son génie, et s'associe au
tribut d'admiration que lui ont payé tous les
siècles.

L'école d'Hippocrate dura peu On la recon-
naît encore dans-les livres des Épidémies attri-
bués à son fils Thessalus, à son petit-1ilsHip-



pocrate. Mais à peine avait-il disparu dé la
scène, que déjà son gendre, Polybe, cherchait
à faire prévaloir un nouveau système. C'était
encore la philosophie qui avait repris cette
fausse voie et donné ce périlleux exemple Pla-
ton, rompant tout d'abord avec la sévère mé-
thode de son maître, avait remis en honneur
ces hautes spéculationsque Socrate avait dé-
daignées et comme l'observation lui eût servi
de peu pour y atteindre, il l'avait rejetée avec
dédain. Les sens, suivant Platon, ne donnent
que des apparences trompeuses, et pour s'éle-
ver jusqu'à la notion de la nature des choses,
il faut se fier uniquement à la raison. Aussi
revenant aux rêveries d'Empédocle, avait-
il refait le monde avec les quatre éléments.
Polybe, entraîne par son exemple, reconstitua
l'homme avec les quatre humeurs le sang, la
pituite, la bile jaune et l'atrabile. La santé con-
sistait pour lui dans le juste rapport de ces qua-
tre humeurs, la maladiedans leur défaut d'équi-
libre. Tel fut le système qui mérita à sespartisans
le nom de dogmatiques. Mais comme la raison
pure, une fois déclarée souveraine, se livre à
toutes ses fantaisies et n'admet plus d'autorité,
c'est un curieux et instructif spectacle de voir
les théories les plus divergentes se succéder
dans les écoles de philosophie, et du même
coup dans les écrits des médecins. La collection
hippocratique,réunion informed'écrits de toute
école et presque de toute date, nous montre
pleinementcette confusion des sectes allant jus-
qu'au chaos; les uns prêchent les quatre hu-
meurs, mais différentsur leur nature; les autres
disputent sur leur nombre; quelquesuns res-
suscitent ou continuent d'anciennes rêveries et
ramènent tout un élément unique, qui, selon

le caprice du moment,est l'eau, l'air, le feu, etc.
Ici s'arrête la première époque de la médecine
grecque.

Mais unegranderévolutionpolitiqueallait ra-
pidement agrandir ce cercle un peu étroit et
tout d'abord elle devait avoir pour effet de dé-
placer le centre des études. Les conquêtes d'A-
lexandre avaient ouvert aux Grecs tout le vaste
Orient les discordes civiles, entretenuespar ses
successeurs, chassèrent bientôt les sciences du
sol natal. Dans cette conflagration générale, l'É-
gypteseule, préservéede la guerre et des révo-
lutions par le génie des Ptolémées,lëuroffraitun
sûr asile; c'est à Alexandrie que la médecine
alla se réfugier. Elle y marqua ses premierspas
par la création d'une science toute nouvelle
l'anatomie, protégée par les rois contre la su-
perstition populaire,et rapidement agrandiepar
deux hommes supérieurs, Hérophile et Erasis-
trate. La physiologie suivit de près et si l'on

en croit la tradition, les expérimentateursne se
bornèrent pas à interroger la nature sur les ani-
maux ils osèrent porter le scalpel jusque sur
des hommes vivants. Dans le désordre où les
doctrinesmédicales étaient déjà tombées, l'ana-
tomie et la physiologie naissantesdevaientbien
aussi servir de base ou de prétexte à quelques
théories. Hérophile et Érasistrate fondèrent
deux nouvelles sectes, qui, après plusieurs siè-
cles, portaient encore leurs noms. Hérophile, at-
tribuait, dit-on, toutes les maladies aux vices
des humeurs. Il convientd'ajoutertoutefoisqu'il
constitua le premier une doctrine complète du
pouls, qu'il regardait comme la règle et la me-
sure des forces. Erasistrate, se portant à un
point de vue opposé, institua le premier essai
du solidisme. Il rejetait par exemple l'idée com-
mune que la digestion fût une coction, et l'ex-
pliquait par la trituration des aliments dans
l'estomac. Il pensait que les veines seules con-
tiennent du sang; que les artères reçoivent
l'air attiré par la respiration. Quand donc le
sang, se trompant de route, passait dans les ar-
tères, c'était un accident qui entraînait soit l'in-
flammation, soit la fièvre. Par une déduction
tout aùssi mal justifiée, il rejetait du traitement
les évacuations sanguines.

Une autre branchedes sciences médicales qui
devait avoir plus d'influence encore sur la
pratique, fut la matière médicale. Hippocrate
et ses successeursimmédiats ne connaissaient
que peu de médicaments. La conquête de l'Asie
et de l'Inde, mais surtout le contact de la mé-
decine égyptienne en accrut le nombre outre
mesure, en même temps que la tendance des
médecins à en abuser.

Il nous restepeu de documents sur la médecine
de l'antique Égypte; cependant, déjà du temps
d'Homère, ce pays était renommé pour l'abon-
dance des agents pharmaceutiques, remèdes ou
poisons, et même aussi pour l'art d'en prépa-
rer les mélanges. Plus tard, les écrivains grecs
rapportent assez, confusément que les médecins
égyptiens étaient assujettis à suivre certaines
règlesde traitement, desquelles ils ne pouvaient
s'écarter qu'à leurs risques et périls. Quoi qu'il
en soit, il nous est resté du moins quelques
fragments d'ouvrages en renom, attribués à
Horus de Mendès et au roi Néchepsos. Ces frag-
ments ne sont guère que des recettes pure-
ment empiriques, qui attestent à la fois et l'a-
bondance desmédicaments, et la prodigalité qui
présidait à leur association. Ajoutez l'emploi
des talismans,la croyance aux influences astro-
logiques, et vous aurezune idée sommairede ce
qu'était, d'après les rares documents, connus,
l'ancienne médecine égyptienne.Or, quand par



la création de l'école d'Alexandrie, elle se trouva
en face de la médecine grecque, ni l'une ni l'au-
tre ne put échapper à l'influence de ce rappro-
chement. Les Grecs avaient apporté aux Égyp-
tiens la liberté de penser et le goût des théories;
les Égyptiens leur-donnèrent le goût des médi-
caments, des formules compliquées, des croyan-
ces superstitieuses.La transformationne fut pas
sans doute l'affaire d'un jour on ne tarde pas
beaucoup cependantà en apercevoir de fortes
traces. Erasistrate était fort sobre de remèdes;
mais Hérophile leur accordait déjà tant de puis-
sance qu'il y avait recours dans toutes les ma-
ladies, et qu'il mérita le reprochede Galien qui
rappelle seulement dogmatique à moitié.

Ce demi-dogmatismes'appuyaitdu moins sur
des principes légitimes; Hérophile proclamait
le premier que les remèdes ne sont rien par
eux-mêmes, mais que, bien appliqués, ils sont
comme la main des dieux. Mais l'empirismeégyp-
tien, d'abord réduit et comprimé, eut bientôt le
dessus à son tour; et en vertu de la liberté de
penser apportée par les Grecs, il arriva à se po-
ser comme une doctrine en face du dogmatisme.
Chose remarquable,ce fut un Égyptien de nom
et de naissance, Sérapion, qui se fit le chef de
cette réaction; qui proclama le premier que ces
superbesraisonnementsdes Grecs étaientétran-
gers à la médecine, et que celle-ci ne recon-
naissait pour uniques fondements que la prati-
que et les expériences. A de si hauts axiomes ·

correspondait par malheur une aveugle crédu-
lité dans les recettes les plus absurdes et par-
fois même les plus dégoûtantes. Contre l'épi-
lepsie, par exemple,^ Sérapion vantait les écail-
les d'épiderme, recueillies sous l'aisselle -des
chevaux, le cerveau et le fiel de chameau, le
cœur et les reins d'un lièvre, et pour aller jus-
qu'au bout, la fiente de crocodile ce qui ne
l'empêchapas d'avoir des disciples et de jouir
d'une grande renommée. L'école empirique,
hautement appelée de ce nom, scinda la~inéde-
cine grecque jusqu'aux temps de Galien; elle
souillamême le génie de Galien de sa fatale em-
preinte, etquandsonnoms'éteignit,ellegarda en-
core longtemps une large place dans la pratique.

Ce serait une grave erreur de n'envisagerque
par ce mauvais côté l'école empirique. Si trop
souvent l'absence de toute doàrine la fit descen-
dre à d'incroyables superstitions, d'un autre
côté elle réagissait fortement contre un dogma-
tisme plus relevé dans la forme, et qui, dans le
fond, n'était pas moins absurde. Elle se ratta-
chait par ce mépris des théories à la pure école
d'Hippocrate; elle étudiait ses écrits, et parmi
les commentateursdu vieillard de Cos se trou-
vent bon nombre de médecins empiriques et le

plus illustre d'entre eux, Héraclide de Tarente.
Par ses recherchessur les médicaments et la fa-
çon de les combiner, elle aida aussi très forte-
ment aux progrès de la matière médicale et de
la pharmacie, et tira presquedu néant une autre
branched'étude qui s'y rattache, la Toxicologie.
Enfin, elle cultiva avec soin la chirurgie, tou-
jours plus positive que la médecine interne, et
qui d'ailleurs semble avoir beaucoup emprunté
aux Égyptiens les opérations de la pierre et de
la cataracte, par exemple, ne paraissent pas
avoir été connues d'Hippocrate.

L'écoled'Alexandriejeta son plus grand éclat
sous le règne des premiersPtolémées, s'affaiblit
peu à peu pendant les guerresciviles,et reçut en-
fin un échec presqueirréparabledela conquêtede
l'Égypte par les Romains. La médecine émigra
avec la liberté et avec la puissance; non que les
études fussent suspendues; pendant de longs
siècles encore Alexandrie eut le priviléged'atti-
rer les élèveset de formerdes médecins; mais les
grands praticiens,les grandsthéoriciensse ren-
daient à Rome; et c'est là que désormais il fau-
dra les chercher.

Pour résumer en peu de mots les caractères
de cette deuxième époque de la médecine grec-
que, on voit donc qu'elle a créé l'anatomie, la
physiologie, la matière médicale et la phar-
macie; qu'aux systèmes empruntés aux er-
reurs philosophiques, elle a ajouté des systè-
mes nés d'erreurs anatomiques et physiologi-
ques et que cependant contre ces théories
aventureuses, l'esprit d'observation' réagissait
fortement, mais avec moins de -sévérité et de
grandeur que dans l'époque précédente, et en
corrompant les belles traditions d'Hippocrate
par beaucoup des superstitions égyptiennes.

Ce ne fut pas seulement la pratique médicale
qui se trouvaainsi fortementmodifiéepar le con--
tact de l'antiqueÉgypte; mais encorela constitu-
tion de la professionmême.Jetons donc un ra-
pide coup d'œilsur l'organisation de la médecine
chez les Grecs, et pour cela les documents nous
permettront de remonter aux temps d'Hippo-
crate puis nous dirons comment elle était ré-
glée en Égypte, et comment enfin elle se trouva
transforméesousle règne desderniersPtolémées.

A l'époque d'Hippocrate, il n'y avait pas d'é-
cole de médecine proprement dite; le mot même
était inconnu aussi bien que l'idée, et n'a été
inventé que longtemps après. La science se trans-
mettait du père aux enfants; ou bien si un élève
étranger voulait étudier la médecine, il allait
trouver un médecin de son choix, auquel li
payait son apprentissagepar avance. Les sour-
ces de renseignement étaient les livres,déjà en
grand nombre, les leçons orales et la visite des
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malades, soit en ville, soit à la boutique.Chaque
médecin en effet était en même temps chirur-1
gien, et tenaituneboutiqueouverte, où venaient 1

se faire panser les blessés; Hippocrate lui- (

même.avaitsa boutique. D'ailleurs,comme tout
médecin ne pouvait avoir des élèves, il fallait
bien, pour les besoins de la pratique, les rem-
placerpar d'autres aides, soit des esclaves, soit
des serviteurs à gages. Par une conséquence
naturelle, ces aides, à force de routine, finis-
saient par passer aussi pour médecins; c'était
à eux en général qu'onremettaitle soin de trai-
ter les esclaves soit à la boutique, soit en ville,
et ils constituaient ainsi un ordre secondaire de
praticiens,comparable aux compagnonsbarbiers
de l'ancien régime ou à nos officiers de santé
d'aujourd'hui.

Toutefois, dans les cités bien organisées, on
ne permettait pas au premier- venu d'exercer,
et à défaut de diplômes, il fallait une autori-
sation des magistrats, garantie assez analo-
gue à l'examen d'état qui donne seul le droit
d'exercer dans divers États de l'Allemagne.Cette
garantie n'était plus exigée quand il s'agissait
d'hommes déjà considérables l'histoire de Dé-
mocède, antérieur à Hippocrate, nous montre
alors les grandes cités mettant le médecin à
l'enchère et tâchant de l'attirer par des offres.
brillantes; ainsi Démocède avaitreçuà Egineun
talent d'appointementannuel (5,400 fr.); Athè-
nes lui offrit 100 mines (9,000 fr.); et enfin Po-
lycrate de Samos l'enleva à Athènes au prix de
2 talents (près de 11,000 fr. de notre monnaie).
Sans doute alors la rareté des médecins capables
ajoutait à leur prix; mais dans la vieillesse
d'Hippocrate, nous voyons par un passage de
Platon que les cités choisissaientencore quel-
quefois leurs médecins, et que pour les cités dé-
mocratiques ce'choix était arrêté dans l'assem-
bléé du peuple. On comprend par là pourquoi
les médecins grecs étaient si peu sédentaires,et
comment, à l'exemplede Démocède, Hippocrate
lui-même fit le métier de périoducteou méde-
cin ambulant..

Pour le service. des armées, c'étaient les gé-
néraux qui choisissaient les médecins; et en gé-
néral les armées grecques en étaient assez bien
fournies. Dans l'expédition des Dix mille, on
trouve qu'il y avait au moins un médecin par
chaque millier d'hommes.

Il n'y avaitpas de pharmaciens;chaqueméde-
cin avaitdans sa boutiquetoutes les préparations
propres à l'usage interne et externe; en sorte
que la boutiqued'un médecin du tempsde Péri-
clës ne ressemblaitpas mal à celle des barbiers.
du xvme siècle, à cette exception près qu'on n'y
faisait pas la barbe. ·

Les accouchements étaient restés entre les
nainsdes femmes.Onsaitque la mèrede Socrate,
Phénarète, jouissait, comme accoucheuse, d'une
certaine réputation. D'ailleurs les accoucheuses
n'étaient soumises à aucun apprentissage; seu-
lement, comme garantie d'expérience sans
doute, Platon nous apprend qu'elles n'étaient
admises à pratiquer qu'après avoir passél'âge
d'enfanter. Dans les cas difficiles, elles appe-
laient le médecin; mais encore celui-ci se bor-
nait le plus souventà indiquerla manœuvre, la
laissant, pour plus de décence, pratiquer par la
sage-femme.

Telle était donc l'organisation de la méde-
cine grecque dans la première époque, des pra-
ticiens de deux ordres, exerçant à la fois la
chirurgie et la médecine, et préparant eux-
mêmes le peu de droguesdont ils avaientbesoin;
au dessous d'eux les accoucheuses; ajoutez enfin
les. charlatans sans titre et sans science, devins,
magiciens, teneurs de gymnases, etc., parmi les-
quels se remarquaient surtout les prêtres d'Es-
cùlape et'de Diane.

Vers le même temps, la médecine égyptienne
était autrement constituée. Les historiens ont
prétendu qu'elle était exercée par les prêtres;
erreur d'autant plus étonnante qu'elle se
trouve en contradiction avec tous les docu-
ments de l'antiquité.Tout récemment, Bï. Am-
père,explorantles tombeauxde l'ancienneEgyp-
te, a fait voir que les inscriptionshonorifiques
étaient réservés aux prêtres, aux guerriers, aux
magistrats, et qu'il n'y" était pas fait mention
des médecins. La médecine, en effet, considérée
commeun métier plutôt que comme une science,
était réservée aux classes inférieures et comme
il a été dit, afin de protéger les malades contre
leur ignorance ou leur témérité, des lois sévè-
res les obligeaient à ne pas s'écarterdecertaines
prescriptions. D'ailleurs, au rebours des méde-
cins grecs, loin d'embrasser l'art tout entier, ils
l'avaient scindé en spécialités extrêmement ré-
trécies. Il y avait, au dire d'Hérodote, des mé-
decins spéciaux pour chaque maladie, pour les
yeux, pour les dents, pour la tête, pour le
ventre. Cette division remontait assez loin té-
moin cet oculiste que Cyrus avait demandé à
Amasis. D'ailleurs toutes les professions étant
rigoureusementlimitées, il n'y avait pas encore
de charlatans tout au-plus les médecins avaient
,à lutter contre les abus de la médecine do-
mestique mais les prêtres ne s'en mêlaient
pas.

Lors donc que la médecine grecque fut trans-
plantée à Alexandrie, elle ne tarda pas à modi-
fier son ancienne organisation pour prendre
quelques-unes des coutumes égyptiennes, et



tandis qu'un seul homme réunissait auparavant
toutes les parties de l'art, la profession se trouva
d'abordpartagée en trois branches,qui, sous les
noms de diététique, pharmaceutiqueet chirurgi-
que, représentaientassez exactement la méde-
cine et la pharmacie de nos jours, avec ce que
les Anglais appellent la chirurgie opératoire.
Toutes trois eurent des professeurs spéciaux et
devinrent l'objet de traités particuliers., Ce ne
fut pas assez; descendant bientôt jusqu'aux
plus étroites spécialités, la chirurgie principa-
lement fut bientôt morcelée et en quelque façon
mise au pillage par une nuée d'oculistes, de
dentistes, de chirurgiens pour la hernie, pour
la pierre, pour les oreilles, pour l'anus, que l'on
retrouve encore florissants à Rome à l'époque
de Galien.

Tandis que la médecine grecque subissaitainsi
l'influence de la médecine égyptienne, l'Égypte
à son tour devait égalementse ressentir de l'in-'
vasion de la Grèce, et, qui le croirait? chez ce
vieux peuple, si enclin aux superstitions, il y
en avait uneencore inconnuequ'il allait appren-
dre des Grecs,: c'était le charlatanismedes tem-
ples. Dans une grandepartie des temples grecs,
les prêtres descendus des hauteurs du sacerdoce,
en avaient fait métier et marchandise ils fai-
saient parler les divinités à leur profit, en ren-
dant, sous forme d'oracles ou de songes, des
consultations rarement gratuites et. du vivant
même d'Hippocrate, Aristophane avait cruelle-
ment fustigé pour de semblables jongleries les
prêtres d'Esculape à Athènes. Mais depuis lors
l'abus n'avait fait que s'accroître; d'autresdieux
avaient fait concurrence à Esculape; on ne
distinguaitmême,plus ceux auxquels oh devait
s'adresser,et dans un cas urgent, le premiervenu
paraissait bon pour cet usage. C'est ainsi que,
dans l'agonie d'Alexandre, les chefs macédo-
niens allèrent passer la nuit dans le temple de
Sérapis pour savoir s'il fallait y apporter le
malade. Le dieu, assez embarrassé, répondit
qu'il serait mieux où il était. On reporta cet
oracle à Alexandre, qui expira,quelques ins-
tants après.

Or, quand la conquête macédonienne intro-
duisit en Égypte de nouveaux dieux; lors-
qu'une organisation nouvelle de l'État eut en-
levé à l'ancien sacerdoce une grande partie
de ses richesses et de son influence, les prê-
tres essayèrent de les reprendre par un autre
côté, et de ne pas céder sans résistance l'empire
sur les imaginations populaires. Une foule de
dieux grecs présidaientà la médecine on leur
disputa ce privilége. Isis, la grande déesse, la
nourricière du genre humain, fut tout à coup
célébrée comme ayant découvertl'art de guérir;

ses temples furent ouverts aux malades elle se
révéla à eux dans leurs songes, et leur enseigna
des remèdes elle fit voir les aveugles, marcher
les estropiés. Après Isis, Sérapis ouvrit pareille-
ment ses temples; plus tard encore, on s'adressa
à Apis. Dieux de la Grèce et de l'Égypte se trou-
vaient ainsi en présence; et les Romains s'a-

( dressaient à la fois aux uns et aux autres.
Revenons maintenant à la science même, et

suivons ses destinées à Rome.
Pendant longtemps lés Romains, comme la

plupart des peuplesbarbares,n'avaientpas eu de
médecins proprementdits. On trouve bien dans
Caton l'Ancien quelques traces d'une médecine
domestique, dont le chou est l'agent le plus ef-
ficace le même auteur 'a transcrit gravement
certainesparoles magiques qui lui aidaient à
guérir les entorses et les luxations. De telles
ressources ne menaient pas loin, comme on
pense, et dans les grandes épidémies, le sénat
n'en savait qu'une autre c'étaitde nommer unfi
dictateur avec la mission spéciale de planter un
clou dans le temple de Jupiter. Le bruit de la
médecine grecque était pourtant arrivé jusqu'à
Rome; mais lés vieux patriciens redoutaient
l'invasionde ces pratiquesétrangères, et Caton,
vif écho de ces préjugés, recommande à son fils
de fuir les médecins grecs à l'égal des empoi-
sonneurs. Vaine résistance! La Grèce, conquise
par les armes, allait soumettre ses conquérants
à l'ascendant de ses arts et de ses sciences, et,
peu d'années aprèsla mort de Caton, Romeétait
remplie de ces philosophes, de ces rhéteurs, de
ces médecins qu'il avait tant redoutés.

Dans cette ville, amolliepar le luxe et les jouis-
sances, la philosophie d'Épicurecompta d'abord
un grand nombrede partisans.Or,' commenous
avons vu les sectes médicales naître,pour la plu-
part, des sectesphilosophiques,l'école empirique
même se rattachantà celle de Pyrrhon, ainsi la
philosophie épicurienneallait engendrer la mé-

decine épicurienne. Asclépiade en fut lè fonda-
teur, vers le commencement du i" siècle avant
l'ère chrétienne.Comme Épicure, il expliquait le
monde par les.atomes.sans interventiond'aucune
divinité, et l'homme, également composéd'ato-
mes, n'était qu'un aggrégat purement matériel.
Du jeu régulier de, ces atomes dans les vides
ou les pores de l'organisme résultait la santé
quandles pores obstruésleur refusaientpassage,
alors arrivait la maladie. La maladie siégeait
donc dans les solides; c'était un essai de soli-
disme plus complet que celui d'Erasistrate.Avec
cette doctrine toute matérialiste, Asclépiade
niait l'action de la nature, et rapportait tout au
médecin il rejetait donc bien loin l'expectation
d'Hippocrate, qu'il appelait la méditationde lal,



mort. Mais, d'un autre côté, habile à profiter des
erreurs des autres doctrines, il répudiait égale-
ment cette thérapeutique turbulente des empi--
riques, mélangeantles vomitifs, les purgatifs,
les échauffants,et établissaitcomme le premier
principe de l'art que tout traitement devait être
sûr, prompt et agréable; ut tuto, ut celeriter, ut
jucunde euret.

Une telle pratique devait plaire aux mala-
des mais la doctrine même, en révélant dans
l'action des solides une vérité longtemps mé-
connue, était faite aussi pour exciter l'atten-
tion des médecins Asclépiade acquit donc
rapidement une grande renommée et de nom-
breux disciples mais parmi ses disciples même,
il s'en trouva un qui devait' éclipser son maî-
tre, et transformer complètement sa doctrine.
Ce fut Thémison. L'arrêt, ou comme disait As-
clépiade, l'enstase des atomes n'apportait en soi
aucune indication régulière.Thémison reconnut
que la plupart des maladies pouvaientse parta-
ger en deux classes, l'une où il y avait une
tension des solides faisant obstacle au passage
des atomes; l'autre où les parties relâchées leur
ouvrait un passage trop. libre; le premier état,
slriclum, entraînait des indications générales
évidentes; l'état opposé, laxum, en impliquait
d'opposées. On retrouve là l'origine manifeste
de plusieurs doctrines modernes, dont la plus
célèbre, celle de Broussais, fondait pareillement
tout l'édificepathologique sur Yirritation et l'ab-
irritation et par un hasard singulier, thémison
fut le premier qui. introduisit dans la pratique
l'emploi des sangsues, dont son arrière-succes-
seur devait tant abuser.

La médecine se trouvait ainsi singulière-
ment simplifiée. Toutes les théories anciennes
étaient condamnées par la théorie nouvelle,
chose assez peu importante; mais ce que nous
avons vu aussi de nos jours, toutes les ob-
servations antérieures étaient jetées au rebut;
il ne s'agissaitplus que de reconnaître le stric-
tum et le laxum pour agir en conséquence.
C'est là ce qui s'appelait la méthode, et d'où
vint à cette secte le nom de méthodique. On
comprend donc que Thessalus, le disciple le plus
célèbre de Thémison, retournant l'aphorisme
d'Hippocrate, se vantât d'enseigner la médecine
en six mois. Chose facile, en effet, dès que l'a-
natomie, la physiologie, l'étude spéciale des ma-
ladies devenaient à peu près inutiles; aussi Ga-
licn, se moquant des médecins instruits ainsi à
la course, les appelait énergiquement les ânes
de Thessalus. Il faudraitse garder toutefois d'ap-
pliquerà l'école entière ce jugement, dicté d'ail-
leurs par l'esprit de parti; ainsi vers la-fin du
i« siècle de notre ère, Soranus d'Éphèse, à la

fois médecin, chirurgien, anatomiste habile, al-
liant l'étude des anciens à sa propre expérience,
jeta un vif éclat sur l'école méthodique,mena-
cée dès cette époque même par une redoutable
rivalité.

Tout n'est pas humeur dans le corps humain,
comme le croyait Polybe; mais en réunissant
les humeurs et les solides, on n'a encore qu'un
cadavre. Cette force inconnue qui constitue la
vie, trop négligée depuis Hippocrate, fut l'objet
des méditations d'Athénée mais il la matéria-
lisa en quelque sorte dans l'air qui pénètre par
la respiration, et qui, selon les idées des an-
ciens, s'introduit dans le cœur et dans les artè-
res. Cet air, pneuma, devint la source de toutes
les maladies l'école d'Athénée prit de là le nom
de pneumatique. Cependant Athénée admettait en
même temps les quatre éléments; il emprun-
tait ainsi quelque chose à l'ancien dogmatisme.'
Ses disciples allèrent plus loin et tentèrent de
concilier tout ce que les autres systèmes avaient
de vrai ou de vraisemblableavec celui de leur
maître. C'était là encore une voie où la philoso-
phie avait précédé la;fnédecine plus d'un demi-
siècle auparavant, Potamon d'Alexandrie avait
jeté les bases de l'éclectisme philosophique. La
nouvelle secte médicale établie par Archigè-
nes, illustrée par Arétée et Léonide, porta éga-
lement le. nom d'éclectique. Les éclectiques ad-
mettaient tout ensemble dans le corps humain
ses trois parties constituantes, les solides, les
humeurs et les esprits; dans la pondérationet
le rapport convenables de ces trois éléments
résidait la santé l'équilibre rompu constituait
la maladie.

Nous savons d'ailleurs peu de chose de leurs
dogmes, ni même s'ils avaient dés dogmes par-
ticuliers, et si ce qui les distinguait des autres
ne consistait pas uniquement dans le soin de
n'accepter aucune doctrineabsolue,mais seule-
ment d'emprunter à toutes ce qui semblait lé
plus commode pour la théorie et le plus utile
pour la pratique. De cette manière, ils auraient
représenté pour leur époque et autant que le
comportait leur époque, le culte de là réalité et
de l'utilité et se seraient ainsi rattachés de loin
à Hippocrate. Ce qui nous reste de leurs écrits
ne dément pas cette idée Arétée est l'un des
plus grands observateursde l'antiquité et Ga-
lien lui-même parle avec un certain respect
d'Archigènes. Mais comme celle d'Hippocrate,
l'école d'Archigènes dura peu, et ne tarda pas à
se trouver, avec toutes les autres, envahie et
submergéedans la grande synthèse dogmatique
qu'allait élever le génie de Galien.

Né à Pergame, vers l'an 128 de notre ère,
Galien avait commencé par étudier à fond ton



tes les doctrines philosophiques; puis abor-
dant l'étude de la médecine, il ayait suivi des
maîtres nombreux à Pergame, à Smyrne, à
Connllic, à Alexandrie, oX, mettant un travail
opiniàtre au service d'une haute et belle in-
telligence, il arriva à ce point qu'en anato-
mie, en physiologie, en pharmaceutique, il ne
connutpas de rival, et dans" la connaissance des
théories et des sectes médicales, pas de supé-
rieur. Malheureusement il ne sut pas s'affran-
chir des idées philos,ophiques au milieu des-
quelles il vivait. La philosophie de Platon, long-
temps combattue par des sectes rivales, repre-
nait peuà peu sa prééminence. Or,bien que Galien
se défende d'appartenir exclusivement à aucune
école, c'est à Platon qu'il se rattache de préfé-
rence. Instruit de bonne heure dans toutes les
subtilités de la dialectique, commePlaton, il lui
assignait le premier rang dans les sciences, et
voulait en faire la première étude du médecin.
C'est la dialectique, disait-il, qui nous apprend
la nature des corps, ce qui est formé des quatre
premierséléments, et ce qui est composédes élé-
ments secondaires, et dans de pareilles recher-
ches, les sens sont impuissants et inutiles. Avec

un tel point de départ, certes l'imagination
avait libre carrière. Et cependantGalien n'ose
s'y livrer sans réservé; au moment d'édifier le
système le plùs largement conçu, le plus absolu
et le plus durable qui ait encore dominé la mé-
decine, il hésite, il se méfie de lui-même; on
dirait qu'il a besoin de s'abriter sous quelque
grande autorité. C'est que dès lors les disputes
incessantes des philosophes avaient tellement
fatigué les esprits, que la multitude en était ve-
nue au point ou de douter de'tout, ou de tout
croire. Le doute étant une condition intolérable
pour l'homme, déjà donc se montrait une ten-
dance générale à se réfugier sous le dogme tran-
quille de l'autorité. Galien y céda comme un
autre; ainsi, sur la manière de découvrir les
éléments des corps, il est d'accord avec Platon;
pour déterminer le nombre de ces éléments, il
s'appuiedu nom d'Hippocrate. Heureux s'il eût
mieux su.discernerla vraie doctrinede ce grand
maître mais emporté par les exigences de son
système, il attribua à Hippocrate les pluscreuses
théories de Polybe et des dogmatiques, pour les
reprendre et les compléterà son tour.

Nous pouvons maintenant donner une idée
générale du système galénique. Le monde est
formé de quatre éléments doués chacun d'une
qualité propre; ainsi le feu est chaud, l'air froid,
la terre sèche, l'eau humide. Le corps formé
du mélange des éléments, participe de leurs
qualitésdiverses; telle particulesera donc sim-
plement chaude, ou chaude et sèche, ou chaude

et humide. De ce mélange de qualités secon-
daires proviennentles divers tempéraments.Les
humeursse ressentent aussi du même mélange.
Le sang est chaud et humide, la bile chaude et
sèche,. etc. Galien y ajoutecependant les esprits
esprits vitaux dans le cœur, esprits naturels
dans le foie, esprits animaux dans le cerveau; à
chaque sorte d'esprit correspondent des facul-
tés de même nature. Les maladies résultent de
beaucoup de causes, mais particulièrementde
l'excès des qualités des humeurs ce qui en fait
l'acrimonie. Et pour combattre ces qualités pré-
dominantes, qu'y avait-il à faire que de leur
opposer des remèdes de qualités toutes con-
traires. ? Aussi tous les corps de la nature, et
notamment les médicaments, offrant des qua-
lités diverses, aux affections résultant du froid
humide convenaient les remèdes doués de qua-
lités chaudes etsèches. Tout cela était lié étroi-
tement, logiquement il n'y manquait-vraiment
qu'une chose la réalité. Ajoutons, parce que
ces notions nous seront utiles plus tard, que
pour l'anatomie, Galien n'avait guère disséqué
que des singes, et que trop souvent il conclut
du singe à l'homme;et qu'en physiologie, ayant
bien reconnu la présence du sang dans les ar-
tères, il l'y faisait- arriver à travers des orifices
imaginairescreusés dans la cloison du cœur, et
l'y mêlait encore avec l'air ou les esprits, tou-
chant ainsi à la découverte de la circulation,et
la perdantaussitôtpour avoir mis l'imagination
à la place de l'observationet de l'expérience.

Au total donc, si le système de Galien prévalut
sur tous les autres, ce n'est pas qu'il leur fût vé-
ritablement supérieur; mais embrassant à la
fois toutes les branchesde l'art, il en offrait une
coordination plus complète. et surtout il eut
l'avantage de venir le dernier. On ne trouve
plus en effet dans l'antiquité, passé Galien, de
ces hardis "novateurs qui essaient de renouveler
les doctrineset les fondements de la science. Le
dogme de l'autorité, qu'il avait contribuéà for-
tifier pour sa part, allait prendre un bien autre
empire après lui.

Lorsque Constantin porta à Byzance lé siège
de l'empire, la médecine abandonna Rome en
même temps; et c'est à Constantinople qu'elle
jetasesdernières lueurs. Mais, commeil a été dit,
il ne faut plus s'attendre à y trouver des obser-
vateurs et des théoriciens il ne reste que des
compilateurs. Oribase résuma en soixante-dix
livres les écrits de Galien et de quelques autres
écrivains; Paul d'Égine, à son tour, fit sur Ori-
base le métier d'abréviateur, consignant en tête
de son ouvrage ce triste aveu qu'il ne vient pas
produired'opinions nouvelles, par la raison que
les anciens n'ont rien laissé à dire. Encore du-



moins Oribase et Paul ont-ils le mérite de la ré-
daction Aétius ne prit pas tant de soins il
composa un ouvrage quatre fois plus volumi-
neux que celui de Paul, en coupant dans les
écrits antérieurs et rassemblant ses coupures

sousdes têtes de chapitres.Seulementdans cette
servilité aveugle se trouvait le péril d'une ré-
volte involontaireà laquelle Aétius, par exem-
ple, n'a pas échappé. A côté de Galien, il lui
arrive de citer, sans les contredire, des auteurs
plus anciens et de doctrines un peu différentes
c'est ainsi, par exemple, que dans le traitement
de la pleurésie, il copie un fragment d'Archi-
gènes, qui ordonnede saigner du'côté sain, tan-
dis que Galien et Oribase, à sa suite, prescri-
vaient la saignée du côté malade.

Tandis que.la médecine grecque allait ainsi
en déclinant, comme les destinées de l'empire,
une puissance jeune et pleine de sève s'élevait
en orient. Les Arabes, naguère encore épars et
vagabonds dans le désert, s'étaient réunis à la
voix de Mahomet en moins d'un siècle, ils
avaient soumis la Syrie, la Perse, l'Egypte,
l'Afrique et l'Espagne, et, protégés au dehors
par la terreur de leurs armes, ils faisaient ré-
,gner à l'intérieur la paix, le commerce et les
arts. Leurs conquêtes d'Égypte et d'Asie avaient
mis entre leurs mains presque toutes les gran-
des bibliothèques, et de nombreusestraductions
leur permirent bientôt de puiser aux sour-
ces de la médecine grecque. Mais déjà d'un côté
l'exemple de leurs imitateurs devait leur inspi-
rer'un grand respect pour l'autorité et d'une
autre part, la religion du prophète tolère moins
que toute autre l'esprit d'examen. Aussi malgré
les faveurs et les encouragementsdes califes, la
médecine des Arabes ne fut guère qu'une imi-
tation, une reproductiontimide de leurs davan-
ciers, et nous trouvonschez eux, comme dans le
Bas-Empire, ou bien des compilateursqui re-
vêtent seulement les anciennes idées d'une nou-
velle forme, ou des collecteurs qui réunisseut
sous chaque tête de chapitre tous les fragments
qu'ils détachentsans ordre et sans mesure des
auteurs originaux qui leur tombent sous la
main. Le Continent de Rhaiès serait à cet égard
une compilation d'un immenseintérêt, si l'infi-
délité des versions dans lesquelles nous pou-
vons le lire ne lui ôtait pour nous la majeure
partie de son prix.' Rhazès, commeAétius, nous
a conservé une multitude de fragments des mé-
decins et des chirurgiens de l'antiquité, qui
n'existent que dans son recueil; bien plus, non
content de puiser à cette source féconde, il a
réuni et extrait un très grand nombre de ma-
nuscrits de la Perse et de l'Inde, que personne
ne paraît avoir possédés après lui. Toutefois,

malgré sa soumission à l'autorité; on trouve
dans quelques uns de ses opuscules un homme
qui sait observer par lui-même, et le même
éloge peut s'appliquer à des degrés différents à
ses successeurs les plus célèbres, Ali-Abbas, Avi-
cenne, Albucasis. La pharmacie surtout fit entre
leurs mains de véritables progrès; c'est chez
eux qu'elle parait s'être constituée en une
profession distincte"; c'est d'eux que nous vien-
nent l'eau-de-vie, les sirops, les juleps, et
tandis que par leur commerce avec les In-
des, ils enrichissaient la matière médicale de
médicaments nouveaux, ils avaient en même
temps su tirer de la chimie quelquesunes de

ses préparations les plus énergiques. Au total
donc, la médecine arabe est réellement en pro-
grès sur celle du Bas-Empire; cependant elle
porte tellement l'empreinte et comme le cachet
de la servitude, que les traités classiques de
tous les écrivains arabes réunis ne valent pas à
beaucoup près, pour l'histoire de l'art, la lour-
de, diffuse et obsèure compilation de Rhazès.

La médecine arabe commença à fleurir en
Asie vers l'an 800, sous le calife Haroun-al-Res-
chid elle dépérit vers l'an 1036à la mort d'A-
vicenne. Elle reprit quelque éclat en Espagne en-
tre les mains d'Albucasis, d'Avenzdar.et d'Aver-
rhoès après quoi elle rentra dans un éternel
silence. A quoi rapporter cependant de telles
vicissitudes? Sans doute il 'faut tenir grand
compte de la décadènce de la nation même; les
guerres civiles, les défaites, les invasions sont
peu propresau développementdes sciences. Mais
dlautres puissants empires se sont fondés en
Asie et en Afrique sur les-ruines de la domina-
tion arabe, avec la même religion, les mêmes
mœurs, la même langue, et cependant les éco-
les y sont restées muettes et les sciences n'ont
pu y refleurir. C'est que ,1'intolérance de l'isla-
misme, adoucie quelque temps par la libéralité
des califes, reparut tout entière sous leurs suc-
cesseurs. Deux ansaprès la mort d'Avicenne, les
Turcs s'emparaientde la Perse, ramenant avec
eux la barbarieet le fanatisme de nouveauxcon-
vertis, et le dernier des médecins célèbres de
l'Espagne arabe, Averrhoès, pour avoir écrit
trop librement sa pensée, se vit déchu de ses
honneurs, dépouillé de ses biens, forcé enfin de
se rétracter publiquementà la porte d'une mos-
quée, tandis que tous les assistants lui cra-
chaient au visage. On comprend qu'Averrhoès
ne dut point avoir de successeurs.

Tandis que la médecine, transmise des Grecs
aux Arabes, retrouvaitpour quelques siècles un
si vif éclat en Orient, dans l'Occident, sans
cesse labouré et bouleversé par les invasions
des barbares; elle descendit à un tel degré d'a-



baissement qu'il arrive -un instant où l'on ne
rencontre plus de vestiges, non seulement de
l'art et de la science, mais même des médecins.
Cette disparition de la profession est d'autant
plus remarquablequ'à partir du ive siècle, elle
avait reçu une organisationplus forte que dans
aucune des époques antérieures. On voit en ef-
fet, dans les édits des empereurs, des médecins
établis à Rome sous le titre d'archiâtres, ré-
munérés par. la cité, et chargés de donner gra-
tuitement leurs soins aux indigents. A Rome,
il y en avait wrpour chaquequartier, et il sem-
ble qu'ils formaient une sorte de corporation
ou de collége qui avait le droit de se recru-
ter lui-même. Les grandes métropoles avaient
dix archiâtres les villes d'une importance
moindre, sept; les plus petites pouvaient en
avoir cinq; mais partout, Rome seule exceptée,
le choix de ces médecins était remis aux magis-
trats et aux propriétaires. ils jouissaientde pri-
viléges considérables, exempts d'impôts, dé-
chargés des fonctions onéreuses des. curiales,

"protégésde toutes manières,dans le but, dit l'un
de ces édits, « de leur laisser plus de temps
pour instruire leurs élèves. » Il y avait donc
deux sources principales d'enseignement; ou
bien les grands centres scientifiques, ou bien
l'apprentissage chez les archiâtres des petites
cités. Les derniers médecins grecs un peu con-
nus, Aétius, Paul d'Ëgine, s'étaient instruits à
Alexandrie au vie siècle, Réovalis, archiâtre de
Childebert, roi d'Austrasie, avait suivi les mé-
decins de Constantinople. Mais Alexandrie per-
due pour les Grecs, Constantinople à son tour
perdue pour les Occidentaux, l'enseignement se
trouva donc réduit à l'apprentissage; dernière
ressource qui ne pouvait subsister qu'autant
que subsisteraient les corporationselle-mêmcs;et comme elles étaient payées sur l'es revenus
des villes, lorsque les administrations impé-
riales eurent disparu par suite des invasions et
dtes guerres civiles, les médecins stipendiés dis-
parurent avec elles. Peut-être dans quelques,
grandes villes plus favorisées en demeura-t-il
quelques vestiges; peut-être la petite confrérie

• de Saint-Côme, à Paris, composée de cinq ou
six chirurgiensdes plus médiocres, au xme siè-
cle, était-elle un reste de l'antique corporation
des archiâtres mais tout au moins les titres de
succession avaient été si complètement oubliés
que nulle part il n'en est resté même un sou-
venir.

Cependant, outre les archiâtres, il y avait
des médecins libres qui se fixaient aussi <laqs
là cité, ou qui allaient de ville en ville, à la fa-
çon d'Hippocrate ou encore de Paul d'Égine,
seulementavec moins de succès et de célébrité.

Ceux-là faisaient aussi des élèves, et le premier,
code des Visigoths, publié en 504, règle le prix
de l'apprentissage douze sous. Il semble d'ail-
leurs que le législateur ait eu en vue la chirur-
gie plutôt que la médecine interne ainsi dans
les nouvelles lois des Visigoths, tracées en 608,
il est question des blessures, de la saignée, du
pansement des plaies, de l'opérationde la cata-
racte, qui se payait cinq sous quand elle avait
réussi. On peut donc présumer qu'il resta tou-
jours dans lés rangs inférieurs de la société
quelques pauvres chirurgiens, fixes ou ambu-
lants, se transmettantcomme un métier certai-
nes pratiques nous en retrouverons en effet,
au Xvie siècle, en possession de procédés et d'in-
struments qui avaient disparu de la science of-
ficielle. Mais la médecine proprement dite était
quelque chose de trop relevé pour eux, et un
singulier concours de circonstances avait déjà
commencé à la remettre presque exclusivement
en d'autres mains.

S'il y a dans ce récit quelquechose qui doive
surprendre les lecteurs de nos jours, c'est que
l'une des causes de la décadence de l'art fut la
création des hôpitaux. Les hôpitaux sont d'ori-
gine chrétienne; le premierdont il soitfait men-
tion fut fondé vers l'an 400 par Fabiola, dame
romaine, qui soignait.les malades de ses propres
mains. On rapporte au vie siècle l'institution
de quelques grands hôpitaux; à Conslanti-
nople et à Lyon par exemple. Plus tard ils se
multiplièrent, toujours sous la direction des.
évêques ou des congrégations religieuses. Au
xie et au xne siècle, on voit naître une foule
de ces congrégations, dont quelques unes sont
devenues plus tard des ordres célèbres; 1er
Templiers, les Chevaliers de Malte, n'étàier
dans l'origine, que des associations destine
au soin des malades. Au xive siècle on vo
enfin le service des hôpitaux confié à de vén
tables praticiens; le plus ancien document
que nous connaissions à cet égard, est une
ordonnance de Charles-le-Bel, à la date de
1327, qui commit les deux chirurgiens,du Châ-
telet à la visite des maladesde Môtel-Diei* de
Paris. En quoi les Arabes, avaient dey^'ncé les
Occidentaux. En effet, on cite Rbaz'ès comme
ayant eu sous sa direction plusieurs hôpitaux,
notamment celui de Bagdad. Quoi qu'il en
soit, on comprend que dans les premiers hôpi-
taux chrétiens, la charité remplaçant souvent
la science, celle-eine pouvait que décliner 'et

se perdre.
Toutefois, l'histoire impartiale ne doit pas

méconnaître les services que les congréga-
tions religieuses rendirent à la science. Lors-v
que les nations avaient perdu l'usage de la



lecture et de l'écriture, les moines conser-
vèrent l'art de lire et d'écrire ils sauvèrent
les manuscrits les plus précieux en les re-
cueillant dans leurs couvents, en les reprodui-
sant par de nombreuses copies. Les Bénédictins
se distinguèrent particulièrement dans cette
oeuvre méritoire; bien plus, dès le ixc siècle, le
monastère du Mont-Cassin, fondé par saint Be-
noît lui-même, était une sorte d'école où se
rendaient, pour prendre quelque teinture de la
médecine, les moines de tous les pays, et ce fut
en quelque sorte à l'ombre du Mont-Cassinque
s'éleva plus tard l'école de Salerne. D'un autre
côté, il faut confesser également qu'en transcri-
vant les livres de Galien, d'Hippocrate, de tous
les grands médecins de l'antiquité, les copistes
n'en profitaient guère et n'en laissaient rien per-
cer au dehors. Les écrits qui nous restent de l'é-
cole de Salerne jusqu'à la seconde moitié du xi°
siècle sont d'une incroyable pauvreté pour
ranimer un peu ces études languissantes,il fal-
lut qu'un homme de Carthage, Constantin, épris
d'une ardeur scientifique bien rare à cette épo-

que, s'en allât demander aux Arabes, aux Per-
ses, aux Indiens le secretde leurs connaissances,
et revînt après quarante années de travaux pour
en faire profiter sa patrie. Il faillit le payer
cher on le prit pour un sorcier, et il n'eut que le
temps de prendre la fuite. Il se réfugia à Salerne,et finalement au Mont-Cassin,apportantavec lui
de nombreux écrits des Arabes qu'il fit le pre-
mier connaître à l'Occident: Un siècle après lui,
Girard de Crémone allait chercher en Espagne
d'autres ouvrages inconnus à Constantin. La
médecine arabe se trouvait ainsi dévoilée tout
entière. Vers ce même temps, la paix de Cons-
tance consacrant l'indépendance des grandes ci-
tés italiennes, la paix et la liberté rendues à ce
petitcoin du monde,allaienty ranimer la culture
des sciences. La papauté comprit que les temps
étaient venus.

La plupart des grandes universités datent du
xmc siècle. Elles fondèrentdes centres d'ensei-
gnement là où il n'en avait jamais existé elles
absorbèrent ceux qui avaient pu se former avant
elles. La médecine en particulier recommençait
à être enseignée à Paris, à Montpellier, à Bo-
logne mais ce furent les papes qui l'organisè-
rent, qui soumirent lés élèves à une forte disci-
pline, qui séparèrent les divers degrés par la
collation des grades, et le titre de docteur en
médecine, reconnu de nos jours par toutes les
nationspolicées, nous vient directementde cette
grande organisation papale. Tous les. membres
des universitésétaient clercs. La médecine, ar-
rachée aux mains des moines, n'en gardait'donc
pas moins son caractère ecclésiastique, et les

premiers clercs pratiquaient même la chirur-
gie. Plus tard, les opérations parurent mes-
séantes à leurs mains délicates de là la sépa-
ration moderne de la médecine et de ta chi-
rurgie, qui, après être restée cinq siècles dans

I les lois, a passé de nos jours dans les habitudes
et dans les faits.

C'est surtout au xive siècle que la séparation
éclata. Alors, l'art de guérir était ainsi consti-
tué la médecine exercée par les clercs, mem-
bres des universités; la chirurgie dans les villes
principales remise à- des corporations étroites,
jalouses, organisées en confréries, la plupart
sous l'invocationde saint Côme et saint Damien
à côté et un peu au dessous de ces chirurgiens
proprement dits, une autre corporation bien
plus étendue et plus vigoureuse, celle des bar-
biers, unissant l'emploi du peigne et du rasoir
à celui du couteau et des onguents; et enfin
plus bas encore, les opérateurs ambulants, ap-
pelés coureurs inciseurs, arracheurs de dents,
triacleurs ou vendeurs de Ihéiïaque, allant de
foire en foire, et attirant l'attention de la foule
à l'aide de leurs drameursbu saltimbanques. De

ces trois honnêtes corporations, la première
suivait les cours des universités,bien que com-
plétant les études par un apprentissage; la
deuxième n'eut longtemps pour mode d'ensei-
gnement que l'apprentissagepur et simple, sou-
mis d'ailleurs à des règlements étroits et sé-
vères quant la troisième, y entrait qui voulait,
Sans règles ni défense. Aussi, le plus souvent,
n'y trouvait-on ni instruction ni moralité; ses
membres opéraient à tout hasard, avec ou sans
utilité, ajoutantà leur salaire le pillage deslinges
du malade, pour leurs tromperies et pilleries,
contraints bien souvent de gaigner les champs. Qui
le croirait, cependant?Les chirurgiens, plus ho-
norés, placés plus près des universités, ne firent
jamais rien pour la science. Lorsque la chirur-
gie parut ressusciter au xvie siècle, elle le dut
à dès membres de ces deux classes inférieures,
dont l'une surtout était si méprisée, et de nos
'jours encore, elle compte avec reconnaissance
au nombre des grands maîtres, Pierre Franco
l'inciseur, et Ambroise Paré le barbier.

Ce résultat peut surprendre'au premierabord;
cependant il trouve dans l'état des esprits
une explication très simple. Les universités
avaient reçu' des Arabes une médecine toute
faite, régulière, orthodoxe, soumise jusqu'à
l'aveuglementau dogme de l'autorité. Le même
dogme régnait dans l'Église, et les universités,

".aimées du même esprit, n'auraient souffert de
révolte dans aucune branche des connaissances
humaines. Ce n'est pas que tout le mouvement
scientifique y fût renfermé; en dehors des



écoles, nombre d'esprits entreprenants s'adon-
naiènt librement à d'autres recherches, à d'au-
tres études; mais aussi, privés de lumières suf-
fisantes, ils tombaient dans les plus tristes
écarts,ets'adonnaientà de fausses sciences,telles
que la magie, l'astrologie, l'alchimie. Si quel-
ques hommes supérieurs venaient à tirer quel-
ques vérités éclatantes de ces études suspectes,
ils étaient bientôt l'objet de redoutables pré-
ventions, et la profession religieuse ne.suffisait
même pas toujours à les protéger. Albert-le-
Grand, au xine siècle, dut à quelques heureuses
expériences de physique et dechimie le renom
de sorcier, et sut cependant échapper à tout
péril, grâce à l'amitié de deux papes. Mais Roger
Bacon, plus vieux seulement de quelques an-
nées, et le plus beau génie de. cette époque, fut
vainement protégé par Clément VII; délivré
une première fois de prison par ce pape éclairé,
il y fut replongéaprès sa mort. C'était ainsi que
l'orthodoxie se maintenait dans les écoles;
mais en même temps toute voie était fermée à
l'avancement de la science. Cela dura jusqu'au
xvie siècle.

Alors, enfin, après bien des essais avortés, une-
lente révolution s'était opérée dans les esprits.
Telle était alors la tendance universelle qu'en
1514, trois années avant les premières hostilités
de Luther contre les papes, un jeune docteur de
Paris, Brissot, prêchait par avance la révolte
contrel'autorité des Arabes. Nous avons dit que
les Arabes, quittant en ce point Galien pour
Archigènes, avaient préconisé la saignée du côté
sain dans la pleurésie. Brissot, en corrigeant't
une traduction latine de Galien, fit tout à coup
cette grande découverte que Galien était d'un
avis opposé. Il commença dès lors par rappeler
ses confrères sous l'autorité de Galien puis
s'enhardissant peu à peu, il osa, dit son bio-
graphe, saigner dans la pleurésie du côté af-
fecté, et obtint de la sorte des succès inespérés.
La réforme s'accomplit à Paris sans beaucoup
d'obstacles,mais Brissot ayant été propage«r

sa doctrine en Portugal, y rencontra une résis-
tance plus vive, et Denys,. premier médecin du
roi, obtint un arrêt-qui défendait de saigner au-
trement que par le passé. L'Université de Sala-
manque, consultée, prit parti pour Brissot et
Galien. Mais Denys ne se tint point pour battu
et porta le débat devant l'empereur Charlès-
Quint, dénonçant la doctrine nouvelle, non- pas
seulement comme fausse et pernicieuse, mais
comme impie et sacrilége, et flétrissantses sec-
tateurs du nom de luthériens de la médecine.
Charles-Quintne se pressa point de juger; et
par bonheur, en 1553, le duc de Savoie étant
mort d'une pleurésie après des saignées ortho-

doxes, Galien fut sauvé, à ce coup, au moins d'un
arrêt impérial.

Cette réforme d'ailleurs, outre qu'elle était
dans la tendance naturelle des esprits, avait en-
core été préparée et mûrie par d'autres circon-
stances. Dans le cours du siècle précédent,la
plupart des ouvrages de l'antiquité avaient été
retrouvésdans les bibliothèquespoudreusesdes
monastères, et comme par un bienfait provi-
dentiel, l'imprimerie semblait avoir été créée à
la même heure pour multiplier et répandre ces
précieuxtrésors. Au lieu des versions barbares
et parfois inintelligibles des Arabes, on pouvait
s'instruire des doctrines originales soit dans le
texte même de Galien, soin dans le latin assez
fidèle de nouveaux traducteurs. Aussi, en moins
d'un demi-siècle, les Arabes se trouvèrent-ils à
peu près expulsés de toutes les écoles; Hippo-
crate et Galien redevinrent les grandes autori-
tés, dont les sectateursse montrèrent intolérants
à leur -tour. Or, cette intolérance ne devait pas
tarder à avoir de nombreuses occasions de se
montrer!

Si le galénisme pur avait été si facilement
adopté d'abord dans l'orthodoxe Université de
Paris, et plus tard dans toutes les universités
catholiques,c'est qu'après tout il ne changeait
rien aux dogmes reçus; il les puisait seulement
à une source plus pure. 11 n'en fut pas ainsi
dans les contrées qui avaient rompu toute com-
munion avec Rome et de même que Luther,
promptement dépassé, voyait de tous côtés s'é-
lever des sectes nouvelles ou se réveiller des
sectes assoupies, ainsi la révolte médicale ne
devait pas s'arrêter à Brissot: 11 y avait là aussi
des idées longtemps comprimées, de vieilles hé-
résies qui allaient se faire jour et disputer à
Galien sa domination à peine reconquise. Nous
avons vu dans une antiquité assez reculée la
vieilie médecine égyptienne, mêlant ses su-
perstitions à la médecine grecque, introduire
l'usage des talismans, des paroles magiques,
des rêveries astrologiques. A ces rêveriesorien-
tales s'en était jointe, dès les premiers temps de
l'ère chrétienne, une autre qui devait peu à peu
dominer les premières etjes faire servir à son
but; c'était la recherche de la pierre philoso-
phale, qui prit plus tard le nom d'alchimie.Sé-
duits d'abord par l'espérance de faire de l'or,
les adeptes n'avaient pas tardé à concevoir un
plus grand dessein, celui de trouver un remède
capable de guérir toutes les maladies et de pro-
longer la vie au delà des bornes ordinaires.
Combien de' recherches furent tentées dans ce
but, combien il y fut dépensé de trésors, de
persévérance et peut-être de génie C'est'ce que
les rares .documents de cet âge permettent seu-



lement de soupçonner, îl est bien avéré que
ces idées s'étaient fortementemparées des ima-
ginations populaires, et nous avons dit déjà
comment, durant le moyen-âge, l'Église s'était
émue de cette puissance occulte qui paraissait
une œuvre du démon. Mais les alchimistes
vulgaires, objets tour à tour de la recherche
et de la colère des rois, ne cessaient cepen-
dant de poursuivre le grand œuvre, et intro-
duisaient peu à peu dans la thérapeutique des
compositions chimiques nouvelles repoussées
avec une infatigable opiniâtreté par la méde-
cine scholastique.

A côté des sciences licites et admises dans
les universités, il y avait donc une science illi-
cite, sans enseignementcomme sans règle, li-
vrée ainsi à tous les écarts de l'imagination,
mêlant le vrai au faux, la magie à la physique,
l'alchimie à la chimie positive, et invoquant
pour les expériences les plus matérielles l'in-
fluence des astres et le secours des démons.
Pour que cette science osât se montrer, au grand
jour, il ne fallait pas moins que les réformes
religieusesqui ravissaientles universités à l'in-
fluence du pape, et les alchimistesà ses excom-
munications mais aussi l'on pouvait bien pré-
voir que dès qu'un homme supérieur oserait en
pleine chaire lever le voile si longtempsétendu
sur cette science présente, il attirerait à lui la
foule et l'enthousiasme. En 1526, l'Université
de Bâle, sortie du giron catholique,'avaitbesoin
d'un professeur de médecine et de chirurgie;
la chaire fut donnée à Paracelse.

On se tromperait beaucoup si, à l'exemple
de certains historiens allemands, égarés par
on ne sait quelle vanité nationale, on voulait
voir dans Paracelse l'initiateur de l'âge mo-
derne, le régénérateur de l'esprit humain, po-
sant à la fois la borne du passé et ouvrant la
barrière de l'avenir. Certes, ce n'était point un
esprit vulgaire que celui qui, avant tous, renia
toutes les autoritésjusqu'alors adorées, confon-
dant dans un égal mépris Galien et Avicenne,
et qui, pour refaire la science, proclamaitqu'il
ne fallait pas même se fier à la raison seule, et
faisait appel à l'expérience. Certes encore, il
fallait une force de pensée et d'action peu ordi-
naire pour réédifier l'édifice médical, après l'a-
voir sapé dans ses fondements; pour concevoir,
à peine au sortir du moyen-âge, une œuvre
dont l'idée même, depuis Galien, paraissaitdé-
passer l'intelligence humaine; et enfin, la con-
ception réalisée, pour la faire adopter presque
par la moitié de l'Europe. A ces titres divers, et
-surtout encore si l'on considère qu'il mourut à
quarante-huit ans, on ne saurait "méconnaître
dans Paracelse le génie le plus puissant qui ait
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remué la médecine au xvi« siècle. Mais si de
l'homme nous descendons à son œuvre, nous
serons avant tout frappés, nous ne dirons pas
seulement de ses imperfections, mais des traits
caractéristiquesqui la rattachent au passé bien
plutôt qu'à l'avenir. Paracelse s'élève fortement
sans doute .contre l'autorité de Galien, et il
semble en paroles dénier toute autorité; mais
on s'aperçoit bien'vite qu'il n'a guère fait que
changer de maître, et cette bruyante indépen-
dance cache au fond une aussi aveugleservilité.
Il combat le passé, mais c'est encore au profit
du passé, et l'exemple de sa révolte sera à peu
près la seule chose dont il fera profiter l'avenir:
N'attendez donc de lui ni des idées générales
bien nouvelles, ni même un sérieux examen,
une coordination suffisante de celles qu'il aura
adoptées. On peut en juger par l'exposé qui va
suivre.

Le corps humain, comme le grand monde dont
il n'est qu'une image, est composé des quatre
éléments classiques le feu, l'air, la terre et
l'eau. Mais il y a des éléments plus immédiats
qui sont :,le mercure, le soufre et le sel nous
tombons ici en pleine alchimie. Ces trois élé-
ments en se corrompantconcourent à produire
les maladies. La cause des maladies étant un
minéral corrompu, il faut le purger par un re-
mède minéral or, mercure,antimoine,etc. Tout
cela n'est ni bien logiquement déduit, ni tou-
jours facile à comprendre; mais jusque là enfin
le système est un et entier; c'est une sorte de
médecine chimiqueà laquelle il préfère donner
le nom de spagirique.

Mais les autres sciences de Paracelse veulent
avoir leur tour, et il n'en négligera pas une.
Certaines maladies viennent de l'influence des
astres, et les remèdessont soumis à l'influence
des astres; voilà pour l'astrologie.D'autressont
produites par des enchantements;,voilà pour la
magie. Qui veut comprendre la médecine ma-
gique, selon Paracelse, doit consulter l'apoca-
lypse saint Jean est en magie une grande au-
torité. A côté de l'apocalype ou peut-être au-
dessus se place toutefois la cabale; l'art cabalis-
tique, à son avis, comprend tous les autres. Et
puis à une autre page qu'importent tant d'é-
tudes ? Il s'agit simplementde se mettre en re-
lation intime avec Dieu, qui vous donnera tout
pouvoir sur les démons. En un mot, tout ce
qu'à écrit Paracelse présente un tissu inextri-
cable des idées les plus disparates des contra-
dictions les plus choquantes, où, de temps à au-
tre, quelques faits bien observés,quelques lueurs
de génie viennentse heurteraux superstitionsles
plus absurdes, aux plus incroyables puérilités;

i mélange de scepticisme et de crédulité,de raison



etde délire, inexplicablejusqu'icipour tous ceux
qui ont voulu lui attribuerla création d'un sys-
tème ou d'une doctrine. De doctrine, il n'en a
point mais écrivanttour à tour sous l'influence
des sciences vraies ou fausses qui ont éclairé ou
troublé son intelligence, il passe d'un système
à l'autre, démentant le lendemain ce qu'il,a
affirmé la veille, et, pour comble, ajoutant
comme à plaisir au désordre des idées par. le
désordre d'un langage fréquemment inintelli-gible.

Tout cela même servit à son succès auprèsdu
vulgaire qui n'admire jamais tant que ce qu'il
ne comprend pas. Les esprits sérieux furent
frappés à leur tour des nouvelles ressources.s
que cette alchimie tant dédaignée pouvait offrir
à la thérapeutique; le règne minéral lui offrait
ses agents les plus actifs, et pour Je règne vé-
gétal même, la solution des principes médica-
menteux dans l'alcool avait cè double avantage
d'accroître leur puissance en diminuant leur
volume, et de les présenter surtout sous l'as-
pect attrayant de ses préparations nouvelles-,
les teintures ét les élixirs. La matière médicale
et la pharmacie en auraient reçu une vive im-
pulsion si les Universités catholiquesl'avaient
permis; mais le galénisme rajeuni opposa une
résistanceopiniâtre, et dès 1566 le parlement
rendait son premier arrêt contre l'antimoine,
sur la demande de la Faculté de Paris.- L'Alle-
magne, au contraire, livrée dès lors aux in-
nombrables sectes religieuses que la réforme
de Luther avait fait naître accueillit la méde-
cine spagirique avec autant d'empressement'
qu'elle eût fait d'une hérésie nouvelle. Mais en
dehors de cette réformeradicale, et qui ne s'ap-
puyait suffisamment ni sur la raison, ni sur
l'expérience, dans l'école même, l'esprit d'exa-
men une fois introduit allait faire son œuvre,
lentement d'abord, mais aussi sans relâche,
jusqu'à ce que toute autorité, en fait de doc-
trines, fût irrévocablementabolie. Ce fut dans
l'anatomie science essentiellement positive,
qu'il' planta son drapeau.

Bien que l'on eût récommencé disséquerdes
cadavres humains, la science en avait retiré
peu de profit; si l'on avait noté çà et là quelque
disposition nouvelle c'était à la condition
qu'elle ne' choquâtpoint les descriptions de Ga-
lien. Certains professeurs s'en tenaient même
résolument à Sus écrits, estimant toute dissec-
tion superflue, et Vésale dit assez plaisamment
de l'un de ses maîtres, Gonthierd'Andernach,
qu'il ne l'avait jamais vu se servir du couteau
qu'à table. Sylvius, son autre maître, interro-
geait la nature avec plus de soin; on dit même
qu'il,fit, le premier,usage des injections; mais le.

scalpel n'était encore entre ses mains qu'un
moyen de glorifierGalien, et'lorsque la nature
ne s'accordaitpas suffisamment avec le livre, il
n'en donnait pas moins raison à celui-ci, attri-
buant les différencesqu'il rencontrait à un abâ-
tardissement.de l'espèce humaine.
On peut juger de l'éclat que firent dans une
école aussi biendisciplinée, nous ne dironspas les
découvertes de Vésale, mais l'espritnouveau-qui
donnait ces découvertes comme autant de véri-
tés, et ce reprocheenfin jeté aux descriptions de
Galien, de n'avoir eu presque jamais l'homme
pour objet. En ostéologie surtout, l'erreur était
flagrante Galien avait attribué sept pièces au
sternum qui n'en a que trois, il avait décrit
l'humérus et le fémur avec des courbures qui
ne se rencontrent que chez le singe. Sylvius,
pressé par les faits, les expliquait selon son
système si l'humérus et le fémur étaientmoins
courbes dans l'âge moderne, c'était l'usagedes
vêtementsétroits qui avait redressé ces os et
si le sternum n'avait plus que trois pièces, c'é-
tait bien assez pour un siècle de nains. 11 traita
en conséquence Vésale de calomniateur et de
fou (vesanus), et entraîna un bon nombre- d'ana-
tomistes par son exemple. Mais que pouvaient
de telles raisons contre l'impulsion une fois
donnée? Sylvius lui-même, par ses propresdé-
couvertes, témoignaitqu'au moins Galien n'a-
vait pas tout vu, et bientôt il fut évident pour
tous les esprits éclairés qu'en anatomie,.Galien
était un guide incompletet peu sûr.

La chirurgie vint ensuite. Mais comme elle
ne remplissait à cette époque qu'un rôle subor-
donné, ses innovations, sans avoir moins de
portée, étaient regardées comme périlleuses.
Galien n'ayant connu ni les plaies d'armes à
feu, ni la syphilis, il avait bien fallu en établir
le traitement sans le consulter, et cependant
encore on était parvenu à se rallier à sa doc–
trine. Mais une question de premier ordre, ré-
solue par A. Paré contre l'opinion des anciens,
savoir la ligature dés vaisseaux après les am-
putations, éveilla de nouveau les scrupules de
la Faculté de Paris; Gourmelen combattit l'in-
novation de toutes ses forces, et 15 ans après la
mort de Paré, la Faculté, par une décisionsolen-
nelle, adoptait le livre de Gourmelen, et ex-
cluaitcette pratiquede son enseignementchirur-
gical. A peu près vers le même tempselle rènou-
velait ses défenses contre l'antimoine, cbassait
de son sein quelques uns de ses membres qui n'a-
vaientpasvoulu se soumettre, et dans une forte
censure prononcée contre Turquet de Mayerne,
elle exhortait' les médecins de toute nation et
de tout pays à demeurerconstants dans la doctrine
d'Hippocrate et de Galien. C'est ainsique s'ouvrait



le xvn»siècle pour les connaissances médicales.
Mais l'esprit humain avait marché et senti sa

force, et déjà se révélaient les hommes supé-
rieurs qui cherchaient à l'émanciper tout-à-
fait. En 1603, Bacon publiait son livre de VA-

vancement des sciences, dans lequel envelop-
pant dans une réprobation générale tout ce
qu'on avait fait avant lui, il prétendait faire
table rase, et procéderà une complète restau-
ration des sciences en les faisant reposer sur la'
base unique de l'expérience. Une telle philoso-
phie était trop haute à coup sûr pour son épo-
que, et Bacon lui-même s'y montra plus d'une
fois infidèle: Il était donc venu avant l'heure,
et ne laissa guère à son siècle, en mourant, que
ce qu'il en avait reçu l'ardeur de l'indépen-
dance, l'impatiencede l'autorité. Descartes re-
cueillit cet héritage mais mieux inspiré il ne
donna à ses contemporainsque ce qu'ils pou-
vaient porter, et ce qu'il était capable de por-
ter lui-même, et ayant fait table rase ainsi que
Bacon, au lieu de s'en remettre pour la recon-
struction des sciences à l'observation toujours
lente et laborieuse, il fit appel à la raison, beau-
coup moins sûre sans doute, mais plus brillante
et plus prompte. Aussi sa méthode à peine pro-
clamée fut-elle acceptée avec enthousiasme, et
pour la médecine en particulier, c'est elle qui
jusqu'à nos jours a présidé à la conception de
tous les systèmes.

Assurémentnous ne voulons pas dire que Des-
cartes repoussa les faits et les expériences loin
de là. C'est une des sources les plus fécondes
de ce qu'il appelle X évidence;il les accepte donc
comme utiles, mais non comme nécessaires, et
n'est jamais plus à son aise que quand il peut
s'en passer. Avant d'instituer sa méthode il
avait étudié, dans le même esprit, la médecine,
se mêlant à toutes les graves questions, ajou-
tant à toutes les théories.

Nous avons vu comment dans les écoles
mêmes les dissectionsde Vésaleavaient ébranlé
l'autorité de Galien en anatomie; c'avait été
surtout l'œuvre du xvie siècle. Le xvne allait
tenter une semblable rénovation en physiologie,
et.sur deux points essentiels le galénisme avait
à subir deux échecs irréparables.

Une des grandes erreurs de toute l'antiquité
portait sur le mouvement du sang. Bien que
Galien en eût reconnu dans les artères, il croyait
encore qu'il y était mêlé à l'air ou aux esprits;
les veines en étaient donc le principal récepta-
cle, et comme la saignée seule le montrait agité
d'un certain mouvement, on avait imaginé qu'il
y était poussé en sens contraire par une sorte
de flux et de reflux, pareil au flux et au reflux
de l'Euripe.

Déjà dès le xvi° siècle, quelques découvertes
anatomiques avaient été de nature à jeter du
doute sur cette théorie. On avait trouvé des
valvules dans les veines, on en avait trouvé
dans le cœur; mais on n'avait pas été plus loin.
Quelques écrivains plus hardis, Servet, Co-
lombo, Césalpin, avaient imaginé que le sang
pouvait bien traverser les poumons pour aller
du ventricule droit au ventricule gauche; mais
ces vues incomplètes n'avaient pas ébranlé l'i-
dée générale des anciens, et la circulation n'en
demeurait pas moins inconnue. La découverte
en revient tout entière à Harvey. dont le livre
parut en 1628. `

Cette révolte nouvelle était bien autrement
périlleuse que celles de Vésale et de A. Paré;
aussi les écoles galéniques en furent-elles bien
autrementémues. Par toute l'Europe Harvey ren-
contra bien des partisans, entre lesquelsil faut

nommer Descartes, mais partout aussi s'élevè-
rent de violents contradicteùrsqui cherchaient
à le réfuter par l'autorité, par le raisonnement
et surtout par des injures. Par un jeu de mots
heureusement trouvé, Vésale avait été appelé

vesanus, fou; on imagina pour Harvey l'épithète
de circulator, qui a aussi le sens de charlatan.
La Faculté de Paris se porta comme toujours à
la défense des anciennes doctrines. En. 1645,
Jean Riolan y fit soutenir des thèses contre la
circulation. A Montpellier, Lazare Rivière avait
admis la circulation dès 1649; un de ses collè-
gues Louis de Solignac, le déclara indigne de
conserver sa chaire. Inutiles efforts! Trois ans
après l'un des plus fougueux adversaires de
Harvey, Plempius professeurà Louvain re-
connut publiquement qu'il s'était trompé, et
quand le grand physiologiste anglais'mourut
en 1657, ses adversairesétaient tous réduits au
silence. Deux points secondaires restaient à
éclaircir, savoir par quelles-voies le sang passe
des artères dans-les veines, et par quel méca-
nisme le cœur le pousse dans les artères. En
1661 Malpighi, à l'aide du microscope, vit le
sang traverser les capillaires. En 1663, Stérion
reconnut la structure Musculaire du cœur. Tou-
tes les grandes difficultés de la circulation
étaient donc résolues.

Maissi cette heureusedécouverte avaitébranlé,
jusque dans ses fondements, la physiologie de
Galien, elle avait peu influé sur la pratique. Une
autre découverte se fit vers ce temps, moins

.célèbre et d'une plus haute portée peut-être; ce
fut celle du trajet direct du chyle dans la veine
sous-clavière.

Dans le système de Galien,les veines mésaraï-
ques allaient prendre dans l'intestin l'aliment
déjà préparé par l'estomac, et le portaient au



foie qui lui faisait subir une dernière élabora-
tion, et le transformait en sang; le foie était
donc l'organe principal de la sanguification ou
hématose. Pour extrairedu sang pur de l'ali-
ment, le foie en séparait deux sortes de ma-
tières impures ou excrémentielles,la bile jaune,
qui allait s'amasser dans la vésicule; la bile
noire, atrabile ou mélancholie, qui était attirée
par la rate. On conçoit dès lors comment le foie
devenait la sourced'une foule.de maladies, se-
lon que la sanguification était altérée, et que la
bile jaune ou noire cessant d'être éliminéeallait
infecter toute l'économie. Ces idées n'avaient
cessé depuis Galien de dominer la médecine, et
Riolan signalait encore, en 1626, le foie comme
le fondement de la nutrition et de la vie.

Toute cette théorie avait reçu un premier
choc, lorsque Aselli, en 1622, avait démontré
que le chyle était absorbé par les chylifères au
lieu de l'être par les veines. Mais Aselli croyait
encore que les chylifères aboutissaientau foie,
qui gardait ainsi toute son importance, et -dès.
lors la découverte paraissaitsi frivole, qu'àpeine
intéressait-elle d'autres que les anatomistes.
Mais lorsqu'en 1647 Pecquet découvrit le canal
thoracique, et fit voir, que le chyle, le liquide
régénérateur, arrivait directement à ce canal,
et, par ce canal, à la veine sous-clavière sans
passer par le foie, alors tout ce qui avait été
écrit depuis seize siècles sur les fonctions du
foie, sur le rôle de la bile jaune et de la bile
noire dans les maladies, fut menacé de rentrer
dans le néant. On rapporte que Pecquet étant
venu à Montpellier, et ayant été invité à faire
la démonstration de' son réservoir devant cinq
professeurs, le 3 janvier .1652, après s'être bien
assuré de la réalité des choses, l'un des profes-
seurs dit à Pecquet que va-t-il advenir de no-
tre médecine? A quoi Rivière, l'un des assis-
tants, répondit les médecins sont des philoso-
phes qui ont des sens, et qui croient ce qu'ils
voient. Amiens Galenus, sed magis amica veritas.
On voit que, depuis trois ans, les idées de ré-
forme avaient déjà fait du chemin à Montpellier.

Le galénisme cependant ne se rendit pas en-
core, et l'on regrette de trouver parmi les ad-
versairés de Pecquet l'illustre Harvey, offusqué'
peut-être d'une découverte qui menaçait d'é-
clipser la sienne. Le vieux Riolan se déclara
aussi contre cette innovation, bien étonné, sans
doute, d'avoir cette fois Harvey de son côté. Mais
Pecquet ne manqua pas non plus de partisans;
Bartholin, dès 1654, défendit la nouvelle mar-
che du chyle, dans un opuscule intitulé Les
funérailles du foie (hepatis exequiœ); ajoutant
même en style lapidaire une longue épitaphe
pour le viscère anéanti. Ce jeu d'esprit eut du

succès jamais encore l'anatomie n'avait badiné
si agréablement; et l'un des élèves de Bartho-
lin, continuant la plaisanterie, publia la même
année Le triomphe du cœur, après ta victoire
remportée sur le foie par Bartholin. Riolan essaya
vainement de répondre; Bartholin maintint le
foie pour bien mort, et sa cause pour désespé-
rée son dernier écrit, qui termina la querelle,
porte la date de 1666.

Ainsi Galien se trouvait convaincu d'erreur
et en anàtomie, et en physiologie, et en patho-
logie. Ces défaites successives avaient nécessai-
rement diminuébeaucoup le respect qu'on avait
pour son autorité, et poussé les esprits à l'exa-
men des doctrines rivales. Or, depuis un siècle,
de grands mouvements s'étaient opérés dans la
médecine spagirique. Les sectateurs les plus ef-
frénés de Paracelse avaient commencé par ré-
pudier ses plus grandes extravagances, et si
quelques uns avaient persisté dans leurs croyan-
ces aux astres, aux démons, à la cabale, à la
magie, ils s'étaient en quelque sorte séparés de
la médecine proprement dite, et s'étaient ré-
fugiés dans quelques sociétés secrètes dont la
plus connue fut celle des Rose-Croix. Dégagée
de ces impurs éléments, ramenée aussi par
quelques hommes supérieurs à un but plus réel

que la recherche de la.pierre philosophale, la
chimie tendait à se constituer comme science
déjà dans plusieurs universités, des profes-
seurs célèbres, Daniel Sennert à Wittemberg,
Lazare Rivière à Montpellier, avaient essayé
une sorte de conciliation entre les théories al-
chimiques et galéniques.Van Helmont fit un pas
de plus.

Dans ses expériences de chimie, -il avait été
particulièrement frappé des phénomènes de la
fermentation,et le premieril avait signalél'exis-
tence et les propriétés des gaz, qui reçurent
égalementde lui leur nom. Hardi à généraliser,
il chercha à transformer un phénomène réel et
important en une eau universelleet imaginaire.
Tous les éléments furent réduits à un élément
unique, l'eau, et de l'eau se produisaient toutes
choses, à l'aide de la fermentation. Le corps hu-
main n'avait pas une autre origine; là seule-
ment une force spéciale, l'archée, siégeant dans.
l'estomac, présidait à la digestion et à toutes
les autres fonctions animales, toujourspar l'in-
termédiairede la fermentation. Il n'est pas né-
cessaire d'en dire davantage; seulement, bien
qu'il professâtun profond mépris pour Para-
celse, il accordait encore quelque chose, dans la
productiondes maladies, ait pouvoir des sorciers
et des magiciens.

Ces idées mystiques ne convenaientdéjà plus
aux médecins du xvne siècle mais Descartes



donna une certaine popularitéà l'idée de la fer-
mentation en la combinant avec l'idée, de, sa
matière subtile. Nous avons vu que Descartes
avait adopté, des premiers, la circulation du
sang; les expériences de Harvey l'avaient mise
hors de doute, et Descartes s'était rendu à ses
expériences. Mais il restait à expliquer l'action
du cœur, dont la structure n'était pas bien
connue; Descartes imagina que la chaleur de ce
viscère déterminait dans le sang une fermenta-
tion qui lui faisait faire effervescenceet le chas-
sait dans les artères. Toutefois, il n'accordait
pas trop aux théories chimiques, et pour les
sécrétions, par exemple, il se représentait les
organes comme des cribles laissant passer des
molécules d'une forme déterminée, et retenant
toutes les autres. Les canaux circulaires ad-
mettaient les molécules rondes; les canaux
prismatiques, selon le nombre de leurs faces,

recevaient les molécules carrées ou triangu-
laires ainsi s'opérait le départ de toutes les
humeurs contenues dans le sang. C'était donc
une théorie toute mécanique associée, pour cer-
tains points, à une autre théorie toute chimique.

Que si l'on recherche la valeur de ces idées,
elles n'étaient assurément pas mieux fondées
que celles de Galien; mais elles étaient nou-
velles, elles semblaient mieux s'accorderavec
les découvertes récentes, et enfin elles s'ap-
puyaient d'une autorité devant qui tout cédait
dans les sciences exactes et la philosophie.

On comprend quelle puissance retirèrent d'un-
pareil patronage les médecins qui, sans renon-
cer encore aux anciennes théories, ne voulaient
pas pourtant se priver des ressources offertes
par la chimie. L'antimoine,agent incomparable
pour provoquer le vomissement, était depuis
un siècle le principal drapeau de ces praticiens
novateurs. En 1650, l'année même où mourut
Descartes, la cause de l'antimoine fut de nou-
veau portée devant la Faculté de Paris; mais
Guy Patin était doyen, et, grâce à sa vigilance,
le galénisme l'emporta encore. Mais trop de
brèchessuccessives avaient été faites à cet édi-
fice vermoulu; la circulation partout admise,
le foie dépouillé de ses fonctions, présageaient
une dernière et irrévocable défaite. Le 8 avril
1666, la Faculté, provoquée par le Parlement à
se prononcersur l'emploi des préparations an-
timoniales, se réunit au nombré de cent deux
docteurs, et émit un avis favorable à l'anti-
moine, à la majorité de quatre-vingt-douzevoix.
Ce fut l'arrêt de mort du dogmatisme galénique;
toute résistance était vaincue. L'ancienne ère
médicale était finie; l'ère nouvelle allait com-
m encer.

C'est bien de cette éDoque en effet que date

l'ère moderne pour la médecine et pour toutes
les sciences qui s'y rattachent. Sans doute de
grandes et belles découvertes avaient été faites
auparavant, en anatomie, en physiologie, en
chirurgie, en matière médicale; ajoutez même
que la médecine légale, inconnue aux anciens,
avait reçu ses premiers développements des
mains laborieuses de A. Paré mais le vieil
édifice n'en restait pas moins debout, et la lutte
se terminait seulement à cètte heure. Au xvi°
siècle, l'esprit humain s'était révolté, mais sans
réclamer encore, sans comprendre même une
complète indépendance. Cette liberté complète,
Descartes la lui avait révélée peu d'années
avaient suffi pour la faire triompher. Tout se
préparait d'ailleurs pour qu'il pût en faire un
magnifique usage. Au moment même où la
vieille médecine perdait sa dernière bataille,
l'Académie des sciencesétait fondée (1666)trou-
vant déjà pour rivale la Société Royale de Lon-
dres enfin un: autre instrument bien puissant
de progrès venait d'être créé le journal, d'a-
bord humble collaborateurdes académies, aux-
quelles il 'devait laisser longtemps encore le
premier rôle; le Journal des Savants date de
1665.

Qu'allaient faire cependant les médecins de
leur indépendance reconquise, et 'quelle face
nouvelle allait prendre leur science? Il s'opéra
alors comme une sorte de scission les uns, es-
prits positifs, dégagés des anciennes théories,
se défendirent le plus qu'ils purent contre les
nouvelles, et, n'admettant pour règle et pour
principe que l'observation, reprirent et conti-
nuèrent l'oeuvre si longtemps interrompue
d'Hippocrate. Sydenham, auquel ses compatrio-
tes ont donné le surnom glorieux d'Hippocrate
anglais, se présenteen effet comme le chefet le
maître des modernes observatenrs. Mais c'était
là un exemple trop difficileà suivre pour le vul-
gaire, et même alors un grand nombre d'esprits
éminents, ne comprenant pas une science sans
dogmes et sans doctrines, se hâtaientde rasseoir
la médecine' sur de nouvelles bases, et de lui
apporter de nouvelles théories et de nouvelles
erreurs.

L'observation est lente à produire; l'imagi-
nationest prompteà créer. La médecine,détour-
née depuis longtemps par le galénisme de l'é-
tude patiente des faits, n'en ayant pas assez de
son propre fonds pour se constituer, ne trouva
rien de mieux que d'en emprunter à d'autres
sciences,et comme c'était surtout la chimie qui
avait commencé la défaite de Galien, ce fut à la
chimie que la médecine demanda des principes
nouveaux, en rétour de ceux qu'elle avait per-
dus. Vraiment l'interrègne ne fut pas long;



dès 1667,Sylvius(De le Boë), professeurà Leyde,
publiait son Idée nouvelle de la pratïque médi-
cale, et associant, coordonnant quelques unes
des idées de Van Helmont et des imaginationsde
Descartes, complétées par ses propres médita-
tions, il instituait là médecine chimiâtriqùe.,

A bien considérer les choses, il n'y avait pas
si loin des doctrines de Galien à ces nouvelles-
théories, et peut-être cette ressemblance ai-
da-t-elle quelque peu à leur succès. Le corps
humain était toujours essentiellementformé par
les humeurs, et ces humeurs viciéesproduisaient
toujours les maladies mais au lieu de la pituite
ou de l'atrabile, c'étaient les acides et les alcalis
qui se trouvaient en excès dans les humeurs, et
leur communiquaientune âcreté morbide. L'â-
crelé des humeurs est restéedans le langage vul-
gairecomme un dernier souvenir de ces absur-
des théories, qui firent cependant le tour de
l'Europe. Pour cbmbattre ces âcretéschimiques,
Sylvius avait recours surtout aux médicaments
chimiques, et ne reculait pas devant les plus
énergiques.' Il faisait un grand usage des pré-
parations d'antimoine,donnait jusqu'au nitrate
d'argent et au sulfate de zinc pour provoquer
le vomissement, et avait régularisé l'emploi du
sublimé corrosif. Il faut lui rapporter encore
l'honneur d'une autre innovationqui devaitren-
dre plus tard de puissants services à la méde-
cine le premier il transporta l'enseignement
dans les hôpitaux, aux lits des malades, et fut
ainsi l'un dès créateurs de la clinique.

Sylvius mourut en 1672, à l'âge de 58 ans.
Vingt années ne s'étaient pas écoulées depuis sa
mort, que sou système, vivementattaqué, me-
naçait déjà d'une prochaine ruine et ce qui est
remarquable, c'est qu'il. eut pour adversaires
précisémentdeux dés chimistes les plus distin-
gués de cette époqué; Frédéric Hoffmann et
Stahl.

Hoffmann, professeurà l'université de Halle,
commença l'attaque, en 1689, par un opuscule
où il démontrait l'insuffisance des acides pour
rendre compte des maladies, et l'insuffisance des
alcalis pour les guérir. On se souvientque Des-
cartes, en admettant pour certains cas la fer-
mentation des humeurs, avait cependant pres-
que tout réglé par-le rapport tout mécanique
des formes des molécules avec celles de leurs
canaux. Ce point de vue était resté oublié, la
vogue étant alors à la chimie. Mais depuis lors,
la mécanique avait reçuune vive et féconde im-
pulsion elle occupait particulièrement l'Acadé-
mie des sciences déjà, dès 1681, Borelli avait
essayé de l'appliquer à l'étude des mouvements
des animaux; enfin, en 1687, Newton, recu-
lant en quelque sorte les limites de l'esprithu-

main, avait demandé et ravi à la mécanique le
secret du mouvement des mondes: Qu'y avait-il
de plus séduisant pour les médecins, désen
chantés de la chimie ? La science qui venait
d'expliquerl'univers à Newton, ne pouvait-elle,
plus aisément encore, révéler le mystère 'de
l'organisation humaine? Hoffmann en conçut
l'espérance, et prenant d'abord Descartes pour
guide, il ramena la théorie des sécrétions au
simple rapport des pores et des atomes. Toute
la médecine fut fondée sur la mécanique et l'hy-
draulique, unique moyen, disait Hoffmann, de
l'éleverau ran g dessciencesexactes.Ladigestion,
cessant d'être une fermentation, redevint une
simpletritura tion.commeautempsd'Érasistrate;

pour l'opérerplus sûrement,on doua l'estomac et
les muscles abdominàuxd'une force de contrac-
tion qui dépassait deux cent soixante mille livres.
La circulation se réduisait à deux mouvements,
la systole et la diastole, et toutes les fonctions
s'opéraient en vertu de mouvements du même
genre. Le corps humain était ainsi une machine,
et c'est Hoffmann qui a fait passer cette expres-
sion dans le langage ordinaire; machinebien ou
mal réglée, selon, l'étatde santé,ou de maladie.
La maladie résultaitprincipalementde l'exagé-
ration des mouvements dans un sens ou dans
l'autre; l'excès de systole ou de contraction
constituait le spasme; l'excès de dilatation, l'a-
tonie. C'étaient', sous une autre forme, le stric-
lum et le laxum de Thémison. Cependant, com-
me il est bien difficile de rompre compléterrrent
avec les idées reçues, les sécrétions -mécanique-
ment empêchées retenaient dans les humeurs
des éléments étrangers, des sels, des acides,
donnantnaissance à certainesaffections, les dar-
tres, la goutte, la pierre. Et enfin, comme la
machine se mouvaitpar elle-même, Hoffmanny'
reconnaissait un agent moteur, âme sensitive,
fluide nerveux sécrété par le cerveau. Telle fut
l'école iatro-mécaniquô.

Cependant, presque en même .temps que
Hoffmann, et dans la même université, une au-
tre doctrine était professsée avec éclat; elle re-
jetait à la fois et la chimie et la mécanique, et,
dans le corps vivant, ne voulaitconsidérer que
la vie même; c'était la doctrine de Stahl. Le
premier il insista avec une force toute particu-
lière sur la différence essentiellequi séparé les
corps inertes des corps vivants: Ceux-ci avaient

en eux la raison de leur existence, et non pas,
seulement quelque agent matériel, comme les
esprits vitaux de Galien, et le fluide nerveux
de Hoffmann; mais une .cause immatérielle, et
pour ne laisser aucune prise au doute, dans le
système -de Stahl, c'était l'âme elle-même.
Stahl, en même temps que la médecine, profes-



sait à la fois l'anatomie et la chimie mais il ne
cessait de prévenir ses auditeurs contre l'abus-
de ces deux sciences. Bien plus, dans un ouvrage
célèbre, publié en 1694, il proposa de bannir
des études médicales comme inutiles et même
dangereuses la physique, la chimie, et l'anato-
mie. L'organisme ( c'est le nom qu'il impose au
corps vivant), l'organisme a ses lois propres,
qu'il ne faut pas chercher en dehorsde lui, et qui
ne peuvent être révélées que par l'observation-
directe. Le cadavre même n'est que le cadavre:
c'est la machine dont le moteurest absent. L'âme
est donc tout; c'est elle qui préside aux sécré-
tions, à la nutrition, à toutes les fonctions qui
constituent la santé;. c'est 4e trouble de l'àme
qui amène le trouble des fonctions, et qui est
conséquemment la cause première de toutes les
maladies. L'âme, ainsi troublée réagit contre
les causes morbifiques, et tend essentiellement
à les dissiper c'est là ce que les anciens enten-
daient sous le nom.de nature médicatrice,et dont
Hippocrate recommande si justement de suivre
les indications.

Ainsi, moins de trente ans après la destruc-
tion du galénisme, la médecine moderne se
trouvait déjà scindée en trois grands systè-
mes, dont chacun se fondait sur la considéra-
tion spéciale et en quelque façon exclusive de
ces trois indestructibleséléments de l'organisa-
tion les humeurs, les solides et les forces invi-
sibles qui les font mouvoir. L'antiquité avait
déjà passé par cette voie; c'étaient au fond- les
mêmes idées sous de nouvelles formes. En ou-
tre, à l'écart de tous ces systèmes, se tenaient
les observateurspurs, tels que Sydenham, et les
expérimentateurs de remèdes nouveaux repré-
sentaient assez bien les anciens empiriques.
Pour que la ressemblance fût bien complète
entre les deux époques,, il fallait un homme
qui, doué du même génie et de la même érudi-
tion que Galien, tentât comme lui de réunir
toutes ces théories, tous ces faits épars dans une
vaste' synthèse, et qui eût assez de pouvoir
pour l'imposer à ses contemporains. Boerhaave
fut cet homme.

Né en. 1668, docteur en 1693, professeur en
1701, Boerhaave commença ses cours par con-
vier ses auditeurs à reprendre l'étude, alors si
négligée, d'Hippocrate. Ce n'était pas assurément
pour faire prévaloir le passé sur le présent, car
deux ans après, il s'expliquanettement dans un
autre discours sur l'application des raisonne-
ments mécaniques à la médecine. Là était, en
effet, sa tendance; de même que Galien se rat-

• tachait à Polybe, Boerhaave penchait essentiel-
lement du côté de Hoffmann. Mais, comme par
son immense érudition il s'était approprié les

observations de tous les âges, il voulaitembras-
ser de même toutes les théories chimiques,
mécaniques, vitalistes, et il emprunta même
quelque chose au système suranné de Galien.
Expliquant ainsi toutes les difficultés, éludant
toutes les objections, doué d'ailleurs d'un talent
professoral de premier ordre, il attira à l'uni-
versité de Leyde des auditéurs de toutes les
contrées de l'Europe, et arriva, de son vivant, à

un degré de fortune et de renommée qu'aucun
médecin n'avait atteint avant lui dans l'âge mo-
derne. Ses Institutions, publiées en 1708, n'eu-
rent pas moins de seize éditions; ses Aphoris-
mes eurent plus de succès encore. Il mourut en
1738, voyant sa doctrine enseignée dans toutes
les écoles, et pouvant espérerqu'il avait assis la
médecine sur des bases impérissables. Qai lui
eût dit pourtant qu'à son école même grandis-
sait déjà un élève qui devait lui porter le coup
fatal ? Mais pour un assez long temps du moins,
Boerhaave garda sa domination incontestée, et
peut-être l' eût-il conservée autant que Galien,
s'il avait rencontré des circonstances aussi fa-
vorables. C'est donc à Boerhaave qu'aboutit le
premiercycle de la médecine modernequi, com-
mençant à Sylvius en 1668, finissant à Cullen
en 1769, aura ainsi compris l'espace d'un siècle
entier. Mais avant d'arriver à ce cycle nouveau
et de dire. quelles circonstancesle préparèrent,
il est à proposde jeter un coup-d'ceil sur la chi-
rurgie, demeuréejusqu'à un certain point in-
dépendante de la médecine.

La deuxième moitiédu xvrie siècle avait
été aussi pour la chirurgie une époque de
rénovation, et la chute du galénisme envelop-
pant dans un "discrédit complet tout ce qui avait
été écrit dans les temps antérieurs, il y avait eu
table rase, et il avait fallu songer égalementà
reconstruirela science. De plus, à Paris particu-
lièrement, les circonstances étaient venues en
aide à cette révolution scientifique, et, en 1665,
la réunion des barbiers et des chirurgiens de
robe longue, mettant un terme à de longues ri-
valités, avait constitué un corps nouveau, ar-
dent, vigoureux, et qui se mit à l'oeuvre avec
énergie. Dès 1668, Mauriceaupubliaitson Traité
d'accouchements; en 1673, Dionis commençait,
au Jardin des Plantes,ses démonstrationsde mé-
decine opératoirequ'il devait rédiger plus tard;
deux chefs-d'œuvre. Une foule d'autres chirur-
giens, marchant sur leurs traces, assuraient dès
lors le premier rang en Europe à la chirurgie
de Paris. Cette juste célébrité s'accrut encore
dans le siècle suivant, d'abord par les leçons et
les travaux de J.-L. Petit,. le premier sans con-
testation parmi les chirurgiens du continentau
xvme siècle; et, plus tard, par la création de



l'Académie royale de chirurgie. L'oubli systé-
matique de toutes les traditions avait eu pour
effet de faire rétrograder l'art sur un grand
nombre de points; mais,en revanche, il avait fait
sentir le besoin d'observations nouvelles. Du
reste, les recueils d'observationsdataient déjà
de loin, et Fabrice de Hilden en avaitdonné un
remarquableexemple. Mais il restait à associer
ces observations pour en tirer toutes les dé-
ductions légitimes ce nouveau mode d'investi-
gation,le Mémoire, inconnujusque-là en chirur-
gie, date de J.-L. Petit.

Que si l'on recherche maintenant le caractère
de la chirurgie de cette époque, on la trouvera
tout d'abord dirigée, le plus souvent à son insu,
par la méthode philosophiquede Descartes, ac-
cordant presque autant à l'imagination qu'à
l'expérience.Pour toutes les questions qui con-
finaient aux théories du jour, la chirurgie sui-
vait aveuglément la médecine, et J.-L. Petit
lui-même commença par étaler dans son pre-
mier ouvrage de misérables lambeaux de la
chimiâtrie de Sylvius. Plus tard, il reconnut et
proclama tout l'arbitraire de ces hypothèses;
mais il ne parvint pas à en détourner ses collè-
gues, et la doctrinede Boerhaave a laissé de ses
traces impures jusque dans les mémoires de
l'Académiedechirurgie.Endehorsdecesgrands
problèmes,lestendancesmécaniques de la méde-
cine réagissaientégalement sur la chirurgie qui
s'y prête mieux par son objet même, et les doc-
trines les plus brillantes de J.-L. Petit pèchent
le plus souventpar l'abus des explièationsmé-
caniques.

Tel était donc l'aspect général de la science
vers le milieu du xvme siècle. Mais alors la
philosophiede Bacon commençait à sortir de sa
longue obscurité; PercivalPott avait déjà tenté
de l'introduire dans la chirurgie, et, de toutes
parts, on sentait le besoin de s'appuyer sur des
faits. Deux hommes surtout préparèrent à la
médecine une voie nouvelle, tous deux d'un gé-
nie bien moins brillant que solide, d'une apti-
tude plus que douteuse pour les grandes" con-
ceptions, mais admirablement doués pour la re-
cherche laborieuse et persévérante de la vérité.
Le premier par le renom et l'influencefut Hal-ler, le rénovateur, et nous dirions presque le
fondateurde la physiologie moderne le second
fut Morgagni,qui donna une impulsionpresque
égale à l'anatomie pathologique. Haller, élève
de Boerhaave, et plus érudit encore que son
maître, avait déjà accordé depuis longtemps une
certaine attention à l'irritabilité, force nouvelle
imaginée par Glisson pour expliquer les mou-
vements des êtres organisés. Mais jusqu'alorsce
n'avait guère été qu'une hypothèse plus ou

moins séduisante, lorsqu'en 1752, Haller l'éleva
au rang d'un fait démontré; fort de près de
deux cents expériences, il affirma que toutes les
parties du corps jouissaient de l'irritabilité,
bien distincte de la sensibilité et même de la
force nerveuse.

C'était assurément un grand progrès dans
la recherche des forces pu facultés qui prési-
dent aux actes de l'organisme, et, depuis la.
découverte de la circulation, aucune autre
n'avait eu le pouvoir d'agiter autant les es-
prits. Pour qui veut cependant aller au fond
des choses, la circulation et l'irritabilité sont
de grands phénomènes physiologiques qui
n'ont qu'une bien médiocre portée dans le do-
maine de la pathologie. Lorsque, dix ans plus
tard, Morgagni publiait ses fameuses Lettres
sùr le siége et les causes des maladies éclairées par
l'analomie pathologique, il rendait un service
d'une tout autre importanceà l'étude des mala-
dies, puisqu'il en faisait connaître une face jus-
que-là trop dédaignée, c'est-à-dire leurs effets
matériels sur le cadavre. Mais les recherches de
Morgagni ne pouvaientêtre fécondées que par
d'autres recherches semblables, toujours lentes
et laborieuses; la découverte de Haller ouvrait
un large champ aux imaginationset aux hypo-
thèses, et comme toujours, ce furent les hypo-
thèses qui eurent le don d'entraîner les esprits.

Cullen s'empara des idées de Haller, et' fit
jouer à la force nerveuse le principal rôle dans
sa pathologie. Du reste, à part la forme nou-
velle que ces idées prêtaient à sa théorie, il était
facile d'y retrouver presque tout le système de
F. Hoffmann; le spasme et l'atonie redevinrent
les seuls élémentsmorbides; seulement Cullen,
rejetant absolument les yiciations des humeurs,
se retranchait dans un solidisme absolu, et,
d'un autre côté, aux explications trop mécani-
ques de Hoffmann, substituait les explications
physiologiques de Haller.

Depuis la chute du galénisme, la haute direc-
tion de la médecine, échappée aux races latines*
semblait ainsi devenue l'héritage des races ger-
maniques la France, en particulier, avait reçu
l'impulsion qu'autrefois elle était accoutumée à
donner. Les deux facultés dominantes, Paris et
Montpellier, s'étaient partagéesentre les systè-
mes, et tandis que'Boerhaaverégnait à Paris,
l'animismede Stahl avait prévaluà Montpellier.
Il y revêtit tout à coup une forme nouvelle,
plus d'accord avec la philosophie du jour; ce
fut Barthez qui sonna en quelque façon le réveil
médical de la France, en édifiant ce qu'on ap-
pelle encore aujourd'hui les doctrines de Mont-pellier. •

Dès .1772 Barthez avait, annoncé dans un



discours académique le principe vital dont il
fit la base de toute la médecine. C'était tou-
jours cette nature puissante d'Hippocrate; c'é-
tait bien aussi la force reconnue par Stahl,
mais, essayant de sortir du vague de l'un en
évitant la précision trop téméraire de l'autre,
Barthez rencontraà son tour un autre écueil. Ce
principe vital était-il quelquechose, un être dis-
tinct du corps et de l'âme, ou une simple faculté
unie au corps vivant? Question à jamais insolu-
ble, qui le tourmenta cependant comme elle
tourmente encore son successeur, M. Lordat,
qui, sous le titre de double dynamisme, semble
accorder au principe vital. ou âme- végétative-
une existence aussi réelle que celle de l'âme
pensante.

La doctrine de Barthez eut un grand honneur
qui n'a peut-êtrepas été assez remarqué; ce fut
d'inspirer quelques unes des plus belles idées
et des plus heureuses expériencesde J. Hunter,
le chef illustre de l'école chirurgicale moderne,
qui commençait ses cours de chirurgie par une
étude spéciale du principe vital. Peut-êtreaussi
avant Hunter inspira-t-elle à un certain degré
Brown, l'élève et le rival de Cullen, qui pro-
duisit, vers 1780, tout un nouveau systèmemé-
dical.

Brown avait retenu de son maître que toutes
les maladiesproviennent d'un excès de force ou
de faiblesse. Il avait appris de Haller qu'il exis-
tait dans l'organisme une force d'irritabilité
qu'on pouvait mettre en jeu par les irritants.
Mais Haller lui en associait d'autres; tandis que
Barthez avait élevé bien au dessus de ces forces
secondaires l'unité un peu abstraite de son
principe vital. De cette triple.source semble dé-
couler toute la doctrine de Brown. Dans l'orga-
nisme vivant, il ne regarde ni les liquides ni
les solides; il raie ainsi le spasme et l'atonie
de Cullen. De l'irritabilitéde Haller, élevée à la
hauteur d'un principe unique, il fait l'incitabi-
lité. L'incitabilité,abstractionplus vague encore
que celle de Barthez, est donc une faculté
propre à tous les êtres vivants; à proprement
parler, c'est la vie. Mais pour s'exercer et s'en-
tretenir, elle a besoin d'être mise en jeu par les
agents extérieurs ceux-ci sont dits incitants, et
le résultat de leur action est l'incitation. Quand
l'incitation est modérée, toutes les fonctions s'o-
pèrent régulièrement; si elle est trop forte ou
trop faible, les fonctions sont troublées, il y a
maladie. Maintenant quand l'incitation est trop

faible, l'incitabilité languit; il y a faiblesse ou,
dans le langagede Brown, asthénie. Une incita-
tion trop forte détermine, au contraire, des af-
fections sthéniques; mais, en même temps, use,
épuise l'incitabilité;d'où une asthénie indirecte.

Toute la pathologie de Brown reposait donc sur
ces deux états généraux, qu'il appelait des dia-
thèses, et la diathèse étant le plus souvent as-
thénique, la plupart des maladies réclamaient
essentiellementdes stimulants.

Cette métaphysique un peu confuse eut un
grand succès en Angleterreet en Allemagne; en
Italie même l'ouvrage de Brown fut propagé
d'abord par la traduction de Rasori.. Mais ce
grand praticien ne tarda pas à reconnaître que
les affections sthéniques étaient bien plus com-
munes que les asthéniques, et qu'ainsi la prati-
que de Brown péchait par la base. Il fallait, en
conséquence, modifier la théorie, et il parut
plus facile d'en créer une nouvelle. Ce fut par
là que la médecine inaugura le xixe siècle.

Dans le système italien, l'excitabilité ou la
vie, n'était plus mise en jeu par des agentsd'une
même nature, ne différant que par leur inten-
sité mais ces agents étaient de deux sortes,
les uns stimulants, élevant l'excitabilité au
dessus de son rhythnie normal; les autres doués
d'une'propriété toute contraire, pouvant l'affai-
blir directement, et nommés en conséquence
contro-stimulants. Lorsque le stimulus et le can-
lro-stimulussont enéquilibrerasan téestparfaite;
si l'un est un excès, la permanencede cet excès.
constitue un état morbideou diathèse; diathèse
par excèsde stimulus,diathèsepar excès de con-
tro-stimulus celle-ci plus rare, demandantdes
stimulants; l'autre plus commune, réclamant
des contro-stimulants.Tous les agents de la ma-
tière médicale furent donc encore rangés en
deux catégories; mais, du moins, l'immense
service rendu par l'école Rasorienne fut d'étu-
dier directement le mode d'action des médica-
ments, de ramener dans la classe des contro-
stimulants de nombreusessubstancesjusque-là
regardéescomme excitantes,et enfin de démon-
trer que la tolérance pour les agents les plus
énergiques différait dans l'état de santé et dans
l'état de maladie, de telle sorteque, dans les cas
d'urgence, on pouvait porter l'émétique, par
exemple, l'opium, et d'autres véritables poi-
sons, à des doses inconnues jusque-là, et qui,
dans le langage des praticiens, gardent encore
le nom de doses, rasoriennes.

'Cette doctrine, assez rapidement répandue en
Italie, était à peine connue au delà des monts,
lorsque s'éleva en Allemagne un autre réfor-
mateur qui, avec un point de départ analogue
aux précédents, arriva à des conséquences tel-
lement différentes, qu'on dirait qu'il avait pour
objet de combattre l'excès des hautes doses par
un- excès tout opposé; c'était Hahnemann, l'in-
venteur de l'homceopathie et des doses infinité-
simales. Hahnemannétablit avant tout son sys-



tème sur la considération delà force vitale;
toutes les maladies sont pour lui des affections
purement dynamiques, que la force vitale est
tantôt suffisanteet tantôt impuissanteà dissiper.
Mais, et c'est là qu'il se sépare de ses devan-
ciers, toute affection dynamique, selon lui,
peut être dissipée par une autre, analogue et
plus forte. Le point essentiel était donc de trou-
ver, dans les maladies où la force vitale serait
impuissante,des moyens capables de déterminer
une autre affection du même genre' et un peu
plus intense, mais facile à surmonter par la
force vitale. Or, on sait que les médicaments
produisentcertainsphénomènestout-à-fait com-
parablesaux phénomènes morbides, et que cette
maladie artificielle qu'ils déterminent ne tarde
pas à se dissiper. Administrerdans, une maladie
quelconque, un médicamentqui reproduise l'i-
mage fidèle. de cette maladie, en un mot, com-
battre les semblables par les semblables, c'est
là l'homœopathie.Quant à l'atténuation des do-
ses, portée" jusqu'à un point qui effraie la raison
humaine, c'est un accessoire qui ne touche pas
au principemême; seulementHahnemann a tel-
lementenchevêtrél'un et l'autrequ'aujourd'hui,
dans la pratique, homœopathie et'doses infinité-
simales sont à peu près synonymes.

Nousavonsditque l'homçeopathiese rapproche,
par son principe,. des sectes précédentes; c'est
qu'eneffetBarthez,Brown,Rasori,Hahnemannne
sont, sous des formes diverses, que les représen-
tants de l'école dynamiquepure, avant euxresti-
tuée par Stahl. Pour cette école, il n'y a dans le
corps vivant ni solides, ni liquides, ni organes;
elle n'y voitqu'uneou plusieursforces dontil«'a-
git de réglerles manifestations. Elle s'élèveainsi
à une telle hauteur qu'elle est exposée à perdre
la terre de vue, et l'on conçoit que l'anatomie,
la physiologie, la pathologie même en tant
qu'elle décrit des maladiesdistinctes, et surtout
l'anatomie pathologique, sont des sciences par-
faitement inutiles. Pour Barthez, le plus sage
de tous, le diagnostic précis de la lésion organi-
que est à peu près superflu après la considéra-
tion de l'état des forces, tout au plus s'il s'oc-
cupe de décomposer la maladie ,en éléments
symptomatiques, ouvrant ainsi la porte aux
groupes de symptômes de Hahnemann; peut-'
être devait-on moins s'étonner de voir Risueno
professer l'homœopathie dans la chaire même
qu'avait illustrée le génie deBarthez. PourBrown
et Rasori, la médecine se,simplifiait bien plus
encore, puisque la pathologietout entière aboù-
tissait à deux éléments, un excès de force ou de
faiblesse, et que la thérapeutique à son tour se
réduisait à deux indications, affaiblir ou for-'
tifier.

Mais il y a dans l'homme autre chose que des
forces, et les recherchestrop négligéesde Mor-
gagni avaientsurabondammentdémontréquelle
influence la maladie exerce sur les organes, et
combien souvent l'altération des organes en-
traîne inévitablement la mort. Morgagni avait
'étudié la nature et le siège des maladies sur le,
cadavre; il fallait reprendre la même étude sur
le vivant. J. Hunter ne craignit pas d'entrepren-
dre à la fois l'une et l'autre tâche. Glorieuse
époquepourl'Écosse! Tandisqueces deuxgrands
systématiques, Cûllen et Brown, imprimaientà
la médecine interne une déviation si puissante,
J. Hunter, plus grand qu'eux, renouvelait la
face de la chirurgie, et poursuivant par l'obser-
vation et l'expérimentation ces problèmes qui
ne semblaient abordables qu'à la raison pure, il
apprenaità la fois aux médecins et aux chirur-
giens ce que c'était que l'inflammation, ses de-
grés, ses aspects divers, quand il fallait ou l'ac-
croître ou l'abattre, et comment cette ennemie si
dangereusepouvaitdevenir une auxiliaire utile
selon les,besoins de la thérapeutique. Hunter
avait, d'ailleurs, tout embrassédans sa pensée,
les forces, les solides et les liquides, et toute la
génération médicale actuelle vit encore presque
à son insu des idées de Hunter.

Nousdisons à son insu,carla doctrinede Hunter
ne pénétra que lentement et difficilementsur le
continent,séparé de l'Angleterrepar les guerres
de la Révolution ét de l'Empire. Et puis Hunter
était avant tout chirurgien, et une révolution
parallèle, mais plus essentiellement médicale,
allait être préparée en France par un jeune
homme qui aurait pu marcher l'égal de Hunter,
si sa carrière n'eût été prématurémenttranchée.

Depuis longtemps, la Faculté de Paris était
restée passive et indolente dans tous ces chan-
gements de système. Trop occupée de ses privi-
léges qui lui faisaient des loisirs dorés, elle pa-
raissait s'attacher bien plus à ses intérêts qu'à
la science. Comme autrefois les orgueilleux.
chirurgiens de Saint-Côme avaient eu besoin de
se retremper dans la corporationplus active des
barbiers, il était-tempsque l'aristocratique Fa-
culté de Paris vît ses rangs rompus et renouve-
lés par une jeune et ardente démocratie. La ré-
volùtion française se chargea de ce soin; toutes
lés barrières furent rompues, tous les rangs ni-
velés chirurgiens et docteurs régents se virent't
compris pour la première fois sous le titre uni-
forme de docteurs, et alors, chose curieuse,
comme la chirurgie s'était tenue scientifique-
ment en avant de la médecine, l'opinion lui
maintint cette supériorité qu'elle garde encore
de nos jours. Dans la constitution de l'ensei-
gnement nouveau' se rencontrèrent alors inévi-



tablementles traditionsdu passé et les tendances
de l'avenir.

Or, parmi les -idées qui avaient eu le plus de
vogue en France, il faut compter celle qui, en-
viant à la botanique et à l'histoire naturelle
leurs heureuses classifications, avait pensé que
la médecine arriverait à de semblables progrès,
si l'on parvenait à classerainsi toutes les mala-
dies. Sauvages avait introduit cette nouveauté
qui avait eu tant de succès qu'on avait imaginé
une science nouvelle, la science de la classifi-
cation, sous le titre de nosologie, et que vers la
fin du xvuie siècle, l'un des coryphées de l'école
de Paris, le vieux Pinel réduisait toute la méde-
cine à ce naïfet intéressant problème une ma-
ladie étant donnée, lui assigner sa place dans
le cadre nosologique. C'était le dernier mot de
cette génération vieillie; elle put entendrepour-
tant, avant de disparaître, les premiers mots de
la génération naissante. Bichat, plein d'une ar-
deur pareille à celle de J. Hunter, créait à la
fois une anatomie jusque-là inconnue, l'anato-
mie générale; il exposait au grand jour, à force
d'expériences, quelques uns des mystères de la
vie et de la mort; il réveillaitl'anatomiepatholo-
gique et méditaitune réforme de la matièremé-
dicale. Peut-être, mort à trente et un ans, laissa-
t-il sa pensée incomplète; mais au point où la
mort vint l'arrêter, d'une part, il avait rejeté
es théories honorables de Boerhaave, sans rien

y substituer; d'autre part, il méconnaissait le
principe vital de Barthez, et s'expliquant toute
l'organisationà l'aide de deux propriétésvitales
empruntées à Haller, et appelées cette fois des
noms de sensibilité et de contractilité, .il jetait
les bases d'un nouveau solidisme.

Bichat laissa cet héritage au xixe siècleétonné.
D'abord il ne se rencontra pas de mains-assez
puissantespour le recueillir. Mais en 18t6, l'hé-

-ritier se révéla;Broussais, déjà connu par des
recherches sur les inflammations chroniques,
Broussais tira les déductions des idées de Bi-
chat, et fonda ce qu'il appela lui-même la doc-
trine physiologique. C'étaient toujours l'exalta-
tion ou l'affaiblissementdes propriétés vitales
qui constituaient tout le système; mais au lieu
des hypothèses pures deThémison,de Hoffmann,
de Cullen, Broussais s'appuyait sur l'anatomie
pathologique; il étudiait l'inflammation dans
tous les tissus, dans tous les organes, la suivait
dans tous ses degrés, dépassant même le but en
la voyant où elle n'était pas; en un mot, il refai-
sait la pathologie presque tout entière, et lui
donnait l'aspect et la solidité qu'ellè montre
encore aujourd'hui. Singulière contradiction,
qu'un homme qui après tout n'admettait que
deux maladies, l'irritation et Yabirritation, qui

même regardait la dernière comme si'rare,
qu'on pouvait dire qu'il n'en reconnaissait
qu'une seule; que cet homme ait travaillé plus
que personne à découvrir, à distinguer, à isoler
les inflammations propres de tous les tissus, de

tous les organes; à en multiplier le nombre au-
delà même de la réalité! Mais l'idée de Bichat
le dominait; ce solidisme nouveau prenait au
moins ses bases dans l'organisation même et
surtout dans l'anatomie pathologique,et Brous-
sais concourut énergiquement aux progrès de
l'anaiomie pathologique qui étaient pour sa
doctrine un germe de mort. Heureux si, pour-
suivant une autre idée de Bichat, il eût porté

un regard aussi attentif sur la matière médi-
cale Mais il eût fallu alors renoncer à tout son
système; car l'inflammation ne réclamant que
des antiphlogistiques, comment concilier cette
indication unique avec l'emploi d'une foule de
médicaments si divers par leur mode d'action,
et si énergiques dans leur diversité?

La doctrine physiologique, malgré sa supé-
riorité sur les autres systèmes contemporains,
malgré les services' réels qu'elle a rendus à la
pratique, ne vécut pas vingt ans: Cependant

aucune doctrine rivale ne lui fut opposée, et à
part quelques partisans bien arriérés de Rasori

ou de Hahnemann, la médecine actuelle n'obéit
à aucun système. Quel est donc son caractère;
et d'abord comment la doctrine physiologique
est-elle si rapidementtombée? On peut assigner
à cette chute trois causes principales.

Premièrement, l'anatomie pathologique sur
laquelle s'appuyait Broussais, ne tarda pas à
témoignercontre lui. L'inflammation constitue
bien l'élément le plus commun des maladies de
la race humaine; mais il y a une foule de trans-
formations, de dégénérescences qu'elle n'expli-

que pas. Il s'est donc élevé de nos jours une pe-
tite école qui s'est dévouée, aux progrès de l'a-
natomie pathologique, pour qui le malade n'est
guère qu'un sujet d'autopsie; qui montre même
quelque tendance à régarder comme incom-
plètes les observations de maladies terminées
par la guérison. Elle est certainementen pos-
session d'une partie très essentiellede l'histoire
des maladies, et toute doctrine qui n'aura pas
l'anatomie pathologique en sa faveur, sera con-
damnée par cela même; mais aussi, l'anatomie
pathologiqueseule est incapable de rien édifier

la thérapeutique surtout ne s'apprendra jamais

sur le-cadavre. Cette école a puissammentcon-
tribué à démolir le système de Broussais mais
elle n'a rien su mettre à la place.

Deuxièmement, Broussais avait négligé les
altérations des humeurs, et depuis vingt-cinq
ansenviron, un humorismenouveau tend à s'é-



dificr à l'aide de l'anatomie pathologique et des
progrèsde la chimie organique.C'est le système ]

qui a manqué jusqu'à présent pour compléter le
deuxième cycle de la médecine moderne il y a
déjà quelques précurseurs, mais le fondateur
est encore à trouver.

Enfin il avait mis à l'écart et pour ainsi dire
aboli la matière médicale; les praticiens mal
satisfaits de l'eau de gomme et des sangsues
sentirent le besoin d'autres agents. Cela se fit
lentement d'abord; puis la réactionse développa
au point de franchir toutes limites, et comme
Hahnemann, avec ses nombreuxremèdes, avait
succédé en Allemagne au système absolu" de
Brown, de même en France un certain nombre
de ces esprits qui ne savent pas garder de me-
surés, se sont précipités du système absolu de
Broussais dans l'homœopathie,la plus extraor-
dinaire peut être des conceptions de la méde-
cine moderne.

Ici s'arrête cette longue histoire. Peut-être
l'impression qui en résulte est elle peu favora-
ble à l'idée que l'on voudrait se faire de la cer-
titude et des progrès de la médecine. Bien évi-
demmentdu moins elle n'a pas encore rencon-
tré de ces lois généralesqui dominent et expli-
quent toute une science, comme les lois de
l'affinité en chimie, de l'attraction en astrono-
mie. On peut en dire autant de la philosophie.
C'est que l'une et l'autre s'occupent dé l'homme
et que les mystères de l'hommesont autrement,
obscurs et difficiles à pénétrer que ceux du
monde extérieur.

Quant aux progrès réels de l'art, ils sont
nombreux et évidents dès qu'on veut bien des-
cendre de ces hautes régions pour arriver aux
questions secondaires. Malheureusement, lors-
qu'il s'agit de retracer dans un rapide résumé
le tableau des vicissitudes de la médecine, c'est
en quelque sorte une nécessité de s'attacher
principalement au développementet à la chute
des systèmes, comme dans l'histoire des peu-
ples; on s'arrête surtout aux révolutions. Ce ne
sont pas cependant les révolutions qui font
le plus pour le progrès de l'humanité; trop
souvent même elles le suspendent, et il attend
qu'elles soient terminées pour reprendre sa
marche continue. Non pas sans doute que cer-
taines révolutions n'aient eu leur utilité, leur
nécessité même, soit pour détruire de vieilles
idées qui faisaient obstacle, soit pour inaugurer
des idées nouvelles. Mais c'est bien moins du-
rant leur cours que dans leurs intervalles que
l'industrie, le commerce, les arts, les sciences
s'étudient et se fécondent. Il en est ainsi dans
la médecine. Le galénisme aurait été plus dif-
ticilementarraché des esprits sans la chimiâtrie

"1""
fe Sylvius et la doctrine physiologique de
Broussais a enlevé jusqu'aux dernières traces
ies hypothèses humorales de Boerhaave. Ce

n'est pas là tout, et assurément de grandes
et incontestablesvérités ont été mises en lu-
mière par les systèmes les plus opposés, soit
qu'ils aient révélé la puissance médicatrice de
la nature, soit qu'ils nous aient appris à décou-
vrir les sources cachées de certaines maladies
dans les altérations des liquides et des soli-
des. Mais de même que les révolutions ne font

pas toute l'histoire des peuples, la succession
des systèmes ne fait pas toute la médecine.
Ainsi que nous, l'avons déjà observé, durant la
plus grande vogue de Sylvius, les praticiens

purs, Sydenham en tête, traçaient leur sillon à
part; de même que Corvisart sous Pinel, de
même que Laennec sous Broussais, pour ne
parler que des morts. A côté et au dessous de

ces hommes illustres, une foule d'observateurs
laborieux,ontremué de tout temps, dans tous les

sens, le sol scientifique, et nous héritons de leurs
découvertes souvent sans connaître leurs noms.
C'est ainsi que la thérapeutique s'est successive-
ment enrichie, depuis trois siècles, des remèdes
les plus précieux l'émétique, le mercure, le
quinquina, l'épicacuanha, la belladone, la digi-
tale, la noix vomique, l'iodurede potassium que-
la chimie a su dégager desmédicaments végétaux
l'élément actif sous une forme plus commodeet
surtout sous un bien moindre volume, comme
la strychnine, le sulfate de quinine; c'est ainsi
que nous avons appris à reconnaître des mala-
dies qui se dérobaient à toute investigation et
conséquemment à tout traitement; soit qu'on
ait signalé des affections jusque là inconnues,
telles que le scorbut au xvue siècle, le croup
au XVIIIe, l'albuminurie, au, xixe; soit que par
l'auscultation, la percussion; l'emploi'desréac-
tifs chimiques et du microscope, on s'assure de
l'existence d'une affection douteuse, qu'on la si-
gnale dès le début, alors qu'elle est le plus
.facile à guérir; c'est encore ainsi que pour les
maladies les plus communes et qu'on pouvait
croire le mieux connues, la syphilis par exem-
ple, une observation plus attentive distingue
des périodes différentes, auxquelles répondent
avec certitude des traitements différents; c'est
ainsi enfin que dans les traitements les plus
vulgaires, l'expérience a appris à substituer
aux agents employés depuis des siècles d'au-
tres agents plus énergiques qu'on avait cru
doués de propriétés ennemies, comme l'émé-
tique à haute dose à titre d'antiphlogistique, le
nitrate d'argent comme agent de substitution.
Ce sont là des progrès réels, des conquêtes qui

se renouvellenttous les jours, qui tous les jours



viennent s'ajouter aux acquisitionsanciennes, et
agrandissentà petit bruit, mais d'une manière
continue, le domaine de la science. Quelques
unes de ces découvertes nous viennent à la fa-
veur des systèmes,Je plus souvent en dehors
des systèmes, qu'elles contribuent fortement à
ébranler, et à détruire et plus les systèmes sont
exclusifs, plus la pratique, gênée et étranglée
pour ainsi dire, tend à en sortir pour retrouver
ailleurs plus d'espace et de ressources.

En ce moment, par exemple, une activité
inouïe s'exerce sur toutes les questions d'un or-
dre secondaire les faits, les recherches, les
expériences, s'accumulent de toutes parts. En
revanche, s'il faut le confesser, tous ces travaux
demeurent isolés chaque observateurva de son
côté sans s'inquiéter des autres; il y a d'im-
menses matériaux, pas un architecte en un
mot, la médecine est actuellement dans une
époque de' crise, sans ordre, sans drapeau,
sans idées générales.Un tel état peut-il subsister
longtemps? L'histoire est là ppur' attester le
contraire. Quel système sommes-nous-destinés
à voir surgir? Nous l'avons dit, les principales
tendancessont actuellement à l'humorisme, et
après le triomphe et le déclin du dynanisme pur
et du solidisme, il aura probablementson tour.
N'oublions pas toutefois qu'on voit poindre une
autre tendance, bien faible encore à la vérité;
c'est le retouraux études historiques, à l'intel-
ligence des traditions à la méditation des
grands génies de tous les âges, qu'ils se nom-
ment Hippocrate ou Galien, A. Paré ou J. Hun-
ter. Est-ce un indice, est-ce une espérance?

Quoi qu'il en soit, s'il est quelques conclu-
sions à tirer de l'histoire des systèmes en mé-
decine, c'est d'abord que ceux qui n'ont voulu
considérer qu'un des trois éléments de l'orga-
nisme, solides, liquides ou forces vitales, mal-
gré tout le génie dépensé à les produire et à les
défendre, n'ont jamais eu qu'un succès très li-
mité, quant à l'étendue et quant à la durée, et
que ceux qui ont dominé le plus longtemps et
le plus loin, dans l'antiquité comme dans l'âge
moderne, sont les grandes synthèsesde Galien
et de Boerhaave, qui embrassaientà la fois ces
trois éléments. Il est aussi très remarquable
que la plupart des auteurs de ces systèmes à la
fois si étroits et si absolus; affectaient un pro-
fond mépris de tout ce qui les avait précédés,
datantorgueilleusementlascienced'eux-mêmes,
et que Boerhaave et Galien avant de tracer des
règles à la médecine, avaient pris soin de l'é-
tudier jusque dans ses origines, et dépassaient
tous leurs contemporainsaussi biencomme éru-
dits que comme praticiens.

Est-ce là tout, et si la médecine doit voir une

troisième synthèse de. ce genre, est-elle con-
damnée à repasser par' les mêmes erreurs, mo-
difiées seulementpar la différence des temps et
des lieux? Et, par exemple, aprèsavoir cherché
à se modelersur la chimie imparfaite, sur la
physiologie toute mécanique duxvue siècle va-
t-elle encore emprunter les théoriesun peu plus
avancées, nous l'accordons, de la chimie et de la
physiologie de notre âge., même secondées par
l'anatomie pathologique? A Dieu ne plaise, il
faut espérer que les médecins arriveront enfin
à reconnaîtreque la première condition d'une
observationsérieuse, c'est de ne pas abandon-
ner son sujet propre pour s'égarer sur les ob-
jets voisins; que l'anatomie, la physiologie, la
chimie, peuvent apporter d'utiles secours à la
pathologie, mais ne sauraient constituer la pa-

thologie même; que l'anatomiepathologiqueen
fait bien une partie, mais non pas même la
partie la plus importante, et qu'en définitive
l'objet essentiel de la médecine étant l'homme
vivant et malade, c'est l'homme vivant et ma-
lade qu'il faut avant tout, après tout et par des-
sus tout étudier. Malgaigne.

MÉBECIKfE(ÉCOLE DE). L'École de Méde-
cine de Paris ne fut organisée que dans la der-
nière moitié du XIIIe siècle. Ses statuts furent
approuvés par Philippe de Valois en 1331. Elle
n'était pas alors représentée par les professeurs
enseignants,mais par l'universalitédes docteurs
régents divisés en deux ordres,celui des jeunes,
dont la nominationne datait pas de dix ans, et
celui des anciens. L'enseignement principal
était donné par deux maîtres-régents;l'un fai-
sait un cours sur les choses naturelles (ana-
tomie, physiologie, hygiène* etc.), et l'autre
sur les choses prœter naturam (les maladies,
leur traitement et la matièremédicale). Les éco-
liers payaientpour les frais de leurs études ana-
tomiques, 40 sous la première année, 20 sous
la seconde, et 10 sous seulement s'ils étaient
vétérans. Pour subir l'examen de baccalauréat,
il fallait être âgé de vingt-cinq ans au moins,
avoir suivi pendant deux ans les cours de la fa-
culté, être maître-ès-arts ou en philosophie, et
avoir étudié pendant quatre ans à l'académie
de Paris, ou huit ans dans une autre académie.
En 1452, le cardinal d'Estouteville fut chargé,
par le Saint-Siège, d'organiser les facultés. Il
ordonna que l'hygiène, jusqu'alors trop négli-
gée, entrerait dans l'enseignement,et institua,
vers 1771, une thèse dite cardinale. La Faculté
de médecine fut supprimée, comme les autres
facultés, par la loi du 18 août 1792. A cette épo-
que, il existait en France18 facultésetlôcolléges
de médecine; ces derniers n'avaient pas droit
de conférer les grades. La-loidu4 décembre 1794



organisa de nouveau les écoles de médecine, (

dont le nombre fut fixé à trois, établies l'une à ]
Paris, l'autre à Montpellier, et la troisième à c

Strasbourgsous le nom d'écoles de santé. Celle 1

de Paris fut placée dans le local de l'ancienne
académie de chirurgie, auquel on réunit le cou- ]

vent des Cordeliers. Ce monument, que l'Ecole <

de médecine occupe encore aujourd'hui, avait
été bâti, par ordre de LouisXVI, de 1774 à 1776, ]

d'après les plans de Gondoin,sur l'emplacement
de l'ancien collége de Bourgogne. En 1808, Na-
poléon créa l'Université,et la Faculté de méde-
cine fut rétablie.

Les professeurs des écoles de médecine sont
nommés au concours ( décret du 17 mars 1808;
ord. du 5 décembre 1830). Pour être admis à ce

concours, il faut avoir trente ans accomplis,
être Françaiset justifier du diplôme de docteur.
Le doyen, toujours révocable, est choisi par le
ministre parmi les membresde la faculté. Cha-
que faculté a aussi des professeursagrégés char-
gés de suppléer les professeursen cas d'empê-
chement; et de faire subir les' examens avec
eux, mais seulement dans la proportion de 1,
à 3 (ordon. du 2 février 1823). Les conditions
pour le concours d'agrégat sont les mêmes que
celles pour les chaires de professeurs,avec cètte
différence qu'il suffit d'être âgé dé vingt-cinq
ans ( arr. du 11 janvier 1842). Au bout de deux
ans d'exercice, les agrégés ne remplissent plus
aucune fonction et prennent le titre d'agrégés
libres. Les étudiantsdoiventjustifier du diplôme
de bachelier ès-lettres dès la première inscrip-
tion, et de celui de bachelier ès-sciences physi-
ques à la cinquième. Pour arriver au grade de
docteur, il faut avoir pris seize inscriptions,
avoir fait un stage d'une année dans un hôpital,et
avoir subicinqexamenset une thèse. Les droits
d'examenet de diplôme, y compris le prix des
seize inscriptions, s'élèvent de 1,000 à 1,100 fr.

En outre des trois Facultésde Paris, Montpel-
lier et Strasbourg, il y a en France des écoles
préparatoires de médecine,, qui en dehors de
leurs cours publics procèdent aux examens
pour la délivrance des certificats de capacité
nécessairesaux étudiants pour faire valoir ces
études dans une faculté, mais pour un temps
moindre que celui passé dans l'école prépara-
toire. Ces écoles délivrent des diplômes d'offi-
ciers de santé. Lesvilles où elles se trouventsont
Reims, Marseille, Amiens, Angers, Besançon,
Bordeaux, Caen, Clermont, Dijon, Arras, Greno-
ble, Limoges, Lyon, Nancy, Orléans, Tours,
Poitiers, Rennes,' Nantes, Rouen, Toulouse. Les
professeurs titulaires et adjoints des écoles se-
condairessont nommés par le ministre, sur une
double liste de candidats, justifiant du gradede

locteur, et présentées, l'une par l'école où la
place est vacante, l'autre par la faculté de mé-
lecine dans la circonscription de laquelle se
trouve l'école. Al. B.

MÉBÉE {myth.), fille d'Eète et d'Hécate.
D'autres lui donnent pour mère Idye, Néère,
ju Astérodie. Magicienne habile, elle joignait à
sa puissance mystérieusetous les charmésde la
beauté dont elle disputa le prix à Thétis. Lors-
que Jason aborde sur les rivagesde la Colchide.
pour enlever la toison d'or, Médée s'éprend du
jeune héros et le fait triompher de tous les ob-
stacles. Elle part ensuite avec lui pour la Grèce.
Le vieil Eète envoie à sa poursuite Absyrte,
frère de Médée; elle le déchire de ses propres
mains, et sème sur sa route ses membressan-
glants pour retarder son père, qui la poursui-
vait lui-même. Le vaisseau Argo sillonne enfin
la mer et les fleuves, et les mille obstacles qu'il
rencontre, c'est à Médée seule qu'il doit de les
surmonter.Lemariagedelafilled'EèteavecJason
fut célébrédansl'île de Phéacie. Les Argonautes
foulent enfin le'sol de la Grèce. Médée- rajeunit
Eson en faisant bouillir ses membres dans une
chaudière magique, et fait couper en morceaux
le corps de l'usurpateurPélias, sous prétexte de
lui rendre, comme à son frère la jeunesse qu'il
ne recouvrepas plus que la vie. Jason est infidèle
à Médée, elle fait périr la fille du roi d'Ëpbyre,
sa rivale, en lui donnant une tunique empoison-
née, égorge les fils qu'elle avait eus de Jason
et s'envole sur un char traîné par des dragonss
aux lueurs de l'incendie immense qui dévore le
palais royal de Corinthe. Elle se retire alors.,
suivant une légende, auprès d'Alcmène, qui la
reçoit favorablement, parce qu'elle avait guéri
Hercule de ses accès de démence, ou selon d'au-
tres, à Athènes, où elle épouse Égée, auquel
malgré sa vieillesse, elle promet de donner un
fils. Thésée arrive sur ces entrefaites; Médée
doit lui céder l'empire 'de l'Attique^; elle part
emportéepar des serpents ailés; et descend dans
la Phénicie, où elle devient la femme d'un roi,
qui la rend mère de Midas, de qui les Mèdes
tirent, a-t-on dit, leur origine.

Les savants ont beaucoup disserté sur la fable
de Médée, que plusieurs ont regardée comme
une reine véritable. Mais il est à croire que son
existence est purement mythique.Médee paraît
être une fée ou une déesse Colche, et peut-être
Mède. Cette chaudièremystérieuseavec laquelle
elle opère de si grands prodiges, nous la re-
trouvons dans l'Inde, en Italie, dans la Grande-
Bretagne, dans la Germanie, etc.,C'est la Kalaça
( Kessel, chaudière en allemand), que des savants
modernes, et entreautres Ottfried Millier regar-
dent comne un symbole des transformations



opérées par la nature, et dont le grand épisode
du poème hindou intitulé Mahabaratanousoffre
la plus grandiose image dans le barattement de
la mer de lait ou Kalaça, par lequel les Dieux
renouvellentla terre et conquièrent l'immorta-
lité (yôy. ViCHNOU.) AL. B.

MÉDELPAD, hasrad ou district de Suède,
dans la préfecture d'Hernœsand qui fait partie
du Norrland. Il est baigné par le golfe de Bot-
nie, et offre un sol montagneux, entrecoupé de
vallées fertilesen grains, en lin et en chanvre.
On en exporte des bois de construction. Sunds-
vall en est la ville principale. E. C.

MÉDIANE (géom.). On appelle ainsi- toute
droite menée d'un sommet d'un'triangleau mi-
lieu du côté opposé. Cette droite jouit de deux
propriétés remarquables que nous allons dé-
montrer 1» Toute médiane AD (fig. 1) partage

FiG. 1.

le triangleABC, de telle sorte que l'on a AB* +
Â"ËS = 2ÂD5 .+ 2BD* En effet, menons AE

perpendiculaire sur BC, le côté AB, opposé à

un angle aigu dans le triangle ABD, donnera
AB' = AD" + BD2 2BD X DE.

Le côté AC, opposé à un angle obtus dans le
triangle ADC, donnera

ÏCa=ÂD2 + CD2 + 2CD X DE,
Donc en additionnant membre à membre, et
remarqùant que BD = CD, on a

AB' + AC' =2AD' +2BDa
•

On déduit de cette propositionun corollaire
important, c'est que dans tout parallélogramme
la somme des carrés des côtés est égale à la
somme des carrés des diagonales. Soit, par
exemple, le parallélogrammeABCD (fig.' 2), si

Fig. 2.

nous menons les diagonales qui se partagent en
deux parties égales, nous aurons successive-
ment par le principe précédent

ÂC* + ÂB* = 2ÂÔ* +. 2CÔ'

CÏÏSaf-BD1 = 2ÔDî+2CÔs ••
Donc en additionnant, et à cause de AO = OD,
on, a

AC* + AB° + CD' + BD8 = 4AO* +; 4CO"

= (2AO)S + (2C0)8 = CB' + AD!

"2° Dans tout triangle ABC (fig. 3), les trois
Fig. 3.

médianes se coupent en un même point. En ef-
fet, menons d'abord les deux médianes AF, BE,
et traçons la droite CO que.nous prolongerons
jusqu'en D. Il s'agira de prouver que BD=
AD. Or, si nous joignons FE, cette droite sera
parallèle à AB. Donc on aura

CF CB FE BA.

Mais à cause des deux triangles AOB et AOD,
respectivementsemblables aux triangles EOF,
FOG, on a

FE BA OF OA FG AD.
Donc à cause du rapport commun FE BA, il
vient

CF:CB FG AD.
Mais on a aussi par la parallèle FE à AB

CF CB FG BD.
Donc ces deux dernières proportions'ayant les
trois premiers termes égaux, les derniers le
sont aussi, et l'on a BD = AD. Faisons remar-
quer que les rapports égaux qui précèdentdon-
nent la proportion

CF CB OF OA.
Donc CF étant la moitié de CB, OF sera la moi-
tié de OA. Donc le point 0 sera situé au tiers
de la longueur de chaque médiane à partir de
son pied. D. J.

MÉDIANTE(musique). On nomme ainsi la
note qui partage en deux tierces l'intervalle de
quinte qui se trouve entre la tonique et la do-
minante. L'une de ces tierces est majeure et
l'autre est mineure. Lorsque la tierce majeure
estau grave, c'est-à-dire formée par la tonique et
la médiante, le mode est majeur il est mineur
lorsque cette tierce majeurese trouve à l'aigu,
c'est-à-direentre la médiante et la tonique (voy.
Gamme et Mode). La gamme grecque ne con-
naissait pas les propriétés de la médiante. On
donne, dans le plain-chant, le nom de médiante

ou médiation à un repos qui se place au milieu
du verset, dans la psalmodie. Cette pause est
marquée par un astérique dans les livres de li-
turgie, et le chant fait à cet endroit une demi-
cadence dont les règles sont assez compliquées.

MEDIASCH ou MEDWISGH, nom alle-
mand d'une ville qui se nomme en hongrois
Bfedgyes en valaque Mediess et qui se trouve



en Transylvanie, dans le pays dés Saxons, à
40 kilom. N.-N.-E. d'Hermanstadt,sur le Grand
Kockel. Elle est entourée de murs et renommée
par ses vins. On croit généralementque c'est la
Colonia Media des Romains. Elle a 6,000 habi-
tants, et c'est le chef-lieud'un siége, qui en ren-
ferme 41,000. E. C.

MÉDIASTIN (anat. méd). Le médiastinest
la cloison membraneuse formée par l'adôsse-
ment des deux plèvres (voy, ce mot), et divi-
sant la poitrine en deux parties, l'une droite,
l'autre gauche. Cette cloison s'étend depuis la
colonne vertébralejusqu'au sternum avec lequel
elle n'est point toutefois parallèle; elle est di-
rigée un peu obliquementde haut en bas, et de
droite à gauche, corresponden haut à l'endroit
où les cartilages costaux droits s'unissent au
sternum, vers son milieu au sternum seul, en
bas à une partie des cartilages costaux du côté
gauche. Le médiastin est écarté en haut et en
avant pour loger le thymus, en bas et en avant
pour recevoir le péricarde, le cœur les gros
vaisseaux'qui partentde sa base et ceux qui s'y
rendent, et en arrière pour loger l'oesophageet
l'aorte. Les deux lames de la plèvre qui for-
ment le médiastin ne sont- donc véritablement
adossées l'une à l'autre qu'au devant du péri-
carde, entre la partie inférieure du thymus et
du diaphragme,et derrière le péricarde,au de-
vant de l'oesophage, depuis la première vertè-
bre du dos jusqu'à l'ouverture du diaphragme
qui donne passage à ce canal. Cette disposition a
donnélieu de diviser le médiastin en antérieur
et en postérieur.- Une artère a reçu le nom de
médiastine antérieure. Elle est ordinairement
fournie par là mammaire interne, quelquefois
par la courbure de l'aorte ou le tronc brachio-
céphalique, pour descendre dans la partie éva-
sée que présenteen haut le médiastinantérieur,
en fournissant, dès son origine, quelques ra-
meaux à la portion du péricarde qui environne
l'aorte à sa sortie du coeur; puis elle se divise
en deux branches, dont l'une remonte vers le
cou en se portant.à la partie inférieure de la
glande thyroïde, ou elle s'anastomose avec les
artères thyroïdiennes inférieures,et dont l'au-
tre, plusconsidérable, continueà descendre dans
le médiastin, en se divisant presqu'aussitôt en
deux rameaux secondaires pour l'une et l'autre
plèvre, avec des ramusculesallant au thymus,
etc. Le médiastin postérieur reçoit ses artères
de la thyroïdienne inférieure, dés intercostales
supérieures des péricardiennes des œsopha-
giennes et des bronchiales. Des veines corres-
pondent à toutes les artères du médiastin et
portent le même nom qu'elles. Les nerfs pro-
viennent de la branche diaphragmatique.,

L'inflammation du médiastin peut résulter
d'un refroidissementbrusque, mais elle est le
plus souventprovoquée par une violence exté-
rieure sur le sternum. Le diagnostic en est en
général assez difficile, parce qu'elle coïncide le
plus souvent avec l'inflammation-ducœur, de
la, plèvre ou du poumon. On peut cependant si-
gnalercomme signes plus particuliers unedou-
leur gravativeet profonde sous le sternum, et se
faisant sentir à chaque inspiration, à cause de
la mobilité de cet os auquels'attachentles feuil-
lets qui constituentle médiastin; décubitus sur
le dos ou sur le ventre, angoisse extrême, respi-
ration difficile, toux sans expectoration, fièvre
continue. Le traitement antiphlogistique doit-
être ici des plus énergiques pour amener la ré-
solution et éviter la formation d'abcès. Ces der-
niers qui peuventégalementprovenir de causes
internes, telles que le vice syphilitiqueou scro-
fuleux, ou de fièvres dé mauvaise nature, ne se
traduisent pas toujourspar des signes bien ma-
nifestes. Les plus constants sont une douleur
sourde et profonde derrière le'sternum oppres-
sions, palpitations, syncope, fièvre lente, fris-
sons irréguliers,toux sèche et petite, respira-
tion haletante, impossibilité de se coucher au-
trement que sur le ventre, ou un peu sur le dos.
Quelquefois une sorte de gargouillementse fait
entendre dans la poitrine lorsque le malade
change de position. Le,pus contenu dans le mé-
diastin cherche à se faire jour de tous les côtés
tantôt il fuse sous les parois abdominales,par
l'espace triangulaire antérieur du centre dia-
phragmatique, en suivant le trajet de l'artère
mammaire interne; tantôt il détache dans une
étendue plus ou moins grandeles plèvres d'avec
le sternum et les cartilages costaux pour venir
faire sailliesur les côtés du sternum, sous forme
d'une tumeur molle, arrondie, avec fluctua-
tion, indolente par elle-même,-et sans change-
ment de couleur à la peau. Enfin le pus long-
temps contenu dans le médiastindont il écarte
les deux lames, use le sternum et sort à travers
les ouvertures cellulaires qu'il présente d'au-
tres fois cet os se carie par l'effet de la même
cause qui détermine la formation de l'abcès, et
alors la matièrepurulente sort à travers la sub-
stance osseuse. en mettant quelquefois lecteur
à nu. Un abcès du médiastinest donc toujours
une affection grave que rend souvent plus dan-
gereuse encore la difficulté d'enlever la cause
de la suppuration. Le pronostic devra cepen-
dant être toujours subordonné au degré de la
faiblesse du malade, et à la cause primitive de
l'affection. C'est encore dans cette cause que le
traitementdoit puiser ses premièresindications.
Il restera ensuite à donner issue à la collection



purulente lorsqu'elle fera saillie à travers les
parties molles. Autrefois on pratiquait la trépa-
nation du sternum pour donner issue aux ab-
cès situés derrière cet os, sans attendre qu'ils
l'eussent perforé. De nos jours on a pour ainsi
dire renoncé à pratiquer de bonne heure cette
opération, par suite de la difficulté de recon-
naître indubitablement la présence et le siège
précis de la collection purulente, et l'on n'y a
guère recoursque pour agrandir une ouverture
déjà faite par le pus mais trop étroite,, ou bien
pour donner issue au liquide par l'endroit le
plus déclive de la collection, lorsque l'on a pu
s'assurer,à l'aided'uneouverture déjà existante,
mais située trop haut, de l'endroit précis où doit
être appliqué l'instrument. –On comprend que
nous n'avons jusqu'ici parlé que des abcès du
médiastin antérieur. Il peut s'en former aussi,
quoique plus rarement, dans le médiastinposté-
rieur, au devantdes vertèbres dorsales.Ils sont
alors d'autant plus dangereux. et plus difficiles
à guérir qu'ils ne se, montrent communément
que loin de leur foyer principal, et après avoir
fait de grands ravages. Ils sont alors le plus
souvent accompagnés de la carie du corps des
vertèbres, complication au dessus de toutes les
ressources de l'art. Les malades succomberont
d'autant plus rapidement que le foyer purulent
aura été ouvert plus tôt.

Le médiastin peut encore être le siège d'un
amas de graisse, d'épanchemehts séreux ou
sanguins, et de tumeurs tuberculeuses et au-
tres. La présence de ces corps devra nécessaire-
ment gêner le jeu de la respirationou de la cir-
culation, par leùr seule présence, et indépen-
dammentde leur nature. La percussion en pourra

.faire reconnaître l'existence, mais sans donner
d'indicationutile pour le traitement. L. DE LA C.

MÉDIATEUR.On désigneainsi la personne
qui intervient pour traiter un accord ou une
alliance entre deux parties. Moïse a été le mé-
diateur de l'alliance que Dieu fit avec son peu-
ple sur le Sinâï. J.-C. l'a été de celle conclue
sur le Calvaire avec l'humanité tout entière. Il
s'est interposé entre le ciel offensé et la terre
coupable pour opérer leur réconciliation.Par la
réunion, en sa personne divine, de deux na-
tures séparées par des distances infinies il a
renversé la barrière qui existait entre Dieu et
l'homme.En lui; l'humanité a été rassasiée d'op-
probres, immolée sur l'autel de la croix pour
satisfaire à la justice éternelle, et la divinité,
qui se l'était étroitement unie, a donné à ce
grand sacrificeun mérite infini. Jésus-Christest
donc le médiateur par excellence. Non seule-
ment il a opéré le salut du monde en négociant
la paix; mais il a payé de son sang la rançondu

genre humain. –Saint Paul, dans son épître
aux Hébreux, relève admirablementen Jésus-
Christ cette fonction de médiateur, et la place
bien au dessus de celle de Moïse. Jésus-Christ,
dit-il, est le fils de Dieu; Moïse n'était que son
serviteur. Le sacerdoce de l'ancienne loi n'était
que passager le sacerdoce de la nouvelle est
éternel. Les sacrificateursétaient des pécheurs
qui intercédaientpour d'autres pécheurs Jésus-
Christ, la sainteté même, n'a pas besoin d'of-
frir des sacrifices pour lui. Les cérémoniesde
l'ancienne loi, par elles-mêmes, ne purifiaient
que le corps; celles de la nouvelle purifient les
âmes. L'une promettait des biens temporels,
l'autre assure des biens éternels. Cette su-
.blime fonction de médiateur, Jésus-Christ la
continuedans le ciel en qualitéde pontife, d'am-
bassadeur et d'avocat. c Comme il possède un

,sacerdoce éternel, dit saint Paul, il peut tou-
jours sauver ceux qui s'approchent de Dieu par
son entremise, étant toujours vivant pour in-
tercéder. » Nul n'est agréé s'il n'est présentéde
sa main; nul bienfait n'est accordé que par lui.
« Quelle dignité s'écrie Bossuet de toutes les
parties de la terre les vœuxviennent à Dieu par
Jésus tous ceux qui invoquent Dieu comme il
faut, l'invoquent au nom de ce grand pontife.
C'est pourquoi j ajoute-t-il «je ne crains pas
d'assurer qu'encoreque l'Église de Dieu sur la
terre, et les esprits bienheureux dans le ciel ne
cessent jamais de prier, il n'y a que J.-C. seul
qui soit exaucé; parce que tous les autres ne le
sont qu'à cause de lui. » En effet, J.-C. seul
pouvait être médiateur, parce que seul il pou-
vait satisfaire pleinement à la justice de son
père. Il fallait une victime d'un prix infini,
parce que la majesté offensée était infinie. Cette
vérité, tous les peuples semblent l'avoir com-
prise. Tous ont attendu ce médiateur. ( Con-
sulter l'Essai-sur l'indiff., t. III, ch. 28).

De ce que J.-C. est l'unique médiateur de ré-
demption, il ne s'ensuit pas que les hommes ne
puissent intercéder les uns pour les autres {voy.
INTERCESSION). Mais, comme le dit Bossuet

<l L'honneur dêtre médiateur demeure entier à
notre Sauveur il est le seul qui ait accès par
lui-même; tous les autres, si saints qu'ils soient,
ne peuvent rien espérerque par lui et par là le
titre de médiateur lui convient avec une préro-
gative si éminente, que qui voudrait l'attribuer
en ce sens à d'autres qu'à lui, ne le pourrait
pas sans blasphème. « L'abbé Fournier.

MÉBIATIGRT. Ce mot signifie, en diplo-
matie, l'action par laquelle, une ou plusieurs
puissances s'interposent entre d'autres états
engagés dans une guerre ou dans une contesta-
tion, pouropérerun rapprochement,et ménager



une transaction. On confond quelquefois, dans
le langage usuel, la médiation avec l'arbitrage.
Elle en diffère en ce que la décision de l'arbitre
est un jugement accepté d'avance par les par-
ties qui sont, en conséquence, obligées de s'y
soumettre, tandis que l'office du médiateur
consiste seulementà porter des parolesde l'une
à l'autre, à faciliter entre elles un accommode-
ment et tout au plus à leur suggérerdes conces-
sions réciproquessans pouvoir les leur imposer.

La médiation a quelquefois un caractère tout
à fait' officiel, et s'exerce avec solennité dans
des formes déterminées c'est ce qu'on a vu,
par exemple, aux fameux congrèsde Westpha-
lie et de Nimègue. Plus souvent, la médiation
se borne à de bons offices et à une interposition
pour ainsi dire officieuse. On appelle média-
tion armée celle d'une puissancequi, décidée à
intervenir par la force dans le cas où ses efforts
pour arriver à une pacification demeureraient
sans résultat, se met d'avance en mesure d'agir
contre celui dés contendants qui lui paraîtrait
se refuser à des conditions justes et raisonna-
bles. C'est quelquefois le moyen le plus efficace
de conserver ou de rétablir la paix; quelque-
fois aussi c'est une manœuvre moins sincère
par laquelle une puissance restée neutre jus-
qu'alors ou même plus ou moins engagée avec
l'une des parties, sé prépare un prétexte pour
prendre part à la guerre en faveur de l'autre
tel fut le rôle de l'Autriche au congrès de Pra-
gue, en 1813. Le médiateur n'est pas garant,
à moins d'une stipulation expresse, des arran-
gementsdontil a été l'intermédiaire! L.DEV.-C.

MÉMATISATIOM. Terme emprunté à
l'ancien droit public d'Allemagne, et qui, au-
jourd'hui, désigne la pertede la qualitéde mem-
bre immédiat de l'empire germanique; mais on
en a détourné le véritable sens, pour spécifier'
l'état des princés et des comtes allemands re-
tranchés du nombre des souverains, postérieu-
rement à la dissolutionde l'Empire. On sait que,
jusqu'au commencement du siècle actuel, l'Al-
lemagneformaitunegrandearistocratieféodale,
sous un empereur électif, très puissant dans ses
états héréditaires, mais n'exerçant plus qu*une
ombre d'autorité sur les feudataires et les vas-
saux de sa couronne. Cette indépendance datait
de loin. On en découvre le germe sous les em-
pereurs saxons elle se développe rapidement
pendant la période des empereurs de la mai-
son de Franconie et sous les 'derniers Hohen-
stauffen, s'accroît encore à la faveur de la
longue anarchie qui précéda l'avènementde
Rodolphe de Habsbourg, lutte avec succès con-
tre la prépondérance religieuse de la maison
d'Autriche,et reçoit une dernière consécration
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par les traités de Westphalie. Les membres
immédiats de l'empire se partageaient en qua-
tre classes, savoir 1° le collége des électeurs;
2° le colléges des prince 3° le collège des villes'
libres et impériales; 4° le corps de la no-
blesse immédiate. Les électeurs, les princes,et
les villes libres composaient les États d'empire,
et, comme tels, avaient voix délibérative et dé-
cisive dans les diètes ou assemblées générales!
quelques uns avec un ou plusieurs suffrages
personnels (vote viril), quelques autres avec
un suffrage partiel (vote par curie), comme les
comtes et les simples prélats compris dans le
deuxième collége. Dans l'étendue de leurs do-
maines, ils jouissaient de toute la plénitude de
la supériorité domaniale et exerçaient les
droits régaliens attachés à la souveraineté. La
noblesse immédiate dut son origine à l'extinc-
tion des duchés de Souabe et de Franconie(par
la mort du malheureux Conradin) et à J'anéan-
tissement de l'ancien domaine impérial dans la
province rhénane. Ce corps illustre composait
une espèce de république aristocratiquedivisée
en trois départements dénommés d'après ces
trois provinces, et régie par des capitaines ou
directeurs. Il était exclu des diètes, mais à cela
près il jouissait de là plupart des privilèges et
des immunités accordés aux états, d'empire,
ses possessions réunies auraient formé une
principautéconsidérable.

Cet ordre de choses, perpétué à travers les
siècles durait encore lorsque la révolution
française porta les premiers coups à l'antique
constitutiongermanique,On comptait alors huit
électeurs, dont trois ecclésiastiques environ
quatre-vingts princes, tant séculiers qu'ecclé-
siastiques; une multitude de comtes et de pré-
lats, et cinquante et une villes libres et impé-
riales, outre un nombrepresque infini de nobles
immédiats, c'est-à-dire relevant directementde
l'empire, mais sans droit de séance dans les
diètes. La cession de la rive gauche du Rhin à
la France ayant laissé sans états une foule de
princes et de comtes, on était convenu dans le
traité de paix de Lunéville (art. vu), de les in-.
demniser,en sécularisantles principautésecclé-
siastiquesdont l'Allemagne était couverte. Cette
mesure, quimédiatisaitd'un seul couptout lehaut
clergé allemand, reçut son règlement définitif
par le récès de la députationde l'empire, adopté
le. 25 février 1803, d'après le plan proposé de
concert par la France et la Russie, médiatrices
entre les membres copartageants. On évinça
donc du collége électoral deux des électeurs
ecclésiastiques, et du collége des princes tous
les évêques, abbés ou prélats, au nombre de
soixante-dixqui y siégeaient. En même temps,
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on incorporaaux états voisins toutes les villes
libres et impériales, à l'exceptionde six (Augs-
bourg, Nuremberg, Francfort, Lubeck, Ham-
bourg et Brême). La brièveté de cet article ne
nous permet pas de détailler les modalités du
partage des territoires ainsi médiatisés, dont la
masse formait un sixième environ de l'Allema-
gne proprement dite, tant en étendue qu'en po-
pulation. Faisons seulement remarquer que la
justice y eut moins de part que la faveur, les
convenances ou le bon plaisir des deux puis-
sances médiatrices, et peut-être aussi la cor-
ruption, s'il faut en croire les récits anecdoti-
ques du temps. Ainsi la Bavière, protégée par
la France en haine de l'Autriche les duchés de
Bade et de Wurtemberg, clients de la Russie,
obtinrent beaucoup plus qu'ils n'avaient perdu.
Le premierconsul accorda aussi de grands avan-
tages à la Prusse et à sa parenté, dans le but de
s'assurer son alliance.

L'empire germanique ne survécut que trois
ans à cette révolution. Sa chute (6 août 1806),
accélérée par l'issue désastreuse de la troisième
coalition, fut consommée par la création de la
Confédération du Rhin (12 juillet 1806), à la-
quelle accédèrent successivement tous les états
de l'Allemagne, excepté l'Autriche, la Prusse,
le roi de Danemark duc de Holstein, et la Suède
qui possédait encore la Poméranie suédoise. Le

î ouveau remaniement territorial qui en résul-
ta mit fin à l'existence souverainede la plupart
des princes de troisième ordre renfermés dans
les limites de la nouvelle Confédération, ainsi
qu'à l'indépendance de la noblesse immédiate,
dont les seigneuries furent soumises aux corps
d'états dans lesquels elles étaient enclavées.
Augsbourg et Nurembergavaient passé sous la
nominationbavaroise. Ces retranchementsaux-
quels on continua d'appliquer le nom de mé-
diatisations, quoique l'immédiateté eût disparu
avec la suzerainetéimpériale dont elle dérivait,
furent acceptés comme des faits accomplis, lors
de la réorganisationpolitique du corps germa-
nique, par le congrès de Vienne, qui n'hésita
pas à faire subir le même sort au prince-primat
ancien électeur de Mayence, et aux princes d'I-
sembourg et de la Leyen, épargnés par l'acte
de la Confédération du Rhin. Le duc d'Arem-
herg et les princes de Salm, exceptés également
pir l'acte de la Confédération du Rhin, avaient
déjà perdu leurs droits de souverainetéen 1810.
Grâce à ces réunions successives, complétées,
en 1850, par celle des deux principautés de
Hohenzollern à la monarchieprussienne, l'Al-
lemagne qui, en 1792, obéissait à plus de deux
cents maîtres différents ne comprend plus ac-
tuellement que trente-sixétats souverains.

m J .¡,y.
On voit donc qu'il y a quatre classes -.de mé-

diatisés les familles cv-devantimmédiateset états
d'empire, les membres du clergé qui étaient
souverains, les villes libres, et le corps de la
noblesse immédiate.Ce dernier a été assimilé à
la noblesse du pays (landsassat) auquel il s'est
vu incorporé, et les familles appartenant à la
première catégorie ont seules conservé un rang
et des prérogatives proportionnées à leur an-
cienne grandeur. C'est à elles que, s'applique
aujourd'hui la désignation de médiatisées. La
double qualité à'immédialisé et d'État d'Empire
est expressémentexigée par l'acte organiquede
la Confédération germanique.Cependant on a
assimilé aux familles remplissantcettecondition
quelques maisons princières et .comtales, dont
les chefs étaient simples personnalistes, c'est-à-
dire admis à séance et à suffrage dans le collége
des princes, sous la réserve qu'ils acquerraient
des terres immédiates. Ces familles sont celles
des princes de Khevenhuller-Metsch, de Rosen-
berg, de Stahremberget de Trautmannsdorf; et
celles des comtes de Gœrtz, de Giech, de Har-
rach, de Neipperg, de Platen-Hallermund et de
Wurmbrandt. Les comtes de Pappenheim et de
Rechberg n'étaient pas même personnalistes.
L'acte de la confédération du Rhin (art. xxrit à
xxxm) avait déjà réglé leur condition. L'acte de
la confédérationgermanique du 8 juin ( art. 6
et 14), confirmé par l'acte final de Viennedu 15
mai 1820 (art. 63), l'a fixée définitivement. En
vertu de ces dispositions, dont l'une renfermela
promesse éventuelle d'un certain nombre de
voix collectives dans le plénum de la diète ger-
manique, les médiatisés jouissent de tous les
droits et privilèges non essentiellement inhé-
rentsàla souveraineté,et notammentde la parité
de naissance avec les maisons régnantes, du titre
d'altessesérénissime(Durchlancht) pour les prin-
ces, et d'illustrissime (Erlancht) pour les com-
tes de la liberté absolue de fixer leur résidence

en quelque lieu que ce soit, sans préjudice d'au-
cune sorte de l'autonomie relativement à leurs
intérêts privés etàleurs'pactes de famille; d'un
for privilégié comme accusés, et de la basse et
moyenne justice en matière civile et criminelle.
La juridiction leur a toutefois été retirée depuis
1848, ainsi que les droits seigneuriaux et féo-
daux, rachetés en partie par l'État, d'après une
échelle de compensation qui varie d'un pays de
la Confédération à l'autre. Ils jouissent encore
de l'exemptiondu service militaire, de la fa-
culté d'avoir une gardeà leur solde dans leur
résidence seigneuriale,etc. On trouve dans tous
les annuaires généalogiques, et nommément
dans l'almanach de Gotha la liste des familles
médiatisées. Les ouvrages à consulter sur les
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BÎEDICAGO(bot.). Nom latin du genre Lu-
zerne (voy. LuzERNE).

MÉDICAMENT (voy. THÉRAPEUTIQUE).
AfEOlCIMER, Jatropha (bot.) Genre de la

famille des Euphorbiacées, de la monœcie-mo-
nadelphie dans le système de Linné. Les botanis-
tes modernes ont considérablementrestreint les

limites que Linné- lui avait primitivementassi-
gnées. Avec cette circonscriptionplus limitée,
il comprend des arbres, des arbrisseaux et des
herbes, tous également à suc laiteux abondant,
et croissant pour la plupart en Amérique. Les
feuilles de ces'végétauxsont alternés, ordinai-
rement palmées ou lobées; leurs fleurs^ sont mo-
noïques, pourvues d'un calice et d'une corolle
généralementde couleur vive, monopétale; les
mâles ont 8-10 étaminesà filets soudés dans le
bas et inégaux les femelles ont un pistil, dont
l'ovaire, à trois loges uni-ovulées, porte. trois
styles bifides ou dichotomes. Le fruit est à trois
coques.- Le Médicinier CATHARTIQUE, Jalropha

curcas Lin. porte les noms vulgaires de Médi-
cinier gros Pignon d'Inde, Ricin d'Amérique. On
le croit originaire d'Afrique, d'où il aurait été
transporté en Amérique. Dans tous les cas,.il est
aujourd'hui parfaitement naturalisé dans cette
partie du monde. Il forme un petit arbre d'en-
viron 4 mètres de hauteur, qui exhale dans tou-
tes ses parties une odeur vireuse narcotique.
De son tronc naissent des branches nues dans
presque toute leur longueur, et ne conservant
plus de feuilles qu'à leur extrémité; les feuilles
elles-mêmes ont un long pétiole leur limbe
présente cinq lobes aigus et entiers. Les fleurs
naissent à l'aisselledes feuilles, en grappes mé-
langées des deux sexes; elles sont d'un jaune
terne, peu intense. Les graines de cette espèce
ont des propriétésextrêmementénergiques el-
les agissent, à petite dose, comme purgatif vio-
lent, et à forte dose elles sont vénéneuses. Leur'
activité résideessentiellement dansleur embryon
et dans leur tégument, ce qui permet d'en man-
ger l'albumen sans inconvénient, après l'avoir
isolé. Leur principe actif paraît être l'acide ja-
trophique.Comme il est volatil, la chaleur l'ex-
pulse en grande partie. En Amérique on extrait
des graines du Médicinier une huile qu'on em-

ploie à l'extérieur pour le traitement de la gale
et des dartres, et dont on se sert aussi pour-les
lampes. Une espèce curieusedu même genre
est le Médicinier BRULANT, Jatropha urens, qui,
comme certains de ses congénères, est couvert
dé poils rudes, dont la piqûre produit des effets
analogues à ceux que nous éprouvons avec nos
orties, mais beaucoup plus persistants.

MÉDICIS Nom d'une famille célèbre dans
l'histoire de Florence depuis le commencement
du xive siècle; il en est même quelquefois parlé
dès le XIIIe.D'immenses richessesacquises dans
le commerce lui assuraient une influence bien
supérieure à celle de toutes les autres familles
patriciennes. Gauthier de Brienne, qui devait
tout à cette puissante famille, ayant fait mou-
rir, en 1342, Jean de MÉDICIS, parce que, selon
lui, il n'avait pas opposé à Lucques une dé-
fense assez vigoureuseaux attaquesdes Pisans,
tous les Médicis lui jurèrent une haine impla-
cable, et furent pour beaucoup dans les évè-
nements qui délivrèrent Florence de sa tyran-
nique domination. La noblesse était depuis 50
ans exclue des affaires; elle fit alors une-tenta-
tive pour recouvrer ses anciennes prérogatives,
mais Alamanno de Médicis appela le peuple aux
armes, et les.noblés furent repoussés. Quelque
temps après, et pendant les troubles occasion-
nés par la lutte entre les factions des Albizzi et
des Ricci, les Médicis furent toujours fidèles,
aux derniers, bien que plus faibles, et un des
fils d'Alamanno alla même jusqu'à tremper, en
1360, dans une conspiration contre les Albizzi.
Elle fut découverte, et' il eût subi le sort de
tous ses complices sans l'intervention de son
frère Salvestro, qui exerçaitd'importantes fonc-
tions dans la magistrature. Ce fut ce même Sal-
vestro qui, nommé, en 1378, gonfalonier de la
justice, fit passer une loi qui, en portant une
atteinte mortelle à la faction des Albizzi, jetait
les fondements de l'influence prépondérantede
sa maison. En 1393, le peuple se révoltant
contre les Albizzi et l'aristocratie, voulut élire
pour chef Veri de Médicis, fils deSalvestro. Cet
honorable et modeste citoyen qui aurait pu-si
facilement s'emparer du pouvoir, n'usa de son
influence que pour concilier les partis et réta-
blir la paix; mais les nobles oublièrentbientôt
des promesses arrachéesà la nécessité, et tous
les Médicis de la ligne de Salvestro furent
bannis de Florence. Un d'entre eux, Antonio,
aidé de quelques amis, essaya, en 1397, de ren-
trer dans sa patrie; il échoua dans cette entre-
prise et sa malheureuse tentative lui coûta la
vie. Enfin le bannissementde presque tout le
reste de la famille fut la conséquence d'une
nouvelle conspiration, ourdie, en 1400, par le



duc même de Milan. Ceux qui échappèrent à
cette proscription ne s'occupèrent plus que de
leurs affaires commerciales et du soin de rele-
ver leur maison presque détruite. Giovanni de
Médicis fut le premier qui reparut sur la scène
politique; nommé successivement membrede la
seigneurieen 1402, 1408 et 1417, un des dix du
conseil en 1414, et gonfalonier de la justiceen
1421 c'est de lui qu'est sortie la branche des
grands ducs de Toscane.

Cosimo ou Cosme, son fils, surnommé l'An-
cien, contribua puissamment à la grandeur de
sa maison; son nom est inséparablementlié à
l'éclat des lettres et au déclin de la liberté
dans sa patrie. La famille des Albizzi et les au-
tres Guelfes qui, dépuis près d'un siècle, s'é-
taient mis à la tête des affaires, inspiraient une
profonde jalousieaux Médicis, aussi ces derniers
jouèrent-ils un très grand rôle dans la révolu-
tion del378, qui fit passerle pouvoiraux mains
des ouvriers en laine, et autres artisans qui ré-
pandirent tant de sang. A la naissance de Cosme
on n'avaitpas encore oubliétousces excès, et on
ne paraissait guère disposé à les lui pardonner;
ses immenses richesses lui donnèrent toutefois
entrée dans la magistrature. Il avait des comp-
toirs dans tout le monde alors connu, à Alexan-
drie d'Égypte et dans tout le Levant, à Veniseet
dans lesplus florissantes villes de l'Italie, à An-
vers, Lyon, Londres et Àugsbourg. De ses enne-
mis il savait se faire des créatures par ses lar-
gesses, et admettait les plus nécessiteuxà des
emplois divers dans ses nombreux établisse-
ments. Bien que considéré comme chef hérédi-
taire du parti démocratique, Cosme se montrait,
rarement dans les assemblées, n'y prenait pres-'
que jamais la parole et semblait peu dési-
reux d'accroître sa popularité; mais il était,
au fond, jaloux des maisons patriciennes qui
avaient ressaisi le pouvoir, ne ressentait que du
dédain pour le peuple et éprouvait une secrète
humiliation à voir son nom constammentasso-
cié aux actes de la multitude. Au conseil son
opposition éclatait par la critique constante, et
souvent arrière de tous les actes des Albizzi.
Ceux-ci, fatigués de tant d'acharnement, le fi-
rent arrêter, et une commission extraordinaire
fut nommée pour le juger; l'exil fut tout ce qu'on
put obtenir contre Cosme, qui fut rappelé l'an-
née suivante. Ses adversaires furent tous exi-
lés, et la faction démocratique lui conféra dès
lors un pouvoir extra-légal, qu'il conserva jus-
qu'au 1« août 1464, jour de sa mort, et qu'il
transmit à ses enfants. r

On a peu de chose à dire en faveur de la vie
politique de Cosme de Médicis. Il fut, il est
vrai, calme, adroit et prudent; toutes ces qua-

lités avaient pour mobile un profond égoïsme,
et quoi qu'il en pût résulter pour le pays, il
renversait sans le moindrescrupulece qui pou-
vait porter obstacle à sa propre grandeur. Au
lieu de ramener dans Florence l'amour de la
république, on le vit toujours ardent à l'étein-
dre, et il méconnut la constante politique de
sa patrie, jusque là protectricedes libertés, jus-
qu'à rechercher l'alliance de ceux qui avaient
asservi l'Italie. Toujours prêt à comprimer l'é-
lan du-peuple, il empêcha, en 1450, après
l'extinction de la famille des Visconti, la res-
tauration de la république milanaise,et prépara
ainsi les malheurs qui fondirent sur l'Italie 30

ans après sa mort.
La vie politique de Cosme de Médicis mérite

le blâme, mais la protectionconstanteet éclairée
qu'il ne cessa d'accorder aux lettres et aux
arts, est au dessus de tout éloge. Déjà, sous

son prédécesseur,Florences'était peuplée d'ar-
'tistes, de savants, d'antiquaires et de philo-
sophes Cosme les réunit dans un palais qu'il
fit élever, in via larga, par MicheLlozzi: c'est
aujourd'hui le palais Ricardi qui égale par la
richesse, et surpassepar le bon goût la demeure
des plus puissants souverains de l'Europe. Il
fonda une bibliothèque,publique où il recueil-
lit, par les soins de ses correspondantset les
rercherches de ses envoyés, une multitude de
manuscrits précieux, qui, sans lui, seraient
perdus maintenant, et que l'invention de l'im-
primerie ne tarda pasà multiplier. Quatreautres
palais élevés par lui dans divers endroits de la
Toscane, sont demeurés des modèles de gran-
deur et de goût en architecture. Les études phi-
losophiques languissaient dans leur asservisse-
ment aux principes d'Aristote; une nouvelle
école platonicienne se forma sous son influence,
au sein même de sa société, et vint donner un
vigoureux élan à cette importante branche des
connaissances humaines. Enfin Cosme l'ancien
fut le premier qui donna l'impulsion suivie de-
puis par. Laurent le Magnifique et par le pape
Léon X son fils, impulsion' qni unit indissolu-
blement le nom de Médicis à la renaissancedes
lettres, des arts et de la philosophie.

Bernardo et son fils Giovanni, cousin de
Cosme de Médicis, étaient morts avant lui. Pié-
tro, second fils de Bernardo se vit donc seul,.
malgré son état maladif, obligé de se charger
des soins du gouvernement. Le peuple était tout
disposé à reporter sur lui l'attachement qu'il
avait eu pour son père de mauvais conseils
auxquels Piétro prêta l'oreille, et l'opiniâtreté
avec laquelle il exigea le, remboursement de
sommes prêtées à des bourgeois, ne tardè-
rent pas à faire disparaître ces bonnes disposi-



tions; il acheva même de s'aliéner les esprits
en fiançant son fils à Clarice, de la famille noble
des Ursini. Les ambitieux et les patriotes pro-
fitèrent de ces circonstances pour chercher à
renverser Piétro; le complot fut découvertet les
conjurés furent obligés de fuir. Dès lors tout
plia devant la puissance des Médicis, et Piétro;
qui ne pouvait déployer assez d'énergie pou•
s'opposer aux actes arbitraires de ses amis, allait
rappeler les exilés quand la mort le surprit le
2 décembre 1469. Les ennemis de sa famille
crurent le moment favorable pour renverser la
maison des Médicis. L'archevêque de Pise et
les Pazzi, qui ne tenaient que le second rang
à Florence, se concertèrent pour attaquer les
fils de Piétro, Lorenzo et Giuliano, le 2 mai
1478, dans l'église de Santa-Aparala. Giuliano
fut massacré Lorenzo parvint à s'échapper, et
le peuple, furieux de cette lâche trahison, mit
à mort tous les conjurés.

Devenu par suite de cet attentat le chef de sa
maison, Lorenzo vit son autorité* affermie, et
profita de cette bonne disposition des esprits
pour marcher sur les traces de son grand-père;
il fut comme lui prudent, modéré, magnanime
et libéral il le surpassa même dans son amour
pour les lettres et les arts. Il conclut d'abord
avec Venise et Milan une alliance défi.ni-
tive contre le roi de Naples, et négocia avec
tant d'habileté que de ce dernier, ennemi
acharné des Florentins, il sut faire l'allié
Ie"plus fidèle et le plus dévoué; il couronna
l'oeuvre de sa politique en établissant un équi-
libre parfait entre les principaux états de l'I-
talie. Jusqu'alors les Médicis avaient continué
leurs grandes opérations commerciales de
graves et nombreux sinistres obligèrent Lau-
rent à y renoncer il lui resta cependant une
fortune assez considérable pour soutenir avec
honneur le rangoù il était placé pour protéger
les lettres, encouragerles arts et embellir Flo-
rence. Toujours entouré d'hommes éminentsen
tout genre, il se faisait un bonheur de les com-
bler de libéralités; il augmenta considérable-
ment la bibliothèque fondée par Cosme l'an-
cien, 'et mourut, le 14 avril 1792, emportant
avec lui l'estime et l'amour de ses concitoyens,
et 'ayant justifié le surnom de Magnifique qui
lui fut décerné d'une voix unanime. Il est
auteur de quelquesouvrages en vers.

Laurent eut trois fils, Pierre, Jean, depuis
Léon X, et Julien mort en 1511, qui laissa un
fils naturel qui fut dans la suite le cardinal
Hippolyte de Jlédicis. Pierre III qui succéda à
son père, fut loin de l'imiter; deux ans lui suf-
firent pour brouiller la France et le duc de Mi-
lan avec Florence, et s'attirer^par son impru-

dence et sa faiblesse la haine des Florentins,
qui le bannirent avec toute sa famille; il es-
saya plusieurs fois, mais toujours inutilement,
de rentrer dans sa patrie, et périt dans le Gari-
gliano en combattant sous le drapeau de la
France, en 1504. Neufans après seulementJéan,
son frère, alors cardinal, obtint de rentrer dans

sa patrie. Élevé un peu plus tard sur le siège
pontifical, il rendit à sa famille son ancien éclat.
Laurent II, fils de Pierre II né le 13 septembre
1492, revint au pouvoir, mais sans reprendre
le titre de prince; Florence conservait encore
la forme républicaine qui devait, du reste, dis-
paraître sous Alexandre, son successeur. La
mort de Laurent H suivit de près celle de sa
femme, Madeleine de la Tour-d'Auvergne qui
expira en donnant le jour à leur unique héri-
tière la célèbre Catherine de Médicis. L'esprit
républicain s'était réveillé chez les Florentins;
ils chassèrent même le vicieux Alexandre; à
la demande du pape, Charles -Quint le réta-
blit, et le nomma duc de Florence en lui don-
nant pour épouse Marguerite, sa fille naturelle.
Alexandre fut le dernier descendant du :grand
Cosme. Il fut assassiné, en 1537, par Laurent
de MÉDICIS, de la branche collatérale, que
Charles-Quintfinit par imposeraux Florentins,
et qui eut pour successeur Cosme Ier.

Ce prince réunit à grands frais une riche col-
lection de. tableaux de maîtres célèbres, aug-
menta le nombre des statues des jardins de Lo-
renzo, et fonda l'Académie de Florence et celle
de peinture, en 1562. On a de lui un Viaggie per
l'AUa.Italia, dontMoréni.a donné une dernière
édition en 1828. S'étant emparé, en 1557, avec
le secoursdes Espagnols, du territoirede Sienne,
il obtint du pape, en 1569, le titre de grand duc
de Toscane, dont son fils François V acheta la
confirmation de l'empereur MaximilienIl. Fran-
çois mourut le 19 octobre 1587, laissant deux
filles, dont l'une fut depuis mariée à Henri IV
de France, sous le nom de Marie dé Médicis.
Cette branchene renonçapointcomme l'autre au
commerce; seulement le cardinal Ferdinand /«

s'abstint du détail auquel. s'était encore livré
son prédécesseur. Ces protecteurs' des lettres
et des arts déployèrent une grande habileté et
beaucoup d'adresse pendant les guerresd'Espa-
gne et de France. Ces traits de ressemblance
avec leurs illustres aïeux cessent à la mort
de Cosme II. Ferdinand H, son fils et son suc-
cesseur, laisse le clergé et la cour de Rome
exercer sur Florencel'influencela plus funeste;
Cosme III se conduisit plus mal encore, et la
ruine de la Toscane était assuréesi cette famille
ne s'était éteinte, le 9 juillet 1737, avec Jean-
Gaston, fils de Cosme III. Ph. CHASLES.



MÉDIE, en grecMmîïa.Vaste contrée de l'an-
cienne Asie, bornée au nord par l'Araxe, qui la
séparait de l'Arménie, et par la mer Caspienne;
à l'est, par l'Arie au sud, par la province de
Perse ou Perside et par la Susiane; à l'ouest,
par l'Assyrie. La partie septentrionalede la Mé-
die était fort montagneuse; celle du midi était
formée de vastes plaines, du milieu desquelles
s'élevaient quelques collines. Le cours d'eau le
plus important de la province portait dans l'an-
tiquité le nom de Mardus ou Amardus c'est le
Kizil-ouzen actuel; il se jette dans la mer Cas-
pienne.Un grand lac, appelé par Strabon'Spauta,
et par les auteurs arméniens Cabodan ou Cha-
potan, est désigné aujourd'hui sous le nom de
lac d'Ourmiah. Le climat de la Médie n'était
point aussi chaud que celui des provinces de la
Perside et de la Susiane; les montagnesélevées
de la partie septentrionale conservaient de la
neige sur leurs sommets pendant une grande
partie de l'année, et les vents qui passaient sur
ces neiges rafraîchissaient l'atmosphère. L'air,
assez froid,en général, était sain et propre au
développementdes arbres, des plantes et des

animaux domestiques. Le sol était fertile, et la
Médie produisait en abondance des grains, des
légumes et des fruits excellents. Le silphium
.(assa fœtida?), objet d'un commerce important,
s'y trouvait encore. Mais la richesse principale
de cette province consistait en bestiaux, et sur-
tout en chevaux renommés pour leur taille, leur
force et leur vitesse; on les appelait Nisœi equi,
du nom de la ville de Nisa, dans les environsde
laquelle existaientde vastes prairies où croissait
l'herba Medica (le trèfle?), qui formait la base
de leur nourriture. Pour donner une idée des
ressources de la Médie, il suffira de dire que

cette province envoyait chaque année au roi de
Perse, outre un impôt considérableen argent,
3,000 chevaux, 4,000 mulets et 100,000 brebis
(Strabon, p. 797).

On n'est pas d'accord sur l'origine du nom
de Médie. Quelques auteurs le font venir de
Madaï, fils de Japhet, cité dans la Genèse (X, 2).
Cette opinion est fondée sur ce que les Mèdes

sont nommés Madaï dans l'Ancien-Testament.
Peut-être cependant n'est-ce point là une rai-
son décisive, et les Hébreux, en appelant les
Mèdes Madaï, ont-ils pu ne faire que les dési-
gner sous un nom dont la forme leur était fami-
lière, sans prétendre indiquer aucune filiation.
Les Grecs, et après eux les Romains dérivaient
ce nom de Médus, fils de Médée et d'Égée ou j
jEgée, roi d'Athènes. Hérodote fait observer
(VII, 62) qu'ils furent d'abord appelés Ariens.

La Médie se subdivisait en trois provinces
celle du sud, Médie proprement dite ou Grande

Médie; la Médie septentrionalequi s'étendait jus-
qu'à la mer Caspienne; et YAtropatène ou Mé-
die Atropatène, qui confinait avec l'Arménie.
Cette dernière fut ainsi appelée d'Atropatès, à
qui Alexandre en confia le gouvernement.Nous
voyons par Procope ( De Bello Persico, 11, 24,

pag. 147), que déjà au vie siècle de notre ère,
sous le grand Chosroës, elle avait perdu son nom
pour prendre celui d'Aderbigan ( car c'est ainsi
qu'il faut lire avec les meilleurs manuscrits
grecs, et non Ardabigan ou Ardabigare), qu'elle
conserve encore aujourd'hui, et que nous tran-
scrivons Aderbidjanet Aderbaïdjan, c'est-à-dire
Terre du feu, parce que cet élément y était par-
ticulièrementadoré par lesdisciples deZoroastre.

La Médie septentrionaleétait habitée par des
peuples barbares, rarement soumis à l'autorité
des Mèdes ou des Perses, avec lesquels ils n'a-
vaientrien de commun pour les mœurs et la ci-
vilisation. Il est certain toutefois que Cyrus vi-
sita ces contrées, comme le prouvent une ville
et un fleuve qui portaient son nom. Hérodote
nous apprend ( I, 95 que les Mèdes furent les
premiers à secouer le joug des .Assyriens, qui
depuis longtemps tenaient sous leur obéissance
toute l'Asie supérieure. Les Mèdes combattirent
vaillamment,et parvinrent à conquérir leur in-
dépendance. Cet événement doit être placé vers
l'an 747 ayant la naissance de J.-C. Déjocès, fils
de Phraorte, profitant de l'état de trouble et d'a-
narchie où se trouvait le pays, s'.empara de la
couronne l'an 710 avant J.-C. Il bâtit Ecbatane
(voy. ce mot), qui devint la capitale de son
royaume, et éleva dans cette ville une cita-
delle qui lui servit de palais, de trésor, et qui,
en cas d'invasionou de révolte, aurait pu lui of-
frir un rempart solide contre les entreprisesdes
étrangers ou de ses propres sujets. Déjocès ré-
gna cinquante-trois ans et laissa le trône à son
fils Phraorte; l'an 657 avant J.-C. Celui-ci sou-
mit les Perseset plusieurs autres peuples de l'A-
sie. Aprèsavoir régnépendantvingt-deuxans, il
périt avec une grande partie de son armée dans
une guerre contre les Assyriens, au siège de Ni-
nive. Il eut pour successeur Cyaxare Ier, son fils,
l'an 635 avant J.-C.-Ce prince, au rapportd'Hé-
rodote (I, 103), se montra doué de qualités plus
grandes encore que son père et son aïeul. Il di-
visa la Médie en provinces, et tandis qu'avant lui
tous les soldats combattaientsans ordre et .sans
distinction d'armement, il forma des corps sé-
parés d'hommesarmés de lances, d'archers, et
de cavalerie. Il entreprit plusieurs expéditions,
et marcha enfin contre les Assyriens pour ven-
ger la mort de son père. Tandis qu'il assiégeait
Ninive, les Scythes firent une irruption en Mé-
die, et asservirent ce royaume, qu'ils possédè-



rent pendantvingt-huit ans. Cyaxare les chàssa
ensuite, puis il prit Ninive et mourut après un
règne de quarante ans. Son fils Astyage lui suc-
céda l'an 595 avantJ.-C– Celui-ci régna trente-
cinq ans, et laissa le trône à Cyaxare II, son fils,
qui régnaconjointement avec Cyrus, fils du Perse
Cambyse,et de Mandane,fille d' Astyage.– Après
la mort de Cyaxare H, Cyrus" réunit les deux
monarchies sous un même sceptre, et la Médie
devint la province la plus importantejle l'em-
pire Perse. Ecbatane (là moderne Hamadan),
successivement embellie par les successeurs de
Déjocès et par ceux de Cyrus, devint une des
villes les plus belles et les plus considérables de
l'Asie.La'magrïificence de son palais nous est at-
testée par Polybe, auteur qu'on ne. saurait taxer
d'exagérationni d'inexactitude.Les rois de Perse
et les souverains parthes y résidaient pendant
l'été. La Médie comptaitencore plusieurs autres
villes célèbres et florissantes, telles que Gaza ou
Gazaca (aujourd'hui Tauris ou Tébriz) Morunda
(Marande), Ragès ou Ragae (la Reï des géogra-
phes orientaux), et Zadracarta (aujourd'hui
Sari, suivantletémoignage de quelquesauteurs).
On peut voir, d'après les indications données
dans cet article, que l'ancienneMédie réponden
partie aux provinces actuellesde l'Aderbijan, de
l'Irak-Adjemi, du Tàbaristan, du Mazenderanet
du Guilan. L. Dubeux.

1ÏÉDIME (géogr.), en arabe Médynah, ville,
c'est-à-dire la ville par excellence, parce que
c'est à Médine que Mahomet se réfugiaquand il
se vit obligé de quitter la Mekke, sa ville natale,
et parce qu'il établit à Médine le siège suprême
de l'empire musulman. Les trois premierskali-
fes y résidèrent; mais Aly transporta la demeure
kalifale à Koûfa, où il avait plus de partisans et
d'amis. Médine est désignée par les musul-
mans sous le nom de Médine l'illustrée, l'illu-
minée, et encore sous le nom de Médynat-elr-
Naby, la ville du Prophète, parce qu'elle pos-
sède le tombeau de Mahometet les sépulcres des
premiers califes. Le tombeau de Mahomet est
dans la mosquée dite du Prophète et bâtie par
lui. Sous le nom collectif Et-Harâmâni, en lan-
gage vulgaire, El-Haramcyn, les deux saintes
villes ou les deux prohibées au contact des mé-
créants, on entend toujours la Mekke et Mé-
dine. Les princes musulmans et surtout les
sultans prennent le titre de Khâdem el-Hara-
meyn, serviteur des deux saintes villes. Mé-
dine, située dans la province de l'Hedjàz, en
•Arabie, à une assez grande distance du rivage
de la mer de Koulzoum ou Mer-Rouge, est à un
peu plus de 24» 50' de latitude, et vers le 36° 50'
de longitude. Elle est bâtie sur un terrain sec et
aride, et n'a d'éau que celle fournie par quelques

pui tsdont leplusremarquableestcelui deBêda&t.
Médine ne porte ce nom que depuis,l'instal-

lation de la religionde Mahomet.Jusque-làelle
était désignée sous celui de Yathrib, la Iatrippa
de Pline et de Strabon,et devait, selon les chro-
niques, sa fondation à un certainYathrib, qui vi-
vaità uneépoqueantérieureà l'établissementdes
Hébreux dans la Terre-Sainte. Plus tard une
colonie juive s'implanta dans ce lieu et se ren--

força par l'adjonction de plusieurs émigrations.
Lors de la réduction de la Judée en province
romaine (64 av. J.-C), ensuite lors de la des-
truction de Jérusalempar Titus (en 70 de J.-C.),
et enfin lors des rigueurs d'Hadrien contre les
Juifs (en 136 de J.-C.), d'autres émigrations
vinrent augmenter la population du canton et
de la ville de Yathrib, qui fut le séjour des plus
riches et des plus nobles Juifs émigrés. Yathrib
se forma en cité, et prospéra jusqu'au temps
de l'islamisme, époque à laquelleelle était prin-
cipalement peuplée par les descendants des
deux grandes tribus arabes, les Aus et les
Khazradj, qui furent ensuite les Ansâr ou adju-
teurs les plus dévoués de Mahomet. Aujourd'hui
Médine très-peud'importance,et ne vitpresque
que des dons et .des dépenses des pèlerins qui,
chaque année, viennent visiter les tombeaux de
Mahomet et de ses premiers kalifes. PERRON.

MÉBIQUES (Guerres). C'est le nom que
l'on donne à ces luttes glorieusesque la Grèce
eut à soutenir contre les Perses, au v« siècle
avant J.-C. Les colonies hellènes dé l'Asie-
Mineure. étaient tombées sous la domination des
rois de Perse depuis la conquête de la Lydie
par Cyrus. Un événement de peu d'importance
par lui-même vint les soustraire à un joug
qu'elles supportaient avec' impatience. Les no-
bles de Naxos, une des Cyclades, chassés de leur
patrie à la suite d'un mouvement populaire,
s'étaient réfugiésà Milet, la plus importantedes
villes de l'Ionie, gouvernée alors par Arista-
gore, neveu du tyran Histiéé, qui se trouvait
retenu auprès de Darius. Le roi pouvait crain-
dre que l'exemple des Naxiens- ne fût imité par
les villes grecques de l'Asie, peut-être même
voulait-il profiter de cet événement pour s'em-
parer des Cyclades, et par suite de la Grèce!
Aristagore et Mégaliate furent chargés de réta-
blir les Naxiens fugitifs dans leurs anciens pri-
viléges. Le couragedes insulaires,joint à la més-

intelligence des deux généraux, fit échouer
l'expédition.Aristagore compromis,et redoutant
la colère de Darius, souleva les Ioniens et vint
implorer les secours de la Grèce. Sparte, enne-
mie .des gouvernements populaires, repoussa
dédaigneusementsa demande. Athènes, plus dé-
vouée à la liberté; et irritée d'ailleurs contreDa-



rius, qui lui avait intimé l'ordre ae rendre le
pouvoirà Hippias, fils de Pisistrate, prit le parti
de l'insurrection,entraîna la ville d'Éréthrie, et
envoya vingt-cinq galèresà Aristagore. LesPer-
ses triomphèrentà Sardes, que les Grecs avaient
prise, pilléeet incendiée battirent les ennemis à
Éphèse, firent rentrer dans le devoir les Doriens
et les Éoliens qui s'étaientjetés dans le mouve-
ment, s'emparèrentenfin de Milet (494), et exer-
cèrent dans toutes les villes insurgées les ven-
geances les plus terribles. Darius était profon-
dément irrité de la conduitedes Athéniens. L'an-
née suivante, Mardonius, son gendre, parut sur
les côtes de la Grèceavec une flotte nombreuse,
tandis qu'une armée formidable pénétrait dans
la Macédoine. 300 de ses vaisseaux furent bri-
sés, par une tempête, dans les environsdu mont
Athos; 20,000 hommes trouvèrent la mort dans
les flots. L'armée de terre, après quelquesavan-
tages, fut elle-même taillée en pièces par les
Thraces. Mardonius revintsur ses pas. Darius per-
sista. Il envoya aux Athéniens et aux Spartiates
des ambassadeurs pour leur demander la terre
et l'eau. La Grèce protesta en faisant mourir les
envoyés du grand roi. Le Mède Datis et le Perse
Artapherne s'avancèrent avec 50,000 hommes
et une flotte innombrable. La flotte soumit les
Cyclades, parut bientôt devantl'Eubée, et s'em-
para d'Éréthrie dont tous les habitants furent
envoyés enchaînés à Darius qui leur assigna
pour résidence une des contrées les plus fertiles
de son royaume. Le flot asiatiquefit enfin irrup-
tionsur l'Attique.Athènes semblait vouée à une
destruction certaine; le. génie de Miltiade la
sauva. Les Perses vaincus à Marathon regagnè-
rent les côtes de l'Asie après avoir tenté sur le
port d'Athènes un coup de main infructueux
(490). La révolte de l'Egypte ne permit pas à
Darius de donner suite à ses projets. Il mourut
en 485. Xerxès hérita de sa haine, prépara une
armée immense, passa l'Hellespontsur un pont
de bateaux, envahit la Thrace, et reçut la sou-
mission d'une foule de petits États. Thèbes mê-
me et les autres villes de la Béotie, excepté
Thespies et Platée, lui envoyèrent en secret
des ambassadeurs.Le poids de la lutte tombait
presque tout entier sur Athènes et Lacédémone.
Xerxès arriva jusqu'aux Thermopyles, et ce fut
là que Léonidas {voy. ce mot) lui prouva qu'il
n'y avait aucuneexagérationdans les paroles de
Démarate, lorsque ce roi, réfugié à sa cour, lui
avait dit « Quand bien même les, Spartiates ne
seraient pas plus de mille hommes, ils défen-
draient la patrie et la liberté contre toutes les
forces réunies de l'Asie. » Tandis que Xerxès se
dirigeait par terre vers l'Attique, sa flotte était
vaincue deux fois devant le port d'Artémise, et

bientôt après à la grande bataille de Salamine
(voî/.Thémistocleet Aristide).Ne voulantplus
assister en personne à la honte de ses armées,
il repassa la mer, laissant en GrèceMardonius,
qui avec 300,000 hommes, alla se faire écraser
à Platée (749) par Pausaniaset Aristide. Le jour
même de cette bataille Xantippe et Léotychide
faisaient subir à la-flotte persane réunie près du
promontoirede Mycale, un échec comparableà
celui de Salamine. Toute la Grèceasiatique était
sur pied. Elle fut proclamée libre. Les Perses
étaient encore maîtres de la Chersônèse de
Thrace et de la ville de Sestos les Athéniens
s'en emparèrent. Deux années après," de concert
avec les Spartiates, ils se rendirent maîtres de
Bysance. L'orgueil de Pausanias lui faisant ou-
blier et la cause sacrée de la liberté et sa pro-
pre gloire, allait peut-être ramener en Grèce
les armées de Xerxès. Un juste châtiment coupa
court sa trahison. Cimon, fils de Miltiade,en-
leva ensuite la Thrace aux barbares, emporta
la place forte d'Amphipolis, et, malgré la défense
vigoureusedu gouverneur persan Bogès, prit
la ville d'Eion, le seul point important qui res-
tât aux Perses en Europe. Passant ensuite dans
l'Asie mineure, il en chassa les derniers batail-
lons du grand roi. Xerxès était mort, et Arta-
xerxès-Longue-main l'avait remplacé sur le
trône. Il lança dans la Pamphylie (470) une ar-
mée puissante soutenue par une flotte de 400
voiles. La flotte fut battue et l'armée dispersée
( voy. Cimon). La guerre cessa pendant une an-
née, et lés Perses essayèrentvainementde res-
saisir la Thrace. Athènes équipa bientôt une
flotte pour faire la conquête de l'île de Cypre.
L'Egypte venait de se soulever contre Artaxer-
xès les Athéniens, dans leur haine contre les
Perses, vont les combattre jusque sur les bords
du Nil. Vainqueurs dans une grande bataille,
ils sont ensuite renfermés dans une île du Nil,
et périssent presque tous en traversant les dé-
serts >de la Libye pour arriver dans la Cyré-
naïque, où ils espéraient pouvoir s'embarquer
pour la Grèce. En 449, Cimon, avez 200 voiles,
arrivait sur les ailes de Cypre. La flotte persane
fut taillée en pièces; 100 galères tombèrent au
pouvoir des Grecs. Artaxerxèsse décida alors à
offrir la paix aux Athéniens, et s'engagea à res-
pecter l'indépendance des villes grecques de
l'Asie mineure, à tenir ses armées éloignées
d'au moins trois journées des côtes de l'Helles-
pont, à n'envoyer aucun de ses vaisseaux dans
cette mer, depuis le Bosphore au nord jusqu'au

promontoire qui termine la Lycie au Sud.
Ainsi finit cette lutte, vraiment gigantesque,
où la Grèce triompha des forces réunies de
l'Asie, sauvegarda son indépendance, et assura



celle des villes grecques de la côte asiatique de
l'Hellespont. AL. BoNNEAu.

MÉBISARTCE.Tout discours sur des faits
vrais tenu au désavantage de quelqu'un ou de
plusieurs, par légèreté, par imprudence, par
malignitéou par méchanceté, constitue une mé-
DISANCE.Nousdisons surdes faits vrais,car quand
ce discours roule sur des faits faux ou inventés
à plaisir dans le but de ternir la réputation de la
personnede qui l'on parle, on débite alors une
CALOMNIE.

Il y a plusieurs manières d'exercer la médi-
sance, c'est-à-dire que nous médisons égale-
ment, soit en disant du mal d'autrui avec ou
sans l'intention de l'offenser; que nous y soyons
provoqués ou non par des questions malveillan-
tes, soit en renchérissant sur les- propos mé-

chants qui sont tenus devant nous, soit même
en ajoutant foi à ces propos que nous approu-
vons hautement, ou en gardant le silence en
signe d'adhésion.

De même elle s'exerce ouvertement ou par
insinuation seulement contre les absents, ou
contre les personnes présentes, alors qu'on dit
la vérité toute nue, ou qu'on a assez-d'esprit
pour masquer sous un langage allégoriqueune
piquante raillerie ou une mordante satire. C'est
pourquoi on dit généralementde la médisance
qu'elle naît de la sottise,de l'irréflexion,du dé-
sir de paraître aimable, et bien 'plus souvent
.peut être de l'envie, de la jalousie, de la haine
ou de la vengeance. La médisance n'est jamais
plus odieuse que lorsqu'elle procède du désir
de briller dans la conversation. Alors' en effet
on sacrifie à une folle vanité la réputation,l'hon-
neur, la considération, les intérêts de son pro-
chain, et l'on n'a pas même le délire de là'pas-
sion pour excuse; c'est une sorte d'assassinat
moral commis de sang-froid et de gaieté de
cœur. Saint Bernard (Sermon 24, in Cantic.
Cantic.) dit qu'en parlant mal de son prochain,
on se tue soi-même parce qu'on perd la charité,
qu'on tue celui devantqui l'on parle'parcequ'on
lui fait concevoir des misères pour la personne
dont on a dit du mal, et qu'on tue cette per-
sonne même parce que si elle a connaissancede
la médisance elle conçoit de la haine- contre ce-
lui qui en est l'auteur. On voit, dans le, livre
des Proverbes, que les médisants sont l'abomi-
nation des hommes .(XXIV, 9), et saint Paul dit
qu'ils n'hériteront point du royaume de Dieu
(I, Cor., ch. VI, v. 10). 1

La race des médisante durera pourtant aussi
<long-temps que le monde, à moins d'une ré-

J'génération complète de l'espèce humaine que
nous sommes loin d'espérer, c'est-à-dire que,
pour extirper la médisance de nos mœurs il

faudrait inspirer à chacun l'amour du prochain,
la charité, la bienveillance, etc., ou du moins le
désir de se connaître soi-même avant de con-
damner les autres. La médisance prise dans le
sens propre de ce mot, tel que nous l'avons dé-
fini, peut cependant n'être pas condamnable,
lorsqu'il s'agit, par exemple, d'un fait généra-
lement connu. Sabstenir de porter alors un ju-
gement pourrait devenirun scrupubleblâmable,
si en signalant le mal on avait l'espoir d'empê-
cher qu'il ne se renouvelât. K.

MEBITEIÛIAKIÉE (voy. MER Méditer-
ranée).

MÉDIUM [mus.). Toutes les voix, excepté
celles de basse, se composent ordinairementde
plusieurs registres le baryton le ténor, la
haute-contre en ont deux, quelquefois trois; les
voix» de femme en ont ordinairement trois. Le
médium est le registre intermédiaire, celui de la
voix parlée. Un beau médium est fort à priser
dans un chanteur, d'autant plus que c'est la
partie de la voix qui s'use le plus vite. Gluck,
Grétry et les musiciens de leur époque avaient
le tort de placer la plus grande partie de leur,
chantdans le médium.Cétait se priver d'un éclat
qui n'est jamais à dédaigner, et fatiguerinutile-
ment les exécutants.Certaines notesdu médium
sontsurtout d'uné grandedifficulté, ce sontcelles
qui lient chez le ténor et le contralto les notes
graves à celles de la voix moyenne, et pour le

soprano le passage de la voix intermédiaireà la
voix de tête. Il est rare qu'un exercice prolongé
ne soit pas indispensable pour parvenir à lier
ces deux registres avec douceur et sans brus-
querie.

MÉBOC, ancien petit pays de France, placé
dans la partie la plus occidentale de la Guyenne
et resserré entre la Garonne et la Gironde, à
l'E., et l'océan,à l'O. Le nord de ce pays est fer-
tile en excellents vins. Le sud a des landes, des
bois et des étangs. Lesparre en est la ville
principale. Le Médoc est aujourd'hui 'compris
dans le département de la Gironde.. E. C.'

MÉBOM surnommé le Boiteux, fils de Co-
drus, fut nommé archonte après l'abolition de
la royauté. L'oracle de Delphes avait ordonné
son élévationà ce poste éminent.Médonse rendit
cher à ses concitoyens par sa justice et sa modé-
ration L'archontat était d'abord à vie, mais les
descendantsde Médon le possédèrentlongtemps
sous le nom de Médonlides.

MÉBRASCEnffll ou mieux fflUBUAS-
CHIM expression hébraïque et chaldaïque
qui signifie commentaires. On donne ce nom à
plusieurs ouvrages composés par des rabbins,
et qui offrent une explication allégorique de
différents livres de l'Écriture.Midraschim est le



pluriel de naidrasch qui veut dire recherche
étude, discours, exposition, commentaire. La ra-
cine signifie en hébreu rechercher, s'informer
mais elle a de plus en chaldéen les significa-
tions de prêcher, parler au peuple, disserter, ex-
poser d'une manière savante ou allégorique.

MÉDUSE. Une des Gorgones (voy. ce mot).
Rien n'égalaitsa beauté et l'éclat de sa longueet
blondechevelure,et des milliers de prétendants
aspiraient à sa main. Neptune fut du nombre.
Il l'enlèva en empruntant la forme d'un cheval-
oiseau, et la transporta dans un temple de Mi-
nerve. La déesse irritée de voir son sanctuaire
profané, ou outragée par Méduse, qui se serait
vantée de la surpasser en beauté, la rendit d'une
laideur horrible et pétrifiante,et changea en ser-
pents les longsanneauxde sa chevelure. Méduse
était la plus puissante des Gorgones, et cepen-
dant elle était mortelle, tandisque ses soeursdé-
fiaient la vieillesse et le trépas. Persée ( voy. ce
mot) la tua, et de son sang naquit le cheval Pé-
gase. Le vainqueur s'élança dans les airs sur ce
coursier ailé, tenant à la main la tête de Méduse,
et chaque goutte de sang qui s'en échappa pro-
duisiten tombant dans la mer ou sur la terre un
serpent monstrueux. La tête de Méduse conserva
encore la vertu de changeren rochers tous ceux
qui la regardaient, et Persée, pour échapperà
cette influence, la tint renferméedans une sorte
de havresac. Pallas l'attacha plus tard à son
Égide.

BÎÉDUSE (tête DE) (ast,). Étoile marquée
p dans la constellationde Persée. Elle est chan-
geante et passe de la 2e à la 4e grandeur dans
une période de 69h., ou plutôtde 2 j:21 h.2'49".
Elle est environnée d'un groupe de petites
étoiles.

MÉBWSESou MÉBUSAIIIES(zool.) Fa
mille de zoophytes de l'ordre des acalèphes*

i
comprenant un grand nombre d'espèces qui
toutes se composent d'un disque plus ou moins
bombé en ombrelles, quelquefois hémisphéri-
que ou en cloche, muni en dessous de divers
appendices servantà la respirationou à la man-
ducation, et souvent pendants ou flottants. La
substance qui compose ces animaux est molle
.et a la consistance d'une gelée; sa diaphanéité
est quelquefois parfaite, et dans beaucoup de
cas, elle se distingue par des nuances pures et
délicates de rosé, de violet et d'azur. Leur di-
mension varie depuis 2 millimètres jusqu'à 1/3
mètre. Les méduses flottent librement dans les
eaux de la mer, où, par les constructionspé-
ristaltiques de leur ombrelle, elles se soulè-
vent alternativement. Quand le mouvement des
vngues ou un, courant tend à les entraîner,
les contractions de l'ombrelle leur font pren-

dre une position oblique contre le courant, et,
suffisentquelquefois pour en surmonter l'action.
Parfois on les trouve en pleine mer, en troupes
très nombreuses, et lorsque le vent souffle long-
temps dans la directiondes côtes, elles sont jetées
sur le sable du rivage, où, laissées à sec, elles
-meurent presqueaussitôtet semblentalors com-
me autant de masses d'empois bleuâtre ou de
gelée diversement colorée souvent elles sont
phosphorescentes pendant l'obscurité, etlorsque
la températureest assezchaude, leur coritactpro-
duit la sensation d'une brûluresemblableà celle
occasionnéepar les orties, et c'est là ce qui a faitt
donner à ces animauxles noms d'Àcalèphes, du
grec Ax.ax-n<fn, ortie, et celui d'orties de mer.

Les Méduses étaient connues des anciens;
on les voit citées par Aristote, par Dioscoride et
par Pline. A la renaissancedes lettres, Belon,
Rondelet et Aldrovande s'en occupèrent, et ce
dernier les sépara définitivement des Actinies
avec lesquelles elles avaient, été confondues jus-
ques-là. Plus tard, Réaumur étudia, sur les cô-
tes de la Rochelle, une espèce qu'il désigna
sous la dénomination de geléede mer. C'est Linné
qui, le premier, leur assigna le nom de Méduses;
il en forma un seul genre de la. classe des
vers. G. Cuvier en forma deux, en créant celui
des Rhizostomes. Peron et Lesueur en publiè-
rent une classification qui comprenait un àssez
grand nombre de genres, adoptés en partie par
de Lamarck. Enfinles travauxsuccessifsd'Esch-
scholtz, de De Blainville, de Brandt, de Lesson,
de G. Cuvier, d'Ehremberg, de Sars, de Sié-
bold, etc., firent mieux connaître ces animaux,
qui, très-nombreux, ont dû être partagés en
plusieurs genres particuliers.

Le corps des méduses est en grande partie
formé d'une substance demi-transparente qui
présente la consistance d'une gelée un peu
solide, et traversée en divers sens par des
fibres ou des lamelles diaphanes et contracti-
les, et par de nombreux vaisseaux. La surface
externe, revêtue d'un épiderme peu distinct,
offre çà et là des groupes d'organes verti-
caux ou de capsules filières, et, d'autre part,
elle est souvent revêtue de cils vibratiles.
Quelques espèces ont au-dessus du corps une
membrane diaphane disposée comme un dia-
phragme percé au milieu en forme de fibres
concentriques rayonnantes ou obliques pour
concourir à la contraction de l'ombrelle. Elles
ont des tentaculesfiliformes qui se trouvent sur
le bord ou en dehors de l'ombrelle. La bouche
est simple dans les médusides, les océanides, et
autres espèces que l'on a rangées dans la divi-
sion des monostomes elle est multiple chez les
Rhizostomes, qui constituent les polystomes et



manquent tout à'fait dans les bérénices et les
gergonies, qui constituent les astomes. La cavité
digestive est concentrée dans une sorte de trom-
pe suspendue comme un pédoncule sous l'om-
brelle des océanides, ou bien elle occupe le cen-
tre de l'ombrelle, et s'étend plus ou moins dans
l'épaisseurde cet organe, dont le parenchyme
gélatineux l'entoure immédiatement souvent,
dans ce dernier cas, cette même cavité digestive
est prolongée latéralementdans des appendices
en forme de sac, dont le nombre n'est pas fixe.
Mais ces organes de la digestion varient beau-
coup dans les diverses espèceset présententdes
particularités remarquables.Autour de la-bou-
che, on voit quelquefois des prolongementstrès-
amples recourbésen dehorset creusés en gout-
tières à l'intérieur une membrane sinueuse,
flottante et garnie de cils vibratiles, borde les
prolongements du bras de- chaque côté de la
gouttière interne ce sont là de vrais organes
respiratoires en même temps que ce sont des
organes destinés à la locomotion,' et qui servent
aussi à amener à la bouche le courant du li-
quide où flottent les petits animaux dont ils se
nourrissent. Les canaux circulatoires, simples
ou ramifiés dans l'ombrelle, peuvent également
être.considérés commeservantà la respiration;
il en est de même des cavités qui correspondent
aux ovaires, surtout lorsqu'elles sont garnies
de franges et revêtues de cils vibratiles. Beau-
coup de méduses sécrètent à leur surface ex-
terne une humeur âcre et brûlante, qui produit
sur la peau la même impression que le contact
des orties on ne sait pas à quoi attribuer cette
sensation. En outre, elles ont une autre sécré-
tion qui leur donne la propriété d'être phos-
phorescentes.

Les méduses ont été regardées pendant très
longtemps commedes animauxdistinctset com-
plets mais les travaux récents de naturalistes
habiles tendent au contraire à les faire considé-
rer comme une simple phase du développement
de certains polypes qui seraient, par rapport à
elles, ce que le byssus est au champignon, c'est-
à-dire qu'ils en' seraient la phase végétative,
tandis que la méduse elle-même, comme le cham-
pignon, est la phase de fructification ou de
reproduction, mais la méduse, pendant cette
dernière période, se détache complétement du
polype d'où elle dérive. Quoi qu'il en soit, ces
acalèphes se propagent par des œufs contenus
dans des cavités spéciales sous l'ombrelle, ou
produits dans-l'épaisseurde la paroi de l'esto-
mac. Les œufs donnent naissance à des formes
animales tout à fait différentes des méduses, et
quidevront passer parplusieu rsphasesavantd'ac-
quérir leur forme définitive, et qui même pour-

ront présenter alternativement les phénomènes
de la vie individuelleetdelàvie collective. C'est
ainsi que la Médusa aurita, étudiée par MM. Sats
et de Siebold, donne des œufsd'où sort un jeune
animal ovoïde, oblong, revêtu,decils vibratilès,
et ressemblant à un infusoire du genre leuçoo-
phore. Cet infusoire, après s'être nourri pen-
dant quelque temps des animalculesqu'il avale,
se fixe et devient une sorte de polype pédicellé
en forme de coupe, dont le bord est muni de
huit tentaculesallongéset contractiles;ce polype
est susceptible de se multiplier par gemmation
et par stolons; mais plus tard, son corps, de
plus en plus long, montre huit côtes longitudi-
nales séparées par autant de sillons; puis il se
divise transversalement en un certain nombre
de tranches, qui seront autant de jeunes médu-
ses analogues, sinon identiques, à celles que
Péron et Lesueur avaient nommées Ephyra
celles-ci, par suite de leur développement suc-
cessif, deviendrontfinalementdesMédusa aurita.
Ces phénomènes si singuliers ont été observés
dans d'autres espèces de méduses, et ont pré-
senté des particularités remarquables.

La classification des méduses a donné lieu à
de nombreux travaux, ainsi que nous l'avons
dit nous ne parlerons que de la méthode adop-
tée par G. Cuvier dans son règne animal. Les mé-
duses y sont divisées en trois groupes 1° Les
Méduses PROPRES, ayant une vraie bouche vers
le milieu de l'ombrelle, et comprenant,comme
sous-genre,les Équorées, dont la bouche est sim-
ple, non prolongée et non garnie de bras; les
Pélasgies, dont la bouche se prolongeen pédon-
cule ou se divise en bras; les Cyanées, qui ont
en outre quatre cavités latérales correspondant
aux ovaires; 2° les Rhizostomes qui n'ont
pas de bouche ouverte au centre, et qui parais-
sent se nourrirpar la réunion des ramifications
de leurs pédoncules et de leurs tentacules ce
sont, avec les vrais Rhizostomes, les Céphées, et
les Cassiopées 3° les ASTOMES, sans bouche
centrale, ni pédoncule ramifié ni cavités ova-
riennes ce sont les Lymnorêes et les Favonies,
qui ont encore un grand pédoncule garni de' fi-
laments-chevelus les Geryonies, dont le pédoiir
cule est terminé par une membrane en forme
d'entonnoir les Orythies, dont le pédoncule est
simple et nu; les Bérénices et les Eudores,' qui
n'ont pas de pédoncules, mais dont l'ombrelle
est presque plane; et les Carybdées, également
sans pédoncule, mais dont l'ombrelle.est très-
convexe, en forme de bourse.-Quant à l'ancien
genre linnéen des MÉDUSES, Médusa, il n'existe
plus il a été transforméen famille, et les espè-
ces qu'il renfermaitsont répartiesdans un grand
nombre de coupes génériques distinctes. E. D.



MEGABYSE. C'est le nom de deux satra-
pes de la Perse. Lepremierfutunde&seigneurs
qui renversèrent du trône le mage Smerdis.
Darius le comptait parmi ses meilleurs géné-
raux, et après son expédition contre les Scythes
qui habitaient entre le Danube et le Tanaïo, il
lui confia le commandement de l'armée qu'il
laissait en Europe. Mégabyse s'empara de Pé-
rinthe, et fit la conquête de la Thrace.- Le se-
cond, petit-fils du précédent, contribua à sou-
mettre l'Egypte qui, avec le secours des Athé-
niens et des Libyens, avait pris les armes contre
la Perse. Inaros, un des chefs de la révolte qui
s'était rendu à Mégabyse à condition d'avoir la
vie sauve, fut mis en croix par ordre d'Arta-
xerxès (448). Mégabyse irrité de la perfidie du
roi, leva l'étendard de la révolte, battit tour à
tour deux armées qu'Artaxerxèsavait envoyées
contre lui, et fit ensuite la paix par J'entremise
de sa;femmeAmytis, sœur du roi.

BSIÉGACHÏ1LE(ins.): Genre d'hyménoptères
de la famille des mellifères, tribu des apiaires.
Ce sont des insectes solitairesqui se distinguent
des autres genres voisins par le labre en carré
allongé; les palpes dissemblables; l'abdomen
muni en dessous de brosses.Leur taille est mé-
diocre leur tête est triangulaire, assez grosse;
leurs pattes sont assez courtes et mal organisées
pour le transport du pollen des fleurs l'abdo-
men est triangulaire et se relève très facilement
pour lancer le dard dont il est armé. Les méga-
chiles construisent, soit avec de la terre, soit
avec des débris végétaux, de petites cellules
affectant la forme d'un dé à coudre. Les espèces
coupeuses de feuilles placent ces cellules dans
des cavités cylindriquespeu profondes ces ga-
leries sont tapissées ensuite de morceaux de
feuilles que l'insecte va découper adroitement
sur des rosiers ou des ronces il est curieux de
voir avec quelle adresse il accomplit ce travail
les morceaux varient de formes, et sans doute
à dessein, car on voit quelquefois la-mégachile
abandonner un morceau entamé pour en re-
prendre un autre. On peut observer cette ma-
nœuvre sur la M. centuncularis, Linné, sur
laquelle Réaumur donne de longs détails. Cet
insecte est long d'environ 8 ou 9 millimètres,
couvert de poils d'un gris fauve; l'abdomen est
court, couverten dessus de poils d'un rouge de
cannelle, avec des tachestransversalesblanches;
il est très commun aux environs,de Paris. Les
mégachiles maçonnes font leurs ilids en plein
air, et le placent ordinairementdans-les angles
des murs abrités. La M. muriaria, Linné, forme,
avec de la'terre délayée au moyen d'une liqueur
visqueuse, douze ou quinze cellules, qui renfer-
mant chacune un oeuf et du miel. En dehors, ce

nid a l'aspect d'un morceaude'terre appliqué
contre le mur. Cet insecte est noir; ses ailes
sontd'un noir un peu bleuâtre; les tarses et une
portion du dessous de l'abdomen sont bruns.
Son nid est souvent ravagé par des parasites
appartenantaux genresde Leucopsiset de Clerus.

MÉGAGLÈS: Citoyend'Athènes qui, en 600
av. J.-C. remplissait les fonctions d'archonte.
Ce fut pendant son administration qu'éclata la
conjuration de Cylon, dans le but de rétablir
la tyrannie.Lecomplot fut découvert, et les con-
jurés se retirèrentdans le temple de Minerve.
Mégaclès les en fit sortir en leur promettant la
vie sauve, et les fit massacrer. Les partisans de
Cylon massacrèrent ensuite les descendants de

Mégaclès.
_1ÏÏÉGABEBME (mamm.){voy. CHAUVE-

souris ).
'MÉGA1LÉSIIB Fête instituée à Rome en

l'honneur de Cybèle surnommée Mégalê
c'est-à-dire la Grande. Voici à quelle occasion
cette nouvelle solennité fut établie. Pendant
la seconde guerre punique les décemvirs rap-
portèrent au sénat qu'en consultant lès livres
sibyllins, au sujet des pluies de pierres qui ve-
naient de tomberen Italie, ils y avaient trouvé
que ce phénomène cesserait, et que les Cartha-
ginois seraient chassés de l'Italie lorsqu'on au-
rait amené de Pessinonteà Rome l'image de la
Grande-Mère-Idéenne tombée du ciel dans la
Phrygie. Le sénatenvoya, en conséquence, au roi
Attale, cinq députés des plus illustres familles
de Rome, qui se vantaientd'avoir la même ori-
gine que le monarque asiatique. Attale reçut fa-
vorablementleur demande; la pierre sacrée fut
embarquée et arriva l'annéesuivante(549 U. C.)
en Italie. Le simulacre fut dès lors regardé
comme un des gages sacrés de la prospérité
de'Rome, et chaque année on célébrait, au 14
avril, la fête de la grande déesse. On y voyait
les dames romaines danser autour de l'autel de
Cybèle, dont la statue était portée en grande
pompe par des prêtres phrygiens. Les magis-
trats assistaient à la cérémonie en robes de
pourpre, et il était défendu aux esclaves d'y
-paraître. Les patricienss'envoyaientréciproque-
ment des présents comme les plébéiens aux fê-
tes de Cérès.

MÉGAILQRJYX(mamm.): Genre d'é'dentés
fossiles de la famille des Mégathérides.

RffiÉGAMMYX(oiseaux).Lessona créésous
ce nom un genre que M. Kittlitz désigne sous
la dénomination de Pteroptochas,et M. Kingsous
celle d'Hylacites et qui, d'abord placé avec les
gallinacés, sous-ordre des passerigalles, doit
être définitivement rangé dans l'ordre des pas-
sereaux, subdivision des troglodytinées. Les



caractèresde ce genre sont bec droit, conique,
robuste, à mandibule supérieure plus longue
que l'inférieure, terminée en pointe obtuse et
échancrëevers le haut narines amples, creu-
sées sur les côtés du bec; ailes très courtes et
obtuses; tarses pointus et très gros; doigts pres-
que égaux, robustes; ongles très grands, très
peu recourbés très forts comprimés sur les
côtés, et à pointe mousse. C'est principalement
sur la considérationde ces derniers caractères,
d'où a été tiré le nom de Megalonyx, du grec
(AÈfa; grand, et ôvuÇ, ongle, que ce genre a été
fondé.– On en connaît trois espèces qui toutes
proviennentde l'Amériqueméridionale; le type
est le Mégalonyx roux (11i. rufus, Lesson ) qui,
par sa taille, la disposition de sa queue, la forme
de ses ailes, celle de ses tarses et la couleur de
son plumage, rappelle le mériure lyre. Son pe-
lage est presqueentièrement roux les sourcils,
le menton, les moustaches, sont blancs le crou-
pion présente de nombreusesraies blanchâtres.

.C'est un oiseau dont les habitudes sont plutôt
terrestres qu'aériennes il fouille le sol avec
ses ongles, il habite le Chili. Les deux autres
espèces sont le M. A GORGE ROUSSE (M. rufogu-
laris A. d'Orbigny, et le M. A COL BLANC {M. al-
licollis Kittlitz). E. D.

MÉGALOPE (zoologie). On désigne sous ce
nom deux groupes d'animaux un genre de
poissons de l'ordre des malacoptérygiensabdo-
minaux, famille des chupées, créé par Lacé-
pède, ressemblant aux harengs par la forme du
corps, mais ayant un nombreplus considérable
de rayons aux ouïes; le dernier rayon de leur
nageoire dorsale, ainsi que celui de l'anale, se
prolongent en filet. On connaît deux espèces
de ce groupe la SAVALLE ou Apalike Clupea
cyprinoides Block, qui atteint jusqu'à 4mètres
de longueur, et le Megalope filamenteux,
Megalopus filamentosus G. Cuvier, qui provient
des mers des Indes. 2° Un genre de crusta-
cés de l'ordredes décapodesanomoures, famille,
des ptérygures, tribu des porcellaniens, établi
par Leach aux dépens des galathées, remar-
quable par son abdomen très développé servant
à la natation, sa carapaée courte et large et ter-
minée par un très petit rostre, ses yeux gros, et
ses pattes courtes. On ne sait pas positivement
si ce sont des animaux parvenusà leur complet
degré de développement, et on les regardequel-
quefois comme le jeune âge de quelques crus-
tacés. C'est dans la haute mer qu'on les pêche.
L'espèce type est le Megalope DE Montagu
MegalopsMontagui, Leach, qui provientdes côtes
d'Angleterre. E. D.

MÉGALOP.QMS ( géog, anc.), c'est-à-dire
la- Grande vilte, était la capitale de l'Areadie.

Elle fut fondée par Epaminondas,370 ans av.
J.-C. sur l'Hélisson, près de son embouchure
dans l'Alphée, pour servir de centre aux forces
de la ligue Arcadienne, qu'il voulàit opposer à
la puissance lacédémonienne. Par l'influencede
ce général, unefouled'habitantsdesautres villes
de l'Arcadie vinrent peupler la nouvelle cité,
qui acquit par conséquent une haute impor-
tance. Son territoire, le plus considérable de
toute l'Arcadie, comprenait les cantons de Par-
rhasie, de Ménalie, d'Euctrésie et d'Egytide.
Mégalopôlis se montra constamment opposée
aux projets de Sparte. Cléomène, roi de cette
dernière ville, y porta le pillage et l'incendie.'
Elle se releva promptement, et en 232, elle en-
tra dans la ligue achéennedans laquelleelle joua
un.rôle éminent. Elle donna naissance à Philo-
pœmen.– Mégalopôlisavait eu deuxtyrans:Aris-
todème en 336, et Lysiade en 266 av. J.-C. Elle
porte aujourd'hui le nom de Leontari ou Scinano.

IIÉGALOSAUBE (rept, foss.): Genre de
l'ordre des dinosauriens de M. Owen, créé par
G. Cuvier, et ne comprenantqu'une seule espèce,
le Mcgalosaurus Bucklandii, long de plus de
dix mètres, et trouvé dans le calcaireoolithi-
que de Stonesfild, ainsi que dans la formation
d'eau douce de la forêt de Tilgate. Ses dents,
longues de cinquante-cinq centimètres, sont
comprimées,' aiguës, arquées vers l'arrière, à
deux tranchants, finement dentelées et enchâs-
sées dans des alvéoles complétement cernés
et très,grands ces dents montrent que le rep-
tile auquel elles appartenaientétait carnassier.
Les surfaces non articulaires du corps des ver-
tèbres sont très polies. La tête des côtes est sup-
portée par un col long et comprimé. Les mem-
bres ont lès plus grands rapports avec ceux de
nos crocodiliens actuels cest ainsi que le fé-
mur présente un mélange des caractères des
monitors et des crocodiles il est arqué en deux
sens, concaved'abord en avant, puis en arrière,
et offreun trochanter comprimé et saillant, ainsi
qu'une tête articulaire dirigéeen avant.' E. D.

MÉGAIiQÏÏS{zool.). Illiger indique sous
ce nom un genre de carnassiers de la division
des carnivores, comprenant une seule espèce,
le FENNEC (voy. l'article Chien). La même
dénomination est appliquée, par Swainsori, à
un genre d'oiseauxqui ne renferme qu'une es-
pèce de fringilles, ayant des rapports avec les
bouvreuils et les alouettes. E. D.

MÉGALUffiE (ois.): Genre de l'ordre des

passereaux, tribu des dentirostres, formé par
MM. Vigors et Horsfield aux dépens des genres
mérion et martin et ayant pour caractères
bec allongé, presque droit, un peu convexe, à
bords lisses, à pointe mousse, à mandibules



garniesd'une lamelle coupante narinespetites,
latéraleset à demi closes deux ou trois poils à
la commissure du bec; tarses longs, grêles, scu-
tellés, à doigt du milieu très long. Le type est
le M. A LONGUE QUEUE, Gracula caudata G. Cu-
vier. E. D.

MÉGAPQBE,Megapodius Genre d'oiseaux
créé par MM. Quoy et Gaymard, et dont la place
dans la série ornithologiquen'est pas détermi-
née d'une manière positive. En effet, G. Cuvier
en fait un groupe d'échassiers macrodactyles,
et le range à côté des jacanas,et des kamichis,
Lesson les considèrecomme un genre de passe-
reaux voisins des pigeons, et enfin M.Temminck,
pensant qu'on peut le regarder comme repré-
sentant la division des tinamous dans les con-
trées chaudesde l'ancien continent, l'a mis dans
l'ordredes gallinacés. Lescaractèresdes méga-
podes sont bec grêle, faible, droit, aussi large
que liaut, aplati en dessus à la base, à mandi-
bule supérieure dépassant l'inférieure et légè-
rement courbée à la pointe; narines ovales,
ouvertes; région ophthalmique nue col cou-
vert de petites plumes ailes médiocres, conca-
ves, arrondies; queue courte, cunéiforme;tarses
et pieds très forts; ongles très longs, très forts,
plats en dessous, peu courbés, triangulaires,
obtus. Ces oiseaux vivent dans les terrains ma-
récageux, sont craintifs, courent très vite dans
les broussaillesà la manière des perdrix, volent
peu et bas, et font entendre une sorte de glous-
sement. Leursoeufs sont énormesrelativementà
leur taille; les femelles les déposentdans des
cavités qu'elles creusent elles-mêmes dans le
sable, en choisissant les expositions les plus
chaudes; elles n'y mettent qu'un seul œuf,
qu'elles recouvrent avec des débris de plantes.
Les petits naissent, assure-t-on, par la seule

influence de la chaleur solaire, et pourvoient
seuls à leurs besoins dès qu'ils sortent de l'œuf,
sans que leur mère veille à leur conservation.-
On n'indique que quatreespècesdans ce groupe,
provenant de l'Océanie et des îles de l'archipel
des Indes. Le type est le MÉGAPODE DE FREY-

CINET, MegapodiusFreycinelii, Quoyet Gaymard,
qui est de taille moyenne, à plumage en entier

d'un noir brun, mais qui s'éclaircit un peu
sous lé ventre il habite les îles de Guebé, de
Waigiou et de Boui, et il paraît vivre dans une
sorte de demi-domesticité. Une cinquième
espèce, nommée MÉGAPODEde d'Urville est le
type du genre Alecthile de Lesson. E. D.

MÉGAME. Plusieurs villes de la Grèce ont
porté ce nom. La plus importante, Még are, ca-
pitale de la Mégaride, avait été bâtie entre deux
montagnesgranitiques par un prétendu fils de
Neptune qui lui. avait donné son nom. Elle était

située à peu de distance du golfe Saronique, et
égalementéloignée d'Athènes et de Corinthe.
Elle avait pour port la petite ville de Nisée

avec laquelle elle a été- souvent confondue. Mé-
gare était petite, et au temps de sa plus grande
prospérité elle ne comptait guère qu'une dou-
zaine de milliers d'habitants. Elle possédait
néanmoins une foule de monumentsremarqua-
bles on citait surtout le templedeJupiter Olym-
pien, auprèsduquelon voyait le bois sacré d'A-
pollon et d'Isis les tombeauxd'Iphigéiiie, d'A-
draste, de Corèbe, etc., et plusieurs chefs-
d'œuvre de Phidias et de Praxitèle. Mégare fonda
des colonies florissantes Thapse, Chalcédoine,
Sélinonte, Mégare l'IIybléenne, etc. Elle donna
naissance à l'architecteThéocosmeet aux philo-
sophes Euclide et Stilpon. Avant de s'être con-
stituée en républiqueelle fut gouvernée par des
rois au nombre de douze. Elle tomba ensuite
sous la domination athénienne, et fut délivrée
par les Doriens fondus avec les Héraclides. Elle
eut à soutenir plusieursguerres contreAthènes,
et notammentau sujet de l'île de Salamine, du
temps de Solon.Plus tard les Athéniens interdi-
rent à ses habitants l'entrée de leurs ports et de
leursvilles, mesure qui fut une des causes dela
guerre du Péloponèse. Les Mégariensjouissaient
d'unemauvaise réputation. On les disait lâches,
perfides.inhospitaliersetvoluptueuxàl'extrême.
C'était d'eux que Diogène disait « Ils mangent
comme s'ils devaient mourir en sortant de table,
ils bâtissent comme s'ils ne devaient jamais
mourir. » Leurs femmes passaient pour être les
plus immorales de la Grèce. Mégare, aujour-
d'hui Megra a été détruite par les Grecs à l'é-
poque de la guerre de l'Indépendance. Elle
n'offre plus que des ruines. Mégare L'HY-
blkenne, ville,de la Sicile orientale, sur la
côte, près du mont Hybla, était une colonie de
la précédentedont la fondation remonte à l'an
728 avantJ:-C. Elle donnaitson nom à un petit
golfe qui s'ouvrait devant elle. Détruite par Ge-
lon, tyran de Syracuse, elle se releva et fut
pillée, en 214 avant J.-C., par les Romains
qu'elleavaitvoulurepousser.Elle n'existaitplus
vers le commencement de notre ère. Pausanias
cite deux Mégares hybléennes, l'une qu'il appelle
Major et l'autre Gereatis. Les géographesmen-
tionnent d'autres'villes de ce nom dans laMo-
losside, dans la Thessalie, sur les confins de la
Macédoine, dans FIllyric, dans la Syrie, sur les
limites de cette province, et de la Cilicie. Un
quartier de Carthage s'appelaitaussi Mégare, et
Pline donne le nom de Mégaride, à l'île de
l'OEuf, entre Pausilippe et Naples. Cette Méga-
ridè paraît être la Mégalia de Papinius.

MÉGARE, "Fille de Créon, roi de Thèbes,



qui la donna en mariageà Hercule pour le ré-
compenser de sa victoire sur Ergine. Elle de-
vint mère de deux ou trois enfantsavec lesquels
elle fut massacrée par Hercule, en proie à de
terribles accès de démence après son retour des
enfers. Une autre légende montre Créon dé-
pouillé du trône par Lycus pendant l'absence de
son gendre; l'usurpateurveut forcer Mégare à-
l'épouser. Hercule arrive, tue Lycus, et agité
par la démence de la jalousie, arrache la vie à
sa femme elle-même. Suivant une troisième
tradition, Hercule avait tué son fils dans ses
accès de folie. Honteux de lui-même, il ne pou-
vait soutenir les regards de Mégare, qu'il céda
à son ami Iolas.

BIÉGARÉE, héros éponyme de la ville de
Mégare, était selon les uns fils d'Apollon, selon

d'autresde Neptune et d'Europe; d'autres enfin
le disent fils d'Hippomène. Tué en portant des
secours à Nisus assiégé par Mérion, il fut en-
terré au pied des murailles de Mégare,pour la-
quelle ses cendresdevinrent une espèce de pal-
ladium. D'autres le disent gendre et successeur
de Nisus.

HÉGARIBE Contrée de la Grèce qui con-
finait à la Béotie au N., au golfe de Salamine au
S., à l'Attique à l'E., au golfe et à l'isthme de
Corinthe à l'O. La Mégaride, quoique de très
peu d'étendue, puisqu'elle n'avait qu'environ
8 lieues de longueur de l'E. à l'O. sur une lar-
geur de 3 à 4, excita souvent l'ambition d'A-
thènes et de Corinthe. Elle était en effet par sa
position la clef du Péloponèse. Mégare en était
la capitale.

SÏÉGARIQUE(ECOLE): Secte philosophi-
que qui agita principalement la question de la
science, et se jeta dans les plus étranges subti-
lités en s'occupant des moyens de connaître.
Le chef de cette école fut Euclide de Mégare
( voy. Euclide). On a-souvent comprisdans cette
école celle d'Elis fondée par Phaedon ( voy.
Elienne (Secte), et celle d'Erétrie fondée par
Ménédème ( voy. ce nom).).

BIÉGASCOPÈ(phys.) du grec(ié-v«?,grand,
oxoTrèo), je regarde. Le mégascopeest une espèce
de chambre obscure, éclairée' par une lampe;
et munie, comme la fantasmagorie, d'un tube
et de verres. Il se compose d'une grande caisse
avec cheminée,percée dans sa partie supérieure
d'un trou circulaire assez grand pour y intro-
duire les objets. Une des propriétés les plus
remarquables de cet instrument est de montrer
les choses en relief avec leurs contours et leurs
couleurs.

MÉGÀSTHÈNE, historien et géographe
grec,, fut chargé vers l'an 295 av. J.-C., par
Seleucus Nicator, d'une mission auprès d'un

roi indien nommé Sandrocottas,qui était" sans
doute, suivant l'observationde l'anglaisWilliam
Vincent, dans son Voyage de Néarque, le roi
d'une ville située sur le Shantrow ou Chén-ab.
C'est à la suite de son ambassade, ou pendant
cette ambassademême, selon Pline et Solin, que
Mégasthènecomposa son Histoire deslndes. Stra-
bon, dans son livre I«, dit « Tous .ceux qui ont
écrit des Indes sont de grands menteurs, et
surtout Daïmachus, et après lui Mégasthène,
Onésicrite, Néarque, etc. Strabon n'en a pas
moins fait à Mégasthènede nombreuxemprunts,
ainsi qu'Arrien, et son mépris pour cet écrivain
doit nous inspirer une grande défiance lorsque
nous levoyorisen envelopper Néarque lui-même,
dont les observationsont été si souvent confir-
mées par les relations de nos plus savants voya«
geurs {voy. Néarque). Nous ne connaissons de
Mégasthène que les citations qu'en ont faites les
auteursque nous avons cités,' Clément d'Alexan-
drie (Strom., liv. I), Josèphe (Antiq., liv. X, eh.
xi), Abydène, Pline, etc. Annius de Viterbe a
publié, en l'attribuantà Mégasthène, un frag-
ment sur le Jugement des temps et les annales des
Perses. On croit ce morceau supposé. Quelques
savants pensent néanmoins qu'il mérite d'être
étudié, et qu'il contientpeut-être quelques pas-
sages,de l'historien grec.• MÉGATHERIBES (mamm. foss.). M. Owen
nomme ainsi une famille d'animaux fossiles de
l'ordre des édentés, ayant pour type le Mega-
thetïum, et qui se rapproche des paresseux,des
fourmiliers et des tatous. La tête est petite
son jugal fournit une apophyse montante qui
cerneen partie la fosse orbitaire, et une grande

1 apophyse,descendante, qui devait donner de for-
tes-attaches aux muscles des lèvres les dents,
d'une seule'venue, sans collets ni racines,
se composent d'un ivoire peu dense au milieu,
entouré d'un ivoire plus dur, le tout enveloppé
d'un cément, recouvert lui-même d'une couche
mince de substance osseuse plus dure il n'y
a que des molaires; au nombre de cinq de cha-
que côté supérieurement, et de quatre seulement
inférieurement l'omoplate.sejoint à l'apophyse
coracoïde; la tête supérieure du radius est cir-
culaire le bassin est très large et l'extrémité
postérieure d'une force extrême le pied est ar-
ticulé, de telle sorteque son mouvement,sur la
jambe est oblique, ce qui tient à ce que le bord
interne de la poulie de l'astragale est presque
entièrement effacé, et que le bord externe est
oblique de dehors en dedans. Ils ont tous un ou
deux doigts externes sans ongles, propres à la
sustension et à la marche les autres doigts
portent de forts ongles qui ne pouvaient se
ployer qu'en dessous la queue est médiocre-



ment longue, très épaisse. Cette famille se com-
pose des genres Megalonyx, Megalherium, My-
lodon et Scelidotherium, qui ont été rencontrés
en Amérique on les trouve en grande abon-
dance dans les sables argileux tertiaires du bas-
sin de la Plata, mais on en a observé aussi dans
lés nombreuses

cavernes du Brésil, et dans cel-
les de l'Amériqueseptentrionale. Les os en sont
même si bien conservés, qu'il n'est pas rare de
rencontrer des phalanges onguéales encore re-
couvertes de leur partie cornée à demi décom-
posée.
Megalonyx, Jefferson. Genre principalement
remarquable par ses phalanges onguéales très
grandes et très comprimées, et par ses molaires
qui vont toutes en grandissant d'avant en ar-
rière les deuxième et troisième inférieures
ayant leur couronne à peu près pyriforme. La
seule espèce est le Megalonyx Jeffersonii, Owen,
qui était de la taille d'un très grand bœuf et
dont on a trouvé des débris dans une caverne
de l'ouest de la Virginie, et dans certaines par-
ties du bassin de la Plata.

Megalherium, G. Cuvier. Ce groupe ne com-
prend qu'une seule espèce, le Megatherium Cu-
vieri, chez laquelle l'apophyse descendante du
jugal est très grande; la mâchoire inférieure,
très renflée au-dessous des molaires, à cause de
la profondeur des alvéoles, se termine en une
sorte de bec les molaires sont très longues,
quadrangulaires,et offrent une composition très
compliquée les membres sont très robustes,
surtout ceux de derrière; le bassin est grand;
les mains ont quatre doigts, dont trois sont ar-
més d'onglespeu comprimés; les pieds ont éga-
lement quatre doigts, mais dont deux- seule-
ment portent des ongles; les vertèbres sont au
nombre de sept cervicales, seize dorsales, trois
lombaires, cinq sacrées et quinze caudales. On a
trouvé, en 1789, sur les bords de la rivière de
Luxan, à quatre lieues environ de Buenos-Ay-
res, le squelette presquecomplet de cet animal,
qui a la tailledenos grands rhinocéros; ce sque-
lette est aujourd'hui conservé dans le musée
de Madrid. La Muséumde Paris possède de nom-
breux débris de la même espèce.

Mylodon, Owen. Ce genre est principalement
caractérisé par la forme de ses molaires. Les
pieds sont égaux, ceux du devant pentadacty-
les, et ceux de derrière tétradactyles sur les
uns et les autres, les deux doigts externes ne
portent pas d'ongles. Des trois espèces de ce
groupe, dont M. Owen a publié une magnifique
monographie,la plus connue est le Mylodon ro-
bustus, qui a la taille d'un gros cochon, et dont
les débris ont été rencontrés dans diverses ca-
vernes de l'Amérique, surtout au Brésil. Dans

cette espèce, la mâchoire inférieure est à sym-
physe courte et large la seconde des dents est
à peu près trigone, et la dernière qui a trois sil-
lons, deux internes et un externe, est arrondie.

Scelidotherium, Owen. Ce groupe présente des
molairescontiguësou séparées par des interval-
les égaux les supérieures sont trigones, aussi
bien que lapremière des inférieures: les deuxiè-
me et troisièmeinférieuresun peu comprimées,
à faceexternesillonnée la dernièretrèsgrande et
bilobée. L'espèce type est le Scelidotherium lepto-
cephalum, Owen, qui a la tête allongée, de même
forme que celle de l'Oryctérope, mais deux fois
aussi grande,et dont la symphyse de la mâchoire
inférieure, longue d'un décimètre, est concave
intérieurement. Il a été rencontré dans les ca-
vernes du Brésil.

Le Macrotherium de M. Lartet a été découvert
dans les terrains tertiaires supérieurs de l'Eu-
rope. Il offre, par ses phalanges onguéales, de
grands rapports avec les Pangolins, et doit pro-
bablement rentrer dans la même famille.E. D.

WÉ&ATWÉNKJM(mamm.)(voy. Mégathé-
RIDES).

1 voy. IEUMUIÉNEBES.MÉGÈRE, voy. EUBÏÉNIBES.
MÉGESSIÉR. Celui qui travaille les peaux

en mégie, c'est-à-dire au moyen de l'alun. Il
est difficilede savoir à quelle époque furent dis-
tinguées les différentes manières de travailler
les peaux pour les conserveret les approprierà
l'usage de l'homme. L'indivisiondut surtout se
prolonger entre le travail du mégissier, du cha-
moiseur et du parcheminier. Le nom même de
mégissier vient-ildumotlatinmedicare, etquelle
raison a fait abandonnerYalularius, qui fut spé-
cialement employé chez les Romains et dans le
le moyen-âge? nous l'ignorons. La correspon-
dance exacte des mots alutarius et mégissier est
incontestable, car plusieurs villes avaient des
rues appelées alutariorumvice, auxquelles la tra-
dition a conservé le nom de rue de Mégissiers
ou de .la Mégisserie.Quoi qu'il en soit, les pre-
mier réglement connu sur la profession des
mégissiers se réfère à des statuts plus anciens
dont la date n'est même pas indiquée. Ce règle-
ment, daté de 1290, a pour but l'interdiction
d'acheter les peaux de mouton sur la bête vi-
vante. En 1323, les valets mégissiers obtinrent
un règlement qui, entre autres choses, fixait le
temps de leur travail, savoir, en été, de soleil
levant à soleil couchant, et en hiver, au journa-
turel, sauf les veillesdesfêteset desdimanches où
la journée finissait au troisième coup de vêpres.
Ce qui est fort remarquable, c'est qu'ils obtin-
rent 'deux valets jurés pour veiller à leurs inté-
rêts communs. Les derniers statuts de la cor-
porationdes mégissiersdatent de 1594. En 1776,



ilsfurentrèunisaveclestanneurs, les corroyeurs,
les peauciers et les parcheminiers, et leur droit
de réception fut fixé à 600 livres.

Les peaux que l'on prépare en mégie sont gé-
néralement celles de mouton, d'agneau, de che-
vreau et quelquefois celles de chèvreet de bouc,
de chien, de veau, etc. Le produit constitueune
peau blanche, à laquelle on a généralementen-
levé le poil ou la laine, quoiqu'il y en ait de
préparées dans le but de les conserveravec leur
fourrure. La peau blancheest employée pour la
chaussure, la ganterie, la doublure, la confec-
tion de tabliers, de garnitures de meubles, etc.
Le travail a été considérablementmodifiédepuis

quelques années soit pour les matières em-I ployées, soit pour le temps qu'on y consacre.
Dans le procédé ancien, qui n'est 'pas encore
abandonnépartout, le travail, en supposant la
peau fraîche ou verte, suivant le mot technique,
exigeait une douzaine d'opérations distinctes,
il ne pouvait se faire en moins de deux mois,
et pouvait en exiger trois, surtout en hiver.
1° Mettre à l'eau, dégraisseret mettre en chaux
ou enchaussener. On fait fondre la chaux, et on
la laisse refroidir, ou mieux encore on l'emploie
chaude. Avec une sortede pinceau fait des bouts
de fil ou pène qui restent au bout des pièces de
grosse toile, ou avec des chiffons, on étend la
chaux sur les peaux, que l'on plie ensuite chair
contre chair, et qu'on met en pile jusqu'au len-
demain. Il faut environ un demi-hectolitre de
chaux pour six à sept cents peaux. En été, on
faisait tremper pendant sept à huit jours les
peaux mises en chaux; en hiver, on les roulait
deux à deux, et on les laissait reposer pendant
le même espace de temps.– 2°On les lave ensuite,
pour détremper la chaux, puis on les met en
pile,ployées laine contre laine, et on les y laisse
jusqu'à ce que l'on reconnaisse que la laine se
détache facilement. C'est une affaire de deux ilà
huit jours.– 3° Alorson les mouille de nouveau,
pour les rincer, et on les bat, pour dégager la
boue et les ordures attachées à la laine enfin,
on les rince jusqu'à ce que la laine soit blanche,
et on les met égoutter pendant vingt-quatre
heures, placées à terre, si c'es.t en hiver, et
étendues sous un hangar couvert pendantl'été- II
était assez difficile d'empêcher les peaux de se
brûler ou de se raccornir, et très souvent les
pieds se durcissaientde manière à être perdus.

4» Les peauxse pèlent,étenduessur uncheval et
et à l'aide d'un morceau de bois cylindrique de
50 centimètresde long sur 3 à 4 de diamètre.
Le chevalet est une pièce de bois arrondie en
portion de cylindreet de 3 à 4 décimètres de dia-
mètre il a 16 à 18 décimètresde long. Un bout
repose sur le sol, et l'autre est soutenu, par une

X de bois, à la hauteur la plus commode pour
l'ouvrier: la peau se place sur la partie convexe-
qui est endessus. Lorsquecette peau est pelée,elle
s'appelle cuiret.- 5° On la met alors au plain, ce
qui s'appelle plamer. Le plain est une fosse dans
laquelle on fait fondre de la chaux à raison
d'un demi-hectolitre pour cinq cènts cuirets.
Lorsque mille cuirets y ont passé, il s'appelle
plain mort. On y coucheles cuirets aussitôtqu'ils
sont pilés, et on les y laisse huit jours, mais ils
peuvent y rester unmois. Chaque jour on relève,
c'est-à-dire que l'on sort les cinq cents cuirets
de ce plain, et on les remplace par cinq cents
autres, de sorte qu'au moyen de cette manoeu-
véé, un plain qui ne peut contenir que cinq cents
cuirets.sert à en morplamer un mille. Un seul
jour de plain mort sauve la peau, c'est-à-dire
permet de la garder quelque temps sans qu'elle
se corrompe. On donne ensuite quinze jours cri
été, ettrentèou quarante enhiver, de plain neuf,
en ayant soin de relever chaque jour et de lais-
ser en retraite pendant douze heures. Ce travail«1

a pour but de faire gonfler le cuir; c'est lors-
qu'on reconnaît qu'il a acquis une épaisseur
suffisantequ'onpasseau travailde rivière.– 6°Ce
travail s'exécute de différentesmanières, et on
y tient lecuiret huit ou dix fois. Il a pour but de
faire imprégner d'eau et d'enleverlesparties qui
ne peuvent être conservées, ainsi que toutes les
chairs faire boire, rogner, écharner et en mê-
me temps faire sortir tout ce qui pourrait rester-
de la chaux, en foulant avec des pilons et dans
des cuviers. On écharne avec le fer à écharner,
lamé légèrement cintrée, coupant par sa. partie
concave et par sa'partie convexe, et emmaûèhéè
par ses deux extrémités. On agit alternativement
dans le sens dé la longueur et dans celui de la
largeur du cuiret posé sur un chevalet.En outre
on travaille le côté de la fleur (celui qui portait
la laine) avec une queue ou pierreà aiguiserque
l'on appelle queiirse.– ï0 On met en confit, c'est-
à-dire dans une eau acidulée par le moyen du
son ou de la farine. Il faut 100 litres d'eau et 20
de son pour cent cuirets. Cette opération, qui
avait pour but d'attendrir, de dilater la peau,
et sans doute de détruire la graisse, a été une
des premières abandonnées, elle durait depuis
deux jours en été, jusqu'à vingt en hiver. Lors-
que le confit levait, c'est-à-direlorsque les cui-
rets arrivaient à fleur d'eau, on les retournait
pendant quelques minutes, et l'on mettait le feu
aux vapeurs; on laissait lever de nouveau le
confit, en recommençant à le retourner toujours
aussitôt, jusqu'à ce qu'il cessât de lever, puis on
remettait les cuirets sur le chevalet pour en ôter'
parfaitement le son avec un couteau plus cintré
que celui à écharner, et non tranchant, appelé



couteau rond.– 8°, Passer est le véritable but du
mégissier;c'est pouren arriver là qu'aprèsavoir
détaché la laine, débarrasséla peau de toute ma-
tière étrangère, on l'a fait se distendre et gonfler.
L'alun et la farine, un peu de sel, et autrefois
des jaunes d'œuf et un peu d'huile d'oliveétaient
regardés comme nécessaires à cette opération,
qui se faisait anciennementen plusieurs temps
distincts. On a renoncéàl'huile,puis aux jaunes
d'œuf et au sel, enfin on a exécuté d'une seule
fois l'application d'unepâtedefarinedélayéedans
de l'eau d'alun et de sel. On fait pour 200 cuirets
une bouillie claire avec environ81/2 kilogram-
mes de farine et le double du poids d'alun on
y passe ou on en couvre chaque peau successi-
vement, puis on les étend l'une sur l'autre,
après quoi elles peuvent être mises au séchoir
dès le lendemain. Les peaux sont alors raideset
grisâtres il s'agit de les rendre blanches et sou-
ples. 9° Ouvrir et redresser les peaux. Il faut
que les peaux aient une certaine humidité, et,
pour la leur donner, dans certains pays, on les
mouilleet on les foule aux pieds sur une claie;
ailleurs on les fait tremperquelquesminutesou
même on les plonge seulement dans l'eau. Le
palisson ou pessonest l'instrument avec lequel on
ouvre et redresse. C'est une lame de fer, mince,
large de 3 décimètres, montée verticalementà
l'extrémité d'une -planche de 8 décimètres de
haut, fixée perpendiculairementau bout d'une
semelle ou d'un banc que l'on charge d'un poids
qui le fixe solidement à terre. On saisit les deux
bords de la peau, que l'on distend en.la faisant
glisseravec force sur leferqui est arrondi comme
un segmentde cercle à sa partiesupérieure. L'ef-
fort se fait dans la largeur, qui devient presque
double. On ouvre aussi avec soin tous les bords,
pour qu'il n'y reste aucunes parties dures, ap-
pelées de la cire. L'opération se fait du côté de
lachair.-Si les peaux, lorsqu'ellesarrivent chez
le mégissier, étaient sèches au lieu d'être vertes,
il faudrait les mettre tremper et leurdonner un
coup de fer sur le chevaletpour les ramollir, ou
comme disent les ouvriers,les rameneren tripe.

Les peaux que l'on veut passer en laine re-
çoivent beaucoup moins de façons on com-
mence par les écharner, puis-on les passe im-
médiatementàl'eaud'alun seule. Pour;cela, après
les avoir étendues sur une table à rebords, on
les imprègne avec une brosse d'eau alunée, on
les sèche et on les ouvre.

Aujourd'hui les ateliers bien conduits ont
supprimé le plamage, les confits et toutes les
opérations qu'ils entraînaient. La peau étant la-
vée de suint et égouttée, on la met de suite en
chaux un seau de chaux, dans lequel est mêlé
un kilogramme d'orpin rouge (sulfured'arsenic)

suffit pour cent peaux; la chaux est étalée claire
sur la peau, en couche très peu plus épaisse que
l'ongle, après quoi on met dos sur dos. L'em-
ploi de l'orpin a pour effet de faire détacher la
laine bien plus vite, de lui conserverbeaucoup
plus de douceur, ainsi qu'à la peau, qui ne ris-
que jamais de se raccornir. Le lavage est aussi
beaucoup plus facile; un homme peut laver cent
peaux en deux heures: Du soir au lendemain,
c'est-à-dire au bout de dix à" douze heures, on
peut peler il faut saisir le momentoù la laine
se détache, parce qu'ensuite il y a un resserre-
ment qui rend l'opération de plus en plus dif-
ficile. Le cuir bleuit sous l'influencede l'orpin;
il ne faut pas s'en effrayer, non plus que de la
forte odeurd'hydrogène sulfuré qui se dégage
la chaux et le travail de rivière font disparaître
cette couleur bleue.Au bout de deux jourson met
dans le plain, et en 15 jours une peau est prête
à être passée. On ne donne que trois façons de
rivière, écharnage, queurse et contr'écharnage.
Pour passer, on emploie 15 kilogrammesd'alun,
et 2 de sel, auxquels on peut ajouter 5 de farine
pour lOOcuirs. Quelques fabricants pensent que
cette addition de farine fait mieux revenir le
cuir et le rend plusblanc. L'ensemblede toutes l
les opérations ne demande pas plus de trois se-
maines. Ém. LEFÈVRE.

MÉHÉMET- ALI, ou mieux Mohammed
Aly, selon la prononciation arabe; Méhémet
est une altération turque. Trois siècles avant
J.-C., la Macédoine avait naturalisé dans la
vallée du Nil les arts, les idées et les mœurs de
la Grèce, et par une singulière coïncidence, c'est
encore la Macédoine qui, au commencement de
ce siècle, donne un réformateur à l'Egypte.
Méhémet-Ali naquit en 1769, la même année
que Napoléon,dans la place maritimede Cawala,
près de l'ancienne Philippes. Il était jeune en-
core lorsqu'il perdit son père, Ibrahim-Agha,
turc d'origine et chef de la garde préposée à la
sûreté des routes. Un capitaine de Janissaires le
recueillit, et charmé de la vivacité de son es-
prit et de l'énergie de son caractère, lui fit épou-
ser plus tard une de ses parentes récemmentré-
pudiée et assezriche qui, en 1789, le rendit père
d'Ibrahim. M. Lion, négociant français établi à
Cawala, avaitpris Méhémeten grande affection,
et c'est.à cette amitié,- sans doute, qu'on doit faire
remonterl'originede laprédilectionqueMéhémet
témoigna toujours pour les Français.-Lorsque
l'Egypte fut tombée au pouvoir de Bonaparte,
le capitaine de Cawala reçut l'ordre d'y envoyer
un détachement de 300 hommes. Il donna à
son fils Ali-Agha le commandement de cette
petite troupe, et lui adjoignit Méhémet comme
lieutenant. Tel fut l'événementà la suite duquel



le fils d'un simple officier turc, s'éleva sur le
trône des pharaons et des califes. Ali-Agha
débarqua à Aboukir avec le grand-visir; mais
démoralisé par la défaitede l'armée ottomane, il
s'enfuit laissant à Méhémet le commandement
de ses 300 hommes. L'incapacité du. général
Menou ne tarda pas à amener la capitulation
d'Alexandrie. L'Egypte, évacuée par les Fran-
çais, se trouva occupéepar 4,000Albanais et par
les troupes anglaises dont l'amiral Keith avait
opéré le débarquement.La désorganisationétait
complète. Les Mamelouks, décimés par Bona-
parte, et refoulés vers le sud, cherchaient à
ressaisir le pouvoir; les Anglais voulaient tirer
parti de leur intervention; la Porte, de son côté,
songeait à utiliser la situation, et à rétablir sur
l'Égypte sa domination, qui jusque-là avait été
plus nominale que réelle. Khosrev-Pachaarriva
bientôt muni d'un firman qui lui décernait la
vice-royauté,avec l'ordre de se défaire des Ma-
melouks. Au milieu de tous ces événements,
Méhémet croissaiten dignités et en popularité.
Khosrev, dont il avait gagné les bonnes-grâces,
l'avait élevé du grade de Byn-bâchi (chef de
1,000hommes), à celui de chef de police du pa-
lais et l'avait enfin nommé serchimé, titre qui
lui conférait le commandementde 3 ou 4,000
Albanais. Il était devenu une puissance. Le pa-
cha s'étant fait battre par les Mamelouks, le
serchimé, qui n'avait pas assistéà d'engagement,
fut accusé de trahison. Khosrev, auquel l'in-
fluencede Méhémetcommençait d'ailleursà por-
ter ombrage, résolut de se débarrasser de lui, et
le fitappeleraumilieudela nuit, sous prétextede
communicationsimportantes. Méhémetcomprit
de quoi il s'agissait, et refusad'obéir. La position
était embarrassante; mais profitant du mécon-
tentementde ses Albanais contre le pacha qui ne
les payait pas, Méhémet passa avec eux du côté
des Mamelouks, ouvrit à ceux-ci les portes du
Caire,et de concert avec Osman Bardicy, un de
leurs chefs, assiégea (1804),dans la ville de Da-
miette, Khosrev, qui fut fait prisonnier et ren-
fermé au Caire. Un nouveau vice-roi, Djezâïrly-
Pacha, fut immédiatementexpédié de Constanti-
nople, avec mission de châtier les rebelles; il fut
mis à mort. Mohammed-el-Elfy, un des beys dés
Mamelouks, qui était allé mendier le secours
de l'Angleterre, arriva sur ces entrefaites. Il
n'avait qu'à s'entendre avec Bardicy, et'l'Egypte
était à eux. Méhémet le comprit; il attisa la ja-
lousiede Bardicy contre son rival, qui n'eut que
le témps de s'enfuir dans la Haute-Égypte. Le
pouvoir restait à Bardicy. Mais bientôt les Al-
banais réclament huit. mois de solde arriérée.
Le bey mamelouk impose à la ville un impôt
onéreux; les habitants poussent les hauts-cris;

les Albanais prennent fait et cause pour eux, et
Méhémet vient assiégerBardicy dans son palais.
Celui ci parvient à s'échapper, et Méhémet se
trouve maître de la situation. N'osant franchir
encore le dernier pas, et se faire proclamergou-
verneur, il voulut rendre le pouvoirà Khosrev.
Les Albanais s'y opposèrent. Méhémet-Ali fit
alors investirdupachalikKhourchid,gouyerneur
d'Alexandrie et fut lui-même nommé lieute-
nant du pacha par l'armée et les ulémas, double
installation que la Porte se hâta de confirmer
(1804). De cette position éminente, le Macédo-
nien pouvait de plain-pied arriver à la vice-
royauté il ne s'agissait que de faire surgir une
occasion favorable. Il dressa ses plans, s'assura
la coopération morale des ulémas, promit de
rétablir l'ordre et la paix, et en mars 1805,

provoqua une manifestation,se mit à la tête des
mécontents, assiégeaKhourchiddans laçitadelle,
l'en chassa, et fut proclamé pacha par les ulémas
et les Albanais. Il parutd'abordrefuserceshautes
fonctions;mais le 9 juillet de la même année, il
reçut de la Porte le firman d'investiture. Il s'en
fallait de beaucoup pourtant que sa puissance
•fût bien assise. Constantinople.n'avait pas ac-
cepté sans arrière -pensée le fait accompli;
Alexandrie restait sous les ordres d'un délégué
du sultan; la Haute-Egypte appartenait aux
Mamelouks; El-Elfy intriguait. auprès de la
Porte et de l'Angleterre pour obtenir le pacha-
lik, et promettait au cabinetbritannique de lui
livrer en échange de ses services les meil-
leurs ports du pays. M. Drovetti, notre consul
à Alexandrie, comprenant les grands intérêts
de la France dans la question égyptienne, par-
vint à déjouer ces menées. L'Angleterre tint
bon; son ambassadeurà Constantinople deman-
da le rétablissementdes [Mamelouks, et se porta
garant de la fidélité d'El-Elfy. Méhémet fut
nommé pacha de Salonique. Cette combinaison
était habile, et le vice-roi ne put la déjouer
qu'en temporisant. Il réchauffa le zèle des
cheikhs. et des ulémas, et rentra en intelli-
gence avec Bardicy. L'ambassadeur français à
Constantinople agit de son côté auprès de la
Porte, et Méhémetfut confirmé dansson pacha-
lik, à condition de payer au sultan un tribut
annuel de 40;000 bourses (environ 5,000,000 de
francs ). La mort. d'EI-Elfy et celle de Bardicy,
qui eurent lieu à deux mois de distance, portè-
rent un coup funeste aux Mamelouks. Méhémet
pouvait enfin respirer. Mais le gouvernement
britannique, irrité de l'échec de sa diplomatie,
voulut obtenir par la voie des armes ce qu'il
avait espéré de la politique. Le 17 mars 1807,
7 ou 8,000 Anglais débarquent en Egypte sous
le commandement du général Fraser, et en-



trent dans Alexandrie, où ils se tiennent renfer-
més pendant six mois. Fraser se décide enfin à
marcher sur Rosette, dont M. Drovetti avait or-
ganisé la défense; il est battu par une poignée
d'Arnaoutes, et mille têtes d'Anglais sont expo-
sées au Caire sur la place de Roumeîly. Le 14 sep-
tembre de la même année, Fraser quittait l'É-
gypte. La puissance de Méhémet se consolidait
de jour en jour. Mais Constantinoplevoyait de
mauvais œil ce gouverneur si habile, si éner-
gique, si ferme et si ambitieux, qui s'était élevé
sans elle etmalgré elle. Ne pouvantle chasser de
l'Égypte, elle voulut faire de sa puissancenais-
sante l'instrumentde sa perte. Elle lui enjoignit
de marcher contreles Wahabites,qui menaçaient
la Mecque et Médine. La mission était d'autant
plus périlleuse que les Mamelouks, malgré la
mort d'El-Elfy et de Bardicy, ne cessaient de
combiner les moyens de rétablir leur domina-
tion en Egypte. Méhémetsentit qu'il était perdu
s'il laissait derrière lui cette milice turbulente,
aprèsavoirdégarnile pays de tout ce qu'il possé-
dait de troupes. Il donnaordre aux gouverneurs
des provinces de massacrer à un jour fixé tous
les Mamelouksde leur localité. Le 1er mai 1811,
il invita lui-mêmeceux du Caire à une fête qu'il
donnait, dans la citadelle, à l'occasion du départ
de son fils Toussoun-Pacha pour l'Arabie. Les
Mamelouks vinrent sans défiance. La réception
paraissait cordiale; mais après la cérémonie,
lorsque les Mamelouks s'engagèrent dans le

chemin taillé à pic dans le rue vif, qui conduit
de la citadelle à la place de Roumelly, des sol-
dats apostés sur les hauteurs et derrière les
murs, les fusillèrent de toutes parts. Quelques
uns seulement échappèrentà la mort et s'en-
fuirent les uns en Syrie et les autres jusqu'à
Dongolah.

Méhémet pouvait alors sans danger obéir aux
dernières injonctions du sultan; il marchacontre
les Wahabites. La Porte attendait son départ, et
quelque temps après, Latyf-Pacha arrivait en
Egypte avec le titre de gouverneur. Méhémet
heureusement, avait confié le pouvoir à Méhé-
met-Bey, homme de résolution et son amidévoué.
Celui-ci reçoit avec respect ce nouveau pacha,
feint de reconnaître son autorité, puis le fait sai-
sir'etdécapiteren public. La Porte, en apprenant
cet acte d'audace, fut frappée de stupeur, et l'E-
gypte appartint définitivement à Méhémet. Le
vice-roi revint de l'Iledjàz, après une campagne
infructueuse, et entra dès lors dans cette voie

de réformesqui a attiré sur l'Égypte,depuisun
demi-siècle,les regards et l'admirationde l'Eu-
rope. Il régularisa d'abord la perception des
impôts, et pour en faciliterla rentrée, il imagina
les prélèvementsen nature, qui, en le forçant

1

de chercher des débouchés aux produits de l'E-
gypte, lui permirent de livrer annuellementau
commerce étranger 100,000 ardeb (172,000 hec-
tolitres de blé) et plus de 600,000 balles de co-
ton. C'est ainsi qu'en 1816, il avait plus que
doublé les revenus du pays, qui n'avaient ja-
mais dépassé le chiffre de 30,000,000.M. Drovetti
usait en même temps de toute son influence au-
près du pacha, pour lui faire créer des manu-
factures et des fabriques. Méhémpt avait une
autre tâche à remplir il voulait régulariser et
discipliner, l'armée. Quelques années aupara-
vant, une semblable tentative' avait coûté au
sultan Sélim III, le trône, d'abord, et ensuite la
vie. Méhémet-Ali n'ignorait pas la difficulté de
cette entreprise; il n'en fut point effrayé, et,
en 1815, il décréta le Nizâm-Djédîd ou organi-
sation nouvelle. L'armée, composée presque
tout entière d'étrangers fanatiques et indiscipli-
nés, répondit à cette tentative par la révolte, et
le pacha faillit éprouver le même sort que Sélim.
Son palais du Caire fut assiégé et pillé; Méhémet
n'eut que le temps de se réfugier dans la cita-
delle la ville resta deux jours au pouvoir des
insurgés. Le pacha promit de renoncer à son
dessein. Mais il n'était pas homme à reculer de-
vant une difficulté; il comprit qu'il fallait pro-
céder autrement et lentement. La guerre des
Wahabitesétait loin d'être terminée, et bientôt
il envoya contre eux son fils Ibrahim avec la
portion la plus audacieuse et la plus turbulente
de son armée. Le jeune prince acheva cette
guerre avec un succès qui lui fit décerner par
lesultan le titre de pacha de la Mecque, ce qui le
plaçait au premier rang des visirs et des pachas.
Méhémetreçut en même temps le titre de khân,
attribut des; descendants d'Osman, qui n'avait
encore été décernée qu'aux souverains de la
Crimée. En 1820, il entreprit une autre expé-
dition, et son fils Ismaïl se dirigea avec 5,000
hommes dè troupes irrégulièresvers le Haut-
Nil. Le Sennâr fut soumis ainsi que le Fazogl
(ou mieux Feiz-Oglou). Ismaïl, dans un mou-
vement de colère ou d'orgueil, brisa sa pipe sur
le visage du mekk, Nemr, qui, par vengeance,
fit brûler le jeune prince à Chendy en incen-
diant la maison où il se trouvait. L'armée égyp-
tienne périt tout entière victime de l'impru-
dente brutalité de son chef. A cette nouvelle,
Ahmed-Bey, beau-frère d'Ismaïl, si connu, par
sa férocité, sous le nom de Defterdâr (porte-
registre), accourt du Kordofan, qu'il était allé
soumettre, avec 3,000hommes, égorgesanspitié
des milliers d'indigènes, et reçoit le titre de
gouverneurdu Sennâr.

En 1824, Méhémetreprit son projetd'organi-
sationmilitaire. Il avait trouvépour le seconder



un officierde hussards français, le colonel Sèves,
aujourd'hui Solirfian-Pacha,etmajor-général de
l'armée égyptienne.Le colonel Sèves fut envoyé
à Assouan dans la Haute-Égypte, avec quelques
centaines de mamelouksdu vice-roi et plusieurs
personnagesdé la cour. Les premiers mois de
cette éducationmilitaire faillirent lui coùter la
vie; pour diminuer l'irritation et achever son
oeuvre, il crut devoir se faire musulman. Il par-
vint à formeravec les Mamelouks les cadres de
plusieursrégiments, etlesremplitaveedesArabes
égyptienset des nègres. Méhémet préparait en
même temps une'marine à Alexandrie, établis-
sait au Caire une fabrique de fusils et une fon-
derie de canons; créait un hôpital militaire à
Abou-Zabel, une école d'état-major à Khankha,
et une école d'artillerie à Toura' ( ancienne
Troie d'Égypte). Plus tard il fonda des écoles
d'infanterie, de cavalerie, de médecine, d'art vé-
térinaire, d'agriculture de langue française

une école polytéchnique, etc., multiplia les
plantations de coton à long brin, naturalisé en
Egypte par M. Jumel, et donna une extension
immenseà la culture de l'indigo, de la garance,
de l'opium, du riz, du froment, du maïs. Il fit
planter trois millions de pieds de mûriers pour
la nourrituredes vers à soie dont le produit, en
1833, s'élevait à 15,000 kilogr.; une quantité
prodigieused'arbres de toute espèce furent cul-
tivés sur les deux rives du Nil, et des fabriques
de toutes sortes s'organisèrent en même temps
pour exploiterles produitsdu sol. C'était l'inspi-
ration française qui animait levice-roi, et il avait
confié à des Français la directionde la plupart de
ses établissements.Il fallait pourvoir à tant de
dépenses les impôts furént augmentés. Un pro-
fond mécontentement fermentait dans la popu-
lation les levéés d'hommes ou presses quise
répétaient sans cesse augmentaient l'irritation;
on haïssait dans Méhémet le réformateur qui se
laissait inspirer par les exemples et les idéesdes
infidèles. Une insurrectionéclatadans la Haute-
Egypte, à la voix d'un saint personnage; 20,000
hommes se levèrent, mais la répressionne se'fit
pas attendre. La même année (1824), le sultan
fit appel à Méhémet-Ali pour la guerre de Mo-
rée. Le pacha avait alors 24,000 hommes de
troupes réglées, et au mois de juillet, une flotte
de 63 voiles accompagnée de 100 bâtiments de
transport de toutes nations sortait du port
d'Alexandrie,portant 17,000 hommes d'infante-
rie, 800 chevaux, quatre compagnies de sapeurs
et une artillerie nombreuse. Ibrahim comman-
dait l'expédition. Sa campagne fut une suite de
triomphes. Mais l'Europe se coalisa contre l'É-
gypte et la Turquie, et le 20 octobre 1827, eut
lieu la bataille de Navarin, qui coûta en un jour

plus de sang qu'il n'en avait été répandu dans"
toute la guerre. Méhémet avait perdu dans cette,
lutte 23,000,000 de francs et 30,000 soldats. Il
fallut renoncer à l'invasion de la Syrie qu'il
avait dès longtemps projetée, et tout réparer,
flotte et armée

Méhémet ne se découragea pas. Sur l'avis du

grand divan, qu'il avait réuni après la désas-
treuse bataille de Navarin, il renonça à expor-
ter à son propre compte les produits égyptiens
et ramena ainsi dans ses ports les spéculateurs
de l'Europe. Le mauvaisétat de ses finances fut
bientôt réparé, et dès le mois de novembre 1831,'
il lançait sur la Syrie son fils Ibrahim, secondé
par Soliman-Pacha, avec 24,000 hommes d'in-
fanterie et plus de 80 bouches à feu. Le sultan
lui avait promis deux fois ce pays, la première
après l'extermination des Wahabites, et la
seconde, après la campagnede Morée. Il avait
ensuite éludé sa promesse, et Méhémet s'était
décidé depuis longtempsà s'en emparer de vive
force. Abd-Allah, pacha de Saint-Jean d'Acre,
avait fourni d'ailleurs un prétexte d'envahisse-
ment en refusant de rembourserau vice-roi une
somme de 11,000 bourses qu'il lui avait prêtée.
Jaffa, Gaza, Saint-Jean d'Acre et Damassuccom-
bèrent tour à tour; l'armée turque fut vaincue
àHoms, en juillet 1832; les troupeségyptiennes
entrèrent dans Alep. L'ennemi reçut un nouvel
échec à Baylan; Smyrne fut conquise, et bientôt'
Ibrahim arriva à Koniah, à 100 lieues de Con-
stantinople,où il-remporta, le 24 décembre 1832,

une victoireéclatante sur une nouvelle armée
de 60,000 hommes envoyéepar le sultan Mah-
moud. Ibrahim devait alors marcher sur Con-
stantinople, et le sultan, encore étourdi de sa
dernière défaite, eût inévitablementsouscriteà
toutes les conditionsqu'il aurait plu à Méhémet
de lui imposer.MalheureusementIbrahim s'ar-
rêta après son triomphe, comme Anniba'l à
Capoue. Il attendit jusqu'au 20 janvier pour se
mettre en marche. Il était à quelques journées
de Scutari, lorsque Mahmoud ordonna à sa
flotte de se rendre sur les côtes de la Syrie. Elle
y rencontra celle du vice-roi, mais rentra dans
le Bosphoresans oser combattre. Le sultan
tendit alors les mains vers la Russie. Le tzar
s'empressade lui envoyer 20,000 hommes, qui
débarquèrentà Constantinople, Je 17 avril '1838.

Cette interventionamena le traité d'Unkiar-Ské-
lessy, qui investit Méhémet-Ali du gouverne-
ment de la Syrie. Mais ce traité n'était qu'un
sursis. Mahmoud se prépara à la guerre, et en
1839, il fit envahir l'Asie-Mineûre. Le 24 juin
de la même année, son arméeétait taillée en piè-
ces a Nézîb. Six. jours après, le sultan mourait,
laissant le trône à un débile enfant de dix-sept



ans, qui sortait du harem pour gouverner un
empire ébranlé.- Méhémet, pourtant, ne devait
plus avoir qu'un jour de triomphe. Le 14 juillet,
la flotte turque entrait dans le port d'Alexandrie
sous la conduite d'Ahmed-Pacha, qui venait la
livrer au vice-roi. Mais c'était là un avantage
plus apparent que réel. La flotte ottomane, sans
utilité pour Méhémet,ne pouvait que lui coûter
des sacrifices énormes.

L'Europe s'était émue de tant de succès, et la
question d'Orientpréoccupaitvivementles gran-
des puissances. Les notes diplomatiquesse croi-
sèrent en tous sens. La France fit espérer à Mé-
hémet qu'elle lui ferait accorder par ses négo-r
ciations tout ce qu'il aurait pu obtenir par la
voie des armes. Le vice-roi,-comptantsur cette.
promesse, ordonna à son fils de suspendre sa
marche victorieuse. La Syrie, sur ces entrefai-
tes, refusa de fournir à l'armée égyptienneson
contigent d'hommes et d'argent. Il fallut user
'de violence, et le Liban se révolta. La répres-
sion fut terrible. Ce fut alors que la Russie et
l'Angleterre, entraînant après elles la Prusse et
l'Autriche, décidèrent qu'il fallait rappeler Mé-
hémet-Ali à sa simple position de vassal, et le
traité de Londres fut signé le 15 juillet 1840,
une année après la bataille de Nézîb! La
France refusa de ratifier le traité. Méhémetap-
pela aux armes tout ce qui pouvait porter un
mousquet, et des gardesnationalesfurent orga-
nisées dans les principales localités. Mais on ne
tarda pas à reconnaître l'inutilité, les dangers
même d'une pareille mesure, et bientôttout fut
désarmé. Méhémet avait répondu fièrementaux
puissances coalisées. On crut devoir lui offrir,
comme fruit de ses victoires, le pachalikd'Acre.
Il refusa, et tous les consuls européens, celui
de France excepté, quittèrent Alexandrie. Les
Anglais, qui avaienttriomphépar la diplomatie,
commencèrentles hostilités en s'emparant de
Saïda. (Sidon): Après la prise de Saïda, le
commodore Napier vint bloquer par mer la
ville de Beyrout, défendue par Soliman-Pacha.
L'organisateurde l'armée égyptienne se prépa-
rait à une vigoureuserésistance. Mais la fausse
nouvelle de la mort d'Ibrahim l'obligea de quit-
ter la place, qui, pendant son absence, fut
abandonnée par l'officier chargé de la défendre.
Saint-Jean-d'Acre, bientôt investi, fut évacué
par Ismaïl-Bey, après quatre heures de bom-
bardement. L'escadre anglaise, après ces faciles
triomphes,parut devant Alexandrie. On se crut
à la veille d'un bombardement.La paix fut pro-
posée à Méhémet-Ali,qui l'accepta. La Porte of-
frit ensuite au vice-roi le pachalik héréditaire
de l'Égypte, à la condition que le sultan choisi-
rait son successeur parmi ses enfants. Méhémet

refusa d'abord. Mais bientôt il accepta tout, à la
sollicitation de la France. Il ordonna ensuite le
renvoi de la flotte ottomane et l'évacuationde
la Syrie, que Soliman-Pachaeffectua au milieu
d'embarras inouis. Le Hatti-Chérif ( rescrit su-
blime) qui reconnaissait Méhémet comme pacha
d'Egypte, lui laissait le gouvernementde la Nu-
bie, du Sennâr et du Kordofan, limitait à 18,000
hommes l'effectif de son armée, et lui imposait
l'obligationde renvoyer dans leur pays tous les
Syriens qu'il en avait tirés.

Méhémet pourtant n'avait point désespéré
de pouvoir un jour reconquérir sa position.
Reconnaissant l'insuffisance des hommes dont
il était environné, et voulant se préparer de
nouveaux éléments d'action, il envoya à Paris
une colonie de jeunes Turcs et de jeunes Ara-
bes, et parmi eux deux de ses fils, et deux fils
d'Ibrahim-Pacha. Mais il mourut avant que ces
jeunes gens, sur lesquels il fondait tant d'es-
pérances, eussent terminé leur éducation. Mé-
hémet-Ali termina, le 2 août 1849, sa longue
et laborieuse carrière. Depuis deux ans, il était
frappé d'aliénation mentale, et son fils Ibrahim
lui avait succédé; cependantMéhémet lui sur-
vécut neuf mois suivant les pressentiments
qu'il en avait. exprimés.

On a porté sur Méhémet-Ali les jugements les
plus opposés. Cette diversité d'opinionss'expli-
que facilement. Ses détracteurs n'ont vu en lui
que l'homme de l'arbitraire, le despote ambi-
tieux, le soldat de fortune qui voulait fonder
une dynastie.– Après la mort d'Ibrahim, Abbâs-
Pacha a recueilli l'héritage conquis par Méhé-
met. PERRON.

SSÉHUÏÏj (Etienne-Henri) l'un des plus il-
lustres compositeurs de l'école française. Né en
1763, à Givet, sur la frontière de Belgique, fils
d'un cuisinier, il montra dès l'enfance une
grande ardeur pour., l'art qu'il devait illus-
trer. A dix ans, il tenait l'orgue de l'église des
Récollets de Charlemont; à 19, il fit paraître
une ode sacrée de J.-B. Rousseau à grand or-
chestre, qui fut grandement louée par les jour-
naux du temps et enfin, sous la direction de
Gluck, alors à l'apogée de sa gloire, il composa
la musique de divers drames lyriques qu'il -ne
destinait pas à la représentation, et fit recevoir
Cora et Alonzo à l'Opéra. Mais l'Opéra ne se
pressait pas d'ouvrir la carrière aux débutants;
six années s'écoulèrent, et le tour de Méhul
n'arrivait pas. Il frappa à. la porte 'de l'Opéra-
Comique qui, en 1790, joua enfin son Euphro-
sine et Coradin. La Révolution avait exalté les
sensations, on voulaitde la musique énergique,
on tenait moins à la mélodie qu'à l'expression.
Méhul arrivait à propos c'était le musicien



qu'on attendait. Le succès fut prodigieux lé
magnifique duo de la jalousie, l'un des chefs-
d'œuvre de la musique moderne, fut accueilli
par des trépignements d'enthousiasme;; Grétry
disait qu'en l'entendant,_ il avait senti son crâne
s'ouvrir. Cette puissance inaccoutumée de ren-
dre les situations fortes, cet orchestre comme
on n'en avait jamais entendu jusque-là, ces
chants toujours nobles'et musculeux, firent ai-
sément oublier les défauts inhérents an faire de
l'auteur, une certaine lourdeur, des formes d'ac-
compagnement obstiné et monotone. Cora passa
inaperçue; mais la Stratonice renouvela l'en-
thousiasme l'air Versez tous vos chagrins, et le
célèbre quatuor, ce morceau si large, -si bien'
orchestré, si puissantd'effet, malgré ses défauts,
sont encore aujourd'hui le plus beau titre de
Méhul à la gloire. Parmi les ouvrages qu'il
fit représenter à cette époque, il faut compter
Adrien, dont l'ouverture a quelque chose de
colossal, mais que les divers gouvernements
ont proscrit à cause du' librelto Phrosine et
Slèlidoe, qu'une musique pleine de grâce et
d'abandon, qualités rares chez. Méhul ne put
sauver d'une chute, tant le drame était froid et
médiocre; le Jeune Henri, qui tomba à la pre-
mière représentation0797), mais dont l'ouver-
ture, redemandée après la chute du rideau, n'a
rien perdu de sa fraîcheur depuis plus de cin-
quanteans qu'on la redit dans les concerts; Ario-
dant, 1799, dont' on a longtemps chanté des
morceaux, maisque le Montatio et Stéphaniede
Berton éclipsa: Ulhal, opéra ossianique, ouïes
violons sont remplacés par des altos. L'Irato,
donné comme parodie sur des paroles italien-
nes, obtint" un grand succès (1801);' le public
d'alors s'y trompa et Bonaparte aussi mais ce
fait preuve simplementl'ignorance du public et
du futur empereur en fait de musique; la mu-
sique de i'/rnto'n'esl le plus souvent qu'une car-
ricature et non une imitation des caiitilènes de
l'italien. Joseph, (1813) joué avec peu de succès
à Paris, fui accueilli parles départements avec
une faveur qui a survécu à l'auteur. La Journée

aux Aventures (1816) fut le dernier ouvragedont't
Méhul put voir le succès. Il mourut le 18 oc-
tobre (1817). Sa Valentinè de Milan ne fut jouée

que cinq ans après sa mort, en 1822. Tout le
monde musical et littéraire assistait,à cette so-
lennité dramatique.-Outre ses œuvres de théâ-
tre, représentéesou non, Méhula composé un
grand nombre de morceaux de musique de tout
genre, et entreautresbeaucoup d'hymnes révo-
lutionnaires le plus remarquable ét le plus
connu est le Chant du départ. Méhul avait étudié
profondément son art, mais il ne put jamais
se débarrasser complètement de ces exercices
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d'une spholastique surannée qu'on enseigne-, •
dans les écoles de musiquesous prétexted'har-
monie, de contrepoint. Ses derniers .ouvrages
surtout sont gâtés par cette manie de. fugues,
d'imitations et de savantes difficultés; mais il
n'en reste pas moins, pour ses magnifiques qua-
lités, une de nos gloires musicales. 'Sa bonté,
la franchise de son caractère, étaient égales à

son talent. Napoléon voulait le faire maître de
sa chapelle en remplacementdePaesiello Méhul
déclara qu'il n'accepterait que pour partager la
place avec Chérubini, que l'empereur détestait;
la place fut donnée à Lesueur. J. FLEURY.

ME1BOMou MEIBOMIUS. On distingue,
dans cette famille de savants et de philologues

Meiboii(Henri) né en 1555 à Lemgow, mort en
1625, professeurde littérature et d'histoire à
I-Ielmstadt,. auteur de divers écrits historiques
sur la Saxe, l'ancienne langue saxonne, et d'un
recueil très-rare, intitulé Parodiarum Horatia-
naruvi libri Il. et sylvarum libri Il, 1588, in-8°.

Meibom (Jean-Henri), fils du précédent, né
à Helmstadt, en 1590, mort à Lubeck en 1655,
auteur de plusieurs ouvrages bizarres sur la
médecine, et d'une Vita Mecenatis, compilation
indigeste, mais contenant des documents inté-
ressants. Meibom (Henri) fils du précédent,
né à Lubecken 1638, mort à Helmstadt, en 17.00,
professeur de médecine, de littérature, et d'his-^
toire. Comme médecin, il a publié. des recher-
ches anatomiques sur les glandes-des paupières
et le trou borgne de la langue, appelés de son
nom glandes et trou de Meibomius. Comme his-
torien, il a édité l'importante collection des
ScriptoresrcrMm ~ermatKcanm:, 3 vol. in-fol., et
plusieursécritscontenantdes documents impor-
tants sur l'histoire de Saxe. °Meibom(Marc)
cousin du' précédent et le plus célèbre des écri-
vains de ce nom, né en 1634, à Toenningen. Il
s'occupa avec une infatigablepersévérancede la
musique des anciens, et réunit les principaux
.écrivains qui en ont parlé dans une collection
intitulée Antiquce musicœ seriptores septem,
grœce etlaline (2 vol.. in-4° 1652), contenant les
écrits d'Aristoxène, d'Euclide, deNicomaque,
d'Alypius, de Gaudentius, d'Aristide Quintilien
et de Martianus Capella. Christine de Suède,
qui 1'avait appelé à sa cour, fit exécuter sous sa
directiondivers instruments de musique grec-
que, et dans une fête qu'elle donna,:Meibom
fut chargé de chanter et de faire exécuter de la
musique grecque, tandis que le professeurNaudé
exécutait une danse du même pays;, toute la
cour fut prise d'un fou rire. Meibom se ven-
gea de sa déconvenue en donnant un souffletau
médecin Bourdelot, qui riait plus fort que les
autres, et quitta immédiatementStockholm. Le
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roi de Daneinarck, près duquel il se retira, le
nomma conseiller et professeur au gymnase de
Soroë. Il passade là en .Hollande, en France,
en Angleterre, oùil remplit diverses fonctions,
et mourut à Amsterdam en 1711. On a encore
de lui une édition de Vitruve, une de Diogène
de Laërte, une De fabrica triremium, in-4°, des
correctionsà la Bible hébraique, etc. J. Fl.

MEIN (voy. Main).
BtEULLERAIE (CHARLES de LA PORTE,'

duc de la ) cousin-germaindu cardinal de Ri-
chelieu, naquit en 1602, fit avec distinction les
guerres du Piémont, se distingua à l'attaque
du Pas-de-Suze, et à la bataille de Marigiian,
fut nommé gouverneur de Nantes en 1632, ser-
vit en qualité de grand-maître de l'artillerie
dans les guerres de Bourgogne et des Pays-Bas;
assista à la bataille d'Avent, aux sièges de Lou-
vain, de Dôle, etc., et reçut, des mains mômes
du roi, le bâton de maréchal de France, sur la
brèche de Hesdin (1639). Le 2 août suivant il
battit le marquis de Fuentès en 1640, il contri-
bua beaucoup à la prise d'Arras, et en 1641, il en-
leva aux Espagnols Aire, la Bassée et Bapaume.
L'année d'après il fit la conquête du Roussillon;
en 1 646 il se signalaen Italie par la prise desvilles
de Porlo-Longoneet de Piombino. En 1648', il
reçut la surintendance des finances; mais dans
cette position il se trouva tout à fait dépaysé.
Excellentgénéral,le duc de laMeilleraiese mon-
tra administrateur incapable; il donna sa dé-
mission en 1649, et mourut en 1664 avec la ré-
putation du général le plus habile de son siècle
dans l'art d'attaquer les places fortes. Le roi
avait érigé en sa faveur (1663) la terre de la
Meilleraie eu duché-pairie.

MEipMGEN Ville d'Allemagne, capitale
du duché de Saxe-Meiningen-Hildburghausen,
à 46 kil. S. S.-O. de Gotha, et à 97 kil. E. N.-E.
de Francfort-sur-le-Main,sur la rive droite
de la Werra, avec. 5,000 habitants. C'est une
jolie cité, ornée d'.uu château élégant, résidence
des ducs, et qui possède une bibliothèque de
24,000 vol. On y remarque aussi le bel édifice
où se tient l'assemblée des députés. Il y a des
fabriques de drap, de toile, de futaine, de crêpe
noir, des filatures de coton; etc.' E. C.

MEIATEKS (Christophe) historien et phi-
losophe allemand né en 1747 à Warstade, dans
le Hanovre. Il termina ses études à Gœttingue,
devint professeurà la Faculté de philosophie de
cette ville, pro-recteur de l'Université, "conseil-
ler aulique du Hanôvre et mourut le 1er mai
1810. Meinersestun des historiens les plus re-
marquablesqu'aitproduitsrAllemagne.ilexpose
avec habileté les idées d'autrui, mais il était
éclectique,et en repoussanttout ce qui pouvait

se rapporter à un système,ou à une école quel-
conque, il s'est jeté dans un vide où il s'est plus
d'une'foiségaré. Le but général qu'il se propose
est toutefois des plus louables. Il cherche a
prouver par l'étude des peuples anciens et mo-
dernes que l'amélioration morale et le bien-
être des nations ont toujours été en rapport di-
rect avec l'avancement de l'instruction. Il cite à
l'appui de ces principes une étonnante quantité
de faits qui attestent une érudition immense.
Nous citerons parmi ses nombreux ouvrages
Histoire de l'inégalité des différentes classes de la
société chez lesnâtionsde l'Europe,1792, 2 vol.;
Tableau comparatif des mœurs et de l'organisa-
tion sociale, des lois, de l'industrie, du commerce,
de la religion, des sciences et des établissements
d'instruction au moyen-âge et à notre siècle,
1793, 3 vpl.\ ouvragerempli d'un nombre pro-
digieux de faits; Histoiredes Universités de l'Eu-
rope, 1802-1805, 4 vol; Exposé de l'origine et
de l'accroissementdes Universités. protestantes de
l'Allemagne 1808 traduit en français par
M. Artaud; Histoire des opinions et des croyances
qui prévalurent dans les premiers siècles de notre
ère, surtout parmi les tzéo-platoniciens, 1782;
Historia de vero Deo, omnium r'erum auctore atqtze
redore, 1780 Histoire de l'origine, des progrèset
de la décadence des sciences chez les Grecs et les
Romains,1781, 2 vol., traduit'enfrançais (1799)

par Laveaux et Chardon-l,a-Rochette. Cet ou-
vrage, regardé comme le chef-d'œuvrede Mei-
ners, a répandu de grandes clartés sur l'his-
toire de la philosophie grecque, et en particu-
lier sur la secte et les plans politiques des
pythagoriciens.Malheureusementil est incom-
plet et s'arrête à Platon; Histoire de toutes les
religions, 1806, 2 vol. Essai sur l'histoire de la
religion des plus anciens peuples et particulière-
ment des Égyptiens, 1775; Histoire des femmes,
1788-1800, 4 vol. in-4»; Histoire de'l'humanitè

1786, où il expose sa fameuse et ridicule hypo-
thèse sur les deux races d'hommes, dont l'une,
la race tartare. ou caucasienne type du beau
physique et moral, descend du Caucase et
dont l'autre, la race des mongols type de la
difformité, de la dépravation et de la stupidité
est originaire de l'Altaï; Histoire du luxe chez
les Athéniens, 1781 Histoire de la décadence des

mœurs et des institutions politiques chez les Ro-
mains, 1782; ouvrage traduit en français par
M. Binet, et l'un dés meilleurs de Meiners

•MEISSEW Ville du royaume, de Saxe, dans
le cercle de Mèsnie, sur l'Elbe, que l'pn y passe
sur un beau pont en pierres de plusieurs ar-
ches. La populationest de 8,000habitants.Meis-

sen est célèbre par sa manufacture royale de
porcelaine, établie dans le château, et qui oc.



cupe près de six cents ouvriers. Parmi ses dif-
férentes églises, on remarque principalement
le magnifique dôme, d'architecture ogivale, orné
d'une haute tour en.pierre, découpée à jour, et
dé beaux vitraux peints. Cette égliserenferme
les tombeaux de la plupart des princes de la
maison de Saxe, aux xve et xvie siècles le plus
remarquable est celui en bronze de Frédéric-
le-Belliqueux. On trouve à Meissen des fa-
briques de draps, de velours, de chapeaux et de
cartes, de poteries, etc. la ville fait un assez
grand commerce en vin.

MIEISTER (Léonard),' professeur d'his-
toire naturelle et de morale à l'école des arts de
Zurich, naquit, près "de cette ville en .1741 et
mourut àCappel en 1811. Il a composé en alle-
mand environ 80 ouvrages dont les plus utiles
sont les Homvies célébrée de' l'Helvétie, 3 vol.
in-8°; l'Abrégé du droit public helvétique, et le
Dictionnaire historique géographique et statisti-
que de la Suisse. C'est contre Léonard Meister
que Goethe dirigea une de ses plus fameuses
épigrammesintitulée Xénêis.

MÉKfflTAB.. Nom de plusieurs Arméniens
célèbres, et entre autres de Pierre Mékhitar, néà Sébaste, en Cappadoce, dans l'année 1676 de
notre ère. Il commença ses études dans sa ville
natale, et alla les continuer au monastère d'Ed-
chmiazin, en Arménie, où il reçut le titre de
vartabied ou docteur. En 1700, il passa à Con-
stantinopleet engagea les Arméniens à se sou-
mettre au pape. Cette démarche lui attira la haine
de tout le clergé. On obtint du mufti un ordre
pour le faire arrêter. Il se cacha, et, protégé par
l'ambassadeurde France,il parvint à sesoustraire
pendant près de deux ans aux recherches du
patriarche arménien, qui voulait le faire arrê-
ter, mais comme la persécution continuait, il
s'enfuità Smyrne. Un ordre d'arrestation émané
de la Porte le poursuivit jusque dans cet asile;
il se cacha pendant quelque temps chez les RR.
PP. Jésuites, et s'embarqua pour Zante, d'où il
passa en Morée, pays qui appartenaitalors(1703)
à la république de Venise. Il bâtit près de Mo-
don une église et un monastère, où il demeura
jusqu'en 1717, époque à laquelle les Turcs ren-
trèrent en possession de la Morée. Il se rendit
alors à Venise, et le gouvernementde la répu-
blique lui céda l'île de Saint-Lazare, où il fonda
un monastèrede religieux arméniens, appelés
de son nom Méklutaristes.Mékhitar établit dans
le monastère une imprimerie destinée à la pu-
blicationd'ouvrages arméniens catholiques. Le
monastère et l'imprimerie existent encore,au-
jourd'hui. Ces deux établissements ont rendu de
grands services aux lettres arménienneset à la
religion catholique. Pierre Mékhitar mourut le

26 avril 1749, à l'âge de soixante-treize ans.
RIEKRAN Province de l'Asie méridionale,

dans le Beloutchistan, en lie le Kaboulet la mer
des Indes. Elle a environ 190 lieues de l'E. à
l'O., et 100 du N. au S. Elle offrequelques vallées

t d'une étonnante fertilité au milieu de déserts
immenses. Elle est divisée en 14 districts gou-
vernés par des chefs indépendantsdepuis la fin
du xvme siècle. La capitale de ce pays est Kedjè,
villed'environ3,000maisons, situéesur le Doust,
et importante par son commerce avec le Kan-
dahar vKélat et les ports de l'Inde: La côte de
Mekran correspondà l'ancienneGédrosie.

BŒÉ1LA (voy. Pomponius).
MÉLiEMA {méd.); du grec pUç, noir. Ou

désigne sous ce nom le flux sanguin noirâtre,
poisseux et souvent fétide, provenantde l'appa-
reil digestif, et qui s'échappe par l'anus. Ce flux
est toujours symptomatique d'une autre affec-
tion, et consiste tantôt en une simple exhala-
tion sanguine du canal intestinal et principale-
ment du système veineux abdominal; tantôt
dans le suintement sanguin de quelque tumeur
ou de quelque lésion placée sur le trajet des
intestins une gêne au passage du sang dans le
système artériel y donne encore lieu parfois.
Les symptômes antérieurs propres à chaque af-
fection feront, indépendamment de la nature
du sang, distinguer le flux mélœnique d'une
simple hémorrhagieou du flux hémorrhoïdal.–
Le mélaena est presqueioujourscaractérisépar
un malaise habituel des voies digestives, par
de l'anorexie, des borborygmes,la teinte livide
de la face, la, faiblesse du pouls, l'amaigrisse-
ment'du sujet, et souventmême par un trouble
profond des principalesfonctions de l'économie.

Le pronostic dépendra toujours de la cause
occasionnelle. Si l'affectionne dépend que d'une
simple exhalation, elle pourra disparaître, et
les sujets recouvreront alors des forces et une
santé parfaite. Lorsque .l'affection dépend au
contraire de l'ulcération d'une tumeur can-
céreuse, on conçoit qu'elle est au dessus de
tous les secours de l'art; l'écoulementsanguin
devra nécessairement ajouter à la gravité de
l'affection primitive. Le inélœna par simple
exhalation réclame le traitement de toutes les
hémorrhagies les astringents, les réfrigérents.
Le même ordre de moyens convient encore lors-
que l'écoulementest symptomatique d'une affec-
tiongrave, pour éviterun affaiblissement rapide.

BIÉILALEUQIUE, Melaleuca {b'ot .).'Genre de
la famille des Myrtacées, sous-ordre des Lepto-
spermées, de l'icosandrie-monogyniedans le-
système de Linné. Les végétaux qui le forment
sont des arbres et des arbrisseaux indigènes en
général de la Nouvelle-Hollande,dont plusieurs



figurent avantageusementdans nos jardins d'a-
grément. Les Mélaleuques ont des feuilles sim-
ples, marquées de points translucides; leurs
fleurs blanches, jaunâtres, purpurines ou rouges
sont sessiles ou même un peu enfoncées par leur
base dans l'axe de l'inflorescence, autour duquel
elles se pressent en épis ou en têtes. Chacune
d'elles se distingue par un calice à tube adhé-
rent, à limbe divisé en cinq lobes surtout par
de nombreuses étamines soudées par les filets
en cinq faisceaux opposés aux pétales. -Le fruit
qui succède à ces fleurs est une capsule-renfer-
mée dans le tube du calice et s'ouvrant, .à sa
maturité, par trois ouvertures terminales.
Dans les Moluques et dans les1 îles de l'archipel
indien croissent deux espèces de ce genre, con-
fondues dans ces pays sous le même nom de Ca-
jeputi, qui signifie bois blanc. Ce sont les Mc-
laleuca leucodendron Lin. et le M. viinor Smith.
La première forme un arbre à tronc tortu, at-
teignant une hauteur de 15 à 20 mètres, remar-
quablepar les lames épidermiques.(plusexacte-
ment péridermiques)nombreuses, minces, blan-
ches, qui se détachentde la surface de ses bran-
ches. Ses feuilles, alternes, sont allongées-lan-
céolées,, acuminées, courbées en faucille ses
fleurs sont blanches, disposéesen épis un peu lâ-
ches sur des rameauxpendants,qui sontglabres,
ainsi que les calices. La seconde a une taille
moins élevée et se distingue surtout par ses
épis plus serrés d'abord, dont l'axe est velu,
ainsi que les calices et les rameaux. Les feuilles
et les jeunes pousses de ces deux arbres, surtout
du dernier, donnent l'huile de cajeput, huile vo-
latile, formant un liquide épais, -visqueux, ver-
dâtre, d'une odeur forte et particulière. On l'ob-
tient en distillant l'eau dans laquelle on a laissé
infuser pendant une nuit lés feuilles et les jeu-
nes poussesauxquelleson avait laissé préalable-
ment subir un commencement dè fermentation,
en les enfermantdans des sacs. Une seconde dis-
tillation rend cette huile limpide, sans toutefois
la dépouiller entièrement de sa couleur verte.
Dans la Chine, dans l'Inde et dans les îles de
l'Asie, l'huile decajéput est regardée comme un
médicament précieux. Parmi les espèces de'
Mélaleuques aujourd'hui cultivées dans les jar-
dins, les plus répandues sont le Mélaleuque
GENTIL, Helaleuca pulchella R. Br., dont les ra-
meaux, grêles et flexibles, portent de petites
feuilles ovales, glabres, et des fleurs lilas, géné-
ralement solitaires; le Mélaleuque A FEUILLES
DE millepertuis,Melaleuca hypericifoliaSmith,
à feuilles opposées en croix, elliptiques-oblon-
gues, à bords reployés en dessous, glabres; àa
fleurs d'un beau rouge vif, rapprochésen beaux
épis- d'un brillant effet. Toutes les espèces de ce

genre exigent l'orangerie pendant l'hiver. On
les multiplie par graines, par boutures et par
marcottes. P. DUCHARTRE.

MÉIîAM ( chim. ). Le mélam est une subs-
tance neutre, toujours le produit de l'art, et
composée de carbone, 30,8; azote, 65,4; hy-
drogène, 3,8; ce qui donne pour sa formuleato-
mique C'A1 'H9. Il forme le résidu de la dis-
tillation ménagée du sulfocyanhydrated'am-
moniaque. Il se produit, en outre, dans cette
distillation, pour chaque atome de mélam ob-
tenu, 5 atomes d'ammoniaque,4 d'acide sulfhy-
drique, et 4 de sulfure de carbone, ce'qu'ex-
prime l'équation suivante .4 (H8,C4Az8Ss-)-
AzsH6)=ClsAz"H9-|-5AzH34-4HsS. On peut
encore employer pour la productiondu mélam la
distillationd'un mélange intime de deux parties
de chlorhydrate d'ammoniaque, et d'une par-
tie de sulfocyanure de potassium, mélange qui
se comporte exactementde la même manière.-
Ainsi obtenu, le mélam est sous forme d'une
poussière blanche, lourde et granuleuse, inso-
luble dans l'eau, dans l'alcool et dans l'éther.
Une forte chaleur décompose ce corps^ en don-
nant lieu à du gaz ammoniac, à un sublimé
cristallin peu abondant, et à une matière jaune

que la chaleur rouge transforme en cyanogèneet en azote, et qui doit être du mellon.- La po-
tasse en liqueur dissout le mélam à l'aide de

s l'ébullition, et le décompose peu à peu, mais
1d'autant plus facilement qu'elle est plus con-i centrée et il en résulte de la. mélamine et de
t l'amméline en fondant avec l'hydrate de po-

tasse, l'alcali passe en partie à l'état de cyanate,
tandis que du gaz ammoniac se dégage en pro-
duisant un grand boursouflement. Un atome de

1 mélam (C12Az! 'H9 ) joint à 3 atomes d'eau ( H6

O3 ) peut en effet fournir 3 atomes d'acide cya-
nique (Cl8AzG,03), et 5 atomes d'ammoniaque
( Az5,H' 5 ). L'acide azotique concentré, bouilli
avec le mélam le détruitsans dégager le bioxyde

s' d'azote, et il en résulte de l'ammoniaqueavec
laquelle cet acide s'unit, et de l'acide cyanuri-

2 que dont une grande partie cristallise pendant
î que la liqueur refroidit, réactions exprimées
e' par l'équation suivante ClsAz"H9-f-Hl50°=

Cl!AzcH6-f-Az5H15. Si l'acide sulfurique est
e concentré il transforme le mélam en ammonia-

que et en ammélide, substance représentée par
s Cl2Az°H90s, ce qu'exprime l'équation CieAzM

H9-)-H60s=CIS!Az9Il9>03-j-AzsIl0. Si l'acide est
s étendu d'eau il donne encore naissance à de

l'ammoniaque, mais en moitié moins grande
proportion; il n'y a que 2 atomes d'eau de dé-

à composéspourchaque atome de mélam et au
x lieu d'ammélideon obtientde Yamméline-L'ac-
e tion de l'acide chlorhydriqueest tout à fait sem-



blable à celle de l'acide sulfurique affaibli.
MÉLAMINE (chim.) Base artificielle décou-

verte par M. Liebig, et composée de 28,74 car-
bone, 66,57 azote, ef4,69 hydrogène, ce qui lui
donne pour sa représentation en atomes la for-
mule C'Az12!!18. Elle est solide, sous forme
de cristaux octaédriques à base rhombe, dans
lesquels les angles des arêtes principales sont
d'environ 75 et 145°, assez volumineux, blancs,
peu transparents, doués d'un éclat vitreux, peu
solubles dans l'eau froide, beaucoup plus dans
l'eau bouillante; insolublesdans l'éther et l'al-
cool. L'air ne les altère pas. Ils sont sans eau
de cristallisation. Ils décrépitent par la chaleur,
et se résolvent ensuite en un liquide transpa-
rent qui, en se refroidissant, forme une masse
cristalline. Une température élevée jusqu'au
rouge décompose la mélamine, en dégage de
l'ammoniaque, et laisse pour résidu une ma-
tière qui paraît être du mellon. La méiamine

peut être en effet représentée par du meHon>et
de l'ammoniaque ClsÀzlsHlil = Cl9Azs +
Az* H". Aussi dônne-t-elle lieu, par sa fusion
avec le potassium, à un dégagement de gaz am-
moniaqueen même temps qu'il se manifeste de
la lumière et qu'il se produit un mellonure de
potassium. Les- acidesétendus se combinent.avec
la méiamine sans l'altérer; mais les acides sul-
furique et azotique concentrés la détruisent il
ne se produit point de matière charbonneuse;
il y a production d'ammoniaqueqûi reste unie à
l'acide employé, et d'un composé nommé am-
mélide, représenté par la formule ClsAz9H90*.
Ce qui prouve que 3 proportions d'eau doivent
se décomposer en même temps qu'une propor-
tion de méiamine pour donner naissance à ce
produit, réaction qu'exprime la formule C"
Az18Hi2 + I^O3 = Ci!Az9H9O5 + Az'H9.

t La mélamine ne neutralise point, complète-
ment les acides et produit, en Jes saturant, des
sels qui ont tous une faible réaction acide;
mais elle forme des sels doublesbasiques entiè-
rement neutres aux réactifs. Sa dissolutiondé-
compose un grand nombre de sels métalliques,
tels que ceux de cuivre, dezinc, de fer, de man-
ganèse, et précipite les oxydes de leurs solutions,
en formant presque toujours un sel double ba-
sique. Les sels simples de mélamine sont tous
plus ou moins solubles et cristallisables.On les
prépare directement.

Pour se procurer la mélamine, on prend le
résidu bien lavé de la distillationde 2 parties de
chlorhydrate d'ammoniaque et de 1 partie de
sulfo-cyanure de potassium, lequel ne se com-
pose pour ainsi dire que de la substance dési-
gnée sous le nom de mélam (voy. ce mot ) on
y ajoute 1/8 de partie de potasse caustique préa-

lablementdissoute dans 4 parties d'eau, et l'on
entretient la liqueur en ébullition. jusqu'à ce
qu'elle soit devenue parfaitement claire ce
n'est ordinairement qu'au bout de trois jours
que la dissolutioncomplète est opérée; on pour-
.rait, il est vrai, la rendre plus rapide par l'em-
ploi d'une liqueur alcaline plus concentrée,
mais une grande masse de potasse complique-
rait la séparationdu produit. Le liquide est en-
suite filtré et concentrépar une douce chaleur,
jusqu'à ce qu'il se forme des paillettesbrillantes.
Abandonné alors au refroidissement, il laisse
déposer des cristaux de mélamine qu'il ne reste
plus qu'à laver et à purifier entièrement par
plusieurs cristallisations successives. L.
'"MELÂMPE (mylh.), fils d'Amithaon et de

Dorippe, et neveu de Jason, se fit une réputation
immense par son habiletédans la médecine. Un
de ses plus grands triomphes fut d'avoir guéri
les trois filles de Prœtus, roi de Tirynthe, qui,
par suite de la vengeancedesdieux,s'imaginaient
être transforméesen vaches. La cure était belle
sans doute; mais il la fit bien payer. Il exigea en
effet de Praetus les deux tiers de son royaume,
épousa Iphianasse,une des princesses qu'il avait
guéries, et en eut trois fils Antipathe, Abas et
Manlius. Mélampe était aussi un- grand devin,
et il comprenait,dit-on, parfaitementle langage
des animaux.On lui avait donné le nom de Mé-
lampe, qui signifiepied-noir,' parce que sa mère
l'avait habitué à marcher sans chaussure,et que
le soleil lui avait noirci les pieds. Les mytho-
graphes se sont livrés à une foule de conjectu-
res au sujet de la guérison des Praetides. Quel-

ques-uns même se sont imaginé de dire qu'il
les avait guériesavec de l'ellébore, plante à la-
quelle il imposa sonn on (Melampodium)

MÉLAMPYRE, lJlelampyrum (bot). Genre
de la famille des Scrophulariacées,de la didy-
namie-angiosperiniedans le système de Linné.
Il est formé de plantes annuelles, indigènes des
parties tempérées de l'ancien continent; à tige
droite, rameuse à feuilles linéairesou lancéo-
lées, les supérieures souvent incisées vers leur
base et modifiantnotablementleurconfiguration,
se colorant même vers le sommet de la plante.
Les fleurs naissentà l'aissellede ces feuilles mo-
difiées, et forment ainsi dans leur ensembleun
épi feuillé plus ou moins serré. Léurcouleurest
jaune, violacée ou mélangée. Elles se distin-
guent surtoutpar un calice tubuleux, à quatre
dents par une corolle dont le tube s'élargit
dans le. haut, et dont le limbe a la lèvre supé-
rieure courte, comprimée, obtuse, tandis que
l'inférieure est trilobée; par des étaminesdidy-
naines, à anthères rapprochées, un peu héris-
sées par un ovaire à deux loges biovulées, qui
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devient une capsule comprimée, renfermant de
une à quatre graines. Le Mélampyre DES
champs, Melampyrum arvense Lin. croît dans les
champs et parmi les moissons de presque toute
l'Europe. On lui donne vulgairement les noms
de Blé de vache, Rougeole.Il doit ce dernier nom
à la teinterougeâtrc assez vive que prennent ses
feuilles florales. Quant au premier, il tient à ce,
que les bestiaux et surtout les vaches le man-
gent volontiers, ce qui permettrait au besoin de
le cultiver comme fourrage, si Tessier' n'avait
reconnu qu'il végète faiblement lorsqu'on le
sème sans mélange d'autresgraines. Cette plante
donne des graines noires et dures qui restent
souvent mêlées au froment, parce que la plante
croissant parmi les moissons est nécessairement
coupée avec elles. La meule attaquant ensuite
ces graines en même temps que le blé, en mêle
les débris à la farine. Ce mélange donne un pain
de couleur rougeâtreviolacée, dans lequel néan-
moins on n'a point reconnud'action fâcheuse sur
l'économie animale. Deux autres espèces com-
munes du même genresont le MélampyreA crête
Melampyrum cristatum Lin., qui croît dans les
bois de l'Europe et de l'Asie, et le Mélampyre
DES PRÉS, Melampyrum pratenseLin., qui abonde
dans certaines prairies.

MÉIiANCHTHOM(PmLipPE),l'undeschefs
de.la réforme, naquit en 1497, à Breten, dans
le palatinat du Rhin. Dès son enfance, il fut
nourri des fortes études qu'on faisait à son épo-
que, et, parles conseils du philosopheReuchlin
sonparent,il traduisit en grec son nomdefamille
Schwarzerde,c'est-à-dire Terre Noire. Il se fit
recevoir bachelier en théologie, en 15tl, à l'U-
niversité de Heidelberg, étudia la Théologie à
Tubingen, et, àvingt-deuxans,occupaune chaire
de langues et de littératuresgrecque et latine,
à Wittemberg, où Luther professait la théolo-
gie. Cesdeux hommes, d'un caractère si opposé,
s'unirent d'une étroite amitié. Luther etait ar-
dent et fougueux; Mélanchthon,aucontraire,se
'faisait remarquer par l'aménité de ses mœurs
et'la modération de sa conduite, mais il était
peu versé dans les études philosophiques, et se
laissa dominerpar Luther dont il n'eut jamais
là force de secouer le joug despotique. Il en gé-
mit toute sa vie, mais tout ce qu'il osa fut de
chercher à concilier les novateurs avec les ca-
tholiques. Cet esprit de conciliation, dont on
lui a fait tant d'honneur, provenaittout à la fois
de son état trop maladif, de l'irrésolution de
son caractère et de son manque de principes,et
il prouve que son intelligence n'était pas d'une
portée assez haute pour se rendre compte de ce
qui devait résulterde la révoltede Luthercontre
l'Église. La conciliation était en effet une chose

radicalement impossible. Les catholiques n'a-
vaient point de concessions à faire; et Luther
n'était pas homme à céder.

Mélanchthonpublia,en 1521,sesLoci communes

rerum tkeologicarum, qui devinrent la base de la
dogmatique des protestants, et, en 1530, il prit
part à la fameuse confession d'Augsbourg,où il
avait fait insérer quelques articles tendant à
amener un rapprochement [voy. Protestantis-
ME). En 1535, il fut appelé, dit-on, par Fran-
çois Ier qui cherchait à s'entourer des'hommes
les plus distingués de son époque. Ce roi, dans
cette circonstance, avait, sans doute, cédé aux
instances de sa sœur; Mélanchlhon fit même
parvenir à cette .princesse 12 articles, dans l'un
desquels il -reconnaît l'utilité de l'autorité pon-
tificale. Mais les événements qui se. passaient en
Allemagne ne lui permirent pas de se rendre
à cette invitation. Pendant la guerre qui sui-
vit la formation de la ligue de Smalkade, il
voyagea dans différentes parties de l'Allema-
gne, gémissantsur des désastres qu'il avaitoc-
casionnés en partie, et que pourtant il aurait
voulu prévenir. Il se trouvait en 1541 aux con-
férences de Ratisbonne, où ses tentativesde con-
ciliation déchaînèrent contre lui les partisans
de la réforme. En 1545 eut' lieu le concordat
connu sous le nom' à! Intérim d'Augsbourg, des-
tiné à suspendre les troubles religieux de l'Al-
lemagne, eh attendant la réunion du concile gé-
néral convoqué à Trente. Mélanchthon,aprèscet
acte solennel, se mit à la tête de cette fraction
des hérétiques qu'on appelait adiaphoristes ou
indifférents, parce qu'ils soutenaientque les lois
de l'Eglise et des conciles, le jeûne, les cérémo-
nies, les fêtes, étaient des choses indifférentes
que l'on pouvait provisoirement conserver. Le
disciple indécis de Luther, qui, depuis la mort
du fougueux réformateur, se trouvait à la tête
de l'hérésie, sembla, d'un autre côté, se rap-
procher dés sacramentaires. Il assista ensuite,
en 1557, à la diète de Worms, où il montra son
indécision ordinaire. Il avait été,profondément
affecté des troubles politiques et religieux sus-
cités par la réforme. Le chagrin qu'il en con-
çut et les récriminationsélevées contre lui, par
les hommes de son parti achevèrentde ruiner sa
santé il mourut à Wittemberg le 19 avril 1560.

Mélanchton dut sans doute sa plus grandecé-
lébrité à la réforme. Mais il 'Occupe en même
temps une place honorableparmi les savantsde
son époque, et on doit reconnaître, à son éloge,
qu'il a fait faire de grands progrès aux études
classiques en Allemagne. On a réuni ses écrits
théologiques et littérairesen 4 vol. in-fol. (Wit-
temberg, 1680-1683). On y remarque une gram-
maire latine qui fut longtemps classique en Al-



lemagne, et une Vie de Luther. Camerarius a
écrit en latin une vie de Mélanchthon fort es-
timée. J. F. W. Tischeren a publié,en allemand,
une autre qui a eu une deuxièmeédition à Leip-

zig, 1801 Bossuet a jugé ce réformateuravec une
vérité frappantedans l'Histoire des variations.

1IE1LAME1L1LA (zoophytes).. Genre proposé
par Bory-de-Saint-Vincent pour des infusoires
extrêmementsimples de la famille des vibrions,
et qui comprend un certain nombre d'espèces
paraissantcomme de simples lignes noires, à un
faible grossissement. Le type est le Vibrio 'li-
neola Millier, que Bory-de-Saint-Vineentnomme
Melanella atoma, et que l'on range généralement
dans le genre Vibrion. E. D.

MÉLAWÉSIE {voy. AUSTRALIE, Océanie).
BŒÉHjANBE, Melania (molt.) genre de Gasté-

ropodes, famille des Mélaniens, créé par de La-
marck, et présentant pour caractères coquille
turriculée, à ouverture entière, ovale ou oblon-
gue, évasée à sa base, avec une columelle lisse,
arquée en dedans et un operculecorné.L'animal
a un pied court, peu épais, une tête allongée en-
forme de trompe légèrement conique, tronquée
etterminée par une fentebuccalepetite et lon-
gitudinale les tentacules, au nombre de deux,
sont allongés, filiformes, et portent les yeux soit
près de sa base en dehors, soit vers le quart de
sa longueur; le manteau a ses bords étalés, dé-
coupés ou frangés. Ces mollusques, surtout re-
marquablespar la couleur noire de la coquille,
sont voisins des JEûlimés et des Bissoa, et ren-
ferment des espèces placées anciennementavec
les Pyrènes. On connaît une vingtaine d'es-
pèces de ce groupe,- tant à l'état vivant qu'à l'é-
tat fossile le type est la M. THIARE, que Linné
nommait Helix amarula. C'est une coquille lon-

gue de 25 à 40 millimètres, toute noire, presque
ovoïde ses tours de spire sont couronnéspar
une sorte de rampe sur laquelle s'élèvent des
épines droites, assez longues; l'ouverture est
blanche en. dedans l'animal est très amer;
l'anciennemédecine le citait commeun excellent
remède contre l'hydropisie.Cettéespèceestcom-
mune dans les eaux douces des îles de France,
de Bourbon, de Madagascaret de l'Inde. D.

MÉL AMIENS {molL), famille de' Gastéro-
podes, créée par de Lamarck, non adoptée par
la plupart des naturalistes, et qui comprend
surtout les genresMÉLANIEet Melanopside (voy;
ces mots). • E. D.

BtÉLAWOPSME, Melanopsis {moll.) genre
de Gastéropodes, familledes Mélaniens,créé par
de Férussac, et ayant pour caractères: coquille
de couleur noire, turriculée, à ouverture en-
tière, ovale-oblongue, avec la columelle cal-
leuse, tronquée à la base et séparée du bord
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droit par un sinus peu profond; une callosité
plus ou moins considérable ou un sinus peu
profond se présentant à la réunion de la lèvre
droite sur l'avant-dernier tour; opercule corné.
L'animal a le pied court, arrondi la tête est
munie de deux gros tentacules .médiocrement
longs, portant les yeux sur un renflementassez
saillant, en dehors de leur base; la bouche est
à l'extrémité d'une sorte de muffle; leur cavité
respiratoire contient deux peignes branchiaux
inégaux, et se prolongeen une sorte de tube à
son angle antérieur et externe. Les Mélano-
psides, qui étaient des Buccins ou des Bulimes
pour lés anciens naturalistes,et dont de Lamarck
a séparé les Pyrènes, qui s'en distinguent par
leur corps plus allongé et par un sinus au som-
met du bord droit, sont tous des animauxd'eau
douce, et se rencontrent aussi bien dans la zone
tempérée que dans les régions tropicales. Les
deux espèces lés plus importantes sont la M.

MARRON, M. lœvigata Lamarck, qui se trouve'
'dans les îles de l'Archipel, en Grèce et en Es-
pagne, et la M. allongée, M. acieularis Férus-
sac, qui vit dans le Danube, ainsi que dans les
autres rivières de l'Autricheméridionale.– Plu-
sieurs des espèces vivantes se trouvent aussi à
l'état fossile, dans les terrains tertiaires de l'Eu-
rope, à des latitudes plus septentrionales; c'est
ainsi que la M. lœvigata a été découverte dans les
plâtres des environs de Paris. E. D.

MÉILAMOSE. On donne ce nom,; de (xsXa;,
noir,' à une substancenoire que l'on rencontre
dans l'organisation animale combinée avec di-
vers tissus, soit à l'état sain, soit à l'état mor-
bide. Dans le premier cas, on la désigne plus
spécialement sous le nom de pigment grenu.
Alors sa présence constitue un fait physiologi-
que, comme dans les épidermescolorés, dans
les poils, et principalement dans cette partie de
l'œil qu'on appelle la choroïde.

La production pathologique du pigment ou
mélanose est un phénomène commun. On le ·
trouve dans les poumons, les glandes.bronchi-
ques, le foie, la rate, le canal intestinal, la peau,
dans diverses -tumeurs, certains ulcères, les
cancersnoirs (cancer anthracine,Jurrine), et pro-
bablement dans les tissus gangrenés; c'est cette
substancequi produit la coloration pathologi-
que de l'épiderme dans les épliélides, le len-
tigo, les taches hépatiques, le pityriasis nigra,
maladie observée par Willan, particulièrement
sur des enfants nés dans les Indes et transpor-
tés en Angleterre,etc. Dansces divers cas, la na-
ture propre du tissu nouveau varie tantôt ce
tissu est constitué par une substance particu-
lière, avec une organisation histologique spé-
ciale, et forme la vraie mélanose; tantôt au con-



traire, le produit anormal est dû à une décom-
position du sang, ou plutôt est constitué par
un résidu de cette décomposition, ou quelque-
fois par un dépôt de sulfure'de fer; de là une
seconde classe de mélanose désignée par l'é-
pithète de fausse.

La mélanose vraie étudiée au microscope pa-
raîtcomposéede cellulesà noyaux,à paroisbien
distinctes, renfermant de très-petites molécu-
les pigmentairesarrondies, grenues, noires, ou
au moins d'un brun foncé. Chimiquement la
mélanose a la plus grande analogie avec le pig-
ment normal. Après avotr été épuisée par l'eau,
l'alcool et l'étlier, l'un et l'autresont insolubles
dans l'acide sulfurique, l'acide chlorhydrique,
l'ammoniaque, la potasse et l'acide azotique
étendu. L'analyse adonné Carbone ri2,95; hy-
drogène, 4,75, azote, 3, 89; oxygène 18,41, dé-
duction faite d'un résidu composé de silice et
de gypse.

La mélanose peut se rencontrer dans tous les
tissus organiques, normaux ou anormaux;- ce-.
pendant son siège de prédilection est le tissu
cellulaire. Certains anatomistesont même pré-
tendu que ce produit pignientaire ne se greffait
sur aucun tissu, et qu'il ne s'introduisait entre
les mailles des organes qu'à l'aide du' tissu cel-
lulaire qui les pénètre toujours. Cette assertion
a pu se vérifier à l'aide du microscope dans les
poumons atteints de mélanose. Les microgra-
phes-onten effet découvertdans ce cas, des cel-
lules et des noyaux pigmentaires complétement.
isolés, n'ayant avec la substance du poumon que
des rapports de simple contact.

La mélanose ne donne naissance àaucunsymp-
tôme pathognomonique,à l'exceptiondu fait de
sa présence matérielle. Lorsque la peau est plus
ou moins couverte de tumeurs mélahiques, on
peut présumer avec raison que des productions
analogues existent dans les viscères, mais ce
n'est qu'une induction de peu de valeur à tous
les points devue.

Les causes de la mélanose ont, jusqu'à pré-
sent, échappé aux recherches. Dire qu'elle se
développesous une influence spéciale et par l'ef-
fet d'une diathèse, c'estprobablementêtre dans
le vrai mais malheureusement ce n'est pas
beaucoup avancer la question. Le pronosticdes
tumeurs mélaniques ne tire pas sa gravité de la
puissance de l'élément pigmentaire, mais seule-
ment de la nature du tissu concomitant. On
comprend très-bien que le cancer anthracine
n'est pas dangereux par la matière pigmentaire
qui le colore, mais par ses caractères de cancer.

Le traitement de la vraie mélanose n'existe
pas encore. Les tentatives faites n'ont donné au-
cun résultat satisfaisant. L'extirpation de ces

tumeurs est le seul moyen de l'es faire dispa-
raître mais .on les voit repulluler avec une ra-
pidité extrême, quelquefois au même endroit,
le plus souvent sur des régions plus ou moins
éloignées. Le chirurgien ne devra donc jamais
perdredevuequeleurdéveloppementn'estpasun
phénomène' idiopathiqueet isolé, niais toujours
la conséquenced'uhedispositiongénérale dont la
douleur, la fièvre ou l'affaiblissement qui ac-
compagnent ou suivent toute opérationchirur-
gicale de quelque importance, ne peuvent que
hâter la manifestation sous forme de produc-
tions nouvelles de même nature. D'Bourdin.

MÉLANTHE, Mélanthium {bot.). Genre de
la famille des mélanthacées ou colchicacées
de l'hexandrie-trigynie dans-le systèmede Lin-
né. Il comprend dés plantes herbacées, bulbeu-
ses, indigènes du cap de Bonne-Espérance,à
feuilles lancéolées ou linéaires, engainantes,
souvent ciliées; à fleurs en épi, formées d'un
pérjanlhe coloré, à six folioles onguiculées qui
présentent généralementà leur base deux sor-
tes de petits sacs nectarifères; de..6 étamines
à anthère extrorse d'un ovaire à trois loges
multiovulées, surmonté de' trois styles fili-,
formes, qui devient une capsule à trois loges
distinctes au sommet et séparables On cul-
tive comme plantes d'ornement le Mélanthe
A épi Mélanthium spicatum, jolie plante à fleurs
pourpres,ayant les foliolesde leur périanthe lon-
gues, étroites et étalées, se développant au mois
de mai; et le Mélanthe A FEUILLES DE JONC,
Mélanthium junceûm, ainsi nommé à cause de ses
deux feuilles longues et très-étroites. Celui-ci
produit au printemps un épi de cinq ou six
fleurs en étoile, blanches avec une grande tache
pourpre à leur centre. Ces deux plantes se cul-
tivent en serre lempérée ou en bâche.

MÉLANTHÏJS [myth.), fils d'Andropompe,
fut chassé de la Messénie par les héraclides, sc
réfugia à -Athènes, tua dans un combat singu-
lier Xanthus, roi des Béotiens, et fut choisi par
les Athéniens pour remplacerleur roi Thyméte.
Il eut pour successeur son fils Cbdrus.

MÉILAR {voy. Moelar).
MÊLAS, général autrichien dont le nom fi-

gure souvent dans les guerres de la Bépubliquc
et dé l'Empire. Il fit ses premières armes dans
la guerre de Sept ans contre la Prusse, chercha
à s'opposer à nos troupes sur la Sambre, dans
le pays de Trèves et sur le Rhin, et reçut en
mars 1796 le commandement en chef par inté-
rim de l'armée d'Italie, où il servit ensuitesous
différents généraux. En 1799 il commandait
60,000 autrichiens avec lesquels il. repoussa
Championnet à Genola et s'empara ensuite de
Coni. L'année suivante, pendant qu'il perdait



son temps devant Gênes, Bonaparte franchit les
Alpes, lui coupa la retraite, et le battitàMarengo.
Il reçut bientôt après le commandement de la
Bohême, et présida en 1806 la commission mi-
litaire qui devait prononcer sur la capitulation
du général Mark à Ulm. Mêlas mourut à Prague
en 1807.

iffÉLÂS (géog. aric.). Les anciens ont connu
sous ce nom plusieurs rivières 1° un fleuve de
la Cappadoce, appelé aujourd'hui Kara-Sou. Il
prenait sa source dans le mont Taurus, coulait
au N.-E.; puis à l'E., et allait se jeter dans l'Eu-
phrate, au dessous de Mélitène;– 2° un fleuve de
Thrace nommé aujourd'hui- Sulduth il sortait
des monts Ganos,. non loin de Syràselle, et se
rendait dans un golfe auquel il donnait son
nom, et qui de nos jours porte celui de'golfe
Mégarisse 3° une rivière de la Thessaliequi s'ç-
chappaitdumontOEta,coulaitentre le Sperchius
et l'Asope, passait près d^Héraclée et avait son,
embouchuredans le golfe Maliaque;– 4» un pe-
tit courant de la Béotie, qui prenait sa source
près d'Orchomèneet terminait son cours au lac
Copaïs.

MÉLASIS {ins.) Genredecoléoptères, famille
des sternoxes, tribu des eucnémides. Les carac-
tères de ce genre sont corps allongé, cylin-
drique, antennes flabellées intérieurement à
partir du quatrième articlecorselet plus large
en avant qu'enarrière; tarses -très minces. Cette
coupe générique ne renferme qu,une espèce
établissant le passage entre les buprestides et
les élatérides, le Mélasis flabellicornis, Fab., qui se
trouve dans le vieux bois, que sa. larve perfore
il se tient ordinairement dans les trous' qu'il a
creusés sous sa première forme, et n'en sort
que le soir. Il est d'un brun noir, finement
ponctué; ses ély très .sont profondément striées
et pointues à l'extrémité les panaches de ses
antennes sont fort élégants. Sa larve est cylin-
drique, très allongée, avec le segment céphâli-
qùe renflé. L. F.

MÉLASQBIES ( ins-. ) Une des familles les
plus considérableset les plus intéressantes de
l'ordredes coléoptères, établiepar Latreille dans

la seconde édition du Règne animal de Cuvier,
mais sur les limites de laquelle les entomolo-
gistes ne sont par d'accord. Latreille l'avait
partagée en trois tribus les Pimèliaires, les
Blapsites et les Ténébrioiiites. M. Sorlier, dans
un travail monographiquesur ces insectes, com-
mencé il y a quinze ans, et qui n'est pas encore
complétement terminé, en retranche les téné-
brionites, et des deux'autres tribus forme une
famille qu'il nomme Collaptérides, et qu'il ne
partage pas en moins de quinze groupes secon-
daires. Quoi qu'il en soit, en les prenant dans

leur ensemble, ces insectes ont pour caractères:
des antennes filiformes en partie grenues, et
dont le troisième article est plus ou moins al-
longé des yeux oblongs, réniformes; des ély-
tres presque toujours soudées et ne recouvrant
point d'ailes; des pattes postérieures très rap-
prochées des intermédiaires; cinq articles aux
quatre tarses antérieurs, et quatre seulement
aux postérieurs.
Le rôle que jouent les mélasomes dans l'en-
semble de la création n'a rien de brillant ni
qui soit directement ou indirectement utile à
l'homme. Tous sont noirs ou d'un gris terreux,
d'où leur vient le nom que leur a imposé Là-
treille. Leur rôleconsisteà peupler les lieux ari-
des et sablonneux, les 'ruines, les déserts, où,
sans eux, la vieanimale'ne serait qu'imparfai-
tement représentée.Ils sont par conséquent aux
autres coléoptères ce que sont aux végétaux
phanérogames les cactées et les ficoïdes. Comme.
à ces dernières, il leur faut à la fois'un sol sec
et une température élevée; partout où ces deux
conditions existent, les mélasomes pullulent.
Les contrées où elles abondent surtout sont
l'Afrique dans presque toute son étendue; le
grand"plateau central de J'Asie et en Améri-
que une immense région dont les Andes for-
ment le centre, et qui s'étend depuis le Chili
méridionaljusqu'au nord de la Californie. L'Eu-
rope, par. conséquent, qui n'a ni de grands es-
paces arides ni une haute température, n'en
possède presque pas en dehorsde ses parties les
plus, méridionales. La nourriture des méla-
somes paraît consisteren détritus de végétaux;

quelques uns même, tels'que les akis, recher-
chent les matières excrémentielles. Un 'assez
grand nombre se recouvrent pendant la vie
d'une efflol'escence blanchâtre qui se reproduit
après avoir été enlevée. Leurs larves sont en-
core peu connues celles qui ont été observées
jusqu'ici se font remarquer par une gracilité
singulière, même chez les espèces qui, à l'état
parfait, sont de forme courte et ramassée; les
pimélies, par exemple. Le nombre des espèces
est d'environ trois mille. Th. Lacobdaire.

MÉLASSE, {comm.) •: Résidu des diverses
opérationsmises en usage dans l'extraction du
sucre.de canne et du sucre de betterave; c'est
un sirop duquel l'industrie renonce à retirer
du sucre cristallisable. La mélasse du sucre de
canne, suffisamment rapprochée, entre dans la
consommation alimentaire, et devient, sous ce
rapport, l'objet d'un commerce considérable;
une grande partie' est convertie en' rhum. La
mélasse provenantde la betteraveest d'une qua-
lité bien inférieure. La majeure partie est trans-
formée en alcool. Plusieurs chimistes regar-



dent, ce sucre incristallisable, comme une es-
pèce particulière caractérisée par son état li-
quide, et par sa couleur constamment jaune.
M. Chevreul, qui ne partage pas cette opinion,
pense que ce n'est que là combinaison d'un su-
cre cristallisable dont l'espèce peut varier, avec
un autre principe qui surmonte la force de co-
hésion du premier.

S1ÉLASTOME,Melastoma {bot.) Genredela
grande famille des mélastomacées, à laquelle il
donne son nom, de la décandrie-monogynie dans
le système de Linné. Lesvégétaux qui le compo-
sent sont des arbrisseaux de l'Asie tropicale; à
feuilles opposées, pétiolées, entières ou dente-
lées à grandes fleurs blanches, roses ou pour-
prées. Celles-ci sont caractérisées surtout par.
un calice à tube ovoïde, adhérent, tout couvert
de soies et d'écailles, et à limbe divisé en cinq
ou plus rarement en six lobes qui alternent avec
tout autant d'appendices; par dix ou douze
étamines dont les oppositipétales plus petits
que les autres, tous à anthères allongées, un
peu arquées, s'ouvrent par un pore au sommet;.
par un ovaire demi-adhérent, à sommet libre
chargé de, soies, creusé de 5-6 loges multiovu-
lées, et qui devient une capsule de consistance
charnue. On cultive comme plantes d'orne-
ment quelquésespèces de ce genre, dont la plus
belle est la Mélastome malabathuoïde, Melas-
toma malabathrica, Burm., originaire de l'ile dé
Ceylan. Ses grandeset belles fieurs-roses, larges
de près d'un décimètre, ont six lobes au ca-
lice, six pétales et douze étamines.On la cultive
dans la serre-chaude, en terre de bruyère.
Elle fleurit pendant l'hiver.

BÏELCHIÂDE ou BIILTIABE (SAINT) fut
élu pape en 31O,après saint Eusèbe. Il était origi-
naire d'Afrique.Il détermina Maxence à publier
un décret, aux termes duquel on devait rendre
aux chrétiens lestempleset tout ce qui leur avait
été enlevé pendant les persécutions.Ce fut pen-
dant son pontificat que Constantin embrassa la
religion chrétienne. Melchiade fit d'infructueux
efforts pour faire rentrer les donatistes dans le
sein de l'Église. Il avait, dans ce but, assemblé
un concile à Rome. Il mourut le 10 janvier 314.

SÏELCH1SEBECH-,c'est-à-dire en hébreu,
roi de justice,' était roi de Salem ou Jérusalem
et prêtre du Très-Haut. On lit dans la Genèse
(cap. xiv), qu'après avoir mis en déroute' les
quatre rois qui avaient vaincu les -souverains
de la Pentapoleet qui conduisaient Loth en es-
clavage Abraham fut salué par Melchisédech
qui le bénit et offrit le pain et le vin comme
prêtre du Très-Haut. Abraham reconnut en Mel-
chisédech la qualité de ministre du vrai Dieu et
lui offrit la dime de tout ce qu'il avait enlevé

aux ennemis. L'Ecriture ne nous apprend plus
rien de Melchisédech mais le Psalmiste dit
(Ps. cix, v. 4), en parlant du Messie, qu'il est le
prêtre éternel, selon l'ordre de Melchisédech,
Saint Paul (Épître aux Hébreux, cap. v, v. 6,
seqq. et cap. vu, v. 1 seqq.)entre dans quelques
explications sur Melchisédech. On a élevé plu-
sieurs difficultés sur l'histoire de ce pontife-roi,
et on a inventé sur lui quelquesfables que l'on
peut voir dans le Dictionnairede la Bible de
dom Calmet.

MELCHISÉDÉCIEWS Hérétiques qui
commencèrent à répandre leurs erreurs vers le
commencement du m0 siècle de notre ère. Le
fondateur de cette secte était Théodote surnom-
mé Trapéiite,c'est-à-direchangeurou banquier.
Il eut pour maître, Théodote de Byzance, sur-
nommé le Corroyeur, adopta ses erreurs eten-
seigna comme lui que Jésus-Christ était une
simple créature. Il soutenait de plus que Mel-
chisédech n'était point un homme, mais une
vertu céleste supérieure à Jésus-Christ même;
car il. était l'intercesseur et le médiateur des
anges, tandis que Jésus-Christ n'était que le
médiateur des hommes. Il appuyait ses erreurs
sur les paroles du Psaume ex «Vous êtes le
prêtre éternel selon l'ordre de Melchisédech, »

qui indiquaient,d'après lui, que le sacerdoce de
Jésus-Christ était formé' sur le modèle de celui
de Melchisédech. Théodote fut excommunié par
le pape saint Victor. Ses opinions trouvèrent
d'abord des partisans elles tombèrent ensuite
et furent plus tard renouvelées en Egypte. Tout
incroyable qu'elle est', l'hérésie des melchisé-
déciens a encore trouvé des défenseurs et des
apologistes dans le xvue siècle.

MELCETÎTES. C'est le nom que les schis-
maliques qui rejetèrent la doctrinedu concile de
Chalcédoine, au sujet de l'incarnation, donnè-
rent aux chrétiens orientaux, qui, conformé-
ment'aux décisions de ce concile, reconnais-
saient en J.-C. deux natures et une personne.
Ils. furent ainsi nommés comme suivant la reli-
gion de l'empire, ou du souverain; on les
nommait aussi Chalcédoniens. Depuis le schis-
me des Grecs, on appelle melchites les chré-
tiens de l'Orient, qui se sont soumis au pa-
triarche de Constantinople, et se servent des
liturgies grecquesdans leurs églises. Ils ont tra-
duit en arabe l'Eucologe des Grecs, plusieurs
autres livres de l'office ecclésiastique et les ca-
nons des conciles.

MELCHKM Dieu des Hammonites auquel
Salomon éleva un sanctuaire dans ta vallée de
Ben-Ilinnam, et Manassès un autel dans le tem-
ple même de Jérusalem. On le trouve aussi ap-
pelé Milcom ou Malcam. Ce nom est évidemment



une corruption .de Melek, roi aussi Melchôm
est-il regardé par les savants comme identique
à Moloch ( voy. ce mot).

MELCMTAL [géog.), c'est-à-dire Vallée dit
,Melch. C'est le nom d'une vallée de la Suisse,
dans la partie méridionale du canton d'Un-
terwald. Son étendueest de 9 kilomètressur 4.
Elle est arrosée par le Melch affluent de. l'Aa.
C'est dans cette vallée qu'habitait Arnold dit
de Melchtal, l'un des libérateurs de.la Suisse.
(Fûy.'STAUFFACHER.)

MÉLÉAGRE Fils d'OEnée roi de Calydon
et d'Althée. Les Parques, présentes à sa nais-
sauce, avaientapprisà sa mèreque la vie de l'en-
fant dépendait de la durée d'un tison qui brûlait
en ce momentdansl'âtre du palais. Althée, a cette
nouvelle, s'était précipitée hors de son lit vers
le foyer, en avait retiré le bois fatal, et l'avait
dépose dans le lieu le plus secret du palais.
Méléagre grandit, prit part à l'expédition des
Argonautes, et fut ensuite.le chef de la fameuse
chasse du sanglier qui dévastaitles campagnes

de Calydon. Ce fut lui qui tua le monstre, et- en
donnala hureàlabelle Atalante,qui l'avaitbles-
sé la première. Ses oncles, irrités de la préfé-
rence, marchent sur lui l'épée à la main, il les
.tue. Sa riicre, irritée de la mort de ses frères,
tire le tison de l'endroit où elle l'avait caché
et le jette dans les flammes. Méléagre sent au
même moment un feu terrible consumer son
corps, et il cesse de vivre lorsqu,e le tison est
tout à fait consumé. Une autre tradition plus
ancienne représenteles Étoliens,commandéspar
Méléagre, et lesEurètes.conduitsparses'oncles,
se disputant, les arines'à la main, la dépouille du
sanglier. Méléagre fut vainqueur. Mais il n'é-
chappa pas au remords d'avoir tué de sa propre
main les frères de sa mère, et finit par mourir
rongé par le désespoir.

MÉLÉAGRE poète grec né à Gadara, en
Syrie, vivait, selon quelques auteurs, vers l'an
150, et, suivant d'autres, vers l'an ÏOO av. J.-C.
On croit qu'il est le même que Méléagre, le phi-
losophe cynique, qui composa des satyres en
prose. Ce fut lui qui Je premier forma une an-
thologie. Cet ouvragene nous est pointparvenu,
mais on a conservé dans les recueils postérieurs
un grand nombre de piècesde Méléagre. On les
retrouve dans les Analecta de Brunck et dans
l'Anthologie de Jacobs.Grœfe les a publiées à part,
Leipsik, 1811. Méléagre est aussi le nom
d'un des généraux d'Alexandre.Après la mort
de ce prince il soutint le parti d'Arrhidée, et
reçut la Lydie dans le partage des provinces.
Perdiccas le fit mourir en 323, parce qu'il met-
tait obstacle à ses projets ambitieux.

MÉLÉAGRIDESet MÉLÉAGRINÉES.

On désigne sous ces noms une famille de
l'ordre des gallinacés ayant pour caractères
tête et cou en partie dénudés;, ailes arrondies,
amples, très concaves; queue très courte et tom-
bante tarses médiocres, sans ergots; corps
bombé de toutes parts. Le genre Pintade, en
latin Meleagris, et quelques groupesqui en sont
voisins forment cette division qui n'est pasadop-
tée par tous les ornithologistes. E. D.

MÉLÈCE. Nous citerons parmi les person-
nages de ce nom 1° Mélèce (saint), originaire
de la ville de Mélitène, en Arménie. Il fut élu,
en 357, évêque de Sébaste en Cappadoce.Affligé
de l'indocilité du peuple dont la direction lui
avait été confiée, il se retira à Bérée, et fut,
en 361, nommé évêque d'Antioche du consente-
ment des orthodoxes et des ariens. Un certain
nombrede fidèles refusèrent pourtant de le re-
connaître, parce que les ariens avaient con-
couru à son élection, et furent appelés Eusla~
thiens, du nom de leur ancien évêque. Les
orthodoxes soumis à' son autorité reçurent le

nom dç Slêléciens. Mélèce déposé quelque
temps après par les ariens, dont il avait contra-
rié les croyances, fut relégué à Mélitène par
l'empereur Constance., Ces hérétiques élurent à
sa place un des-leursnommé Euzoïus. Les eus-
tathiens, de leur côté, donnèrent l'épiscopat à
Paulin. Julien l'Apostat, qui au commencement
de son règne affectait la tolérance,rappela saint
Mélèce et l'exila ensuite. Jovien le fit revenir en
363, et Valens l'envoya en exil l'année suivante.
Il fut.enfin rétabli sur son siége, en 378, par Gra-
tien. Mélèce proposa à Paulin de gouvernercon-
jointement avec lui l'église d'Antioche, afin de
rétablir la paix en donnant satisfaction à la fois

aux eùstathienset aux méléciens. Sa proposition
fut acceptée, et les deux évêques convinrent en
outre que le survivant des deux demeurerait
seul évêque. En 381, Mélèce présida le concile
convoqué à Constantinoplepar Théodose. Il mou-
rut pendant la tenue de cette assemblée. Saint
Grégoire de Nysse et saint Chrysostôme ont
composé son oraison funèbre. Malgré lès con-
ventions de Mélèce avec Paulin, sa mort ne mit
point fin au schisme, qui dura jusque vers l'an
415. 2° Mélèce ou Dfelicius, évêque de Lyco-
polis en Egypte, fut déposé dans un conciletenu
vers 505 par saint Pierre d'Alexandrie, pour
avoir sacrifiéaux idoles pendant la persécution.
Il forma alors dans l'église un nouveau schisme,
(voy. Méléciens). 3° Mélèce Syrique, théo-
logien de l'Église grecque, naquit en 1586, en
Candie, fut d'abord abbé d'un monastère dans
cette île; et ensuite appelé à Constantinople par
le patriarche Cyrille Lucar, qui le nomma proto-
syncelle. Mélèce assista néanmoinsaux conciles



de 1638 et de 1642, qui condamnèrent les doc-
trines de ce patriarche, dont il fut même chargé
de réfuter la profession de foi. Le mémoirequ'il
rédigea à ce sujet devint célèbre. On trouve à la
fin du tome III de la Perpétuité de la foi par Ar-
inauld, un extrait de cet écrit et de la vie de
Mélèce par Dosithée. On a aussi de ce savant
une Dissertation insérée par Renaudot dans un
recueil de traités sur l'eucharistie, Paris, 1709.
Richard Simon l'a mise en grec et en latin, dans
le traité de la Croyance de l'Église orientalesur
la transsubstantiation. Mélèce mourut à Galata,
en 1664.

EIÉLÉCIEIVS ou MÉLÉT1E1VS Sectaires
qui tirent leur nomde Mélèce {Meletius), évêque
de Lycopolis, dans la Haute-Egypte, vers l'an
306 de notre ère. Ceprélat fut déposé par Pierre,
évéque d'Alexandrie, suivant quelques auteurs,
pour avoir sacrifié aux idoles et s'être rendu
coupable de plusieurs autres actes d'idolâtrie;
et suivant d'autres, pour avoir refusé d'admet-
tre dans sa communion des apostats qui étaient
ensuite rentrés dans le sein de l'Église. Il fut
soutenu par quelques chrétiens d'Egypte qui
dès lors prirent le nom de Méléciens. Il paraît
que dans le principe les méléciens n'étaient que
schismatiques; c'est l'opinion que donne de
leur secte saint Augustin ( Liber de Hœresibus,
XLVHI). Par la suite, ils se réunirent aux
ariens, et sans partager les opinions de ces hé-
rétiques, ils firent cause commune avec eux
contre l'Église.Saint-Athanase,patriarche d'A-
lexandrie, eut souvent à combattre les mélé-
ciens qui, après la mort de Mélèce- leur chef,
avaient continué à tenir des assemblées et à
élire desévêques. Leur morale austère attirait
le respect des gens simples, et ils entretenaient
un esprit de discorde et de révolte dans l'Église
d'Égypte. Le premier concile de Nicée les con-
damna. Ils subsistèrent néanmoins jusqu'au
commencement du ve siècle,– On donna aussi le
nom de Méléciens aux chrétiens orthodoxesqui
se soumirent à l'autorité de saint Mélèce, pa-
triarche d'Antioche.

MÉLEXDEZ-VAUDEZ,l'un des meilleurs
poètes lyriques de l'Espagne, naquit à Ribera,.
en 1754, se fit recevoir docteur en droit à Sala-
manque, à l'âge de vingt-deux ans, obtint, par
voie de concours, la chàire de littérature à l'uni-
versité de cette ville, et débuta dans la carrière
poétique par l'Éloge de la vie champêtre, qui lui
valut le prix de l'Académie espagnole, triomphe
d'autant plus glorieux, qu'il avait pour concur-
rent don Thomas de Yriarte. En 1789, il fut
nommé juge au tribunal d'appel de Sarragosse,
et, en 1798, promu aux fonctions de fiscal
(procureurdu roi) à la résidence de Madrid.

Après l'abdication du roi d'Espagne, il se rallia
à Joseph Bonaparte, qui le nomma conseiller
d'État et directeur de l'instruction publique.En
1814, il fut" obligé de quitter l'Espagneavec les
a/rancesados, et se retira à Montpellier, où il re-
çut une pension du gouvernement français. Il
mourut dans cette ville en- 1817. Ses poésies fu-
rent impriméesà Valladolid, 1798, 3 vol. L'édi-
tion de Madrid, 1821, est meilleure et plus com-
plète. La majeurepartie des poésies de Melendez
consiste en odes, en élégies, en églogues et en épi-
tres, remarquablespar la vérité du sentiment, la
fraicheur des idées, l'harmoniede la versification,
la pureté et l'élégance du style. La moraley est
toujours respectée, même dans les chansons ba-
chiques, mérite bien rare chez les poètes ana-
créontiques. On cite parmi les autres produc-
tions de Melendez les Noces de Gamache, drame
pastoral que l'on a comparé à YAminta de Tor-
quato Tasso, et la Chute de Ltizbel ou Lucifer.

MÊLÉS. C'était le nom d'une petite rivière
de l' Asie-Mineure dans l'Ionie. Elle prenait sa
source dans une grotte, près du mont Sipyle,
pour aller tomber dans le golfe de Smyrne. Ce
fut, dit-on, dans une grotte voisine de cette ri-
vière, qu'Homère vint au monde ou qu'il écrivit
ses livres, ce qui lui a fait donner le nom de
1Ilélésigènes, et à ses ouvrages celui de Meletx
chartœ. Un roi de Lydie, père de Candaule et
fils d'Alyatte Ier, porta aussi le nom de Mélès. Il
commença à régner en 447 av. J.-C.

MÉLÈZE Larix (bot.). Tournefort admet-
tait sous ce nom .un genre distinct et séparé
que lés botanistes postérieurs ont considéré de
diverses manières les uns comme Linné
Gœrtner, Lambert, n'en ont fait qu'une. sim-
ple section du grand genrepin d'autres, comme
Jussieu et Richard, l'ont distingué des vrais
pins, mais en le réunissant auxsapins; d'autres
enfin, comme De Candolle, Loudon, etc., l'ont
admis comme groupe générique- part. Envisa-
gés de cette dernière manière; les mélèzes se
distinguentpar leurs fleurs monoïques, dont les
mâles forment des chatons ovoïdeset sessiles le
longdes rameaux,et à la base desquels.se trouve
une sorte d'urcéole. formée par des écailles sou-
dées. Les chatons femelles sont aussi ovoïdes,
mais feuillés à leur base; leurs écailles sont
charnues et portent une bractéecolorée, persis-
tante, qui les dépasse pendant la floraison. Le
cône dé ces arbres est dressé; ses écailles sont
presques ligneuses, amincies supérieurement,
concaves à leur base; elles persistent après la
chute des graines. Celles-ci sont petites,placées
par deuxdevant chaque écaille,etpourvuesd'une
aile persistante, oblique. –L'espèce principale
de ce genre est le Mélèze d'Europe Larixeo-



ropmaDC. (Pinus Larix Lin.).Cet arbre croîtdans
la plupartdes chaînes de montagnes del'Europe,
surtout de l'Europe moyenne et méridionale;
mais il manque dans la Grande-Bretagne,dans
les Pyrénées et en Espagne; on le -retrouve
dans l'Oural, dans la Sibérieet dans l'Améri-
que du nord. Il arrive d'ordinaire à une hau-
teur d'environ 20 mètres mais parfois on le'
voit dépasser de beaucoup ces dimensions, et at-
teindre jusqu'à 30 et 40 mètres, avec- une gros-
seur proportionnée.. Sa racine est pivotante; ses
branches sont étalées ou même un peu pendan-
tes ses feuilles linéaires, glabres et lisses, sont
d'une verdure gaie et tombent annuellement.
Ses chatons de fleurs se montrent en même,
temps que les feuilles ses côriés sont longs d'en-
viron 3 centimètres, de couleur, jaunâtre ou
roussâtreà leur maturité qui a lieu en automne;
ils ne s'ouvrent qu'au printemps suivant pour
laisser sortir-leurs graines. Le mélèze d'Eu-
rope est'l'un de nos arbres forestiers les plus
importants, tant à cause des qualités de son
bois que de la rapidité de son accroissement.
Pendant les vingt ou trente premières années il
se développe plus vite qu'aucun autre conifère,
mais cet avantage diminue et disparaît ensuite.
On cite des plantations de mélèzes qui, à l'âge de
23 ans, avaient déjà de 13 à -16 mètres de hau-
teur, sur près de 1 mètre de circonférence. Gé-
néralement il lui suffit de 50 ans pour acquérir
une taille d'environ20 mètres; mais après cette
époque il grossit proportionnellementbeaucoup
plus qu'il ne s'élève. La durée moyenne de son
existence est de 150 à 200 ans. Le bois du mélèze

est rougeâtre, principalementau cœur, lorsque
l'arbre a végété dans des lieux froids et élevés;
il est, au contraire, jaunâtre lorsqu'il est venu
sur de bons fonds. Il est dur, imprégnéd'une ré-
sine qui lui permet de résister très longtemps à
l'action dissolvante de l'humidité et des agents
atmosphériques, ce qui le rend précieux parce
qu'il n'est pas sujet à se fendre, et qu'il est rare-
ment attaquépar les insectes. Ces diverses qua-
lités le rendent excellent pour la charpente, et
même pour les constructionsnavalés, pour les-
quelles, à Venise et en Russie, on le préfère au
chêne lui-même. Dans les parties des Alpes où il
abonde, on en construit des maisons, en posant
horizontalementles uns sur les autres des troncs
équarris, assemblés seulement dans les angles et
vis-à-vis des refends. La couleur de ces singu-
lières constructionsest d'abord très claire, mais
elle noircit en 2 ou 3 ans, et la résine dont le
boisest pénétré suintant à leur surface, en ferme
toutes les jointures de manière à les rendre ab-
solument imperméablesà l'air et à l'eau mal-
heureusement elle les rend en même temps ex-

trêmement inflammables.Débitéeh planches, le
bois de mélèze est très propre à la menuiserie;
mais il ne doit être employé que sec, autrement
il se tourmente et se voile après sa mise en œu-
vre. En Suisse et en Allemagne on en fait de
bons tonneaux. Il est aussi fort avantageuse-
ment employé à faire des échalas dont la durée
est presque indéfinie. Il est moins avantageux
comme combustible quoique chauffant très
bien, à cause de sa difficulté à brûler. Il donne
néanmoins un bon charbon,propre surtout aux
travaux des usines métallurgiques.– Le mélèze
est non seulement utile par son bois mais en-
core par son écorce qui, recueillie sur de jeu-
nes sujets, sert, au tannage et à la teinture en
brun; et par ses produits résineux qui consti-
tuent la térébenthine de Venise (voy. TÉRÉBEN-
TIIINE), et la manne.de Brianeon. Le mélèze
est peu difficile sur la nature du terrain
aussi joint-il aux avantagesque nous venons de
signaler, celui de fournir les moyens de tirer
un bon parti de terres abandonnées comme trop
mauvaises pour toute culture. P. DucHARTRE.

MEMA, Melia{bot.)\ Genre de la-famille des
méllacces, à laquelle il donne son nom, et rangé
par Linné dans la décandrie-monogynie de son
système, bien qu'il dût être classé dans la mo-
nadelphie-décandrie.Il est formé d'arbres indi-
gènes, pour la plupart, des parties tropicales de
l'ancien continent, mais dont un arrive jusque.
dans la région méditerranéenne. Ces végétaux
ont des feuilles composéesbipennées, qui lais-
sent sur les branches, en tombant, de larges
.cicatrices trilobées.Leurs fleurs sont réunies en
panicules, et présentent un calice à cinq. divi-
sions profondes; cinq pétales étalés; un tube
formé par la soudure complète des filets des
étamines, prolongé en dix dents au sommet, et
portant à sa face interne les dix anthères; un
ovaireporté sur un disque à cinq lobeset creusé
de cinq loges biovulées, qui devient une drupe
peu .'charnue', et à noyau creusé de cinq loges.

L'espèce la plus connue de ce genre est le
'MELIA azédarach, Melia azédarach, Lin., qui
porte les noms vulgaires de lilas de la Chine,
lilas des Indes, faux sycomore, arbre à chape-
lets, etc. Ce dernier nom est dû à ce fait que les
moines de l'Archipel et de divers pays voisins
de la Méditerranée emploient le noyau de ses
fruits pour les grains de leurs chapelets. Cet ar-
bre croît naturellementdans l'Inde et dans la ré-
gion méditerranéenne. Il s'élève de dix à douze
mètres environ. Ses folioles sont .lisses, ovàles-
lancéolées, aiguës, dentées-incisées; ses fleurs
sont assez petites, odorantes, de couleur lilas,
avec le tube staminalpourpre-brun.Dansnos dé-
partements méditerranéens, l'azédarach pousse



en pleine terre; on l'y plante assez communé-
ment sur les promenades, le long des routes,
ainsi que dans les jardinset les parcs. Mais il ne
résiste aux hivers de nos départementsdu nord
que lorsqu'on le place une exposition chaude,
où il n'acquiert même que des dimensionsassez
faibles. Ici on le multiplie en semantses graines
sur couches il faut avoir le soin de rentrer en
orangerie le jeune plant provenu de ces semis
pendant les trois'ou quatrepremières années.–
L'azédarach possède des propriétés médicinales
dans ses diverses parties; sa racine est amère et
agit comme anthelmintique à. un haut degré,
ainsi que ses fruits, qu'on regarde communé-

>-

ment comme vénéneux. Ses feuilles sont em-
ployées en décoction contre l'hystérieet comme
astringentes. P. Duchartre.

EIÉIjIACÉES, Meiiaceœ (bot.) Famille de
plantes dicotylédones dont le nom est tiré du
genre Melia, le plus connu de ceux' qui la for-
ment. Les végétaux qu'elle comprend sont des
arbres ou des arbrisseaux, la plupart indigènes
des régions intertropicales. Leurs feuilles, gé-
néralementalternes, sont, le plus souvent, 'com-
posées et sans stipules. Leurs fleurs forment as-
sez généralement dé petites cymes groupées à7

leur tour en inflorescences diverses le calice de
ces fleurs està trois, quatre ou cinq sépales-égaux,
libres ou plus ou moinssoudés entre eux; la co-
rolle a le même nombre de pétales, égaux et gé-
néralement libres les étamines sont en nombre,
double des sépales, et leurs filets larges, termi-
nés par deux dents plus ou moins longues, se
soudent par leurs bords en un tube de longueur
et de forme variables; leurs anthères sont in-
trorses et biloculaires; un disqueexiste avec des
dimensionset des configurations très-différen-
tes l'ovaire est libre, creusé de loges en nom-
bre égal à celui des pétales, renfermantchacune
deux ovules attachés à l'angle interne, tantôt as;
cendants, plusgénéralement suspendus;le style,
simple et terminal, porte un stygmate en tête
ou discoïde à lobes en nombre égal à celui des
loges de l'ovaire. Le fruit des méliacées est tan-
tôt charnu, en baie ou en drupe, tantôt capsu-
laire, à déhiscence loculicide; ses loges renfer-
ment des graines, souvent solitaires par suite
d'un avortement, le plus souvent sans albumen.

La famille des méliacées se subdivise en deux
tribus lesMéliées et les Trichiliées.Les premiè-
res sont toutes propres à l'ancien continent, et
distinguéessurtout par leurs grainesà albumen
mince et charnu, entourant un embryon à co-
tylédons foliacés et radicule saillante; les der-
nières sont répandues sur les deux continents,
caractérisées principalement par leurs graines
sans albumen et leur embryon à cotylédons

épais, à radiculecourte et incluse. Les princi-
paux'genres de la première tribu sont les Relia,
Lin., Quivisia, Commers., Turrœa, Linn.,etc.
Parmi ceux de la seconde, nous citerons les
suivants Trichilia, Lin., Guarea, Lin., Lait-
sium, Rumph., Aglaia, Lour., etc. Les mélia-
cées renferment en diverses proportions, selon
les espèces, des substances âcres et amères-as-
tringerites, qui rendent certaines d'entre elles
stimulanteset toniques, et certainesautres pur-
gatives et émétiques. Les graines et'lés péricar-
pes de la plupart de ces végétaux renferment
une huileamère. Enfin quelques uns produisent
des fruits comestibles et même agréables.

MÉLIANTHÉES,Melhntliece (bot.) Endli-
cher forme sous ce nom une petite famille, dont
le nom est empruntéau genreMelianthus,Tourn.,
qui en est le type. Les végétaux qui composent
ce petit groupe naturel sont des arbustes gla-
bres, à feuilles alternes et pennées, dont les fo-
lioles ont leur côté inférieur prolongé le long
du pétiole commun qui en devient ailéiCes feuil-
les sont accompagnées de stipules parfois très
remarquables par leur soudure en une seule
grande lame axillaire. Les fleurs desmélianthéés
forment des grappes dans lesquelles les infér-
rieures sont,quelquefois apétales, et ont leurs
étamines avortées en partie, tandis que les su-
périeures sont parfaites. Leursprincipaux carac-
tères sont un calice coloré, profondémentdi-
visé en cinq lobes dont l'inférieur est très
court, bossu, et présente dans sa concavité une
glande qui sécrète une liqueurmielleuse,et dont
les autres sont lancéolés, plans,.les deux supé-
rieurs plus grands; une corolle de cinq pétales
plus courts que le calice, en languette, dont les
quatre inférieurs adhèrent entre eux par leur
portion moyenne, qui est tomenteuse, tandis
qu'ils sont distinctsau sommet et à la baseet dont
le supérieur est éloigné des autres, très. petit et
même le plus souvent nul; quatre étamines, dont
les deux inférieures sontplus courteset soudées
entre elles à leur base; leurs anthères sont in-
trorses et à deux loges; un ovaire sessile, divisé
intérieurement dans le bas en quatre loges qui
se confondent dansïehaut, surmonté d'un style
simple que termine un stigmate à quatre lobes
courts; Le fruit est membraneux, comme vési-
culeux, à quatre loges prolongées chacune, sur
sa ligné dorsale,en aile réticulée, et renfermant
une graine, dont l'embryon verdâtreet à radicule
supère, occupe l'axe d'un albumenassez consis-
tant. Les mélianthées croissent au Cap de
Bonne-Espérance et dans le Népaul. Parmi cel-
les du Cap, le Dielianthusmajor, Lin., est remar-
quable par l'abondance du suc.mielleuxet rou-
geâtre qui coule en gouttesde ses fleurs, et que'



les habitants du pays recueillent et mangent
en guise de miel. P. Duchartre.

MTÉLICEIITE {voy. Palémon).'
&1ÉLICEBTE(zooph). Deux genres ont été

distingués sous cette dénomination 1° L'un
d'eux appartient à la classe des acalèphes, fa-
milledes médusesmonostomes,etaétéétabli par
Péronet Lesueur,quiy rangeaientcinqespèces.Il
a été étudiédepuis par Eschscho! tz.plus ou moins
modifiépar plusieurs zoologistes, et partagé en
.trois groupes particuliers par Lesson, ceux des
Melicerta,MelicertumctCamp'anella.LesMelicerta
ou Melicertes proprement dites appartiennent
aux méduses proboscidées de Lesson; elles.ont
des tentaculescourts,, simples ou peu nombreux
au pourtour de l'ombrelle, et leur pédoncule
assez épais est terminé,au sommet, par des fran-
ges ou filaments en grand nombre; on en con-
naît trois espèces propres aux mers des pays
chauds. Les Melicertum, qui se rapportent à la
tribu des méduses caropanulées, ont les quatre
piliers ciliés du sac stomacal quadrilobé, le
bord de l'ombrelle portant' des cirrhes courts,
réguliers, assez nombreux, et huit cirrhes plus
grands;, il comprend deux espèces décrites
par Èschscholtz. Les Campanella ou Clochette,
qui sont de la tribu des méduses en cloche, of-
frent une ombrelleà quatre angles, à bords lis-
ses et garnis de trois rangées de tentacules
courts, et des ovaires à cloisons en croix, gar-
nies de fibrilles internes et nombreuses.Le type
en est la M. campanule (Përon et Lesueur), des
mers australes. 2° L'autre genre se rapporte
à la classe des infusoires,division des rotateurs,
créé par Schranck, et ayant; pour caractères
animaux presquediaphanes,logés dans un four-
reau un peu conique, incrusté de matières ter-
reusesqui le rendent opaque-et cassant.ou formé
de grains uniformes,longs de trois à cinq quarts
de millimètre. Le tube est fixéperpendiculaire-
ment sur quelque tige de plante vivant dans les
eaux douces, et l'animal lui-même a le corps en
massue ou en entonnoir allongé,. avec un limbe
ou bord supérieur épanoui en deux ou quatre
lobes arrondis et entourés de cils rotatoires.On
y range deux espèces, les M. biloba, Ehrenberg,
et M. ringens, Schrank. Le mêmepnoma été
aussi appliqué à deux genres de crustacés, l'un
synonyme de celui des Lysmates, l'autre voisin
de celui des Pénées, et qui doit probablementy
être réuni; et à un genre d'hyménoptères,divi-
sion des ichneumonides. E. D.'

11ÉHCERTIENS (infus.): famille de rota-
teurs fixés par un pédoncule, ou systolides,
comprenant de petits animaux aquatiques, à
corps mou, diaphane, en forme de massue ou
d'èntonnoir,i porté par un pédoncule charnu ex-

tensible et qui se contracteen se plissant. Ils vi-
vent isolément à nu ou logés dans un tube.
Leur corps est terminé par un limbe supérieur
plus ou moins étalé et lobé, bordé de cils rota-
toires la bouche, située près du limbe, est ar-
mée de mâchoires en étrier à deux ou plusieurs
dents. Ces infusoiresse trouvent ordinairement
fixéessur des herbes aquatiques, et ils sont as-
sez volumineuxpour être vusà l'œil nu ou avec
le secours d'une simple loupe. M. Ehrenberg
forme dans cettefamille huit genresparticuliers,
ceux desPtygure,OEcistes, Conochïles,ilegélotro-
que, Tubicolaire, Linmias, Lacinulaireet Melicerte,
qu'il distingue d'après l'absence ou la présence
des yeux, au moins dans le jeune âge, et d'après
le nombre des-lobes de l'appareil rotatoire. D.

MEMLIiA ville d'Afrique, dans le Maroc,
à 225 kilomètres N.-E. de Fez, sur les bords de
la mer, par 35° 8' latitude N. et 5° i& longitude
0. Elle appartient aux Espagnols, qui s'en em-
parèrent en 1496. On recueilledans les environs
d'excellent miel, qui lui,valut, dit-an, son nom
de Melilla. Elle portait autrefois celui de Rusa-dir. '•

MÈLMA}T,Melilolus(bot.) genrede la famille
des légumineuses-papilionacées,de la diadel-
phie-décandriedans le système de Linné. Établi
primitivementpar Tournefort,il avait été réuni
par Linné aux trèfles, d'avec lesquelstous les bo-
tanistesde nos jourssont d'accordpour leséparer.
Les espècesqui le composent habitentles parties

.moyennes de l'Europe et la région méditerra-
néenne. Ce sont des plantes herbacées, parfois
de haute taille, dont les feuilles sont pennées à
trois folioles généralementbordées'de dents ai-
guës. Les fleurs sont le plus souvent, jaunes,
plus rarement blanches, disposées en grap-
pes allongées,et se distinguent surtout par un
calice campanule, a cinq dents allongées par
une corolle papilionacée, dont lesailes adhèrent,
au-dessus de l'onglet, à- la carène, qui est sim-
ple. Le fruit de ces plantes est une gousse plus
longue que le calice,' rugueuse ou veinée à sa
surface, ne renfermant que d'une à quatregrai-
nes, et ne s'ouvrant pas à la maturité. Nous
possédonsen Francehuit ou neuf espèces de mé-
lilots, parmi lesquelles la plus intéressante est
le Mélilot officinal, Melilotus officinalis, Wild.
{Trifolium Melilotus officinalis, Lin.), plante an-
nuelle, très répandue dans les prés et le long
des champs de presque toute l'Europe. Sa tige,
droite, rameuse, à rameaux étalés, s'élève jus-
qu'à un mètre environ; -ses feuilles, à folioles
lancéolées, oblongues.obtuses,à dents écartées,
sont accompagnées de stipules sétacées; ses fleurs
jaunes formentdes grappes deux fois plus lon-
gues que les feuilles de l'aisselle desquelleselles



sortent. Le nom de cette plante ferait supposer
à tort qu'elle a des usages importants en mé-
decine ;.ellé n'est guère employée cependant que
dans des cas assez rares, surtout en lotions dans
.les inflammationsdel'oeil, et en lavements émol-
I jenls.Elle est remarquablepar son odeur agréa-
ble, que la dessiccationrend plus prononcée en-
core, et qui a été attribuée à de l'acide benzoï-
que, dont on a constaté l'existenceen elle. Quel-
quefois on la cultive comme fourrage mais sa
culture n'a jamais pris beaucoup d'extension,`

pas plus que celle du Mélilot blanc ou de Sibérie,
et de quelques autres qu'on a essayées sous ce
rapport; le fourragefournipar ces plantesest gé-
néralementtrop aqueux avant lamaturitéet trop
dur ensuite. Certains botanistesde nos jours
transportent dans le genre trigonelle le MÉLI-

i.ot BLEU, Melilotus cœrulea, Willd. ( Trifolium
Blelilotus cœrulea, Lin.), planteannuelle,indigène
en Suisse et en Bohême, et cultivée fréquem-
ment tant comme plante utile que pour,l'orne-
ment des jardins.Ce mélilot porte vulgairement
les noms de Trèfle musqué,Faux baume du Pérou,
Lotier odorant. Il se-fait facilement reconnaître
à ses grappes de fleurs d'un bleu tendre et dé-
licat, et. son odeur pénétrante et agréable; que
la dessiccation rend encore plus intense. En

Italie, on se sert de cette plante pour la parfu-
merie on en aromatise en Suisse une sorte
de fromage, dont la pâte est colorée en. vert.
Dans nos jardins, on la cultive en- pleine terre,
dans un sol léger, et à une exposition méridio-
nale. P. DUCHAUTRE.

MÉLINET,Cerinthe (bot.) Genrede la famille
des borraginées ou aspérifoliées, de la pentan-
drie-monogyniedans le système de Linné. Les
végétaux qui- le forment sont herbacés, indigè-
nes des parties moyennes et méridionales de
l'Europe.Leur teinte généraleest glauque; leurs'
feuilles sont entières ou denticulées, générale-
ment chargées de poils fort raides; leurs fleurs
sontdisposéesen grappes terminalesfeiîillées, et
sc.distinguerit principalement par un calice, à
cinq divisions profondes; par une corolle tubu-
leuse, un peu .ventrue, presque cylindrique, à.
gorge nue, à limbe marqué de cinq'dents par
cinq anthères droites, à peine saillantes; leur
fruit se divise en deux noix osseuses, qui pré-
sentent chacune deux loges et deux graines.
On trouve assez fréquemmerit dans les champs,
dans les tèrres sèchesde nos départementsméri-
dionaux, le Mélinet RUDE, Cerinthe aspera, Lin.

itÉMNBE royaumede la côte orientalede
l'Afrique, sur la rivière Quilmanci ou Kilmansi.
Il est de peu détendue, mais fertile, et produit
en abondance du riz, des patates; du millet,
d'excellentsmelons et d'autres fruits des pays

méridionaux. Il y abeaucoup.de gibier-et des
moutons à grosse queue, mais le bétail y est
rare. Les habitants, mélange d'Arabes et de
'Cafres, professent tous le mahométisme.- Mé-
linde, la capitale, située sur un grand golfe et
dans une belle plaine, était autrefois la ville la
plus riche et la plus commerçante de toute la
côte. Ses. rues étaient très belles, ses édifices
construits en pierres;-fort élevés et couverts en
terrasse; mais depuis qu'elle a cessé d'apparte-
nir aux Portugais, elle est tombée dans une

• entièredécadence. Le commerce. d'exportation
consiste en or, ivoire, cuivre et. drogues. On
désigne encore sous le même nom, une rivièrede
l'Afrique, au sud du cap Delbado;-etune des îles
Querimba, dans la mer des Indes, au 10° 30' de
latitude méridionale.

MÊLIQSMÉES, Meliosmeœ (bot.) Petite fa-
mille établie par M. Endlicherpour des arbres à
feuillesalternes,sans stipules, simples etentières.
Les.fleurs sont disposées en panicules terminales
et composées.Lecaliceestpersistant,accompagné
ou non de bractées, à cinqsépales, dont les deux
extérieurs égaux, et les trois intérieurs souvent
inégaux la corolle est à cinq pétales, dont trois
extérieurs, orbiculaires, entiers, et deux inté-
rieurs, plus petits, bifides, aigus; cinq élami-

nes opposées aux pétales, parmi lesquelles trois
sont .stériles et placées devant les grands pé-
tales, et deux fertiles, situées devant les petits
pétales cés étamines ont des filets plans, et'
des anthères à deux loges opposées, globuleu-
ses, s'ouvrant transversalement, remarquables

par leur connectif terminal -et charnu; ovaire
sessile, à trois loges, contenant chacune deux
ovules, surmonté d'un style court et épais, que
termine un stigmate bilobé. Le fruit de ces végé-
taux est une drupe devenue uniloculaire par
avortement,et ne renfermant plus qu'une graine
presque arrondie, sans albumen,dont l'embryon

a les cotylédons condupliqués et la radicule
courbe et infère.– Le type de cettepetite famille
est le genre Jleliosma, Blum, dont les espèces
habitent les îles de l'Asie tropicale, et la portion
continentalede cette partie du monde du 10e au
31e degré de latitude nord. Les méliosmées
sont très voisines des sapindacées. P. D.

1IELIPILLA ou -LOGRONO Ville du
Chili, dans un territoire du même nom, à GO

kilomètres S.-O. de Santiago, sur le Maypo.
MÉMPOWES (insecte) Genre d'liyméno-

ptères de la tribu des apiaires, famille des
mellifères. Ces apiaires, très voisins des abeil-
les auxquelles ils ressemblent beaucoup, en
diffèrent par les caractères suivants femelles

sans aiguillons, ocelles disposés transversa-
lement, crochets des tarses simples, point



de dent à la base du premier article du tarse
postérieur; ils sont en outre propres à l'Amé-
rique méridionale et aux îles de la Sonde. Ce
sont des insectes de petite taille, qui offrent le
faciesde nos abeilles, et produisentun miel très
recherché. Leurs gâteauxsontcomposésdecellu-.
les placéessur deuxrangs opposésetperpendicu-
laires à l'horizon. Les mélipones font leurs nids
dans les troncs d'arbres, d'où on les chasse
avec la fumée un petit nombre les fait en terre,
Le miel qu'elles produisent est très estimé et
passe pour médicinal; on dit qu'il n'a pas l'ar-
rière-goût de celui d'Europe; il est très par-
fumé. Dans quelques parties du, Brésil on mul-
tiplie artificiellement ces abeilles en prenant
dans leurs ruches sauvages des gâteaux conte-
nant des nymphes et des oeufs on les met dans
une ruche nouvellequ'on parfumed'encens. Les
mélipones qui éclosent restent ordinairement
dans leur ruche artificiellequ'elles remplissent
de miel et de cire mais on assure que trois es-
pèces seulementse plient à cette sorte de domes-
ticité, et que les autres abandonnent leurs de-
meures. Elles sont cependant assez familières et
se laissent prendre sans peine la plupart ont
une odeuragréable, qu'elles doivent sans doute
aux fleurs sur lesquelles elles vont butiner. Ces
abeilles paraissent être excessivement nom-
breuses en espèces. malheureusement elles
n'ont jamais été observées par des entomologis-
tes, et le peu que l'on connaît de leurs mœurs
ne peut être rapporté aux espèces qui existent
dans nos collections. Nous renvoyons à l'article
ABEILLE, dans lequel plusieurs espèces de mé-
lipone ont été décrites. L. F.

MÉLÏQUE, Melica (bot.) Genre de la fa-
mille des graminées, de la triandrie-digynie
dans le système de Linné. Les végétaux qui le
composent croissent en Europe et dans l'Asie
moyenne, en Amérique, au Cap de Bonne-Espé-
rance. Leurs fleurs sont paniculées dans cha-
cun des épillets qu'elles forment on n'en trouve
que deux hermaphroditeset fertiles, les autres,
au nombre d'une à trois, étant restées tout à fait
rudimentaires. La glume est formée de deux fo-
lioles inégalés et sans arête; la glumelle est à
deux paillettes également sans arête enfin, les
deux squamulesde chaque fleur se soudent sou-
vent entre elles. On trouve dans les diverses
parties de la France cinq espèces de ce genre,
parmi, lesquelles les plus- répandues sont 10 la
MÉLiQUE UNIFLORE, Melica unïflora, Retz, qui
croit assez fréquemmentdans les forêts, et dont
le nom spécifique vient de ce que chacun de ses
épillets ne renferme qu'une seule fleur herm-
aphrodite 2° la Mélique ciliée, Melica ciliata,
fitii-, spontanée sur les coteauxsecs et pierreux •"

jolieespèce,dont le nom est dûaux poils soyeux,
abondants et longs que portent ses glumelles.,

MÉLISSE, Melissa (bot.): Genre de la grande
famille des labiées, de la didynamie-gymno-
spermie dans le système de Linné. Considéré
avec la circonscription,que lui assigne M. Bèn-
tham, il comprend des plantes herbacées, ra-
rement sous-frutescentes, indigènes de pres-
que toutel'Europe, de la régionméditerranéenne
et du nord de l'Asie: Les fleurs de ces végétaux
sont, purpurines, blanchâtres ou jaunes; leur
calice tubuleux, à 13 nervures, est bilabié; leur
corolle, à tube droit ou courbé, nu en dedans, est
généralement renflée à la gorge, et divisée en
deux lèvres, dont la supérieure dressée, pres-
que plane, entière ou échancrée, l'inférieure
étalée, trilobée. L'espèce la plus remarqua-
ble de ce genre est la Mélisse OFFICINALE, Jlle-
lissa officinalis, Lin., vulgairement nommée ci-
tronnelle, à cause de l'odeur agréable de citron
qu'exhalent ses feuilles, surtout lorsqu'on les
froisse entre les doigts. Du reste, cette odeur
dégénère'lorsque la plante fleurit et fructifie, ce
qui oblige à la recueillir, pour les divers usages
qu'on en fait, avantmême que ses fleurs se soient
développées. La tige de cette espèce varie de
hauteur de 4 décimètres à un mètre ou même
un peu plus. Ses feuilles sont ovales-élargies,
crénelées, en cœur à leur base, ridées et cou-
vertes sur les deux faces de poils assez raides.
Ses fleurs sont blanches ou d'un jaune pâle, et
ont un calice béant, à lèvre supérieure plane/
tronquée et légèrement tridentée. La saveur dé
cette mélisse est amère et aromatique. Onl'em--
ploie en médecine à divers titres. La, Mélisse

a GRANDES FLEURS, Melissa grandijlora, Lin.,
est une jolie plante qui croît naturellement dans
les lieux frais et ombragés des parties monta-
gneuses de la France. Ses feuilles sont ovales,
aiguës, à dents de scie aiguës; ses fleurs, les
plus grandes du genre, sont groupées par trois
ou quatre à l'aisselle des bractées linéaires-lan-
céolées que porte le haut de la tige; elles sont
d'une jolie couleur purpurine. On cultive cette
plante pour l'ornement des jardins. On en pos-
sède une variétéà feuilles panachées. La Mé-

lisse NÉPÈTE, Melissa nepeta, Lin. croit très
communémentle long des chemins, dans les
lieux secs et'arides, surtout dans les parties
méridionales de l'Europe. Son odeur est forte,
et rappelleassez bien celle de la menthepouliot.
Elle possède des propriétés stimulantes assez
marquées. La Mélisse calament, Melissa <:a-
laminlha, Lin., ressemble beaucoup à la précé-1
dente, et croit aussi dans les terres sèches; mais
elle se trouve généralement plus haut vers le
Nord. On l'emploie parfois en médecine à la



place de la Mélisse officinale. P. DUCHARTRE.
MÉHS-STOKE Poète hollandais qui flo-

rissait à la fin du xne siècle, écrivit, de 1283 à
1305, une chronique rimée des comtes de Hol-
lande. On ne sait rien du lieu de sa naissance;
mais on croit qu'il était prêtre, assertion que
paraît confirmer son habitude de puiser à des
sources latines, et surtout à la fameuse chro-
nique de l'abbaye d'Egmont. Il raconte, d'après
ses souvenirset ceux de témoins oculaires, les
événements de son époque, et l'exactitude de
ce récit donne une assez grande valeur à son
travail. Son style est pur, mais sa manière de
narrer froide et sèche, comme celle des chroni-
queurs contemporains. En revanche il professa
une morale aussi rigoureuse que naïve.- Voici le
sens des conseils qu'il adresse au jeune comte
Guillaume IH, dans un passage de son poème

t Pensez toujours à la vertu; donnez autant que
possible, mais avec discernement défiez-vous
des flatteurs et du but de leurs paroles; pro-
portionnezles récompensesau mérite; soyez juste
envers le pauvre comme envers le riche. D Jean
Vander Doues publia, en 1620, la première édi-
tion de la chroniquede Mélis-Stoke sans avoir
pu découvrir jusque-là le nom de ce poète. La
meilleure est celle que donna Hugdekoper en
1774. H.-G. M.

MÉLISSES Philosopheéléatique, fils d'I-
thègène et natif de Samos, florissait vers l'an
450 av. J.-C. 11 remplit des fonctions élevées
parmi ses concitoyens qui avaient pour lui la
plus grande estime, reçut le commandement de
leur flotte dans leur lutte contre les Athéniens,
remporta plusieurs avantages sur Périclès, et
hé put toutefois empêcher sa patrie de succom-
ber. Mélissus était disciple de Parménide.
Comme son maître il repoussait l'autorité du
témoignage des sens et de l'expérience, et ac-
cordaità la seule raison le privilége de pouvoir
s'élever à la connaissance de la vérité. Pour lui
comme pour ses maîtres l'univers est un et indi-
visible, mais allant plus loin il eonclut de ce
principe l'impossibilitédu vide, de l'espace,du
mouvementet l'immatérialité de l'Etre univer-
sel. Il disait qu'on ne doit point chercher à dé-
finir la Divinité, parce que la connaissance que
nous en avons n'est pas certaine.Il ne nous reste
rien des écrits de Mélissus.

MÉMTÉE, Melilœa (zool.): Nom appliquéà
quatre genres particuliers, deux de l'embran-
chement des articulés, et deux de celui des zoo-
phytes.

En entomologie, le plus important est un
genre de l'ordre des lépidoptères, famille des
diurnes, tribu des argynnides, créé par Fa-
bricius, et ayant pour caractères antennes

presque aussi longues que le corps, terminées
brusquementpar un bouton turbiné ou py ri for-

me et un peu aplati en dessous; palpes min-
ces yeux médiocres; abdomen presque aussi
long que les ailes inférieures, et dont l'extré-
mité dépasse la gouttière abdominale dans l'état
de repos ailes entières ou à peine dentelées, et
jamais ornées de taches d'argent. Les chenilles
sont garnies de tubercules charnus, cunéifor-(
mes, couverts de poils courts et raides. Les
chrysalidessont obtuses en avant, avec six ran-
gées de points verruqueux sur le dos, sans ta-
ches métalliques,et avec des couleurs variées.
Parmi une vingtaine d'espèces, placées dans ce
groupe, et qui toutes vivent dans les bois de
l'Europe, on peut prendre pour type la Melilœa
artemis, qui a le corps noir, et les ailes d'un
brun noirâtre, légèrement festonnées, avec des
taches fauves et jaunes, disposées par bandes
transversales les postérieures fauves en des-

sous, avec trois bandes d'un jaune pâle, et une
rangée de taches ocellées. Le second genre
appartient à la classe des crustacés, et est sy-
nonyme du genre ischyrocère.

Les deux genres de zoophytologie sont
1° un genre de polypiers, créé par Lamouroux,
et comprenant des espèces voisines des isis, à
polypier' fixe, rameux, composé d'un axe ar-
ticulé pierreux et d'un encroûtement cortical
contenant les polypes à l'état frais, mince,
cellulifère et persistant dans l'état sec les ar-
ticulations pierreuses sont un peu striées lon-
gitudinalcment et séparées par des entre-
nœuds spongieuxet renflés. On en connaîtqua-
tre espèces, ordinairement remarquables par
leur coloration en rouge vif, en rosé, ou en
jaune, de'grandetaille et propres aux mers des
pays chauds. 2° un genre d'acalèphes, fa-
mille des méduses, créé par Péron et Lesueur,
tantôt réuni au genre orythie, tantôt à celui des

rhizostomes, et que de Blainville adopte, avec la
caractéristique suivante animal ayant une ex-
cavation intérieure qui communiqueavec l'ex-
térieurpar huit ouvertures formées par autant
de pédicules d'attache percés au milieu, d'où
naissent huit appendices brachidés très courts.
On en décrit deux espèces la M. purpurea, Péron
et Lesueur, qui a souvent50 centimètresde lar-
geur et se rencontre sur les côtes de l'île de
Wight, et le 31. brachyura,Lesson, presque aussi
large, avecles bras longs d'unmètre, d'un rouge
jaunâtre l'ombrelleest demi-transparenteavec
son bord légèrementteint de rouille; elle habite
près des côtes de la Nouvelle-Guinée. E. D.

MÉUTÈME (géogr. anc.) Contrée située
entre le Cappadoceet l'Euphrate, et qui devint
une des cinq préfecturesde là province que les



Romains appelèrent Petite-Arménie. Elle porte
caujourd'hui le nom de Méledri. Elle avait pour
hcl'-lieu Mélite ou Mélitène (auj. Malaiia), près
du confluent de l'Euphrate et du Mêlas (Kara-
Sou). Cette ville, fondée par Trajan et capitale
de la Petite-Arménie, donna son nom à cette
fameuse légion Métitine ou foudroyante, composée
presque tout entière de chrétiens, et dont.les
prières firent tomber une pluie miraculeusequi,
'en 174, sauva l'armée de Marc-Aurèle au mo-
ment où elle allait périr de soif dans les soli-
tudes de la Germanie. Chosroès et Justinien se
livrèrent, en 572, une grande bataille auprès de
Mélite.

81ÉMTITE {min.). Substance, d'un jaune
pâle ou d'un jaune orangé, en petits paralléli-
pipèdes rectangulaires,souventrecouvertsd'un
enduit rougebrunâtre,et assez dure pour étince-
ler par le choc du briquet, soluble en gelée dans
l'acide nitrique, et fusible avec bouillonnement
en un verre transparent. Sa composition est
Silice, 38; chaux, 19,60;. magnésie, 19,40;
magnésie, 19,40; alumine, 2,90; oxyde de fer,
12,10; oxyde de manganèse, .2; oxyde de ti-
tane, 4. Cette substance a été découverte aux
environs de Rome, à Caro di Bove,dans une lave
où elle est associée au feldspath. Les anciens
minéralogistes ont aussi donné .le nom deMÉ-
litite à une espèce d'argile compacte d'un
jaune de miel, employée autrefois en médecine
comme sudorifique.

MÉLITON (saint ) fut éveque de Sardes
sous le règnede l'empereur Marc-Aurèle. Il pré-
senta à ce princeune Apologie de la religionchré-
tienne, dontEusèbeet d'autres écrivains ecclé-
siastiques' font le plus grand éloge. Il avait
composé d'autres ouvrages qui.ont été perdus
ainsi que le précédent.Quelques fragmentsseuls
ont été conservés, et,se trouvent dans la biblio-
thèque des Pères. Un passage de Méliton rap-
porté par'Eusèbe, contient le catalogue des li-
vres de l'Ancien Testament que l'Église recon-
naît comme canoniques.

M_ÉLITOPplLES,MeftfopMi(ins.)fSixième
section ou tribu des coléoptères pentamères, de
la famille des lamellicornes,établiepar Latreille
et composéed'insectes, dont le corps est dépri-
mé, le plus souventovale, brillant, sans cornes,
avec le corselet trapéziformeou presque orbicu-
laire une pièce axillaire occupe, dans le plus
grand nombre, l'espace compris entre les angles
postérieurset l'extérieurde la base des élytres.
La partie anale est découverte-. Le sternum est
souvent prolongé en manière de pointe ou de
corne avancée. Les crochets des tarsessont égaux
et simples. Les antennes ont dix articles, dont
les trois derniers formentune massue toujours

feuilletée. Le labre et les mandibulessont ca-
chés, en forme de lames aplaties; entièrement
ou presqueentièrement membraneuses.Les mâ-
choires se terminent par un lobe soyeuxen for-
me de pinceau, sans dents cornées. Le menton
est ordinairement ovoïde, tronqué inférieure-
ment ou presque carré, avec le milieu du bord
supérieur plus ou moins concave ou échancré.
La languette n'est pas saillante. Des observa-
tionsanatomiquesfaites par M. L. Dufour sur ces
insectes, l'on peutconclurequ'ils sont de tous les
scarabéides ceux danslesquels le tube alimentaire
est le plus court. Le ventriculechilifique a com-
munémentla tunique externe couverte de peti-
tes papilles superficielles en forme de points
saillants. Le renflement qui termine l'intestin
grêle n'est point caverneux comme celui des
.hannetons. L'armure spéciale des mâles diffère
aussi de celle de ces derniers. Les larves vivent
dans le vieux bois pourri. On trouve aussi l'in-
secte parfait sur les fleurs, et souventencore sur
les troncs des arbres, d'où il suinte une liqueur
qu'il suce. Latreille dit que cette section est sus-
ceptible de se partager en trois divisions" Tri-
chides, Gôliathides et Cétonides. Les mélitophi-
les- des deux premières divisionsn'ont point de
sailliesternale-bienprononcée la pièce latérale
,du mésosternumou axillaire nese montre point
généralement en dehors, ou n'occupe qu'une
portionde l'espace comprisentre les angles pos-
térieurs du thorax et la base extérieure des ély-
tres. Le corselet ne s'élargit pas de devant en
arrière, comme dans les cétonides. Le côté
extérieur des élytres n'est point brusquement
rétréci ou unisinué un peu au dessus des angles
huméraux, comme dans ces derniers insectes.
Mais un caractère qui paraît plus rigoureux à
Latreille, c'est qu'ici des palpes latéraux sont
insérés dans les fossettes latéralesde la face an-
térieure du menton, de sorte qu'ils sont entiè-
rement à découvert, et que les côtés de ce men-
ton les débordent même à la naissance, et les
protègent par derrière, Dans les deuxpremières
divisions, ces palpes sont insérés sous les bords
latéraux du menton ou dans ces bords mêmes,
de manière que les premiers articles ne parais-
sent point,regardés par devant.Latreillerapporte
auxmélitophileslësgenres Trichius,Platygenia,
Cremastocheilus, Goliathus, Inoa, Cetonia,' Gym-
netis et Macronota.Dans ces derniers temps, di-
vers auteurs se sont appliqués à l'étude de ces
insectes 1° MM. Percheron et Gory ont donné
une monographiedes Cétoines (1833, 2 vol. in-8,
avec planches), qui renferme les genres Osmo-
derma, Valgus, Trichius, Agenius, Stripsipher,
Gnorimus, Inca, Plaligenia, Cremastocheilus, Di-
plognatha, Guathoce1'a, Amphitoros, Macroma,



Goliathus, Schizoriha, Cetonia, Dicheros, Ischnes-
toma, Tetragonos, Lomaptera,Macronota et Gym-
netis. M. Burmeister, tout en adoptant ces
genres, a crééun assez grand nombre de coupes
génériques.Enfin M. Schaum (Ann. de lit Société
entom. de France, 1845, p. 37) donne le catalo-
gue des espèces qui entrent dans la famille des
lamellicornesmélitophiles. Là se trouvent éta-
blies l'indication et la synonymie des genres et
des espèces, ainsi que l'antériorité des noms. Il
résulte de ce travail que cette section renferme
135 genres et 650 espèces, dont 121 genres et
593 espècespour les cétonides, et 14 genres et
57 espècespour les trichides.On lestrouve pres-
que sur tous les points du globe. Cependant les
pays chauds, boisés et abondants en végétaux
offrent un plus grand nombre d'espèces. Il est
à remarquer que la plupart des mélitophiles,
bien qu'ayant leurs étuis en partie soudés, peu-
vent en soulever l'extrémité pour déployerleurs
ailes. Ils volentavec rapidité en se tenant pla-
cés obliquement,et produisent un bruit qui est
assez élevé et continu. H. LUCAS.

MÉL1TTE, Melittis(bot.): Genre de la famille
des labiées, deladidynamie-gymnospermiedans
le système de Linné. Les plantes qui le compo-
sent sont des herbes indigènes de l'Europe
moyenne et méridionale,remarquablespar'leurs
grandes et belles fleurs mêlées de rouge et de
blanc et disposées par cinq ou six en faux verti-
cilles axillaires. Ces fleurs ont un calice cam-
panulé, membraneux,veiné, divisé en deux lè^

vres, dont la supérieure est large et arrondie

une corolle à tube large, dépassant le calice, à
lèvre supérieure arrondie, entière, légèrement
concave, tandis que l'inférieure est étalée et tri-
lobée des anthères rapprochées par paires, à
deux loges distinctes et divergentes; un style
divisé peu profondément au. sommet en deux
lobes ovales. L'espèce type.de ce genre est la
MÉL1TTE À FEUILLES DE MELISSE,Melitlis melisso-
phyllum, Lin., à laquelle son odeur forte a fait
donner-lenom vulgaire de Mélissepuante. Cette
belle plante est assez commune dans les forêts,
dans les lieux montagneuxet couverts de pres-
que toute la France. On la cultive dans les jar-
dins comme espèced'ornement, et, dans ce cas,

on la plante à une exposition très ombragée et
humide. P. DUCHARTRE.

MELICS (Spurius) Chevalier romain qui,
pendant une famine, profita de ses grandes,ri-
chesses pour acheter d'immenses quantités de
blé dont il fit au peuple des distributions gra-
tuites. Son but n'était rien moins que désinté-
ressé. Il voulait rétablir la royauté à son profit.
Il avait gagné l'affection de la multitude et réuni
•toutes les armes nécessaires pour .mettre son

projet à exécution. Minucius, préfet-des vivres,
découvrit la conspiration, et Cincinnatus, im-
médiatementrevêtu de la dictature, enjoignit à
Mélius de comparaîtredevant lui. Melius refusa
de se rendre à cette injonction et se précipita au
milieu de la foule pour se dérober aux pour-
suites. C. Servilius Ahala, général de la cava-
lerie, lui passa son épée au travers du corps
(440 av. J.-C.). Ses biens furent confisqués et
sa maison rasée. Cet événement allait susciter
de nouveaux troubles dans la ville, lorsque la,
révolte des Fidénates et le meurtre de trois dé-
putés romains rallumèrent tout à coup la
guerre à l'extérieur.

SÏELKARTH dieu eh l'honneur duquelles
Tyriens célébraient tous les quatre ans des jeux
magnifiques. Il était probablementle protecteur
de leur ville, car son nom (melek, roi, et kartlia,
ville) signifie le roi dé la ville. On le regarde
généralementcomme identique à Baal. L'Écrir
ture'même donne positivement le nom de Baal

au dieu des Tyriens. Les Grecs l'assimilaient à
Hercule, qui représente le soleil, comme Baal,
et le traducteur de Sanchoniaton le dit fils de
Demarus-Jupiter.Il était adoré à Gadès (Cadix),
à Malte, à Carthage. etc. On le représentait
chargé de liens, et on entretenait un feu per-
pétuel dans ses tenlples. A Gadès, on l'honorait
comme le recteur de l'année. On lui immolait
des caillesàcause dela migrationde cesoiscaux,
qui rappelait celle du soleil dans l'hémisphère
austral. A l'époque de sa fête, toutes les colo-
nies tyriennes envoyaient à la, métropole des
présentsmagnifiques et de richesoffrandes. Car-
thage même n'y manquajamais, dit-on. La prin-
cipale cérémonie de cette fête était appelée au-
tocaïsme (brùlemerit de lui-même).Le peuple se
rassemblaitautour d'un bûcher immense auquel
on mettait le feu, et des cendres duquels'échap-
pait un aigle. L'autocaïsme est regardé comme
un symbole de l'année, qui ne finit que pour re-
commencer. Le phénixégyptien, Herculese brû-
lant sur le mont OE la, et cet aigle qui s'élançait
du bûcher funéraire des empereursromains;ont
des rapportsvisibles avec la cérémonie tyrienne.
On a pensé que le culte de Melkarth, porté par
les colonies phéniciennes jusqu'au détroit de
Gibraltar, avait donné lieu à la fable si célèbre
des Colonnes d'Hercule.

MELLE Ville de France, chef-lieu d'ar-
rondissement dans le département des Deux-
Sèvres, à 27 kil. S.-E. de Niort, dans une posi-
tion charmantesur une collinebaignéepar la Bé-

• ronne.Cetteville,dont lapopulationest de moins
de 3,000 habitants, parait avoir été jadis fort
importante. On ne sait absolument rien de son
origine mais on y voit deux églises qui datent



au moins du règne de Charlemagne; l'une d'elles
n'est même qu'un ancien temple païen restaure
comme le prouvent les statues mutilées, les co-
lonnes et les signes zodiacaux qu'on y remarque
encore. Saint Pien, évêquede Poitiers,y fut in-
huméen 564. Charles-le-Chauve, parsonéditde
Piste, en Normandie, y établit un des dix hôtels
des monnaies du royaume, ou plutôt le rétablit,
car on a des deniers de cette ville qui paraissent
antérieurs à cet édit, et probablementà Char-
lemagne lui-même. Melle devait sans doute cet
avantage aux mines d'argent qui y furent très
anciennementexploitées,et qu'on parla de rou- j
vrir souslerègnedeLouisXVIUou de CharlesX.
Les rnineraisqu'elles fournissentsont des sulfu-
res argentifères de zinc et de plomb. Ces deux
métaux y sont, dit-on, de première qualité. On
trouvera à l'article Numismatique des détails
curieux au sujet de cette ville, dont le nom sur

les monnaies est écrit 1IIetallum et Dletullo qui,
probablement, est l'ablatif de lIletullus. II est
important, au point de vue de la numismatique,
de rappeler un passage des Antiquités d'Aqui-
taine, où Dandin cite Metullus, ancienne capi-
tale du Médoc, comme ayant aussi possédé un
hôtel des monnaies. Plusieurs des pièces frap-
pées à Melle portent d'un côté le mot Métallo
et de l'autre iletullum on a pensé que ce der-
nier mot y était ajouté pour établir une distinc-
tion entre les deux hôtels, Melle étant en effet
la seule ville de fabrication qui possédât une
mine d'argent. Melle fut prise en 1574 par le

> général calviniste Lanoue Louis de Latrimouille
l'enleva aux protestants en 1576. Les Hugue-
nots continuèrentnéanmoins de former la majo-
rité de la population,dont la plus grande partie
'émigra après l'édit de Nantes. On visite dans
les environs la haute et forte tour de Melzéard,
bâtie en 1420 par Pierre Frottier, favori de
Charles VII, et une belle pierre druidique appe^
lée la Pierre-Pèse,dont la table à 7 mètres 50 de
longet 4 de large. L'arrondissementde Melle
produit beaucoup de froment d'orge et de sei-
gle, dont il exporte une grande quantité soit
en grains, soit en farines dites minot. C'est
une des contrées de la Francequi produit le plus
de bestiaux. Ses mulets sont recherchés dans
toutes les parties du monde. L'arrondissement
compte environ 76,000 habitants et 7 cantons
Melle, la Mothe-St-Heray,Brioux, Celles, Chef-
Boutonne, Lezay etSauzé-Vaussais. AL. B.

BIELM, pays que quelquesgéographes indi-
quent vaguement comme situé dans le S. du
Soudan.

MELLIFÈRES, Mellifera (ins.). Sous' ce

nom Latreille désignait une de ses grandes fa-
milles de l'ordre des hyménoptèresqui corres-

pond à la tribu des apiens. Cette grande division
est caractériséeet distinguée de tous les autres
hyménoptères par des mâchoires et des lèvres
généralement fort longues, contenant une sorte
de trompe, la lèvre inférieure plus ou moins li-
néaire, avec l'extrémité soyeuse; des pattes pos-
térieures,le plussouvent conforméespour récol-
ter le pollen des étamines, et ayant le premier
articledes tarses très grand, en palette carréeou
en forme de triangle des ailes étendues pen-
dant le repos. Les Mellifères ont généralement
un corps gros et court, souvent très velu; ils
ont des antennes filiformes, peu longues, s'é-
paississantun peu plus vers l'extrémité chez les
mâles que chez les femelles; des yeux éten-
dus, surtout chez' les mâles, et en outre on ob-
serve vers le sommet de la tête trois ocelles ou
petits yeux lisses. Il existe chez certains de ces
hyménoptèrestrois sortes d'individus des mâ-
les, des femelles et des neutres ou ouvrières
c'est le cas, comme on le sait, pour les abeilles
et les bourdons. Dans tous les autres, il n'y a
jamais que deux sortesd'individus. Les femelles
et les individus neutres sont munis d'un aiguil-
lon qui leur sert d'arme offensive et défensive.
Cet organe produit une piqûre dans laquelle il
verse un liquide vénéneux contenu dans un pe-
tit réservoir, ce qui occasionne, comme personne
ne l'ignore, une douleur très vive, et qui suffit
pour tuer ou paralyser complétementles autres
insectes lorsqu'ils sontatteints par les mellifères
femelles. L'organisationde ces curieux hymé-
noptères est encore incomplétement connue.
Le système nerveux n'a été décrit que chez l'a-
beille commune; ce sont MM. Brandt et'Ratze-
burg qui l'ont représenté. Si les mellifères,par
le développement de leur organisation, parais-
sent occuper le premier rang parmi les insectes,
il en estdemême et comme conséquence de,cette
première perfection relativement à leur ins-
tinct., Ces insectes savent pourvoir au besoin
deleurs larves, qui sont incapables de se procu-
rer leur nourriture. C'est une femelle seule
qui construit un nid dans- lequel elle dépose
ses œufs. Elle ne doit jamais voir les êtres qui
en sortiront, car elle aura déjà cessé de-vivre
quand paraîtra sa postérité. Mais auprès de cha-
que œuf,- bien enfermé dans sa cellule, elle
aura déposé une provision suffisante pour l'exis-
tence entièrede l'animal à l'état de larve. Tantôt
ce sont des sociétés nombreuses,où viventquel-
ques femelles ou une seule, mais alors entourée
par des individusneutres ou ouvrières, dont on
compte des centaines et des milliers-dàns une
même habitation. Les Xylocopes, comme l'indi-
que leur nom, ont l'habitude de percer le boià
et de creuser des tuyaux pour y établir le bcr-



ceau de leur progéniture;mais nous connaissons
des exemples qui montrentque ces hyménoptè-
res dérogentparfoisàleurs habitudes en s'empa-
rant de trous déjà formés. Il en est de même à
l'égard de beaucoup d'autres mellifères.Les Cha-
licodomes qui construisent sur les murailles des
nids d'une dureté extrême, composés en grande
partie de gravier et de terre, qu'ils font adhérer
fortementau moyen d'un liquidevisqueuxqu'ils
ont la propriété de sécréter,ne manquent pas de
profiter souvent des vieux nids qui ont résisté
d'une année à l'autre. Les industrieuses femelles
se contentent de les raccommoder, d'en boucher
les fissures, et en quelquesorte de les remettre à
neuf. Cependant ces hyménoptèressont aptes à
construire eux-mêmes leur nid tout entier; c'est
la paresse, si l'on peut employerce mot, qui les
porte à s'emparer de l'habitation d'une autre,
depuis longtemps abandonnée et détériorée.
Pendant leur état de larves, les mellifères de-
meurent dans un état d'imperfectionremarqua-
ble,, et sont des vers mous, blanchâtres, apodes,
ne pouvantnullement se déplacer; restant main-
tenus dans une loge où leur nourriture leur est
apportée soit par la mère, soit par les ouvrières.
Leur transformation en nymphe a lieu dans la
même loge, et l'espace de temps qu'ils passent
sous cette forme varie suivant les genres et les
espèces.

Les mellifères constituent une famille ex-
trêmement considérable. Les espèces en sont
très nombreuses, répandues dans toutes les ré-
gions du monde, mais plus abondamment,d'a-
près tout ce que nous savons, dans l'Europe
méridionale et le nord de l'Afrique. Toutes ces
espèces sont réparties par les entomologistes
dans une soixantainede genres, dont on forme
plusieurs petits groupes, et même plusieurs fa-
milles. M. E. Blanchard, dans son Histoire des
insectes, a admis six familles parmi les mellifè-

"res; on les désigne surtout par les caractères
fournispar les pattes postérieures et par la lan-
gue. Ces six familles sont les Apides, les Psy-
thirides, les Anthophorides, les Andrénides, les
Osmiides et les Nomadides. La première de ces
familles, les apides, est elle-même subdivisée
en trois groupes ce sont les Méliponides, dont
les jambes postérieuressont munies d'une es-
pèce de peigne à l'angle interne, et dont le pre-
mier article des tarses est inerme; les Apites,
dont les. jambes postérieures sont inermes, et
le premier article du tarse quadrangulaire,
avec un angle supérieur proéminent et les
Ronibites,dont les jambes postérieures sont bi-
épineuses à l'extrémité, et le premier articlede
leurs tarsesdilatéà l'angleexternede labase. Au
groupe des apites appartient seulement le genre

Abeillepour lequel nous renvoyons à ce mot. H. L*

MEÎLITE [min.), et communémentPierre
de miel sel organique admis comme espècemi-
nérale, et composé, suivant Klaprolh, de 46 par-
ties d'acide mellitique, de 16 parties d'alumine,
et de 38 parties d'eau. Cette substancetrès-rare,
observée pour la première fois en 1790 par
Werner, est d'un jaune de miel, d'un éclat ré-
sineux, et d'une pesanteur spécifique de 1,58.
Elle cristallise en octaèdre à base carrée, dont
les faces sont inclinées, de part et d'autre de la
base, de 93° 22'. Cet octaèdre est souventmodi-
fié par ses angles latéraux. Le mellite est fragile
et à réfractiondouble. L'acide nitrique le dis-
sout, et la liqueur précipite en gelée par l'am-
moniaque. Il donne de l'eau par la calcination,
se charbonne,et brûle sans flamme ni fumée,
en laissant un résidu. Il appartient aux dépôts
de lignites des terrains tertiaires; on l'a ren-
contré principalement à Ortern en Thuringe,
en Suisse, et même aux environsde Paris, dans
le lignite terreux d'Auteuil.

MELLITIQUE (Acide), MELUTATES.
L'acide mellitique a été découvertpar Klaproth.
Il ne se trouve dans la naturequ'uni à l'alumine
pour former l'espèce minérale appelée mellite
(voy. ce mot). Il jouit d'une saveur fortement
acide. L'air ne l'altère pas. Il résiste à une tem-
pérature de plus de 300». Projeté sur une plaque
suffisamment chaude, il se décompose sans se
fondre, en donnant lieu à une Jumée qui n'af-
fecte point l'odorat. Lorsque la décomposition
se fait dans une cornue, il se forme un résidu-
charbonneux abondantet un subliméacide cris-
tallin fusible qui paraît être un acide pyrogéné.
Il ne se produit pas d'huile et il ne se répand
pas la plus légère odeur empyreumatique.L'a-
cide mellitique est très solublè dans l'eau, et
forme une dissolution qui, par l'évaporation,
devient sirupeuse, se couvre d'une croûte, et se
prend en masse pulvérulente. Abandonnée à
elle-même, la liqueur se concentrepeu à peu,
et laisse déposer l'acide en aiguilles déliées et
groupées en étoiles. Il est égalementtrès soluble
dans l'alcool à froid; mais si cette dissolution
anhydre est soumise pendant quelque temps
à l'ébullition, l'acide mellitique se trouve con-
verti en un nouvel acide doué de propriétés
très différentes, encore assez' imparfaitement
connues. L'acide sulfurique concentré le dis-
sout à.l'aide de la chaleur, mais ne l'altère pas,
même à la température à laquelle il se distille;
l'acide azotique n'exerceaucune action sur lui,
soit à froid, soit à la température de l'ébulli-
tion. L'acide mellitique forme dans les eaux de
chaux, de baryte et de strontiane, des précipi-
tés blancs, solubles dans les acides azotique et



chlorhydrique. Les précipités qu'il forme avec j
les acétates de baryte ou de plomb et avec l'a- j
zotate de mercure et dans l'azotate neutre
d'argent sont égalementblancs celui qu'il pro-
duit dans l'azotatede fer est de couleur isabelle.
Tous sont égalementsolubles dans l'acide azo-
tique.

L'acide mellitiqueest formé de 50,21 de car-
bone et 49,79 d'oxygène, ce qui donne pour sa
formule C8O3. On l'extrait du mellite réduit
en poudre impalpable et traité ensuite par unee
dissolution bouillante de carbonate d'ammo-
niaque l'acidecarboniquese dégage, et la pres-
que totalité de l'alumine se dépose, tandis
qu'une très petite quantité seulement de cette
terre reste en dissolution avec le mellitated'am-
moniaque formé, et se séparede ce sel aumoment
où il .cristallise. Le mellitate d'ammoniaqueest
'ensuite traité par de l'acétate de plomb ordi-
naire, ce qui donne un mellitate métallique
dont on isole l'acide de la même manière que
pour extraire l'acide oxalique dé l'oxalate de
plomb (voy. Oxalique).

Les Mellitates que forme avec les bases
l'acide qui nous occupe£e décomposent par le
feu en donnant un grand résidu charbonneux,
tandis qu'il se dégage des produits qui ne con-
tiennent pas d'hydrogène. Il paraît que parmi
les mellitates neutres il n'y a. que ceux de po-
tasse, de soude et d'ammoniaquequi soient so-
lubles dans l'eau, mais que les autres se dissol-
vent, soit dans un excès d'acide mèllitique,
soit dans les acides puissants qui forment des
sels solubles avec leurs bases. On ne rencontre
dans la nature que le mellitate d'alumine. Le
mellitateneutre d'ammoniaques'obtient en trai-
tant le mellite par le carbonate d'ammoniaque,
et ceux de potasse ou de soude en combinant
directement l'acide avec les bases. Les melli-
tates insolublesse formentsoit de cette dernière
manière, soit en versant de l'acide méllitique
dans les acétates, et plus souvent par la voie des
doubles décompositions. Dans les mellitates
métalliques neutres, l'oxygène de la base est à
celui de l'acide comme 1 est à 3, et à la quan-
tité de l'acide lui-même comme 1 est à 6,0575.

On a signalé l'existencede quelques nielli-
tates acides et même de- sous-mellitates qui,
sans doute, sont soumisaux lois ordinairesdans
leur composition. L.

MEL1O-FREIRE-BOS-REIS ( PASCOAL

JosE DE), l'un des meilleurs jurisconsultes du
siècle dernier, naquit en 1738 dans la petiteville
d'Anciao en Portugal, vint étudier à Coïmbre,
où il se fit recevoir docteur à 19 ans, et en

1772 futnommé, par le marquis de Pombal.pro-
fesseur de droit portugaisà l'Université de cette

| ville. La reine Marie, fatiguée des lenteurs du
] comité chargé de s'occuperde refondre les lois

du royaume, appela Mello-Freire à Lisbonneen
1783, et lui confia la rédaction de la partie la
plus importante de ce grand travail. Vers 1788
Mello avait terminé un Code du droit public et
un Code du droit pénal; mais il mourut en 1798
avant d'en avoir vu la publication. Le premier
est resté inédit, et le second a été publié en
1823 par les soins de son neveu. On doit aussi
à Mello plusieurs savants traités de droit, réunis
à Coïmbre en 1815; les Institutions du droit pu-
blic privé et criminel dit Portugal, et l'Histoire du
droit civil, où il trace le tableau de toutes les vi-
cissitudes de la législationqui a régi le Portu-
gal en remontant aux temps antérieurs à la do-
mination romaine. Ces deux ouvrages écrits en
latin avaient été composés pour l'usage de l'U-
niversité de Coïmbre.Quelquesauteurs ont placé

'Mello sur la même ligne que Montesquieu. Il
était grand-vicaire'de Crato, membre du con-
seil du roi et'de la cour souverainede justice.

BlEIiWM {chim.). Le mellon est un com-
posé de carbone et d'azote (C5Azs), découvert
par M. Liebig en chauffant le sulfoTcyanogène.
Ce sont les principes du cyanogène qui se com-
binent alors dans 'un autre ordre, et donnent
naissance au nouveau corps, comme l'indique la
formule suivante, dans laquelle on.voiten mê-
me temps qu'il y a dégagement de soufre et for-
mation de sulfure de carboné 2(C2Az,.S)=S-f-CS
-(-CsAz3, c'est-à-dire que 2 atomes de sulfo-
cyanogène donnent un atome dé soufre, plus
1 atome de sulfure de carbone, plus 1 atome de
mellon.– On préparegénéralementle mellon soit
en exposant le sulfo-cyanogène, soit le bi-sul-
fure de cyanure de mercure à l'action de la cha-
leur rouge, dans une cornue de verre, soit en
faisant réagir le chlore sec à. l'aide de la cha-
leur sur,le sulfo-cyanure de potassium. Il pa-
rait se produireencore dans plusieursautres cir-
constances, savoir en calcinant le mélam et
l'ammelide, corps neutres, la melamineet l'am-
meline, bases salifiables, et la cyanomide.

Le mellon est solide, jaune, pulvérulent, in-
sipide, inodore, infusible, insoluble dans l'eau
et dans tous les autres liquidesindifférents,par
aucun desquels il n'est d'ailleurs altéré. Il exige,
pour sa décomposition, une températuresuscep-
tible de ramollir le verreà bouteille, et se trans-
forme alors en 3 volumes de cyanogène et 1 vo-
.lume d'azote: C0Az4=CGAz34-Az. Il se com-
bine avec le potassium, à l'aide de la chaleur,en
donnant lieu à un dégagement de lumière, en
même temps qu'il s'exhale une faible odeur am-
moniacale provenant sans doute de la petite
quantité d'huile de pétrole, dont il est presque



impossible de débarrasser le potassium. Lemel-
lonure qui résulte de cette combinaison est très
fusible, transparent et soluble dans l'eau, à la-
quelle il communique un goût d'amandesamè-
res, quoique la dissolutionne contienneaucune
trace de cyanure.– Chauffédans du chlore sec, le
mellon donne naissance à une substance solide,
blanche, d'une odeur forte, et qui attaque vive-
ment les yeux c'est probabbment un chlorure
de mellon.- Une dissolution de potasse, bouil-
lie avec le mellon, en dégage de l'ammoniaque,
et le dissout, et bientôt après il se formedelongs
cristaux soyeux, dont la quantité peut augmen-
ter à tel point, parlerefroidissement, que leli-
quide finisse par se solidifier. Ces cristaux sont
formés de cyanure de potasse mêlé à un autre
corps qui n'est probablementque du mellonure
de potassium.-Lemellon est converti en acide
cyanitique et en ammoniaquepar l'acide azoti-
que.– L'actiondesautres acides n'est pas encore
parfaitementdéterminée; mais on sait qu'ils ne
produisent point d'acide cyanitique. L.MÉLOCACTE, Melocactus (bot.) L'un des
genres de la famille des cactées' ou opuntiacées,
formée par démembrement du grand genre
Cactus ou cierge (voy. Cierge).

MÉLODIE(mus.). La mélodie, dont le nom
dans la langue des Grecs rappelait à la 'fois le
charme du chant et la douceur du miel peut
être définie l'heureux enchaînement des sons
entendus successivement C'est la partie essen-
tielle et primitive de la musique. On la retrouve
chez tous les peuples; on la rencontre même
dans les chants d'un certain nombre d'ani-
maux, des oiseaux par exemple, qui,. incapa-
bles de s'accorder entre eux pour produire des
harmonies, exécutent des mélodies rhythmées,
et modulées quelquefois avec beaucoup de goût.
Sans la mélodie, l'harmonie en serait réduite à
imiter les bruits naturels, les ruisseaux, les
vents, les échos. La mélodie est l'âme qui la
soutient, la dirige et lui donne sa puissante ex-
pression. Il y a plus, l'harmonie n'est jamais
aussi belle que lorsqu'elle chante à plusieurs
voix une mélodie composée. Parmi les mélo-
dies il en est qui plaisent sans accompagneT
ment celles-là ne tardent pas à dévenir popu-
laires. Il en est d'autres qui, un peu moins
simples, exigent un accompagnement pour être
comprises, et d'autres enfin qui ne peuvent se
développer que par le secours de l'harmonie;
celles-ci, quoique les plus belles pour les con-
naisseurs, ne sont pas toujours saisies par la
foule, parce qu'elles sont toujours le résultat
d'une idée complexe. Du reste l'art de trouver
des mélodies de tout genre est cornplétement in-
dépendantde la science musicale. Des nommes

médiocrement,ou même peu instruits en mu-
sique, J.-J. Rousseau, Rouget de l'Isle, par
exemple, en ont trouvé de fort belles. Cette fa-
culté mélodique n'est pas non plus répandue
également dans tous les pays. L'Italie, qui, en
moins d'un demi-siècle, a produit successive-
ment Pergolèse, Piccini, Paesiello, Cimarosa,
Rossini, Bellini, Donizetti, et tant d'autres qui
n'ont pas cessé un moment d'égayer ou d'at-
tendrir le monde par leurs douces cantilènes,
est vraiment le pays privilégiédu chant.

L'art d'enchaîner agréablement les mélodies
est un don de la nature; mais l'étude des œu-
vres des grands maîtres fournit une suite de
remarques qui peuvent singulièrement faciliter
le travail du compositeur.

Parmi les mélodies on distingue le récitatif,
qui n'est autre chose qu'une déclamation mu-
sicale, et le chant proprement dit. Le récitatif
est, pour ainsi dire, la prose delà mélodie; il-

'brave les lois de la versification musicale; il
prend son intonation où il veut, choisit de pré-
férence les modulations les plus éloignées^ cel-
les que le chant ordinaire tolèrerait le plus dif-
ficilement, et né garde du rhythme qu'un sen-
timent vague, indiqué çà et là par un-accord de
l'orchestre. Quelquefois cependant il se rap-
proche davantage duchant, il accepte le rhythme
et la mesure; quelques-unes des règles de la
mélodie lui deviènnentalors applicables.

Ces règles se rattachent à quatre principes
l'expression, le rhythme, la symétrie des phrases
et la modulation. L'expression dépend surtout
du sentiment.On l'obtient en imitant les accents
de la joie ou de la douleur des êtres animés,
mais surtout en écoutant l'instinct qui parle au
fond de nos âmes. Quant au rhythme, il en
est de deux sortes celui qui règle la succes-
sion symétrique des temps de la mesure (voyez
Mesure et Rhythme), et celui qui règle la suc-
cession symétrique des phrases. Tout chant
se compose d'une série de phrases; ordinaire-
ment fort courtes, dont la succession forme une
période musicale; comme une réunion de phra-
ses enchaînées symétriquement forme une pé-
riode oratoire. Ces fragments de phrases musi-

cales correspondentexactementà nos vers. De
même que le vers est composé d'un nombre fixe
de syllabes ou de pieds, de même la période
mélodique est composée de mesures; au delà

d'une certaine limite, le rhythme ne serait pas
perceptible; cette limite paraît être de huit me-
sures pour la mélodie, comme elle est de huit
syllabes pour la versification. Les rhythmes
plus étendus doivent être forcément des multi-
ples de huit, ou de rhythmes de moindre dimen-
sion. Le rhythme d'une mesure est d'un emploi



très rare, comme le vers d'une syllabe. La pé-
riode de sept mesures est égalementpeu usitée,
et presquetoujours; quand elle se présente, les
ompositeursy ajoutent une mesure supplé-

mentaire afin de la carrer. Le rhythme de deux
mesures ne s'emploie guère que dans les mou-
vements lents, ce qui le fait équivaloir au rhy-
thme à quatre ou six mesures.Celui de trois est
sautillant; il doit se terminer par une cadence
afin de ne pas être confondu avec le rhythme à
six mesures. La phrase de quatre mesures est la
plus usitée, longtempsmême elle a été la seule
reconnue; les autres mètres étaient considérés
comme de contrebande. Le ryhthme de six me-
sures est le plus usité après celui de quatre; il
doit être divisible en deux parties égales. Le
rhythme de cinq mesures est d'un emploi peu
fréquent. On le trouve dans la deuxièmepartie
du vieil air Charmante Gabrielle, et dans celle
de l'air auvergnat Combien j'ai douce souve-
nance. Ces diverses périodes ne se mêlent pas
indifféremment. Une phrase' de cinq ou sept me-
sures, jetée au milieu des phrases de quatre;
de six, de huit, est toujours choquante, comme
l'apparition d'un petit vers de ces mesures au
milieu d'une versification à syllabes paires.

La phrase mélodique est 'également soumise
à une sorte de rime. Toute phrase veut être
suivie d'une phrase semblable, de même dimen-
sion, où l£ rhythme et les intonations soient
distribués de manière,à lui donner une phy-
ionomie fraternelle. Cette seconde phrase ac-

colée à l'antécédent s'appelle conséquent; cette
suite ajoutée à la demand s'appelle la réponse.
La réponse doit avoir essentiellementle même
nombre de mesures que,la demande; les orne-
ments, les modulationsy doivent être disposés
dans le même ordre. Les rhythmes de trois, de
cinq et de sept syllabes sont essentiellement
astreints à cette règle d'un conséquent pour
compléterl'antécédent, afin que le nombre total
des,mesures de la phrase soit en nombre pair.
La règle est un peu moins rigoureuse pour
les phrases carrées; cependant le besoin que
l'oreille éprouve de ce conséquent est telle qu'à
défaut de seconde phrase, on est involontaire-
ment porté à répéter la première avec peu ou
point de variation aux dernières notes. Les
phrases musicales ont aussi leur césure qui les
partage en deux parties égales. Cette césure,
comme dans le vers, doit toujours porter sur
le temps fort de la mesure; mais, comme dans
le vers, on peut admettreaprès, une syllabe non
accentuée. La musique en tolère même plu-
sieurs l'effet est alors semblable à celui des
vers sdruccioli de l'Espagneet de l'Italie.

La période musicale la plus étenduene dé-

j passepas seize mesures (deux rhythmes de huit
i mesures ou quatre rhythmes de quatre).
Dans les périodes à deux membres, on ajoute
souvent deux mesures à la fin, ou bien on ré-

pète les deux dernières mesures, ce qui dans le
cas des phrases carrées porte le nombre des
mesures à dix. Mais cette coda d'une phrase a
cela de commun avec la coda d'un morceau
qu'elle n'en forme pas une partie essentielle et
peut en être détachée. Quelquefois aussi une
mesure unique se trouve surajoutée pour ex-
primer une exclamation mais alors elle peut
être regardée comme une parenthèseou mesure
détachée qui ne dérange pas la carrure de la
phrase. Il en est de même de l'écho pour lequel
on fait répéter par d'autres voix ou d'autres
instruments, à l'octave ou même à la quinte,
les dernières notes émises. Si un tel écho se
trouve dans l'antécédent, il est nécessaire qu'il
reparaissedans le conséquent,qui en est comme
la rime. Il peut y avoir aussi des mesures sous-
entendues. C'est ce qui arrive lorsqu'un mem-
bre de la période finit au commencement d'une
mesure,etque le nouveaumembrecommenceen
même temps sans attendre que le précédent soit
terminé, ainsi que cela se rencontre fréquem-
ment dans les duos. Mais-la phrase n'en reste
pas moins carrée. La mesure, qui n'a pas été
exprimée et qui manque dans la partition, n'en
a pas moins été perçue par l'esprit, et la mélo-
die n'est pas boiteuse. Les compositeursnégli-
gent quelquefois de ponctuer leurs phrases et
leuES périodes; c'est alors à l'exécutant à le
faire pour eux en prenant sur la durée d'une
note longue pour pratiquer un repos.

Un petit nombre de phrases musicales com-
posent ordinairement tout un morceau. Ces
phrases, le compositeur les varie par divers
moyens de manière à les renouveler, tout en
leur conservant leur physionomie, soit en les
portant sur d'autres degrés de l'échelle, soit en
déplaçantles intonations, en y introduisant des
parenthèses, en renversant le rhythme, etc.
On donne le nom de dessin mélodiqucà une cer-
taine combinaison de longues et de brèves qui
se reproduit constammentavec des variétés d'in-
tonation. Un seul dessin mélodique peut quel-
quefoisremplir tout un morceau. Le plus sou-
'vent on fait alterner deux de ces dessins afin
d'éviter la monotonie; mais il faut qu'ils aient
quelque analogie, qu'il existe entre eux au
moins une sorte de parenté. Toutes les phra-
ses du reste doivent se trouver dans ce cas et
se lier les unes aux autres pour l'expression,
le mode, la mesure, le rhythme, la place de,s
cadences ou points de repos. Si, pour donner
plus d'énergie à l'expression, la mélodie vient



à oublierle rhythme, il faut que l'harmonie
le reprenne et le maintienne. On recommandait
aussi autrefois d'éviter les intonationsdifficiles,
les intervalles augmentés, les sauts d'octave
mais les compositeurs se sont depuis longtemps
débarrassésde ces entraves.

Le chant mesuré est assujetti à la loi des mo-r
dulations, dont le récitatif se dispense. Les mo-
dulations directes du majeur au mineur se font
diatoniquement à la dominante et à la sous-
dominante, au mineur même base, au mineur
relatif et au mineur de la médiante du mineur
elles se font au majeur même base et au majeur
relatif. Quant aux modulations chromatiques,
elles peuvent transformer, par une transition
plus dure à la vérité, une corde quelconque de
la gamme diésée ou bémolisée, soit en sensible
des deux modes, soit en modale d'un mode dif-
férent. La modulation enharmonique ne peut
être exécutée qu'à l'aide de l'harmonie ou sur
des instruments à tempérament [voy. Enuau
MONIQUE et Modulation).

La mélodie comprend non seulement toutes
les variétés de l'air, chanson,couplet, cavatine,
cantique, mais toutes les compositions où une
voix, un instrument jouent le rôle principal. Les
mélodies se divisent généralementen airs conti-
nus et en airs périodiques.Ilest rare que les pre-
miers soient fort longs. Une des formes les plus
notablesde l'air périodiqueest le rondeau,com-
posé d'une phrase musicale qui revient après
chacune des périodes développées dont on la
fait suivrè; le tout est terminé par une coda.
Les airs de danse ont moins d'étendue ils se
composent ordinairement de deux.parties, la
premièrefinissantà la tonique, et la seconde se
terminantsur la dominanteet rappelant la pre-
mière. Quelquefois la seconde partie est dans un
ton collatéral.-Les petits airs de couplets sont
le plus souventde seize mesures en deux phra-
ses, quelquefois avec changemeut de mode, de
ton ou de rhythme. La première phrase, sou-
vent répétée deux fois. d?*$aite,est quelquefois
ramenée encore à Ia^|^fc|Srgrands airs se
composent ordinai^eâièRfMd|i^j'"j.can(aMJe d'un
mouvementdoux, fëju^sra't<|îiïV-id'un allegro,
avec une coda nomméefjeâtffliéîte, d'un mouve-
ment pressé.

Telles sont les règles essentiellesde la mélo-
die. On les comprendra, on découvrira les au-
tres en étudiant les partitions des grands maî-
tres, en se pénétrant de leur esprit, et en lais-
sant de côté cette partie passagère de -leurs
oeuvres, ces cadences que la mode impose et
repousse tour à tour. L'examen attentif des
partitions de Mozart par exemple, le plus pur
entre les compositeurs, en apprendra plus, que

toutes les règles du monde sur l'art de conduire
une mélodie, comme sur l'art de faire jouer les
ressources de l'harmonie. J. Fleury.

SIÉLOBMAME (litt.), c'est-à-dire drame
musical. Le mélodrame fut d'abord le drame
destiné à être mis en musique, l'opéra, l'opéra-
comique. On a composé sur le mélodrame une
foule de traités et d'articlesqui s'appliquentuni-
quementà ce que nous nommonsaujourd'huiun
libretto d'opéra.Le nom demélodramefut ensuite
donné à certaines pièces jouées sur les théâtres
secondaires, et où la pantomimeremplissait un
très grand rôle. Des refrains populaires, joués de
temps à autre par l'orchestre, commentaientle
dialogueparlé et souvent en tenaient lieu, et le
public riait aux éclats lorsque dans certaines
situations l'orchestre jouait Va-t'en voir s'ils
viennent, Jean, J'ai du bon tabac, ou bien Il
pleut, bergère Mais le public s'ennuya de ce
genre d'amusement. On imaginaalors d'accom-
pagner le dialogue aux moments d'agitation par
une musique spéciale, de faire précéderla pièce
d'une ouverture, d'y amener des danses, et de
marier, autant que faire se pouvait, l'opéra au
drame populaire. La danse disparut ensuite,
l'ouverture fut composée-demorceaux d'opéras
connus, plus ou moins bien découpés, et la mu-
sique ne donna plus signe de vie pendant tout le
drame, si ce n'est pour annoncer l'entrée de
quelque personnage-important, accompagner
certains monologues, ou lancerquelques rapides
accords pendant les scènes passionnées. C'est le
mélodrame de nos jours. Le mélodrame ainsi
conçu ne diffère du drame que par des nuances.
Il est au drame ce que la peinture en détrempe,
la sculpturede décoration, faites pour être vues
de loin et ne durer qu'un temps, sont aux ta-
bleauxet aux statues de musée. Le dramerepose
sur une idée, le mélodramese contente du fait
brutal. Pendant longtemps, il a eu ses caractè-
res tracés d'avance, comme l'ancienne comédie
de l'art. Il avait son tyran, son brigand, sa vic-
time innocente el persécutée. Aujourd'huimême
il se préoccupeassez peu de la peinture des ca-
ractères, des nuances et des vraisemblances;ce
qu'il réclame avant tout, ce sont des situations
pathétiques. Il atteint son but s'il parle au cœur
et à l'imagination. Dans tout le reste, sa poéti-
que ne diffère pas de celle du DRAME(voy. ce mot).

MÉLOÉ [ins.) Peu de genres de coléoptères
sont aussi tranchésque celui-ci. Ilse distingueau
premiercoupd'œil de tous ceux de cet ordre sans
exception par les élytres, qui sont minces, flexi-
bles, insuffisantes pour recouvrir l'abdomenen-
tier, et qui, au lieude s'unirentreelles, commede
coutume, par une suture droite, empiètent l'une
sur l'autre. Leur immobilité complèterendait in-



utiles les ailes inférieures': aussi n'en existe-t-il
aucunetrace. A ce caractèreces insectes réunis-
sent une tête triangulaire,verticale'et adhérante
par un col étroit au prothorax, qui est plus ou
moinscubique,surtoutchezles femelles, enfindes's
pattes dont les premières paires comptent cinq
articles aux tarses, tandis que la dernière n'en a
que quatre. Les Méloés sont lourds, massifs, et
se traînent plutôt qu'ils ne marchent. On les
trouve soit à terre, soit sur les plantes,basses,
dont ils font leur nourriture, en recherchant
principalementcelles dont les sucs sont âcres,
telles que les renonculacées.Quand on les sai-
sit, ils répandent, par les articulations des pat-
tes, une liqueur jaune, d'une odeur musquée, et
qui a été préconisée, pendant un moment, dans
le' siècle dernier, comme un spécifique contre
l'hydrophobie. Mais c'est surtout sous le rapport
de leurs métamorphosesque ces insectes sont
intéressants. Il y a- eu là, pendant longtemps,

un problèmequi embarrassait les entomologis-
tes, et qui n'a été définitivement résolu que dans

ces derniers temps par M. NewportenAngleterre.
En deux mots, les Méloés sont parasites dans
leur jeune âge, et viventaux dépens des provi-
sions que certains hyménoptères voisins des
abeilles,déposentdans les nids où doit se déve-
lopper leur propre progéniture. Les Méloés fe-

melles pondent,dans des trous qu'ellescreusent
dans le sol, des paquetsd'œufs jauneset de forme
cylindrique, d'où sortent bientôt de petites lar-
ves jaunâtres, assez semblables à des poux, et
très agiles. Ces larves grimpent sur les fleurs
que fréquentent les hyménoptèresen question,
et se cramponnent si fortement au corps de.ces
derniers, qu'il est difficile de leur faire-lâcher
prise. Elles ont été souvent observées dans cette
position, sans qu'on pût décider ce qu'elles de-
venaientplus tard. Mais M. Newport s'est assuré
que, ainsi que le soupçonnaitLatreille,elles sont
transportées dans les nids des hyménoptères,sur
lesquels elles se sont fixées, et que là elles achè-
vent de croître et finissent par se transformer en
nymphes. L'insecte parfait éclot bientôt, mais

passe l'hiver dans sa retraite, d'où il sort au com-
mencement du printemps. Le parasitisme est un
fait extrêmement rare chez les coléoptères, et il
est intéressant de remarquer qu'indépendam-
ment du genre actuel, il n'a encore été observa

que dans deux autres, les Zonites et les Ripi-
phores, appartenant à une famille voisine d<

celles dont les Méloés font partie..
Ces insectes sont plus particulièrement pro-

pres aux régions tempérées de l'hémisphèrebo-
réal. Ils ne sont pas absolument étrangers au?
régions intertropicalcs, mais ils y sont rares e
ne s'y rencontrent guère que dans les hautei

1

montagnes. L'Europe en possède une douzaine
d'espèces. Th. Lacordaire.

MÉLOGAIJE(mamm.):GenredecarnassierSj
voisin de ceux des Martes et des Putois, créé

par M. Isidore Geoffroy-Saint-Hilaire,et ayant,
pour caractères tête conique, très longue;
museau allongé, non terminé en grouih; dix
molaires à la mâchoiresupérieure, douze à l'in-
férieure les carnassières supérieures quadran-.
gulaires offrant quatre tubercules et se rappro-
chant de la forme des dents tuberculeuses; pieds
pentadactyles; pouces courts; ongles peu diffé-
rents de ceux -des chiens en arrière, arqués,
très longs, très forts aux pieds de devant; queue
longue:– Une seule espèce entre dans ce genre,
c'est la Mélogale MASQUÉE (1/. personata), lon-

gue de plus de 33 centimètres depuis le bout du
museau jusqu'à l'anus, la queueayant à peu près
la moitié de cette longueur. La tête en dessus
est brune, avec une tacheblanche,et en dessous
entièrement blanchâtre; le corps est brun avec
une tacheblanche; les flancs et la régionexterne
des membressont couvertsde poils gris légère-
ment roussâtres; les membres sont à peu près
de cette dernière couleur la queue est couverte
de très longs poils de deux couleurs ceux dé la
base d'un brun grisâtre à la racine, blanchâtres
à. la pointe, et ceux de l'extrémité blanchâtresà
la racine comme à la pointe. Cet animal a été
découvertpar M. Bélanger dans les bois du Pé-
gou, dans les Indes Orientales. E. D.

MÉIiOIiONTIBERIS (ins.). M. Mulsant dé-?

signe sous ce nom dans son Histoire naturelle des

coléoptères de France la septième famille»de sa
tribu des lamellicornes.Les insectes qui repré-
sentent cette famille sont des coléoptères nuisi-
bles dans toutes les phases de leur vie active,
mais principalement à l'état de larves; Gœdart
est le premier qui a fait connaîtrela larve d'une
espèce de cette famille,celle du Mélolonthevul-
gaire. Suivantles recherchesde M. Walckenaër,
cette larve serait le Spondyle d'Aristote et des
anciens naturalistes. Moulfet, Latreille et quel-
ques autres auteurs modernes l'ont considérée

comme étant le Cossus, regardé comme un mets
délicat par les Romains et les Phrygiens. Depuis
Gœdart, beaucoup d'auteurs se sont occupés du
Hanneton ou Mélolonthevulgaire, et nous allons,
d'après M. Mulsant, reproduire les détails les
plus intéressants de l'histoire de cet insecte; ils

J serviront à donner une" idée générale des habi-
tudes de cette famille. C'est ordinairement pen-
dant le printemps que les hannetons,dégourdis
par la chaleur, se rapprochent peu à peu de la

c surface du sol, et s'apprêtent à abandonner les
t 1lieux où ils ont passé leur premier âge. Ordi-
s n,ai rement-, ils commencent àparaître, en France,



vers la mi-avril, selon l'état de la température,
et quatre ou six semaines après, toute la géné-
ration est sortie de terre. Le soir, ils quittent
les feuilles ou les rameaux auxquels ils étaient
accrochés, et parcourent les airs en bourdonnant.
Leur vol est très lourd, ils en dirigent les mou-
vements avec peine et tombent au moindrechoc.
De cette difficulté d'éviter des obstacles qui res-
semblent à de l'imprévoyance est venu le pro-
verbe français Étourdi comme un hanneton.A la
nuit close, ces insectes viennent de nouveau
chercher un asile sur les arbres, dont ils dévo-
rent alors la verdure. Dans les années où leur
nombre est peu considérable, leurs dégâts sont
à peine sensibles mais dans celles où ils. parais-
sent en grand nombre dans certaines locali-
tés, ils dépouillentquelquefois celles-ci de toutes
les feuilles dont le printemps avait paré les ar-
bres. Le vol des hannetons a généralementpeu
d'étendue; mais quelquefois, après avoir tout
détruit dans certains lieux, ils se rassemblenten
hordes nombreuses, et émigrent à des distances
plus ou moins considérables. Les ravages que
nous causent, sous leur dernière forme, ces in-
sectes destructeurs, seraient bien plus grands et
plus étendus, si la nature leur avait accordé une
vie moins passagère mais heureusement elle a
limité à un temps très court la durée de leur
existence. Les mâles, dans les printemps favo-
rables, ne vont guère au delà de huit à douze
jours, après lesquels ils tombent épuisés sur la
terre.Souvent alors, au bout de quatre semaines,
la génération entière a disparu; mais si le mois
de mai est attristé par des pluies froides ou des
gelées nocturnes, les hannetonsse cachentpen-
dant ces intempéries, pour reparaître après
qu'elles sont passées. L'apparition ,de l'espèce
dure alors un mois et demi, et 'quelquefois un
peu plus. Les femelles, avant de,mourir, ont un
devoir important à remplir, celui d'assurer le
sort de leur postérité. L'instinct qui les guide
les porte à choisir une terre douce et meuble, de
préférenceà un sol argileux et humide. Après le
coucher du soleil, elles se répandent dans les
champs, s'enfoncent de dix à vingt centimètres,
et y déposent, rassemblésen un tas, douze à
trente œufs, quelquefoisdavantage.Quandceux-
ci ont été confiés à la .terre, la mère, après un
repos convenable, se fraie un cheminpour aller
un peu plus loin fonder une autre colonie; puis,
sa tâche accomplie, elle termine bientôt une vie
désormaisinutile. Quatre ou six semaines après
ce dépôt des œufs a lieu la naissance de la larve.
Celle-ci porte en France plusieurs noms vulgai-
res, et c'est généralement sous le nom de ver
blanc qu'elle y est connue. Dans les pre-
miers temps, ces larvesse contententde parcel-

les de fumier, de détritus des végétaux. Elles
croissentrapidementet atteignent, dans la même
année, sept à huit lignes de longueur. Pendant
les quatre à cinq mois qui suivent leur naissance,
elles viventréuniesen familles, mais après l'hi-
ver, pendant lequel elles ont eu lé soin de s'en-
terrer pour éviter les atteintes de la gelée, le
besoin d'une nourritureplus abondante les force
à se disperser. Elles pratiquent dans toutes les
directions des galeries souterraines, et dès ce
moment, elles commencent à attaquer d'une ma-
nière plus particulière les racines vivantes et à
commettredes dégâts qui vont en croissant avec
la grosseuret avec la force de leurs mandibules.
Ces larves voraces ne bornent pas leurs dégâts
à la destruction des plantes herbacées. Elles
s'attachent parfois au pied des vieux arbres de
nos jardins et de nos vergers, en nombre assez
considérable pour occasionner leur mort. On en
a trouvé jusqu'à près d'un décalitrerassemblées
autour d'une même souche. Ces larves, pendant
la belle saison, ordinairementvers la fin.de juin,
s'enfoncent dans la terre pour changer de peau,
et à une profondeurassez grande pour ne pas
être troublées dans cette opération laborieuse.
Versle mois de juillet de leur troisième été; elles
s'enfoncent plus profondémentqu'elles ne l'ont
fait encore, pour y subir leur transforma tion en
nymphe, et ce n'est que six semaines après
le changement en nymphe qu'a lieu la der-
nière métamorphose.L'insecteparfaifreste or-
dinairement dans la retraite jusque vers le mi-
lieu de février, époque à laquelle il commence
à se frayer un chemin qui doit le conduire au
jour en avril ou en mai. La vie des hannetons
est donc communémentde trois ans. Dans leur
jeune âge, ces insectes ont des ennemis très
nombreux. Parmi les moyens proposés pour at-
ténuer lés ravages de cet animal dévastateur,
deux seulement peuvent être employés avec
succès sur une grande échelle la chasse aux
larves et surtout les battues pour la destruction
de l'insecteparfait. H. LUCAS.

MEÏJOM (bot.) Nom vulgaire de l'espèce la
plus connue et la plus intéressante du genre
Concombre{voy. Concombre).

MELON D'EAU (bot.) Nom que porte vul-
gairement la pastèque, Cucurbita citrullus, Lin.,
que plusieurs botanistes de nos jours regardent
comme le type d'un genre distinct et séparé (le
genreCitrullus,Neck.). Le fruit decette planteest
gros, arrondi, lisse et marbré ou moucheté à sa
surface, sur un fond vert. Son volume est con-
sidérable dans les pays chauds où il prospère,
et où sa chair, très fondante, sucrée et rafraî-
chissante, le fait rechercher. A Paris, on n'eu
fait qu'une consommation 'très limitée aussi la



culture de cette plante n'y a-t-elle qu'une faible
importance.On sème de bonne heure le melon
d'eau sur couche et sous châssis; en pressant
son développement, on en obtient le fruit vers
le milieu de l'été. On fait subir à la plante une
taille analogue à celle des melons.

MÉLONGÈNE (&<>«.) Nom vulgaire et spéci-
fique d'une espèce du genre Morelle, Solanum, le
Solanummelongena, L., espècecultivéedans tous
les jardins potagers, surtoutde nos départements
méridionaux, pour son fruit que l'on préparede
manières très variées. Cette plante porte plus
communémentle nom vulgaired'Aubergine.

SIÉLOMDE (bot.). L. C. Richard avait pro-
posé ce nom pour désigner l'espèce de fruit au-
quel les botanistesdonnent généralement,en la
généralisant, là dénomination de Pomme, em-
pruntée la langue vulgaire.

lîÉLOIVEE [vwll.) Genre proposé par de La-
marck pour plusieurs petits corps fossiles des
terrains marins tertiaires, et ayant pour type la
Mélonie sphérique, Nautilus mclo, Ficlilel et
Moll qui est presque sphérique ou un peu al-
longée, formée de loges nombreusesqui s'enrou-
lent autour d'un axe, le dernier tour envelop-
pant tous les autres, et ayant les cloisons non
perforées. Pour quelques naturalistes, les
Mélonies sont rangées parmi les Foraminifères,
sous le nom A'Aivéoline. E. D.

MÉLONÏTE, ouMÉLOPONITES,
MÉLOPERONITES, et aussi melon du Mont-
Carmel Noms donnés par les anciens litholo-
gistes aux géodes. de Calcédoine et aux nodules
de silex présentant une forme globuleuseet ar-
rondie comme celle d'un melon.

MÉLONNÉE \bot.). Variété de courge,' le
Cucurbita moscata, encore appelé citrouille mus-.
quée.

MELONSFOSSILES. On a improprement
donné ce nom à des géodes siliceuses. creuses
et tapissées de cristaux de quartz dont la forme
ovoïde rappellecelle des melons, mais qui, bien
certainement, n'ont pas une origine végétale.
Dans les formations du calcaire magnésien, et
jusque dans les grès de Fontainebleau,on ren-
contre des masses orbiculaires plus ou moins
volumineuses, et que l'on a comparées à diffé-
rents fruits et quelquefois à des melons.

MÉLOPÉE (mus.), en grec MeXowoEîa art de
fairedelarnusique.La sciencemusicale des Grecs
était exposée dans un nombre considérable de
volumes qui se sont presque tous perdus. Ceux-
ci étaient-ils précis et clairs ? Dans ce cas, leur
perte serait un malheur inappréciable, car les
traités des grammairiens Aristidé, Quintilien et
Martianus Capella, les ouvrages de Plutarque,
de Saint-Augustin et de Boèce, qui sont les

> sourcesde presque tout ce que nous connaissons
sur la musique des Grecs et des Romains, ne
tournissent qu'un exposé très obscur de la
science musicale des anciens, et les passages
des. écrivains de ces deux nations, à l'aide des-
quels on a cherché à le commenter, n'ont fait
souvent qu'y ajouter de nouvelles difficultés.
Ainsi, tandis que certains écrivains modernes
ont voulu retrouver dans la musique grecque
nos deux modes et notre harmonie, au moins
dans ce qu'elle a de doux et de suave, d'autres
ont pu, en s'appuyant des mêmes autorités, sou-
tenir que les Grecs n'avaient pas d'harmonie,
que leur gamme différait complétement de la
nôtre, et qu'ils ne connaissaienten fait de mé-
lodie que des chants analogues à ceux que l'É-
glise nous a conservés. Ce qui paraît certain,
c'est que la mélopée dès Grecs était fort com-
pliquée, pour arriver en définitive à des effets
assez mesquins, si on les compare au travail
préparatoire. C'est toujours ainsi du reste que
débutent les inventionshumaines, et notre mu-
sique moderne elle-même ne se débarrasse
qu'avec lenteur des langes de sa scolastique.

Les Grecs considéraient dans'la mélopée
1° la prise ta<|«;, qui enseigne au musicien à
quelle partie de la voix il doit confier son chant.
C'est ce que nous appellerionsle choix du ton;
2» la MiÇu qui présidait au m'élange des gen-
res et des modes c'est ce qui 'correspondait en
petit à notre modulation 3° la Xpwi; ou em-
ploi, qui se divisaitelle-mêmeen trois parties
Yeuthia qui réglait la marchedu chantdu grave
à l'aigu, de l'aigu au grave, ou le mélange
des deux mouvements Yagoge qui réglait l'em-
ploi des degrésdisjoints en montantet conjoints
en descendant et réciproquement; la petteia
qui réglait l'emploi des intonationset indiquait
celles qui devaient revenir le plus souvent.
On subdivise encore la mélopée d'après le de-
gré d'élévationdes sons dans l'échelle musicale.
L'hypathoïde traitait des sons graves et propres
au mode tragique; la méloïde qui s'occupait
des sons du médiumet des hymnes des dieux;
la nétoïde traitait des sons aigus et s'appli-
quait aux chants dithyrambiques ou bachiques.
On divisait aussi la mélopée suivant le ca-
ractère moral de la musique qu'il s'agissait de
produire. On appelait systallique (qui resserre
le cœur) la musique qui exprimait les passions
tendres,ou mélancoliques;diastaltique,ce] le qui
épanouissaitle cœur, qui poussait à la joie, à
la magnanimité et surexcitait les grands sen-
timents euchastique celle qui tenait l'âme
tranquille et ne procurait que des émotions
douces et superficielles, etc. Quelle que' soit
la valeur de ces divisions, il en résulte évidem-



ment que la musiquedes Grecsétait encore dans
l'enfance. Si elle eût été ce que quelquesuns
ont prétendu, leslégislateursmusicauxauraient
eu de plus graves enseignementsà donner que
ces méticuleusessubtilités. {Voy. Gamme, HAR-

monie, Mode, MODULATION, Musique, etc.) J. F.
MÉLOPHAGE,Melophagus(i«s.) Genre de

l'ordre desDiptères, famille desPupipares, tribu
des Coriaces,créé par Latreilleet adopté par tous
les entomologistes, avec les caractèressuivants
tête séparée du corselet par une suture appa-
rente suçoir renferméentre deux valves coria-
ces pas d'ailes. Chez ces insectes, la tête est
ovalaire, transverse, enfoncée dans le corselet,
mais bien distincte, ce qui les différencie des
Nystéribies, chez lesquelles cet organe est loin
d'être aussi bien séparé des autres; les valvules
du suçoir sont très allongées; les antennes sont
logées dans deux fossettes dépendantes de .la
partie supérieure du rostre; il n'y a pas d'ocel-
les le corselet est presque carré; au dessus du
second stigmateon distingue un petit appendice
qui doit être les vestiges soit des ailes, soit des
balanciers; par l'abserice de véritablesailes, on
peut aisément les distinguer des Hypobosques.
Enfin leurs pattes sont robustes, terminées par-
des crochets.longs, recourbésauprès du' tarse et
armés d'une forte dent en dessous. On ne
connaît qu'un petit nombre d'espèces de ce gen-
re la principaleest le Mélophage DES moutons
(Melpphugusovinus), long d'environdeux lignes,
avec la tête, le tronc et les pattes fauves, l'abdo-
men noirâtre. Il se rencontre dans la toison des
moutons, sur lesquels il s'attache fortement.

MÉJLOPlLASnE {mus.) procédé pour l'en-
seignementdes élémentsde la musique. Le mélo-
plasteconsisteen une portéevide, de cinq lignes,
plus deux lignes supplémentaires.Onne met en
tête de cette portée ni clef, ni dièse, ni bémol.
Les notes ne sont pas écrites,' mais le pointoù el-
lesdoiventse trouverest indiquépar la baguette
du maître. L'ut est ainsi transporté par la pensée
sur tous les barreaux et dans tous les interval-
les, et les élèves sont instruits à chanter, non
d'après la place absolue des notes, mais d'après
leur place relative, c'est-à-dire d'après leurs
propriétés de tonique, médianle, dominante,
sensible, etc. Au bout de quelque temps de cet
exercice bien fait, l'élève a l'avantage^de pou-
voir lire sur toutes les clefs, usitées ou inusi-
tées, et par conséquentde pouvoir, à première
vue, transposer en ut majeur ou en la mineur
un morceau, quelque chargé qu'il soit d'acci-
dents. Cette méthode a été inventée par Ga-
lin, qui l'a exposée dans un livre publié en 1818
sous ce titre Exposition d'une nouvelle méthode
pour l'enseignement de la musique,in-8°. Un autre

professeur, M. Pastou (1822), a entouré le mélo-
plaste d'une lyre, et s'est approprié le procédé
qu'il'a a appelé méthode de la lyre harmonique.
Wilhem a modifié égalementle méloplaslepour
en faire sa main harmonique, dans laquelle la
clef est représentée par un anneau qui passe
successivement aux divers doigts, ou s'applique
aux divers barreaux de la portée. Enfin Galin a

eu des disciples directs qui ont plus ou moins
perfectionné sa méthode, M. Jue dans la Musi-

que apprise sans maître, et MM. Aimé Paris et
Chevé, qui, comme l'inventeur, enseignent si-
multanément la notation ordinaire de la musi-
que et la notation par chiffres, mais en donnant
la préférence à celle-ci pour la musique vocale
et la théorie de l'harmonie..

De grandesdiscussions se sont élevées au su-
jet de ces inventions. Ce qu'il y a de certain,
c'est que le méloplaste de Galin ressembleéton-
nemmentà la portée vide de Jacob et de l'abbé
Lebœuf, écrivain du xvin0 siècle, à la main
proposée par Rameau (1760), et même à la por-
tée vide de Sebaste Heyden, 1537. Mais il est
fort probable que Galin ni ses coïnventeurs ne
connaissaientces ouvrages. Au moyen-âge, on
employait aussi une main harmonique, dont les
jointures des doigts formaient les points de re-
père. Cette main harmoniquequ'on trouvedans
le P. Mersenne et dans le complémentdu Guide
de Wilhem était excessivement compliquée
l'usage de ce procédé ne doit pas avoir peu con-
tribuéà retarderles progrès de la musique. J.F.

ME3LPOMÈNE[mylh.) Unedes neuf Muses,
celle qui préside à la tragédie. Son nom vient
de pli™, chant grandiose et lyrique. On la repré-
sentait chaussée du cothurne, la couronne en
tête et tenant dans les mains un sceptre et un
poignard. On a trouvé aussi des peintures et
des monumentssur lesquels on la voit avec un
masque ou même une massue à la main. Dans
les peintures d'Herculanum,elle est revêtue de
la grande tunique et du manteau. Melpomenos
est un des surnoms d'Apollon.

BIEMJM,l'ancien Melodmium villede France,
chef-lieu du département de Seine-et-Marne,
sur la Seine, à 39 kilom. S.-E. de Paris': lalit.
N.48- 32' 23", longil. E. 00 19' 23". Elle est
divisée en trois parties l'une, la plus considé-
rable, s'élève agréablement en amphithéâtre
sur la rive droite de la Seine la seconde est
dans une île du fleuve; la troisième, sur la rive
gauche. Melun n'est pas généralementbien bâ-
tie, ni bien percée cependant on remarque
une place vaste et régulière, un beau quai, les
vitraux de l'église Saint-Aspaïs, l'église Notre-
Dame, l'hôtel de préfecture, dans une position
agréable et élevée, établi dans une ancienne ab-



baye de Bénédictins, les ruines d'un château
fort que plusieurs rois de France ont habité et
où la reine Blanche tint sa cour pendant quel-
que temps. Il y a une bibliothèquepublique de
1O,OOO.volumes, une maison centrale de déten-
tion, des filatures de coton, des tanneries, des
fabriques de calicot, de drap, de faïence, de
chaux grasse et hydraulique, de ciment lithoïde
pour statues. Il s'y fait un grand commerce de
grains on y cultive des roses pour la pharma-
cie et la parfumerie, et l'on y pêche des an-
guilles renommées. Melun existait sous la do-
mination romaine; elle fut la résidence de
divers rois de la troisième' race, particuliè-
rementde Robert et de Philippe I«, qui y mou-
rurent. Les Anglais s'en emparèrent en 1419;
Charles VII la reprit en 1430. Elle était la capi-
tale du Gâtinais français, et eut longtemps le
titre de vicomté, mais elle fut érigée en duché-
pairie en faveurde Villars,en 1709.C'est la patrie
de Jacques Amyot, le traducteur de Plutarque.

La ville a une populationde 6,800 habitants;
l'arrondissement en a 60,700 (recensement de
1846). E.C.

SfEMJM. La maison de ce nom, alliée à la
race royale des Capétiens, est célèbre dans l'his-
toire depuis le x° siècle. Guillaume DE Melun
fut un des principaux chevaliers qui aidèrent
Godefroy de Bouillon à conquérir la Terre-
Sainte. Il avait été surnommé le. Charpentier,
parce que rien neN résistait aux coups terribles
de sa hache d'armes. Adam, vicomte de Me-
LUN, fut envoyé par Philippe-Augustedans le
Poitou (1208), y battit Aimery VIF, vicomte de
Thouars, commandantde troupes anglaises et
Savary de Mauléon. Aimery- tomba même en
son pouvoir. La France lui dut en grande par-
tie la victoire de Bouvines. Il mourut en 1220.

Simon DE Melun, seigneur de la Loupe, ac-
compagna saint Louis eu Afrique et se distin-
gua au siège de Tunis. Il fut nommé maréchal
de France, en 1293, et fut tué en 1302 à la ba-
taille de Courtrai. Jean Il, vicomte de MELUN,
remplaça en 1350 Jean ler son père, dans la
charge de grand chambellan de France, assista
à la bataille de Poitiers et au traitéde Brétigny,
et mourut en 1382. Charles DE Melun, ba-
ron des Landes et de Normanville, descendant
d'un frère de Simon de Melun, parvint au plus
Jhaut degré de faveur auprès du roi Louis XI,
qui le nomma grand-maitre de France et lieu-
tenant-général du royaume (1465). Son faste
était tel qu'on le surnomma le Sardanapale de
son temps. Il encourut la disgrâce du roi à l'épo-
que de la guerre du Bien public et fut privé de
ses emplois. Louis XI le fit ensuite arrêter
comme coupable de haute trahison. Il eut la

tête tranchée en 1483, et fut réhabilité sous le
règne suivant. Louis DE Melun, marquis de
Maupertuis et ensuite duc de Joyeuse, se cou-
vrit de gloire au siège de Valenciemies (1677),
et fut fait brigadier par le roi eut les retran-
chements qu'il avait emportés. Il se distingua
ensuiteà la bataillede Casselet au siège d'Ypres,
fut promu successivement aux grades de maré-
chal de camp et de lieutenant-général, et dé-
fendit le Havre contre les Anglais, en 1694.
Louis XIV récompensases services en rétablis-
sant pour lui (1714)le duché-pairie de Joyeuse,
dont les titulaires venaient de s'éteindre. Louis
de Melun était né en 1634. Il mourut en 1731.

SIÉMJSME La protectricede la maison de
Lusigrian et la plus célèbre de toutes les fées
de la mythologiefrançaise.Jean d'Arras, auteur
de la légende de Mélusine, dit qu'elle était fille
de Pessine et d'Élinas,' roi d'Albanie. De con-
cert avec ses deux sœursjumelles,elle renferma
son père dans la montagne de Brundelois. Pes-
sine, irritée, la condamna à être moitié femme
et moitié serpent tous les samedis, et fée jus-
qu'au jugement dernier^ à moins qu'ellene trou-
vât un chevalier qui voulût l'épouser, et qui
consentît à ne jamais la voir le jour de sa mé-
tamorphose. Mélusine rencontra en se prome-
nant dans les bois Baymondin,comte de Forez,
qui, épris de ses charmes, ne tarda pas à la
prendre pour femme. Elle bâtit alors le château
de Lusignan et devint successivement mère de
huit enfants, dont le plus célèbre est Geoffroy
à la grand'dent. Malheureusement Raymondin
était curieux. Un samedi il fit avec son épée un
trou dans la cloison de la chambre de Mélusine,
et la vit avec sa queue de serpent.Mélusinepous-
sant un cri, s'envola tout à coup par la fenêtre.
Une seconde légende, mais, plus récente, rap-
porte qu'elle se réfugia en Dauphiné, dans
la fameuse grotte de Sassenage au milieu de
laquelle se trouvent deux cuves creusées dans
le rocher, et qui, à sec pendant toute l'année,
se remplissent d'eau le jour°des Rois. Mélusine
leur communiqua le don de. prophétie, et épousa
ensuite le seigneur de Sassenage, dont elle eut
un fils qui perpétua sa race.– Un religieux Do-
minicain nommé Etienne, appartenant à la fa-
mille de Lusignan, fit, après Jean d'Arras, un
livre qui laissait bien loin en arrière la chroni-
que de cet auteur, et qui fit regretter à toute la
noblesse française de ne pas descendre de Mélu-
sine. Les Sassenage trouvèrent moyen, ainsi
que les Luxembourget les Rohan, de rattacher

leur généalogie à l'illustre fille de Pessine.
Mélusine ne cessa point de protéger la mai-

son de Lusignan. On lit dans Brantômeque la
reine-mèreétant venue dans cette ville,"on lui



rapporta que Mélusine venait se baigner dans la
fontaine, en forme d'une très belle femme et en
habits de veuve, qu'elle paraissait sur la grosse
tour en femme et en serpent, et qu'elle pous-
sait trois grands cris quand un malheur devait
arriverà ses parents, ou à là France, ou quand
un roi de France cessait de régner. Cette der-
nière apparition, dit Brantôme était regardée
par tout le monde comme un fait positif. De-
puis la destructiondu château, Mélusine a cessé
de se montrer. Bullet et d'autres auteurs disent
que Mélusine est le même nom que Mélusène et
Mélisende qu'on retrouve dans nos chartes les
plus anciennes, et que la Mélisende ou Mélusine,
si populaire dans le Poitou, était fille d'Aymery
de Lusignan, et femme de Raymond de Poitiers,
prince d'Anliocke. Quant au château dont on lui
attribue la fondation, il fut bâti par Hugues Il
au milieu du xne siècle, et c'est à tort que Bou-
chercroit le nom de Mélusine formé de ,1a réunion
des deux mots Melle et Lusignan,villes qui, sui-
vant Besly, n'ont jamaisappartenu à la même
famille. Bullet pense que la légende vient de la
ressemblance du nom de Mélusineavec Me-lusen,
c'est-à-dire moitié anguille et moitié serpent.,
Mélusine, cette féeanguiforme qui se baigne si
volontiers dans la fontaine de Lusignan offre
les plus grands rapports avec les syrènes si cé-
lèbres au moyen-âge, et avec cette Wivre ou
Vouivre de la Franche-Comté qui a aussi la
queue d'un serpent, et qui aime tant à se
plonger dans les eaux transparentes des fon-
taines. AL. BONNEAU.

MELVIL (SIR JACQUES), naquit à Halhill,.
dans le Fifeshire (Ecosse) en 1534. A l'âge de
14' ans il fut envoyé en France pour être placé
en qualité de page auprès de Marie d'Écosse,
qui dès lors avait été promise au Dauphin, de-
puis François Il. Melvil termina ses études à
Paris, entra au service du connétable de Mont-
morency (1549), fut blessé à ses côtés à la ba-
taille de Saint-Quentin, fut chargé d'une mis-
sion en Écosse, trouva à son retour le connéta-
ble disgracié, passa en Allemagne où il servit
3 ans l'Électeur palatin, visita ensuite l'Italie et
la Suisse, et alla rejoindre en Écosse Marie
Stuart qui l'avait rappelé, et qui le nomma con-
seiller privé et gentilhommede sa chambre.
Melvil remplit ces fonctions avec loyauté, et
montra une grande habileté dans plusieurs mis-
sions délicates qui lui furent confiées. Il ne
craignit pas de faire à Marie les plus sévères re-
montrances lorsqu'il eut connaissance de son
funeste attachement pour Bothwell. Il dut en-
suite prendre la fuite pour échapper à la colère
de ce dernier. Melvil se déclara pour Jacques VI
après l'emprisonnementde la reine. Mais l'in-

| fluence de sa probité était si grande qu'il obtint
I néanmoins la confiance des quatre régents qui

gouvernèrent l'Écosse. Lorsque Jacques VI fut
parvenu au pouvoir, Melvil fut réintégré dans| ses anciennes fonctions. Il mourut en 1606 lais-

j sant des Mémoires qui furent retrouvés en 1660
dans le château d'Edimbourg et imprimés en
1683. C'est un 'document fort estimé dont on a
de nombreuses éditions. Il en existe une tra-
duction française; La Haye, 1694, 2 vol. in-12;
Paris, 1695 2 vol. in-18. B.

MELVILLE (Henri Dundas,vicomte), hom-
me d'État anglais, appartenaità l'illustrefamille
écossaisede Duridas., Il naquit vers 1741, fit ses
études à l'universitéd'Edimbourg, et suivit la
carrière du barreau, dans laquelle il obtint de
brillants succès. La ville d'Edimbourg l'envoya
à la chambre des communes, où il se plaça d'a-
bord sur les bancs de l'opposition. Il ne tarda
pas toutefois à passer du côté du gouvernement,
et se montra l'un des plus ardents défenseurs
de lord North. Après la chute de ce ministre,
Melville fit une étude approfondie de toutes les
affaires relatives aux possessions britanniques
dansl' Inde.Ses laborieusesrecherchesassurèrent
sa fortunepolitique.En 1782, il fut admis au con-
seil privé, et devint trésorier de la marine sous
le ministère de lord Shelburne(marquisde Lans-
downe). La coalition formée par les partisans de
Fox et de North l'élpignaun moment des affaires.
Mais bientôt eutlieu la fameusediscussion dubill
de l'Inde. Melville combattitle bill, et renversale
parti qui l'avait proposé. Pitt étant devenu pre-

mier ministre (1783), le rappela aux fonctions
qu'il avait précédemmentoccupéeset le fit nom-
mer président du corps du contrôle. En 1788,
Melville fit rejeter la question de régence susci-
tée par la maladie mentaledu roi, et en 1791, il
joignit à ses fonctions celles de premier secré-
taire d'État pour ledépartementd'intérieur, qu'il
céda/en 1794, au duc de Portlandpour prendre le
portefeuillede laguerre. Ilétait à la même épo-
que lord du sceau privé et gouverneur de la
banque d'Ecosse. Lors de la retraite de Pitt
(1801), il donna lui-même sa démission de tous
ces emplois. En 1802, il fut élevé à la pairie avec
les titres de baron de Dundas et de vicomte de

Melville. Il devint premierlord de l'amirauté en
1804, après le retour de Pitt aux affaires. Mais
bientôt de graves soupçons planèrent sur lui
on l'accusa de malversation,et il fut traduit, en
avril 1806, devant la cour des pairs, qui l'ac-
quitta. A partir de 1810, il ne prit plus que peu
de part aux affaires, et mourut le 27 mai 1811.
Commeorateur, Melville avait peu d'éclat, mais
beaucoup de netteté et -de logique, et comme ad-
ministrateur, il apporta de grandes améliora-



tionsdans le service de la marine. Il avait publié
plusieurs brochures politiques,parmi lesquelles
on cite celles qui ont rapport au gouvernement et

au commerce des Indes. AL. BONNEAU.
MÉLYRIBES (ins.). Latreille appelle ainsi

un groupe de coléoptères de la section des ma-
lacodermes ( voy. ce mol), auquel il assigne
pour caractères des palpes le plus souvent
filiformes et courts; des mandibules échancrées
à la pointe; un corps en générai étrQitet allongé,
avec la tête recourbée à sa base seulement par
un prothorax plat ou peu convexe, ordinaire-
ment carré ou en quadrilatère allongé les arti-
cles des tarses entiers,avec les crochets du der-
nier unidentés ou 'bordés d'une membrane en
dessous; enfin des antennes ordinairement en
scie et même pectinées dans les mâles de quel-
ques espèces. Le genre Jlelyris, type du groupe,
est presque exclusivementafricain.Deux autres,
les malachieset les dasytes, sont représentésen
Europe par un assez grand nombre d'espèces.
Ces insectes sont de petite taille, et souvent or-
nés de couleurs agréableset assez variées. On les
trouve sur les feuilles et les fleurs parfois en
quantités considérables; ils sont très agiles,
pour la plupart.

Dans les ouvrages entomologiques les plus ré-
cents, ce groupe de Latreille est divisé en .deux
familles, les malachienset les mélyrides. Erich-
son a publié (Entomologaphhen,p.44), il y a quel-
ques années, une monographie de la première,
dans laquelle il a établi seize genres, dont le plus
grand nombre est exotique. TH. Lacordaire.

MEMACTEMOM {chronol. anc.), en grec
(«.atjxaxTnpKov, c'est-à-dire impétueux. C'était un
des mois du calendrier athénien. Il était d'abord
le dixième, et il devint le cinquième par suite
de la réforme du calendrier. On célébrait pen-
dant un mois en l'honneur de' Jupiter surnom-
mé Mémactès, des fêtes appelées ilémacléries
dont le butétait, dit-on,'d'obtenir du maître des
dieux un hiver favorable pour les récolteset la,
.navigation.

B1EMBMACE et ffiDEBIBUACIBE (ins.)
Tribu de l'ordre des hémiptères homoptères,
qui renferme plusieurs centaines d'espèces exo-
tiques, et seulement deux ou trois européennes.
Elle se distingue des autres homoptèrespar la
tête perpendiculaire et par le prolongementdu
prothorax au dessus de l'abdomen. Ce, sont des
insectes de petite taille qui sautent avec une
grande facilité quelques-unsvivent en.société,
réunis en groupes sur les végétaux, dont ils
piquent lès parties tendres au moyen du bec
assez long dont ils sont armés. Ils sont remar-
quables surtout par leur corselet, qui offre les
formes les plus extraordinairestantôt c'est

une pyramide ou une plaque qui couvre le
corps sans envelopper les ailes; tantôt c'est
une armure sous laquelle disparaissent com-
plètement les ailes et le corps; tantôt c'est, un

renflement vésiculeux semblable à un ballon,
ou bien ce sont des cornes qui s'élèvent au des-
sus des épaules, ou des excroissances singuliè-
res qui donnent à l'insecte l'apparence d'un
corps inerte. Un fait assez remarquable et
qui est hors de doute, puisqu'il a été observé
au Bengale et au Brésil, c'est que les membra-
cides'remplacentdans la zône torride les aphi-
des ou pucerons qui ne s'y rencontrent pas, et
qu'elles fournissent à la gourmandisedes four-
mis une liqueur sucrée analogueà celle sécré-
tée par les pucerons de nos pays. Parmi les
genres de cette tribu nous citerons 1° les Mem-
bracés, qui servent de type au groupe et qui
offrent Un prothorax foliacé, ordinairement
noirà taches jaunes, dont le sommet se prolonge

parfois en avant et forme une corne plus ou
moins saillante.L'espèce la plus commune est la
M. lunata, Fabricius,qui est noire, avec trois ta-
ches blanchâtres,et se trouve à Cayenne. 2° Les
Sphongophorus, dont le corseletoffre des expan-
sions qui ressemblent à ces champignons qui
poussent sur le bois, ou à des lames contour-
nées.L'espèce qui setrouveleplusordinairement
dans les collections est le S. ballista, Amyot,
du Mexique, d'un brun noirâtre le corselett
forme un arc de cercle qui se recourbeau-dessus
de la tête. Le S. mirabilis, L. Fermaire, du Bré-
sil intérieur est brun; le corselet se dilate en
avant en un prolongement qui se recourbe et
dépasse de beaucoup le corps en arrière. La
partie postérieure forme une langue triangu-
laire avec une petite pointe au sommet.– 3° Les
Polyglyptaont le corps allongé, presque linéai-

re; le corselet est. fortement caréné; il se pro-
longe horizontalementsur la tête en une pointe
conique, et recouvre en arrière tout le corps et
les ailes. 4° Les Hemiptycha renferment les
géants de la tribu. Leur corps est épais et ro-
buste, leur corseletest souvent armé aux épau-
les de cornes fortes et tranchantes. L'espèce
la plus commune est la H. puncluta Fabricius,
du Brésil, longue de 20millim., d'un brun noir
luisant,parseméde pointsjaunes; le corseletest
fortement éaréné en dessus. 5° Les Combo-
phora ont le corseleUjlobuleuxet renflé en ar-
rière, souvent armé de trois pointes termina-
les. Cette partie globuleuse se détache très
facilement de la partie antérieure l'une des
plus joliesest la C. Beskii, Germar, du Brésil, qui
est rose, tachée de noir. 6° Les Œda sont re-
marquables par l'énorme bulle comprimée,
transparente, réticulée, qui s'élève sur le cor-



selet, et. dépasse l'abdomen en arrière. Dans
l'OEda inflala, Fabr., du Brésil cette dilatation
vésiculeuse est d'un jaune clair, avec quelques
points noirs, et armée au sommet antérieur
de deux petites pointés. Les Bocydium sont
quelquefois marqués de taches argentées; ils
ont sur le corselet une pointe qui se subdivise
en plusieurs branches, simples chez les uns,
munies de petites boules chez les autres ce
sont des insectes fort élégantset peu communs.

7? Enfin les Centrotus, qui renferment les
trois espèces européennes, dont deux, assez
communes aux environs de Paris, ont été nom-
mées par Geoffroy le Grand Diable et le Petit
Diable.

MEMBRANES (anat.). On donne ce nom à
des organes aplatis, minces, tantôt disposés en
longs canaux, tantôt largement étendus sur les
viscères, et placés non seulement à l'intérieur,
mais encore à l'extérieurdu corps. Ces organes
sont en général destinés à exhaler, à absorber,
à sécréter certainsfluides, à isoler, à envelopper
ou à former d'autres organes. Les membranes
sont simples ou composées. Les premières com-
prennent les membranes muqueuses qui tapis-
sent les conduits, les cavités, les organes creux
communiquant à l'extérieur par diverses ou-
vertures les membranes séreuses, composées
de deux parties distinctes quoique manifeste-
ment continues et disposées en forme de sac
sans ouvertures elles se subdivisenten séreuses
proprement dites et en synoviales; les mem-
branes fibreuses, qui toutes sont continuesentre
elles et aboutissent au périoste, leur centre
commun. Les membranes composées résul-
tent de la réunion intime ou de la soudure de
deux membranessimples, d'espèces différentes;
par exemple les séreuseset les fibreuses qui se
trouvent en contact, tendent à se confondre
et forment alors une membrane séro-fibreuse,
comme cela se voit dans le crâne, où la dure-
mère est'unie par sa face interne à la portion
correspondantede l'arachnoïde, et encore'dans
les capsules articulaires, etc. La même con-
nexion peut s'observer,quoique plus rarement,
entre les membranesséreuses et les membranes
muqueuses, et surtoutentre les fibreuses et les
muqueuses, comme cela se voit dans les uré-
tères, dans le conduit déférent, dans la portion
membraneuse de l'urètre, etc. De là les noms
de membranes sér.o-muqueuseset de membranes
fibro-muqueuses. L.

MEMBRANEUSES(ins.). Tribu de l'ordre
des hémiptères,sectiondes hétéroptères, famille
dos géocorises. Cette tribu renferme un certain
nombre d'insectes qui n'ont entre eux d'autre
rapport que l'aplatissementdu corps et la dila-

tation soit de l'abdomen, soit des élytres, com-
me les punaises, les tingis', les arades. Les
Arades sont d'un brun sombre, et vivent sous
les écorces des arbres; leur forme papyracée
leur facilite cette vie subcorticale; quelques
espèces exotiques sont d'une assez grande taille
et remarquables par les dessins de leur abdo-
men élargi. Les Tingis ont au contraire les ély-
tres plus larges que l'abdomen, réticulées et
demi-transparentes; leur, corselet est aussi
élargi dans plusieurs espèces ces insectes vi-
vent sur les feuilles, et quelquesuns, comme
le tingis du poirier, vulgairement appelé tigre,
causent d'assez grands dommages aux arbres
fruitiers, en suçant le parenchymedes feuilles,
et en ne laissant que l'épiderme d'autres for-
ment de fausses galles, c'est-à-dire qu'en pi-
quant l'intérieurdes fleurs de certaines plantes
avant leur éclosion, elles déterminentun afflux
de sève qui forme une sorte de galle et acquiert
souvent un volume extraordinaire; c'est ce
qu'on remarque notamment sur la germandrée
(Teucrium chamœdrys). L. Fairmaire.

MEMBRE. 'Les membres sont des appen-
dices mobiles, situés et attachés sur les par-
ties latérales du tronc de la plupart des ani-
maux, et généralementdestinés à leur station,
à leur progression et à l'accomplissement de
tous leurs grands mouvements. Le nombre et la
forme de ces parties diffèrent beaucoup dans la
série des animaux qui en sont pourvus. Dans
quelques uns, comme les vers, les serpents, il
n'existe pas de membresdans le sens que l'on
attribue généralement à ce mot; c'est sur le
tronc lui-même que pose l'animal, et unique-
ment par l'action de cette partie qu'il se meut.
Dans quelquesautres, au contraire, chez cer-
tains insectes, par exemple, lès membres exis-
tent en très grand nombre, disposés par paires
de chaquecôté du tronc. Dans les animauxver-
tébrés il n'y en a jamais plus de quatre, deux
placés en haut du tronc et appelés antérieurs ou
supérieurs, et deux à la partie inférieureappelés
pour cette raison inférieurs ou postérieurs. En
général le développement des membres est en
raison inverse de celui du tronc. Un membrede
vertébré se compose, à l'état complet de la
racine (épaule ou bassin), d'un pédoncule ou
prolongement(bras ou cuisse), d'un manche
(avant-bras ou jambe), et d'une extrémité
(main ou pied ), divisée elle-même en corps ou
tarse, en métacarpèou métatarse, et en doigts ou
orteils. De ces diverses régions composant les
membres, les plus essentielles, et dès lors les
plus constantes, sont la racine et l'extrémité,
la partie qui rattache le membre au corps, et
celle qui lui donne sa signification en l'appro-



priant aux besoins de chaque, individu Aussi
voit-on les réductions porter d'abord sous les
régions moyennes ou de simple prolongement,
comme dans la plupart des poissons ensuite
c'est l'extrémitéqui manque, et la racinepourra
souvent exister cachée sous -la peau, comme
dans quelques poissons quelques reptiles ( or-
vets, shkellopusi), tandis que rien ne se voit à
l'extérieur. Quant aux modifications qui har-
monisent un membre avec sa destination, il
n'est pas besoin d'insister pour faire compren-
dre que les nageoirespaires des poissons, l'aile
de l'oiseau, celle dé la chauve-souris, la na-
geoire unique de la baleine, le pied du cheval,
la patte du chat, la main de l'homme, ne sont
que des modes divers d'un même membre qui
offre des doigts étalés, nombreux, très divisés
chez les poissons; très réduits au contraire
chez l'oiseau allongés, effilés et réunis par une
membrane chez la chauve-souris, mais plus
simplementmodifiésdans le plus grand nombre
des cas. Terminons en disant que la comparai-
son des deux espèces de membresdans le même
sujet ou dans des animaux différents, présente
un des plus beaux chapitres de. l'anàtomiecom-
parée, et que cette considérationfournit un des
caractères les plus précieux pour la classifica-
tion zoologique. C'est au mot APPENDICE que
l'on trouvera des considérationsgénérales sur
cet ordre d'organes dont les membres font
partie. X.

MEMBRURE(techn.).Les charpentiersdon-
nent ce nom à une planche épaisse d'au moins
trois pouces. On en fait surtout usage dans l'é-
tablissementdes machines et des bâtisde la forte
menuiserie,.comme portes cochères, panneauxà
rainureset languettes,etc. On entend par mem-
brure, dans les constructionsnavales, la totalité
des couples ou des membres d'un bâtiment.
On appelle aussimembrureun assemblage formé
de chevrons convenablement espacéspour mesu-
rer le volumedu bois de chauffage.

MÉMÉCYLÉES, Memecyleœ(bot.): Petitefa-
mille de plantesdicotylédonées, voisine de celle
des mélastomacées, et composée d'arbrisseaux
propres aux contrées tropicales,à feuilles oppo-
sées, simples, entières, marquées de nervures
pennéeset dépourvuesde stipules.Les fleurs de
ces végétauxse distinguent par un calice à tube
adhérentet à limbe divisé en quatre ou cinq lo-
bes par quatre ou cinq pétales et un nombre
double d'étamines insérées égalementsur le ca-
lice par un ovaire à deux, quatre ou huit loges,
ne renfermantchacune qu'un ovule, et surmonté
d'un style filiforme que termine un stigmate
simple. Le' fruit est une baie couronnée parle
limbe du calice persistant; les graines sont

caractérisées par l'absence d'albumen, 'surtout
par les cotylédons foliacés et convolutés de
l'embryon, qui a la radicule droite et supère.
Les genres qui forment cette petite famille sont
les suivants Memecylon, Lin., Mouriria, Juss.,
Guildingia, Hook.

MEMEL Ville forte, la plus septentrionale
de la Prusse, sur la petite rivière la Dange et la
Curisch-Haff,chef-lieudu cercle du même nom,
dans le gouvernement de Kœnigsberg, au 38°
45' de longit. 55° 42' 15" de latit. septentrio-
nale. Elle a une populationde 14,000 âmes, est
très bien fortifiée, et possède une grande cita-
delle. On y trouve deux hôpitaux, deux arse-
naux, une école d'industrie, etc. Le phare, placé
à l'entrée du port, passe pour le plus beau de
.la Prusse. Ce port est vaste, sûr; mais sur la
barre qui existe à l'entrée du Curisch-Haff, il
monte rarement plus de 17 pieds d'eau, quel-
quefois même il n'y en.a pas plus de 13 à 14, de
sorte que les navires qui tirentplus de 16 pieds,
sont obligés de charger ou de décharger en de-
hors de cette barre, où l'encrage n'est pas très
bon, surtout quand^le vent règne du N. au
N:-O. Memel fait un commerce considérable en
peaux et en cuirs, en chanvre, en lin, en blé, en
suif, en cire, mais principalementen bois, dont
elle est le principal entrepôt dans la mer Bal-
tique. On y trouve des fabriquesde toiles et de
gants, des tanneries, des chantiers, des mou-
lins à huile et des scieries. Une partie des ha-
bitants parle le léthonien. C'est à Memel que le
roi Frédéric-GuillaumeIII se retira en 1807,
lors de l'invasion de ses États par Napoléon, et
qu'il reçut les conditionsdu vainqueur. Le
Niémen porte aussi le même nom depuis son
entrée en Prusse, où il se déchargedans le Ku-
risch-Haff.

MÉMENTO (liturg.) (voy. Mémoire, accep.,
dit).).

MEMIIVI: Peuple de la Gaule Narbonaise,
qui habitait au S.-E. du Tricastini dans le pays
des Salyes. Ses villes principales étaient Forum
Neronis (Forcalquier) et Cqrpenioracte (Carpen-
tras).

MEMMIÂ Familleplébéienne de Rome,qui
prétendait descendre de Mnesthée, compagnon

.d'Énée. Elle a fourni, sous la république, plu-
sieurs tribuns, et sous l'empire quelques con-
suls. Nous citerons parmi ses membres Mebi-

mus (C.), tribun du peuple l'an 112 av. J.-C.,
et l'un des orateurs les plus distingués de son
époque. Par son influence sur le peuple, il força
le sénat à intimer à Jugurtha l'ordre de venir à
Rome même se justifier de ses crimes. Jugurtha
n'obéit point. A peine même eut-il à combattre;
il acheta Bestia et Scaurus envoyés contre lui.



Ce fut alors que Memmius adressaau peuple cet
admirablediscours, qui lui est du moins attri-
bué par Salluste, et où il fait de cette aristocratie
romaine, si avilie dès cette époque, le portrait
le plus énergique et le plus méprisant. Par son
influence Jugurthafut obligé de comparaîtreen-
fin devant le peuple romain, mais l'or numide
triompha encore.

BIEHfiUNGEKr Ville de la Souabe, entre
Augsbourg et Constance. Elle appartint d'abord
aux Welfs (Guelfes), chercha à recouvrer sa li-
berté sous le règne de Frédéric Barberousse,
qui avait momentanémentassoupi les rivalités
des Guelfes et des Gibelins, et acquit en 1273,
sous Rodolphe de Hapsbourg, les priviléges de
ville libre et immédiate. Memmingen joua en-
suite un rôle très actif dans les troubles qui
agitèrent l'Allemagneau sujet de la Réforme.
Ses députés, de concert avec ceux de Strasbourg,'
de Constance et de Lindau, présentèrent à la
diète, qui se tint à Augsbourg en 1530, la con-
cession si connue sous le nom de Concessionté-
trapolitaine ou de Souabe. Elle entra bientôt
après dans la ligue de Smalkalde, et fut obligée
de se soumettre à l'Intérim publié par Charles-
Quint en 1548. Pendant la guerre des Trente ans,
elle fut prise tour à tour par les Impériaux et
les Suédois. La paix de Westphalie (1648) lui
rendit tous ses droits, et elle fut cédée à l'élec-
teur de Bavière en 1702.

MEMMIUS GEMEIJUJS (C.) fut tour à
tour tribun du peuple, préteur et gouverneurde
la Bithynie. Il ne se distingua dans ces derniè-
res fonctions que par sa rapacité, et César, pour
le punir de ses concussions; l'exila (61 av. J.-C.)
à Patras en Achaïe. Memmius aimait et culti-
vait les lettres. Lucrèce lui dédia son poème
De Natura Deoruvi.

BffEMMO (Tribuno), doge de Venise, suc-
céda, en 979, à Vital Candiano, gouverna sans
habileté, laissa s'élever dans la ville les factions
des Caloprini et des Morosini, et alluma une
guerre civile en favorisant les premiers. Les
Morosini, irrités, se plaignirent à l'empereur
Othon II, et la république était menacée d'une
attaquede l'Autriche,lorsque Othon vint à mou-
rir en 983. Memmo accorda ensuite sa faveur
aux Morosini et exila leurs adversaires. Il les
rappela en 988, et fit assassiner trois d'entre
eux, ce qui occasionna de nouveaux troubles. Il
mourut trois ans après (991), et eut pour succes-
seur Pierre Orseolo IL

B1EBMOM, dieu ou roi dont la statue co-
lossale, haute de 55 pieds, quoique mutilée, est
encore debout sur la rive gauche du Nil; près
des ruines de l'antique Thèbes aux cent por-
tes Située sur une hauteur, elle est vue de cinq

lieues à la ronde. Tout le monde sait que cetta
statue rendait certains sons au lever et même
au coucher du soleil. Ce fait a été souvent ré-
voqué en doute, mais c'est à tort. De nom-
breuses inscriptions qu'on voit encore sur le
colosse, confirment les assertions des écrivains
de l'antiquité. Nous nous contenteronsd'en ci-
ter une à cause de sa double importance; elle
se trouve sur la jambe gauche « Moi, P. Balbi-
nus, j'ai, entendu la voix divine de la statue
vocale de Memnon, autrement Phaménoph. Je
me trouvais dans la compagnie de l'aimable
reine Sabine (c'était la femme d'Adrien). Le soleil
était à la première heure de son cours, la quin-
zième année de l'empire d'Adrien.» Les suppo-
sitions n'ont pas manquépour expliquer ce sin-
gulier phénomène, qui, dit Pausanias, rappe-
lait le bruit d'une corde d'instrument lorsqu'elle
vient à se rompre. Cet auteur semble l'attribuer
à la qualité de la pierre; Kircher croit que le
colosse renfermait quelque mécanisme;' Paw
fait arriver sous la statue un conduitsouterrain
du fond duquel les prêtres faisaient parler Mem-
non. Cambyse, voulut, dit-on, découvrir à tout
prix le mystère, et fit renverser la partie supé-
rieure de la statue. Memnon mutilé ne cessa
point de saluer les premiers rayons de l'astre
du jour, mais ses articulations devinrent moins
claires et moins harmonieuses. On trouve à ce
sujet, sur la jambe gauche du colosse, un cu-
rieux dialogue entre Memnon et un visiteur. Il
est aujourd'hui prouvé que l'opinion de Pausa-
nias est la seule juste; on trouvéen Egypte une
foule d'autres masses granitiques sur lesquelles
l'action du soleil produit un effet analogue.
Un passage de Lucien nous apprend que Mem-
non faisait entendre quelquefois un oracle en
sept sons; d'autres mythologues rapportent le
même fait!– Une légende donne Memnon comme
le père des sept Muses de la Sicile, et le pré-
tendu tombeau de Memnon à.Ecbatane était
une tour à sept enceintes de diverses couleurs.
Ce nombre sept n'est pas sans importance; il
rappelle les sept cordes de la lyre, les sept pla-
nètes, les sept sphères, et par conséquent le so-
leil conducteur des Muses et des planètes et
recteur des sphères célestes. Memnon, fils de
l'Aurore,selon la légende grecque, serait-il donc
le soleil ? Plusieurs savants l'ont pensé. La tra-
dition attribue. pourtant à Memnon une vie
humaine et terrestre; mais n'en est-il pas ainsi
d'une foule de- hautes divinités? Quoi qu'il en
soit, beaucoup d'auteurs qu'on ne saurait accu-
ser d'évehmérisme,admettent l'existencehisto-
rique de Memnon. Creuzer, après Jablonski, le
prend pour Oçoumandouéi( Osymandias ) mais
cette opinion ne saurait être soutenue depuis la



découverte de Giulio di San Quintino. On a vu
dans l'inscription que nous avons reproduite,
Memnon appelé Phamenoph Pausanias, d'un au-
tre côté, rapporte que les Thébains disaient que
la statueditè de Memnonétait celle de Phaméno-
phis.Or Phaménôphisc'estAménophis avec l'ar-
ticle masculin, et nous lisons dans la Chronique
d'Alexandrie que Cambyse ordonna de couper
par le milieu Aménophis, statue vocale appelée
Memnon. Telle est l'opinion adoptée par Cham-
pollion, qui voit dans Memnon, Aménophis II,
fils de Thoutinosis III.
• C'est probablement ce même Memnon que

nous retrouvonsdans la mythologie grecque. Il
était, dit-on, fils de Tithon et de l'Aurore, et il
amena dix millePersanset dix mille Ethiopiens
d'Asie au secours de Troie, vers le milieu de
la dixième année du siège de cette ville. Il s'y
fit remarquer par son courage, tua Antiloque,
fils de Nestor, et tomba lui-même sous les coups
d'Achille, après un rùdé combat. L'Aurore con-
jura Jupiter d'accorder à son fils quelque pri-
vilège qui le distinguât des autres mortels les
flammes du bûcher funéraire dévoraient déjà le
corps du guerrier le bois amoncelé s'écroula"
tout à coup, et des cendres de Memnon s'échap--
pèrent une multitude d'oiseaux, qui firent trois
fois le tour du bûcher en poussant lemêmecri,
se divisèrent ensuite en deux bandes, se livrè-
rent un combat terrible,. et tombèrent comme
des victimes destinées a honorer la mémoiredu
héros. Tous les ans, le même spectacle se renou-
velait. Plusièurs savants ont distingué deux
Memnon, celui d'Egypte, et celui qui vint au
secours de Troie. C'est à ce dernier qu'on a
appliqué ce passagede Pausanias « Memnon
était roi d'Éthiopie; il vint néanmoins au se-
cours des Troyens, non du fond de l'Éthiopie,
mais de la ville de Suse en Perse, et des bords
du fleuve Choaspes, après avoir soumis à son
empire toutes les nations intermédiaires. Les
Phrygiensmontrent encore aujourd'hui la mar-
che qu'il suivitet ses diverscampements. J Selon
Huet, ce dernier Memnon était -fils de Tithon,
frère de Priam. Il commandait les armées -de
Téutame, roi d'Assyrie, qui l'envoya au secours
de son oncle. Tout ce qu'il y a de vrai au fond
de ces deux récits, c'estque la villede Suse pos-
sédait un Memnonium. AL. Boï«neau.

MEMWOIV Historien d'Héraclée, dans le
Pont, florissait vers le 11e siècle de J. C. Il com-
posa une histoire d'Héraclée, dont Photius a
recueilli les fragments dans sa bibliothèque. Con-
rad Orellius en a donné une édition à Leipsick
en 1816 sous ce titre Memnonis Mstoriarum
excerpta, cum versione lalina, Laur. Rhodomanni.
L'abbé Gédôyn a publié une traduction de ces

fragmentsdans le tome IV des Mémoires de l'A-
cadémie des inscriptions.

MEBÏiMtOT Général perse, frère de Mentor
de Rhodes. Jeune encore, il se révolta contre
Artaxerce Ochus, et devint ensuite l'ami le plus
dévoué de ce prince et de son successeur Da-
rius. Lorsque Alexandre pénétra dans l'Asie,
Memnon donna à Darius les plus sages con-.
seils il voulut d'abord l'empêcher de livrer la
bataille du Granique, et l'engageaà ravager les
Contrées par où devait passer Alexandre, qui
manquait de provisions, pour le forcer à se re-
tirer faute de vivres malheureusement,cet avis
fut dédaigné. Memnon combattit avec courage
dans cette sanglante bataille, rassembla les
débris de l'armée, défendit Milet, passa ensuite
à Halycarnasse et dans l'île de Cos. Il avait
fait tous ses efforts pour décider Darius à por-
ter la guerre dans-la Macédoine; il comptait
ainsi forcer Alexandre à revenir défendre ses
propres foyers. Darius adopta ce plan, et la flotte
royale vint rejoindre à Cos, Memnon qui s'em-
para coup sur coup des îles, de Chios et de Les-
bos. Mitylène seule l'arrêtait encore dans cette
dernière; elle allait succomber, et Memnon se
préparait à porter le théâtre de la guerre en
Macédoine, lorsqu'il fut emporté par une. mala-
die (333). Le sort de la Perse fut dès lors dé-
cidé, car Darius n'avait aucun autre général
capable de lutter contre Alexandre.

MÉMOIRE (philos.). L'homme ne sort de l'i-
gnorance et ne parvient-à l'usage de la raison
que parce qu'il a reçu le pouvoir de conserver
le souvenir de ses impressions, de ses idées, de
ses actes, et de les rappeler, pour servir de base
à ses réflexions où à ses jugements. -Sans cette'
faculté, toutesses études demeureraientstériles,
et son instructionn'avancerait jamais,parce qu'il
serait forcé de recomniencer sans cesse et de re-
venir toujoursau même point de départ. La mé-
moire est donc la condition nécessaire, et jus-
qu'à un certain point la mesure du développe-
ment de l'intelligence; elle est aussi par cela
même une des facultés les plus importantes et
les plus précieuses de l'esprit humain. Non seu-
lement elle conserve les idées et sert à les rap-
peler, mais on conçoitqu'elle est en même temps
un moyen d'en acquérir; car elle sert à nous
approprier le trésordes connaissances répandues
dans la société, et qui nous,sont communiquées
par l'enseignement,par la lecture, ou par d'au-
tres moyens analogues. De là il. suit que la mé-.
moireest en quelque sorte une faculté complexe,
et par là même soumise à des lois qui varient
selon la nature et la diversité des objets. Quand
il s'agit des notions primitiveset fondamentales
qui se révèlent spontanément, et qui sont com-



me le fond nécessaire de la raison et du sens
commun,' la mémoire qui les conserve se con-
fond en quelque sorte avec les autres facultés
de l'intelligence;elle est la suite naturelle,aussi
bien que la condition nécessairedu développe-
ment spontané de la raison car les idées de ce
genre se conservent naturellement dans l'esprit
humain en vertu de la même cause qui les fait
naître et se développer. Les mêmes facultés qui
servent à les produire ou qui en expliquent l'o-
rigine, servent égalementà les perpétuer. Mais
quand il s'agit des notions acquises et dont l'o-
rigine tient à des causes extérieures, commepar
exemple pour les faits ou autres notions acquises
par l'étude ou transmisespar l'enseignement, la
mémoire est une faculté spéciale, qui a ses lois
propres, et qui se distingue par des caractères
et des phénomènesparticuliers.

Le rôle que joue la mémoiredans le dévelop-
pementde l'esprit humain, fait comprendrena-
turellement toute' l'importancedes questions qui
s'y rattachent, et l'on ne doit pas s'étonner que
les philosophes aient tous cherché à soulever un
coin du voile qui enveloppe et couvre les secrets
de cette faculté mystérieuse. On sent combien
il serait utile de pouvoiren expliquer la nature,
d'en connaître les lois, et surtout de pouvoiren
augmenter la puissanceet les effets; malheu-
reusement toutes les recherches et tous les sys-
tèmesn'ont abouti qu'à des résultats fort contes-
tables et peu satisfaisants. Il est certain que la
mémoire,comme toutesnos facultés, dépend en
grande partie de l'état des organes. On peut en
juger par les altérations ou la perte de la mé-
moire, à la suitetles dérangementsqu'éprouvent
les organes, et par les effets de l'ivresse, de la
maladie ou de l'âge. Aussi la plupart des philo-
sophes ont-ils cru pouvoir expliquer les phéno-
mènes de la mémoirepar des impressions et des
traces produites dans le cerveau. Maisces èxpli-
cations sont purement arbitraires elles ne sont
que des hypothèsessans fondement, et ne jettent
d'ailleurs aucunelumière sur la question; car il
n'est pas plus facile de concevoir ces phénomè-

nes organiques et ces traces cérébrales, que le
souvenir des idées elles-mêmes, et quand on
pourrait parfaitement les comprendre, il fau-
draitenconnaîtreexactementlès conditions et lès
lois pour expliquer par là celles de la mémoire.
Or, tous les phénomènesorganiquesauxquelsse
rattache l'exercicede la pensée sont enveloppés
pour nous de mystèresimpénétrables.Ainsi nous
ne pouvons guère que nous en tenir aux faits
constatéspar l'expérience, sans avoir le moyen
de les expliquer.

La mémoire comprend deux choses en quel-
que sorte distinctes, quoiqueliées entre elles par

des rapports étroits d'abord la propriété do
conserver et de retenir les connaissances acqui-
ses, et ensuite la faculté d'en rappeler au besoin
le souvenir explicite. Il est prouvé par l'expé-
rience que plus est vive l'impression'produite
par une idée, ou plus elle est répétée, de ma-
nière à frapperlongtempsou souventl'attention,
plus aussi l'idée se grave facilementet profon-
dément dans là mémoire. Souvent même cet ef-
fet'se produit sans le secours de l'attention, et
par la seule répétition des mouvementsorgani-
ques qui accompagnent la prononciation des
mots. Chacunsait aussi que nos souvenirsse ré-
veillent quelquefois d'eux-mêmes, inopinément
et avant toute réflexion, en vertu de certaines
lois mystérieusesde l'intelligence; d'autres fois
au contraire ce n'est qu'après de longs efforts
que nous pouvons les recueillir, et nousn'y par-
venons qu'au moyen de procédés qui tiennent
essentiellementà notre,activitépropre. C'est par
l'associationdes idées, c'est-à-direpar les rap-
ports de toutes sortes qui existent entre les dif-
férents objets de nos connaissances, que peuvent
s'expliquer jusqu'à un certain point les condi-
tions et les lois de nos souvenirs; car on sait
que le souvenir d'une idée en rappelle souvent
une autre; mais cette loi de la mémoire se res-
treint toujoursdans certaineslimites qui varient
selon les individuset qui dépendentd'une foule
de circonstancesdifficilementappréciables.

Outre l'inégalité que présente, sous le rap-
port de la puissance et de l'étendue, la mé-
moire chez lesdifférentsindividus,on remarque
aussi des variétés qui tiennent à la nature de ses
qualitésparticulières. Une mémoire parfaite se
composerait d'une grande facilité à saisir, d'une
grandecapacité à reteniret d'une grandepromp-
titude à rappeler; mais une telle réunion de
qualités est rare, et l'on ne peut guère en déve-
lopper ùne qu'aux dépens des autres. R.

MÉMOIRE (accep. div.). Les plaideurs ont
assez souvent l'habitude dans des procès im-
portants, surtout quand la matière est abstraite
ou embrouillée, de publier des mémoires à con-
sulter dans lesquels ils éclaircissentou dévelop-
pentpar avance la question,avec plus d'étendue
ou de détails qu'ils ne supposentà leur avocat
la possibilité de le faire à l'audience.Ces sortes
de mémoires doivent être signés au moins par
un avocat,et le plusordinairementils sont suivis
d'une consultationdélibérée par un ou plusieurs
autres avocats, et qui sert ainsi d'appui aux
moyens que l'avocat plaidant se dispose à faire
valoir. Si ce mémoiresort des justes limitesdu,
droit, surtoutsi au lieu de se borner à expliquer
l'affaire, il se jette dans des personnalités con-
tre la partie adverse, celle-ci, en peut demander



et obtenir la suppression et même la condamna-
tion avec dommages-intérêts.

Le canon de la messe contient quatre prières
qui sont appelées aussi mémoires. Dans la pre-,
mière, qui commence par les mots Mémento
Domine, on prie pour les bienfaiteurs de l'É-
glise vivants, et pour tous ceux qui assistent
avec dévotion aux sacrifices. La seconde, dite le
Mémoire des Saints dont on invoque les méri-
tes et les: prières pour obtenir le secours de
Dieu, est celle qui commencepar Communicantes;
ces deux mémoires précèdent la consécration.
La troisième, Unde, et memores, qui la suit, a en
vue les mystères de J.-C. La quatrième, Me-
mento etia.m, Domine,est pour les morts en com-
mençant par ceux pour lesquelsle prêtre a spé-
cialementintention de prier. Dans certainsoffi-
ces l'Église a coutume d'insérer d'autres prières
pour faire une mémoireparticulière de la Vierge
ou des Saints auxquels ne s'appliquepoint nom-
mément la solennité du jour. J.-P. Schmit.

MÉMOIRES (KM,) écritscontenantdes ren-
seignements, des instructions, des remarques,
des souvenirs. Il y a deux principalesclasses de
mémoires ceux où l'on disserte et ceux où
l'on raconte. Parmi les mémoires de la pre-
mière classe, on distingue les Mémoiresdiploma-
tiques remis aux ambassadeurset autres agents
internationaux, pour servir de. règle dans les
négociations; les Mémoires administratifs, sou-
mis aux ministres et autres fonctionnaires: su-
périeurs par leurs subordonnés; les Mémoires
judiciaires, sortes de plaidoyers écrits où l'on
expose, où l'on discute les faits d'un procès.
Les Mémoires judiciaires de Beaumarchais sont
restés célèbres par la verve spirituelle du style,
bien que le fonds en soit médiocrement intéres-
sant. On donne encore le nom de Mémoiresaux
dissertations sommaires sur des pointsd'érudi-
tion, de littérature, d'économie politique, de
morale, etc., adresséesà un corps savant, soit
par ses'membres, soit par des écrivains qui lui
sont étrangers. Un grand nombre d'académies
décernent chaque année des prix au meilleur
Mémoire sur une question désignée d'avance.
Les exposés sommaires de découvertes, d'in-
ventions, d'observations scientifiques ont aussi'
reçu le nom de Mémoires. La plupart des corps
savants et des sociétés scientifiques publient des
recueils de travaux souvent précieux qui se-
raient exposés à se perdre, sans cette précau-
tion. Ainsi nous avons en France les Mémoires
de l'Académie des Sciences depuis 1669, les Mé-
moires de l'Académie des Inscriptionsdépuis l'an-
née 1717, les Mémoires de l'Institut contenant
un choix des travaux adressés aux cinq'acadé-
mies depuis la centralisationde ce corps. L'Al-

lemagne possède les Acta eruditorum de Leip-
sick, depuis la moitié. du siècle dernier; l'An-
gleterre ses Philosophical Transactions depuis
1658; la société savante.de Calcutta les Asiatic
Researchesdepuis 1788, .etc. L'Ecosse, la Suè-
de, les grandes villes de l'Allemagne, de l'Ita-
lie, nombre de villesde France, publient égale-
ment des Mémoires sur tous les points de la
science. L'esprit serait déplacé dans ces sortes
d'écrits, qui ne doivent se distinguer que par
la clarté et la simplicité.

Les mémoires où l'on raconte se divisent en
Mémoii'es historiques, qui rapportent des faits
d'intérêt général, et en Mémoires biographi-
ques, qui retracent la vie d'un personnage
étranger aux événementspolitiques.Dans cette
dernière classe, on distingue les JIémoires de
Xénophon sur Socrate, les Confessions de saint

-Augustin cet admirable livre où l'évêque
d'Hippone raconte toute sa vie dans l'effu-
sion d'une prière, etc. Les mémoires his-
toriques diffèrent de la éhronique en ce que
celle-ci s'astreint à l'ordre chronologique, tan-
dis queles mémoiresne sontque des causeries fa-
milièresauxquelles on ne demande que la vérité
des faits et l'intérêt du récit; ils diffèrent de
l'histoire en ce'qu'ils ne se préoccupentque des
détails et vivent d'anecdotes, tandis que l'his-
toire voit les faits dans leur ensemble, et les
groupe par masses; moins systématiques,parce
qu'ils sont écrits au jour le jour au milieu dès
événements, ils donnent une idée plus exacte
de la vie de l'humanité à l'époque qu'ils em-
brassent, mais il ne faut pas leur demander
l'impartialité. Ceux qui connaissent assez les
événements contemporainspour les raconter à
mesure qu'ils s'accomplissent, appartiennent
tous plus ou moinsà un parti dont- ils se font
l'écho. Même dans le cas de bonne foi complète
de la part du narrateur, il excuse ou accuse,
selon qu'il s'agit d'amis ou d'ennemis, de sorte
què pour savoir la vérité, il y a nécessité abso-
lue de comparer les récits des mémoires éclos
dans les divers camps.

La littérature antique nous a légué peu de
mémoires proprement dits. La littérature ro-
maine n'a guère que les Commentaires de Cé-
sar, la littérature grecque ceux de Xénophon;
les biographies de Suétone et celle de Plu-
tarque tiennent aussi de la chronique et du
mémoire, comme les récits de Grégoire de
Tours et d'Orderic Vital parmi les pères de
notre histoire nationale; mais à partir du xve
siècle, les mémoires se multiplient d'une fa-
çon prodigieuse. Ainsi, pour ne parler que de
la France nous voyons apparaître tour à tour,
après les Mémoiresde Join ville sur la croisadeà



laquelle il prit part, les chroniques qui nous
racontent les exploits de Duguesclin, de Jeanne
d'Arc et de Bayard, puis les mémoires de Co-
mines, de Frojssard, de Brantôme, de Saulx-
Tavanries, de d'Aubigné. Aux règnes de Hen-
ri III et de Henri IV correspondentles Mémoires
de la Ligue ceux de Sully, et ceux de Bas-
somnierre. Au règne de Louis XIII se rattachent
les Mémoires piquants de Mad. de Motteville,
puis lès Mémoires militaires de Turenne. Les
différentes phases du règne de Louis XIV ont
tour à tour pour historiens le cardinal de Retz,
Joly, son continuateur, les Mémoires de La Ro-
chefoucauld, ceux de SI"» de Montpensier, les
Jlémoires de Mme de Maintenon les spirituels
Souvenirs de Mme de Caylus. La petite cour de
Sceaux a son échodans MIIe Detounay, et les évé-
nements militaires sont racontés dans les Mé-
moires de Câlinât et de Villars; Saint-Simon
trace d'un pinceau vigoureux le portrait des
hauts personnagesde la cour, tandis que Vau-
ban étale les misères du peuple dans les siens.
L'époque suivante s'ouvre par les Mémoires de
la Régence puis viennent la Vie privée de
Louis XV, les Mémoires de Richelieu, de Mar-
montel, de Duclos. Jusqu'ici les mémoireshis-
toriques avaient été écrits ou publiés par de
hauts personnages, de grands capitaines, des
dames de la cour; mais la révolution éclate, les
bas-fonds arrivent à la surface, et lorsque l'agi-
tation s'est un peu calmée, chacun prend la
plume. pour raconter ce qu'il a vu, ce qu'il a
entendu, ce qu'il a fait. Les Mémoires sur la ré-.
volution suffiraient seuls à remplir une grande
bibliothèque.Parmi les mémoiresqui retracent
des événements contemporains,nous n'en cite-
ronsque deux à cause de leur succès le Mémorial
de Sainte-Hélène et les Mémoiresd'outre-tombe,
dans lesquels la plume vigoureuse de Chateau-
briand a jugé les hommes et les choses de nos
soixante dernières années d'agitation. On trou-
vera la liste et l'appréciation des principaux
mémoireshistoriques dans les collections spé-
ciales Mémoires relatifs à la révolution fran-
caise, Mémoires de tous, Mémoires sur l'histoire
de France, sur la révolution d'Angleterre sur
l'époque de la Reforme, l'histoire de l'Église,
etc., etc. Un grand nombre de mémoirespu-
bliés surtout depuis l'époque où le goût de la
lecture s'est,répandu dans toutes les classes, ne
sont que des spéculationsde librairie, de vanité
et de scandale. J. FLEURY.

MÉMORIAL. Ce mot s'emploie à peu près
dans le même sens que Mémoire; c'est ainsi
qu'on dit le Mémorial de Sainte-Hélène. Au-
trefois, on donnait surtout le nom de Mémoriaux
aux mémoires' adressés à. la cour de Rome ou

rédigés par la cour d'Espagne. Les registres de
la chambre des comptes où l'on inscrivait les
lettres-patentes des rois de France s'appelaient
aussi des Mémoriaux.

MEMPHIS, ville d'Egypte, chef-lieu de
l'Heptanomide, sur la rive occidentale du Nil, à
quelques kilomètres de la bifurcationdu fleuve
et de lapointe du Delta, par29» long. E., 29° 53'
lat. N. Fondée par Ménès, agrandie par Ucho-
réus, elle fut longtemps la capitale de l'Egypte
sous les premières dynasties, puis sous les der-
mers Pharaons à l'époque des Lagides, même
elle était encore le chef-lieu de la hiérarchie
égyptienne, et c'était là que tous les Ptolémées
recevaient l'investiture royale. L'étendue de
Memphis était considérable: elle avait déjà, sous
le pharaonUchoréus, 160 stades de tour, évalués
à 6 lieues et un quart; mais elle s'accrut encore,
puisqu'Abdallatif, qui écrivait au viie siècle de
l'hégire, lui donne une demi-journée de chemin
en tous sens. Memphis était bâtie au pied du
mont Psammoi qui faisait partie de la chaîne
Libyque; elle était bornée au nord et au cou-
chant par un lac qui servait à l'écoulementdes
eaux surabondantesdu Nil, et défendue au sud
et au levant par une digue qui barrait l'ancien
cours du fleuve. Elle possédait des temples ma-
gnifiques, entre autres celui du dieu Pthah (Vul-
cain), qui avait donné à la ville son nom sacré.
Ce temple, appelé Hephaestum, avait été fondé
par Ménès, augmenté, embelli par tous ses suc-
cesseurs et, en particulier, par Sésostris qui
employa à ces travaux les prisonniers faits dans
ses campagnes. Le dromosqui précédaitle tem-
ple, servaitsouvent d'arène pour faire combattre
des taureaux. Le dieu Apis (une des formes
d'Osiris), y avait aussi un temple fort vaste où
son culte était célébré par de pompeuses céré-
monies Psammétique l'avait embelli d'un pé-

'ristyle dans lequel le bœuf sacré était exposé
aux regards ét à la vénération du public. Un
autre temple, celui de Sérapis ou Sérapeum, qui
paraît avoir servi à l'inhumation du bœuf Apis,
renfermaitle Nilomètre. On cite encore un tem-
ple consacré à Isis par le pharaon Amasis, et
enfin un temple de Protée à Vénus l'Etrangère.

Séjour ordinaire des rois, Memphispossédait
des palais remarquablesbâtis sur une hauteur;
ils se prolongeaientjusqu'à la partie basse de la
ville, et étaient entourés de bois, de canaux et
de lacs. Les fameusesPyramides, situées à 8 ki-
lomètres au nord-ouest, faisaient partie de
sa Nécropole outre ces célèbres monuments,
les plus anciennes constructions qu'il y- ait
en Egypte, on voit encore aujourd'hui dans

1ce cimetière de nombreux hypogées qui don-
nent une haute idéede la civilisation égyp-



tienne dès les premiers siècles de la monarchie.
Memphis était divisée par quartiers. Celui du

Jlur-Blanc, fréquemmentcité dans les inscrip-
tionshiéroglyphiques,était le plusbeau et le plus
renommé. C'était laque se trouvait le templede
Pthah,bâti au milieu d'uneenceintèconstruiteen
calcaire blanc, d'où ce vieux quartier, probable-
ment la.ville primitivede Menés, tirait son nom.
C'est dans cette espècede citadelleque les Egyp-
tiens se réfugièrent quand ils furent défaits par
les Perses. Le quartier du Sérapéum, élevé dans
une plaine sablonneuse, au sud de la ville, for-
mait probablementun des faubourgs de la capi-
tale, s'il faut en croire l'assertion de Macrobe
(Salurn: 1..4) qui prétend que les temples de
Sérapis n'étaient jamais élevés dans l'enceinte
des villes.

Née avec la' monarchie égyptienne, Memphis
en a eu toute là durée et subi toutes les vicis-
situdes. L'invasion des Pasteurs, puis la con-
quête de Cambyse,préparèrent sa ruine. La fon-
dation d'Alexandrielui porta un coup mortel.
Du temps de Strabon, elle était déjà descendue
au second rang et ses palais étaient ruinés et
déserts cependant elle continua à avoir une
grande importance jusqu'à l'invasion musul-
mane, et le gouverneur de l'Egypte, Jean Ma-
kau.kes, y résidait encore lors de la conquête
des Arabes. Prise d'assaut, elle fut saccagée et
abandonnée. Du temps d'Abdallatif, en 1342,
les restes de Memphis étaient encore très re-
marquables, et ce savant en>a a donnéune des-
cription assez étendue. Quelques années après,
en 1350, l'émir Séyfeddyn-Cheikhou-Omaryla
saccagea et employa ses colonnes à embellir
les édifices qu'il faisait bâtir. Pendant trois siè-
cles, les monuments de Memphis servirent de
carrière aux Arabes qui y puisèrent les plus
beaux matériaux pour la construction des mos-
quées et des palais du Caire. Le temps et la
barbarie ont tout nivelé à peine aujourd'hui
quelques vestiges jonchent le sol' sur l'emplace-
ment compris entre les villages de Sakkarâh,
Mit-Rahinehet Bédrécheyn. Leplus remarquable
débris de la splendeur de Memphis, est le beau
colosse -en calcaire blanc siliceux', découverten
1817, près de Mit-Rahineh. Il a 11 mètres de
longueur et représente Ramsès II :'c'est le plus
beau portrait de ce pharaon dont les traits
avaient toute la noblesseet l'élégancedes figures
grecques. L'identitéde ce Ramsèset de Sésostris
étant assez bien établie, il est probableque nous
avons un des colosses mentionnés par Hérodote
et Diodore, comme ayant été élevés par Sésos-
tris devant le temple de Vulcain ou de Pthah.

Memphis a été connue dans l'antiquité et au
moyen âge sous différents noms. Son nom grec

Me^œiç, qui a passé dans toutes les langueseu-
ropéennes, n'est qu'une légère corruption du

nom populaire qu'elle porta chez les Egyptiens.
Aux temps pharaoniques, le peuple l'appelait
Manofré ou Jlanoufi, littéralement lieu bon »..
Son nom sacré ou sacerdotal était Pthah-et,
« demeurede Pthah », la divinité éponyme du
lieu. Les Hébreux connurent cette capitale sous
le nom de Moph les Coptes sous ceux de Menoûf,
Memfi ou Bléfi, adoptés par les Arabes au temps
de la conquête et aujourd'hui tombés dans l'ou-
bli sur le sol même où brillaitautrefois la plus
splendidemétropole de l'Egypte. E. P. A.

MEMPHIS (myth.), nymphe, fille du Nil,
qui épousa Ephesus duquel elle eut Libya. Elle
donna, dit la Fable, son nom à la ville d'Egypte
devenue si célèbre dans l'histoire.

MEMPHIUS, fils dePtolémée Evergète H
(Physcon) et de Cléopâtre, né à Memphis à l'é-
poque de l'inauguration religieuse de ce roi.
Seize ans après, il fut mis à mort par l'ordrede
son père, dans la crainte que les,Alexandrins
ne le missent sur le trône.

MÉMADES (voy. BACCHANTES).
MÉNAGÉ (GILLES) bel esprit -et érudit du

xvn? siècle, né à Angers en 1613, mort à Paris
en 1692. Il entra successivement au barreau et
dans les ordres, et finit par se livrer exclusive-
ment à la littérature. 11 fut lié avec la pléiade du
règne de Louis XIII, Balzac, Sarasin, Benserade,
Scudéry, Chapelain, La Mothe le Vayer, Pé-
lisson, protégé par le cardinal de Retz, et
chargé par le cardinal Mazarin de désigner les
gens de lettres à encourager. Reçu membre de
l'Académie délia Crusça, vanté par lés savants
de l'Allemagne, de l'Angleterreet des Pays-Bas,
confident de la reine Christine de Suède, lors
de son séjour à Paris, il brillait de toute sa
gloire, lorsque la nouvellegénérationlittéraire,
Racine, Boileau, Molière en tête, se révéla, et
éclipsa la précédente.Ménage en témoignabeau
coup de mauvaise humeur. Il alla même jusqu'à
dénoncer Molière à Montausier. On sait com-
ment Molière s'en vengea. Le Vadius des Fem-
mes savantes a presque fait oublier ce grand
nombre de travaux estimables qu'on devait à
l'original de la caricature. Ménage avait établi
chez lui une sorte d'académie où il primait par
son éruditionetses bons mots qui souvent étaient
encore de l'érudition.Aigre et dur dans la polé-
mique, Ménage était, dit-on, le plus doux des
hommes dans la- vie privée. L'Académie fran-
çaise lui ferma ses portes à cause de sa Requéte
des dictionnaires,satire piquante et spirituelle
du Dictionnaire de cette compagnie. Ménage a
écrit en vers et en prose, en latin, en grec, en
italien et en français. Ses principaux ouvrages



sont Dictionnaireétymotogiquedes origines de la c

langue française, 1650. La meilleure édition est
celle de Gauli, 1750, 2 volumes in-fol. C'est un
livre utile et curieux malgré ses nombreuses
erreurs. Miscellanea, 1652, in-4». Osserva-
sipni sopra l'Aminta de T. Tasso, 1653, in-4°
Poemata. Origines de la langue italienne. Re-

marques sur la langue française. Complément à
Diogènede Laerce.Lesbons mots, traits d'érudi-
tion et d'esprit deMénage, ont été recueillisdans
le Menagiana publié à frais communs par ses
amis, en 1693, refait et augmenté de trois volu-
mes par la Monnoye, 1715 ou 1729. Sous cette
dernière forme, c'est un ouvrage très curieux.

MÉNAGERIE. On donne ce nom aux col-
lections d'animaux sauvages vivants. L'histoire
a constaté l'intérêt que la plupart des peuples
anciens ont attaché à ces sortes de collections.
On a peine à comprendreaujourd'hui lé nombre
prodigieuxd'animaux féroces que les Romains,
en particulier, parvenaient à rassembler pour
leurs spectacles. N'est-il pas étonnant, en effet,
d'apprendre qu'aux fêtes données par César,
dans l'année 46 avant J.-C., quatre cents lions
périrent dans un combat d'animaux,et que, quel-
que temps auparavant, Pompée, pour les jeux
destinés à l'inauguration de son théâtre, en eût
réuni six cents avec une infinité ,d'autres ani-'
maux, parmi lesquels figuraientdes girafes, des
rhinocéros, des crocodiles et même l'hippopo-
tame, qui paraît avoir été plusieurs fois amené
à Rome. Presque toutes les capitales du monde
possèdent des ménageriesplus ou moins impor-
tantes, dont les plus remarquables sont celles
de Londres, do Paris, de Saint-Pétersbourg, de
Berlin et de Constantinople. La première, qui
est un établissement de spéculation, quoique en
apparence située sous un ciel très défavorable,
possède et conserve avec facilité des animaux
fort rares, qui n'ont jamais pu être amenés vi-
vants à Paris, ou qui n'y ont fait qu'un séjour
éphémère, malgré les soins les plus vigilants et
les plus ingénieux quelquesespèces,et la girafe
entre autres, s'ysont même reproduites. La mé-
nagerie de Paris, formée en 1792, des restes de
la ménagerie royale'de Versailles, à la sollicita-
tion de Bernardin de Saint-Pierre, alors inten-
dant du Muséum, acquit immédiatement une
grande importance par le bénéfice d'un arrêté
de la commune de Paris, défendant les ménage*)
ries ambulantes, et obligeant les particuliers
qui montraient des animaux à les détruire ou à
les abandonnerau muséum.Elle s'est distinguée
depuis dans d'innombrables circonstances par
les curieusesétudes de mœurs qui y ont été fai-
tes.- La durée de l'existencedes animauxcap-
tifs n'a pas et ne saurait avoir de terme précis,

Mmme on l'a avancé dans beaucoup d'ouvrages;
allé est entièrement subordonnée à la facilité
plus ou moins grande dont on jouit .pour leur
fournir les élémentsbiologiques qu'ils recher-
chent en liberté. Il est extrêmement remar-
quable que dans les ménageries ils succombent
presquegénéralementaux ravages de la phthisie
et du cancer, dont ils ne présentent jamais au-
cune trace à l'état libre. L. Sénéchal.

ElÉNALE Montagne située vers le centre
de l'Arcadie elle continuaità l'E. la chaînedes
monts Hypsonti et Phalante. C'est sur cette
montagne que résidait la biche aux cornes d'or
et aux pieds d'airain, qui fit courir jusqu'au

pays des Hyperboréens, Hercule, qui avait reçu
d'Eurysthée l'ordre de la lui apporter. Le mont
Ménale était consacré à Diane. Il s'appelle au-
jourd'hui Mont Roïno. –Ménale était aussi le
nom d'une ville d'Arcadie, célèbre par le culte
qu'on y rendait au dieu Pan.

MENTALE (le, MONT) (ast.). Une des douze
constellationsajoutéespar Hévélius.Elle estcom-
posée de neufétoiles et n'est visible que pendant
une partie de son cours. Elle se trouve située
dans l'hémisphèreaustral au dessus de la Ba-
lance, entre la Vierge et le Serpent. Cette cons-
tellation peu apparente n'est composée que d'é-
toiles de 68, 7° et 88 grandeurs.

MENANDEE {biog:), célèbre poète comique
de la Grèce. Ses ouvrages sont perdus et sa vie
est à peu près complétementinconnue. On sait
seulementqu'il naquit au bourgde Céphisia (At-
tique), l'an 342 av. J.-C., et qu'il mourut l'an
290 qu'il étudia sous Théophraste, et que sa re-
putation était telle, que les rois étrangers en-
voyaientdes galères pour le chercher; qu'il ne
fut couronné que huit fois aux jeux dramati-
ques, malgré sa supériorité sur ses rivaux, en-
fin, qu'il mena une vie assez licencieuse. Ovide
ajoute qu'il périt en se baignant dans le Pirée.
Le nombre des comédies composéespar lui s'é-
levait,. dit-on, à cent cinq, cent huit ou cent
neuf. Il nous reste le titre de quatre-vingts. Les
contemporainsexpliquaientcette féconditéprodi-
gieuse en accusantMénandred'avoir pillé divers
ouvrages; on citait, entre autres, une comédie
d'Antiphanedont il se seràit borné à changer le
titre; un grammairienavait même composé un
traité en six livres sur les emprunts du grand
comique. Ces accusations montrent tout au plus
que Ménandre,comme Molière, avait quelque-
fois pris son bien où il le trouvait, mais ne prou-
vent absolumentrien contre son talent. Ménan-
dre appartenait au troisièmeâge de la comé-
diè grecque, à celui où elle se rapprochaitle plus
de la nôtre. ^uintilien, Plutarque, Dion Chry-
sostôme, Denys d'Halycarnasse, ne tarissent pas



en éloges sur le mérite de ses œuvres, ils louent
sa force comique dans la conception des carac-
tères, son talent à peindre les mœurs, sa ré-
serve morale, le ton naturel de son dialogue.
Les rois, les riches citoyens se firent longtemps
jouer les comédies de Ménandre pendant les re-
pas il n'est pas jusqu'à un' historien arabe,
Aboulfaradje, quine vante cet écrivain, dont la
renommée était arrivée jusqu'à lui. Ménandre
attachait beaucoup d'importanceà ses plans, et
quand il les avait achevés, il regardait son œu-
vre comme terminée, bien qu'il n'eût pas en-
core fait un vers. Plusieurs pièces de Ménandre
ont été imitées par les comiques latins; mais ces
imitations affaiblies ne peuvent donner qu'une
très imparfaite idée dès originaux. On sait que
César appelait Térence un demi Ménandre. Les
ouvrages du comique grec étaient encore fort
connus au xra1 siècle. Les Grecs, réfugiés en
Italie prétendirent qu'ils furent détruits au xiv°
par le zèle exagéré de quelquesévêques. Malgré
l'inutilitédes recherches,on n'apas encoreperdu
tout espoir de les retrouver quelque jour. Les
fragments qui nous ont été conservés sont trop
peu considérables pour qu'on puisse se faire une
idée de la disposition de ces pièces; tout an plus
permettent-ils d'en apprécier la versification et
le style. La Porte du Theil prétendait cependant
avoir reconstruit une comédie entière par la
combinaison de divers fragments, mais il n'a
pas publié ce résultat de ses travaux. Les frag-
ments de Ménandre ont été souvent publiés. Les
meilleures éditions sont celles de Strasbourg,
1788, et Berlin, 1823 (collection des Poetœ Crœci
gnomici), et Firmin-Didot, 1836 ( à la suite de
l'Aristophanegrec-latin). Le cardinal Mai a pu-
blié de nouveauxfragments de Ménandre, 1827,
dans le tome II des Scriptorumveterum nova col-
lectio. J. F.

MÉNANDRE, hérésiarque, était samaritain
et disciple de Simon le magicien. Il admettait
comme lui l'éternité de la matière, et attribuait
la formation du monde à des génies inférieurs
émanés de l'être suprême,et dont l'impuissance
ou l'ignorancedevaientêtre considéréescomme
la-cause des désordreset des maux qui règnent
dans le monde. Jl se disait envoyé du cielpour le
salut des hommes, et prétendait que nul ne pou-
vait être sauvé s'il n'était .baptisé en son nom. Il
se donnaitcomme le Messie destinéà éclairer les
hommes et à les délivrer de la tyrannie des es-
prits qui avaient formé et qui gouvernaient l'u-
nivers. S'étant rendu fort habile dans la ma-
gie, il se fit admirer par ses prestiges, et sédui-
sit un grand nombre de personnes. Le moyen
qu'il offrait aux hommes pour leur délivrance
consistait dans la connaissanée de certains se-

crets magiques, et surtout dans un baptême ou
un bain préparé avec soin, qui devait les ren-
dre immortels,et produire ainsi,dès cette vie, la
véritable résurrection. Ce bain magique devait
détruire l'influence des mauvais génies et ren-
dre les organes inaltérables. On peut s'éton-
ner que cette promesse chimériqueait pu faire
des dupes, et qu'il y ait eu pendant plus d'un
siècle des ménandriens qui ne doutaient pas
qu'ils ne fussent immortels; mais il ne faut pas
oublier qu'il y a eu de tout temps en Asie des
rêveurs qui ont cru qu'il était possible de
préserver de la mort par les secretsde la magie;
de l'alchimie, de la cabale, et par d'autresmoyens. R.

MÉ1VANGKABAU pays de la portion
N.-O. de l'île de Sumatra, au S.-E. du royaume
d'Achem, et au S.-O. de celui de Siak, sur l'o-
céan Indien. Il est traversé par l'équateur. Le
sol en est plat et fertile. Il y a de riches mines
d'or. Les habitants sont des Malais mahomé-
tans, très -industrieuxet surtout habiles, pour
la fabrication des armes et pour le travail de
l'or et de l'argent. Le pays est partagé en plu-
sieurs petites souverainetésqui reconnaissentla
suzerainetéde la Hollande. Les villes principa-
les sont Pagarujonget Ménangkaba. E. C.

MENCKE. Ce nom célèbre dans les fastes
de la bibliographieest celui de trois érudits, le
père, le fils et le petit-fils, auxquels on doit la
fameuse revue littéraire et scientifique si con-
nue sous le. titre de Acta druditorum-ou Journal
de Leipsick.-Mencke(Othon),né à Olgenbourg,
en 1644, d'un sénateur de cette ville; fut élu
cinq fois recteur de l'Université, et sept fois
doyen de la faculté de théologiede Leipsick, où
il occupait la chaire de morale. Il fonda les
Acta eruditoram, dont 30 volumes se trouvaient
publiés lorsqu'il mourut en 1707. On a de lui
des Traités de Jurisprudencepleins d'érudition,
dont les principaux sont Jficropolitia, seu Res-
publica in microcosmoconspieua, Leipsick, 1666,
in-4»; Jus majestatis circa venationem, 1674,
in-4°. Il donna en outre d'excellenteséditions.

Mencke (Jean Burckard) filsd'Othon, naquit
à Leipsick, en 1674, devint professeurd'histoire
à l'université de cette ville, historiographe et
conseillerde Frédéric-Auguste,roi de Pologne,
et mourut en 1732. Il publia 33 volumes des
Acta eruditorum, et plusieurs ouvrages dont les
principaux ,;sont Scrtptores rerum germanica-
rum, speciatimsaxonicarum, 3 vol. in-fol., 1728;
1730; deux Discours sur le charlatanisme des sa-
vants, Amsterdam, 1716, livre curieux qui a été
traduit en plusieurs langues, et notammenten
français par Durand, La Haye, 1721; Diction-
naire des savants, la première biographie de ce



genre qui ait été entreprise Mencke ( Fré-
déric-Othon), fils du précédent, vit le jour à
Leipsick, et mourut en 1754. Il continua les
Acta eruditorum, et publia Bibliotheca virorum
militia œque ac scriptis illustrium, 1734, in-8°
Hisloria Angeli Poliliani 1736, in-4»; Miscella-
nea Lipsiensia, 1742-1754, 10 vol. in-8°, etc.

ME1VDAIVA-.DE -NEYRA (Alvaro) navi-
gateur espagnol qui partit du Pérou en 1568, et
découvrit les îles de Salomon. Vers 1596, il en-
treprit un autre voyage avec Quiros, dans le
Grand-Océan équinoxial, et découvrit l'Archipel
qui porte son nom. Il paraît toutefois qu'il n'en
vit que le groupedes Marquises. L'autre groupe,
celui des îles de Washington,situé au N.-O., ne
fut signaléqu'en 1791 par i'Américainlngraham.
Le nom d'Archipel de Mendana fut appliqué aux
deux groupes en 1804 par Krusenstern..•

MENDE ville de Fraifce, chef-lieu du dé-
partement de la Lozère, sur la rive gauche du
Lot, à 567 hil. S.-S.-E. de Paris, dans une si-
tuation agréable, au fond d'un vallon, à quel-
que distance à l'O.-N.-O. de la montagne de la
Lozère Lat. N. 44° 30' 47"; long. E 1° 9' 32";
population,5,500habitants.Elle est le siége d'un
évêché suffragant de l'archevêchéd'Alby. Cette
ville est généralementmal bâtie et mal percée,
mais arrosée parplusieurs fontaines abondantes.
On y remarque l'Hôtel de la Préfecture, qui a une
galerie de tableaux peints par Antoine Bénard,
et la Cathédrale,dont les clochers sont'très-éle-
vés et d'un travail délicat. Il y a des fabriques
renommées de serges qu'on exporte en grande
partie en Allemagne, en Italie et en Espagne;
il y a aussi une belle papeterie et des teinture-
ries. On voit, sur une montagnedu voisinage,

l'ermitage, taillé dans le roc, où l'évêque saint
Privât se retira lors de l'invasion de Crocus.
Mende est très-ancienne; elle est mentionnée
par Grégoire de Tours sous le nom de Mimatûm,;
ce fut longtemps la capitale du Gévaudan. Elle,
fut prise et saccagée par les calvinistes au
xvi° siècle. L'arrondissement renferme 47,894
habitants (recensement de 1846). E. C.

MEMDELSHOÎV (Mosès), l'un des philo-
sophes et des écrivains les plus distingués de
l'Allemagneau xvme siècle, naquit à Dessau en
1729, d'un pauvre maître d'école israélite, qui
lui enseigna les premiers principesde la langue
hébraïque. La Bible et l'ouvrage célèbre de
Maimonide, More Nevokin ( le' Guide des Per-
plexes), furent ses deux livres de prédilection.
Il s'abandonna avec une telle ardeur à l'étude
de ce dernier ouvrage, qu'il en contractaune ma-
ladie dont il se ressentitpendant toute sa vie. Enn
1742, il suivit à Berlinson père, que l'excès de
la misère avait engagé à se fixer dans cette capi-

tale.Là, il se lia avec plusieurs de ses coréli-
gionnaires fort instruits; l'un d'eux lui apprit
le latin, un autre la littérature, pendant qu'il
se perfectionnait lui-même dans les sciences
mathématiques. En 1764,. il connut Lessing;
une vive amitié s'établit entre ces deux hommes
d'élite. Il mourut, le 4 janvier 1786, de l'ex-

cès de travail et d'irritation que lui avait
causé un livre dans lequel il voulait venger la
mémoire de Lessing, accusé de spinosisme par
Jacobi, et dont il ne parut que le premier vo-
lume sous ce titre Moïse Mendelssohnaux amis
de Lessing. Mendelssohn n'a pointcréédesystème
philosophique, mais il a fait preuve, dans ses
ouvrages, d'une rare sagacité et souvent d'une
grande profondeurd'idées. Il est le premier qui
ait exposé en langue vulgaire les principes de
la philosophie hébraïque. Sentant tout ce qu'il
y a de ridicule dans une foule de croyances et
de pratiques du judaïsme moderne, il les com-
battit avec courage; mais il étendit son septi-
cisme et sesattaques aux preuvesmêmes de la re-
ligion révélée.Commeécrivain,il occupe un rang
élevédans la littérature allemande, à laquelle il a
contribué à donner l'essor rapide qu'elle a pris
depuis sa mort. On cite surtout parmi ses ou-
vrages Lettres sur les sensations, Berlin, 1755;
Lettres au diacre Lavater, Zurich, 1770, tradui-
tes en français sous le titre de Lettres juives,
Francfort, 1771; c'est une- polémique contre
Lavater, qui voulait le convertir à la foi chré-
tienne Phœdon, ou de l'immortalitéde rame, dia-
logue philosophiquequi est regardé comme un
chef-d'œuvre, et qui a été traduit en toutes les
langues, et notammenten français par J. A. Jun-
ker, Paris, 1774; Jérusalem, livre dans lequel il
attaque les préjugés des juifs de son temps;
Traduction du Pentatenqneet des psaumes, etc.
Sa vie a été écrite en hébreu par Isaac Enchel,
Berlin, 1788, in-8° Mirabeaua essayé d'appré-
cier Mendelsshondans un écrit publié à Londres
en 1187, et intitulé Mosès Mendelssohn. On
trouvera un exposé lucide de son influence sur
le judaïsme dans le 24° chapitre de l'Exposition
historique de la prédication chez les juifs, par le
docteur Zunz, Berlin, 1832. AL. B.

MEITOÈS. Nom donné par les Grecs au dieu
égyptien Mandou, qui était ordinairement repré-
senté sous la forme d'un bouc, parce que cet
animal était regardé comme l'emblème de l'é-
nergie productrice de la nature. Jablonski croit
que le nom de Mendès signifie très-fécond.Cette
épithèteconvient également à Ammon,à Kneph,
à Fta, à Fré, etc. Aussi Mendès représente-t-il
toutes ces divinités. Comme bouc, il est le fé-

i condateurpar excellence; lui donnait-on uneJ tête de bélier, on avait Ammon-Kneph; ajoutait-



on à son nom celui de Fta ( Fta-Mandou), on
l'identifiait à ce dieu. Le soleil, enfin, avait,
sous le nom de Mandouli, un templemagnifique
à Kalabché, l'ancienne Talmis, dans la Nubie.
Diodore prend Mendès pour Osiris, et Hérodote
en fait un des huit grands dieux de l'Egypte.
Il était particulièrement adoré à Chemnis ou
Chmoun, (aujourd'hui Akamin), la Panoplie
(ville de Pan ) des Grecs. dans la Thébaïde, et
à Mendès, dans la Basse-Égypte, sur la branche
du Nil que les Grecs appelaient Mendésienne.
Dans cette ville, et dans le nôme qui portait son
nom, le bouc et la chèvreétaientinviolables. On
nourrissait dans le temple du dieu un bouc qui
y était honoré à l'égal d'Apis, et auquel des
femmes se prostituaient à certaines époques.
Beaucoup de savants ont cru retrouver dans
Mendès le type primitif du dieu Pan, si célèbre
dans la mythologiegréco-romaine. AL. B.

MENBEZ-PINTO{voy. Pinto).
MENDIANTS ( Ordres ). On donne le nom

de mendiants à des religieux qui, pour prati-
quer la pauvreté évangélique, vont mendier
leur'subsistance. Ces ordres sont au nombre de
quatre les Carmes, lés Dominicains, les Corde-
liers'et les Augustins, auxquels se joignent
comme démembrementsles Capucins, les Récol-
lets, les Minimes, etc. Ces ordres commencèrent
à s'établir dans le XIIe siècle. Diverses sectes
d'hérétiques infestaient alors l'Europe. Par les
dehors de la pauvreté, de là mortification, de
l'humilité, ils séduisaient les peuples et intro-
duisaient leurs erreurs; tels étaient les Catha-
res, les Vaudois, nommés aussi Pauvres de
Lyon, les Frérots, etc. Pour arrêter les progrès
de la contagion, plusieurs saints personnages
entreprirentd'opposerdes'vertus réelles à l'hy-
pocrisie des sectaires; ils firent vœu de pauvreté
et se condamnèrent à une vie d'abnégation et
de dévouement; ils eurent de nombreuximita-
teurs, et bientôt l'hypocrisiedes sectaires- fut
démasquée, la vérité triompha de .l'erreur.
C'est donc à tort que les incrédules, recueillant
les vieux arguments du protestantisme, ont at-
tribué l'institution des ordres mendiants à l'i-
gnorancedes siècles ou à la politiquedes papes.
Les fondateursdes mendiants avaient voulu que
les couvents fussent disséminés dans. les cam-
pagnes pour l'instruction du peuple. Ces reli-
gieux, en effet, y ont travaillé avec zèle et suc-
cès. Malheureusement, ils furent dans la suite
détournésde ces utiles fonctions. Les laïquesles
attirèrent insensiblement dans lès villes. C'est
une erreur de croire que, dans les maisons des
religieux mendiants, les frères lais seuls et les
domestiques travaillent; l'oisiveté en est bannie
par la règle, qui partage le temps entre la

prière, l'étude, les fonctions du ministère et le
travaildes mains. On se trompeencore, lorsqu'on
attribue à la mendicité le relâchementde ces
ordres, puisqu'il s'est égalementintroduit dans
les couvents des moines rentés. Quoi qu'en ait
dit le philosophisme, les privilègesaccordés par
le saint siège aux religieux mendiantsn'ont pas
énervé la discipline ecclésiastique lorsqu'ils
en ont abusé, les papes ont su les rappeler au
devoir; plusieurs ont donné des bulles pour ré-
primer ces désordres. Du reste, le concile de
Trente .ayant, par de sages décrets, prévenu le
retour de ces abus, il serait injuste de rendre
les religieux d'aujourd'hui responsables des fau-
tes commises il y a des siècles. Il serait égale-
ment injuste de ne pas reconnaître que ces or-
dres ont rendu de- grands services à l'Eglise et
à la société. Tous ont produit des savants qui
ont honoré la religion par leurs travaux litté-
raires autant que par leurs vertus. La réforme
de ces ordres religieux commença en France
vers l'année 1623, par l'ordre de Louis XIII,
sous le pontificat de Grégoire XV, qui la secon-
da de tout son pouvoir. Ils furent supprimés
par un décret de l'Asssemblée nationale du 13
février 1790. L'abbé FOURNIER.• MENBICÎTÉ.État de celui qui par nécessi-
sité ou autrement demande l'aumône. Il signifie
aussi la profession de mendiant et les mendiants
pris collectivement. Si tous ceux qui implorent
des secours de la charité étaient dans un état
de détresse réelle, si les vices auxquels ils s'a-
bandonnent n'étaient pas pour plusieurs la vé-
ritable cause du .besoin qu'ils éprouvent l'as-
sistance publique ne présenterait pas à l'admi-
nistrateur et à l'homme d'État les difficultés
dont elle est entourée. Mais s'il y a de vrais
pauvres, il y en a aussi qui ne le sont que dans
l'appareiîce et parmi ceux dont la détresseest
incontestable, il s'en rencontre qui ne peuvent
l'imputer qu'à leurs mauvaises, habitudes et à
leur fainéantise. Parmi les vrais pauvres les
uns sont, à raison de leur âge et de leurs infir-
mités, incapables de tout travail les autres
manquentseulement d'ouvrage.Les mêmes dis-
positions législatives' les mêmes mesures ad-
ministratives ne peuvent pas s'adresser indis-
tinctement aux uns et aux autres. On comprend
cependant que dans une société civilisée et chré-
tienne, où des secours publics sont institués,
le désir de. maintenir l'ordre dans les villes, la
nécessité de réprimer le vagabondage dans les
campagnes, aient amené la prohibition à peu
prèsàbsolue de la mendicité. La mendicitéporte
en effet en elle-même un caractère contagieux
dont il importe de préserver les populations.
Elle est. quelquefois une spéculationsur la com-



misération et doit être réprimée. Enfin elle est
souvent le voile dont se couvrentla filouterie, le
vol et une foule d'autres' désordres qui appel-
lent toutes les sévérités de la loi. Prise dans
l'ensembledes individusqui s'y livrent, la men-
dicité semble la,transition entre les classes la-
borieuseset les classes criminelles, et ce que
des écrivainsaccréditésracontent des habitudes
des mendiants montre combien est souvent pe-
tite. la distance qui les. sépare de ces dernières.

Il y a une trentaine d'annéesque dans le'des-
sein de diminuer à Londres la mendicitéqui s'y
était accrue d'unemanière effrayante, la cham-
bre des communes ordonna une enquête sur cet
objet. Le rapport de la commission constata que
certains mendiantsamenés devantles magistrats
et fouillésenleur présence,étaientnantisde som-
mes considérables; que la collecte journalière
d'un mendiantà Londres est de 3 à 5 schellings;
que quelquesuns font desbénéficesbeaucoupplus
considérables; que les enfants sont d'un.grand
secourspour le mendiant, tellement que celui
qui n'en a pas en loue, ou en vole; que l'enfant
qui rapporte le plus est celui qui est affligé de
quelque maladie très apparente ou de quelque
horrible difformité; que quelques parents sans
mendiereux-mêmesfont ressource de leurs en-
fants en les faisant mendierpour leur compte;
que la plus grande partie de ces collectes s'en va
dans des débauches. Il ne faudrait pas chercher
bien loin pour trouver des exemples sembla-
bles en France,particulièrementdans les gran-
des villes. Un magistrat qui a écrit récemment
sur ces matières présente un tableau assez
sombredesdésordresque la mendicitéet le va-
gabondage entraînent -à leur suite dans notre
pays. Malgré ces faits bien connus par tous,
des hommes d'État éminents, dés économistes
de mérite ont soutenuque les prescriptionscon-
tre la mendicité ont plus d'inconvénientsque
d'avantages, que la liberté de mendierdoit être
accordée au pauvre comme la liberté d'indus-
trie à l'ouvrier, sous peine d'êtreconduit par la
loi de justice à garantir la subsistanceà quicon-
que manquede pain. Cette appréciationn'a pas
pour elle le sentiment public ni l'expérience.
Indépendammentmême des secours établis ou
à établir, les pouvoirspublics ont certainement
le droit et le devoirde s'opposerparles moyens
convenables à tout ce qui présente un caractère
de désordreou de danger. Le pauvre n'est pas
empêché pour cela de pourvoirà sa subsistance,
mais il lui est interdit d'employer\pour y ar-
river un moyen réputé dangereux. On ne peut
nier toutefois que la prohibitionde la mendicité
n'appellel'établissementde secours publics, plus
étendus»Vous voulez sévir contre le mendiant,

il est juste d'assurer auparavant le sort du pau-
vre. Vous voulez punir la fainéantise, il con-
vient d'examiner si le travail ne manque point.
Des considérationsd'un ordre supérieur ne per-
mettent pas de laisser importuner les passants
de sollicitations; l'humanité exige qu'il soit
avisé alors à ce que les secours parviennent au
domicile de l'indigent, ou tout au moins à ce
qu'il y ait un lieu où sa misère soit secourue.
C'est la voie,dans laquelle sont entrés presque
tous les gouvernementsde l'Europe. Indépen-
damment des institutions de secours à domicile
que ces États possèdent l'Angleterre a ses mai-
sons de travail, l'Allemagne ses maisons d'indus-
trie, l'Itali ses refuges, la France ses dépôts de
mendicité.

La législation relative à la mendicité a été
longtempsempreinted'un caractère d'excessive
rigueurqu'expliquent seuls lesdésordrescom-
mis par les troupes de mendiants et de vaga-
bondsdans des époques de troubles. Les peuples
de l'antiquité n'avaient de prohibition que con-
tre la fainéantise. Chez eux l'esclavage absor-
bait la partie souffrante des populations, et,
s'il ne la soulageait pas réellement, il la déro-
bait du moins aux regards. Dans le me siècle de
l'ère chrétienne les empereurs Valentinien et
Théodose ordonnèrent que l'on tînt registre dé
tous les mendiants. Ceux qui' étaient valides
étaient abandonnés à leurs dénonciateurs à
titre d'esclavesou de colons. Justinien voulut
qu'ils fussent appliqués aux travaux publics,
ou remis à des chefs-ouvriers qui les contrai-
gnaient à travailler. Charlemagne défendit de
faire l'aumône aux pauvres capables de tra-
vailler. En Angleterre, en 1388, on prononça
contre les mendiants les peines du carcan et de
la prison. Une loi portée sous Henri VIII,
en 1530, condamna les mendiants invalides
au fouet ou à la prison; les valides à être atta-
chés à la queue d'une charrette et fouettés jus-
qu'au sang. 'En 1535, on ajouta à ces peines
qu'à la première récidive ils auraient l'oreille
droite coupée, et qu'à la seconde ils seraient
mis à mort. En 1549, sous Edouard VI, le
parlement décréta que tout pauvre valide qui
resterait oisifpendant trois jours serait marqué
d'uri fer chaud sur la poitrine, et servirait pen-
dant deux ans, comme esclave, la personne qui
l'aurait dénoncé. S'il s'échappait et restait
douze jours absent, il était, au momentoù on
le reprenait, marqué d'un fer chaud à la joue
ou au front, et réduit en servitudepour le reste
de ses jours. A une seconde désertion il était
mis à mort. En 1597, on substitua à la mort le
bannissement ou les galères. Sous Georges II,.
en 1744, on a restreintau fouetet à lui prison



les peines prononcées contre les mendiants.
L'ancienne législation d'Espagne n'était pas

moins rigoureuse. L'ordonnancepubliée par le
roi D. Pedro, en 1351, condamne le mendiant
valideà recevoir d'abord 20 coups de fouet, puis
40 pour la première récidive, 60 pour la seconde.
Diverses villes, non contentes dés peines infli-
gées par les lois générales, les aggravèrent
dans leurs ordonnances municipales. L'ordon-
nancede Briviesca de l'an 1387, autorise tout in-
dividu à s'emparerdu vagabond qu'il rencontre,
et à l'employer à son service pendant un mois
sans aucun salaire. La ville de Tolède; par un
arrêté de l'an 1400, condamna les mendiants à
recevoird'abord 50 coups de fouet dans la ville,
et à en être chassés ensuite à coups de fouet; au
cas de récidive, à avoir les oreilles coupées, et
s'il y avait,doublerécidive à la peine de mort,
dispositionsque l'Angleterre emprunta à l'Es-
pagne, comme nous venons de le voir; en 1535.

Notre anciennelégislationfrançaisecontre- les
mendiantsne présentait pas le même caractère
de cruauté,mais elle n'en était pas moinsd'une'
grande rigueur. En 1350, le roi Jean défendit
la mendicitésous peine du fouetet du pilori, et,
à la seconde récidive,de la marque sur le front
avec un fer rouge et du bannissement. Un ar-
rêt duparlement de Paris de 1532 ordonned'en-
chaîner deux deux les mendiantsvalides, etde
les employer, comme de nos jours les galériens
en Italie, au curage des égouts. En 1536, Fran-
çois I« condamna au bannissement les men-
diants relaps. En 1547, Henri II prononça con-
tre les hommes qui mendiaientla peine des'ga-
lères, et contre les femmes celle du fouet et du
bannissement.Les mêmes peines se retrouvent
dans diverses lois de Louis XIII, de Louis XIV et
de LouisXV. LouisXVI lui-même, après quelques
tentatives infructueuses contre la mendicité, se
vit réduit à prononcer contre elle la peine des
galères. Les lois postérieures sont moins sévè-
res. Le décret du 30 mai 1790 se borne à ren-
voyer les mendiantsdans le lieu de leur domi-
cile d'origine.La loi du 22 juillet 1791 prononce
contre eux des peines qui varient suivant que la
mendicité est pure et simple, ou qu'elle est ac-
compagnée de menaces, de violences et autres
circonstances,àggravantes.La loi du 24 vendé-
miaire an II organisa des travaux de secours, et
des maisons de répression destinées à recevoir
les mendiants contre lesquels ne s'élèveraitau-
cun fait aggravant, et introduisit contre les au-
tres une nouvellepeine, celle de la transporta-
tion. Gettepeine a été abrogée par le Code pénal
de 1810, qui y substitue dans tous les cas de
simples peines correctionnelles, mais qui veut
en même temps que les mendiantssoient ren-

voyés à l'expiration de leur peine sous la sur-
veillance de la hautepolice pour 5 ans au moins
et 10 au plus. Ces dispositions étant celles qui
nous régissent, nous croyons devoir les repro-
duire ici dans toute leur étendue. Art. 274.
Toute personne qui aura été trouvée mendiant
dans un lieu pour lequel il existeraun établisse-
mentpublic organisé afin d'obvierà la mendicité,

sera punie de 3 à 6 ans d'emprisonnement,et,
après l'expirationde sa peine, conduiteau dépôt
de mendicité. Art. 275. Dans les lieux où il
n'existe point encore de tels établissements, les
mendiants d'habitude valides seront punis d'un
mois à 3 mois d'emprisonnement.S'ils ont été
arrêtés hors du canton de leur résidence, ils
seront punis d'un emprisonnementde 6 mois à
2 ans. Art. 276. Tous mendiants même inva-
lidés qui auront usé de menaces, ou seront en-
trés sans permissiondu propriétaireou des per-
sonnes de la maison, soit dans une habitation,
soit dans un enclos en dépendant, ou qui fein-
dront des plaies ou infirmités, ou;,qui mendie-
ront en réunion, à moins que ce ne soit le mari
et là femme, le père ou la mère et1 leurs jeunes
enfants,.l'aveugleet son conducteur,seront pu-
nis d'un emprisonnementde 6 mois à 2 ans.-
Art. 277. Tout mendiant ou vagabond qui aura
été saisi travesti d'une manière quelconque, ou
porteur d'armes, bien qu'il n'en ait usé ni me-
nacé, ou muni de limes, crochets ou autres ins-
trumentspropres soit à commettredes vols ou
d'autres délits, soit à lui procurer les moyens
de pénétrer dans les maisons sera puni de 2 à
5 ans d'emprisonnement. Art. 278. Toutmen-
diant ou vagabond qui sera trouvéporteur d'un
ou plusieurs effets d'une valeur supérieure à
100 fr., et qui ne justifiera pas d'où ils lui pro-
viennent, sera puni de la peine portée en l'art.
276. Art. 279. Tout mendiant ou vagabond
qui auraexercé quelque acte de violence que ce
soit envers les personnes,sera puni de la réclu-
sion, sans préjudice de peinesplus fortes, s'il y
a lieu, à raison du genre et des circonstances
de la violence. Art. 281. Les peines établies
par leprésentcodecontre les individusporteurs
de faux certificats, faux passe-ports ou fausses
feuilles de route, seront toujours dans leur es-
pèce portées au maximum quand elles seront
appliquéesà des vagabonds ou mendiants.
Art. 282. Les mendiantsqui auront été condam-
nés aux peinesportées par les articlesprécédents,
seront renvoyés après l'expiration de leur peine
sous la surveillance de la haute police pour 5

ans au moins et 10 ans au plus.
Ainsi dans tous les cas, la mendicité est in-

terdite à l'indigent valide; elle est punissable,
alors même qu'il n'existe pas de dépôt; mais



danscecas, la peine est adoucie, et il faut deplus,
pour qu'elle soit appliquée, que la mendicité
soit habituelle. La loi atteint l'indigent infirme
qui préfère la mendicitéà la réclusion dans un
hospice mais si un asile ne lui est point ouvert,
la mendicité cesse d'être pour lui un délit, à
moins qu'elle ne soit accompagnée de circons-
tancesagra vantes. En Autricheet dans le royau-
me Lombard-Vénitien, la mendicitéest comptée
au nombre des graves contraventionsde police
et punie d'un emprisonnement de huit jours à
un mois pour la première fois, et de peines ar-
bitraires en cas de récidive. Même législation
en Prusse. Dans les deux états, les mendiants
sont conduits dans les maisons d'industrie à
l'expiration de leur peine. A Copenhague, ils
sont condamnés à un silence absolu dans une
maison de travail. La mendicité est également
prohibéeen Russie. Dans quelques villes d'Ita-
lie, comme du reste sur plusieurs points de la
France, un certain nombre de pauvresde la lo-
calité sont autorisés à mendier, moyennant le
port public d'une plaque qui leur est délivrée
par la police. Le grand nombre de mendiants
qu'on rencontre en Espagne et en Portugal
prouve que la mendicitéy est aujourd'hui tolé-
rée, sinon par la loi, du moins en fait.

Les causes qui produisent la mendicité sont
nombreuses.Les unes tiennent aux individus, à
leur caractère, à leurs vices; les autres en sont
indépendantes,comme la maladie, le manque
de travail, les souffrances générales du com-
merce et de l'industrie s'étendant jusqu'à leurs
derniers agents, tout ce qui amène et entretient
le malaise dans un pays. Les gouvernements
cherchenttous le remèdeà ces dernières causes,;
ce n'est pas le lieu d'examinerici quels sont ceux
qui s'en rapprochent le plus; mais il dépend du
pauvre de remédier au mal dont le principeest
en lui. Il y arrivera par l'amour du travail, la
régularité dans la conduite, la prévoyance. Les
gouvernements doivent l'y aider, en favorisant
toutes les bonnes influences qui s'exercent au-
près des classes laborieuseset souffrantes.

Nous avons parlé des maisons de travail
comme du moyen préventif et répressif qui est
le plus généralement adopté contre là mendi-
cité. Leur institution remonte, en France, aux
premières années du règne de'Louis XIII. Des
maisons spéciales furent ouvertes pouf les men-
diants valides dès 1612. Ils y étaient soumis à
travailler. Sous Louis XIV, au lieu d'avoir des
maisons spéciales, on comprit ce service dans
l'organisationdes hôpitaux généraux. Les men-
diants devaient y être punis par la perte de leur
liberté, par la nourrituregrossièrequi leur se-
rait donnée, et par le travail obligé auquelon les

appliquerait, caractères essentiels. que doivent
présenter partout les dépôts de mendicité. Le
régime des hôpitaux étant peu propre à main-
tenirces règles, il fallut en revenir aux maisons
spéciales. Un édit du 3 août 1764, développé par
un ordre du Conseil du 21 septembre 1767, éta-
blit des maisons de correctionuniquementdes-
tinéesà recevoir les mendiants.M. Neckeren éva-
lue les fraispour tout le royaumeà 1,200,000 liv.
Abolies par la révolution, elles ont été réorga-
nisées en 1808, par l'empereur Napoléon, sous
le nom de Dépôts de mendicité. Sa volonté sou-
veraine les multiplia en peu de temps dans tout
l'empire français. Le but qu'il se proposait
d'atteindre est nettementindiqué dans une lettre
qu'il écrivait le 14 novembre 1807, à M. Crété,
ministre de l'intérieur.

Malgré le grand nombre des dépôts institués,
la mendicité ne fut pas détruite. La faire dispa-
raître entièrementchez un peuple est une entre-
prise chimérique. Il suffit de lui enlever ce qui
en constitue le danger. Dans les premières an-
nées de la Restauration, plusieurs des dépôts
fondés par l'empereur furent supprimés sur la
demande des conseils généraux de départe-
ments, qui déclarèrent ne pouvoir suffire à la
dépense. Il en a été rétabli quelques uns sous
le gouvernement de juillet. La Hollande et la
Belgique conservent encore plusieurs de ceux
qui avaient été ouverts sur leur territoire pen-
dant l'occupation française. On a pu voir aux
mots Dépots de mendicité en quoi consistent ces
établissements. L'organisationadministrativeen
est assez semblable à celle des établissements
publics d'aliénés. Un directeur salarié dirige
toutes les parties du service sous l'impulsiondu
préfet et du ministre de l'intérieur. Une admi-
nistration gratuite de surveillancedonne son avis
sur tous les actes du directeur et sur les mesu-
res qui lui paraissent propres à améliorer le
service; un receveur effectue les recettes et les
dépenses. La maisonreçoitlesmendiantsà l'expi-
ration de leur peine, et, sous certaines condi-
tions, ceux qui s'y présentent d'eux-mêmes.
Avec la populationqui leur est propre, ces éta-
blissementssont d'une administrationtrès-labo-
riéuse. On n'y arrive pas sans beaucoup de peine
à plier au travail des hommes qui, pour la plu-
part, ont tout sacrifié à leur fainéantise. La mor-
talité y est considérable.La dépense s'y main-
tient également à des chiffres très-élevés.L'in-
stitution des dépôts de mendicité n'en répond
pas moins à un besoin réel de la société. Elle
est le complémentd'un système de préservation
et de répression qui, sans elle, ne remplirait
pas son but, et ne se justifierait pas toujours
lui-même. M. de Gérando l'a dit avec raison



Partout où il existe un certain nombre d'indi-
gents capables de travail et qui cependant, par
leurs habitudes, répugnent au travail et refu-
sent de l'acceptercomme un secours; partout où
se produit avec une certaine abondance cette
espèce d'êtres dégénérés, le travail forcé, la vie
réglée, la discipline dont les- dépôts de mendi-
cité sont le théâtre deviendrontun remède, un
préservatif.Le lazaretsera utile partout où exis-
tera cette espèce de lèpre morale.

Il serait intéressant d'avoir une statistique
complète sur la mendicité. Le gouvernement,
en 1840, ordonna quelques mesures pour se la
procurer, mais elles n'ont pas eu de résultat.
M. de Villeneuve, dans son ouvrage intitulé
Economie politique chrétienne, a essayé d'indi-
quer le rapport existant entre le nombre des
mendiants et la population générale dans les
différentsÉtats de l'Europe. Voici celui qu'il
donne Angleterre, un sur 117; Allemagne,
1 sur 200; Autriche, ï, sur 200; Danemarck,
1 sur 250; Espagne, 1 sur 154; France, 1 sur
166; Italie, 1 sur 126; Pays-Bas, 1 sur 102;
Portugal, sur 121; Prusse, 1 sur 202; Rus-
sie, lsur 1,000; Suède, 1 sur 243; Suisse, 1 sur
150; Turquie d'Europe, 1 sur G66.

Nous avons peu de confiance, dans ces chifres,
établis sur des données incertaines. Nos propres
informations nous conduiraient à des résultats
bien différents. Du reste, le nombre des men-
diants varie avec les causes qui les produisent.
Deux relevés faitsavec soin à deux époques dif-
férentes dans le département que nous habitons
( Bouches-du-Rhône), ont donné les résultats
suivants 1809, époque de guerres, simples
menaces non encore réalisées contre la mendi-
cité, 999 sur une population de 292,298 habi-
tants, soit 1 mendiant sur 300 habitants; 1845;
époque de prospérité générale et surtout locale,
mêmes menaces non réalisées contre la mendi-
cité, 592 mendiants sur 375,000 habitants, soit
1 mendiant pour 633 habitants. On trouvera au
mot Paupérisme d'autres indications concernant
la mendicité. Remacle.

MENBOLE, mœna (ichtyol.) Genre de l'or-
dre des acanthoptérygiens, famille des méni-
des, créé par G. Cuvier et ayant pour caractè-
res mâchoires et vomer armés de dents très
fines; corps oblong, comprimé nageoires ven-
trales ayant une écaille allongée au-dessus de
chacune d'elles et une entre elles. Les mendo-
les ont de grands rapports avec les spares, dont
ils ne sont qu'un démembrement,et dont ils se
distingent surtout par des dents en velours ras
sur une bande étroite et longitudinaledu vo-
mer. Ils viventprès des côtes. dans les endroits
vaseux et riches en algues leur nourriture

consiste en petits poissons,en mollusques, etc.
On connaît quatre espèces de ce genre vivant

toutes dans la Méditerranée. La principale est
la MENDOLEcommune (mœna vulgaris, Cuvier,
sparus mœna. Lin.), qui a près de 20.centim, de
longueur. Sa coloration générale est blanchâ-
tre, avec des raies longitudinales très nombreu-
ses, étroites, bleues, et une grande tache noire
de chaque côté des flancs. Elle est très commu-
ne on la mange, mais elle est peu recherchée.

MEMDOZÂ. Un grand nombre de per-
sonnages ont illustré ce nom. Le plus an-
cien est le marquis de Santillane (DON Inigo-
Lopez DE MENDOÇA),né en 1398, mort en 1458.
Il fut un des principaux ornements de la
courpoétique de Juan H de Castille. Des étran-
gers se rendirent, assure-t-on, en Castille uni-
quement pour le voir. Il a publié des chants
(refranes) recueillis par l'ordre du roi Jean en
1541, un Chant sur la mort de.Villena, le Ma-
nuel des favoris, et des dissertations critiques
et historiques estimées. Son second arrière-
petit-fils, mort en 1566, qui portait le même
nom, a laissé un Mémorial de cosas notables.

Pierre-Gonçalès DE MENDOÇA, plus connu
sous le nom de Cardinal d'Espagne, né en 1428,
mort en 1473, fut archevêque de Séville et de
Tolède,cardinalen 1473. Il rendit de grands ser-
vices à l'État dans la guerre contre les Mau-
res, fonda un collége magnifique à Valladolid et
un hôpital à Tolède. DON Pedro DE MEN-
DOÇA, riche gentilhomme de Cadix offrit à
Charles-Quint d'achever à ses frais la décou-
verte et la conquête du Paraguay et du Rio de
la Plata, partit en 1534 avec quatorze navires
et trois mille Espagnols, et, le 2 février 1535,
jeta les fondements de la ville de Buenos-Ay-
res., Il mourut en mer pendant son retouren
Espagne. On cite encore parmi les Espagnols
de ce nom, un chroniqueur, un général de
l'armée des Pays Bas, diplomate et auteur
d'une Histoiredes guerres auxquelles il assista,
un jurisconsulte, commentateur du Digeste, un
Missionnaire célèbre (Juan-Gonçalès DE Men-
doça) envoyé en 1580 à la Chine par Philippe Il
comme ambassadeur, évêque de Lipari en 1593,
puis de Chiappa dans l'Amériqueespagnole, et
de Poypuyas (1608), mort en 1620, après avoir
publié une Histoire de la Chine, qui a été tra-
duite en français (t589, 1614); un auteur de co-
médies et poésies lyriques estimées; un tra-j ducteur de la Jérusalem délivrée en vers espa-

gnols; enfin un chargé d'affaires du gouverne-
ment brésilien, mort en 1823, 'qui a publié,en

anglais ( Narration of the persécution etc. ) un
récit intéressant des principales vicissitudes de
•<«» vie.

en.



Le plus célèbre des Mendoza est l'auteurvrai
ou supposé du premier de ces romans picares-
ques dont l'Espagne a été si prodigue. C'est de
ce petit volume le Lazarille de Tormes, alourdi
de Suites sans goût par divers continuateurs,
que. procèdent les Cil-Blas, les Gusman d' Alfa-
rache, les Pablo de Ségovie, le Diable boîteux, et
peut-être Sancho lui-même. Disons cependant
que ce père d'une si nombreuse et si joyeuse
postérité a été disputéau grave capitaine,négo-
ciateur, géographe, historien et poète Diego
Hurtado de Mendoza, dont il porte le nom, et
que quelques bibliographes l'attribuent à -un
religieux hiéronymite du nom de Ortéga; ils
n'accordent à Mendoza qu'un ouvrage sur la
guerre de Grenade écrit dans un style abon-
dant et fleuri, qui, après avoir couru longtemps
en manuscrit après la mort de l'auteur, a été im-
primé seulementen 1610, et un volume de poé-
sies publié sous ce titre Obras del insigne ca-
ballero D. Diego de Mendoza. Bouterweck lui
décerne pour ces deux ouvragesles titres d'Ho-
race et de Salluste de l'Espagne. Hurtado de
Mendoça fit la guerre en Italie pour Charles-
Quint, et exerça pendant dix ans au nom de
son gouvernement une véritable royauté dans
la Toscane. Tout en combattant en brave offi-
cier, tout en commandant en habile adminis-
trateur, il trouvait encore le moyen de suivre
les cours des diverses universités de l'Italie,
et de recueillir bon nombre de manuscrits,
surtout ceux des Pères grecs, qui n'ont dû
qu'à lui peut-être d'être sauvés de la destruc-
tion. Il les légua en mourant à la Bibliothèque
de l'Escurial. J. Fleury..

BÎERIDOZA(géog.) provincepèu connue de
la confédération de Rio dela Plata. Elle a pour
chef-lieu une jolie petiteville du même nom, sir
tuée sur unplateau élevé,aupied desÀndes.Men-
doza est plus avancée dans'la civilisationque la
plupart des autres villes du pays. On y publiait
déjà un journal en 1826. Elle fait un commerce
de vins très étendu. Sa populationest d'environ
7 ou 8,000 âmes. La vallée d'Upvallata, dans la
province de Mendoza, offre, suivant l'opinion du
voyageurM:Gillier, des traces évidentes de l'an-
cienne route qui conduisaità la capitale de Mon-
tezuma. Cette vallée est connue aussi par une
riche mine d'argent.

MEKEAU (arch.). Petit membre d'architec-
ture, moulure, torse ou colonnette formant les
montants ou les traverses solides qui divisent
une fenêtre, une verrière, une rampe, l'appui
d'une galerie, une ouverture quelconque, réelle
ou figurée; d'où il suit que le meneau peut être
en pierre, en bois, en métal, en plâtre même,
selon son objet et la construction dont il fait

partie. Le meneau sert encore à tracer des des-
sins, tels que figures géométriques, entrelacs,
etc. La fenêtre en croisée est divisée par deux
meneaux un vertical et un transversal. En
France, au xiv° siècle, époque où les baies des
verrières reçoivent, sous l'influenceanglaise,une
hauteur inaccoutumée, les frêles meneaux ou
colonnettes sont consolidés quelquefois par
deux meneaux transversaux. Mais jamais, qu'il
s'agisse d'une ouverture réelle ou .simulée, les
colonnettes ne supportentd'architrave, si ce n'est
dans quelques édifices de ce gothiquebâtard qui
se fit jour en Italie sans pouvoir en sortir. Au
xve siècle, lorsques'introduisit le style dit flam-
boyant, les meneaux ou colonnettes se transfor-
mèrent en simples moulures à filet et à gorges,
qui se prolongèrent sans arrêt, en entrelacs
dans le tympan de l'ogive pour y tracer des
flammes, des coeurs et autres découpurestour-
mentées. Les grandes roses qu'on voit briller
aux pignonsdes églises subissent les mêmes ré-
volutions. Ce ne sont d'abord aux xiie et xnr3
siècles, que des roues dont 'les rayons sont,
comme aux autres verrières,descolonnettes por-
tant une arcature; puis elles dégénèrent jus-
qu'au style flamboyant. C'est à cette dernière
époque que les rampes ou balustrades se décou-
pent par des meneauxformantdes entrelacs ca-
pricieux,, et quelquefois prenant la forme de
lettres pour tracer des versets de l'Évangile, ou
une invocation prise dans les litanies, une'de-
vise, un cri d'armes.-On appelle encore me-
neau le tore rampant ou autre moulure équiva-
lente, qui couronne les deux côtés d'un pignon,
ou court sur les arêtes d'une flèche, d'un clo-
cheton, autour d'une baie, etc.

>
J.-P. S.

MÉNÉC11ATE médecin né à Syracuse et
contemporain de Philippe, roi de Macédoine. Le
Livre des Remèdes, qu'il avaitcomposé, et quine
nous est point parvenu, l'avait rendu moins cé-
lèbre que sa vanité. 11 marchait toujours accom-
pagné de quelques uns des malades qu'il avait
guéris, habillés l'un en Apollon, l'autre en Her-
cule ou en Esculape, et prenait lui-même les
attributs de Jupiter. Il s'avisa un jour d'écrire
à Philippeavec cette adresse Ménécrate Jupi-
ter au roi Philippe, Salut, une lettre à laquelle le
Monarqueréponditpar ces mots Philippeà Mé-
nécrate, santé et bon sens. C'est à ce même Me-
nécrate que Philippe fit servir, pour tout mets,
dans un festin, de l'encens et des parfums.

MÉMÉBÈME. Deux philosophes grecs ont
porté ce nom. Le premier était d'Erétrie (auj.
Paleo-Castro), dans l'Eubée, et vivait vers l'an
300 av. J.-C. Son père, Phydon, fils de Clis-
thènes, de la noble famille des Théopropides,
était, dit-on, couseurde tentes. Ménédèmeayant



été chargé par ses concitoyens de porter des se-
cours à Mégare, y suivit les leçons de Stilpon,
et s'adonna lui-même à la philosophie. 11 se
retira ensuite dans sa patrie, où il ouvrit une
école, et professa avec le plus grand éclat. Les
Érétriens l'élevèrent aux plus hautes dignités,
lui confièrent les rênes du gouvernement, et
les plus délicates missions diplomatiques. Il
mourut de douleur en voyant sa patrie soumise
au joug d'Antigone et de Démétrius Poliorcète.
D'autres rapportent qu'injustement accusé d'a-
voir trahi son pays, il fut tellement affecté de
ce reproche qu'il se laissa périr d'inanition. Il
était âgé d'environ 73 ans. On l'appelait le Tau-
reau érétrien à cause de sa pesanteur. C'est lui
qui répondit un jour à quelqu'un qui vantait
le bonheur d'avoir tout ce qu'on désire « C'est
un bonheur bien plus grand encore de ne dé-
sirer que ce qu'on a. » La doctrine philoso--
phique de Ménédème était pleine de subtilités.
Il n'attribuaitqu'aux propositionsidentiquesla
vérité absolue, on verra à l'article Élienne
(secte) quelle action il exerça sur la philosophie
socratique. Diogène Laerce a écrit sa vie. Le
second Ménédèmeétait un philosophe cynique,
disciple de Calatès de Lampsaque. Il fut pris
d'une telle folie, selon Hippobote dans Dio-
gène Laerce, qu'il s'affubla d'un vêtementpa-
reil à ceux qu'on attribuait aux Furies, et qu'il
se prétendit envoyé de l'enfer auquel, disait-
il, il devait rendre compte de tout ce qu'il
voyait de mal sur la terre. Sa robe qui lui des-
cendait jusqu'aux .talons était de couleur tan-
née, et attachée avec une ceinture rouge, sa
tête était coiffée d'un bonnet orné des douze si-
gnes du zodiaque, etc. Diogène Laerce ne nous
apprend pas autre chose sur ce singulier per-
sonnage. AL. B..

MEMEHOULB (Sainte), ville de France,
chef-lieu d'arrondissementdans le département
de la Marne, à 40 kil. N.-E. de Châlons, sur
l'Aisne, qui y reçoit l'Auve; elle s'étend sur un
terrainmarécageux, entre deux rocs. Autrefois
fortifiée, elle possède encore les vestiges d'un
château fort. Un incendie la détruisit presque
entièrement en 1719; elle a été rebâtie depuis
sur un plan régulier. L'hôtel-de-ville offre une
façade élégante; il y a de jolies promenades, et
il s'y fait un commerce de bois, de merrain, de
grains de charcuterie, particulièrement de
pieds de cochon renommés, de serges, de ras,
de rouets à filer, de fruits. 11 y a aux environs
des tanneries, des verreries, des faïenceries,
des forges. Sainte-Ménéhould, nommée dans
l'origine Sainte-Ménéhoul, en latin sanctœ Mu-
nechildis fanum, prit quelque temps, pendantla
révolution, le nom de Montagne-sur-Aisne.Elle

a soutenu plusieurs sièges; elle repoussa Jo-
silon, duc de Lorraine, en 1039, fut prise par
l'évêque de Verdun en 1089, repoussa Charles II,
duc de Lorraine, en 1590, fut prise par le mar-
quis de Praslin en 1616, par les Espagnols en
1652, et par Louis XIV en 1653 c'est le pre-
mier siège où ce roi se soit trouvé en personne.
Le 22 juin 1791, Louis XVI, fuyant Paris, fut
reconnu à Sainte-Ménéhould par Drouet, qui le
fit arrêter à Varennes peu d'instants après.
Enfin ce fut prés de cette ville que fut livrée

en 1792., la fameuse bataille de Valmy. C'est la
patrie de Mabillon. La ville a 4,000 habitants, et
l'arrondissement 36,400 (recensementde 1846).

HÉNÉKjAS [myth.) fils d'Atrée, et frère d'A-
gamemnon. Il passa presque toute sa jeunesse à
Sparte, à la cour de Tyndare, fut le plus heu-
reux des prétendantsd'Hélène, l'épousa, et après
la mort de Tyndare, régna avec elle sur Lacé-
démone. Bientôt après Créthée, son aïeul ma-
ternel, ,vint à mourir en Crète. Il s'embarque
pour aller recueillircet héritage.En même temps
le beau Pàris arrive à Sparte, reçoit d'Hélène
une généreuse hospitalité, et la décide à se lais-
ser enlever. Ménélas, averti, accourtà Lacédé-
mone, fait part de son malheur à tous les an-
ciens prétendantsd'Hélène, et leur rappelle qu'ils
avaient juré de se liguer tous contre l'homme
assez audacieuxpour enleverla fille de Tyndare.
Avant de lancer l'élite des héros grecs sur Ilion,
Ménélas voulut tenter la voie des négociations.
Il se rendit à Troie avec Ulysse pour réclamer
Hélène et les trésors qu'elle avait emportés.Les
Troyens, irrités, voulurent le tuer, et il ne dut
la vie qu'à l'intervention d'Anténor. Il revint eri
Grèce. Au bout de quatre ans, 100,000 hommes
étaient rassemblés pour aller redemander Hé-
lène à Priam.Dansla flotte coalisée, Ménélas com-
mandait soixante vaisseaux chargés des trou-
pes de Sparte, de Phare, de Mécène, de Brisée,
d'Ainycles, d'Hélos, de Laas, d'Engye et d'OE-
tyle. 11 combattit vaillammentdans les plaines
du Sçamandre;. Paris même faillit tomber sous
ses coups. Après la prise de Troie, il donna or-
dre de respecter la maison d'Anténor, et fit mu-
tiler Diophobe dont Hélène était devenue la
femme. Lorsque les Grecs vainqueurs remon-
tèrent sur leurs vaisseaux pour rentrer dans
leurs foyers, la tempête n'épargna pas la flotte
de Ménélas.' Après avoir relàché à Ténédos et à
Sunium pour donner la sépulture à Phrontis,
son pilote, il fut jeté par les vents sur les côtes
de la Crète/où il perdit la plus grande partie de
ses vaisseaux. Avec les cinq qui lui restaient,
il aborda en Egypte où il resta sept ans, selon
les Evehméristes. Sparte le revit la huitième
année il y finit paisiblementses jours, donna



sa fille en mariage à Pyrrhus, et n'ayant pas
d'enfant mâle, laissa son royaume à Oreste. Les
habitants deThérupné lui rendirent les honneurs
divins. Eschyle, dans son Andromaque et dans
Iphigénie en Aulide, fait de Ménélas le portrait
le plus repoussant. AL. B.

BIÉXÉLAT.IS,géomètre grec qui vivait vers
l'an 80 de notre ère. On ne sait rien de parti-
culier sur sa vie. On a de lui un Traité des sphé-
riques, divisé en trois livres, où il expose la ré-
solution des triangles. Le plus remarquable est
celui où il démontre un théorème emprunté à
Hipparque, et qui est le fondementde la trigo-
nométrie des Grecs. Ce théorème, appelé règle
d'intersection,fait connaître la relation qui existe
entre six arcs, pris à la surface d'une sphère.
Suivant quelques auteurs, Ménélaus ne serait
autre que Manlius, qui plaça une boule dorée
sur l'obélisquedu champ de Mars à Rome pour
avoir une ombre ronde et bien terminée. On

pense que ce fut lui qui observa à Rome, la pre-
mière année du règne de Trajan, une conjonc-
tion de la lune avec les étoiles du front du scor-
pion. On le croit aussi le même que cet astro-
nome qui, sous le nom de Millaeus, dressa le ca-
talogue d'étoilesdont s'est servi Ptolémée, ca-
taloguequi ne diffère de celui d'Hipparque qu'en
ce que toutes les longitudesont été augmentées
de 2° 15'. Ménélaus composa encore sur le calcnl
des cordes, un ouvrage qui a été perdu. Nous ne
possédons du Traité des sphériques que deux
traductions, l'une arabe, l'autrehébraïque.C'est
sur la première de ces versions qu'a été faite
l'édition greco-latine publiée à Oxford en 1707
avel les Sphériques de Théodose, sous ce titre
TheodosiSphœricorumlibritres; MenandriAlexan-
drini Sphœricorum libri tres. D. J.

MENÉ, mene (ichtyol. Genre de l'ordre
des acanthoptérygiens, famille des scombéroï-
des, créé par Lécépède, et se rapprochantbeau-
coup des Equula par la forme de leur museau,
mais s'en distinguant par leur corps plus com-
primé, leur ventre tranchant et leur ligne dor-
sale presque droite, ce qui recule leurs nageoi-
res ventrales en arrière des pectorales. On n'en
a décrit qu'une seule espèce, le Mené ANNE-
CAROLINE, Lacépède, Zeus maculatus,Bloch, qui
est d'un blanc argenté, tacheté de noirâtre sur
le dos, long de 16 centimètres environ; il ha-
bite les mers de l'Inde et de la Chine.

MENÉS ou MENAI, premier roi et fonda-
teur de l'empire des Égyptiens, régnait" vers
2450 av. J.-C. Parvenu au trône par le pouvoir
de la caste militaire, il résolut de bâtir sa capi-
tale loin de l'influence des colléges sacerdotaux.
Il arrêta le Nil à l'embouchure de la vallée par
une chaussée de 100 stades de largeur, lui fit

prendre un nouveau cours en le forçant à pas-
ser entre les montagnes où ce fleuve coule au-
jourd'hui, et bâtit au pied de la chaîne libyque
la ville de Memphis, dont il fit le siège du gou-
vernement. Après un règne de 62 ans, ce
pharaon, originaire de This, fut enlevé par un
hippopotame suivantManéthon. La haine que les
prêtres avaientpour Ménès qui leur avait ravi la
puissance temporelle, les porta probablementà
ternir sa mémoire en avançantet en consignant
dans leurs archives qu'il avait été dévoré par un
animal, symbole de Typhon, le mauvais génie.
Quoi qu'il en soit, les vertus et la popularité
de Ménès lui valurent, après sa mort, d'être
vénéré comme un dieu. Quelques écrivains
ont avancé que Ménès n'étaitpas un personnage
historique, mais un symbole de l'intelligence,
un être mythique semblable au Manoil des In-
diens et au Minos des Crétois, avec lesquels son
nom offre une analogie frappante. On sait que
dans la mythologie égyptienne ces attributions
appartiennent à Osiris descendu sur 'la terre
pour donner des lois aux hommes. L'existence
de Ménès n'est pas douteuse s'il ne reste au-
cun édifice portant les légendes de ce pharaon,
plusieurs monumentsde la 18e dynastie rappel-
lent son cartouche en tête des listes royales.

MÉNESTÎIÉE,fils de Patée, et arrière-petit-
fils d'Erechtée; il enleva le trône d'Athènes à
Thésée, rendit de grands services à l'armée
grecque qui assiégeait Troie, et mourut dans
l'île de Mélos au retour de cette expédition. Il
avait régné 23 ans.

MÉNESTRELS (hist. litt.). On donnait ce
nom, au moyen-âge, ainsi que celui de trou-
badours, de trouvères, de jongleurs, etc. à ces
poètes musiciens qui allaient par les cités et les
châteaux, débitant des fabliaux, chantant des
ballades, soupirant de lais, mimant leurs poé-
sies ou celles d'autrui. Cette existence est dé-
crite aux articles TROUBADOURS et TROUVÈRES,
auxquelsnous renvoyons.En France le mot mé-
nestrel désignait plus particulièrement le chan-
teur, le musicien, et ce sens s'est conservé dans
celui de ménétrier.Dans l'origine, les ménestrels
remplissaientune fonctionpublique.Ainsi ce fut
le ménestrel Taillefer qui donna aux Normands
le signal de cette bataille de Hastings qui leur
valut l'Angleterre. En Angleterre, le minstrel
est surtout le poète, l'auteurde ces chants po-
pulaires dont Walter-Scott a publié un recueil
sous le titre de Minstrely, de ces ballades où le
brigand et le contrebandierjouent lé beau rôle,
parce qu'ils sont de race saxonne et que leurs
actes sont une protestation contre les vain-
queurs. Les minstrels anglais jouirent d'abord
de priviléges plus grands encore que ceux dont



leurs confrères profitaient en France. On leur
devait le vivre et le couvert partout où ils en-
traient et leur personne était inviolable. Les
ménestrels usaient hardiment de cette inviola-
bilité. Édouard II, ce même souverain qui fit
massacrer tous les bardes du pays de Galles,
tenait un jour sous la feuillée cour plénière de
prélats et de barons, lorsqu'une femme dégui-
sée en ménestrel s'approcha jusqu'auprès du
roi, montée sur un cheval de bataille, lui chanta
une satire mordantede tout son gonvernement,
puis s'éloigna sans que personneosât l'arrêter.
On trouve parmi les actes d'Édouard un édit au
sujet des ménestrels. « Attendu, dit le prince,
que beaucoup de personnes fainéantes, sous
couleur d'être ménestrels, ont été et sont re-
çues à boire et à manger dans les maisons des
autres et ne sont contentes a moins de pré-
sents des maîtres voulant réprimer ces procé-
dés ombrageux et cette paresse, nous avons
ordonné que personne ne pourra s'introduire,
pour boire et pour manger, dans les maisons
des prélats, comtes et barons, à moins d'être
ménestrels, etc., et il n'en pourra venir que
trois ou quatre au plus le même jour. Et quant
aux maisons de moindre qualité, nul n'y pour-
ra entrer à moins d'être demandé, et ceux qui
le seront devront se contenter de boire et de
manger sans faire aucune demande s'ils pè-
chent contre cette ordonnance, ils perdront le
rang de ménestrels. » Les abus devinrent-ils
plus grands par la suite, ou bien trouva-t-on
que les ménestrelsabusaient du privilègequ'on
leur avait toléré de chansonner les hauts per-
sonnages de l'État? Le fait est que dans les
siècles suivants une véritable persécution sem-
bla organisée contre eux. Un des derniers édits
rendus contre ces poètes populaires porte que
tout ménestrel errant doit être puni comme
vagabond. On n'en excepte que les. acteurs
d'intermèdesappartenant aux barons du royaiP
me, ou à quelque personnage d'un rang plus
élevé. Ainsi la poésie hardie, libre des premiers
âges, était réduite à la domesticité. Cette ordon-
nance est du règne d'Elisabeth. Bannis de
France sous Philippe-Auguste, les ménestrels
parvinrent, sous ses successeurs, à former une
organisation qu'on nomma la Menestruandie
dont s'est formée plus tard la corporation des
ménestriers. Saint Louis publia un édit pour
autoriser les membresde cette association à ac-
quitter le prix des péages en chansons, ou même
en monnaie de singe quand ils en avaient usé,
c'est-à-dire en faisant faire des tours de passe-
passe à cet animal devant les péagers. Moins
d'un siècle après, en 1341, nous trouvons les
ménétrierset les jongleursétablisdans un quar-

tier spécial de Paris, auprès de l'église des Mé-
nétriers, et dans la rue qui a porté leur nom
jusqu'à ce qu'on l'ait démolie pour faire place
à la rue Rambuteau. La prévôté accorda à cette
époque à l'association parisienne ledroit exclusif
de jouer et chanter dans les ruelles, places pu-
bliques, maisons ou palais de la capitale. Beau-
coup de leurs chansons nous ont été conservées,
et même quelques uns de leurs airs sont restés
populaires. Quant aux instruments dont ils se
servaient, ils appartenaientpresque tous à cette
famille du luth qui a disparu de la musique mo-
derne. Mais c'est à eux, et surtout aux ménestrels
d'Angleterre, que l'on doit l'invention du rub-
bebe ou ruba, rebec, qui, de progrès en progrès,
a fini par devenir le violon; et le père de cette
nombreusefamille d'instruments à chevalet qui
forment la partie essentiellede nos orchestres.
Aussi le ménétrier, réduit à la condition de mu-
sicien de village, a-t-il conservé le culte de cet
instrumentqui fit la gloirede ses prédécesseurs.
La corporation des ménétriers a duré jusqu'àà
notre première révolution. L'histoire de la cor-
porationdes ménétriersa été écrite per M. Bern-
bart. J. FLEURY.

MÉNESTRIER (Claude-François), jé-
suite, érudit célèbreet auteur habile, classique
en fait de blason, d'armoiries, décorations,etc.
Né à Lyon en 1633, il mourut à Paris en 1705,
après une vie toute d'étude et de voyages ar-
chéologiques. Sa mémoire était telle qu'il répéta
un jour à Christine de Suède une liste de 300
mots bizarres qu'elle fit écrire devant lui, sans
intervertir une seule fois l'ordre dans lequel ils
avaient été prononcés. Sa fécondité d'imagina-
tion n'était pas moindre; de toutes les parties
de l'Europe on lui écrivait quand on préparait
une fête ou une cérémonie, et il fournissaitim-
médiatementà tous, dessins, devises, emblèmes
et inscriptions. Il ne négligeaitpas pour cela ni
la prédicationni la théologie, et l'on a de lui des
Oraisons funèbres qui ne sont pas sans mérite.
Sa,conversationétait un inépuisablerépertoire
d'anecdotes de tout genre. Parmi ses nombreux
ouvrages on distingue la Nouvelle méthode rai-
sonnée de blason par demandes et par réponses,
plusieurs fois réimprimée in-12 et in-8° de la
Chevalerie ancienne et moderne avec la manière
d'en (aire les preuves, in-12, rare et recherché;
Traité des tournois, joûtes et spectacles publics;
l'art des emblèmes; des Ballets anciens et moder-
nes des représentationsen musique anciennes et
et modernes;Histoire civile et consulaire de Lyon;
Histoire de Louis-le-Grandpar les médailles;Dis-
sertatiora sur l'usage de se faire porter la queue,
ouvrage curieux et recherché, etc., etc.

SIENG-TSEU, ou plus correctement



MOBN-TZE (hist.) Le plus célèbre des philo-
sophes chinois, après Confucius, le seul dont les
écrits aient été jugés dignesd'être réunis à ceux
du philosophe par excellence, pour former le
recueil classique des Quatre livres, que tous les
lettrés doivent savoir par cœur à l'époque de
leurs examens. Il naquit, croit-on, vers l'année
360 av. J.-C., sous le règne de l'empereur Hien-
wang, un des derniers de la dynastiedesTcheou,
qui fut renversée par les Tsin, un siècle plus
tard. Son pays natal n'était pas censé faire partie
de l'empire chinois proprement dit; c'était une
principauté tributaire, appelée le royaume de
Tsou, qui embrassait les contrées montagneuses
renfermées de nos jours dans la province du
Chan-toung, et qui n'est devenue célèbre que
par les écrits de ce grand penseur. Les facultés
extraordinaires dont Moun-tzeétait doué se dé-
veloppèrent presque spontanément, car, privé
de son père dès sa plus tendre enfance, iL devint,
en qualité de fils unique, l'idole de sa vertueuse
mère, qui le retenait sans cesse auprès d'elle et
l'éloignaitsoigneusement de toute fréquentation,
dans la craintequ'il ne fût entraîné par les mau-
vais exemples.Quand l'àgeordinaire de raison ar-
riva, Moun-tze avait déjà fait de grands progrès
dans les lettres et la philosophie; cependant la
célébrité dont jouissait alors Tse-se, disciple de
Confucius, le porta à entreprendre de nouvelles
études, et sous la direction-dece maître, il de-
vint promptement lui-même assez célèbre pour
que de nombreuxdisciples se missentà sa suite,
afin d'entendre ses leçons. C'était la coutume
des sages de la Chine, dans ce temps-là, de faire
de longs et fréquents voyages qui avaient pour
but de répandre les principes de la justice et de
la morale parmi les grands, dont dépendait le
bonheur des populations. Moun-tze s'acquitta,
comme l'avait fait Confucius, de cette espèced'a-
postolat, et ses livres ne renferment, le plus
souvent, sous forme de dialogues, que les pré-
ceptes qu'il donna courageusement aux rois et
aux princes dans le cours de ses pérégrinations.

De tous les philosophes chinois, Moun-tze est
celui qui s'est le plus occupé de politique, ou,
pour mieux dire, des devoirs réciproques qui
lient le souverain et ses sujets; mais afin d'insi-
nuer ses doctrines sans blesser l'orgueil des
princes et s'exposerà leurs despotiques colères,
il parlait presque toujours par métaphore, ou
d'après certaines formes de langagequi rappel-
lent quelques livres bibliques.- La longue car-
rière de Moun-tzea été assez heureuse. Il mou-
rut à un âge très avancé, entouré du respect des
grands, de l'affection de ses disciples, et de la
reconnaissance du peuple, au bonheur duquel il
avait consacré sa vie. Les. livres philosophiques

de Moun-tze, auquel les Jésuites ont donné le
nom barbare de Mencius, furent pour la pre-
mière fois traduits en latin par le P. Noël, et
publiés à Prague en 1711 puis une seconde fois

en français dans les Livres classiques de l'empire
de la Chine, Paris, 1784. Les traductions posté-
rieures ont été pour ainsi dire calquées sur les
précédentes. CALLERY.

MERKSS (Rapiiael). Un des'plus grands
peintres de l'Allemagne, naquit à Aussig, en
Bohême, en 1728. Son père, Ismaël Mengs,
l'habile miniaturiste, qui fut aussi son seul
maître, ne lui laissa pour amusements de son
enfance que le crayon, la plume et le pinceau,
et ne lui enseignaque les sciences qui se rap-
portent à la peinture. Ses progrès furent ra-
pides son père l'emmenaen Italie, où pendant
trois ans il lui fit étudier les plus parfaits mo-
dèles de l'art antique et de la renaissance. De
retour à Dresde, Mengs, 'âgé seulementde 15
ans, fut nommé peintre d'Auguste III, roi de
Pologne. Mais ses goûts le rappelèrent bientôt
dans la capitale des arts, il y séjourna jusqu'en
1749, pour y revenir encore quelques années
après rétablir sa santé' altérée, et y exécuter
son grand tableau de l'Ascension pour le maî-
tre-autel de l'église de Dresde qu'il avait déjà
décoré de deux compositions. Il profita de ce
voyage pour exécuter une copie du grand ta-
bleau de Raphaël, l'École d'Athènes que lui
avait commandé Milord Northumberland, ainsi
qu'une foule d'autres toiles. En 1761, il passa
en Espagne en qualitéde peintre de Charles III.
Il décora le palais de ce prince, et peignit en-
core beaucoup d'autres tableaux, parmi les-
quels nous ne citerons que sa Descente de Croix.
Sa santé s'étant encore altérée, il obtint du roi
la permission de revenir à Rome, y composa sa
Nativité du Christ et fut chargé de décorer le ca-
binet des manuscrits du Vatican. Il revint en-
core à Madrid, mais sa santé toujours chance-
lante ne lui permit pas d'y faire un long séjour.
Il vint mourir à Rome. Durant ses dernières
années, attristées par la perte de sa femme et
affaiblies par la fatigue, il fit les cartons d'une
nouvelle Descente de Croix, non moins admira-
ble que la première, une ébauche pour la ba-
silique de Saint-Pierre, représentant Jésus-
Christ remettant à cet apôtre les clefs du Paradis,
enfin son célèbre et dernier tableau de l'An-
nonciation que la mort, en 1779, le força de lais-
ser inachevé.

Meng ne fut pas seulement un grand prati-
cien, il posséda encore à un très haut degré la
théoriede son art qu'il nous a laissée dans quel-
ques écrits. Ses compositions se recommandent
par leur simplicité, et par la science avec la-



quelle il sait imprimer à ses sujets le degré
d'expressionqui leur convient sans employer
les grands effets, cherchant toujours à satis-
faire la raison, l'âme et le cœur plutôt que les
yeux. L'étude approfondie qu'il fit des anciens
lui fit découvrir une partie de la route qu'ils
suivaient pour arriver à la perfection dont sont
empreints leurs chefs-d'œuvre il marcha sur
leurs traces et sut se dégagerde l'imitation ser-
vile de la nature pour l'embellir et l'idéaliser
en réunissant ses plus bellesproductions. Il lui
arrivait souvent aussi de s'inspirer de la musi-
que pour peindre, de là l'harmonie rhythmique
de ses compositions. Persuadé que l'expression
est la partie la plus essentielle de la peinture,
il approfondit cette qualitédans Raphaël, comme
la grâce et le coloris dans le Corrège et le
Titien en se créant encore un style original
avec les différentes manières de ces trois maî-
tres. Toutes ses productions étant raisonnées,
il méditait longtemps ses tableaux., mais une
fois conçus, il les exécutait avec une activité
prodigieuse, travaillant sans relâche malgré la
fatiguéet la maladie; aussi ses œuvressont-elles
fort nombreuses; nous citerons outre celles
déjà nommées le Songe de Saint-Jacques, sa Mit-
dona col bambino, son plafond de la villa Albani,
représentant Apollon entouré des neufMuses, etc.

MEOTHM («02/. PIERRES CELTIQUES).
MÉMIBES (ichtyologie) Famille de l'ordre

des acanthoptérygiens fondé par Georges-Cu-
vier aux dépens des sparoïdes', et s'en distin-
guant particulièrement par ses dents en ve-
lours, placées plus ou moins ras aux mâchoires,
et surtout par la mâchoire supérieure très
protactile et rétractile, à cause de la longueur
des pédicules des intermaxillaires qui se reti-
rent entre les orbites. Le corps des ménides est
écailleux; leurs nageoiresventrales sont situées
sous les pectorales, et leur dorsale est garnie
d'écailles excessivement fines. L'anatomie de
ces poissons est presque semblableà celle des
sparoïdes l'estomac est médiocre, à parois
peu épaisses il y a de quatre à sept cœcums
la vessie aérienne est grande, simple et amoin-
drie à sa partie antérieure, le plus souvent di-
visée en arrière en deux longues cornes qui
pénètrent dans les muscles de la queue de éha-
que côté des entrépineux de la nageoireanale.
Les genres placés dans cette famille sont ceux
des Mendole, Picarel, Cœsio et Gerre. E. D.

MEMIN. Meenden, en flamand. Ville de Bel-
gique dans la Flandreoccidentale, à 11 kil.S.-O.
de Courtray, avec une population de 4,000 ha-
bitants. Elle fabrique des flanelles, des siamoi-
ses, des apprêts de drap, etc. Cette ville figure
souventdans l'histoire. En 1350, elle n'étaiten-

core qu'un simple bourg; elle fut fortifiée en
1578, prise par les Français en 1658 et en
1667. Vauban répara et compléta ses fortifica-
tions en 1685. Prise par les alliés en 1706, elle
fut cédée à l'Autriche par le traité d'Utrecht
(1713). Louis XV la reprit en 1744, et les ar-
mées républicainesen 1792 et 1794. Elle cessa
d'appartenir à la France en 1814.

MEMM, par ce mot dérivé de l'espagnolme-
nino, mignon, favori, on distinguait les jeunes
gentilshommesplacés autrefoisprès des princes
pour partager leurs études et leurs jeux, sou-
vent même, commecela arrivait à la cour d'An-
gleterre, où se trouvait la charge de l'enfant du
fouet, pour les remplacer dans les châtiments
qu'ils pouvaientavoir mérités. Ces enfantsgran-
dissant avec le prince, restaient attachés à sa
personne,et leur emploi devenait alors une vé-
ritable charge de gentilhomme. En France, où
cet usage de cour fut apporté d'Espagne au
temps d'Anne d'Autriche, les dauphins qui se
succédèrent depuis le fils de Louis XIV, eurent
toujours à leur service six menins ayant droit
chacun à une pension de deux mille écus. Une
chargepareille se trouvait dans la maison de la
reine; c'était une femme qui l'occupait sous le
titre de menine. ED. F.

1IÉKFMGES. Nom par lequel les anatomis-
tes désignent l'ensemble des' membranes qui
enveloppent le cerveau. Celles-ci sont la dure-
mère, l'arachnoïde et la pie-mère (voy. CERVEAU).

fflEMWSKI (François DE Mesgnien), célè-
bre orientaliste, naquit en Lorraine, vers l'an-
née 1623. Il fit une partie de ses études à Rome.
En 1652, il s'attachaà l'ambassadeurde Pologne
en Turquie, et le suivit à Constantinople. Il ac-
quit bientôt la connaissance pratique de la lan-
gue turque, et fut nommé d'abord premier in-
terprète de l'ambassadeur, et plus tard chargé
d'affaires. Il obtint en Pologne des lettres de na-
turalisation et de noblesse, et changea son nom
français de Ménin en Méninski. Mais dès 1661, il
renonça à sa nouvellepatrie pour s'attacher au
service de l'empereur, qui le chargea des fonc-
tions importantes de premier secrétaire inter-
prète pour les langues orientales, à Vienne. En
1669, il visita la Terre-Sainte, et fut reçu à Jé-
rusalem chevalierdu Saint-Sépulcre. Il mourut
en 1698. Méninski a rendu son nom célèbre par
lapublicationdu Thesaurus Unguarumorientàlium,
sive Lexicon Arabico-Persico-Turcicum,Vienne,
1680, 3 vol. in-fol., chef-d'œuvre.d'érudition
et de patience, qui jusqu'à nos jours a servi de
base à tous les travaux de ce genre.il fit paraître,
la même année, le ComplementumThesauri lingua-
rum orientalium,sive OnomasticonLatino-Turcico
Arabico-Persicum,un vol. in-fol. Il publia encore



la même année et dans le même format, une
grammaireturque intitulée Linguarum orienta-
lium Turcicœ, Arabicœ, Persicce insiitutiones seu
Grammatica Turcica. Kollar donna une édition
améliorée de cet ouvrage, Vienne, 1756, 2 vol.
in-4. Le dictionnaireeut également une seconde
éditionrevueet corrigéepar Bernardde Jenisch,
et après la mort de celui-ci, par F. de Rlerf,
Vienne, 1780-1802, 4 vol. in-fol.

MÉNIPPE philosophe cynique, était ori-
ginaire de Gadara en Phénicie. Il fut d'abord
esclave d'un homme nommé Batonis, racheta
ensuite sa liberté, et vint s'établir à Thèbes en
Béotie, où il exerça le métier d'usurier. Il finit
par perdre ensuite toutes les richesses qu'ilavait
acquises, et se pendit de désespoir, selon Dio-
gène Laerce. Lucien, dans ses Dialogues, loin
de faire de Ménippe un usurier, le représente
comme un homme plein de désintéressement,
mais d'une extrême causticité. Il est, dit-il le
plus acharné des dogues que la secte ait pro-
duits. Ménippe avait composé treize livres de
satyres en prose mêlée de vers, qui ne nous sont
point parvenus. C'est pour cette raison que l'on
donne le nom de Ménippéesaux satyres de Var-
ron, écrites de la même manière, et que Varron
lui-même a été surnommé le Ménippe romain.
Quelques auteurs cependant ont prétendu que
les écrits attribués à Ménippe n'étaient point
de lui.

MÉNIPPE et MÉTIOQUE [mylh.), filles
d'Orion,qui se sacrifièrentpour sauver leur pays
d'une épidémie. Elles furent changées en co-
mètes. Les jeunes gens et les jeunes filles d'Or-
chomène leur offraient chaque année des sacri-
fices, et elles avaient, dans cette ville, un tem-
ple bâti, dit-on, du temps des Aones, et par con-
séquent antérieur aux Pélasges.

BÏÉNIPPÉES (litt.), satires mêlées de vers
et de prose, inventées par Ménippe le philoso-
phe. Nous trouvons ce genre de satire aux dé-
buts de la littératurelatine. Ennius composedes
satires mêlées de prose et de vers sans rhythme
régulier, et Varron, qui l'imite, inscrit au fron-
tispice des siennes le nom du poète grec. Les
contemporainsde Varron font de grands éloges
de son TPix.ap«vo;, ingénieusesatire de cette dic-
tature à trois têtes qui s'appelaientPompée, Cé-

sar et Crassus nous n'en pouvons juger, toutes
les Ménippées de Varron ayant péri avec le plus
grand nombre de ses oeuvres. La littérature
romaine ne nous a légué que deux écrits de ce
genre, la Métamorphosede Claude en Citrouille,jeu
d'esprit assez spirituel de Sénèque, et le Saly-
ricon de Pétrone, spirituelle peinture d'ignobles
orgies, dont le style est aussi délicat que le fond
en est révoltant.

Le moyen-âge nous a laissé quelques écrits où
les vers s'entrelacent avec la prose. Tel est le
fabliau d'Aucassin et Nicolette, mais ces essais
sont de rares exceptions pour faire tolérer la
transitionbrusque du vers à laprose, il faut une
délicatesse de style, une habileté de forme que
la langue ne permettait pas alors, et c'est à la
fin du xvie siècle qu'il nous faut descendre pour
retrouver une véritable satire dans le genre de
Ménippe, pleine de gaietéet impitoyable, rieuse
et frappantd'un ridicule indélébile. On a tenté
de réhabiliter la Ligue on a montré ce qu'il y
avait d'énergie et de noble chaleur dans ces
moines qui, au milieu du siège de Paris, parcou-
raient la ville en armespour encourager le peu-
ple par leurs paroles et leurs exemples, mais
on a beau faire, l'impitoyable pamphlet est là
qui nous a d'avance déconsidéré ces choses et
ces hommes, et nous- ne pouvons plus les voir
que sous leur côté odieux et ridicule.

La Satyre Ménippée du Catholicond'Espagne et
de la tenue des États de Paris se composede deux
parties distinctes. La satyre du Calholicon, ou
graine de niais débitée par deux charlatans, l'un
espagnol et l'autre lorrain, est l'œuvre d'un ec-
clésiastiquenommé Le Roy, qui, contrairement
à la plupart de ses confrères,avait déjà passé au
parti du Béarnais. Celle qui contient un récit
burlesquede la session dés États est la plus pi-
quante et la plus considérable plusieurs hom-
mes d'esprit, tous royalistes, et quelques-uns
-protestants mirent leur gaieté en commun pour
la composer. Gillot, conseiller au parlement,
Florent Chrestien, Rapin et Pithou fournirent
là prose Passerat et Rapin les vers et les épi-
grammes.L'ouvrage eut un débit prodigieux et
fit plus pour le succès de Henri IV que le gain
de plusieurs batailles. Au reste, à cette époque,
la Ligue était sur son déclin. Les intérêts, les
sentiments qui en faisaient la force à l'origine
avaient fini par devenir opposés. Le parti des
Guise n'ayant plus pour chef un homme de vi-
gueur et d'action, était en voie de se dissoudre,
le parti républicain, représenté par les Seize et
la bourgeoisie parisienne, s'était souillé du
meurtre de Brisson et de ses amis, puis, voyant
qu'il n'avaitpas chance de réussir par lui-même,
il s'était jeté dans le parti espagnol dont il avait
obtenu quelques concessions libérales. Quant
aux agents de Philippe, ils devenaient plus
odieux de jour en jour par leurs allures hautai-
nes et par le réveil du sentiment de nationalité.
Il ne restait plus que quelques coups à porter
habilement pour déterminer la dissolution de
cette grandeassociation, qui avait dominé la plus
grande partie de la France, et obtenu la protec-
tion de plusieurs papes. La Satire Ménippée s'en



chargea, et Henri put entrer dans Parisen 1594,
sans que les pavés de la cité fussent ensanglan-
tés.

La SatireMénippéea survécuaux événements,
et il s'en est fait de nombreuseséditionsdans les
siècles suivants, un peu parce que les questions
que soulève ce livre sont encore vivantes, mais
surtout parce que c'est une œuvre littéraire, où
les portraits sont touchés de main de maître, et
les caricaturesfort ressemblantes. Aristophane,
en son temps, ne montrait pas plus de verve co-
mique et scandaleuse. Le style dé l'ouvrage est
vif, décidé, et, ce qu'il y a de curieux, semé de
pointes à l'espagnole. On croirait quelquefois
lire les fantaisies deQuevedo. Les auteurs pro-
testent contre la dominationpolitique de l'Es-
pagne, niais ils lui prennent quelquechose de
sa forme littéraire, tout en restant foncièrement
français pour l'esprit et la malice. J. FL.

S1ÉNISPERMACÉES, menispermaceœ
{bot.) Famille de plantes dicotylédones établie
sous le nom de ménispermespar A. L. de Jussieu,
dans son Genera plantarum, et dont le nom a été
modifiépar De Candolle, conformémentàl'usage
adopté pour les dénominationsde familles. Elle
est formée d'arbrisseaux sarmenteux, dont le
bois présenteune organisationparticulière. Les
feuilles de ces végétauxsont alternes, simples. à
nervurespalméesou peltées.dépourvuesde stipu-
les. Leurs fleurs sont presque toujours incomplè-
tes, par suite de l'avortement de quelques orga-
nes tantôt monoïques, tantôt dioïques, généra-
lement fort petites et, dans la grande majorité
des cas, trimères. Lecalice decesfleurs est formé
de 3, 6, 12 sépales sur un ou plusieurs rangs de
trois chacun la corolle manque souvent, surtout
dans les fleurs femelles, et, lorsqu'elle existe,
elle est composée de pétales plus courts que le
calice ou même très petits les étamines sont
généralementégales en nombre aux sépales de-
vant lesquels elles sont placées, avec les filets
tantôt libres, tantôt soudés en colonne, et avec
les anthères extrorses, biloculaires. Dans les
fleurs femelles, la corolle est généralementmo-
nopétale, et les vistils uniloculaires, uniovulés,
libres ou plus ou moins soudés forment un ver-
ticille, ou bien se trouvent réduits à un seul
qui est alors dans une situationexcentrique. Le
(ruit des ménispermacées est charnu, avec un
noyau rugueux incomplètementpartagéen deux
par une cloison il renferme une graine dans
laquelle l'albumenest peu volumineux ou même
nul, et dontl'embryona sa radiculecourteet éloi-
gnée du hile. Les ménispermacées croissent
en grandnombredans les parties intertropicales
de l'Asie et de l'Amérique; on n'en trouvequ'un
petit nombre en Afrique. Leurs genresprin-

cipaux sont les menispermumTourn., qui don-
nent leur nom à la famille, les cocculus D. C.,
qui appartiennentà l'ancien continent, les cis-
sampelos Lin., qui croissent en Amérique.
Beaucoup de plantes de cette famille se distin-
guent par leurs propriétés médicinales. La plu-
part d'entre elles présentent, dans leur racine,
une substance amère qui les rend toniques et
stomachiques d'autres renferment, en outre,
un principeâcre qui leur donne une action pro-
noncée sur la sécrétionurinaire. Généralement
leurs parties herbacées sont mucilnjineuseset
employées avec avantage comme telles à l'état
frais. Les plus remarquablesd'entre ces plantes
officinales sont le cocculus palmatus D. C., de
la côte occidentale d'Afrique, dont la racine,
coupée en tranches, nous arrive sous le nom de
racine de Colombo les cocculus peltatus D. C., du
Malabar, et flavescens D. C., des Moluques, four-
nissent les meilleures succédanées du vrai Co-
lombo le cissampelospareira Lin., des Antilles,
fournit la substance autrefois fort employée
sous le nom de racine de Pareira brava; l'ana-
viistà cocculusWight et Arn., de l'Asie tropicale
et de l'archipel indien, donne un fruit très vé-
néneux connu sous le nom de coque du levant.
Le principe actif contenu dans les graines de
cette plante est la picrotoxine, l'une des subs-
tances les plus énergiquesque l'on connaisse.

MÉNISQUE, de f«jvixo' lunule, diminutif
de pwn], lune. C'est un verre lenticulaire en
forme de croissant, c'est-à-dire concave d'un
côté et convexe de l'autre. Les foyers se trou-
vent comme ceux des lentilles, en faisantseu-lement un des rayonsnégatif (voy. RÉFLEXION).

On nomme aussi ménisque, dans les phéno-
mènes capillaires, la portion de la colonne con-
.tenue, dans le tube, et limitée d'une part par la
surface courbe du liquide, et de l'autre par un
plan horizontaltangent à cette surface. Si celle-
ci est concave, le ménisque est plein et formé
par l'attraction du tube sur le liquide, attrac-
tion qui dans ce cas surpasse la moitié de celle
que le liquide exerce sur lui-même. Aussi ce
ménisque, attiré de bas en haut, allège la co-
lonne qui est au-dessous, et le niveau s'élève
pour faire équilibre à la pression exercée exté-
rieurement par l'air sur la surface plane du li-
quide. Si au contraire la surface de la colonne
liquide est convexe, le ménisque est vide et dû
à ce que l'attraction du tube sur le liquide est
moindre que la moitié de celle que le liquide
exerce sur lui-même. Aussi le liquideque con-
tenait ce ménisque lorsque la surface était pla-
ne, a-t-il été attiré de haut en bas par la co-
lonne liquide qu'il a déprimée, et dont la den-
sité, ainsi augmentée, a fait baisser le niveau.



Telle est la cause des phénomènes que l'on a
appelés capillaires, parce qu'ils s'observentdans
des tubes très fins, où ils sont d'autant plus
sensibles que le diamètre intérieur de ceux-ci
est plus petit. D. J.

MEBWONÏÏTES (voy. ANABAPTISTES).
MÉfTOLQGE,du grec, piv, mois, et Xo-yoç,

discours catalogue divisé par chaque mois de
l'année, et qui contient, en abrégé, les Vies des
saints pour chaque jour, ou la simple commé-
moration de ceux dont on n'a point les vies
écrites. C'est la même chose chez les Grecs que
le martyrologe latin. Le premier ménologe est
celui qui porte le nom de l'empereur Basile. On
croit que son auteur est saint Jean Damascène.

E2EïTOP<œî2E ( soolog. ) Genre d'amphi-
biens de la famille des salamandres créé par
Harlaw et ayant pour caractères corps allon-
gé, yeux apparents, mâchoires armées de fortes
dents; palais garni d'une rangée de dents sur
le côté; un orifice de chaque côté du cou; pieds
fortement développés. Une seule espèce, le
Ménopome GÉANT, Scilamandra gigantea, Bartou,
entre dans ce genre. Elle est longue de dix-huit
pouces environ, d'une coloration bleu-noiràtre,
et se rencontre dans les rivières et les grands
lacs de l'intérieur de l'Amérique. E. D.

B2EITOU ( Jacques François baron de ),
membre de l'Assembléeconstituante,lieutenant-
général, né à Boussai-de-Loches ( Touraine ) en
1750. Il entra de bonne heure dans l'armée, et
à l'époque de la révolution, il était déjà maré-
chal-de-camp. La noblesse de sa province le
députa aux états-généraux, où il prit rang dans
le parti des constitutionnelsroyalistes.11 deman-
da dans la Constituante l'abolition des costumes
des ordres et celle des titres honorifiques il pro-
posa un mode de recrutement qui se rappro-
chait beaucoup du régime actuel, et l'organisa-
tion d'une milice bourgeoise; il combattit la
proposition de déclarer le catholicisme religion
nationale, et fut l'un des fondateurs du club
des feuillants.Il commandait aux Tuileriesdans
la nuit du 9 au 10 août. En 1794, il fut complè-
tement battu dans la Vendée par Henri de la
Rochejaquelein, et au 4 vendémiaire, il refusa
d'attaquer la garde nationale,qui avait pris une
attitude menaçante. Ces diverses circonstances
avaient rendu Menou suspect, et bien qu'il eût,
en 1795, agi énergiquement contre l'insurrec-
tion du faubourg Saint-Antoine, des voix s'é-
taient élevées de temps à'autre dans la Conven-
tion pour l'incriminer. La protection du géné-
ral Bonaparte, qui en peu d'heures, avait dis-
sipé l'insurrection de vendémiaire, parvint à le
faire acquitter on se borna à le destituer. Bo-
naparte le rappelaà l'activité lors de l'expédi-

tion d'Égypte, et n'eut pas lieu de s'en féliciter
( voy. EGYPTE). Menou était brave commesoldat,
mais incapable commegénéral. Rentréen France
en 1802 il fut nommé gouverneurdu Piémont,
et plus tard de Venise. Il mourut en 1810 dans
cette dernière ville, estimé des Italiens, aux-
quels il allégeait le joug étranger. Il avait
épousé, à Rosette, la fille d'un riche propriétaire
de bains, et embrassé, dit-on, l'islamisme.

ITEMS, la pensée divinité allégorique que
les Romains invoquaient comme inspirant de
bonnes idées, et que l'on prenait tantôt pour
l'âme du monde, tantôt pour l'âme individuelle.
Elle avait deux temples à Rome, l'un dans la
huitième région, élevé après la défaite de Tra-
simène, et l'autre au capitole, construit par le
prêteur Otacilius.

MENSA1RES, en latin mmsarii. On nom-
mait ainsi cinq officiersromainsqui avaient pour
emploi de siégerdans les marchés,d'y surveiller
le change des monnaies étrangères en monnaies
romaines (TIT.-Liv.,lib. vu) de régler les dif-
férents entre les créanciers et les débiteurs,
sous la garantie de la république, et d'aviser à
ce que ceux-ci pussent s'acquitter et surtout à

ce que leur bien ne fût pas engagé aux particu-
liers, du moment que le trésor public avait
pourvu à la sûreté de leur créance. Pour qu'un
débiteur dont l'Etat se faisait ainsi le répon-
dant pût.disposer de quelques fonds, il lui fal-
lait, comme il ressort d'un passage de Cicéron
(pro Flacco), l'autorisation de cinq préteurs, de
trois questeurset de quatre mensaires. Les men-
saires étaient élus par le peuple, à la demande
des tribuns. Ainsi, en 536, on en créa, avec
des triumvirs, à la requêtedu tribun du peuple
M. Minucius. On trouvait des mensaires dans
quelquesvilles de l'Asie où ils portaient le titre
de trapezétès, et même en Grèce où on les nom-
mait kobulistès. Les changeurs, le plus souvent
désignés à Rome sous le nom de nummulaires,
prenaientquelquefois aussi celui de mensulaires
(Ex Caïo, liv. 47).

MEMSE (Voy. Manse).
MENSONGE. Le mensonge est une parole

proférée sciemment contre la vérité; c'est dire
que le mensonge est toujours contraire à la loi
morale. La théologie traite la question du men-
songe par rapport à la prescription formelle
qui en fait une offense à Dieu, et elle est in-
flexible contre les opinions tempérées qui vou-
draient que le mensongefût parfois innocent,
comme dans les cas extrêmes où il semble qu'il
peut servir à éviter une violence, un crime, un
malheur. Ce n'est point le lieu d'entrer dans ces
questions d'une exception imaginaire, et d'où il
ne saurait sortir une règle de vie humaine. Il



suffit à la sincérité de la conscience que jamais
le mensonge ne lui soit permis, même pour le
bien; et rien n'est plus grand ni plus beau que
cette loi c'est par elle que les rapports des
hommes ont de la sécurité; et sans elle, qui ne
voit le trouble qui se ferait dans la société ci-
vile ? Chacun se faisant juge des cas où le men-
songe peut être utile, la rarole humaine serait
constammentsuspecte; tout serait plein de dou-
te, les affections comme les opinions il n'y au-
rait plus de témoignageni d'histoire, et le ser-
ment lui-même serait une tromperie.

Les philosophes du dernier siècle s'amusaient
à éplucher les livres saints, et à y chercher des
mensonges Jésus-Christmême, pensaient-ils,
avait menti une fois. Plaisantesollicitudede ces
grands sceptiques! Ils ne croyaient pas à l'Écri-
ture, qu'avaient-ils à s'inquiéter des exemples
qui pouvaient s'y rencontrer ? Le fait est que
l'Ecriture condamne le mensonge et s'il y a
des personnagesqui aient violé la loi, ils ne
l'ont pas infirmée; parce que quelques actions
de patriarchesne seraient pas bonnes, il ne s'en-
suivrait pas non plus qu'ils dussent en cela être
imités. Quant à Jésus-Christ, la vérité même,
c'est presque blasphémer que de le défendrede
ce reproche de mensonge. La veille de la fête
des tabernacles, les parents de Jésus le pres-
saient de s'y montrer au peuple c Passez dans
la Judée, lui disaient-ils,afin que vos disciples
voient les œuvres que vous faites. » Allez-y,
réponditle Sauveur pour moi, je n'y vais point,
parce que mon temps n'est pas venu encore. Il
demeura donc dans la Galilée; ensuite il alla à
la fête sans éclat et comme en secret; S. Jean,
c. vu, 2. Voilà le grief! Il n'y a rien là qui
ressemble à la moindre altération de la vérité.
Le temps du Sauveur n'est pas venu encore; il
ne se montrera donc pas au peuple dans le bruit
d'une fête ni pour produire des œuvres c'est
ce qu'il peut dire à ses parents, sans qu'on en
puisse inférer qu'il les veut tromper; car s'il
se rend à la fête quelques jours plus tard, c'est
en secretet comme un inconnu. Laissons ces
minuties; toutefois, elles ne laissent pas que
d'être un hommage; plus la passion sceptique
s'efforce d'affaiblirla loi de la vérité, plus elle la
proclame et l'affermit. Comment d'ailleurs effa-
cer dans le christianisme tout ce qui condamne
le mensonge et la tromperie? Partout Jésus-
Christ recommande la sincérité, la simplicité,
la candeur. Le soupçon du mensonge entre à
peine dans la loi chrétienne; tout y respire la
vérité et aussi rien n'égalerait l'innocence d'une
société qui serait fidèle à ses prescriptions; le
mensonge n'y paraîtrait sous aucune forme;
.la malice et l'envie en étant bannies, on ne voit

pas même comment pourrait y entrer la simple
hypothèse d'un mensongeofficieux. Le mensonge
officieux suppose une injustice dont il serait
permis de s'affranchirou d'affranchirautrui par
un déguisement inoffensif de la vérité; mais
bannissez l'injustice, et le mensonge officieux
ne sera qu'une chimère. Le christianisme, en
un mot, est la loi générale de la perfection; là
où il règne, le mensonge est impossible; tout
est vrai parce que tout est pur. Aussi la so-
ciété la moins chrétienne est celle où les hom-
mes sont le plus appliqués à se tromper et à se
nuire, non seulement par les paroles, mais par
les actes. Si la foi pouvaitêtre abolie, le monde
appartiendrait au mensonge; Satan serait roi
sur la terre. Laurentie.

MENSORES. On appelaitainsi du mot me-
sura, mesure, d'abord les arpenteurs chargés de
poser lesbornes deschamps (Cotai, lib.vi.cap.l),
puis les architectes et les experts des bâti-
ments publics enfin selon Vegèce (lib. u,cap.l),
les fourriers et les maréchaux des logis qui
allaienten avantmarquer les logements(hospitia)
des troupes dans les villes et les bourgs où elles
devaient passer, ou bien qui, lorsque l'armée
campait en rase campagne, dressaient pied par
pied le plan du campement (ad podismum deme-
tiuntur loca) et assignaient à chaque légion le
quartier qu'elle devait occuper. Ed. F.

MEKSTRUJE. Motpar les anciens chi-
mistes pour désigner un dissolvantlent, agissant
à l'aide d'une douce chaleur que l'on continuait
pendant 30 à 40 jours. Aujourd'hui l'on désigne
ainsi les substances propres à faire prendre l'é-
tat liquide à divers corps solides, tels que l'eau,
l'alcool, les acides, etc.

MENTELou MENTEMN (Jean) le plus
ancien imprimeur de Strasbourg. Plusieurs au-
teurs lui ont fait honneurde l'invention de l'im-
primerie, entre autres le médecin Jacques
Mentel, un de ses descendants, qui publia, au
xviie siècle, deux dissertations latines pour le
prouver. Cette opinion pourtant est regardée
comme dénuée de fondement par les écrivains
qui ont le plus approfondi l'histoire de l'origine
de l'imprimerie. Mentel,' qui était chrysogra-
phe, c'est-à-dire enlumineur de lettres, fut
un des notaires de l'évêque de Strasbourg,
et fit partie, en 1447, de la corporation des
peintres de cette ville. Mentel occupe une
place importante dans l'histoire primitive de
l'imprimerie. Dès 1466, il publia une Bible
en 2 vol. in-fol.; et de 1473 à 1476 une sorte
d'encyclopédie en 10 vol. in-fol., sous ce ti-
tre Vincentil Bellovacensis speculum hislorirrle,
morale, physicum et doctrinale. Mentel mourut
riche en 1478. L'empereur Frédéric IV lui



avait donné, en 1466, des actes de noblesse.
MENTELLE ( Edme ) Écrivain médiocre,

historien sans portée et géographe estimable,
né à Paris, le 11. octobre 1730. Après quelques
essais peu encourageantsdans le domaine de la
poésie et du théâtre, il se rejeta sur la géogra-
phie, qu'il fut chargéd'enseigneraux écoles mi-
litairesetcentrales. Il fut de l'Institutdès sa fon-
dation, et fit adopter à ce corps savant l'usage
de faire à ses frais les funérailles des académi-
ciens décédés. Mentellemouruten 1815. Il avait
publié un grand nombre d'ouvrages, la plupart
destinés à l'éducationde la jeunesse, mais ceux
qui traitent de l'histoire sont écrits avec une
partialité extrême, et dans son précis de l'his-
toire universelle, il affiche l'impiété dans les
termes les plus révoltants. Les plus remar-
quables de ses écrits sont Géographie compa-
rée, 1778 et suivantes, 7 vol. in-8°, ouvrage in-
complet dont il n'a paru que la partie relative à
l'Espagne, au Portugal, à l'Italie et à la Turquie
d'Europe; Cosmographieélémentaire, 1781, in-8°;
Choix de lectures géographiques et historiques,
1783, 1784, 6 vol. in-8 la Géoyraphie enseignée

par une méthode nouvelle, ou application de la
synthèse h l'étude de la Géographie, 1795, in-8°
Cours completde Cosmographie,de Chronologie,de
Géographie et d'Histoire, 1801, 3 vol. in-8° il
publia enfin, de concert avec Malte-Brun, la Géo-
grapMe m~hema~M, p/tt/~ue e< poHf~Me, Pa-graphie mathématique, physique et politique, Pa-
ris, 1803-1807, 15 vol, in-8». Mentelle est l'au-
teur de la géographieancienne dans l'Encyclo-
pédie méthodique, et il publia avec Chanlaire
un Atlas universel de 170 cartes.

MENTHE Menlha (bot.). Genre de la fa-
mille des labiés, de la didynamie-gymnospernie
dans le système de Linné. Les plantes qui le
composent sont des herbes très communes dans
les parties tempérées et froides des deux con-
tinents, mais introduites dans beaucoup d'au-
tres contrées. Leurs fleurs forment de faux
verticilles multiflores, tantôt rapprochés, tan-
tôt distants. Elles ont un calice campanulé ou
tubuleux, à cinq dents à peu près égales une
corolle presque régulière;quatre étamines dis-
tantes, égales entre elles; un style à deux bran-
ches courtes et stigmatifèresau sommet. La
MENTHE SAUVAGE, if. sylvestns Lin., croît com-
munément le long des fossés, des ruisseaux,
dans les lieux humides. Sa tige droite porte des
feuilles presque sessiles ovales-lancéolées, et
des fleurs purpurines en faux verticilles rappro-
chés de manière à former des épis denses, un
peu coniques. On trouve au moins aussi com-
munément dans les mêmes lieux la MENTHE

AQUATIQUE, M. aquaticaLin., connaissable à ses
faux verticilles peu nombreux, dont les deux

ou trois supérieurssont rapprochésen une sorte
de tête arrondie ou oblongue l'inférieur res-
tant toujours écarté. Cette espèceest remarqua-
ble par son ubiquité, car on la rencontre dans
les lieux humides de presque tous les pays, soit
qu'elle y croisse spontanément, soit qu'elle y
soit arrivée avec les Européens. L'espèce la
plus intéressante du genre qui nous occupe est
la MENTHE poivrée il. piperita L., qui, origi-
naire, à ce qu'il parait, du nord de l'Europe, est
cultivée ou naturaliséedans un grand nombre
de pays. Sa tige est droite ou ascendante fle-
xueuse, rameuse dans le haut ses feuilles sont
ovales-oblongues, aiguës au sommet, arrondies
à la base, dentées ses fleurs semblent former
une sorte d'épi court, au dessous duquel sont
de faux verticilles écartés. Cette menthe est
bien connue pour son odeur forte et pénétrante,
pour sa saveur poivrée laissant dans la bouche
une impression de froid caractéristique.Elle est
employée en médecine, mais elle tire sa princi-
pale importancedes nombreuxusages auxquels
l'emploient les confiseurs et les liquoristes. On
lui a attribué une action particulière sur le lait
dont certains auteurs assurent qu'elle empêche
la coagulation et même la sécrétion; mais ces
propriétés singulières ne sont rien moins que
démontrées.. P. D.

MEMJŒami d'Ulysse qui, lors de son
départ pojtff^' guerre de Troie, lui confia la
surveillance de sa maison. La Grèce vantaitbeau-
coup sa sagesse, et Minerve prenait, dit-on, ses
traits pour encourager Télémaque à la vertu.
Fénelon a su admirablement tirer parti de ce
personnage. Quelques auteurs ont prétendu
qu'Homère, lors d'un voyage à Ithaque, avait
été reçu avecdistinctionpar Mentor, et qu'il l'en
récompensa en immortalisant son nom.

MENTZEL (Christian), né en 1622, à Furt-
stenwald, fut un des botanistes les plus distin-
gués de son époque. Il servit, en qualité de mé-
decin, les électeurs de Brandebourg, se créa de
nombreuses relations dans toutes les contrées
du globe, et composasur la botanique des ou-
vrages qui ont joui de la plus grande réputation.
Il faisait partie de l'académie des Curieux de la
nature. Son Index nominum plantarum, Berlin,
1696, réimprimé en 1715, avec des additions,
sous le titre de Lexicon plantarum polyglolton
uidversale,est encore consulté avec fruit. La bi-
bliothèque de Berlin possède de lui, en manus-
crit, une Histoire naturelle du Brésil, 4 vol. in-
fol. Les (leurs et les plaittes du Japon, avec figu-
res enluminées 2 vol. in-fol. On lui doit en
outre une Chronologiede la Chine, en allemand,
Berlin, 1696, in-4».

MENTZER est le nom sous lequel est sur-



tout connu J. FISCHART, le Rabelais de l'Alle-
magne, né au commencement du xvie siècle. Il
s'adonna au genre burlesque et satirique, et
composa une foule d'ouvrages(on en compte plus
de 37), dans lesquels on trouve mêlés aux plai-
santeries les plus grossières des traits du plus
haut comique. Il a donné du premier livre du
Gargantuade Rabelais une traduction libre qui
a eu 13 éditions.

MENU-VAIR.Terme qui revient souvent
dans les anciens auteurs, et qui fait partie de
la langue du blason. Il signifie au propre une
fourrure qu'on appelle aujourd'hui petit gris.
On lui donnait en même temps le nom de panne
parce qu'elle était composée de beaucoup de
morceaux ou pans cousus ensemble; enfin une
étoffe portant le même nom de panne, et qui
était blanche et bleue, remplaça ordinairement
cette fourrure et en prit le nom. Elle était
particulièrement portée par les gens riches et
de qualité un arrêt de 1420 en interdit l'usage
aux ribaudes. On conçoit que le vair passa dans
les armoiries. Le menu-vair dans le blason se
distingue du vair, parce que celui-ci se com-
pose de quatre rangées, tandis que le premier
en a six.

MENUET. Ce mot, qui était au xvi« siècle
le diminutif de menu, désigneune danse aujour-
d'hui vieillie, et qui s'exécutait en effet à pas
modérés ou menus. C'était .dans l'origine l'un
des branles célèbres du Poitou où il se danse
encore, ainsi que dans quelques cantons de la
Sologne, avec ses allures primitives. Vers le
xvne siècle, il fut introduit dans les bals de la
cour, et y perdit sa vivacité et sa simplicité.
L'art du fameux danseur Marcel, le même qui
dit, vers 1740, ce mot resté célèbre « que de
choses dans un menuet, » et les perfectionne-
ments du chorégraphe Pécourt, contribuèrent
surtout à lui faire perdre son caractère,au point
que J.-J. Rousseau pouvait dire de cette danse
qu'elle était la moins gaie de tous les genresde
danse usités dans nos bals. Toutefois on l'exécu-
tait toujours à deux et dans la mesure ternaire,
c'est tout ce que le menuet gardait de son passé.
Après avoir eu longtemps la vogue, le menuet
fut détrôné par la gavotte qui n'étaitelle-même
qu'une de ses variations savantes. Au théâtre,
dans les ballets, le menuet avait gardéses vives
allures. Les compositeurs n'avaient garde de
l'omettre dans leurs divertissements.Lemeilleur
que Lulli ait écrit est celui d'Isis dont l'air est
encore populaire. Il est très court et très sim-
ple. Le menuet qui se trouve dans le premier
finale du don Juan de Mozart, est d'un goût exquis
et d'une grande franchise plusieurs autres de
Grétry et de Fischer ne sont pas moins remar-

quables. Des ballets, le menuet passa dans le
symphonies sans changer son premier caractère
vif et gai. Il y donna son nom à ce morceau en
mesure ternaire qu'on appelle aussi scherzo
(badinage) et qui précède ou suit l'adagio ou
l'andante. Il a deux parties dont la seconde se
nomme trio. Ed. FOURNIER.

MENU1SIEH. Au xm6 siècle, les menuisiers
ne constituaient pas une corporation, ils ne fi-
guraient même pas comme une section dans un
autre corps d'état, et il est probable qu'ils
n'existaient pas. En effet, l'état de menuisier
comprend aujourd'hui tous ceux qui font en
bois et surtout avec des planches ou des mor-
ceaux d'assez faibles dimensions, des surfaces
plus ou moins grandes résultant de l'assem-
blage de plusieurs pièces depuis les portes,
les lambris et les armoires de nos maisons jus-
qu'aux caisses de nos voitures. Si nous ouvrons
le.livre des métiers d'Etienne Boileau, rédigé
dans la seconde moitié du xm° siècle, nous n'y
trouverons pas même le nom de menuisier.
Les ordonnances pour les charpentiers com-
prennent les huichiers ou huchiers, les huis-
siers, les cochetiers et les lambroisseurs. Les
huchiers, suivant cette ordonnance, faisaient
des huis et des fenêtres; concurremment avec
les huissiers ils faisaient des trapes et des hu-
ches. Il leur était interdit de faire des trapes,
des huis ou des fenêtres sans goujons de fust
(de bois) ou de fer, et ils ne devaient pas met-
tre dans les huches de pièce de fond qui ne fût
de merrain, c'est-à-dire de bois fendu et non
débité à la scie. Quant aux cochetiers ils fai-
saient sans doute des coches ou voitures, et les
lambroisseurs des lambris, mais on ne trouve
aucuneexplication ni aucune règle qui les con-
cerne. En 1290, les huchers, feseurs d'uis et de
fenestres, se réunissent et obtiennent des sta-
tuts particuliers qui ne donnent aucune indica-
tion sur leurs travaux. Les escriniers eurent
aussi des statuts particuliers en 1291; ils cor-
respondaient sans doute à nos layetiers. Les
premiers statuts furent donnés aux menuisiers
en 1396, par Charles VI, et les derniers par
Louis XV, en 1744. Ceux-ci ont 106 articles
réglant en détail ce qui a rapport à la police
intérieure de la communauté, portant défense
de travailler en boutique ou en chambre (sauf
bien entendu les lieux privilégiés), sans être
reçu maître; obligation pour être reçu, d'avoir
fait, en la maison du juré en charge, le chef-
d'œuvrequi sera présenté, tant en dessin, qu'as-
semblages, liaisons, contours, moulures, qua-
lité et force de bois; il fallait en outre être ca-
tholique et français ou naturalisé. Les sommes
» naver étaient graduées, savoir si on était fils



de maître, étant ou ayant été juré, 100 livres;
fils de tout autre maître 150 liv. 1 s. 9 d., ou
262 liv. si le fils était né avant que son père
fût maître; si l'on était apprenti ayant fait
ses six années d'apprentissage et trois an-
nées au moins en qualité de compagnon, avec
brevet et certificats en bonne forme, 350 livres;
enfin ceux qui n'avaient travaillé que comme
compagnons, 500 liv. s'ils avaient travaillé six
années, et 700 si leur temps de service était
moindre. Les maîtres ne pouvaientavoirqu'une
seule boutique et un seul chantier fermé ils
devaientavoir chacun leur marque et l'apposer
sur tous leurs ouvrages, excepté ceux de bâti-
ment ils avaientdroit de travailler de toutes les
parties de leur état ou d'une seule, et cela dans
toute l'étendue du royaume. Le bois amené par
les marchands forains ne pouvait être acheté
que par les menuisiers, et tous les maîtrespré-
sents à la livraison avaient de droit part au
marché, ainsi que les bourgeois, mais quant à
ceux-ci, seulementpour ce qui était nécessaire
à leur usage, et sans pouvoir en revendre.

Les fripiers ne pouvaientacheter de menuise-
rie neuve; celle que les merciers avaient le droit
de vendre devait être marquée de la marque du
maître; les miroitiers, tapissiers, selliers, char-
rons et horlogers pouvaient faire faire, mais
uniquement par les maîtres, les ouvrages d'é-
bénisterie joints à ceux de leur profession,
mais rien au delà. Pour assurer l'exécution
de ces règlements, il y avait six jurés et un
principalou syndic, tous élus et ayant droit de
visitenon-seulementchez tous les maîtres, mais
chez toute personne autorisée à vendre de la
menuiserie et chez tous les marchands de bois,
forains ou autres, qui étaient dans l'obliga-
tion d'avoir toutes leurs marchandises sur
les ports publics, sans jamais pouvoir les met-
tre en chantier, ce privilége étant réservé aux
seuls maîtres menuisiers ou marchands mer-
ciers. L'édit d'août 1776 qui rétablit une partie
des corporations dont l'abolition avait été or-
donnée en février de la même année, réunit les
menuisiers et les ébénistes avec les tourneurs
et les layetiers, en fixant le droit de réception
pour la maîtrise à 500 francs.

Les menuisiers s'appliquent à des travaux
plus délicats que les charpentiers, c'est à cette
circonstancequ'ils doivent leur nom, les bois
qu'ils emploient étant menus relativement; ils
produisent en outre des objets qui sont en con-
tact plus immédiat et plus intime pour ainsi
dire avec nous. Les ornements qu'ils emploient
touchent à la sculpture, ils y passent même
quelquefois insensiblement; la peinture et la
dorure s'y marient avec avantase. C'est aseaa

dire combien sont variés les procédés d'exécu-
tion, même lorsqu'on exclut l'ébénisterie qui
est suffisamment distincte. Le véritablemenui-
sier est un artiste il doit connaître les princi-
pes de l'architecture et du dessin et avoir assez
de goût pour approprier le genre de son travail
à sa destination. A notre époque surtout, épo-

que éclectique et sans expression qui lui soit
propre, le menuisier doit connaître et pouvoir
imiter le Grec et le Chinois, l'Égyptien et le
Pompadour, la Renaissance ou tout autre style.
Il est vrai que pour les ouvrages ordinaires, les
pièces de sculpture moulées en différentesma-
tières plastiques lui évitent la peine et le travail
d'une exécution difficile, et que certaines mou-
lures fabriquées par des moyens mécaniques lui
sont d'une grande économie; mais son travail
est encore trop compliqué, trop varié, pour être
suffisamment décrit ici, nous devons donc nous
borner à une indication rapide des principaux
procédés.

Le menuisier se propose surtout d'établir des
surfaces courbesou planes qui peuvent êtrecom-
plètement unies ou composéesde parties symé-
triquement saillantes ou rentrantessur le nu,
qui est comme le fond de son ouvrage; il orne
les angles saillants de toute la variété de mou-
lures que fournissent les combinaisons de l'ar-
chitecture. Voici pour la partie superficielle et
apparente mais la surface étant composée de
pièces reliées entre elles de manière à faire un
tout, il lui faut préparer, exécuter et ajuster les
différentescombinaisons qui constituentce qu'on
appelle des assemblages. Enfin, et c'est par là
qu'il doit commencer, il faut que chaque pièce
de son travail soit amenée à présenter des sur-
faces parfaitement unies et parallèles, des côtés
terminés par des lignes régulières et des épais-
seurs égales. 11 exécute toutes ces opérationsà
l'aide d'instruments ou pour mieux dire d'ou-
tils très variés mais qui peuventse classerdans
quelques grandes divisions.

Les uns ne sont que des instruments de géo-
métrie, commeles règles, les compas et les trus-
quins pour tirer des parallèles; les autres ser-
vent à maintenir ou à serrer l'ouvrage, comme
les valets, les sergents, les étreignoirs; d'autres
servent à couper le bois, et ceux-ci se partagent
en deux divisions les plus simples sont des la-
mes tranchantespar leur extrémité, et garniesà
l'opposé d'un manche de bois par lequel on les
tient et sur lequel on frappe c'est alors par des
coups répétés que le travail s'opère; tels sont
les ciseaux, les fermoirs, les gouges, les burins;
la seconde division comprend des outils qui ont
leur fer montédans la partie moyenne d'un fût

< d® bois qu'il traverse de manière à ne faire



qu'une faible saillie, de sorte que le fût posé
dans toute sa longueur sur la surface à travail-
ler, conduit et règle le travail du fer; l'ouvrier
opère en les poussant devant soi. Ces outils con-
stituent la famille si nombrensedes rabots.

Le premier de tous les outils est l'établi, qui
est inconnuau charpentier et au charron. C'est
une table d'environ 8 décimètres de haut et 13
de large sur 3 mètres de long elle est portée
sur quatre pieds solides en chêne; le dessus est
d'orme ou de hêtre. Ce dessus ou cette table
porte à une de ses extrémités, et à peu près à
un décimètredudevant, une espècede griffe con-
tre laquelle on fait butter la pièce que l'on tra-
vaille et qui est couchée horizontalement.Cette
griffe est fixée sur un morceau de bois carré
entrant dans une ouverture de même forme
de huit centimètres de côté, dans laquelle elle
peut glisser à frottement de manière à s'élever
suivant le besoin; plusieurs trous cylindriques
et perpendiculairesde 3 à 4 centimètres de dia-
mètre traversent encore la table et sont destinés
à recevoir le valet qui arrête et fixe l'ouvrage.
Ce valet est une tige cylindrique de fer, de 4
ou 5 millimètresmoins forte que le trou dans
lequel elle doit entrer; elle a 25 à 30 centimè-
tres de long et se recourbe en une patte un peu
moins longue, aplatie et cambrée de manière à
pincer uniquement par le bout. En frappant sur
la tête du valet, sa tige se place obliquement
dans le trou et s'y trouve serrée et fixée; pour lui
faire lâcher prise il suffit de frapper horizonta-
lementpar derrière, à l'opposé de la patte. Les
pieds de devant sont percés de trois trous desti-
nés à recevoir des valets un peu plus petits et
qu'on appelle valets de pied; ils maintiennent
le bois lorsque, pour le travailler de champ, on
le place le long du bord de l'établi, maintenuà
l'extrémité dans une sorte de crochet en bois
cloué sur le bord, et avec lequel il fait un angle
rentrant vertical. Sur le côté opposé à ce cro-
chet, est fixé le ratelier. Celui-ci est formé par
uneplanched'undemi-mètredelongueur,clouée
parallèlementau bord sur des tasseauxqui l'en
tiennent écartée de 12 à 18 millimètres. C'est
dans cet intervalle, sorte de gaine large et sans
fond que l'on placeles ciseauxet les fermoirs,que
la plus grandeépaisseurde leur manche retient.
Un fond inférieur, bordé de planches, reçoit les
varlopes; une petite boite à graisse et quel-
quefois un tiroir, complètent cet outil ou ce
meuble indispensable. Il est garni d'outils d'é-
tabli ou d'un affûtage composé, outre l'établi,
d'un valet, une varlope et une demi-var-
lope, deux guillaumes, un feuilleret, une var-
lope à onglet, un rabot, un marteau, un fer-
moir, un ciseau. Les autres outils qui sont dans

la boutiqueet à l'usage de tous les ouvriers sont
les scies de toute espèce, les feuillerets,les rabots
et les guillaumes de toute courbure, les bou-
vets, les tarabiscots, les mouchettes, les bouve-
ments de toute espèce et les congés et becs de
canne; les becs d'àne, les goujes de toute forme,
les fermoirs à nez rond et les burins, les rapes
et les limes, les compas et les trusquins, les ser-
gents et les étreignoirs, les niveauxet les plombs,
les tenailles, les vrilles et les villebrequins.

Le premier travail à faire est de rendre par-
faitementplane la surface de la planche qu'on
veut employer, de la corroyer, suivant le terme
de l'art. On choisit le plus beau côté, puis on
pose la plancheà plat sur l'établi, on pousse son
extrémitécontre la griffe et on la dégrossitavec
la demi-varlopeà grand fer. Lorsque toutes les
saillies sont abattueset tous les défauts atteints,
le bois présente une surface creusée de sillons
largeset superficielsque l'on fait disparaîtreavec
la varlope; on s'assure, en présentant une règle,
ou bien en visantpar un bord toute la surface, en
bornoyant, c'est le terme technique, que la sur-
face est réellementplane. Alorson met la planche
surchamp le long de l'établi, en l'assurant dans
le crochet et avec un valet de pied, et même en
fixant l'autre bout à l'aide d'un pied-de-biche
(simpleentaillefaitedans un morceau de planche
fixé en saillie sur l'établi avec un valet), puis
avec l'aide du ciseau d'abord, s'il faut enlever
beaucoup de bois, et ensuite de la demi-varlope
et de la varlope, on amène le côtéà faire un plan
à angle droit avec la face déjà dressée. Pour
faire le second côté parallèle au premier, on
trace avec un trusquin la ligne à suivre.

Quand les bois sont corroyés ou que, travail-
lés avec moins de soin, ils ne sont que blanchis,
il faut préparer les assemblages. Les principaux
moyens sont les tenons et les mortaises, les lan-
guettes et les rainures. Le tenon est une partie
moins large et moins épaisse, pratiquée à l'ex-
trémité d'une pièce et dans le sens de la conti-
nuation du fil du bois; il se dégage habituelle-
ment à la scie. La mortaise est la cavité qui re-
cevra le tenon; elle se creuse avec le bec-d'âne.
La languetteest un tenon d'une très petite sail-
lie, prolongédans toute la longueur d'une plan-
che elle est destinée à entrer dans la rainure,
qui est une cavité ou gouttière correspondante,
pratiquéesur le côté d'une autre planche. L'as-
semblage à tenonet mortaiseest chevillé,leder-
nier ne saurait l'être,mais il est quelquefoiscollé.
La rainure et la languette se poussentà l'aide
de bouvets. L'assemblage à plat joint ou par en-
taille, se fait en enlevant à deux pièces, deux
entailles à demi-épaisseur, de sorte qu'en ap-
pliquantl'une sur l'autre. il.v a continuitésans



augmentation de volume. Des chevilles fixent
cet assemblage applicable à des morceaux con-
tinués bout à bout comme à ceux à retour d'é-
querre. Les assemblages servent notamment à

faire des cadres ou bàtis qui sont remplis par
des panneaux de bois, souvent moins épais, qui
s'ajustent à rainures et languettes. Lorsque
le bois est corroyé ou blanchi et que les assem-
blages sont préparés, il faut, lorsque cela est
utile, pousser les moulures.On les fait avec des
outils dont les fers ontla forme nécessaire et qui
s'appellentbouvements, congés, doucines, mou-
chettes,etc.,sortede bouvetsquiportentsoiivent,
comme on le voit, le nom même de la moulure.

On distingue la menuiserie mobile de celle
qui est dormante la première comprend les
portes, les fenêtres, les volets, les contrevents,
les jalousies,etc.; dans la secondesont rangés les
parquets et les planchers,les lambris et les revê-
tissements de toute espèce, les alcôves et enfin
tout ce qui est destiné à rester immobile. Ceci
s'applique à ce qu'on appelle la menuiserie en
bâtiments. La menuiserie en meubles n'a .pas
d'autres procédéstant qu'elle n'est pas de l'ébé-
nisterie celle en voitures est presque exclusive-
ment du ressort des carrossiers. E.Lefèvke.

MÉIVURE, menura (ornith.) Genre créé par
Shaw, et placé généralement dans l'ordre des
passereaux dentirostres, à côté des merles,mais
que quelques zoologistes rangent dans l'ordre
des gallinacés, entre les mégapodes et les ti-
namons. En effet, le menure, par la disposi-
tion de son bec et de ses pattes, se rapproche
beaucoup des merles, et s'éloigne beaucoup des
mégapodes et des tinamons, et, au contraire,
par ses formes générales, il est voisin des der-
niers et très éloigné des premiers. Les caractè-
res de ce genre sont bec plus large que haut
à la base, droit, incliné à la pointe, qui est
échancrée; fosses nasales prolongées grandes;
narines percées vers le milieu du bec, ovales
grandes, couvertes d'une membrane; pieds grê-
les tarses deux fois longs comme le doigt in-
termédiaire celui-ci et les latéraux à peu près
égaux l'externe uni jusqu'à la première arti-
culation, l'interne divisé; ailes courtes, conca-
ves queue à pennes très larges, de différentes
formes et au nombre de seize. Une seule es-
pèce entre dans ce groupe, c'est le MENURE-
LvnE (menura superba, Dawin), dont le plumage
est sombre, habituellement brun-grisâtre, et
très remarquable par la nature des plumes

de la queue du mâle, qui simulent la lyre des
Grecs. Ces plumes sont de trois sortes douze
très longues, à tige mince, ont leurs barbes ef-
filées et très écartées; deux médianes garnies
d'un côté seulement de barbes serrées, sont
étroites et se recourbent en arc chacune de leur
côté deux externes, dont la figure est celle
d'un S, ont leurs barbes extérieures très cour-
tes, tandis que les barbes internes, grandes et
serrées, forment un large ruban alternative-
ment rayé de bandes brunes et rousses. La
queue de la femelle ne présentepas cette même
disposition. La Lyre est un oiseau chanteur;
il niche dans les arbres à peu d'élévation de
terre. Ses grands ongles lui servent à gratter et
à éparpiller les feuilles sèches et les détritus
qui couvrent le sol des forêts, pour y chercher
les vers et les larves qui s'y trouvent. Cette es-
pèce, nommée quelquefois faisan des bois, re-
cherche les cantons rocailleux et retirés; elle
sort le soir et le matin, et reste tranquille sur
les arbres pendant le jour. Elle vit, dans les
forêts d'eucalyptuset de casuarina qui couvrent
la surface entière des montagnes Bleues à la
Nouvelle-Hollande; mais elle devient de plus
en plus rare. E. D.

MÉiWANTHE Menyanthe (bot.). Genre de
la famille des gentianées, de la pentandrie-
monogynie dans le système de Linné. Ses prin-
cipaux caractèressont un calice à cinq divisions
profondes, une corolle régulière, charnue, à
cinq divisions profondes, hérissée sur sa face
interne de poils corollins; un ovaire entouré à

sa base de cinq glandes et surmonté d'un style
filiforme qui porte un stigmate bilobé. L'es-
pèce type de ce genre est le Ményanthe TRIFO-
lié, Menyanthes trifoliata Lin., vulgairement
nommé trèfle d'eau, jolie plante qui croît natu-
rellement dans les eaux des marais de l'Europe
moyenne et de l'Amérique septentrionale. Son
rhizome rampant émeldes feuillespourvues d'un
longpétiole,à la baseduquel se trouve une gaine
auriculée, et divisées en trois segments entiers
et ovales. Ses fleurs sont blanches et en grappe.
Cette plante est employéeen médecine en raison
de son amertumetrès forte, et aussi comme ver-
mifuge, contre les maladies de la peau, etc. D'a-
près Linné, les Lapons introduisent dans leur
pain la fécule qu'ils retirent de son rhizome.
Enfin, dans plusieurs parties de l'Allemagneet
de l'Angleterre, on emploie ses feuilles en guise
de houblon pour la fabrication de la bière.


